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CODE CIVIL

TITRE PRÉLIMINAIRE

De la publication, des effets et de l'application
des lois en général

Sous ce titre préliminaire, le législateur a voulu mettre en relief quelques
principes qui dominent toutes les lois contenues dans nos différents Codes.

I. PROMULGATION ET PUBLICATION DES LOIS, — La promulgation est l'acte

par lequel le chef de l'État insère une loi au Journal officiel ou dans le Bulletin
des lois, lui donnant ainsi la force exécutoire.

Les lois, exécutoires du moment où elles sont promulguées, sont obligatoires
à Paris, un jour franc (c'est-à-dire le surlendemain) après la promulgation,
et, dans chaque arrondissement, un jour franc après que le Journal officiel
est parvenu au chef-lieu de cet arrondissement.

C'est alors, à l'expiration de ce délai d'un jour franc après l'arrivée du Jour-
nal officiel au chef-lieu d'arrondissement, que s'applique l'adage si connu :
Tout citoyen est censé connaître la loi. On ne serait admis à prouver son igno-
rance que si un événement de force majeure, une inondation, par exemple,
avait rendu impossible la connaissance de la loi.

II RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. — La loi ne dispose que pour l'avenir ; elle
n'a point d'effet rétroactif.

Ce principe demande à être bien entendu.
Il repose tout entier sur cette idée qu'on ne doit point détruire un droit

acquis, par exemple, le droit que j'ai en ma qualité d'héritier sur une succes-

sion déjà ouverte. Mais si, au lieu d'un droit acquis, je n'ai qu'une espérance,
la loi peut, sans être injuste, m'en priver. Tel serait le cas où une loi change-
rait l'ordre de succession ; je ne pourrais pas me plaindre d'être lésé puisque
je n'ai aucun droit sur une succession qui n'est pas ouverte..

Si la loi n'a pas d'effet rétroactif, en général, il y aurait erreur à croire qu'il
en est toujours ainsi. Le législateur, peut, quand il le juge utile, donner cette
force à une loi particulière.

C'est même ce qui se fait toujours en matière pénale, quand la peine est plus
douce. La peine de mort étant abolie aujourd'hui, je suppose, celui qui y au-
rait été condamné hier ne la subirait pas. Rien n'est plus juste : le coupable et
la société n'ont qu'à se louer de l'application de la foi nouvelle; le coupable,

en subissant une peine plus douce, et la société, en infligeant une peine meil-

leure, toute loi nouvelle étant présumée meilleure que celle qu'elle remplace.
1
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III. ÉTENDUE D'APPLICATION DES LOIS FRANÇAISES. — Il y a des lois qui

régissent tous ceux qui résident en France : ce sont les lois de police et de

sûreté. Il faut comprendre dans cette classé les lois pénales.
Les lois personnelles, appelées aussi statuts personnels, c'est-à-dire qui ont

trait à l'état et à la capacité des personnes (la majorité, le mariage, etc.) con-
cernent les Français seulement; mais elles les accompagnent partout où
ils vont.
Un exemple : il est défendu à un Français de se marier avant vingt-cinq ans

sans le consentement de ses parents. Cette loi étant personnelle, un Français
ne peut aller se marier à l'étranger avant cet âge et sans ce consentement :
la loi le suit partout.

Les lois réelles, ou lois concernant les choses, n'ont d'empire que sur le ter-

ritoire français; mais elles s'appliquent indépendamment de la nationalité des

personnes.. Ainsi, les meubles garnissant les lieux loués à un locataire sont tou-

jours le gage du propriétaire, quelle que soit la patrie de ce locataire.
Quant aux actes et à la forme qu'il convient de leur donner (forme authenti-

que ou sous-seing privé), il faut s'en tenir absolument à la forme voulue dans
le lieu de l'acte. Si les donations peuvent se faire sous-seing privé en Angle-
terre, par exemple, le Français qui s'y trouvera, fera une donation sous-seing
privé parfaitement valable, bien que la loi française exige un acte notarié.

IV. INTERPRÉTATION DESLOIS.-Toutjugequirefuseraitdejugersouspré-
texte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi, pourrait être pour-
suivi comme coupable de déni de justice.

Il doit donc rendre un jugement dans tous les cas. Si la loi est obscure ou

insuffisante, il cherche à en découvrir le sens et la portée dans les monuments
de la législation. Si elle est muette, c'est-à-dire si la loi n'a pas prévu le cas,
le juge doit faire appel à l'équité, s'il s'agit d'un procès au civil, et renvoyer
le prévenu absous, si on est en matière criminelle.

Il est défendu aux juges de prononcer par voie de disposition générale et

réglementaire sur les causes qui leur sont soumises, ce qui signifie qu'ils ne

peuvent pas dire : Nous avons adopté telle solution dans telle affaire ; c'est là
la solution que nous donnerons dorénavant a toutes les affaires de ce genre.

V. CONVENTIONS DÉROGEANT AUX LOIS. — Les particuliers peuvent, dans
leurs conventions ou dans leurs testaments, déroger aux lois qui n'ont pour
objet que leur intérêt personnel et privé ; mais ils ne peuvent apporter aucun

changement aux lois concernant l'ordre public et les bonnes moeurs. A quels
signes distinguer les premières des secondes? C'est laissé à l'appréciation des
juges.

DIVISION DUCODECIVIL

Le Code civil est divise en trois livres :

Le premier traite des PERSONNES;
Le deuxième des CHOSES;
Et le troisième des manières dont les PERSONNES acquièrent la

propriété sur les CHOSES.



— 3 —

LIVRE PREMIER

DES PERSONNES

TITRE PREMIER

De la jouissance et de la privation des droits
civils

Les droits sont les facultés ou avantages que les lois accordent aux person-
nes. Ils sont civils, politiques ou publics.

Les droits civils sont ceux que les personnes exercent dans leurs rapports
privés avec les autres personnes. Les droits politiques sont ceux qui font par-
ticiper à l'exercice de la puissance publique. Enfin, les droits publics n'ont
aucun de ces caractères et sont plutôt puisés dans le droit naturel. Tels sont :
le droit d'association, la liberté de conscience, etc.

Nous n'avons à nous occuper ici que des droits civils.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS.

Tout Français a la jouissance des droits civils ; mais tout Français n'en a
point l'exercice. Les mineurs, les interdits et les femmes mariées ont l'ajoute-
sance, sans avoir l'exercice, des droits civils. Il s'agit seulement ici de la jouis-

sance des droits, civils qui est accordée à tout Français. Demandons-nous donc

qui est Français.
On naît Français ou on le devient.
Naissent Français : 1° L'enfant né de parents français, que la naissance ait

eu heu sur le sol de la France ou à l'étranger ; 2° l'enfant né en France de pa-
rents inconnus ; 3el'enfant né en France de parents étrangers qui eux-mêmes

y étaient nés, à moins que, dans l'année qui suit la majorité, il n'ait réclamé
la qualité d'étranger, soit devant les autorités françaises, soit devant celles qui
représentent son pays en France.

On devient Français par ; 1° le bienfait de la loi ; 2° la naturalisation ; 3° la

réunion définitive d'un pays
à
la France.

1° Le bienfait de la loi. — La qualité de Français ne s'impose pas ; mais le

législateur en facilite l'acquisition à ceux qu'il suppose la désirer, C'est ainsi

qu'il décide :

ART. 9, — Tout individu né en France d'un étranger pourra, dans l'année
qui suivra l'époque de sa majorité, réclamer la qualité de Français ; pourvu

que; dans le cas où il résiderait en France, il déclare que son intention est d'y
fixer son domicile, et que, dans le cas où il résider ait en pays étranger, il fasse

sa soumission de fixer en France son domicile et qu'il l'y établisse dans l'an-
née à compter de l'acte de soumission,



Une loi du 22 mars 1849 a admis l'individu dont nous parlons à faire cette
déclaration, même après l'année qui suit sa majorité : 1° S'il sert ou s'il a servi
dans les armées 2° s'il a satisfait à la loi du
recrutement sans exciper de son extraneité.

Une loi de 1851 a rendu l'article 9 applicable aux enfants de l'étranger natu-
ralise français. S'ils étaient mineurs lors de la naturalisation, ils font la décla-
ration dans l'année qui suit leur majorité ; s'ils étaient majeurs, dans l'année

qui suit la naturalisation.

ART. 10. - Tout enfant né en pays étranger d'un Français qui aurait perdu la

qualité de Français, pourra toujours recouvrer(lisezacquérir)cettequalité en

remplissant les formalités prescrites par l'article 9.

ART. 12.
— L'étrangère qui aura épousé un Français suivra la condition de

son mari.

Il ne faut pas donner à cette loi une portée qu'elle n'a pas. L'étrangère qui
épouse un Français devientFrançaise ; niais elle ne suit pas la condition de
son mari, s'il plaît au mari, au cours du mariage, de changer de nationalité.

2° La naturalisation. - Il y avait, sous l'empire du Code, trois modes de
naturalisation : la naturalisation ordinaire ; la naturalisation extraordinaire ;
la grande naturalisation.
La grande naturalisation n'est plus en vigueur : elle donnait droit à être élu
député ou sénateur. Aujourd'hui les deux autres entraînent le droit d'éli-
gibilité.

L'étranger qui veut obtenir la naturalisation ordinaire doit : 1° avoir vingt-
ét-run ans ; 2° obtenir du Gouvernement l'autorisation de demeurer en France ;
3° y résider pendant dix ans. Apres ces dix ans, il demande sa naturalisation,
qui lui est accordée ou refusée, aprèsenquête.

Pour obtenir la naturalisation extraordinaire, il suffit, d'un an de résidence;
mais elle n'est accordée qu'à ceux qui ont rendu des services marqués à la
France.

3°La réunion définitive d'un pays à la France
— Cette réunion résulte soit

d'une cession volontaire, soit d'une conquête

CONDITION DES ÉTRANGERS EN FRANCE.—Les étrangers, qu'ils aient été ou
non autorisés à résider enFrance,jouissent de tous les droits;que nous ayons
appelés publics, et ils m'ont aucun droit politique.

Quant aux droits civils, une distinction est nécessaire.
Les étrangers n'ont point été autorisés à résider en France. Ils jouissent de

tous les droits que la loi ne leur a pas enlevés. Ainsi, ils peuvent se marier,
acquérir transmettre par-doation oupar

testament,

etc.
Les prérogatives dont le législateur les a privés sont les suivantes :

1°Ils ne peuvent exiger, come les Francais, d'être poursuivis devant les

magistrats de leur domicile à l'étranger. Qu'ils résident en France ou à l'é-
tranger, que l'obligation ait été contractée sur, le territoire, français ou ail-
leurs, le Français peut lestraduire devant nos tribunaux.

2° Ils n'ont pas droit au bénéfice de la cession de biens.
3°Ils ne peuvent agir en justice; sauf en matière commerciale, comme

demandeurs, que sous la condition de fournir la caution judicatum solvi. Cette
caution représente les frais et les dommages-intérêts pouvant résulterdu
procès au profit du défendeur. Ils n'en sont dispensés que s'ils possèdent en
France des immeubles d'une valeur suffisante pour assurer ce payement.

Mais ils peuvent traduire devant un tribunal français, en se soumettant à
cette caution, un Français pour des obligations par lui contractées en pays

étranger.
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4° Leur état et leur capacité sont régis par la loi de leur pays. Ainsi, si l'on
n'est majeur dans leur pays qu'à vingt-cinq ans, ils ne seront majeurs en
France qu'à cet âge.

Quant à l'étranger admis à demeurer sur le territoire français, il jouit des
droits civils au même titre, que les Français, sous les réserves suivantes :

1° Il doit résider en France, s'il veut conserver ses droits ;
2° Son état et sa capacité sont encore régis par les lois de son pays.
3° Ses enfants naissent étrangers, sauf le bénéfice de l'art. 9.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS.

La jouissance des droits civils se perd : 1° par la perte de la qualité de

Français ; 2° par l'effet de certaines condamnations.

I. PERTE DES DROITS CIVILS PAR LA PERTE DE LA QUALITÉ DE FRANÇAIS. —

La qualité de Français se perd :
1° Par la naturalisation acquise en pays étranger.
2° Par l'acceptation, non autorisée par le chef de l'État, de fonctions publi-

ques conférées par un gouvernement étranger.
3° Par tout établissement fait en pays étranger sans esprit de retour. C'est

une question de fait laissée à l'appréciation des tribunaux que de savoir quand
un établissement renferme ce caractère. Toutefois, les établissements de
commerce ne peuvent jamais être considérés comme ayant été faits sans

esprit de retour. Ils n'entraînent donc pas par eux-mêmes la perte de la qua-
lité de Français.

4° Par le mariage d'une femme française avec un étranger. Mais la femme
française, devenue ainsi étrangère, recouvrera avec la plus grande facilité sa qua-
lité de Française en cas de veuvage. En effet, si elle devient veuve en France,
elle redevient Française par ce seul fait, et si elle le devient à l'étranger, elle n'a

qu'à se fixer en France, après en avoir obtenu l'autorisation du Chef de l'État.
5° Par l'acceptation d'un service militaire chez l'étranger ou l'affiliation à

une corporation militaire étrangère, sans autorisation du Gouvernement.
Cet acte étant une injure pour la France, le Français gui devient ainsi étran-

ger n'a point de moyen privilégié pour recouvrer cette qualité. Il devra suivre
la voie de la naturalisation,

6° Par le démembrement d'une partie de la France au profit d'une autre
nation.

Tous ceux qui ont perdu la qualité de Français, excepté ceux à gui on peut
reprocher d'avoir pris du service ou occupe des fonctions à l'étranger, peuvent
recouvrer cette qualité, mais, seulement pour l'avenir, en se fixant de nouveau
dans leur patrie primitive avec l'autorisation du Gouvernement.

Un individu ne peut changer que sa propre nationalité. Celle de sa femme
et de ses enfants reste intacte.

II. PERTE DES DROITS CIVILS PAR SUITE DE CONDAMNATIONS JUDICIAIRES.

— La mort civile a été abolie en 1854. C'était une peine qui consistait à consi-
dérer comme mort un être égaré qui avait commis une grave faute.-Elle était

peu en harmonie avec nos moeurs actuelles : le législateur a bien fait de
l'abolir.

Il ne reste plus de peines emportant privation des droits civils que la dé-

gradation civigue et l'interdiction légale.
La dégradation civigue s'adresse plus spécialement à l'homme en tant que

vivant en société. Ainsi, elle prive de tous les droits politiques, de plusieurs



droits publics et de certains droits de famille, comme le droit de tutelle. Elle

peut être encourue seule.
L'interdiction légale n'est jamais appliquée que comme l'accessoire d'une

autre peine, et elle est dirigée surtout contre l'administration des biens. L'in-
terdit légalement est comme un mineur : il jouit de ses droits civils, mais il ne
les exerce pas : c'est sontuteur qui agit à sa, place. Il ne conserve que les droits

qui sont absolument personnels, comme le droit de tester, de se marier, etc.
Les actes faits avec lui seraient nuls.

Quand ces peines sont-elles encourues ? La dégradation civigue et l'inter-
diction légale' accompagnent toujours la condamnation à mort, et la condam-
nation aux travaux-forcés, à la détention, à la réclusion. Le bannissement en-
traîne la dégradation civique, qui, du reste, peut être prononcée seule.

Il faut remarquer que les juges peuvent, dans certains cas, priver un individu
de certains droits civils déterminés.

TITRE DEUXIEME.

Des actes de l'état civile.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

L'état civil d'une personne est la condition de cette personne dans la so-
ciété. Les actes de l'état civil sont des écrits rédigés par un officier public pour

constater l'état civil des personnes.
La naissance, le mariage et le décès sont les trois événements principaux

qui donnent lieu à la rédaction d'un acte. Indépendamment de ces trois faits,
il y a aussi l'émancipation, l'interdiction et la séparation de corps, qui nécessi-
tent une mention sur des registres.

Tous ces actes doivent être dressés avec le plus grand soin, et on comprend
que le législateur en ait chargé des officiers publics.

En effet, dans les affaires journalières, dans le commerce, il importe au plus
haut point de connaître exactement l'état civil des personnes avec qui on traite.
Sont-elles mineures, interdites ; elles ne peuvent rien faire. C'est leur tuteur

qui agit pour elles, A-t-on affaire à une femme mariée : il faut qu'elle ait l'au-
torisation de son mari ou de justice. S'agit-il d'un homme marié : sa femme.
a sur ses biens une hypothèque légale en vertu de laquelle elle sera payée
avant tout autre créancier.

Ce sont les maires ou adjoints qui rédigent les actes de l'état civil propre-
ment dits : de naissance, de mariage, de décès. Les autres actes : émancipa-
tion, interdiction, séparation sont constatés dans des registres tenus aux

greffes.
Les actes de l'état civil énoncent l'année, le jour et l'heure où ils sont reçus;

les prénoms, noms, âge, profession et domicile de tous ceux gui y sont dé-
nommés.

Il est absolument interdit aux officiers de l'état civil d'insérer dans leurs
actes d'autres déclarations gue celles gui sont exigées, par la loi. Ainsi, dans
les actes de naissance, point de mention relative la filiation adultérine ou
incestueuse ; dans les actes de décès, point de relation de mort violente, etc.

Les témoins produits aux actes de l'état civil doivent être du sexe masculin,
âgés de vingt et un ans, au moins. Ce qu'il y a de remarquable, c'est qu'ils
peuvent être étrangers ou pris parmi des parents et qu'ils sont choisis par les



personnes intéressées. Ils sont, en général, au nombre de deux. Un acte de
mariage nécessite la présence de quatre témoins.
On peut toujours se faire représenter à un acte del'état civil danslecasoù

une comparution est nécessaire, sauf dans les actes de mariage, où les époux
doivent être présents en personne. Mais la procuration que l'on donne à son
représentant doit être spéciale et authentique : spéciale, c'est-à-dire faite seu-
lement pour cet objet, authentique ; c'est-à-dire passée devant notaire.

L'acte rédigé, l'officier de l'état civil en donne lecture aux parties et aux
témoins et les fait signer. Mention est faite de cette lecture. Si quelqu'un
d'entre eux ne peut signer, on indique la cause qui l'a empêché de signer.

Des deux registres qui doivent être tenus dans chaque mairie, un reste aux
archives de la commune, l'autre est envoyé au greffe du tribunal civil de l'ar-
rondissement, à la fin de l'année.

Chacun peut obtenir de l'officier public compétent des extraits d'actes de
l'état civil concernant son état ou celui d'une autre personne (1). Cesactes font
foi jusqu'à inscription de faux (2) pour les faits que l'officier déclare avoir
vus.

Il faut avoir soin, quand on veut produire ces actes en dehors de l'arrondis-
sement d'où ils sont pris, de faire légaliser la signature du maire par le juge de
paix du canton ou, pour les actes délivrés dans le canton chef-lieu d'arrondis-
sement, par le président du tribunal civil de cet arrondissement (8).

Les actes de l'état civil des Français, à l'étranger, sont valables s'ils sont
faits en la formé usitée dans ce pays, ou reçus par les agents diplomatique de
la France, avec les formes usitées en France.

Des peines très-graves sont prononcées, contre les officiers publics coupa-
bles d'altération ou de faux dans les actesde l'état civil.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES ACTES DE NAISSANCE.

L'acte de Naissance d'une personne doit être rédigé par l'Officier de l'état
civil du lieu de sa naissance et dans les trois jours qui la suivent, c'est-à-dire
qu'une naissance du 1erdoit être déclarée le 4 au plus tard. L'enfant doit être
présenté àl'officier de l'état civil.

Après les trois jours qui suivent la naissance, on ne peut plus faire une dé-
claration de naissance sur les registres. Il faut alors obtenir un jugement.

Il est très-important de savoir quels sont ceux que la loi a chargés de dé-
clarer ce fait, car ils encourent, en cas d'omission, une amende et six jours à
six moisde prison. Ces personnes sont différentes, selon que l'accouchement a
lieu dans le domicile de la femme ou ailleurs.

(1) Les extraits des actes de l'état civil sont faits sur papier timbré du prix de 1 fr. 50c.;
avec les droits : 4 fr. 80c.

Les droits à payer sont, en outre du timbre :

Pour chaque extrait d'acte de naissance ou dé décès : à Paris, 75 centimes; dans les départe-

ments au-dessus de 50,000 âmes, 50 centimes ; partout ailleurs, 30 centimes.

Pour chaque extrait d'acte de mariage : à Paris, 1 fr. 50 cent.; dans les villes an-dessus dé

50,000 âmes, 1 franc; partout ailleurs, 60 centimes.



Si la mère est accouchée chez elle, c'est au père et, à défaut de père connu,
aux gens de l'art et aux personnes gui ont assisté à l'accouchement à faire la
déclaration de la naissance.

Si l'accouchement a eu lieu hors du domicile de la mère, c'est le maître de
la maison où l'enfant a pris naissance qui doit faire là déclaration, à défaut
du père. Les hommes de l'art et les autres personnes n'ont de responsabilité
qué s'il n'y a ni père connu, ni maître de la maison.

Remarquons bien qu'il n'y a de peine encourue que pour celui-là seul que
la loi chargeait de faire la déclaration : le père, quand il est connu et présent ;
le médecin, quand le père n'est pas là. Ainsi de suite.
L'acte de naissance est rédigé en présence de deux témoins. Il énonce le

jour, l'heure et le lieu de la naissance, le sexe de l'enfant, ses prénoms, les

prénoms, noms, profession et domicile des père et mère, et ceux des témoins.
S'il y a eu naissance de jumeaux, il sera déclaré lequel des enfants est né le

premier, car il est considéré comme l'aîné.
Rien dans la loi n'oblige les déclarants à donner le nom du père où de la

mère de l'enfant. L'officier inscrit alors l'enfant comme né de père et mère

inconnus.

ENFANTS TROUVÉS.— Toute personne qui trouve un nouveau-né doit, sous
peine de prison, le remettre à l'officier dé l'état civil avec les effets trouvés
autour de lui. Le procès-verbal que dresse à ce sujet le maire sert d'acte de
naissance et est inscrit sur les registres.

ENFANTS NÉS PENDANT UN VOYAGÉ EN MER. — Leur acte de naissance est
rédigé dans les vingt-quatre heures à la suite du rôle d'équipage, et deux
expéditions en sont déposées entre les mains du préposé à l'inscription mari-
time ou du consul français du premier port où le navire aborde. Une copie de
cet acte de naissance est transmis à l'officier de l'état civil du père de l'enfant
par l'intermédiaire du ministre de la marine.

RECONNAISSANCESD'ENFANTS NATURELS. - Pour reconnaître un enfant na-
turel déjà inscrit sur les registres de l'état civil, il suffit de se présenter soit
devant un notaire, soit devant un juge de paix, soit devant l'officier de l'état
Civil qui a inscrit la naissance de l'enfant, et d'y déclarer qu'on reconnaît
un tel pour son enfant.

L'acte de reconnaissance est transcrit sur les registres de l'état civil, et
mention en est faite en marge de l'acte de naissance de l'enfant reconnu. Dès
lors, l'acte de naissance n'est plus délivré qu'avec l'acte de reconnaissance.

CHAPITRE TROISIEME.

DES ACTES DE MARIAGE.

Toute célébration de mariage doit avoir été précédée de deux publications
a huit jours d'intervalle, un jour de dimanche, devant la porte de la maison
commune.

Deux- remarques sur cette disposition de la loi : en fait, les publications
étant faites deux dimanches de suite, il n'y à gue six jours entre elles; ce n'est

pas une annonce verbale, comme l'exigerait la lettre de la loi, mais une simple
affiche. C'est seulement le mercredi qui suit la deuxième publication que le.
mariage peut avoir lieu. Il peut avoir lieu sans de nouvelles publications, pen-
dant un an à partir du jour où n est possible.



— 9 —

Le procureur de la République peut dispenser de la seconde publication (1),
mais une première publication est indispensable.

Ces publications sont faites pour porter à la connaissance du public le projet
d'umon entre les époux et provoquer les oppositions qui peuvent y être faites.

L'opposition est faite par acte d'huissier. Elle est signée sur l'original et les
copiés par les parties et par l'huissier. Une copie est donnée à chacun des

futurs époux et au maire.
Le maire fait mention, de l'opposition sur le registre des publications : Les

futurs époux gui veulent célébrer mariage sont obligés d'assigner en main-
levée de cette opposition ceux gui l'ont formée. Ceux-ci peuvent être con-
damnés à des dommages-intérêts pour le tort que cause aux futurs conjoints
une opposition mal fondée.

Chacun des futurs remet au maire :

1° Son acte de naissance. A défaut d'acte de naissance, on y supplée par
un acte de notoriété, fait par le juge de paix, sur la déclaration de sept

témoins, qui connaissent la personne depuis longtemps et certifient son état
civil. Cet acte de notoriété est ensuite homologué (coiffirmé) par le tribunal

civil. Le ministère d'un avoué est nécessaire pour l'homologation.
2° L'acte authentique du consentement des ascendants, lorsqu'il est requis

par la loi. L'ascendant qui autorisé son fils à contracter mariage doit énoncer
par son nom la peresonne avec laquelle il lui permet de se marier, à moins qu'il
ne soit majeur quant au mariage (vingt-cinq, ans pour les garçons, vingt et un
ans pour les filles).

Au jour fixé pour le mariage, les futurs époux, accompagnés chacun de
deux témoins qu'ils ont choisis, se rendent à la mairie dont les portes restent
ouvertes.

L'officier de l'état civil, après s'être assuré que toutes les formalités vou-
lues par la loi ont été remplies, et avoir lu aux futurs époux lés droits et de-
voirs que va créer le mariage, les interpelle d'avoir à déclarer s'il entendent se

prendre pour mari et femme. L'un et l'autre répondant affirmativement, ils
sont déclarés, au nom de la loi,unis par le mariage.

La rédaction de l'acte de l'état civil mérite un soin particulier. L'officier de
l'état civil ne doit pas manquer d'y relater l'observation des formalités légales.

Il doit notamment mentionner que les époux et leurs ascendants ont été

requis de déclarer s'il avait été fait un contrat de mariage, et la réponse à
cette question (2).

Quant à la commune où doit être célébré le mariage, c'est celle où l'un des

époux a son domicile habituel, ou bien la commune où l'un d'eux réside de-

puis six mois (3).

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES ACTES DE DÉCÈS.

Aucune inhumation ne peut avoir heu que vingt-guatre heures après le

décès, sauf dans des cas d'épidémie. C'est le maire du domicile du défunt qui
inscrit l'acte de décès sur les registres, d'après la déclaration de deux témoins,
qui doivent être, autant que possible, les deux plus proches parents du mort'.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 1,

(2) C'est alors que lés époux remettent un certificat qu'a dû leuer donnr le notaire qui a

dressé le coutrat.

(3) Voir, pour plus de détails, quelques pages plus loin, le chapitre Des formalités rela-

tives à la célébration dît mariage.
2. — DROIT FRANÇAIS. 2
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L'acte de décès contient les prénoms, noms, âge, profession et domicile de
la personne décédée, ceux de l'autre époux, ceux des témoins, avec leur degré
de parenté avec le défunte.

Le permis d'inhumer peut être donné immédiatement après la mort. Il est
délivré sur papier libre et sans frais. L'officier de l'état civil devrait vérifier
lui-même le fait du décès. En général, il laissé ce soin à un homme de l'art.

La loi fait un devoir à quiconque trouve une personne morte d'en prévenir
la maire ou le commissaire de police. S'il y a des traces de mort violente,
l'inhumation ne peut avoir lieu qu'après visite du cadavre par un officier de
police assisté d'un médecin.

En cas de décès dans les hôpitaux, collèges, etc, le maire du lieu où a eu
lieu le décès dresse l'acte de décès et en envoie une expédition au maire du
domicile de la personne décédée.

S'il meurt dans un éboulement, un incendie, un naufrage, une personne
dont on ne peut retrouver le corps, le maire dresse un procès-verbal des cir-
constances de l'événement et le transcrit sur les registres de l'état civil pour
servir d'acte de décès, sur l'autorisation du tribunal civil.

CHAPITRE CINQUIÈME.

Ce chapitre est consacré aux actes de l'état civil concernant les mili-
taires hors du territoire de la République. Nous expliquons ces dispositions à
la fin de l'ouvrage sous ce titre : Nouvelle loi militaire.

CHAPITRE SIXIÈME.

DE LA RECTIFICATION DÉS ACTES DE L'ÉTAT CIVIL

Ce qui est écrit est écrit, disait un des rapporteurs du Code, en parlant des
actes de l'état civil. Et, en effet, on ne peut rien effacer de ce qui figure sur
les registres de l'état civil, ce gui fait assez comprendre quel soin les maires
doivent apporter à la rédaction des actes et les parties à leurs déclarations.

Cependant; il faut bien pouvoir réparer une erreur. S'il manque une lettre
à un nom; si l'orthographe est mauvaise, si l'acte porte qu'on est fils de Pierre,
tandis qu'on est fils de Paul, les intéressés ne peuvent pas supporter la consé-

quence d'une faute à laquelle ils auront rarement participé.
Que doit-on faire pour obtenir la rectification d'un acte de l'étât civil ?
Si l'état civil d'une personne est contesté au cours d'un procès, c'est le tri-

bunal saisi du procès gui connaîtra de la rectification demandée.

S'il n'y a pas de procès déjà engagé, c'est le tribunal civil du lieu où l'erreur
à été commise qui est compétent.

La procédure varie selon que la rectification peut intéresser d'autres per-
sonnes que celle qui la demande ou qu'elle l'intéresse seule.

Dans le premier cas, il faut appeler les autres intéressés à l'instance, qui se
termine en audience publique, comme les autres affaires.

Dans le second cas, on présente simplement une requête au Président du
tribunal civil. Le Procureur de la République donné son avis, et le tribunal
rend son jugement dans la chambre du Conseil, sans aucune plaidoirie.

Dans les deux cas, le ministère d'un avoué est indispensable.
Quand une rectification d'acte de l'état civil suit le cours ordinaire de la

procédure que nous venons d'indiquer, elle n'est point fort coûteuse; mais,
bien souvent, le Tribunal désire, avoir l'avis du conseil de famille, un acte de

notoriété, dressé par un notaire, pour constater certains faits, ce qui peut en-
traîner dans des frais assez considérables.

Quand on a un jugement qui ordonne la rectification demandée, voici com-
ment on procède. On envoie à l'officier de l'état civil, détenteur du registre,
le jugement. Ce jugement est transcrit sur ses registres courants et mention
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est faite de ce jugement en marge de l'acte à rectifier. Ce gui est écrit reste
écrit, et les extraits d'actes de l'état civil délivres dans la suite portent toujours
l'erreur : seulement, ils sont toujours accompagnés de la mention de rectifi-
cation.

Le jugement qui ordonne la rectification ne peut être opposé qu'à ceux gui
ont été parties à l'instance. Si, par exemple, j'ai obtenu un jugement gui me
déclare fils de Pierre, les autres enfants de Pierre peuvent contester cet état,
et mon jugement n'aura aucune valeur à leur égard si je ne les ai point appe-
lés à ce jugement.

On peut toujours appeler d'un jugement du tribunal civil gui ne fait pas
droit a une rectification d'état civil demandée. L'affaire est jugée sommaire-
ment, en appel comme en première instance.

TITRE TROISIEME

Du domicile

Le domicile d'une personne est la demeure qu'elle est censée avoir aux
yeux de la loi. La résidence, au contraire, est le lieu ou elle est momentané-
ment. Un voyageur de commerce, par exemple, gui demeure habituellement à
Paris, a son domicile à Paris; mais il aura sa résidence partout où il aura
séjourné quelques jours.

Nous ne parlons ici, bien entendu, que du domicile civil, c'èst-à-dire pour
l'exercice des droits civils. Il y a aussi le domicile politique, gué nous expli-
quons sous le titre des Lois constitutionnelles.
Le domicile d'une personne est au lieu où il a son principal établissement.
•Cemot doit être pris dans un sens très-large. L'établissement consiste dans un
intérêt de famille, une fonction, une exploitation, etc., gui fait qu'une personne
s'attache plus à un lieu qu'à tout autre.

Il est très-important (on ne saurait trop s'en persuader) de savoir quel est le
domicile d'une personne. En effet, c'est une question que l'on doit se poser
dans mille circonstances de la vie.
Veut-on assigner un débiteur en payement d'une somme due pour fourni-
tures, par exemple, la première chose à connaître, c'est le domicile du débi-
teur. Car c'est devant le tribunal de ce domicile qu'on doit le poursuivre.
C'est là qu'on lui signifiera, en général, tous les actes qui le concernent. Il
faut observer cependant que s'il (s'agit d'un immeuble, c'est le tribunal de la
situation de l'immeuble qui est compétent.

Une succession vient-elle à s'ouvrir : c'est toujours au domicile du défunt

qu'elle s'ouvre, bien qu'il soit mort loin de son domicile. C'est ce tribunal qui
connaîtra des difficultés relatives à la liquidation de la succession. C'est de-
vant le juge de paix, de ce domicile que se réunira le conseil de famille, s'il y
a des mineurs.

On voit, par ces applications, combien, il est utile de connaître exactement
le domicile d'une personne.

Les auteurs distinguent le domicile réel, gui s'établit ordinairement par la

demeure, et le domicile de choix ou d'élection.

I. DOMICILE RÉEL. — Toute personne reçoit à sa naissance un domicile':

c'est celui de ses parents. Il garde ce domicile jusgu'à sa majorité ou son

émancipation, et, même après cette épogué, jusqu'à ce qu'il ait manifesté l'in-
tention d'en changer.
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Cette intention résulte de circonstances multiples qui concourent à prouver
qu'une personne transporte son principal établissement, et, par conséquent,
son domicile dans un lieu.

Pour ne laisser aucun doute à cet égard, la loi indique un moyen : il faut

prévenir le maire du domicile que l'on quitte et celui, du nouveau domicile

que l'on choisit, de l'intention où on est de changer de domicile.
La loi s'est chargée de fixer elle-même quelquefois le domicile. Ainsi :
1° L'acceptation de fonctions irrévocables et conférées à vie emporte trans-

lation immédiate du domicile du fonctionnaire dans le lieu où il doit exercer
ces fonctions ;

2° La femme a, pendant toute la durée du mariage, son domicile chez son

mari;
3° Le mineur non émancipé aura son domicile chez ses père et mère ou tu-

teur; l'interdit majeur, également chez le tuteur;
4° Les majeurs qui servent ou travaillent habituellement chez autrui, au-

ront le même domicile que les personnes qu'ils servent ou chez lesquelles ils

travaillent, lorsqu'ils demeureront avec elles dans la même maison.

Quand une personne n'a pas de domicile connu, c'est la résidence qui tient
lieu de domicile. Ce cas se présentera pour les marchands forains, les artistes

qui suivent une troupe dans une tournée. Ces personnes-là, comme nous le
disons plus haut, n'ont généralement qu'une résidence, gui tient lieu de do-
micile.

II. DOMICILE D'ÉLECTION. — Il arrive souvent que les parties dans un acte
élisent un domicile spécial qui est souvent distinct de leur propre domicile.

Supposons un acte notarié dans lequel soient intéressés dix personnes de-
meurant sur divers points de la France. La prudence exige que chacune des

parties se choisisse dans le même lieu un domicile où seront valablement

signifiés tous les actes concernant cette affaire. On évite par la bien des frais
de procédure.

On élit domicile habituellement chez un officier ministériel : avoué, notaire,
huissier, gui se charge de vous prévenir des qu'il recevra quelque communica-
tion relative à cet acte.

On peut élire domicile dans un acte postérieur à l'acte gui y donne lieu.
On peut le changer aussi souvent qu'on veut, sauf à le remplacer par un autre
situé dans le. même lieu, et à notifier ce changement, par exploit d'huissier,
aux intéressés.

Il est bien entendu que le domicile d'élection ne sert que pour l'acte ou le
actes qui y ont donné lieu.

TITRE QUATRIEME

Des absents

NOTIONS GÉNÉRALES. — Il ne faut pas confondre l'absent avec le non-

présent. L'absent est l'individu qui a disparu de son domicile et sur l'existence

duquel il existe des doutes plus ou moins graves. Il n'y a pas de doute sérieux,
au contraire, sur l'existence des non-présents. Ainsi, un voyageur est un non-

présent; il ne pourra être regardé comme un absent que le jour où sa dispa-
rition aura pris un caractère tel qu'il y aura lieu de douter de son existence.

L'absence se divise en trois périodes : 1° la période de présomption d'ab-
sence, pendant laquelle l'individu est regardé plutôt comme vivant que comme
décédé; 2° la période de déclaration d'absence et d'envoi en possession provi-
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soire, pendant la quelle l'individu est regardé plutôt comme décédé que comme
vivant ; 3° la période d'envoi en possession définitive, pendant laquelle l'indi-
vidu est considéré comme décédé et où les mesures prescrites par la loi ont
un caractère définitif.

CHAPITRE. PREMIER.

DE LA PRÉSOMPTION D'ABSENCE.

La présomption d'absence existe par le fait seul que la personne a disparu
et qu'il y a des doutes sur son existence; mais comme cette disparition et ces
doutes n'ont de caractère légal qu'après avoir été dûment constatés, il n'y a
judiciairement présomption d'absence qu'à la suite d'un jugement prescrivant
des mesures conservatoires dans l'intérêt de celui qui a disparu. En outre, les
droits et les devoirs de. la justice ont plus ou moins d'étendue, selon que l'ab-
sent n'a pas laissé ou a laissé un mandataire.

I. DE L'ABSENT QUI A LAISSÉ UN MANDATAIRE. — Les pouvoirs du manda-
taire sont-ils assez étendus : il n'y a rien à changer jusqu'à ce qu'ils expirent.
Autrement, pour les cas où ces pouvoirs ne suffisent pas, on applique les
règles que nous allons donner pour l'absent qui n'a pas laissé de mandataire.

II. DE L'ABSENT QUI N'A PAS LAISSÉ DE MANDATAIRE. —
Lorsque l'absent

n'a pas laissé de mandataire la justice doit intervenir dès que les tiers ou
l'absent lui-même y sont intéressés, s'il y a nécessité, dit l'article 112. Mais qui
est juge de cette nécessité ? Le même article répond. C'est le tribunal de pre-
mière instance, sur la demande de ceux qui ont qualité pour provoquer des
mesures conservatoires dans l'intérêt de l'absent.

Quelles sont ces personnes ? C'est d'abord le procureur de la République,
que le législateur a spécialement chargé de prendre les intérêts de l'absent.
Ensuite, dit l'article 112, toutes les parties intéressées.

Parmi ces parties, il faut mettre : 1° Les créanciers purs et simples qui ont

droit, à leur choix, ou de provoquer des mesures conservatoires ou d'exiger
leur payement, et les créanciers à terme ou conditionnels, qui ne peuvent que
provoquer des actes conservatoires tant que leurs créances ne sont pas deve-
nues exigibles ; 2° Le conjoint de l'absent, qui, ne pouvant supporter seul les
charges du mariage, a le droit de faire sur les biens de l'autre époux les mêmes
prélèvements que par le passé ; 3° Les héritiers présomptifs de l'absent au

jour de la disparition. Quelques auteurs, cependant, leur refusent ce privilége,
sous prétexte qu'ils n'ont pas sur les biens de l'absent, dont la mort n'est pas
encore prouvée, un droit né et actuel.

REMARQUE. — Dans le cas où l'absent serait intéressé dans des inventaires,
comptes, liquidations, ou partages, il doit être représenté par un notaire, qui
est nommé par la justice. S'il y avait plusieurs absents, il faudrait nommer
à chacun un notaire différent, parce qu'ils auront presque toujours des inté-
rêts opposés. Observons encore que, dans le' cas où il s'agirait d'une succes-

sion, l'absent n'y serait intéressé, et, comme tel, représenté qu'au cas où la

succession, aurait été ouverte avant sa disparition ou ses dernières nouvelles.
Dans le cas contraire, l'article 136 nous dit que la succession sera dévolue à
ses co-héritiers ou à ceux qui devaient la recueillir à son défaut.

DU TRIBUNAL COMPÉTENT POUR PRESCRIRE DES MESURES CONSERVATOIRES. —

Le tribunal compétent est celui du dernier domicile de l'absent. Mais, ce-
pendant, si les biens sont situés dans un lieu différent, les auteurs ne s'ac-
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cordent pas. La plupart; néanmoins, déclarent que le tribunal compétent est
celui du domicile de l'absent et non celui de la situation des biens.

COMMENT FINIT LA PRÉSOMPTIOND'ABSENCE. — De trois manières : 1° par le
retour de l'absent ou par la preuve acquise de son existence ; 2° par son décès,
et, dans ce cas, ses biens sont dévolus à ceux gui étaient ses héritiers pré-
somptifs au moment de son décès; 3° par la déclaration d'absence gui va
faire lé sujet du chapitre suivant.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA DÉCLARATION D'ABSENCE.

A. mesure que l'absence persévère, la mort de l'absent est de plus en plus
probable : c' est ainsi que les mesurés prises par la loi deviennent de moins
en moins provisoires.

A QUEL MOMENT PEUT ÊTRE PROVOQUÉE LA DÉCLARATION D'ABSENCE. —

L'absent a-t-il laissé un mandataire pour administrer ses biens : l'absence est
prononcée dix ans après la disparition ou les dernières nouvelles, quelle que
soit d'ailleurs la durée de la procuration laissée au mandataire. Dans l'autre
cas, on la prononce après quatre ans. Notons que par dernières nouvelles on
entend toujours le moment où elles sont parties et non pas celui où on les a

reçues.

DES PERSONNES QUI ONT QUALITÉ POUR DEMANDER LA DÉCLARATION D'AB-
SENCE. — Aux termes de l'article 115, ce sont encore les parties intéressées.
Mais il résulte, des effets mêmes de la déclaration d'absence, que ces mots n'ont
plus ici le même sens que dans le premier chapitre. Les créanciers, par exem-
ple, n'ont aucun intérêt à la demander, puisque l'envoi en possession des héri-
tiers présomptifs, divisant leurs dettes entre ces différents héritiers, en rend le
recouvrement plus laborieux. Le procureur de la République lui-même com-
battra presque toujours cette déclaration, au nom de l'absent dont il est le
protecteur. Il ne reste donc plus que les héritiers présomptifs et; en général,
toutes les personnes qui ont des droits subordonnés au décès de l'absent, les
légataires, par exemple.

PROCÉDURE DE LA DÉCLARATION D'ABSENCE.— Les parties intéressées font
leur demande au tribunal du dernier domicile de l'absent. Si la demande ne

lui paraît pas fondée, il la rejette ; si, au contraire, elle lui paraît appuyée sur
des faits sérieux, il ordonne une enquête qui est suivie par un de ces membres.
Cette enquête est faite tant dans l'arrondissement du domicile de l'absent
que dans celui de sa résidence, s'ils sont distincts l'un de l'autre.

Le procureur de la République y défend les intérêts de l'absent, gui deman-
dent que la déclaration d'absence soit retardée le plus possible.

Si l'enguête est probante, c'est-à-dire si les faits allégués par celui qui l'a
provoquêe sont prouvés, le tribunal déclare l'absence.

Le jugement qui ordonné l'enquêté et celui qui prononce la déclaration
d'absence doivent être publiés dans le Journal Officiel par les soins du minis-
tre de la Justice.

Le jugement de déclaration d'absence ne sera rendu qu'un an après le juger
ment qui aura ordonné l'enquête.
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CHAPITRE TROISIEME.

DES EFFETS DE L'ABSENCE.

SECTION Ire.

DES EFFETS DE L'ABSENCE RELATIVEMENT AUX BIENS QUE L'ABSENT POSSÉDAIT AU JOUR DE
LA DISPARITION

DE L'ENVOI EN POSSESSION PROVISOIRE. — QUI PEUT LE DEMANDER. — La
déclaration d'absence supposant le décès donne ouverture à tous les droits qui
se trouvent subordonnés à cet événement. C'est presque toujours le même
jugement gui prononce la déclaration d'absence et l'envoi en possession.

Qui est envoyé en possession? Ceux qui étaient héritiers présomptifs de l'ab-
sent à l'époque du décès ou des dernières nouvelles, et, a leur défaut, leurs
représentants légitimes. — L'attribution provisoire des biens est faite, d'ail-
leurs, comme le serait l'attribution définitive, s'il était prouvé que l'absent fût
décédé : dans l'ordre et la proportion établis soit par la loi, soit par le testa-
ments

Les légataires ou donataires de biens a venir recueillent aussi provisoire-
ment les biens qui leur étaient destinés par l'absent.

Mais toutes ces dispositions ne deviennent définitives que si l'époque du
décès reste toujours ignorée; car si l'on vient à apprendre plus tard l'époque
certaine de la mort de l'absent, la succession est attribuée à ceux qui avaient
droit et qualité au moment véritable de cette mort.

L'usufruit s'éteint, sauf à renaître rétroactivement, en cas que l'existence
soit plus tard démontrée. De même les donateurs, avec stipulation de retour en
cas de survie, reprennent les biens donnés, sauf à les rendre s'il

y
a lieu.

QUELS BIENS COMPREND L'ENVOI EN POSSESSION PROVISOIRE. — Tous ceux
dont l'absent était propriétaire au moment de la disparition augmentés de ce
dont ils se sont accrus et des fruits perçus pendant la période de présomption.
Les successions qu'il aurait pu lui survenir pendant cette période n'y sont

pas comprises, car, sa mort étant présumée, il n'était pas habile à succéder

DROITS ET OBLIGATIONS DES ENVOYÉS EN POSSESSION PROVISOIRE. — Le
décès n'étant que probable, la loi a dû prendre des mesures pour assurer la
conservation et la restitution des biens. D'où inventaire bon et fidèle, et cau-
tionnement pour la restitution des effets mobiliers ou les indemnités pour les
dégradations commises sur les immeubles.

Quant à la vente des meubles et au placement des: capitaux, les juges ont un

pouvoir discrétionnaire : ils permettent aux envoyés d'en disposer selon qu'ils
le jugent convenable,

Les envoyés peuvent faire constater l'état des immeubles par un expert et
en faire dresser un procès-verbal qui, le cas échéant, servira de base à la
fixation des indemnités.

Une fois en possession, ils sont soumis à toutes les obligations des administra-
teurs ordinaires : ils doivent pourvoir à l'entretien et aux réparations tant des
meubles que des immeubles. Les baux qu'ils consentent ne sont obligatoires
pour l'absent que pour une période de neuf ans. Les aliénations immobilières
et les hypothèques ne leur sont permises que lorsqu'il y a nécessité absolue
ou avantage évident. Encore faut-il l'autorisation de la justice. Dans le cas où
ils auraient violé cette règle, l'acheteur et le créancier pourraient évidemment
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demander la nullité de l'aliénation ou de l'hypothèque, mais l'envoyé, lui, ne
le pourrait pas, parce qu'il aété de mauvaise foi.

Quant, à l'aliénation des meubles, il y a controverse : les uns prétendent
qu'elle n'est pas prohibée ; les autres, que l'envoyé en possession est obligé de
conserver tous ceux que le juge n'a pas fait vendre. Toutefois, dans le cas où

l'envoyé aurait passé outre, les tiers détenteurs seraient protégés par la

maxime: Enfait de meubles, possession vaut titre, et conserveraient les objets
achétés, pourvu qu'il y eût eu bonne foi de leur part.

L'envoi en possession provisoire est au lieu et place de l'absent. Il a
donc l'exercice de toutes les actions qui regardent celui-ci, activement et pas

sivement. On n'excepte pas les actions immobilières, et, en ce point, comme on
le voit, ses pouvoirs sont plus étendus que ceux d'un administrateur ordinaire.

Ici on peut. soulever un question. Au point de vue des actions passives,
les héritiers proprement dits sont ténus ultra vires bonorum, c'est-à-dire, hon-

seulement jusqu'à concurrence des biens, recueillis , mais encore sur leurs

biens personnels; en est-il de même des héritiers présomptifs qui ont obtenu
un simple envoi en possesion ? Non ; la personne peut être encore vivante; ils
ne sont encore que de simples dépositaires.

L'envoyé détient les biens de l'absent à titre précaire : il ne peut donc les

precrire lui-même, mais les tiers peuvent prescrire contre l'absent, et l'absent

peut prescrire contre eux, parce que l'envoyé a qualité pour défendre à toutes
les actions interruptives de prescription ou pour les intenter.

Quelques auteurs veulent que les causes de suspension de la prescription
soient envisagées dans la personne de l'absent les autres, au contraire, dans
la personne de l'envoyé.

L'envoyé en possession ne reçoit-il aucune gratification dans le cas où l'ab-
sent revient? L'article 127 lui attribue les quatre cinquièmes ou les neuf

dixièmes des revenus, selon que l'absent revient avant ou après quinze ans, de-
puis le jour de la disparition. Par une exception, facile à justifier, les fruits

civils ne s'àcquièrent ici, comme les fruits naturels ou industriels, que par
leur perception même; par conséquent, il ne conservera les quatre cinquièmes

ou les neuf dixièmes que des fruits réellement perçus. Si l'absent n'est de

retour qu'après trente ans, la totalité des fruits appartient àl'envoyé en pos-
sion provisoire.

COMMENT PREND FIN L'ENVOI EN POSSESSIONPROVISOIRE. — L'envoi en

possession provisoire prend fin : 1° Par le retour de l'absent ; 2° par la récép-
tion de ses nouvelles. Dans ce cas, on retombera dans la période de pré-
somption d' absence, si l'incertitude sur son existence vient à recommencer;

3° par le décès prouvé de l'absent ; cas auquel la succession se partage entre
les héritiers les plus proches au moment de la mort, 4° par l'envoi en posses-
sion définitif dont nous allons parler.

DROITS DU CONJOINT DE L'ABSENT, SOUSLE RÉGIME DE LA COMMUNAUTÉ. —

Les époux sont-ils mariés sous le régime de la communauté légale ou conven-
tionnelle ? Le conjoint de l'absent peut, à son gré, maintenir ou dissoudre

provisoirement la communauté, et, par là, empêcher ou permettre l'envoi en

possession provisoire des héritiers présomptifs. Sous tout autre, régime, au con-

traire, la procédure de l'envoi en possession provisoire suit son cours de la
manière que nous avons indiquée, sans que l'époux présent ait la faculté d'y
porter le moindre empêchement.

Inutile de fàire observer que, dans les deux cas, le mariage subsiste tou-

jours, et que le conjoint de l'absent est inhabile à convoler à de secondes no-,
ces tant que la mort de l'absent n'est pas prouvée.

Sous le régime de la communauté, si l'époux présent opte pour la continua-
tion de la communauté, il faut distinguer deux hypothèses : Ou c'est le mari

qui est présent, et alors rien n'est changé à l'état des choses ; ou c'est la femme,
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et ses pouvoirs ne sont pas aussi étendus. Elle a besoin de l'autorisation de la

justice pour tous les actes autres que ceux de pure administration.
La loi ne fixe pas de délai pour l'option: si l'époux avait cependant expres-

sément ou tacitement opté pour la dissolution, il ne serait plus reçevable à
demander la continuation de la communauté.

L'époux, soit mari, soit femme, peut opter pour la dissolution provisoire,
même après avoir opté pour la continuation; en effet, cette continuation,
autorisée dans son seul intérêt, ne doit jamais devenir un fardeau. L'épouse
même, mais elle seule, peut renoncer, non-seulement à la continuation pro-
visoire de la communauté, mais encore à la communauté elle-même.

La continuation provisoire de la communauté prend fin :
1° Par la renonciation de l'époux. Dans ce cas, les héritiers présomptifs se

font envoyer, en possession, des biens qui. reviennent à l'absent, d'après leur
état au moment de la disparition ou des dernières nouvelles; l'époux renon-
çant peut demander la liquidation de ses reprises;

2° Par le retour de l'absent. Ce retour a pour effet de faire considérer la
communauté comme n'ayant jamais cessé d'exister;

3° Par la réception de ses nouvelles. Ainsi que dans le cas précédent, il est

prouvé que, jusqu'à ce moment des nouvelles, la communauté a toujours
existé. Mais nous retomberions dans le provisoire, si l'incertitude sur l'exis-
tence de l'absent venait à renaître;

4° Par le décès prouvé de l'absent. Cas auquel la communauté et la succes-
sion se liguident d'après son état au moment du décès ;

5° Par le décès de l'époux présent. La communauté se liguide alors selon
son état au jour de la disparition de l'absent ou de ses dernières nouvelles;

6° Par l'envoi en possession définitif. La liquidation s'opère comme dans le
cas précédent.

OBLIGATIONS DE L'ÉPOUX PRÉSENT. — VALIDITÉ DE SES ACTES. — L'époux
présent doit procéder à un inventaire contradictoirement avec les représen-
tants de l'époux absent. Il n'est pas tenu à la caution. Il a droit à la même

quotité de fruits que les envoyés en possession provisoire ; mais à cette con-
dition qu'il ne sera pas prouvé que la communauté existait encore lors de la
perception des fruits ; car, aux termes de l'article 140, deuxième alinéa, tant

que la communauté existe réellement, les fruits lui appartiennent. Il n'y a de
fruits propres à chaque époux que du jour où, en fait, la communauté a cessé
d'exister.

Quant à la validité des actes faits par l'époux présent, on distingue. Les
actes de simple administration sont toujours valables. Les aliénations d'im-
meubles, les hypothèques et les autres actes de disposition ne sont valables,
du chef du mari, que si leur date est antérieure à la dissolution réelle ou pré-
sumée de la communauté. Du chef de la femme, ils le sont toutes les fois, qu'ils
ont été autorisés par la justice, quelle que soit, d'ailleurs, l'époque où ils ont
été passés.

DE LA DISSOLUTION PROVISOIRE DE LA COMMUNAUTÉ. — Elle se liquide; dans
ce cas, entre l'époux présent et les représentants de, l'absent, d'après l'état
des biens au jour de la disparition ou des dernières nouvelles. L'époux, pré-
sent donne caution pour tout ce qu'il conserve et que l'absent pourrait plus
tard réclamer : les gains de survie, par exemple.

DE L'ENVOI EN POSSESSION DÉFINITIF. — Il a lieu, s'il s'est écoulé cent ans

depuis la naissance de l'absent ou trente ans depuis que l'absence a été déclarée.
La loi a pensé qu'à ces deux dates la probabilité du décès était assez grande
pour transformer la. possession provisoire en possession définitive.

Ont le droit de demander l'envoi en possession définitif : tous ceux qui
étaient héritiers présomptifs le jour de la disparition ou des dernières nou-

3. — DROIT FRANÇAIS. 3
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velles. Cet envoi doit être prononcé par le tribunal qui à déclaré l'absence,
L'enquête préalable n'est pas absolument nécessaire.

EFFETS DE L'ENVOI EN POSSESSION DÉFINITIF. — Ici plus de caution. ni de

garanties. Les biens de l'absent appartiennent, en toute propriété, aux en-

voyés, qui peuvent les aliéner à titre gratuit ou onéreux, les grever d'hypo-
thèques, de servitudes, etc..

Dans le cas où l'absent reviendrait, il ne pourrait exiger, que les biens se
trouvant encore entre les mains des envoyés ou le prix de revient jusqu'à con-
currence du profit que ceux-ci en auraient retiré. Les envoyés pourraient
même exiger le montant des grosses réparations qu'ils auraient pu faire. On
décide cependant que les donations faites à leurs propres enfants par les en-
voyés en possession définitive sont restituables, parce que, ayant ainsi épargné
leur fortune, ils ont réalisé un profit.

L'envoi en possession définitif prend, fin:
1° Par la preuve: de l'existence, de l'absent. Mais on retomberait dans la.

période de présomption d'absence, si son existence redevenait incertaine ;
2° Par la preuve du décès. L'ouverture de la succession est alors fixée au

moment précis du décès. Par conséquent, les biens peuvent changer de mains;
si les héritiers présomptifs, à cette dernière époque, ne sont pas les mêmes
que les envoyés en possession définitive ;

3° Par la survenance. d'un descendant de l'absent qui n'avait pas été-envoyé;
en possession pour une cause quelconque. Le descendant ne peut exercer son
droit que dans les trente ans après l'envoi définitif :

S'il s'agissait de mineurs, ce délai de trente ans ne commencerait à courir
qu'à l'époque de leur majorité. Le droit de faire cesser l'envoi en possession
définitif n'appartient jamais aux collatéraux, de quelque degré qu'ils soient.

SECTION II.

DES EFFETS DE L'ABSENCE RELATIVEMENT AUX DROITS ÉVENTUELS QUI PEUVENT

COMPÉTER A L'ABSENT

Cette matière est dominée par l'article 135 : « Quiconque réclamera un
droit échu à un individu dont l'existence ne sera pas reconnue, devra prouver
que l'individu existait quand le droit a été ouvert : jusgu'à cette preuve, il sera
déclaré non recevable dans sa demande. »

Qui recueillera donc, ces droits? Ceux avec lesquels l'absent devait concou-
rir, ou ceux gui les auraient recueillis à son défaut. Sans doute, si l'absent est.
de retour, il pourra en exiger la restitution ; mais cette restitution n'est pas
garantie. On ne lui devra même pas les fruits qu'ils ont dû produire.

Quant aux actes faits par ceux gui ont reçu, en son lieu et place, la succes-
sion bu la part de succession à laquelle il aurait eu droit si son existence avait
été prouvée, il faut faire une distinction ; les actes d'administration sont tou-
jours valables, Il y a controverse pour les actes de disposition.

La plupart des auteurs se prononcent pour la nullité. Quelques-uns, et avec
eux la jurisprudence, déclarent ces actes valables, pourvu qu'il ne s'agisse
pas d'aliénations à titre gratuit et que l'acquéreur soit de bonne foi.

SECTION: III.

DES EFFETS DE L'ABSENCE RELATIVEMENT AU MARIAGE

En principe, l'absence, même déclarée, ne dissout pas le mariage; mais, en.

fait, l'époux présent peut surprendre la bonne foi de l'officier de l'état civil et
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se remarier. Alors, aux termes de l'article 139, l'époux absent seul, ou son
fondé de pouvoir, peut attaquer ce nouveau mariage.

On décide, néanmoins, qu'en cas de retour de l'absent, si celui-ci négligeait
d'attaquer ce mariage, il importerait de faire cesser un scandale public de
bigamie, et que le procureur de la République serait recevable à en deman-

der la dissolution.
Si l'époux absent n'a point laissé de parents habiles à lui succéder, l'autre

époux pourra demander l'envoi en possession provisoire des biens.

CHAPITRE QUATRIEME.

DE LA SURVEILLANCE DES ENFANTS MINEURS DU PÈRE QUI A DISPARU.

PREMIÈRE ESPOTHÈSE. — Le père a disparu et la mère vit encore. Elle
exerce tous les droits du mari par rapport à l'éducation des enfants etàl'ad-
ministration de leurs biens. Toutefois, elle n'aura pas l'usufruit des biens appar-
tenant à ses enfants mineurs : cet usufruit appartient au père absent, dont elle

n'est, en quelque sorte, que la déléguée, et elle lui en devra compte.

DEUXIÈME HYPOTHÈSE. — La mère a disparu, le père vit encore. Il n'y a rien
de changé

:
c'est comme si les époux étaient présents,

TROISIÈME HYPOTHÈSE. — Lors de la disparition du père, la mère, était
morte. Six mois après cette disparition, la surveillance des enfants sera défé-
rée, par le conseil de famille, aux ascendants les plus proches, et, à leur défaut,
à un tuteur provisoire.

QUATRIÈME HYPOTHÈSE. — La mère, vivante au moment de la disparition du
père, meurt avant la déclaration d'absence. On procède comme dans le cas
précédent. Il en est de même encore pour les enfants de l'absent nés, d'un
précédent mariage. Ces enfants sont des étrangers pour l'époux non absent :
il y a lieu de déférer la surveillance, soit à l'ascendant le plus proche, soit à un
tuteur provisoire.

Les ascendants préposés à la surveillance ne sont pas nécessairement tu-
teurs. Ce sont deux fonctions distinctes que la surveillance et la tutelle, et elles
peuvent bien n'être pas réunies sur la même tête. C'est le conseil de famille qui
fait ces choix.

TITRE CINQUIÈME

Du mariage

Le législateur français, considérant; et à bon droit, que l'État doit être abso-
lument indépendant de toutes les religions, a proclamé ce grand principe :
que le mariage est un contrat purement civil.

C'est donc dans le Code civil seul que nous devons chercher quelles sont les

conditions et qualités requises pour contracter mariage; quelles sont les prohi-
bitions ou les empêchements qui concernent l'union matrimoniale, et non pas
dans les dogmes de telle ou telle religion à laquelle on peut appartenir.. La
cérémonie religieuse qui accompagne cette union, dans toutes les; religions,
est un acte de conscience que le législateur respecte, mais qu'il n'impose à
personne.
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Les auteurs définissent le mariage : Un contrat solennel par lequel s'unis-
sent l'homme et la femme pour perpétuer leur espèce, pour s'aider, par des
secours mutuels, a supporter le poids de la vie et pour partager leur com-
mune destinée.

Voyons, d'abord quelles sont les conditions et qualités requises pour pou-
voir contracter mariage.

CHAPITRE PREMIER.

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR POUVOIR CONTRACTER

MARIAGE.

I. EMPÊCHEMENTS DIRIMANTS. — Ils sont au nombre de cinq. Nous allons
étudier, dans l'ordre où le Code les présente, les conditions requises pour
pouvoir contracter mariage.

L'absence d'une de ces conditions constitue un empêchement. Mais parmi
ces empêchements, les uns, qu'on appelle dirimants, entraînent la nullité du

mariage; les autres, au contraire, en prohibent seulement la célébration et
ne rendent jamais le mariage nul.

I. Age. — « L'homme, dit l'article 144 du Code civil, avant dix-huit ans

révolus, la femme, avant quinze ans révolus, ne peuvent contracter mariage. »
Mais l'article suivant tempère cette règle absolue en disant que le Président
de la République peut accorder des dispenses pour des raisons graves (1).

II Consentement. — Il n'y a pas de mariage, dit l'article 146, lorsqu'il n'y a

point de consentement.
Mais il faut bien distinguer deux cas : celui où il n'y a point dé consente-

ment, par conséquent, point de mariage, comme nous venons de le voir, et
celui où il y a eu un consentement, mais un consentement vicié par quelque
circonstance. Dans ce cas, le mariage est seulement annulable, c'est-à-dire

qu'il n'y a que celui qui a donné un; consentement vicié qui peut en provo-
quer la nullité, et seulement pendant un certain temps, comme nous le ver-
rons plus loin.

Une promesse de mariage, remarquons-le bien, n'engage point les parties
qui l'on faite, même sous une clause de dédit contre celui qui ne l'accompli-
rait pas. Cependant, dans certain cas assez rares, lorsque déjà chacune d'elles

pouvait compter sérieusement sur ce mariage, celui qui oppose un refus peut
être condamné à des dommages-intérêts.

III. Consentement des ascendants ou de la famille. — Le garçon avant vingts
cinq ans révolus, la fille avant vingt-un ans révolus, ne peuvent ni l'un ni
l'autre se marier sans le consentement de leurs ascendants ou de la famille.

Plusieurs hypothèses peuvent se présenter.
Si le père et la mère sont l'un et l'autre vivants, il faut le consentement de

l'un et de l'autre, ou, au moins, le consentement dû père.
Si un d'eux est mort ou dans l'impossibilité de manifester sa volonté, le con

sentemeht de l'autre suffit,
Si les père et mère sont morts ou dans l'impossibilité d'exprimer leur vo-

lonté, le consentement doit être donné par les aïeuls et aïeules, pu par les
les bisaïeuls et bisaïeules. L'ascendant le plus proche est celui dont le con-

(1) Voy. FORMULAIREn° 2.
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sentement est requis. S'il y a dissentiment entré l'aïeul et l'aïeule dans la
même ligne, il suffit du consentement de l'aïeul. Si le dissentiment se produit
entre les deux lignes, ce dissentiment profite au futur époux, qui peut se
marier.

A défaut de père et de mère et d'ascendants, c'est le conseil de famille gui
donne ou refuse son consentement ; mais, remarquons-le bien, l'époux n'a be-
soin de ce consentement que s'il n'a pas vingt-un ans accomplis le jour du
mariage.

Quant aux enfants naturels, leur famille ne se compose que du père et de la
mère qui l'ont reconnu. Ils sont étrangers à leurs ascendants ; il n'y a donc
pas à leur demander un consentement; mais, s'ils sont mineurs de vingt-un
ans, ils doivent réunir un conseil de famille composé des amis de leurs père
et mère ou bien de leurs propres amis. Ce conseil nomme un tuteur ad hoc au

mineur, et c'est ce tuteur qui donne ou refuse son consentement au mariage.
Le consentement des ascendants, quand il est exigé, peut être donné par

l'ascendant de vive voix au moment même de là célébration du mariage ou
dans un acte notarié. Il faut avoir bien soin de désigner expressément avec

quelle personne le mariage est autorisé. Un consentement qui ne contiendrait

pas cette mention serait nul.

IV. Inexistence d'un premier mariage. — On ne peut contracter un second
mariage avant la dissolution du premier, qui ne peut arriver que par la mort du

conjoint.

V. Parenté ou alliance. —En ligne directe, c'est-à-dire entre plusieurs person-
nes descendant l'une de l'autre, le mariage est prohibé entre tous les ascen-
dants et descendants légitimes du naturels, et les alliés dans la même ligne. Par
ces derniers mots il faut entendre, par exemple, les ascendants et descendants
de sa femme.

En ligne collatérale, c'est-à-dire entre; personnes ne descendant pas l'une
de l'autre, mais d'un auteur commun, frères et soeurs, par exemple, la loi dis-

tingue. Entre parents légitimes, la prohibition existe entre le frère et la soeur,
l'oncle et la nièce, la tante et le neveu, le grand-oncle et la petite-nièce. S'il

y a seulement parenté naturelle, la prohibition ne s'étend qu'aux frères et
soeurs.

L'alliance entre collatéraux n'est un obtacle au mariage qu'entre alliés à

titre de frères et soeurs légitimes ou naturels : beaux-frères et belles-soeurs.
Toutefois le Gouvernement peut, pour causes graves, lever les prohibitions

de mariage entre beau-frère et belle-soeur, oncle et nièce, tante et neveu (1).

H. EMPÊCHEMENTS PROHIBITIFS. — Les empêchements prohibitifs sont ceux

qui, comme nous l'avons dit plus haut, font obstacle à la célébration du ma-
riage, mais n'ont aucun effet sur le mariage consommé. Ils sont au nombre
de cinq :

1° Actes respectueux. —Le fils qui a vingt-cinq ans, la fille qui en a vingt-
un, sont absolument majeurs quant au mariage. Néanmoins, le législateur exige
qu'ils aient, au préalable, demandé conseil à leurs parents, quel que soit, d'ail-

leurs, leur âge.
Ce conseil est demandé, dans des actes respectueux, présentés par deux

notaires où par un notaire et deux témoins.
Les personnes auxquelles doivent être, faits les actes respectueux sont les

(1) Voy. FORMULAIREn° 3.
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mêmes que celles qui doivent consentir au mariage, quand le consentement
est nécessaire.

Il faut trois actes respectueux, faits à un mois d'intervalle, pour les fils: de
vingt-cinq à trente ans, et pour les filles, de vingt-un à vingt-cinq. Ce n'est
qu'un mois après ce dernier acte que le mariage peut être contracté.

Après cet âge, un seul acte suffit, et, un mois après, on peut se marier.
Si l'ascendant auquel on doit présenter les actes respectueux est absent,

c'est à celui qui le remplacerait s'il était mort qu'il faut les faire.
Si on n'a aucun ascendant ou s'ils sont absents, on est dispensé des actes

respectueux. On prouve l'absence soit par un jugement qui la déclare ou or-
donne une enquête, soit par un acte de notoriété dressé par le juge de paix sur
la déclaration de quatre témoins appelés par lui.

2° Publication du mariage. On sait (Voy. Actes de mariage) que deux pu-
blications, à huit jours d'intervalle, doivent précéder le mariage.

3° Opposition au mariage. —Le maire n'est point juge du mérite de l'oppo-
sition au mariage qui a été faite. Il doit attendre, pour célébrer le mariage,
que l'époux, ait fait lever cette opposition.

4° Viduité. — La femme devenue veuve ne peut se remarier que dix mois
après la dissolution du premier mariage.

Comme nous l'avons dit plus haut, les empêchements que nous venons
d'étudier sont simplement prohibitifs. Si donc le mariage, a été célébré au mé-
pris de l'un d'eux, l'officier de l'état civil pourra encourir une responsabilité;
mais le mariage reste valable.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES FORMALITÉS RELATIVES A LA CÉLÉBRATION DU MARIAGE.

Nous n'avons qu'à compléter ici les explications que mous donnons plus
haut (Actes de mariage).

Où doivent être faites les publications du mariage ? Partout où le mariage
peut être célébré. Or, on sait que le mariage peut avoir lieu, soit dans la com-
mune où l'un des époux à son domicile réel, soit dans celle où il a un domi-
cile de six mois. En second lieu, il doit être publié partout où sont domiciliées
lès personnes sous la puissance desquelles se trouvent les époux ou l'un d'eux.
Lés époux sont sous la puissance de leurs ascendants jusqu'à vingt-cinq
ans (hommes) ou jusqu'à vingt-un (femmes).

APPENDICE. — Des mariages contractés à l'étranger. — Tout Français qui
se marie à l'étranger peut toujours le faire devant les autorités étrangères et
dans les formes usitées dans le pays où il contracte mariage. Si les futurs con-
joints sont tous deux Français, ils peuvent, à leur choix, se marier devant
l'officier étranger ou devant l'officier français.

Quelle que soit la forme du contrat de mariage, il faut bien le remarquer,
les futurs époux devront toujours remplir les formalités qui seraient exigées
d'eux s'ils étaient en France: mêmes publications, mêmes conditions d'âge,
de consentement, etc.

Le Français qui s'est marié à l'étranger devant les autorités étrangères doit,
dans les trois mois de son retour en France, faire transcrire l'acte de célébra-
tion de son mariage, sur le registre de son domicile. Celui qui s'est marié de
vant les autorités françaises est dispensé de cette formalité.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES OPPOSITIONS AU MARIAGE.

Qui peut former opposition au mariage ? Il y a deux sortes d'oppositions :
l'une que l'on appelle légale, et l'autre, qui porte le nom d'officieuse.

L'opposition légale est celle qui émane de certaines personnes désignées
par la loi et dans les circonstances prévues. L'Officier del'état civil est obligé
de la respecter, quelque peu sérieuse qu'elle lui paraisse.

L'opposition officieuse est celle que peut faire toute personne, et que le
maire apprécié souverainement. Il peut passer outre, malgré une opposition
de ce genre.

Ceux qui peuvent former opposition légale. sont (art. 172 et suiv.) : 1° Le
conjoint de celui qui va commettre le crime de bigamie; 2° Le père ; à son
défaut, la mère ; à défaut de père et mère, les aïeuls et aïeules ; 3° A défaut
d'ascendant, le frère, la soeur, l'oncle, là tante, le cousin ou la cousine ger-
maine, mais seulement dans deux cas: 1° Si le conseil de famille n'a pas
donné son consentement, dans les cas où il est requis ; 2° Si le futur conjoint
est en état habituel de démence ou de fureur. Dans ce cas, l'opposant devra
provoquer son interdiction.
L'acte d'opposition se fait par un exploit d'huissier.

En raison du caractère d'urgence que présente une demande en main-levée
d'opposition, le tribunal civil doit statuer dans les dix jours de l'assignation;
et, s'il y a appel, la Cour rend son arrêt dans le même délai.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES DEMANDES EN NULLITÉ DE MARIAGE.

Un mariage est nul quand il est fait en dehors des formes ou des conditions

exigées par la loi. Mais, dans tous les cas, la nullité doit être prononcée en

justice ; jamais elle n'a lieu de plein droit.
Parmi les causes de nullité du mariage, les unes sont absolues et les autres

relatives.
Les nullités absolues emportent par elles-mêmes la nullité du mariage; les

juges devant qui on propose une nullité absolue, n'ont qu'à constater l'exis-
tence de cette nullité; et, si elle s'y trouve, ils ne peuvent se dispenser de
déclarer nul et non existant le mariage.

Les nullités relatives sont celles qui ne peuvent être invoquées que par cer-
taines personnes. Ici le Tribunal apprécie entièrement la cause de nullité et

juge si elle est suffisante pour rompre le mariage.

Nullités absolues. — Il y a sept causes de nullité absolue. Ce sont
1° L'identité de sexe.
2° Le défaut absolu de consentement.
3° L'existence d'un premier mariage.
4° La parenté ou l'alliance à un degré prohibé.
5° Le défaut de publicité. Un mariage gui n'aurait pas été précédé des pu-

blications légales ne serait pas nul pour cela. En effet, ce n'est là qu'un des
éléments de la publicité.

6° L'incompétence de l'officier public qui a célébré le mariage.
1° Le défaut de puberté chez les époux ou chez l'un d'eux c'est-à-dire le

défaut d'âge requis pour pouvoir contracter mariage. Mais si l'un des époux
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a atteint depuis six mois cet âge, ou si la femme gui s'est mariée avant quinze
ans a conçu avant cet âge, le mariage est inattaquable.

Tous ceux qui y ont intérêt (art. 184) peuvent former une demande en
justice pour faire déclarer nul un mariage. Pour les ascendants, l'intérêt existe,
par cela seul qu'il y a mariage; pour tous les autres, il faut qu'il y ait un inté-
rêt né et actuel. Ainsi, l'époux meurt : chacun de ses héritiers a un intérêt
né et actuel de faire prononcer la nullité du mariage, pour écarter ses enfants
de la succession. Autre exemple : Je suis créancier du mari ; j'ai le plus grand
intérêt à faire déclarer nul le mariage, pour n'avoir pas à subir l'hypothèque
légale qui pérmet à la femme d'être payée avant tout autre créancier.

Nullités relatives. — Un mariage annulable est celui qui est valable, mais

gui peut être attaqué pendant un certain temps par certaines personnes.
Deux causes peuvent rendre le mariage annulable: un consentement vicié

donné par les époux; le défaut de consentement des personnes sous la puis-
sance desquelles, ils se trouvent.:

Il y a vice dans le consentement des époux quand il y a eu violence faite
contre eux ou erreur, soit dans la personne même qu'ils entendaient épouser,
soit dans les qualités physiques et morales qu'ils espéraient trouver en elle.

Celui-là seul des époux qui a été trompé ou violenté peut attaquer le ma-
riage, et il ne le peut plus s'il y a eu cohabitation continuée pendant six mois,
depuis la disparition de l'erreur ou de la violence. Les tribunaux apprécient
souverainement si l'erreur ou la violence ont eu un caractère assez sérieux
pour qu'il y ait lieu à annuler le mariage.

Quand le mariage a été vicié par le défaut de consentement des personnes
sous la puissance desquelles se trouvait l'un des époux, le mariage peut être
attaqué, soit par celui dont le consentement était nécessaire et n'a pas été de-
mandé, soit par l'époux gui a omis de le demander.

Il y a ratification de leur part, et ils ne peuvent plus demander la nullité du
mariage : pour ceux dont le consentement était nécessaire, par les bons pré-
cédés dont ils ont usé pendant quelque temps à l'égard des époux, et, dans
tous les cas, après un an à partir du jour où ils ont connu le mariage; et pour
l'époux, après qu'il s'est écoulé un an depuis qu'il est libre de se marier sans
le consentement de personne.

A la fin de ce chapitre, le législateur s'est préoccupé de deux questions im-
portantes. Un mot sur chacune d'elles :

1° Comment prouve-t-on sa qualité d'époux ?. — Le Code répond immédia-
tement : par l'acte de célébration du mariage. Voilà la véritable preuve; la
preuve ordinaire. On n'est dispensé de représenter cet acte que dans deux cas :
1° s'il n'a point existé de registres à l'époque du mariage ou s'ils ont été perdus
ou détruits ; 2° s'il y a eu jugement criminel contre une personne convaincue
d'avoir falsifié ou détruit cet acte. Dans ce cas, l'extrait du jugement qu'on a
dû inscrire sur les registres de l'état civil tient lieu d'acte de célébration.

La possession d'état d'époux légitimes, c'est-à-dire le fait de passer aux yeux
du monde pour mari et femme, ne peut avoir pour effet de remplacer l'acte de
mariage. Cependant, la possession d'état d'enfants légitimes non contredite
par l'acte de naissance et jointe à la possession d'état d'époux des parents dé-
cédés dispense ces enfants de représenter l'acte de mariage de leur père et
mère.

2° Qu'arrive-t-il si l'un des époux a contracté de bonne foi un mariage nul ?
— Ce mariage, que l'on appelle putatif, est celui qui est nul en réalité, mais
qui a été contracté de bonne foi par les époux ou par l'un d'eux.

Lorsqu'un mariage putatif est déclaré, nul, l'époux de bonne foi et les en-
fants issus du mariage peuvent invoquer en leur faveur, contre l'époux de mau-

vaise foi, tous les effets civils du mariage. Le mariage est alors considéré, à leur
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égard, comme ayant existé, valablement jusqu'au jour où le jugement en pro-
nonce la nullité et comme dissous seulement le jour du jugement.

CHAPITRECIQUIEME

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU MARIAGE.

Les obligations qui naissent du mariage sont très-nombreuses. Le Code ne
s'occupe, sous cette rubrique, que de l'obligation d'élever les enfants et de la
dette alimentaire.

I. OBLIGATION D'ÉLEVER LES ENFANTS. — Les époux, dit l'article 203, con-
tractent ensemble, par le seul fait du mariage, l'obligation de nourrir, entre-
tenir et élever leurs enfants. Mais, ajoute l'article suivant, ils ne sont point
forcés de leur donner un établissement par mariage ou autrement.

Ainsi, les parents sont obligés d'élever leurs enfants et de leur donner les
soins et l'éducation que comporte leur fortune; ils ne sont pas obligés de les
établir, soit en leur donnant une dot, soit en leur achetant un fonds de com-
merce, etc.

II. DETTE ALIMENTAIRE.
— La dette alimentaire est l'obligation réciproque

que la loi a créée entre certaines personnes de se prêter secours dans le besoin.
Elle existe:
1° Entre ascendants et descendants. Les père et mère doivent des aliments à

leurs enfants et réciproquement.
2° Entre alliés à titré d'ascendants ou de descendants. Ainsi la belle-fine doit

des aliments à son beau-père et réciproguement.
Cependant, l'obligation alimentaire cesse, soit que la belle-mère convole en

secondes noces, soit que l'époux qui produisait l'alliance et les enfants issus
de son union soient décédés.

Il n'y a pas de dette alimentaire entre collatéraux : entre frères, par exemple.
La dette alimentaire ne se demande pas à tous les ascendants par les des-

cendants et réciproquement, mais dans l'ordre de succession que la loi a créé
Ainsi, un père s'adresse d'abord à ses enfants, et ce n'est que dans le cas où il
ne peut avoir aucun secours de ce côté qu'il peut s'adresser à ses ascendants.
S'il y a plusieurs enfants, chacun d'eux n'est tenu que de sa part, si toute-
fois les autres enfants sont en état de fournir leur part

Les aliments ne sont accordés que. dans la proportion du besoin de celui
qui les réclame et de la fortune de celui qui les doit.

Dans le cas où celui qui doit desaliments offre de nourrir et entretenir dans
sa maison celui à qui la dette est due; les tribunaux apprécient si cette offre
est suffisante et s'il y a lieu de l'accepter.

CHAPITRE SIXIÈME

DES DROITS ET DEVOIRS RESPECTIFS DES ÉPOUX.

Les époux se doivent mutuellement, dit l'article 212, fidélité, secours, assis-
tance. Néanmoins, en cas de violation de l'obligation de fidélité, on sait que la
femme encourt trois mois de prison et le mari une amende seulement. Encore
faut-il qu'il ait tenu sa concubine dans le domicile conjugal. Flagrante injus-
tice ! même faute, même peine : la logique et la justice sont d'accord pour ré-
clamer contre cette inégalité choquante.

La femme doit suivre son mari partout où il jugé à propos de résider. Le

4.
— DROIT. FRANÇAIS. 4
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mari a le devoir de la recevoir chez lui. Le manquement à ce devoir de la part
du mari ou de la femme, constitue une injure, grave qui peut motiver

la sépa-
ration de corps. Mais il. répugne absolument àl'esprit de

nos lois que le mari

puisse faire ramener chez lui sa femme par la force publique, ce que quelques
auteurs ont la prétention de soutenir.

INCAPACITÉ DE LA FEMME. — AUTORISATION MARITALE OU DE JUSTICE. —
Cette matière, si pratique, si utile à connaître, sur laquelle nous reviendrons,
du reste, mérite une attention particulière.

L'incapacité de la femme a pour fondement
la puissance maritale à laquelle

la loi la soumet : aussi cette incapacité commence-t-elle avec le mariage et
finit-elle avec lui.

En règle générale, la femme a besoin de l'autorisation de son mari pour faire

n'importe quel acte. En effet, elle ne peut former une demande en justice, ré-

pondre à une
demande faite contre elle (Art, 215), faire le commerce (Art. 4

C. de Com.), donner, aliéner, hypothéquer, acquérir a titre gratuit ou onéreux,
sans le concours du mari dans l'acte, ou sans son consentement par écrit,

(Art. 217)
Que lui reste-t-il donc qu'elle puisse faire seule ? Tout ce gui ne rentre pas

dans l'énunération que nous venons de faire : répondre à une poursuite en
matière criminelle ou de policé faite contre elle (Art. 216); faire son testament

(Art. 226), consentir au mariage de ses enfants, etc., et, si elle administré ses

biens, faire les actes qui sont de pure administration. On entend par, actes de
pure administration : les baux qui ne dépassent pas neuf ans, les réparations
nécessaires, etc., et même l'aliénation des meubles.

La loi ne parle pas expressément des obligations. Faut-il en conclure que
la femme peut valablement s'obliger seule ? Ce serait là une grave erreur, car
s'obliger est toujours un acte onéreux ou gratuit, et ces actes là, faits par la
femme seule, sont nuls. Quand donc on veut obtenir une obligation valable d'une
femme, on fait concourir le mari à l'acte, ou on se fait donner son consente-
ment par écrit. S'il s'agit d'un billet, le mari met à côté de la signature de la

femme : " Bon pour autorisation de ma femme, » et il signe (1). Une autorisation

verbale ou tacite serait valable ; mais elle ne pourrait être prouvée que par
l'aveu du mari ou par la délation du serment.

Une autorisation générale peut être donnée par le mari à la femme dans leur
contrat de mariage ; mais elle n'est valable que relativement à l'administration
des biens de la femme.

Mais si le mari refuse de donner son autorisation ou est dans l'impossibilité
de le faire, gui remplace le mari ? La justice.

La femme s'adresse à la justice : 1° si le refus du mari est injuste ; 2° si le
mari est en déclaration ou même en présomption d'absence ; 3° s'il est mi-
neur, c'est-à-dire âgé de inoins de vingt et un ans; 4° s'il est interdit; 5° s'il
est condamné à une peine affflictive ou infamante.

Dans quelle forme se donne l'autorisation de la justice ? Si c'est elle qui veut
faire l'acte ou le procès, c'est-à-dire si elle est demanderesse, elle fait somma-
tion, par,ministère d'huissier, à son mari de

lui donner l'autorisation; s'il ne la
donne pas, elle appelle son mari devant le président du tribunal de leur domi-
cile, et là, le mari donne son autorisation, ou, s'il refuse encore, le jugement
qui intervient tient

lieu d'autorisation. Le ministère d'un avoué est néces-
saire pour obtenir ce jugement.

Si la femme est défenderesse, c'est-à-dire si c'est elle qui est assignée, et
que le mari ne veuille pas concourir au procès pour autoriser sa femme, le

(1) Voy. FORMULAIRE n° 4.
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demandeur (celui qui a assigné) s'adresse au tribunal et lui demande un juge-
ment qui tienne heu d'autorisation maritale.

Il n'y a qu'un cas ou la justice ne puisse pas remplacer le mari : c'est lors-
que la femme veut aliéner ses immeubles dotaux pour l'établissement des en-
fants communs.

Une remarque à faire ici : c'est que l'autorisation de justice remplace bien
l'autorisation maritale, mais elle n'a jamais pour effet d'amoindrir les droits
du mari. D'où il suit que la femme peut bien s'obliger dans ce cas, mais sans
jamais obliger son mari, vendre la nue-propriété d'un immeuble dont le mari
a la jouissance, mais sans lui faire perdre son droit de jouissance, qu'il pourra
toujours réclamer.

La nullité fondée sur le défaut d'autorisation de la femme mariée peut être

invoquée par le mari, par elle-même ou parseshéritiers.

DELA DISSOLUTION DU MARIAGE.

Ce chapitre contenait autrefois trois; causes de dissolution du mariage : la
mort naturelle, la mort civile, le divorce. Aujourd'hui que la, mort civile et le
divorce n'existent plus, le mariage n'est dissous, que par la mort de l'un des

époux. Nous verrons bientôt que la séparation de corps n'a point, pour effet
de dissoudre le mariage.

CHAPITRE HUITIÈME.

DES SECONDS MARIAGES.

L'homme peut se remarier immédiatement après la dissolution de son pre-
mier mariage; la femme doit attendre dix mois. Mais, remarquons-le bien, cet
empêchement que met' la loi au mariage de la femme n'est que prohibitif,
c'est-à-dire que l'officier de l'état civil doit refuser de procéder au nouveau
mariage avant l'expiration des dix mois ; mais si le mariage a eu lieu dans ces
dix mois, personne ne peut l'attaquer.

TITRE SIXIÈME

De la séparation de corps

La séparation de corps est une triste ressource pour les époux qui ne peu-
vent plus continuer la vie commune. Elle neles dispense que de vivre ensem-
ble tous les autres, droits et devoirs attachés au mariage restent intacts. Les
devoirs de fidélité, d'assistance, de secours, unissent encore deux êtres qui se
détestent profondément la plupart du temps.

Le Code civil avait organisé à côté du divorce, c'est-à-dire de la dissolution
du contrat de mariage, qui dégageait entièrement chacun des époux, la sépa-
ration de corps pour ceux à qui leur culte défendait le divorce.

Une loi de 1816, portée sous la Restauration, a aboli le divorce : il ne reste
plus aujourd'hui que la séparation de corps.

Trois causes donnent heu à la séparation de corps : 1° l'adultère; 2° les
excès, sévices ou injures graves ; 3° là condamnation à une peine infamante.
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1° Adultère. — L'adultère de la femme peut former la base d'une demande
en séparation de corps, en quelque lieu qu'il ait été commis. Celui du mari
n'est une cause de séparation que s'il a tenu sa concubine dans la maison com-

mune; sa concubine, c'est-à-dire une femme avec laquelle il à eu des relations
suivies pendant quelque temps ; dans la maison commune, c'est-à-dire dans la
maison où l'épousé est reçue où a le droit d'être reçue.

2e Excès, sévices ou injures graves. — Onappelle.
Excès, les violences ou attentats par lesquels un des époux compromet

l'existence de l'autre;
Sévices, les actes de cruauté ou de méchanceté qui rendent la vie commune

insupportable;
Injures, les propos, écrits ou actes qui portent atteinte à l'honneur d'une

personne.

3° Condamnation à une peine infamante — Cette cause de séparation existe
tant que duré la tache imprimée par la condamnation, c'est-à-dire toujours.
Un seul acte peut enlever l'infamie attachée à cette condamnation : c'est la
réhabilitation.

Procédure. — Voici quelle est la procédure suivie en matière de séparation
de corps.

L'époux demandeur en séparation de corps appelle l'autre époux (le minis-
tère d'avoué est indispensable) devant le président du tribunal civil de leur

domicile, et, s'il n'y a pas de conciliation, devant ce magistrat, l'époux deman-
deur est autorisé à suivre sur sa demande.

C'est à ce moment que se vident souvent plusieurs questions provisoires.
Qui aura la garde des enfants ? Elle reste au mari en principe. Qui aura l'ad-
ministration de la communauté: ? Le mari encore, en principe. Mais la femme
peut, par un jugement du tribunal, se faire accorder soit l'administration de la

communauté, soit la garde des enfants, soit une provision ad litem (pour sou-
tenir le procès), soit une pension alimentaire.

Le Président, dans son ordonnance qui permet d'assigner, en séparation de

corps, indigue à la femme un domicile provisoire et l'autorise à prendre les

hardes et objets à son usage personnel.
Une fois la demande introduite, ainsi que nous venons de le. voir, elle se

poursuit comme toute autre affaire.
S'il y a lieu à une enquête, ce qui arrive souvent, elle est faite par un ma-

gistrat, et on entend aussi bien les parents des époux que les personnes qui
leur sont étrangères, à l'exception des ascendants et des descendants. L'aveu
des époux n'est pas admis en cette matière : l'aveu fait craindre l'entente des
époux pour se séparer à l'amiable. Or, la séparation ne peut jamais avoir pour
cause le consentement mutuel des époux.

Le jugement qui prononce une séparation de corps est soumis à la même

publicité que celui gui prononcé une séparation de biens (Voy. Séparation de
biens au titre du CONTRAT DE MARIAGE).

L'époux gui est assigné en séparation de corps peut repousser victorieuse-
ment cette demande en prouvant qu'il y a eu réconciliation, pourvu qu'il n'y
ait pas de nouveaux griefs contre lui depuis la réconciliation, ou que la femme
à quitté le domicile gui lui avait été assigné pour le cours du procès.

Les héritiers d'un époux gui avait de graves reproches à faire à son conjoint,
gui avait même, si l'on veut, formé une demande en séparation de corps,
rie peuvent commencer ou continuer la demande.

Quant aux effets de là séparation, ils doivent être examinés à un double

point de vue.
Au point de vue de la personne des époux, la vie commune seule n'existe

pas. Leurs enfants sont confiés à la garde de celui que le tribunal a désigné ;
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ceux qui naissent après la séparation ont pour père le mari, à moins que
celui-ci ne les désavoue par la procédure si compliquée du désaveu.

Au point de vue des biens, la séparation de corps entraîne la séparation de
biens. Une liquidation suit donc le jugement qui sépare les époux, et chacun,
dorénavant, dispose de ce qui lui est attribue, dans cette liquidation, comme
s'ils s'étaient mariés sous le régime de la séparation des biens (Voyez ce cha-

pitre au Contrat de mariage).
Une question que débattent les jurisconsultes, sans pouvoir la résoudre,

est celle de savoir si l'époux contre lequel la séparation a eté prononcée perd
de plein droit tous les avantages que lui avait faits son conjoint, soit dans le
contrat de mariage, soit depuis.

La séparation de corps cesse par la seule volonté dès époux de se réunir ;
mais quant à la séparation de biens, qui avait suivi de. droit la séparation
de corps, elle existe toujours à l'égard des tiers jusqu'à ce que les époux aient
manifesté leur intention par un acte notarié et avec minute, dont une expédi-
tion doit recevoir absolument la même publicité que le jugement qui a pro-
noncé la séparation de corps.

TITRE SEPTIÈME

De la paternité et de la filiation

Les rapports que la procréation établit entre deux personnes sont des rap-
ports de filiation, si on les considère au point de vue de l'enfant, et de pater-
nité ou maternité, au regard du père ou de la mère.

Qui est enfant légitime ? Qui est enfant naturel ou adoptif ? Quels sont les
droits que la loi accorde à l'un et à l'autre ? Ce sont autant de questions d'une

importance capitale. Nous renvoyons au titre suivant, pour suivre l'ordre du
Code civil, ce que nous avons à dire sur les enfants adoptifs. Occupons-nous
donc des enfants légitimes et des enfants naturels.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA FILIATION DES ENFANTS LÉGITIMES OU NÉS DANS LE MARIAGE.

L'enfant ne où conçu pendant le mariage a pour père le mari. Voilà le prin-
cipe qui dominé toute notre matière. La paternité n'étant pas susceptible d'une
preuve directe et absolument certaine, il a fallu, pour le bon ordre public, la
baser sur cette, présomption que le mari était le père des enfants nés ou conçus
pendant le mariage.

Nous disons nés ou conçus pendant le mariage. Mais comment savoir exac-
tement l'époque de la conception ? Ici encore le législateur a eu recours à une

présomption, qui, du resté, lui était indiquée par la science. Les plus courtes
gestations sont de six mois, les plus longues de dix mois ; il a donc placé l'é-
poque de la conception entre les six et dix derniers mois gui ont précédé la
naissance (1).

Ainsi, veut-on savoir si la conception a eu lieu pendant le mariage, on
compte trois cents jours en arrière depuis et non compris celui de l'accouche-

(1) Les mois sont considérés comme étant de trente jours.
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ment. On compte ensuite en remontant vers le jour de l'accouchement cent
vingt et un jours . C'est pendant ces cent vingt et un jours qu'a eu lieu pour la loi

la conception. Le mariage a-t-il existé à cette époque-là, ne serait-ce que le cent

vingt et unième jour, le mari est père de l'enfant. Si non, l'enfant est naturel.
Toutefois, la loi a établi une exception à.cette règle. Si une naissance se pro-

duit avant les six mois, (cent quatre-vingt jours) à partir du mariage, un mois,
deux mois après, par exemple, le mari ne pourra désavouer. l'enfant dans les
trois cas suivants : 1° S'il a connu la grossesse avant le mariage; 2° s'il a
assisté à l'acte de naissance, et s'il l'a signé ou s'il a déclaré ne pas savoir

signer, 3° si l'enfant n'est pasnéviable.
Quant à l'enfant qui naît plus de trois cents jours après la dissolution du

mariage, cet enfant devrait être, aux yeux de la, loi, illégitime de plein droit. Il
n'en est rien cependant : cet enfant naît légitime; mais son état pourra être
contesté. par une action que l'on appelle en contestation de légitimité. Elle
appartient aux héritiers du mari, de la femme et à l'enfant lui-même. Elle est

imprescriptible, c'est-à-dire qu'on peut toujour, même après trente ans, la
faire valoir.

DÉSAVEU. — L'action en désaveu est une arme que la loi met dans les
mains du mari pour combattre la règle qu'il est le père des enfants nés et
conçus pendant le mariage,

Le désaveu est un procès long et coûteux ; mais cette considération ne doit

point. arrêter un honnête homme victime
Trois causes donnent lieu à une action, en désaveu : 1° l'impossibilité physi-

que, de cohabitation entre les époux pendant le temps de la conception;
2° l'adultère de la femme et le recel de l'enfant, joints à l'impossibilité morale
de cohabitation ; 3° la séparation de corps.

1° Impossibilité physique de cohabitation.
— Cette impossibilité peut résul-

ter et résultera le plus souvent del'éloignement des époux.
Elle peut être basée aussi sur une impuissance accidentelle, une blessure,

une mutilation, par exemple. Jamais on ne peut invoquer, pour désavouer un
enfant, une impuissance naturelle.

2° Adultère de la femme et, recel de l'enfant, joints à l'impossibilité morale
de cohabitation. — Remarquons bien qu'il faut la rencontre de ces trois cir-
constances pour qu'une action en désaveu puisse triompher. L'impossibilité
morale dont parle la loi, c'est la mésintelligence des époux pendant l'époque
de la conception, le grand âge du mari, etc.

3° Séparation de corps. — Le Code civil consacrait, avant 1850, un principe
bien sévère et bien injuste. Dans la séparation de corps, les époux vivent

séparément; la femme peut habiter Marseille quand le mari demeure a Paris :
néanmoins, tous les enfants qu'avait la femme après la séparation de corps
avaient nécessairement le mari pour père. Une loi de 1850 a heureusement
fait cesser cet état de choses, et, aujourd'hui, le mari peut désavouer l'enfant
dont la conception remonte à la séparation de corps et même au jour de la
demande. Une condition est exigée : c'est qu'il n'y ait pas eu réunion de fait
entre les époux pendant la période de la conception.

L'action en désaveu appartient au mari seul, qui doit faire sa réclamation
dans le mois de la naissance, s'il est présent; dans les deux mois après son
retour ou après la découverte de la fraude; s'il est absent ou si on lui a caché
la naissance.

Les héritiers du mari qui est mort dans le délai utile pour réclamer, auront
deux mois pour faire la réclamation à partir du jour où l'enfant se serait mis.
en possession des biens du mari ou aurait troublé les héritiers dans cette pos-
session. ;. "- -
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Le premier acte de la procédure de désaveu est un acte d'huissier signifié
à la mère. Puis, dans le délai d'un mois à partir de cet acte, il faut réunir le
conseil de famille de l'enfant pour lui faire donner un tuteur ad hoc, c'est-à-
dire spécial, et assigner ce tuteur à comparaître devant le tribunal civil du
domicile de l'enfant.

Quelques auteurs pensent que le tuteur. ad hoc doit être nommé par le tri-
bunal et non par le conseil de famille.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES PREUVES DE LA FILIATION DES ENFANTS LEGITIMES.

Nous venons de voir, dans les chapitre précédent, comment se prouvent le
mariage du père et de la mère, et la naissance ou la conception de l'enfant
pendant le mariage.

Il ne suffit pas à celui gui se dit fils légitime de prouver ces deux faits : il
faut, encore qu'il prouve que sa mère a eu un enfant et qu'il est bien cet enfant.
Il fera cette preuve :

1° Par l'acte de naissance; 2° par la possession d'état; 3° par témoins.

1° Par l'acte de naissance.. —L'acte de naissance fait preuve que la femme
dont on se dit issu a eu un enfant tel jour; mais rien de plus. Il restera donc
à prouver que l'on est bien cet enfant. Cette preuve se fait par tous les
moyens.

2° Par la possession d'état. — La possession d'état s'établit, dit l'article 321,
par une réunion suffisante de faits qui indiquent le rapport de filiation et de
parenté entre un individu et la famille à laquelle il prétend appartenir. Les
principaux de ces faits sont : que l'individu a toujours porté le nom du père
auquel il prétend appartenir; —que le père l'a traité comme son enfant et a
pourvu, en cette qualité, à son éducation, à son entretien et à son; établisse-
ment; — qu'il a été reconnu constamment pour tel dans la société; —qu'il
a été reconnu pour tel par la famille.

Voilà quelques-uns des faits que doit demander à établir celui qui veut prou-
ver sa possession d'état d'enfant légitime.

L'article suivant consacre un principe qu'il est bon de connaître. Nul, dit
l'article 322, ne peut réclamer un état contraire à celui que lui donnent son
titre (acte) de naissance et la possession conformé à ce titre; — et récipro-
quement, nul ne peut, contester l'état de celui qui' a une possession conforme -,
à son titre de naissance.

3° Par témoins. — La preuve par témoins de la filiation n'est admise que
s'il y a un commencement de preuve par écrit où des présomptions ou indices
résultant de faits, dès lors constants, assez graves pour déterminer l'admission.

Qu'entend-on ici par un commencement de preuve par écrit ? On entend des
titres de famille, des registres et papiers domestiques du père ou de la mère,
des actes publics et même privés, émanés d'une partie engagée dans la con-

testation, ou qui y aurait intérêt si elle était vivante.
Quand y aura-t-il des présomptions ou indices assez graves résultant de faits

constants (c'est-à-dire démontrés ) ? C'est une question laissée à l'appréciation
des tribunaux.

Il est à remarquer que le tribunal; civil est seul compétent pour connaître
d'une demande en réclamation d'état. La suppression d'état est un crime.
Néanmoins, le ministère public ne peut poursuivre la punition de ce crime tant

que celui dont on a supprimé l'état ne se plaint pas, et même le procès une
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fois engagé par la partie civile, il doit attendre l'issue dû procès au civil, pour
traîner le coupable devant les tribunaux criminels.

L'action en réclamation d'état est imprescriptible à l'égard de l'enfant,
Ainsi, l'enfant peut réclamer son état à quelque époque de sa vie que ce soit,
qu'il ait ou non renoncé déjà à le faire.

Les héritiers ne peuvent le réclamer que s'il est mort mineur ou âgé de
moins de vingt-six ans. Ils le peuvent encore lorsque l'action a déjà été com-
mencée par l'enfant, à moins qu'il ne s'en fût désisté formellement ou qu'il
n'eût laissé passer trois aimées sans poursuites, à compter du dernier acte de
la procédure.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES ENFANTS NATURELS.

La situation légale des enfants naturels n'est pas la même pour tous. Il y a
des enfants naturels légitimés dont les droits sont les mêmes que ceux des en-
fants légitimes. Il y a les enfants naturels reconnus, gui sont moins favorisés
que les premiers, et, enfin, les enfants adultérins ou incestueux, auxquels il
n'est dû que des aliments.

SECTION Ire.

DE LA LÉGITIMATION DES ENFANTS NATURELS

Un enfant adultérin, c'est-à-dire né des rapports d'une personne mariée avec
une autre, mariée ou non; un enfant incestueux, c'est-à-dire né des rapports
de personnes parentes ou alliées à un degré où le mariage est prohibé, ne
peuvent jamais être légitimés. Ceux-là seuls ont droit à cette faveur de la loi
dont les père et mère auraient pu contracter mariage à l'époque de la concep-
tion.

C'est que la légitimation produit des effets importants : l'enfant naturel légi-
timé est considéré comme légitime, mais seulement du jour du mariage des
père et mère. La légitimation ne rétroagit point : l'enfant légitimé naît, pour
ainsi dire, le jour du mariage de ses parents.

La légitimation ne peut avoir lieu que par le mariage subséquent des père
et mère qui auront reconnu leur enfant, soit dans un acte antérieur, soit dans
l'acte de célébration du mariage,

Les enfants qui peuvent être légitimés peuvent l'être de leur vivant ou
après leur mort, s'ils ont laissé des descendants.

On se demande si les enfants nés de personnes qui auraient pu se marier
après dispense, d'un oncle et d'une nièce, par exemple, peuvent être légitimés
par un mariage subséquent contracté avec dispense? Nous ne le pensons pas;
mais la question est controversée.

SECTION II.

DE LA RECONNAISSANCE DES ENFANTS NATURELS

La filiation naturelle se prouve : 1° par l'acte de reconnaissance; 2° par
témoms; 3° par la possession d'état; mais cette dernière preuve n'est pas
admise par tous les auteurs.

1° Par l'acte de reconnaissance. — On appelle ainsi l'acte par lequel une
personne déclare qu'elle est bien le père ou la mère d'un tel enfant.
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Cet acte n'est valable, que fait dans la forme authentiqué, c'est-à-dire reçu
par un officier public compétent. Ainsi, une déclaration faite devant l'officier
de l'état civil qui a inscrit l'acte de naissance, devant un notaire, au cours d'un
procès, etc., est un acte de reconnaissance valable.

Quant à l'acte de naissance, le nom du père ou de la mère inscrit dans l'acte
ne prouve rien, si ce n'est pas le père ou la mère qui a fait lui-même la décla-
ration de sa paternité ou maternité à l'officier de l'état civil.

Là reconnaissance peut avoir lieu en faveur même d'enfants conçus et non
encore nés; elle peut aussi avoir lieu en faveur d'enfants décédés qui ont
laissé une postérité légitime.

L'article 339 porte que « toute reconnaissance de la part du père où de la
mère, de même que toute réclamation de la part de l'enfant peut être contestée
par tous ceux qui y auront intérêt. » Il faut entendre par cette dernière
expression : 1° l'enfant qui a été reconnu; 2° les héritiers de celui qui a fait la,
reconnaissance ; 3° les autres personnes qui l'ont réconnu, car il peut très-bien
se faire qu'un même enfant soit reconnu par plusieurs pères ou par plusieurs
mères. Dans ce cas, l'enfant peut exercer ses droits d'enfant reconnu contre
tous, d'après certains auteurs; d'après quelques autres, il est obligé dé faire
un choix, et il ne peut bénéficier de la reconnaissance que par rapport à celui
qu'il a choisi.

2° Par témoins. — La recherche de la paternité est interdite (Art.. 340). Le
législateur français' a pensé, contrairement au législateur anglais, que cette
recherche était trop incertaine et trop scandaleuse.

Cependant, il est un cas où la paternité peut être prouvée par témoins : c'est
lorsqu'il y a eu enlèvement et que l'époque de cet enlèvement coïncidé avec
celle de la conception. Alors le ravisseur pourra être, sur la demande des
parties intéressées, déclaré père de l'enfant.

Au contraire, la recherche de la maternité est admise, mais à une condition :
c'est que l'entant aura un commencement de preuve par écrit, c'ést-à-dire un
registre, une lettre, un écrit quelconque de la main de sa mère, contenant un
aveu plus ou moins formel de sa maternité.

Dans aucun cas, un enfant ne sera admis à la recherche de la paternité ou
de la maternité, s'il est incestueux ou adultérin.

3° Par la possession d'état. — La possession d'état, c'est-à-dire la renommée,
l'opinion commune, peut.fonder la filiation légitime. Peut-elle aussi servir de
base à la filiation naturelle, c'est-à-dire prouver que tel enfant est fils d'un tel ?
C'est un point très-débattu. entre les auteurs.

Quelle gué soit la voie prise par l'enfant pour obtenir son titre d'enfant natu-
rel reconnu, voyons quels sont ses droits,

L'enfant naturel, quant aux droits de succession, n'a pas les mêmes droits
que s'il était légitime (Voy., au titre des Successions, le chapitre 4).

L'enfant naturel reconnu n'a de parenté qu'avec ses père et mère qui l'ont
reconnu et avec ses propres descendants; il n'a aucun lien légal avec ses aïeuls
et aïeules, ni avec ses collatéraux. Sa famille se borne donc à son père, à sa

mère, si l'un et l'autre l'ont reconnu, et à ses enfants.
Entre l'enfant naturel reconnu et les père et mère qui ont fait la reconnais-

sance, existent les liens civils de la filiation; il faut cependant remarquer que
le père naturel n'a pas la jouissance légale des biens du fils pendant sa minorité.

Une reconnaissance peut avoir lieu au cours d'un mariage; mais la loi a dû

protéger l'autre conjoint et les enfants nés de leur mariage contre ces recon-
naissances tardives En effet, elle décide que les droits de cet enfant ainsi
reconnu ne pourraient nuire ni au conjoint ni aux enfants nés du mariage. Si,
par exemple, le père qui a reconnu ainsi un enfant meurt laissant des enfants

légitimes, ceux-ci ont droit à toute sa succession et l'enfant reconnu n'a droit
à rien.

5. — DROIT FRANÇAIS.
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TITRE HUITIÈME

De l'adoption et de la tutelle officieuse.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'ADOPTION ET DE SES EFFETS.

L'adoption, fréquemment appliquée à Rome, est un acte qui devient de plus
en plus rare de nos jours. Aussi le chapitre que nous étudions n'a-t-il qu'une
importance pratique très-restreinte. L'adoption, consiste pour l'adoptant, à
donner à une personne étrangère les mêmes droits que si elle était son enfant

légitime.
Nous distinguerons, dans notre chapitre, deux espèces d'adoption : l'adop-

tion ordinaire et l'adoption rémunératoire. Dans le chapitre suivant, nous
aurons à dire un mot de l'adoption testamentaire.

I. ADOPTION ORDINAIRE. — CONDITIONS. — L'adoptant doit : 1° avoir plus de

cinquante ans; 2° n'avoir ni enfants ni descendants légitimes; 3° avoir quinze
ans au moins de plus que l'adopté; 4° obtenir le consentement de son conjoint,
lorsqu'il est marié; 5° avoir donné pendant six ans non interrompus de sa mi-
norité des soins assidus à l'adopté..

Du côté de l'adopté, les conditions sont: 1° qu'il soit majeur, c'est-à-dire âgé
de vingt et un ans; 2° qu'il n'ait point déjà été adopté par un autre ; 3° qu'il
ait le consentement de ses père et mère, s'il a moins de vingt-cinq ans; sinon,
qu'il leur à fait une sommation respectueuse, comme cela a lieu pour le ma-
riage.

II. ADOPTION RÉMUNÉRATOIRE. — CONDITIONS. — L'adoption rémunératoire
est celle qui part d'un principe de reconnaissance de la part de l'adoptant en
faveur de l'adopté. Quelqu'un sauve la vie à une personne, soit dans un com-
bat, soit en le retirant des flammes ou des flots. Il est naturel que des liens
d'amitié s'unissent entre ces deux individus, et la loi a dû favoriser, dans ce
cas, l'adoption.

Les conditions de cette adoption sont moins sévères. On exige seulement
que l'adoptant soit majeur, plus âgé que l'adopté, ne serait-ce que d'un jour,
et il n'est point nécessaire que l'adoptant ait donné des soins, à l'adopté pen-
dant un certain temps.

III. FORMES DE L'ADOPTION ORDINAIRE, ET DE L'ADOPTION RÉMUNÉRATOIRE.
— Les formes de ces deux sortes d'adoption sont les mêmes; et il faut avouer
qu'elles sont bien multipliées. Si le législateur s'est proposé de n'autoriser
l'adoption qu'après le plus minutieux examen, on ne peut que le féliciter d'un
but aussi louable; mais n'a-t-il pas dépassé la mesure des précautions que de-
mandait la prudence ? En tout cas, les frais d'une procédure aussi compliquée
sont bien de nature à rendre plus rares les adoptions.

Voici le résumé des formalités qui précèdent l'adoption :
1° L'adoptant et l'adopté se présentent devant le juge de paix du domicile de

l'adoptant ; ils font part à ce magistrat de leur projet d'adoption, et le juge de
paix dresse acte de leur convention;

2° Dans les dix jours qui suivent ce contrat devant le juge de paix, l'adoptant
ou l'adopté le présente au procureur de la République près le tribunal civil du
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domicile de l'adoptant. Le tribunal homologue (c'est-à-dire confirme) le con-
trat d'adoption ou rend un jugement ainsi conçu, sans donner les motifs de

sa décision : « Il n'y a point lieu à homologation. »
Dans le mois de ce jugement, qu'il ait été ou non favorable à l'adoption, on

saisit la Cour d'appel du domicile de l'adoptant, qui déclare à son tour qu'il y
a lieu ou qu'il n'y a pas lieu à adoption.

3° Une dernière formalité consiste à faire inscrire le contrat d'adoption sur
les registres des actes de l'état civil dans les trois mois de l'arrêt. L'officier de
l'état civil du domicile de l'exposant fait cette inscription sur le vu de l'arrêt
de la Cour.

Tous ces délais sont rigoureux.

IV. EFFETS DE L'ADOPTION ORDINAIRE ET DE L'ADOPTION REMUNERATOIRE.—
Le grand principe qui règleles effets de l'adoption est celui-ci : L'adopté est
fils de l'adoptant, et il reste néanmoins fils de son père légitime. L'adoptant, au
contraire, n'a aucun droit sur l'adopté; il donne tout et rie reçoit rien en
échange ; c'est une pure libéralité de sa part. L'enfant adoptif a ainsi des
droits doubles, du côté de son père légitime et du côté de son père adoptant.

Les principaux effets de l'adoption ont trait à ces trois points principaux :
la transmission du nom; les empêchements au mariage; le droit de succession.

L'adopté ajoute à son nom le nom de l'adoptant qui est joint au sien par un
trait d'union.

Les prohibitions, de mariage existent: entre l'adoptant et l'adopté et ses
descendants ; les enfants adoptifs d'un même individu, et quelques autres

membres de la famille de l'adoptant.
Les droits de succession que la loi accorde à l'adopté sur les biens de l'a-

doptant sont ceux d'un enfant légitime. Remarquons-le bien : c'est l'adopté
qui succède à l'adoptant, etl'adoptant ne succède jamais à l'adopté; ses droits
successif ne s'étendent pas aux parents de l'adoptant qui restent toujours
étrangers à l'adopté.

Toutefois, les biens que l'adopté a reçus de l'adoptant font retour à celui-ci
ou à ses descendants, si l'adopté meurt sans enfants ou si ses enfants sont dé-
cédes sans postérité.

Les effets de l'adoption remontent au jour de la déclaration devant le juge
de paix, bien qu'à ce moment-là l'adoption nécessite, pour être parfaite, les
formalités que nous avons énumérées.

Jusqu'au moment de l'inscription sur les registres de l'état civil, les parties
peuvent rompre le contrat d'adoption, rédigé par le juge de paix, mais seule-
ment d'un consentement mutuel, et si l'une d'elles veut poursuivre l'adoption,
elle en a le droit, malgré la volonté contraire del'autre partie. Cela est si vrai

que, même en cas; de mort de l'adoptant pendant le cours des formalités,
l'adopté peut les continuer et rendre parfaite à son profit l'adoption.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA TUTELLE OFFICIEUSE.

La tutelle officieuse est un moyen de préparer l'adoption. Elle consiste à
élever un mineur pendant un certain temps avec l'intention de l'adopter.

Les conditions de la tutelle officieuse sont : de la part du tuteur, les mêmes

que de la part de l'adoptant, excepté celle d'avoir fourni des aliments; de la

part du pupille,, qu'il ait le consentement de ses père et mère où dé ceux à qui il
est soumis. -,

Quand le mineur est parvenu à l'âge de vingt et un ans, le tuteur officieux
qui veut l'adopter peut le faire, en remplissant les conditions que nous avons

indiquées plus haut.
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Il y a mieux : si le tuteur officieux, après cinq ans révolus depuis la tutelle,
lui; confère l'adoption dans un testament, cette adoption sera valable si le
tuteur ne laisse point d'enfants légitimes. C'est ce qu'on appelle l'adoption
testamentaire.

Le tuteur officieux contracte, envers son pupille, l'obligation de le nourrir et

de l'élever à ses propres frais. S'il meurt avant que le mineur soit arrivé à sa

majorité, ses héritiers doivent pourvoir à l'éducation du pupille. Celui-ci peut,
même après sa majorité, si le tuteur ne veut pas l'adopter, le faire condamner
à lui payer un secours pour lui permettre d'apprendre un métier.

TITRE NEUVIEME

De la puissance paternelle

La puissance paternelle est l'ensemble des droits, que la loi confère aux
ascendants dans leurs rapports avec les descendants; plus particulièrement,
c'est le droit qu'ont les père et mère de diriger l'éducation de leurs enfants.

La puissance paternelle est confiée au père dans le mariage; mais c'est la
mère gui l'exerce si le mari est absent ou interdit. Elle cessé par la majorité
ou l'émancipation des enfants.

Si les parents abusent de leur autorité pour donner de mauvais exemples à
leurs enfants, la justice intervient et prive les parents indignes de tout ou

partie de leur puissance.
La mère gui se remarie perd de plein droit le droit de correction et le droit

de jouissance légale.
On peut envisager à deux points de vue les droits gui découlent de la puis-

sance paternelle : au point de vue de la personne et; au point de vue des
biens.

I. POUVOIR SUR LA PERSONNE DES ENFANTS. — Les parents ont, sur leurs

enfants, un droit de garde et de correction. De plus, l'enfant, dit l'article 371
du Code civil, à tout âge, doit honneur et respect à ses père et mère. Mais ce
droit au respect est plutôt un principe de morale que de droit.

Le droit de garde est ainsi énoncé dans le Code : " L'enfant ne peut quitter
la maison paternelle sans la permission de son père, si ce n'est pour enrôle-
ment volontaire, après l'âge de dix-huit ans (aujourd'hui vingt ans). »

Si l'enfant, néanmoins, s'est échappé, et que le père ou la mère veuille user
de son droit de garde, il demande verbalement, ou par écrit, au président du tri-
bunal civil de son domicile, l'autorisation de le faire arrêter et ramener, et ce

magistrat donne une ordonnance qui permet cette mesure contre l'enfant (1).
Le droit de correction est le droit, pour les père et mère, de faire détenir,

pendant un certain temps, les enfants contre, lesquels ils ont des sujets de
mécontentement.

Sur l'application de ce droit, une distinction est absolument nécessaire.
Il y a des cas où le père agit par voie de demande au président du tribunal

civil. C'est lorsque l'enfant a moins, de seize ans, qu'il est sans biens person-
nels et sans état, et que son père n'est pas remarié. Alors le père peut de-
mander que son fils soit détenu un mois, et le magistrat ne peut pas s'oppo-
ser à la mesure que réclame le père : il n'a qu'à signer l'ordre de détention.

(1) Voy. FORMULAIREn°3.
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Mais si l'enffant a seize ans, ou si toutes les conditions que nous venons de
voir ne se rencontrent pas, le père doit agir par voie de réquisition. Le prési-
dent du tribunal accorde alors ou refuse la détention.

La mère ne peut agir, quand elle exerce la puissance paternelle, que par
voie de réquisition, et encore faut-il qu'elle ait le concours des deux plus pro-
ches parents paternels de l'enfant.

La durée de la détention est d'un mois si l'enfant amoins de seize ans. Au-
dessus de cet âge, il peut être détenu pendantsixmois.

Dans tous les cas, le père ou la mère qui poursuit la détention de l'enfant,

est tenu de souscrire une soumission de payer tous les frais et de fournir les
aliments convenables.

L'enfant détenu peut toujours adresser un mémoire au procureur général
près la cour d'appel.

II. POUVOIR SUR LES BIENS DES ENFANTS. — Le père, durant le mariage, et
après la dissolution du mariage, le survivant des père et mère, auront la jouis-
sance des biens de leurs enfants jusqu'à l'âge de dix-huit ans accomplis ou

jusqu'à l'émancipation, qui pourrait avoir lieu avant l'âge de dix-huit ans,
Ainsi, l'enfant recueille-t-il une succession, reçoit-il une donation : les biens

qu'il en retire sont remis à son père ou à sa mère, qui en jouit jusqu'à l'âge
de dix-huit ans, sans avoir à rendre compte des fruits ou des revenus qu'il en
retire.

Mais les père et mère n'ont pas droit à la jouissance des biens que leurs
enfants ont acquis par leur travail, leur industrie ou leur état.

La mère qui se remarie perd son droit à la jouissance des biens de ses en-
fants.

III. DES ENFANTS NATURELS RECONNUS.— Les père et mère ont absolument
les mêmes droits sur les enfants naturels reconnus que sur les enfants légi-
times au point de vue de la personne, c'est-à-dire de l'éducation et de la cor-
rection. Au point de vue des biens, une différence notable les distingue: les

père et mère n'ont point l'a jouissance légale des biens de leurs enfants natu-
rels reconnus.

TITRE DIXIEME

De la minorité de la tutelle et de l'emancipation

Cette matière est des plus utiles à connaître, il est bon de savoir quand il y
a lieu à tutelle, qui doit être tuteur, quels sont les droits d'un tuteur et quelles
sont les charges qui sont attachées à la tutelle, etc.

Le Code, divise ce titre en trois chapitres, qui traitent : le premier, de la
minorité; le deuxième, de la tutelle; et le troisième, de l'émancipation.

CHAPITRE PREMIER

DE LA MINORITÉ.

Le mineur, dit l'article 338 du Code civil, est l'individu de l'un et de l'autre
sexe qui n'a point encore l'âge de vingt et un ans accomplis.

Le mineur, gui a ses père et mère est en puissance paternelle; celui qui n'a

que son père ou sa mère est en même temps en puissance paternelle et en
tutelle; celui qui n'a ni l'un ni l'autre, est en tutelle seulement,
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA TUTELLE.

La tutelle est une charge publique et gratuite imposée à une personne ca-
pable de prendre soin d'une autre qui est incapable, et de la représenter dans
tous les actes de la vie civile.

Il y a plusieurs sortes de tutelle; nous allons les étudier dans l'ordre où elles
se présentent: 1° Tutelle légitime du survivant des père et mère 2° tutelle
testamentaire ; 3° tutelle légitime, des ascendants; 4° tutelle dative déférée par
le conseil de famille.

SECTION Ire.

DE LA TUTELLE DES PÈRE ET MÈRE

Le survivant des père et mère est, de droit, et sans avoir à remplir aucune
formalité, le tuteur de ses enfants mineurs non émancipés. C'est un droit qui
est conforme à la nature et que les parents tiennent de la loi. Aussi l'appelle-
t-on souvent tutelle naturelle, et légale.

Mais la tutelle du père et celle de la mère survivante nécessitent une dis-
tinction. Les pouvoirs du mari ne reçoivent jamais aucune restriction : une
situation spéciale peut être faiteà la mère tutrice.

1° D'abord, le mari peut lui nommer un conseil spécial, sans l'avis duquel
elle ne pourra faire aucun acte relatif, à la tutelle. S'il ne veut pas gêner l'ad-
ministration de sa femme dans tous ses actes, il peut borner l'assistance de
conseil aux actes les plus importants, qu'il énumère.

La mère, ainsi pourvue d'un conseil judiciaire, ne peut rien faire ou ne peut
faire aucun des actes pour lesquels le conseil a été établi, que d'un commun
accord avec lui. S'il y à dissidence entré eux, le conseil de famille décide.

Le conseil ne peut être nommé que par testament où par une déclaration
faite devant notaire, ou devant le juge de paix, assisté de son greffier.

2° La femme peut refuser, sans aucun motif, d'accepter la tutelle que la loi
lui offre; mais si elle accepté, elle ne peut s'en décharger que pour un motif
admis par la loi.

Si elle refuse la tutelle, elle doit provoquer la réunion du conseil de famille,
à l'effet de faire nommer un tuteur, et administrer les biens du mineur jusqu'à
cette nomination.

3° Le père gui se remarie conserve de plein droit la tutelle. Ils n'en est pas
ainsi de la mère. Elle doit, avant son mariage, convoquer le conseil de famille
et lui demander s'il veut lui conserver où lui ôter la tutelle. Si le conseil lui
laisse la tutelle, il lui donne pour co-tuteur son nouveau mari.

La femme qui n'aurait pas rempli cette formalité préalablement à son ma-
riage perdrait, par cela même, la tutelle ; mais le conseil de famille pourrait la
lui rendre.

4° Enfin, une dernière remarque sur la tutelle de la mère est celle-ci : lors-
qu'à la mort du père, la mère se déclare ou paraît enceinte, le conseil de fa-
mille lui nomme un curateur au ventre.

Ce curateur: a une double fonction à remplir 1° surveiller la femme â
l'effet de l'empêcher de faire disparaître l'enfant, ou, au contraire, d'en pré-
senter un qui ne serait pas issu du mariage; 2° administrer les biens dont se
compose la succession du mari décédé jusqu'à la naissance de l'enfant. Alors,
la mère devient tutrice de droit, et, en cette qualité, elle prend l'administration
de ces biens, et le curateur au ventre est de droit son subrogé-tuteur
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SECTION II

DE LA TUTELLE DÉFÉRÉE PAR LE PERE OU PAR LA MERE

Le dernier mourant des père et mère peut nommer un tuteur, parent ou

soit par acte passé devant notaire
étranger, à ses enfants, pour le temps où il ne sera plus, soit par testament,

pelé testamentaire, bien qu'il nesoit pas toujours nommépartestament.
Cependant la mère remariée et maitenue dans la tutelle perd ce droit.

Ainsi, elle ne peut que présenter, proposer un tuteur, dont le choix doit être

confirmé par le conseil de famille.
Si la mère remariée n'a pas été maintenue dans la tutelle, elle n'a plus même

ce droit de présentation.
Le tuteur ainsi élu par le survivant des père et mère peut refuser la tutelle,

s'il n'est, d'ailleurs, dans la classé des personnes qu'à défaut de cette élection
spéciale le conseil de famille eûtpu en charger.

SECTION III.

DE LA TUTELLE DES ASCENDANTS

Cette tutelle ne s'ouvre que quand ces trois conditions concourent : 1° que
les père et mèresoient l'un et l'autre décédés; 2° que le dernier moutant n'ait

point laissé de tuteur testamentaire, commeil en a le droit; 3° qu'il n'y ait
point, au décès du dernier mourant, un tuteur datif en exercice. On appelle
tuteur datif celui qui a été nommé par le conseil de famille.

La tutelle des ascendants est donnée d'après les règles suivantes; D'abord,
les femmes n'y ont jamais droit. Ensuite, la loi préfère toujours l'ascendant du
degré le plus proche, par conséquent l'aïeul au bisaïeul, quelle que soit la

ligne, meternelle ou paternelle, à laquelle il appartienne. Enfin , parmi deux

ascendants parentsaumêmedegrédumineur,c'estcelui dont il porte le nom

qui a la preférence.

SECTION. IV.

DE LA TUTELLE DÉFÉRÉE PAR LE CONSEIL DE FAMILLE

Il y a lieu a tuteur datif, c'est-à-dire qu'il y a lieu de faire nommer un tuteur
par le conseil de famille, quand il n'existe, à la mort du dernier vivant des

père et mère, ni tuteur testamentaire, ni ascendants, ou que le tuteur a été

destitué, exclu ou excusé.
Un conseil de faimlle est la réunion d'un certain nombre depersonnes qui,

par parenté, alliance ou amitié, portent intétêt au mineur. Ils sont appelés en
maintes circonstances soit à nommer le tuteur, le subrogé-tuteur ou le cura-
teur, soit autoriser ces derniers àfairetelsactesqu'ils ne peuvent faire
seuls, soit à donner leur avis sur une mesure à prendre

Voici comment il se composé.. Le conseil de famille se compose: 1° du juge
de paix, président ; 2° de six parents ou alliés, pris moitié du côté paternel,
moitié du côté maternel, et domiciliés ou résidant dans la commune où s'est
ouverte la tutelle ou dans un rayon de 20 kilomètres.

Les personnes qui doivent faire partie du conseil de famille y sont appelés
par ordre de parenté ou alliance; mais il faut préférer le parent à l'allié,
quand ils sont au mêmedegré. Ainsi un frère est préféré à un beau-frère. Il
faut aussi donner, dans ce cas, la préférence: au plus âgé sur celui qui l'est

moins.
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Si, dans la distance de deux myriamètres, ne se trouvent pas assez de parents
ou alliés, on prend des personnes connues pour avoir été les amis des défunts.

Nous avons bien dit que le conseil de famille se compose, de six personnes.
Il faut remarquer que, néanmoins, il délibère valablement quand cinq dé ces
membres sont réunis.

Si le mineur a des frères et soeurs ou beaux-frères et belles-soeurs, ils sont
tous appelés, quand ils seraient plus de six, à composer conseil de famille
avec les ascendants et les descendants,

Le Juge de paix préside et a voix prépondérante en cas de partage. Ainsi, si
trois membres votent pour une mesure et que trois autres et parni eux le juge
de paix votentcontre, ceux-ci remporteront et la mesuré sera rejetée, grâce
àla voix du magistrat, qui est prépondérante,

On pense généralement que c'est au domicile du père du mineur, où s'est
ouverte la tutelle, que se réuniront touj oursdorénavant les conseils de famille,
quelsquesoient, du reste, les déplacements du tuteur.

La convocation du conseil peut être faite d'office par le juge de paix ou par
certaines autres personnes intéressées.

On peut faire la convocation dès membres du conseil de famille de vive
voix pu par lettre ; mais on peut aussi les faire prévenir par acte d'huissier,
et, alors,: mais alors seulement, ils peuvent être frappés d'une amende, qui ne
peut excéder 50 francs, s'ils ne se présentent pas.

Là délai entre l'acte d'huissier et le jour de la réunion doit être dé trois
jours francs, c'est-à-dire: entiers, non compris celui de l'exploit et celui de la
réunion.

Un membre du conseil de famille peut se faire représenter au conseil, par
une autre personne, à laquelle il donne une procuration spéciale sous-seing
privé où devant notaire, à son choix (1).

Le tuteur est responsable de la gestion de la tutelle depuis le jour de sa no-
mination, s'il était présent, ou du jour de la notification qui lui en a été faite
par un membre du conseil de familledésigné à cet effet.

SECTION V.

DU SUBROGÉ-TUTEUR

3 Danstoute tutelle dit l'article 420, il y a un subrogé-tuteur nommé par le
conseil de famille. Ses fonctions consisteront à agir pour les intérêts du mi-
neur, lorsqu'il seront en opposition avec ceux du mineur.»
Un tuteur ne doit, jamais entrer en fonctions sans avoir fait nommer un
subrogé-tuteur, qui doit être pris dans la ligne à laquelle lui-même n'appar-
tient pas, à moins que le tuteur né soit frère germain du mineur. S'il man-
quait à cette obligation, il pourrait être destitué de la tutelle, sans préjudice
des indemnités dues au mineur.

Les fonctions du subrogé-tuteur sont celles-ci :

1° Surveiller l'administration du tuteur. — Comme conséquence, il a le
droit de provoquer sa destitution, s'il est incapable ou infidèle ; son rempla-
cement, s'il est disparu sans qu'on sache de ses nouvelles.

2° Représenter, le mineur quand il a des intérêts opposes à ceux du tuteur.
— Je m'explique : le tuteur veut prendre à bail un bien du mineur ; l'inté-
rêt du tuteur est de prendre le bail à un prix modéré, celui du mineur est de

(1) Voy. FORMULAIRE n° 6 unnmodèle de procuration.
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le donner à un prix élevé. De là, opposition d'intérêt entre le tuteur et le mi-
neur. Le subrogé-tuteur représente donc le mineur et passe le bail en son

nom. Il en sera ainsi toutes les fois qu'un bien sera commun au mineur et au
tuteur et qu'il s'agira de le vendre.

Le subrogé-tuteur ne remplacera jamais de plein droit le tuteur ; mais il

prendra les mesures qu'il jugera, indispensables dans l'intérêt du mineur, en
attendant qu'il l'aitfait remplacer.

La responsabilité du subrogé-tuteur consisterait en dommages-intérêts
qu'il pourrait être condamné à payer au mineur, s'il s'était mal acquitté deses

fonctions": mais le mineur n'a jamais contre le subrogé-tuteur l'hypothèque
légale que la loi lui accorde sur les biens du tuteur.

SECTION VI.

DES CAUSES QUI DISPENSENT DE LA TUTELLE .

Être dispensé d'accepter une tutelle, c'est jouir d'un privilège spécial que
la loi seule peut donner. Quiconque refuse d'accepter une tutelle doit prouver
qu'use trouve au nombre de ceux que la loi a expressément exceptés de cette

charge publique.
On peut distinguer six causes de dispense ou excuses :

1° Les fonctions publiques : — les préfets, les ecclésiastiques, les soldats en
activité de service, etc., sont dispensés de la tutelle.

2° La non-parenté. — Tout individu non parent ni allié du mineur peut re-
fuser la tutelle, s'il existe, dans un rayon de 40 myriamètres du lieu où s'est
ouverte la tutelle, des parents ou alliés capables de l'exercer.

3° L'âge. — L'âge de soixante-cinq ans dispense d'accepter latutelle, et l'âge
de soixante-dix ans donne droit àen être déchargé.

4° Les infirmités. — C'est le conseil de famillequi apprécie la valeur de
l'excuse fondée sur cette cause.

5° Le nombre de tutelles ou d'enfants. — Deux tutelles ou cinq enfants légi-
times dispensent d'accepter la tutelle autre que celle de ses propres enfants.

Quand nous disons deux tutelles, cela signifie deux patrimoines distincts à
gérer et non pas la tutelle de deux-mineurs qui seraient frères, parce qu'alors
il n'y a qu'une seule administration.

La loi compte pour enfants légitimes à l'effet de dispenser de la tutelle : les
enfants morts en activité de service et les enfants décédés, laissant des enfants
encore vivants.

6. Le sexe. —La femme, qu'elle soit mère du mineur ou parente à un degré:
plus éloigné, peut toujours se faire dispenser de la tutelle sans autre raison
que son sexe.

Les excuses ou dispenses doivent être proposées au moment de la nomina-
tion, si le tuteur est présent; dans, les trois jours de la connaissance de sa
nomination, s'il était absent ; et, enfin quand les causes de dispense se produi-
sent au cours de la tutelle, dans le mois qui suit l'événement qui y donne
lieu.

6. — DROIT FRANÇAIS.



SECTION VII.

DE L'INCAPACITÉ, DES EXCLUSIONS ET DESTTITUTIONS DE LA TUTELLE

L'incapacité proprement dite provient de l'inhabileté à la gestion des affaires.

On est incapable, quand on risquerait de compromettre la fortune du mineur

en acceptant l'administration

L'exclution et la destitution ont pour cause l'indignité du tuteur.

I. INCAPACITÉ.—Sont incapables, d'être tuteur et membres d'un conseil de

famille :
1° Les mineurs, excepté lrs père et mère ;

2° Les interdits;
3° Les femmes mariées ou non, à l'exception de la mère et des ascendantes

du mineur ;
4° Ceux qui ont ou dont les père on mère ont avec le mineur un procès

grave.

II. EXCLUSIONS OUDESTITUTIONS. — Sont exclus ou destitués de la tutelle :
1° Les condamnés à une peine afflitive ou infamante ;

2° Les gens d'une inconduite notoire;
3° Ceux dont la gestion attesterait l'infidélité ou l'incapacité
C'est le conseil de famille qui reconnaît l'incapacité ou qui prononce l'exclu-

sion ou la destitution.
Si le tuteur n'accepte pas la délibération du conseil de famille qui l'a exclu

ou destitué, il peut se pourvoir devant le tribunal civil, gui juge l'affaire
comme affaire urgente.

SECTION VIII.

DE L'ADMINISTRATION DU TUTEUR

L'administration du tuteur s'étend à la personne et aux biens du mineur. Il
doit veiller à sa santé, à son éducation et lui laire prendre un état conforme
à ses goûts et à sa situation. Il doit en même temps, par son habile gestion,
chercher à augmenter la fortune du mineur.

L'article 450 caractérise ainsi les droits et les devoirs du tuteur : « Le tuteur
prendra soin de la personne du mineur et le représentera dans tous les actes.
civils, — Il administrera ses répondra des
dommages-intérêt qui pourraient résulter de sa mauvaise gestion. »

Nous pouvons diviser en deux parties nos explications : actes que doit faire
le tuteur avant d'entreren fonctions, et actes de gestion pendant le cours de
la tutelle.

I. ACTES QUI PRÉCÈDENT L'ADMINISTRATION. — Letuteur doit, avant d'en-
trer en charge :

1° Faire convoquer le conseil de famille pour la nomination d'un subrogé-
tuteur.

2° Dans les dix jours, à partir de celui où il a eu connaissance de l'événe-
ment qui l'a fait tuteur, requérir la levée des seellés, s'ils ont été apposés, et
faire procèder immédiatement à l'inventaire des biens du mineurs, en présence
du subrogé-tuteur.

Le tuteur doit s'y trouver pour déclarer au notaire s'il lui est du quelque
chose par le mineur. Cette mesure à pour but, on le comprend sans peine,
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d'empêcher letuteur de mauvaise foi de se faire payer deux fois. En effet, si
le défunt avait égaré des quittances de lui, ce que l'inventaire fera connaître,

le tuteur aurait pu redemander le payement de ces créances.
Si le tuteur ne fait pas inventaire, il peut être destitué de la tutelle. De plus,

le mineur pourra plus tard faire la preuve des biens qui lui ont appartenu à
cette époque par toutes sortes de moyens, par témoins, par la commune re-
nommée, etc.

3° Dans le mois qui suit l'inventaire, faire vendre les meubles, autres que
ceux que le coriseil l'a autorisé éxpr.ssément à conserver.

Cette vente ne peut être faite à l'amiable ; elle doit lêtre, après certaines
formalités, par un officier publie. (commissaire-priseur, huissier, greffier,
notaire).

Une règle spéciale concerne les rentes sur l'Etat et les actions de la Banque
de France. Le tuteur peut aliéner au cours de la Bourse. sans autorisation, les
rentes et les actions de la Banque de France de 50 francs et au-dessous. Au-
dessus de cette somme l'autorisation du conseil de famille est nécessaire.

Le père ou la mère tuteur ne sont pas tenus de vendre les meubles ; mais
ils doivent les faire estimer à leur juste valeur et à leurs propres frais, afin de
rendre, à la fin de la tutelle, sinon les objets mêmes, du moins leur valeur

réelle.
Demander au conseil de famille de répondre aux questions suivantes :

1° quelle somme peut être employée chaque année pour la dépense du mineur
et administration de ses biens ? — Le tuteur pourra-t-il s'aider d'un ou de

plusieurs adminitrateurs, salariés, et gérant sous sa responsabilité ?— Quel
est le chiffre au-dessus du quel il devra faire emploi de l'excédant des revenus

sur les dépenses ? Sans cela, le tuteur serait obligé d'employer toute somme
par lui touchée, si modique qu'elle fût, et cela dans les six mois.On peut voir

par là l'intérêt qu'il y a à faire déterminer ce point par le conseil de famille.

— Quel est le parti à prendre dans la succession qui, le plus souvent, sera
échue au mineur mis en tutelle?

Si le tuteur est le père ou la mère de l'enfant, il est dispensé d'interroger
le conseil de famille sur les points précédents, à l'exception du dernier. Il a la
faculté de résoudre lui-même ces questions.

II. DE LA GESTION DU TUTEUR AU COURSDE LA TUTELLE. — Le tuteur re-

présente bien le mineur dans feus les actes civils. C'est lui qui agit en toute
circonstance au nom de son pupille ; mais la loi lui adonné un pouvoir plus

du moins étendu, selon gravité des actes Nous les diviserons en quatr clas-

ses, et nous dirons un mot sur chacune d'elles.

1° Actes que le tuteurpeut faire seul. — Les actes que le tuteur peut faire
seul sont, en général, les actes de simple administration et de conservation.
On cite, comme exemple, les actes suivants : percevoir les revenus et en
donner quittance, faire le payement des dettes et recevoir, le payement des

créances, vendre les fruits et les. récoltes provenant des biens du mineur, faire
les réparations nécessaires, vendre les rentes sur l'Etat dont les arrérages ne
dépassent pas 50 francs par an, etc.

Quant aux baux, il peut en passer pour la durée de neuf ans au plus ; s'il a

onsenti un bail de plus de neuf ans, le bail est réduit, à l'époque où la
tutelle prend fin, à la période courante de neuf ans. Ainsi : un bail est passé
depuis quatre ans pour vingt ans. La tutelle prend fin. Le bail n'est encore
valable que pour cinq ans.

2° Actes pour lesquels letuteur a besoin seulement de l'autorisation du con-

seil de famille.—Le tuteur a besoin seulement de cette autorisation pour
conserver en nature les meubles; pour intenter en justice une demande con-
cernant un immeuble du acquiescera une demande de même nature ; aliéner
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les rentes sur l'État quand les arréragés dépassent 50 francs, provoquer la dé-
tention du pupille.

Deux obsevations très-pratiques doivent trouver ici leur place. D'abord, il
faut prendre, presque toujours dès le début de la tutelle, au nomdes mineurs,

un parti sur la succession de leur père ou de leur mère : renoncer ou accepter,
selon les circonstances ; mais on ne-peut accepter que sous bénéfice d'in-,

ventaire.
Accepter sous bénéfice d'inventaire, c'est ne s'engager à payer les dettes de

la succession que jusqu'à concurrencé des biens recueillis. On voit donc que
te mineur ne court pas grand risque à accepter ainsi. Observons, cependant,

que si la succession est mauvaise et que le mineur soit légataire ou donataire,
il y aura plus d'intérêt pour l'enfant à renoncer qu'à accepter

;
car, en renon-

çant, il conserve entièrement la donation ou le legs, tandis qu'en acceptant,
même bénéficiairement, il était obligé de rapporter ces libéralités.

Au point de vue du partage, qui suivra souvent le commencement de la tutelle
et de tous ceux, du reste, qui pourront avoir lieu au cours de la tutelle, concer-

nant les mineurs, ils devront, se faire en justice pour avoirla même valeur
qu'entre majeurs.

3° Actes pour lesquels il faut. Vl'autorisation du conseil de famille et l'homo-
logation du tribunal. — Les actes de ce genre sont plus graves que les précé-

dents et engagent davantage la fortune du mineur. Tels sont l'hypothèque,
l'emprunt, l'aliénation des immeubles et la transaction.

Pour que le tuteur obtienne l'autorisation de faire un de ces actes, il faut
qu'il y ait avantage évident ou nécessite absolue : avantage évident, si, par

exemple, en empruntant à 4 p. 100, on peut éteindre une dette pour laquelle
on paie des intérêts à 5 p. 100 ; nécessité absolue, s'il n'y a pas dans les re-
venus du mineur de quoi suffire à ses besoins. Le tuteur dresse, à cet effet, un
compte sommaire des revenus et dépenses du mineur (1).

En ce qui concerne les transactions, le tuteur ne peut les faire qu'en rem-
plissant uneformalité spéciale. Après avoir obtenu l'autorisation du conseil de

famille, il demande, dans une requête présentée par ; avoué au procureur de
la République, la nomination de trois jurisconsultes àl'effet de donner leur
avis sur le projet de transaction. Si ces hommes de loi sont favorables à la tran-

saction, le tuteur n'a plus qu'à faire homologuer par le tribunal civil. Sinon,
il ne peut transiger.

4° Actes interdits au tuteur.
—Le tuteur ne peut acheter soit à l'amiable, soit

aux enchères, les biens de son pupille; il ne peut pas davantage les donner,
ni faire un compromis, ni accepter, autrement que sous bénéfice d'inventaire,

les successions, ni accepter des droits contre son mineur..

SECTION IX.

DES COMPTES DE TUTELLE

A la fin de toute tutelle, même de la tutelle du père ou de la mère, il doit y

avoir unereddition de compte. Elle se fait sous-seingprivé ou devant notaire.
Le compte est rendu, soit au nouveau tuteur, si le premier est destitué ou

déchargé, soit au mineur assisté d'un curateur, s'il y a eu émancipation, soit
au mineur lui-même, si la tutelle prend fin par suite de sa majorité. S'il s'é-

lève une difficulté, elle doit être portée devant le tribunal civil.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 7.
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On ne peut indéfiniment laisser le tuteur sous-la menace d'une contestation
relative à sa gestion. Son compte peut ne reposer que sur des souvenirs ou de
simples notes, et il serait à craindre qu'il ne pût réconstituer, au bout d'un
certain temps, un compte exact. Aussi l'article 475 dit que cetoute action du
mineur contre son tuteur relativement aux faits de la tutelle se prescrit par
dix ans, à compter de la majorité. »

Mais il ne faut pas s'y tromper : ce qui est prescrit par dix ans, c'est tout
ce qui solliciterait un nouvel examendes faits de la tutelle, mais rien de plus.
Ainsi, né se prescrit pas par dix ans l'action en paiement du reliquat que, tout

compte fait, le tuteur a reconnu devoir au mineur. En effet, il ne s'agit plus
de faits de la tutelle à examiner. .'

Pour simplifier le compte de tutelle, et surtout pour surveiller plus active-
ment l'administration tutélaire, le tuteur, autre que le père ou la mère, peut
être tenu de remettre, mais une fois par an seulement, des états de situation
au subrogé-tuteur. Ces états sont sur papier ordinaire.

Les sommes dues par le tuteur au mineur, après la reddition du compte de
tutelle, portent intérêt de plein droit au profit du mineur du jour de la clôture
du compte. Il n'en est pas ainsi quand c'est le mineur qui doit au tuteur : les
intérêts ne sont dûs alors que du jour d'une sommation faite par le tuteur à
son pupille.

Tout traité qui pourra intervenir entre le tuteur et le mineur, devenu ma-

jeur, sera nul s'il n'a été précédé de la reddition d'un compté défaille et de la
remise des pièces justificatives ; le tout constaté par un récipissé de l'ayant
compte (le mineur), dix jours au moins avant le traité (1).

CHAPITRE TROISIÈME.

DE L'ÉMANCIPATION.

L'émancipation est une mesure sage et intelligente à la fois, qui a pour ré-
sultat d'initier le jeune homme à l'administration de sa fortune, sans l'exposer
à de gravés dangers. En effet, s'agit-il d'actes d'administration, de conserva-

tion, le mineur émancipé agit seul; d'actes plus graves, il doit demander le
concours d'un conseil plus expérimenté, d'un curateur.

Nous disons le concours, et c'est à dessein que nous employons cette expres-
sion. Dans la tutelle, le mineur n'agit point; on le représente, on agit à sa

place, il ne paraît pas dans les actes gui l'intéressent. Dans l'émancipation,
c'est le mineur qui agit; mais il doit être aidé, conseillé, surveillé, pour cer-
tains actes graves, par son curateur, et si celui-ci s'oppose à un acte, le mineur
ne peut passer outre.

Quels, sont ces actes? Ce sont : recevoir son compte de tutelle; intenter une
action mobilière et y défendre; recevoir un capital en argent et en donner

décharge. Dans ce cas, le curateur est tenu de surveiller l'emploi de la somme ;
intenter une action en partage ou y défendre.

Les actes que l'émancipé peut faire seul sont ceux de pure administration et
de conservation. Tels sont : passer des baux dont la durée n'excède pas neuf

ans; recevoir les loyers et fermages; toucher les intérêts des capitaux et les
arrérages des rentes.

A l'égard des obligations qu'il aurait contractées par voie d'achats ou autre-

ment, elles seront réductibles en cas d'excès. Mais si l'émancipé donne lieu à
une réduction de cette nature, l'émancipation sera révoguée, et le mineur sera
de nouveau mis en tutelle jusgu'à sa majorité.

(1) Voy. FORMULAIREn° 8.
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Pour tous les autres actes, l'émancipé doit suivre les formalités imposées
au mineur.

Remarquons quele mineur émancipé, qui fait un commerce, est réputé
majeur pour les faits relatifs à ce commerce.

On peut être émancipé à quinze ans révolus par le père, ou, à défaut dû

père, par la mère; si l'on n'a ni l'un ni l'autre, le conseil de famille ne peut
émanciper qu'à dix-huit ans.

L'émancipation accordée par le père ou par la mère résulte de la déclaration

faite par l'émancipant devant le juge de paix de sou domicile. Celle qui est
accordée par le conseil de famille résulte de la délibération dans laquelle elle

a été déclarée.
L'émancipation résulte aussi nécessairement du mariage, à quelque époque

qu'il soit accompli.

TITRE ONZIEME

De la majorité, de l'interdiction et du conseil
judiciaire

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MAJORITÉ

La majorité est fixée à vingt et un ans accomplis. La loi ne dit pas si le cal-
cul des vingt et un ans doit se faire d'heure à heure ou de jour à jour. De là,
controverse parmi les auteurs : l'enfant ne le 1erjanvier 1800 à midi est ma-

jeur, selon les uns, le 1er janvier 1821 à midi, selon les autres, le même jour ;
à minuit.

A vingt et un ans accomplis, une personne a l'éxercice de ses droits civils;
mais il peut lui être enlevé en entier ouen partie par l'interdiction ou par la
nomination d'un conseil judiciaire.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE L'INTERDICTION.

Nous ne parlerons tout d'abord que de l'interdiction judiciaire. Nous consa-
crerons quelques mots, à la fin de ce chapitre, à l'interdiction, légale et à la
condition des personnes placées dans un rétablissement d'aliénés.

I. CAUSES DE L'INTERDICTION.— PROCÉDURE. — « Le majeur, dit l'arti-
cle 489, qui est dans un état habituel de démence ou de fureur, doit être

interdit, même lorsque cet état présente des intervalles lucides. "

L'imbécilité est la faiblesse del'esprit qui côte la conception des idées les
plus vulgaires.

La démence provient d'un déréglement d'idées qui ôte l'usage de la raison.
La fureur est la démence portée à un très-haut degré d'exaltation..
Qui peut provoquer l'interdiction? Tout parent peut provoquer l'interdiction

de son parent ; il en est de même d'un des époux à l'égard de l'autre.
Si la personne qui est dans un des états que nous signalons n'a ni parents,
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ni époux, le procureur de la République peut la faire interdire. Il en a aussi
le droit, qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de parents ou d'époux, lorsque la per-
sonne, à interdire est dans un état de fureur dangereux;

La procédure à suivie pour arrver à l'interdiction peut se décomposer en

plusieurs parties.
D'abord, celui qui veut poursuivre l'interdiction présente par le ministère

d'un avoué, une requête au tribunal du domicile de la personne à interdire,
en articulant, c'est-à-dire en énonçant séparément chaucun des faits sur lesquels
il appuie sa demande.

Alors intervient un jugement qui déclare ou qu'il n'y a pas lieu à prononcer
l'interdiction, parce que les faits ne sont pas assez graves, ou que l'interdiction

parait être nécessaire. Dans ce dernier cas, il ordonne que le conseil de famille
de la personne à interdire donnera son avis sur l'interdiction et que le tribunal
interrogera là personne. Si la personne ne peut s'y rendre facilement, le tri-
bunal commet soit un de ses juges, suit un juge qui se trouve sur les lieux,
pour procédera l'interrogatoire. Le tribunal peut aussi entendre des témoins.

Quand les formalités ont été accomplies, le tribunal prononce l'interdiction

ou bien dit qu'il n'y a pas lieu. Quelquefois il unnomme un conseil judiciaire à la

personne dont il ne veut pas prononcer l'interdiction.
On; peut appeler. du jugement qui déclare que les faits ne sont pas assez

graves, comme aussi du jugement qui dit, après interrogatoire, qu'il n'y a pas
lieu à prononcer l'interdiction.

Le jugement bu l'arrêt prononçant l'interdiction doit être, dans les dix jours,
levé, signifie et publié sur les tableaux qui doivent être affichés d'ans là salle
de l'auditoire et dans les études des notaires de l'arrondissement.

I. EFFETS DEL'INTERDICTION.—1° Dans l'avenir, — L'interdiction a son effet
du jour du jugement. Tous actes passés par l'interdit postérieurement à ce

jugement seront nuls de droit, c'est-à-dire qu'ils seront annulables parce seul
motif qu'ils ont été faits par l'interdit et quand même il n'y aurait pas de lésion
à son préjudice ou qu'il eût été dans un moment lucide.

Puisque l'interdit ne peut valablement faire aucun acte, il faut lui donner un

représentant.En effet, en lui donné un tuteur et un subragé-tuteur, et. les

règles de la tutelle des mineurs deviennent applicables ici.

C'est le conseil de famille de l'interdit qui lui choisit le tuteur et le subrogé-
tuteur. Cependant le mari est de droit le tuteur de sa femme ; tandis que la
femme peut seulement avoir la tutelle de son mari, si le conseil de famille;
veut bien la lui conférer.

Lorqu'il est question du mariage de l'enfant de l'interdit, la dot ou l'avan-
cement d'hoirie et les autres conventions matrimoniales sont réglées par un

avis du conseil de famille homologué par le tribunal, sur les conclusions du
rninistère publie.

Nul, à l'exception des époux, des ascendants et descendants, ne peut être
tenu de conserver la tutelle au-delà de dix-ans.

2° Dans le passé.. — Pour les actes faits après le jugement d'interdiction,
point de difficulté ; ils sont nuls. Mais de graves difficultés des procès très-
délicats naîtront au sujet des actes antérieurs. Pendant un temps, difficile à
préciser très-souvent, qui a précédé le jugement, l'interdit était en imbécillité,
en démence où eh fureur. Quel sera le sort des actes faits dans cet intervalle ?
Le tribunal les appréciera ;mais il ne pourra les annuler que si celui qui en-
demande la nullité prouve : 1° que la cause qui a fait prononcer l'interdiction
existait au moment des actes; 2° que cette cause était notoire.;

L'article 504 concerne spécialement les actes faits par une personne décé-
dée : « Après la mort d'un individu, dit-il, les actes par lui faits ne pourront
être attaqués pour cause de démence, qu'autant que son interdiction aurait
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été prononcée ou provoquée avant son décès ; à moins que la preuve de la
démence ne résulte de l'acte même gui est attaqué.

III. DE LA CESSATION DE L'INTERDICTION. -Quand l'un de parents de l'in-

terdit estime que l'interdit pourrait être, sans inconvénient, relevé de son inca-

pacité ; quand l'interdit lui-même de croit apte à reprendre l'administration de

ses affaires, la main-levée de l'interdiction est demandée, et le tribunala ne l'ac-

corde, quand il y a lieu, qn'après avoir accompli les formalités qui précèdent

le jugement d'interdiction.

PREMIER APPENDICE. - Tous ceux qui ont été condamnés à la peine de
mort, aux travaux forcés, etc. (Voy. page 6), sont interdits légalement.

La condition de l'interdit légal est semblable à celle de l'interdit judiciaire.
Toutefois, ce dernier ne peut ni tester ni se marier, et l'interdit légal peut

valablement faire ces actes.

SECOND APPENDICE. — La situation des aliénés, c'est-à-dire des indivi-
dus atteints surtout de folié et enfermés, présente certaines règles spéciales.

Si l'aliéné est mineur ou interdit, rien de particulier : son tuteur veille à:

l'administration de ses biens ; mais s'il est majeur et non interdit, quelle est
sa condition? Son patrimoine est confié aux soins d'un administrateur provi-
soire, qui n'est autre que la commission de surveillance de l'établissement, s'il
s'agit d'un établissement public, bu nommé par le tribunal civil, si l'aliéné
est dans un établissement privé. Les pouvoirs de l'administration provisoire
sont très-bornés : ils ne s'étendent pas au-delà d'une bonne administration:

CHAPITRE TROISIÈME.

DU CONSEIL JUDICIAIRE.

Nous avons vu qu'on pouvait donner un conseil judiciaire à certaines per-
sonnes, dont létat mental n'était pas suffisamment grave pour nécessiter une
interdiction.

Cependant, ce n'est pas contre ces sortes de personnes que l'on prend, en
général, cette mesure : le conseil judiciaire est donné, le plus souvent, aux
prodigues, c'est-à-dire à ces personnes qui compromettent leur fortune par de
folles profusions.

La nomination d'un conseil judiciaire peut être provoquée par les mêmes
personnes qui ontle droit de demander l'interdiction, et elle est instruite de la
même manière. Le conseil judiciaire nommé par le tribunal est ordinairement
un notaire.

Celui qui a un conseil judiciaire, qu'on appelle. quelquefois demi-interdit,
ne peut faire, sans l'assistance de son conseil, les actes suivants : 1° plaider ;
2° transiger; 3° emprunter; 4° recevoir un Capital mobilier et en donner
décharge; 5"°aliéner; 6° grever ses biens d'hypothèques.

Il
peut

faire seul

tous les autres
actes.



LIVRE- DEUXIÈME

DES BIENS ET DES DIFFÉRENTES MODIFICATIONS DE LA PROPRIETE

TITRE PREMIER

De la distinction des biens

Tous les biens sont meubles, ou immeubles.
Il est très-important de savoir si un bien est meuble ou immeuble. En géné-

ral, un bien est meuble s'il est transportable soit par lui-même soit par une force

étrangère ; il est immeuble, s'il a une assiette fixe et ne peut se changer de

place. Bien des difficultés peuvent naître de l'application de ces principes : il

n'est pas toujours facile d'indiquer si un bien déterminé doit être classé parmi
les meubles ou parmi les immeubles.

CHAPITRE PREMIER.

DeS IMMEUBLES,

On distingue trois classes d'immeuibles : les immeubles par leur nature ; les

immeubles par destination; les immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent.

I. IMMEUBLeS PAR LEUR NATURE. - Sont immeubles par leur nature : 1° les
fonds dé terre ; 2°. les bâtiments ; 3° les moulins à vent ou à eau fixés sur piliers
ou faisant partie des bâtiments ; 4° les récoltes pendantes par les racines et les

fruits des arbres, non encore recueillis ; 5° les; bois taillis et les futaies ; 6° les

tuyaux servant à la conduite des eaux dans une maison où autre héritage.

1° Les fonds de terre. — On entend par là le sol, la terre elle-même. C'est
l'immeuble par excellence ;

2° Les bâtiments. — Qui a le sol a les bâtiments, dit un proverbe. Le bâti-

ment fait, pour ainsi dire, partie du fonds sur lequel il est bâti, et, comme lui,
il est immeuble.

Mais pour qu'il ait cette qualification, il faut qu'il fasse corps avec le fonds de
terre. Il est bien évident, par exemple, qu'une construction légère posée sur
le sol et destinée à être enlevée quelque temps après n'est pas un immeuble.

3° Les moulins à eau et à ment fixés sur piliers ou faisant partie des bâti-
ments. — La loi dit (Art. 519): et faisant partie des bâtiments; en sorte qu'il
faudrait, pour que ces moulins fussent immeubles, qu'ils réunissent ces deux
conditions : être fixés sur piliers et faire partie des bâtiments; mais il y a là
une erreur. La comparaison de cet article avec l'article 531 ne laissé pas de

doute, une seule des deux conditions suffit pour que le moulin soit immeuble.

7. — DROIT FRANÇAIS.
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4° Les récoltes pendantes par les racines et les fruits des arbres non encore

recueillis. — Les fruits et les récoltes gui sont encore sur pied sont immeu-
bles comme tout ce qui est attaché à la terre; mais dès qu'ils ne tiennent plus
à la terre ils deviennent meubles. Ainsi, un champ de blé est un immeuble

aujourd'hui que la moisson n'est pas faite ; demain, quand les épis seront

gisants sur le sol, ce sera unmeuble.

5° Les bois taillis et les, futaies.
— La loi a cru les mettre expressément au

nombre des immeubles, parce qu'étant la plupart du temps soumis à des

coupes réglées, on aurait pu leur attribuer, pour cette raison, la qualification
de meubles.

II. IMMEUBLES, PAR DESTINATION, — Sont immeubles par destination les
meubles que le propriétaire d'un fonds y a placés, dit l'article 524, pour le
service et l'exploitation de ce fonds. Sont immeubles par destination, quand
ils ont été placés par le proprétaire pour le service et l'exploitation du fonds :

1° Les animaux attachés à la culture ; 2° les ustensiles aratoires ; 3° les se-
mences, données aux fermiers ou colons partiaires ; 4° les pigeons des colom-
biers ; 5° les lapins des garennes ; 6° les ruches à miel ; 7° les poissons des étangs ;
8° les pressoirs, chaudières, alambics, cuvés et tonnes ; 9° les ustensiles né-
cessaires à l'exploitation dès forges, papeteries et autres ; 10° les pailles et

engrais.
Sont aussi immeubles, par destination, tous effets mobiliers que le pro-

priétaire à attachés au fonds à perpétuelle demeuré.

Il est bien entendu que cette énumération n'est pas limitative ; elle; ne sert

que d'exemple aux juges qui décident, d'après les circonstances, si, un objet a
été mis ou, non à perpétuelle demeure par le propriétaire.

L'article 525 contient encore les caractères auxquels on reconnaît qu'un
objet a été attaché à perpétuelle demeure : le propriétaire est censé avoir
attaché à son fonds; des effets mobiliers à perpétuelle demeure, guand ils y
sont scellés en plâtre ou à chaux ou à ciment, ou lorsqu'ils ne. peuvent être
détachés sans être fracturés et détériorés, ou sans briser ou détériorer la
partie du/fonds à laquelle ils sont attachés.

Les glaces d'un : appartement sont censées mises à perpétuelle demeure

lorsque le parquet sur lequel elles sont attachées fait corps avec la boiserie.
Il en est de même des tableaux et autres ornements.

Quant aux statues, elles sont immeubles lorsqu'elles sont placées dans une

niche pratique exprès pour les recevoir, encore quelles puissent être enle-
vées sans, fracture ou détérioriation.

III. IMMEUBLES PAR L'OBJET AUQUEL ILS S'APPLIQUENT. —Nous avons dit

que tous les biens étaient meubles ou immeubles. Dans quelle catégorie
rarige-t-on les droits ? Les droits ont pour objet un meuble ou un immeuble ;
ils sont meubles ou immeubles, selon l'objet auquel ils se rapportent. Ainsi,
sont immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent : 1° l'usufruit des choses im-
mobilières; 2° les servitudes ou services fonciers; 3° les actions qui tendent
à revendiquer un Immeuble.

REMARQUE. — On peut faire immobilser les rentes sur l'Etat, les actions
de laBanque de France, des canaux d'Orléans et du Loing.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES MEUBLES.

Les biens sont meubles par leur nature ou parla détermination de la loi.

I. MEUBLES PAR LEUR NATURE. — Font partie de cette catégorie les meu-



bles qui peuvent se transporter d'un lieu à un autre, soit par eux-mêmes,
comme les animaux, soit par l'effet d'une force étrangère, comme les corps
inanimés.

Les bateaux, bacs, navires, moulins et bains sur bateaux, et généralement
toutes usines non fixées par des piliers, et ne faisant point partie de la maison,
sont meubles : la saisie de quelques-uns de ces objets peut cependant, à cause
de leur importance, être soumise a des formes particulières, ainsi qu'il sera,
expliqué dans le Code de procédure civile.

Les matériaux provenant de la démolition d'un édifice, ceux assemblés pour
en construire un nouveau, sont meubles jusqu'à ce qu'ils soient employés par
l'ouvrier dans une construction.

H. DES MEUBLES PAR LADÉTERMINATIONS DE LA LOI. — Les meubles par la
détermination de la loi ou par l'objet, auquel ils s'appliquent, comprennent
tous les droits qui ont pour objet des sommes ou des effets mobiliers. Ainsi,
rentrent dans cette classe de meubles :

1° L'usufruits deschoses mobilières. — L'usufruit d'une sommed'argent, par
exemple.

2° Les obligations et actions qui ont pour objet Mes sommes exigibles ou des

effets mobiliers. — L'Obligation, dans son sens ordinaire, est le lien de droit
par lequel on peut être contraint à faire une chose; c'est donc, le contraire
d'un bien ; c'est une dette. La loi aurait dû dire que les créances sont des-
biens meubles et mon les obligations, puisque des obligations ne sont pas des-
biens.

On entend par actions, les créances mises en exercice, portées devant les
tribunaux.

3° -Les actions ou intérêts dans les compagnies de finance, de commerce ou

d'industrie, encore que des immeubles dépendants de ces entreprises appar-
tiennent aux compagnies.

— Ces actions ou intérêts sont réputés meubles à
l'égard de chaque associé, seulement tant quedure la société, car, alors, chaque
associé n'a droit qu'aux revenus, de la société, qui sont des choses mobilièries.

Mais, après la dissolution de la société, les droits des associés sont mobiliers
ou immobiliers, selon qu'il leur est attribué, dans le partage des biens com-
muns, des meubles ou des immeubles.

4° Les rentes perpétuelles ouviagière, soit sur l'État, soit sur des particuliers.
— La rente est le droit d'exiger à perpétuité ou pendant la une d'une personne
déterminée, selon qu'elle est perpétuelle ou viagère, les intérêts du arrérages
d'un capital non exigible de la part du créancier (1). Voy. titre X, livre m, des

rentes).

Remarque, — Les expressions meubles, meubles meublants ou maison meu-
blée, biens meubles, mobilier, effets mobiliers, maison avec tout ce qui s'y trouve,
ne doivent pas être confondues, quoique bien souvent il soit difficile de les
distinguer.

Le mot meubles, employé seul, dit l'article 533, dans les dispositions de la
loi ou de l'homme, sans autre addition ni désignation, ne comprend pas l'ar-
gent comptant, les pierreries, les dettes actives, les livrés, les médailles, les

(1) Dans le langage ordinaire, on dit: « Je vais toucher ma rente. » C'est une erreur. La rente,
c'est le droit lui-même, et ce qu'on reçoit, c'est le produit de ce droit; en d'autres termes, les in-
térêts ou arrérages de la rente, et non pas la rente elle-même.
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instruments de sciences, des arts et métiers, le linge de corps, les chevaux,
équipages, armes, grains, vins, foins et autres denréés; il ne comprend pas
aussi ce qui fait l'objet d'un commerce.

Si le mot meubles est précédé ou suivi d'une expression qui la détermine,
il est. évident que le sens en sera plus ou moins étendu, selon la portée de cette

expression. Ainsi, les biens meubles, tous les meublés, les meubles en totalité,
comprennent tout ce qui n'est pas immeuble.

Les mots meubles meublants ne comprennent que, les meubles destinés à

l'usage et à l'ornement des appartements, comme tapisseries, lits, sièges, gla-
ces, pendules, tables, porcelaines et autres objets de cette nature. Les tableaux

et les statues quifontpartiedu meuble d'un appartement y sont aussi compris,
mais non les collections, de tableaux, qui peuvent être, dans les galeries ou

pièces particulières. Il en est de. même des porcelaines : celles seulement qui
font partie de la décoration d'un appartement sont comprises sous la domina-
tion de meubles meublants. s.

La vente ou le don d'une maison meublée ne comprend que les meubles
meublants.

Le terme de maison avec tout ce qui s'y trouve, quoique universel en appa-
rence, ne comprend; pas l'argent comptant, ni les dettes actives et autres
droits dont les titres peuvent être déposés dans la maison; tous les autres
effets mobiliers y sont compris.

L'expression biens meubles, celle de mobilier ou d'effets mobiliers, com-
prennent généralement tout ce qui est meuble; mais il est bien plus vrai de
dire que ces expressions, comme celles qui précèdent, reçoivent, des circons-
tances dans les quelles elles sont employées, plus ou moins d'extension.

En résumé, les mots meubles, meubles meublants, etc., conserveront toujours
le sens que nous leur donnons plus haut et qui est celui que le législateur a
fixé, à moins que dans le contrat, le testament, etc., il ne se trouve la preuve
qu'ils ont été mis dans un sens différent.

On peut dire que c'est là une source beaucoup trop féconde de procès. Ainsi,
une personne, dont la fortune purement mobilière s'élève à 500,000 francs,
donne par testament, à un domestique, son mobilier. D'après l'article 535, le
domestique devrait avoir droit à toute l'immense fortune de son maître. En

effet, d'après la loi, le mot mobilier signifie tout ce qui est meuble ; or nous
supposons que le maître n'a que des meubles. Et, cependant, les héritiers du

sang ne manqueront pas de dire : que le maître n'a voulu donner à son domes-
tique que les meubles meublants; qu'il ignorait la portée du mot mobilier, etc.
De là, procès.

On ne saurait trop préciser dans les contrats et les testaments le sens que
l'on attache à ces expressions.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES BIENS DANS LEURS RAPPORTS AVEC CEUX QUI LES POSSÈDENT.

Les biens peuvent appartenir soit à des personnes privées, soit à des per-
sonnes publiques ou collectives. De là, une première division des biens en

privés et non privés.
Ces derniers comprennent : 1° les biens de la nation; 2° les biens des corpo-

rations: départements, communes, établissements publics.

1° Biens de la nation. — Les biens de la nation ou biens nationaux peuvent
se subdiviser en biens du domaine public; biens du domaine de l'Etat et biens
de laliste civile.

Les biens du domaine public sont ceux qui ne sauraient être, en aucun cas,
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susceptibles d'une propriété privée, et qui servent à l'usage commun de tous
les citoyens. Tels sont : les routes, les rivières navigables, etc.

Les biens du domaine de l'État appartiennent à l'Etat comme à un particu-
lier, et il peut en céder la propriété à des particuliers. Tels sont : les bois, les

vignes, etc., qui deviennent la propriété de l'Etat par suite de successions en
deshérence.

Enfin, onappelle biens de la liste civile, ceux qui sont spécialement destinés
au chef de l'Etat. Font partie de ces biens, les palais nationaux, qui sont la
résidence du chef de l'Etat, avec leurs parcs, jardins et mobiliers.

2° Biens des corporations. — On entend par là les biens appartenant à un
ensemble depersonnes, comme les départements, les commes, les hospices,
les établissements ecclésiastiques et les communautés religieuses.

En ce qui concerne spécialement les communes, on peut reprendre la dis-
tinction que nous avons faite relativement aux biens nationaux. II y a des
biens du domaine public communal, non susceptibles de propriété privée
(églises, cimetières, rues, etc.); il y a les; biens dû domaine patrimonial de la
commune ou biens patrimoniaux qui sont loués, affermés à des particuliers
au profit de la commune. Enfin, il y a les Biens communaux proprement dits,
dont les habitants ont la jouissance en commun. Tels sont les pâturages, où

chaque habitant a le; droit de mener paître ses troupeaux ; les bois dont les

coupes sont distribuées à tous les habitants.
Quant aux biens privés, les particuliers peuvent avoir soit un droit de pro-

priété, soit un droit de jouissance, soit un droit de servitude à prétendre sur
eux.

TITRE DEUXIEME.

De la propriété

La propriété est le droit de jouir et de disposer des choses de la manière la

plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois où les

règlements,
Ainsi, celui qui a un droit de propriété sur une; chose, a le droit le plus

étendu que l'on puisse avoir sur cette chose. Il peut enuser et enabuser, à
son gré, pourva qu'il ne fasse pas des actes prohibés par la loi.
On ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'uti-
lité publique, et moyennant une juste et préalable indemnité

La propriété que l'on a sur une chose donne droit à tout ce qu'elle produit,
et sur ce qui s'y unit accessoirement, soit naturellement, soit artificielle-
ment. Ce droit s'appelle droit d'accession où accession; il va faire l'objet dès

chapitres suivants.
'

CHAPITRE PREMIER.

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI EST PRODUIT PAR LA CHOSE.

Tous les fruits et tous les produits d'une chose appartiennent au proprié-
taire.

On entend par fruits ce que la chose produit périodiquement, d'après sa
destination ; par produits tout ce que la chose n'est pas particulièrement desti-
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née à produire : un arbre, par exemple , qui naît dans un champ destiné à pro-

duire du blé.

L'article 547 dit : " Les fruits naturels et industriels, le fruits civils ; le croît

des animaux appartiennent au propriétaire par droit d'accession. "

Epliquons quelques-uns de ces termes.

Les fruits naturels sont ceux que la terre produit d'elle-même et sans cul-

ture. Tels sont les bois, les foins, etc.

les fruits industriels sont ceux que la terre ne produirait pas sans le travail

de l'homme : les blés, les raisins, etc.

Les fruits civils sont ceux qui ne sont point le produit derect de la chose,

mais ce qu'on acquiert à son occasion les loyers d'une maison, les fermages

d'une terre.

Les fruits n'appartiennent au propriétaire, qu'à la charge de rembourser les

frais des travaux, labours et semences faits par des tiers.

La foi, comparant ensuite les droits si étendus du propriètaire à ceux du

possesseur, contient cette disposition dans l'article 549.

" Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dans le ca où il possède

de bonne foi : dans le cas contraire, il est tenu de rendre les produits avec

la chose au propriétaire qui la revendique. "

Et plus loin, établissant les conditions auxquelles est subordonnée la bonne

foi, l'article 540 ajoute :

" Le possesseur est de bonne foi, quand il possède comme propriétaire, en

vertu d'un titre translatif de propriété dont il ignore les vices. Il cesse d'être

de bonne foi du moment où ces vices lui sont connus.

On o pensé que celui qui avait disposé des fruits d'une chose, en les croyant

siens, ne devait pas être tenu de les restituer.

C'est dans l'application de ces principe que se manifeste la différence entre

les fruits naturels ou industriels d'une part, et les fruits civils d'autre part. Les

premiers s'acquièrent paer la perception ; les seconds s'acquièrent jour par

jour.

Un exemple : Une personne possède de bonne foi une maison, qu'il a louée,

et un champ de blé qu'il cultive. Le propriétaire revendique l'un et l'autre au

moment où le blé va être mûr et au milieu du terme. Commment se fera la répaer-

tition des fruits ? La moitié du terme sera acquise au possesseur de bonne foi,

car les loyers s'acquièrent jour par jour, et le blé sera entièrement la propriété

du propriétaire, car les fruits naturels ne s'axquièrent que par la perception

et le possesseur de bonne foi n'avait pas perçu le blé.

Le titre translatif de propriété nécessaire pour que l'on puisse être de bonne

foi, est un titres qui, ordinairement transmettent la propriété : vente, dona-

tion, etc.

CHAPITRE DEUXIEME

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI S'UNIT ET S'INCORPORE A LA

CHOSE.

Tout ce qui s'unit et s'incorpore à la chose appartient au proriétaire, sui-

vant les règles que nous allons établir.

SECTION I re.

DU DROIT D'ACCESSION RELATIVEMENT AUX CHOSES IMMOBILIERES.

Le Code s'occupe, dans cette section, de plusieurs points très-intéressants
pour les propriétaires. Nous allons les étudier dans l'ordre où la loi les a
placés.
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1° Des constructions, plantations et autres ouvrages. — La propriété du sol

emporte la propriété, du dessus et du dessous. Le propriétaire peut faire; au-
dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à propos, sauf les

exceptions établies au titre des Servitudes ou Services fonciers. Il peut faire
au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer
de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifica-
tions résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et des lois et règle-
ments de police.

Supposons le cas où un propriétaire a fait des constructions plantations ou
autres ouvrages sur son propre terrain avec des objets, appartenant à autrui
Qu'arrive-t-il ? Les objets, en servant aux constructions, plantations ou autres

ouvrages, sont devenus les accessoires de ces ouvrages et appartiennent, dé-
sosormis, au propriétaire dès ouvrages, sauf, bien entendu, l'indemnité qui
est due à celui qui a été dépossédé.

Si nous supposons, au contraire, que celui qui a bâti ou planté n'était pas pro-
priétaire du sol, que déciderons-nous ? Lorsque les plantations, constructions,
et ouvrages ont été faits par un tiers et avec ses matériaux, le propriétaire dû
fonds a droit, ou de les retenir, ou d'obliger ce tiers à les enlever, si le pro-
priétaire du fonds demandé la suppression des plantations et constructions,
elle est aux frais de celui qui les a faites, sans aucune indemnité pour lui; il
peut même être condamné à des dommages et intérêts, s'il y a lieu, pour le

préjudice que peut avoir éprouvé le propriétaire du fonds.
Si le propriétaire préfère conserver, ces plantations et constructions, il.doit

le remboursement dé la valeur des matériaux et du prix de la main-d'oeuvre,
sans égard à la plus ou moins grande augmentation de la valeur que le fonds a

pu recevoir. Néanmoins, si les plantations, constructions et ouvrages ont été
faits par un tiers évincé, qui n'aurait pas été condamné à la restitution, des
fruits, attendu la bonne foi, le propriétaire ne pourra demander la suppression
desdits ouvrages, plantations et constructions; mais il aura le choix, ou de
rembourser la valeur des matériaux et du prix de la main-d'oeuvre, ou de rem-
bourser une somme égale à celle dont le fonds a augmenté de valeur,

2° Des atterrissements. — Alluvions. — Iles et îlots. — Les alluvions qui se
forment insensiblement sur les rives d'une rivière ou d'un fleuve, navigable ou
flottable, où non navigable ni flottable, profitent au propriétaire de la rive.

L'alluvion n'a pas lieu à l'égard des lacs et des étangs, dont le propriétaire
conserve toujours le terrain que l'eau couvre quand elle est à la hauteur de la

décharge de l'étang, encore que le volume de l'eau vienne à diminuer. Ré-
ciproquement le propriétaire de l'étang n'acquiert aucun droit sur les terres
riveraines que son eau vient à couvrir dans des crues extraordinaires.

Si un fleuve ou une rivière, navigable ou non, enlève, par une force subite,
une partie considérable et reconnaissable d'un champ riverain, et rapporté
vers un champ inférieur ou sur la rive opposée, le propriétaire de la partie
enlevée peut réclamer sa propriété: mais il est tenu de former sa demande
dans l'année; après ce délai, il n'y serait plus recevable, à moins que le pro-
priétaire du champ auquel la partie enlevée a été unie n'eût pas encore pris
possession de celle-ci.

Les îles qui se forment dans les rivières où fleuves navigables ou flottables

appartiennent à l'Etat; celles qui se forment dans les autres rivières ou fleuves
sont la propriété.de celui des propriétaires riverains du côté duquel elles se
sont formées. Si l'île n'est pas entièrement du côté d'un des riverains, chacun
est propriétaire de la part gui lui est attribuée par une ligne qu'on suppose
tracée au milieu du fleuve.

Si une rivière ou un fleuve, en se formant un bras nouveau, coupe et em-

brasse le champ d'un propriétaire riverain, et en fait une île, ce propriétaire
conserve la propriété de son champ, encore que l'île se soit formée dans un
fleuve ou dans une rivière navigable ou flottable.



— 56 —

Si un fleuve ou une rivière, navigable ou non navigable, se forme un nou-
veau cours en abandonnant son ancien lit, les propriétaires des fonds nouvel-
lement occupés prennent, à titre d'indemnité, l'ancien lit abandonné, chacun
dans la proportion, du terrain qui lui a été enlevé.

3° De l'accession relativement aux animaux. — Les pigeons, lapins, pois-
sons, gui passent dans un autre colombier, garenne ou étang, appartiennent
au propriétaire de ces objets, pourvu qu'ils n'y aient point été attirés par
fraude ou artifice.

SECTION II.

DU DROIT D'ACCESSION RELATIVEMENT AUX CHOSES MOBILIÈRES

Lorsque deux choses mobilières appartenant à deux propriétaires différents
sont unies l'une à l'autre, de manière à ne former qu'un tout, le propriétaire
de la chose principale reste propriétaire de la chose accessoire, sauf indem-

nité. Mais il peut être difficile quelquefois de dire quelle est la chose princi-
pale et quelle est l'accessoire. La valeur, le volume, la main-d'oeuvre seront
autant de considérations à prendre pour résoudre cette difficulté.

L'accession, relativement aux choses mobilières, prend différents noms :
adjonction, spécification, mélange.

1° Adjonction.— L'adjonction est l'union des choses gui, n'étant unies que
par un côté de la surface, restent néanmoins distinctes et reconnaissables. Si
elles peuvent être séparées sans trop d'inconvénients, chacun des propriétaires
reprend sa chose; sinon, la chose accessoire reste unie à la.principale, sauf
indemnité.

2° Spécification. — Un artiste a fait d'un bloc de marbre, qui ne lui apparte-
nait pas, une statue. C'est là spécification ou. la formation d'une chose nouvelle
avec la chose d'autrui. C'est à l'artiste, comme propriétaire de la chose prin-
cipale (la statue) qu'appartient letravail. Le propriétaire du marbre n'a droit
qu'à être indemnisé.

3° Mélange. — Dans le mélange, il y a confusion des choses, et il est impos-
sible de les reconnaître. Le propriétaire de la chose principale deviendra pro-
priétaire du tout. S'il est impossible de déterminer quel est l'objet principal,
les choses sont détachées pour redevenir la propriété de chacun, si c'est pos-
sible; sinon, les deux propriétaires sont propriétaires indivis du tout.

Celui quia uni à sa chose la chose d'un autre, ou qui d'un objet appartenant
à autrui a fait un objet sien par l'accession, peut être condamné à des dom-
mages-intérêts.

TITRE TROISIEME,

De l'usufruit, de l'usage et de l'habitation

CHAPITRE PREMIER.

DE L'USUFRUIT.

L'usufruit est le droit de jouir des choses dont un autre a la propriété,
comme le propriétaire lui-même, mais à la charge d'en conserver la subs-
tance.
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Le propriétaire s'appelle, dans ce cas, nu-propriétaire ; et celui qui jouit de
la chose, usufruitier.

Le démembrement de la propriété entre plusieurs ayants droit n'est pas
sans présenter de graves inconvénients. C'est une source de conflits entre le
nu-propriétaire et l'usufruitier; en outre, l'usufruitier, qui a la crainte de voir
finir son droit et qui ne doit pas le transmettre, à ses héritiers, n'a pas le
même intérêt qu'un propriétaire à bien entretenir et faire rapporter le bien
sur lequel il a un usufruit. Aussi l'usufruit est-il assez rare.

L'usufruit est un droit essentiellement temporaire, gui est considéré comme
bien meuble s'il a pour objet un meuble, et comme bien immeuble s'il a pour
objet un immeuble.

Il s'acquiert : 1° par la loi ; 2° par la volonté de l'homme; 3° par la pres-
cription.

1° Par la loi.
—

Il y a deux cas où la loi a établi un usufruit : au profit des
père et. mère à l'égard des biens de leurs enfants âgés de moins de dix-huit
ans; et au profit du survivant des père et mère d'un enfant décédé, sur le tiers
des biens qui ne lui sont pas dévolus en tonte propriété.

2° Par la volonté de l'homme. — Cette volonté se manifeste soit dans un
testament, soit dans un acte sous-seing privé, ou devant notaire.

3° Par la prescription.
— On peut acquérir l'usufruit d'une chose par une

possession de bonne foi pendant trente ans.
Nous avons dit que l'usufruit peut s'appliquer à toute espèce de biens meu-

bles et immeubles, à la charge, pour l'usufruitier, d'en conserver la substance.
Ces derniers mots ne sont pas exacts. En effet, si l'usufruit a pour objet de l'ar-
gent comptant, du vin, d'autres objets gui se consomment par le premier
usage, l'usufruitier n'est pas tenu de conserver la substance de la chose ; il
peut en disposer, à la seule condition d'en payer la valeur estimative à la fin de
l'usufruit.

SECTION Ire.

DES DROITS DE L'USUFRUITIER

L'usufruitier a le droit de jouir de toute espèce de fruits, soit naturels, soit
industriels, soit civils,que peut produire l'objet dont il a l'usufruit.

Les. fruits naturels sont ceux qui sont le produit spontané de la terre. Le
produit et le croît des animaux sont aussi, des fruits naturels. Les fruits indus-
triels d'un fonds sont ceux qu'on obtient par la culture.

Les fruits civils sont les loyers des maisons, les intérêts des sommes exigi-
bles, les arrérages des rentes. Le prix des baux à ferme sont aussi rangés
dans la classe des fruits civils.

Les fruits naturels et industriels, pendants par branches ou par racines au
moment où l'usufruit est ouvert, appartiennent à l'usufruitier. Ceux qui sont
dans le même état au moment où finit l'usufruit appartiennent au propriétaire,
sans récompense de part ni d'autre deslabours et des semences, mais aussi
sans préjudice de la portion des fruits qui pourrait être acquise au colon par-
tiaire, s'il en existait un au commencement ou à la cessation de l'usufruit.

Les. fruits civils sont réputés s'acquérir jour par. jour, et appartiennent à

l'usufruitier, à proportion de la durée de son usufruit. Cette règle s'applique
aux prix des baux à ferme, comme aux loyers des maisons et aux autres fruits
civils.

Si l'usufruit comprend des choses dont on ne peut faire usage sans les con-
sommer, comme l'argent, les grains, les liqueurs, l'usufruitier a le droit de s'en

8. — DROIT FRANÇAIS.



-58-

servir, mais à la charge d'en rendre de pareille quantité,qualitéetvaleur,ou
leur estimation, à lafin del'usufuit.
... C'est ce qu'on appelle le quasi-usufruit.
L'usufruit d'une rente viagére donneaussiàl'usufruitier,pendantladurée

deson usufruit,ledroitd'enpercevoirlesarrerrages, sans être tenu à aucune
restitution.

Si l'usufruit comprend des choses qui,sansseconsommer de suite, se dété-
riorent peu à peu par l'usage comme du linge, des meubles meublants, l'usu-
fruitier a le droit de s'en servir pour l'usage auquel elles sont destinées, et
n'est obligé de les rendre; à la fin de l'usufruit, que dans l'état où elles se

trouvent, non détériorées par son dol ou parsafaute.

Si l'usufruit comprend des bois taillis, l'usufruitier est tenu d'observer l'or-
dre et la quotité des coupes, conformément à l'aménagement ou à l'usage con-
stant des propriétaires; sans indemnité, toutefoisenfaveurdel'usufruitierou

de ses héritiers, pour les coupes ordinaires, soit de taillis, soit de baliveaux,
soit delafutaie qu'iln'auraitpasfaitespendantsajouissance.

Les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière, sans la dégrader, ne font aussi
partie de l'usufruit qu'à la charge, par l'usufruitier, de se conformer aux usa-

ges des lieux pour le remplacement.
L'usufruitier profiteencore,toujoursenseconformantauxépoques et à

l'usage des anciens propriétaires, desparties de bois de haute futaie qui ont
été mises en coupés" réglées, soit que les coupes se fassent périodiquement
sur une certaine étendue de terrain, soit qu'elles se fassent d'une certaine

quantité d'arbres prisindistinctementsur toute la surface du domaine.
Dans tous les autres cas , l'usufruitier ne peut toucher aux arbres de haute
futaie: il peut seulementemployer,pourfairelesréparationsdont il est tenu,
les arbres arrachés ou brisés par accident; il peut même, pour cet objet, en
faire abattre,,s'il est nécessaire, mais à la charge d'en faire constater la néces-
sité avec le propriétaire.

Il peut prendre, dans les bois, des échalas pour les vignes; il peut aussi

prendre, sur les arbres, des produits annuels ou périodiques; le tout, suivant
l'usage du pays ou la coutume des propriétaires.

Les arbres fruitiers qui meurent, ceux même qui sont arrachés ou brisés

par accident, appartiennent à l'usufruitier, à la charge de les remplacer par
d'autres.

Quant aux carrières et aux mines, une distinction est nécessaire. Si les car-
rières où les mines

etaient ouvertse au moment où a commencé l'usufruit, l'u-

sufruitier droit aux produits qui sont considérés comme des fruits; si les
carrières ou les mines n'ont été ouvertes que depuis le commencement de
l'usufruit,l'usufruitiern'aaucundroitsurleurproduit.

L'usufruitier peut jouir par lui-même,oupeutcédersonusufruit, mais la
cession ne peut être faite pour une période de plus de neuf ans.

L'usufruitier jouit de l'augmentation survenue par l'alluvion à l'objet dont il
al'usufruit.
Il jouiy des droits de servitude , de passage, et généralement de tous les
droits dont le propriétaire peut jouir, et il en jouit comme le propriétaire lui-
même.

Le propriétaire ne peut,parsonfait,nide quelque manière que ce soit,
nuire aux droits del'usufruitier. De son côté l'usufruitier ne peut, à la cessa-
tion de

l'usufruit, réclamer

aucune indemnité pour les améliorations qu'il pré-
tendrait avoir faite, encore que la valeur de la chose fût augmentée.

Il peut cependant, lui ou ses héritiers, enlever les glaces, tableaux et au-
tres ornements qu'il aurait fait placer, mais à la charge de rétablir les lieux
dans leur premier état.
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•SECTION II.

DES OBLIGATIONS DE L'USUFRUITIER.

L'usufruitier prend les choses dans l'état où elles sont; mais il ne peut
entrer en jouissance qu'après avoir fait dresser, en présence du propriétaire,
ou lui dûment appelé, un inventaire des meuhles et un état des immeubles
sujets à l'usufruit.

L'importance de cet inventaire est facile à comprendre : il constate
l'état

des objets donnés en usufruit et servira de basé àl'estimation des dommages-
intérêts qui pourraient être dûs par l'usufruitier pour cause d'abus de jouis-
sance.:

L'usufruitier donne caution de jouir en bon père de famille, s'il n'en est dis-

pensé par l'acte constitutif de l'usufruit; cependant, les père et mère ayant
l'usufruit légal du bien de leurs enfants, le vendeur ou le donateur sous,
réserve d'usufruit, ne sont pas tenus de donner caution.

A défaut d'une caution de la part de l'usufruitier, le propriétaire peut
exiger que les meubles qui dépérissent par l'usage soient vendus, pour le prix
en être placé comme celui des denrées; et alors l'usufruitier jouit de l'intérêt
pendant son usufruit : cependant, l'usufruitier pourra demander, et les juges
pourront ordonner, suivant les circonstances, qu'une partie des meubles
nécessaires pour son usage lui soit délaissée sous sa simple caution juratoire,
et à la charge de les représenter à l'extinction de l'usufruit.

Le retard de donner caution ne prive pas l'usufruitier des fruits auxquels il

peut avoir droit; ils lui sont dûs du moment où l'usufruit a été ouvert.
L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations d'entretien. Tes grosses répa-

rations demeurent à la charge du propriétaire, à moins qu'elles n'aient été
occasionnées par" le défaut de réparations d'entretien depuis l'ouverture de

l'usufruit; auquel cas l'usufruitier en est aussi tenu.
Les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le r établis-

sement des poutres et des couvertures entières; celui des digues et des murs
de soutènement et de clôture aussi en entier. Toutes les autres réparations
sont d'entretien.

Ni le propriétaire, ni l'usufruitier ne sont tenus de Tebâtir ce qui est tombé
de vétusté, ou ce qui a été détruit par cas fortuit.

L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance, de toutes les charges annuel-
les de l'héritage, telles que les contributions et autres qui, dans l'usage, sont
censées charge des fruits.

A l'égard des charges qui peuvent être imposées sur la propriété pendant
la durée de l'usufruit, l'usufruitier et le propriétaire y contribuent ainsi qu'il
suit : Le propriétaire est obligé de les payer, et l'usufruitier doit lui tenir

compte des intérêts. Si elles sont avancées par l'usufruitier, il a la répétition;
du capital à la fin de l'usufruit.

Le legs, fait par un testateur, d'une rente viagère ou pension alimentaire,
doit être acquitté par le légataire universel de l'usufruit dans son intégrité, et
par le légataire à titre universel de l'usufruit dans la proportion de sa jouis-
sance, sans aucune répétition de leur part.

L'usufruitier à titre particulier n'est pas tenu des dettes auxquelles le fonds
est hypothéqué,: s'il est forcé de les payer, il a son recours contre le proprié-
taire.

L'usufruitier universel ou à titre universel doit contribuer, avec le pro-
priétaire, au payement des dettes ainsi qu'il suit : on estime la valeur du fonds
sujet à usufruit; on fixe ensuite la contribution aux dettes à raison de cette
valeur. Si l'usufruitier veut avancer la. somme pour laquelle le fonds doit con-
tribuer, le capital lui en est restitué à la fin del'usufruit, sans aucun intérêt.
Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance, le propriétaire a le choix, ou de
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payer cette somme, et, dans ce cas, l'usufruitier lui tient compte des
intérêts pendant la durée de l'usufruit, ou de faire vendre, jusqu'à due concur-
rence, une portion des biens soumis à l'usufruit.

L'usufruitier n'est tenu que des frais desprocès qui concernent la jouissance
et des autres condamnations auxquelles ces procès pourraient donner lieu.

Si, pendant la durée de l'usufruit, un tiers commet quelque usurpation sur
le fonds ou attente autrement aux droits du propriétaire, l'usufruitier est tenu
de le dénoncer à celui-ci : faute de ce, il est responsable de tout le dommage
gui peut en résulter pour le propriétaire, comme il le serait de dégradations
commises par lui-même.

Si l'usufruit n'est établi que sur un animal gui vient à périr sans la faute de

l'usufruitier, celui-ci n'est pas tenu d'en rendre un autre, ni d'en payer l'esti-
mation. '

Si le troupeau sur lequel un usufruit a été établi périt entièrement par
accident ou par maladie, et sans la faute de l'usufruitier, celui-ci n'est tenu,
envers le propriétaire, que de lui rendre compte des cuirs bu de leur valeur.
Si le troupeau ne périt pas entièrement, l'usufruitier est tenu de remplacer,
jusqu'à concurrence du croît,les têtes des animaux qui ont péri.

SECTION III.

COMMENT L'USUFRUIT PREND FIN

L'usufruit s'éteint des sept manières suivantes : 1° Par la mort de l'usufrui-
tier, ou par le délai de trente ans, s'il s'agit d'une personne morale, telle que
un hospice, une commune,

On peut faire reposer l'usufruit sur la tête de l'usufruitier ou sur celle d'une
autre personne; mais on.ne peut stipuler que le droit d'usufruit passera aux
héritiers. Une telle clause serait absolument nulle ;

2° Par l'arrivée du terme fixé pour la fin de l'usufruit. L'usufruit s'éteint dès

que le terme est expiré; mais il, prendrait fin même avant l'arrivée de ce
terme, si l'usufruitier venait à mourir.

3° Par la consolidation ou la réunion, sur la même tête, des qualités d'usu-
fruitier et de propriétaire ;

4° Par le,non-usage, pendant trente ans, du droit d'usufruit. Pour perdre le
droit de propriété que l'on a sur une chose en ne l'exerçant pas, il faut qu'un
autre ait prescrit la propriété. Ici, l'usufruit est perdu par cela seul que l'usu-
fruitier a négligé d'exercer son droit pendant trente ans ;
5° Par la perte totale de la chose ou son changement de substance. Si une
partie seulement de la. chose a péri, l'usufruitier conserve son droit sur le
reste.

Si l'usufruit a pour objet un domaine dont un bâtiment périt, l'usufruitier
jouit du sol, des matériaux et du reste du domaine.

S'il est établi sur un troupeau dont quelques bêtes ont péri, l'usufruitier les
remplacé jusqu'à concurrence du croît ;

6° Par la renonciation de l'usufruitier à son droit. Mais il est bien entendu
que ses créanciers, qui pourraient être lésés dans leurs intérêts par cette re-
nonciation, puisqu'elle les prive d'une partie du patrimoine de leur débiteur,
pourraient lui faire un procès pour faire déclarer nulle cette renonciation;

7° Par la résolution du droit du constituant. Je croyais avoir un droit de
propriété sur un immeuble dont je vous avais donné l'usufruit. Or, il se trouve
que la maison ne m'appartenait pas : mon droit est résolu ainsi que le droit
de l'usufruitier, qui n'en était que l'accessoire ;

8° Par l'abus de jouissance. L'usufruitier abuse de sa jouissance, soit en com-
mettant des dégradations sur le fonds, soit en le laissant dépérir faute de
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soins. Mais les créanciers de l'usufruitier peuvent intervenir pour demander
eux-mêmes la jouissance de la chose, en payant au propriétaire des domma-

ges-intérêts pour le préjudice causé et en donnant des garanties pour l'avenir,

CHAPITRE DEUXIEME.

DE L'USAGE ET DE L'HABITATION

L'usage est le droit de se servir d'une chose et d'en percevoir les fruits pour
ses besoins. L'habitation est un droit d'usage particulier appliqué à une

maison.
Les droits d'usage et d'habitation s'établissent, comme l'usufruit, par actes

entré vifs ou testamentaires; ils se perdent aussi par les mêmes causes.

Le titre constitutif du droit d'usage ou d'habitation détermine ordinaire-

ment la partie des fruits à laquelle aura le droit de prétendre l'usager; s'il est
muet sur ce point, le calcul se fait d'après les besoins de l'usager.

Celui gui a l'usage des fruits d'un fonds rie peut en exiger qu'autant qu'il
lui en faut pour ses besoins et ceux de sa famille. Il peut en exiger pour les
besoins même des enfants qui lui sont survenus depuis la concession de

l'usage.
L'usager ne peut céder ni louer son droit à un autre.
Celui qui a un droit d'habitation dans une maison, peut y demeurer avec sa

famille, quand même il n'aurait pas été marié à l'époque où ce droit lui a été

donné.
Le droit d'habitation se restreint à ce qui est nécessaire pour l'habitation de

celui à qui ce droit est concédé et de sa famille.
Le droit d'habitation ne peut être ni cédé ni loué.
Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds, ou s'il occupe la totalité de la

maison, il est assujetti aux frais de culture, aux réparations d'entretien et au

payement des contributions, comme l'usufruitier. S'il ne prend qu'une partie
des fruits, ou s'il n'occupe qu'une partie de la maison, il contribue au prorata
de ce dont il jouit.

TITRE QUATRIÈME

Des servitudes ou services fonciers

Une servitude est une charge imposée sur un héritage pour l'usage et l'uti-
lité (ajoutez : et pour l'agrément) d'un héritage appartenant à un autre pro-
priètaire (Art. 637).

Il y a. dans la servitude trois éléments constitutifs : 1° une charge; 2° un

héritage qui la doit ou fonds servant; 3° un héritage auquel elle est due ou
fonds dominant.

Il y a entre l'obligation et la servitude une différence capitale : la première
établit un rapport de droit entre deux personnes ; la seconde entre deux héri-

tages.
D'où il suit :
1° Que l'obligation ne s'étend pas au-delà de la personne du débiteur et du

créancier ou de leurs héritiers (Art.. 1122 et 1165); tandis que la servitude est

indépendante des propriétaires des deux fonds et subsiste à l'égard de toute

personne gui succède à leur droit de propriété ;
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2° Que le propriétaire du fonds servant ne peut jamais exiger du proprié-
taire du fonds dominant la cession de son droit, quel que soit le prix qu'il en.
offre; tandis que dans l'obligation, le débiteur peut toujours se libérer quand

arrive l'échéance.
3° On peut toujours se défaire de la servitude par l'abandon du fonds assu-

jetti (Art.S99); tandis qu'on ne peut se soustraireases obligations par l'aban-

donn de son patrimoine, si le créancier nese regarde pas comme satisfait par
cet abandon.

La servitude, dit encore l'article 637, est imposée sur un héritage pour
l'usage et l'utilité et pour l'agrément d'un autre héritage. Faut-il s'en tenir à
cetriple but, et ne pourrait-on pas, par exemple, établir une servitude sur un
héritage pour la prééminence d'un autre héritage? On ne le pourrait pas.
L'article 638 l'interdit formellement. Serait, par conséquent, nulle la servitude
en vertu de laquelle un propriétaire nepourrait aliéner sa propriété sans la
permission d'un autre ou sans lui payer une quotité proportionnelle au prix
de vente.
Il faut aussi quelaservitude soit établie en faveur d'un héritage appartenant

à un autre propriétaire. En effet, la servitude imposée en notre faveur sur un

immeuble, n'étant qu'undémembrement, qu'une parcelle de la propriété de
cet immeuble, cette servitude, ce droit, nous est inutile du moment que nous
avons le droit de

propriété, c'est-à-dire; le droit le plus étendu que l'on puisse
avoir sur une chose.

Il n'est pas nécessaire que les deux fonds soient contigus. Entre ma maison
et le champ de Pierre, se trouve le jardin de Paul.

Je peux,néanmoins, sti-
puler de Pierre qu'il nélèvera pas sur sa propriété des ouvrages de nature à
nuire au coup d'oeil

dema
fenêtre.

ORIGINE DES SERVITUDES. — Elles dérivent (Art. 639) :
1° De la situation deslieux et portent le nom de servitudes naturelles, lors-
qu'elles résultent presque nécessairement de la place qu'un fonds occupe par
rapport à un autre. Ainsi, la nécessité pour un héritage inférieur de recevoir
les eaux del'héritage qui le domine, donne naissance à une servitude de fonds
inférieur en faveur du fonds supérieur.

2°. Des obligations imposées par la loi (ouservitudes légales) qui, sans être
d'une nécessité impérieuse, sont cependant d'une utilité incontestable et d'in-

térêt public. Telle est , par exemple, la défense que la loi fait à un propriétaire
de planter des arbres de haute tige à une certaine distance de la haie qui
sépare son enclos de celui du propriétaire voisin.

3° Des conventions entre les propriétaires (ou servitudes conventionnelles)
qui naissent du fait de l'homme. Sont rangées dans cette classe toutes celles

qui, n'étant ni naturelles, ni légales, ne sont pas cependant prohibées par le
législateur. On établit une servitude conventionnelle quand on stipule que le

passage, faisant déjà l'objet d'une servitude, sera entretenu aux frais du pro-
priétaire de l'héritage surlequel il est établi.

CHAPITRE PREMIER

DES SERVITUDES QUI DÉRIVENT DE LA SITUATION DES LIEUX.

Ces servitudes sont relatives : 1° aux eaux; 2° au bornage des propriétés

contiguës; 3° la clôture.

I.DESSERVITUDESRELATIVES AUXEAUX. - La loi parle:
1°des eaux qui

sont à l'état de source; 2° de celles qui bardent au qui traversent un héri-

tage.
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1° Des eaux qui sont à l'état de source, — Les fonds inférieurs sont tenus;
de recevoir les eaux gui découlent des fonds supérieurs; à condition, toute-
fois, que ces eaux en découlent naturellement et que la main de l'homme
n'ait rien fait pour en changer ou en précipiter le cours. On admet seule-
ment, dans l'intérêt de l'agriculture, que le propriétaire du fonds supérieur
peut pratiquer des rigoles pour favoriser l'écoulement des eaux, qui, en sé-
journant dans la propriété, feraient du tort à ses récoltes.

Le propriétaire inférieur na même pas le droit de disposer de l'eau malgré le
propriétaire: du fonds supérieur, qui peut toujours la retirer et en faire tous:
les usages qu'il lui convient. Ce droit absolu, naît de l'article 552, aux termes
duquel la propriété du dessus entraîne celle du dessous.

Ce principe souffre néanmoins deux exceptions :
1° Le propriétaire inférieur peut acquérir le droit d'user de l'eau provenant

du fonds supérieur, de deux manières : par titre et par prescription; par titre
c'est-à-dire lorsque le propriétaire du fonds supérieur lui à cédé par écrit cette
servitude; mais, alors la servitude,, qui était naturelle; s'est convertie en servi-
tude du fait de l'homme, et suit les règles propres à cette espèce de servitudes.

Quelles conditions: sont nécessaires; pour cette prescription ? Il faut que le

propriétaire inférieur ait manifesté l'intention de s'approprier ce droit par des

ouvrages apparents (1) et de nature à faciliter la chute et le cours de l'eau. De

plus, il faut que la jouissance de l'eau ait duré trente ans, à compter du mo-
ment où il a terminé ces mêmes ouvrages.

Sur ce point, tout le monde est d'accord. La controverse commence quand
il s'agit de savoir si les ouvrages doivent être faits, partie sur le fonds domi-
liant, partie sur l'autre fonds ; ou bien seulement sur le fonds servant. Les
deux doctrines sont soutenues par de grands jurisconsultes,

Le propriétaire d'une source ne peut en, changer le cours lorsqu'il fournit
aux habitants d'une commune, d'un village, d'un hameau, l'eau qui leur est
nécessaire. Le propriétaire adroit à une indemnité (2) proportionnelle au dom-
mage qu'il éprouve, si les habitants n'en ont déjà prescrit l'usage par titre

(legs, donation, contrat, etc.). ou par prescription.
Cette prescription est de trente ans, et, pour, qu'elle s'accomplisse, il n'est pas

nécessaire qu'il y ait des travaux apparents ; c'est-à-dire que si le propriétaire
tolère pendant trente ans qu'on puise de l'eau à sa source, sans réclamer l'in-
demnité, ce laps de temps écoulé, il ne pourra plus ni refuser l'eau, ni récla-
mer une indemnité.

Néanmoins, d'après un éminent jurisconsulte; M. Valette, la tolérance du pro-
priétaire ne suffit pas pour permettre aux habitants d'une commune de récla-

mer, après trente ans, sans indemnité, là servitude de l'eau ; il faudrait, selon
lui, que, depuis trente ans, le propriétaire eût reçu une déclaration de la com-

mune, qui lui ferait connaître qu'on entend faire usage de l'eau et prescrire ce
droit. Du reste, à quelque épogue que ce soit, on peut le forcer à vendre ce
droit d'usage aux habitants de la commune.

2° Des eaux qui bordent ou qui traversent un héritage,— Il s'agit ici d'eaux
courantes, autres que celles déclarées dépendance du domaine public par•
l'article 538, au titre De la distinction des biens (3) . Il ne s'agit donc ni des
eaux de fossé, qui appartiennent exclusivement à celui dans le fonds, duquel.

(1) Des tuyaux souterrains, destinés à conduire l'eau, ne suffiraient pas, car ce ne sont pas-

des ouvrages visibles, apparents.

(2) Cette indemnité est réglée à l'amiable ou par des experts.

(3) L'autorité supérieure peut accorder aux riverains le droit de prendre, pour arroser leur

propriété, les eaux mêmes d'une rivière déclarée dépendance du domaine public. Ces eaux
seraient régies par les règles que nous allons donner.
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le fossé a été creusé, ni des eaux pluviales qui appartiennent au premier oc-
cupant.

Cette matière, ainsi limitée, est dominée par la double considération du
droit des propriétaires riverains et de celui des propriétaires inférieurs.

Le propriétaire dont le fonds est bordé par une eau courante ne peut la pren-
dre qu'en partie (à moins qu'il n'ait acquis, de quelque manière, le droit du
propriétaire de la rive opposée) et sans pouvoir en changer la direction; celui
dont l'eau courante traverse l'héritage peut, au contraire, la détourner de son
cours. Mais tous les deux doivent, après en avoir usé, la rendre à son lit naturel.

Ne perdons pas de vue qu'il s'agit ici d'irrigation. Si l'on voulait s'en servir

pour une usine ou autre industrie du même genre, il faudrait obtenir de l'Ad-
ministration une autorisation préalable.

On s'est demandé ce qu'il arriverait dans le. cas où le fonds riverain serait

partiellement aliéné et où la portion aliénée ne serait plus riveraine.
Le nouveau propriétaire ne pourrait se servir de l'eau courante que dans les

deux cas suivants : 1° s'il s'était expressément réservé ce droit par une clause
insérée au contrat ; 2° si, même en l'absence de cette clause, il existait un
fossé, une rigole, un ouvrage quelconque dont la destination fût d'arroser
cette partie.

On s'est demandé encore si le propriétaire riverain pouvait se servir de l'eau
courante pour arroser non-seulement la propriété riveraine, mais aussi les
autres propriétés, à la condition, bien entendu, d'obtenir des propriétaires in-
termédiaires le droit de conduire cette eau à travers leurs héritages.

Sous l'empire du Code, la question était très-controversée. L'affirmative, n'est
plus douteuse depuis la loi du 29 avril 1845, qui a été si favorable à l'agri-
culture.

Loi du 29 avril 1845. — Cette loi a deux chefs. Le premier, relatif aux irri-
gations, est ainsi conçu :

« Tout propriétaire qui voudra se servir, pour l'irrigation de ses propriétés,
des eaux naturelles ou artificielles (1) dont il a droit de disposer, pourra obte-
nir (2) le passage de ces eaux sur les fonds intermédiaires, à la charge d'une
juste et préalable indemnité.

Sont exceptés de cette servitude les maisons, cours, jardins, parcs et enclos
attenant aux habitations.

Les propriétaires des fonds Inférieurs (à moins que ces fonds ne soient des

maisons, cours, etc.) doivent recevoir les eaux qui s'écoulent des terrains ainsi
arrosés, sauf l'indemnité qui pourra leur être due.

Nous disons pourra leur être due ; en effet, les juges ont ici un pouvoir dis-
crétionnaire. S'il n'y a pas de dommage, ils peuvent ne pas accorder d'indem-
nité.

Le deuxième chef est relatif aux fonds submergés. La loi permet d'obtenir le
même droit de passage sur les fonds intermédiaires, pour procurer aux eaux
nuisibles leur écoulement et assainir le terrain. Sont toujours exceptés les
maisons, cours, jardins, etc..

Remarque, — Cette loi s'applique seulement aux irrigations; et à l'écoulement
des eaux nuisibles, d'où il faut conclure que cette faculté de passage ne pour-
rait être obtenue, ni pour faire mouvoir une usine, ni pour établir un étang,
ni pour un usage domestique où d'agrément

Deux autres lois sont venues combler les lacunes qu'avait laissées la légis-
lation précédente.

(1) Eaux de rivière, de lac, d'étang, de pluie, de source, de fossé, etc.

(2) A l'amiable, autrement en Justice, Le tribunal sera juge des motifs que le demandeur
fera valoir pourl'établissemeut de la servitude.
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La loi du 11 juillet 1847 sur l'irrigation est ainsi conçue : « Tout proprié-
taire qui voudra se servir, pour l'irrigation de ses propriétés, des eaux natu-
relles ou artificielles dont il a le droit de disposer, pourra obtenir la faculté
d'appuyer sur la propriété du riverain opposé les ouvrages d'art nécessaires à
sa prise d'eau, à la charge d'une juste et préalable indemnité. — Le riverain
sur le fonds duquel l'appui sera réclamé pourra toujours demander l'usage
commun du barrage, en contribuant pour moitié aux frais d'établissement et
d'entretien.

Enfin, la loi du 10 juin 1854 sur le drainage contient les dispositions sui-
vantes :

« Le propriétaire qui veut assainir son fonds par le drainage ou autre mode
d'asséchement peut, moyennant une juste et préalable indemnité, en con-
duire les eaux, souterrainement et à ciel ouvert, à travers les propriétés qui
séparent ce fonds d'un cours d'eau ou de toute autre voie d'écoulement. —
Les propriétaires voisins ou traversés ont la faculté de se servir des travaux
faits, afin d'écouler eux-mêmes les eaux de leurs fonds; alors ils supportent
une part proportionnelle de la valeur des travaux dont ils profitent, la totalité
des dépenses que rend nécessaires la modification, des travaux, et, pour l'a-

venir, une part contributive dans l'entretien des travaux devenus communs.
— Les travaux que voudraient exécuter les associations syndicales, les com-
munes et les départements pour faciliter le drainage ou tout autre mode d'as-
séchement, peuvent être déclarés d'utilité publique.

Les contestations qui s'élèvent relativement aux lois sur l'irrigation et le

drainage sont portées en premier ressort devant le juge de paix, qui doit con-
cilier les intérêts de l'agriculture avec le respect dû à la propriété.

Tout ce que nous venons de dire sur les eaux n'était pas suffisant pour les
intérêts de l'agriculture; deux autres lois sont venues compléter ces dispo-
sitions.

Il arrive que, par suite de la profondeur des eaux courantes, le propriétaire
riverain ne peut pas toujours s'en servir, sans établir des barrages pour en
élever le niveau. Or le barrage, facile pour celui qui possède les deux

rives, était impossible à celui dont la propriété borde une eau courante, parce
qu'il en possède une seule rive. Depuis la loi du 18 juillet 1847, celui dont la

propriété borde une eau courante peut, moyennant une juste et préalable
indemnité, acquérir le droit d'appuyer son barrage sur la rive opposée.

Sont seuls exceptés de cette disposition, les bâtiments, cours et jardins. Le

propriétaire de l'autre rive peut toujours demander l'usage commun du bar-

rage. Il doit alors contribuer pour moitié aux frais de son établissement et de
son entretien; aucune indemnité ne lui est accordée. Il doit même rendre celle

qu'il pourrait avoir reçue.
La loi du 29 avril 1845 permet de conduire, à travers les fonds intermé-

diaires, les eaux dont un héritage estsubmergé en tout ou en partie. Or, il
arrive que des eaux, sans envahir la surface, séjournent à l'intérieur de
manière à rendre impossible toute culture.

La loi du 10 juin 1854 a permis (1) aux propriétaires de conduire ces eaux
par des canaux souterrains ou à ciel ouvert à travers les propriétés qui sépa-
rent ces eaux d'une rivière ou de toute autre voie d'écoulement, toujours
moyennant une juste et préalable indemnité.

La loi autorise même l'association des propriétaires qui, par suite du mor-
cellement de leurs héritages ou de la configuration du sol, ne pourraient entre-

prendre isolément des travaux de drainage et de dessèchement.

(1) Ici la loi accorde elle-même le droit. Cette servitude ne peut pas être refusée à un pro-
priétaire qui la demande.

9 — DROIT FRANCAIS.
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Procédure pour les contestations relatives aux eaux. — Dans toutes ces

contestations; les juges, s'il n'existe de titres ou de règlements administratifs,
doivent, dans toutes leurs décisions., concilier l'intérêt de l'agriculture avec le

respect dû à la propriété et à l'industrie. Pour l'établissement et l'exercice
des servitudes d'irrigations, d'appui et d'assainissement des fonds submergés,
ce sont les tribunaux de première instance qui sont compétents. Tout ce qui
concerne la loi du 10 juin 1854 sur le drainage doit être porté, en premier
ressort, devant le juge de paix.

Dans le cas où il y a lieu à une expertise, le tribunal peut ne nommer qu'un
seul expert,

DU BORNAGE DES PROPRIÉTÉS CONTIGUES. — Le bornage consiste à mar-

quer, à préciser, par des signes extérieurs, les limites, la ligne de séparation
de deux héritages qui se touchent.

Le bornage ayant pour but la diminution des procès, et la société étant inté-
ressée a cette diminution, le bornage est d'ordre publie. C'est pourquoi tout
propriétaire (1) peut obliger son voisin au bornage de leurs propriétés conti-
guës, et cela à toute époque. Le bornage doit être fait à frais communs, quelles
que soient, d'ailleurs, la valeur et l'étendue respectives des deux héritages.

On doit cependant conclure, car cela ressort; de la nature des choses:
1° que les frais d'arpentage, s'il en est besoin, doivent être supportés en pro-
portion de l'étendue, puisqu'ils augmentent dans cette proportion; 2° que s'il
naît un procès à l'occasion du bornage, les frais doivent être mis à la charge
de celle des deux parties qui succombe.

Tribunal compétent pour l'action en bornage. — Il est nécessaire de faire
une distinction.

Ou bien l'action est intentée parce qu'on n'est pas d'accord sur les limites,
parce que le défendeur conteste la propriété ou les titres qui l'établissent ; ou
bien il n'y a pas de contestation sur la propriété, et il s'agit simplement de
vaincre la négligence, le mauvais vouloir du propriétaire voisin.

Dans le premier cas, elle est du ressort des tribunaux de première instance ;
dans le deuxième, c'est la justice de paix qui est compétente depuis la loi du
25 mai 1838. Dans tous les cas, l'action en bornage étant réelle, doit être
portée devant le tribunal de la situation de l'immeuble.

DE LA CLÔTURE. — Aux termes de l'article 647, tout propriétaire peut clore
son héritage, sauf l'exception portée en l'article 682 : le propriétaire dont les

fonds sont enclavés et qui n'a aucune issue sur la voie publique peut récla-
mer un passage sur les fonds de ses voisins pour l'exploitation de son héri-

tage, à la charge d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut occa-
sionner.

Ceci est clair et facile; mais que signifie l'article 648 ainsi conçu : Le pro-
priétaire gui veut se clore perd son droit au parcours et vaine pâture en pro-
portion du terrain qu'il y soustrait ?

Il y avait autrefois la vaine pâture, c'est-à-dire le droit réciproque pour les

habitants d'une commune d'envoyer leurs bestiaux paître sur les terres les uns
des autres, et le parcours, ou le droit de vaine pâture s'exerçant de commune
à commune.

Ces deux espèces de servitudes ayant encore, dans quelques endroits, une
existence légitime (titre, usage immémorial, etc.)... les propriétaires n'auraient

(1) Non-seulement le propriétaire, mais l'usufruitier, l'usager, le possesseur. Seulement, ils
doivent mettre le propriétaire en cause s'ils veulent régler les choses d'une manière définitive
et prévenir les contestations.
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pas eu le droit de se clore pour leur usage personnel. C'est ce droit que notre
article a voulu leur accorder.

Au cas où un droit de servitude, fondé sur untitre, existerait entre deux par-
ticuliers, le propriétaire qui désirerait se clore devrait acheter sa libération à
dire d'experts.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI.

Ces servitudes ont pour objet l'utilité publique ou communale, ou l'utilité
des particuliers (art. 649).

Celles qui sont établies pour l'utilité publlque ou communale ont pour objet
le marchepied le longues rivières navigables ou flottables; la construction ou
la réparation des chemins et autres ouvrages publics ou communaux.

Tout ce qui concerne ces servitudes est déterminé par des lois ou des règle-
ments particuliers.

Parmi celles qui se rapportent à l'intérêt des particuliers, nous ne parlerons
que de celles qui ont trait :

1° A la mitoyenneté des murs, fossés, haies.
2° Aux différents étages d'une maison appartenant à plusieurs divisément;.
3° A la distance et aux ouvrages intermédiaires requis pour certaines cons-

tructions.
4° Aux vues sur la propriété de son voisin.
5° A l'égout des toits.
6° Au droit de passage.

1° De la mitoyenneté des murs, fossés, haies, — Une chose est appelée com-
mune quand elle appartient par indivis à plusieurs personnes. Lorsqu'à la

qualité de commune s'ajoute cette circonstance, que la chose sert de sépara-
tion entre deux propriétés, on dit qu'elle est mitoyenne.

Un mur est mitoyen : 1° lorsqu'il existe un titre établissant la mitoyenneté;
2° lorsque, aux termes de l'article 663, dans une ville ou un faubourg, un pro-
priétaire a contraint son voisin à contribuer à la construction d'un mur fai-
sant séparation de leurs maisons, cours et jardins situés dans cette ville ou ce

faubourg; 3° lorsque le mur ayant été construit par un seul propriétaire, le
voisin en a acquis la mitoyenneté en l'indemnisant conformément à

l'arti-

cle 661 : tout propriétaire joignant un mur a la faculté de le rendre mitoyen
en tout ou en partie, en remboursant au maître du mur la moitié de sa valeur
ou la moitié de la valeur de la portion qu'il veut rendre mitoyenne et moitié

de la valeur du sol sur lequel le mur est bâti; 4° enfin, quand ce mur est pré-
sumé mitoyen par la loi.

Or, un mur est présumé mitoyen : 1° jusqu'à l'héberge (1), quand il sépare
deux bâtiments ; 2° quand il sépare deux cours ou deux jardins, ou un jardin
et une cour; 3° entre deux fonds, quels qu'ils soient, pourvu qu'ils soient en-
clos tous les deux ou qu'ils ne soient enclos ni l'un ni l'autre.

Par conséquent un mur n'est pas mitoyen : 1° quand il y a un titre établis-
sant la non-mitoyenneté; 2° quand il y a présomption, ou marque de non-
mitoyenneté.

Et il y a présomption de non-mitoyenneté: 1° lorsque le mur sépare un

(1) Lorsque deux bâtiments sont contigus et de hauteurs inégales; on appelle héberge le point
où le bâtiment le moins élevé cesse de s'appuyer sur le mur commun.
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bâtiment d'un autre fonds. C'est alors au propriétaire du bâtiment que le mur
appartient; 2° quand il sépare deux fonds dont l'un est clôturé et l'autre ne
l'est pas. C'est au propriétaire du premier fonds que le mûr appartient.
Il y a marque de non-mitoyenneté: 1° lorsque le mur, à sa partie supé-

rieure, tombe d'un côté perpendiculairement et offre, de l'autre côté, un plan
incliné; 2° lorsqu'il n'existre que d'un côté un chaperon (1) ou des filets (2),
ou des corbeaux (3)de pierre.
Le mur appartient au propriétaire du côté duquel se trouvent le plan incliné

ou les filets. ou les corbeaux. Quant au cas du chaperon, c'est au propriétaire
du côté duquel le chaperon ne se trouve pas que le mur appartient (4).

Ces marques et présomptions sont-elles les seules? C'est très-controversé.
L'opinion la plus juste paraît êtrecelle de M.Mourlon. D'après lui, une distinc-
tion est nécessaire.

Si le mur n'excède pas une valeur de 150 francs ou s'il existe un commen-
cement de preuve par écrit qui rende la non-mitoyenneté vraisemblable, on

peut rccourir à la preuve testimoniale et àtous les indices capables d'établir
cette non-mitoyenneté.

Dans le cas contraire, il faut s'en tenir aux présomptions énumérées plus
haut.

La mitoyenneté impose des charges et donne des droits.

Des charges : la réparation et la construction du mur mitoyen sont à la
charge de tous ceux qui y ont droit et proportionnellement au droit de chacun.
Mais cette charge n'est pas inévitable. Le co-propriétaire d'un mur mitoyen
peut s'y soustraire en abandonnant le droit de mitoyenneté, pourvu, toutefois,

que le mur mitoyen ne soutienne pas un bâtimentquiluiappartienne,etque
la nécessité des réparations ou de la reconstruction ne provienne pas de son
chef. Dans ce dernier cas, ce serait même a lui seul de tout payer.

Beaucoup d'auteurs pensent encore qu'on ne peut pas se dispenser de con-
tribuer aux réparations et à la reconstruction d'un mur mitoyen qui forme la
séparation de maisons, cours, jardins situés dans des villes ou des faubourgs.

Ils se basent sur l'article 663. Cet article est très-important ; nous allons le
donner dans tout son entier: chacun peut contraindre son voisin, dans les
villes et faubourgs, à contribuer aux constructions et réparations de la clô-
ture faisant séparation de leurs maisons, cours et jardins: assis ès-dites villes
et faubourgs : la hauteur de la clôture sera fixée suivant les règlements par-
ticulier ou les usages, constants; et reconnus; et, à défaut d'usages et de
règlements, tout mur de séparation entre voisins qui sera construit ou rétabli
à l'avenir, doit avoir au moins trente-deux décimètres (dix pieds) de hauteur,
compris le chaperon, dans les villes de cinquante mille âmes et au-dessus, et
vingt-six décimètres (huitspieds)danslesautres.

Tout copropriétaire peut faire bâtir (5) contre un mur mitoyen et y faire
placer des poutres ou solives dans toute l'épaisseur à cinquante-quatre milli-
mètres (deux pouces) près. Il est bien entendu que si l'autre co-propriétaire

(1) On appelle chaperon le faîte d'une muraille quand il est en forme de toit.
(2) Le filet est la partie du chaperon qui déborde le mur pour prévenir les déviations que la

chute des eaux pourrait entraîner.

(3) Les corbeaux sont des pierres en saillie destinées à soutenir des poutres ou des construc-
tions qu'on voudrait faire plus tard contre ce mur.

(4) Il est entendu que les chaperons, n'ont pas été mis après coup et dans l'intention, de la
part d'un des co-propriétaires, de se rendre seul maître du mur mitoyen.

(5) Nous appuyons sur ce mot, parce que s'il s'agissait d'autres ouvrages que des construc-

tions, il faudrait le consentement du co-propriétaire, et, à son défaut, faire régler par experts
les moyens de ne pas nuire aux droits de l'autre co-propriétaire,
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désire user du même droit, il peut faire déduire ces poutres à l'ébauchoir
jusqu'à la moitié du mur.

Tout copropriétaire peut encore faire exhausser le mur mitoyen ; mais à
plusieurs conditions : 1° il doit payer la dépense de l'exhaussement et les répa-
rations d'entretien au-dessus de la hauteur de la clôture commune; 2° il doit
une indemnité pour la charge apportée au mur mitoyen par l'exhaussement ;
3° si le mur mitoyen n'est pas assez fort pour soutenir l'exhaussement, celui
qui veut l'exhausser doit supporter les dépenses occasionnées par ce change
ment.

Tous fossés entre deux héritages sont présumés mitoyens s'il n'y a titre ou
marque du contraire. Il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la levée ou

le rejet de la terre se trouve d'un côté seulement du fossé.
Le fossé est censé appartenir exclusivement à celui du côté duquel le rejet

se trouve.
Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais communs.

Pour les haies qui séparent deux héritages, elles sont réputées mitoyennes,
à moins qu'il n'y ait possession suffisante (trente ans) ou titré établissant le con-
traire. Quand un des propriétaires dont la haie limite les terrains a possédé seul
pendant un an la haie, elle est présumée lui appartenir, en ce sens que c'est à
l'autre propriétaire à prouver que la haie est mitoyenne, et, s'il ne peut arriver
à faire cette preuve, la haie reste la propriété de celui qui la possède depuis
un an.

2° Des différents étages d'une maison appartenant à plusieurs divisément.
— Dans ce cas, et sauf conventions contraires, le propriétaire de chaque étage
entretient le plancher de ses appartements et la partie de l'escalier gui y con-
duit. Les gros murs et le toit sont à la charge de tous les propriétaires, pro-
portionnellement à la valeur de l'étage de chacun.

3° De la distance et des ouvrages intermédiaires requis pour certaines con-
structions. — Il n'est permis de planter des arbres de haute tige qu'à la dis-
tance prescrite par les règlements particuliers actuellement existants, ou par
les usages constants et reconnus ; et, à défaut de règlements et usages, qu'à
la distance de deux mètres de la ligne séparative des deux héritages pour les
arbres à haute tige, et à la distance d'un demi-mètre pour les autres arbres et
haies vives.

Le voisin peut exiger que les arbres et haies plantés à une moindre distance
soient arrachés. Celui sur la propriété duquel avancent les branches des arbres
du voisin peut contraindre celui-ci à couper ses branches. Si ce sont les raci-
nes qui avancent sur son héritage, il a droit de les y couper lui-même.

Les arbres qui se trouvent dans la baie mitoyenne sont mitoyens comme la
haie, et chacun des deux propriétaires à droit de requérir qu'ils soient
abattus.

On n'a pas le droit de construire contre un mur toute espèce d'ouvrages,
que le mur soit mitoyen ou non. Celui qui veut creuser un puits ou une fosse
d'aisance près d'un mur, y construire cheminée, âtre, foyer, four ou fourneau,
y adosser une étable, est obligé de laisser la distance prescrite par les règle-
ments et usages particuliers sur ces objets, ou de faire les ouvrages prescrits
par ces mêmes règlements et usages pour éviter de nuire au voisin, et, dans
tous les cas, réparer le préjudice causé.

4° Des vues sur la propriété de son voisin. — Le copropriétaire d'un mur

mitoyen ne peut y pratiquer aucun jour ni fenêtre, même à verre dormant.
Le copropriétaire d'un mur non mitoyen joignant immédiatement l''héritage

d'autrui, peut pratiquer dans ce mur des jours ou fenêtres à fer maillé et verre
dormant. Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer, dont les mailles
auront un décimètre (environ trois pouces huit lignes) d'ouverture au plus, et
d'un châssis à verre dormant.
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Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à vingt-six décimètres (huit
pieds) au-dessus du plancher ou sol de la chambre qu'on veut éclairer; si

c'est au rez-de-chaussée, et à dix-neuf décimètres (six pieds) au-dessus du
plancher pour les étages supérieurs.
On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d'aspect, ni balcons ou autres
semblables saillies sur l'héritage clos ou non clos de son voisin, s'il n'y a dix-

neuf décimètres (six pieds) de distance entre le mur où on les pratique et le dit
héritage.

On ne peut avoir des vues par côté ou obliques sur le même héritage, s'il

n'y a six décimètres (deux pieds) de distance. Cette distance se compte depuis
le parementextérieur du mur où l'ouverture se fait, et, s'il y a balcons ou
autres semblables saillies, depuis leur ligne extérieure jusqu'à la ligne de sé-

paration des deux propriétés.

5° De l'égout des toits. — Tout propriétaire doit établir des toits de manière
que les eaux pluviales, s'écoulent sur sonterrain ou sur la voie publique; il ne

peut les faire verser sur le fond de son voisin, qui n'est tenu de recevoir que
Tes eaux qui découlent naturellement et sans le fait de l'homme.

6° Du droit de passage. — Le propriétaire dont les fonds sont enclavés, et

qui n'a aucune issue sur la voie publique, peut réclamer un passage sur les

fonds de ses voisins pour l'exploitation de son héritage, à la charge d'une in-
demnité proportionnée au dommage qu'il peut occasionner.

Le passage doit régulièrement être pris du côté où le trajet est le plus court

du fonds enclavé à la voie publique et dans l'endroit le moins dommageable
à celui sur le fonds duquel il est accordé.
On peut prescrire ce droit au passage quand on en a joui pendant trente ans

sans interruption. Dans ce cas, on a droit à continuer à user du passage sans
indemnité.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAS LE FAIT DE L'HOMME.

SECTION Ire.

DES DIVERSES ESPÈCES DE SERVITUDES QUI PEUVENT ÊTRE ÉTABLIES SUR LES BIENS.

Il est permis aux propriétaires d'établir sur leurs propriétés, ou en faveur,
de leurs propriétés, telles servitudes que bon leur semble, pourvu, néanmoins,
que les services établis ne soient imposés ni à la personne, m'en faveur de la
personne, mais seulement à un fonds et pour un fonds, et pourvu que ces ser-
vices n'aient, d'ailleurs, rien de contraire à l'ordre public.

Ce qui est prohibé par cet article, ce sont les servitudes qui ne seraient pas,
comme nous l'avons dit en définissant ce. mot, une charge imposée sur un hé-
ritage en faveur d'un autre héritage. C'est pour les besoins de l'agriculture

seulement qu'elles doivent être établies.
La servitude sera plus ou moins étendue, selon les termes de l'écrit qui lui

aura donné naissance; s'il n'y a pas d'écrit, il faudra s'en rapporter aux règles
ci-après.

Les servitudes sont établies ou pour l'usage des bâtiments, ou pour celui des
fonds de terre.

Celles de la première espèce s'appellent urbaines, soit que les bâtiments
auxquelles elles sont dues soient situés à la ville ou à la campagne; celles de
la seconde espèce se nomment rurales.

Les servitudes sont ou continues ou discontinues.
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Les servitudes continues sont celles dont l'usage est ou peut être continuel,
sans avoir besoin du fait actuel de l'homme : tels sont les conduites d'eau, les
égouts, les vues et autres de cette espèce.

Les servitudes discontinues sontcelles qui ont besoin du fait actuel de
l'homme pour être exercées: tels sont les droits de passage, puisage, pacage
et autres semblables.

Les servitudes sont apparentes ou non apparentes.
Les servitudes apparentes sont celles qui s'annoncent par des ouvrages

extérieurs, tels qu'une porte, une fenêtre, un aqueduc.
Les servitudes non apparentes sont celles qui n'ont pas de signe extérieur

de leur existence, comme, par exemple, la prohibition de bâtir sur un fonds:

ou de ne bâtir qu'à une hauteur déterminée.
Il est très-important, à beaucoup de points de vue, comme nous allons le

voir, de déterminer quelle est la nature d'une servitude, afin de lui appliquer
les règles qui lui sont propres.

SECTION II.

COMMENT S'ÉTABLISSENT LES SERVITUDES

—
Il faut distinguer, au point de vue de leur établissement, les diverses espè-

ces de servitudes.
Les servitudes continues et apparentes, que nous avons définies plus haut

(droits de vue, d'appui, etc.), s'acquièrent par titre ou par la possession non
interrompue de trente ans. On considère comme des titres suffisants à l'éta-

blissement des servitudes de cette espèce les deux faits suivants : 1° la desti-
nation du père de famille qui a été propriétaire des deux fonds actuellement
divisés, et gui a établi les choses dans l'état duquel résulte la servitude;
2° l'aliénation faite sans aucune convention relative à la servitude par le pro-
priétaire de l'un des deux héritages entre lesquels existe un signe apparent
et ancien de servitude.

Aucun de ces faits ne saurait établir une servitude d'une autre espèce. Ainsi,
les servitudes continues non apparentes et les servitudes discontinues appa-
rentes ou non apparentes ne peuvent s'établir que par titre. Si l'on perd le
titre constitutif de la servitude, on ne peut le remplacer que par un titre réco-

gnitif émané du propriétaire du fonds asservi.

Quand on établit une servitude, on est censé accorder tout ce qui est né-
cessaire pour en user. Ainsi, la servitude de puiser de l'eau à la fontaine d'au-
trui emporte nécessairement le droit de passage.

Le titre constitutif d'une servitude doit être transcrit au bureau des hypo-
thèques de la situation des biens.

SECTION III.

DES DROITS DU PROPRIÉTAIRE DU FONDS AUQUEL LA SERVITUDE EST DUE.

Le propriétaire du fonds dominant à le droit, a la seule condition de ne pas
aggraver la charge du fonds assujetti de faire les ouvrages nécessaires pour
l'usage et la conservation de la servitude.

Ces ouvrages sont à la charge du propriétaire du fonds dominant, à moins
que le titre établissant la servitude ne dise le contraire, auquel cas le pro-
priétaire du fonds assujetti peut toujours se soustraire à ses obligations en
abandonnant son fonds.

Si le fonds pour lequel la servitude a été établie vient à être divisé, la ser-
vitude reste due pour chaque portion, sans néanmoins que la condition du
fonds assujetti soit aggravée. Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un droit de passage,



tous les copropriétaires seront obligés de l'exercer par le mêmeendroit et de
manière à faire le moins de dommages possibles au débiteur de la servitude.

Le propriétaire du fonds débiteur de la servitude ne peut rien faire qui tende
à en diminuer l'usage ou à le rendre plus incommode. Ainsi, il ne peut chan-

ger l'état des lieux, ni transporter
l'exercice de la servitude dans un endroit

différent de celui où elle a été primitivement assignée. Mais cependant, si
cette assignation primitive était devenue plus onéreuse au propriétaire du
fonds assujetti, ou si elle l'empêchait d'y faire des réparations avantageuses,
il pourrait offrir au propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi commode

pour l'exercice de ses droits, et celui-ci nepourrait pas le refuser.

SECTION IV.

COMMENT LES SERVITUDES S'ÉTEIGNENT.

Les servitudes s'éteignent: 1°s'il n'est plus possible d'user de la servitude,
par exemple: si la source où l'on avait le droit de puiser de l'eau vient à tarir ;
mais le droit renaît si, dans les trente ans qui suivent, les choses sont réta-
blies dans leur état primitif, demanièreque la servitude puisse s'exercer:
2° par la réunion dans la même personnedufondsdominantetdu fonds ser-
vant; 3° par le non-usage pendant trente ans; et ces trente anscourent, pour
les servitudes discontinues, du jour où l'on a cessé d'en user, et, pour les ser-
vitudes continues, du jour où on a fait un acte contraire à la servitude,

Si l'héritage en faveur duquel la servitude est établie appartient à plusieurs

par indivis, la jouissance de l'un empêche la prescription à l'égard de tous.

Si, parmi les copropriétaires, il s'en trouve un contre lequel la prescription
n'ait pu courir, comme un mineur, il aura conservé le droit de tous les au-

tres (1).

(1) Voy. FORMULAIRE n° 9, un modèle de servitudes.



LIVRETROISIEME

DES DIFFERENTES MANIERES DONT ON ACQUIERT LA PROPRIETE

DISPOSITIONS GENÉRALES.

Il y a neuf modes d'acquérir la propriété: 1° l'occupation; 2° l'accession;
3° la tradition; 4° l'effet de la loi; 5° les successions; 6° les donations entre-
vifs; 7° les donations testamentaires ou testaments; 8° l'effet des obligations;
9° la prescription.

Nous allons dire un mot des quatre premières manières d'acquérir.

1° Occupation. — L'occupation est la prise de possession d'une chose gui
n'appartient à personne. Ainsi, l'animal que je prends à la chasse, le poisson
que jeprends dans l'eau; sont des objets que j'acquiers par occupation.

Il ne faut pas confondre ces biens, qui n'appartiennent àpersonne, avec ceux
qui n'ont pas de maître. Ces derniers appartiennent à l'État. Tels sont les
objets mobiliers ou immobiliers composant une succession qu'aucun héritier
ne réclame.

Du droit de chasse et du droit de pêche. —
Personne n'a le droit de passer

sur le terrain d'autrui sans y être autorisé; par conséquent, le propriétaire peut
faire dresser procès-verbal contre le chasseur qui traverse sa propriété sans
sa permission; et lui demander compte des dommages qu'il a causés. Mais les
animaux tués par ce chasseur lui appartiennent.

On peut chasser en tout temps sur son terrain, quand il est enclos. S'il n'est
pas enclos; on ne peut chasser que dansle temps de l'ouverture de la chasse.
Il n'est, d'ailleurs, permis de chasser qu'à ceux qui sont munis d'un permis de
chasse.

Quant à la pêche, voici la règle. La pêche est libre dans la mer, et la pêche
à la ligne flottante est autorisée partout; mais, pour les rivières navigables et
flottables, le droit de pêche appartient à l'État, qui peut établir des fermiers,
c'est-à-dire des personnes qui lui achètent lé droit de pêche sur une certaine
étendue; et pour les rivières ni navigables ni flottables, le droit de pêche ap-
partient aux riverains.

Du trésor: - Un trésor est, dit l'article 716, toute chose cachée ou enfouie,
sur laquelle personne ne peut justifier sa propriété, et qui est découverte par-
le pur effet du hasard.

Quand toutes ces conditions sont réunies sur un objet trouvé, on l'appelle
trésor, et on en attribue la propriété de la manière suivante:

Le trésor a-t-il été trouvé par le propriétaire du terrain où il était, l'objet
lui appartient en entier. Il en est demême s'il est trouvé par des ouvriers qu'il
employait dans le but de découvrir le trésor.

L'inventeur, au contraire, n'est-il pas propriétaire du terrain où était caché
le trésor, il appartient alors, par moitié, à l'inventeur et au propriétaire.

10. — DROIT FRANCAIS
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Des épaves et des choses perdues. - On appelle épaves, soit les plantes ou

herbages gui croissent dans la mer ou sur ses rivages, soit les objets perdus
en mer par suite de naufragé bu autrement. Des règles particulières régis-

sent l'acquisition de ces objets.
On range encore dans la catégorie des épaves les choses perdues partout
ailleurs que dans la mer. Telles sont les choses perdues sur la voie publique,
sur une place, etc.; il ne faut pas les confondre avec ce que le Code appelle des

trésors.
La loi n'a pas réglé les conditions d'acquisition de ces épaves ou choses

perdues, mais une circulaire ministérielle veut que l'inventeur les remette

aux autorités, et, si, pendant trois ans, il ne s'élève aucune réclamation, l'objet
est remis à l'inventeur, qui en a la propriété;

2° Accession. — Voyez page 53 et suivantes, les développements;

3° Tradition. - La tradition n'a pour effet de faire acquérir la propriété que
dans le cas où il y a eu venteoudonationd'unobjetindéterminé.Ainsi, si

je vous ai vendu un cheval sans le désigner plus amplement, vous n'aurez la

propriété du cheval promis qne le jour où jevous ferai la livraison, la tradition

de ce cheval ;

4° effet de la loi. - C'est la loi qui attribue aux père et mère l'usufruit des
biens de leurs enfants mineurs de dix-huit ans et non émancipés.
Les autres modesd'acquérir la propriété, successions et donations, etc.,

feront l'objetdes titres suivvants.
Signalons trois divisions principales de manières d'acquérir la propriété.

Lesmanières d'acquérir sont originaires, lorsque l'objet de l'acquisition
n'appartenait à personne. Telle est l'occupation. - Elles sont dérivées, quand

la propriété dérive d'une autre personne, c'est-à-dire nous est transmise par
elle ; ce qui arrive dans la vente, les donations, etc. :'

Les manières d'acquérir sont à titre universel ou à titre particulier ; à titre,

universel, lorsqu'elles embrassent l'ensemble des droits d'une personne, ou la

moitié, le quart de cet ensemble, comme dans les successions ab intestat ; à
titre particulier, lorsqu'il ne s'agit que d'un objet ou de plusieurs objets dé-
terminés.. Ceux qui (acquièrent à titre universel sont tenus des dettes de leur

auteur (celui qui leur a transmis les biens) ; ceux qui acquièrent à titre par-

ticulier ne payent point ces dettes, ni entout, ni en partie.
Les manières d'acguérir sont à titre pnéreux, où à titre gratuit ; à titre oné-

reux, quand l'acquéreur s'engage à donner un équivalent de l'objet qu'il
acquiert;àtitre gratuit,quandilnedonne aucun équivalent.

TITRE PRIMIER

Des Successions

Le mot succession a deux sens ; c'est : 1° la transmission des droits actifs
et passifs d'une personne décédée à une autre personne que l'on nomme hé-

ritier; 2°l'ensemble debiensactifsetpassifsdecettepersonne. C'est dans
le premier sens que nous le prenrons ici.

Les héritiers sont légitimes ou testamentaires, selon qu'il sont appelés à la
succession par la loi ou par un testament. -On appelle plus particulièrement

légataires ceux qui puisentleur droit dansun
testament..

Nous nous occuperons ici de la manière dont la loi distribue une succession

quand une personne est morte ab intestat, c'est-à-dire sans faire un testa-

ment valable.
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CHAPITRE PREMIER.

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS ET DE LA SAISINE LES HÉRITIERS.

I. OUVERTURE DES SUCCESSIONS.— La succession s'ouvre par la mort natu-
relle. Du jour et de l'heure du décès du de cujus (1) date l'ouverture de sa
succession.

Comment prouver l'heure et le jour de la mort ? Parl'acte de décès le plus
souvent. Cependant, toute personne intéressée peut prouver par tous les
moyens ordinaires, et saris avoir besoin de recourir à une procédure particu-
lière appelée inscription de faux, que l'heure, et le jour indiqués, dans cet
acte ne sont pas exacts ; et si ce renseigriement n'a pas été consigné dont l'acte
de décès, ce qui arrive souvent, on peut user de toute preuve pour découvrir
ce moment

Il est, en effet, très-important de connaître exactement le moment du décès ;
en l'avançant ou en le reculant d'une heure, on peut changer l'ordre légal des
successions.

Aussi la loi a-t-elle dû, dans un intérêt public, indiquer elle-même, dans cer-
tains cas, où il était impossible de découvrir l'heure du décès,les présomp-
tions qui devraient servir à le faire connaître.

Ainsi, deux personnes qui doivent se succéder mutuellement meurent dans
le même événement, sans qu'on puisse savoir laquelle est décédée la première.
Il est très-important de savoir quelle est celle qui est morte la dernière, parce
que c'est elle qui a hérité de la première, et c'est à ses héritiers que l'on doit
distribuer les deux successions.

La loi a donc dit, pour trancher les difficultés de cette situation, en pre-
nant en considération l'âge ou le sexe des comourants :

Si plusieurs personnes respectivement appelées à la succession l'une de
l'autre, périssent dans un même événement, sans qu'on puisse reconnaître la-

quelle est décédée la première, la présomption de suivie est déterminée par les
circonstances du. fait, et, à leur défaut, par la force de l'âge ou. du sexe.

Si ceux qui ont péri ensemble avaient moins de quinze ans, le plus âgé sera-

présumé avoir survécu. S'ils étaient tous âgés de plus de soixante ans, le
moins âgé sera présumé avoir survécu. Si les uns avaient moins de quinze
ans, et les autres plus de soixante, les premiers seront présumés avoir survécu.

Si ceux qui ont péri ensemble avaient quinze ans accomplis et moins de

soixante, le mâle est toujours présumé avoir survécu, lorsqu'il y a égalité
d'âge ou si la différence qui existe n'excède pas une année.

S'ils étaient du même sexe, la présomption de suivie, qui donne ouverture
à la succession dans l'ordre de la nature, doit être admise: ainsi, le plus jeune
est présumé avoir survécu au plus âgé,

II. De la saisine des héritiers — Parmi les héritiers légitimes, c'est-à-dire

qui sont appelés par la loi à la succession, il faut distinguer les héritiers légi-
times proprement dits et les héritiers irréguliers. Les premiers sont les mem-
bres de la famille civile du défunt.: ils ont la saisine des biens ; les seconds sont

l'erifant naturel, le conjoint survivant et l'Etat ; ils n'ont point la saisine.

La saisine est une disposition de la loi en vertu de laquelleles droits et les
dettes d'une personne passent immédiatement après sa mort à son héritier,
sans que celui-ci ait à remplir aucune formalité, et lors même qu'il ne connaî-
trait pas le fait de la mort de son parent. L'héritier est mis à la place du dé-

(1) On dit souvent, en parlant d'une personne décodée, le de cujus ; c'est une expression abré-

gée du latin, qui signifie celui de la succession duquel il s'agit.
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rant de plein droit, sauf, bien entendu, pour lui le droit de renoncer à la
succession,

Les héritiers irréguliers, au contraire, enfant naturel, conjoint survivant,
État, doivent se faire envoyer en possession de la succession par le tribunal du
lieu où la succession s'est ouverte (1).

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES QUALITÉS REQUISE POUR SUCCÉDER.

Sont capables de succéder tous ceux, que la loi ne range pas dans la classe

des incaples.
Sont incapables : 1° ceux qui étaientmortsaumomentdel'ouverture de

la succession ; 2° ceux qui n'étaient pas conçus à cette époque ; 3° ceux qui,
étant conçus, ne sont pas nésvivants et viables. Une personne n'est pas née

viable quand elle est née avec uneconformation si imparfaite, qu'il lui est

impossible de vivre un temps assez long.

Les étrangers succèdent, disposent et reçoivent en France de la même
manière que les Français.
Comme on le voit, il suffit d'être conçuau moment de l'ouverture de la suc-

session poru succéder. C'est l'application d'un principe bien connu et qui se
formule ainsi : l'enfant conçu ( et qui napit vivant et viable) est considéré comme

né toutes les fois que son intérêt
le demande.

Mais les personnes capables de succéder peuvent être écartées de la succes-
sion comme indignes.
Sont indignes :

1° Celui qui serait condamné pour avoir donné ou tenté de donner la mort

au défunt. Il faut qu'il y ait, comme on le voit, condamnation.
2° L'héritier qui a porté contre le défunt une accusation capitale jugée ca-

lomnieuse.

Une accusation capitale, c'est-à-direunedénonciationpour un fait pouvant
emporter condamnation à mort ; une accusation jugée calomnieuse, c'est-à-

ritier était une calomnie.
dire qu'il faut qu'il y ait eu un jugement déclarant que la dénonciation de l'hé-

3° L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne l'a pas dénoncé.
Mais le défaut.de dénonciation ne peut être opposé aux parents et alliés du
meurtrier jusqu'au troisième degré. On a pensé qu'il ne fallait pas punir une
personne qui n'avait pas voulu livrer à là justice son père ou son frère, par
exemple

L'indignité n'est pas encourue de plein droit; il faut qu'un jugement l'ait

prononcée. Tous ceux qui y ont intérêt, c'est-à-dire ceux qui concourent

avec lui à l'hérédité, ceux qui la recueilleraient à sa place, peuvent provoque
cette décision de la justice.

L'indigne diffère de l'incapable en ce qu'il succède. Tant que son indignité.
n'a pas été prononcée, les actes qu'il fait en qualité d'héritier sont valables à

l'égard des tiers, des étrangers qui ont traité avec lui; mais il n'en est pas
ainsi à l'égard de ceux qui profitent de la succession à sa place : il leur doit

compte de tous les fruits et revenus dont il a eu la jouissance depuis l'ouver-
ture de la succession.

Les enfants de l'indigne venant à la succession de leur chef, et sans le

secours de la représentation (2), ne sont pas exclus par la faute de leur père;
mais celui-ci n'a pas sur les biens recueillis la jouissance légale que la loi
accorde aux parents sur les biens de leurs enfants.

(1) Voyez le complément de ces explications quelques pages plus loin, au chapitre IV.

(2) Voyez au chapitre suivant ce qu'on entend par représentation.
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CHAPITRE TROISIEME.

DES DIVERS ORDRES DESSUCCESSION.

SECTION Ire

DISPOSITIONS GENERALES.

Cette première section contient des principes qui dominent toute la matière

des successions ; nous ne saurions trop engager le lecteur à bien comprendre

les notions qu'elle renferme.

La ligne est le lieu qui rattache les uns aux autres les divers menbres de la

même famille ; elle est derecte, s'il s'agit de personnes descendant l'une de

l'autre, collaterale, s'il s'agit de personnes qui, sans descendre l'une de l'au-

tre, sont nées d'un auteur commun.

La ligne directe est descendante ou ascendante : la première est celle qui

lie le père de famille à ceux qui descendent de lui ; la seconde est celle qui lie

une personne avec ceux dont elle descend.

La proximité de parenté s'établit par le nombre de générations ou degrés.

En ligne directe, il y a autant de degrés entre deux personnes qu'il y a de

générations : le fils est parent au premier degré de son père, le petit-fils au

deuxième degré de son grand-père.

En ligne collatérale, voici comment on compte les degrés entre deux per-

sonnes. Soit deux cousins germains on compte le générations qui séparent

l'un d'eux de l'auteur commun, soit deux générations : la sienne et celle de

son père. On redescend ainsi l'échelle du côté de l'autre cousin, qui est aussi

séparé de l'auteur commun par deux générations, ce qui fait que deux cousins

germains sont parents au quatrième degré, un oncle et son neveu au troisième

degré, etc. Comme on le voit, en ligne collatérale, on compte les degrés par

les générations, depuis l'un des collatéraux jusques et non compris l'auteur

commun, et depuis celui-ci jusqu'à l'autre collatéral.

Les parents paternels sont notre père d'abord, et tous les parents paternels

ou maternels de notre père.

Les parents maternels sont notre mère d'abord, et tous les parents paternels

ou maternels de notre mère.

On appelle parents consanguins les parents paternels, utérins les parents

maternels, germains les parents qui sont ent même temps paternels et mater-

nels.

Les parents germains n'excluent pas les utérins ni les consanguins, mais ils

prennent leur part dans chacune des deux lignes, tandis que ces derniers ne

prennent leur part que dans la ligne à laquelle ils appatiennent.

Le Code ne tient aucun compte, pour la distribution des biens composant

une succession, de la nature ni de l'origine des biens ; il en faitr profiter les

parents du de cujus, d'après un ordre de succession basé sur l'amitié présu-

mée du défunt.

Bien que la loi ne distingue que trois ordres de successions : les ascendants,

les descendants et les collatéraux, il est plus juste d'en reconnaît cinq : 1° les

descendants ; 2° les ascendants privilégiés ou les père et mère ; 3° le ascen-

dants autres que les père et mère ; 4° les collatéraux privilégiés, c'est-à-dire

les frères ou soeurs et descendants d'eux : 5° les collatéraux ordinaires.

C'est une erreur de croire que c'est le plus proche parent qui succède tou-

jours : la loi ne raisonne pas ainsi ; elle oppose une classe d'héritiers à une

autre, mais pas une personne à une autre. Ainsi, un arrière petit-fils est pré-

fréré à un frère, bien qu'il soit au troisième degré, tandes que le frère n'est qu'au



deuxième, parcequ'il et dans une classe d'héritiers (les descendants) plus

favorisée que la classe des collatéraux

La succession se divise en deux portions : l'une pour les parents paternels,

l'autre pour les parents maternels. Quand cette première opération est faite,

on ne fait plus de refente, on ne subduise plus par ligne ; c'est le plus proche

parent ( ou les plus proches parents) dans cette ligne qui recueille la part qui

lui est afférente.

Cette opération n'a pas lieu lorsque ce sont les descendants ou les frères et

soeurs germains du de cujus ou descendants d'eux qui sont héritiers, car ils

sont des parents paternels et maternels en même temps.

On succède jusqu'au douzième degré inclusivemen, c'est-à-dire qu'un

parent au douzième degré peut succéder au de cujus s'il n'y a pas de parent

plus proche que lui dans
sa

ligne
La part afférente à une ligne retourne à l'autre ligne s'il n'y a pas, dans la

première, de parents jusqu'audouzièmedegré.
Ce n'est que lorsque ni l'une ni l'autre ligne s'il n'y a pas, dans la

degré que l'on appelle le conjoint à la succession, et s'il n'y a pas de conjoint,

l'Etat.

SECTION II.

DE LA REPRESENTATION

La représentation est une fiction de la loi, dont l'effet est de faire enter les

représentants dans la place, dans les degré et dans les droits du représenté.

La représentation n'a lieu qu'en faveur des descendants du de cujus et des

frères ou soeurs ou descendants d'eux. Dans l'un et l'autre cas, elle lieu à

l'infini.

Prenons un exemple. Pierre avait deux fils : Paul et Jean ; ce dernier était

mort laissant trois enfants, lorsque Pierre est décédé. Qui est-ce qui recueille

la succession ? L'ordre des descendants. - Dans quelle proportion ? Jean est

mort ; mais, par l'effet de la représentation, ses trois enfant le remplacent, le

représentent. Il faut donc procéder comme si Jean vivait encore et faire deux

parts de la succession : l'une pour Paul et l'autre pour les trois enfants repré-

sentant Jean.

On dit que le partage se fait par souche, c'est-à-dire qu'onne tient au-
cun compte du nombre de ceux qui représentent un personne, on les consi-
dère comme une unité, une masse, et on ne fait qu'une part pour toux ceux
qui composent la souche, sauf le droit, pour chacun d'eux, de réclamer la por-

tion qui leur revient dans cette masse. C'est ainsi qu'il arrive dans l'exemple

précédent pour les enfants de Jean.

Il en est ainsi pour les frères ou soeurs et leurs descendants à l'infini : neveux,

petits-nerveux, etc.

On comprend combien ce système est juste par l'exemple suivant : Pierre a

a deux-fils, Paul et Jacques ; le premier n'a qu'un enfant, le second en a dix. Si

Paul et Jacques sont morts avant Pierre, leurs enfants viendront, par représen-
tation de leur père rrspevtif, recueillir la succession de Pierte. Le seul enfant

de Paul aura la moitié ; les dix enfants de Jacques se partageront l'autre moi-
tié. Ce qui est juste. Mais si la représentation n'existait pas, chacun, succédant",

de son chef, aurait un onzième de la succession, cequiseraitinjuste pour le
fils unique de Paul.
On ne représente jamais un vivant. Si Paul, dans l'exemple précédent, est
encore vivant et qu'il soit écarté de la succession comme indigne, son fils ne

peut prendre sa place, et toute la succession tombe entre les mains de Jean.
La représentation n'a jamais lieu en faveur des ascendante ; la loi suppose,
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avec raison, que l'affection descend du père à ses fils, petits-fils, arrière-petits-
fils, mais qu'elle ne remonte pas de même.

On peut représenter celui à la succession duquel on a renoncé. Ainsi, le fils

unique de Paul, qui a renoncé, nous le supposons, à la succession de son père,
peut, néammoins, représenter son père et recueillir, en se mettant à sa place,
la succession ou une partie de la succession de Pierre, son grand-père.

SECTION III.

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX DESCENDANTS.

Les enfants, dit l'article 745 du Code civil, ou leurs descendants succèdent
à leurs père et mère, aïeuls, aïeules, ou autres ascendants, sans distinction de
sexe ni de primugéniture, et encore qu'ils soient issus de différents mariages.
Ils succèdent par égales portions et par tête, quand ils sont tous au premier
degré et appelés dé leur chef : ils succèdent par souche, lorsqu'ils viennent
tous ou en partie par représentation.

L'ordre des descendants est donc le premier appelé à la succession. Quand
on veut savoir à qui revient la succession d'une personne, il faut se demander
d'abord s'il a des descendants (fils, petit-fils, arrière petit-fils). Si oui, c'est à
eux qu'appartient l'hérédité.

Les enfants légitimés ont les mêmes droits que les enfants légitimes..
Les enfants adoptifs succèdent à leurs père et mère adoptants, comme s'ils

étaient légitimes. Il n'en est pas de même, d'après l'opinion générale, des en-
fants du fils adoptif : ils sont étrangers à l'adoptant et n'ont aucun droit à sa
succession.

Nous avons vu que lorsque la succession est dévolue à des descendants, il

n'y a pas de partage entre la ligne paternelle et la ligne maternelle.

SECTIONS IV ET V

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX ASCENDANTS ET A CERTAINS. COLLATÉRAUX.

Des ascendants et des collatéraux privilégiés. - L'ordre dès parents appelés
à succéder immédiatement après les descendants, c'est l'ordre des collatéraux

privilégiés, c'est-à-dire des frères et soeurs ou descendants d'eux. Ces derniers
excluent tous les collatéraux ordinaires et les ascendants autres que les père
et mère.

S'ils sont en concours avec les père et mère, voici comment se divise la suc-
cession : la moitié est attribuée aux père et mère, s'ils sont l'un et l'autre vi-

vants, le quart si un seul à survécu, et l'autre moitié ou les autres trois quarts
sont dévolus aux frères et soeurs ou descendants d'eux, car, comme nous l'a-

vons vu, la représentation a lieu en leur faveur.
Cette moitié ou ces trois quarts de la succession ne se subdivisent pas entre

les parents paternels et maternels, mais appartiennent entièrement aux colla-
téraux privilégiés. Cependant cette subdivision est nécessaire lorsque tous lés

frères ne sont pas nés du même mariage, comme lorsqu'il y a des frères ger-
mains et des frères utérins. Dans ce cas, lés frères germains prennent une

part dans chacune des deux lignes, tandis que les frères utérins ou consanguins
n'ont droit qu'à une part dans la ligne à laquelle ils appartiennent.

Les père et mère, en concours avec tous autres que les collatéraux privilé-
giés, ont droit à l'usufruit dû tiers des biens qui ne leur sont pas attribués en

pleine propriété.

Des ascendants ordinaires. — Si le de cujus n'a ni descendants, ni collaté-

téraux privilégiés (frères ou soeurs ou descendants d'eux), ni ascendants privi-
légiés (père et mère), la succession passe aux autres ascendants.
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On fait deux parts égales, l'une pour la ligne paternelle, l'autre pour la ligne
maternelle. L'ascendant le plus proche dans chaque ligne recueille en entier
la part afférente à sa ligne; etsidansuneiln'yapasd'ascendants,c'est le

collatéral le plus prochequi enprofite.
A défaut d'ascendants ou

de collatéraux au degré successible -douzième

degré) dans une ligne, la succession entière est attribuée à l'ascendant le plus
proche dans l'autre ligne.

Des collatéraux ordinaires. - Les collatéraux ordinaires sont appelés après

tous ceux que nous venons d'énumérer. Ils succèdent jusqu'au douzième degré.

On fait pour les collatéraux ordinaires la division en deux parts égales, ainsi

que nous venons de voirpourlesascendants.
Pour favoriser les donations entre-vifs des ascendants aux descendants, le lé-

gislateur a pensé qu'il était bon de laisser aux donateurs l'espoir de reprendre

les biens donnés, si le donataire mourait sans enfants. C'est dans cet esprit

qu'a été conçu l'article 747 du Code civil : "Les ascendants succèdent, à

l'exclusion de tous autres, aux choses par eux données à leurs enfants ou des-

cendants décédés sans postérité, lorsque les objets se retrouvent en nature dans

la succession".
"Si les objets ont été alilénés, les ascendants recueillentleprixqui peut en
être dû. Ils succèdent aussi à l'action en reprise que pouvait avoir le dona-
taire: »

Comme on le voit, si les biens donnés ànt été vendus et payés -et le dona-

taire a le droit absolu de les vendre), l'ascendant donateur ne peut rien faire.
Mais s'ils se retrouvent en nature dans la succession, il les reprend; si le

prix en est encore dû, c'est à lui qu'il devra être payé; s'il y a une action en

reprise, c'est-à-dire une action de naure à faire rentrer un bien dans le patri-

moine de celui à qu'il appartient, soit
qu'il

yait eu vente )vil prix, vente
nulle pour cause de consentement, etc., c'est l'ascendant donateurqui a seul le
droit d'exercer ces actions afin de reprendre le bien aliéné.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES SUCCESSIONS IRREGULIERES.

SECTION Ire.

DES DROITS DES ENFANTS NATURELS RECONNUS SUR LES BIENS DE LEURS PERE ET MERE,

ETDE
LA

SUCCESSION AUXENFANTSNATURELSDECEDES SANS POSTERITE.

Enfantsnaturelssimples.-Lesenfantsnaturels simplessontceuxqui,
étant nés en dehors du mariage, ne sont néanmoins ni adultérins ni inces-

tueux. La loi, mesurant les droitsdesenfantsàlagravitédelafautedes pa-
rents, accorde aux enfants naturels simples qu'aux enfants adultérins ou
incestueux.

Il n'y a que les enfants naturels légalememnt reconnus qui aient des droits;
les enfants adultérins et incesstueuxnepeuventpasêtrereconnus.

L'enfant naturel n'a, comme parenté que son père et sa mère, si l'un et l'autre

l'ont reonnu, et ses
descendants.

Ses droits successifs sont réglés par les articles 757 et suivsants du Code
civil: Si le père ou lamère a laissé des descendants légitimes, ce droit est d'un
tiers de la portion hétéditaire que l'enfant naturel aurait eue s'il eûtété légi-
time ; il est de la moitié lorsque les père ou mère ne laissent pas de descen-

dants ; mais bien des ascendants oudes frères ou soeurs ; il est des trois quarts

lorsque les père ou mère ne laissent ni descendants, ni ascendants, ni frères,
ni soeurs.



Il a droit à la totalité des biens, lorsque les père ou mère ne laissent pas de
parents au degré successible.

La représentation a lieu en faveur des enfants légitimes de l'enfant naturel.
Ainsi, si un enfant naturel décédé est appelé à unesuccession, ses enfants lé-
gitimes pourront la recueillir à sa place par le bénéfice de la représentation.
Les enfants naturels d'un fils naturel ne peuvent pas représenter leur père.

La loi veut que les enfants naturels s'en tiennent strictement à ce qu'elle
leur accorde dans les articles précédents et les parents qui voudraient -avan-
tager leurs enfants au delà de cettemesureensontempêchésparcet article

de la loi qui dit que les enfants naturels reconjnus ou leurs descendants sont*

tenus d'imputer sur ce qu'ils ont droit de prétendre, tout ce qu'ils ont reçu du

père ou de la mère et qui serait sujet au rapport (1)

Il y a plus : la loi donne aux père et mère d'un enfant naturel le droit de le

déshériter de la moitié de ce qui luiestattribué.
"Tout réclamatio leur est interdite lorsqu'ils ont reçu, du vivant de leur

père ou de leur mère, la moitié de ce qui leur est attribué par les articles
précédents, avec déclaration expresse de la part de leur père ou mère, que

leur intention est de réduire l'enfant naturel à la portion qu'ils lui ont assignée.

Dans le cas où cette portion serait inférieure à la moitié de ce qui devrait reve-
nir à l'enfant naturel, il ne pourra réclamer que le supplément nécessaire pour
parfaire cette moitié."

Enfants naturels adultérins ou incestueux. - Les enfants adultérins ou in-

cestueux n'ont droit qu'à des aliments, qui sont réglés eu égard aux facultés
du père oude la mère, au nomber et à la qualités deshéritiers légitimes. Ils ne
sont jamais héritiers de leurs père et mère.

Si leur père ou leurmère leur a fait apprendre unartmécanique, ou si
l'un d'eux leur à assure des aliments de son vivant, ces derniers ne peuvent
rien réclamer àla succession.

On se demande dans quel cas on peut appliquer les principes que nous

venons de poser relativement à 1a situation des enfants adultérins ou inces-
tueux. En effet, pour avoir droit à ce qui leur est attribué, il faut qu'ils soient
reconnus ; or, la reconnaissance des enfants adultérins; ou incestueux est nulle.
L'application sera donc très-rare, si même elle est possible.

Dispositions communes aux enfants naturels simples et aux enfants adulté-
rins ou incestueux. — La succession de l'enfant naturel décédé sans postérité
est dévolue au père ou à la mère qui l'a reconnu; ou par moitié à tous les deux,
s'il a été reconnu par l'un et par l'autre,

En cas de prédécès des père et mère de reniant naturel, les biens qu'il en
avait reçus passent aux frères ou soeurs légitimes, s'ils se retrouvent en nature
dans la succession : les actions en reprise, s'il en existe, ou le prix de ces biens
aliénés, s'il est encore dû, retournent également aux frères et soeurs légitimes;
Tous lés autres biens passent aux frères et soeurs naturels ou à leurs descen-
dants.

On appelle actions en reprise les actions qui tendent à faire rentrer une chose
dans le patrimoine de celui auquel elle a appartenu.

SECTION II.

DES DROITS DU CONJOINT SURVIVANT ET DE L'ETAT

La succession appartient au conjoint «lorsque le défunt ne laisse ni parents
au degré successible (douzième degré), ni enfants naturels. »

(1) Voy. à ce titre, chapitre VI, section II, ce qui est sujet à rapport.

11. - DROIT FRANCAIS.
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A défaut de conjoint survivant, la succession est acquise à l'État.
La loi s'est montrée très-sévère et même injuste àl'égard du conjoint; elle

veut distribuer la succession d'après l'affection présumée du défunt, et elle pré-
fère au conjoint tous les parents jusqu'au douzième degré inclusivement ! Cette

injustice ne tardera pas à être réparée : il doit être soumis aux Chambres
un projet destiné à régler, d'une manière plus équitable, les droits du conjoint
survivant.
La séparation de corps ne détruisant pas le mariage, les époux séparés,
même celui, contre lequel la séparation a été prononcée, peuvent se succéder
réciproquement,

Des formalités à remplir par le conjoint, l'Etat, l'enfant naturel;—Le con-
joint survivant, l'État, l'enfant naturel sont tenus, pour arriver à avoir l'exer-
cice des droits qu'ils recueillent dans la succession, de remplir préalablement.
certaines formalités:

1° Ils sont tenus de faire apposer les scellés et faire inventaire des biens,
composant la succession.

2° Ils demandent ensuite l'envoi en possession au Tribunal de première
instance dans le ressort duquel s'est ouverte la succession. La succession,
s'ouvre au dernier domicile du défunt.

Le tribunal ne peut statuer sur la demande qu'après trois publications et
affiches dans les formes usitées et après avoir entendu le Procureur de la

Républigue (1).

L'époux survivant et l'enfant naturel sont encore tenus de faire emploi du
mobilier, c'est-à-dire de placer les sommes provenant de la vente qu'ils au-
raient pu faire du mobilier, ou de donner caution suffisante pour en assurer la
restitution, au cas où il se présenterait des héritiers du défunt dans l'inter-
valle de trois ans : après ce délai, la Caution est déchargée.

L'État nedomie jamais caution. II est toujours présumé être solvable.
Toutes ces formalités sont exigées à peine de dommages-intérêts que pour-

raient exiger les héritiers gui se présenteraient plus tard,

CHAPITRE CINQUIÈME.

DE L'ACCEPTATION ET DE LA REPUDIATION DES SUCCESSIONS.

SECTION Ere.

DE L'ACCEPTATION

Par l'effet de ce que nous avons appelé la saisine, celui au profit duquel
s'est ouverte une succession est héritier du jour de la mort du de cujus ; mais
trois partis se présentent, devant lui, entre lesquels il peut faire un choix :

accepter purement et simplement; accepter sous bénéfice d'inventaire ; re-
noncer.

L'acceptation pure et simple se fait, soit par une déclaration au greffe du
tribunal civil du dernier domicile du défunt, soit par la qualité ou le titre
d'hériter que l'on prend dans un acte authentique ou sous-seing privé, ou par
un acte qui fait supposer nécessairement que l'on entend accepter l'hérédité,
et qu'on n'aurait le droit de faire qu'en qualité d'héritier.

L'acceptation est irrévocable, en ce sens qu'on ne peut plus renoncer ou

(1) Le ministère d'avoué est nécessaire pour se faire envoyer en possession.
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accepter bénéficiairement après avoir accepte, sauf dans certains cas, dont
le plus remarquable est celui-ci ; lorsque ladécouverted'untestament con-
tenant des legs pour plus de moitié de la succession rend l'acceptation préju-
diciable à l'héritier, qui ne connaissait pas ce testament,

Quand, la succession est évidemment bonne, c'est-à-dire qu'il y a plus de
biens que de dettes, on peut accepter purement et simplement; mais, pour
peu qu'elle soit douteuse ou mauvaise, l'intérêt bien entendu conseille d'ac-
cepter sous bénéfice d'inventaire pu de renoncer, à moins que l'on ne tienne,
même à ses dépens, à faire honneur aux affaires du défunt; En effet, en accep-
tant ainsi purement et simplement, on prend la place dû défunt et on est
obligé de payer ses dettes entièrement, même au-delà des forces de la suc-

cession.
L'acceptation bénéficiaire, gui se fait aussi au greffe du tribunal civil, à cet

avantage qu'il n'engage que dans les limités des biens de la succession, A
accepter bénéficiairement, on n'a àcraindre que quelques embarras, tels que
inventaire, vente des biens et reddition de compte et quelques frais peu con-
sidérables. On a l'espoir de profiter des biens qui resteraient, après le paiement
des dettes; quelquefois, cependant, Il est préférable de renoncer; comme nous
allons le voir.

L'acceptation d'une succession remonte toujours au jour de l'ouverture,
c'est-à-dire au jour de la mort du de cujus. Une personne meurt le 1er du mois;

on accepté la succession le 30; l'effet del'acceptation est le même que si on a
avait accepté le 2: c'est une succession qui a fait partie des biens de l'héritier
à partir du prémier jour du mois.

La renonciation rend l'héritier complètement' étranger à la succession, Cet
héritier peut donc, s'il a reçu des libéralités du défunt, les conserver, tandis
qu'il serait tenu de les rapporter s'il avait accepté.

Les femmes mariées ne peuvent pas seules accepter une succession ouverte
à leur profit; il faut l'autorisation de leur mari, ou, à leur défaut, celle de
justice. Les successions échues à des mineurs ou à des interdits ne peuvent
être acceptées que sous bénéfice d'inventaire..

Une succession revenant à une personne lui est acquise, nous l'avons dit,
du moment de la mort du de cujus. Si donc cette personne meurt sans l'avoir
acceptée ni répudiée, ses héritiers peuvent l'accepter ou la répudier de son
chef.

SECTION II.

DE LA RENONCIATION AUX SUCCESSIONS

L'acceptation peut être tacite, résulter de certains actes qui indiquent chez
l'héritier l'intention d'accepter, La renonciation ne se présume pas; il faut
qu'elle soit faite au greffe du tribunal civil du dernier domicile du défunt, avec

l'assistance d'un avoué,
La renonciation a pour effet de faire considérer le renonçant comme n'ayant

jamais eu des droits dans la succession. Sa part accroît à ceux auxquels sa
présence faisait obstacle. Ainsi, un père meurt laissant des fils et des petits
fils;.si tous les fils renoncent, la succession sera dévolue aux petits-fils.

On ne représente pas un héritier renonçant, parce que, comme nous l'avons

dit, on rie représente pas une personne vivante. Si donc, plusieurs frères, par
exemple, sont appelés à une succession et renoncent tous, leurs enfants ne

pourront pas la recueillir par représentation, quoique la représentation ait
lieu dans l'ordre des frères et soeurs ou descendants d'eux.

La faculté d'accepter ou de répudier se prescrit par trente ans à Compter
du jour de l'ouverture de la succession ; jusque la, on a le droit d'accepter, ou
de renoncer.
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Celui qui a renoncé à une successin peut l'accepter si elle n'a pas déjà
éré acceptée par d'autres hériteirs, et il doit respecter les droits que les tiers

peuvent avoir acquis sur les biens de la succession, soit par prescription, soit

pars acte valablement fait avec le curateur à la succession vacante.
Si l'héritier, renonce pour priver ses créanciers d'un bien sur leQuel ils

pouvaient compter, ceux-ci peuvent prendre un jugement qui les autorise à

accepter à sonlieuetplace.L'héritierrenonçantestprésuméaccepter,en ce
sens que sa part est distribuée à ses créanciers; mais il est toujours considéré

comme renonçant, en ce sens que, si sa part dans la succession n'est pas
absorbée par les créanciers, ce sont ses cohéritiers, et non pas lui, qui profi-
tent du reste.

On ne renonce qu'à une succession ouverte. Par conséquent, on ne peut

qu'on peut y avoir,
renoncer à la succession d'un homme vivant, ni aliéner les droits éventuels

Les héritiers qui auraient diverti, détournéourecélédeseffets d'une suc-
cession, sont déchus de la faculté d'y renoncer : ils demeurent héritiers

purs et simples, nonobstant leur renonciation, sans pouvoir prétendre aucune
part dansnles objets divertis ou recélés.

SECTION III.

DU BENEFICE D'INVENTAIRE, DE SES EFFETS ET DES OBLIGATIONS DE L'HERITIER
BENEFICIAIRE

L'acceptation sou bénéfice d'inventaire, a pour effet de ne pas laisser
confondre les biens composant la succession du défunt avecceuxdel'accep-

tant. C'est, en quelque sorte, le féfunt qui vit encore; tout se passe comme s'il

était vivant, et l'héritier n'est que l'administrateur des biens.
L'acceptation sous bénéfice d'inventaire doit être expresse. Elle se fait au

greffe du Tribunal civil du lieu del'ouverture de la succession. Elle doit être

précédée d'un inventaire.
Uninventaire est l'énumération,ladescriptionetlaprisée,s'il ya lieu, des
objets mobiliers composant la successin, soitpourmettrel'héritierplus à
même de prendre un parti, soit pour sauvegarder les droits des créanciers.
Quant aux immeubles, on ne s'en occupe pas dans l'inventaire.

L'héritier a trois mois, à partir du décès, pour faire faire inventaire;
Le plus souvent, l'inventaire est précédé d'une apposition de scellés faite

par le juge de paix; mais cette formalité n'estpas indispensable,
Ce sont les notaires qui font les inventaires après décès.
Si l'héritier trouve trop court le délai de trois moisfixé par la loi, il peut

le faire prolonger en formant une demande au Tribunal,
L'héritier a quarante jours, àpartir de la clôture de l'inventaire, pour délibé-

rer sur le parti
à
prendre ; que l'inventaire ait été terminé dix jours après le

décès ou trois mois après.
Pendant le temps laissé à l'héritier pour faire inventaire et délibérer, ce

dernier n'a pas à répondre aux demandes faites contre lui relativement à la
succession. Toutefois, les créanciers de la successin peuvent avoir intérêt à

agir, même pendant cette période, soit pour interrompre la prescription, soit

pour faire courir les intérêts.Danscecas,lescréanciersdoivent s'en tenir à
l'assignation qui produit ces effets et attendre les délais d'inventaire et de

délibérer.
Si, cependant,il existedanslasuccessiondesobjetssusceptibles de dépérir

ou dispendieux à conserver, l'héritier peut, ensaqualité d'habile à succéder,
et sans qu'on puisse en induire de sa part une acceptation, se faire autoriser

par justice à procéder à la vente de ces effets. Cette vente doit être faite par
Officier publie, après les affiches et publications réglées par les lois sur la

procédure.
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Après l'expiration des délais, il ne faudrait pas croire quel'héritier ne peut
plus renoncer ou accepter sous bénéfice d'inventaire. Il enale même droit
qu'auparavant, et cela pendanttrenteans;maisil n'aplusdésormaisaucun
délai : sur la poursuite de qui que ce soit, il est obligé de prendre un parti
immédiatemenet.

Celui qui a recelé ou omis sciemmentet de mauvaisefoi decomprendredans
l'inventaire des objets de la succession,estdéchudubénéficed'inventaire;il

est obligé d'accepter purement et simplement,etnepeutprétendreaucundroit
sur les objets recélés ou omis. Maisil faut qu'ilyaiteuintentiondefrauder.
Ainsi, cette peine ne s'appliquerait pas à celui qui, ayant omis involontaire-
ment un objet, viendrait en faire de plein gré la déclaration au notaire;

Effets du bénéfice d'inventaire. - L'effet du bénéfice d'inventaire est tracé
dans l'article 802, ainsi conçu :

"L'effet du bénéfice d'inventaire est dedonner à l'héritier l'avantage : 1° De

n'être tenu du payement des dettes de la succession que jusqu'à concurence
de la valeur des Mens qu'il a récueillis; même de pouvoir se décharger du

payement des dettes en abandonnant tous les biens de la succession aux créan-
ciers et aux légataires; 2° De ne pas confondre ses biens personnels avec
ceux de la succession, et de conserver constre elle le droit de réclamer le paye-
ment de ses créances. »

Obligations del'héritierbénéficiaire.-L'héritiersousbénéficed'inventaire
est administrateur des biens.

Il gère, pour ainsi dire, sous les yeux des créanciers et des légataires et à
charge de leur rendre compte.

Sa responsabilité personnelle n'est engagée que s'il commet des fautes

graves ou s'il est négligent.
il peut faire vendre les meubles et les immeubles de la succession.
Les meubles sont vendus par un officier public (commissaire-priseur, gref-

fier, etc.), aux enchères et après les affiches et publications accoutumées.
L'héritier doit.au préalable, en avoir obtenu l'autorisation du Président du
Tribunal civil, dans une requête présentée par un avoué
Les immeubles ne peuvent non plus être vendus qu'après une autorisation
de justice et après les formalités légales.

S'il n'y a pas eu d'opposition, l'hériter bénéficiaire paye les créanciers et
les légataires à mesure qu'ils se présentent, jusqu'à concurrence du prix des
meubles et des immeubles. Mais s'il y a des créanciers qui ont un privilège
ou une hypothèque sur un immeuble; le prix de cet immeuble doit être spé-
cialement affecté à leur payement.

On appelle ici opposition; la défense que fait un créancier par exploit d'huis-
sier à l'héritier bénéficiaire de payer hors sa présence.

L'héritier est entièrement quitte, en rendant ses comptes aux créanciers
retardataires, c'est-à-dire en justifiant que les paiements qu'il a faits ont
absorbé les fonds qui étaient à sa disposition. Il ne peut plus être inquiété les

créanciers venus en premier et dédintéressés n'ont pas davantage à crain-
dre des poursuites de la part des retardataires : ceux-ci ne peuvent avoir de
recours que contre les légataires. Encore faut-il qu'ils ne laissent point écou-
ler trios ans à partir de l'apurement du compte et le paiement du reliquat
par l'héritier bénéficiaire : après trois ans, en effet, il y a parcription.

S'il y a opposition, la distribution des fonds ne peut avoir lieu que suivant
un règlement fait par un juge commis à cet effet par le tribunal.

l'héritier bénéficiaire est tenu, si les créanciers ou autres personnes inté-
ressées l'exigent, de donner caution bonne et solbable de la valeur du mobi-
lier compris dans l'inventaire, et de la poertion du prix des immeubles non
déléguée aux créanciers hypothécaires. Faute par lui de fournir cette caution;
les meubles sont vendus, et leur prix est déposé ainsi que la portion non dé-
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léguée du prix des immeubles, pour être employés à l'acquit des charges de la

succession, suivant unrèglement judiciaire.
Les frais d'apposition de scellés, d'inventaire, de prisée, d'apurement de

compte et généralement d'admistration des biens de la succession sont pré-
levés 1

par privilège sur l'actif de la succession mais si la succession est mau-

vaise, ils
restent

à la charge de l'hériter bénéficiaire. Il peut donc être im-
prudent d'accepter sous bénéfice d'inventaire.

Il est vrai que l'héritier qui s'aperçoit, au cours des opérations, de son im-

prudence, peut faire un abandon des biens, c'est-à-dire laisser aux créanciers
et aux légataires le soin d'administrer la succession et de la réaliser, se réser-
vant de profiter du reliquat de l'actif; s'il y en avait un.

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS VACANTES

Lorsqu'après les délais pour faire inventaire et délibérer (trois mois et qua-
rante jours) il ne se présente personne pour réclamer une succession, qu'il
n'y a pas d'héritier connu ou que les héritiers connus ont renoncé, cette suc-
cession est réputée vacante.

Comme; il y a un très-grand intérêt à ce qu'une succession ne reste pas
longtemps sans maître ou administrateur et qu'en outre il faut que les débi-
teurs et les créanciers de la succession trouvent un représentant à qui s'a-
dresser, le tribunal civil nomme un curateur a la succession vacante, soit sur

la demande d'un créancier ou d'un débiteur, soit sur la réquisition du Procu-
reur de la République;

Le curateur à une succession vacante, dit l'article 813, est tenu, avant tout,
d'en faire constater l'état par un inventaire : il en exerce et poursuit les
droits ; il répond, aux demandes formées contre elle ; n'administre, sous la

charge dé faire verser le numéraire guise trouve dans la succession, ainsi que
les deniers provenant du prix des meubles ou immeubles vendus, dans la
caisse des dépôts et consignations ou celle qui en tient lieu, pour la conser-

vation des droits, et à la charge de rendre Compte à' gui il appartiendra.
Du reste, les dispositions de la loi sur l'inventaire, l'administration, les comp-

tes, etc., concernant l'h'éritier bénéficiaire, sont communes aux curateurs à
une succession vacante.

CHAPITRE VI.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

SECTION Ire.

DE L'ACTION EN PARTAGE ET DE SA FORME.

Nul, dit l'article 815 du Code civil, ne peut être contraint à demeurer dans

l'indivision; et le partage peut toujours être provoqué, nonobstant prohibi-
tions et conventions contraires,

Le législateur, dans un but d'intérêt général, n'a pas voulu que des biens
pussent rester indéfiniment indivis, car ces sortes de biens sont généralement
mal gérés et sont la source de nombreux procès dans la famille,

Mais une exception' à été admise au principe : on peut convenir de suspendre
le partage pendant un temps limité ; cette convention ne peut être obligatoire
au-delà de cinq ans ; mais, elle peut être renouvelée. Si elle est de dix ans par
exemple, elle n'est valable que pour cinq.
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C'est, du reste, la seule exception: un testateur ne peut imposer de condi-
tion de ce genre. Sa volonté n'aurait aucun effet ; les legs auraient la même
valeur, mais la condition serait considérée comme n'existant pas.

Il y a le partage provisionnel, qui n'a qu'uncaractèreprovisoireetnecon-
cerne que la jouissance. Le partage est provisionnel quand toutes les parties ne

sont pas majeures, ou présentes, ou que les formalités voulues par la loi pour
un partage définitif n'ont pas été observées. Dans ce cas, le partage est provi-

sionnel quant aux incapables ou non présents et définitif quant aux autres
parties.

Le droit de partage dure autant quel'état d'indivision ; ce droit ne peut être
prescrit.

Pour qu'il y ait un partage définitif, il faut que toutes les parties soient bien
et dûment représentées. C'est un point très-important.

Le mineur et l'interdit sont représentés par leur tuteur ; si c'est le tuteur qui
provoque le partage, il doit être autorisé par le conseil de famille; mais s'il

est assigné par un autre héritier, il n'a besoin d'uacune autorisation.
Le mineur émancipé doit être assisté de son curateur.
L'absent est représenté soit par un notaire, s'il est présumé absent, soit par

les envoyés en possession, si l'absence a été déclarée. Il est évident que,
dans ce cas, l'on sait que l'absent existait aumomentdudécèsdudecujus,

car, au cas contraire, il ne, prendrait aucune part dans la succession.
La femme mariée est assistée de son mari, c'est la règle générale; mais si

les biens échus tombent dans la communauté; le mari seul peut provoquer
et faire opérer un partage qui sera définitif.

Un partage peut être fait à l'amiable (1) lorsque les héritiers sont tous pré-
sent, majeurs, non interdits et d'accord. On emploie alors la forme que l'on
veut, la forme de l'acte sous-seing privé en redigeaut soi-même l'écrit, ou la
forme authentique en en confiant la rédaction a un notaire, ce qui est plus

prudent, en raison de la gravité et de l'importance de l'opération.

Opérations préliminaires. -Lesscellés,c'est-à-direunebandedepapier
apposée par le juge de paix ou son suppléant sur les serrures des ports,

fnêtres, armoires, doivent être apposés, préalébblement au partage, dans
deux cas : 1° s'il y a des héritiers mineurs ou interdits et non pourvus d'un
tuteur : 2° s'il y a des absents ou même des non-présents, c'est-à-dire des
héritiers qui sont momentanement absents.

Ce sont les héritiers qui requièrent d'ordinairecettemesure; mais tout
créancier, muni d'un titre exécutoire, c'est-à-dire d'un jugement ou d'un acte
notarié en forme, peut requérir l'apposition des scellés. Tout autre créancier

peut en demander l'autorisation au juge; de paix du canton où les scellés
doivent être apposés, ou au président du tribunal civil de cet arrondissement. .

Le juge de paix ne peut se refuser à l'apposition des scellés s'il y a des
mineurs où des absents.
Tout créancier peut s'opposer à la levée des scellés hors sa présence par un
acte d'huissier signifié au greffier.

Lors de la levée des scellés, à laquelle on appelle tous les intéressés, un
notaire procède à l'inventaire des biens de la succession.

Tribunal compétent..—Le tribunal compétent pour connâître d'une demande;'
en partage est le tribunal civil du lieu de l'ouverture de la succession (lieu du

dernier domicile du défunt). Elle s'introduit, comme toutes les demandes, par
une assignation. Entre deux héritiers: qui eût chacun formé une demande la
poursuite; appartient a celui qui; le: premier ,a fait viser l'assignation par le
greffier du tribunal.

(1) Voy. FORMULAIREn°10.
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Le tribunal nomme parmi ses membres un juge, appelé juge-commissaire,
qui fait un rapport sur lesdifficultésquipeuventsurvenirau cours des opéra-

tions.
En pratique, le tribunal charge toujours un notaire de faire le partage, en

se réservant de modifier son travail, s'il y a lieu.

Opérationsdupartagejudiciaire.-1°Estimationetventedes meubles et

d'immeubels.- La première opération est l'estimation des immeubles par les

experts. Le tribunal peut les estimer lui-même sans avoir recours à une

expertise, qu'il y ait ou non des mineurs. Mais quandil recourt à une exper-
tise, elle est faite par experts choisis par les parties intéressées ou à leur

défaut, nommés d'office.
Le procès-verbal des experts doit présenter les bases de l'estimation ; il

doit indiquer si l'objet estimé peut être commodément partagé ; de quelle
manière ; fixer enfin, en cas de division, chacune des parts qu'on peut en
former et leur valeur.

Si les immeubles, ne sont pas commodément partageables, ils doivent être
vendus, licités, pour le prix être distribué à chacun selon ses droits. La vente

a lieu devant le notaire choisi et en présence des héritiers seuls, s'ils sont tous
capables et d'accord, sinon, au tribunal et les étrangers admis.

Les meubles diovent être vendus dans deux cas : 1° s'il existe des créanciers

saisissants ou opposants; 2° si la majorité des cohéritiers juge la vente néces-

de payer de son propre argentsapartdanslesdettesdelasuccession,peut
saire pour l'acquit des charges de la succession. Cependant l'héritier, qui offre

exiger sa part ennature dans les meubles.

2° Formation de la masse et composition des lots. - Les parties, après la
vente des meubles ou des immeubles, reviennent devant le notaire pour la for-

mation de la masse à partager. Elle se compose des biens laissés par le défunt
oude lalur valeur après le prélèvement des sommes nécessaires au paiement

des dettes, et des llibéralités qui ont été rapportées (voy. la section suivante).

Si l'un des héritiersafaitunacteutileàlasuccession,il demandelerambour-

sement de ses frais en premier lieu.
On procède ensuiteàlacompositiondeslots,quel'onfaitégauxautant que

possible. S'il s'élèbe une difficulté, le notaire en fait part au juge-commissaire

qui concilie les parties, sifaire se peut, sinon, les renvoie devant le tribunal

entier.

3° Attribution des lots et homologationdupartage.-Les lots formés on pro-
cède à leur distributio, par la voie du sort, ouà l'amiable, si toutes les parties

sont capables et d'accord.
Il ne reste plus qu'à fAire homologuer le partage, c'est-à-dire à faire ap-

prouver par le tribunal civil toutes les opérations.
Quand les experts ou le tribunal jugent qu'un des immeubles n'est pas

commodément partageable, il est procédé à la licitation de cet immeuble, c'est-

à-dire à la vente au plus offrant et dernier enchérisseur au tribunal, les

étrangers admis, s'il y aun incapable parmi les héritiers
;
au contraire, devant

un notaire et sans admette d'étrangers, si les héritiers sont tous capables, et

d'accord.

Du retrait successoral. - Le partage d'une successsion est une opération de
famille à laquelle chacun doit apporter la conciliation et non l'esprit de lucre

et de trouble. Or, il arrive quelquefois qu'un cohéritier vend sa part à un étran-

ger, qui, en vertu de cette vente, peut assister au partage, compulser les titres

de famille, etc., et se montrer très peu conciliant, pour retirer le plus possible
de sa spéculation. Il y a un immense intérêt pour la famille à pouvoir ecar-

ter cet étranger.
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Aussi la loi dit-elle : « Toute personne,même parente du défunt, qui n'est
pas son successible, et à laquelle un cohéritier aurait cédé son droit à la suc-

cession, peut être écartée dû partage, soit par tous les cohéritiers, soit par un

seul, en lui remboursant le prix de la cession."
Malheureusement la loi est impuissante à atteindre toutes les spéculations

de ce genre.En effet, elle ne prévoit pas le cas où un héritier fait donation de
sa part à un étranger, et alors celui qui veut acheter un droit successoral se
fait faire une. donation au lieu d'une vente. Quelquefoirs aussi il se fait donner

compte de cequ'il retirera de la succession.
une procuration au nom de l'héritier, qu l'a dispensé d'avance de lui rendre

Enfin, comme la somme à rembourser est le prix de cession, il arrive sou-

vent qu'on exagère ce prix pour avoir un plus fort remboursement.
Mais, dans tous ces cas où il y a simulation ou exagération du prix, les au-

très cohéritiers sont admis à prouver la fraude par tous les moyens possibles.

SECTION II.

DES RAPPORTS

Du rapport engénéral.-L'égalitéestlabasefoncamentalede notre sys-
tème successoral, et la loi tient à la conserver. Toutefois, elle ne défend pas

dans une certaine mesure, d'avanteger un héritier; mais alors il faut que le
défunt ait fait connaître expressémentsonintention.Toutesles libéralités

entre-vifs, tous les legs sont considérés comme avances faites parle défunt sur
ce qui devait revenier à l'héritier, et celui-ci doit rapporter ces avances, à
moins d'en avoir été dispensé par le défunt.

L'intention du donateur ou du testateur ne fera pas de doute, et il n'y aura

pas lieu de rapporter, si la donation ou le legs est par préciput et hors part.
Le défunt aura dû dire : Je donne par préciput ....Je légue hors part.
ce sont là des expression qu ne feront pas de doute; mais il est bien entendu
qu'on peut les remplacer par d'autres aussi claires.

Quant aux legs, l'expression de rapporter n'est pas exacte, puisque l'on ne
reçoit quoi que ce soit qu'après le partage. Il faut donc dire du légataire qu'il

ne peut réclamer son legs que s'il est préciputaire.
Si le legs a été fait sans clause de préciput, on n'a qu'un avantage : celui de

pouvoir renoncer à la succession en conservant le legs en entier;
Si la donation ou le legs a été fait par préciput et hors part, on commence

lève son legs sa part restant intacte.

de prélever l'objet ou la somme dont le défunt a ainsi disposé, et encore faut-il

qu'il n'ait pas été au-delà de la quotité disponible, et l'héritier avantagé pré-

Par qui est dû lu rapport. - Le rapport est dû par tout légataire ou dona-
taire du de cujus qui est son héritier, même sous bénéfice d'inventaire.
Le donataire qui n'était pas héritier présomptif lors de la donatio, mais qui
se trouve successible au jour de l'ouverture de la succession, doit également
le rapport, à moins que le donaterur ne l'en ait dispensé.

Les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve successible à l'apoque de
l'ouverture de la succession, sont toujours.réputés faits avec dispense de rap-
port. Le père venant à la succession du donateur, n'est pas tenu de rappor-
ter.

Pareillement, le fils venant de soir chef à la succession du donateur, n'est
pas tenu de rapporter le don fait à son père, même quand il aurait accepte la
succession de celui-ci ; mais si le fils ne vient que par représentation, il doit
rapporter ce qui avait été donné à son père, même dans le cas où il aurait

répudié sa succession.
12. — DROIT FRANÇAIS.
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Les dons et legs faits au conjoint d'un époux successibles sont réputés faits

avec dispense de rapport. Si les dons et legs sont faits conjointement à deux

époux, dont l'un seulement est successible, celui-ci en rapporte la moitié; si

les dons faits à l'époux successible, il les rapporte en entier.

De quoi est dû le rapport. - Toutes les libéralités directes ou indirectes

faites par le défunt doivent être rapportées. Tout ce qui n'a pas le caractère

de libéralité ne doit pas l'être.

Ainsi sont rapportables: les sommes fournies pour l'établissement par

mariage ou autrement d'un héritier; pour le payement de ses dettes; pour

l'exonération du service militaire, quand le remplacement était autorisé, etc.

Les frais de l'engagement conditionnel d'un an ne paraissent pas rapportables

et semblent plutôt une de ces dépenses d'entretien et d'éducation qui ne sont

pas sujettes au rapport. Cependant, la question peut soulever des doutes qui

n'ont pas encore été tranchés par le législateur.

Ne sont pas sujets au rapport:

Les frais de nourriture, d'entretien, d'éduction, d'apprentissage; les frais

ordinaires d'équipement; ceux de noces et présents d'usage, etc.

Il en est de même des profits que l'héritier a pu retirer de conventions pas-

sées avec le défunt, si ces conventions ne présentaient aucun avantage indi-

rect lorsqu'elles ont été faites.

Pareillement, il n'est pas dû de rapport pour les associations faites sans

fraude entre le défunt et l'un de ses héritiers, lorsque les conditions en ont

été réglées par un acte notarié.

L'immeuble qui a péri par cas fortuit et sans la faute du donataire n'est pas

sujet à rapport.

C'est du jour du décès que le rapport est dû. Par conséquent, à partir de ce

jour, les sommes et les objets rapportables portent intérêt et revenu au profit

de la succession. Celui, par exemple, qui doit rapporter 2,000 francs à la suc-

cession le jour du décès, devra rapporter 2,100 francs, si le rapport n'a lieu

qu'un an après.

A qui est dû le rapport. - Le rapport n'est dû que par le cohéritier à son

cohéritier, il n'est pas dû aux légataires ni aux créanciers de la succession,

Bien plus, ces derniers, qui n'ont pas qualité pour le demander, n'ont pas le

droit d'en profiter, lorsqu'il a été fait sur la demande d'un cohéritier. C'est

une question à régler entre cohéritiers; toute autre personne ne peut s'en

mêler.

Comment se fait le rapport. - Le rapport des legs se fait en les laissant

dans la masse, en ne les réclamant pas.

Le rapport des choses données se fait tantôt en nature, tantôt en moins

prenant. On dit que le rapport se fait en nature, lorsque c'est l'objet même de

la donation qui est remis dans la masse à partager, et en moins prenant,

lorqu'il s'effectue au moyen de la déduction de la valeur de l'objet donne sur

ce que le donataire a le droit de prétendre, ou par le prélèvement d'une valeur

égale à celle qu'il a réçue par les autres cohérities.

La règle, pour savoir si le rapport doit se faire en nature ou en moins pre-

nant, est celle-ci: en principe, le rapport des immeubles se fait en nature et

le rapport des meubles en moins prenant.

Etudions l'application de cette règle.

immeubles. - Cinq hypothèses peuvent seprésenter:
1° L'immeuble est entre les mainsdudonataire lors de l'ouverturedela

succession. - Il se réunit à la succession par la seule force de la loi, et alors ou

bien il y a des immeubles de même natureetledonatairereprend pour sa part
l'immeuble donné, ou bien il n'y ena pas, et alors le donataire en prélève la
valeur sur l'actif de la succession,
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2° L'immeuble a été vendu avant l'ouverture de la succession. —La vente est
parfaitement valable ; T'héritier rapporte la valeur de l'immeuble au moment
de l'ouverture de la succession.

3° Le donataire a consenti sur l'immeuble des hypolhèques.,dès:.droitsAd'.ûsit-
fruit et d'usage ou des servitudes. — Si l'immeuble tombe dans le lot du dona-
taire, toutes ces charges subsistent ; sinon, elles sont nulles et non avenues.

Ceux au profit desquels ont été consentis ces avantages peuvent intervenir
au partage pour que le rapport se fasse en rupins; prenant, et que le donataire
conserve l'immeuble en nature.

4° L'immeuble dépasse la valeur de la quotité disponible.
— Une réduction,

par conséguent, est indispensable.Supposons une maison qui vaut 20,000 fr.,
la quotité disponible, c'est-à-dire la portiondes biens laissés à la disposition du
de cujus par la loi, n'est.que de 15,000 francs: le rapport de l'excédant se
fera en nature. Voici la règle : si l'excédant est de plus de moitié de la valeur
de l'inmieuble, le donataire doit rapporter l'immeuble en nature, sauf à préle-
ver sur la masse la valeur, de là portion disponible ; si cette portion: excède la
moitié de la valeur de l'immeuble, le donataire petit retenir l'immeuble en
totalité, sauf à moins prendre ou à récompenser ses cohéritiers en argent ou
autrement.

Dans toutes les hypothèses que nous venons de parcourir, il faut que la
succession tienne compte au donataire des impenses nécessaires qu'il a faites

pour la conservation de la chose, encore qu'il n'y ait pas eu d'amélioration,
jusqu'à l'époque de l'ouverture de la succession, s'il n'y a pas eu aliénation, et
jusqu'à celle du partage, dans le cas contraire.

Le donataire, de son côté, doit tenircompte des dégradations et détériora-
tions gui ont diminué la valeur de l'immeuble, par son fait ou par sa faute et
négligence, ainsi que des fruits et intérêts du jour de l'ouverture; de la succes-
sion.

5° L'immeuble a péri par cas fortuit. — Dans ce cas, le donataire ne rapporte
rien.

Meubles. — Le rapport du mobilier se fait en monte prenant. Le donataire

rapporte la valeur du mobilier lors de la donation d'après l'état estimatif qui
a dû être joint à l'acte ; et, à défaut d'état, à dire d'expert.

Les meubles incorpore, c'est-à-dire les créances sur des tiers, les rentes.
sont considérés comme meubles et rapportés en moins prenant.

Le rapport de l'argent donné se fait en moins prenant dans le numéraire, de
là succéssion. En cas d'insuffisance, le donataire petit se dispenser de rappor-
ter du numération, en abandonnant, jusqu'à due concurrence du mobilier, et, à
défaut de mobilier, des immeubles de la succession.

SECTION III.

DU PAIEMENT DES DETTES.

Les cohéritiers contribuent entre eux au paiement des dettes et charges de
la. succession, chacun dans la proportion de ses droits successifs ; mais, dans
certains cas, un héritier peut être obligé de payer au delà de sa part hérédi-
taire à l'égard des créanciers, sauf son recours contre ses cohéritiers. De là
une différence entre la contribution aux dettes et l'obligation aux dettes.

Contribution aux dettes. — Ceux gui contribuent aux dettes sont : les héri-
tiers et les légataires universels ou à titre universel. Les premiers sont tenus
de contribuer aux dettes même au delà de ce qu'ils ont reçu, et chacun d'eux
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dans la proportion de leurs droits ; les seconds n'en sont tenu que jusqu'à
concurrence de leur legs.

Quant aux légataires particuliers ne contribuent point directement au

paiement, ils ne recevront pas l'objet de leurs legs, qui servira çà désintéresser les

à l'actif, ils ne recevront pasl'objet de leur legs, quiservira à désintéresser les

crénciers de la succession.

Obligation aux dellels. — A l'égard ces créanciers de la succession, les héri-

tiers sont temps personnellement pour leur pact héréditaire et hypothècaire-

ment pour le tout.

Prenons un exemple. Pierre meurt laissant trois enfants, entre lesquels se par-

tage également la succession, et 9.000 francs del a dettes au profits de Paul. Par le

seul effet de la loi, et qu'il le veuille ou non, Paul a maintenant trois débiteurs

qui ne lui doivent chacun que 3,000 francs ; si l'un d'eux est insolvable, c'est

Paul qui en sublit les conséquences, sans pouivoir s'adresser aux deux autres hé-

ritiers. C'est une applications de cette règle que chaque béritier est tenu

personnellement pour sa part héréditaire.

Si Paul créancier a une hypothèque sur une maison pour la sûreté de sa

créance, il peut réclamer sa créance en entier à celui à qui est échu l'immeu-

ble. C'est ainsi que ce dernier sera tenu hypothécairemenmt pour le tout ; mais

comme, à l'égard de ses cohéritiers, ils ne doit contribuer aux dettes que pour
sa part, il exercera son recours contre eux, s'ily a lieu. Et si, en exerçant son

recours, il trouve un des cohéritiers insolvables, la part de ce dernier est sup-
y portée proportionnellement entre tous les autres cohéritiers.

Rien que le légataire particulier ne doive pas contribuer aux dettes de la
succession, il peut être actionné par un créancier de la succession gui aurait
une hypothèque sur l'immeuble donné. Si ce légataire était contraint de payer
sur les poursuite
droit d'exercer des poursuites contre lui, jusqu'au paiement de sa créance), il
aurait un recours contre les héritiers et serait même subrogé aux droits du

créancier hypothécaire.
Les titres exécutoires contre le défunt, sont pareillement exécutoires contre

l'héritier personnellement, et néanmoins les créanciers ne pourront en pour-
suivre l'exécution que huit jours après la signification de ces titres à la per-
sonne ou au domicilede l'héritier.

Séparation des patrimoines.— Paul meurt laissant à son fils Jacques, son
seul héritier, une fortune de56,000 francs, et 50,000 francs de dettes. Jacques
a aussi pour 20,000 francs de dettes. Qu'arrive-t-il ? Les biens du défunt se
confondent avec ceux de l'héritier, et les créanciers de l'un et de l'autre vien-
nent au même titre sur les biens désormais confondus, c'est-à-dire que
70,000 francs de dettes doivent être payés avec les 50,000 francs de la succes-
sion. Les créanciers du défunt ne sont donc pas intégralement payés, à cause
de la confusion des biens.
Pour obvier à cet inconvénient, la loi permet aux créanciers de la succession
de demander le séparation des patrimoines : le patrimoine du défunt reste

séparé et sert à payer les débiteurs du défunt, comme; si celui-ci vivrait encore ;
les créanciers de l'héritier se font payer sur le patrimoine de l'héritier. Rien

de plus juste.
Le créancier du défunt qui veut demander la séparation des patrimoines

doit avoir bien, soin de ne pas accepter directement ou indirectement l'héritier
comme son débiteur. Jusque-là il peut toujours la demander.

La séparation se demande contre les créanciers personnels de l'héritier ;
mais comme bien souvent ils ne sont pas connus, on attend, pour l'opposer,
que ces créanciers viennent concourir avec les créanciers du défunt, à la dis-

tribution des biens de la succession. A ce moment on les arrête en opposant la

séparation, des patrimoines et enla faisant prononcer par le tribunal civil.
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La séparation des patrimoines peut être demandéepar Les créanciers
du

défunt et par ses légataires particuliers.
Ledroit de demander la séparation des patrimoinesseperd:1°parl'accep-

tation de l'héritier pour débiteur; 2° par lacontusionenfait des meubles
corporels de la succession avec ceux de l'héritier; mais ceci est spécial aux

meubles corporels; 3° par la prescription. La prescriptionalieu,pourles
meubles corporels où incorporels (créances, rentes), par le laps de trois ans,

La prescription n'a jamais lieu relativement aux immeubles; tant qu'ils sont

entre les mains de l'héritier, on peut opposer la séparation des patrimoines à

l'effet d'être payé sur leur prix, de prétérence aux créanciers de l'héritier.

Il faut remarquer que ce sont les créanciers seuls du défunt qui ont le
droit

ne jouissent jamaisde cet avantage.
de demander la séparation des patrimoines et que les créanciers de l'héritier

Oppositions à partage. - Le cr éancier d'unepersonnequia desdroitsdans
une succession peut exiger que le partage soit faitensaprésence.

A cet effet, il forme opposition, par acte d'huissier à ce qu'ilsoitprocédé
hors sa présence aux opérations du partage; L'opposition estfaite entre les
mains des parties intéressées au partage et du notaire qui en est chargé.

SECTION IV.

DES EFFETS DU PARTAGE.

Le partage est déclaratif de propriété, ce qui veut dire que ce n'est pas le

partage qui donne naissance au droit de propriété des héritiers; chacun d'eux

est censé avoir succédé à la portion des biens qui lui est attribuée et n'avoir

jamais eu aucun droit sur la part des autres cohéritiers

Ce principe a des effets très-importants. Si Paul, par exemple, est censé

avoir toujours eu la propriété de la maison formant son lot, tous les droits

réels (hypothèque, servitude, etc.), constitués pendant l'indivision par tout

autre que lui, sont absolument nuls. Au contraire, si c'est Paul qui les a con-

sentis, ces droits sont valablement constitués. Donc, si pendant l'indivision

Paul donne une servitude sur un immeuble commun, cette servitude s'exercera

après le partage si l'immeuble tombe entre les mains de Paul; elle sera éteinte,

s'il est échu à tout autre que Paul.

Il faut appliquer ce principe au cas où un immeuble dépendant de la suc-

cession est licité et adjugé sur licitation à un cohéritier.

Les héritiers sont tenus à l'égard l'un de l'autre à se garantir des troubles

et évictions provenant de causes antérieures au partage.

Si donc un héritier est évincé, dépossédé d'un immeuble qui formait son lot,

parce que cet immeuble n'appartenait pas à la succession lors du partage, ses

cohéritiers sont obligés de l'indemniser de la perte qu'il a subie; et si, parmi

eux, il y a un insolvable, la portion dont il est tenu est répartie proportionnel-

lement entre le garanti et les autres cohéritiers solvables.

Mais si un héritier est exproprié par l'Etat de l'immeuble qui lui était échu,
il n'a rien à réclamer, car l'éviction provient d'une cause postérieure au par-
tage;

Pour qu'il n'y eût pas recours de la part del'héritier évincé, il faudrait, selon
les termes de la loi, que l'espèce d'éviction soufferte eût été exceptée par une
clause particulière et expresse de l'acte de partage. Une clause générale de non

garantie, comme on en met souvent dans les actes, n'empêcherait pas le
cohéritier évincé d'exercer son recours.

Le délai pour agir en garantie contre les cohéritiers est de trente ans à par-
tir de l'éviction.
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L'héritier évincé agit engarantie soit directement, lorsqu'il assigne ses cohé-

ritiers en paiement de la valeur de l'immeuble dont il a été déjà évincé, soit
incidrmment, lorsqu'il appelle ses cohéritiers garants au procès fait par le

tiers qui veut l'évincer afin qu'ils se joignent à lui pour combattre la préten-

tion de ce teirs.

Le paiement de l'indemnité à payer à l'héritier évincé se règle en tenant

compte dunombre total des héritiers. Soit un immeuble de la valeur de
15,000 francs au moment de l'éviction (car c'est la valeur au moment de l'è-

viction qui doit être répartie), et cinq héritiers, y compris le garanti. Celui-ci
recevra de chacun de ses cohéritiers 3,00 francs, et supportera ainsi une

pertede3,000francségaleàcelle des autres cohéritiers.
La garantie, en matière de créances mises dans le lot d'un héritier, consiste

à assurer l'existe nce seulement de la créance, sans aucun engagement relati-
vement à lasolvabilitédudébiteur. Au contraire; s'il s'agit de rentes, et que
le débiteur soit insolvable au moment du partage, l'héritier dans le lot duquel
se trouve la rente peut agir en garantie contre ses cohéritiers pendant cinq

ans.

SECTION V

DE LA RESCISION EN MATIERE DE PARTAGE

Il axiste trois causes de rescision du partage: la violence, le dol et la lésion

de plus du quart. Or pour juger s'il y a eu lésion, il faut estimer les Objets
suivant leur valeur à l'époque du partage. Cette valeur est-elle telle qu'un
héritier a été.lésé de pius d'un quart de ce qui dévait lui revenir, il peut atta-
quer le partage et le faire rescinder. Mais les cohéritiers de celui qui a été
lésé peuvent lui donner en nature ou en argent le supplément de la portion

et empêcher ainsi un vouveau partage.
L'erreur, c'est-à-dire l'omission d'un objet dans la masse àpartéger ne
donne lieu qu'à un supplément de partage.

L'action en réscision est admise contre tout acte qui a pour objet de faire
cesser l'indivision entre cohéritiers, encore qu'il fût qualifié de vente, d'é-

change et de transaction, ou de toute autre manière. - Mais après le partage,
oul'acte qui entient lieu, l'action en rescision n'est plus admissible contre
la transaction faite sur les difficultés réelles que présentait le pramier acte,
même quand il n'y aurait pas à ce sujet de procès commencé.
Ainsi, que l'acte de partage porte ce nom ouqu'il ait été déguisé sous une

autre dénomination, les causes de rescision existent, et on peut les faire valoir
dans tout les cas, à moins que dans un acte postérieur on n'ait transigé, et re-

noncé à exercer ce droit.
Mais l'action en rescision n'est pas admise contre une vente de droits suc-

cessifs faite sans fraude, à l'un des cohéritiers, à ses risques et périls, par ses

autres cohéritiers ou par l'un d'eux.
On ne peut exercer l'action en rescision ouverte à son profit, dans les deux

cas qui suivant: 1° Si on a laissé passer dix ans depuis la cessation de la

violence ou la découverte du dol; 2° Si on a, depuis la découverte du dol ou

la cessation de la violence, aliéné son lot en tout ou en partie.

L'action en rescision pour lésion est aussi prescriptible par dix ans; mais

les dix ans courent du jour du partage.
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TITRE DEUXIÈME

Des donations entre-vifs et des testaments.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GENERALES.

On ne peut disposer de ses biens, à titre gratuit, que par donation entre-vifs
et par testament.

-La donation entre-vifs, dit la loi, est un acte par lequel le donateur se dé-
pouille actuellement et irrévocablement de la chose donnée, en faveur du dona-
taire qui l' accepte.

La donation est un acte.. il eût été. plus juste de dire que c'est un contrat,
puisque le concours de deux volontés est indispensable.

C'est un contrat dans lequel le donateur se dépouille actuellement et irrévo-
cablement... ce sont les deux mots qui caractérisent et distinguent la donation.
Dans le testament, le testateur ne se dépouille ni actuellement, car l'effet du
testament ne doit avoir lieu qu'à sa mort, ni irrévocablement, car un testa-
ment peut-être révogué par un autre plus récent en date.

Mais il faut bien entendre ce que la loi entend par un dépouillement actuel
et irrévocable. Prise à la lettre, cette expression signifierait que le donataire
doit être mis immédiatement en possession de l'objet, donné, ce gui serait une
erreur : la loi veut que, dès à présent, le donataire ait un droit dont il puisse
disposer , droit sans condition ni terme, ou droit conditionnel ou à ferme, peu

importe, mais droit acquis et que la seule volonté du donataire ne puisse pas
enlever. Ainsi sont valables : la donation faite sous la condition que le dona-
taire fera telle chose; la donation d'une somme d'argent à prendre après la
mort du donateur, car, dès à présent, le donataire a un droit actuel, en ce sens

que le donateur ne peut pas directement l'en priver.
y Une donation faite, par example, sous la condition que le donateur écrira
une lettre, est une donation nulle, parce qu'elle est faite sous une condition
purement protestative de là part du donateur. Il est trop facile au donateur
d'écrire ou de ne pas écrire une lettre. Toutes les conditions protestatives, du
reste, de la part du donateur rendent la donation nulle. On appelle ainsi là,
condition qui dépend entièrement du bon vouloir d'une personne.

La donation doit être expressément acceptée par le donataire. Nous verrons
aussi que la donation est un acte solennel entouré de formes essentielles.

— Un testament est l'acte par lequel une personne dispose, pour le temps ou
elle n' existera plus, de tout ou partie de ses biens et qu'elle peut révoquer.
On définit encore le testament : un acte par lequel une personne réglemente
elle même sa succession.

Il est facile de voir quelles différences séparent la donation et le testament:
la première donne un droit actuel, et irrévocable, lé testament n'a son effet
qu'après la mort et il est essentiellement révecable.

Les substitutions sont prohibées dans les donations ou testaments. On ap-
pelle substitution toute disposition par laquelle le donataire, l'héritier institué
ou le légataire est chargé dé conserver un ou plusieurs objets et de les rendre
a un tiers. Je donne à Paul une maison, à condition qu'il la laisse en mourant
à Pierre. Voilà uns substitution. La loi les à prohibées et avec raison : elles
ôtent un bien à la libre circulation et elles accumulent les fortunes sur la tête
d'un seul au détriment des autres.

Il y a une exception à notre règle, dans le chapitre VI, que nous étudierons
ci-après.
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Mais il ne faut pas confondre avec les substitutions certaines dispositions

qui ne sont pas frappées de la même rigueur, telles que : le don de l'usufruit à

une personne et le don de la nue propriété à une autre, ni la disposition par

laquelle un tiers serait appelé à recueillir le legs ou la donation, à défaut d'une

autre personne. Dans ce cas, il n'y apas le caractère des substitutions: con-

server un bien pour le rendre après sa mort à un autre.

Dans les donations entre-vifs et les testaments, les conditions impossibles,

celles qui sont contraires aux lois ou aux moeurs seront réputées non écrites:

les testament et la donation recevront leur effet comme si les conditions n'exis-

taient pas.

Il n'en est pas ainsi dans les contrats à titres onéreux , c'est-à-dire où les deux

parties s'engagent à quelque chose. Dans ces contrats, une pareille condition

entraine la nullité de l'acte meme.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA CAPACITE DE DISPOSER OU DE RECEVOIR PAR DONATION ENTRE-VIFS

OU PAR TESTAMENT

Toute personne est capable de disposer et de recevoir par donation ou par

testamen. Voilà la règle. Il faut donc une disposition spéciale de la loi pour

priver une personne de ce droit.
Parmi les personnes frappées d'incapacité, les unes sont frappées d'une in-

saires.
pacité absolue , les autres d'une incapacité relative. Des distinctions sont néces-

1° Incapacité absolue de disposer. - Sont incapables de disposer, soit entre-
vifs, soit par testament:

1° Les personnes qui ne sont pas saines d'esprit, c'est-à-dire qui sont dans

ait été ou non pronencée ou provoquée.
un état habituel de demence, de fureur ou d'imbécilité, que leur interdiction

2° Les mineurs de seize ans. Toutefos, ces mineurs peuvent faires, en cas dee
mariage, des donations à leur femme par contrat de mariage, avec le consen-
tement de leurs ascendants.

3° Les interdits.

2° Incapacité absolue de donner seulement. — La loi frappe de l'incapacité
de donner, en leur laissant le droit de tester :

1° Les mineurs parvenus à l'âge de seize ans. Ils ne peuvent faire de donation
que par contrat de mariage, comme nous venons de le dire, et néanmoins
ils peuvent tester pour la moitié, de ce dont ils disposeraient s'ils étaient ma-

jeurs.
2° Les personnes pouf vues d'un conseil judiciaire, c'est-à-dire celles qui ne

peuvent faire par elles-mêmes qu'un petit nombre d'actes et qui, pour là vali-
dité des autres, doivent être assistées d'un conseil que la justice leur a dé-

signé.
3° Les femmes mariées. Elles ne peuvent, sans l'autorisation de leur mari ou

de justice, donner quoi que :ce soit, sous quelque régime qu'elles soient, et

même lorsqu'elles sont séparées de corps et de biens.

3° Incapacité de tester seulement. —Il n'y a que le mineur de seize ans qui
soit incapable de tester,, bien qu'il puisse faire des donations par contrat de

mariage avec l'assistance de ses ascendants.

4° Incapacité relative de disposée, et, par suite, incapacité relative de recevoir.
-

Sont frappés d'incapacité relative de disposer:
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1° Le mineur, même devenu majeur, dans ses rapports avec celui qui est ou

qui a été son tuteur. Il ne peut disposer soit par testament, soit par donation

en sa faveur, que si le compte de tutielle a été préalablement rendu et apuré.

Un compte est apure quand il a été vu, vérifié et approuvé, bien qu'il y ait un

reliquat à donner par l'une ou l'autre partie.

Sont exceptés de cette prohibition de la loi.

1° Les escendants des mineurs qui sont ou qui ont été leurs tuteurs.

2° Le père ou mère dans ses rapports avec ses enfants naturels. - Les

enfants naturels ne peuvent rien recevoir par donation entre-vifs ou par testa-

ment au-delà de ce qui leur est accordé au chapitre des successions.

3° Les docteurs en médecine ou en chirurgie, les officiers de santé et les

pharmaciens qui auront traité une personne pendant la maladie dont elle meurt,

les ministres du culte qui l'auront assistée, ne pourront profiter des disposi-

tions entre-vifs ou testamentaires qu'elle aurait faites en leur faveur pendant

le cours de cette maladie.

Sont exceptées: 1° les dispositions rémunératoires faites à titre particulier,

eu égard aux facultés du disposant et aux services rendus; 2° Les dispositions

universelles, dans le cas de parenté, jusqu'au quatrième degré inclusivement,

pourvu, toutefois, que le décédé n'aut pas d'héritiers en ligne deircete; moins

qui celui au profit de qui la disposition a été faite ne soit lui-même du nom-

bre de ces héritiers.

Libéralités au profit des hospices, etc. - Les dispositions entre-vifs ou par

testament en faveur des personnes dites de main-morte ( hospices, communes,

départements, fabriques, bureaux de bienfaisance, etc. ) ne sont valables que si

le goubernement autorise les administrateurs, Maires ou Préfets à accepter le

don ou le legs.

Deux sortes de fraudes sont à craindre. On peut déguiser la libéralité sous la

forme d'un titre onéreux ou la faire sous le nom de personnes interposées.

Dans l'un et l'autre cas, la libéralité est nulle.

Ainsi, Pierre a un enfant adultérin, Paul, auquel il ne peut donner que des

aliments d'après la loi. Il donne 10,000 francs au fils de Paul, et, par la conni-

vence du fils, les 10,000 francs reviennent à Paul . La loi serait éludée si l'arti-

cle 911 ne déclarait nulles les dispositions faites sous le nom de personnes

interposées.

Du reste, seront réputées personnes interposées, par la seule force de la loi

et dans tous les casn les père et mère, les enfants et descendants, et l'époux de

la personne incapable.

CHAPITRE TROISIEME.

DE LA PORTION DE BIENS DISPONIBLE ET DE LA REDUCTION.

SECTION 1re

DE LA PORTION DE BIENS DISPONIBLE.

La quotité disponible est la portion dont une personne peut valablement dis-

poser à titre gratuit; Le reste s'appelle réserve. Dans, quotité disponibles et ré-

serve sont deux idées corrélatives; quand la quotité disponible et du quart des

biens, la réserve est des trois quarts, etc.

C'est une règle sage et prudente que de n'avoir pas laissé au père de famille

le droit de disposer entièrement, à titre gratuit, de son bien, Qu'il récompense

soit un enfant, soit un étranger, il le peut: sa quotité disponible le lui permet;

mais qu'il ne déshérite pas ses enfants au profit d'un seul ou des étrangers:

la réserve est là pour l'en empêcher.

13. - DROIT FRANCAIS.
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Voici quelles sont les règles concernant la quotité disponible.
Les libéralités, soit par actes entre-vifs, soit par testament, ne pourront

excéder la moitié des biens du disposant, s'il ne laisse à son décès qu'un en-
fant légitime; le tiers, s'il laisse deux enfants; le quart, s'il en laisse trois ou
un plus grand nombre.

Il faut comprendre sous le nom d'enfants les autres descendants, à quelque
degré qu'ils soisnt, mais il ne sont comptés que pour l'enfant qu'ils représen-
tent dans la succession du disposant.
y Les libéralités par actes centre-vifs ou par testamet ne ppurront excéder
la moitié des biens, si, à défaut d'enfant, le défunt laisse un ou plusieurs as-
cendants dans chacune des lignes paternelle et maternelle; et les trois quarts,
s'il ne laisse d'ascendants que dans une ligne.

Les biens ainsi réservés au profit des ascendants seront par eux recueillis
dans l'ordre où la loi les appelle à succéder; ils auront seuls droit à cette ré-

serve, dans tous les cas où un partage en concurrence avec des collatéraux ne
leur donnerait pas la quotité de biens à laquelle elle est fixée.

A défaut d'ascendants et de descendants, les libéralités par actes entre-vifs
ou testamentaires pourront,épuiser la totalitél des biens.

Si la disposition par acte, entre-vifs. ou par testament est d'un usufruit ou
d'une rente viagère, dont le valeur èxcède la quotité disponible, les héritiers
au profit desquels la loi fait uns réserve auront l'option, ou d'exécuter cette

disposition, ou de faire l'abandon de la propriété de la quotité disponible.
La valeur en pleine propriété des biens aliénés, soit à charge de rente via-

gère, soit à fonds perdu, ou avec réserve d'usufruit, à l'un des successibles en
ligne directe, sera imputée sur la portion disponible; et l'excédant, s'il y en a,
sera rapporté à la masse. Cette imputation et ce rapport ne pourront être de-

mandés par. ceux des autres successibles en ligne directe qui auraient consenti
à ces aliénations, ni, dans aucun cas, parles successibles en ligne collatérale.

On peut faire profiter qui on veut de la quotité disponible, étranger ou pa-
rent; mais si on la donne à un héritier réservataire, il faut avoir bien soin de

disposer par préciput et hors part, pour quel l'héritier ne soit pas obligé de

rapporter.
Pour savoir si, dans une donation ou un testament, la quotité disponible a été

dépassée, et si, par conséquent, il y a lieu à réduction, il faut attendre le décès
du disposant. Ce n'est qu'à ce moment, et après avoir fait la masse des biens

que l' on peut voir si la quotité disponible a étè ou non dépassée.

SECTION II.

DE LA RÉDUCTION DES DONATIONS ET DES LEGS

Quand une personne a excédé, dans ses libéralités, la quotité disponible, il y
a lieu à réduction... C'est ce qu'exprime l'article 920 : " Les dispositions soit

entre-vifs, soit à cause de mort (testaments), qui excéderont la. quotité disponi-
ble seront réductibles à cette quotité lors de l'ouverture de là succession.

Les seules personnes qui aient droit de faire opérer là;réduction sont les
héritiers réservataires (descendants ou ascendants) ou leurs héritiers ou
créanciers. Les créanciers du défunt peuvent aussi la demander lorsqu'il y a
un héritier pur et simple, parce qu'alors ils deviennent les créanciers person-
nels de l'heritier, mais non lorsqu'il y a eu acceptation sous bénéfice d'inven-
taire ou séparation des patrimoines.

Les donataires ni les légataires, ne pourront jamais demander la réduction
ni en profiter.

C'est au moment de l'ouverture de la succession, c'est-à-dire aumoment du
décès, qu'il faut se placer pour savoir si la quotité disponible a été ou non dé-
passée. y
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On forme la masse des biens laissés par le défunt; on y ajoute fictivement

ceux dont il a disposé par donations entre-vifs, d'après leur état à l'époque des

donations et leur valeur au jour du décès; et on déduit de ce total le montant

des dettes,Ainsi, Paul a laissé 100,000 francs de biens; on ajoute à ce chiffre

les 50,000 francs qu'il avait donnés, ce qui fait 150,000, et, de cette somme, on

retrenche 20,000 francs de dettes, ce qui fait une masse liquide de 130, 000 fr.

Pour savoir alors si la quotité disponible a été ou non dépassée, il faut se

poser cette question: quelle est la somme dont pouvait disposer le de cujus eu

égard à la qualité des héritiers qu'il laisse? Dans l'hypothèse précédente,si Paul

n'avait qu'un fils comme héritier réservataire, il apu disposer de la moitié de

sa fortune,c'est-à-dire, dans l'espèce, de 65,000 francs. Or, nous avons supposé

qu'il n'avait fait de libéralités que pour 50,000 francs; il n'y adonc pas lieu

à réduction.

Mais s'il y a lieu à réduction, comment s'opère cette réduction? Elle ne

doit porter que sur les libéralités faites après celles qui ont absorbé la quo-

tité disponible, voilà le principe. Il faut l'appliquer.

Trois hypoghèses peuvent se présenter : le de cujus peut, en effet, avoir

fait des donations seulement, ou seulement des legs, ou encore tout à la fois des

donations et des legs.

1° Le de cujus n'a fait que des donations. - La réduction s'opère par la der-

nière, et ainsi de suite en remontant jusqu'à la plus ancienne en date.

2° Le de cujus n'a fait que des legs.—La réduction se fait alors sur chacun
des légataires, soit universels, soit particuliers, de manière que chacun reçoive
au marc le franc dece qui lui été légué.

Néanmoins, dans tous les cas ou le testateur aura expressément déclaré

qu'il entend que tel legs soit acquitté de préférence aux autres, cette préfé-
rence aura lieu; et le legs qui en sera l'objet ne sera réduit qu'autant que la

valeur des autres ne remplirait pas la réserve légale.

3° Le de cujus a fait des donations et des legs. - Si la valeur des donations y

entre-vifs excède ou égale la quotité disponible, tous les' legs seront caducs,
c'est-à-dire qu'aucun d'eux ne sera acquitté. On ne touche aux donations que

lorsqu'on a épuisé les legs.

La réduction s'effectue, en règle générale, en neture; Si, cependant, il s'agit
de denrées, d'une somme d'argent, de biens que le donataire a aliénés, la ré-

duction se fait par équipollents.
Si la donation entre-vifs réductible a été faite à l'un des successibles, il pourra

retenir sur les bien donnés la valeur de la portion qui lui appartiendrait,
comme héritier, dans les biens non disponibles, s'il sont de la même nature.

Quant aux immeubles, s'ils sont encore entre les mains du donataire, la ré-
duction se fait en nature. Les immeubles à recouvrer le sont francs et libres

de toutes dettes ou hypothèques consenties par le donataire.
Si le donataire a aliéné les immeubles, l'aliénation sera valable; si le dona-

taire peut parfaire la reserve de ses biens personnels; si non, les héritiers

pourront recourir, soit contre lui, soit contre les nouveaux propriétaires et

faire, au besoin, annuler les aliénations de ces immeubles. C'est ce qu'exprime
l'article 390:" L'action enréduction ou revendication pourra être exercée par

les héritiers contre les tiers détenteurs des immeubles faisant partie des dona-

tions et aliénés par les donataires de la même manière et dans le même ordre

que contre les donataires eux-mêmes, et discussion préalablement faite de

leurs biens. Cette, action devra être exercée suivant l'ordre des dates des alié-
nations, en commençant par la plus récente. » y

Le donataire restituera les fruits de ce qui excédera la portion disponible, à

compter du jour dû décès du donateur, si la demande en réduction a été faite

dans l'année; sinon, du jour de la demande.
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CHAPITRE QUATRIEME.

DES DONATIONS ENTRE-VIFS.

SECTION Ire.

DE LA FORMEDES DONATIONS ENTRE-VIFS.

Formedeladonation. - Ladonation n'estpas un acte ordinaire qui se
fait sans écrit ou par acte authentique ou sous seing privé ; c'est un acte

solennel, qui n'est valable qui s'il est accompagné des formes voulues par

la loi.
Ces formes sont les suivantes :

La donation ne peut être offerte et acceptée qu'en présence d'un notaire
assisté d'un autre notaire ou de deux témoins, et la minute, c'est-à-dire l'ori-
ginal de la donation, doit rester entre les mainsdu notaire. L'absence du second
notaire ou des deux témoins au moment de la lecture et de la signature de
l'acte rendrait nulles la donationetl'acceptation.

Si la donation comprend des objets mobiliers, l'acte de donation doit être
accompagné d'un état deces objets avec leur estimation. Cet état reste annexé
à la minute de la donation.

Forle de l'acceptation. - En général, l'acceptation de la donation se fait
par le même acte que la donation elle-même. On mentionne alors expressé-
ment dansl'acte que le donataire accepte la donation, et il appose sa signature
au bas de l'acte notarié.

Cependant le contraire peut avoir lieu ; l'acceptation, dans ce cas, doit-être
notariée et.avec minute.
Il ne suffit mêmepas que l'acceptation aitétéréfulièrementfaitepourque
le contrat de dontation soit parfait ; il faut encore que le donataire ait signifié
son acceptation paracte d'huissier au donateur.

Ce n'est que des ce moment que la donation est parfaite. Mais, est-ce à dire
que la donation serait nulle si le donateur mourait da,s l'intervalle qui sépare
l'acceptation de la signification ? Faut-il qu'au moment de la signification le
donateur soit capable de donner? Ce sont des question controversées.

Quoi qu'il en soit, l'acceptation, pour être valable, doit émaner du donataire
lui-même, s'il est majeur et capable, ou de son fondé de pouvour mune d'une
procuration passée devant notaire et en minute,s'il ne peut se présenter en
personne. Une expédition de la procuration reste annexéeà la minute de l'ac-
ceptation.

Toute procuration ne peut servir à cet usage : il faut quela procuration
porte expressément pouvoir d'accepter telle donation ou, d'une manière géné-

rale,les donations qui pourraient être faites au donataire.
La femme mariée ne pourra accepter unedonation sans le consentement de

son mari, ou, en cas de refus du mari, sa,s autorisation de la justice.
La donation faite à un mineur non émancipé ou à un interdit devra' être

acceptée par son tuteur, et celle faite à un mineur émancipé par le mineur
lui-même, avecl'assistance de son curateur.

Néanmoins, les père et mère du mineur émancipé ou non émancipé, ou les
autres ascendants, même du vivant les père et mère, quoiqu'ils ne soient ni
tuteur ni vurateur du mineur, pourront accepter pour lui.

Le sourd-muet qui saura écrire pourra accepter lui-même ou par un fondé
de pouvoir. S'il ne sait pas écrire, l'acceptation doit être faite par un curateur
nommé à cet effet par la justice.
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Les donations faites au profit d'hospices, des pauvres d'une commune ou
d'établissements d'utilité publique, seront acceptées par les administrateurs de
ces communes ou établissements, après y avoir été dûment autorisés.

Il y a cependant des donations gui sont dispensées des formes si rigoureuses
de la donation. Ce sont :

1° Celles gui consistent dans l'abandon d'un droit. Je suis votre créancier
de mille francs ; je puis renoncer à cette créance par n'importe quel acte,

2° Les donations gui s'effectuent au' moyen de la tradition immédiate des
choses, lorsque ces choses sont mobilières et corporelles. On appelle ces libé-
ralités des dons manuels ; les formes de la donation sont inutiles dans ce cas.

Effets de l'acceptation. — Au point de vue des parties, c'est-à-dire du dona-
teur ou du donataire ou de ceux qui les représentent, la donation est par-
faite dès que les formes et co,ditions que nous venons d'indiquer ont été

observées, et la propriété des objets donnés passe du donateur au donataire,
qu'il y ait tradition, mise en possossion, ou non.

Mais au regard des tiers, une nouvelle formalité est indispensable, quand la
donation embrasse des immeubles : la transcription.

Lorsqu'il y aura, dit l'article 939, donation de biens susceptibles d'hypothè-
ques, la transcription des actes contenant la donation et l'acceptation, ainsi
que la notification de l'acceptation qui aurait eu heu par acte séparé, devra
être faite aux bureaux des hypothèques dans l'arrondissement desquels les
biens sont situés.

Et l'article suivant ajoute : cette transcription sera faite à la diligence du
mari, lorsque les biens auront été donnés à sa femme , et si le mari ne remplit
pas cette formalité, la femme pourra y faire procéder sans autorisation.

SECTION II.

DESEXCEPTIONS A LA REGLE DE L'IRRÉVOCABILITÉ DESDONATIONS ENTRE-VIFS.

Il y a trois causes de révocation des donations : 1° l'inexécution des condi-
tions; 2° l'ingratitude du donataire; 3° la survenance d'enfants au donateur.

1° Inexécution des conditions. — Une donation est faite sous la condition,
par exemple, que le donataire paiera une dette du défunt à l'échéance du
1er janvier qui suit la donation. Si le donataire n'exécute pas cette condition,
la révocation de la donation peut être demandée soit par le donateur, soit par
ses héritiers, pendant trente ans à partir du jour de l'inexécution de la condi-
tion.

Dans la révocation fondée sur cette cause, la loi suppose qu'il a été entendu
que la donation serait comme non avenue si le donataire n'exécutait pas les
charges ; aussi les biens rentrent dans les mains du donateur libres de toutes
charges et hypothèques que le donataire aurait pu consentir ; et si l'immeuble
donné a été aliéné par le donataire, le donateur a, contre ces tiers détenteurs,
le même droit que contre le donataire, à l'effet de se faire remettre en posses-
sion.

La révocation n'a pas lieu de plein droit ; il faut la faire prononcer par un
jugement.

2° Ingratitude du donataire. — La révocation pour cause d'ingratitude ne
peut avoir lieu que dans les cas suivants : 1° Si le donataire a attenté à la vie
du donateur; 2° S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits ou inju-
res graves; sévices, c'est-à-dire mauvais traitements et vexations; délits, c'est-
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à-dire faits punis par une loi pénale dont le donateur a eu à souffrir du dona-

taire ; inures, c'est-à-dire écrits, paroles qui portent atteinte à la considération
du donateur ; 3° S'il lui refuse des aliments. Les aliments ne sont dus que si le

donataire en a un besoin urgent, et ils se calculent eu égard aux revenus des
choses données.

La demandeen révocation pour cause d'ingratitude devra être formée dans

l'année, à compter du jour du délit imputé par le donateur au donataire, ou du

jour que le délit aura pu être connu par le donataire, et cette révocation ne

pourra être demandée par. le donateur contre les héritiers du donataire, ni par
les héritiers du donateur contre le donataire, à moins que, dans ce dernier cas,

l'action n'ait été intentée par le donateur ou qu'il ne soit décédé dans l'année

du délit.
Quand la révocation a pour cause l'inexécution des charges, la donation est

considérée comme n'ayant jamais eu lieu et les biens rentrent francs et libres
entre les mains du donateur. Il n'en est pas ainsi dans la révocation pour
cause d'ingratitude : la révocation laisse subsister toutes les charges anté-
rieures à la transcription au bureau des hypothèques, en marge de la dontation
de la demande en révocation.

Dans ce cas de révocation, le donateur sera condamné à restituer la valeur
des objets aliénés, eu égard au temps de la demande, et les fruits à compter

fu jour de cette demande.
Les donations en faveur de mariage ne seront pas rêve câbles pour cause

d'ingratitude. La loi a pensé qu'il ne fallait pas punir la femme du donataire

qui a pu compter sur la donation quand elle a contracté mariage pour la faute
du mari donataire.

2° Survenance d'enfants. — Toutes donations entre-vifs faites par person-
nes qui n'avaient point d'enfarits ou de descendants actuellement vivants dans
le temps de la donation, de quelque valeur que ces donations puissent être, et
à quelque titre qu'elles aient été faites, et encore qu'elles fussent mutuelles ou

rémunératoires, même celles qui auraient été faites en faveur du mariage par
tous autres que par les ascendants aux conjoints, ou par les conjoints l'un à l'au-
tre, demeureront révoquées de plein droit par la survenance d'un enfant légi-
time du donateur, même d'un posthume, ou par la légitimation d'un enfant

naturel par mariage subséquent, s'il est né depuis la donàtipriV
La révocation pour cause de survenance d'enfants aura lieu quand même

l'enfant fût conçu au moment de la donation.

Elle a lieu dans tous les cas ; que le donateur ait laissé encore après la nais-
sance le donataire en possession, ou qu'il ait formé la demande dans un court
délai; que l'enfant meure avant la demande ou qu'il soit encore vivant ; que
ce soit une donation en faveur de mariage où une donation ordinaire. Les biens
rentrent dans le patrimoine du donateur libres de toutes charges, et même de
toute hypothèque légale de la femme lorsque la donation a été faite en faveur
de mariage.

La prescription qui s'applique à la révocation pour cause de survenance
d'enfants est de trente ans à partir du jour de la naissance de l'enfant.

Les donations révoquées pour cause de survenance d'enfants ne pourront.
revivre ou avoir de nouveau leur effet, ni par la mort de l'enfant du donateur,
ni par aucun acte confirmatif ; et si le donateur veut donner les mêmes biens
au même donataire, soit avant ou après la mort de l'enfânt par la naissance y
duquel la donation avait été révoquée, il ne pourra le faire que par une nou-
velle disposition.
Toute clause ou convention par laquelle le donataire aurait renoncé à la ré-

vocation de la donation pour survenance d'enfants, sera regardée comme nulle
et ne pourra produire aucun effet.
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CHAPITRE CINQUIEME.

DESDISPOSITIONS TESTAMENTAIRES.

SECTION Ire.

DES REGLES GENERALES SUR LA FORME DES TESTAMENTS.

Il y a trois sortes de testaments : le testament olographe,letestamentpublic,
le testament mystique ou secret.

Le testament olographe est celui qui est écrit en entier de la main du testa-
teur ; il al'avantage de tenir secrètes les dernières dispositions et de pouvoir
être fait en tout temps et en tous lieux, Mais ceux qui ne peuvent pas écrire
ne peuvent tester dans cette forme.

Le testament public, est écrit par un notaire en présence de témoins. C'est
le testament de ceux qui ne savent pas écrire.

Le testament mystique est le testament présenté clos et cacheté à un notaire,

assisté de témoins, a vec déclaratin par le testateur que c'est bien là son tes-

tament. Les formes de cette manière detestersont très-compliquées.

Deux considérations générales, s'appliquant auxtrois formes de testament,
doivent être signalées.

Le testament est un actesolennel : la loi a tracé des formes qu'il faut suivre

teur pour transmettre tout ou partie de ses biens ; pourvu que sa volonté soit
sous peine de nullité. Mais peu importent les paroles dont s'est servi le testa-

clairement exprimée, elle sera respectée. Ainsi, s'il veut disposer du tout en
faveur d'une personne, il peut dire : j'institue héritier... j'unstitue légataire
universel... je donne ou légue tous mes biens, etc

; s'il veut disposer seule-
ment de partie de ses biens, il peut dire : Je donne la moitié, le tiers de mes

biens...j'institue héritier ou légataire pour moitié, pour un tiers, pour la quo-
tité disponible, etc.
Une deuxième remarque, appliquable aux trois formes de testaments : c'est

que deuxou plusieurs personnes ne peuvent avoir un testament commun, soit
pour tester toutes deux en faveur d'un tiers, soit pour se faire des disposi-
tions réciproques et mutuelles.

Etudions maintenant séparément chacune des formes des testaments

1° Testament olographe (1).
- Trois conditions essentielles sont exigées pour

la validité de ce testament : Qu'il soit écrit en entier, daté et signé du testateur.
Il doit être écrit en entier, et un seul mot écrit d'une main érangère ren-

drait nul le testament. Mais, pour cela, il faut que ce mot ait reçu l'approbation

du testateur ;car il serait trop facile de vicier un restament à celui qui le dé-
couvrait, en ajoutant un mot de sa main. Du reste, ul peut être écrit sur n'im-

porte qiel papier, libre ou timbré, ou sur du parchemin, ou même sur un mur,

si on n' pas eu d'autre moyen de manifester sa volonté.
Il doit être daté, car il faut pouvoir reconnaître si le testateur était à ce

moment capable ou inncapable, si tel testament a été fait avant tel autre, etc.
La datte peur être au commencement ou à la fin du testament, ou dans le
corps de l'écrit.

Il doit être signé. La signture est celle dont on signe habituellement. Au
reste, n'importe quelle signature est suffisante, pourvu qu'elle fasse connaître
sans équivoque le testateur (2).

(1) Voy. FORMULAIRE n° 11.

(2) Voyez ci-après à la section IV les formalités à remplir quand on trouve un testament.
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2° Testament public -
Un testament public est celui qui est reçu par deux

notaires, en présence de deux témoins ou d'un notaire en présence de qua-

tre témoins.
Il doit être dicté par le testateur et écrit par un notaire. Il est lu aux té-
moins et au testateur, et tous le signent avec le notaire. Le notaire fait men-
tion du tout.

Si le testateur ne sait ou ne peut signer, on signale la cause pour laquelle il

ne signe pas. Dans les campagnes, la signature d'un des témoins, s'il y a deux
notaires, de deux témoins s'il n'y en a qu'un, est suffisante pour la validité.

Si le testateur ne peut facilement employer la langer française, il peut s'en

dispenser : dans ce cas, le notaire écrit le testament en langue étrangère et en

fait une traduction en français en marge. Les témoins doivent comprendre les
deux langues.
Le testament public fait foi : celui qui contesterait les déclarations du no-
taire serait tenu de s'inscrire en faux.

3) Testament mystique. (1) - Voici à quelles formalités est soumis un tes-
tament mystique ou secret. Il faut :

1 ° Que le testateur écrive lui-même ses dispositions ou les fasse écrire par
un tiers ;
2° Que, dans tous lescas,l'écrit soitsigné par lui-même;
3° Que le testateur ait clos et scellé l'écrit qui contient ses dispositions, soit

en présence du notaire, soit hors sa présence, et qu'il le présente ainsi au no-
taire, en lui déclarant si l'écriture du testament est delui ou d'un autre.
4° Que le notaire dresse un procès-verbal de suscription constatant que le
testateur s'est présenté chez lui et lui a donné ce papier en lui disant : " Ce
papier est mon testament. " Cet acte de suscription doit être signé du testa-

teur, du notaire et de six témoins. Si le testateur ne savait pas signer au mo-

ment du testament, on appelle un septième témoinqui signe avec les autres,
l'acte de suscription ;
5° Que toutes ces formalités soient accomplies sans désemparer, c'est-à-dire

sans vaquer à d'autres occupations.
Les témoins dont la présence est requise dans les testaments doivent être
mâles, majeurs de vingt et un ans, Français, et jouissant de leurs droits civils.

Mais ne peuvent être témoins dans les testament publics : les légataires du
testateur, ses parents jusqu'au quatrième degré et les clercs du notaire qui

reçoit le testament.
Celui qui ne sait pas ou ne peut pas écrire ne peut faire qu'un testament pu-

blic ; s'il sait lire, il peut aussi faire un testament mystique. Celui qui ne peut
ni lire, ni écrire, ne peut tester que par un acte public. Les muets peuvent faire
un testament olographe. ou mystique, s'ils savent écrire ; s'ils ne savent pas;

écrire, ils ne peuvent faire de testament en aucune forme. Les sourds

peuvent aussi, s'ils savent écrire, tester dans la forme olpgraphe ou mystique;
ils ne peuvent, en. aucun cas, tester par acte public. S'ils ne savent ni lire, ni
écrire, ils n'ont aucun moyen de faire un testament.

Toutes les formes de ces testaments sont prescrites à peine de nullité.

SECTION II.

DES RÈGLES PARTICULIÈRES SUR LA FORME DE CERTAINS TESTAMENTS

Quatre circonstances particulières dispensent des formes rigoureuses que
nous venons d'étudier. Ce sont : 1° le service militaire ; 2° la maladie conta-

gieuse ; 3° le voyage maritime ; 4° le séjour à l'étranger.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 12.
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1° Le service militaire. — Les testaments des militaires et des individus em-

ployés dans les armées pourront, en quelque pays que ce soit, être reçus par
un chef de bataillon ou d'escadron, ou par tout autre officier d'un grade supé-
rieur, en présence de deux témoins, ou par deux intendants, ou par un inten-
dant en présence de deux témoins.

Si le militaire est malade ou blessé, ils pourront être reçus par l'officier de
santé en chef, assisté du commandant milîtaire chargé de la police de l'hos-
pice.

Les militaires ne jouissent de ce privilége que s'ils sont hors du territoire

français, ou prisonniers chez l'ennemi, ou en France dans une place assiégée
ou une citadelle d'où les communications sont interrompues à cause de la
guerre.

Le testament fait dans la forme ci-dessus sera nul six mois après que le
testateur sera revenu dans un lieu où il ait la liberté d'employer les formes
ordinaires.

Il est bien entendu, au reste, que le militaire peut, s'il le préfère, tester en
la manière accoutumée.

2° Maladie contagieuse. — Les personnes qui sont dans un lieu avec lequel
toute communication est interceptée à cause de la peste ou d'une autre ma-
ladie contagieuse, peuvent, qu'elles soient ou non malades, tester devant le
juge de paix ou devant l'un des officiers municipaux de la commune, en pré-
sence de deux témoins. Ces testaments sont encore valables pendant six mois
après le rétablissement des communications.

3° Voyage en mer. — Les testaments faits au cours d'un vovage en mer
pourront être reçus, savoir : à bord des vaisseaux et autres bâtiments de
l'Etat, par l'officier commandant le bâtiment, ou, à son défaut, par celui qui
le supplée dans l'ordre du service, l'un ou l'autre conjointement avec l'officier
d'administration ou avec celui qui en remplit les fonctions; et, à bord des bâ-
timents de commerce, parl'écrivain du navire ou celui qui en fait les fonctions,
l'un ou l'autre conjointement avec le capitaine, le maître, ou le patron, ou, à
leur défaut, par ceux qui les remplacent. y

Dans tous les cas, les testaments devont être reçus en présence de deux té-
moins.

Le testament ainsi faif est nul trois mois après que le testateur a mis pied
à terre.

Les officiers des bâtiments, sont chargés de faire parvenir, par l'entremise
des consuls français et du ministre, une copie du testament au greffe du do-
micile du testateur.

Les testaments faits sur mer ne pourront contenir aucune libéfalité en
faveur des officiers du vaisseau, à moins qu'ils ne soient parents du testateurs.

4° Séjour à l'étranger.
-

Un Français qui se trouvera en pays étranger
pourra faire ses dispositions testamentaies par acte olographe, ou par acte
authentique, avec les formes usitées dans le lieu où cet acte sera passé.

Les testaments faits en pays étranger ne pourront être exécutés sur les biens
situés en France qu'après avoir été enregistrés au bureau du domicile du
testateur, s'il en a conservé un, sinon au bureau de son dernier domicile connu
en Frace ; et, dansle cas où le testament contiendrait des dispositions d'immeu-
bles qui y seraient situés, il devra être, en outre, enregistré au bureau dé la
situation de ces immeubles, sans qu'il puisse être exigé un double droit
Toutes ces diverses formalités sont exigées à peine de nullité du testament.

SECTION III.

DES INSTITUTIONS D'HÉRITIER ET DES LEGS EN GÉNÉRAL

Les dispositions testamentaires sont ou universelles ou à titre universel, ou

14
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à"titre particulier, selon qu'elles comprennent tous les biens du testateur, ou
une fraction du tout; ou un ou plusieurs objets déterminés.

Les termes dans lesquels sont. institués les légataires importent peu, pourvu
que la volonté du testateur soit clairement exprimée. Les successeurs appelés
par la loi sont seuls héritiers ; les autres sont légataires; néanmoins, le testa-
teur peut avoir dit qu'il institue une personne son héritière pour le tout ; la

disposition recevra son effet. Cette personne sera considérée comme léga-
taire pour le tout.

SECTION IV.

DU LEGS UNIVERSEL

On appelle legs universel celui qui donne vocation a une ou plusieurs per-

sonnes à la totalité des biens laissés par le défunt (1).
Je m'explique : quand je légue tous mes biens à Pierre et Paul, je donne

vocation, c'est-à-dire un droit éventuel à chacun d'eux à la totalité de mes
biens. Si Paul renonce, c'est bien en effet Pierre qui aura tous les biens et

réciproquement ; de même, si l'un ou l'autre est mort au moment de l'ouver-
ture de la succession. Si le légataire est en présence d'un héritier réservataire,

c'est-à-dire d'un de ces parents du défunt qui ont nécessairement une fraction
de sa succession, il ne profitera pas non plus de la totalité des biens ; mais il

aura un droit éventuel au tout, et si l'héritier réservataire renonce, il recueil-
lera toute la succession.

Il pourrait même arriver que le légataire universel n'ait rien. Supposez que
je légue à Pierre 10,000 francs, et que ma succession ne soit que de
10,000 francs. Paul, à gui j'aurai légué la totalité de mes biens, ne recevra abso-
lument rien et le légataire particulier, Pierre, prendra tout.

Délivrance du legs universel. - S'il y a, au décès du du cujus, des héritiers
réservataires, c'est-à-dire, auxquels la loi réserve une partie des biens (ascen-
dants et descendants), ce sont héritiers gui sont saisis de la succession
entière, et c'est à eux que lés légataires universels demandent la délivrance
des biens.

Mate, par une faveur particulière, les légataires universels auront la jouis-
sance des biens compris dans le testament à compter du jour du décès, s'ils
ont eu soin de former leur demande dans l'année du décès; sinon, la jouis-
sance n'est due que du jour de la demande ou du jour que la délivrance aurait
été volontairement consentie par l'héritier.

Cette demande en délivrance de legs se fait ainsi en pratique : le légataire
somme, par acte d'huissier, l'héritier ou les héritiers de se trouver tel jour, à
telle heure chez un notaire pour y consentir la délivrance du legs. Si les hé-
ritiers font défaut, ou s'ils ne veulent pas accorder le legs, l'affaire est portée
devant le tribunal civil de l'ouverture de la succession ( dernier domicile du
défunt), qui prononce un jugement de délivrance.

S'il n'y a pas d'héritiers réservataires, le légataire universel est saisi de
plein droit du jour du décès du testateur, et il n'a à demander la délivrance à
personne.

Toutefois, si le testament n'est pas authentique, le légataire devra accomplir
deux formalités préalables.

La première est contenue dans l'article 1007 : Tout testament olographe
sera, avant d'être mis à exécution, prescrite au président du tribunal de pre-

(1) Voy. Formulaire n° 13.
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mière instance del'arrondissement dans lequel la succession est ouverte. Ce
testament sera ouvert, s'il est cacheté. Le président dressera procès-verbal de

la présentation, del'ouverture et de l'état du testament, dont il ordonnera le
dépôt entre les mains du notaire par lui commis. - Si le testament est dans la

forme mystique,saprésentation,sonouverture,sadescriptionet son dépôt
seront faits de la même manière ; mais l'ouverture ne pourra se faire qu'en

présence de ceux des notaires et des témoins signataires de l'acte de suscrip-
tion qui se trouveront sur les lieux ou eux appelés.
Il est d'usage, en pratique, que le légataire fasse choix tout d'abord d'un no-

taire auquel il veut que le testament soit séposé ; c'est à lui qu'il le confie, en
lui donnant la mission de faire déposer, ouvrir et décrire le testament par le
magistrat compétent.
La deuxième formalité est celle-ci : le légataire universel est tenu de se faire

envoyer en possession par une ordonnance du président du tribunal civil du
lieu de l'ouverture de la succession, miseaubasd'unerequête(présentéepar

un avoué), à laquelle est joint l'acte de dépôt.

Paiements des dettes et des legs. - Si le légataire universel est en concours

avec des héritiers réservataires, chacun d'eux contribue aux dettes de la suc-
cession proportionnellement aux biens qu'il recueille.

Quant aux legs à titre universel ou particuliers, le légataire universel est

seul chargé d'en faire la délivrance. Comme les légataires à titre universel
contribuent auw dettes, leur legs subira une réduction proportionnée à celle

que le légataire universel a lui-même subie pour le paiement des dettes ;

mais le légataire particulier, qui ne contribue jamais aux dettes, recevra son

legs intégralement, ou dumoins jusqu'à concurrence de l'émolument retité

par le légataire universel dans la succession.

SECTION V.

DU LEGS A TITREUNIVERSEL

Le legs à titre universel est celui par lequel le testateur légue une quote-part

tous ses immeubles, ou tout sonmobilier, ouunequotité fixe de tous ses
des biens dont la loi lui permet de disposer, telle qu'une moitié, un tiers, ou

immeublesoudetoutsonmobilier;parexemple,1/10detousses biens, de
tous ses immeubles (1).
Tout autre legs, qui, d'ailleurs,n'estpasuniversel,estàtitreparticulier.

Ainsi, sont des legs à titres particulier : le legs de toutes les maisons, de tous

les champs, de tous les bois ou même de l'udufruit de tous les biens, parce

qu'aucun de ces legs ne rentre dans l'énumération précédente.

Délivrance des legs à titre universel. - Les légataires à titre universel n'ont

jamais la saisine ou possessionlégale,quelleque soit la qualité des héritiers
avec lesquels ils concourent et la formedutestamentquilesa institués.

A qui demandent-ils donc leur délivrace ? Aux héritiers réservataires, s'il
y en a; sinon, aux autres héritiers naturels, et, s'il ne se présente aucun héri-

tier, à un curateur à la succession réputtée vacante, qu'il a soin de faire nommer

préalablement. Mais s'il est en concours avec un légataire universel déjà mis

en possession, c'est à ce dernier qu'il devra s'adresser.
La procédure à suivre dans la pratique est celle que nous avons indiquée

pour les legs universels.

(1) Voy. Formulaire n° 14.
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Le légataire à titre universel paie les dettes de la succession avec les héritiers
naturels et les légataires universels, proportionnellement à sa part, jusgu'à
concurrence de son émolument, pourvu qu'il ait fait constater, par un inven-

taire, la valeur de la succession.
S'il n'avait pas eu soin de provoguer un inventaire, les biens recueillisse

confondraient avec les siens propres, et il serait tenu des dettes même au de la
de son émolument. On voit par là l'importance de cette formalité.

Comme l'hypothèque est indivisible, le créancier de la succession gui trouve
un immeuble hypothéqué à. son profit, entre les mains d'un légataire à titre

universel, peut le poursuivre en paiement de toute sa créance, et, au besoin,
faire vendre l'immeuble. C'est ce qu'exprime la loi lorsqu'elle dit qu'il sera
tenu hypothécairement pour le tout.

La part proportionnelle dans les dettes est facile à fixer quand le legs est du

tiers, du quart de la succession ; mais elle l'est moins s'il est de tous les meu-
bles ou tous les immeubles, etc. On est obligé d'avoir recours à une estimation

générale pour l'établir. Soit une succession de 100,000 francs et un legs de tous
les meubles, qui vaut 60,000 francs. Le légataire prend les 3/5 de la succes-
sion; il devra payer les 3/5 des dettes.

Quant aux legs à titre particulier, le légataire à titre universel les paie en
proportion de son émolument s'il est en concours avec des héritiers naturels
ou des légataires universels; mais la réserve reste toujours intacte, elle ne sert
jamais à acquitter les legs.

SECTION VI.

DES LEGS PARIICULIERS ET DE QUELQUES RÈGLES S'APPLlQUANT A TOUS LES LEGS.

On appelle legs particulier celui par lequel le testateur légue un ou plusieurs
objets déterminés, comme les biens situés dans telle commune, l'immeuble
situé dans telle rue, etc. (1).

Sous ce titre, le Code a rangé un certain nombre de règles communes à tous
les legs

Tout légataire doit, à l'exception du légataire par acte authentique, pré-
senter d'abord à l'ouverture et description du Président du tribunal civil du

lieu de l'ouverture de la succession, le testament qui le concerna.
Le testament est ensuite enregistré à la requête des intéressés. Chaque in-

téressé peut faire enregistrer son legs seulement et ne payer de droits que
pour ce legs. Les droits d'enregistrement sont supportés par le légataire, à
moins qu'il n'ait été dit autrement.

Mais cette faculté de ne payer que les droits dûs pour son legs ne s'appli-
que qu'au légataire particulier : le légataire universel ou à titre universel qui
veut obtenir l'exercice des droits qu'il tient du testament doit payer les droits
de mutation pour le tout, sauf son recours.

Les intérêts ou fruits des choses, léguées profiteront au légataire universel
où à titre universet du jour du décès, pourvu qu'il demande leur délivrance
dans l'année qui le suit. Il n'en est pas ainsi du légataire particulier: les inté-
rêts et fruits ne courent pour lui, dans tous les cas, que du jour de la déli-
vrance ou de sa demande en justice, sauf dans deux hypothèses :

1° Lorsque le testateur aura expressément déclaré sa volonté à cet égard
dans le testament; 2° Lorsqu'une rente viagère ou une pension aura été

léguée à titre d'aliments.
Les frais de la demande en délivrance seront à là charge de la succession,

(1) Voy. FORMULAIRE n° 13.
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sans toutefois qu'il en puisse résulter une diminution de la réserve légale.
L'héritier naturel ou le légataire universel, qui est tenu de faire la délivrance,
a donc tout intérêt à l'accorder à l'amiable, car les frais d'une action en justice
diminueraient d'autant la succession.

Cette délivrance amiable se fait par n'importe quel acte: authentique ou

sous-seing privé (1).
Nous avons supposé que le legs était pur et simple, c'est-a-dire qu'il n'avait

pas été fait à terme ou sous condition. S'il y a terme, le droit est acquis du jour
du décès, mais l'exercice ne peut en être demande qu'a l'arrivée du terme.
S'il y a condition, la condition suspend l'existence même du droit : le legs pro-
duira ou non son effet, selon que la condition se sera ou non réalisée.

Tout droit à un legs est transmissible aux héritiers des l'ouverture de la
succession. Ainsi, si un légataire particulier de 100,000 francs meurt le lende-

main du jour de l'ouverture de la succession, il transmet à ses héritiers per-
sonnels ses droits a ce legs.

La chose léguée sera délivrée avec les accessoires nécessaires, et dans l'état
où elle se trouvera au jour du décès du donateur.

Il ne faut pas exagérer la portée de cette regle : lorsque celui qui a légué la

propriété d'un immeuble l'a postérieurement augmentée par des acquisition,
ces acquisitions, fussent-ellss contiguës, ne seront pas censées, sans une nou-
velle disposition, faire partie du legs, Il en sera autrement des embellissements
ou des constructions nouvelles faites sur le fonds légué, où d'un enclos dont le
testateur aurait augmenté l'enceinte.

Comme la chose léguée doit être délivrée telle qu'elle se trouve au moment
du décès du testateur, l'immeuble légué est délivré avec ses hypothèques, char-

ges et servitudes. Celui gui doit faife la délivrance n'est point tenu de rendre
cet immeuble libre de toutes charges, à moins que le testament ne l'y oblige.

Si le testateur a légué la chose d'autrui, le legs est nul, soit que le testateur
ait connu ou non qu'elle ne lui appartenait pas.

Il y a des auteurs qui prétendent, néanmoins, que, dans ce cas, le légataire
peut exiger la valeur de la chose léguée, mais nous ne pensons point qu'une
telle prétention soit soutenable.

Au reste, le testateur peut léguer une chose indéterminée : un cheval, une
voiturec sans la spécifier autrement. Celui qui est tenu d'acquitter le legs a le
choix du cheval, de la voiture ; il n'est pas obligé de donner un cheval ou une
voiture de la meilleure qualité, mais il ne pourra pas l'offrir de la plus mau-

vaise. Ce sera aux tribunaux, en ca
sde contestaation, de décider si la chose

offerte est ou non convenable.
Les legs faits à un créancier ou à un domestique ne sont pas censés faits en

compensation de la créance ou des gages; ils seront donc acquittés en sus des
autres créances.

Enfin, une disposition importante s'appliquant au légataire particulier est
celle-ci : le légataire particulier ne seta jamais tenu des dettes de la succession,
sauf la réduction de son legs, s'il y a lieu, et sauf l'action hypothécaire, s'il a
dans son lot l'immeuble hypothéqué ; maisdans ce dernier cas, il a unrecours,
contre les héritiers ou les autres légataires.

SECTION VII

DES EXECUTEURS TESTAMENTAIRES

Ce sont les héritiers du sang qui doivent se faire les exécuteurs des dernières
volontès du défunt, c'est-à-dire être ses exécuteurs testamentaires.

Voy. Formulaire. n° 16.
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Mais quelquefois le défunt préfère confier l'exécution de son testament à un
ou plusieurs ecéduteurs testamentaires, la plupart du temps ses amis ou des

hommes de lois s'entendant aux affaires, afin d'être encore plus sûrs de la réa-
lisation de savolontédernière (1).

Un exécuteur testamentaire est donc un mandataire non salarié qui est
chargé de veiller à l'exécution du testament.

Il est mandataire, et, par conséquent, il ne peut être tenu du mandat que s'il

l'a accepté, et il a toujours le froit dele refuser ; il est nonsalarié, c'est-à-dire

rien exiger ;mais, en général, le testateur a soin de lui faire un présent, en
que si le testateur n'a rien légué à son exécuteur testamentaire, celui-ci ne peut

reconnaissance des services qu'il doit en
recevoir.

Les exécuteurs testamentaires n'ont poinitla saisine de plein droit, mais le
testateur peut la leur donner.

S'ils n'ont point la saisine, ils sebornent à surveiller l'exécution par ceux qui
l'ont des dispositions testamentaires. Si le testament est attaqué, ils intervien-
nent pourensoutenirlavalidité;s'il y ades mesures conservatoires à prendre,

ils peuvent les provoquer, mais ils n'exécutent point directement le testament.

Si, au contraire, ils ont la saisine ( et ils ne peuvent l'avoir que pendant un an
et unjour), ils font eux-mêmes exécuter le testament.
Leurs obligations, dans ce cas, consistent : 1° à faire apposer les scellés, s'il

existe des héritiers mineurs, interdis on absents ; 2° à faire faire en même temps

que la levée des scellés l'inventaire des biens de la succession, en présence de
l'héritier présomptif ou lui dûment appelé ; 3° à provoquer la vente du mobi-
lier à défaut de deniers suffisants pour axquitter les legs ; 4° à veiller à ce que

toutes les dernières volontés soient exécutées, et, au besoin, en demander l'exé-

cutionenjustice,s'ils'élèvedescontestations;5°enfin,àrendrecomptede sa

gestion à l'expiration de son mandat, c'est-à-dire de l'année(2).

l'inventaire, le compte et les autres frais relatifs à ses fonctions, seront à la
Les frais faits par l'exécuteur testamentaire pour l'apposition des scellés,

charge de la succession et doivent figurer dur le compte des frais d'exécution
testamentaire présenté par l'exécuteur.

Les pouvoirs confiés à l'exécuteur testamentaire ne passent point à ses héri-

tiers, maisceux-ci ont le devoir de prévenir les intéressés de son décès, et
même, s'il y a urgence, à prendre les mesures conservatoires dans l'intérêt de
la succession.

S'il ya plysieurs exécuteurs testamentaires qui aient accepté, un seul pourra
agir au défaut des autres ; et ils seront solidairement responsables du compte

du mobilier qui leur a été confié, à moins que le testateur n'ait divisé leurs fonc-

tions et quechacundeuxse soit renfermédanscellequiluiétait attribuée.
L'héritier du sang a un moyen pour faire cesser la saisine, c'est de payer
lui-même les legs contenus dans le testament ou d'offrir à l'exécuteur tes-
tamentaire somme suffisante pour ce paiement.

Pour être exécuteur testamentaire une condition est absolument indispensa-

ble : c'est qu'on soit capable de contracter des obligations parfaitement valables.

Aussi, les mineurs, les interdits, les femmes mariées, en général, ne peuvent
accepter une exécution testamentaire, ou plutôt ce sont les héritiers et les léga-
taires qui peucent refuser d'avoir ces incapables pour exécuteurs testamen-

taires.
Cependant la femme mariée pourra accepter l'exécution testamentaire avec

le conosentement de son mari ; et si elle est séparée de biens soit par contrat de

mariage, soit par jugement, elle le pourraavecleconsentement de son mari,
ou, à son refus, avec l'autorisation de justice.

(1) VOy. FORMULAIRE n°17

(2) Voy, FORMULAIRE n° 18.
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SECTION VIII.

DE LA RÉVOCATION DES TESTAMENTS ET DE LEUR CADUCITÉ

On appelle testament nul celui qui est fait soit par un incapable, soit par
une personne capable sans les formes légales.

Un testament révoqué est celui qui a cessé de valoir par suite d'un change-
ment de volonté du testateur.

Enfin, un testament devient caduc lorsqu'il mangue de produire son effet.
par suite de l'incapacité du légataire, ou de la perte de la chose léguée.

La loi s'occupe dans cette section des testaments révoqués et des testaments
caducs.

Révocation. — La révocation peut être expresse ou tacite. La loi reconnaît
deux modes de révocation expresse: 1° la révocation par un testament posté-
rieur; 2° la révocation par acte notarié.

La révocation expresse par un testament postérieur résulte de la déclara-
tion faite dans ce testament que l'on révoque tous les testaments antérieurs
ou tel testament (1).

Remarquez qu'il suffit que le testament soit valable pour opérer la révoca-
tion, bien qu'il ne reçoive pas son exécution.

La rêve cation expresse par acte notarié résulte d'un acte passé devant
notaire dans lequel le testateur déclare son intention de révoquer un testa-
ment. Cet acte n'est pas soumis à d'autres formalités que les actes notariés
ordinaires.

La révocation est tacite dans les deux cas suivants :
1° Lorsqu'un second testament contient des dispositions contraires ou incom-

patibles avec celles qui sont contenues dans le premier.
Ou dit que les dispositions sont contraires, lorsqu'elles sont faites à deux

personnes différentes. Ainsi, Paul légue sa maison A, dans un testament, à
Pierre; dans un autre testament, postérieur à celui-ci, il dispose de la mai-
son A en faveur de Jacques. Cette dernière disposition seule recevra son exécu-
tion; les deux dispositions étant contraires, il y a révocation tacite de la pre-
mière.

Les dispositions sont incompatibles quand toutes deux ne peuvent s'exécu-
ter en même temps. Soit le tiers d'une succession léguée par un premier tes-
tament; dans un testament postérieur, il n'est légué que le dixième à la même
personne. Comme les deux dispositions sont incompatibles, que l'une et l'autre
ne peuvent recevoir leur exécution, la dernière seule aura son effet; la pre-
mière est révoquée tacitement.

2° Lorsque le testateur a aliéné la chose léguée. Le de cujus sait parfaite-
ment qu'il a légué sa maison A à Paul ; s'il la vend, il prouve par là que son
intention est de ne pas en faire profiter le légataire, en d'autres termes, de
de révoquer le legs précédent.

Caducité. — Tout legs est caduc:
1° Lorsque le légataire n'a pas survécu au testateur ;
2° Lorsque la condition sous laquelle avait été fait le legs vient à défaillir;
3° Lorsque la chose léguée a totalement péri pendant la vie du testateur. Il

en Sera de même si elle a péri après sa mort sans le fait et la faute de l'héri-

(1) Voy. FORMULAIRE n° 19.
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tier , quoique celui-ci fût en retard de la délivrer, lorsqu'elle eût également du

périr entre les mains du légataire.
4° Lorsque le légataire répudie le legs ou se trouve incapable de le recueil-

lir.
Mais qui est-ce qui bénéficie de la caducité des legs? Le principe est celui-ci :

la caducité profité à ceux auquels le legs aurait nui, s'il eût produit son effet.
Les légataires profiteront des legs caducs par droit d'accroissement, si les

legs ont été faits conjointement. J'entends par là si le testateur a dit, par
exemple: « Je légue tel champ à Pierre et à Paul », ou bien si la chose

léguée à deux légataires même par" deux dispositions séparées, mais dans
le même testament, n'est pas facilement divisible.

L'inexécution des conditions sous lesquelles aura été fait un legs, l'ingra-
titude à l'égard du testateur, sont deux causes qui donnent ouverture aux
héritiers à une demande judiciaire en révocation.

CHAPITRE SIXIEME

DES DISPOSITIONS PERMISES EN FAVEUR DES PETITS-ENFANTS DU DONATEUR

OU TESTATEUR, OU DES ENFANTS DE SES FRÈRES OU SOEURS.

Nous savons que les substitutions sont prohibées, c'est-à-dire les dispositions

par lesquelles le testateur dispose de ses biens en faveur de certaines person-
nes en leur imposant l'obligation de rendre, à leur mort, ces biens donnés à
d'autres personnes. Ainsi, je donne à Paul ma maison A à charge par lui de la

rendre , à sa mort, à Pierre ; cette substitution est prohibée , et elle rend
même sans effet la disposition que j'ai faite en faveur de Paul.

Mais la loi a pensé que la substitution pouvait être autorisée dans certains

cas, quand elle était justifiée par les liens d'une étroite parenté. On appelle
alors appelé celui au profit duquel est ouverte la substitution, et grevé celui

qui a charge de restituer.

Substitutions permises.
— Les cas où la substitution est permise sont les

suivants (1) :
1° (Art. 1048). Les biens dont le père et la mère ont la faculté de disposer

pourront être par eux donnés, en tout ou en partie, à un ou plusieurs de leurs

enfants, par actes entre-vifs ou testamentaires, avec la charge de rendre ces

biens aux enfants nés et à naître, au premier degré seulement, des dits dona-

taires.
2° (Art. 1049). Sera valable la disposition par laquelle le défunt aura fait

un legs de certains biens à un ou plusieurs de ses frères ou soeurs, à la charge'

par eux de les rendre à leurs enfants, au premier degré seulement.

Une condition est essentielle à la validité de celte clause, dans les deux cas :

c'est que la substitution profite indistinctement à tous les enfants du grevé, et

non à un seul ou à tel ou tel.
La représentation a lieu dans le cas de substitution en faveur des enfants

d'un fils prédécédé. Ainsi, le petit-fils de mon frère viendra, par représentation
de son père décédé, recueillir les biens grevés de substitution.

La substitution peut être faite postérieurement à la donation ou au testa-

ment, si dans une donation ou testament plus récent se trouve la clause que

(1) Voy. FORMULAIRE n° 20.
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les premiers biens donnés seront restitués, à la mort du bénéficiaire, à ses
enfants.

Nous disons à la mort du bénéficiaire ; niais cela n'empêche pas ce dernier
de renoncer à la jouissance des biens donnés pour mettre en possession les
appelés à quelque époque que ce soit de sa vie. Ses créanciers, néanmoins, au-
raient le droit de critiquer cet abandon, car il prive leur débiteur d'une source
de revenus, et, par conséquent, d'une partie de leurs garanties.

Si les femmes des grevés de substitution avaient un recours sur les biens
donnés à charge de restitution, les appelés seraient souvent frustrés dans leurs
espérances ; ce recours n'existe que si le donateur ou testateur l'a autorisé ;
encore ne peut-il comprendre que le capital de la dot.

Mesures prises dans l'intérêt des appelés. — La loi a pris des mesures dans
l'Intérêt des appelés, qui, la plupart du temps, seront des mineurs ou qui ne
sont pas encore nés.

D'abord, celui qui fera une substitution pourra, par le même acte, ou par un
acte postérieur, en forme authentique, nommer un tuteur chargé dé l'exécu-
tion de cette disposition; ce tuteur ne pourra être dispensé que pour une des
causes qui dispensent d'accepter la tutelle dés mineurs.

A défaut de ce tuteur, il en sera nommé un à là diligence dû grevé, ou de
son tuteur s'il est mineur, dans le délai d'un mois,; à compter du jour du décès
du donateur ou testateur, ou du jour que, depuis cette mort, l'acte contenant
la disposition aura été connu.

La sanction de cette prescription est très-sévère ; le grevé de restitution est
privé de sa donation ou de son legs, et ce sont les appelés qui entrent en

jouissance à saplace.
Le tuteur est nommé par le conseil de famille des appelés, comme s'ils

étaient mineurs et qu'il fallut leur donner un tuteur.
Il doit être procédé à l'inventaire et à la prisée des biens laissés par le défunt

dans les trois mois de son décès, à moins qu'il ne s'agisse que d'un legs parti-
culier. Les frais seront pris sur les biens compris dans la disposition.

Si le grevé n'a pas fait procéder à l'inventaire, le tuteur prend soin de le
faire dresser dans le mois qui suit le délai dans lequel il aurait dû l'être.

Quand l'inventaire est terminé, il y a lieu de vendre les meublés et effets
mobiliers compris dans la disposition. C'est le grevé, qui fait procéder à cette

vente, après affiches, et aux enchères. Il fait, dans le délai de six mois après la
clôture de l'inventaire ou de la vente, emploi des deniers comptants ou du

produit de la vente. L'emploi pour les sommes recouvrées et pour les rembour-
sements de rentes doit, au contraire, être fait dans les trois mois de la récep-
tion des deniers.

Toutefois, il y a des objets que l'on ne vend pas : ce sont les meubles meu-
blants et autres choses mobilières que le donateur pu testateur a ordonné de
conserver en nature ou les bestiaux et ustensiles qui servent à faire valoir les

terres ; une estimation seule sera nécessaire pour que le grevé rendre une va-
leur égale lors de la restitution.

L'emploi, lorsqu'il est nécessaire, sera fait conformément! à ce qui aura été

ordonné par le disposant, et, si le disposant n'a rien ordonné, il ne pourra
l'être qu'en immeubles ou avec privilége sur des immeubles.

Les dispositions par actes entre-vifs ou testamentaires à charge de restitu-
tion seront, à la diligence, soit du grevé, soit du tuteur nommé pour l'éxcu-

ton, rendues publiques ; savoir , quant aux immeubles, par la transcription des
actes sur les registres du bureau des hypothèques du lieu de la situation ; et

quant aux sommes colloquées avec privilége sur des immeubles, par l'inscrip-
tion sur les biens affectés au privilége.

Le défaut de transcription de l'acte contenant la disposition, pourra être

opposé par des créanciers et tiers acquéreurs, même aux mineurs ou interdits
sauf lé recours contre le grevé et contre le tuteur à l'exécution, et sans que les

15
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mineurs ou interdits puissent être restitués contre ce défaut de transcription,
quand même le grevé et le tuteur se trouveraient insolvables.

Le défaut de transcription ne pourra être suppléé par la connaissance que
les tiers auraient pu avoir par une autre voie de la substitution ; mais ceux

qui sont donataires, légatairesouhéritiersdudisposanatnepeuvent opposer
le défaut de transcription aux appelés.
La responsabilité du grevé est telle, quel'article 1073 dit : " Le tuteur nommé
pour l'exécution de la substitution sera personnellement responsable, s'il ne
s'est pas, en tout point, conforme aux règles ci-dessus établies pour le constat
des biens pour la vente du mobilier, pour l'emploi des deniers, pour la trans-

cription et l'inscription, et, en général, s'il n'a pas fait toutes les diligences
nécessaires pour que la charge de restitutionsoitbien et fidèlement exécu-

tée. "
Et l'article suivant ajoute : si le grevé est mineur, il ne pourra, dans le cas

même de l'insolvabilité de son tuteur, être restitué contre l'inexécution des
règles qui lui sont prescrites par les artictes du présent chapitre,

CHAPITRE. SEPTIÈME

DES PARTAGES FAITS PAR PÈRE, MÈRE OU AUTRES ASCENDANTS A

LEURS DESCENDANTS.

Il n'est peut-être point de loi plus salutaire, plus utile, inspirée par un sen-
timent plus digne que celle qui autorise les père, mère ou autres ascendants à

partager leurs biens entre leurs descendants. Que de difficultés évitées ! que
d'inimitiés, que de dissensions taries dans leur soure ! Il serait bien à souhai-
ter que les père de famille comprissent tout l'intérêt qu'il y a pour eux à faire,
de leur vivant, le partage de leurs biens, et de prévenir ainsi la discordé qu'en-
traîne toujours un partage entre descendants. J'ajoute que les frais de muta-
tion seront bien moins considérables si le partage est anticipé.
La forme des partages anticipés est celle des donations ou des testaments ;

celle des donations, c'est-à-dire acte notarié, avec minute, acceptation des

intéressés, etc ; celle des testaments, c'est-à-dire forme olographe, authenti-

que ou mystique (1).
Le partage anticipé a des effets spéciaux relativement aux dettes du défunt.
Si le partage est fait par donation, il ne peut comprendre que les dettes qui

ont une date certaine, antérieure à l'acte de donation. On ne peut donc rien sti-

puler quant aux dettes postérieures ; elles seront payées proportionnellement
entre les frères et soeurs ou leurs descendants;

Si le partage est fait par testament, ce partage n'a aucun effet sur les dettes
Chacun des enfants paie uns portion des dettes correspondante à ses droits
dans la succession; il peut même être tenu de donner au-delà de ce qu'il a
reçu s'il a accepté purement et simplement.

Remarquons bien que le père de famille qui divise entre ses enfants les

biens qu'il possèfe, ne fait pas autre chose que ce que les enfants auraient dû

faire après sa mort, il fait un partage.
De là il suit :
1° Qu'il doit, autant que possible, éviter le morcellement des terrains, distri-

buer à chacun des meubles et des immeubles de même nature ;
2° Que le partage est valable quoiqu'il ne comprenne pas tous les biens du

(1) Voy. FORMULAIRE n° 21.
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disposant, ce qui arrivera dans les partages faits par donation anticipée ; il y a

seulement lieu à un supplément de partage :

3° Qu'il est nul si tous les ayants droit n'ont pasfiguré au partage. Dans ce
cas, un nouveau partage est nécessaire.
4° Qu'il est rescindable pour causede lésion de plus du quart, comme les

partages ordinaires. Ainsi, un des héritiers avait droit à une part représentant

une somme de 20,000 francs ; il ne se trouve apportionné le partagé et en pro-

il y a donc lésion de plusduquart;ilpeutfaireannulerle partageetenpro-
voquer un autre.
5° Qu'il est encore rescindable si l'un des copartagés a reçu un avantage
plus grand que la loi ne

permet.

Toutesfois, laloisupposequelepère defamillen'apoint, dans son partage,
blessé l'égalité, et elle met à la charge decelui qui attaque le partage l'obliga-

tion de prouver la cause de lésion qu'il allégue ; il devra donc faire les avances

de l'estimation, et il les recouvrera ou les perdra selon qu'il gagnera ou qu'il
son procès.

CHAPITRE HUITIEME
DES DONATIONS FAITES PAR CONTRAT DE MARIAGE AUX EPOUX ET AUX

ENFANTS A NAITRE DU MARIAGE.

Les donations faites par contrat de mariage diffèrent des donations ordi-

naires sous plusieurs rapports :
1° Elles peuvent comprendre les biens àvenir ;

2° Elles ne sont point soumises à la solennité de l'acceptation. Elles sont

présumées acceptées par la seule signature ducontratdumariage;
3° Elles peuvent être faites à des personnes qui nesont pas encore conçues ;

Nous pouvons diviser en quatre classes les donations faites par contrat de
mariage :1° les donations debiens présents ; 2° les donations de biens à venir ;
3° les donations de biens présents et à venir ; 4° les donations faites sous des
conditions potestatives dela part du donateur.
1° Les donations de biens présents par contrat de mariage ont ceci de dis-

tinct des donations ordinaires qu'elles ne sont point révocables pour cause
d'ingratitude, et qu'ellesnepeuventêtreannuléespourdéfautd'acceptation.

2° Les donations de biens à venir ou institutions contractuelles sont des dis-

positions spéciales aux contrats de mariage. Elles se présentent surtout dans
certainis paysde la France oùl'usage s'est établi pour les parents dedisposer

à ce moment de la quotité disponible : ils font alors ce qu'on appelle vulgaire-

ment un héritier, c'est-à-dire qu'ilsdonnent àundeleursenfants(àl'aînéla
plupart du temps) le quart, le tiers ou la moitié des biens qu'ils laisseront à

leur décès.
Il y a ceci de particulier dans ces donations, que le donateur ne peut pas

révoquer directement sa donation, en ce sens qu'il ne peut ni donner ni léguer
à un autre la quotité déjà donnée, mais il onserve toujours le droit d'aliéner

ses biens, et, par conséquent, d'amoindrir cette quotité et même de la dissiper.
Néanmoins, le donateur conserve le droit de disposer pour des sommes mo-

diques, à titre de récompenses ou autrement, des biens compris dans la donation
de biens à venir. Ainsi, supposons qu'un père qui a quatre enfants et qui ne
peut, par conséquent, disposer que duquart, e, ait déjà disposé par contrat de
mariage en faveur d'un de ses fils. Lui sera-t-il refusé de prélever sur cette
quotité une somme modique pour récompenser quelqu'un ? Non, assurément,

Dans le cas de donation de biens à venir, les dettes du donateur sont sup-
portées en totalité par ledonataire, si la donation est universelle ; propor-

tionnellement à la quotité donnée, si la donation est à titrs universel ; mais,
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en aucun cas, le donataire n'est tenu de payer au-delà de son émolument.
Le donateur à titre particulier ne contribue jamais au paiement des dettes,

3° Le donateur peut fairé une donation cumutative de biens présents et à
venir. Cette donation peut se formuler ainsi : je donne à Paul mes biens pré-
sents et à venir.

Des règles spéciales régissent cette sorte de libéralité.
D'abord, il y aurait erreur decroire qu'il y a la deux donations distinctes:

uns de biens présents et une de biens à venir régies chacune par leurs
principes spécpiaux. Il n'y a qu'une donation de biens à venir, que le donataire

peut transformer, au décès du donateur, endonaation de biens présents ( pré-
sents au moment de la donation).
De là les mesures commandées par la loi pour établir l'actif et le passif du
donateur aumomentdeladonation.Ainsi,ledonataire doit faire procéder

à l'inventaire et à la priséz des meubles et objets mobiliers, et il joint l'état qui

en est dressé à l'acte de donation ; il doit faire joindre aussi un état des dettes

du donateur à cetteépoque.
Il y aura donc un moment où le donataire aura à prendre un parti : ou
accepter la donation telle qu'elle aété faite, c'est-à-dire embrassant les biens

présents et à venir, ou s'en tenir aux biens présents, c'est-à-dire à ceux qui for-

maient le patrimoinedudonateuraumomentdela donation. Ce moment est
celui de la mort du donateur. Celui-ci a-t-ilfait prospérer son patrimoine
jusqu'à la fin, l'a-t-il conservé tel qu'il l'avait au miment de la donation, ou
l'a-t-il augmenmté,le donataire accepte la donation pleine et entière ; a-t-il, au
contraire, diminué son actif, le. donataire, s'en tient aux biens du défunt au
moment de la donation.
Si le donateur prend la donation entière, il paie toutes les dettes, quelle

que soit la date de leur naissance ; s'il ne prend dans la donation que les
biens présents au moments de l'acte, il ne paie que lesdettes existant à cette
date. En aucun cas, il ne paie au-delà de son émolument.

4° Enfin, la donation par contrat de mariage peut être faite dans d'autre for-
mes expliquées dans l'art 1086: « La donation par contrat de mariage en faveur
des époux et des enfants à naître de leur mariags pourra encore être faite, à
conodition de payer indistinctement toutes les dettes et charges de la succes-
sion du donateur, ou sous d'autres conditions dont l'exécution dépendrait
de sa volonté, par quelque personne que la donation soit faite.

Le donataire sera tenu d'accomplir ces conditions, s'il n'aime mieux re-
noncer à la donation ; et, en cas que le donateur, par contrat de mariage,
se soit réservé la liberté de disposer d'un effet compris dans la donation de
ses biens présents ou d'une somme fixe à prendre sur ces mêmes biens, l'ef-
fet ou la somme, s'il meurt sans en avoir disposé, seront censés compris
dans la donation et appartiendront au donataire ou à ses héritiers.

Il résulte notamment de cet article que les donations par contrat de ma-
riage faites sous des conditions potestatives, c'est-à-dire sous des conditions
qui dépendent uniquement dela volonté du donateur, sont parfaitement va-
lables. Ainsi, telle donation est faite sous la condition que le donateur ira à
Paris dans l'année, voilà uns condition qui dépend uniquement de la volonté
du donateur : il peut aller à Paris ou ne pas y aller, et par là faire valoir la
donation ou l'annuler. Dans les donations ordinaires, cette clause vicie l'acte ;
dans les donations que nous étudions, elle est valable.

Il nous reste à dire un mot sur la caducité et sur la réduction des dona-
tions.

Toute donation faite par contrat de mariage est caduque : 1° si le mariage
ne s'ensuit pas; 2° si le donateur survit au donataire et à sa postérité.

Toute donation qui dépassera la portion dont la loi permet de disposer
sera réductible, lors de l'ouverture de la succession, à cette somme.
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CHAPITRE NEUVIEME

DES DISPOSITIONS ENTRE ÉPOUX, SOIT PAR CONTRAT DE MARIAGE,

SOIT PENDANT LE MARIAGE.

Nous avons vu que les tiers, c'est-à-dire lés parents ou les amis des époux
pouvaient intervenir au contrat de mariage pour y faire des donations en
faveur de l'un ou de l'autre.

Il s'agit maintenant d'étudier les dispositions qui sont permises entre époux,
soit au moment du contrat de mariage, soit pendant le mariage.

Ces sortes de donations né sont pas rares, surtout à cause de la situation
précaire de l'époux survivant lorsqu'il ne lui a été fait ni donation ni legs. On
sait, en effet, que le conjoint ne succède au conjoint que si celui-ci n'a point
laissé de parents jusqu'au douzième degré. Il est donc très-utile de connaître
les vrais principes de la loi en ce gui concerne ces don allons.

Les donations par contrat de mariage ou pendant le mariage entre époux
peuvent avoir pour objet soit des biens présents, soit des biens à venir, soit
en même temps des biens présents et à venir. Elles sont régies comme les
donations gui sont faites aux époux par des tiers, sauf les deux exceptions
suivantes:

1° Les donations de biens présents ne sont point censées faites sous la con-
dition de survie du donataire. Quand l'acte ne contient aucune clause contraire,
le donataire est investi de tous droits dans les biens donnés du jour de la
donation, et, à sa mort, il les laisse à ses héritiers, que le donateur soit alors
décédé ou qu'il soit encore vivant. Mate, bien entendu, le contraire peut être
stipulé. Le donateur peut dire; je donne ma maison à mon épouse, si elle
me survit, ou si je meurs avant elle ; mais il faut qu'une telle condition soit
expressément formulée.

2° La donation de biens à venir, ou de biens présents et à venir, faite
entre époux par contrat de mariage, soit simple, soit réciproque, ne sera point
transmissible aux enfants issus du mariage, en cas de décès de l'époux dona-
taire avant l'époux donateur.

Quotité disponible entre époux. — La quotité dont un époux peut disposer
à l'égard de l'autre change avec le degré de parenté de ceux qu'il laisse à son
décès. Trois hypothèses sont à examiner :

1° Le conjoint ne laisse pas d'héritiers réservataires, c'est-à-dire ni ascen-
dants, ni descendants. Dans ce cas, il peut disposer, soit par contrat de ma-
riage, soit par donation ou par testament, au cours du mariage, de la totalité
de ses biens en faveur de son conjoint, comme si celui-ci était un étranger.

2° Le conjoint laisse pour héritiers réservataires des ascendants. On sait
qu'alors les ascendants ont droit nécessairement à la moitié ou au quart de la
succession, selon qu'il y a des représentants des deux lignes, paternelle et
maternelle, ou d'une seule ligne. La loi permet au conjoint de donner à son
conjoint, en toute propriété, la portion non réservée aux ascendants, et en usu-
fruit seulement la part réservée au profit des ascendants.

3° Le conjoint laisse pour héritiers réservataires des enfants ou des descen-
dants. Dans ce cas, les enfants sont réservataires de la moitié, des deux tiers
ou des trois quarts, selon qu'ils sont un, deux, trois ou un plus grand nombre

En suivant ce principe, on aurait pu permettre au conjoint de disposer de la
portion variable non réservés aux enfants au profit de' son conjoint, mais il
n'en a pas été décidé ainsi. Voici la loi : pour le cas où l'époux donateur laisse-
rait des enfants ou descendants, il pourra donner à l'autre époux, ou un quart
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en propriété et un autre quart en, usufruit, ou la moitié de tous ses biens en
usufruit seulement.

Une disposition spéciale a réglé les droits del'époux qui convole en secon-
des noces et qui veut faire une donation ou un testament en faveur de son nou-
veau conjoint. La voici :

« L'homme ou la femme qui, ayant des enfants d'un autre lit, contractera un
second ou subséquent mariage, ne pourra donner à son nouvel époux qu'une
part d'enfant légitime le moins prenant, et sans que, dans aucun cas, ces dona-
tions puissent excéder le quart des biens. »

Ainsi, supposez que l'époux qui contracte un second mariage ait laissé un
seul enfant de sa première union , il pourrait disposer en faveur de son conjoint
de la moitié de ses biens, l'enfant n'étant réservataire que de la moitié; mais
la loi n'a pas voulu que, dans aucun cas, le conjoint pût avoir plus du quart.

Supposez, au contraire, que l'époux remarié sût de sa première union qua-
tre enfants, il ne pourra disposer que d'un cinquième de ses biens au profit de

son conjoint, en d'autres termes, son conjoint ne pourra avoir de plus forts

droits qu'un enfant légitime; dans l'espèce, ce sera donc un cinquième.
Le motif de la sévérité du législateur à l'égard du conjoint survivant est la

défaveur avec laquelle il voit les secondes noces, qui amènent si souvent la
jalousie et la discorde dans les familles.
Et les limites ainsi tracées à la

libéralité

de l'époux qui se remarie ne sau-
raient être franchies indirectement. Voici, en effet, comment on pourrait s'y
prendre pour tromper là loi : on donnerait aux enfants du conjoint ou aux.
parents dont il est héritier présomptif, et on créerait ainsi en sa faveur une
chance d'avoir plus-tard, à la mort de ces derniers, des biens dont la loi n'a-
vait pas permis de disposer actuellement à son profit. Mais la loi a déjoué cette

manoeuvre : toute donation faite par personnes interposées est nulle. Et quelles
sont les personnes interposées

?
Les enfants de l'époux donataire issus d'un

autre mariage, et ceux dont l'époux donataire est héritier présomptif au mo-
ment de la donation ou du testament, encore que ce parent n'ait point sur-

vécu à l'époux donataire.
Toute donation déguisée sous la forme d'un contrat à titre onéreux, d'une

vente, par exemple, serait également nulle.
Le mineur ne pourra, par contrat de mariage, donner à l'autre époux, soit

par donation simple, soit par donation réciproque, qu'avecle consentement et
l'assistance de ceux dont le consentement est reguis pour la validité de son
mariage; et, avec ce consentement, il pourra donner tout ce que la loi permet

à l'époux majeur de donner à l'autre conjoint.

Révocabilité des donationsentre époux. — Si la donation a été faite par con-
trat de mariage, les deux époux étaien parfaitement libres et la donation est
irrévocable, comme s'il s'agissait d'une libéralité entré étrangers.

Si, au contraire, la donation a été faite pendant le mariage, la loi suppose!
que l'un des époux a subi l'influence de l'autre, que le donateur n'a point été
libre, et elle déclare que ces sortes de donations sont révocables. La femme
pourra révoquer la donation faite à son mari pendant leur mariage, sans son
autorisation ni celle dejustice.
Ces donations ne seront, en aucun cas, révocables pour cause de survenance
d'enfants.

Les époux ne pourront, pendant le mariage, se faire, ni par acte entre-vifs,
ni par testament, aucune donation mutuelle et réciproque par un seul et même
acte.
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TITRE TROISIÈME

Des contrats ou des obligations conventionnelles
en général.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES.

La loi définit le contrat : uneconvention par laquelle une ou plusieurs per-
sonnes s'obligent envers une ou plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne

pas faire quelque chose.
Le mot donner a ici une signification particulière : il veut dire transférer la
propriété, du latin dare, qui a cette signification.

Celui au profit duquel existe une obligation prend, en général, le nom de
créancier, et on appelle débiteur celui qui en est tenu. Dans la pratique, on em-

ploie plusieurs mots pour exprimer la même idée. Ainsi, la créance s'appelle
créance active, dette active, obligation active ; la dette prend le nom de dette

passive, créance passive, obligation passive.
Les contrats sont :

1° Synallagmatiques ou unilatéraus. - Le contrat synallagmatiqué ou bila-
téral est celui par lequel chacune des partis s'oblige à

l'égard

de l'autre.
Ainsi, la vente est un contrat synallagmatique, parce que chacune des parties,
le vendeuretl'acheteur,s'obligeàquelquechoseàl'égardde l'autre : le ven-
leur s'oblige à donner l'objet de la vente ; l'acheteur s'engage à fournir le

prix convenu.
On appelle contrat unilatéral celui dans lequel une ou plusieurs personnes

s'engagent à l'égard d'une ou de plusieurs autres, sans que, de la part de

celles-ci, il existe d'engagement. L'emprunt est un contrat unilatéral, parce
que, seul, l'emprunteur s'engage à quelque chose, le prêteur ne s'obligeant à

rien envers lui.

L'intérêt pratique de cette division est énorme, et on ne saurait trop se de-
mander, quan on fait un contrat, su ce contrat est synallagmatique ou unila-

téral. En effet, dans le premier cas, il est de toute nécessité qu'il ait été fait

autant d'originaux que de parties et que mention expresse en ait été faite dans

vention.
chaque écrit. Dans le second cas, un seul acte suffit pour la validité de la con-

2° Commutatif ou aléatoire. -
Un contrat est commutatif lorsque chaque

partie peut savoir, dès le moment de l'acte, si l'avantage qu'elle reçoit est

égal, supérieur ou inférieur à celui qu'elle donne. Quand je vendq un immeu-
ble 100 000 francs, je puis savoir immédiatement si j'ai fait une bonne ou une
mauvaise affaire.
Il n'en est pas ainsi dans les contrats aléatoires, c'est-à-dire dans les con-

trats où il est donné une chance de gain ou de perte, d'après un événement

incertain.
Cette distinction n'a guère un intérêt que dans deux cas. Les voici : dans un

partagé, celui gui petit prouver qu'il a été lésé de plus du quart ; dans uns
y vente d'immeubles, si le vendeur prouve qu'il a été lésé de plus des 7/12 de la

valeur réelle, le copartageant et le vendeur peuvent faire résoudre le partage
ou la vente. Si le contrat rie vérité ou le partage a été aléàtoire, c'est-à-dire si
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le copartageant et le vendeur ont reçu un avantage susceptible d'augmenter ou
de diminuer, selon un événement incertain au moment de l'acte, il leur sera

impossible d'obtenir la résolution de cet acte ; il ont voulu courir la chance de

gagner ou de perdre, ils doivent subir la conséquence de leur choix.

3° A titre onéreux ou de bienfaisance.
— Le contrat à titre onéreux est celui

dans lequel chacune des parties se propose un avantage pécuniaire. Prenons

pour exemple la vente : le vendeur se propose d'avoir un prix convenu, l'a-

cheteur, l'objet de la vente.
Le contrat est à titre gratuit lorsqu'il est fait pour l'avantage pécuniaire

d'une seule partie. Ainsi, dans le prêt sans intérêt, le prêteur rend un service
à l'emprunteur au profit duquel existe seul un avantage.

L'intérêt principal que fait naître cette division se rattache à la théorie des
fautes. C'est ainsi que dans le dépôt, qui est un contrat à titre onéreux, s'il a
été stipulé un avantage pour le dépositaire, et un contrat à titre gratuit, s'il
n'en a pas été stipulé, la faute commise par le dépositaire donnera lieu à une

responsabilité beaucoup plus lourde si le dépositaire recevait un salaire que
s'il n'était point payé. Il y a aussi d'autres différences que nous expliquerons
plus loin.

4° Nommés ou innommés. — On appelle contrais nommés, ceux qui ont

reçu une dénomination spéciale de la loi : vente, dépôt, mandat.
On appelle, au contraire, contrats innommés, une foule de conventions qui

n'ont point reçu un nom spécial du législateur. Les conventions variant à l'in-

fini, il était de toute impossibilité de les embrasser toutes dans des dénomi-
nations spéciales.

Les contais nommés sont régis par les règles générales applicables à tous
les contrats, règles que nous allons étudier plus loin, et par les règles spéciales
que le Code leur a données dans un chapitre particulier. Les contrats innom-
mes sont régis par les règles générales des conventions. Quelquefois cepen-
dant, on peut leur appliquer les règles particulières des contrats avec lesquels
ils ont le plus de ressemblance.

5° Consensuels et solennels. — On appelle contrat consensuel, celui qui
n'exige, pour sa validité, que le consentement des parties, manifesté n'im-

porte de quelle manière : la vente est un contrat consensuel.
Le contrat solennel est, au contraire, fait suivant les formes indiquées par

la loi à peine de nullité : la donation est un acte solennel.
On comprend facilement combien il est utile de distinguer, dans la formation

d'un contrat, si ce contrat appartient aux contrats consensuels ou aux contrats
solennels.

Il y a cinq sources d'obligations qui sont : le contrat, le quasi-contrat, le délit,
le quasi-délit, la loi.

Dans le titre III nous traiterons des contrats, et nous nous occuperons des
autres sources des obligations dans le titre IV.

Remarque.
— Il faut distinguer dans les conventions les choses essentielles,

es choses naturelles et les choses accidentelles.
Les choses essentielles sont celles sans lesquelles le contrat n'existe pas, ou

du moins n'a pas le caractère qu'ont voulu lui donner les parties.
Les choses naturelles sont celles qui résultent de l'acte lui-même sans y

avoir été expressément insérées, mais qu'il est permis d'exclure par une clause

particulière.
Les choses accidentelles sont celles qui ne sont dans l'acte qu'autant qu'elles

y ont été expressément insérées.

Ainsi, prenons la vente. Le paiement d'un prix est une chose naturelle et
le non-garantie une chose accidentelle.
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CHAPITRE DEUXIEME.

DES CONDITIONS ESSENTIELLES POUR LA VALIDITÉ DES CONVENTIONS.

Quatre conditions sont essentielles pour la validité des contrats, savoir :
1° Le consentement des parties ; 2° la capacité de contracter ; 3° un objet cer-
tain qui forme la matière de l'engagement ; 4° une cause licite dans l'obli-
gation.

Mais ces quatre conditions ont un effet plus ou moins grave : le défaut de

consentement, d'objet ou de cause rendre le contrat nul ; le défaut de capacité
rend le contrat seulement annulable. Or, nous verrons qu'il y a de grandes
différences entre un contrat nul et un contrat annulables.

Nous allons étudier ces quatre conditions dans les sections suivantes.

SECTION Ire.

DU CONSENTEMENT.

Il faut distinguer, dans un contrat, si le consentement d'une des parties
manque absolument ou s'il est seulement vicié. Dans le premier cas, le con-
trat est nul ; dans le second, il n'est qu'annulable.

I. Défaut de consentement. — Il n'y a pas de consentement, et partant pas
de contrat dans les cas suivants, par exemple :

Je vous promets que Paul vous donnera une certaine somme. Il n'y a pas
de contrat, car je n'ai pas consenti à m'engager moi-même et je n'ai pu enga-
ger Paul. On n'oblige que soi-même.

Mais si j'avais ajouté : " Si Paul ne vous paie pas, je m'engage à le faire »;
l'obligation aurait pris naissance, car je me serais engagé à payer la somme,
si Paul ne la payait pas.

Il n'y a pas de contrat si vous me promettez de donner une somme à Paul :
je ne puis pas, en effet, exercer pour moi l'obligation, et Paul ne peut pas da-
vantage la faire valoir.

Mais il en serait autrement si vous aviez dit : Je vous donnerai telle somme,
si Paul ne vous la donne pas ; ou si, dans une vente, vous aviez promis d'en
donner le prix à Paul, mon créancier, car vous seriez ténu envers lui ou en-
vers moi selon qu'il aurait accepté ou refusé cette offre.

On est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers et ayant-cause, à
moins que le contraire ne soit exprimé ou ne résulte de la nature de la con-
vention.

II. Vices du consentement. - Les faits qui, sans détruire le consentement,
le rendent vicié, sont : l'erreur, la violence, le dol.

Erreur. —Il est évident que s'il y a erreur sur la nature du contrat, c'est-
à-dire si je crois que vous me donnez, tandis que vous croyez vendre, cette
erreur rend absolument nul le contrat ou plutôt l'empêche de se former. Il en
est de même si je me trompe sur l'objet même, c'est-à-dire si, croyant acheter
la maison A, vous croyez me vendre la maison B. Mais il ne s'agit pas d'une
erreur aussi capitale dans notre cas : aussi, le contrat n'est-il pas radicale-
ment nul, comme nous venons de le voir, mais seulement annulable.

L'erreur, qui rend le contrat annulable, peut porter sur les qualités sub-
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stantielles de la chose, ou sur la personne, lorsque la considération de la per-
sonne a fait naître le contrat.

Les qualités substantielles, d'une chose sont celles que les parties ont eues

principalement en vue en contractant. Je vous achète une bague en or ; elle

est en cuivre. La qualité substantielle de la bague (l'or) manque, donc le con-
trat est annulable. C'est un meuble antique que j'ai voulu acheter ; le meuble
est moderne, le contrat est anulable.

Là considération de l a personne aura été principales, par exemple, si j'a-
chéte mn tableau que l'on me vend comme étant l'oeuvre d'un grand maître, et

que ce tableau ne soit qu'une copie.

Violence. — La violence peut être portée àun point où elle vicie absolument
le contrat. Supposons un individu qui, sous le coup d'une menace de mort,
signé un acte quelconque ; il est évident que cet acte est radicalement nul.

Mais si la violence n'a pas détruit le consentement, si elle n'a fait que l'al-
térer, le contrat est seulement annulable, c'est-à-dire que celui qui a été vio-
lenté peut bien en demander la nullité, mais les juges peuvent ne pas la pro-
noncer.

Pour que la violence produise cet effet, il faut, dit la loi, qu'elle soit de na-
ture à faire impression sur une personne raisonnable, et qu'elle puisse inspirer
la crainte d'exposer sa personne ou sa fortune à un mal considérable et pré-
sent.

On a égard, pour apprécier le degré de violence, à l'âge, au sexe et à. la
condition des personnes qui ont été violentées.

Au reste, que la violence vienne d'une partie contractante ou d'un tiers, il

n'importe ; le contrat est toujours annulable.
Il n'importe pas davantage qu'elle ait été faite sur la partie contractante

elle-même ou sur son conjoint, ses descendants et ses ascendants ; dans tous
ces cas, le contrat peut être annulé.

Lorsque le contrat est annulé pour cause de violence, les choses sont remises

au point ou elles étaient avant la vent. Si donc j'ai vendu un immeuble à Paul,
et que Paul l'ait revendu, je pourrai faire résoudre le contrat contre Paul et son
acquéreur, et rentrer en possession de mon bien.

Mais il ne faudrait pas exagérer l'application de notre principe ; il est évident

que l'étendre serait créer une source de procès. Aussi, la loi dit-elle que la
seule crainte révérentielle envers le père, la mère ou un autre ascendant, sans

qu'il y ait eu de violence exercée, ne suffit point pour annuler le contrat.
Un contrat ne peut plus être attaqué pour cause de violence si, depuis que

la violence a cessé, ce contrat a été approuvé, soit expressément, soit tacite-

ment, soit en laissant passer le temps de la restitution fixé par la loi.

Dol. — Le dol est, dit l'article 116, une cause de nullité de la conven-

tion, lorsque les manoeuvres pratiquées par l'une des parties sont telles, qu'il
est évident que, sans ces manoeuvres, l'autre partie n'aurait pas contracté. —

Il ne se présume pas et doit être prouvé.
Remarquons qu'il faut que le dol émane de l'autre partie contractante pour

que le contrat soit annulable, et que cette condition n'est pas nécessaire, au cas
de violence. Dans le cas de dol émanant d'un tiers, la vente reste valable,
mais celui contre qui on a usé du dol peut recourir contre le tiers en domma-

ges-intérêts.

De la clause par laquelle on se porte fort pour un autre. — Bien souvent
une personne, qui est intéressée à un contrat, est absente. Il faudrait une

procuration pour la faire remplacer. De même, si elle est mineure et qu'elle
n'ait point de tuteur, il faudrait réunir le conseil de famille, faire prendre
des délibérations, etc. Pour éviter ces formalités et ces frais, un. des con-
tractants peut se porter fort pour l'absent ou l'incapable. Se porter. fort, cela
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veut dire promettre de faire ratifier pau un tiers, et, à défaut de cette ratifi-

cation, s'engager à payer une indemnité à ceux envers lesquels on a pris l'en-

gagement.

Remarque. - La lésion c'est-à-dire la perte pécuniaire éprouvée par une

partie dans un contrat, n'est pas, en général, une cause de nullité. En effet,

dans tout contrat, chaque partie a l'intention de faire une bonne affaire,

c'est à elle de veiller à ne pas en faire une mauvaise. Et si l'une d'elles n'a

pour ce motif.
pas réussi comme elle le désirait, si elle a été lésée, on ne peut annuler l'acte

Par exeption, la lésion estune causedenullité:1°auprofitdesmineurs
qui ont dépassé les bornes d'une pure administration ; 2°auprofit des majeurs
dans deux cas : si, dans un partage ou une vente d'immeuble, le copartageant
et le vendeur ont été lésés:lepremier,duquai;lesecond,des 7/12 de la
valeur.

SECTION II.

DE LACAPACITE DES PARTIES CONTRACTANTES.

Toute personne peut contracter, si elle n'en est déclarée incapable par la
loi. Telle est le principe.
Voyons donc quels sont les incapables.

Parmi les incapables, il faut distinguer ceux qui sont frappés d'une incapa-

cité absolue et ceux qui ne sont frappes que d'une incapacité relative.
L'incapacité absolue de contracter empêche le contrat de se former ; il n'est

donoc pas besoin de le faire annuler en justice. Elle frappe : 1° les mineurs,
excepté dans quelques cas où la loi leur accorde le droit d'agir ; 2° les femmes
mariées qui, sans autorisation de leur mari ou de justice, font des actes que
la loi ne leur accorde pas expressément le droit de faire ;3° les interdits pour
tous leurs actes ; 4° tous ceux à qui la loi interdit certains actes.

L'incapacité relative n'empêche pas le contrat de prendre naissance, mais
l'incapacité peut en demander la nullité en justice. C'est ainsi que le mineur

émancipé, qui aseul l'administration de ses biens, fera annuler le contrat dans
lequel il aura été lésé, s'il a dépassé les limites d'unepure administration. Il
en sera demême d'une femme mariée qui, ayanat l'administration de ses biens,
aura fait un acte en dehors de cette administration.
Remarquons-le bien, ce droit de faire annuler un contrat pour cause d'inca-

pacité relative d'une des partiesn'appartient qu'à l'incapable. Ce n'est que
pour le protéger que la loi a introduit cette faveur, et, en aucun cas, celui

qui a contracté avec lui ne peut s'en prévaloir pour demander la nullité du
contrat.

SECTION III.

DEL'OBJET ET DE LA MATIERE DES
CONTRATS.

Tout contrat a pour objet une chose qu'une partie s'oblige à donner, ou

qu'une partie s'oblige à faire ou à ne pas faire.
Il faut donc que cette chose soit possible. Si je vous promets de vous donner

le Louvre, cette convention est évidemment nulle puisque l'objet en est hors
du commerce et qu'il m'est de toute impossibilité de vous le procurer.

Mais
on peut promettre simplement l'usage d'une chose, comme dans le

commodat, la simple possession, comme dans le dépôt, un certain service
comme dans les servitude, etc., de la même manière qu'on promet la chose
elle-même, c'est-à-dire un droit de propriété sur la chose.
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Il faut que l'objet soit déterminé quant à l'espèce. Expliquons ce principes
L'espèce est une collection d'individus et le genre une collection d'espèces.
Soit un cheval que je promets de vous donner l'objet est déterminé quant

à l'espèce :c'est, parmi le genre (animal), l'espèce cheval, et, par consé-

quent, la convention est valable. Si, au contraires, je vous promets un animal,
c'est le genre seulement qui estconnu, l'espèce ne l'est pas, et, par conséquent,
le contrat est nul. En effet, ce contrat n'est pas sérieux, puisqu'il me suffirait
de vous donner un moucheron pour satisfaire à mon obligation.

Mais la quotité de la chose peut être incertaine ; il suffit qu'elle puisse être
déterminée.

Quant aux choses futures, elle peuvent faire l'objet de conventions valables,
sauf en ce qui concerne les suecessions non encore ouvertes. Laloi dit :

On ne peut renoncer à une succession.non ouverte, ni faire aucune stipula-
tion sur une pareille:succession, même avec le consentement de celui de la
succession duquel il s'agit.

Ces conventions, en effets font désirer la mort de, celui dont la succession
fait l'objet du contrat, et cette seule considération suffirait pour les prohiber.

SECTION IV.

DE LA CAUSE.

L'obligation sans cause, ou sur une faussé cause, ou sur une cause illicite,
ne peut avoir aucun effet.

La cause d'une obligation est: le but immédiat qu'on se propose en s'obli-

geant. L'objet, au contraire, est la chose même 1
que l'on veut obtenir. Je vous

vends ma maison moyennant un prix convenu. : mon obligation a pour objet
la maison, et pour causé le but que je me suis proposé, en faisant la vente, le

prix convenu.

L'obligation est sans cause,.et, par conséquent, nulle, par exemple, lorsque
dans la vente il n'y a pas de prix stipulé.

L'obligation est. fondée.sur une fausse cause, par conséquent nulle, lorsque
croyant, par erreur, vous devoir un cheval, je conviens avec vous que je vous
donnerai 500 francs pour vous en tenir lieu

L'obligation est fondée sur une causé illicite lorsque, par exemple, je vous

promets l,000 francs, si vous faites une action coupable. La loi dit : lorsque la
cause est contraire aux bonnes moeurs ou à l'ordre public.

Mais il n'est pas nécessaire, pour la validité de l'acte, que la cause en soit

exprimée.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE L'EFFET DES OBLIGATIONS.

SECTION Ire.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont
faites.

Voilà un grand principe, un principe fécond en conséquences et auxquels
nous nous reporterons bien souvent. La loi est faite pour régler ce qui ne l'a

pas été entre les parties; mais du moment que deux personnes ont fait des



conventions entre elles, ces conventions existent seules, elles remplacent la

loi, elles la font, pour parler comme le Gode.
Et ce n'est pas seulement la lettre, les termes de la convention qu'il faut

examiner: l'article 1136 dit : Les conventions obligent non-seulement à ce

qui y est exprimé, mais encorell à toutes les suites que l'équité, l'usage ou la
loi donnent à l'obligation d'après sa nature.

Comme les conventions sont l'oeuvre commune de deux parties, il est évi-
dent qu'il né peut être rien changé aux conventions primitives que d'un com-
mun accord.

Il est à remarquer que là révocation des conventions, même d'un consente-
ment mutuel, ne détruit pas les effets qui ont pu déjà se produire. Je vous
vends ma maison ; huit jours après, nous résilions le contrat de vente. Si/
dans l'intervalle, vous avez constitué une servitude ou consenti une hypothèque
sur la maison, cette servitude ou cette hypothèque reste valable.

Il faut aussi remarquer que, dans les conventions, il faut rechercher la vo-
lonté présumée des parties, s'attacher plutôt à l'intention qu'à la lettre. C'est
ce que dit expressément le Code: les conventions doivent être exécutées de
bonne foi.

Nous avons dit que toutes les obligations ont pour effet de donner, de faire
ou de ne pas faire. Nous allons étudier séparément chacune de ces obliga-
lions.

SECTION II.

DE L'OBLIGATION DE DONNER.

L'obligation de donner, c'est-à-dire de transférer la propriété ou un démem-
brement du droit de propriété (usufruit, servitude) emporte l'obligation de
livrer et de conserver jusqu'à la livraison.

Livrer une chose mobilière c'est en mettre en possession une personne; une
chose immobilière par exemple, une maison, c'est en remettre lés clefs à quel-
qu'un.

L'obligation de conserver est si grave, que si vous supposez un incendie qui
détruit avant livraison la maison que je vous ai achetée, je serai obligé à vous
en donner le;prix, quoique n'en ayant jamais joui, si vous l'avez conservée
avec soin, tandis que je ne vous devrai rien, si c'est par votre faute que le feu
a pris.

Les soins que doit porter le vendeur à la conservation de la chose sont les
soins d'un bon père de famille, c'est la loi elle-même qui le dit : " L'obliga-
tion de veiller à la conservation de la chose, soit que la convention n'ait

pour objet que l'utilité de l'une des parties, soit qu'elle ait pour objet leur uti-
lité commune, soumet celui qui en est chargé à y apporter tous les soins d'un
bon père de famille. Cette obligation est plus ou moins étendue relativement à
certains contrats/dont les effets, à cet égard, sont expliqués sous les titres

qui les concernent ».
L'article suivant ajoute : l'obligation de livrer la chose est parfaite parle

seul consentement des parties contractantes. Elles rend le créancier proprié-
taire et met la chose à ses risques dès l'instant où elle a dû être livrée,
encore que la tradition n'en ait point été faite, à moins que le débiteur ne soit
en demeure de la livrer; auquel cas la chose resté au risque de ce dernier.'

Cet article, qui a donné lieu à des interprétations diverses et sur le sens du-

quel on ne s'entend pas encore, peut être ainsi interprété : la livraison,la
tradition est censée faite au moment du consentement des parties, point n'est
besoin d'une tradition réelle pour que la convention soit valable et soit même

parfaite, du moins dans le rapport des parties entre elles. Dès l'instant où la
livraison a dû être faite, la chose appartient au créancier et est à ses risques,
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même lorsqu'elie est restée entre les mains du débiteur, à moins que celui-ci
n'ait été mis en demeure de livrer. Ainsi une maison est tendue. Dès l'instant
de la vente, elle devient, pas pris
livraison, et si, le lendemain, elle périt par cas fortuit, l'acheteur n'en devra
pas moins son prix.

Remarquons que ce principe n'est vrai que dans les rapports des parties
entre elles. Au regard des tiers, certains formalités sont encore nécessaires

pour la perfection du contrat.Ainsi,pourlesmeubles,ilnesuffitpas d'une
vente pour se dire propriétaire a l'égard de tout le monde; car s'il a plu au
premier vendeur de faire une secondé vente et de livrer les meubles à ce
second acheteur, celui-ci sera préférer au premier, car il a eu livraison et.
l'autre ne l'a pas eue.

Dé même pour les immeubles, celui qui aura fait transcrire son acte sera-
préféré à tous les autres. Je vends aujourd'hui ma maison A à Pierre, demain
je revends à Paul. La maison appartiendra à Paul, s'il a soin de faire trans-
crire son acte de vente avant Pierre.
Le débiteur est mis en demeure de livrer, soit par une sommation par acte-

d'huissier, soit par une assignation, soit par l'effet de la convention lorsqu'elle
porte que, sans qu'il soit besoin d'acte et par la seule échéance, des termes,
le débiteur sera en demeure.

SECTION III.

DE L'OBLIGATION DE FAIRE OU DENE PAS FAIRE.

Quand le débiteur s'oblige à donner une chose, il est facile au créancier
d'obtenir l'exécution réelle de l'obligation. Si, en effet, le débiteur s'est engagé
à donner la propriété d'une maison, le créancier peut se faire mettre en posses-
sion de la maison. Mais s'il s'agit, d'une chose que le débiteur s'est engagé à

faire. ou à ne pas faire, il est matériellement impossible d'exiger l'exécution,
réelle de la convention; onne peut, par exemple, obliger, un entrepreneur à:
faire, les travaux qu'il s'est engagé à faire, mais alors la loi change en domma-

ges-intérêts l'obligation primitive : toute obligation de faire ou de ne pas faire-,
se résout en dommages-intérêts, en cas d'inexecution de la part du débi-
teur.,

Cependant, quelquefois, on peut exiger l'exécution de ce que le débiteur s'é-
tait engagé à faire. Supposez que mon voisin se soit engagé, à faire, à ses frais,.
un mur séparatif de nos propriétés ; je puis me faire autoriser par justice à
faire le mur aux tais de mon voisin par ouvriers de mon choix.

Si l'obligation était de ne pas faire une chose, le créancier peut se faire au-
toriser àladétruire, si le débiteur, malgré la convention, l'a faite: Il est à re-

marquer que les dommages-intérêts sont dûs, dans ce cas, par le seul fait de
la contravention.

SECTION IV.

DES DOMMAGES-INTÉRÉTS RÉSULTANT DE L'INEXÉCUTION DES CONVENTIONS

Toutes les fois que celui qui s'est engagé à une chose n'a pas été mis en de-
meure d'accomplir son obligation, il n'est point en faute; il a pu croire que le
créancier consentait à ne pas réclamer encore pendant quelque temps l'exé-
cution de la convention. Lors donc que le créancier veut exiger cette exécution,
le premier acte à faire est une mise en demeure par exploit d'huissier. De—,

sormais le débiteur n'aura aucune raison de se soustraire à ses obligations, et
c'est de ce jour que devront être calculés les dommages-intérêts.
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Il y a lieu, à dommages-intérêts, si le débiteur a exécuté seulement en par-
tie ou s'il a mal exécuté son obligation. Il n'est

à
l'abri de ces dommages-in-

térêts que s'il prouve que c'est par suite d'une forcé majeure ou d'un cas
fortuit que le débiteur à été;empêché de donner ou de faire ce à quoi il était

obligé, ou a fait ce qui lui était interdit.
Les dommages-intérêts fixés par le juge.le sont d'après cette base : la:

perte du créancier, le gain qu'il a été empê
cheval et vous ne me le livrer que dix jours en retard; je puis vous demande
pour dommages-intérêts tout ce que j'aurais gagné par son travail, c'est-à-
dire la perte que j'ai éprouvée, et ensuite,:.en supposant que
de ces dix jours, vous m' ayez fait perdre une occasion de revendre mon cheval
avec bénéfice, je vous demanderai le gain que vous m'avez empêchê de faire.

Les dommages-intérêts sont fixés ou par le, juge,., pu par la conventions ou

par la loi.

1° Par le juge. - Le juge prend pour base comme nous l'avons dit, de son

estimation, la perte subie et le gain empêché. C'est en tenant, compte de ce

principe qu'il fait une appréciation équitable des dommages-intérêts à al-
louer. Nous savons qu'il faut quele créancier prouve qu'il a mis en demeure
le débiteur.

En cas d'inexécution par le simple fait du débiteur, c'est-à-dire sans dol,
les dommages sont ceux que l'on a pu prévoir au moment du contrat. S'il y
a eu dol, les dommages sont tous, ceux qui ont été la suite immédiate et indi-
recte de l'inexécution de la convention. Celui-ci est donc moins bien traité

que celui qui n'a commis qu'une faute.

2° Par la convention. —-:Lorsque la - convention, porte que celui qui man-
quera de l'exécuter paiera une certaine somme à titre de dommages-intérêts,
il ne peut être alloué à l'autre partie une somme plus forte ni moindre..

Ce sont les termes mêmede la loi
On ne saurait assez recommander, dans les conventions, une clause de ce

genre (1) ; elle dispense le créancier de faire une foule, de preuves en cas
l'inexécution de la convention.On peut aussi mettre qu'aucune mise en de-
meure ne sera nécessaire pour donner lieu aux dommages-intérêts. Cela dis-

pense aussi le créancier de. prouvera qu'il a. valablement mis en demeure le
débiteur.

3° Par la loi - Lorsque l'obligation consiste à payer une certafine somme

on applique simplement la loi qui dit, article 1153:« Dans les obligations qui se
bornent au paiement d'une certaine somme, les. dommages-intérêts résultant
du retard dans l'exécution ne consistent jamais que dans la condamnation aux
intérêts fixés par la; sauf les règles particulières au commerce et au cau-
tionnement. Ces dommages-intérêts sont dûs sans, que le créancier soit tenu

de justifier d'aucune perte. Ils ne s'ont dûs que du jour de la demande,, excepté
dans le cas où la loi les fait courir de plein droit. »

Ainsi, s'agit-il d'une somme d'argent que vous: devez me rendre au 1er jan-
vier ; vous ne me la rendez pas à cette époque. Qu'y a-t-il à faire ? Il faut tout
d'abord que je vous assigne en. paiement de cette somme devant, le tribunal
de votre domicile, car il y a ici ceci de particulier qu'une sommation ne suffit

pas pour mettre en demeure.
Mais du jour de cette demande en justice les intérêts de la somme due cour-

ront à mon profit à 5 ou. à 6 p. 100, selon que l'affaire était civile ou commer-
ciale.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 22.
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Dans certains cas particuliers, les intérêts courent d'eux-mêmes et sans une
demande en justice : c'est, par exemple, au profit du mandataire qui a fait des
avances pour son mandat.

De l'anatocisme. — On appelle anatocisme la clausepar laquelle on convient

que les intérêts seront capitalisés d'eux-mêmes à leur échéance pour pro-
duire à.leur tour de nouveaux intérêts. Cette clause est prohibée dans l'intérêt
des débiteurs qui verraient rarement toute là gravité de cette convention.
Mais l'anatocisme est autorisé dans les caisses d'épargne.

Cela ne veut pas dire qu'on ne puisse pas faire produire des intérêts à des
intérêts; maisil faut qu'ils soient déjà dûs pour un an et qu'alors il intervienne
une convention spéciale sur ce point ou bien une demande en justice du prin-
cipal et des intérêts ou des intérêts seulement. -

Ainsi, si je veux que les intérêts d'une somme de 100,000 francs que j'ai
prêtée à Paul deviennent à leur tour productifs d'intérêts, je ferai avec lui tous
les ans, à l'échéance des intérêts, une convention par laquelle Paul s'engagea
garder le montant des intérêts et à en payer les intérêts (1).

C'est par exception que certains revenus ont été expressément déclarés sus-
ceptibles de produire des intérêts, quoiqu'ils ne fussent pas dus pour un an.
La. loi dit : les revenus échus, tels que les fermages, loyers, arrérages de
rentes perpétuelles ou viagères, produisent intérêt du jour de la demande ou
de la convention. La même règle s'applique aux restitutions de fruits et aux
intérêts payés par un tiers au créancier en acquit du débiteur.

SECTION V.

DE L'INTERPRÉTATION DES CONVENTIONS.

C'est sur l'interprétation des conventions que roulent très-souvent la plu-
part des procès. Le Code pose dans cette section quelques principes généraux
qui peuvent éclairer le juge dans son interprétation des conventions. Nous
allons les énumérer dans l'ordre du Code.

1° On doit, dans les conventions, rechercher quelle a été la commune inten
tion des parties, plutôt que de s'attacher au sens littéral des termes.

2° Lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on doit plutôt l'entendre
dans le sens avec lequel elle peut produire quelque effet que dans celui avec

lequel elle n'en produirait aucun.
3° Quand une clause peut être interprétée sous deux sens différents, suscep- .

tibles l'un et l'autre de produire un effet, on doit prendre plutôt celui qui se

l'apporte le plus à la matière du contrat.
4° Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui est d'usage dans le pays où le

contrat est passé.
5° On doit suppléer dans le contrat les clauses qui y sont d'usage, quoi-

qu'elles n'y soient pas exprimées.
Ainsi, le locataire est tenu des réparations locatives, bien qu'il n'ait été rien

dit dans le contrat.
6° Les clauses des conventions s'interprètent les unes par les autres, en

donnant à chacune le sens qui résulte de l'acte entier.
7° Dans le doute, la convention s'interprète contre celui qui a stipulé et en

faveur de celui qui a contacté, l'obligation, excepté cependant dans la vente,
où le vendeur a dû expliquer clairement ce a quoi il s'obligeait.

8° Quelque généraux que soient les termes, dans lesquels une convention

(1) Voy. FORMULAIRE n° 23.
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est conçue, elle ne comprend que les choses sur lesquelles les parties ont voulu
contracter.

Si, par exemple, je vous cède tous mes droits à la succession de mon père, et

que, plus tard, je découvre un testament qui m'institue héritiers je n'aurai pas
vendu les droits résultant de cette institution d'héritiér.

9°Lorsque, dans un contrat, on a exprimé un cas pour l'explication de l'o-
bligation, on n'est pas censé avoir voulu par là restreindre l'étendue que l'en-

gagement reçoit de droit aux cas non exprimés.
Ainsi, si je vous ai vendu une ferme avec les boeufs qui; s'y trouvent, je suis

présumé avoir vendu non-seulement les boeufs, mais encore tous les autres
animaux attachés à la ferme.

SECTION VI.

DE L'EFFET DES CONVENTIONS A L'ÉGARD DES TIERS.

Cette section est très-importante et mérite une attention particulière. Trois

principes y s'ont posés, dont l'intérêt pratique est considérable :
1° Les conventions n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes ; elles ne

nuisent ni ne profitent aux tiers. J'ajoute qu'elles ont le même effet pour nos

représentants ou héritiers, qui sont ténus, comme nous-mêmes, de nos obliga-
tions, puisqu'ils tiennent notre place.

Quelques rares exceptions existent cependant, notamment dans le concordat,
au cas de faillite, où la majorité engage la minorité.

2° Les créanciers peuvent exercer tous les droits et actions de leurs débi-
teurs, à l'exception de ceux qui sont exclusivement attachés à la personne.

Non-seulement tous les biens du débiteur sont le gage du créancier, qui
peut prendre sur eux des mesures conservatoires ou autres, mais encore la
personne du débiteur, pour ainsi dire, est à leur disposition. Je m'explique :
le créancier peut user des droits de son débiteur, se mettre à sa place pour .
réclamer des droits, des actions que celui-ci néglige.

Ce principe recevra son application dans une foule de cas : Ainsi, un juge-
ment a été pris contre le débiteur ; le créancier peut en faire appel ; un bien
est prescrit par un tiers, le créancier peut interrompre la prescription, etc.

On se demande si le créancier, pour exercer son droit; n'a aucune forma-
lité à remplir, s'il tient son droit de la loi seule, ou bien s'il doit préalable-
ment obtenir soit l'assentiment du débiteur, soit une décision judiciaire qui
le subroge aux droits du débiteur. L'opinion est controversée; on pense géné-
ralement qu'un jugement n'est pas nécessaire, et que le titre seul de créan-
cier suffit.

3° Les créanciers peuvent attaquer les actes faits par leurs débiteurs en
fraude de leurs droits.

Un créancier doit pouvoir attaquer et faire annuler les actes faits par son
débiteur dans un but frauduleux, pour le priver du recouvrement de sa
créance ; car il serait trop facile à un débiteur malhonnête de se jouer de la
complaisance du créancier pour faire disparaître tout son actif.

Ainsi, j'ai un débiteur qui possède une maison qu'il a louée.Je pourrais,
moi créancier, en vertu d'un billet, prendre un jugement contre lui et ensuite
une hypothèque sur sa maison ; je pourrais former une saisie-arrêt entre les
mains des locataires afin d'empêcher le paiement des loyers. Je ne le fais pas;
je ne prends aucune de ces garanties, qui me seraient très-utiles, et qui se-
raient onéreuses pour le débiteur. Hé bien ! s'il plaît à mon débiteur de vendre
sa maison ou de faire un transport (c'est-à-dire une cession) des loyers pour
deux ou trois ans, je dois avoir le droit de dire que c'est en fraude de mes
droits que la ventes le transport a été fait, pour m'émpêcher de me faire payer
de ma créance, et, en conséquence, de faire annuler cet acte.

17
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Trois conditions sont exigées pour pouvoir faire annuler un acte fait dans

ces circonstances. Il faut:

1° Qye l'acte porte au créancier un préjudice, ce qui sera facile à établir la

plupart au temps;

2° Que l'acte soit fait en fraude de ses droits, c'est-à-dire qu'il y ait bien eu

dans l'esprit du débiteur intention de frauder;

3° Que le tiers qui a traité avec le débiteur ait été de mauvaise foi, c'est-à-
dire ait connu le préjudice causé par l'acte au créancier.
S'il s'agit d'une don
à-dire du donataire; n'est pas nécessaire pour que l'acte soit annulé; il suffit

de prouver le préjudice et la fraude du débiteur. :

CHAPITRE QUATRIEME.

. DES DIVERSES ESPECES D'OBLIGATIONS.

SECTION Ire.

DE LA CONDITION EN GÉNÉRAL ET DE SES DIVERSES ESPÈCES.

Une convention peut être pure et simple, c'est à-dire exigible au moment
du contrat, ou étre contractée sous certaines modalités que nous allons étudier

dans les sections qui .vont suivre. Nous nous occuperons dans ce moment de
quelques idées.générales.sur chaque sorte d'obligations.

Obligation conditionnelle.-L'obligationconditionnelleestcellequidé-
pend d'un événement futur et incertain.

L'obligationconditionnelle se subdivise en suspensive et résolutoire, ca-

suelle, potestative, mixte.
Elle est suspensive, quand elle suspend l'existence même de l'obligation:

Ainsi, je vous vends ma maison si tel navire revient d'Amérique.

Elle est résolutoire, quand elle affecte non l'existence du contrat, mais les
effets que le contrat a produit. Ainsi, je vous vends un objet sous la condi-

tion que le contrat sera résolu, si tel événement se produit, cette condition
est résolutoire. Sielleseréalise,elleaurapourrésultatdedétruireles effets

dëjà produits.
;Elle est casuelle, si elle n'est nullement au pouvoirducréancier ni du dé-

biteur,et;qù'élle dépendeduhasard.
Elle est potestatïve, lorsqu'elle fait dépendre l'exécution de la convention,

d'un événement qu'il est au pouvoir del'uneou de l'autre des parties con-
tractantes de faire arriver ou d'empêcher.

Elle est mixte, lorsqu'elle dépend à la fois de la volonté d'une desparties
contractantes et de la volonté d'un tiers

Ce n'est pas ce qui a lieu dans les aetes à titre gratuit, j e veux parler de la
donation ou du testament ; dans ces actes, la validité de l'acte n'est pas le

moins du monde atteinte par une clause de ce genre; cette clause est considé-
rée comme n'existant pas, voilà tout.

Toute condition d'une chose impossible, ou contraire aux bonnes moeurs, ou
prohîbëe par la loi, est nulle, et rend nulle la convention qui en dépend.

La condition de ne pas faire une chose impossible ne rend pas nulle l'obli-
gation contractée sous cettecondition.

Toute obligation est nulle lorsqu'elle a été contractée'sous une condition
potestative de la part de celui qui s'oblige.
Laloiapenséqu'unetelleclausen'étaitpoint sérieuse;eneffet, il n'est



' — 131 —

pas possible de faire un acte avec cette condition:: si j'écris une lettre à Lon-
dres; dans ce cas là, si l'intention des parties est sérieuse, elles ne doivent
pas imposer de condition.

Toute condition doit être accomplie de la manière que les parties ont vrai-
semblablement voulu et entendu qu'elle le fût ; mais il est évident que si c'est
le débiteur qui a empêché la condition de bîen s'accomplir, elle doit être répu-
tée accomplie.

Lorsqu'une obligation est contractée sous la condition qu'un événement ar-
rivera dans un temps fixe, cette condition est censée défaillie lorsque le temps
est expiré sans que l'événement soit arrivé. S'il n'y a point de temps fixe, la
condition peut toujours s'accomplir; et elle n'est censée défaillie que lorsqu'il
est devenu certain que l'événement n'arrivera pas.

Lorsqu'une obligation est contractée sous la condition qu'un événement
n'arrivera pas dans un temps fixe, cette condition est accomplie lorsque ce
temps est expiré sans que l'événement soit arrivé : elle l'est également si,
avant le terme, il est certain que l'événement n'arrivera pas; et s'il n'y a pas de
temps déterminé, elle n'est accomplie que lorsqu'il est certain que l'événe-
ment n'arrivera pas.

Celui qui a un droit conditionnel peut faire des actes conservatoires pour
les garanties de son droit; s'il meurt, ses héritiers sont investis de ses droits et
peuvent les faire valoir à sa place. -

§ 2. — de la condition suspensive.

La condition suspensive est, comme nous l'avons vu, celle qui suspend
l'existence même de l'obligation : « Je vous promets mille francs si tel vais-
seau arrive à bon port. »

Voyons ce que devient la chose promise pendant l'intervalle qui sépare la
convention de l'événement de la condition, lorsque la chose promise est un
corps certain.

Je vous ai promis un cheval sous une condition suspensive. Jusqu'à l'événe-
ment de la condition, le cheval reste aux risques du promettant; c'est lui qui
en répond et qui doit le conserver jusque-là.

Si la chose est entièrement périe entre les mains du débiteur, il faut distin-
guer si c'est par sa faute ou sans sa faute ; au premier cas, il doit des domma-
ges et intérêts ; dans le second cas,il ne doit rien.

Si la chose, sans être totalement périe; s'est détériorée entre les mains du

débiteur, il faut faire la même distinction. Est-ce sans sa faute ou par sa faute ?
Au premier cas, le créancier a le choix ou de résoudre l'obligation, ou de pren-
dre la chose dans l'état où elle se trouve, sans diminution du prix. Si la chose
s'est détériorée par la faute du débiteur, le créancier a le droit ou de résoudre
l'obligation ou d'exiger la chose dans l'état où elle se trouve, avec des domma-
ges et intérêts.

La théorie des risques ne peut pas s'appliquer au cas où l'objet n'est pas
expressément déterminé, comme, par exemple, lorsqu'il s'agit d'une somme

d'argent.
Lorsque la condition se réalise, l'obligation naît, et, s'il s'agit d'un corps

certain, c'est-à-dire d!un cheval, d'une maison, etc. déterminés, la translation

de propriété remonte au jour de la convention, c'est de ce jour-là que le créan-
cier est réputé avoir été propriétaire, et les droits que le débiteur aurait pu
consentir dans l'intervalle sont nuls et non avenus.

§ 3. — D3e la condition résolutoire,

La loi appelle condition résolutoire celle qui, lorsqu'elle s'accomplit, opère
la révocation de l'obligation,et qui remet les choses au même état que si l'o-
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bligation n'avait pas existé. — Elle ne suspend point l'exécution de l'obliga-
tion ; elle oblige seulement le créancier à restituer ce qu'il a reçu, dans le cas
où l'événement prévu par la condition arrive.

Par exemple, je vous vends le champ B moyennant une somme de 10,000 fr.,
mais sous la condition résolutoire que la vente sera résolue si tel événement
arrive. Dès l'instant du contrat, la vente reçoit son exécntion ; l'acheteur entre
en jouissance de son champ, il le paie, si c'est convenu, et tout se passe comme
dans une vente ordinaire ; mais,comme son droit est sujet à résolution, tous les
droits qu'il consent sont résolus si la condition seréalise.

Il s'agit ici d'une condition expresse, c'est-à-dire exprimée dans la conven-
tion. Il en est de même de la condition facile : tout contrat synallagmatique
c'esl-à-dire contenant une ou plusieurs obligations de la part de chacune des
parties, contient une condition résolutoire tacite. Prenons la vente : si je m'en-
gage à vous donner ma maison, c'est que vous devez me donner un prix con-
venu, et si vous ne me donnez pas votre maison, je suis dispensé d'en fournir
le prix, et le contrat est résolu.

Dans le cas de contrat synallagmatique, le contrat n'est point résolu de plein
droit. La partie envers laquelle l'engagement n'a point été exécuté a le choix
ou de forcer l'autre à l'exécution de la convention lorsqu'elle est possible, ou
d'en demander la résolution avec dommages et intérêts. Il est même permis au
juge de ne pas prononcer la résolution du contrat et d'accorder un délai au dé-
fendeur.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS A TERME

L'obligation à terme est celle dont l'exigibilité ne peut être demandée jus-
qu'à une certaine époque. Dans les conventions de cette nature, l'obligation
existe du jour du contrat, ce n'est que l'exécution qui en est retardée. Si je
m'engage à vous payer 10,000 francs dans un an, mon obligation existe dès ce
moment, mais vousne pouvez agir contremoi, me contraindre à remplir mon

obligation que dans un an;
Le débiteur petit, au moins en général, se libérer avant l'échance du terme ;

dans le cas précédent, jepeuxvous payer dans six mois au lieu d'attendre une
année; mais le contraire est stipulé quelquefois dans les actes, et alors on dit
que le terme est stipulé dans l'intérêt du créancier qui peut exiger que le paie-
ment n'ait lieu qu'à l'échéance,

C'est une. erreur de dire, comme on le fait généralement : « qui a terme ne
doit rien, » car s'il est vrai qu'on ne peut poursuivre ce débiteur en paiement
dès maintenant, il est exposé aux éventualités suivantes :

1° Le créancier peut prendre des mesures conservatoires contre lui pour
assurer le recouvrement de sa créance;

2° Le débiteur ne peut répéter (recouvrer) ce qu'il a payé d'avance;
3° Il perd le bénéfice du terme dans trois cas : 1° si, le débiteur étant com-

merçant, il tombe en faillite, ou, étant non commerçant, il tombe en décon-
fiture, c'est-à-dire n'est pas en état de payer ses dettes; 2° s'il diminue les
garanties données au créancier. En effet, c'est sur elles que comptait le créan-
cier pour le paiement de sa créance ; il n'est pas juste que: le débiteur l'en
prive ainsi. Prenons pour exemple les loyers : le propriétaire n'exige pas le
terme courant parce qu'il compte sur les; meubles qui garnissent les lieux; si
on les fait disparaître, le propriétaire peut immédiatement exiger le paiement
du terme.

On appelle terme de grâce, celui qui est accordé au débiteur malheureux et
de bonne foi par le tribunal.
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SECTION III.

DES OBLIGATIONS ALTERNATIVES

On appelle obligation alternative celle où deux ou plusieurs choses sont
comprises dans l'obligation. Je promets de donner à Paul ma maison ou
50,000 francs.

Il faut se garder de confondre ces obligations avec les obligations facultatives
conçues presque dans les mêmes termes, sauf que le débiteur se réserve
expressément de donner, à son choix, l'un ou l'autre des objets compris dans
l'obligation. Pour transformer notre première obligation en obligation faculta-

tive, il n'y aurait qu'à la changer ainsi : « Je promets à Paul de lui donner ma
maison ; si je ne lui donne pas ma maison, je lui paierai 50,000 francs.

La différence entre ces deux cas est considérable. Au premier cas, si la
maison périt, Paul peut exiger les 50,000 francs, car il a autant de droit sur la
somme que sur l'immeuble; au second cas, si la maison périt, le débiteur est
libéré et ne doit pas les 50,000 francs, car il n'y avait qu'une chose due, la mai-

son, et du moment qu'elle n'existé pas, l'obligation est éteinte.
La distinction si importante, comme on le voit, n'est pas toujours facile.
En principe, et s'il n'a pas été stipulé de clause contraire, c'est au débiteur

qu'appartient le choix entre les deux objets de l'obligation; mais il ne peut
forcer le créancier à recevoir partie de l'une ou de l'autre.

Si l'une des deux choses promises pouvait seulement faire l'objet d'une obli-

gation, l'obligation devient pure et simple et ne comprend que l'objet dont on

pouvait disposer.
Qu'arrive-t-il si l'un des objets périt ? Les articles 1193 et 1194 répondent à

cette hypothèse.
L'obligation alternative devient pure et simple si l'une des choses promises

périt et ne peut plus être livrée, même par la faute du débiteur. Le prix de
cette chose ne peut pas être offert à sa place.

Si toutes deux sont péries, et que le débiteur soit en faute à l'égard de l'une
d'elles, il doit payer le prix de celle qui a péri la dernière.

Lorsque, dans les cas prévus par l'article précédent, le choix avait été dé-
féré par la convention au créancier, ou l'une des choses seulement est périe,
et alors, si c'est sans la faute du débiteur, le créancier doit avoir celle qui
reste ; si le débiteur est en faute, le créancier peut demander la chose qui
reste, ou le prix de celle qui est périe ; ou les deux choses sont péries, et alors,
si le débiteur est en faute à l'égard des deux, ou même à l'égard de l'une d'el-
les seulement, le créancier peut demander le prix de l'une ou de l'autre à son
choix.

SECTION IV.

DES OBLIGATIONS SOLIDAIRES

§ 1er. — De la solidarité entre créanciers.

L'obligation est solidaire au regard des créanciers lorsque chacun d'eux a le
droit d'exiger la totalité de la créance et que le paiement fait à l'un d'eux libère
le débiteur à l'égard de tous, quels que soient les rapports des créanciers entre
eux. .

Ainsi, Pierre et Paul sont propriétaires d'une maison indivisément. Ils ven-
dent solidairement leur maison sans déclarer la proportion dans laquelle cha-



cun est propriétaire; l'acquéreur peut être valablement poursuivi, par un seul,
etil peut;valablementpayer à un seul.

Tout acte qui interropt la prescription à l'agard de l'un des créanciers so-

lidaires ne libère le débiteur que pour la part de ce créancier; mais la remise

de la dette par un seul des créanciers solidaires ne libère le débiteur que pour

la part de celui-ci dans la créance solidaire.

La solidarité entre créanciers ne se présume jamais.

§ 2. - De la solidarité de la part des débiteurs.

La solidarité de la part des débiteurs est une chose pratique et très-utile ; le

créancier, en stipulant cettegarantie,se met à l'abri de l'insolvabilitê de l'un
d'eux; il a deux, trois débiteurs pour le tout, au lieu d'un seul. On com-

prend facilement l'avantage d'une pareille stipulation.

Il y a solidarité, dit la loi, de la part des débiteurs, lorsqu'ils sont obligés à

une même chose, de manière que chacun puisse être contrait pour la totalité,

et que le paiement fait par un seul libère les autres envers le créancier (1)

L'obligation peut être solidaire, quoique l'un des débiteurs soit obligé diffé-

remment de l'autre au paiement de la même chose; par exemple, si l'un n'est

obligé que conditionnellement, tandis que l'engagement de l'autre est pur et

simple, ou si l'un a pris un teme qui n'est point accordé à l'autre.

La solidarité n'est pas le droit commun ; c'est une exception à la règle géné-

rale qui est qu'une personne n'a aucune lien vis-à-vis d'une autre. Elle doit donc

être stipulée expressément: elle ne se présume jamais.

La loi a elle-même créé la solidarité dans plusieurs cas; entre endosseurs

d'un billet à ordre ou lettre de change, entre exécuteurs testamentaires, entre

la mère tutrice légale et son nouveau mari, etc.

Ke créabcuer peut donc, quand il se trouve en face de plusieurs débiteurs

solidaires, s'adresser à celuji qu'il veut et exercer contre celjui-là seul toutes

poursuites pour avoir paiement intégral de sa créance, sauf à celui-ci à appe-

ler en cause ses garants et recourir contre eux pour le remboursement. Il peut,

s'il le préfère, former sa demande contre tous en même temps.

Le créancier au profit duquel a été stipulé la solidarité peut évidemment y

renoncer. Il peut y renoncer expressément ou tacitement.

Le Code a tranché à ce sujet trois hypothèses sur lesquelles des doutes au-

raient pu s'élever

1° Si le créancier reçoit d'un débiteur solidaire la part pour laquelle il est

tenu de la dette, sans réserver dans la quittance la solidarité ou ses droits en

général, et en disant que c'est pour sa part ; ou bien s'il poursujit en justice le

débiteur pour sa prt et qu'il le fasse condamner par un jugement définitif:

dans ces deux cas, il y a remise de la solidarité au profit du débiteur, mais de

celui-là seulement. La solidarité conserve tous ses effets à l'agard des autres.

2° Si le créancier reçoit pendant dix ans consécutifs divisément et sans ré-

serve la part de l'un des débiteurs solidaires dans les arrérages ou intérêts de

la dette, il perd la solidarité à l'égard de ce débiteur poujr les intérêts et pour

le capital.

3° Le créancier a déchargé l'un des débiteurs solidaires pour sa part dans la

dette; mais il n'a pu rendre plus onéreuse la dette des autres débiteurs. Si,

lorsqu'il agit contre eux pour avoir le paiement de ce qui lui rest dû, l'un

d'entre eux est insolvalble, sa part est répartie entre tous les codébiteurs soli-

daires, y compris celui qui avait été déchargé de la solidarité, car ce fait là ne

peut nuire aux autres débiteurs.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 24.
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SECTION V.

DES OBLIGATIONS DIVISIBLES OU INDIVISIBLES

Une obligation est divisible ou indivisible, selon qu'elle est ou non suscepti-
ble, dans l'exécution, de division matérielle ou intellectuelle.

Des exemples feront comprendre notre pensée. Je m'engage à vous donner
10,000 francs, à labourer votre champ ; ce sont des obligations divisibles,
car" elles sont susceptibles d'être exécutées en partie. C'est ce qui arrivera si

je vous remets 5,000 francs ou si je laboure la moitié du champ. Il y a là une
division matérielle.

Une personne meurt après avoir promis un cheval. Elle laisse trois héritiers.

Chacun d'eux n'est tenu que de céder le tiers qu'il vient d'acquérir dans la

proprité du cheval. L'obligation est divisible intellectuellement.
Au contraire, l'obligation est indivisible si je me suis engagé à vous con-

struire une maison, en ma qualité d'architecte, etc.

§ 1er. — Des obligations divisibles.

Il est très-important de distinguer ces deux sortes d'obligations.
Ce n'est pas au point de vue du débiteur et du créancier qu'il est bon de sa-

voir si une obligation est divisible ou indivisible, car, entre eux, elle est.toujours
indivisible, eh ce sens que le créancier ne peut jamais être obligé de recevoir
l'exécution partielle. C'est à l'égard des héritiers ou représentants de l'un et de
l'autre que la distinction est utile. S'agit-il d'une obligation divisible, chacun
des héritiers du créancier ne peut exiger et chacun' des héritiers du débiteur
ne doit que sa part dans la succession.

L'article 1221 consacre plusieurs exceptions au principe que l'obligation di-
visible se divise de plein droit entre les héritiers du débiteur :

1° Dans le cas où la dette est hypothécaire, car quiconque a une hypothèque
sur un bien peut toujours faire vendre l'immeuble sans s'occuper de savoir si
la dette est divisible ou indivisible;

2° Lorsqu'elle est d'un corps certain, qui a été mis en entier dans le lot d'un

héritier;
3° Lorsqu'il s'agit de la dette alternative de choses au choix du créancier,

dont l'une est indivisible;
4° Lorsque l'un des héritiers est chargé seul, par le titre, de l'exécution de

l'obligation. On entend par titre, l'écrit qui a donné naissance à l'obligation.
On suppose que les parties ont prévu à ce moment le prédécès du débiteur;

5° Lorsqu'il résulte,.soit de la nature de l'engagement, soit de la chose qui en
fait l'objet, soit de la fin qu'on s'est proposée dans le contrat, que l'intention

des contractants a été que la dette ne pût s'acquitter partiellement.
Dans les trois premiers cas, l'héritier qui possède la chose due ou le fonds

hypothéqué à la dette, peut être poursuivi pour le tout sur la chose due ou sur

le fonds hypothéqué, sauf le recours contre ses cohéritiers. Dans le quatrième
cas, l'héritier seul chargé de la dette, et, dans le cinquième cas, chaque héri-
tier peut aussi être poursuivi pour le tout, sauf son recours contre ses cohé-
ritiers.

§ 2. Des effets de l'obligation indivisible

Il s'agit d'une obligation indivisible contractée par plusieurs personnes con-

jointement ou des héritiers d'une personne qui a contracté une obligation in-

divisible; dans les deux cas, on applique les;principes de l'indivisibilité des

obligations, qui sont
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1° Chaque créancier peut agir pour le tout contre chacun des débiteurs ou
des héritiers des débiteurs ; mais il ne peut seul faire la remise de la totalité
de la dette, ni recevoir le prix de la chose. Qu'arrive-t-il cependant s'il a
remis la dette entière ou reçu le prix ? Le débiteur se trouve libéré à son égard
et les autres créanciers ne peuvent l'actionner qu'en tenant compte de la part du
créancier qui a fait la remise. Ainsi, un débiteur d'une choes indivisible a deux

créanciers: l'un d'eux lui fait remise de la chose; ce débiteur ne sera plus
tenu qu'à l'égard de l'autre créancier, et celui-ci ne pourra exiger l'exécution

de l'obligation indivisible qu'en lui tenant compte de la part de l'autre créan-

cier dont il lui a été fait remise.

2° En exerçant des' poursuites contre l'un des débiteurs, le créancier inter-

rompt la prescription contre tous.

3° L'héritier du débiteur, assigné pour la totalité de l'obligation, peut de-

mander un délai pour mettre en cause ses cohéritiers, à moins que la dette ne

soit de nature à ne pouvoir être acquittée que par l'héritier assigné, qui peut
alors être condamné seul, sauf son recours en indemnité contre ses cohéri-

tiers,

SECTION VI.

DES OBLIGATIONS AVEC CLAUSES PÉNALES.

Bien souvent, en prévision de l'inexécution de la convention et pour n'avoir

pas recours à une estimation onéreuse pour l'appréciation du préjudice causé

par celte inexécution, on stipule une somme fixe qui, dans tous les cas,sera la

peine de l'inexécution. Ainsi, je promets de vous vendre mon cheval blanc dans

six mois; si je ne vous le vends pas, je m'engage à vous payer 300 francs (1).
Le rôle de la j ustice, dans ce cas, est bien simple ; elle ne. peut ni augmenter

ni diminuer le chiffre convenu, sauf dans le cas où le débiteur a en partie
exécuté son obligation, auquel le cas le juge apprécie la diminution de peine

qui doit résulter de celte exécution partielle.
Cette peine n'est encourue que s'il y avait lieu à dommages-intérêts, par

conséquent si le débiteur, quoique mis en demeure, n'avait rien fait.

Celle clause est très-utile et simplifie bien la tâche du créancier qui a à se

plaindre de son débiteur.

Si l'obligation est indivisible, qu'arrivera-t-il au décès du débiteur ? La

contravention d'un seul des héritiers du débiteur fait courir la peine contre
tous : le créancier peut demander le paiement de la peine à celui qui a contre-

venu ; mais, quant aux autres, il ne peut leur réclamer que leur portion, sauf

l'action hypothécaire qu'il peut avoir contre l'un d'eux qui serait en possession
d'un immeuble affecté à la créance.

Lorsque l'obligation est divisible, la peine n'est encourue que par celui des
débiteurs qui a contrevenu à cette obligation et pour la part seulement dont il

était tenu dans l'obligation principale, sans qu'il y ail d'action contre ceux qui
l'ont exécutée.

Il y aune exception à cette règle : c'est lorsque la clause pénale ayant eu pour

objet d'empêcher les paiements partiels, un cohéritier a empêché l'exécution

totale de l'obligation. En ce cas, la peine entière a été encourue par lui et par
les autres héritiers pour leur portion, sauf leur recours contre ce cohéritier.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 26.
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CHAPITRE CINQUIEME..

DE L'EXTINCTION DES OBLIGATIONS

Nous avons vu, dans les chapitres précédents, comment naissent les obliga-
tions; quelle est leur nature et quels sont leurs effets, il convient d'examiner
maintenant, comment elles s'éteignent.

L'article 1234 énumère les cas d'extinction. Les obligations s'éteignent :

1° Par le paiement; 2° par la novation; 3° par la remise volontaire; 4° par la
compensation; 5° par la confusion; 6° par la perte de la chose; 7° par la nul-
lité ou la rescision; 8° par l'effet de la condition résolutoire, qui a été expliquée
au chapitre prècédent; 9° et par la prescriptions, qui fera l'objet d'un titre
particulier.

Ces diverses causes d'extinction des obligations vont faire l'objet des sec-
tions suivantes.

SECTION Ire.

DU PAIEMENT.

§ 1er, — Du paiement en général.

Tout paiement suppose une dette : « ce qui a été payé sans être dû est sujet
à répétition. »

Si l'on fait un paiement, il est évident que l'on croit être débiteur ; et si l'on
n'est pas débiteur; on a le droit de réclamer le paiement : personne ne peut
s'enrichir à mes dépens et profiter de mon erreur.

La répétition n'est pas admise à l'égard des obligations naturelles qui ont
été volontairement acquittées.

Qu'est-ce qu'une obligation naturelle? C'est toute obligation réelle, sérieuse,
mais à laquelle la loi n'a pas voulu attacher d'action pour un motif d'intérêt
général. Telles sont les dettes de jeu, les dettes contractées en minorité, etc.
Pour ces obligations, la loi ne donne pas d'action au créancier, mais s'il plaît
au. débiteur de les accomplir volontairement, il peut le faire. C'est même, un
devoir pour lui; et il ne sera pas admis à réclamer contre ce paiement.

Qui peut payer. — Une obligation peut être acquittée par toute personne qui
y est intéressée, telle qu'un coobligé ou une caution. L'obligation peut même
être acquittée par un tiers qui n'y est point intéressé, pourvu que ce tiers agisse
au nom et en l'acquit du débiteur ou que, s'il agit en son nom propre, il ne
soit pas subrogé aux droits du créancier.

Toute personne intéressée, cela comprend : le débiteur d'abord, le princi-
pal intéressé, qui éteint par ce paiement toutes les garanties accessoires, telles
qu'une hypothèque, une saisie-arrêt. Il doit même avoir soin de ne payer que
contre la màin-levée de ces garanties.

Il en est de même et les effets du paiement sont les mêmes, que ce soit le
débiteur en personne qui paie ou quelqu'un en son nom ou acquit.

Cela comprend aussi les intéressés directs. Telle est la caution qui est tenue
comme le débiteur lui-même ; qui est exposée, comme lui, à des poursuites
qu'elle prévient en payant à sa placé. Mais, remarquons-le bien, la partie inté-
ressée au paiement qui paie entre les mains du créancier est subrogée de plein
droit à ce dernier, c'est-à-dire est mise entièrement à sa place, quoiqu'il n'ait

. . 18 ,
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été rien dit dans le paiement. Toutes les garanties continuent à exister, mais;
au profit de l'intéressé qui a pris la place du créancier. Ce dernier, pour se faire
rembourser, a donc deux actions: l'action du créancier

On peut même, sans êtrele moins du monde intéressé au paiement, éteindre

une dette ; le créancier ne peut refuser de recevoir le paiement d'une personne
qu'elle ne connaît pas et qui vient lui payer la dette d'un tiers, pourvu qu'elle
n'exige pas la subrogation.

Par exception à ce principe, et dans quelques cas bien rares, l'obligation ne

pourraêtre acquittéeque par le débiteur lui
rêt à ce que ce soit lui-même.

Les conditions d'un paiement valable sont que celui qui;paie soit: proprié-
taire de la chose donnée en paiement et capable de l'aliéner. Néanmoins, si la

chose donnée enpaiement est une somme d'argent ou toute autre chose qui se
consomme par le premier usage, la répétition ne pourra avoir lien contre le
créancier qui l'a consommée,, de bonne foi, quoique celui qui a payé n'en fût
pas propriétaire.

A qui faut-il payer. — Le paiement doit être fait au créancier lui-même ou
à son mandataire. Il peut être encore valablement fait entre les mains de ceux
qui sont les représentants légaux ou judiciaires du créancier. Tels sont les tu-
teurs, syndics de faillite, etc.

Mais le paiement fait à tout autre que le créancier ou son mandataire est
valable ou ledevient :1° sile créancier le ratifie; 2° s'il en a profité ; 3° si le
paiement a été fait de bonne foi aupossesseurdelacréance.Onentendpar pos-
sesseur celui qui paraissait être le créancier ou son représentant.. Tel est celui
qui a entre les mains un titre au porteur, celui qui passe généralement pour
1'héritier du créancier, quoiqu'il ne le soit pas, celui qui a un billet.à ordre; une
lettre de change, etc., avec un endos régulier à son profit. .

Celui entre les mains duquel on a formé une saisie-arrêt nedoit pas payer
à son créancier, car il s'exposerait à payer deux fois ; il doit attendre l'issue
du procès et payer à celui qui a obtenu gain de cause.

Ce qu'il faut payer.—Il faut payer ce que l'on doit, tout ce que l'on doit
et à l'époque fixée.

Il faut payer ce que l'on doit. Le créancier ne peut être contraint de rece-
voir une autre chose que celle qui lui est due, lors même que la chose offerte
serait d'une valeur supérieure.. Je vous ai promis un cheval de trait, je ne puis
vous forcer à recevoir uncheval de voiture, quelle que soit, du reste, sa valeur;

mais si le créancier y consent, il est évident que le paiement sera parfaitement
valable.

Il faut payer tout ce que l'on doit. Le créancier ne peut pas être obligé; de
recevoir une partie seulement de ce qui lui est dû; toutefois, la dette, divisible
se divise nécessairement entre chacun des héritiers du créancier, et chacun ne
peut être poursuivi: que pour sa part.

Enfin, il faut payer à l'époque fixée. Cependant, dans bien des cas, le dèbi-:
teur se trouve gêné et méritel'indulgence du tribunal.:

Le débiteur d'un corps certain et déterminé, par exemple d'un cheval, est
libéré parla remise de la chose en l'état où elle se trouve lors de la livraison,
pourvu que les détériorations qui y sont survenues ne: viennent point de son.
fait ou de sa faute, ni de celle des personnes dont il est responsable, c'est-à-
dire; des domestiques, de ses enfants mineurs, etc., ou qu'avant ces détériora-
tions il ne fût pas en demeure. On est en demeure quand oh a reçu somma-
tion de livrer ou assignation en délivrance devant le tribunal compétent.

Mais si, au contraire, il s'agit d'une chose déterminée seulement quant à.
son espèces;la Ioi dit que le débiteur ne sera pas tenu de la donner de la meil-
leure; espèce, mais il ne pourra l'offrir de la plus mauvaise. Entre ces deux
extrêmes, il choisira une qualité moyenne.
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Une pareille convention, formée dans des termes si vagues, est une porte
toute ouverte à un procès. Vous m'avez promis un cheval et vous m'en livrez
un. Il arrivera souvent que ce cheval ne pourra me satisfaire; dès lors je vous
assignerai devant,letribunal

Où doit être fait le payement.- C'est au domicile du débiteur que doit
avoir heu le paiement, C'est la règle générale. Le débiteur peut donc dire à
son créancier : Je ne suis pas forcé de venir chez.vous pour y faire mon

paiement.
Deux exceptionstoutefois :lepaiements'effectueaulieu désgné par la

convention, s'il y en avait un;.lorsqu'il s'agit d'un corps certain et déterminé,
il se fait dans lelieu où était l'objet au moment de l'obligation.

Aux frais de qui se fait le paiement.- La loi met à la charge du débiteur

les frais du paiement. Par là il faut entendre les frais d'enlèvement de quit-

tance, les droits de mutation de propriété et" généralement tous les frais.
Spécialement les frais de timbre-quittance à 0 fr. 10 c. sont à la charge du

débiteur.

§2. Du paiement avec subrogation;

Ëtre subrogè àquelqu'un,c'estêtre mis
à
saplace, exercer ses droits rela-

tivement à une choses, comme si lui-même les exerçait. Un paiement avec su-

br ogation est celui où une personne paie pour une autre et reçoit du créan-

cîer qu'il désintëresse tous ses droits contre le débiteur. Vous devez à Paul
une somme de 10,000. francs; moi, qui ne suis pas tenu de là dette, je paie
les 10,000 francs à Paul,en mefaisant subroger. Dès lors, j'ai tous les droits

qu'avait Paul contre vous, et j'ai, en outre, une action personnelle contre vous,
comme vous ayant en quelque sorte prêté 10,000 francs/

La subrogation est.conventionnelle ou légale. .
Elle est conventionnelle dans les deux espèces suivantes:
1° Lorsque le créancier recevant son paiement.d'une tierce personne la su-

broge dans ses droits, actions, privilèges ou hypothèques contre le débiteur ;
cette; subrogation doit être expresse et faite en même temps que le paiement.

Il n' est pas nécessaire de faire un acte notarié dans ce cas (1).
2° Lorsque le débiteur emprunte une somme â l'effet de payer sa dette et

de subroger le prêteur dans les droit du créancier. Il faut, pour que cette su-
brogation soit valable, que l'acte d'emprunt et la quîttance soient passés de-
vant notaires; que dans l'acte d'emprunt il soit déclaré que la somme a été
empruntée pour faire le paiement, et que, dans la quittance, il soit déclaré que

Cette subrogation s'opèresans le concours du créancier.
le paiement a été fait des deniers fournis à cet effet par le nouveau créancier.

Donc, si le créancier désintéressé veut bien subroger celui qui paye à la

place de son débiteur, un acte sous-seing privé suffit;s'il ne le veut pas, on
vaincra sa résistance en ayant recours à un acte notarié.

Si le créancier refuse de consentir quittance notariée, on lui fait des offres
réelles suivies de consignation.

La subrogation légale a lieu :
1° Au profit de celui qui; étant lui-même créancier, paie un autre créan-

cier qui lui est prèférable à raison de ses privilèges ou hypothèques.
Voici l'espèce : le propriétaire est privilégié; pour des loyers sur le produit .

(1) Voy FORMULAIRE n° 26.
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de la vente des meubles garnissant les lieux loués; son privilége qui, du
reste, l'emporte sur presque tous les autres, est préférable à celui du fournis-
seur d'aliments. Si ce dernier désintéresse le propriétaire, il sera subrogé de

plein droit, sans qu'il ait été rien dit à cet égard dans le privilége du pro-
priétaire.

2° Au profit de l'acquéreur d'un immeuble qui emploie le prix de son

acquisition au paiement des créanciers auxquels cet héritage était hypo-
théqué.

Ainsi, celui qui achète un immeuble peut, sans hésitation, payer son prix
entre les mains des créanciers privilégiés; ou hypothécaires dans l'ordre de
leurs droits respectifs; il sera subrogé de plein droit aux droits des créanciers
désintéressés.

En pratique, il n'y a guère de quittance de prix d'immeuble qui ne se fasse
devant notaire, quoique cela ne soit pas indispensable. Rien n'est plus pru-
dent que cet usage, qui, du reste, dans la plupart des cas, est nécessaire, les
créanciers inscrits désintéressés donnant main-levée de leur inscription dans
l'acte notarié.

3° Au profit de celui qui, étant tenu avec d'autres ou pour d'autres, avait
intérêt à l'acquitter. Tel est le pas du débiteur solidaire, de la caution, etc.

4° Au profit de l'héritier bénéficiaire qui a payé de ses deniers les dettes de
la succession.

On a voulu par là encourager l'héritier, seulement sous bénéfice d'inventaire,
à payer les dettes de la succession dont il n'est tenu que jusqu'à concurrence
de ce qu'il retire de la succession.

De même que la subrogation peut être.totale, commenous venons de le

voir, elle peut être partielle si le créancier n'a pas été désintéressé entière-
ment. Dans ce cas,le créancier est toujours préféré au subrogé pour le paie-
ment de ce qui lui reste dû.

§ 3. — De l'imputation des paiements.

Quand une personne est débitrice d'une autre de plusieurs sommes d'argent.
ou du principal et des intérêts d'une sommes il faut savoir quelle dette elle a
voulu éteindre ou amortir en faisant un paiement.

L'imputation peut être faite soit par le débiteur, soit par le créancier, soit

par la loi. De là, trois hypothèses.

Imputation par le débiteur. —Le débiteur peut imputer le paiement comme
il lui plaît. Néanmoins, il ne peut l'imputer sur une dette dont le montant
est supérieur à la somme versée, car il ne peut s'acquitter partiellement; il
ne peut non plus l'imputer sur le capital, s'il y a des intérêts échus, qu'après
le paiement des intérêts.

Imputation par le créancier. — Si le débiteur ne fait pas d'imputation, il
laisse au, créancier le soin de la faire. On est du moins autorisé à le penser.
Si donc le. créancier affecte dans sa quittance le paiement qu'il reçoit à une
dette déterminée, cette affectation connue et acceptée du débiteur est valable,
à moins, bien entendu, qu'il y ait eu dol. ou surprise de la part du créancier,
c'est-à-dire que celui-ci ait abusé de là simplicité ou de l'ignorance du débiteur

pour écrire dans la quittance autre chose que ce dont on était convenu.

Imputation par la loi. —Lorsque ni le débiteur, ni le créancier n'ont eu
le soin de faire l'imputation, c'est le Code qui se charge de la faire d'après les

règles suivantes.

L'imputation se fait alors sur la dette que le débiteur avait" le plus d'intérêt



d'acquitter entré celles qui étaient échues comme elle : sinon, sur la dette
échue, quoique moins onéreuse que celles qui ne le sont point. Si les dettes
sont d'égale nature, l'imputation se fait sur la plus ancienne : toutes choses
égales, elle se fait proportionnellement à chacune d'elles.

§4.—Des offres de paiement et de la consignation.

Il arrive souvent que le créancier refuse de recevoir lepaiement qu'on lui

offre, soit qu'il prétende qu'il lui estdû davantage, soit qu'il ait tout autre

pretexte. Bien des lois aussi le débiteur ayant entre les mains une saisie-arrêt

au préjudice du créancier ne saurait valablement se libérer à l'égard de ce
dernier.

La loi a alors tracé une procédure pour procurer la libération du débiteur :
la procédure de la consignation.

En voici les règles (art. 1259) :
faut : 1° Qu'elle ait été précédée d'une sommation signifiée au créancier et
contenant l'indication du jour, de l'heure et du lieu où la chose offerte sera

déposée; 2° Que le débiteur se soit dessaisi de la chose offerte en la remet-
tant dans le dépôt indiqué par la loi pour recevoir les consignations, avec les
intérêts jusqu'au jour du dépôt; 3° Qu'il y ait eu procès-verbal dressé par
l'officier ministériel de la nature des espèces offertes, du refus qu'à fait le
créancier de les recevoir ou de sa non-comparution, et, enfin, du dépôt;
4° Qu'en cas de non-comparution de la part du créancier, le procès-verbal du

dépôt lui ait été signifié, avec.sommation de retirer la chose déposée,
Le lieu désigné parla loi pour recevoir les consignations, c'est, pour Paris,

là Caisse des dépôts et consignations ; pour la province, la caisse des receveurs
particuliers ou généraux.

Les officiers ministériels compétents pour faire des offres, ce sont les huis-
siers et les notaires.

Le débiteur qui veut obtenir sa libération ne s'en tient pas là : il assigne le
créancier devant le tribunal civil de son domicile et se fait déclarer libéré par
un jugement. Les frais occasionnés par ce jugement sont à la charge du créan-
cier et prélevés sur la somme consignée,

La somme consignée porte intérêt a 3 pour cent l'an au profit du créancier
à partir du soixante-et-unième jour du dépôt.

Lorsque la chose due est un corps certain et déterminé, il serait souvent
difficile de le transporter chez le créancier pour lui faire l'offre réelle; on se:
contente alors de lui faire sommation, par acte d'huissier, de faire enlever dans
un délai fixé; ce délai expiré, on obtient un jugement qui autorise à le placer
dans un autre lieu.

§ 5. — De la cession de biens.

La cession de biens est l'abandon qu'un débiteur fait de tous ses biens à ses
créanciers, lorsqu'il se trouve hors d'état de payer ses dettes.

Cette cession est volontaire ou judiciaire.
Elle est volontaire lorsqu'elle résulte de l'accord du débiteur et des crèan-

ciers. Le. débiteur va trouver ses créanciers et leur dit : Je suis incapable de
satisfaire à toutes mes obligations, voilà mes biens; vendez-les et prélevez le
montant de votre crêance sur le produit de la vente.

Un contrat volontaire intervient entre le débiteur et ses créanciers ; c'est ce
contrat qui règle les effets de la cession de biens (1).

(1) Voy. FORMULAIRE n°27.
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Quels que soient les termes du contrat, l'idée dominante sera celle-ci : ou
bien le débiteur donnera en toute propriété tous ses biens à ses créanciers,
moyennant quoi il sera complétement libéré, -ou bien il cédera seulementà
Ses créanciers le droit de vendre ses biens, consentant à rester débiteur dû

surplus s'ils ne sont pas entièrement désintéressés, comme aussi décidé à"

profiter du reliquat après le paiement intégral des dettes; en. d'autres termes,
dans ce. dernier cas, les créanciers ne reçoivent du débiteur que le mandat de
vendre à sa place.

La cession judiciaire,' qui n'a guère plus d'objet aujourd'hui que la con-
trainte par corps a été abolie,était destinée à assurer la. liberté de sa per-
sonne au malheureux de bonne foi qui ne pouvait faire face à ses affaires.

C'est le tribunal qui la prononçait malgré les créanciers,. lorsque le débiteur
lui paraissait digne d'indulgence.

En matière commerciale, la cession de biens judiciaire n'est pas admise;
mais la loi a organisé la matière desconcordats,qui répond à la même pensée
d'indulgence pour les dëbitéurs malheureuxetdebonnefoi.

SECTION II.

DE LA NOVATION.

La novation est la substitution d'une nouvelle dette à une ancienne. D'un
côté, il y a une dette qui est éteinte; de l'autre, une dette qui a pris nais-
sance.

La novation s'opère de trois manières : 1° par changement d'objet; 2° par
changement de débiteur; 3° par changement de créancier.

1° Par changement d'objet.
— Lorsque le débiteur et le créancier convien-

nient qu'une chose sera; payée au lieu et place de celle qui est due. Je vous
devais un cheval, je conviens avec vous que je vous donnerai 500 francs :
voilà une novation par changement d'objet. Le concours du débiteur et du
créancier est nécessaire;(1).

2° Par changement de débiteur.- Lorsque le créancier accepte un tiers

pour débiteur à la place de son débïteur primitif. Paul vous doit 10,000 francs;
je vais vous trouver et je vous dis : Renoncez à la créance que vous avez
contre Paul et je m'engage à vous payer les 10,000 francs qu'il vous doit.

Voilà la novation par changement de dèbiteur ; elle n'exige pas le concours du
premier débiteur (2).

3° Parchangement de créancier.— Lorsque le débiteur se trouve libéré
envers son créancier au moyen d'une nouvelle dette qu'il contracte envers
une autre personne. Paul vous doit 10,000 francs; vous consentez à le dé-
charger de cette dette à la condition qu'il s'engagera à l'égard d'une autre
personne pour la même somme. Voilà la novation par changement de créan-
cier. Elle exige le concours de trois personnes (3).

La: novation ne se présume pas; elle doit résulter clairement des termes de
l'acte. Aussi la loi a-t-elle soin de dire qu'il n'y a pas novation si le débiteur,.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 28.

(2) Voy. FORMULAIRE n° 29.

(3) Voy. FORMULAIRE n° 30.
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se contente d'indiquer une personne qui doit payer à la place d'une autre ou

si le créancierindiqueunepersonnequidoitrecevoirpour lui.
Les garanties, telles

que hypothèque et privilége, qui garantissaient la pre-
mièrecréance, sont éteintes commene soient expressément réservées.

SECTIONIII.

DE LA REMISE DELA DETTE.

La remise de la dette est l'abandon que fait le créancier de ses droits au

profit du débiteur. C'est une libéralité, une donation,maisquin'estpassou-
mise aux formescompliquéesetessentielles des donations; elle peut résnlter
de n'importe quel acte. Elle peut même et elle sera souvent tacite; c'est ce qui
a.nécessité quelques explications dela part dulégislateur.

1° La remise volontaire du titre original sous signatureprivé
cier au débiteur, fait preuve de lalibération. Le fait d'avoir entre lès mains
l'acte sous-seing privé qui constatait la créance suffit pour que le débiteur
soif à l'abri de toute réclamation..Toùte.fois,,le créancier serait admis à prouver
que le titre lui a été volé.

20^La remise volontaire de lagrosse du titre fait présumer la remise de la
dette ou le paiement, sans préjudicede la preuve-contraire. Remarquons que
ce n'est dans ce cas-ci qu'une présomption qui peut être combattue par la
preuve contraire, et que, lorsqu'il s'agit de titre sous signature privée, cette
preuve n'est pas admise.

3° La remise du titre original sous signature privée ou de la grosse: faite à
l'un des débiteurs solidaires a le même effet au profit de ses codébiteurs.

4° Laremise ou dêcharge conventionnelle au profit de l'un des codébiteurs
solidaires libère tous les autres,à moins que le créancier n'ait expressément
réservé ses droits contre ces derniers, auquel cas il doit toujours leur tenir
compte de la part de celui auquel il a fait laremise.

5° La remise de la chose donnée en nantissement ne fait pas présumer la
remise de la dette, Je vous avais donné une valeur en gage pour garantir le
paiement d'une sommequeje vousdevais,laremise que vous pourrez me

faire de cette valeurneferapasprésumermonpaiement.
6° La remise faite audébiteurprincipallibèrela caution; mais la remise

faite à la cautionnelibèrepasledébiteurprincipal.
7° Ce que le débiteur principal à reçu d'une caution pour sa décharge doit

être imputé sur la dette et; tourner a la décharge: du débiteur principal et des
autres cautions.

SECTION IV.

DE LA COMPENSATION.

Lorque deux personnes sont réciproque
choses de mêmenature, il serait trop sévère d'exiger que les deux paiements
se fissent; car voici ce
devez autant; s^il n'y avait pas compensation, vous seriez obligé de donner
d'une main ce que voue auriez reçu de l'autre.

La compensation est donc l'extinction de deux dettesdont deux personnes
sont réciproquement débitrices l'une envers l'autre.

On peut; distinguer la compensation conventionnelle: et la compensation
légale.



.
—

144-

La compensation conventionnelle résulte de l'accord des parties et elle a
lieu dans les termes du contrat, écrit ou non écrit (1).

La compensation légale a lieu d'elle-même, par la seule force de la loi, que
les intéressés la connaissent ou l'ignorent. Trois conditions sont nécessaires

pour la validité de la compensation légale. Il faut :

1° Que les deux dettes soient d'une somme d'argent pu de choses pouvant
se remplacer ; facilement par d'autres ou s'apprécier par les mercuriales.
Ainsi, je vous dois dix Mesures de blé; les mercuriales constatent que le blé
s'est vendu 30 francs la, mesure, soit, dix mesures, pour 300 francs. Or, vous
me devez cette somme-là; la compensation peut s'opérer.

2° Que les deux dettes soient exigibles, c'est-à-dire qu'elles n'aient ni con-
dition ni terme; cependant le terme de grâce accordé au débiteur n'empêche
pas la compensation de s'opérer.

3° Qu'elles soient liquides; c'est-à-dire déterminées dans leur existence et
dans la qualité ou la quantité des objets.
Telles sont les trois conditions essentielles qui peuvent permettre la com-

pensation. Il n'est donc pas nécessaire, ni que les dettes soient connues
des débiteurs, ni qu'elles soient d'égale valeur; car alors il y,aura compen-
sation jusqu'à due concurrence, ni qu'elles soient payables dans le même lieu,
sauf à tenir compte des frais de. remise s, ni qu'elles soient nées d'une cause
semblable:

Trois exceptions, toutefois, au principe que la compensation a lieu, quelles
que soient les causes de l'une ou de l'autre des dettes:

1° S'il s'agit d'une demande en restitution d'une chose dont le propriétaire a
été injustement dépouillé. Je viens chez vous; je vous prends 1,000 en cachette

et, lorsque vous me demandez la restitution de ces 1,000 francs, je pourrais
opposer la compensation ! Non; la loi n'a pas voulu encourager ainsi le vol.

2° S'il s'agit d'une demande en restitution d'un dépôt ou d'un prêt à usage.
Avant tout, il faut rendre ce que la bonne foi dû débiteur avait confié en garde,
après quoi on se fait payer par les voies ordinaires. Agir autrement, ce serait

se faire justice à soi-même.
3° S'il s'agit d'une demande d'aliments déclarés insaisissables; car le créan-

cier n'a pas dû considérer comme une garantie la créance d'aliments qu'avait
son débiteur,

La caution peut opposer la compensation de ce que le créancier doit au dé-
biteur principal; mais le débiteur principal ne peut opposer la compensation
de ce que le créancier doit à la caution. Le dèbiteur solidaire ne peut pareille-
ment opposer la compensation de ce que le créancier doit à son débiteur.

De ce que la compensation est un double paiement résultent les règles sui-
vantes:

1° Ce qui empêche le paiement empêche la compensation. Or, une saisie-

arrêt, par exemple, empêche tout paiement entre les mains du créancier, de
même elle doit empêcher la compensation;

2° Lorsqu'il y a plusieurs dettes susceptibles d'être compensées, pour savoir
sur laquelle a porté la Compensation il faut appliquer les principes de l'impu-
tation des paiements. (Voyez section première, ci-dessus, §3).

3° La compensation éteint,.avec les dettes, les garanties et accessoires de la
créance, tels que hypothèque, privilège, etc. Si l'un des débiteurs paie ensuite,
il paie ce qui n'est pas; dû et il peut répéter; mais il ne jouit points au préju-
dice des tiers, des privilèges et hypothèques attachés àla créance primitive, à
moins, cependant, qu'il n'ait eu lors du paiement une juste cause d'ignorer la
créance qui devait compenser la dette.

(1) Voy, FORMULAIRE N° 31.
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SECTION V.

DE LA CONFUSION..

On dit qu'il y a confusion lorsque les deux qualités de créancier et de débi-
teur se trouvent réunies dans.une même personne.

Voici le cas: Je suis débiteur de Paul d'une somme de 10,000 francs; Paul
meurt et me fait son légataire universel. Comme représentant Paul, je suis
créancier; comme représentant moi-mêmes je suis débiteur: il y a confusion.

La confusion éteint la dette, en ce sens qu'elle en rend l'exécution impossi-
ble, personne n'étant créancier de soi-même; mais elle la laisse subsister sous
tous autres rapports.

Examinons avec le Code trois hypothèses:
1° Le débiteur principal a succédé au créancier ou réciproquement. L'obli-

gation principale est éteinte ainsi que celle des cautions, qui n'a plus d'objet.
2° La caution a succédé au créancier ou réciproquement. La caution qui a

succédé est libérée, puisqu'elle; serait obligée d'agir contre elle-même; mais
comme elle représente maintenant le créancier, elle peut exiger le paiement
de là dette par le débiteur principal et même par les cautions, en tenant

compte, dans ce dernier cas, de la part qu'elle-même devait supporter comme
caution.

3° L'un dès débiteurs solidaires succède au créancier ou réciproquement. Le
débiteur qui a sucéédé ne peut exécuter contre lui-même l'obligation; mais il
peut en exiger l'exécution dé chacun de ses codébiteurs solidaires, en tenant
compte de la part dont lui-même était tenu en sa qualité de débiteur solidaire.

SECTION VI.

DE LA PERTE DE LA CHOSE DUE,

Il est très-important de savoir quelles obligations subsistent et quelles
obligations sont eteintes lorsque la chose due est périe. A cet effet, la loi en-
tre dans des distinctions que nous allons étudier.

D'abord, la chose peut être périe, c'est-à-dire matériellement détruite, mise
hors du commerce, comme lorsqu'un terrain est exproprié pour cause d'uti-
lité publique, ou perdue de manière qu'on en ignore absolument l'existence.

Quelle que soit la cause de la perte, les effets sont les mêmes.
Il faut distinguer :
1° L'objet a péri par cas fortuit ou de force majeure avant la mise en de-

meure, c'est-à-dire la sommation de livrer, du débiteur. L'obligation est éteinte
dans tous les cas.

2° L'objet a péri par cas fortuit ou de force majeure après la mise en de-
meure. Le débiteur est en faute de ri'avoir pas livré et il doit des dommages-
intérets, à moins qu'il ne prouve que la chose eût péri lors même qu'elle au-
rait été remise au créancier.

3° Il y a eu perte par le fait ou la faute du débiteur soit avant soit après la

mise en demeure. Dans ce cas, le débiteur est tenu d'indemniser le créancier
de la perte, puisqu'il est en faute.

Le débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu'il allégue.
Si la chose a été volée, le voleur.doit toujours restituer le prix, de quelque

maniéré que la chose ait péri, et même des dommages-intérêts.
Si la chose est périe et ne peut être rendue en nature, cela ne dispense pas

le débiteur de donner les accessoires de la chose.

19
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SEGTION VII.

DE L'ACTION EN NULLITE OU EN RESCISION DES CONVENTIONS.

Des contrat s annulables. —Une convention a ëté faite. S'il a manqué à cette
convention un des éléments essentiels : consentement, causes, capacité, ce con-

trat est absolument nul, sans effet,sansvaleurà l'égard de personne, et tout
intéressé peut, à quelque époque que ce soit, même après trente ans, en faire

déclarer lanullitépar lajustice.
Mais au lieu du défaut absolu d'undesélémentsessentiels,il peutyavoir

dans le contrat un vice qui le laisse subsister,maisquipermetàunepartie
d'endemanderlanullité aux tribunaux.

Les premierscontrats sont nuls; les seconds ne sont seulement qu'annula-.
bles. C'est de ceux-ci quenousnousoccuponsdanscettesection.

Les contrats sont annulablesourescindablesdanslesdeuxcassuivants:
1° Lorsque le consentement de l'une.des parties a été obtenu par violence,

: par dol, par erreur sur la substance de la chose ou sur la personne avec qui on
a cru contracter;

2° Lorsque l'une des parties était incapable de contracter. Tels sont le mi-

neur, l'interdit, la femme mariée.
Dans les contrats annulables, l'une des parties est obligée de tenir le con-

trat pour régulier; il n'y a que celle qui a été victime de. ce qui vicie le con-

trat qui puisse en demander la.rescision,

Dêlai de l'action en nullité ou rescision. —L'action en nullité ou en resci-
sion dure dix ans toutes les fois qu'uneloi ne l'a pas réduite à un moindre

temps.
Ce délai court du jour seulement où la partie dans l'intérêt de laquelle le

contrat est annulable a pu librement en demander là nullité. C'est le principe
qui a inspiré le législateur quand il a fixé un délai pour chaque cas dans son

article 1304 «Ce temps ne court; dans le cas de violence, que du jour où elle a

cessé; dans le cas:d'erreur ou de dol, que du jour où ils ont été découvertes; et

pour les actes passéspar les femmes mariéesnon autorisées, du jour de la dis-
solution du/mariage. -Le temps:ne court, à 1'ëgard des actes faits par les in--

terdits, que du jour où l'interdiction est levée;et, à l'égard de ceux fàitspar les

mineurs, que du jour de la majorité. » y.
On se demande, et on n'est pas d'accord sur ce point, si le dêlai de dix ans

est un délai fixe et invariable, ou si c'est une prescription susceptible d'être

suspendue comme toutes les prescriptions. Voici le:pas; il montre combien la

question est importante Paula acheté untableau qu'on:lui a dit être de Ru-
bens et qui n'en était pas ; il y a eu erreur.sur la personne, par conséquent
PauL a une action en nullité du contrat. Supposons qu'il meure cinq ans après

/cet achat e t laisse un fils mineur. Si le délai de dix ans n'est pas une prescrip-
tion, dans cinq ansle mineur ne pourra plus attaquer le contrat; si c'est une

prescription, elle sera interrompue pendant toute la minoritè du fils et elle ne

recommencer a à courïr que du jour de sa majorité. ;

Le mineur a, relativement à notre matière, une situation particulière. N'est-il
pas émancipé, il est restituable, c'est-à-dire tout contrat le concernant est annu-

lable s'il y a eu lésion, c'est-à-dire préjudice causé. Est-il émancipé, il est res-,
tituable, en cas de lésion, contre toutes les conventions qui excèdent les.bornes
de sa capacité, telle qu'elle est déterminée au titre de la Minorité, de la Tutelle
et de l' Emancipation.

Le mineur n'est point restitué dans les cas suivants:
1° Lorsque la lésion résulte d'un cas fortuit et imprévu;



2° Lorsque le mineur commerçant, banquier ou artisan a éprouvé un pré-
judice dans les conventions relatives à son commercé ou à sa profession;

3° Lorsque le mineur est obligé àl'égard de ses.délits et de ses quasi-délits.
car il doit subir les conséquences de safaute. Mais si, dans un acte, il a déclaré
qu'il était majeur, tandis qu'il est mineu, la ne considère pas cette décla-
ration comme un délit de sa. part,et elle l'autorise à demander la rescision
même dans ce cas;

4° Enfin, lorsqu'il a été lésé par les conventions faites dans son contrat de
mariage avec l'assistance deceux dont le consentement était nécessaire â la
validité du mariage. . .

Le mineur n'est plus recevable à revenircontrel'engagementqu'ilavaitsous-
crit en minorité, lorsqu'il l'a ratifié en majorité, soit que cet engagement fût

nul en la forme, soit qu'il fûtseulementsujetàrescision(1).
Les effets de la nullité prononcée enjustice consistentà faire considérer le

contrat comme n'ayant jamais eu lieu; mais on aurait tort de croire que le mi-

neur, l'interdit, la femme mariée qui ont fait prononcer la nullité devront resti-

tuer ce qu'ils auraientreçu en vertu de ce contrat: ils ne doivent restituer que
ce qu'ils ont encore entre les mains ou ce qui a tourné à leur profit.

Lorsque les formalités requises à l'égard des mineurs ou des interdits, soit
pour aliénation d'immeubles, soit dans un partage desuccession,ontétérem-
plies, ils sont,:relativement à ces actes, considérés comme s'ils les avaient faits
en majorité ou avant l'interditction.

CHAPITRE SIXIEME.

De la preuve des obligations et de celle du paiement,

L'article 1315 qui commence: ce chapitre est ainsi conçu:« Celui qui réclame
l'exécution d'une obligation doit la prouver. Réciproquement, celui qui se pré-
tend libéré, doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l'ëxtinction de son,

obligation. »
C'est un principe très-naturel que celui qui avance un fait soit obligé d'en

faire la preuve:cela est conforme à la raison et à la justice.
Remarquons bien les deux situations prévues dans cet article;celui qui ré-

clame l'exécution d'une obligation; do it commencer par l'établir. C'est à lui à
faire la preuve. — Une fois l'0bligation prouvée, ce sera an dêfendeur, a celui

qui se prétend libéré à faire la preuve de sa libèration. En deux mots, c'est à
celui qui avance un fait nouveau contraire à la position acquise des parties à

prouverce fait.
Voici un exemple:quand j'avance que vous me devez 1,000 francs, j'avance

unfait contraire;à votre position acquise, qui est que. vous ne medevez rien
c'est à moi de prouver que vous êtes débiteur. Mais quand j'ai prouvé que vous
me devez les 1,000. fra
m'avez payé , car c'est là u fait nouveau, contraire à la position: acquise de
chacun de nous, puisque vous étiez mon débiteur et moi votre créancier..

Nous nous occuperons dans les sections suivantes des diverses preuves des

obligatious et des: diverses preuves du piaiement. La loi entend ici par paie-
ment, d'une manière générales toute cause d'extinction des obligations,.

Voyons d'abord les différentes preuves des obligations. Elles; sont divisées
en cinq sortes de preuves, faisant l'objet d'autant de sections : 1° la preuve
littérale; 2° la preuve testimonial; 3° les présomptions; 4° l'aveu de la partie ;

5° le serment.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 32.
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SECTION 1re.

DE LA PREUVE LITTÉRALE

§ 1er. Du titre authentique.

La preuve la plus efficace d'une obligation, c'est le litre authentique.
Qu'est ce qu'un titre authentique? C'est, dit l'article 1317 du Code civil, ce-

lui qui a été reçu par officiers publics, ayant le droit d'instrumenter, dans le
lieu où l'acte a été rédigé, et avec les solennités requises.

Les notaires, les maires, les greffiers, les huissiers sont des officiers pu-
blies; mais leurs actes n'ont la force de titres authentiques que s'ils sont com-

pétents pour les dresser. Ainsi, un maire est compétent pour dresser un acte
de l'état civil; un notaire pour dresser un inventaire après décès, etc. Encore
faut-il qu'ils soient dans le ressort de leur ministère et qu'ils remplissent tou-
tes les formalités légales,

En ce qui concerne les notaires, le ressort de leur compétence varie selon
leur domicile. Ceux qui sont dans une ville où siège une cour d'appel ont le
droit d'instrumenter pour tous les habitants du ressort de la Cour, c'est-à-
dire pour plusieurs départements; ceux qui sont établis au lieu où siège un

tribunal civil, dans tout l'arrondissement; enfin, les autres, dans leur canton
seulement.

Les actes authentiques ont une force probante et une force exécutoire.
La forcé probante consiste en ce qu'ils font foi de leur contenu tant à l'é-

gard des parties contractantes qu'à l'égard de toutes personnes. Mais il estévi-
dent que la convention contenue dans un acte authentique ne peut nuire aux

tiers, c'està-dire à ceux qui n'étaient pas présents à l'acte.
Un exemple fera comprendre notre pensée. Je vous vends ma maison par

acte passé devant notaire. Paul avait déjà, au moment de la vente, une hypo-
thèque sur cette maison; l'acte authentique dressé par le notaire a force pro-
bante à son égard, en ce sens qu'il prouve bien- là; vente qui en a fait l'objet,
mais il ne peut lui nuire, parce qu'il n'a pas été appelé à cet acte et il con-
serve son hypothèque sur l'immeuble.

Un écrit qui a les formes et les caractères d'un acte authentique est pré-
sumé l'être réellement : et, de plus, les faits qui y sont relatés sont présumés
être vrais, s'être passés ainsi que l'officier public le rapporte.

Il peut cependant arriver que l'officier public ne dise pas la verité; soit de
bonne foi, soit volontairement. Il faut donc pouvoir prouver l'erreur ou la mau-
vaise foi de l'officier public. La loi a organisé à cet égard une procédure par-
ticulière que nous étudions au Code de procédure civile et qui s'appelle l'ins-

cription de faux,
La force exécutoire de l'acte authentique consiste en ce que lorsque l'acte

est revêtu de la formule qu'on appelle exécutoire, c'est-à-dire lorsque l'acte
est une grosse et non pas seulement une expédition, on peut procéder à toutes
les voies d'exécution contre son débiteur.

L'acte authentique fait foi non-seulement des clauses dispositives, c'est-a-
dire des causes concernant l'objet que les parties avaient principalement en

vue, mais encore des clauses énonciatives, quand elles ont un rapport direct
avec la disposition.

Je déclare vous devoir, par acte notarié, 500 fr. dont je vous ai payé l'in-
térêt jusqu'à ce jour. L'objet principal de l'acte, c'est ma reconnaissance de
500 fr; la clause énonciative, c'est là déclaration que j'ai payé les intérêts jus-
qu'à ce jour. L'acte fait également preuve de ces deux faits.

Mais quelle est la valeur d'un acte authentique nul pour cause d'imcompé-
tence incapacité del' officier public ou par défaut de formes ?Cet acte, s'il est

signé des parties, vaut comme acte sous-seing privé, quoique, d'ailleurs, il
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manque des formalités prescrites pour ces sortes d'actes. Ainsi, un acte sous

seings-privé contenant vente, par exemple, doit être fait en double. Si l'acte
notarié qui la constate est nul pour les causes dont nous parlons, il vaudra'
comme acte sous seing-privé, quoiqu'il n'ait pas été fait en double.

CONTRE-LETTRES. — Bien souvent deux personnes font un acte destiné à
être montré au public et un acte secret qui ne doit être connu que d'elles.
C'est cet acte secret qui s'appelle contre-lettre; il n'a d'effet qu'entre les par-
ti es, contactantes et n'existe pas pour tout autre.

Ainsi, je vous vends mon champ ; l'acte porte quittance du prix. Le même
jour, ou quelques jours après , nousfaisons contre-lettre dans laquelle vous
avouez que vous me devez le prix de mon champ.

On fait aussi quelquefois des contre-lettres pour tromper le fisc. Je vous
vends ma maison 100,000 francs; l'acte de vente ne porte que 80,000; les
droits de mutation, par conséquent, seront bien moins considérables. Rien n'est

plus dangereux qu'un pareil système, outre qu'il est immoral au premier
chef(l).

§ 2.—De l'acte sous seing-privé.

Un acte sous seing-privé est celui qui est fait entre les parties, sans l'inter-
vention d'un officier public.

Ces sortes d'actes conviennent, en général, à tous les actes consensuels, c'est-
à-dire qui: n'exigent pour leur validité aucune forme essentielle. Les actes
solennels, au contraire, demandent la présence d'un officier public compétent.,

FORMALITÉS DES ACTES SOUSSEING-PRIVÉ. — Les formalités varient avec la
nature de l'acte; on peut en distinguer de trois sortes :

1° Acte contenant obligation synallagmatique. — Tout acte contenant obli-
gation synallagmatique doit être signé des parties. Celui qui ne sait, faire
qu'une croix (f) ; ne peut considérer ce signe comme une signature, lors
même que deux témoins viendraient certifier qu'elle a été réellement faite
par le contractant. Il faut, dans ce cas, avoir recours: à un acte notarié.

Il doit être fait en autant d'originaux que de parties, en observant, toutefois,
qu'un seul original suffit pour toutes les personnes qui ont le même intérêt,
Chaque original doit contenir la mention du nombre des originaux. :

Le mari et la femme n'auront besoin que d'un original, si leurs intérêts
sont les mêmes; les membres d'une société seront dans le même cas.

Pour ne pas se tromper sur le nombre des originaux, on met généralement
une formule vague ; « Fait en autant d'originaux que de partie, etc. "

Toutes ces formalités sont essentielles à la validité de l'acte.
Néanmoins, le défaut de mention qu'il a été fait en deux, trois. ..originaux ne

peut être opposé par celui qui a; exécuté de lui-même l'obligation portée dans
l'acte, car ce fait montre bien ou qu'il en a eu un double ou qu'il en a eu
suffisamment connaissance (2).

Acte pour contrat unilatéral destiné à créer l'obligation de payer une somme
ou une chose appréciable. —Voici les termes de la loi (art.1326) : " Le billet
ou la promesse (3) sous seing-privé par lequel une;seule partie s'engage en-
vers l'autre à lui payer une somme d'argent ou une chose appréciable, doit
être éprit en entier de la main de celui qui le souscrit; ou dû moins il faut

(1) Voy. FORMULAIRE n° 33,.

(2) Voy. FORMULAIRE N° 34.

(3) Voy, FORMULAIRE N° 35
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qu'outre sa signature il ait écrit de sa main un bon ou un approuvé, portant en

toutes lettres la somme ou la quantité de la chose, excepté dans le cas où

L'acte émane de marchands, artisans, vignerons, laboureureurs, gens de journée

et de service.

Lorsqu'une femme mariée intervient dans un acte sous seing-privé, soit

pour s'engager solidairement avec son mari, soit pour le cautionner, le mari

met généralement, outre la formule précédente, " bon pour autorisation de ma

femme. "

L'acte qui ne serait point conforme aux prescriptions de l'article 1326, ne

serait pas nul pour cela; il pourrait servir du commencement de preuve par

écrit qui autorise la preuve par témoins.

Qu'arrive-t-il si la somme portée au corp de l'acte et celle qui suit le bon

ou approuvé ne sont pas les mêmes? Si l'on peut prouver de quel côté est

l'erreur, il faut évidement rétablir la vérité, c'est-à-dire prendre le chiffre

vrai; sinon, l'acte n'est valable que pour la somme moindre.

3° Actes pour constater une obligation de faire ou de livrer un objet déter-

miné ou un paiement - Ces actes sont valables par la seule signature des

parties; ils n'ont droit, remarquons-le bien, qu'aux actes dressés pour cons-

tater des obligations et des paiements. Quand il s'agit de quittance, il n'est

donc pas nécessaire d'ajouter, comme on le fait souvent : " bon pour quit-

tance (1). "

FORCE PROBANTE DES ACTES SOUS SEING-PRIVE. - L'acte sous seing-privé

est présumé, comme l'acte authentique, être l'expression de la vérité; ou

peut donc y puiser la preuve de son droit comme dans un acte notarié, mais

il faut que celui auquel on l'oppose ne dénie pa sa signature.

S'il la dénie, qu'arrive-t-il? C'est au demandeut, à celui qui veut bénéficier

de l'acte à prouver que c'est bien son écriture. Cette preuve se fait en justice

d'après une procédure que nous indiquerons au Code de procédure civile.

Celui auquel on oppose un acte sous seing-privé est obligé d'avouer ou de

desavouer formellement son écriture ou sa signature. Ses héritiers ou avant-

cause peuvent se contenter de déclarer qu'ils ne connaissent point l'écriture

ou la signature de leur auteur.

S'ils ne satisfont pas à cette demande, on obtient du tribunal civil un juge-

ment qui tient l'écriture pour reconnue.

Si l'acte sous seing-privé est reconnu volontairement ou judiciairement, il

fait preuve entre ceux qui l'ont souscrit et leurs héritiers ou ayant-cause, au

même titre que l'acte authentique. Il fait donc foi des obligations qui y sont

contenues et de sa date. A l'égard des tiers, au contraire, il n'a de date que

du jour où il a été enregistré, du jour de la mort d'un de ceux qui l'on sous-

crit ou du jour où leur substance est constatée dans un acte dressé par un

officier public, tel qu'un procès-verbal de scellés ou d'inventaire.

C'est un principe qui trouvera son application dans mille circonstances de

la vie civile, ce principe qui veut que acte sous seing-privé ne fasse foi de sa

date que lorsque sa date n'a pu en être changée.

Rien n'est plus équitable que cette règle, comme on peut le voir par cet

exemple pris entre cent autres: Paul me vend, par acte sous seing-privé, un

champ le 15 du mois; il le revens le 20 à une autre personne et l'acte sous

seing-privé qu'ils dressent à cet effet porte la date du 12 au 20. Rien

n'empêche une pareille fraude; mais elle sera sans effet à mon égard, car je

suis un tiers pour lequel la dernière vente ne peut avoir de date que du jour

de l'enregistrement ou d'un de ces actes qui donnent à l'acte date certaine

ment d'un des signataires ou relation dans un acte authentique.

(1) Voy. FORMULAIRE N° 36
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Cependant la jurisprudence apporte un tempérament à cette règle rigou-
reuse, tempérament qui peut conduire à bien des fraudes, mais qui a paru
nécessaire pour la célérité des affaires. Elle admet que toutes les quittances,
en général, font foi de leur date par elles-mêmes et sans avoir été enregistrées,
à l'égard de tout le monde, à moins, bien entendu, que l'on ne prouve qu'il y a est
fraude dans le paiement. On ne pouvait obliger une personne à faire enregis-
trer tous les jours les nombreuses quittances qu'il donne; mais la jurispru-
dence exige aussi que cette quittance, pour avoir son effet à l'égard des tiers,
sans avoir date certaine, soit représentée sur les premières poursuites, le jour
même ou le lendemain. On craint la fraude du débiteur qui pourrait se faire si-
gner et antidater des quittances.

DES ÉCRITS QUI FONT PREUVE, QUOIQUENON SIGNÉS. — Plusieurs écrits font
preuve quoique non signés. Tels sont :

1° Les registres des marchands. —La loi, à l'égard des registres des mar-
chands, peut se résumer dans les règles suivantes :

Les registres font preuve contre le commerçant dans tous les cas; mais ce-
lui qui veut en tirer avantage est obligé de donner la même foi à tout ce qui
est contraire à sa prétention. Paul peut se prévaloir de ce que mon livre de
commerçant porte que le premier de tel mois je lui ai fait un achat, mais il ne
peut pas s'empêcher de regarder comme l'expression de la vérité cette autre

mention par laquelle je dis que je l'ai payé le 10 du même mois.
Entre commerçants et pour actes de commerce, les livres de commerces,

régulièrement tenus, font preuve pour ou contre eux. Le contrôle des livres
de deux commerçants étant facile, la loi a pensé qu'on pouvait les présumer
fidèlement tenus/

Ils ne font pas preuve des fournitures qui y sont portées contre les person-
nes non marchandes, sauf au juge qui n'est pas entièrement convaincu de la
réalité de la fourniture de lui déférer le serment (1).

2° Registres et papiers domestiqnes tenus par des non-commerçants. —
Art. 1331 : « Les registres et papiers domestiques ne font point un titre pour
celui qui les a écrits. Ils font foi contre lui: 1° dans tous les cas où ils énoncent
formellement un paiement reçu; 2° lorsqu'ils contiennent la mention expresse
que la note a été faite pour suppléer le défaut du titre en faveur de celui au
profit duquel ils énoncent une obligation.

Il convient de remarquer qu'à la différence des livres des commerçants qui
conservent toute leur valeur sans être écrits de la main du commerçant, les
papiers domestiques doivent être écrits par celui à qui on les oppose.

3° Mentions mises sur un titre de créance. — L'écriture, dit l'art. 1332, mise
par le créancier à la suite, en marge ou au dos d'un titre qui est toujours resté
en sa possession, fait foi, quoique non signée ni datée par lui, lorsqu'elle tend
à établir la libération du débiteur Il en est de même de l'écriture mise parle
créancier au dos, ou en marge, ou à la suite du double d'un titre ou d'une
quittance, pourvu que ce double soit entre les mains du débiteur.

§ 3. Des tailles.

On appelle taille les deux parties d'un morceau de bois qui a été fendu,
dont deux personnes sont dans l'usage de se servir pour constater les fourni-
tures qu'elles font et reçoivent en détail.

(1) Voyez ci-après, à la section v:LE SERMENT.
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C'est unmoyen de preuve très-simple, dont tout le monde connaît le méca-
nisme. Chaque personne a un morceau de bois; celui du marchand conserve
le nom de taille, celui de l'acheteur s'appelle échantillon, et à chaque fourni-
ture on réunit les deux morceaux pour faire une taille, une coche.

Maintenant voici quelle est la valeur de ces tailles. Si les deux tailles con-
cordent, elles font preuve du nombre de fournitures ; quand elles ont plus de
coches l'une que l'autre, celle qui en a le moins fait seule preuve du nombre
des fournitures qui y sont portées. Enfin, si le vendeur présente une taille et
que l'acheteur prétende avoir, perdu son échantillon, la taille, fera pleine foi
des fournitures, car le marchand ne peut pas être victime de la faute dé son

débiteur.
Si l'acheteur prétend n'avoir jamais eu d'échantillon, ce sera au marchand

à faire la preuve qu'il en avait un en sa prosession.

§4. Des copies de titres

L'original d'un acte est le premier acte qui a: été fait, celui que les parties
ont elles-mêmes rédigé ou fait rédiger. Les copies ne sont que la reproduction
de l'original.

Si l'original existe et peut être représenté, l'original seul fait foi entre les
parties et les copies n'ont de valeur que lorsqu'elles sont: acceptées par l'une
et l'autre des parties. Si l'une d'elles exige la reproduction de l'original, elle
est dans son droit. Mais si l'original est perdu, les copies ont plus ou moins
de valeur, selon les distinctions:suivantes :

Font la même foi que l'original :

1° Les grosses ou premières expéditions. La première copie d'un acte au-
thentique s'appelle grosse, si elle est revêtue,de la formule exécutoire, et pre-
mière expédition s'il y manque cette formule. On suppose que la première co-

pie étant faite la plupart du temps immédiatement après l' original, eh est plu-
tôt la reproduction exacte.

2° Les copies tirées en présence des parties et de leur consentement réci-

proque.
3° Les copies tirées par l'autorité du magistrat, parties présentes ou elles

dûment appelées. On présente, par le ministère d'un avoué, une requête au
Président du tribunal civil, qui ordonne qu'il sera donné une copie de tel acte,

tel jours à telle heure, les parties intéressées préalablement appelées.
4° Les copies qui, sans l'autorité du magistrat ou sans le consentement des

parties, et depuis la délivrance des grosses ou premières expéditions, auront
été tirées sur la minute de l'acte par le notaire qui l'a reçu ou par l'un de

ses successeurs, ou par officiers publics qui, en cette qualité, sont déposi-
taires des minutes, peuvent, au cas de perte de l'original, faire foi quand elles
sont anciennes. Elles sont considérées comme anciennes quand elles ont plus
de trente ans de date.

Servent seulement de commencement de preuve par écrit a l'effet de faire
admettre la preuve testismoniale:

1° Les copies ci-dessus rappelées au 4°, lorsqu'elles ont moins de trente
ans.

2° Les copies tirées sur la minute d'un acte,: qui ne l'auront pas été par le no-
taire qui l'a reçu ou par l'un de ses successeurs, ou par officiers publies qui,
en cette qualité, sont dépositaires des minutes.

Pourront seulement suivant les cas, servir de simple renseignement : les co-
pies de copies.

Toutefois, une exception a été admise à ce principe. La transcription d'un
acte sur les registres publics pourra servir de commencement de preuve par
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écrit, quoique ce ne soit que la copie d'une copie, si toutes les minutes du no-
taire de l'année dans laquelle l'acte paraît avoir été fait sont perdues, et s'il est
trouvé trace de l'acte à cette date sur le répertoire du notaire. S'il y a eu des
témoins qui ont concouru à l'acte, ils sont appelés.

§4. Des actes récognitifs et confirmatifs.

Acte récognitif . — Un acte récognitif est celui qui est dressé pour en recon-
naître un autre précédemment fait.

Il ne prouve pas par lui-même l'existence de l'obligation; aussi la loi nous
dit-elle qu'elle ne dispense point de la représentation du titre primitif ou pri-
mordial, à moins que le titre primordial rie soit inséré en entier dans l'écrit
récognitif, ou qu'il y ait eu plusieurs actes récognitifs, dont l'un date de plus
de trente ans et possession constante pendant ce même temps (1).

Acte confirmatif. — On peut ratifier par un acte parfaitement régulier un
acte primordial qui était annulable ou rescindable. Telle est la règle ; nous ver-
rons qu'il y a une exception.

Ce paragraphe est consacré aux actes confirmatifs, c'est-à-dire par lesquels
on régularise un de ces actes qui pouvaient être déclarés nuls et de nul effet.

Un mineur a souscrit une reconnaissance ; cette reconnaissance est sans va-
leur, le mineur n'ayant pas le droit de s'obliger. - Unefemme mariée a vendu
une maison qui lui appartenait en propre, mais sans le consentement de son
mari. Dans les deux cas, le mineur, la femme mariée peuvent faire considérer
l'acte irrégulier comme nul. Mais s'ils veulent tenir leur engagement, ils peu-
vent le régulariser. Pour cela, le mineur devenu majeur ratifie la reconnais-
sance; la femme mariée ratifie la vente avec le concours de son mari.

La ratification ou confirmation peut être tacite ; elle résultera de l'exécu-
tion volontaire de la partie qui pouvait attaquer l'acte. Le mineur devenu ma-
jeur paie sans protester la reconnaissance; la femme, avec le concours de son
mari, met celui à qui elle a vendu sa maison en possession de l'immeuble : voilà
des ratifications tacites. Nous ne nous occupons que du cas où la ratification
résulte d'un écrit.

Les actes confirmatifs peuvent contenir textuellement l'acte qu'ils régulari-
sent. Ainsi, on peut dire : Je ratifie l'acte suivant... et copier entièrement cet
acte;

Mais ce n'est pas ainsi qu'ils sont conçus la plupart du temps : ils ne visent
d'ordinaire que les points qui, dans l'acte primordial, étaient sujets à nullité ou
rescision.

Trois conditions sont nécessaires pour que l'acte confirmatif soit valable. Il
faut : 1° qu'on y trouve la substance de l'obligation; 2° qu'on y trouve la men-
tion du motif de l'action en rescision; 3° qu'il y ait intention non équivoque
de réparer le vice sur lequel cette action est fondée (2).

La donation nulle par la forme ne peut être rendue valable par aucun acte
confirmatif; il faut un nouvel acte de donation fait dans les formes solonnel-
les de la donation.

La confirmation ou ratification volontaire d'une donation par les héritiers
ou ayant-cause du donateur, après son décès, emporte leur renonciation à op-
poser soit les vices de forme, soit toute autre exception.

(1) Voy FORMULAIRE n° 37.

(2) Voy. FORMULAIRE n° 38.

20
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SECTION II.

DE LA PREUVE TESTIMONIALE.

Cette section est des plus importantes et il convient de développer les rè-
gles qu'elle renferme. Il s'agit, en effet, de savoir quand il est permis de prou-
ver par témoins une convention, et quand cette preuve n'est pas autorisée par

la loi.
Voici le principe : art. 1341 : « Il doit être passé acte devant notaires ou sous

signature privée de toutes choses excédant la somme ou valeur de cent cin-
quante francs;même pour dépôts volontaires ; et il n'est reçu aucune preuve
par témoins contre et outre le contenu aux actes, ni sur ce qui serait allégué
avoir été dit: avant, lors ou depuis les actes, encore qu'il s'agisse d'une somme

on valeur moindre de cent cinquante francs. Le tout sans préjudice de ce qui
est prescrit dans les lois relatives au commerce.

On a voulu par là éviter deux grands dangers : 1° la multiplicité des procès ;
2° les faux témoignagess, qu'il aurait été malheureusement trop facile d'em-
ployer dans les affaires importantes.
Deux règles bien distinctes sont contenues dans cet article : d'abord la règle
qu'il doit être passé acte de toute chose excédant cent cinquante francs.

Il doit être passé acte (écrit), de toute chose,: c'est-à-dire toute convention,
toute obligatin, tout paiement, etc.

En second lieu, il y a la règle qu'il n'est reçu aucune preuve par témoins
contre et outre le contenu aux actes..... encore qu'il s'agisse d'une somme ou
valeur moindre de cent cinquante francs.

Il y a un écrit et cet écrit est censé contenir la vérité et toute la vérité. S'il
eût été permis de détruire par la preuve: testimoniale la preuve écrite résul-
tant d'un acte, cela n'eût pas manqué de faire naître une foule deprocès. L'é-
crit, aurait-on dit, porte bien obligation de 500 francs; mais il a été entendu

verbalement entre les parties que cette somme ne serait exigible que dans dix
ans; qu'elle rapporterait des intérêts, alors que l'écrit n'en parle pas., etc.

Mais n'oublions pas les derniers mots de l'article 1341. C'est en matière ci-
vile que s'appliquent ces principes sévères. En matière commerciale, il en est
autrement. Nous verrons, en effet, que le tribunal de commerce est autorisé à
admettre la preuve par témoins toutes les. fois qu'il le juge à propos et quelle
que soit l'importance de la somme en litige.

Les articles qui suivent contiennent la sanction de l'article 1341 ou des ex-
ceptions aux deux règles qu'il contient.
Ainsi, la preuve par témoins ne sera pas admise :

1° Quoique la demande du principal ne s'élève pas à 150 francs, si, jointe à
celle des intérêts, elle dépasse cette sommet;

2° Quoique le demandeur restreigne à cette somme sa demande, après en
avoir formé une qui excédait 150 francs;

3° Quoique la demande soit inférieure .à cette somme, si elle est déclarée
faire partie ou être le restant d'une plus forte somme qui. n'est point promise
par écrit;

4° Si dans la même instance, il y a plusieurs demandes qui, jointes ensem-
ble, excèdent cette somme, quelle que soit la cause et la date de ces créances,
à moins, toutefois, que ces créances ne proviennent par succession, donation
ou autrement de personnes différentes. Voici le cas que prévoient ces derniers
mots. Je suis créancier de Paul de 100 francs et je succède à une personne qui
est elle-même créancière; de Paul de la même somme. Je puis prouver par té-
moins l'existence de ces deux" créances, bien que, jointes ensemble, elles dé-
passent 150 francs, parce qu'elles proviennent de personnes différentes.

C'est dans le même esprit et pour prévenir les détours que l'on aurait pu
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prendre pour tourner la loi que le législateur a défendu de former successi-
vement plusieurs demandes pour des créances sans titre : toutes les deman-
des doivent être formulées en même temps et par un même exploit, sous
peine de voir rejeter toutes les demandes sans titre qui suivront le premier
exploit.

Les exceptions aux deux règles dont nous venons de parler sont contenues
dans les articles 1347 et 1348 dont nous donnons le texte.

Article 1347 : « Les règles ci-dessus recoivent exception lorqu'il existe un
commencement de preuve par écrit. On appelle ainsi tout acte par écrit qui
est émané de celui contre lequel la demande est formée ou de celui qu'il re-

présente, et qui rend vraisemblable le fait allégué. "
Article 1348 « Elles reçoivent encore exception toutes les fois qu'il n'a pas

été possible au créancier de se procurer une preuve littérale de l'obligation
qui a été contractée envers lui. Cette seconde exception s'applique: 1° aux obli-

gations qui naissent des quasi-contrats et des délits ou quasi-délits; 2° aux dé-
pôts nécessaires faits en cas d'incendie, ruinés tumulte ou naufrage, et à deux
faits par les voyageurs en logeant dans une hôtellerie, le tout suivant la qua-
lité des personnes et les circonstances de fait; 3° aux plaugations contractées
en cas d'accidents imprévus; où l'on ne pourrait pas avoir fait des actes par
écrit; 4° au cas où le créancier a perdu..le titre qui lui servait de preuve litté-
rale, par suite d'un cas fortuit, imprévu et résultant d'une force majeure.

Ces articles demandent peu d'explications.
Un commencement de preuve par écrit est tout acte, avons-nous dit, écrit

par le défendeur et qui rend vraisemblable le fait allégué. Pierre m'écrit: Je
vous prie de m'avancer une somme de l,000 francs dont j'ai besoin pour telle
affaire. Ce sera là en ma faveur un commencement de preuve par écrit qui
me permettra d'achever, de prouver par témoins l'existence de ma créances.
Il faut assimiler aux dépôts nécessaires pour lesquels la loi autorise dans
tous les cas la preuve par témoins : le dépôt fait par, les voyageurs au chemin
de fer de malles, caisses, etc. Mais le tribunal peut refuser cette preuve, un
raison du peu d'estime dont peuvent jouir quelquefois certains dépositaires.

SECTION III.

DES PRÉSOMPTIONS.

Les présomptions, dit le Code sont des conséquences que la loi ou le magis-
trat tire d'un fait connu à un fait inconnu.

J'ai laissé passer trente ans sans réclamer le paiement d'une dette. Le fait
connu, c'est mon inaction. De ce fait connu, la loi conclut à un fait inconnu: le
paiement de la dette.

Les présomptions sont légales ou abandonnées à l'appréciation des magis-
trats.

§ 1er. Des présomptions établies par la loi.

La présomption légale est celle qui est attachée par une loi spéciale à cer-
tains actes ou à certains faits. Tels sont :

1° Les actes que la loi déclare nuls comme présumés faits en fraude de ses

dispositions, d'après leur seule qualité.
Ainsi, une personne en mourant fait un legs au profit du fils du médecin

qui l'a soigné durant sa maladie, La loi suppose que le testateur a voulu faire
un legs au père, en favorisant le fils, et qu'on à voulu ainsi éluder la loi qui
défend de léguer quoi que ce soit à ce médecin; elle annule le legs.
2° Les cas dans lesquels la loi déclare la propriété ou la libération résulte
de certaines circonstances déterminées.
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Nos propriétés sont closes toutes deux et un seul mur les sépare d'un côté.
Le mur a un chaperon de mon côté: voilà le fait connu. De ce fait, la loi tire
la conclusion que le mur m'appartient exclusivement. Voilà un exemple sur la

propriété.
Je remets volontairement le titre de ma créance à mon débiteur; de ce

fait connu la loi tire la conséquence que j'ai dû être payé. Voilà un exemple de
libération.

3° L'autorité que la loi attribue à la chose jugée. Il est certain que les ju-
ges peuvent se tromper et se trompent quelquefois; néanmoins, dans l'inté-
rêt du bon ordre public, la loi déclare que leurs jugements sont l'expression
de la vérité ou du moins doivent être tenus pour tels.

4° La force qne la loi attribue à l'aveu de la partie ou à son serment. Nous

parlerons de l'aveu de la partie et du serment dans les sections suivantes.
Disons un mot de la chose jugée.
Les jugements ne doivent être acceptés par les parties comme l'expression

de la vérité que si on ne peut plus les attaquer par aucune voie. Tel n'est pas le

jugement en premier ressort, dont on peut encore faire appel, ou le jugement
par défaut auquel on peut former opposition.

Pour qu'il y ait force de chose jugée, il faut plusieurs conditions :
1° Que la chose demandée soit la même. Ainsi, une maison est toujours la

même chose, quoiqu'il y survienne des modifications.
2° Que les deux demandes aient la même cause. La cause d'une obligation

c'est le principe générateur de cette obligation, c'est la vente que je vous ai
faite qui est la cause de votre obligation do payer, c'est le billet que vous m'a-
vez souscrit qui est la cause de votre obligation.

3° Que les parties soient les mêmes, soit qu'elles agissent par elles-mêmes,
soit qu'elles agissent par leurs représentants. On entend par représentants
les tuteurs, les héritiers, etc. Ainsi, il a été jugé que la dette de Pierre envers
Paul était prescrite; les héritiers de l'un ou de l'autre ne peuvent faire renaî-
tre ce procès, parce qu'il y a chose jugée entre ceux qu'ils représentent.

4° Enfin, que la demande nouvelle soit formée en la même qualité que l'an-
cienne. Si j'agis une première fois en mon nom personnel et une seconde
fois au nom de ma femme, au nom du mineur dont je suis le tuteur, ma qua-
lité ne sera pas la même dans les deux cas et l'on ne pourra pas dire qu'il y
a chose jugée.

§ 2. Des présomptions qui ne sont pas établies par la loi.

Article 1353 : « Les présomptions qui ne sont point établies par la loi sont
abandonnées aux lumières et à la prudence du magistrat, qui ne doit admet-
tre que des présomptions graves, précises et concordantes, et dans les cas
seulement où la loi admet les preuves testimoniales, à moins que l'acte ne
soit attaqué pour cause de fraude ou de dol. »

Ainsi, les cas de présomptions laissées à l'appréciation des juges ne sont

pas limités; il peuvent en admettre dans toutes les affaires où la loi admet la

preuve testimoniale (au-dessous de 150 francs), pourvu qu'elles soient graves,
précises, concordantes.

SECTION IV.

DE L'AVEU DE LA PARTIE.

L'aveu est la reconnaissance d'un fait allégué par son adversaire. Il est

extra-judiciaire ou judiciaire.
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Aveu extra-judiciaire. — C'est celui qui est fait en dehors d'un acte de pro-
cédure, devant témoins, dans une lettre, dans une conversation. Lorsqu'il est

verbal, on ne peut le prouver par témoins que si la loi l'a expressément auto-
risé dans ce cas là, car on sait que l'on ne peut prouver toute chose par té-
moins.

Aveu judiciaire.
— C'est celui qui est fait, en justice, par la partie ou par

son fondé de pouvoir, par l'avoué ou par l'huissier, qui sont présumés repro-
duire la pensée de leur client.

Cet aveu fait pleine foi du fait qui en fait l'objet et dispense l'autre partie
d'en faire la preuve; mais il ne doit pas être divisé, c'est-à-dire qu'on ne peut
pas prendre dans cet aveu ce qui est favorable et ne pas admettre ce qui ne
l'est pas : l'aveu est un tout indivisible qu'on ne peut séparer.

Deux sortes d'erreurs peuvent être alléguées par celui qui a fait un aveu,
pour le révoquer : l'erreur de fait et l'erreur de droit. Les juges auront égard
à la première; ils ne s'arrêteront pas à la dernière.

Vous me poursuivez en paiement d'une somme montant d'un billet à ordre
échu depuis plus de cinq ans. Je reconnais que je ne vous l'ai pas payé dans
un acte de procédure.. Je pourrai me rétracter, si je prouve qu'il y a eu erreur
de fait, c'est-à-dire si je trouve la quittance qui prouve ma libération; je ne
le pourrai pas en disant que je ne connaissais pas la valeur légale de mon

aveu, par exemple, que je ne savais pas que cet aveu m'empêchait de recou-
rir à la prescription.

L'aveu n'a aucun effet dans tous les cas où la loi l'a prohibé.

SECTION V.

DU SERMENT.

Le serment judiciaire est de deux espèces : 1° Celui qu'une partie défère à
l'autre pour en faire dépendre le jugement de la cause: il est appelé décisoire;
2° Celui qui est déféré d'office par le juge à l'une ou à l'autre des parties : il
est appelé supplétoire.

§ 1er. DM serment décisoire.

Quand une partie se voit dans l'impossibilité de convaincre les juges par
les preuves qu'il lui a été permis de se procurer ou qu'il a beaucoup de con-
fiance dans la loyauté de son adversaire, il lui défére le serment, c'est-à-dire

qu'il lui dit : Jurez que vous ne me devez rien ou que vous avez fait telle chose,
et, si vous le jurez, je ne vous inquiète plus, je me tiens pour satisfait, je con-
sens à perdre mon procès. C'est ce qu'on appelle le serment décisoire.

Que fait celui à qui on défère le serment ? Ou bien il prête serment ainsi

qu'on le lui demande, et alors il gagne son procès; ou bien il ne jure pas, et
alors il le perd. Toutefois il peut faire à son adversaire la même question re-
tournée : Jurez vous-même que vous êtes sérieusement mon créancier, que
vous avez fait telle chose, et je vous donne gain de cause. S'il jure, il gagne
son procès; s'il ne fait point le serment, il le perd.

On ne peut déférer le serment que sur un fait personnel à la personne à la-

quelle on le défère. Je ne puis pas dire à Paul : Jurez que je n'ai pas prêté
1,000 francs à votre frère. Toutefois, on peut le déférer à l'héritier; mais alors
les termes de la demande: sont changés.

Je ne peux pas vous forcer à prêter serment que feu votre père ne me de-
vait rien, mais je puis vous demander le serment en ces termes : Jurez qu'il
n'est pas à votre connaissance que j'aie prêté 1,000 francs à votre père.
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Lorsque l'adversaire a déclaré être prêt à faire le serment, la partie qui l'a
demandé ne peut plus se rétracter. De même, le serment prêté, celui qui l'a
déféré ne peut en prouver la fausseté.

A qui profite le serment décisoire? L'article 1365 répond à cette question
en distinguant les différents cas : « Le serment fait ne forme preuve qu'au
profit de celui qui l'a déféré ou contre luis et au profit de ses héritiers et
ayant cause ou contre eux. Néanmoins le serment déféré par l'un des créan-
ciers solidaires au débiteur ne libère celui-ci que pour la part de ce créancier.,
Le serment déféré au débiteur principal libère également les cautions; celui
déféré à l'un des débiteurs solidaires profite aux codébiteurs ; et celui déféré
à là caution profité au débiteur principal. Dans ces deux derniers cas, le ser-
ment du codébiteur solidaire ou de la caution ne profite aux autres codébi-
teurs où au débiteur principal que lorsqu'il a été déféré sur la dette et non
sur le fait de la solidarité ou du cautionnement. »

§2. Du serment déféré d'office.

Le serment déféré d'office, appelé aussi supplétoire, estcelui qui est déféré
par le tribunal pour compléter la preuve d'un fait qui reste encore douteux.

Remarquons qu'il faut deux conditions pour que; le tribunal puisse déférer
ce serment:

1° Que le fait ne soit pas complétement prouvé; 2° qu'il ne soit pas complé-
tement dénué de preuve.

Le serment déféré par le juge à l'une des parties ne peut être référé à l'au-
tre. Le juge ordonne que vous prêterez serment que Paul vous doit 1,000 francs.
Vous ne pouvez pas dire au tribunal d'obliger Paul à jurer qu'il ne vous doit
pas 1,000 francs.

Le juge peut déférer d'office le serment sur l'existence même de la dette ou
sur le montant. Il ne peut le faire sur le montant que s'il n'a pas d'autre moyen
d'appréciation; et en ce cas, il détermine la somme jusqu'à concurrence de
laquelle celui qui prête serment sera cru sur sa demande. Supposez que Paul
a été victime d'un accident de chemin de fer; sa malle a été brisée et les ob-
jets qu'elle contenait sont disparus : le tribunal pourra demander que Paul

déclare sous serment la valeur des objets disparus.

TITRE QUATRIÈME

Des engagements qui se forment sans convention

C'est le plus souvent la convention qui donne naissance aux obligations.
Néanmoins, on peut se trouver obligé sans avoir fait aucune convention, soit

que l'obligation soit légale, c'est-à-dire résulte de la loi, soit qu'elle soit la con-

séquence d'un fait personnel à celui qui est obligé.
Ainsi, l'obligation des propriétaires voisins de borner leurs propriétés con-

tiguës et de les clôturer dans les villes et faubourgs est légale, c'est-à-dire

prend naissance dans la loi, Il en est de même des fonctions des tuteurs, qui
se trouvent obligés par la loi à accepter ces fonctions.

Mais l'obligation qui est le résultat du fait de celui qui est oblige est bien
un engagement sans convention. Il prend des noms différents, selon que ce
fait est licite, il s'appelle alors quasi-contrat, illicite, et alors c'est un délit ou

un quasi-délit, selon que l'obligé avait ou non l'intention de commettre le
fait.
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CHAPITRE PREMIER.

DES QUASI-CONTRATS.

Les quasi-contrats sont les faits purement volontaires de l'homme, dont il
résulte un engagement quelconque envers un tiers et quelquefois un enga-
gement réciproque des deux parties.

Le Code ne parle que des deux principaux quasi-contrats, qui sont la ges-
tion d'affaire et le paiement de l'indû; mais ce ne sont pas là les seuls quasi-
contrats reconnus par la loi; et on peut ranger sous cette dénomination tous
les faits d'enrichissement aux dépens d'autrui.

GESTION D'AFFAIRES. —
Sî on gère les affaires de quelqu'un par son ordre,

c'est un mandat; si on le fait sans son ordre, c'est une gestion d'affaires. Peu
importe que celui pour qui on fait l'affaire, le maître, comme on dit, connaisse
ou non la gestion, s'il ne l'a pas autorisée.

Lorsque, volontairement, on gère l'affaire d'autrui, soit que le propriétaire
connaisse la gestion, soit qu'il l'ignore, celui qui gère contracte l'engagement
tacite de continuer la gestion qu'il a commencée jusqu'à ce que le proprié-
taire soit en état d'y pourvoir lui-même; il doit se charger également de toutes
les dépendances de cette même affaire.

Il est facile de dire quelles sont les obligations auxquelles se soumet le gé-
rant d'affaires : ce sont, dit la loi, les obligations qui résulteraient d'un véri-
table mandat donné par le maître ou propriétaire.

Il est obligé de continuer sa gestion, encore que le maître vienne à mourir
avant que l'affaire soit commencée, jusqu'à ce que l'héritier ait pu en prendre
la direction.

Il est tenu d'apporter à la gestion de l'affaire tous les soins d'un bon père
de famille.

Néanmoins, les circonstances qui l'ont conduit à se charger de l'affaire peu-
vent autoriser le juge à modérer les dommages et intérêts qui résulteraient
des fautes ou de la négligence du gérant.

De son côté, le maître, dont l'affaire a été bien administrée, doit remplir les
engagements que le gérant à contractés en son nom, l'indemniser de tous les
engagements personnels qu'il a pris et lui rembourser toutes les dépenses
utiles ou nécessaires qu'il a faites.

PAYEMENT DE L'INDU. —
Il est contraire à l'équité qu'une personne s'enri-

chisse aux dépens d'une autre. C'est le principe qui domine cette matière.
Celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui est pas dû, s'oblige

à le restituer à celui de qui il l'a indûment reçu.
Cependant si celui qui, par erreur, se croyait débiteur, a acquitté une dette,

il a le droit de répétition contre le créancier; néanmoins ce droit cesse dans
le cas ou le créancier supprime son titre par suite du paiement, sauf le re-
cours de celui qui a payé contre le véritable débiteur.

On comprend que, dans ce cas, l'erreur nuise au débiteur qui l'a commise et
non au créancier de bonne foi qui n'a rien à se reprocher.

S'il y a eu mauvaise foi de la part de celui qui a reçu, il est tenu de resti-
tuer, tant le capital que les intérêts ou les fruits du jour du paiement.

Si la chose indûment reçue est un immeuble ou un meuble corporel, celui
qui l'a reçue s'oblige a la restituer en nature, si elle existe, ou sa valeur, si
elle est périe ou détériorée par sa faute; il est même garant de sa perte car
cas fortuit s'il l'a reçue de mauvaise foi.
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Si celui qui a reçu de bonne foi a vendu la chose, il ne doit restituer que
le prix de la vente.

Celui auquel la chose est restituée doit tenir compte, même au possesseur
de mauvaise foi, de toutes les dépenses nécessaires et utiles qui ont été faites

pour la conservation de la chose.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES DÉLITS ET DES QUASI-DÉLITS.

On appelle délit, en matière civile, toute action de l'homme causant inten-
tionnnellement du préjudice à autrui. Ainsi, deux éléments : préjudice et in-
tention de nuire.

Le quasi-délit est un acte illicite causant un préjudice et fait sans intention
de nuire.

Le préjudice causé s'évalue par des dommages-intérêts au profit de celui

qui a éprouvé le préjudice'. Ce sont les juges qui en apprécient le montant en

appliquant de plus forts dommages quand il y a délit que lorsqu'il y a simple-
ment quasi-délit.

Les articles 1383,1384,1385 et suivants contiennent les principes de la ma-
tière :

Article 1383. — « Chacun est responsable du dommage qu'il a causé, non-
seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par son impru-
dence, "

On est responsable non-seulement du dommage que l'on cause par son pro-
pre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on
doit répondre ou des choses que l'on a sous sa garde.

1° Le père, et la mère après le décès du mari, sont responsables du dom-

mage causé par leurs enfants mineurs habitant avec eux.
2° Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs domesti-

tiques et préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont employés;
3° Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs élèves et

apprentis pendant le temps qu'ils sont sous leur surveillance. — La respon-
sabilité ci-dessus a lieu, à moins que les père et mère, instituteurs et arti-
sans ne prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le lait qui donne lieu à celte res-

ponsabilité.
Article 1385. — « Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert pen-

dant qu'il est à son usage, est responsable du dommage que l'animal a causé,
soit que l'animal fût sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou échappé. »

TITRE CINQUIÈME

Du contrat de mariage et des droits respectifs
des époux.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Le contrat de mariage est l'acte par lequel les deux futurs époux s'enten-

dent, devant notaire, sur les règles auxquelles elles désirent soumettre leur
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fortune respective. Il ne faut pas le confondre avec le mariage, l'acte par
lequel deux personnes de sexe différent déclarent à l'officier de l'état civil
qu'elles veulent se prendre.pour mari et femme et qu'elles acceptent les
devoirs que la loi leur impose en cette qualité.

Le premier n'est que l'accessoire du second, d'où plusieurs conséquences :
1° Le contrat de mariage n'a d'effet qu'autant que le mariage a lieu;
2° Ses effets commencent avec le mariage et finissent avec lui.
Le contrat de mariage doit précéder le mariage et, une fois le mariage

célébré, les époux ne peuvent rien changer au contrat (1). Le législateur a craint
que l'influence très-souvent exercée par l'un des époux sur l'autre pendant le

mariage ne fit consentir à celui-ci des changements trop désavantageux.
Mais le contrat peut être modifié tant que le mariage n'est pas encore

célébré. A certaines conditions, cependant. Il faut :
1° Que les changements soient, comme,le contrat lui-même, faits par-

devant notaire et témoins;
2° Qu'ils soient faits en la présence et avec le concours simultané de toutes

les personnes qui ont été parties au premier contrat;
3° Qu'ils soient inscrits à la suite de la minute de l'acte qui contient le con-

trat primitif ;
4° Que toute expédition du contrat modifié, délivré par le notaire, porte la

mention des changements.
En l'absence des deux premières conditions, les changement seraient nuls

et de nul effet. Sans la troisième, ils ne seraient pas opposables aux tiers. La
quatrième n'engage que la responsabilité particulière du notaire.

Nous avons dit qu'il fallait la présence et le concours simultané de toutes
les personnes qui avaient été parties au premier contrat. Mais quelles sont
les parties dans un contrat de mariage? Ce sont toutes celles dont le consen-
tement est indispensable à la validité des conventions qui y ont été faites.
Ce sont les futurs époux, les donateurs, ascendants du autres, et ceux qui
assistent le futur, quand ce futur est mineur: père, mère, ascendants, conseil
de famille (V- au titre DU MARIAGE).

On né peut se passer de la présence de ceux qui ont été donateurs dans le
premier acte, à moins de renoncer à leur libéralité du d'obtenir, si les dona-
teurs sont morts, l'adhésion des héritiers.

Capacité nécessaire pour faire les conventions matrimoniales. — Les per-
sonnes non majeures, c'est-à-dire âgées de moins de vingt-et-un ans, ne jouis-
sent pas de la capacité génèrale de s'obliger; mais la loi fait une exception en
faveur des mineurs qui se marient. Le mineur habile (l'homme à dix-huit ans,
la femme à quinze ans) à contracter mariage, dit l'art. 1398, est habile à con-
sentir toutes les conventions dont ce contrat est susceptible, et les conven-
tions et donations qu'il y a faites sont valables, pourvu qu'il ait été assisté,
dans lé contrat, des personnes dont le consentement est nécessaire pour la
validité du mariage.

Toutefois, une fille mineure ne peut pas restreindre son hypothèque légale,
même avec l'assistance de ses ascendants. On sait que la fille majeure a ce

pouvoir.
Il faut décider aussi que les personnes pourvues d'un conseil judiciaire ne

peuvent pas, même par contrat de mariage, faire, sans l'assistance de leur

conseil, des donations au profit de leur futur conjoint. Les articles 499
et 513 sont formels et ne font pas d'exception.

(1) Une loi du 10 juillet 1850 exige que les futurs époux déclarent à l'officier de l'état civil
s'ils ont fait un contrat et la date et la nature du contrat.

A cet effet, le notaire délivre un certificat aux époux.
21
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Cependant ces personnes peuvent se marier sans l'assistance de leur
conseil.

Le mineur qui doit être autorise de son conseil de famille n'a besoin que
de présenter un acte dans lequel sont détaillées les conventions auxquelles le
conseil de famille adhère (1),

Des différents régimes sous lesquels on peut se marier. — Le législateur a
édicté plusieurs séries de règles pour régir les conventions matrimoniales.
Chacune de ces séries porte le nom de réime. Il y a quatre régimes : le

régime en communauté, celui sans communauté, le régime de séparation de
biens et le régime dotal.

Les époux peuvent choisir celui de ces régimes qui leur convient le plus.
Ils peuvent même les combiner et les modifier, sauf certaines prohibitions que
nous ferons connaître tout à l'heure.

S'ils n'adoptent pas de régime, c'est-à-dire s'ils ne font pas de contrat, ils

sont, aux yeux de la loi, mariés sous le régime de la communauté, dont les

règles forment le droit commun de la France.
Pour se marier sous le régime dotal, il faut une déclaration expresse ou du

moins une manlfestion non équivoque de la volonté des parties.
Le régime dotal avait été omis par les rédacteurs du projet du Code. Il ne

fut admis que sur les représentations des pays. du Midi de la France, où il est

encore en vigueur; la loi le voit avec défaveur, parce qu'en rendant la dot ina-

liénable, il ôte une foule de biens àla circulation.

Quel que soit le régime accepté par les époux,,ils ne peuvent faire aucune
convention contraire aux droits résultant de la puissance maritale sur la

personne de la femme et des enfants ou qui appartiennent au mari comme

chef, ni aux droits conférés au survivant des époux, au titre De la puissance
paternelle et au titre De la Minorité, de la tutelle et de l'émancipation. La loi

frappe aussi de nullité tout ce qui violerait les dispositions prohibitives de la
matière que nous allons traiter.Serait non avenue, par exemple, toute clause
tendant directement ou indirectement à modifier, pendant le mariage, les
conventions matrimoniales qui, une fois le mariage célébré, sont irrévo-
cables.

CHAPITRE. DEUXIEME.

DU RÉGIME EN COMMUNAUTÉ.

La communauté est une espèce de société de biens entremari et femme.
Nous donnerons, dans les sections ci-après, les règIes qui la régissent.

Elle peut être légale ou conventionnelle; elle est dite légale, lorsque les effets
en sont exclusivement réglés par la loi; conventionnelle, lorsque les effets en
sont réglés en tout ou en partie par les conventions des époux.

La communauté, soit légale, soit conventionnelle, commence du jour du ma-

riage célébré devant l'officier de l'état civil: on ne peut stipuler qu'elle com-
mencera a une autre époque.

1re Partie. — De la communauté légale.

La communauté légale s'établit par la simple déclaration qu'on se marie sous
le régime de la communauté. Elle existe encore quand les époux n'ont pas fait
de contrat.

On ne peut pas stipuler qu'on sera marié sous un régime autre que celui de
communauté jusqu'à telle époque et sous celui de communauté à la cessation
du premier régime.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 39.
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SECTION 1re.

DE CE QUI COMPOSE LA COMMUNAUTÉ ACTIVEMENT ET PASSIVEMENT.

§ 1er. De l'actif de la communauté.

Dès que le mariage a été célébré, il existe trois sortes de biens : 1° ceux de
la communauté, qu'on appelle communs; 2° ceux du mari, qu'on appelle pro-
pres du mari; 3° les biens personnels de la femme, qu'on appelle propres de
la femme.

Aucun, de ces patrimoines ne doit s'augmenter au détriment des autres.
Cherchons donc quels biens sont communs et quels biens sont propres aux

époux.

Sont communs :

l° 'Tous les meubles que les époux possèdent au moment de leur mariage.
Par meubles on entend les objets mobiliers, les rentes, les créances, en un mot
tout ce qui n'est pas mis par la loi au nombre des choses immobilières.

2° Toutes les choses mobilières qu'ils acquièrent pendant le mariage, à moins

que, dans le cas où il s'agit de donations où de successions, le donateur ou le
testateur n'ait exigé que le bien reste la propriété personnelle du donataire pu
du légataire.

3° Tous les fruits, revenus, intérêts et arrérages,, de quelque nature qu'ils
soient, échus ou perçus pendant le mariage et provenant des biens qui appar-
tenaient aux époux, lors de sa célébration, ou des biens qui leur sont échus

pendant le mariage, à quelque titre que ce soit.
4° Tous les immeubles acquis dans l'intervalle du contrat de mariage et de-

là célébration du mariage, en échange des meubles destinés à devenir com-
muns. Par exemple, aujourd'hui nous faisons un contrat de mariage et demain

je vends mes meubles pour acheter des immeubles. Quoique le mariage ne soit
célébré que dans huit jours, ces immeubles tomberont dans la communauté,
parce que les meubles qui m'ont servi à les acheter devaient y tomber,

5° Tous les immeubles acquis pendant le mariage avec une somme provenant
de l'industrie des époux, des revenus de leurs propres ou de tout autre bien de
communauté. Les immeubles acquis à titre de donation ou de succession rie
deviennent communs que si le donateur ou,le testateur en a manifesté expres-
sément la volodté.

Sont propres aux époux :
1° Tous les meubles qui ont été donnés ou légués à l'un des époux, sous la ré-

serve expresse qu'ils n'entreront pas en communauté. Les donateurs ou les tes-
tateur peuvent imposer â celui qui est l'objet de leurs faveurs, telles conditions
qu'il leur convient ; pourvu que ces conditions n'aient rien de contraire aux lois,
à l'ordre public ou aux bonnes moeurs.

2° Les meubles acquis en échange d'un bien propre à l'un des époux. Par
exemple, si le mari vend un champ appartenant à sa femme, la créance du

prix appartiendra en propre à Celle-ci.
3° Les produits des carrières et mines ouvertes pendant le mariage, les cou-

pes faites dans un bois de haute futaie qui a été mis en coupes réglées pendant
le mariage, en un mot, toutes les fractions de propres qui n'ont pas le carac-
tère de fruits. Si les mines avaient été ouvertes avant le mariage, les produits
en provenant tomberaient dans la communauté.

4°Tous lés immeubles dont les époux étaient propriétaires au moment de
leur mariage, excepté ceux qui ont été acquis dans l'intervalle du contrat de

mariage au jour de la célébration, avec le produit de meubles destinés à entrer
en communauté.

5° Tous ceux qui ont été acquis pendant le mariage, en vertu d'une cause
antérieure à sa célébration : par exemple, un immeuble prescrit pendant le
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mariage et dont la possession aurait utilement commencé avant la célébration
du mariage,

6° Les immeubles acquis à titre de succession ou de donation, à moins que le
disposant n'ait manifesté une volonté contraire.

7° L'immeuble abandonné ou cédé par père, mère ou autre ascendant à l'un

des deux époux, soit pour le remplir dece qu'il lui doit, c'est-à-dire en paie-
ment d'une dette, soit à la charge, par le cessionnaire, de payer les dettes que

e cédant a contractées envers un étranger.

8° L'immeuble acquis pendant le mariage à titre d'échange contre l'immeu-

ble appartenant à l'un des deux époux. Cet immeuble est subrogé au lieu et

place de celui qui a été aliéné: c'est ce qu'on appelle une subrogation réelle.

à celui des patrimoines qui l'aurait payée.
Il est entendu que s'il y avait une soulte, on devrait récompense ou indemnité

9° Les immeubles acquis avec le prix provenant dès aliénations d'un propre
mobilier ou immobilier.

10° Les portions d'immeubles acquises pendant le mariage; à titre de licita-
tion ou autrement, par l'époux qui avait déjà dans cet immeuble, à titre de pro-
pre, une portion indivise, sauf à indemniser la communauté de la somme

qu'elle a fournie pour cette acquisition.
Dans le cas où le mari deviendrait seul et enson nom personnel acquéreur

ou adjudicataire de portion ou de la totalité d'un immeuble appartenant par
indivis à la femme, celle-ci a le choix, à la dissolution de la communauté; ou
d'abandonner l'effet à là communauté, qui dévient alors débitrice envers la
femme de la portion appartenant à celle-ci dans le prix, ou de retirer l'immeu-
ble en remboursant à la communauté le prix de l'acquisition.

La communauté est usufruitière des biens des époux. En cette qualité, elle
acquiert la propriété (à charge de récompense, bien entendu) de tous les pro-
pres qui se consomment par le premier usage ou qui sont destinés à être promp-
tement vendus, comme l'argent, les grains,, les liqueurs, les bois, les produits
des mines et carrières,

L'usufruit de la communauté diffère un peu de l'usufruit ordinaire. L'usu-
fruitier ordinaire acquiert les fruits civils jour par jour et les fruits naturels

par la perception; ce principe est appliqué dans toute sa rigueur. Tant pis
pour l'usufruitier s'il n'a pas levé les récoltes pu fait les coupes au moment
où l'usufruit vient à s'éteindre: il les perd. Pour les époux, au contraire, lors-
qu'une perception de fruits naturels n'a pas été faite en temps et lieu et que la
communauté se dissout ayant qu'elle soit faite, l'époux sur le bien duquel cette
perception est à faire doit récompense à la communauté. Eu l'absence d'une

disposition pareille, les époux auraient pu se faire des libéralités indirectes..

§ 2. Du passif de la communauté et des actions qui en résultent contre elle.

I. OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.— 1° Le fait qu'une dette tombe dans la
communauté ne peut pas améliorer la position de l'époux débiteur à l'égard
de son créancier, qui peut toujours le poursuivre comme avant le mariage,
mais la position du créancier est améliorée parce qu'il acquiert un débiteur de

plus : la communauté,
2° Une dette qui ne tombe pas dans la communauté l'oblige, néanmoins, dans

la mesure des profits qu'elle en a tirés. C'est un principe que nul ne doit;
s'enrichir aux dépens d'un autre.

3° Parmi ces dettes, les unes tombent dans la communauté sans récompense,
c'est-à-dire qu'elle les paye définitivement, sans avoir aucun recours à exer-
cer contre l'époux dansla personne duquel elles sont nées; les autres y tom-
bent, au contraire, à charge de récompense, c'est-à-dire que la communauté
qui les payé provisoirement pourra,le jour où on règlera les comptes, recou-
rir contre l'époux qui les a contractées et qui les devra payer entièrement.
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IL DETTES QUI TOMBENT DANS LA COMMUNAUTÉ. — Tombent dans la com-
munauté :

1° Toutes les dettes mobilières dont les époux étaient grevés au jour de
la célébration de leur mariage. Néanmoins, ces dettes ne tombent dans la com-
munauté, du chef de la femme, que si elles sont constatées par un acte au-
thentique ou si elles ont reçu date certaine avant la célébration du mariage.
Le créancier de la femme, en vertu d'un acte qui n'aurait pas reçu date cer-
taine ayant cette époque, ne peut poursuivre contre elle le paiement d'une
dette que sur la nue propriété de ses immeubles personnels, et le mari qui
prétendrait avoir payé pour sa femme une dette de cette nature ne peut de-
mander récompense ni à sa femme ni à ses héritiers.

Ces dettes tombent, en général, dans la communauté, sans récompense. N'y
tombent, cependant, qu'à charge de récompense, celles qui ont pour cause l'ac-

quisition, l'amélioration,, la réparation ou le recouvrement d'un immeuble
qui figure comme propre dans le patrimoine de l'époux qui a contracté la
dette.

Mais la communauté n'aura de recours à exercer que pour le capital de la
dette. Elle a la jouissance des biens personnels des époux; par une juste réci-
procité, elle doit supporter les intérêts de leurs dettes personnelles.
2° Les arrérages et intérêts des rentes ou dettes passives qui sont person-
nelles aux époux; les réparations usufructuaires des immeubles qui n'entrent

point en communauté.— Ce sont là des; charges naturelles de la jouissance :
la communauté les paie sans récompense.

3° Les aliments des époux, l'entretien et l'éducation des enfants et toutes
les autres charges du ménage.Celles-ci étant communes aux deux époux, il
n'y a pas non plus de recours à exercer.

III. SUCCESSIONSET DONATIONSPENDANT LEMARIAGE.— Il faut distinguer
dans cette matière le cas où la succession est échue au mari et le cas où elle
est échue à la femme.

1° La succession est échue au mari, qui l'accepte purement et simplement.
Les créanciers de la succession pourront poursuivre le paiment sur les
biens du mari et-sur-ceux de la communauté.

Maintenant,quel est celui des trois patrimoines, du mari, de la commu-
nauté ou de la femme, qui supportera définitivement les dettes de cette suc-

cession ? Ce sera, d'une maniére générale, et ceci s'applique également lorsT
que c'est la femme qui succède celui qui profite de la succession.

Précisons : La succession est-elle purement mobilière, c'est la commu-
nauté qui en profite, c'est elle qui doit en supporter les dettes La succes-
sion est-elle purement immobilière, elle reste propre à l'époux, et, par consé-
quent, c'est lui seul qui devra supporter les dettes; et si la communauté paie
à sa place, ce n'est qu'une avance et le mari lui devra récompense. Si lasuc-
cession est mixte,c'est-à-dire se compose de meubles et d'immeubles. le
mari et la communauté se partagent les dettes dans la proportion de ce qui
leur revient.

2° La succession est échue à la femme, qui l'accepte purement et simple-
ment. L'accepte-t-elle avec l'autorisation du mari ou avec l'autorisation de
justice.

Au premier cas, les créanciers de la succession ont trois débiteurs : le
mari, la communauté, la femme.

Maintenant qui, en définitive, supporte les dettes de la succession? Il faut
ici faire lamême distinction que pour les successions échues au mari..

3° Que ce soit le mari ou la femme qui aient, au cours du mariage, des
successions ou des donations, il doit être inventaire. Là sanction de cette

prescription est celle-ci : si la succession est échue au mari, la femme ou
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ses héritiers peuvent prouver, par toutes sortes demoyens, la consistance du
mobilier, tandis que le mari, qui est en faute de ne l'avoir pas fait faire, ne
peut user de toutes sortes de preuves.

SECTION II.

DE L'ADMINISTRATION DE LA COMMUNAUTÉ ET DE L'EFFET DES ACTES DE L'UN OU DE
L'AUTRE ÉPOUX RELATIVEMENT A LA SOCIÉTÉ CONJUGALE. '

Le mari administre seul les biens de la communauté: la loi a pensé qu'il
était plus capable que la femme de faire prospérer les affaires de la société
conjugale.

Pouvoirs du mari sur les biens de la communauté. — Ces pouvoirs sont si
étendus qu'on pourrait regarder le mari comme un propriétaire. Il peut ven-
dre, aliéner, hypothéquer sans le concours de la femme.

Néanmoins il ne peut aliéner à titre gratuit ni les immeubles de la commu-
nautè, ni des universalités de meubles., ni des meubles individuels avec
réserve d'usufruit, à moins que ce ne soit au profit d'un enfant commun ; mais
il peut faire chacun de ces actes avec le concours de sa femme.

il ne peut pas s'enrichir directement ou indirectement aux dépens de la
communauté. Par exemple, s'il avait employé les biens communs à l'acquitte-
ment des dettes contractées dans son propre intérêt, il devrait récompense.
Il en serait de même pour les sommes employées à l'acquittement des amen-
des qui sont nées de ses délits.

La donation testamentaire faite par le marine peut excéder sa part dans la
communauté.

..... S'il a donné de cette manière un effet dé la communauté, le donataire ne
peut le réclamer en nature qu'autant que l'effet, par l'événement du partage,
tombe au lot des héritiers du mari. Si l'effet ne tombe pas au lot de ses héri-
tiers, le légataire ne perdra pas le profit de son legs ; mais il n'en pourra obte-
nir que la valeur, prise sur: la part des biens de communauté qui seront
échus aux héritiers du mari et sur les biens personnels de ce dernier.

Actes faits par la femme— Les amendes encourues par la femme ne peu-
vent être payées que sur la nue propriété de ses biens personnels tant que
dure la communauté.

Les actes faits parla femme sans le consentement de son mari, et même
avec l'autorisation de justice, n'engagent point les biens de la communauté,
si ce n'est lorsqu'elle a contracté comme marchande publique et pour le fait
de son commerce.

La femme ne peut s'obliger, ni engager les biens de la communauté, même
pour tirer son mari de prison ou pour l'établissement de ses enfants, en cas
d'absence du mari, qu'après y avoir été autorisée par justice. Il est bien
entendu, du reste,que l'autorisation de la justice n'est prescrite que pour sup-
pléer l'autorisation maritale. Si le mari autorisé, la femme vend valablement
sans autre autorisation.

La femme qui s'oblige solidairement avec son mari pour les affaires de la
communauté ou du mari n'est réputée, à l'égard de celle-ci, s'être obligée
que comme caution : elle doit être, par conséquent, indemnisée, si elle a été
poursuivie. Mais, par une juste réciprocité, le mari qui garantit solidairement
ou. autrement la vente que sa femme a faite d'un immeuble, personnel, a pareille-
ment un recours contre elle, soit sur sa part dans la communauté, soit sur
ses biens personnels s'il est inquiété, parce qu'il est censé, dans ce cas, avoir
simplement autorisé la vente sans aucune garantie.

Les frais faits par l'avocat d'une femme dans une instance en séparation de
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corps où elle a succombé ne peuvent être répétés que contre la femme per-
sonnellement et non contre la communauté (ainsi jugé par la Cour de cassa-

tion, 11 juillet 4837).

Administration des biens personnels de la femme. — Le mari a l'adminis-
tration des biens propres de la femme, comme celle des biens communs; mais
tandis que pour les biens communs il peut tout ce qui ne lui a pas été défendu;
pour les biens propres, il ne peut que ce qui lui a été permis par la loi,

Il peut exercer les actions mobilières et les actions immobilières pétitoires
de la femme sans le concours de celle-ci, sauf à elle la faculté d'intervenir
dans l'instance si elle le juge convenable. On appelle action pétitoire celle qui
tend à la propriété de la chose,

Toutefois, les jugements rendus avec le mari seul n'ayant pas force de
chose jugée contre.la femme, s'ils lui sont defavorables, le défendeur à l'ac-
tion du mari a le droit de mettre en cause la femme elle-même, pour que les
jugements à intervenir soient déclarés communs avec elle..

Il ne peut aliéner les immeubles personnels de sa femme sans son
consentement La Cour de cassation juge qu'il ne peut pas davantage aliéner
le mobilier que la femme s'est réservé propre notamment unecréance.

Dispositions relatives aux baux. — Si les baux consentis par le mari sur les
biens de sa femme n'excèdent pas neuf ans, ils sont ponctuellement exécutés.
Le mari seul a-t-il fait des baux de plus de neuf ans: en cas de dissolution de
la communauté, les baux ne sont exécutoires que pour le temps qui reste à
courir soit de là première période de neuf ans, si les parties s'y trouvent

encore, soit de la seconde, et ainsi de suite,de manière que le preneur n'ait

que le droit d'achever la jouissance dela période de neuf ans où il se trouve.
Les baux de neuf ans ou au-dessous que le mari a passés ou renouvelés,

plus de trois ans avant l'espiration, du bail courant, s'il s'agit de biens ruraux

et plus de deux ans avant lamême époque, s'il s'agit de maisons, sont sans
effet à moins que leur exécution n'ait commencé avant la dissolution de la

communauté. ...

Remplois. — Supposons un bien propre à l'un des époux aliéné moyennant
un prix. Plusieurs cas peuvent se présenter.

1° Le prix n'a pas été payé : la créance du prix reste propre à l'époux à qui
appartenait le bien aliéné.

2° Le prix a été payé : l'argent étant une chose fongible, la communauté en

acquiert la propriété, en qualité d'usufruitière, mais la communauté devra

récompense à l'époux aliénateurs, qui, désormais, a une créance contre
elle.

3° On s'est servi du prix pour faire l'acquisition d'un autre bien destiné à

prendre la place du propre aliéné : il y a alors remploi, elle bien acquis est

subrogé au lieu et place du propre aliéné. Mais quelles conditions sont néces-
saires pour que cette subrogation ait lieu

Si le bien aliéné appartenait au mari, le remploi est censé fait toutes les
fois que, lors d'une acquisition, il a déclaré qu'elle était faite des deniers

provenant de l'aliénation de l'immeuble qui lui était personnel et pour lui
tenir lieu de remploi.

S'il s'agit d'un bien appartenant à la femme, le remploi est accompli, si,
d'une part, dans un acte d'acquisition d'immeuble, le mari déclare que cette

acquisition est faite en remploi, des deniers provenant de l'aliénation du

propre, et si, d'autre part, ce remploi a été accepté par la femme.
Si la femme rie l'a pas accepté, elle a simplement, droite lors de la dissolu-

lution de la communauté, à la récompense du prix de son immeuble vendu.

L'acceptation ne peut être valablement faite après la dissolution de la com-
munauté.



— 168—

En principe, le remploi est facultatif, mais les époux peuvent convenir, dans
le contrat de mariage, qu'il sera obligatoire. Dansce dernier cas, l'acceptation
de la femme est aussi nécessaire. Toutefois, si le remploi était avantageux
et qu'elle le refusât, elle pourrait être judiciairement contrainte à l'accep-

ter.

Quand il est facultatif, les époux lé font avec tels biens qu'il leur plaît. S'il
est obligatoire et que le contrat de mariage né; dise pas en quels biens il doit
être fait, ce sera en biens de la même espèce. Il pourra toujours être fait en
rentes 3 0/0, même quand il a été dit que les remplois seraient faits en im-

meubles.
Les deniers propres d'un époux peuvent valablement être l'objet d'un rem-

ploi en immeubles formant eux-mêmes des propres pour cet époux, et non
des conquêts de communauté.

La clause de remploi n'a d'effet qu'à l'égard des époux; elle ne peut pas
nuire aux tiers.

Récompenses. — Les récompenses peuvent être dues: 1° par la commu-
nauté à l'un des époux ; 2° par l'un des époux à la communauté ; 3° par l'un
des époux à l'autre.

1° Récompenses dues par la communauté àl'un. des époux. —Par exemple,
s'il à été vendu un bien propre à l'un des époux et que la communauté soit
devenue propriétaire du prix faute de remploi.

La récompense n'a lieu que sur le pied de la vente, quelque, allégation qui
soit faite touchant la valeur de l'immeuble aliéné.

Les récompenses dues à la femme se prélèvent sur les biens de la commu-
natué et, s'ils sont insuffisants, sur peux du mari; celes dues au mari ne s'exer-
cent que sur les biens de la communauté, s'il reste un actif après que la
femme a; prélevé les siennes.

2°Récompenses dues à la communauté par l'un des époux.— Toutes les fois
que l'un des époux a tiré un profit personnel des biens de la communauté,
par exemple; s'il a employé les biens de la communauté au paiement de ses,
dettes personnelles, au recouvrement, à la conservation, à l'amélioration d'un

propre, il doit récompense à la communauté.
Quant aux dépenses voluptuaires faites par le mari sur un de ses propres,

celui-ci ne doit récompense que jusqu'à concurreuce de la plus-value que ces

dépenses ont donnée à l'immeuble.
Pour ces deux espèces de récompenses, les intérêts courent de plein droit

du jour de la dissolution de la communauté, soit au profit de la communauté
si elle est créancière, soit à son préjudice si c'est elle qui doit.

3° Récompenses dues par un époux à l'autre. — Après le partage con-

sommé, si l'un des deux époux est créancier personnel de l'autre, comme

lorsque le prix de son bien a été employé à payer une dette personnelle de
l'autre époux, ou pour toute autre cause, il exerce sa créance sur la part qui
est échue à celui-ci dans la communauté ou sur les biens personnels.

Ces créances ou ces récompenses ne portent intérêt que du jour de la
demande en justice.

Constitutions de dot. — 1° Un des époux a constitué une dot à un enfant

qu'il a eu d'un précédent mariage : la dot est exclusivement à la charge de cet

époux. S'il la paye avec les biens de la communauté, il doit récompense.
2° Le mari et la femme conjointement ont constitué une dot à un enfant

commun: ils sont tenus, tous les deux, chacun par moitié ou dans la propor-
tion portée dans l'acte de constitution.

3° Le mari seul a constitué une dot à un enfant commun, en déclarant qu'elle
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serait prise sur les; biens de la communauté : c'est la communauté qui
payera, et la femme en supportera la moitié, si elle accepte la commu-
nauté.

La garantie de la dot est due par toute personne qui l'a constituée, et les in-
rêts courent du jour du mariage, encore qu'il y ait terme pour le paiement,
s'il n'y stipulation contraire.

SECTION III.

DE LA DISSOLUTION DE LACOMMUNAUTÉET DE QUELQUES-UNES DE SES SUITES.

La communauté, qui commence avec le mariage, finit avec lui. Ainsi, toute
cause de dissolution du mariage a pour conséquence nécessaire et immé-
diate la dissolution de la communauté. Elle peut aussi être dissoute pendant
le mariage.

....

La communauté est dissoute :
1° Par la mort d'un des époux;
2° Par la séparation de corps;
3° Par la séparation de biens prononcée en justice;
4° Par l'absence de l'un des époux. Dans ce cas, la dissolution a lieu, soit

an moment de la déclaration d'absence, si l'époux présent demande la dissolu-
tion provisoire, soit lors de l'envoi définitif si l'époux présent a réclamé
dans le principe la continuation de là communauté.

l° Par la mort de l'un des époux.
— Le survivant des époux doit procéder à

l'inventaire des biens dépendant de la communauté.
Le défaut d'inventaire, après la mort de l'époux, permet aux parties inté-

ressées qui voudraient prouver la consistance des biens et effets communs, dé
faire cette preuve aussi bien par titres que par commune renommée.

S'il y a des enfants mineurs, le défaut d'inventaire fait perdre, en outre, à
l'époux survivant, là jouissance de leur revenus, et le subrogé-tuteur, qui ne
l'a point obligé à faire inventaire, est solidairement tenu avec lui de toutes
les condamnation qui peuvent être prononcées au profit des mineurs,

2° Par la séparation de corps. — Nous n'avons à nous occuper ici de la sé-
paration de corps, que relativement à ses conséquences par rapport à la dis-
solution de la communauté. Elles se confondent avec les effets de la sépara-
tion de biens dont nous allons parler. Observons, toutefois, que les effets ne
se produisent que du jour du jugement qui prononce la séparation.

3° Par la séparation de biens. —La séparation de biens ne peut être pour-
suivie en justice par la femmeque lorsque/

1° La dot est en péril;
2° Le désordre, des affaires du mari donne lieu de craindre, soit que les

biens de celui-ci ne soient pas suffisants pour remplir les droits et reprises de la
femme, soit qu'il emploie les revenus de la dot à l'acquittement de ses dettes,
encore bien que le capital même de la dot ne soit pas en péril.

3° Les paraphernaux de la femme courent des dangers réels; -,
4° Les dissipations du mari le mettent dans l'impossibilité de pourvoir

actuellement aux besoins de sa femme et de ses enfants ; bien que le capital
de la dot ne soit pas réellement en péril.

Il en serait ainsi, lors même que la restitution de la dot aurait été garantie
par un tiers, au moyen d'un cautionnement hypothécaire.

La séparation,de biens, quoique prononcée en justice, est nulle si le paie-
ment des droits et reprises de sa femme n'a pas été effectué dans la quinzaine

22
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qui a suivi le jugement, par acte authentique, ou si, du moins, des poursuites
n'ont pas été exercées dans ce délai contre le mari.

Procédure. — Voici la procédure a suivre pour obtenir la séparation de
biens.
La femme, par ministère d'avoué, présente au Président du Tribunal civil
du domicile conjugal une requête pour lui demander d'être autorisée à former
sa démande Le Président donne son ordonnance permettant de former la
demande.

Cette demande est faite, et un extrait en est affiché dans les trois jours dans
les greffes du Tribunal civil et de commerce et dans les Chambres des avoués
et notaires. Un extrait est inséré dans un journal judiciaire du département,

Toute cette publicité a pour objet d'avertir les tiers, afin qu'ils s'opposentà
la séparation de biens, s'ils y ont intérêt. Ce n'est qu'un mois après l'accom-
plissement de la dernière de ces formalités qu'un jugement peut être pro-
noncé.

Pareille publicité a lieu pour le jugement qu'on obtient prononçant la sépa-
ration de biens. De plus, le jugement est lu au tribunal de commerce du domi-
cile du mari.

Les créanciers du mari peuvent intervenir dans l'instance sur la demande
en séparation, pour lacontester. Si le jugement a été rendu sans qu'ils soient in-

tervenus, ils peuvent se pourvoir par la tierce opposition.

Effets de la séparation de biens,
—

Les effets de la séparation de biens
remontent au jour de la demande. Ces effets sont de dissoudre la communauté,
par conséquent,:de donner à la femme le droit d'administrer ses biens person-
nels et même de disposer de son mobilier.

Mais la séparation de biens ne porte aucune atteinte au lien du mariage,
ni, conséquemment, à la puissance maritale. La femme ne peut aliéner ses
immeubles sans le consentement de son mari, ou autorisation de la justice,
à son refus. il faut observer, toutefois, cette distinction, que, si l'aliénation
a été faite par la femme séparée, du consentement du mari, il est garant,
envers la femme ou les héritiers de celle-ci, du défaut d'emploi ou de remploi
du prix de l'immeuble aliéné, quoiqu'il ne le soit pas cependant de l'utilité de
l'emploi, tandis que si la vente a été faite avec l'autorisation de justice, le mari
n'est garant du défaut d'emploi ou de remploi qu'autant qu'il a concouru au
contrat ou qu'il est prouvé que les deniers ont été touchés par lui ou qu'il en

a profité.
La femme séparée doit contribuer proportionnellement à ses facultés et à

celles du mari, tant aux frais du ménage qu'à ceux de l'éducation des enfants
communs.

Elle doit même supporter entièrement ces frais, s'il ne reste rien au mari.

Rétablissement de la communauté.— La communauté dissoute par la sépa-
ration soit de corps et de biens, soit de biens seulement, peut être rétablie
du consentement des deux parties.

Elle ne peut l'être que par un acte passé devant notaire et avec minute dont
une expédition doit être affichée dans la forme indiquée plus haut pour la pu-
blicité du jugement de séparation.

En ce cas, la communauté rétablie reprend son effet du jour du mariage ;
les choses sont rétablies au même état que s'il n'y avait pas eu de séparation, sans

préjudice, néanmoins, de l'exécution des actes qui, dans cet intervalle, ont pu
être faits par la femme, conformément à ses droits de femme séparée.

Il faut aussi que l'acte de rétablissement n'apporte aucun changement aux
conditions qui réglaient la communauté avant la séparation. Toute convention
qui rétablirait la communauté sous des conditions différentes serait nulle et

frapperait de nullité le contrat de rétablissement.
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Nous avons vu que la dissolution de la communauté opérée parla séparation
soit de corps, soit de biens seulement, nedonne pas ouverture aux droits de
survie de la femme; mais celle-ci conservé la faculté de les exercer, lors de la
mort du mari.

SECTION IV.

DE L'ACCEPTATION DE LA COMMUNAUTÉET DE LA RENONCIATION QUI PEUTY ÊTRE FAITE

AVEC LES CONDITIONS QUI Y SONT RELATIVES;

La communauté une fois dissoute, il s'agit de déterminer les droits de cha-
cun des époux sur les biens qui la composent. Les droits varient selon que la
femme use de l'une ou de l'autre dès deux facultés que la loi lui accorde : là fa-
culté d'accepter, celle de renoncer.

Si la femme ou ses héritiers renoncent à la communauté, le mari reste pro-
priétaire pour le tout. Au cas contraire, les biens se partagent par moitié.

Cette acceptation et cette renonciation se réglant à peu près par les mêmes
principes que ceux qui sont établis pour l'acceptation et la répudiation des

successions, nous nous contenterons de faire connaître les différences.
La femme majeure qui s'est immiscée dans les biens de la communauté ne'

peut y renoncer: lès actes purement administratifs ou conservatoires n'em-
portent pas immixtion.

Ne peut également renoncer:
1° La veuve qui a diverti ou recélé quelques effets de la communauté. Si

elle a renoncé auparavant, elle est déchue du bénéfice de sa renonciation. La
même dispositions s'applique à ses héritiers.

2° La femme majeure qui a pris dans un acte la qualité de commune, quand
même ce serait avant d'avoir fait inventaire, à moins qu'il n'y ait eu dol de la
part des héritiers du mari. ...

La dissolution de la cominunauté s'est elle opérée par suite d'une séparation
de corps : la femme doit accepter la communauté dans les trois mois et qua-
rante jours après la séparation définitivement prononcée,sans quoi elle est
censée avoir renoncé. Mais elle peut obtenir une prorogation du délai de trois
mois et quarante jours en justice, son mari présent ou dûment appelé.

La communauté est-elle dissoute par la mort du mari :1a femme est présu-
mée acceptante. Si elle veut renoncer, elle est soumise aux formalités ci-des-

SOUS :
1°Elle doit, dans les trois mois du décès du mari, faire procéder à un

inventaire fidèle et exact de tous les biens de la communauté, contradic-
toirement avec les héritiers du mari ou eux valablement appelés. Cet inven-
taire doit être par elle affirmé sincère et véritable, lors de sa clôture devant
r.ôfficier public qui l'a reçu.

2° Si elle veut renoncer, elle doit le faire dans les quarante jours après la
clôture de l'inventaire ci-dessus,

Mais la veuve peut, suivant les circonstances, demander au tribunal de pre-
mière instance une prorogation du délai prescrit pour sa renonciation. Cette
prorogation est, s'il y a lieu, prononcée contradictoirementavec les héritiers
du mari on eux dûment appelés. Si la prorogation a été obtenue pour faire in-
ventaire, les quarante jours pour délibérer ne courent que du moment de
l'expiration du nouveau délai,

Le défaut de renonciation, même dans le délai fixé par la loi ou prorogé
par le tribunal, n'ôte pas à la femme qui a fait inventaire la faculté de renon-
cer tant qu'elle ne s'est pas immiscée. Mais elle peut être poursuivie comme
commune jusqu'à ce qu'elle ait renoncé, et les frais faits contre elle jusqu'à
sa renonciation sont à sa charge.

Sila veuve meurt avant l'expiration des trois mois, sans avoir fait ou ter-
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miné l'inventaire, les héritiers auront pour faire ou pour terminer l'inven-
taire un nouveau délai de trois mois, à compter du décès de la veuve, et de
quarante jours pour délibérer, après la clôture de l'inventaire.

Si la veuve meurt ayant terminé d'inventaire, ses héritiers auront, pour dé-
libérer, un nouveau délai de quarante jours à compter de son décès.

Ils peuvent, au surplus, renoncer à la communauté dans les formes établies
ci-dessus pour la femme. Il en serait de même dans le cas de dissolution de
la communauté par là mort de la femme. Ils ne sont pas tenus,de s'accorder
sur l'acceptation ou la renonciation; mais s'ils sont divisés, les acceptants ne
peuvent prendre dans les biens qui échoient au lot de la femme qu'une part
proportionnée à celle qu'ils ont dans sa succession.

Le surplus reste au mari, qui demeure chargé, envers l'héritier renonçant,
des droits que la femme aurait pu exercer en cas de renonciation; mais

jusqu'à concurrence seulement de la portion virile héréditaire du renonçant.
Les créanciers de la femme peuvent attaquer la renonciation qui aurait été

faite par elle ou par ses héritiers en fraude, dé: leurs droits et accepter la com-
munauté de leur chef.

La veuve, soit qu'elle accepte/soit qu'elle renonce, a droit, pendant les
trois mois et quarante jours qui lui sont accordés pour faire inventaire et
délibérer, de prendre sa nourriture et celle de ses domestiques sur les provi-
sions existantes, et, à défaut, par emprunt au compte de la masse commune,
à la charge d'en user modérément.

Elle ne doit aucun loyer à raison de l'habitation qu'elle a pu faire, pendant
ces délais, dans une maison dépendante de la communauté ou appartenant
aux héritiers du mari; et si la maison qu'habitaient les époux à l'époque de
la dissolution de la communauté était tenue par eux à titre de loyer, la
femme ne contribuera point, pendant les mêmes délais, au paiement du dit
loyer, lequel sera pris sur la masse.

Il en serait de même, bien que la femme eût pris qualité avant l'expiration
des trois mois et quarante jours.

Le deuil de la femme est aux frais des héritiers du mari prédécédé, La
valeur en est réglée selon la fortune de celui-ci. La femme jouit de ce béné-

fice, même lorsqu'elle renonce à la communauté.
Ces droits sont personnels a la femme et ne passent point à ses héritiers.

SECTION V.

DU PARTAGE DE LACOMMUNAUTÉ APRÈS L'ACCEPTATION.

Après l'acceptation de la communauté, l'actif se partage et le passif est

•supporté de la manière ci-après déterminée.

§ 1er. Du partage de l'actif.

L'actif se composé:
1° Des biens qui forment le patrimoine de la communauté au moment où

elle se dissout.
2° De tout ce qui est dû à la communauté par chacun des époux, d'après

les règles que nous avons données ci-dessus à la section II au sujet des
récompenses.

La masse des biens communs une fois complète, on procède aux prélè-
vements :

Chaque époux où son héritier prélève
1° Les propres dont la communauté n'avait que la jouissance, s'ils existent

encore en nature ou ceux qui ont été acquis en remploi.
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2° Le prix de'ceux qui ont été aliénés et dont le remploi n'a pas été fait,
3° Toutes les indemnités ou récompenses qui lui sont dues par la commu-

nauté/d'après les règles données ci-dessus à la section II.
Les prélèvements de la femme s'exercent ayant ceux du mari. Ils s'exer-

cent, pour les biens qui n'existent plus en nature, d'abord sur l'argent comp-
tant, ensuite sur le mobilier,et, subsidairement, sur les immeubles de la
communauté : dans ce dernier cas,le choix des immeubles est déféré à la

femme et à ses héritiers.
Mais là femme n'exerce ses reprises surles biens; de la communauté qu'à

titre de simple créance : par conséquent, elle subit le concours des autres
créanciers. Et cela, d'ailleurs, qu'elle accepte ou qu'elle renonce.

En cas d'insuffisance des biens de communauté,la femme peut exercer
ses reprises sur les biens personnels du mari.

Le mari, au contraire, ne peut exercer les siennes que sur les biens de là

communauté, s'il en reste après que sa femme: est désintéressée.
Les remplois et récompenses dus par la communauté aux époux et récipro-

quement, eux dus à la communauté par les époux emportent les intérêts de

plein droit du jour de la dissolution de la communauté. A l'égard de la femme,
il n'ya pas à distinguer si elle renonce ou si elle accepte,

Enfin, une fois que tous ces prélèvements ont été exercés, le surplus se par-
tage, par moitié, entre les époux ou ceux; qui les représentent.

Cependant, celui des époux qui aurait diverti ou recélé quelques effets de la
communauté se trouverait privé de sa portion dans ces effets.

Enfin, le partage de la commnnauté, pour tout ce qui concerne les formes,
la licitation des immeubles, les effets du partage, la garantie qui en résulte et
les soultes, est soumis à toutes les règles qui sont établies au titre des suc-
cessions pour les partages entre cohéritiers.

2. Du passif de la communauté et de la contribution aux dettes.

Les dettes de la communauté comprennent toutes celles dont il est question
dans les sections II et III du présent chapitre, et, en outre, les frais de scellé,
inventaire, vente de mobilier, liquidation, licitation et partage.

Le principe général, relativement à ces dettes, est qu'elles sont, pour moi-
tié, à la charge de chacun des époux, sauf le privilége particulier à la femme
de n'être tenue, ainsi que nous l'avons dit, tarit à l'égard du mari qu'à l'égard
des créanciers, des dettes auxquelles elle n'est pas personnellement obligée,
que jusqu'à concurrence de son émolument, pourvu qu'il y ait eu bon et fidèle
inventaire, et en rendant compte tant du contenu de cet inventaire que de ce

qui lui est échu par le partage.
Mais le principe de la division des dettes par moitié ne reçoit son applica-

tion entière que pour ce qui concerne les droits dès époux entre eux; car, a;

l'égard des créanciers, il estsusceptible de modifications.
Ainsi :1° il ne préjudicie en rien à l'effet de l'action hypothécaire. Si donc

il échoit, par le partage, à l'un des époux, tout ou partie d'un immeuble hypo-
théqué, l'époux détenteur peut être poursuivi pour le tout; mais il peut recou-

rir, pour la moitié de la dette, contre l'autre époux ou ses héritiers.
2° Le mari peut être poursuivi, pour le tout, quant aux dettes de la commu-

nauté par lui contractées, sauf son recours contre;sa femme ou ses héritiers

pour la moitié de ces dettes. La femme, au contraire, ne peut jamais être

poursuivie que pour moitié, lors même qu'elle se serait engagée personnelle-
ment, à moins que l'obligation ne soit solidaire.

Néanmoins, la femme qui a payé une dette de la communauté plus forte que sa-

moitié, n'a point de répétition contre le créancier pour l'excédant, à moins que
la quittance n'exprime que ce qu'elle a payé était pour sa moitié. La loi sup-
pose alors que l'excédant a été payé par erreur.
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Que si la dette entrée dans la communauté, y est entrée du chef de la
femme, celle-ci peut être poursuivie pour le tout, sauf son recours, pour la

moitié, contre son mari, et celui-ci ne peut être poursuivi que pour sa moitié.

Mais les dispositions qu précèdent ne font point obstacle à ce que, par le
partage, l'un ou l'autre des copartageant soit chargé de payer une quotité de

dettes autrequelamoitié,même de
les acquitterentièrement.

Touteslesfois que l'un des copartageants a payé des dettes de la commu-
nauté au-delà de la portion dont il était tenu, en vertu des règes de la contri-
bution aux dettes ou d'un engagement, il ya lieu au recours de celui qui a

trop payé contre l'autre
Les héritiers exercent les mêmes droits et sont soumis aux mêmes actions

que le conjoint qu'ils représentent.

Créances respectives de chacun des conjoints contre l'autre. — Nous en
avons donnélesrèglesplushautàproposdesrécompenseset des constitu-

tions de dot. Ces créances s'exercent sur la part qui est échue à celui-ci dans

la communauté ou snr ses biens personnels.
Il en est de même des donations que l'un des époux a pu faire à l'autre.
Les intérêts de ces créances ne courent que du jour de la demande.

SECTION VI.

DE LA RENONCIATION A LA COMMUNAUTÉ ET DESES EFFETS.

La femme qui renonce perd toute espèce de droits sur les biens de la com-m-
muautéetmêmesur le mobilierquiyest entréde son chef.Elle retire seu-
lement les linges et hardes

à
son usage.

Elle est déchargée de toute contributionaux dettes de la communauté, tant

à

l'égard du mari qu'à l'égard des créanciers : néanmoins, elle reste tenue en-

vers ceux-ci, lorsqu'elle s'est obligéeconjointementavecsonmari, ou lorsque
la dette, devenue dette de la communauté, provenait originairement de son
chef;letoutsautsonrecourscontre son mari ou ses héritiers.
La femme renonçante a ledroit de reprendre :

1°Les
immeubles

qui lui appartiennent lorsqu'ilsexistent en nature ou l'im-
meuble qui a été acquis en remploi.

2° Le prix de ces immeubles aliénés dont le remploi n'a pas été fait et accepté
comme il est dit plus haut.

3° Toutes les indemnités qui peuvent lui être dues par la communauté.
Nousrépétonsqu'ellepeutexercertoutescesactionsetreprises, tant sur les

biens de la commuauté que sur ceux du mari, et que ses héritiers ont le même

droit, saut, toutefois, le droit de prélever les linges et hardes, et la nourriture
pendant les trois mois et quarante jours, droitpurementpersonnel à la femme
survivante

Disposition relative à la communauté légale, lorsque l'un des époux ou tous
deux auront des enfants de précédents mariages. — Toutes les dispositions
contenues dansleprésentchapitreontlieu,mêmelorsqu'il existe des enfants
de précédents mariages. Cependant la loi donneune actionenretranchement
en laveur des enfants du premier lit de l'un des époux, dans le cas où la confu-.
sion du mobilier et des dettes produirait, au profit de l'autre époux, un avan-
tage supérieur; aune part d'enfant légitime le moins prenant ou, dans tous les
cas, au quart des biens.

Deuxième

partie. — De la communauté conventionnelle et des contrats

qui peuvent modifier ou même exclure la communauté légale.

Le contrat de mariage, ainsi que nous l'avons déjà fait observer, est suscep-
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tible de toutes les stipulations que les époux et ceux qui, dans certains cas, sont
chargés de les assister, jugent convenables.Laseulecondition, c'est qu'elles
n'aient rien de contraire aux loiset aux bonnes moeurs.

Ces stipulations étant aussivariées que les besoins, les caprices, la volonté
des parties contractantes, il était impossible de les toutes prévoir. La loi s'est
occupée seulement des principales, des plus usuelles, qu'elle aclassées et ré-

glées ainsi qu'il suit, ans préjudice du droit qu'ont les parties de faire telles au--
tres conventions qu'il leur plaira :

1° Clause par laquellela communautéestréduiteaux acquêts
;

2° Clause deréalisation ou stipulation depropres
3° Clause d'ameublissement
4° Clause de séparation des dettes
5° Clause de franc et quitte,
6)

Clause de reprisede l'apport de la femme en cas de renonciation,
7° Clause de préciput

8° Clause qui assigne aux conjoints des parts inégales
9° Clause decommunauté àtitre universel

SECTION 1re

DE LA COMMUNAUTÉ RÉDUITE AUX ACQUÊTS.

Lorsque les époux stipulent , d'une façon générale, qu'il n'y aura entre eux
qu'une communauté d'acquêts, ils sont censés exclure de leur communauté
les dettes actuelles, les dettes futures propres à chacun d'eux, leur mobilier
respectif présent et celui qu'ils acquerront plus tard à titre gratuit.
Dans le cas de communauté réduite aux acquêts, ce qui compose la commu-
nauté, à la dissolution, ce ne sont pas les immeubles que les époux possédaient
au jour du mariage, puisque les immeubles demeurent propres à l'époux qui
les possède, ni les meubles qu'ils ont portés ou ceux qu'ils ont acquis à titre
gratuit, puisqu'on les a exclus. Le partage se bornera, après que chacun des
époux aura prélevé ses apports dûment justifiés aux acquêts(acquisition)faits
par les époux ensemble ou séparément durant le mariage, et provenant tant

de l'industrie commune que des économies faites sur les fruits et revenus des
biens des deux époux.

Comment ces apports sont-ils justifiecommentces apports sont-ils justifiés? Sous l'empire de cette clause, comme
acommunauté légale,tout objet est réputé acquêt, s'il n'est prouvé que é que

'un des époux en avait la propriété ou la possession légale au moment du ma--

liage riage ou qu'il lui est échu depuis à titre gratuit. Cette preuve, quant au mobi-
lier ne peut être faite que par uninventaire ou un état en bonne forme.

SECTION II

DE LA CLAUSE QUI EXCLUT DE LA COMMUNAUTE LE MOBILIER EN TOUT OU ENPARTIE.

C'est la clause par laquellelesépouxexcluent de leurcommunautétout ou
partie de leur mobilier

présent de leur mobilier présent et celui qui leur écherra à l'avenir à titre gra-

tuit. On l'appelle stipulation de propres, parce que le mobilier ainsi exclu de
la

communautéuté est immobilisé pour ce qui concerne les époux et devient à

leur égard, propre de communauté.

Ces meubles ne sont pourtant pas complétement assimilés à des proopres:
le mari les peut valablement aliéner, comme tous les autres biens de commu-
nauté, c'est-à-dire que cette clause n'est pas opposable aux créanciers, mais

chaque époux, à la dissolution de la communauté, a le droit de les prélever
avant le partage de la masse commune.
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Et, néamnoins, la Cour de cassation ajugé, le 2 juillet 1840, que le mari n'a pas
le droit de céder seul, et sans le consentement de son épouse, la créance que
celle-ci a exclue de la communauté.

Cette clause est expresse ou tacite,
Elle est expresse, quand les époux s'en sont directement et formellement ex-

pliqués; elle est tacite, quand ils ont stipulé que certains objets déterminés
entreraient dans la communauté ou que leur mobilier, en général, y entrerait

"jusqu'à concurrence d'une certaine somme.

Dans ce cas, l'époux est débitenr envers la communauté de la somme qu'il a

promis d'y mettre, et il doit justifier de cet apport.

L'apport est suffisamment justifié, à l'égard de la femme, par la quittance que
le mari lui donne à elle-même ou à ceux qui l'ont dotée. Quant au mari,il suf-
fit de la déclaration portée au contrat de mariage que son mobilier est de telle
valeur.

S'il s'agit du mobilier qui est échu depuis et qui est soumis à la clause de

réalisation, le mari ne peut en exercer la reprise qu'autant que la valeur et la

consistance, déduction faite des dettes, en sont constatées par un inventaire ou
autre titre équivalent

La femme ou ses héritiers sont admis, dans le cas où il n'y a pas eu inven-

taire, à faire cette preuve autant par titres que par témoins et même par com-
mune renommée.

SECTION III.

DE LA CLAUSE D'AMEUBLISSEMENT

La clause de réalisation tend à restreindre la communauté légale; la clause

d'ameublissement, au contraire, tend à lui donner plus d'étendue.

Lorsque les époux ou l'un d'eux font entrer en communauté tout ou partie
de leurs immeubles présents ou futurs, cette clause s'appelle ameublissement.

L'ameublissement peut être déterminé ou indéterminé: déterminé, lorsqu'il
a pour objet tel immeuble, par exemple, telle vigne, tel pré, telle ferme; indé-

terminé, quand il a pour objet tous les immeubles; mais seulement jusqu'à
concurrence d'une certaine somme.

L'ameublissement déterminé se divise à son tour en deux espèces : 1° ameu-
blissement dit de la première espèce, quand l'immeuble est ameubli en totalité;
2° ameublissement dit de la deuxième espèce, quand l'immeuble n'est ameubli

que jusqu'à concurrence d'une certaine somme.

Dans le premier cas, l'immeuble tombe dans la communauté, le mari peut
en disposer comme d'un acquêt. Dans le deuxième, c'est-à-dire si l'immeuble
n'est ameubli que pour une certaine somme, le mari ne peut l'aliéner qu'avec
le consentement de la femme; mais il peut l'hypothéquer sans son consente-

ment, jusqu'à concurrence seulement de la portion ameublie.

L'ameublissement indéterminé ne rend point la communauté propriétaire des
immeubles qui en sont frappés : son effet se réduit à obliger l'époux qui l'a
consenti à comprendre dans la masse, lors de la dissolution de la communauté,
quelques-uns de ses immeubles, jusqu'à concurrence de la somme promise

Le mari ne peut aliéner en tout ou en partie, sans le consentement de sa

femme, les immeubles sur lesquels est établi l'ameublissement indéterminé;
mais il peut les hypothéquer jusqu'à concurrence de cet ameublissement.

Dans tous les cas, si, à la dissolution de la communauté, l'immeuble ameubli
n'a pas été aliéné, l'époux auquel il appartenait peut le retenir, en le

précomptant sur sa part, pour le prix qu'il vaut alors. Ses héritiers ont le
même droit.
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SECTION IV.

DE LA CLAUSE DE SÉPARATION DE DETTES

La clause de séparation de dettes est celle par laquelle les époux stipulent
que la communauté ne sera point chargée des dettes que chacun d'eux a. con-
tractées avant le mariage,

Cette clause peut être expresse ou tacite. Elfe est tacite, quand les époux
apportent en communauté une somme déterminée ou un corps certain. Ils sont
censés promettre par là que le dit apport n'est pas grevé de dettes antérieures
au mariage. Sil en existe,l'époux débiteur doit récompensé à son conjoint pour
tout ce dont l'apport promis se trouve diminué par le paiement de ces dettes.

Cette clause peut-être considérée à deux points de vue:
1° Au point de vue des époux;- 2° Au point de vue des créanciers.
Au regard des époux, son effet est de les obliger, lors de la dissolution de la

communauté, à se faire respectivement raison des dettes qui sont justifiées
avoir été acquittées par la communauté, à la décharge de celui des époux qui
en était débiteur.

Cette obligation est la même, qu'il y ait eu inventaire ou non.
Au regard des créanciers, la clause de séparation de dettes ne peut leur ôter

le droit de poursuivre le paiement sur le mobilier appartenant à leur débiteur:
au moment du mariage et sur celui qui lui échoit depuis. Mais leur droit se
borne là, s'ils sont créanciers de la femme; et ils ne peuvent poursuivre le mo-
bilier faisant partie de la communauté, ni, à plus forte raison, celui qui appar-
tient au mari, pourvu que celui de leur débitrice ait été constaté par un inven-
taire ou acte authentique, et même s'il s'agit du mobilier apporté lors du ma-
riage, il faut que l'acte qui le constate soit antérieur à la célébration.;

A défaut de ces actes, les créanciers des époux; peuvent poursuivre leur paie-
ment sur tout le mobilier non inventorié, comme sur tous les autres biens de
la communauté.

La clause de séparation de dettes ne s'applique qu'au capital. Elle n'empêche
point que la communauté soit chargée des intérêts et arrérages qui ont couru
depuis le mariage.

SECTION V.

DE LA FACULTÉ ACCORDÉE A LA FEMME DE REPRENDRE SON APPORT FRANC ET QUITTE.

Cette clause est Celle par laquelle l'un des époux se déclare lui-même ou
est déclaré par un tiers, par exemple son ascendant, franc et quitte de dettes
au moment du mariage.

Cette clause n'est pas opposable aux créanciers ; mais le conjoint lésé a droit
à une indemnité qui se prend, soit sur la part de communauté revenant à l'é-
poux débitenr, soit sur les biens personnels du dit époux, et, en cas d'insuffi-
sance, si c'est un tiers qui a déclaré l'époux franc et quitte, cette indemnité
peut être poursuivie par voie de garantie contre ce tiers.

Cette garantie, dans le cas où la dette provient du chef de la femme, peut
même être exercée durant la communauté. Mais alors la femme ou ses héri-
tiers seraient tenus de rembourser les garants à la dissolution de la commu-
nauté.

Dans les sociétés ordinaires, la mise de chaque associé suit les chances de la
société: s'augmentant quand elle prospère, diminuant ou même s'anéantissant
lorsque les affaires sont mauvaises. Serait nulle la clause qui affranchirait

23



178

de toute contribution aux pertes les sommes ou effets mis dans le fonds de la
société par un ou plusieurs des associés.

Néanmoins, la loi, en raison de ce que la femme n'a aucune part à l'adminis-
tration des biens communs, et surtout à cause de la grande faveur attachée au
mariage, perinet de stipuler qu'en cas de renonciation à la communauté la
femme reprendra tout ou partie de ce qu'elle y aura apporté, soit lors du ma-

riage, soit depuis.
Mais comme cette stipulation est exceptionnelle et par conséquent, de droit

strict, elle ne peut s'étendre au-delà des choses formellement, exprimées,: ni
au profit de personnes autres que celles désignées.

Ainsi, la faculté de reprendre le mobilier apporté par la femme ne compren-
drait pas le mobilier qui lui est échu pendant le mariage, la faculté accordée à
la femme ne s'etendrait pas à ses enfants, celle accordée à la femme et aux

enfants ne s'étend points aux héritiers ascendants ou collatéraux
Dans tous les cas, les apports ne peuvent être repris que déduction faite des

dettes personnelles à la femme et que la communauté; aurait acquittées.
La Cour de cassation juge que la clause de franc et quitte n'est opposable aux

tiers, enverslesquelslafemmes'est obligée,qu'autantquecetteclauseestcon-
çue enterme tellement clairs et précis que ceux-ci n'ont pu être induits; en

erreur sur la faculté exorbitante accordée à la femme, à défaut de quoi , la sti-
pulation n'a d'effet que vis-à-vis du mari.

SECTION VI

DU PRECIPUT CONVENTIONNEL

On appelle préciput, la part de communauté que le mari ou la femme survi-
vante a le droit de prélever avant le partage. On convient, par exemple, quel'é-
poux survivant prendra, avant tout partage, une certaine somme ou une cer-
taine quantité d'effets mobiliers en nature.

Quoique la loi dise l'époux survivant ce qui; donnerait clairement à entendre

que la mort seule peut donner ouverture au préciput, les auteurs et la jurispru-
dence accordent généralement à la femme le droit de stipuler qu'il y aura lieu
à la délivrance actuelle du préciput pour le cas où l'a communauté viendrait à
être dissoute par une séparation de corps ou de biens et;indépendamment de
toute survivance du mari.

Donc, à moins de convention contraire, la séparation de corps et dé biens
qui dissout la communauté, ne donnera pas ouverture au préciput La commu-

nauté sera partagée; comme d'ordinaire, seulement l'époux; préciputaire con-
serve ses droits, à cet égard, en cas de survie, et l'autre époux doit donner cau-
tion pour la partie; du préciput que le partage lui donne et qui peut revenir
plus tard à l'époux préciputaire.

Ainsi, la communauté se compose de 30,000 francs; d'où la femme, en cas

de survie, doit prélever 10,000 francs. Au moment de la séparation de biens,
les époux se partageront purement et simplement les 30,000 francs. Ils pren-
dront, en conséquence, 15,000 francs chacun. Mais, comme en cas dé survie, la
femme doit avoir 10,000 francs de préciput, c'est-à-dire de plus que son mari,
le mari ou plutôt ses héritiers seront obligés de lui remettre encore 5,000 fr.
C'est pour ces 5,000 francs, c'est-à-dire pour la moitié du préciput, que le mari
doit donner caution.

Le préciput ne s'exerçant que sur la masse partageable, il n'y en aurait pas
s'il n'y avait pas de partage par suite de l'absence de biens à partager ou de la
renonciation de la femme.

Cependant la femme peut stipuler que le prélèvement aura lieu a son profit
au cas même où elle renoncera. Dans ce dernier cas, le prélèvement s'exerce-
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rait tant sur les biens de la communauté que sur les biens personnels du

mari.
La clause de préciput n'ôte pas aux créanciers de la communauté le droit de

faire vendre les objets qui y sont compris. Mais l'époux survivant a un recours
sur les autres biens de la communauté et même sur les biens personnels du
conjoint prédècédé, si le préciput a été stipulé au profit de la femme et pour
le cas de renonciation.

Le préciput n'est pas regardé comme un avantage sujet aux formalités des

donations;, mais comme une convention du mariage .

SECTION VII .

DE LA CLAUSE PAR LAQUELLE ON ASSIGNE A CHACUN DES EPOUX DES PARTS INÊGALES

DANS LA COMMUNAUTÉ.

En principe, nous l' ayons dit, là masse commune se partage par moitié en-

tre les deux épouxou leurs héritiers, mais les époux peuvent déroger au par-
tage égal établi par la loi, soit en ne donnant à l'époux survivant ou à ses hé-
ritiers, dans la communauté, qu'une part moindre que la moitié, soit en ne lui
donnant qu'une somme fixe pour tout droit de communauté, soit en stipulant
que la communauté entière, en certains cas, appartiendra a l'époux survivant
ou à l'un d'eux seulement.

Dans ce cas, l'époux ainsi réduit ou ses héritiers ne supportent les dettes de
la communauté que proportionnellement à la part qu'ils prennent dans l' ac-

tif.
La convention contraire serait considérée par la loi comme injuste, léonine

et, comme telle, nulle et de nul effet.

La clause que la totalité de la communauté appartiendra au survivant des

époux ne fait pas. obstacle à ce que , dans le cas de séparation de biens, la com-
munauté se partage provisoirement entre les époux : elle h'autorise pas les

époux à reprendre leurs apports et les soustraire ainsi au partage qui est la

conséquence de cette séparation.
Mais la convention matrimoniale qui attribué au survivant des époux la to-

talité de la communauté, même d'une communauté d'acquêts, constitue, lors-
que l' époux prédécédé a laissé dès enfants d'un premier mariage, un avan-

tage indirect qui doit être restreint à là portion réglée plus haut (voyez ; Com-
munauté légale, à la fin).

Lorsqu'il est stipulé que l'un des époux ou ses héritiers ne pourront pré-
tendre qu'une certaine somme pour tout droit de communauté, la clause est un

forfait qui oblige l'autre époux ou ses héritiers à payer la somme convenues
que là communauté soit bonne ou mauvaises qu'elle soit suffisante ou non

pour acquitter la somme.

Si la clause n'établit le forfait qu'à l'égard des héritiers de l'époux, celui-ci,
dans le cas où il survit, a droit au partage légal par moitié.

Le mari ou ses héritiers qui retiennent.ainsi toute la communauté doivent
en payer toutes, les dettes : les créanciers n'ont, dans ce cas, aucune action
contre la femme;

La femme, au contraire, peut si elle trouve la communauté trop chapgée de

dettes, se dégager en usant du droit qu'elle a toujours de renoncer (1),

(1) Voy; FORMUIAIREn° .43.
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SECTION VIII.

DE LA COMMUNAUTÉ A TITRE UNIVERSEL.

D'après la faculté accordée aux époux d'étendre ou de restreindre la com-
munauté légale, ils peuvent établir, par leur contrat de mariage, une commu-
nauté à titre universel, qui peut comprendre soit tous leurs biens meubles et
immeubles présents, soit tous leurs biens à venir, soit même tous leurs biens

présents et à venir.

DISPOSITIONS COMMUNES AUX HUIT SECTIONS CI-DESSUS.

Pour tous les cas où il n'y a pas été dérogé implicitement on explicitement
par le contrat, la communauté conventionnelle reste soumise aux règles de la
communauté légale.

Nous répétons que les dispositions ci-dessus ne sont données par la loi que
parce qu'elles sont les plus fréquentes. Les époux peuvent, en conséquence,
s'en écarter et en adopter de différentes.

Néanmoins, quand l'un des époux a des enfants d'un précédent mariage,
toute convention qui tendrait, dans ses effets, à donner à l'un des époux au-
delà d'une part d'enfant légitime le moins prenant, ou, dans tous les cas, du
quart des biens de l'autre époux, serait sans effet pour tout l'excédant de cette
portion.

Les simples bénéfices résultant des travaux communs et des économies fai-
tes sur les revenus respectifs, quoique inégaux, des deux époux, ne sont pas
considérés comme un avantage fait au préjudice des enfants du premier lit.

SECTION IX.

DES CONVENTIONS EXCLUSIVES DE LA COMMUNAUTÉ.

Ce régime tient le milieu entre le régime de communauté et le régime
dotal. Il s'écarte du premier en ce qu'il n'y a entre les époux, aucune com-

munauté, soit légale, soit conventionnelle; il diffère du régime dotal en ce

que les immeubles constitués en dot, quand il en existe, peuvent toujours
être aliénés avec le consentement du mari ou l'autorisation de justice.

Ce régime a lieu dans deux cas : 1° lorsque les époux stipulent qu'ils se
marient sans communauté ; 2° lorsqu'ils déclarent qu'ils seront séparés de
biens.

§ 1er. — De la clause portant que les époux se marient sans communauté.

Cette clause ne donne point à la femme le droit d'administrer ses biens, ni
d'en percevoir les fruits : ces fruits sont censés apportés au mari pour soutenir
les charges du mariage

Le mari conserve aussi le droit de percevoir tout le mobilier que la femme

apporte en dot ou qui lui échoit pendant le mariage, sauf la restitution

qu'il en doit faire après la dissolution du mariage ou après la séparation de
biens qui serait prononcée par la justice.

Si, dans le mobilier apporté en dot par la femme ou qui lui échoit pendant
le mariage, il y a des choses fongibles, c'est-à-dire dont on ne peut faire usage
sans les consommer, il en doit être joint un état estimatif au contrat de ma-
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riage ou il doit en être fait inventaire lors de l' echéance, et le mari en doit
rendre le prix d'après l'estimation.

Le mari ayant, comme on le voit, tous les droits de l'usufruitier, doit en
avoir toutes les charges.

Il peut être convenu que la femme touchera annuellement , et sur ses seules
quittances, certaines portions de ses revenus pour son entretien et ses besoins
personnels (1).

§ 2.— De la clause de séparation de biens.

Cette clause est aussi appelée contractuelle, par ce qu'elle est toujours sti-

pulée par le contrat de mariage. Elle diffère de la séparation de biens judir-
ciaire, qui ne peut résulter que d'une décision de la justice et qui peut cesser
par le consentement mutuel des parties; tandis que la séparation de biens
contractuelle, faisant partie du contrat de mariage, est irrévocable comme
lui et émane toujours des époux .

La femme conserve l'entière administration de ses biens meubles et im-
meubles.

Mais les créanciers du mari sont recevables à prouver que les acquisitions
faites sous le nom de la femme ont été faites en réalité par le mari et dans le
but de soustraire frauduleusement les biens acquis à leur action.

De même le mari peut être condamné pour le tout au paiement d'une
dette contractée par la femme, même pour fournitures de toilette, si, d'ail-

leurs, il est constaté, en fait, que ces fournitures, bien que faites à la femme
elle-même, ont été livrées dans la croyance qu'elles seraient payées tant par
le mari que par la femme.

Chacun des époux contribue aux charges du mariage suivant les conven-
tions contenues en leur contrat, et, s'il n'en existe-point à cet égard,la femme
contribue à ces charges jusqu'à concurrence du tiers de ses revenus.

Dans aucun cas, ni à la faveur d'aucune stipulation, la femme ne peut
aliéner ses immeubles sans le consentement spécial de son mari, ou, à son
refus, sans être autorisée par justice.

Toute autorisation générale d'aliéner les immeubles donnés à la femme,
soit par contrat de mariage, soit depuis, est nulle.

La femme séparée contractuellement peut laisser à son mari la jouissance
de ses biens; mais lors de la cessation de cette jouissance, de quelque ma-
nière qu'elle arrive, la femme ne peut demander au mari aucun compte des
fruits consommés. Elle ne peut qu'exiger la représentation de ceux qui sont
encore existants (2).

CHAPITRE DEUXIÈME.

DU RÉGIME DOTAL (3).

Sous ce régime, comme sous tout autre, la dot est le bien que la femme

apporte au mari pour supporter les charges du mariage.
Par conséquent, ce régime ne s'appelle pas dotal parce qu'il implique une

dot, mais parce que la dot y est soumise à des règles spéciales. Ainsi, elle est
inaliénable et imprescriptible.

(1) Voy. FORMULAIRE n°44.

(2) Voy. FORMULAIRE N° 45.

(3) Les époux peuvent, tout en se soumettant à ce régime, stipuler une société d'acquêts dont

les effets sont réglés d'après les principes qui régissent la communauté réduite aux acquêts.
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Les biens dont la femme conserve la propriété et l'administration s'appel-
Etant paraphernaux ou extra-dotaux.

QUELS BIENS SONTDOTAUX .- Distinguons d'abord deux classes de biens :
4° Les biens qui ont été donnés à la femme en contrat de mariage; 2° ceux

qu'elle possédait elle-même;
Les premiers sont présumés dotaux c'est-à-dire qu'ils sont soumis aux

règles de la dotalité sans qu'il soit besoin d'une déclaration particulière.
Quant aux autres, il n'y a de dotaux que ceux auxquels ce caractère a été

attibue d'une manière non équivoque par le contrat de mariage . Lasimple
déclaration faite par les époux qu'ils se soumettent régime dotal, ne suffi-

rait pas pour frapper de dotalité tous les
alors mariés sous le régime de la séparation de biens (1).

SECTION Ire.

DE LA CONSTITUTION DE DOT.

QUELS BIENS PEUT-ON CONSTITUER EN DOT. — Peuvent être dotalisés tous
Les biens présents et à venir de la femme, ou tous ses biens présents seule-

ment, ou une partie de ses biens présents seulement, ou une partie de ses

biens présents et à venir, ou même un objet individuel. .
Cette règle s'interprête toujours dans un sens restrictif) car, sous ce régime,

Le droit commun c'est la paraphernalité , la dotalité forme l'exception. Ainsi,
la constitution en termes généraux de tous les biens de la femme ne com-

prend pas les biens avenir.
la dot ne peut être constituée ni même augmentée pendant le mariage;

cette disposition a été de différentes manières .
Quelques auteurs prétendent que la dot. ne peut, sans doute, être ni aug-

mentée , ni diminuée du chef des époux, mais qu'elle peut l'être du chef des
fers. Ainsi, d'.aprèi/ eux, si la femme venait a récevoir la donation d'un im-

meuble, a condition que cet immeuble serait dotal, la condition ne serait pas
emiraire auxlois.,

Les autres, au contraire, pensent que le but de notre article est précisément
d'empêcher que la dot soit augmentée au moyen de donations faites à la femme

pendant le mariage, L'inaliénabilité des immeubles dotaux est nuisible à la

société, disent-ils ; la loi qui l'autorise en faveur d'un mariage à conclure ne
peut plus la permettre une fois qu'il est contracté. Ce serait un mal sans

compensation D'où ils concluent que l'immeuble donné à la femme pendant
le mariage , sous la condition qu'il sera, dotal; est néanmoins aliénable.

Les intérêts de la dot courent de plein droit dû jour du mariage contre ceux

qui l'ont promise , encore qu'il y ait terme pour le paiement
.
La loi, qui favorise

toujours le mariage, a fait ici une exception à la règle que les intérêts d'une
somme ne sont dus qu'à partir de la mise en demeure du débiteur. Toutefois,
en peut stipuler qu'il en sera autrement et que les intérêts ne courront pas de

plein droit.

C'est en vertu de la même considération que ceux qui constituent une dot
sont tenus à la garantie des objets constitués, quoique, dans les libéralités or-

dinaires, les donateurs ne soient pas soumis a cette obligation.
La garantie en matière de dot ne diffère pas de la garantie en matière de

vente (voir ci-dessous au titre : De la vérité).
Une question très-délicate est celle de savoir si la constitution de dot est à

(1)Voy. FORMULAIREn° 46.
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l'égard des époux un contrat à titre gratuit ou à titre onéreux, et, par suites si
la dot constituée en fraude des créanciers du. constituant peut être révoqués
nonobstant la bonne foi des époux.

Les auteurs sont tres-divisés. La Cour de cassation, considérant que la réva-
cabilité de la dot porterait atteinte àl'irrévocabilité des conventions matrimo-
niales, a plusieurs fois jugé que là dot, même constituée en fraude de créan-
ciers du constituant, était irrévocable.

RÊGLES RELATIVES A CEUX QUI CONSTITUENT UNE DOT (4);— Si la dot est
constituée par les père et mère, conjointement, sans que la part de chacun soit
distinguée, ils sont censés avoir constitué chancun pour moitié. Mais il faut,
pour cela, que la mère ait constitué expressément; autrement, elle n'est point
engagée et la dot reste en entier à la charge du père, quand même la mère au-
rait été présente au contrat et que le père aurait déclaré que la dot était cons-
tituée pour droits paternels et maternels.

Dans tous les cas, la dot constituée pendant la vie des père et mère, par eux
ou par l'un d'eux seulement, doit être prise sur les biens du ou des constituants,
quand même leur fille aurait des biens particuliers dont ils jouiraient, sauf
stipulation contraire.

Mais si l'un d'eux est prédécédé et que le survivant constitue la dot pour
biens paternels et maternels, sans spécifier les portions, la dot seprendra d'a-

bord sur les droits des futurs époux dans les biens du conjoint prédécédé et
le surplus sur les biens du constituant.

SECTION II.

DES DROITS DU MARI SUR LES BIENS DOT AUX ET DE L'INALIÊNABILITÈ DU FONDS DOTJS.

ADMINISTRATION DES BIENSDOTAUX,— Les biens dotaux ayant été livrés au
maris pour subvenir aux besoins créés par le mariage, le mari seul doit en avoir
l'administration tant que le mariage dure. Lui seul a le droit d'en poursuites
les détenteurs, d'en percevoir les fruits et les intérêts, et de recevoir le rem-
boursement des capitaux, le tout sans être tenu de donner caution, à moins
qu'il n'y ait été assujetti par le contrat demariage.
La femme peut, néanmoins, être autorisée, par contrat de mariage, à imè-

cher, sur ses seules quittances, une partie des revenus pour son entretien et
ses besoins personnels.

La femme peut même, en se mariant sous le régime dotal, se réserver l'ad-
ministration de tous ses biens et le droit d'en percevoir seule les revenus, sous

l'obligation, toutefois, de contribuer aux charges du mariage (Cassation,
2 mars 1837). — Dans ce cas, elle n'a pas à rendre compte de ces fruits et re-
venus à la société d'acquêts qui pourrait exister entre elle et son mari.

EFFETS DE L'ESTIMATION DES OBJETS DOTAUX.— Les biens dotaux peuvent
avoir été estimés ayant de passer dans les mains du mari. Dans ce cas, et s'il
s'agit de meubles, le mari en devient propriétaire et n'est débiteur que du prix
porté à l'estimation, sauf stipulation contraire. Par meubles, ici, on entend eéÈ
ce qui a un caractère mobilier, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les cho-
ses fongibles ou les créances exigibles et les choses qui ne se consommentiîî^E:
par l'usage ou les meubles incorporels productifs de revenus.

(1) Quoique placées ici, ces règles ont une portée générale et s'appliquent à toute constitution

de dot, quel que soit, d'ailleurs, le régime sous lequel les futurs se marient.
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Au contraire, l'estimation donnée a l'immeuble constitué en dot n'en trans-

porte point la propriété au mari, s'il n'y a déclaration expresse.
Cette distinction est importante: le mari peut aliéner les biens dont il de-

vient ainsi propriétaire; ses créanciers les peuvent saisir, ils sont à ses ris-

ques, etc.., il ne peut aliéner ceux dont là propriété reste à la femme; c'est
pour elle qu'ils s'améliorent ou périssent.

Lors même qu'il n'y a aucune estimation, le mari devient propriétaire des
choses fongibles, par exemple, des sommes d'argent, en sa qualité d'usufruitier;
d'où il faut conclure que l'immeuble acquis avec l'argent que la femme lui a
livré en dot n'est pas dotal. Cet immeuble ne pourrait devenir dotal que s'il
avait été expressément contenu dans le contrat de mariage, que la somme li-
vrée en dot serait employée àl'acquisition d'un immeuble, lequel deviendrait

dotal.

DE L'INALIENABILITÉ DE LA DOT.
—

Les immeubles constitués en dot ne peu-
vent être ni aliénés, ni hypothéqués pendant le mariage, ni par le mari, ni par
la femme, ni par les deux conjointement.

Malgré les termes de la loi, qui semblent ne s'appliquer qu'aux immeubles,
la Cour de cassation juge que la dot mobilière est aussi inaliénable, tandis que
les auteurs pensent, au contraire, qu'elle peut être aliénée.

La loi ajoute ces mots: constitués en dot, parce qu'on ne doit regarder
comme immeuble dotal que celui qui a été réellement constitué en dot. Si la
dot a été constituée dès le principe en argent ou en toute autre chose fongi-
ble dont le mari devienne propriétaire en sa qualité d'usufruitier et qu'on ait

donné un immeuble en paiement, cet immeuble ne sera pas dotal. Il aura le

sort qu'aurait eu la chose fongible : il appartiendra au mari, qui pourra en dis-

poser. Il en est de même de l'immeuble acquis des deniers dotaux.

Exceptions au principe que la dot est inaliénable.— Par exception :
1° L'immeuble dotal peut être aliéné lorsque l'aliénation en a été permise

par le contrat de mariage. Serait encore valable la clause du contrat de mariage
qui donnerait au mari le droit de l'hypothéquer. Il faut, toutefois, que cette
clause soit formelle : le pouvoir de vendre ou d'aliéner n'emporte pas virtuel-
lement et de droit la faculté d'hypothéquer.

2° La femmepeut; avec l'autorisation de son mari, donner ses biens dotaux

pour l'établissement de ses enfants, nés d'un précédent mariage; elle le peut
également avec l'autorisation de justice, en cas de refus du mari; mais alors

elle est tenue de réserver la jouissance des biens donnés, à son mari.

3° La femme peut, mais avec l'autorisation de son mari seulement, donner
les mêmes biens pour l'établissement des enfants communs.

Dans les deux cas ci-dessus, le droit de donner emporte celui d'hypothéquer
et celui de renoncer à son hypothèque légale. Le sens du mot établissement

n'est pas restreint à un établissement par mariage : il s'entend de toute espèce
d'établissement.

4° L'immeuble dotal peut être aliéné en tout ou en partie, avec permission
de justice, après affiches et aux enchères:

1° Pour tirer de prison le mari ou la femme. Cela s'entend d'un emprison-
nement pour dettes.

2° Pour fournir des aliments à la famille dans les cas prévus par les art. 203,
205 et 206, au titre : Du mariage

3° Pour payer les dettes de la femme ou de ceux qui ont constitué la dot,
lorsque ces dettes ont une date certaine antérieure au contrat du mariage.
4° Pour faire de grosses réparations indispensables pour la conservation de
l'immeuble dotal.
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5° Lorsque cet immeuble se trouve indivis avec des tiers et qu'il est reconnu
impartageable.

Dans tous ces cas, l'excédant du prix de la vente au-dessus des besoins
reconnus reste dotal, et il en est fait emploi comme tel au profit de la femme.

Le mari peut, avec le consentement de la femme; et l'autorisation de justices,
et après une estimation par experts nommés d'office par le tribunal, échanger
l'immeuble dotal contre un autre de même valeur, pour les quatre cinquiè-
mes au moins. L'immeuble reçu en échange est dotal ; sa soulte, s'il y en a,
l'est également. Il doit en être fait emploi.

SANCTION DU PRINCIPE D'INALIÉNABILITÉ. — Hors les exceptions que nous
venons de citer, l'immeuble dotal ne peut être aliéné ou hypothéqué pendant:
le mariage, à quelque titre et sous quelque prétexte que ce soit. En consé-
quence, toute aliénation peut être révoquée.

Etudions quelques espèces.
1° L'immeuble a été aliéné par le mari seul. L'aliénation est radicalement

nulle (1); la femine peut, à la dissolution du mariage, intenter une action en

revendication à l'effet de faire rentrer cet immeuble dans son patrimoine.
Cette action peut être aussi exercée par le mari durant le mariage. Le mari

doit indenmiser l'acheteur, il peut être poursuivi par une action en garantie (2),
s'il n'a pas déclaré dans l'acte d'aliénation que l'immeuble était dotal.

2° L'aliénation à été faite par la femme seule. La femme n'a qu'une action
en nullité. Elle peut, à la dissolution du mariage, ratifier ou faire annuler
l'aliénation. La femme n'est pas garante.

3° L'aliénation émane de la femme autorisée du mari. Les choses se passent
comme dans le cas précédent. Le mari n'est pas tenu de garantir parce qu'il
n'a qu'autorisé, et que celui qui autorise un incapable ne contracte person-
nellement aucune obligation.

DE L'IMPRESCRIPTIBILITÉ DU FONDS DOTAL. — Les immeubles dotaux non
déclarés aliénables par le contrat du mariage sont imprescriptibles pendant le

mariage. Ainsi, sont imprescriptibles les immeubles dotaux inaliénables seu-
lement. Evidemment, il en serait autrement si la prescription avait commencé
antérieurement au mariage. Le fait du mariage ne saurait l'interrompre. La
convention dotale est, à l'égard du tiers possesseur, une chose étrangère :
res inter alios acta.

Toutefois, la possession devient utile, on peut la commencer utilement après
là séparation de biens, pourvu que l'action qui appartient à la femme ne soit
pas de telle nature que, si elle l'exerçait contre le tiers possesseur, son mari
aurait personnellement à en souffrir.

On décide encore que l'action que la loi donne à la femme pour attaquer
les actes qu'elle a faits pendant le mariage sans l'autorisation de son mari n'est
pas prescriptible, même après la séparation de biens. La loi a considéré
qu'elle n'oserait pas exercer cette action dans la crainte de porter à la con-
naissance de son mari un acte qu'elle lui a toujours caché.

Remarque.— Sous ce régime comme sous le régime en communauté, la
femme peut demander la séparation de biens et venir ensuite au régime dotal.

(1) Dansun autre système, on admet que la femme ou ses héritiers n'ont qu'une action en nul-
lité.

(2) Il en serait autrement s'il l'avait aliéné à titre gratuit : les donateurs, en principe, ne sont
pas tenus de garantir.

24
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SECTION III.

DE LA RESTITUTION DE LA DOT.

La dot doit être restituée après la dissolution du mariage ou quand cette

restitution a été ordonnée par un jugement.

MODE ET ÉPOQUE DE LARESTITUTION.— Une distinction est nécessaire :
1° La dot consiste en meubles ou immeubles non estimés, ou en meubles

estimés, mais avec la déclaration que l'estimation n'en vaut pas vente, ou en

immeubles estimés sans déclaration que l'estimation vaut vente : le mari et

ses héritiers peuvent être contraints de la restituer sans délai.
Les meubles ont-ils péri ou ont-ils été détériorés par l'usage et sans la faute

du mari, il n'est tenu de rendre que ceux qui restent et dans l'état où ils se

trouvent.
2° La dot consiste en une somme d'argent ou en meubles estimés sans dé-

claration, ou en immeubles estimés avec déclaration que l'estimation vaut

vente: la restitution n'en peut être exigée qu'un an après la dissolution du

mariage.
Si la dot comprend des obligations ou constitutions de rentes qui ont péri

siii souffert des retranchements qu'on ne puisse imputer à la négligence du

mari, il n'en sera point tenu et il sera quitte en restituant les contrats ou
âîss et en remboursant ce qu'il a reçu.

Si un usufruit a été constitué en dot, le mari ou ses héritiers ne sont obli-

gés, à la dissolution du mariage, que de restituer le droit d'usufruit et non les

Isaàts échus durant le mariage.
Il en serait de même si, au nombre des objets dotaux, se trouvait une rente

viagère, une action commerciale.

Dans tous les cas, le mari doit laisser retirer à la femme les linges et hardes

qui servent à son usage personnel.
Seulement, si l'ancien trousseau a été constitué avec estimation, ce qui

emportait la propriété au profit du mari, la restitution se fait de la manière

suivante: ou le trousseau actuel est de plus petite valeur que l'ancien, et

alors le mari doit combler la différence de ses propres deniers, ou le trous-

seau actuel est d'un plus grand prix, et la femme ne doit pas compte de cette

différence. Cet excédant est regardé comme un cadeau que lui fait son mari.

En principe, le mari n'est tenu de restituer la dot qu'autant qu'il est prouvé
qu'il l'a reçue et jusqu'à concurrence de ce qu'il a reçu; sauf sa responsabilité

en cas de négligence; mais, cependant, si le mariage a duré dix ans, depuis
l'échéance du terme pris pour le paiement de la dot, il y a présomption que
le mari l'a reçue. Cette présomption permet à la femme et à ses héritiers de
îk; répéter sans être tenus de prouver le paiement, à moins que le mari ne

justifie de poursuites faites inutilement, en temps opportun, pour s'en pro-
curer le paiement (1).

DISPOSITIONS RELATIVES AUX INTÉRÊTS ET AUX FRUITS DE LA DOT, — 1° Si

l'événément qui donne lieu à la restitution de la dot est la mort de la femme,

(1) Cela ne préjudicie en rien aux actions que le mari peut avoir à exercer contre les débiteurs

de la dot. Ces actions ne sont sujettes qu'à la prescription de trente ans.
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les intérêts et les fruits de la dot courent au profit des héritiers de la femme
de plein droit à partir de la dissolution.

2° Si l'événement qui donne lieu à la restitution de la dot est la mort du

mari, la séparation de corps ou la séparation de biens : la femme a le même
privilége que ses héritiers; les intérêts et les fruits de la dot courent à ses
profit, de plein droit et à la même date.

De plus, la femme peut : 1° au lieu d'exiger les fruits et les intérêts de sa dot
pendant l'année qui suit la dissolution du mariage, se faire fournir, durant
cet espace de temps, sa nourriture et son entretien.

2° Dans tous les cas, c'est à-dire qu'elle opte ou non pour les intérêts de sa
dot, la succession de son mari lui doit gratuitement, et sans imputation sur les
intérêts qui lui sont dus, l'habitation pendant une année et les habits du
deuil.

Si la dot à restituer consiste en immeubles, les fruits se partagent entre le
suivant et les héritiers du prédécédé, à proportion du temps que le mariage
a duré pendant la dernière année, laquelle se compte à partir du jour où le
mariage a été célébré.

Supposons le mariage célébré le 20 août 1872 et dissout le 20 décembre 1874.
Le mari profite exclusivement des fruits de la dot pour les années 73, 74

Quand à la récolte de l'année qui avait commencé le 20 août 1874,etqui de-
vait finir le 20 août 1875, le mari ne saurait l'avoir tout entière, puisque le ma-
riage n'a duré que pendant quatre mois : il n'en prendra que les quatre douziè-
mes. Soit 24,000 francs le revenu total de cette année là ; le mari où seshéri-
tiers prendront 8,000 francs et la femme ou ses héritiers 16,000 francs.

Nous verrons plus loin(hypothèques) que la loi donne a la femme,pour sû-
reté de la restitution de sa dot, une hypothèque tacite qui remonte au jour de
la célébration du mariage; mais son privilége se borne là. Elle est primée par
les créanciers hypothécaires aritérieurs à la célébration.

RAPPORT DE LA DOT.—Nous savons que tout objet d'une donation, même
celles faites pour cause de mariage doivent être rapportées lors de l'ouver-
ture de la succession du donateur (1).

La dot constituée à une fille doit être aussi rapportée à la succession de son
père : il en serait ainsi lors même que la dot aurait péri.

Néanmoins, si le mari était déjà insolvable et n'avait ni art ni proffession
lorsque le père a constitué la dot à sa fille, celle-ci ne sera tenue de rapporter
à la succession du père que l'action qu'elle a contre son mari pour sefaire
rembourser.

SECTION IV.

DES BIENS PARAPHERNAUX.

Les biens paraphernaux, comme nous l'avons dit plus haut, sont tous ceux
que la femme possède et qui ne font point partie de sa dot.

La femme an en général, l'administration et la jouissance de ses paraphernaux
mais si tous ses biens sont paraphernaux et s'il n'y a pas de convention dans le
contrat pour lui faire supporter une portion des charges du mariage, elle y
contribue jusqu'à concurrence du tiers de ses revenus.

Cette administration et cette jouissance de la femme ne doivent porter au-
cune atteinte à la puissance maritale. Aussi, la femme ne peut aliéner ses pa-

(1) A moins que la donation n'ait été faite avec dispensé de rapport et même dans ce cas, elle
ne peut être retenue que jusqu'à concurrence de la quotité disponible.
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raphernaux, ni agir justice à raison des dits biens, sans 1'autorisation du
mari ou, à son refus, saris la permission de la justice.

Si la femme donne la procuration au mari pour l'administration de ses biens
paraphernaux, avec charge de lui rendre compte des fruits, il sera tenu vis-à-
vis d'elle comme tout mandataire.

Si le mari a joui sans mandat, mais aussi sans opposition constatée de la
part de sa femme, il n'est tenu, lors de la cessation de sa jouissance, qui peut
avoir lieu à la première demande de cette dernière, qu'à la représentation des
fruits existantes et n'est point comptable de ceux.qui sont Consommés. Il est
censé les avoir employés aux besoins du ménage ou les avoir rendus au fur et
à mesure.

Enfin, s'il a joui, malgré 1'opposition constatée (1) de sa femme, il est comp-
table detous les fruits tant existants que consommés.

Dans tous les cas où il jouit des fruits, il est tenu de toutes les obligations
de l'usufruitier

Nous rappelons que les époux peuvent stipuler une société d'acquêts cu-
mulativement avec le régime dotal. :

Remarque..— Les articles 546 et suivants dû Code de commerce, intro-
duisent certains droits particuliers relativement à la femme dans le cas de
faillite du mari. Nous y renvoyons.

TITRE SIXIÈME

De la vente

CHAPITRE PREMIER,

DE LA NATURE ET DE LA FORME DE LA VENTE.

La vente est une convention par laquelle l'une des parties, appelée vendeur
s'oblige à livrer une chose, et l'autre partie, appelée acquéreur, acheteur, à
la payer

Toutes les fois qu'il s'agit d'un objet certain, déterminé un tel boeuf, un
tel fonds, une telle maison, la convention transfère par elle-même et avant
toute livraison la propriété de la chose vendue. La vente d'un genre, d'une
chose non encore individualisée : trente hectares de vigne en Bourgogne, un
boeuf, etc.. est seulement productive d'obligations jusqu'à la livraison.

Pour ces sortes de ventes, la livraison est l'acte qui transfère la propriété,
tandis que, pour les autres, c'est l'acte de vente.

Remarquons, toutefois, que cette translation de propriété n'a d'effet qu'entre
les parties contractantes ou leurs héritiers à titre universel. En effet, depuis
la loi du 23 mars 1855, là propriété d'un immeublé n'est transférée, a l'égard
des tiérs que dû moment où le vendeur ou l'acheteur a rendu la vente publi-
que par la transcription de l'acte sur un registre placé à cet effet au bureau
de la conservation des hypothèques. La propriété de l'immeuble continue de

résider-sur la tête dû vendeur jusqu'au moment de Cette transcription, de
sorte que, en supposant que la chose ait été aliénée une deuxième fois par le

vendeur, elle appartiendra à celui des deux acquéreurs qui, le premier, aura
fait transcrire son titre.

(1) L'appréciation des preuves que la femme en peut donner est laissée à l'arbitrage du juge.
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Lorsque des marchandises ne sont pas vendues en bloc, mais au poids, au
compte bu à la mesure, la vente n'est pas non plus parfaite par le seul
consentement des parties, en ce sens que les choses vendues demeurent aux
risques du vendeur jusqu'à ce qu'elles soient pesées, comptées ou mesurées ;
mais l'acheteur peut en demander la délivrance ou bien des dommages-inté-
rêts, s'il y a lieu, en cas d'inexécution de l'engagement. La propriété n'est
alors transférée qu'après le mesurage ou le compte.

La vente serait parfaite, au contraire, avant même que les marchandises
ne fussent comptées, mesurées, pesées, si la vente de ces marchandises avait
eu lieu en bloc et pour un seul prix. Exemple : je vous vends ce tas de blé ou
le blé qui est dans mon grenier pour trois cents francs.

A l'égard des objets mobiliers, la propriété se transfère aussi par la seule
force de la convention; seulement, comme pour ces sortes d'objets possession
vaut titre, si, en fait, le vendeur les aliène une deuxième fois avant la livrai-
son à un tiers de bonne foi, on ne pourra pas les revendiquer contre lui.

Pour les créances, nous donnerons plus loin les règles auxquelles elles
sont soumises. La propriété n'en est transférée que par la signification de la
cession ou transport faite au débiteur lui-même.

Les ventes à l'essai sont toujours faites sous une condition suspensive.
Ainsi, à l'égard du vin, de l'huile et des autres choses que l'on est dans
l'usage de goûter avant d'en faire l'achat, il n'y a point de vente, tant que
l'acheteur ne les a pas goûtées et agréées.

La promesse de vente vaut vente, dit la loi, lorsqu'il y a consentement
réciproque des deux parties sur la chose et sur le prix.

Ces mots vaut vente ont donné lieu à plusieurs systèmes. Voici comment

interprète ces mots la jurisprudence de la Cour de cassation. La promesse,
unilatérale de vente faite sans qu'un délai soit imposé pour en réclamer
l'exécution, peut être rétractée tant que l'exécution n'a pas été demandée.
La même promesse de vente n'emporte aliénation de la chose que du jour où
Celui à qui cette promesse a été faite a déclaré vouloir en profiter.

ARRHES. — Ici la loi laisse une grande latitude a l'appréciation du juge, car
tout dépend de la volonté des parties. Si les parties ont déclaré vendre et
acheter, les arrhes sont regardées,comme une consécration de la vente, dé
Sormais irrévocable; c'est une partie du prix. Que si les parties n'ont fait

que promettre de vendre et d'acheter, les arrhes sont considérées pomme un
dédit. Les deux parties peuvent alors se départir dû contrat, celle qui les a
données, en les perdant ; celle qui les a reçues, en les restituant au double.

ACTE QUICONSTATE LA VENTE. — Cet acte peut être authentique ou sous
seing-privé. Un écrit il est mêmepasnécessaireau-dessousde150francs(1) :

PRIX: DE VENTE —Ce prix doit être sérieux, c'êst-à-dire à; peu près; suffi-

sant. Si la vente a été conclue pour un prix dérisoire ou que ce prix,étant
suffisant, on en ait fait remise, ce ne sera, plus une vente; mais Une donation.

réductible, révocable, etc... Il doit consister en argent, autrement ce serait
un échange. Il faut encore qu'il soit détermine par les parties. Il est vrai qu'il
peut être laissé à l'arbitrage d'un tiers mais alors la vente est nulle, si ce
tiers ne peut ou ne veut faire l'estimation.

FRAIS. Les frais d'actes et autres accessoires de la vente, honoraires
du notaire, prix du papier timbré, droits de mutation sont à la charge de

l'acheteur, à moins de stipulation contraire. On n'est pas d'accord sur le point
de savoir àlà charge de qui doivent tomber les frais de purge d'hypothèque

(1) Voy FORMULAIREn°47,48, 49,50,51, 52, diverses formules de ventes.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

QUI PEUT ACHETER OU VENDRE.

La vente est de droit commun, de droit, naturel aussi elle peut avoir lieu
entre toutes les personnes que la loi ne déclare pas incapables.

Outre les motifs généraux d'incapacité, la minorité, l'interdiction, une
cause illicite,etc.,il en est de particuliers au contrat de venté

1° Aux termes des articles. 442 et 444 du Code de procédure civile, le saisi

ne peut plus vendre l'immeuble saisi du jour que la saisie lui a été dénoncée,
l'aliénation serait radicalement nulle. De même (art. 442 et.444 du Code dé
commerce) le failli,;étant dessaisi de plein droit de l'administration de ses-
biens à compter du jour de la faillite, ne peut les aliéner. Les aliénations.
même antérieures à la faillite, qu'il aurait faites en fraude de ses créanciers-
pourraient être annulées sur leur demande.

2° Le saisi et les personnes notoirement insolvables ne peuvent se rendre
adjudicataires de l'immeuble saisi. Même prohibition pour les juges, sup-
pléants, magistrats du. ministère public, greffiers du tribunal- où se poursuit
la vente. Sous peine, de nullité et de dommages-intérêts contre l'avoué qui
aurait enchéri en leur nom.

3° Les mêmes juges, suppléants, etc., ainsi que les huissiers, avoués, avo-
cats et notaires ne peuvent devenir cessionnaires des procès, droits et actions
litigieux qui sont de la compétence du tribunal dans le ressort duquel ils-
exercent leurs fonctions, à peine de nullité et de dépens, dommages et
intérêts.

Pour que les droits soient litigieux, comme nous devons l'entendre dans ce
que nous venons de dire, il n'est pas nécessaire que ces droits fassent l'objet
d'un litige antérieur à la cession. Il suffit qu'ils soient de nature à donner lieu
à un procès ou à une contestation.

4° Ne peuvent non plus se rendre adjudicataires, sous peine de nullité, ni
par eux-mêmes, ni par personnes interposées :

Les tuteurs, des biens de ceux dont ils ont la tutelle;
Les mandataires, des biens qu'ils sont chargés devendre;
Les administrateurs, dés biens des communes ou des établissements publics

confiés à leurs soins. .
La vente est prohibée entre époux : elle ne peut avoir lieu que dans les

trois cas suivants :
Celui ou l'un des deux époux cède des biens à l'autre séparé judiciairement

d'avec lui, en paiement de ses.droits;
Celui où la cession que le mari fait à sa femme, même non séparée, a une

cause légitime, par exemple : le remploi de ses immeubles aliénés.
Celui où la femme cède des biens à son mari en paiement d'une somme

qu'elle lui aurait promise en dot, sous le régime dotal.

Cependant les héritiers des parties contractantes auraient droit, même dans
ces trois cas, d'attaquer l'acte s'il contenait un avantage indirect.

6° Enfin, tout commandant des divisions militaires, des départements et des

places et villes, tout préfet ou sous-préfet, ne peut, dans l'étendue des lieux
où il a le droit d'exercer son autorité, faire ouvertement ou par des actes si-
mulés ou par interposition de personnes, le commerce de grains, grenailles,
farines, substances farineuses, vins ou boissons autres que ceux provenant de
ses propriétés, sous peine d'une amende de 500 francs au moins, de 10,000 fr.
au plus, et de la confiscation des denrées appartenant à ce commerce.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES CHOSES QUI PEUVENÏ ÊTRE VENDUES.

Tout ce qui est dans le commerce peut être vendu, si des lois particulières
n'en ont pas prohibé l'aliénation. Ainsi, on peut vendre une chose incorpo-.
relie, une créance, un droit, une servitude, tout ce qui est susceptible d'ap-
préciation.

On ne peut vendre la chose d'autrui : si l'acheteur à ignoré que la chose
fût à autrui, il peut demander des dommages-intérêts.

Mais cette vente peut être ratifiée par le propriétaire alors elle ne produit
son effet que du jour de la ratification.

La vente d'une chose qui n'existait plus, qui" avait péri au moment de la
vente est nulle : s'il en restait une partie, l'acheteur a le choix ou renoncer
à la vente, ou exiger la partie qui reste, en faisant déterminer le prix; par la
ventilation.

Cependant la perte d'une partie de la marchandise vendue; quand' cette
perte, à raison dû fractionnement de la marchandise, peut être facilement
comblée, n'entraîne pas nécessairement la résolution de la vente, surtout en
matière commerciale ; il y a lieu seulement à une réduction du prix

On ne peut vendre la succession d'une personne vivante, même; de son con-
seulement : cette vente est regardée par la loi comme immorale et dange-
reuse.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR.

SECTION Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

La loi présumant que, dans le contrat de vente, c'est le vendeur qui dicte:
les conditions, veut qu'il explique clairement ce à quoi il s'oblige : tout pacte:
obscur s'interprète contré lui.

La loi présume; donc s'il était démontré que le contrat a été rédigé par l'a-
cheteur, ce serait; à ce dernier à souffrir des clauses obscures.

D'ailleurs, le contrat de vente doit être réglé par despriricipes générauxsur
l'interprétationdes conventions contenuesdans les articles 1156 et suivants-
livre III, titre III, section V.

Le vendeur est soumis à deux obligations principales : 1° livrer 2° garan-
tir ...

SECTION II.

DE LA DÉLIVRANCE.

La délivrance est le transport de la chose vendue en la puissance et posses-
sion de l'acheteur.

La délivrance a quelquefois une importance capitale : dans les ventes de cho-

ses déterminées quant à l'espèce seulement,elle individualise l'objet et par là
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même transfère la propriété ; dans la vente de corps certains mobiliers, elle

empêche que le vendeur livre utilement le même objet à un second ache-
teur. Le vendeur qui vendrait et livrerait à un deuxième acheteur l'objet qu'il
m'aurait d'abord vendu et livré, commettrait vol à mon préjudice et je pour-
rais revendiquer l'objet entre les mains du nouvel acquéreur.

ACTES NÉCESSAIRES POUR QU'IL Y AIT DÉLIVRANCE. — Ces actes varient
suivant la nature de lachose-

Immeubles.— Il faut qu'on ait enlevé le mobilier, qu'on ait remis les clefs et
les titres qui servent à prouver que le vendeur est propriétaire.

Meubles. — La délivrance s'opère : 1° par la tradition réelle; 2° par la re-
mise des clefs des bâtiments qui les contiennent; 3° par le consentement, si
l'acheteur possède déjà les objets à un autre, titre.

Droits incorporels, par là remise des titres ou par l'usage que l'acquéreur
en fait, du consentement du vendeur.

FRAIS DE LA DÉLIVRANCE ET DE L'ENLÈVEMENT. — Les premiers sont à la

charge du vendeur, les autres à la Charge de l'acheteur s'il n'y a stipulation
contraire.

LIEU ET TEMPS ou ELLE DOIT ÊTRE FAITE.—La délivrance, doit se faire au lieu
où était au temps de la vente la chose qui en fait l'objet, s'il n'en a été autrement
convenu. Elle doit être faite an temps indiqué par la convention, et, si la con-
vention n'en parle pas, au moment même de la vente.

Si la délivrance n'est pas faite à temps, et que le vendeur n'ait été empêché
ni par un cas fortuits ni par un cas de force majeure, le verideur peut demander
des dommages-intérêts et la résolution du contrat.

Observons, cependant, que la résolution, qui doit être demandée en justice,
peut n'être pas accordée par le juge. L'acheteur peut même obtenir un délai.
Tout dépend des circonstances.

Il en serait différemment s'il avait été expressément convenu que le vendeur
serait mis en demeure par la seule échéance du terme et sans sommation.

Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose, si l'acheteur n'en paie pas le
prix, à moins qu'il né lui ait accordé un délai pour le paiement. Ce droit du
vendeur estappelé droit de rétention.

Il pourrait même user de ce droit, quoiqu'il eût donné! un terme, si l'ache-
teur était depuis la vente tombé en faillite ou en déconfiture, à moins qu'il ne
lui fût donné caution suffisante.

CE QUE LE VENDEUR DOIT LIVRER.—.Le vendeur doit livrer la chose telle
qu'elle était au moment de la vente, sauf les détériorations qu'elle peut avoir
subies par suite de cas fortuits ou de force majeure et sans qu'il y ait faute ou
même négligence de sa part.

L'obligation de délivrer la chose comprend ses accessoires ettout ce qui a été
destiné à son usage perpétuel. Ainsi, la vente d'un tableau emporte celle du
droit exclusif de le reproduire par la gravure ou par tout autre moyen de repro-
duction, alors même que la cession de ce droit n'a pas fait l'objet d'une stipu-
lation particulière. |

Le vendeur est tenu de livrer la contenance telle qu'elle est portée au contrat
sous les modifications ci-après exprimées.

Si la vente d'un immeuble a été faite avec indication de sa contenance, àrai-
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son de tant là mesure, le vendeur est obligéde livrer à l'acquéreur, s'il l'exige,
la quantité indiquée au contrat. S'il ne le peut pas, ou si l'acquéreur ne l'exige
pas, le vendeur est obligé de subir une diminution proportionnelle au prix.

Si, au contraire, dans le cas de l'article précèdent, il se trouve une contenance
plus grande que celle indiquée au contrat, l'acquéreur a le Choix de fournir le
supplément du prix, ou de se désister du contrat, si l'excédant est d'un ving-
tième au-dessus de la contenance déclarée. Quoique la loi n'en dise rien, il n'est
point douteux que l'acheteur pourrait se désister du contrat, si le défaut de la.
contenance promise l'empêchait d'arriver au but qu'il s'était proposé: par
exemple, si la contenance était trop petite pour la maison qu'il voulait bâtir.

Dans tous les autres cas, soit qu'il s'agisse de la vente d'un corps certain et
limité, soit que la vente ait pour objet des fonds distincts et séparés, l'expres-
sion de la mesure ne donne lieu à aucun supplément de prix, en faveur du ven-
deur pour l'excédant de la mesure, ni en faveur de l'acquéreur, à aucune di-
minution de prix pour moindre mesuré, .qu'autant que la différence de la
mesure réelle à celle exprimée dans le contrat est d'un vingtième en plus ou
en moins, eu égard à la valeur de la totalité des objets vendus, s'il n'y a sti—
pulation contraire.

Ici la loi suppose que les parties n'ont attaché à la mesure qu'une impor-
tance secondaire; puisqu'ils ont stipulé le prix en bloc: mon champ de 20 hec-
tares pour 40,000 francs, mon bois de 12 hectares et ma vigne de 5 hectares
pour 30,000. Il en est tout autrement dans le premier cas, où les parties ont
établi une relation entre chaque mesnre et chaque portion du prix ; 20 hectares
à 2,000 francs l'hectare.

Si l'acheteur se désiste, il peut exiger, outre la restitution du prix, celle des
frais du contrat, et même, s'il y à lieu, dés dommages-intérêts : le vendeur,
en effet, est en faute d'avoir promis ce qu'il ne pouvait pas procurer.

L'action en supplément de prix de la part du vendeur et celle en diminu-
tion de prix de la part de l'acquéreur, doivent être intentées dans l'année, à-

compter du jour du contrat, à peine de déchéance.
Les parties ne pourraient même pas convenir qu'elle durera plus long-

temps.
S'il a été vendu deux fonds par le même contrat et pour un seul et même

prix, avec désignation de la mesure de chacun pu avec indication de leur me-
sure en bloc, et qu'il se trouve moins de contenance en l'un et plus en l'autre,
on fait compensation jusqu'à due concurrence, et l'action, soit en supplément,
soit en diminution du prix, n'a lieu que suivant les règles, ci-dessus établies.

On juge, d'après les règles prescrites au titre Des contrats ou des obligations
conventionnelles en général, la question de savoir sur lequel, du vendeur ou
de l'acheteur, doit tomber la perte ou la détérioration de la chose vendue avant
la livraison.

SECTION III.

DE LA GARANTIE;

La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur, a deux objets : le premier;
est la possession paisible de la chose vendue ; le second, les, défauts cachés de-
cette.chose ou les vices rédhibitoires.

§ 1er. De la garantie en cas d'éviction.

Lorsque le possesseur d'une chose est obligé de l'abandonner par suite
d'une action exercée contre lui, on dit qu'il est évincé. Or, le vendeur étant

obligé de transférer la propriété à l'acheteur,, doit garantir celui-ci contre
toute éviction qui l'empêcherait de devenir ou de demeurer propriétaire

25
25
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Cette garantie elle est naturelle, à la vente.
Mais les parties peuvent, par des conventiuons particulières, ajouter à cette, obli-

gation de droit ou en diminuer l'effet ; elles; peuvent même; convenir que le
vendeur ne sera soumis à aucune garantie. Mais, quoiqu'il soit dit que le ven-
deur ne sera soumis à aucune.garantie, il démeure cependant tenu de celle

qui résulte d'un fait qm lui est personnel: toute convention contraire serait
nulle

Dans le mëme cas de stipulation de non-garantie, le vendeur, en cas d'évic-
tion est tenu à la restitution du prix, à moins que l'acquéreur n'ait connu,
lors de la vente le danger de l'eviction ou qu'il n'ait acheté à. ses périls et ris-

ques.
Lorsque la, garantie a été promise ou qu'il n'a rien été stipulé à ce sujet, si

l'acquéreur est évincé, il a le droit de demander contre le vendeur
1° La restitution du prix;
2° La restitution des fruits lorsqu'il est obligé: de les rendre, au propriétaire

qui 1'évince
3° Les frais faits sur la demande eh garantie dp l'acheteur et ceux faits par

le demandeur originaire;
4° Enfin les dommages-intérêts ainsi que les.frais,et.loyaux coûts du con-

trat
, Le vendeur est même obligé; de garantir racheteur des frais occasionnés par

un tiers demandeur dont l'action en éviction est rejetée et qui se trouve insol-
vable; mais II ne doit supporter ces frais que du jour de sa mise en cause

comme garant
Lorsque, à l'époque, de l'éviction, la chose vendue se trouve diminuée de

valeur ou considérablement détériorée, soit par la négligence de l'acheteur,
soif par des accidents de force majeure. le vendeur n'en est pas moins tenu
de restituer la.totalité du prix.

Mais si l'acquéreur a tiré profit des dégradations par lui faites, le vendeur
a: droit de retenir sur le prix une somme égale a ce profit.

Si la chose vendue se trouve avoir augmenté de prix, à l'époque de l'èvic-
tion, indépendamment même du fait del'acquéreur, le vendeur est tenu de lui

payer ce qu'elle vaut au-dessus du prix, de vente. Le vendeur est tenu de rem-
bourser on de faire rembourser à l'acquéreur, par celui qui l'évincé, toute les

réparations et améliorations utiles qu'il aura faites au fonds et dans le cas où il
aurait vendu de mauvaise foi le fonds d'autrui, le vendeur devrait rembourser

à l'acquéreur toutes les dépenses même voluptuaires ou d'agrément que ce-
lui-ci aurait faites au fonds

Si, au lieu d'être totale l'éviction n'est que partielle, il faut faire une dis-

tinction:.si la partie est de; telle conséquence, relativement au tout, que l'aç-
quéreur n'eût point acheté sans la partie dont, il a été évincés il peut faire ré-
silier la vente. Dans le cas contraire, ou si l'acquéreur ne demande pas la rési-

liation, la valeur de la partie dont l'acquéreur se trouve évincé lui est rem-

boursée suivant l'estimation à l'époque de l'éviction et non proportionnelle-
ment au prix total de la verite, soit quela chose vendue ait augmenté ou dimi-

nue de valeur
Cependant, la Cour de cassation décide que cette disposition n'est pas appli-

cable cas ou une portion d'immeuble, n'appartenant pas au vendeur, a
été par erreur comprise dans la vente. Dans ce cas, l'indemnité due à Tac-

quéreur peut être fixée d'après la valeur au moment de la vente de l'objet in-
dûment vendu,

La même distinction doit être observée à l'égard des servitudes ou autres
droits réels non apparents dont l'héritage vendu se trouve grevé sans qu'il en

ait été fait déclaration: Si elles sont de telle importance, relativement au tout,

qu'il y ait lieu de présumer, que l'acheteur n'aurait pas conclu la vente s'il en

avait été instuit, il peut demander la résiliation dû contrat s'il ne préfère se
contenter d'une indemnité.
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Quant aux autres questions, auxquelles peuvent donner lien les dommages
et intérêts résultant pour l'acquéreur de l'inexécution de la vente, elles doi-
vent être, decidées suivant les règles généràles établies autitre Des contrats ou

desobligations conventionnelles en général.

OBSERVATION IMPORTANTE. —
La garantie pour cause d'éviction cesse,

lorsque l'acquéreur s'est laissé condamner par un jugement en dernier ressort
et dont l'appel n'est plus recevable, sans appeler son; vendeur,si celui-ci
prouve qu'il existait des moyens suffisants pour faire rejeter la demande; II
est donc prudent, pour l'acquéreur, de ne point attendre qu'il ait été évincé

pour agir contre son vendeur et de l'appeler en garantie du moment qu'il est
troublé dans sa posssession.

§ II — De la garantie des défauts de la chose vendue.

Le vendeur est tenu de la garantie, a raison des défauts cachés de la chose
vendue, qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui dimi-
nuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise ou n'en au-
rait donné qu'un moindre prix s'il les avait connus;

On appelle ces vices, vices rëdhibitoires, et l'action qui en résulté porte
aussi le nom d'action rédhibitoire.

Pour ces vicés, il n'y a pas à distinguer, s'il s'agit de meubles ou d'immeubles
mais le vendeur ;n'est pas tenu des vices apparents dont l'acheteur a pu se
convaincre lui-même.

-Le vendeur est traité avec plus ou moins de sévêrité, selon qu'il a connu
ignoré lui-même les vices de sa chose. Dans le premier cas, il est tenu, outre
la restitution du prix, de tous les dommages intérêts envers l'achéteur. Dans
le second il ne doit que la restitution du prix et le remboursement des frais
occasionnés par la vente.

D'ailleurs, l'acheteur a toujours le choix de rendre la chose et d'exiger les
restitutions et indemnités dont nous avons parlé, ou de garder la chose et de
se faire rendre une partie du piixtelleqû'elle sera arbitrée par ex;per:ts, Y

Si la chose qui avait des vices a péri par suite de sa mauvaise, qualité, la
perte est pour le vendeur, qui sera tenu envers l'acheteur, à la restitution
du prix et à des dommages, s'il y a lien.

Mais la perte arrivée par cas fortuit sera pour le compte de l'acheteur.

Enfin, cette action n'a pas lieu daus les ventes faites parautorité de justice.
Dans tous les cas où la garantie est due, elle doit être exercée dans un bref.

délai. En fait d'immeubles, le délai est laissé à l'arbitrage des juges. Quant à la
vente d'animaux domestiques, les causes et l'exercice de cette action sont ré-

glés par la loi du 20 mai 1838, que nous allons faire connaître.

Loi du 20-mai 1838 çoncernant les vicesrédhibitoires dansles ventes et

échanges d'animaux doimestiques.—-Art.ler-Sont réputés vices rédhibitoires
et donneront seuls ouverture à l'action rédhibitoire qui en est la suite, dans les
ventes d'animaux domestiques ci-dessous dénommés, sans distinction des lo-
calités où les ventes, et échanges auront lieu, les maladies ou défauts ci-après,
savoir .

Pour le cheval, l'âne ou le mulet :La fluxion përiodiqùe des yeux, l'épilêpsie
ou mal caduc, le farcin, les maladies anciennes de poitrine ou réelles courba-

-tures,. l'immobilité, la pousse, le cornage chronique, le tic sans usure des

dents, les hernies inguinales intermittentes, la boiterie intermittente' pour
cause de vieux mal.

Pour l'espèce bovine La phthisie pulmonaire ou pommelière, l'épilepsie ou

mal caduc.
Les suites de la non-délivrance, les renversements du vagin ou de l'utérus,.
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Ces deux derniers vices doivent exister ou du moins avoir leur cause anté-

rieurement à la vente

Pour l'espèce ovine La clavelée cette maladie reconnue chez un seul

animal, entraînera la rédhibition de tout le troupeau La rédhibition n'aura
lieu que si le troupeau porte la marque du vendeur, Le sang-de-rate cette

maladie n'entraînera la rédhibition dû troupeau qu'autant que, dans le délai de
la garantien, sa perte constatée s'élèvera au moins au quinzième des animaux

achetés Dans ce dernier cas, la rédhibition n'aura lieu également que si le

troupeau porte la marque du vendeur.
2° L'action en réduction dû prix ne pourra être exercée dans les ventes et

échanges d'animaux énoncés dans l'article 1er ci-dessus.
3° Le délai pour intenter l'action rédhibitoire sera non compris le jour fixé

pour la livraison, de trente jours pour le cas de fluxion périodique des yeux et
d'épilepsie ou mal caduc; de neuf jours pour tous les autres cas.

4° Si la livraison de l'animal a été effectuée, ou s'il a été conduit dans les
délais ci-dessus, hors du lieu du domicile du vendeur, les délais seront aug-
mentés d'un jour par cinq myriamètres de distance du domicile du. vendeur
au lieu où l'animal se trouve.

5° paris tous les cas, l'acheteur, à peine d'être non recevable, sera tenu de

provoquer, dans les délais de l'article 3, la nomination d'experts chargés de
dresser procès-verbal ; la requête sera présentée au juge de paix du lieu où se
trouve l'animal. — Ce juge nommera immédiatement, suivant l'exigence des
cas, un ou trois experts, qui devront opérer dans le plus bref délai.

6° Sa demande sera dispensée du préliminaire de conciliation et l'affaire
instruite et jugée comme matière sommaire.

7° Si pendant la durée des délais fixés, l'animal vient à. périr, le vendeur
; ne sera pas tenu de la garantie, à moins que l'acheteur ne prouve que la

perte de l'animal provient de l'une des maladies spécifiées dans l'article 1er.
8° Le vendeur sera dispensé de la garantie résultant de la morve ou du

farcin pour le cheval, l'âne et le mulet, et de la clavelée pour l'espèce ovine,
s'il prouve que l'animal, depuis la livraison, a été mis en contact avec des
animaux atteints de cette maiadie.

CHAPITRE CINQUIÈME ...

BES OBLIGATIONS DE L'ACHÈTEUR.

La principale obligation de l'acheteur est de payer le prix au jour et au lieu
réglés par la vente. S'il n'a rien été réglé à cet égard lors de la vente, l'ache-
teur doit payer au lieu et dans le temps où doit se faire la délivrance

Si L'acheteur est troublé ou a juste sujet de craindre d'être trouble par une
action hypothécaire ou en revendication, il peut suspendre le paiement du

prix jusqu'à ce que le vendeur ait fait cesser le trouble, si mieux n'aime ce-
lui-ci donner caution, a moins qu'il n'ait été stipulé que, nonobstant le trouble,
l'acheteur payera.

En principe, l'acheteur né doit pas l'intérêt du prix de la vente jusqu'au
paiement du capital; il le doit dans les. trois cas suivants :

1° S'il a été ainsi convenu lors de là vente;
2° Si la chose vendue et livrée produit des fruits ou autres revenus,
3° Si l'acheteura été sommé de payer. Dans ce dernier cas, l'intérêt ne court

que depuis le jour de la sommation.
Si l'acheteur ne paye pas le prix, le vendeur peut demander la résolution de

la vente
Cette résolution s'opère, s'il s'agit d'effets mobiliers, de plein droit et sans

Bomination au profit dû vendeur après l'expiration dû, terme; convenu pour le
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paiement, que ce soit d'ailleurs en matière commerciale ou en matière civile.
S'il s'agit d'immeubles,la résolution ne s'opère jamais de plein droit.
Si le vendeur est en danger de perdre la chose et le prix la résolution doit

être prononcée immédiatement, Si ce danger n'êxiste pas, le juge peut accorder
a l'acquéreur un délai plus ou moins long, suivant les circonstances; ce délai

: passé, sans que l'acquéreur ait payé, la résolution de la vente sera prononcée.
Enfin, s'il a été stipulé, lors de la vente d'immeubles, que faute de paiement

du prix dans le terme convenus la vente serait résolue de plein droit, l'acqué-
reur peut néanmoins payer après l'expiration du délais tant qu'il n'a pas été
mis en demeure par une sommation ! mais, après cette sommation, le juge ne
peut pas lui accorder de délai.

CHAPITRE SIXIEME.

DE LA NULLITÉ ET DE LA RÉSOLUTION DE LA VENTE.

Indépendamment des causes de nullité et de résolution déjà expliquées dans
ce titre et de celles qui sont communes à toutes les conventions, le contrat de
vente peut être résolu par d'autres causes qui lui sont particulières et qui sont

la clause de rachat et la vileté de prix.
Le jugement qui déclare la résolution doit être transcrit en marge de l'acte

de vente (Loi du23 mars 1855)

SECTION Ire.

DE LA CLAUSE DE FACULTÉ DE RACHAT.

La faculté de rachat ou de réméré est un pacte par lequel le: vendeur se ré-.
serve de reprendre la chose vendue moyennant la restitution du prix princi-
pal et le remboursement des frais et loyaux coûts de la vente, des réparations
nécessaires et de celles qui ont augmenté la valeur du fonds jusqu'à concur-
rence de cette augmentation.

La vente à réméré n'est pas de sa nature une vente faite sous condition sus-

pensive; c'est une vente parfaite et translative de propriété, mais résoluble

par l'exercice éventuel du réméré.
La faculté de rachat né peut être stipulée pour un fermé excédant Cinq an-

nées. Si elle a été stipulée pour un terme plus long, elle est réduite à ce
terme.

Le terme fixé est de rigueur et ne peut être prolongé par le jugé. Lés jours
fériés sont compris dans le terme fixé pour l'échéance du réméré. Ainsi,
lorsqu'il à été stipulé un réméré expirant au bout de deux ans, à partir du pre-
mier janvier. 1870, le délai est expiré le 1er janvier 1872, bien que ce jour soit
un jour férié.

Faute par le vendeur d'avoir exercé son action de réméré dans; le terme

prescrit, l'acquéreur demeuré propriétaire irrévocable; Mais le vendeur qui
veut reprendre l'immeuble, n'a pas besoin de faire un paiement effectif du

prix, ou des offres réelles : il suffit qu'il fasse connaître à l'acquéreur, sa vo-

lonté d'exercer le réméré sous les conditions de la loi.
Le délai court contre toutes personnes, mêm contre le mineur, sauf, s'il y

a lieu, le recours contre qui de droit
L'acheteur à réméré n'acquiert la propriété de l'immeuble que sous condi-

tion résolutoire : il ne peut donc transmettre aux tiers des droits plus étendus

que ceux qu'il possède lui-même. Partant, s'il a aliéné l'immeuble, le vendeur
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a pact de rachat peut exercer son action contre le second: acquéreur, quand:
même la faculté de réméré n'aurait pas été déclarée dans le second contrat et

le vendeur reprend dans tous les cas son héritage libre de toutes les charges:
et hypothèques dont l'acquéreur l'aurait grévé.

L'acquéreur à pacte de rachat étant néanmoins, ainsi que nous l'avons dit,
devenu propriétaire; du moment du contrat, exerce tous les droits de son ven-
deur : il peut prescrire tant contre ce dernier que contre peux qui pré-
tendraient des droits ou hypothèques sur la chose vendue. Le vendeur qui
reprend l'immeuble en vertu du pacte de réméré est même tenu d'exécuter

les baux qu'il a faits sans fraude. Il peut aussi opposer le bénéfice de discus-
sion aux créanciers de son vendeur.

L'exercice de l'action en réméré, très-simple quand il n'y a qu'un vendeur

et qu'un, acheteur, se complique; dans certains cas que nous allons examiner:

1° La vente a eu lieu seulement pour une partie indivise de la chose et sur

unelicitation provoquée contre l'acquéreur; celui-ci s'est rendu adjudicataire
de là totalité le vendeur qui exercera l'action, en réméré pourra être con-
traint; a retirer le tout.

2° Il
y
a plusieurs vendeurs et la vente a été faite conjointement et par un

Seul contrat chacun ne peut exercer l'action en réméré que pour la part qu'il
avait dans l'héritage commun.

Mais'l'acquéreur peut exiger que tous les covendeurs soient mis en cause,
afin dese concilier entre eux pour la reprise de l'héritage entier, et s'ils ne

se concilient pas, le réméré n'a lieu pour aucune partie.
Mais si la vente n'avait pas été faite conjointement, que chacun des pro-

priétaires eût vendu séparément sa part avec la faculté de réméré, chacun

peut exercer l'action pour la portion qui lui appartient et l'acquéreur est obligé-
de souffrir, le réméré partiel.

•

Il en serait de même si celui qui a vendu seul un héritage a laissé plusieurs
héritiers. Chacun de ses cohéritiers ne peut user de la faculté de rachat que-
pour la part qu'il prend dans la succession.

3° Enfin si c'est l'acquéreur qui est mort laissant plusieurs héritiers, l'action

en réméré ne peut être exercée contre chacun d'eux que pour sa part, dans le

cas où elle est encore indivise, et dans celui où la chose vendue a été par-
tagée entre eux. Mais s'il y a eu partage de l'hérédité et quela chose vendue
soit échue au lot de l'un des héritiers, l'action en réméré peut être intentée
contre lui pour le tout.

SECTION II

DE LA RESCISION, DE LA VENTE POUR CAUSE DE LÉSION.

La loi voulant prévenir le cas où le vendeur, pressé par la misère, serait

exploitté par des usuriers qui lui achèteraient à vil prix, déclaré la vente res-
cindable toutes les fois que la lésion, la différence entre le prix et la Valeur

del'objet est telle qu'il y a lieu de présumer que le vendeur a été forcé par
l'embarras de sa situation, de consentir à la vente.

Néanmoins, cette mesure ne protège que le vendeur d'immeubles la cir-
culation rapide des effets mobiliers et leur variation de prix n'ont pas permis
de l'admettre à leur égard (1).

(1) La rescision pour lésion n'est pas admise dans les ventes qui offrent un caractère aléatoire;

néanmoins, la jurisprudence de la Cour de cassation rescinde pour cause de lésion de plus dés.

sept douzièmes, la vente consentie moyennant une rente viagère.
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L'action en rescision pour ;cause de lésion ne profite qu'au vendeur, jamais'
à l'acheteur.

Pour exercer l'action en rescision, suffit que le vendeur soit lésé de plus
des sept, douzièmes dans le prix d'un immeuble II auiait. ce, droit, quand
même il aurait expressément renoncé dans le Contrat et qu'il aurait déclaré
donner cette plus-value.

Cette action est, d'ailleurs, soumise à plusieurs conditions. Il faut:
1°. Que la lésion soit prouvée par le, vendeur/.
2° Que l'action soit exercée dans les deux ans à partir de la vente;

; 3° Que la vente ne soit pas dp celles qui, d'après la loi, ne peuvent être faites

que par autorité de justice;
4° Que les faits. articulés soient assez vraisemblables, et assez graves pour

faire présumer la lésion car la preuve de la lésion ne peut être admise que
parjugement.

Dans le cas où la preuve de la lésion est admise, trois experts sont nommés

d'office, à moins que les parties ne se soient accordés pour les nommer tous les
trois conjointement. Ces experts procèdent à l'estimation de l'immeuble, sui-
vant son état et sa valeur au moment de la vente et rédigent un procês-verbal,

S'il y a des avis difïérents, leprocès-verbal en contiendra, les motifs sans-qu'il
soit permis de faire connaître de quel avis chaque expert a été.

L'action en rescision est-elle admise : l'acquéreur a le choix ou de rendre
la chose en retirant le prix qu'il en a payé ou de garder le fonds en payant le

supplément du juste prix sous déduction du dixièmedu prix total avec les ln-
térêts du supplément à partir dû jour du paiement.

S'il préfère rendre la chose et recevoir le prix, il rend les fruits du jour de
la demande, et l'intérêt du prix lui est aussi compté du jour de la même de-
mande ou du jour du paiement s'il n'a touché aucun fruit,

Si l'acquéreur avait déjà aliéné. l'immeuble, le: tiers, possesseur; est soumis
aux mêmes obligations et jouit desmêmes droits que son vendeur, contre

lequel, du reste, il a un recours en garantie..
Les règles expliquées; dans la section précédente pour le cas où: plusieurs

ont vendu; conjointement ou séparément, et pour celui ou le vendeur, ou l'a
cheteur a laissé plusieurs héritiers sont pareillement, observées pour l' exer
cice de l'action en rescision,

CHAPITRE SEPTIEME

DE LA LIGITATION.

La licitation est la vente d'une chose indivise et qu'on ne peut pas commo-.
dément, partager ou qu'aucun des,copropriétaires ne peut pu ne veut

prendre.
Cette venté se fait aux enchères, et le prix en est partage entre les copro-

priétaires.
Chacun dés copropriétaires est le maître de demander que les étrangers

soient appelés la licitation : ils sont, même nécessairement appelés; lorsque
l'un des copropriétaires est mineur ou interdit

Quand c'ëst l'un des copropriétaires qui se porte adjudicataire, la licitation
a les caractères et les.effets du partage (1); lorsque la chose passe à un étran-

(1) Il convient de faire remarquer ici qne le copropriétaire d'un immeuble formant l'objet
d'une licitation a plusieurs avantages sur les étrangers à se porter adjudicataire. Ainsi, il n'a

pas besoin de faire transcrire son acte d'acquisition; les droits de mutation sont bien infé-r

rieurs, etc.
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ger, elle a ceux de la vente. Dans le premier cas, ,on applique les règles du

partage ; dans le second, les règles de la vente que nous venons de donner ci-

dessus.
Les formalités à observer pour la licitation se trouvent au Code de procé-

dure civile.
Pour qu'il y ait licitation, il suffit que l'indivision existe, quelle que soit,

d'ailleurs, la cause de cette indivision. Elle pourrait provenir d'une sociélé

dissoute ou de l'acquisition faite en commun d'une môme chose tout aussi
bien que d'une succession ouverte au profit de plusieurs héritiers.

Nous rappelons ici qu'on peut toujours demander la licitation d'un immeu-

ble dont on est propriétaire indivis, à moins qu'on n'y ait renoncé ; encore
cette renonciation ne peut embrasser qu'une période de cinq ans.

CHAPITRE HUITIÈME.

DU TRANSPORT DES CRÉANCES ET AUTRES DROITS INCORPORELS.

Le Code s'occupe ici du transport des créances et autres droits incorporels.
Le mot transport comprenant la transmission des créances, soit à titre gratuit,
soit à titre onéreux, est trop général dans ce chapitre, où nous ne nous occupe-
rons que de la transmission à titre onéreux.

Le mol incorporels, qui termine notre rubrique, est inutile; car tous les
droits sont incorporels.

Ce chapitre se subdivise en trois parties, qui sont : 1° la cession des créances ;
2° la cession des hérédités ouvertes ; 3° la cession dès droits litigieux.

1° Cession des créances. — La cession ou transport des créances est un
contrat par lequel un créancier vend à un tiers, les droits que son titre de
créance lui donne contre son débiteur. Dans le cas, par exemple où je de-
vrais mille francs à Paul, Paul peut vendre à son voisin Pierre le droit qu'il à

d'exiger de moi celle somme. Désormais, je serai obligé de compter avec
Pierre au même titre que s'il était mon créancier primitif, que si je mjetais

engagé envers lui.
Le créancier, Paul, s'appelle le cédant; Pierre,qui achète la créance,se nomme

le cessionnaire ; et moi, le débiteur, je serai le débiteur cédé ou le cédé tout

simplement.
Cette cession est une véritable vente; par conséquent, ceux-là seulement

peuvent faire ou accepter une cession de créance qui pourraient faire ou accep
ter la vente d'un objet quelconque. Voyez au chapitre Dela vente, qui peut ven-
dre et acheter.

En général, toute créance est cessible, qu'elle soit pure et simple, condi-
tionnelle ou à terme.

Cependant la loi prohibe la cession de certains droits exclusivement attachés
à la personne : les droits d'usage, d'habitation, de jouissance légale, les soldes
de retraite, pensions de la Légion d'honneur, et, en général, toutes les pen-
sions fournies par l'Etat ou par la caisse d'une administration publique, etc.,

La cession peut être faite par acte authentique ou sous seing-privé (1) ; elle

peut même être faite verbalement; mais si la valeur de son objet excède cent

cinquante francs, la preuve ne pourra pas être faite par témoins,: on devra
s'en rapporter aux règles générales en matière de preuve.

Entre le cédant et le cessionnaire, la délivrance s'opère par la remise du titre

Mais, à l'égard des tiers, le cessionnaire n'est saisi qu'après que la cession a été

(1) Voy. FORMULAIREn°53.
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rendue publique, La publicité résulte soit de la signification faite au cédé par
le cédant, ou le cessionnaire, soit de raccèptatiori du cédé par un acte authen
tique, c'est-à-dire, le plus souvent, par un acte notarié.

Par tiers on entend tous ceux qui n'ont pas été portés au contrat : lé cédé;
ceux à qui sa créance aurait été donnée en gage; un second cessionnaire, en

supposant que le propriétaire de la créance l'ait vendue deux fois-
Quelques auteurs mettent aussi au nombre des tiers les créanciers du cé

dant qui, avant la publicité du transport, frapperaient d'opposition là créance
cédée: La jurisprudence, au contraire, décide que la cession, même avant
d'être rendue publique, leur est opposable

Remarquons que la stipulation dans un acte de prêt, par laquelle l'emprun-
teur cède au prêteur un titre de créance, afin qu'il en dispose comme s'il lui
appartenait, mais avec la réserve de reprendre le titre en remboursant la
chose prêtée, constitue un simple nantissement et non pas une cession.

Observons encore qu'il vaut mieux obtenir du débiteur cédé une acceptation
authentique de la cession que de la lui signifier tout simplement. Dans le

premier cas, en effet, il reconnaît la dette et ne peut plus se prévaloir de la

compensation, ni opposer les nullités dont cette dette pouvait être entachée.
La cession de droits successifs n'a pas besoin d'être rendue publique. IL en

est de même des créances à ordre qui se transmettent par endossement, des
créances au porteur dont la simple remise opère; translation dé propriété, à

l'égard des tiers, et des créances sur l'Etat, appelées inscriptions au grand
livré de là dette publique, transmises par un mode particulier appelé trans-

fert, qui consiste à rayer l'inscription du propriétaire qui déclare vouloir
aliéner sa créance pour la rétablir au profit du cessionnaire.

A part ces exceptions, notre règle, s'applique aussi bien aux créances com-
merciales qu'aux créances civiles.

Mais la cession faite par un failli avant, la cessation de paiements ne pour-
rait plus être signifiée ni acceptée après le jugement qui le déclare en faillite.

Dans le cas où la créance cédée aurait été saisie-arrêtée, c'èst-à-dire frappée
d'opposition entre les mains du créancier, avant la signification de la cession;
ou encore si la signification ayait été faite entre deux saisies, le cessionnaire
et les créanciers saisissants viendraient en concours et au marc le franc. C'est,
du moins, l'opinion de la jurisprudence.

Garantie en matière de cession. — Celui qui vend une créance ou autre
droit incorporel doit en garantir l'existence au moment du contrat : il doit ga-
rantir-non-seulement que le titre lui-même de la créance existait matériel-
lement à cette époque, mais encore que cette créance n'était éteinte ni par
compensation, ni par confusion, etc. ,

Mais on peut stipuler une garantie plus efficace et promettre que le débi-
teur est solvable. Mais alors cela ne s'entend que de la solvabilité actuelle.

Il y a encore la clause de fournir et faire valoir, et celle de fournir et faire
valoir avant ou après : ces deux clauses s'entendent de la solvabilité actuelle
et de la solvabilité future, pourvu que le cessionnaire n'ait, ni par sa faute, ni

par son fait, rendu là créance mauvaise. La deuxième est plus favorable,
puisqu'elle dispense le cessionnaire de la discussion préalable des biens dû
cédé (1).

Inutile d'ajouter que la cession d'une créance comprend les accessoires de
cette créance tels que caution, privilège, hypothèque, etc.

2° Cession d'hérédité. — On entend par hérédité le droit même de succéder,
et non pas les objets compris dans une succession. Pour que cette vente ait un

(1) Voy. FORMULAIREN° 54.

26
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objet soit valable, il suffit donc, que ce, droit existe. Il importe peu, d'ailleurs,
que le Cessionnaire; en tire ou non quelque profit (1)

Aussi, celui qui vend une hérédité, sans spécifier en détail les. objets qui la
composent, est tenu seulement de garantir sa qualité d'héritier. Bien- plus, si

au lieu de vendre son droit à l'hérédité, le cédant n'avait vendu que sa pré-
tention à l'hérédité, le contrat serait, valable, bien qu'il fût démontré par la
suite que.le cédant n'avait aucun droit à l'hérédité,

La Vente d'une hérédité comprend; tout ce que cette hérédité a produit : par
conséquent, tous les fruits, que le cédant aurait pu recueillir, toutes, les
créances: qu'il pourrait; avoir recouvrées doivent être restituées au cession-
naire de son côté; l'acheteur doit rembourser au cédant tout, ce que. celui-ci
aurait déjà payédes dettes de la succession. ;

Observons toutefois que la qualité, elle-même d'héritier ne peut pas se
transmettre au point de vue passif car personne ne peut se soustraire à ses

obligations. Aussi les créanciers de la succession qui sont étrangers à cette
cession auront quand même un droit de poursuite contre l'héritier.

Mais supposons deux héritiers, Pierre et Paul, dont le deuxième, Paul, vend
sa part héréditaire à;Jean. Si plus tard, Pierre renonce à l'hérédité,sa part devra
profiter accroître a son cohéritier. Mais, dans, notre espèce, est-ce à Paul ou
a Jean, est-ce au cédant, ou au cessinonaire; que cette part délaissée doit ap-
partenir? Cette question divise les jurisconsultes en deux camps à peu près
égaux. Nous pensons que cette part de la succession n'a pas fait l'objet de la
cession et qu'elle doit profitera l'héritier qui a vendu.
Le cohéritier ou les cohéritiers qui se trouvent: en présence d'un acheteur

de droits successifs peuvent récarter en lui remboursant tout ce qu'il a
donné pour l'acquisition de ce droit, C'est ce qui porte le nom de retrait
successoral.

3° Cession de droits litigieux. — On peut aussi vendre un droit litigieux (2).
On appelle ainsi des droits qui sont réellement contestés au moment de la
cession. ,11,faut que le, débiteur prétendu ait été cité en justice et qu'il ait fait
des défenses sur le fond: même du. procès, c'ëst-à-dire qu'il ait contesté la

prétention de son adversaire.
Ces ventes sont, en général, regardées d'une manière défavorable. Effective-

ment, les acheteurs de procès sont presque toujours des; spéculateurs sans
bonne foi. Aussi la loi donne à. celui contre lequel le droit litigieux doit être
exercé, la faculté, de s'en faire décharger en remboursant au cessionnaire ce

qu'il a, payé pour le prix réel de la cession, avec les frais et loyaux coûts dû
contrat et les intérêts du prix, à compter du jour dû paiement fait au cédant.
C'est ce qu'on appelle le retrait litigieux,.

Mais comme le retrait litigieux, n'a été autorisé que pour mettre un frein à
la cupidité de ceux qui font le métier d'acheter des procès, il cessera, d'avoir

lieu dès que la cession aura; un motif légitime. La loi regarde le motif, de la
cession comme.légitime dans les cas suivants

1° Si elle- est faite par un copropriétaire 1on un cohéritier a un copropriétaire
ou à un cohéritier du même droit;
2° Si elle est faite à un créancier en payement de ce qui lui est dû;
3° Lorsque elle a été; faite au possesseur de: I'hêritage- sujet au droit liti-

gieux.
La cession de droits litigieux est nulle quand le cessionnaire. est juge sup-

pléant eu magistrat remplissant le ministère publie, greffier, huissier, avoué,

(1) Voy. FORMULAIRE N° 55.

|2) Voy. FORMULAIRE n° 56.
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et qu'il exerce .dans le ressort du tribunal ou de la Cour d'appel qui devra ou
pourra connaître du procès.

Il convient de dire quelques -mots -des rapports ,qui existent entre ces trois
expressions : cession, subrogation, novation.

Le but de la cession, c'est un-gain a réaliser. Par. exemple, vous avez ..une
créance contre Paul ; j e vous l'achètes soit parce qu'élle .doit, m'être. avanta-
geuse, garantie qu'elle est par un privilège soit parce que la solvabilité de
Paul étant douteuse, vous me céderez peut-être une créance de cent francs
pour Cinquante.francs, et que j'ai la chance: de gagner cinquante francs si : les
affaires de Paul viennent à s'améliorer.

Le but de la subrogation, c'est la libération dû: débiteur, Paul vous doit
mille francs, mais est dans l'impossibilité de faire face à ses engagements.
Pour lui éviter des poursuites désagréables, je paie pour lui, à condition que
vous rire mettiez en:vos lieu et place. C'est, un bon office que je rends; je

suis le gérant d'affaires de Paul. Je pourrai, sans doute, le poursuivre par l'ac-
tion même que vous aviez contre lui ; la créance sera, entre mes mains, ga-
rantie des même hypothèques ou autres sûretés que dans les vôtres; mais je

serai tenu envers lui à certains égards, et je ne pourrai jamais exiger de lui
plus que je n'aurai donné.

Ainsi, en supposant que, dans la crainte de l'insolvabilité de Paul; vous
m'eussiez subrogé à vos droits, moyennant huit cents francs, quoique la va-
leur nominative de la créance fût de mille, je ne pourrais exiger que huit

cents francs, le montant de mes déboursés.
Le but de la novation, c'est une simplification de rapports; c'est le rempla-

cement de l'ancienne dette par une nouvelle. Les sûretés attachées à l'an-
cienne dette ne garantissent la nouvelle que s'il y a eu, à ce sujet, stipulation

expresse.

TITRE SEPTIEME

De l'Echange

L'échange est un contrat par lequel les parties se donnent respectivement
une chose pour une autre.

L'échange, de même que la vente, s'opère par le seul consentement; mais
comme il implique une mutation de propriété, il n'est valable à l'égard des
fiers, lorsqu'il a pour objet un immeuble, qu'après avoir été transcrit au bu-

reau de la conservation des hypothèques. Il peut s'opérer par acte authen-
tique ou sous seing privé (1).

L'échange de la chose d'autrui est nul comme la vente. Il en serait de même
de l'échange d'une chose commune, à moins que l'action en nullité n'ait pas
été intentée avant le partage et que le partage ait mis la chose échangée dans
le lot de l'échangiste.

L'échange est un contrat synallagmatique; par conséquent, l'un des coéchan-
gistes n'est pas tenu d'exécuter ses obligations si l'autre n'exécute pas les
siennes. Il a le choix de considérer le contrat comme non avenu ou d'en pour-
suivre l'exécution forcée en demandant des dommages-intérêts s'il y a lieu.

Dans le cas où, avant d'avoir livré sa propre chose, il s'apercevrait que la

(1) Voy. FORMULAIREN°57.
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chose à lui livrée par son copermutant, n'appartient pas à celui-ci, il ne peut
pas être forcé de livrer celle qu'il a promise en contre-échange, mais seule-

ment à rendre celle qu'il a reçue,
Du reste, les règles de l'échange sont les mêmes que celles de la vente, à
deux exceptions près : 1° l'échange n'est pas rescindable pour cause de lésion;
2° les frais et loyaux coûts du contrat sont supportés en commun par les deux
coéchangistes.

TITRE HUITIEME

Du contratde louage

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Il y a deux sortes de contrats de louage : celui des choses et celui d'ouvrage.
Le louage des choses est un contrat par lequel l'une des parties s'oblige à

faire jouir l'autre d'une chose pendant un temps déterminé et moyennant un
certain prix, que celle-ci s'engage à lui payer.

On appelle celui qui s'oblige à faire jouir, propriétaire ou bailleur, selon les
cas; et celui qui paie le prix, preneur, locataire, fermier ou colon, selon les
espèces.

Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une des parties s'engage a
faire quelque chose pour l'autre, moyennant un prix; convenu.

Ces deux genres de louages se subdivisent à leur tour en plusieurs espèces
particulières : le louage des maisons et celui des meubles, qu'on appelle bail
à loyer; celui des propriétés rurales, qu'on nomme bail à ferme; celui du
travail ou du service, appelé loyer; celui des animaux, dont le profit se partage
entre le propriétaire et celui à qui on les confie : c'est le bail à cheptel; enfin,
les devis, marchés ou prix faits, qui consistent dans l'entreprise d'un ouvrage,
moyennant un prix déterminé.

Il existe encore, au moins selon la jurisprudence, une espèce particulière
de bail, appelé emphytéose. Ce bail a ceci de particulier, qu'il peut être fait

pour quatre-vingt-dix-neuf ans; que, pendant toute la durée de sa jouissance,
le preneur aie droit d'exercer les droits et actions qui sont les attributs du
droit de propriété; et qu'enfin l'emphythéose est un droit réel susceptible
d'hypothèque,

Nous donnerons successivement les règles de ces différentes espèces de

louages, mais il importe de remarquer : 1° que les baux à loyer ou à ferme
d'une durée de plus de dix-huit, ans ne sont opposables aux tiers que
pour cet espace de temps, s'ils n'ont été rendus publics par la transcription
au bureau des hypothèques; 2° que tout acte ou jugement constatant quit-
tance ou cession d'une somme équivalente à trois années de loyers ou fer-
mages non échus doit, pour être opposable aux tiers, être également transcrit;
3° que les baux des biens de la Nation, des biens des communes et dés établis-

sements publics sont soumis à des règlements particuliers:
Il importe de ne pas confondre le louage des choses avec l'usufruit. Tous

les deux peuvent être établis pour une redevance périodique bu pour un prix
fixé d'avance ; mais le louage est un droit personnel et mobilier, tandis que
l'usufruit est un démembrement du droit de propriété, un droit réel, immobi-
lier, susceptible d'hypothèque. Le premier peut être consenti par un simple
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administrateur, l'autre seulement par le propriétaire. Le bailleur est obligé de
faire jouir celui qui a loué sa chose et, par conséquent, d'entretenir cette
chose en bon état de réparations de toute espèce ; celui qui a constitué l'usu-

fruit n'est tenu qu'à laisser jouir : les réparations d'entretien sont à la charge
de l'usufruitier,

CHAPITRE-DEUXIÈME.

DU LOUAGE DES CHOSES.

L'article 1713 porté qu'on peut louer toute sorte de biens, meublés ou im-
meubles.

Cette règle est trop générale. C'est ainsi qu'on ne peut pas louer les droits
exclusivement attaches à la personne, tels que les droits d'usage ou d'habita-
tion. C'est ainsi encore que la Cour de cassation à décidé, plusieurs fois, que.
les mines, minières et carrières, ne pouvant être utilisées que par une dimi-
nution de leur substance, sont, par cela même, incompatibles avec le contrat
de louage.

SECTION PREMIÈRE.

DES RÈGLES COMMUNES AUX
BAUX

DES MAISONS ET DES BIENS RURAUX

I. DU BAIL DES MAISONS ET BIENS RURAUX.
— Le bail soit des maisons (1),

soit des biens ruraux (2), est un contrat consensuel qui peut se faire par écrit
où verbalement; mais s'il survient une contestation sur son existence, la
preuve, même au-dessous de cent cinquante francs, n'en peut être faite que
par écrit. La preuve testimoniale ne serait même pas admissble pour établir
dès faits articulés comme constituant un commencement d'exécution d'un bail
verbal.

On peut, néanmoins, faire interroger sur faits et articles celui qui nie le
bail, afin d'obtenir dé lui un aveu. On peut aussi lui déférer le serment.

Il en serait de même quoiqu'il y eût eu des arrhes données.

Lorsqu'il y a contestation sur le prix du bail verbal dont l'exécution a com-
mencé et qu'il n'existe point de quittance, le propriétaire en est cru sur son
serment, si le locataire n'aime mieux demander l'estimation par experts,

Dans ce cas, les frais de l'expertise restent à sa charge, si l'estimation
excède le prix qu'il a déclaré.

Le preneur a le droit de sous-louer et même de céder son bail à un autre, si
cette faculté ne lui a été interdite. Elle peut être interdite pour tout ou partie.

Sous-louer, c'est louer à une autre personne, soit une partie, soit la totalité
qu'on a louée soi-même (3); céder son bail, c'est vendre à quelqu'un tous les
droits qu'on a acquis du propriétaire avec les obligations qui s'y rapportent.

Dans le cas de cession ou transport de bail, il faut distinguer : si le proprié-
taire est intervenu à l'acte de cession (4) et a déclaré accepter le nouveau
prèneur à la place du premier, celui-ci n'est plus tenu d'aucune obligation à
l'égard du propriétaire. Il eu est de même si le propriétaire a fait cette accep-
tation par un acte séparé (5) ; mais s'il n'y a pas eu d'acceptation, le premier
preneur reste tenu de tous ses engagements vis-à-vis du propriétaire.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 58.

(2) Voy, FORMULAIRE n° 59.

(3) Voy. FORMULAIRE n° 60.

(4) Voy. FORMULAIRE n° 61.

(5) Voy. FORMULAIRE n° 62.
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La prohibition de sous-louer emporte, à plus forte raison, celle de céder

son bail; mais la prohibition de céder le bail n'entraîne pas celle de sous-

louer.
Les maris, quant aux biens propres de leur femme, et les tuteurs, quant

aux biens des mineurs, peuvent faire des baux pour tout le temps qu'ils
jugent convenable. Néanmoins, ces baux se divisent en périodes de neuf an-
nées et ne sont, en cas de dissolution de la communauté ou de majorité, obli-
gatoires, vis-à-vis de la femme, ou du pupille, pu de leurs héritiers, que pour
tout le temps qui reste à courir, soit de la première période de neuf ans, si les

parties s'y trouvent encore, soit de la seconde, et ainsi dé suite, de manière

que le fermier n'ait que le droit d'achever la période de neufans où il se trouve.
Il faut remarquer, cependant, que le mari et le tuteur peuvent renouveler

le bail deux ans ayant l'expiration de la période de neuf ans, s'il s'agit de biens

ruraux, trois ans s'il s'agit de maisons, et qu'ainsi le bail peut, à la rigueur,
en cas de majorité ou de dissolution du mariage, durer onze ou douze ans.

II. OBLIGATIONS DU BAILLEUR.
—

Le bailleur est obligé, par la nature du
contrat et sans qu'il soit besoin d'aucune stipulation particulière : 1° de déli-
vrer au preneur la chose louée ; 2° d'entretenir cette chose en état de servir à

l'usage pour lequel elle a été louée; 3° d'en faire jouir paisiblement le pre-
neur pendant la durée du bail.

Ainsi, le bailleur est responsable des vices cachés dont la chose était in-
fectée au moment de sa délivrance. Il n'en serait pas de même si les vices
étaient apparents. car alors le preneur a dû savoir qu'il prenait une chose de

moindre valeur. Le bailleur serait également tenu de réparer les vices qui
surviendraient à la chose louée.

Des dommages-intérêts peuvent être accordés au preneur, à raison de la
perte qui résulte pour lui de ces vices ou ces défauts, sans distinction du cas

où ces vices étaient connus du bailleur et de celui où il les ignorait. La dis-
tinction introduite sur ce point en matière de vente n'est pas applicable en
matière de bail. C'est du moins la jurisprudence de la Cour de cassation.

Si, pendant la durée du bail, la chose louée est détruite en totalité, le bail
est résilié de plein droit, si elle n'est détruite qu'en partie, le preneur peut,
selon les circonstances, demander ou une diminution du prix ou la résiliation

même du bail.
Au cas de destruction partielle d'une maison par cas fortuit, le locataire,

s'il opte pour la continuation de son bail, ne peut exiger du propriétaire qu'il
fasse les reconstructions nécessaires pour remettre l'immeuble en état : son
droit se borne à demander une diminution du prix du bail.

Si, durant le bail, la chose louée a besoin de réparations urgentes et qui ne
puissent être différées jusqu'à la fin, le preneur doit les souffrir, quelque in-

commodité qu'elles lui causent, et quoiqu'il soit privé, pendant qu'elles se

font, d'une partie de la chose louée. Mais si ces réparations durent plus de

quarante jours, le prix du bail sera diminué en proportion du temps et de la

partie de la chose louée dont il aura été privé.
Enfin, si les réparations sont de telle nature qu'elles rendent inhabitable ce

qui est nécessaire au logement du preneur et de sa famille, celui-ci pourra
fairerésilier le bail,

Quant aux troubles que des tiers apporteraient à la jouissance du preneur,
il faut distinguer s'ils proviennent de voies de fait, telles que violences, usur-

pations, bridandages, ou de voies de droit, telles que revendication d'une

servitude, de l'usufruit, de la propriété elle-même. Dans le premier cas,
le bailleur n'est pas responsable, ces faits-là s'adressant ordinairement au pre-
neur lui-même. Il en est autrement dans le second cas. Le preneur devra
alors faire connaître le trouble à son propriétaire, l'appeler en cause pour
qu'il le défende et lui rende la jouissance que les prétentions de ce tiers
étaient venus troubler. Il pourra même, pour ce cas, obtenir d'être mis lui-
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même tout à fait hors de cause, de manièreà n'avoir plus à se mêler au dé-
bat.

III. OBLIGATIONS DU PRENEUR. - Le preneur, de son côté, est tenu : 1° de
payer le prix convenu; 2° d'user de la choseenbonpère de famille ; 3° de la
restituer, à l'expiration du bails, dans l'état où il l'avait reçue,

On peut convenir que, si le prixn'est pas payé aux termes fixés, le bail sera
résolu de plein droit et par le fait même. Cette clause n'a pas la portée qu'on
pourrait lui attribuer : le preneur sera, même avec cette clause, et quand

même le bail serait authentique, obligédeprendreun jugement qui déclare
le bail résilié :

tout l'effet de cette convention consiste à obliger le juge à pro-
noncer la résiliation, s'il constate que le prix n'a pas été payé au terme fixé.

La contribution des portes et fenêtres est, de droit, à la charge dulocataire ;

quant au balayage de la rue, une distinction est nécessaire : s'il n'y a qu'un
locataire, cette charge lui incombe, s'il y en a plusieurs, le propriétaire en est

tenu, quand même il n'habiterait pas la maison.
Si le preneur emploie la chose louée à un autre usage que celui auquel elle

a été destinée, ou dont il puisse résulter un dommage pour le bailleur, celui-
ci peut, selon les circonstances, faire résilier le bail.

Mais que doit rendre le preneur ? Il faut distinguer s'il a été fait ou s'il n'a
pas été fait un état des lieux au moment où le bail a commencé. Dans la pre-
mière hypothèse, le preneur est présumé les avoir reçus en bon état de répa-
rations locatives et doit les rendre tels, sauf la preuve contraire ; dans le se-
cond cas, le preneur doit rendre la chose telle qu'il l'a reçue, suivant l'état
qui en a été fait, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par vétusté ou force
majeure.

L'état des lieux soit pour les appartements (1), soit pour les biens ruraux (2),

qu'on dresse assez souvent en entrant en jouissance, est une mesure très-
utile et qui peut éviter bien des procès.

Le preneur répond des dégradations ou des pertes qui arrivent pendant
sa jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute.

Il répond de l'incendie, à moins qu'ilneprouveque l'incendie est arrivé par
cas fortuit ou force majeure, ou par vice de construction, ou que le feu a été
communiqué par une maison voisine. Cette présomption légale de faute n'a

d'effet que contre les locataires et au profit du propriétaire. Elle cesse même

d'être applicable au prifit du propiétaire, lorsque celui-ci habitait la maison

Incendiée. Le locataire, alors, ne pourrait être responsable, qu'autant que le
propiétaire établirait que l'incendie n'a pu commencer dans les lieux habités

par lui.
S'il y a plusieurs locataires, ils sont solidairement responsables de l'incendie,

à moinsqu'ils ne prouvent :
Que l'incendie a commencé dans l'habitation de l'un d'eux, auquel cas

celui-là seul est tenu;
Ou que l'incendie n'a pu commencer chez eux, auquel cas ceux-là n'en

Sont pas tenus.
Et, dansle cas où plusieurs locataires seraient déclarés solidairement tenus

des dommages causés par l'incendie, l'indemnité accordée au propiétaire

devrait être supportée par eux pour des parts égales, quel que fût, d'ailleurs,

le prixde leurs loyers respectifs.
Remarquons, enfin, que la compagnie d'assurances n'est pas subrogée de

plein droit, mais peut se faire suborgerparlepropriétaireassuré dansson
action en responsabilité contre le locataire.

(1) Voy. FORMULAIREn° 63.
(2) Voy . FORMULAIREN° 64.
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Ainsi, une compagnie d'assurances qui paie le propriétaire, peut se faire

subroger à ses droits à l'effet de poursuivre les locataires et les faire con-

damner comme responsables de l'incendie.
Dans le cas où un locataire aurait assuré son risque locatif, l'assureur de-

vrait lui fournir non-seulement les sommes qu'il a dû payer au propriétaire

pour réparation du dommage causé, mais encore les loyers des lieux incen-

diés qu'il a été condamné à payer au propriétaire, nonobstant la non jouis-
sance.

Pu reste, l'indemnité fournie par l'assureur au locataire, représentant la va-

leur des primes que celui-ci a payées, le propriétaire ne peut avoir sur elle le

gage spécial qu'il a sur les meubles garnissant les lieux ; elle doit être partagée,

par contribution et au marc le franc, entre tous les créanciers de ce locataire.

IV. FIN DU BAIL. — Les baux sont écrits ou non écrits, expressions qui si-

gnifient, dans le langage du Code, faits pour un temps déterminé ou pour un

temps indéterminé. Ainsi, il peut exister un écrit dans le bail non écrit et réci-

proquement ne pas en exister dans le bail écrit.
Dans le premier, le bail écrit, la durée étant déterminée par le contrat lui-

même, la seule expiration du terme opère son extinction. Mais, en fait, il peut
se faire que, par un accord, une convention tacite des deux parties, le bail se

prolonge au-delà du terme convenu. Il s'opère alors un nouveau bail appelé
tacite reconduction.

Le nouveau bail est censé fait aux mêmes conditions et pour le même prix

que le premier. Néanmoins, les cautions seraient libérées et les hypothèques
ou autres garanties consenties par le preneur dans le bail primitif, irrévoca-
blement éteintes.

Mais d'écrit qu'il était, ce bail deviendrait non écrit, c'est-à-dire d'une
durée indéterminée, et un congé serait nécessaire pour y mettre fin.

Cependant, la tacite reconduction de biens ruraux est censée faite seu-
lement pour le temps nécessaire, afin que le preneur recueille tous les fruits
de l'héritage affermé.

On appelle congé (1) l'avertissement donné par l'une des parties à l'autre

pour lui signifier qu'elle désire que le bail finisse,
Le congé doit être donné un temps plus ou moins long, suivant l'usage des

lieux, avant l'époque fixée pour l'expiration du bail : il doit être écrit. La

preuve testimoniale n'est pas admissible pour en prouver l'existence, quel

que soit, d'ailleurs, le prix du bail.
Le bail finit encore : 1°par la résiliation prononcée en justice pour inexécu-

tion des engagements respectifs; et, dans ce cas, celle des parties qui est en

faute, doit payer à l'autre une somme représentative du loyer pendant le temps
qui, suivant l'usage des lieux, est accordé entre le congé et la sortie; 2° par la

perte de la chose; 3° par la découverte que la chose louée n'appartenait pas
au bailleur.

Dans tous les cas où la résiliation du bail est prononcée contre le locataire

principal, le droit des sous-locataires est anéanti.
Le contrat de louage n'est résolu ni par la mort du bailleur, ni par celle du

preneur.
Si le bailleur vend la chose louée, l'acquéreur ne peut expulser le fermier

ou le locataire qui a un bail authentique ou dont la date est certaine, à moins

qu'il ne se soit réservé ce droit par le contrat de bail. S'il a été convenu; lors
du bail, qu'en cas de vente, l'acquéreur pourrait expulser le fermier ou loca-

taire, et qu'il nait été fait aucune stipulation sur les dommages-intérêts, le

bailleur est tenu d'indemniser le fermier ou le locataire de la matière sui-
vante :

(1) Voy. FORMULAIRE N°65.
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S'il s'agit d'une maison, appartement ou boutique, le bailleur paie, à titre
de dommages-intérêts, au locataire évincé, une somme égale au prix du loyer,
pendant le temps qui, suivant l'usage des lieux, est accordé entre le congé et

la sortie;
S'il s'agit de biens ruraux, l'indemnité que le bailleur doit payer au fermier

est du tiers du prix du bail pour tout le temps qui reste à courir.
L'indemnité se réglera par experts, s'il s'agit de manufactures, usines ou

autres établissements qui exigent de grandes avances.

SECTON II.

DES RÈGLES PARTICULIÈRES AUX BAUX A LOYER

Le bailleur tient de la loi plusieurs droits spéciaux destinés à garantir le

paiement des loyers :
1° il peut faire expulser le locataire qui ne garnit pas les lieux de meu-

bles suffisants ou qui ne fournit pas des garanties capables de répondre du

loyer
; 2°a un privilège sur tous les meubles du locataire qui garnissent la

chose louée, et, dahs le cas où l'on viendrait à les faire disparaître sans son-

consentement, il peut les revendiquer pendant quinze jours, partout où ils se
trouvent, par la saisie-revendication; 3° il a une action directe contre les sous-
locataires.

Néanmoins, le sous-locataire n'est tenu que jusqu'à concurrence du prix de
la sous-location dont il est débiteur au moment de la saisie ; s'il avait fait des
paiements par anticipation, ces paiements ne seraient opposables au premier
que s'ils avaient eu lieu en vertu d'une stipulation portée dans son bail ou en

conséquence de l'usage des lieux.
Il en serait ainsi, au cas même où le bail du sous-locataire n'aurait pas

date certaine, pourvu, d'ailleurs, que sa bonne foi fût reconnue et que l'exis-
tence du sous-bail ne lût pas contestée. Mais le sous-locataire ne peut prouver
sa libération envers le locataire que par une preuve littérale ou par un com-
mencement de preuve par écrit, appuyé par des présomptions. La preuve
qu'il aurait payé le dernier terme échu ne servirait pas de présomption suf-
fisante aux juges pour déclarer qu'il avait payé les termes antérieurs.

Les réparations locatives ou de menu entretien dont le locataire est tenu,
s'il n'y a clause contraire, sont celles désignées comme telles par rasage des
lieux et entre autres les réparations à faire :

Aux âtres, contre-coeurs, chambranles et tablettes de cheminées ou recré-
piment du bas des Murailles des appartements et autres lieux d'habitation, à
là hauteur d'un mètre; aux pavés et carreaux des chambres, lorsqu'il y en a
seulement quelques-uns de cassés.

Aux vitres, à moins qu'elles ne soient cassées par la grêle ou autres acci-
dents extraordinaires et de force majeure, dont le locataire ne peut-être tenu

;

aux portes, croisées, planches de cloison ou de fermeture de boutiques,
gonds; targettes et serrures,

C'est le juge de paix qui connaît de toutes ces réparations.
Aucune des réparations réputées locatives n'est à la charge des locataires,

quand elles ne sont occasionnées que par vétusté ou force majeure.
Le curement des puits et celui desfosses d'aisance sont à la charge du bail-

leur, s'il n'y a clause contraire.
Le bail des meubles fournis pour garnir une maison entière, un corps de

logis entier, une boutique ou tous autres appartements, est censé fait pour la

dirée ordinaire des baux de Maisons, corps de logis, boutiques et autres ap-
parlements, selon l'usage des lieux.

Le bail d'un appartement meublé est censé fait à l'année quand il a été

27
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fait à tant par an; au mois, quand il a été fait à tant par mois; au jour, s'il a été
fait à tant par jour.

Ces présomptions ne sont pas applicables au bail d'un hôtel garni destiné à
être exploité.

Dans tous les autres cas, elles , nesont pas exclusives de la preuve contraire,
et la durée du bail doit presque toujours être réglée soit d'après l'intention des
parties, soit d'après l'usage des lieux, soit d'après les circonstances.

A Paris, l'usage
a

établi des règles spéciales pour la durée des loyers et

pour les délais des congés. Ainsi, le bail n'excédant pas 400 francs expire le
8 avril, lorsque le congé a été donné avant le 15 février ; le 8 juillet, quand le
congé a été donné avant le 15 mai; le 8 octobre, quand le congé a été donné
avant le 15 août ; le 8 janvier, quand le congé a été donné avant le 15 novembre

précédent.
— Le bail au-dessus de 400 francs expire les 15 janvier, 15 avril,

15 juillet, 15 octobre, pourvu que le congé ait été donné trois mois à l'avance,
pu même six mois à l'avance, s'il s'agit de boutique ou corps de logis.

En cas de résiliation par la faute du locataire, celui-ci est tenu de payer le

prix du bail pendant le temps nécessaire à la relocation, sans préjudice des

dommages et intérêts qui ont pu résulter de l'abus. Ce, temps est celui fixé

par l'usage des lieux, pour donner congé au propriétaire;
Le bailleur ne peut résoudre la location, encore qu'il déclare vouloir oc-

cuper lui-même la maison louée, s'il n'y a eu convention spéciale. S'il a
été convenu, dans le contrat de louage, que le bailleur pourrait venir occuper

la maison, il est tenu de signifier d'avance un congé aux époques détermi-
nées par l'usage des lieux.

SECTON III.

DES RÈGLES PARTICULIÈRES AUX BAUX A FERME

Le contrat (1) par lequel un preneur s'oblige à cultiver le champ du bail-
leur et à partager les fruits avec lui, s'appelle colonat : ce contrat est presque
toujours fait en vue de la personne; aussi, contrairement à ce que nous

avons vu se pratiquer dans les autres espèces de louage, le colon ne peut
sous-louer, ni céder son bail, à moins qu'une clause particulière du contrat ne

l'y autorise.

En cas de contravention, le propriétaire a droit de rentrer dans la jouis-
sance, et le preneur est condamné aux domnages et intérêts résultant de
l'inexécution du bail.

Ce bail, comme tout autre, passe aux héritiers. Ordinairement, les fruits se

partagent par moitié entre le colon et le propriétaire, entre celui qui fournit
le fonds et celui qui le cultive.

Quand, dans un bail à ferme, on donne aux fonds une contenance moindre
ou plus grande que celle qu'ils ont réellement, on suit les règles ci-après ;

1° Si le louage a été fait à raison de tant la mesure, le bailleur est obligé
de livrer au preneur; s'il l'exige, la quantité indiquée au contrat; et, si la
chose ne lui est pas possible, ou si le preneur ne l'exige pas, le bailleur est

obligé de souffrir une diminution proportionnelle du prix;
2° Si, au contraire, il se trouve une contenance plus grande que celle in-

diquée au contrat, le preneur a le choix de fournir le supplément du prix, ou
de se désister du contrat, si l'excédant est d'un vingtième au-dessus de la
contenance déclarée. Dans ces deux hypothèses, si les parties étaient con-

venues, dans le bail, que la différence en plus ou en moins de la contenance

(1) Voy. FORMULAIRE N°66.
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déclarée qui serait reconnue plus tard ne pourrait donner lieu à aucune ré-
clamation, cette clause serait valable, pourvu, d'ailleurs, qu'elle fût exempte

de dol.
Si on a loué la ferme ou le champ pour un prix

unique, en désignant la
mesure, par exemple : je vous loue mon champ de vongt hectares, à raison de

400 francs, la différence de la mesure réelle à la mesure exprimée nepeut
donner lieu à une augmentation ou à unedimininution de prix que si elle est
d'un vingtième au moins, eu égard à la valeur de latotalité des objets sujets
au louage Et ici encore. s'il y avait lieu à un supplémentdeprix, le preneur

a

le choix de le fournir ou de se désister du contrat.
Si le preneur d'un bien rural ne le garnit pas des bestiaux et des ustensiles
nécessaires à son exploitation, s'il abondonne la culture où s'il ne cultive pas

en bon père de famille, s'il emploie la chose louée à un autre usage que celui

auquel elle a été destinée, ou, en général, s'il n'exécute pas les clauses du
bail et qu'il en résulte un dommage pour le bailleur, celui-ci peut, selon les
circonstances, faire résilier le bail.

En cas de résiliation provenant du fait du preneur, celui-ci est tenu de dom-

mages et intérêts.
Tout preneur de bien rural est tenu : d'engranger dans les lieux à ce desti-

nés d'après le bail, afin que les récoltes restent; à la portée dubailleur, qui a
sur elles un privilége, d'avertir le propriétaire des usurpations que des tiers

pourraient commettre sur le fonds loué, soit en usant de servitudes qui n'ont
pas été réellement établies à leur profit, soit en commettant tout autre empié-
tement, de laisser, en sortant; à celui qui lui succède dans la culture, les loge-
ments convenables et autres facilités pour les travaux de l'année suivante :
mais, par une juste réciprocité, le fermier, entrant; doit procurer au fermier
sortant toutes facilités pour la consommation des fourrages et pour les récol-
tes qui restent à faire, le tout selon l'usage des lieux.

Le fermier peut être victime de cas fortruits qui lui enlèvent tout ou partie

de la récolte, et comme le bailleur est obligé de lui procurer une jouissance
utile, il y aura lieu à indenmité de la manière suivante :

Si le bail est fait pour plusieurs années et que, pendant la durée du bail, la
totalité ou la moitié d'une récolte au moins soit enlevée par des cas fortruits,

le fermier peut demander une remise du prix de sa location; a moins qu'il ne
soit indemnisé par les recoltes précédentes,

S'il n'est pas indemnisé, l'estimation de la remise ne peut avoir lieu qu'à la
findu bail; alors il se fait une compensation de toutes les années de jouissance.

Cependant le juge peut, provisoirement, dispenser le preneur de payer une par-
tie du prix en raison de la perte soufferte.

Notons que le fermier peut réclamer indemnité du propriétaire, bien qu'il
se soit fait par une compagnie d'assurances, et que, bien qu'en géné-
ral les pertes des récoltes doivent être constatées par procès-verbal, il peut y
avoir des circonstances; où une preuve testimoniale est suffisante : à cet égard;
la loi s'en remet à la sagesse des juges,

Si le bail n'est que d'une année et que la perte soit de la totalité des fruits,
ou au moins de la moitié) il faut examiner la valeur vénale de la récolte plutôt
que la quantité), le preneur sera décharge d'une partie proportionnelle du prix

de la location. Il ne pourra prétendre aucune remise si la perte est moindre

de moitié.
Le fermier ne peut obtenir de remise lorsque la perte des fruits arrive

après qu'ils sont séparés de la terre ou de l'arbre, à moins que le bail rie donne
au propriétaire une quotité de la récolte en nature; auquel cas le propriétaire
doit supporter sapart de la perte, pourvu que le prenenr ne fût pas en de-

meure de lui délivrer sa portionaumomentdecetteperte.
Le fermier ne peut également rien demander lorsque la cause du dommage

était existante et connue à l'époque où le bail a commencé.
Le fermier peut prendre les cas fortuits à sa charge; mais cette clause ne
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s'entend que des cas fortuits ordinaires, tels que grêle, feu du ciel, gelée ou
coulure. Pour les cas fortuits extraordinaires: les ravages de la guerre ou une

Inondation, auxquels le pays n'est pas ordinairement sujet, il faut une stipu-
lation expresse. Exemple : celle par laquelle le fermier se serait chargé des
cas fortuits prévus ou imprévus.

Le bail sans écrit d'un fonds rural est censé fait pour le temps qui est né-
cessaire, afin que le preneur recueillie tous les fruits de l'héritage affermé. Ainsi,
le bail à ferme d'un pré, d'une vigne et de tout autre fonds dont les fruits se
recueillent en entier dans le cours de l'année, est censé fait pour un an.

Le bail des terres labourables, lorsqu'elles se divisent par soles ou saisons,
est pensé fait pour autant d'années qu'il y a de soles; cette régle est applicable
même dans les localités où s'est introduit l'usage de rébouler les jachères,
c'est-à-dire d'y cultiver des plantés oléagineuses, la substitution du reboulage
à la jachère morte ne détruisant pas l'assolement.
Le bail des héritages ruraux, quoique fait sans écrit, cesse de plein droit, à

l'expiration du temps pour lequel il est censé fait, selon l'article précédent.
Si, à l'expiration des baux ruraux écrits, le preneur reste et est laissé en pos-

'ession, il s'opère un nouveau bail qui, comme le bail non écrit, est censé
fait pour le temps qui est nécessaire au preneur, afin qu'il recueille tous les
fruits de l'héritage affermé (1) ,

CHAPITRE TROISIEME.

DIX LOUAGE D'OUVRAGE ET D'INDUSTRIE,

Il y a trois espèces principales de louages d'ouvrage et d'industrie : 1° le
louage des gens de travail, qui s'engagent au service de quelqu'un; 2° Celui des
voituriers, tant par terre que par eau, qui se chargent du transport des per-
sonnes et des marchandises; 3° celui des entrepreneurs d'ouvrage par suite
de devis ou marchés.

SECTION Ire.

DU LOUAGE DES DOMESTIQUES ET OUVRIERS (2)

On ne peut engager les services qu'à temps ou pour une entreprise déter-

minée. C'est une application du principe que la liberté est un bien qui n'entre
pas dans le commerce des hommes et qu'elle est inaliénable. Il en est autre-

ment dû maître, qui peut s'engager à garder un domestique jusqu'à sa mort.
Le maître n'est obligé de payer son domestique qu'autant que celui-ci fait

le service promis : en cas de maladie du domestique, le maître ne doit rien au
domestique pour tout le temps de la maladie. C'est rigoureux : mais c'est
la loi.

La stipulation par laquelle un ouvrier ou un employé qui loue ses services
à une maison s'interdit la faculté de prendre en aucun temps et en aucun lieu,
après sa sortie de cette maison, un emploi dans une maison exerçant la même
industrie, est nulle et de nul effet. Serait aussi nul, l'engagement de ne jamais
exercer la même profession que telle personne.

(1) Voy. FORMULAIREn° 67, 68, 69, 70.

(2) Voy. FORMULAIREn° 71..
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SECTION II.

DES VOITURIERS PAR TERRE ET PAR EAU.

Les voituriers par terre et par eau sont assujettis, pour la garde et la con
servation des choses qui leur sont confiées, aux mêmes obligations que les au-
bergistes, dont il est parlé plus loin au titre du Dépôt et du Séquestre.

Ils répondent non-seulement de ce qu'ils ont déjà reçu dans le bâtiment ou
voiture, mais encore de ce qui leur a été remis sur le port ou dans l'entrepôt,
pour être placé dans leur bâtiment ou voilure.

Ils doivent, en cas de perte des objets à eux confiés, payer la valeur justifiée
par l'expéditeur ou arbitrée par le juge, lors même que le voyageur ou pro-
priétaire a négligé d'en déclarer la valeur.

Les compagnies de chemin de fer sont obligées, en cas de perle des malles
ou bagages d'un voyageur, de payer la valeur, non-seulement des objets que
contenaient ces malles, mais encore des sommes d'argent qu'il pouvait y avoir,
pourvu que ces sommes ne soient qu'en proportion des besoins présumés du

voyage, et cela, quoique la déclaration n'en ait pas été faite.
Hors des cas prévus par les tarifs, les compagnies de chemins de fer ne

peuvent exiger des expéditeurs une décharge de garantie à raison des avaries
que pourront éprouver les objets expédiés : l'expéditeur qui aurait souscrit une

pareille décharge pourrait, quand même, recourir contre la compagnie. Mais
cette stipulation de décharge de garantie est valable, à l'égard des marchan-
dises emballées d'une manière défectueuse bu recouvertes d'une simple enve-

loppe de paille.
En un mot, la compagnie ne répond pas des avaries résultant des vices de

la chose : il en est de même de celles qui proviennent des cas fortuits ou de
force majeure.

Les entrepreneurs de voilures publiques par terre et par eau, et ceux des

roulages publics, doivent tenir registre de l'argent, des effets et des paquets
dont ils se chargent,

S'ils font du transport leur profession, ils sont commerçants, et, dès lors, ces

registres font la même foi que les livre du commerce. S'il n'y a eu ni écrit, ni

registre, la preuvé testimoniale est encore admise, parce que cela est de droit
commun en matière commerciale.

Si, au contraire, celui qui transporte ne le fait que par hasard, on doit appli-
quer les règles du droit commun : un écrit sera aussi nécessaire au-dessus de
cent cinquante francs. Quelques compagnies ont l'habitude de mettre sur leurs
bulletins qu'il ne sera payé, en cas de perte des effets, qu'une somme de cent

cinquante francs : cette mention n'empêche pas leur responsabilité de s'éten-
dre au-delà de cette valeur, si on peut faire la preuve des objets perdus.

Observons, en terminant, que l'administration des postes n'alloue que vingt-
cinq francs pour le cas où une lettre chargée viendrait à s'égarer, quelle que
soit, d'ailleurs, la somme que cette lettre contienne. Pour être intégralement
remboursé, il faut faire la déclaration du chiffre de la somme et payer un droit

proportionnel.

SECTION III.

DES DEVIS, MARCHÉS ET PRIX FAITS.

Le devis est un mémoire détaillé de tous les éléments, de toutes les parties
d'un ouvrage, avec le prix correspondant.
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Le marché désigne plus spécialement le contrat intervenu entre celui qui
commande l'ouvrage et celui qui se charge de le faire.

Le forfait est le contrat par lequel un entrepreneur se charge d'un ouvrage
moyennant un prix unique et fixe d'avance. Par exemple : je me fais fort de

vous construrie une maisoncommecellede Paul, pour la somme de dix mille

francs. Le forfait renfeme toujours un peu de chance. Comme l'entrepreneur
n'a pas décomposé les différents éléments de l'oeuvre à faire, ni étudié les prix
en détail, il est àpeu près sûr que cette oeuvre coûtera plus ou moins qu'il ne

l'a cru de prime abord. La différence en moins sera pour lui ; celle en plus
demeurera à sa charge.

La:preuve du contrat de louage ne peut-être faite par témoins au-dessus de

cent cinquante francs, que s'il existe un commencement de preuve par écrit. Il
est donc prudent de dresser un écrit (1).

Dans cette espèce de louage, l'entrepreneur ou l'ouvrier peut fournir la ma-
tière et la main-d'oeuvre, ou la main-d'oeuvre seulement. Dans le premier cas,
si la chosevient à partir, de quelque manière que ce soit, avant d'être livrée

si avant que le maître ne soit en demeure de la recevoir, toute la perte est

pour lui :dans le second cas, il ne perd que son travail ou son industrie, à

moins que la chose n'ait péri par sa faute. Il pourrait même exiger son salaire,
si la chose avait péri par le vice de la matière.

La chose, comme nous venons de le voir, doit être considérée comme livrée

dès que le maître a été mis en demeure. Rien de plus juste; car l'ouvrier ne
doit pas souffir de sa négligence. Néanmoins, il en serait autrement si le
maître prouvait qu'elle n'était pas de nature à être agréée,

De même, en principe, la chose qui périt par un vice de la matière demeure
à la charge de celui qui l'a fournie, du propriétaire. Pourtant si, d'une part,
le maître, à raison de son ignorance, avait été dans la presque impossibilité

connaître ce vice, et que, d'autre part, l'ouvrier, à raison de son art, eût

pu facilement le découvrir, la perte retomberait sur l'ouvrier, qui aurait ainsi
commis une véritable faute.

S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces pu à la mesure, la vérification

peut s'en faire par parties : elle est censée faite pour toutes les parties payées,
si le maître paye l'ouvrier en proportion de l'ouvrage fait.

Lorsqu'il s'agit d'une construction, la simple acceptation ou vérification des
travaux ne suffit pas pour dégager la responsabilité des architectes et entre-
neurs; Leur responsabilité dure dix ans.

Ils répondent de la perte survenue parle vice du plan, du terrain, de la
construction, par les vices des matériaux, si, à raison de leurs connaissances
spéciales, ils ont pu les connaître. Ils peuvent également être déclarés res-
ponsables des vices qui n'amènent que des détériorations où des pertes, par-
tielles.

Mais, si le propriétaire de la construction a traité avec un entrepreneur et

que l'architecte ait été chargé de dresser le plan et le devis, et de surveiller
l'exécution des travaux, ce dernier n'est pas responsable des désordres sur-
venus dans la construction par suite des vices cachés existant dans les maté-
riaux employés par l'entrepreneur.

Lorsqu'un entrepreneur ou un architecte s'est chargé à forfait (2) de la
construction d'un bâtiment, d'après un plan arrêté et convenu avec le proprié-
taire du sol, Il ne peut demander aucune augmentation de prix, ni sous le
prétexte de l'augmentation de la main-d'oeuvre ou des matériaux, ni sous ce-
lui de changements ou d'augmentations faits sur ce plan, si ces changements
en augmentations n'ont pas été autorisés par écrit elle prix convenu avec le

(1) Voy. FORMULAIRE n° 72. ,

(2) Notre disposition ne s'applique qu'au cas de forfait pur. Il en serait différemment si l'on
avait ajouté au forfait des clauses ou conditions modificatives.
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propriétaire. L'approbation même des changements dans le plan des travaux
n'emporte pas consentement à une augmentation de prix, s'il

a à cet égard
stipulation expresse.

Quoique, d'ordinaire, un contrat librement consenti ne puisse être brisé
que du libre consentement des deux contractants, la loi, par exception
met à celui qui a commandé les travaux de résilier le marché à forfait par sa
seule volonté et quoiqu'on ait déjà commencé l'ouvrage. Bien entendu l'en-
trepreneur doit être dédommagé de toutes ses dépenses, de tous ses-travaux
et de tout le bénéfice qu'il aurait pu faire dans cette entreprise;
La mort de l'ouvrier, de l'architecte ou de l'entrepreneur dissout le contrat

de louage; mais le propriétaire est tenu de payer, en proportion du prix pausé
par la convention à la succession, la valeur des ouvrages faits et celle des ma-
tériaux préparés, lors seulement que ces travaux ou ces matériaux peuvent lui
être utiles.

L'entrepreneur répond du fait des personnes qu'il emploie.
Les maçons, charpentiers et autres ouvriers qui ont été employé
struction d'un bâtiment ou d'autres ouvrages faits à l'entreprise, n'ont d'activer

contre celui pour lequelles ouvrages ont été faits que jusqu'à concurrence de ces
dont il se trouve débiteur envers l'entrepreneur au moment où leur action
est intentée.

Cette action est une action directe; par conséquent, ces ouvriers primeront
les créanciers de l'entrepreneur. Elle ne peut être exercée par les sous-trai-
tants, c'est-à-dire par ceux qui se sont chargés d'une partie des travaux qu'ils
n'ont pas exécutés eux-mêmes, mais qu'ils ont fait exécuter par les divers ou-
vriers, dont le concours était nécessaire.

Cependant, les ouvriers du sous-traitant ont une action directe contre l'en-

trpeneur, dans la limite de ce qui est dû par lui au sous-traitant. Pareille-
ment, cette action ne peut exister contre le propriétaire que jusqù'à concur-
rence de la somme dont il se trouve débiteur envers l'entrepreneur au mo-

ment où l'action est intentée par les ouvriers.

Les maçons, charpentiers, serruriers, qui font directement des marchés, le
prix fait, sont astreints aux règles prescrites dans la présente section :i âfe
sont entrepreneurs dans la partie qu'ils traitent.

Une loi du 26 février an II, encore en vigueur, édicté, à propos des travaux
entrépris pour le compte de l'État, mais de l'Etat seul, non des communes
des départements, etc., des dispositions qu'il importé de connaître,

Aux termes de cette loi, les créanciers particuliers des entrepreneurs et ad-

judicataires des ouvrages à faire pour le compte de la Nation, ne peuvent faire
aucune saisie-arrêt, ni opposition sur les sommes dues à l'entrepreneur pour
ses travaux et déposées dans les caisses des receveurs pour leur être délivrées
Ce droit n'appartient qu'aux ouvriers employés par les dits entrepreneurs et
aux créanciers de sommes dues pour fournitures de matériaux et autres objets
servant à la construction des ouvrages.

Ce privilège a lieu alors même que l'entreprise a pour objet une oeuvre
d'art, par exemple, des statues devant décorer un monument public.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DU BAIL A CHEPTEL.

SECTION. Ire.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Le bail a cheptel est un contrat par lequel l'une des parties donne à l'autre
un fonds de bétail pour le garder, le nourrir et le soigner, sous les conditions
convenues entre elles.
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Il y a plusieurs sortes de cheptels 1° le cheptel simple ou ordinaire; 2° le

cheptel à moitié; 3° le cheptel donné au lermier ou au colon partiaire.
Il y a aussi un autre contrat improprement appelé cheptel, celui où une ou

plusieurs vaches sont données pour les loger et les nourrir, et dans lequel le

bailleur a seulement le produit des veaux qui en naissent; mais nous ne nous

en occuperont pas, car ce sont des individus et non un troupeau que reçoit le

fermier.
On peut donner à cheptel toute espèce d'animaux susceptibles de croît ou

de profit pour l'agriculture ou le commerce.
A défaut de conventions particulières, ces contrats se règlent par les prin-

cipes suivants.
SECTION II.

DU CHEPTEL SIMPLE.

Le bail à cheptel simple est un contrat par lequel on donne à un autre des

bestiaux à garder, nourrir et soigner, à condition que le preneur profilera de

la moitié du croît, de la moitié de la laine, de la totalité du travail, du fumier,
des laitages et qu'il supportera la moitié de la perte.

Il est un cas, cependant, où le fermier ne supporte pas la moitié de la perte,
c'est quand le cheptel vient à périr entièrement, sans qu'il y ait faute de sa

part.
L'estimation donnée au cheptel dans le bail n'en transfère pas la propriété

au preneur; elle n'a d'autre objet que de fixer la perle ou le profit qui pourra
se trouver à l'expiration du bail.

Le preneur doit les soins d'un bon père de famille à la conservation du

cheptel; mais il n'est tenu du cas fortuit que lorsqu'il a été précédé de quel-

que faute de sa part, sans laquelle la perle ne serait pas arrivée.

En cas de contestation, le preneur est tenu de prouver le cas fortuit et le

bailleur est tenu de prouver la faute qu'il impute au preneur.
Le preneur, qui est déchargé par cas fortuit, est toujours tenu de rendre

compte des peaux de bête, c'est-à-dire d'indiquer au bailleur où et comment

elles ont disparu, afin qu'il prenne telles mesures qu'il jugera convenables.

Le bailleur demeurant propriétaire des bestiaux, le preneur qui disposerait
sans son consentement, soit d'une bêle du troupeau, soit du fonds, soit du

croît, commettrait un abus de confiance. Le bailleur lui-même n'en peut dis-

poser sans le consentement du preneur.
Lorsque le cheptel est donné non à son propre fermier, mais au fermier d'au-

trui, il doit être notifié au propriétaire de ce fermier;' sans quoi, en vertu de

son privilège, ce propriétaire pourra faire saisir et vendre le cheptel pour se

payer de ce que son fermier lui doit. Il n'aurait plus ce droit, même à défaut

de notification, s'il était prouvé qu'il avait eu connaissance, par un moyen

quelconque, que le cheptel appartenait à autrui.
Le preneur ne pourra tondre sans en prévenir le bailleur.

En l'absence de convention sur la durée, le cheptel est censé fait pour trois

ans; le bailleur peut en demander plus tôt la résolution, si le preneur ne rem-

plit pas son obligation.
A la fin du bail, il se fait une nouvelle estimation : si elle est égale à la pre-

mière, le bailleur prend tout; si elle est moins élevée ou plus forte, la perte
ou le profit se partage entre le bailleur et le preneur.

La loi a voulu protéger le cheptelier contre les exigences de son bailleur ;
aussi a-t-elle prohibé toute stipulation portant ou que le preneur supportera
dans la perle une part plus grande que dans le profit, ou que le bailleur pré-
lèvera, à la fin dubail, quelque chose de plus que le cheptel qu'il a fourni (1).

(1) Voy. FORMULAIREn° 73.
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SECTION III.

DU CHEPTEL A MOITIÉ.

Dans cette espèce de cheptel, on applique, en général, les règles du cheptel
simple. Mais, ici, chacun des contractants fournit la moitié des bestiaux, qui
demeureront communs pour le profit comme pour là perte.

Le preneur profite seul, comme dans le cheptel simple, des laitages, du fu-
mier et des travaux des bêtes. Le bailleur n'a droit qu'a la moitié des laines
et du croît. Toute convention contrarie est nulle, à moins que le bailleur ne
soit propriétaire de la métairie dont le preneur est fermier ou colon par-
tairie (1).

SECTION IV.

DU CHEPTEL DONNÉ PAR LE PROPRIÉTAIRE A SON FERMIER OU COLON PARTIAIRE.

§ 1er. Du cheptel donné au fermier.

Ce cheptel, qu'on appelle aussi cheptel de fer, est celui par lequel le proprié-
taire d'une métairie la donne à ferme, à la chargé qu'à l'expiration du bail le
fermier laissera des bestiaux d'une valeur égale au prix de l'estimatton de ceux
qu'il aura reçus.

Mais ici, contrairement à ce qui a lieu dans les autres espèces de cheptel,
l'estimation du cheptel donné au fermier le met à ses risques ; Néanmoins,
cette estimation ne lui en transfère pas la propriété.

Ainsi, la perte même totale et par cas fortuit est en entier pour le fermier,
s'il n'y a convention contraire,

Tous les profits appartiennent au fermier pendant la durée de son bail,
s'il n'y a convention contraire. Dans les cheptels donnés au fermier, le fumier
n'appartient pas personnellement aux preneurs, mais à la métairie, à l'exploi-
tation de laquelle il doit être uniquement employé,

A la fin du bail, le fermier ne peut retenir le cheptel en en payant l'estima-
tion origmaire, il doit en laisser un de valeur pareille à celui qu'il a reçu. S'il
y a du déficit, il doit le payer; et c'est seulement l'excédant qui lui appar-
tient.

§2. — Du cheptel donné au colon partiaire.

Si ce cheptel périt en entier, sans la faute du colon, la perte est pour le
bailleur. Ce cheptel finit avec le bail à métairie. Il est, d'ailleurs, soumis à tou-
tes les règles du cheptel simple.

Néanmoins, on peut stipuler que le colon délaissera au bailleur sa part de
la toison lui prix inférieur à la valeur ordinaire ; que le bailleur aura une

plus grande part du profit, qu'il aura la moitié des laitages. On suppose que le
colon trouve des compensations dans le colonat, Du reste, on ne peut pas sti-

puler que le colon sera tenu de toute la perte.
Il faut remarquer aussi que le cheptel donné au fermier ou au colon par-

tiaire est un immeuble par destination; tandis que le cheptel simple est tou-

jours mobilier (2).

(1) Voy. FORMULAIRE,n° 74.

(2) Voy. FORMULAIREn° 75.
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TITRE NEUVIÈME

Du contrat de société

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GENERALES

Ls société est un contrat par le quel deux ou plusieurs personnes convien-
nent de mettre quelque chose en commun, en vue de partager le bénéfice qui
pourra en résulter.

Ce contrât exige, comme tous les autres, le consentement et la capacité des
parties, un objet, une cause licite. De plus et spécialement il faut :

1° Un apport pour chaque associé. Cet apport, peut consister en toute chose

ayant une valeur appréciable : de l'argent, des maisons, des champs, des
créances, l'industrie de quelqu'un. On décidé généralement la nullité de l'ap-
port qui consistérait dans le nom seul ou le crédit d'une personne, sans déter-
mination de la valeur qui lui est donnée.

2° Un intérêt commun. Il faut que tous les associés soient intéressés à la
prospérité de là société et qu'ils aient tous la chance d'obtenir des bénéfices.

3° Des bénéfices à réaliser. Par conséquent, si plusieurs personnes achètent
un immeuble pour le garder, cette acquisition établit entre elles un état de
cominunauté et non une société, parce qu'elle n'a pas été faite en vue d'un bé-

néfice à réaliser sur la revente.

Ne serait pas valable la société qui aurait pour but l'exploitation d'un office

ministériel : office de notaire, d'huissier, etc.

Toute société doit être rédigée par écrit lorsque son objet est d'une valeur
de plus de cent cinquante francs.

La preuve testimoniale n'est point admise contre et outre le contenu en
l'acte de société, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis
cet acte; encore qu'il s'agisse d'une somme moindre de cent cinquante-francs.
Pourtant on devrait admettre cette preuve pour établir l'existence d'une société
civile dont l'acte ne serait pas représenté, s'il y avait un commencement de
preuve par écrit.

L'acte de société doit être fait en autant d'originaux qu'il y a d'associés. II.
doit aussi avoir date certaine pour être opposable aux tiers; mais, à la diffé-
rence des sociétés commerciales, les sociétés; civiles n'ont pas besoin d'être
rendues publiques.

On a beaucoup discuté sur le point de savoir si les sociétés civiles consti-
tuent des personnes morales distinctes de celles des associés ; parmi les juris-
consultes, les uns ont soutenu l'affirmative pure et simple, les autres la néga-
tive. La jurisprudence a adopté une espèce de moyen terme. Elle a décidé, à
plusieurs reprises, qu'elles forment un être moral, comme les sociétés com-
merciales; mais qu'elles ne peuvent procéder devant les tribunaux que par
leurs membres agissant en leur nom personnel.

Les sociétés civiles sont rares. On peut citer la société ayant pour but
l'exploitation d'une mine ou des achats de terrain destinés à être révendus.
Presque toutes sont faites en vue d'opérations commerciales. Elles peuvent
être anonymes.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES DIVERSES ESPÈCES DE SOCIÉTÉS.

Il y a deux espèces de sociétés : les sociétés universelles, les sociétés par-
culières.
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SECTION Ire.

DES SOCIÉTE UNIVERSELLES

Les sociétés sont dites universelles lorsqu'elles comprennent une généralité
de biens soit présents , soit futurs. Elles se subdivisent en deux sortes :

1° La société universelle de tous biens présents.
2° La société universelle de tous gains.

La première est celle dans laquelle les associés mettent en commun tous
les biens meubles et immeubles qu'ils possèdent actuellement, et les profits

qu'ils pourront en tirer . Ils peuvent aussi y comprendre toute autre espèce
de gains; mais les biens qui pourraient leur arriver par succession, donation
ou legs, n'entrent dans cette société que pour la jouissance : toute stipulation
tendant à y faire rentrer la propriété de ces biens est prohibée; sauf entre
époux, ainsi que nous l'avons vu plus haut en traitant du contrat de mariage.

La deuxième renferme tout ce que les parties acquerront par leur indus-
trie, à quelque titre que ce soit, pendant le cours de la société. Les meubles
que chacun des associés possède au temps du contrat y sont aussi compris;
Biais leurs immeubles personnels n'y entrent que pour la jouissance seule-
ment.

Telle est la composition de l'actif , celle du passif doit être correspondante.
Ainsi, dans la société universelle degains, la société supporter àtous les dettes
présentes. Quant aux dettes futures, celles-là seulement seront à sa charge

qui auront été contractées dans un but de spéculation. Celles relatives aux
successions ou donations ne la regarderont pas.

Dans la société universelle de gains, la société supportera une portion de
dettes présentes proportionnelle a la valeur du mobilier présent, par rap-
port à tous les biens des associés et les arrérages; ou intérêts des dettes futures.

L'éducation des enfants; leur entretien, les réparations et les autres im-
penses qui, en général, sont les charges naturelles de la jouissance, seront
supportés par celui de l'associé ou de la société qui percevra les revenus des
biens.

Nulle société universelle ne peut se former qu'entre personnes respective-
ment capables dese donner ou de recevoir l'une de l'autre. Du reste; les héri-
tiers à réserve pourront toujours faire réduire les avantages indirects que le
défunt aurait procurés a son coassocié, dans le cas où ils excéderaient la quo-
tité disponible (1).

SECTION II.

DE LA SOCIÉTÉ PARTICULIÈRE

La société particulière est celle qui ne s'applique qu'à certaines choses; dé-
terminées , ou à leur usage, ou aux fruits à en percevoir. Le contrat par lequel
plusieurs personnes s'associent, soit pour une entreprise désignée, soit pour
l'exercice de quelque métier ou profession, est aussi une société particu-
lière (1).

(1) Voy, FORMULAIRE N°76.

(2) Voy; FORMULAIRE n° 77.
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CHAPITRE TROISIEME.

DES ENGAGEMENTS DES ASSOCIÉS ENTRE EUX ET A L'ÉGARD DES TIERS.

SECTION lre.

DES ENGAGEMENTS DES ASSOCIÉS ENTRE EUX.

I. COMMENCEMENTDE LA SOCIÉTÉ.— S'il n'y a convention contraire, la so-
ciété commence à l'instant même du contrat, et elle est censée Contractée
pour toute la vie des associés, ou, s'il s'agit d'une affaire dont la durée soit li-
mitée, pour tout le temps que doit durer cette affaire,

Nous verrons néanmoins tout à l'heure que la société peut être dissoute par
la volonté de l'une des parties, pourvu : 1° que la durée de cette société soit
illimitée; 2° que la renonciation soit notifiée à tous les associés ; 3° qu'elle soit
de bonne foi; 4° qu'elle ne soit pas faite à contre-temps.

II. DES APPORTS,— Chaque associé est débiteur, envers la société, de l'ap-
port qu'il a promis, et cette obligation est soumise aux règles suivantes :

1° Un corps certain (maison, cheval, champ, domaine) a été promis. L'as-
socié est considéré, dans ses rapports avec la société, comme un vendeur. Dès
que le contrat est parfait, les risquessont à la charge de l'acquéreur; mais
l'associé vendeur doit garantir.

2° L'apport consiste en une quantité (unebarrique de vin, dix mesures de
blé, cent quintaux de foin). Ici ce n'est que la mesurage ou le poids qui indi-
vidualise les objets. La perte en est pour l'associé jusqu'à la délivrance. Après
la délivrance, les risques passent à la société devenue propriétaire; mais l'as-
socié est garant de l'éviction et de la diminution de valeur résultant des vices
cachés qui rendraient la chose dangereuse ou impropre à l'usage auquel elle
était destinée.

3° L'apport consiste en une somme d'argent. Ici encore la société ne devient
propriétaire que par la délivrance; mais il faut remarquer, d'une part, que
les intérêts de cette somme courent, au profit de la société, au moment où
elle a été promise, sans qu'il soit même besoin d'une sommation, et, d'autre
part, que l'associé peut être condamné à une indemnité, si son retard a nui
aux affaires sociales. Il est bon de remarquer que cette double dérogation au
droit commun s'applique aussi aux sommes que l'associé aurait prises dans la
caisse sociale pour les employer à son intérêt personnel.

4° L'apport consiste en industrie. L'associé, dans ce cas, doit compte à la
société de tous les produits de cette industrie : ainsi, deux personnes se réu-
nissant pour acheter et revendre des cotons; l'associé dont l'apport consiste
en industrie devra compte à l'autre de tous les bénéfices qu'il pourra faire
dans cette spécialité de commerce. On dit que cet apport est successifs c'est-
à-dire qu'au lieu d'être fait tout entier dès le début, il se réalisé peu à peu, à
Mesure que l'associé fait un des actes relatifs à cette industrie.

5° L'apport consiste dans la jouissance d'un corps certain; Alors la position
de l'associé peut être assimilée à celle d'un bailleur envers son fermier ou lo-
cataire. Les risques demeurent à sa charge; il est tenu de faire jouir la so-
ciété, et, en cas de perte, l'apport n'existant plus, la société se trouverait dis-
soute.

III. OBLIGATIONSENVERSLA SOCIÉTÉ.— Les associés ont deux obligations
envers la société :

1° Ils doivent veiller et pourvoir aux intérêts de la société comme aux leurs
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propres. Ainsi, dans le cas où l'un des associés est, pour son compte particu-
lier, créancier d'une somme exigible envers une personne qui se trouve aussi
devoir à la société une somme également exigible, l'imputation de ce qu'il
reçoit de ce débiteur doit se faire sur la créance de la société et sur la
sienne, dans la proportion des deux créances, quoiqu'il ait, par sa quittance,
dirigé l'imputation intgrale sur sa créance particulière. Mais s'il a exprimé
dans sa quittance que l'imputation sera faite en entier sur la créance de la!
société, cette stipulation sera exécutée. Exemple : Paul doit 40,000 francs à
la société et 20,000 francs à l'associé. Nous supposons que les deux dettes
sont également exigibles, et qu'il paie 3,000 francs entre les mains de l'as-
socié. Celui-ci devra imputer 2,000 francs pour le compte de la dette sociale
et 1,000 francs pour la sienne propre.

Bien entendu, le débiteur a le droit, s'il en manifeste la volonté, d'éteindre
la dette de l'associé plutôt que celle de la société ; mais il faut qu'il n'y ait pas
de fraude.

Lorsqu'un des associés a reçu sa part entière dans la crénace commune, et
que, depuis, le débiteur est devenu insolvable, cet associé est tenu de rap-
porter à la masse commune ce qu'il a reçu, bien qu'il eut spécialement donné
quittance pour sa part.

2° Chaque associé est tenu envers la société des soins d'un bon père de fa-
mille : il répond de sa faute légère et les dommages qu'il peut lui causer ne
peuvent pas être compensés parles services qu'il aurait pu lui rendre.

IV. OBLIGATIONS DE LA SOCIÉTÉ ENVERS LES ASSOCIÉS. — La société a aussi
des obligations envers chaque associé. Elle doit :

1° Lui rembourser toutes les dépenses qu'il a faites pour elle de bonne foi :
l'intérêt même lui en est dû du jour ou elles ont été faites;

2° Elle doit indemniser chaque associé dès obligations qu'il a contractées
dans l'intérêt commun et des pertes qu'il a pu subir par suite des risques in-
séparables de sa gestion; à condition que l'associé n'ait pas de faute à se re-
procher.

Les obligations dont la société est tenue envers un de ses membres est sup-
portée contributoirement par tous ceux des autres membres qui sont sol-

viables.

V. LIQUIDATION. — Si le contrat de société s'occupe des partages des béné-
fices et des pertess on s'en rapporte aux conventions des parties. Et, cependant,
on ne peut pas convenir soit que l'un des associés aura la totalité des bénéfi-
ces, soit que la somme ou effets d'un où plusieurs associés seront affranchis

de toute contribution aux pertes.
Lorsque l'acte de société ne détermine pas là part de chaque associé dans

les bénéfices où les pertes, la part dé chacun est en proportion de sa mise
dans les fonds de la société, A l'égard de celui qui n'a apporté que son indus-
trie, sa part dans les bénéfices ou dans les pertes est réglée comme si sa mise
eût été égale a celle de l'associé qui a le moins apporté.

Si, dans l'acte de société, on avait stipulé des parts inégales dans les béné-

fices, sans parler des pertes, les pertes devraient être sppportées dans la pro-
portion indiquée par le contrit pour les bénéfices.

Le règlement des parts peut être fait par arbitre, si les parties en sont con-

venués, et alors ce règlement ne peut-être attaqué que s'il est évidemment
contraire à l'équité, Au surplus, nulle réclamation n'est admise à ce sujet s'il
s'est écoulé plus dé trois mois depuis que la partie qui se prétend lésée à eu
connaissance du règlement, ou si ce règlement a reçu de sa part un commen-
cement d'exécution.

VI. ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ. — Les parties peuvent nommer un ou

plusieurs administrateurs : ces administrateurs sont révocables au gré des as-
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sociés, s'ils ont été nommés par un acte postérieur au contrat de société; si,
au contraire, ils ont été désignes, dans l'acte de société lui-même, ils sont ir-
révocables.

S'il existe plusieurs administateurs et qu'ils aient des fonctions spéciales,
chacun doit se renfermer dans la sphère d'opérations qui lui a été assignée.
dans le, cas contraire, chacun peut agir dans la limite des pouvoirs com-
muns.

S'il a été stipulé que l'un des administrateurs ne pourra rien faire sans l'au-

tre, un seul nepeut, sans une nouvelle convention, agir en l'absence de l'au-
tre, lors même que celui-ci serait dans l'impossibilité actuelle de concourir
aux actes d'administration,

Et, à défaut de stipulations spéciales sur le mode d'administration, l'on suit
les règles suivantes : 1° les associés sont censés s'être donné réciproquement
le pouvoir d'administrer l'un pour l'autre. Ce que chacun fait est valable.
même pour la part de ses associés sans qu'il ait pris leur consentement; sauf
le droit qu'ont ces derniers, ou l'un d'eux, de s'opposer à l'opération avant

qu'elle ne soit conclue ; 2° chaque associé peut se servir des choses appartenant
à la société, pourvu qu'il les emploie à leur destination, fixée par l'usage et

qu'il ne s'en serve pas contre l'intérêt de la société, ou de manière à empê-
cher les associés d'en user selon leur droit; 3° chaque associé à le droit d'obli-

ger ses associés a faire avec lui les dépensés qui sont nécessaires, pour la con-
servation des choses de la société; 4° l'un des associés ne peut faire d'innova-
tions sur les immeubles dépendant de la société, même quand elles paraî-
traient avantageuses à la société, si les autres associés n'y consentent..

L'associé qui n'est point administrateur ne peut aliéner ni engager les cho-

ses, même mobilières, qui dépendent de la société. Chaque associé peut, sans
le consentement des autres, former, relativemens à sa part, une société avec
un tiers. Ce tiers porte le nom de croupier.

L'associé est responsable des dommages que le croupier peut causer à la
société. En outre, la Cour de cassation décide qu'en cas d'une société contrac-
tée avec un tiers, par le mari, sous le régime de la communauté, la femme
n'a pas la qualité d'associée. Le mari seul a, par conséquent, le droit de pro-
céder à la liquidation de cette société.

SECTION II.

DES ENGAGEMENTS DES ASSOCIÉS A L'ÉGARD DES TIERS,

Dans le cas où l'engagement aurait été contracté conjointement par tous les
associés, chaque associé serait tenu pour sa part. Ainsi, trois associés ayant
contracté conjointement une obligation de 3,000 francs; chacun d'eux sera

personnellement redevable de 1,000 francs. Comme on le voit, ils ne sont pas
solidaires. Il en serait absolument de même si l'un des associés, ayant reçu
mandat des autres, avait contracté, dans la limite de ses pouvoirs, au nom de
la société.

Nous disons au nom de la société, car si l'associé mandataire avait con-
tracté en son propre nom, les autres ne seraient tenus que jusqu'à concurrence
du profit qu'ils auraient tiré de l'opération. Car nul né doit s'enrichir aux dé-

pens d'autrui.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT FINIT LA SOCIÉTE.

Elle finit:
1°Par l'expiration du temps primitivement convenu pour sa durée. Si les



associés voulaient la prolonger, ils devraient faire un nouvel acte de société,

rédigé dans les mêmes formes: que le précédent. Il est bien entendu que, si
l'objet de la société avait une valeur moindre de 150 frans, le simple consen-
tement suffirait à la prolongation, commeilsuffitàlaformation.

2° Par l'extinction de la chose ou la consommation delanégociation.
3° Par la mort, l'interdiction, lafaillite ou la déconfiture de l'un des asso-

ciés.

4° Parla volonté de tous les associés oupar la volonté d'un seul. Mais, dans
ce dernier cas, l'associé qui veut se retirer ne le peut qu'à plusieurs condi-

tions. Il faut : 1° que la société ait une durée illimitée, c'est-à-dire qu'elle ne

doive finir qu'à la mort d'un des associés; 2° cette rénonciation doit être de
bonne foi et sansintention depriver la société dd'un bénéficeauquelelle pour-

rait justement prétendre; 3° elle ne doit pas être intempestives, c'est-à-dire
qu'ele ne doit pas avior pour effet de mettre en souffrance les intérêts so-

ciaux.
L'associé qui se retirerait en dehors de ces trois conditions necesserait
pas d'être responsable envers ses coassociés, mais sa renonciation aurait
pour effet de libérer les associés enverslui.

Partage de la société. — Les formes, et les effets du partage pour une so-
ciété sont les mêmes que pour une succession; Notons qu'ici il; ne peut-être

cessions).
question de retrait, de rapport, de réducation, etc... (Voyez au titre Des suc-

TITRE DIXIEME

Du pret

Il y adeux sortes de prêt : 1°celui des choses que l'on emprunte pour en
user, mais sans les détruire, et à la charge, de les rendre après s'en être servi;
2° celui des choses qu'on consomme par l'usage, à la charge d'enrendre de

pareilles. Le premier s'appelle : prêt à usage oucommodat ; le deuxième : prêt

de consommation ou simplement prêt.
Vous me prêtez vos boeufs pour les employer au labour, dix pièces d'or, pour
les mettre à l'étalage: c'est un commodat ; mais ce serait un prêt de consom-

mation si j'empruntais vos boeufs pour les abbatre ou votre or pour faire un
paiement, à la charge de vous entendre la valeur.

CHAPITRE PREMIER.

DU PRET A USAGE OU COMMODAT.

SECTION Ire.

DE LA NATURE DU PRÊT A USAGE.

Ce contrat est réel c'est-à-dire qu'il n'est parfait que par la tradition de
l'objet prêté. Sans doute, si nous sommes convenus que vous me prêterez vo

tré cheval pourfaire un voyage, j'auraiuneactioncontrevous poru me faire

livrer le cheval ou me faire indemniser du tort que vous avez pu faire par
l'inexécution de votre promesse ; mais les obligations réciproques, engendrées
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par el commodat, ne prendront naissance que du jour où vous m'avez mis en
possession de l'objet.

Le commodat est essentiellement gratuit : l'emprunteur ne paie aucun sa-
laire.

Si un prix était stipulé, la convention ne serait pas nulle, mais ce ne serait
plus un commodat.

Tout ce qui est dans le commerce peut faire l'objet de cette convention,
c'est-à-dire faire l'objet d'un prêt de cette nature.

Les engagements qui se forment par le commodat passent aux héritiers de
celui qui emprunte. Il faudrait pourtant déroger àcette règle si ce contrat
avait été fait exclusivement en vue de la personne. Ainsi, dans le cas où j'au-
rais prêté des livres allemands à votre père, qui enseignait cette langue; si vo-
tre père venait à mourir, les livres me devraient être aussitôt restitués. En ef-
fet, c'est à lui seulement, c'est uniquement en vue de sa profession que je les
avais prêtés. Cette profession disparaissant avec la personne, le contrat s'éva-
nouit.

Il importe de ne pas confondre le prêt à usageavec l'usage, l'habitation ou
le louage. L'emprunteur a usage n'a qu'un droit personnel; c'est un droit réel
que confèrent l'usage et l'habitation. D'autre part, le commodat diffère du
louage, en ce qu'il est gratuit,: tandis que le louage est salarié.

Pour prêter, il faut être capable de s'obliger; Néanmoins, on décide que le
mineur émancipé etla femme séparée de biens peuvent prêter ou emprunter,
pourvu que ces actes rentrent, en quelque sorte, dans les besoins de l'admi-
nistration de leurs biens. Serait valable, par exemple, le prêt d'ustensiles ara-
toires fait par un mineur pour l'exploitation de ses domaines.

SECTION II.

DES ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR.

L'emprunteur est tenu de veiller en bon père de famille à la garde et à la
conservation de la chose prêtée. La responsabilité est d'autant plus rigou-
reuse qu'il profite de la chose gratuitement.

Il ne peut s'en servir qu'à l'usage déterminé par la nature ou par la con-
vention. Il peut être condamné à des dommages-intérêts pour toute faute, même
légère.

Le prêteur demeurant propriétaire, les risques sont pour lui. Néanmoins, la
perte de la chose devrait être supportée par l'emprunteur : 1° Dans le cas où
il y aurait eu interversion d'usage, changement par l'emprunteur de l'usage
auquel la chose était destinée, à moins qu'il ne prouvât qu'elle aurait péri,
même si elle avait été employée à l'usage déterminé par le contrat ou par sa
nature; 2° Si la perte était survenue après que l'emprunteur aurait été mis
en demeurede la restituer, à moins encore qu'il ne fût prouvé que la chose
aurait également péri chez le prêteur; 3° Si la chose avait été estimée lors du
contrat; 4° Si l'emprunteur avait pu la sauver en sacrifiant la sienne. Par
exemple, si, dans un incendie, le prêteur avait commencé par sauver son che-
val, au lieu de sauver d'abord le cheval qu'il avait emprunté. Cependant le
prêteur aura intérêt à sauver sa propre chose, aux dépens de celle d'autrui,
toutes les fois que celle-ci sera d'une valeur inférieure; car les dommages-in-
térêts dont il sera tenu n'égaleront jamais la perte qu'il aurait faite en laissant
périr sa propre chose.

Si la chose se détériore par le seul effet de l'usage pour lequel elle a été
empruntée et sans aucune faute de la part de l'emprunteur, celui-ci n'est pas
tenu de la détérioration.

Comme le commodat tend à rendre un service, et qu'ainsi il serait contraire



à toutes les notions de justice et de loyauté que le prêteur invoquât aucun pré-
texte pour se dispenser de rendre la chose à l'époque fixée, la loi décide qu'il
ne pourra pas la retenir même par compensation de ce que le prêteur lui
doit. L'emprunteur n'aurait pas non plus le droit de retenir là chose jusqu'à ce
qu'il fût payé des impenses extraordinaires qu'il aurait faites à son occasion.

Si plusieurs ont conjointement emprunté la même chose, ils en sont soli-
dairement responsables envers le préteur.

SECTION III.

DES ENGAGEMENTS DE CELUI QUI PRÊTE A USAGE.

Le prêteur ne peut retirer la chose prêtée qu'après le terme convenu, ou,
à défaut de convention, qu'après qu'elle a servi a l'usage pour lequel elle a
été empruntée. Il en serait autrement, pourtant, s'il lui survenait un besoin
pressant et imprévu de la chose. Alors l'emprunteur devrait la rendre sans dé-
lai, à moins que cette restitution subite n'entraînât elle-même de graves pré-
judices pbur l'emprunteur. Dans ce dernier cas, le juge aurait un droit souve-
rain d'appréciation pour mettre d'accord l'intérêt des deux contractants.

Si, pendant la durée dû prêt, l'emprunteur à été obligé, pour la conserva-
tion de la chose, à quelque dépense extraordinaire, nécessaire et tellement
urgente qu'il n'ait pas pu en prévenir le prêteur, celui-ci sera tenu de la lui
rembourser. Ainsi, dans le cas où le cheval prêté serait très-malade, les frais,
de maladie seraient a la charge du prêteur ; mais s'il s'agissait seulement de
dépenses utiles, il ne devrait pas les faire sans l'en avertir, sans y être auto-
risé. Il s'exposerait à ne pas être remboursé.

Lorsque la chose prêtée a des défauts tels qu'ils puissent causer du préju-
dice à celui qui s'en sert, le prêteru est responsable s'il connaissait les dé-
fauts et n'en a pas averti le prêteur.

L'action qui appartient au prêteur s'appelle action directe; celle de l'em-
prunteur; action contraire de commodat. Nous répétons que le prêteur de-
meure propriétaire. : ainsi, il a toujours une action en revendication (1)

CHAPITRE DEUXIÈME.

DU PRÊT DE CONSOMMATION OU SIMPLE PRÊT.

SECTION Ire.

DE LA NATURE DU PRET DE CONSOMMATION.

Nous avons dit que le prêt de consommation est un contrat par lequel une
des parties livre à l'autre une certaine quantité de choses fongibles, à la charge
d'en rendre pareille quantité, nature et bonté, au terme et au lieu convenus.

Ici, la propriété des choses prêtées passe à l'emprunteur des l'instant de la
convention, s'il s'agit d'un objet déterminé, par exemple, quand je promets
de vous prêter la barrique de vin que j'ai dans ma cave.

Mais si nous étions convenus que je vous prêterai une barrique, comme on
ne sait pas.encore laquelle, la propriété n'en passerait en vos mains que du
moment où cette barrique aurait été choisie, individualisée par la tradition

(2) Voy. FORMULAIREn° 78.
29
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pu autrement. En droit francais, les risques de la chose sont pour le proprié-
taire; ils seraient donc ici pour l'emprunteur.

Ainsi, si la barrique périt après la livraison, l'emprunteur en est responsa-
ble.

Le prêt de consommation, impliquant une translation de propriété, ne peut
être fait que par des personnes, capables d'aliéner. Le prêt consenti par un
mineur ne serait pas valable : le mineur pourrait toujours revendiquer la chose,
si elle existe encore, ou, si elle a été consommée, s'en faire rendre une pa-
reille avant l'expiration du temps fixé au contrat. Le mineur ne peut pas non
plus emprunter; cependant, si, en fait, il a reçu un prêt, il ne sera tenu que
dans la limite des bénéfices qu'il aura, retirés du contrat.

Le prêt fait par un non-propriétaire ne serait pas valable non plus, sauf à

l'emprunteur à se prévaloir de la maxime «en fait de meubles possession
vaut titre," s'il y a bonne foi de sa part.

Ce prêt n'est pas essentiellement gratuit comme le commodat. Je peux vous
prêter deux charretées de blé, à la charge par vous de m'en rendre deux et
demie.
Que dit-on rendre ? Des choses pareilles en quantité, qualité, poids ou me-
sure. Il n'est pas question de savoir si elles ont augmenté ou diminué de valeur
dans l'intervalle entre le prêt et la restitution. Si vousm'avez prêté deux paniers
de pêches, ce sera deux paniers de pêches pareilles, que je devrai vous ren-
dre : peu importe que les pêches aient: doublé de valeur. De même pour l'ar-
gent : je vous prête 120 francs en pièces de 20 francs ; si, plus tard, la pièce de
20 francs double devaleur et que, pour faire la somme de 120 francs, il soit
nécessaired'avoir seulement trois louis, au lieu des six que je vous ai donnés,

vous ne m'en devrez que trois.

SECTIONSII ET III.

DES OBLIGATIONS DU PRÊTEUR ET DE L'EMPRUNTEUR.

Comme pour le commodat, si la chose prêtée a des défauts tels qu'elle
puisse causer du préjudice à celui qui s'en sert, le prêteur est responsable
s'il'connaissait les défauts et n'en a pas averti l'emprunteur.

L'emprunteur doit rendre au terme convenu. Jusque-là le prêteur ne peut
rien exiger. S'il n'a pas été fixé de terme, le prêteur peut exiger le paiement
quand il le juge convenable. Mais le juge peut, selon les circonstances, accor-
der un délai à l'emprunteur, comme aussi, quand même il aurait été convenu

que l'emprunteur paierait lorsqu'il le pourrait ou en aurait les moyens, le

juge peut toujours, d'après les circonstances, fixer un terme pour le paie-
ment.

Si la convention ne parie pas du lieu où doit être fait le paiement et que
l'intention des parties, à cet égard, ne ressorte pas des circonstances de l'acte,
il se fera au domicile du débiteur (art. 1247).

Si l'emprunteur, au jour fixé, était dans l'impossibilité de rendre des choses
pareilles à celles qui lui ont été prêtées, il serait tenu d'en payer la valeur eu
égard au temps et au lieu où la chose aurait dû être vendue.

Enfin, si l'emprunteur ne rendait ni les choses prêtées ni leur valeur au
terme convenu, il en devrait lintérêt du jour de la demande en justice (1).

(1). Voy FORMULAIRE n° 79.
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CHAPITRE TROISIEME.

DU PRÊT A INTÉRÊT.

En général, on entend par intérêt tout ce que le prêteur reçoit au-delà de
la somme ou de la chose prêtée. Quand l'iuterêt est exagéré et qu'il s'élève
au-dessus du taux fixé par la loin, onl'appelle usure.

Au moyen âge, sous l'influence des idées religieuses, l'intérêt était prohibé.
Les capitalistes ne voulant pas courir, sans fruit la chance de perdre leur ar-

gent, le gardaient chez eux. De là une foule de sommes stériles, une foule
d'activités enchaînées par l'absence de ressources.

Pendant la période révolutionnaire, et sous l'empire même du Codes le taux
dé l'intérêt était à la discrétion de chacun. On prétait à dix, à vingt, à cin-

quante pour cent. Ce régime, plus favorable à la liberté qu'à la protection
que la loi doit aux emprunteurs présenta des inconvénients très-graves. Aussi
une loi de ,1807 fixa le taux de l'intérêt à cinq pour cent en matière civile et à
six poufrcent en matière commerciale.

Au surplus, cette limitation du taux de l'intérêt ne regarde que l'argent : on

pourrait prêter les autres denrées :1e vin, les fruits, etc..., à des taux supé-
rieurs. Par exemple, une charretée de blé, à la charge d'en recevoir en retour
une charretée et demie. Beaucoup d'économistes voudraient encore que la
même liberté existât pour l'argent.

Les intérêts, pour rester légitimes, doivent toujours être pris en dehors et
non pas en dedans. On dit que les intérêts sont pris en dedans, si, en vous

prêtant 100 francs à 5 %, je ne vous donne que 95 francs, retenant aujourd'hui
même l'intérêt, qui, légalement, me doit être payé seulement à l'échéance.

D'ailleurs, ce ne serait plus les 100 francs promis que je vous prêterais, puis-
que je ne vous en livrerais que 95.

Il y a différentes sortes d'intérêts : 1° les intérêts légaux pu conventionnels,
selon qu'ils courent en vertu d'une disposition, de la loi ou de la convention
des parties; 2° les intérêts moratoires ou compensatoires, selon qu'ils sont dus,
par suite d'une mise en demeure du débiteur, qui n'a pas restitue la somme au
moment convenu, ou par suite d'une stipulation expresse du créancier, qui
les a exigés en compensation des risqués que court la somme prêtée.

Pour faire courir les intérêts moratoires, il faut une demande en justice. Il

n'y a d'exception que pour le tuteur créancier reliquataire du mineur, et au

profit du vendeur qui a livré une chose non frugifère sans avoir reçu son paie-
ment. Dans ces deux cas, ils comment après une simple sommation.

Ils ppurentde plein droit et sans sommation: 1° au profit du mineur; créan-
cier rehquataire du tuteur; 2° au profit du vendeur qui a livré une chose

frugifère sans être payé; 3° au profit du mandataire qui a fait des avances pour
le mandant; 4° au profit de la société contre l'associé qui a pris dans la caisse
sociale des sommes pour les employer à son service, etc...
Ce sont ces intérêts qu'on appelle légaux.

Dans les cas où la loi fait courir les intérêts de plein droit, comme dans
ceux où ils ont été l'objet d'une stipulation expresse, ils sont dus au créancier,
lors même que la privation de ses capitaux ne lui a causé aucun dormmage.

Mais aussi, quels que soient les dommages qui puissent résulter pour le
créancier de la privation de son argent, il ne peut stipuler des intérêts au-des-

sus du taux légal.
La loi fait seulement quelques exceptions en faveur du crédit, notamment

pour le créancier d'un associé, d'un mandataire qui demandent à rentrer dans

leurs avances, ou du porteur d'une lettre de change, qui ne serait pas payé à
l'échéance et ferait retraite sur le tireur ou sur l'un des endosseurs.

Quand quelqu'un a payé des intérêts non stipulés, il ne peut, répéter ces in-
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térêts que s'il l'a fait par erreur. La qùittariçe du capital sans réserve des in-
térêts libère complétement le débiteur qui ne peut pas même prouver que les
intérêts n'ont pas été payés (1).

DES RENTES.— Il y a cette différence entre le prêt et la rente, que, dans
celle-ci, le prêteur s'interdit d'exiger le capital. Quand je vous prête 2,000 fr.,
c'est pour que vous m'en serviez lés intérêts et, de plus, que vous me les
rendiez a une certaine époque ; si je vous donne ces 2,000 francs à titre de
rente, il me sera défendude vous les demander tant que les arrérages, c'est-
à-dire les intérêts en seront régulièrement payés (2).

Les fentes se divisent en rentes constituées et,rentes foncières, suivant que
le capital aliéné est mobilier ou immobilier; en rentes perpétuelles et viagères,
selon qu'elles doivent exister, pendant un temps illimité ou seulement pendant

la vie de certaines personnes.
La rente est foncière non-seulement lorsqu'elle a pour cause immédiate et

directe l'aliénation d'un immeuble, par exemple, quand je vous cède mon
champ, moyennant 500 francs d'arrérages ; mais encore lorsque, après vous
avoir vendu mon champ 10,000 francs, je vous laisse ces 10,000 francs,
moyennant 500 francs d'arrérages ; pourvu que les deux conventions soient
faites en même temps et dans un même contrat.

Il importe de distinguer les rentes foncières des rentes constituées. Nous
donnerons les différences tout à l'heure, nous allons étudier d'abord leurs ca-
ractères communs.

Les rentes sont mobilières et rachetables : mobilières, c'est-à-dire que le
débiteur des arrérages actionné par le créancier n'aura pas besoin de rendre
l'immeuble pourra toujours se libérer par la simple restitution d'un capital
mobilier ; rachetables, c'est-à-dire que, si le créancier n'a pas le droit d'exi-
ger son capital, le débiteur a toujours le droit de le lui rendre et de s'affranchir
ainsi de la nécessité de payer les arrérages.

Pour estimer le chiffre du rachat, on s'y prend de la manière suivante. Tou-
tes les fois qu'il s'agit d'une, rente constituée ou de toute autre rente dont le

capital a été fixé par les parties, on rembourse ce capital. S'il s'agit d'un
immeuble, on prend le prix des denrées pendant les quatorze dernières an-
nées; on retranche les deux plus fortes et les deux plus faibles ; on prend la
moyenne des dix restantes et l'on multiplie ce résultat par 25. Le produit est
le capital à rendre. C'est ainsi sur le pied de 4 % que se fait le rachat, quand
il s'agit d'immeubles.

Les rentes constituées et les rentes foncières se séparent sur plusieurs
points, ainsi que nous venons de le dire. On peut convenir qu'on ne rachètera
pas les premières avant trente ans; le délai dp rachat pour les autres ne peut
pas être porté au-delà de dix ans.

Le capital à restituer dans la rente foncière peut, au moment du contrat,
être fixé par les parties au chiffre qui leur convient. Par exemple, les parties
peuvent convenir qu'une rente foncière produisant cinq francs d'arrérages,
sera remboursée à 200 francs, c'est-à-dire à 10%. Une telle clause serait usu-
raire dans la rente constituée: 5 francs d'arrérages ne peuvent pas être rem-
boursés à plus de 100 francs, c'est-à-dire à un taux supérieur au taux légal de
5 %.

La rente foncière étant assimilée à une vente, peut être rescindée pour
vileté de prix; la rente constituée étant regardée comme un prêt, ne peut ja-
mais l'être pour là même raison ; car on peut prêter son argent au taux que
l'on veut, pourvu que ce ne soit pas à un taux supérieur à 5%.

(1) Voy FORMULAIRE, n° 80.

(2) Voy. FORMULAIRE n° 81.
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Enfin, si le débiteur de la rente foncière omet une année seulement de
payer ses arrérages, le créancier peut demander la résolution du contrat ; le
créancier d'une rente constituée n'aurait le même droit que si son débiteur
avait passé deux années consécutives sans Satisfaire a ses obligations.

Les rentes les plus nombreuses aujourd'hui sont les rentes sur l'État. L'É-
tat, pour réaliser ses emprunts, met en souscription une certaine quantité
d'arrérages, mais à des conditionsun peu différentes de celles que nous ve-
nons de voir. Ainsi, au lieu, d'offrir simplement une certaine quantité d'arré-
rages pour un capital déterminé, par exemple 5 %,4 %,il offre 3% au cours
60 ou 4% au cours 70. Cela veut dire que, pour 60 francs de capital, l'État ser-
vira 3 francs d'arrérages, et que si jamais if rembourse la rente ce rembour-
sement se fera sur le pied de 100 francs de capital pour chaque trois francs
d'arrérages.

Ces rentes sont négociables et, sous le nom de rentes sur l'État, Effets publics,
elles sont l'objet de nombreux marchés à la Bourse. Le cours monte ou des-
cend selon les circonstances. Ainsi, la rente 3 %, achetée à 60 francs, peut
monter jusqu'à 100 et 110, comme et je peut descendre à 50, etc. Tout dépend
du plus ou moins de crédit que l'État obtient au marché.

Nous avons dit que, comme tout crédit-rentier, l'État; adroit de rembour-
ser et qu'il rembourse à 100 francs. On voit, dès lors, que, si la rente est au
cours de 50, 60, 70 même où 90, l'État n'a aucun intérêt à faire ce rembour-
sement; que si, au contraire, la rente s'élève au-dessus du pair, c'est-à-dire
au-dessus du taux de remboursement, à 110 par exemple,, il a, tout avantage
à se libérer, puisqu'il rachètera 100 francs un titre qu'il pourra revendre 110.
Voici donc ce qui arrive dans ces moments de hausse. L'État met ses créan-
ciers dans l'alternative de se laisser rembourser, ou de subir une réduction
d'arrérages, par exemple de Mettre le 3 % à 2 et demi %. C'est ce qu'on ap-
pelle la conversion de la rente.

Notons, en terminant, que le contrat de rente peut être résolu non-seule-
ment quand le débiteur passe un an ou deux ans sans payer les arrérages ; mais
encore lorsqu'il diminue les sûretés promises ou qu'il tombe en faillite, ou en

déconfiture.
La rente viagère étant un contrat aléatoire, nous en parlerons plus loin, en

traitant de cette/ espèce de contrats.

TITRE ONZIÈME

Du dépôt et du séquestre

CHAPITRE PREMIER.

DU DÉPÔT EN GÉNÉRAL ET DE SES DIVERSES ESPÈCES.

Le dépôt, en général, est un acte par lequel on reçoit la chose d'au-

trui, à la charge de la garder et de la restituer en nature.

Le dépôt prend le nom deséquestre lorsqu'il consiste en une chose litigieuse
remise entreles mains dentiers, qui est chargé de la fendre quand la ques-
tion aura été décidée par la justice.

Il y a donc deux espèces de dépôt : le dépôt proprement dit et le séquestre.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DU DÉPÔT PROPREMENT DIT.*

SECTION Ire.

DE LA NATURE DU CONTRAT DE DÉPÔT.

Le dépôt proprement dit est un contrat, par lequel une personne donne une
chose corporelle ou incorporelle! et mobilière à garder à une autre, qui s'en
charge gratuitement et s'oblige a la rendre à la volonté du déposant.

Ce contratn'est parfait que par la tradition de la chose déposée. En effet, on
ne comprend pas les obligations du dépositaire tant que le dépôt ne lui a pas
été remis. La tradition feinte suffirait, si le dépositaire se trouvait, déjà nanti,
à quelque autre titre, de la chose que l'on consent à lui laisser en dépôt.

Les immeubles ne peuvent être, l'objet que de séquestre.
Le dépositaire n'a que la garde du dépôt. Il ne peut s'en servir sans la per-

mission expresse ou présumée du déposant.
Remarquonsque le dépôt doit être rendu à la première réquisition du dépo-
sant, même lorsqu'un délai a été fixé, parce que ce délai a été stipulé dans son
intérêt et non pas dans celui du dépositaire. Il en serait néanmoins autrement
si la chose déposée avait été frappée d'opposition ou de saisie entre les mains
de celuir-ci.

Le dépôt est volontaire ou nécessaire.

SECTON II.

DU DÉPÔT VOLONTAIRE.

Le dépôt volontaire est celui dans lequel le choix du dépositaire dépend
uniquement de la volonté parfaitement libre du déposant (1).

Le dépôt , comme tous les autres contrats, ne peut avoir lieu, en général,
qu'entre personnes capables de contracter, Si l'un des contractants est inca-

pable, urie distinction est nécessaire.
Est-ce le déposant ? Le dépositaire est tenu de toutes les obligations inhé-

rentes au dépôt, et il peut être poursuivi, pour la restitution, par le tuteur ou
autre représentant du déposant.

Est-ce le dépositaire ? Le déposant n'a que l'action en revendication de la
chose déposée si elle existe encore entre les mains du dépositaire. Si non, il
n'a qu'une simple action personnelle jusqu'à concurrence de ce dont le dépo-
sitaire a profité.

Le dépôt volontaire ne peut être régulièrement fait que par le propriétaire
de la chose déposée ou de son consentement exprès ou tacite.

Le dépôt volontaire doit être prouvé par écrit. Le preuve testimoniale n'en
est point reçue pour valeur excédant cent cinquante francs. A défaut d'écrit et
au-dessus de cette somme, celui qui est attaqué comme dépositaire en est cru,
sur sa déclarations soit pour le fait même du dépôt, soit pour la chose qui en
faisait l'objet, soit pour le fait de sa restitution.

(1) Voy. FORMULAIRE N° 82.
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SECTION III.

DES OBLIGATIONS DU DÉPOSITAIRE.

Le dépositàire contace deuxobligations principales: la première, de gar-
der fidèlement la chose déposée ; la seconde, de la restituer à la première ré-
quisition du déposant. Les deux obligations ont cela, de commun, qu'elles ces-
sent du moment que le dépositaire peut prouver qu'il est lui-même le proprié-
taire de la chose déposée.
Les parties peuvent convenir que le dépositaire répondra de toute espèce de

faute. S'il n'a rien étè stipulé à cet égard, le dépositaire est tenu, par la na-
ture du contrat, d'apporter dans la garde de la chose les mêmessoins qu'il
apporte pour celles qui apartiennent.

Et, néanmoins, on à droit d'exiger de lui une exactitude plus rigoureuse
dans les trois cas suivants :

1° S'il s'est offert lui-même pour recevoir le dépôt;
2° Si le dépôt est dans son intérêt;
3° S'il reçoit un salaire.

Bien entendu, il n'est jamais tenu des accidents de force majeure, à moins
qu'il n'eût été, auparavant, mis en demeure de rendre la chose.

Mais si, par suite de l'accident, il a reçu le prix del'objet ou quelque chose
à la palce, il est tenu de restituer ce qu'il a reçu.

Si la chose avait été confiée dans un coffre fermé ou sous enveloppe cache-

tée, il ne doit pas chercher à la connaître.

Le dépositaire doit restituer la chose même qu'il a reçue. Si le dépôt con-
siste en argent, ce sont les pièces reçues elles-même qu'il doit rendre, sans
avoir égard à l'augmentation ou à la diminution qui a pu s'opérer dans leur va-

leur.
Il est tenu de rendre la chose dans l'état où elle se trouve au moment de 1a

restitution, et il ne répond que des détériorations survenues par son fait.
Si par dol ou par quelque faute du genre de celles dont il est ténu, il a cessé

de posséder la chose, il doit en restituer la valeur avec dommages-intérêts, s'il
y a lieu. Et même, en cas de dol, il est puni d'un emprisonnement de deux
mois au moins et d'un an au plus, et d'une amende qui ne peut être moindre
de ving-cinq francs et qui ne peut excéder le quart des restitutions et dom-
mages-intérêts dus aux parties lésées. Il en est de même à regard de son hé-
ritier; s'il est prouvé qu'il avait connaissance, du dépôt; autrement, il est pré-
sumé de bonne foi, et s'il a vendu la chose, il n'est tenu que de rendre le prix,
s'il l'a reçu, dans le pas contraire, de céder l'action qu'il a contre l'ache-
teur.

Si la chose produit des fruits qui aient été perçus par le dépositaires il est
tenu de les restituer. Mais si le dépôt consiste en argent, il ne doit les intérêts
que du jour où il a été mis en demeure de faire la restitution.

La restitution doit se faire dans le lieu fixé par le contrat. Le dépositaire est

tenu d'y porter ou d'y faire porter la choses, sauf à sefaire tenir compte, par le

déposant, des frais de l'acheteur. S'il n'a pas été désigné de lieu,la restitution
doit être faite dans le lieu même dû dépôt.

Quant à l'époque, nous l'avons déjà vuen c'est à la première réquisition du

déposant.
La restitution doit être faite à la personne qui a fait le dépôt ou au nom de

laquelle il a été fait, où qui a été indiquée par le déposant pour le recevoir.

Cependant, il peut arriver que, dans l'intervalle, le déposant soit mort pu
ait changé d'état. Dans le premier cas, la chose doit être rendue a son héritier,
et s'ily en a plusieurs, à chacun pour sa part et portion; et si la chose déposée
n'est pas naturellement divisible, ils sont tenus de s'accorder entre eux pour
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la recevoir. Dans le second cas, le dépôt doit être restitué àla femme proprié-
taire, par exemple, si le dépôt avait été fait par son mari, alors qu'elle n'était
pas encore séparée. En un mot, le dépôt doit toujours être restitué au pro-
priétaire ou à celui qui le représente, s'il n'a pas été capable au moment où
la restitution doit être faite.

Si le dépôt avait été fait par un non-propriétaire et que le dépositaire vint à
découvrir que la chose a été volée et qu'il en est le propriétaire, il doit lui dé-
noncer le dépôt, avec sommation de le réclamer dans un délai déterrmné et
suffisant. Si le propriétaire ne réclame pas, le dépositaire peut se libérer en
restituant le dépôt à celui de qui il l'a reçu.

SECTION IV.

DES OBLIGATIONS DU DÉPOSANT.

Le déposant est tenu d'indemniser le dépositaire des impenses qu'il a faites
pour la conservation de la chose et du préjudice que le dépôt peut lui avoir
occasionné. Le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu'à l'entier paiement de
ce qui lui est dû à raison du dépôt.

SECTION V.

DU DÉPÔT NÉCESSAIRE.

Le dépôt nécessaire (1) est celui dans lequel le choix du dépositaire ne dé-
pend pas uniquement de la libre volonté du déposant, mais qui a été forcé par
quelque accident, tel qu'un incendie, une ruine, un pillage ou autre événement
imprévu. Le dépôt d'effets apportés dans une hôtellerie par un voyageur est
aussi considéré comme un dépôt nécessaire.

On applique à ce dépôt les règles générales que nous avons données, avec
cette différence, toutefois, qu'il peut être prouvé par témoins, tandis que le dé-
pôt volontaire ne le peut pas.

L'aubergiste est responsable du vol ou du dommage des effets du voyageur,
soit que le volait été fait ou que le dommage ait été causé par les domestiques
ou préposés de l'hôtellerie, ou par des étrangers allant et venant dans l'hôtel-
lerie. Mais si le fait; a été commis à main armée ou par autre force majeure,
l'aubergiste n'en est pas responsable.

CHAPITRE TROISIÈME.

DU SÉQUESTRE.

SECTION Ire.

DES DIVERSES ESPÈCES DE SÉQUESTRÉ.

Le séquestre est conventionnel ou judiciaire.

(1) Voy. FORMULAIRE,n° 83.
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SECTION II.

DU SÉQUESTRE CONVENTIONNEL.

Le séquestre conventionnel est le dépôt fait, par une ou plusieurs personnes,
d'une chose coritentieuse entré les Mains d'un tiers qui s'oblige à la rendre,
après la contestation terminée, à la personne qui sera jugée devoir l'obtenir.

Le séquestre peut n'être pas.gratuit.
Lorsqu'il est gratuit, il est soumis aux règles du dépôt proprement dit, sauf

les différences ci-après énoncées.
Le séquestré peut avoir pour objet non-seulement des effets mobiliers, mais

même des immeubles.
Le dépositaire chargé du séquestre ne peut être déchargé, ayant la contes-

tation terminée, que du consentement de toutes les parties intéressées ou
pour une cause jugée légitime (1).

SECTION III.

DU SÉQUESTRE JUDICIAIRE.

Le séquestre est judiciaire quand il est fait par ordonnance du juge.
La justice peut ordonner le séquestre : 1° des meubles saisis sur un débi-

teur ; 2° d'un immeuble ou d'une chose mobilière dont la propriété ou la pos-
session est litigieuse entre deux ou plusieurs personnes ; 3° des choses qu'un
débiteur offre pour sa libération.

Lorsqu'il s'agit d'un immeuble saisi, le saisi peut être nommé séquestre (2).
S'il s'agit des meubles saisis sur un débiteur le dépositaire se nomme gardien.
Le gardien est ordinairement établi par l'exploit de saisie.

L'établissement d'un gardien judiciaire produit, entre le saisissant et le
gardien des obligations réciproques. Le gardien doit apporter à la conserva-
tion des effets saisis les soins d'un bon père de famille. En conséquence, il ne
peut les louer, les prêter ni s'en servir à peine de privation dès frais de garde
et de dommages-intérêts.

Il doit, en outre, tenir compte des profits et revenus que les objets saisis ont
pu produire, et, enfin, représenter le tout à qui de droit. .

Le gardien peut demander sa décharge si la vente n'a pas été faite au jour
indiqué par le procès-verbal et qu'il n'y ait pas eu d'empêchement. En cas
d'empêchement, il peut demander sa décharge deux mois après la saisie. La
demande en décharge est dirigée contre le saisissant et le saisi, et jugée en
référé par le juge du lieu de la saisie.

TITRE DOUZIÈME

Des contrats l'aléatoires.

Le contrat aléatoire est celui dans lequel chacune des parties court une
chance de gain ou de perte. On en distingue quatre: 1° le contrat d'assu-
rance; 2° le prêt à la grosse aventure; 3° le jeu et le pari; 4° la rente viagère.

Les deux premiers sont régis par le Code de commerce, liv. II, tit. IX et X,
auxquels nous renvoyons.

(1) Voy. FORMULAIRE84.
(2) Séquestre signifie à la fois la chose séquestrée et la personne chargée de la détenir.

30
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CHAPITRE PREMIER.

DU JEU ET DU PARI.

Le jeu est un contrat par lequel deux joueurs conviennent que celui qui
perdra donnera à l'autre une certaine somme ou un certain objet.
Le pari est le contrat par lequel deux personnes conviennent que, selon que
telle chose arrivera ou n'arrivera pas, ou bien qu'elle, arrivera ou n'arrivera
pas d'une certaine manière, l'une d'entre elles payera à l'autre, et réciproque-
ment, une sommé ou une chose convenue.

La loi n'accorde aucune action pour une dette de jeu ou pour le paiment
d'un pari, c'est-à-dire que le gagnant ne peut pas forcer le perdant à payer la
chose convenue, il ne pourra pas obtenir un jugement de condamnation contre
lui. Mais si ce dernier a.payé, il ne peut, répéter, à moins qu'il n'y ait eu dol
de la part du gagnant.

On excepte de ces dispositions les jeux qui tiennent à l'adresse ou à l'exer-
cice du corps, comme les armes, les courses à pied, à cheval et des chars, le
jeu de paume et autres semblables. Dans ces sortes de jeux, le gagnant a une
action contre le perdant, sauf aux tribunaux à rejeter la demande, si elle
leur paraît excessive.

CHAPITRE DEUXIÈME

DU CONTRAT DE RENTE VIAGÈRE.

La constitution d'une rente viagère est un contrat par lequel une partie s'en-
gage envers l'autre, à titre gratuit ou onéreux, à servir une rente annuelle,
payable pendant la vie naturelle de l'individu ou des individus désignés dans
le contrat.

Lorsqu'elle est constituée à titre gratuit elle ne peut avoir lieu que dans les
formes requises par la loi pour les donations et les testaments. Elle est, comme
les donations rapportables, réductible, etc. Elle demande, entre le disposant et
le bénéficiaire, les mêmes capacités qu'entre un donataire: et un donateur.

Le prix, quand elle est à titre onéreux, peut consister, soit dans une sommé
d'argent soit dans un meuble ou un immeuble quelconque. Dans ce cas, la
constitution, de rente viagère a le caractère, d'une vente, au moins sous le
rapport de l'irrévocabilité, tant delà part du créancier que de la part du débi-
teur. En conséquence, ce dernier est tenu de servir la rente pendant toute la vie
de la personne ou des personnes désignées au contrat, qu'elle qu'en soit la
durée et quelque onéreux que puisse devenir le service de la rente, sans qu'il
puisse s'en libérer en aucune manière, même en offrant de restituer le prix
et de renoncer à la restitution des arrérages payés.

De son côté, le créancier ne peut demander la restitution, du capital ou de
l'objet aliéné à charge de la rente même pour défaut de payement des arréra-
ges. Il peut seulement saisir et faire. Vendre les biens de son débiteur, et faire
ordonner ou,consentir, sur le produit de la vente, l'emploi d'une somme suffi-
sante pour le service de la rente.

Cependant, celui au profit duquel la rente viagère a été constituée, moyen-
nant un prix, peut demander la résiliation du contrat, si le constituant, nelui
donne les sûretés stipulées pour son exécution.

Il faut remarquer que ce contrat étant aléatoire, la loi n'a pas pu fixer un-
taux au-dessus ou au-dessous duquel la rente ne puisse pas être constituée
Jusqu'à la mort de la personne sur la tête de laquelle la rente a été constituée,
personne ne pourrait dire de quel côté sera le gain ou la perte; tout consiste
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en chances, en probabilités, que les parties contractantes seules peuvent juste-
ment apprécier. Aussi, il leur est permis de la constituer au taux qu'il leur

plaît.
Cependant s'il y avait avantage manifesté; par exemple, si on avait aliéné un

immeuble de 100 pour une rente viagère de 1 ou 2, et que l'immeuble ne fût
pas sujet à dépérissement, il faudrait décider que les parties ont fait une dona-
tion déguisée de l'immeuble.

La rente viagère peut être constituée au profit d'un tiers, quoique le prix
en soit fourni par une autre personne. Dans ce dernier cas, quoiqu'elle ait les
caractères d'une libéralité, elle n'est point assujettie, aux formes requises pour
les donations, mais seulement aux dispositions relatives à sa quotité dispo-
nible et à la capacité des personnes.

Le propriétaire d'une rente viagère n'en peut demander les arrèrages qu'en
justifiant de son existence où de celle de la personne sur la tête de laquelle
elle a été constituée. Lorsque ce dernier vient à mourir, larente n'est acquise
au créancier que dans la proportion du nombre de jours qu'il a vécu. Néan-
moins, s'il à été convenu qu'elle serait payée d'avance, le terme qui a du être
payé est acquis du jour où le payement a dû en être fait.

La rente viagère ne s'éteint que par la mort naturelle de celui sur la tête de
qui elle a été constituée : avant la loi de 1857, la mort civile la laissait subsis-

ter. Mais nous répétons que c'est à celui qui réclame la rente à justifier de
l'existence de cette personne.

La rente viagère peut être constituée, soit sur la tête de celui qui enfournit
le prix, soit sur la tête d'un tiers, qui n'a aucun droit d'en jouir. Elle peut être
constituée sur une où plusieurs têtes, soit qu'elle doive passer de l'une à l'au-
tre jusqu'au décès du dernier mourant, soit que chacune des têtes ait droit
d'en jouir, ensemble ou séparément dans l'ordre et de la manière fixée par le
contrat.

Tout contrat de rente viagère créée sur la tête d'une personne qui était
morte au jour du contrat ne produit aucun effet. Il en serait de même du con-
trat par lequel la rente a été créée sur la, tête d'une personne atteinte de la
maladie dont elle est décédée dans les vingt jours de la date du contrat

La rente viagère peut être stipulée insaisissable; mais seulement lorsque
celui à qui elle doit être payée en jouit à titre gratuit (1).

TITRE TREIZIÈME,

Du mandat

CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATURE

Le mandat est une contrat par lequel, un individu appelé mandant confie la
gestion d'une ou de plusieurs, affaires à un autre individu appelé mandataire,
qui l'accepte.

On appelle procuration le pouvoir donné par le mandant au mandataire ; le
mandat est donc une procuration acceptée.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 85.
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Le mandat peut être donné par acte authentique, sous seing-privé (1) par
lettre et même verbalement. Dans ce dernier cas; la preuve n'en peut être faite,
par témoins au dessus de 150 francs; car, en fait de mandat, on s'en rapporte
aux règles générales de la preuve.

Il peut être donné purement et simplement, à terme, ou sous condition.
En pratique, le pouvoir authentique prend le nom de procuration, et la

pouvoir donné sous seing-privé conserve le nom de pouvoir.
L'acceptation du mandat peut être expresse ou tacite.
Le mandat peut être spécial ou général, spécial, quand la procuration est don-

née pour une ou plusieurs choses déterminées, indiquée sidans l'acte (2) ; géné-
ral, quand le mandant donne au mandataire l'ordre de gérer toutes ses affaires.

Le mandat special doit s'entendre restrictivement, et il ne faut pas sortir
des termes dans lesquels il est conçu : le pouvoir de transiger, par exemple,
ne donnerait pas celui de compromettre, parce que transiger et compro-
mettre sont deux actes différents.

Léemandat général par exemple, celui qui serait conçu en ces termes : « Je
donné à Paul le droit défaire; au sujet de mes biens, tout ce que je pour-
rais faire moi-même et tout ce qu'il jugera convenable ; n'emporterait pas le
droit d'aliéner où d'hypothèquer. La loi présume que le mandant a voulu ren-

fermer les pouvoirs de son mandataire dans les limites d'une large administra-
tion. Pour les aliénations où les hypothèques, il faut un mandat spécial. Par-
ticulièrement pour l'hypothèque, on décide généralement que le mandat doit
être non-seulement spécial, mais encore authentique.

Chacun étant libre de confier le soin de ses affaires à qui il lui plaît, on peut
confier un mandat à des mineurs émancipés ou à des femmes mariées. Dans
ce cas, les actes faits par ces incapables seront valables, car c'est dans la per-
sonne du mandant lui-même que toutes les obligations ont pris naissance. Les
tiers, par conséquent, n'auront rien à craindre; mais quant aux rapports qui
naissent du mahdat, entre le mandant et le mandataire, ils ne peuvent avoir,
d'effets que suivant les règles relatives aux obligations des mineurs et des fem-
mes mariées.

Le mandat peut être légal, judiciaire ou conventionnel : le mari adminis-
trant les biens de sa femme est un mandataire légal; le curateur d'une succes-
sion vacante, un mandataire judiciaire. Le mandat est conventionnel quand il
est donné de gré à gré par une personne à une autre.

Le mandat est gratuit. Néanmoins, bla gratuité n'est pas de son essence; les

parties peuvent stipuler un salaire.

Différences entre le mandat salarié et le louage d'industrie. — Il est assez
difficile de distinguer le mandat salarié du louage, d'industrie. Les auteurs ne
s'accordent pas sur le caractère fondamental et différentiel de ces deux con-
trats. Mais on admet, généralement, que le mandat se distingue du louage par
le pouvoir qu'a le mandataire de représenter le mandant, de parler en son nom,
de l'obliger.
L'avoué représente son client, il prend des conclusions en son nom; c'est un
mandataire : l'avocat qui se contente de développer les conclusions de l'avoué,
de parler en faveur du client, n'est pas un mandataire.

C'est là la différence fondamentale, mais il en est d'autres. Le louage d'in-
dustrie a pour objet un simple fait matériel ou intellectuel : une maison à bâ-

tir, une maladie à traiter, une cause à défendre; l'objet dû mandat est un acte

juridique : une vente, un achat, un dépôt, etc.
Celui qui loue ses services reçoit un salaire : le mandataire n'est salarié que

s'il existe, à cet égard, une stipulation expresse. Le. premier a un privilége
pour le paiement de ce qui lui est dû, le mandataire n'en a pas, etc.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 86.

(2) Voy. FORMULAIRE n° 87.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE.

Le mandataire, en acceptant le mandat, contracte trois obligations 1° Il

doit gérer l'affaire dont il est chargé; 2° il doit y apporter tout le soin qu'elle
exige ; 3° il doit rendre compte de sa gestion.

1° Il doit gérer l'affaire. Il est tenu d'accomplir le mandat tant qu'il en de-
meure chargé, et il répond des dommages-intérêts qui pourraient résulter de
son inexécution. Il n'est cependant pas tenu de l'accomplir par lui-même; il

peut, à moins que cela ne lui ait été formellement interdit, déléguer ses pou-
voirs à une autre personne du fait de laquelle il répond comme du sien propre.

Il serait également responsable, dans le cas où il aurait reçu le pouvoir de

déléguer, si personne ne lui avait été désignée si celui dont il avait fait choix
était notoirement incapable ou insolvable; le tout sans préjudice du droit qu'a,
dans tous les cas le mandant d'agir directemenent contre le délégué.

Le mandataire doit se renfermer rigoureusement dans les termes du pouvoir
qui lui a été donné en observant que le mandat, même conçu en termes tout à
fait généraux, n'est jamais censé contretenir pouvoir d'aliéner pu d'hypothéquer,

ainsi que nous l'avons dit plus haut.
La responsabilité du mandataire qui a excédé les bornes de son mandat n'a

lieu qu'à l'égard du mandant. La partie avec laquelle il a traité n'a recours
contre lui que dans deux cas : lorsqu'il ne lui a pas donné connaissance suffi-
sante de ses pouvoirs; lorsqu'il s'est soumis personnellement à la garantie.

2° Il doit apporter à la chose tout le soin qu'elle exige. Il répond ainsi de
toutes les fautes qu'il commet dans sa gestion, sauf aux tribunaux à appliquer
cette responsabilité moins rigoureusement à celui dont le mandat est gratuit.

3° Il doit rendre compte de sa gestion. Il doit,dans ce compte, faire raison au
mandant de tout ce; qu'il a reçu, en vertu du mandat, quand même cela n'aurait

point été dû au mandant. Il doit également compte des intérêts des sommes
qu'il a employées à son propre usage à dater du jour de l'emploi. Quant à cel-
les dont il est reliquataire par l'arrêté de compte, il n'en doit les intérêts qu'à
compter du jour où il a été mis en démeure.

S'il y a plusieurs mandataires constitués par le même acte, chacun n'est tenu
que de ce qu'il a géré. La solidarité ne peut résulter que d'une convention

expresse.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES OBLIGATIONS DU MANDANT.

Le mandant est tenu d'exécuter les engagements contractés par le manda-
taire, conformément au pouvoir qui lui à été donné. Il n'est pas tenu de ce
qui a pu être fait au-delà, à moins qu'il ne l'ait expressément ou tacitement

ratifié.

Il n'est peut-être pas sans intérêt de donner l'avis de la Cour de cassation,
sur certains cas se rattachant à cette dispositisn de la loi. La Cour décide que
les faits du préposé d'une compagme d'assurances terrestres, lorsqu'ils sont
relatifs à là rédaction de la police et aux stipulations qu'elle contient, en-

gagent la compagnie vis-à-vis de l'assuré; que le maître qui a remis à son do-

mestique l'argent nécessaire pour acheter les provisions du ménage, n'est pas
responsable vis-à-vis des fournisseurs qui ont livré ces provisions à crédit ;
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que le mandant n'est pas responsable de la fraude employée envers les tiers
de bonne foi, par le mandataire, dans l'exécution de son mandat, bien qu'en
définitive, en employant la fraude, il ait excédé les bornes de son mandat.

Le mandant doit rembourser au mandataire les avances et frais que celui-ci
a faits pour l'exécution du mandat et lui payer ses salaires, lorsqu'il lui en a

été promis. Ces remboursements et ces paiements, doivent être faits, lors
même que l'affaire n'aurait pas réussi, à condition, toutefois, qu'il n'y ait au-
cune fauté imputable au mandataire. Il ne peut pas non plus faire réduire le
montant des. frais et avances, sous prétexte qu'ils pouvaient être moindres.

Le mandant doit aussi indemniser le mandataire des pertes que celui-ci a es-
suyées, à l'occasion de sa gestion, sans imprudence qui lui soit imputable.

L'intérêt des avances faites par le mandataire lui est dû par le mandant a
dater du jour des avarices, constatées. Enfin, lorsque le mandataire a été
constitué par plusieurs personnes pour une affaire commune, chacune
d'elles est tenue solidairement envers lui de tous les effets du mandat.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES DIFFERENTES MANIÈRES DONT FINIT LE MANDAT.

Le mandat finit : 1° par la révocation du mandataire, qu'elle soit expresse
ou qu'elle résulte tacitement des circonstances; 2° par la renonciation du

mandataire; cette renonciation pourrait donner lieu à des dommages-intérêts,
si elle était inopportune; 3° par la mort, l'interdiction ou la déconfiture ; du
Mandant ou du mandataire ; 4° par l'expiration du temps ou l'exécution com-
plète du mandat.

Les différentes causes d'extinction provenant du mandat doivent être noti-
fiées au mandataire, lorsqu'elles sont telles qu'il n'a pa's pu les prévoir.
Jusque-là les actes de bonne foi faits par lui sont opposables au mandant ou
à ses héritiers.

Le mandant doit aussi retirer la procuration des mains du mandataire, afin
que celui-ci ne puisse pas tromperies tiers en la leur montrant. S'il avait né-
gligé de prendre cette précaution, il devrait exécuter tous les actes faits ainsi
par le mandataire, sauf son recours contre celui-ci.

TITRE QUATORZIÈME

Du cautionnement.

.CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATURE ET DE L'ÉTENDUE DU CAUTIONNEMENT.

Le cautionnement est un contrat par lequel une. ou plusieurs personnes
promettent d'acquitter l'obligatioud'un tiers, pour le cas où ce tiers ne l'ac-
quitterait pas lui-même.

Celui qui contracte cet engagement s'appelle caution ; on nomme certifica-
teur celui qui cautionnerait la caution elle-même.

Il ne faut pas confondre l'obligation de la caution telle que nous l'enten-
dons ici, avec l'engagement pris par une personne qui hypothéquerait son
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champ pour garantir la dette d'un tiers, sans s'obliger personnellement. La

caution, dans le premier cas, est tenue indéfiniment sur tous ses biens ; dans

le deuxième cas, elle n'est tenue que dans la limite de l'hypothèque qu'elle.
a consentie.

Exemple : Pierre se porte caution de la dette contractée par Paul ; si Paul

ne paie pas à l'échéance, Pierre devra payer lui-meme et sera tenu sur tous ses
bien. Si, au contraire, Pierre avait seulement affecté son champ ou sa maison

à la garantie de la dette de Paul, le créancier de Paul ne pourrait que faire

vendre cet immeuble et se payer sur le prix.
Ce contrat n'est soumis à aucuneformalitéparticulière. C'est un contrat de

bienfaisance, c'est-à-dire à titre gratuit entre la caution et le débiteur cau-

tionné ; mais entre le débiteur et la cution le contrat serait à titre onéreux,
s'il avait été convenu que la caution recevrait une indemnité. Une obligation
peut être cautionnée par une ou plusieurs personnes ensemble ou séparé-
ment. Les cautions se nomment alors cofidéjusseurs. Nous examinerons tout
à l'heure quels sont les droits et les obligations respectifs de ces cofidéjus-
seurs.

Le cautionriement ne se présume jamais : il doit être expressément stipulé,
il ne peut s'étendre au-delà des limites dans lesquelles il a été contracté; mais
quand il est indéfini (lorsqu'on dit, par exemple, je cautionne la dette de
Pierre), il s'étend à tous les accessoires de la dette, même aux frais de la pre-
mière demande et à tous ceux postérieurs à la dénonciation qui en est faite à
la caution.
Les engagements des cautions passent à leurs héritiers, à l'exception de la
contrainte par corps, si l'engagement était telque la caution y fût obligée.

L'obligation de la caution est toujours accessoire, et elle peut, enconsé-
quence, accompagner (1) ou suiver (2) l'obligation principale, ou même la pré-
céder (3).

Elle est donnée pour garantir une dette; mais pour la garantir, il faut que
cette dette existe. D'où il suit:
1° Que la caution donnée pour une dette nulle, est nulle ;

2° Que si la dette ou obligation principale est annulable, l'obligation de la
caution est également annulable. Et, néamnoins, peuvent être valablement
cautionnées les, obligations annulables, lorsque la nullité est purement per-
sonnelle à l'obligé, par exemple, en cas de minorité. Effectivement; en cas
de minorité, l'obligation; est annulable; mais cette nullité; tient exclusivement
a la personne du mineur et ne peut être demandée que par lui : une dette de

jeu ne peut pas être cautionnée.
Une obligation naturelle (nous rappelons que l'obligation naturelle est celle

qui nous oblige en coriscience, mais pour laquelle la loi ne donne pas d'ac-

tion) peut être valablement cautionnée;
3° Le cautionnement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur, ni être

contracté sous des conditions plus onéreuses. Si l'obligé principal a promis 5,
la caution ne peut pas promettre 6; s'il a promis de payer à son domicile, la
cautionne peut pas promettre qu'elle fera le paiement au domicile du créancier.

Néanmoins, dans ces cas, le cautionnement ne serait pas nul; mais seulement
réductible à la mesure de l'obligation principale.

Une personne peut se porter caution sur l'ordre du débiteur, ou à son insu,
où même malgré lui.

Dans le premiercas, la Caution est un mandataire et peut exercer son re-
cours d'après les règles que nous avons, données plus haut en parlant du

(1) Voy. FORMULAIREn°88.
(2) Voy FORMULAIRE, n° 89.

(3)Voy. FORMULAIRE n° 90.
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mandat. Dans le deuxième cas, c'est un gérant d'affaires, et il peut exercer!
son recoursà ce titre. Dans le troisième cas, la caution est censée avoir fait au
débiteur une libéralité, et le recours ne peut être exercé que s'il était, dé-
montré, parles circoristances, quel'oppposition du débiteur n'était que la résis-
tance de sa délicatesse.

DIVERSES ESPECES DE CAUTIONS ET QUALITÉS QU'ELLES DOIVENT AVOIR. —

La caution est conventionnelle, légale ou judiciaire.

1° Caution conventionnelle. — La caution conventionnelle est celle qui in-
tervient en vertudela convention des parties. Quand elle est requise dans le
contrat principal, le créancier exige telles qualité qu'il lui convient. Mais si,
dans l'obligation principale, le débiteur s'était engagé à donner caution, où
s'il s'agit d'une caution exigée par la loi ou par un jugement, il faut :
1° quelle, ait la capacité de contracter ; 2° qu'elle ait des immeubles suffisants,
pour répondre des meubles, suffiraient en matière commerciale ou s'il s'a-
gissait d'une dette modique; 3° que ces immeubles ne soient pas litigieux ou
d'une discussion trop difficile à cause de leur éloignement; 4° qu'elle ait son
domicile dans le ressort de la Cour d'appel où elle doit être donnée.
Lorsque la caution reçue par le créancier volontairement où en justice est

ensuite devenue insolvable, il doit en être donnée une autre. Cette règle reçoit
exception dans le cas seulement, où la caution n'a été donnée qu'en vertu
d'une convention par laquelle le créancier a exigé une telle personne pour
caution.

2° Caution légale.— La loi exige une caution dans une foule de cas. Doivent
notamment donner caution : l'usufruitier avant d'entrér en jouissance ; le con-
joint survivant et les enfants naturels qui recueillent la succession à titre de
successeurs irréguliers; l'héritier bénéficiaire, quand les créanciers ou autres
personnes intéresséesl'exigent; l'étranger demandeur ou civil, quand il n'est
pas dans un cas de dispense légale et que le défendeur oppose l'exception ju-
dicatum solvi.

3° Caution judiciaire; —La justice exige une caution : de ceux qui obtien-
nent, sous cette condition, l'exécution provisoire d'un jugement civil, dans

certains cas prévus le Code de procédure ; de ceux qui veulent faire exé-
cuter provisoirement un jugement commercial, quand ils ne sont pas formel-
lement dispensés de la caution, etc.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT.

SECTION Ire.

DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT ENTRE LE CRÉANCIER ET LA CAUTION.

Les cautions s'obligeant pour autrui et presque toujours gratuitement sont
favorisées par la loi, qui leur accorde trois bénéfices particuliers connus sous
le nom de bénéfice de discussion, bénéfice de division, bénéfice de subrogation.

1° Bénéfice de discussion, —Le bénéfice de discussion est une exception en

vertu de laquelle la caution légale ou conventionnelle, assignéeen payement
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par le créancier, peut, en remphssaiit, certaines conditions, l'obliger de discu-
ter préalablement les biens, du débiteur principal.

Cebénéfice n'a lieu que lorsqu'il est expressément requis par la caution et
il doit l'être des les premières poursuites dirigées contre elle. Dès que la cau-
tion a accepté les poursuites de son adversaire, il ne peut plus opposer cette
exception.

Ce bénéfice ne peut pas être invoqué par la caution judiciaire, ni par son
certificatëur, si l'on s'en tient aux termes formels de la loi. On a prétendu,
cependant, que la loi contenait une erreur de rédaction et que le certificateur
de la caution judiciaire pourrait opposer cette exception.

Il nepeut être invoqué non plus ni par les cautions qui y ont renoncé, ni par
les cautions solidaires ; c'est-à-dire par celles qui se sont engagées solidaire-
ment avec le débiteur principal.

D'ailleurs, pour invoquer ce bénéfice, certaines conditions sont nécessaires.
Il faut:

1° Que la caution indique au créancier des biens du débiteur principal, qui
ne soient pas de discussion difficile. Sont réputés dé difficile discussion les
biens litigieux; ceux qui né sont pas dans le ressort de la Cour d'appel pu le
paiement doit -être fait et ceux qui, bien qu'hypothéqués à sa dette, ne seraient
cependant plus en la possession du débiteur ;

2° Qu'elle avance les deniers suffisants pour la discussion.
Ces conditions remplies, la caution cesse de répondre; envers le créancier,

jusqu'à concurrence des biens indiqués, de l'insolvabilité du débiteur princi-
pal, lorsque, cette insolvabilité est survenue par défaut de poursuites de la part
du créancier.

2° Bénéfice de division. — Le bénéfice de division est une exception en
vertu de laquelle un cofidéjusseur, assigné enpayement de toute la dette, peut
demander que le créancier dirige son action, en même temps, contre: les au-
tres cofidéjusseurs, chacun pour sa part et portion.

La division peut être demandée, alors même qu'il y aurait des cofidéjus-
seurs insolvables; mais alors la part de ces derniers se répartit proportion-
nellement sur tous ceux qui sont solvables; à moins que l'insolvabilité ne soit
survenue depuis l'indivision; auquel cas elle demeure à la charge du créan-
cier. Le créancier ne pourrait même pas répartir la portion des insolvables
sur ceux qui sont solvables, s'il avait lui-même consenti la division, sans faire
ses réserves.

A la différence du bénéfice de discussion, le bénéfice de division peut être
invoqué à toute époque, même en appel.

Il ne peut être invoqué quand la caution y a expressément renoncé par
l'acte de cautionnement. Nous n'avons pas besoin d'ajouter qu'il ne peut pas
être invoqué non plus par les cautions solidaires.

3° Bénéfice de subrogation. — Nous parlons de ce bénéfice dans la section
suivante.

SECTION II.

DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT ENTRE LE DÉBITEUR ET LA CAUTION.

La caution qui a payé jouit : 1° d'une action en recours ou indemnité contre
ceux dont il a géré l'affaire ; 2°,d'un droit de subrogation légale en vertu du-
quel elle est mise au heu et place du créancier désintéressé, par elle.

Si donc, il y a plusieurs débiteurs principaux et qu'ils soient solidaires, la
caution peut, si elle les a tous cautionnés, demander à chacun d'eux le total
de ce qu'elle a payé.

31
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Il action en recours et la subrogation existent, soit que le cautionnement ait
été connu, soit qu'il ait été ignoré du débiteur.

Quelques différences séparent cette action de la subrogation :
1° La caution, par la subrogation, ne peut recouvrer que ce qu'elle a été!

obligée dp payer au créancier en principal, intérêts et frais ; par l'action en re-

cours, elle peut, en outre, répéter lès intérêts; de ces sommes réunies et les
frais faits par elle depuis qu'elle a dénoncé les poursuites du créancier au dé-
biteur principal; elle peut même demander des dommages-intérêts, s'il y a
lieu.

2° La subrogation n'est donnée qu'à la caution qui a payé; l'action en re-
cours, peut être exercée même avant le payement dans les cas qui suivent :

lorsque la caution est poursuivie, lorsque le débiteur est en faillite ou en dé-

confiture, lorsque le débiteur s'est obligé àlui rapporter sa décharge dans un
certain temps; lorsque la dette est devenue exigible par l'échéance du terme
sous lequel elle avait étè contractée; enfin, au bout de dix années, lorsque l'o-

bligation principale n'a point de terme fixé d'échéance, à moins que l'obliga-
tion principale, telle qu'une tutelle, ne soit pas de nature à pouvoir être éteinte-
avant un temps déterminé.

Remarquons que la caution, qui a payé une première fois, n'a point de re-
cours contre le débiteur principal qui a payé une seconde fois, lorsqu'elle ne
l'a point averti du payement par elle fait; sauf son action en répétition contre
le créancier.

Lorsque la caution aura payé sans être poursuivie et sans avoir averti le dé-
biteur principal, elle n'aura point de recours contre lui dans le cas où, au
moment du paiement, ce débiteur aurait eu des moyens de faire déclarer la
dette éteinte ; sauf son action en répétition contre le créancier.

SECTION III.

DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT. ENTRE LES COFIDÉJUSSEURS.

Dans le cas où la caution, poursuivie par le créancier, n'use pas, à l'égard
de ses cofidéjusseurs, du bénéfice de division et qu'elle paie toute la, dette,
elle a un recours contre les cofidéjusseurs ; mais seulement pour la part et

portion de chacun.
Observons, d'ailleurs, que ce recours de la caution n'est fondé que si elle

prouve n'avoir pu se soustraire au paiement de la dette ou à l'insolvabilité du
débiteur.

CHAPITRE TROISIÈME,

DE L'EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT.

Le cautionnement s'éteint par tous les modes d'extinction de la dette, en
vertu de sa nature d'obligation accessoire, qui ne lui permet pas de survivre à
l'obligation principale.

Et néanmoins, la confusion qui s'opère dans la personne du débiteur prin-
pal et de sa caution, lorsqu'ils deviennent héritiers l'un de l'autre, n'éteint
point l'action du créancier contre celui qui s'est rendu caution de la caution

ou certiftcaieur.
Nous avons vu de même que si la caution pouvait se prévaloir de toutes les

exceptions réelles c'est-à-dire de toutes celles qui affectent l'obligation princi-
pale elle-même, comme l'absence de cause, d'objet, de consentement, elle ne
peut pas invoquer les exceptions purement personnelles au débiteur, comme
celles qui résulteraient de la minorité, de l'interdiction, etc...
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La caution serait encore libérée, si la subrogation aux droits, hypothèques
et priviléges du créancier, rie pouvait plus, par le fait de ce créancier, s'opé-
rer en faveur de la caution. Par exemple, si le créancier n'avait pas renouvelé
à temps ses inscriptions hypothécaires, et qu'il eût perdu son rang.

Cette libération devrait se produire même au profit de la caution solidaire,
c'est-à-dire solidairement obligée avec le débiteur principal, envers le créan-
cier. Cependant la question est très-controversée.

Cette faveur ne s'applique pas à celui qui: donne une affectation hypothé-
caire pour sûreté d'une créance, sans s'obliger lui-même au paiement comme
caution : elle ne s'appliquerait pas non plus à la caution qui aurait coopéré
aux faits dont le résultat a été de rendre sa subrogation impossible ou lors-
que depuis ces faits, elle a renouvelé rengagement. D'ailleurs, et dans tous
les cas, cette faveur n'a lieu, que si la négligence du créancier a été réellement
préjudiciable à la caution.

Il va sans dire, d'ailleurs, que cette déchéance ne pourrait se produire que
dans leecas où les priviléges, hypothèques, etc..., existaient avant le caution-
nement. S'ils avaient été donnés postérieurement, il faudrait maintenir l'obli-
gation accessoire, par cette raison que la caution n'avait, pas dû compter sur
ces avantages.

Une autre cause d'extinction remarquable et particulière du cautionne-
ment est celle consignée dans l'article 2037 du Code civil, aux termes duquel :
l'acceptation volontaire que le créancier a faite d'un immeuble ou d'un effet
quelconque, en paiement de la dette principale, décharge la caution, encore
que le créancier vienne à être évincé. En effet, la caution à dû se croire li-
bérée, et comme la loi lui doit beaucoup de faveur, puisqué à peu près toujours
elle rend un service, elle a déclaré définitive cette libération présumée.

Cette disposition ne s'applique pas, cependant, au cas où la remise des ef-
fets entre les mains du créancier a été stipulée par la caution elle-même dans
l'acte de cautionnement.

Enfin, l'article 2039 décide que la simple prorogation de terme, accordée
par le créancier au débiteur principal; ne déchargé point la caution qui peut,
en ce cas, poursuivre le débiteur pour le forcer au paiement.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE LA CAUTION LÉGALE ET DE LA CAUTION JUDICIAIRE.

Nous avons dit plus haut dans quels cas la loi exige une caution légale ou
une caution judiciaire. Ces deux sortes de cautions doivent réunir toutes les
qualités ordinaires des cautions. De plus, pour ce qui regarde spécialement la
caution judiciaire, elle doit être contraignable par corps et elle ne jouit pas du
bénéfice de discussion.

Celui qui ne peut pas trouver une caution peut donner à sa place un gage
en nantissement suffisant.

Quand au certificateur de la caution judiciaire, nous répétons que les ter-
mes de la loi lui refusent aussi le. bénéfice de discussion, et que, cependant,
beaucoup de jurisconsultes le lui accordent, regardant cette disposition de la

loi comme mal rédigée.
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TITRE QUINZIÈME.

Des transactions.

Quand une personne élève une prétention contré moi, et que, sans me lais-
ser citer enjustice, je lui déclare que sa prétention est juste, il y a, de ma
part, ce qu'on appelle acquiescement; si, au contraire, je combats cette pré-
tention et que cette personne cesse de me poursuivre, on dit qu'il y a de sa
part désistement. Il ne faut pas confondre ces deux actes avec la transaction.
La transaction est un contrat par lequelles parties terminent une contestation
née ou préviennent une contestation à naître, au moyen de sacrifices, récipro-
ques.

Si Pierre et Paul prétendent tous les deux à la propriété d'un champ, et que,
pour ne pas aller devant les tribunaux, ils conviennent entre eux que ce
champ leur appartiendra à chacun pour moitié, il y a transaction ; car il y a
sacrifices réciproques. En effet, Paul se croyait propriétaire de là totalité et il
en cède une partie; de même Pierre cède une moitié dont il se croyait pro-
priétaire.

La transaction est un acte bien plus grave que le désistement ou l'acquies-
cement; aussi le tuteur qui peut acquiescer ou se désister avec la seule auto-
risation, du conseil de famille, ne. peut transiger qu'avec cette autorisation,
donnée de l'avis de trois jurisconsultes et homologuée par le Tribunal.

La transaction ayant pouf but de terminer un procès à l'amiable, le légis-
lateur devait songer à ce qu'elle ne fournît pas elle-même matière à contesta-
tion. C'est ainsi qu'il a voulu qu'elle ne pût être prouvée que par écrit, lors
même qu'il s'agirait d'un intérêt inférieur à 150 francs (1).

La preuve testimoniale ne serait admise que dans le cas d'un commence-
ment de preuve par écrit : c'est au moins l'avis de la jurisprudence ; car, sur
ce point, les auteurs ne sont pas d'accord. Cette preuve serait admise encore
si l'écrit dressé avait été perdu par cas fortuit ou s'il avait été impossible
d'en dresser un.

Transiger, c'est faire acte de disposition, acte de propriétaire; aussi faut-il
avoir, pour être capable de transiger, le droit de disposer, à titre onéreux et à
titre gratuit, des choses sur lesquelles on transige. D'où il suit que la femme
mariée ne peutpas transiger sur son mobilier, pas plus que le mineur éman-
cipé sur ses revenus, puisqu'ils ne peuvent en disposer qu'au point de vue des
actes d'administration.

On peut transiger sur tous les droits susceptibles de donner lieu à un pro-
cès et auxquels l'ordre public n'est pas intéressé. On ne pourrait transiger sur
un délit, une question d'état, une créance alimentaire qui est insaisissable, etc.

Et, cependant, la Cour de cassation déclare valable et obligatoire la transac-
tion passée entre des enfants légitimes et des enfants adultérins, quand elle a
pour objet, non l'état des contractants, mais seulement le règlement de leurs
intérêts pécuniaires dans le partage des successions de leurs père et mère.

On peut ajouter à la transaction une clause pénale, et, en cas d'inexécution
de la part de l'une des parties, l'autre pourra demander cumulativement l'exé-
cution de la transaction et celle de la clause pénale, ou seulement celle de la
clause pénale, selon l'intention manifestée par les parties au moment du con-
trat.

La transaction ne produit son effet qu'entreles parties contractantes et ceux
qu'elles ont valablement représentés. Elle ne sera opposable ni à la caution,

(1) Voy, FORMULAIRE n° 91.
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ni au codébiteur solidaire : elle peut profiter à ces derniers, mais elle ne sau-
rait leur nuire.

L'article 2052 assimile l'effet d'une transaction à celui d'un jugement. Cette
assimilation n'est pas exacte; car il n'y a pas de voie de recours contre la tran-
saction. Seulement on peut en faire un véritable jugement en faisant rédiger
les conventions par un avoué et en les présentant ainsi au Tribunal. C'est ce
qu'on appelle un jugement d'expédient ou sur dispositif.

Les transactions se renferment dans leur objet : la renonciation qui y est
faite à tous droits, actions et prétentions ne s'entend que de ce qui est relatif
au différend qui y a donné lieu.

La transaction, comme tous les autres contrats, peut être rescindée ou an-
nulée pour défaut d'objet, de cause, de consentement, de capacité., etc. Mais au
point de vue de la nullité, elle se distingue des autres contrats en ce que :
1° l'erreur sur l'objet même de la transaction ne donne lieu qu'à une simple
action en rescision qui devra être intentée dans les dix ans du contrat ; 2° est
nulle la transaction faite sur un titre nul, à moins que les parties n'aient tran-
sigé sur la nullité même du titre ; 3° est rescindable la transaction faite sur
pièces fausses ; 4° est nulle la transaction faite sur un procès qui, au moment
de la transaction, était déjà devenu un jugement inattaquable : le contrat
alors n'a pas de cause. Il en serait différemment, si ce jugement pouvait encore
être réformé par voie d'opposition ou d'appel.

L'erreur de droit, ni la lésion ne suffisent pas pour annuler une transac-
tion. Il en est de même de la découverte de certains titres lorsque la transac-
tion a été faite pour toutes les affaires en général, à moins que les titres n'aient
été retenus par le fait de l'une des parties.

L'erreur de calcul doit être réparée.

TITRE SEIZIÈME

De la contraite par corps en matière civile.

La contrainte par corps, en matière civile, commerciale et contre les étran-
gers a, été suprimée par une loi du 22 juillet 1867 : aussi ne ferons-nous
que rappeler très-sommairement lesprincipales dispositions de ce titre, au-
jourd'hui dépourvues de toute application.

La contrainte par corps était prononcée autrefois :
1° Contre les stéllionataires : on entend par stellionataires ceux qui vendent

ou hypotjèquent unbien qu'ils savent ne pas leur appartenir, ceux qui ven-
dent ou hypothèquent un immeuble que l'on déclare faussement libred'hypo-
thèques ou grevéde charges moindres que celles qui existent réellement;
enfin, le mari ou tuteur qui ne déclare pas les hypothèques légales non ins-
crites, qui grèvent sesbiens du chef de efmme ou du mineur;

2° Contre le dépositaire infidèle;
3° En cas de réintégrande, pour le délaissement ordonné par jusitce, d'un

fonds dont le propriétaire a été dépouillé par voies de fait : pour la restitution
de fruits qui en ont été perçus pendant l'indue possesion et pour le payement
des dommages et intérêts adjugés au propriétaire;

4° Pour répétition de deniers consignés entre les mains de personnes pu-
bliques établies à cet effet;
5° Pour 1a représentation des choses déposées aux séquestres, commis-
saires et autres gardiens;

6° Contre les cautions judiciaires et contre les cautions des contraignables
par corps, lorsqu'elles seront soumises à cette contrainte;
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7° Contre tous officiers publics pour la représentation de leurs minutes,
quand elle est ordonnée;
8° Contre les Notaires, les Avoués, les Huisssiers, les Greffiers, les Commis-
saires-priseurs et les Gardes du commerce pour la restitution des titres à eux
confiés et les deniers par eux reçus pour leurs clients, par suite de leurs fonc-
tions.

Elle pouvait encore être prononcée :

1° Contre ceux qui, par un jugement rendu au pétitoire (1), et passé en

force de chose jugée, avaient été condamnés à désemparr un fonds, à en resti-
tuer la propriété, et qui refusaient d'obéir;

2° Contre les fermiers et colons partiaires, pour la représentation des ob-

jets qui servaient l'exploitation de l'immeuble;
3° Contre les personnes condamnées à des dommages-intérêts au-dessus de

300 francs ouà des paiements de reliquats de comptes de tutelle, d'adminis-

tration, etc.

Enfin, la contrainte par corps ne pouvait résulter, de la convention des par-
ties, que s'il s'agissait de caution judiciaire ou de caution de contraignable par
corps.

N'étaient pas contraignables : les mineurs, les septuagénaires, les femmes,
les parents en ligne ascendante ou descendante à l'infini, et en ligne collaté-
rale jusqu'au second degré inclusivement. Les alliés au même degré ne l'é-
taient pas non: plus. Néanmoins, les femmes et les septuagénaires étaient con-
traignables, s'ils étaient coupables de stellionat.

La contrainte par-corp durait, en matière civile, six mois au minimun,
cinq ans au maximum; en matière commerciale, trois mois au nimimun et au
maximum trois ans.

Elle finissait : 1° par l'expiration du temps: 2° par la cession de biens que
faisait le débiteur ; 3° par le consentement du créancier; 4° par la non-consi-

gnation des frais dé nourriture pendant un mois au moins, et d'avance; cette

consignation devait être faite par le créancier poursuivant; 5° par le conseil-
tement du créancier; 6° par le paiement intégral de la dette; 7° par le paie-
ment d'un tiers de la dette, si le débiteur fournissait pour le surplus une cau-
tion solidaire qui s'engageât à le payer dans l'année.

Nous répétons que, depuis le 22 juillet 1867, 1a contrainte par corps n'existe

plus qu'en matière criminelle, correctionnelle et desimpie police.
Elle garantit : 1° l'exécution des arrêts ou jugements portant condamnation,

au profit de l'État, à des amendes, restitutions, dommages-intérêts; 2° l'exécu-
tion des arrêts ou jugements contenant des condamnations en faveur des par-
ticuliers pour réparation du dommage à eux cause par des crimes, délits ou
contraventions.

Ceux qui veulent en bénéficier sont tenus de pourvoir aux aliments des dé-
tenus. La durée de la contrainte est, en matière de simple police, de cinq-
jours au maximum, en matière correctionnelle et criminelle, de un à deux ans
au maximum; encore faut-il que les condamnations excèdent 2,000 francs.

TITRE DIX-SEPTIÈME

Du nantissement.

Le nantissement est un contrat par lequel un débiteur remet une chose à
son créancier pour sûreté de sa dette : le nantissement d'une chose mobilière

s'appelle gage; celui d'une chose immobilière, antichrèse.

(1) On dit qu'un jugement est rendu au pétitoire quand il statue sur le fond du droit sur le
droit de propriété lni-même, par opposition au jugement possessoire, qui ne fait que statuer sur
la possession, laissant la question de propriété pleine et entière.
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Ces deux contrants assurent sur la chose, sauf convention contraire, un droit

indivisible. Par exemple; si je vous livré quatre diamants pour sûreté d'une
dette de 80f rancs, je ne pourrai pas retirer un diamant ou payant le quart de

la dette.
Il faudra que je vous les laisse tous jusqu'à ce que la dette soit com-

plétement éteinte.
Ils engendrent un droit réel opposable aux tiers ; aussi l'antichrèse doit-elle

être transcrite.
La preuve ne peut être faite que par écrit, qu'elle qu'en soit la somme, pour

l'antichrèse. Quant au gage, la preuve testimoniale est admise au-dessous de
150 francs. Au-dessus de cette somme, un écrit est nécessaire.

Il est un cas où le gage s'établit tacitement ; c'est celui où, après avoir con-

stitué un gagé pouf une première dette, le débiteur en contracteune seconde,
exigible aussitôt qeu la précédente.

Ce sont des contrats accessoires qui ne peuvent survivre à l'extinction de

l'obligation principale.

CHAPITRE PREMIER.

DU GAGE.

Le gage s'établit sur toutes les choses mobilières ; cependant, il n'est pas

inutile de distinguer entre les meubles corporels et les meubles incorporels.

Pour les premiers, la simple tradition suffit ; pour les autres, il faut encoreen
faire la signification au débiteur ou obtenir de lui une acceptation authentique,
absolument comme en matière de cession de créances.

Le gage donne au créancier : 1° le droit de retenir la chose jusqu'à ce qu'il
soit complétement désintéressé; 2° un privilége en vertu duquel il peut faire
vendre l'objet donnée, gage et se payer sur le prix par préférence à tous les

autres créanciers du même débiteur ; 3° le droit de se faire adjuger direc-
tement par le tribunal, sur l'estimation d'un expert nommé d'office , tout ou

partie de la propriété de la chose; 4° enfin, le droit de revendiquer le gage
perdu et volé; seulement, on ne s'entend pas sur le temps pendant lequel on

peut exercer cette revendication. Les uns disent pendant quinze jours seule-

selon nous, pensent qu'il faut lui donner trois ans : c'est là le droit commun.
ment, à l'exemple de celui qui loue une maison ; les autres, avec juste raison

en matière de revendication de choses perdues ou volées.
La clause qui autoriserait le créancier à s'approprier le gage ou à en dispo-

ser faute de paiement, est interdite : elle serait nulle et denul effet.
En matière commerciale, le gage est soumis àdes règles différentes, surtout
quant à la preuve et à la réalisation : nous renvoyons au Code de com-

merce.
Quant aux maisons de prêt sur gage autorisées, comme les Monts-de-Piété,

les dispositions ci-dessus nene leur sont pas applicables, elles sont soumises
à des règlements particuliers (1).

CHAPITRE DEUXIEME.

DE L'ANTICHRESE

L'antichrèse ne s'établit que par écrit (2), ainsi quenous avons eu déjà l'occa-
sion de le remarquer. Elle ne s'établit que sur les immeubles.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 92.
(2) Voy. FORMULAIRE 93.
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Ici le créancier n'a pas le droit de faire vendre : il ne peut que retenir l'im-
meuble, jusqu'à ce qu'il soit intégralement payé. Il peut jouir des fruits, mais
à condition de les imputer sur les intérêts de la créance ou sur la créance
elle-même, suivant que celle-ci en produira ou n'en produira pas.

Les parties ne pourront pas convenir que les fruits du champ tiendront
lieu d'intérêt. Cette clause pourrait être usuraire et violer la loi de 1807 sur le.
taux de l'intérêt. Du reste, il en est de même pour le gage.

Le créancier doit :
1° Payer les contributions et autres charges annuelles;
2° Pourvoir aux réparations nécessaires, sauf imputation sur les fruits de

tous ses déboursés.
Il ne pourrait se soustraire à ces deux charges qu'en renonçant à son anti-

chrèse, à moins de convention contraire.
Le créancier ne devient point propriétaire de l'immeuble par le seul défaut

de paiement au terme convenu : la clause qui l'y autoriserait serait nulle.
Mais il pourrait être valablement convenu, dans l'acte d'emprunt, que, dans
le cas de non paiement à l'échéance, le prêteur sera propriétaire des immeu-
bles qui lui sont affectés, suivant l'estimation et la fixation du prix qui en se-
ront faites par experts convenus ou nommés d'office.

L'antichrésiste n'a pas le droit d'empêcher la saisie de l'immeuble par les
créanciers de son débiteur qui seraient porteurs de titres exécutoires, mais il
a le droit de ne s'en dessaisir qu'à condition d'être payé en premier ordre sur
le prix de vente.

TITRE DIX-HUITIÈME

Des priviléges et hypothèques.

Ce titre est divisé en dix chapitres, savoir :
CHAPITRE PREMIER. — Dispositions générales.
CHAPITRE DEUXIÈME.— Des priviléges.
CHAPITRE TROISIÈME.— Des hypothèques.
CHAPITRE QUATRIÈME. — Du mode de l'inscription des priviléges et hypo-

thèques.
CHAPITRE CINQUIÈME. — De la radiation et réduction des inscriptions.
CHAPITRE SIXIÈME. — De l'effet des priviléges et hypothèques contre les

tiers détenteurs.
CHAPITRE SEPTIÈME.— De l'extinction des priviléges et hypothèques.
CHAPITRE HUITIÈME. — Du mode dé purger les propriétés des priviléges et

hypothèques.
CHAPITRE NEUVIÈME. — Du mode de purger les hypothèques, quand il

n'existepas d'inscription sur les biens des maris et des tuteurs.
CHAPITRE DIXIÈME, — De la publicité des registres et de la responsabilité des

conservateurs,

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Les priviléges et hypothèques sont des sûretés qui garantissent les créances
auquelles elles s'appliquent. Au seuil de ce titre si important et si pratique,
nous éprouvons, comme le législateur, le besoin de poser quelques principes
généraux qui dominent la matière.
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Deux idées se détachent de notre chapitre premier. Les voici :
1° « Quiconque s'est obligé personnellement (art. 2092) est tenu dé rem-

plir son engagement sur tous ses biens mobiliers et immobiliers, présents et
à venir.»

Quiconque s'est obligé personnellement; ce mot est mis par opposition à
celui-ci qui est obligé à cause d'une chose. Je m'explique : on peut être tenu
d'une dette qui n'est pas sienne, qui n'est pas personnelle, parce qu'on a entre
ses mains l'objet qui devait en garantir le paiement. Tel est à l'égard des créan-
ciers hypothécaires, le cas de celui qui achète un immeuble grevé d'hypothè-
ques.

Il n'est point tenu dés dettes personnellement, mais seulement à cause de
l'immeuble, hypothéqué qu'il a en sa possession.

C'est ce débiteur que la loi a voulu écarter en se servant du mot personnel-
lement. Tous les autres débiteurs qui se sont obligés où qui sont obliges, car
les termes de la loi ne sont pas assez généraux, rentrent dans la règle géné-
rale.

Cette règle se formule ainsi : ils sont tenus de remplir leurs engagements
sur tousleurs biens mobiliers et immobiliers, présents et à venir. Tous leurs
biens répondent de leurs dettes et les créanciers peuvent les transformer en

argent pour se faire payer, ou prendre sur euxdes mesures conservatoires de
leurs droits. Ainsi, pour les biens mobiliers, les saisir et les faire vendre; pour les
biens immobiliers, prendre hypothèque sur eux. Comme application du prin-
cipe que les biens présents et à venir garantissent le paiement des dettes, re-

marquons que, dès à présent, oh peut prendre hypothèque sur les biens à
venir de son débiteur situés dans tel arrondissement, de manière à frapper
d'hypothèque les biens immobiliers qui pourraient lui échoir dans dix ou

vingt ans.

2° ceLes biens du débiteur sont le gage commun de ses créanciers ; et le

prix s'en distribue entre eux par contribution, à moins qu'il n'y ait entre les
créanciers des causes légitimes de préférence. Les causes légitimes de préfé-
rence sont les privilèges et hypothèques (Art. 2093 et 2094). »

Nous avons vu que le créancier pouvait poursuivre son débiteur, sur tous
ses biens. Maintenant, la loi suppose que, ces poursuites ayant eu lieu, il s'agit
de distribuer le prix des biens vendus.

Ou bien, il n'y a que des créanciers ordinaires, c'est-à-dire qui n'ont à in-
voquer aucune cause de préférence à leur profit (on les appelle chirgaphai-
res). Dans ce cas, chacun d'eux reçoit au marc le franc de ce qui lui est dû,

ou toute la somme, si le prix est suffisant.
Ou bien, il y a des créanciers chirographaires et des créanciers munis d'un

privilége ou d'une hypothèque. Dans ce cas, la répartition a lieu suivant le de-

gré de faveur accordé à la nature de chaque créance.
Dès maintenant, nous pouvons indiquer quel est cet ordre : les créanciers ;

privilégiés sont payés en premier lieu intégralement, s'il se peut ; les créan-
ciers hypothécaires ensuite, et, enfin, les créanciers chirographaires.

Si le prix ne suffît qu'à payer les premiers, les créanciers hypothécaires et
les créanciers chirographaires ne recevront rien. S'il suffit à désintéresser seu-
lement les créanciers privilégiés et les créanciers hypothécaires, les créanciers

chirographaires ne recevront rien.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES PRIVILÈGES.,

Le Code définit le privilége « un droit que là qualité de la créance donne à
un crèancier d'être préféré aux autres créanciers, même hypothécaires. »

Le législateur a pensé que certaines créances méritaient une faveur plus

32
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grande que certaines autres, et il leur a donné uns qualité supérieure, pour
parler comme le Code.

Les considérations qui ont guidé le législateur dans ce choix, sont de nature

diverse. Tantôt il a obéi à un principe d'équité, comme lorsqu'il a déclaré pri-
vilégiés les frais de justice; qui ont permis aux créanciers de se faire payer ;
tantôt à un sentiment d'humanité, comme lorsqu'il a pensé que le meilleur

moyen donné aux malades d'être bien soignés, était de déclarer privilégiées
les créances, résultant de soins à eux donnés. Enfin, rien n'était plus juste que

de déclarer privilégiée la créance du locateur contre son locataire, de celui qui
a fait les frais funéraires, etc.

Entre les créanciers privilégiés, la préférence se règle par les différentes
qualités du privilège. Ceux qui sont dans le même rang sont payés par con-

currence.
Nous verrons plus loin que la loi, en créant les priviléges, leur a indiqué

un rang à l'égard les uns des autres ; c'est ainsi que les frais de justice sont

préférés aux frais funéraires, bien que les uns et les autres soient privilégiés.
Nous verrons aussi que certaines créances méritaient le même degré de faveur
et qu'elles ont reçu le même rang. Aussi, en présence de créanciers privilé-
giés, et s'il s'agit de déterminer dans quel ordre ils doivent être payés, il faut

se poser cette question. Leur privilége est-il de même qualité, dans le même

rang? Est-il d'un rang différent? Dans le premier cas, le paiement se fait par
concurrence; dans le second cas, il se fait en commençant par le privilége du

premier rang.
Les particuliers peuvent consentir des droits d'hypothèques sur leurs biens;
la loi seule peut créer un privilége.

Ajoutons quele privilége peut porter surles meublés et sur les immeubles,
et que les immeubles seuls sont susceptibles d'hypothèque.

Le Trésor a un privilége à raison de ce qui lui est dû par les contribuables.
Son privilége est régi par des lois spéciales; mais, en aucun cas, il ne peut

porter atteinte aux droits des tiers antérieurement acquis.
Notre chapitre se divise en quatre sections qui traitent :
1° Des priviléges sur les meubles;
2° Des priviléges sur les immeubles;

3° Des privilèges qui embrassent les meubles et les immeubles ;
De la manière dont se conseervent les priviléges.

SECTION Ire.

DES PRIVILEGES SUR LES MEUBLES.

Il yaa des priviléges qui s?étendent à tous les meubles du débiteur ; il y en a
d'autres qui ne s'appliquent qu'à certains meubles déterminées. De là deux pa-

ragraphes.

§ 1er.— Des priviléges généraux sur les meubles.

Ces priviléges généraux sur les meubles, c'est-à-dire qui s'étendent à tous
les meubles, sont énumérés dans l'article 2101, ainsi conçu : « Les créances
privilégiées sur la généralité des meubles, sont celles ci-après exprimées, et

s'exercent dans l'ordre suivant: 1° les frais de justice; 2° les frais funéraires;
3° les frais quelconques de la dernière maladie, concurremment entre ceux à

qui ils sont dûs; 4° les salaires, des gens de service, pour l'année échue et ce

qui est dû sur l'année courante; 5° les fournitures de subsistances faites au

débiteur et à sa famille; savoir : pendant les six derniers, mois, par les mar-

chands en détail, tels que boulangers, bouchera autres, et, pendant la der-

nière année, par les maîtres de pension et marchands en gros. »
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Reprenons cette énumération.

1° Les frais judiciaires, — On entend ici par frais judiciaires, ceux qui ont

été faits dans l'intérêt commun de tous les créanciers, ceux qui ont servi à

conserver les biens du débiteur ou à les transformer en argent. Rien de plus
juste : ces frais-là ont été utiles à tout le monde, il est très-raisonnable que
celui qui l'es a avancés les recouvre.

Mais ce ne sont que les frais qui ont été utiles à tout le monde qui ont droit
à cette faveur; et s'ils ne l'ont pas été à l'un des créanciers, ils ne seront pas
privilégiés à son égard. Voici l'exemple : les frais faits pour apposer les

scellés chez une personne sont utiles à la masse des créanciers, puisqu'ils
conservent les meubles, mais ils ne le sont pas au propriétaire qui a les imeu-
bles dans ses appartements et qui, par conséquent, n'a pas à craindre les sous-
tractions. Donc, le créancier pour frais d'apposition de scellés sera payé après

le propriétaire et avant tous les autres créanciers.
Pour savoir, parmi les fiais de justice, lesquels sont privilégiés et lesquels

ne le sont pas, il faut se demander : quels sont les frais qui ont profité à tout
le monde et quelssont ceux qui n'ont profité qu'à quelques-uns.

2° Les frais funéraires. — Ce privilége a été introduit dans l'intérêt des
moeurs publiques, qui demandent qu'un corps ne reste pas sans sépulture.

Il est bien entendu qu'il ne s'étend qu'aux dépenses jugées conformes à la

condition du défunt, et que si elles étaient exagérées le privilége ne pourrait
s'appliquer qu'à celles qui seraient jugées raisonnables.

Ici s'élève une question controversée : ce privilége est-il restreint aux funé-
railles du débiteur, ou bien s'étend-il à celles de ses parents qui n'auraient
pas encore été payées ? C'est ce qu'il est difficile de dire.

3° Les frais quelconques de la dernière maladie. — Ce privilége a été in-

troduit dans l'intérêt des médecins, pharmaciens, garde-malades, etc., afin
qu'ils prêtent leur concours plus facilement et ne laissent point le malade
privé de leurs soins. Ces différentes personnes ayant un privilége du même
rang, concourent entre elles.

On s'est demandé, et les auteurs sont encore divisés sur ce point, ce qu'il
faut entendre par dernière maladie : est-ce la dernière maladie qui a précédé
la vente des biens d'une personne par suite de faillite, déconfiture ou décès,
ou bien ne s'agit-il que de la dernière maladie qui a précédé le décès? Nous
pensons, malgré la controverse élevée à cet égard, que ce privilége s'appli-
que non-seulement à la vente après décès, mais encore à la vente après fail-
lite ou déconfiture.

Ce qu'il y a de certain, c'est que ce ne sont que les frais de la dernière ma-
ladie qui sont privilégiés, et non-pas ous les autres qui ont pu les précéder.

4° Les salaires des gens de service, pour l'année échue, et ce qui est dû pour
l'année courante. — On entend par gens de service ce que dans la langue
usuelle on appelle des domestiques, et on ne saurait appliquer ce privilège

aux commis, employés, clercs, etc.
Il semble bien que la loi n'ait eu en vue que les domestiques qui se louent

à l'année, puisqu'elle accorde un privilége pour l'année échue et ce qui est dû
de l'année courante ; cependant, on décide généralement qu'il s'agit aussi des
domestiques qui se louent au mois :

Les ouvriers qui travaillent à la journée, les commis qui travaillent au mois,
jouissent, du reste, d'un privilége qui a été inscrit au Code de commerce : les

premiers, pour le mois qui a précédé la faillite; les seconds, pour les six mois
qui l'ont précédée.

5° Les fournitures de subsistances faites au débiteur, et à sa famille, savoir :
vendant les six derniers-mois, pour les marchands en détail, tels que boulan-
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gers, bouchers et autres; pendant la dernière année, pour les maîtres de pen-
sion et marchands en gros. — On entend par subsistances, non-seulement les
comestibles, mais encore les choses qui se consomment au jour le jour dans le
ménage, tels que le bois, le charbon, la chandelle, etc. Il ne faut point l'étén-
dre aux fournitures d'habillement ou autres dé ce genre.

La famille d'une personne se compose des gens qui vivent avec lui, parents
ou domestiques; ce qu'on appelle en termes usuels, sa maison.

Pour savoir si une fourniture était une fourniture en gros garantie par un
privilége d'un an ou une fourniture en détail garantie par un privilége de six
mois, il faut plutôt s'attacher à la nature de la fourniture qu'à l'enseigne du
marchand. Tel marchand en gros peut quelquefois faire des fournitures en

détail, et réciproquement.

§ 2. Des priviléges sur certains meubles.

Les priviléges sur certains meubles sont :
1° « Les loyers et fermages des immeubles, sur les fruits dé la récolte de l'an-

née et sur le prix de tout ce qui garnit la maison louée ou la ferme, et de tout

ce qui sert à l'exploitation de la ferme; savoir : pour tout ce qui est échu et

pour tout ce qui est à échoir, si les baux sont authentiques, ou si, étant sous

signature privée, ils ont une date certaine; et, dans ces deux cas, les autres
créanciers ont le droit de relouer la maison ou la ferme pour le restant du bail,
et de faire leur profit des baux ou fermages, à la charge, toutefois, de payer
au propriétaire tout ce qui lui serait encore dû ; et, à défaut de baux authenti-
ques, ou lorsqu'étant sous signature privée, ils n'ont pas une date certaine

pour une année, à partir de l'expiration del'année courante.
Le même privilége a lieu pour les réparations locatives et pour tout ce qui

concerne l'exécution du bail ; néanmoins, les sommes dues pour les semences
ou pour les frais de la récolte de l'année, sont payées sur le prix de la récolte,
et celles dues pour ustensiles, sur le prix de ces ustensiles, par préférence au

propriétaire, dans l'un et l'autre cas.
Le propriétaire peut saisir les meubles qui garnissent sa maison ou sa ferme,

lorsqu'ils ont été déplacés sans son consentement, et il conserve sur eux son

privilége; pourvu qu'il ait fait la revendication, savoir : lorsqu'il s'agit du mo-
bilier qui garnissait une ferme, dans le délai de quarante jours ; et dans celui
de quinzaine, s'il s'agit des meubles garnissant une maison. »

La loi accorde un privilége au propriétaire, afin d'encourager les locations
et de proeurer facilement un abri à ceux qui sont déshérités de la fortune. Il

protége aussi le propriétaire qui a donné ses biens à ferme.
Ce privilége étant d'une application journalière, il convient de l'expliquer

en détail.

I. QUELLES CRÉANCES SONT PRIVILÉGIÉES. — Sont privilégiées toutes créan-
ces pour ce qui concerne l'exécution, du bail, ce qui comprend non-seulement
les obligations ordinaires du louage, telles que de payer les loyers ou fermages,
de faire les réparations locatives, etc., mais encore les obligations qui ont été
ajoutées au contrat, comme de faire telles améliorations, telles répara-
tions, etc.

II. SUR QUELS OBJETS PORTE LE PRIVILEGE. — Il faut faire une distinction,
selon qu'il s'agit d'un locataire ou d'un fermier.

— S'agit-il d'un locataire, le privilège s'exerce sur les objets qui garnissent
les lieux. La loi suppose qu'il a été entendu tacitement entre le locataire et le

propriétaire que les objets garnissants seront le gage de celui-ci, c'ést-à-dire
seront affectés spécialement à sa créance,

Mais qu'entend-on par objets garnissants? La loi n'en ayant pas donné la dé-
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finition, les auteurs ne s'entendent pas sur la portée de cette expression. Elle

comprend, sans aucun doute : les meubles meublants, les choses apportées
pour la consommation, les objets mis en évidence et le linge. Mais faut-il aussi

comprendre les bijoux? Il y a dés doutes sur ce point. Toujours est-il que
l'argent comptant, les titres de créance sont en dehors de cette énumération,
carte propriétaire n'a pu compter sur eux en louant son immeuble.

Qu'arrivera-t-il si les objets garnissants ou quelques-uns n'appartiennent
pas au locataire ? Il faut distinguer : le propriétaire savait-il que tous les ob-

jets n'appartenaient pas au locataire; il ne pourra exercer son privilége sur

le bien d'autrui. Ignorait-il ce fait, il a un privilége même sur ces meubles :

tant pis pour celui qui a eu l'imprudence de les déposer entre les mains du

locataire.
Toutefois, le propriétaire sera présumé avoir su que les objets mobiliers

n'appartenaient pas à son locataire, s'ils sont une conséquence de son indus-
trie : ainsi, il n'aura point de privilège sur le linge déposé chez une blanchis-

seuse.
En aucun cas, il ne peut avoir un privilége sur les objets volés ou perdus qui

sont revendiqués dans les trois ans du vol ou de la perte.
La procédure pour exercer le privilége du propriétaire soit contre le loca-

taire, soit contre le fermier, consiste dans un commandement de payer dans

les vingt-quatre heures, suivi, après ce délai, d'une saiserie-gagerie que l'on
fait valider ensuite par le tribunal.

Le propriétaire a une action contre le sous-locataire pour tout ce qui reste
du par lui au locataire. Ainsi, j'ai loué ma maison à Paul, qui en a sous-loué
une partie à Pierre. Je puis agir contre Pierre, le saisir pour tout ce qu'il doit

à Paul, et non pas, remarquons-le bien, pour tout ce que Paul peut me devoir.

Mais Pierre peut arrêter mes poursuites en prouvant qu'il a payé sans fraude

le locataire.
Pour agir contre son sous-locataire, le propriétaire peut prendre la même

voie qu'à l'égard du locataire, mais il peut aussi former une saisie-arrêt entre
les mains du sous-locataire.

Le locataire a les mêmes droits contre son sous-locataire que s'il était pro-

priétaire de la maison.
— S'agit-il d'un fermier, le privilége porte sur les objets garnissants, sur

ceux qui servent à l'exploitation et sur les fruits de la récolte de l'année.

III. QUEL EST LE TEMPS DE BAIL ou DE LOCATION PRIVILÉGIÉ. — Sous l'em-

pire du Code, on distinguait ainsi, article 2102, 1° : " Le privilége du proprié-
taire a lieu pour tout ce qui est échu et pour tout ce qui est à échoir, si les
baux sont authentiques, ou si, étant sous signature privée, ils ont date cer-

taine; et, dans ces deux cas, les autres créanciers ont le droit de relouer la
maison ou la ferme pour le restant du bail, et de faire leur profit des baux ou

fermages, à la charge, toutefois, de payer au propriétaire tout ce qui lui serait
encore dû.

Ce privilège du propriétaire était, il faut bien le dire, excessif.
Une loi du 12 février 1872, modifiant l'article 450 du Code de commerce,

est venu restreindre le droit du propriétaire en cas de faillite. Nous y ren-

voyons le lecteur.

IV. DE LA REVENDICATION DES OBJETS DÉTOURNÉS. — Pour donner plus
d'efficacité au privilége du propriétaire, la loi lui accorde le droit de revendiquer
les objets qui auraient été frauduleusement détournés soit des appartements,
soit de la ferme, pendant une période, pour les premiers, de quinze jours,
pour les seconds, de quarante jours.

Le point de départ de ces délais est la date de l'enlèvement, à moins qu'il ne.
soit prouve que le locataire ou le fermier a pratiqué, de concert avec le déten-
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auquel cas il a trente ans pour la revendication.

Si les objets détournés ont été achetés de bonne foi, soit d'un marchand de

choses pareilles, soit de toutes autre personne, en foir ou en vente publique,

le propriétaire peut encore revendiquer ces objets, mais à la charge de payer

à l'acheteur ses débourses.

V. DES PRIVILEGES QUI PRIMENT CELUI DE PROPRIETAIRE. — Le prix de se-

mences et les frais de la recolte sont privilégiés, comme le prix du bail ; mais,

si ces trois créances existent simultanément, l'ordre dans lequel elles devront

être acquitées est celui-ci. les frais pour faire la récolte d'abord, ensuite le

prix de semences, enfin le prix du bail.

2° La créance sur l'objet donné en gage. — Nous avons étudie ce privilége
à propos du gage, et nous nous contentons d'y renvoyer.

3° Les frais faits pour la conservation de la chose. — Ainsi, l'ouvrier qui a

réparé ma pendule est privilégié sur le prix de la pendule.

Il n'en est pas de même des frais d'amélioration, bien qu'il y eût là les

mêmes motifs d'accorder un privilége ; mais celui qui détient un objet qu'il a

amélioré a un droit de rétention, c'est-à-dire qu'il peut en rester possesseur

jusqu'à ce qu'il ait été entièrement payé. Ce droit peur remplacer le privilége

qui lui a été réfusé.

4° La créance du prix d'effetsmobililers vendusetnonpayés sur les objets
qui sont resté en la possession de l'acheteur. — Le vendeur de meubles a deux

garanties pour le paiement du prix : un privilége et un droit de revendica-
tion.

I . PRIVILEGE.
—

Le vendeur d'effets mobiliers a un privilége sur le prix de

ces meubles, à condition qu'ils soient encore en la possession de l'acheteur et

dans le même état. Toutefois, on pense généralement que, dans le cas d'une
revente faite par l'acheteur, si le vendeur primitif fait une saisie-arrêt entre
les mains du nouvel acquéreur, il conserve son privilége sur ce prix, bien que

les meubles ne soient plus, dansl'espèce, en la possession, du premierache-
teur.

II. REVENDICATION. — Le privilége s'exerce, quelle que soit la modalité

qui accompagne la vente ; la revendication ne profite pas au venderu à terme.

Pour l'exercice de ce droit, il faut, outre les deux conditins ci-dessus, que la

revendication ait lieu dans la huitaune de la délivrance.

J'ai vendu une armoire à Pierre, sans terme; je lui ai livré l'armoire le

1er mois. Si je n'ai pas été payé, je puis, du 1er au 9 inclusivement, reven-

diquer mon armoire, pourvu quelle soit en la possession de Pierre et dans le

même état.

5° Les fournitures d'unaubergiste sur les effets du voyageur qui ont été trans-

portés dans son auberge.
— Le principe de ce privilége est une, constitution

tacite de gage ; le voyageur, en apportant des meubles chez l'aubergiste, est

censé lui dire : vous pouvez me faire crédit, voilà des meubles qui répondent

du paiement.

La loi dit que le privilége de l'aubergiste s'applique aux effets apportés

dans l'auberge. Il faut comprendre par la même les animaux mis dans les

écuries.

L'aubergiste jouit encore d'un droit de rétention sur les effets transportés

chez lui par les voyageurs jusqu'au paiment intégrale de ce qui lui est dû.
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6° Les frais de voitures et les dépenses accessoires sur la chose voiturée. —
Par frais de voiture, il faut entendre les frais quelconques de transport, et par
dépenses accessoires, par exemple, les droits d'entrèe, de douane, etc.

Le chemin de fer a trasporté, de Marseille à Paris, une caisse de savon. Sur

le prix de vente de cette caisse, il doit être payé en premier lieu comme créan-
cier privilégié.

7° Les créances résultant d'abus et prévarications commis par les fonction-
naires publics dans l'exercice de leurs fonctions, sur les fonds de leur caution-
nementet sur les intérêts qui en peuvent être dûs. — On fait verser un caution-
nement à certains fonctionnaires publics ; celà a pour but de garantir soit
l'Etat, soit les particuliers, contre les abus par eux commis dans l'exercice de
leurs fonctions. Ceux qui ont été victimes d'un de ces abus ont un privilége
sur ce cautionnement.

DU CLASSEMENT DES PRIVILEGES ENTRE EUX. — La loi n'ayant pas
déterminé dans quel rang les priviléges s'exercent, les auteurs ont longue-
ment discuté pour arriver a une classification légale.

Sans rapporter ici les dissertations plus ou moins ingénieuses des juriscon-
sultes; voici l'ordre qui est suivi généralement.

Les priviléges généraux suivent entre eux l'ordre dans lequel ils sont enu-
mères dans l'article 2101 : les frais de justice d'abord; les frais funéraires.
ensuite, etc.

Lorsque les priviléges généraux sont en concours avec les priviléges spé-
ciaux sur les immeubles, les premiers l'emportent sur les seconds.

C'est la loi elle-même qui a assigné ce rang; aux deux catégories de privi-
léges dont nous venons de parler ; mais elle a omis de prévoir le conflit entre
les priviléges généraux et les priviléges spéciaux sur les meubles, d'une part,
et de l'autre le conflit des priviléges spéciaux entre eux.

Sur le premier point, c'ést-à-dire lorsque des priviléges généraux sont en
concurrence avec dès priviléges spéciaux surles meubles, on décide générale-
ment que les premiers doivent être préférés au second. Ainsi, un propriétaire
qui a un privilège spécial sur les meubles de son locataire fait vendre ces
meubles, et le médecin, qui' à un privilége géneral sur tous les biens du lo-
cataire, demande à être payé avant le propriétaire. C'est le privilége général
qui remportera

; c'est donc le médecin qui sera payé d'abord, le propriétaire
ensuite.

Toutefois, on fait une exception en faveur des frais de justice. Le privilége
général que ces frais font naître; est préféré à tous les autres priviléges, quels
qu'ils soient.

Bien n'est plus juste. Si, en faisant vendre les biens de notre débiteur com-

mun, j'ai transformé son patrimoine en argent et ai mis ainsi les créanciers
en mesure d'être payés, il est convenable que je sois remboursé de mes

avances.
Il est bon, cependant, de remarquer que les créanciers privilégiés pour frais

de justice ne doivent primer que ceux auxquels, ces frais, ont été utiles. Si
vous, supposez un locataire, dont un créancier, fait vendre les meubles; le
frais qu'il aura faits ne seront piont utiles au propriétaire, qui pourra toujours
lui dire : « Les frais que vous avez faits ne m'ont pas profité, car j'avais le
les meubles dans ma maison,je n'avais aucun risque à courir, la loi me don-
nant le droit de les retenir jusqu'à parfait paiement; par conséquent, vous ne

serez paye de vos frais qu'après moi. ».
Sur le second point, c'est-à-dire lorsque plusieurs priviléges spéciaux sont

en concours entre eux la difficulté est encore plus considérable. La lois est

exprimée sur trois cas; de l'esprit qui se dégage de ces trois cas, on a essayé
de résoudre tous les autres.

Lorsque le locateur est en concours avec le vendeur non-payé des objets
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garnissant, les lieux loués, le locateur est préféré s'il ignorait, au moment de
la location, que le prix des objets mobiliers fût encore dû; c'est le vendeur,
dans le cas contraire.

Lorsque, sur le prix des ustensiles apportés à la ferme, il y a concours entre
le vendeur et le bailleur, c'est le vendeur qui est payé en premier lieu.

Enfin, sur le prix de là récolte de l'année, sont en concours : le bailleur,
celui qui a vendu la semence, celui qui a fait la récolte. C'est ce dernier qui
est préféré, le vendeur ensuite, et, enfin, le bailleur.

Les autres cas se résolvent d'après les mêmes principes : Entre deux créan-
ciers gagistes, celui-là est préféré qui a conservé plus récemment la chose:
entre deux vendeurs successifs, c'est le premier, au contraire, qui est préféré;
entre le vendeur et l'ouvrier qui a conservé la chose, après la vente, c'est
l'ouvrier.

SECTION II.

DES PRIVILEGES SUR LES IMMEUBLES,

Il y a cinq priviléges sur les immeubles, nous allons les étudier successi-
vement.

1° Privilège du vendeur. — Le vendeur d'un immeuble a un privilége pour
le paiement du prix. Ce prix, c'est la somme portée au contrat de vente; en
aucun cas, il ne serait permis de prouver que ce prix était fictif et de ré-
clamer privilége pour une somme supérieure. Ce serait tromper les tiers.
De même, si le titre porte quittance du prix, le privilége, n'ayant pas d'objet,
nexiste pas. ,

Entre plusieurs créanciers privilégiés à titre de vendeurs, en d'autres

termes, entre plusieurs vendeurs successifs du même immeuble, celui qui est

payé tout d'abord c'est le plus ancien, car l'immeuble n'a pu passer aux plus
récents que déjà grevé des priviléges des précédents propriétaires.

Par la même raison, il faut remarquer que, bien que les priviléges priment,
en général, les hypothèques, celles-ci, néanmoins, primeront le privilège du
vendeur, si elles existaient avant la vente. Soit une vente que Paul fait aujour-
d'hui d'une maison sur laquelle existent deux hypothèques au profit de Pierre
et Jacques. Paul aura un privilège pour le paiement du prix, mais il ne sera

payé qu'après désintéressement complet de Pierre et Jacques.
Dans léeCas d'échange avec soulte, le co-échangiste a-t-il un privilége, pour

le paiement de la soulte? On n'est pas bien d'accord là-dessus. Voici généra-
lement ce qu'on décide.

La soulte est-elle à peu près égale ou supérieure à la valeur de l'immeuble
échangé, on considère que l'opération est plutôt une vente qu'un échange, et

que, par conséquent, le privilège existe.
La soulte est-elle inférieure à là valeur de l'immeuble, on considère que

l'opération est un véritable échange dont la soulte ne forme que l'accessoire,
et on n'accorde point de privilége.

Exemple : J'échange ma maison contre votre champ, qui Vaut 50,000. francs,
et je fournis, en outre, une soulte de 25,000 francs. J'ai un privilége pour le

paiement de 25,000 francs. Si, au contraire, la soulte n'est que de 10,000 fr.,
je n'ai aucun privilége.

2° Privilége des prêteurs qui ont fourni à l'acheteur les deniers avec lesquels
il a payé le vendeur, — Deux conditions sont nécessaires pour l'existence de
ce privilége : 1° que l'acte d'emprunt soit fait devant notaire et contienne la
mention que les fonds sont destinés à payer le vendeur; 2° que la quittance
du vendeur à l'acheteur soit aussi faite par-devant notaire et constate la pro-
venance des fonds.
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3° Privilége des cohéritiers. — Ce privilége reçoit son application dans plu-
sieurs cas.

D'abord, il s'applique pour la garantie du partage. On sait que chacun des
héritiers se porte garant de l'éviction qui peut être subieparl'un d'eux

: le
cohéritier évincé a une créance privilégiée contre ses cohéritiers.

Lorsqu'un immeuble est mis dans le lot d'un héritier, à la condition qu'il
paie une somme d'argent, cette somme s'appelle soulte, et celui qui en profite
a une créance privilégiée pour le paiement de cette soulte.

4° Privilége des architectes, entrepreneurs et ouvriers. — Sont privilégiés
sur les immeubles : «les architectes, entrepreneurs, maçon et autres ou-
vriers employés pour édifier, reconstruire ou réparer des bâtiments, 7canaux
ou autres ouvrages quelconques, pourvu, néanmoins, que, par un expert
nommé d'office par le tribunal de première instance, dans le ressort duquel
les bâtiments sont situés, il ait été dressé préalablement un procès-verbal à
l'effet de constater l'état des lieux, relativement aux ouvrages que le proprié-
taire déclarera avoir dessein de faire, et que les ouvrages aient été, dans les
six mois au plus de leur perfection, reçus par un expert également nommé
d'office. Mais, le montant du privilège ne peut excéder les valeurs consta-
tées par le second procès-verbal, et il se réduit à la plus-value-existant, à

l'époque de l'aliénation de l'immeuble et résultant des travaux qui y ont été
faits.»

Ce privilège a son principe dans cette idée, assurément fort équitable, que
ceux qui ont créé une plus-value doivent en profiter. Les architectes, les

entrepreneurs, les ouvriers créent une valeur pour le propriétaire, ils doivent
avoir un privilége sur cette valeur.

Aussi la loi exige-t-elle des précautions pour constater la plus-value mise

par ces créanciers dans le patrimoine du propriétaire : ces précautions con-
sistent dans les deux procès-verbaux dont elle parle.

Les ouvriers ne traitent souvent pas directement avec le propriétaire, mais
avec l'entrepreneur, ce qui n'empêche pas qu'ils jouissent du privilége,
jusqu'à concurrence de ce qui est dû par le propriétaire à l'entrepreneur.

5° Privilége des prêteurs qui ont fourni les deniers pour payer les travaux.
— « Ceux qui ont prêté les deniers pour payer ou rembourser les ouvriers,
jouissent du même privilége, pourvu que cet emploi soit authentiquement
constaté par l'acte d'emprunt et par la quittance des ouvriers, ainsi qu'il a été
dit ci-dessus pour ceux qui ont prêté les deniers pour l'acquisition d'un im-
meuble».

SECTION III.

DES PRIVILÉGES QUI S'ÉTENDENT SUR LES MEUBLES ET SUR LES IMMEUBLES.

Les priviléges qui s'étendent aux meubles et aux immeubles sont ceux énu-
mérés à l'article 2101 du Code civil, que nous avons énoncé plus haut : le
créancier pour frais de justice, frais funéraires, etc.

Nous disons qu'ils s'étendent aux meubles et aux immeubles. Ainsi, si j'ai
payé pour frais funéraires cent francs, j'ai un recours d'abord sur les meubles;
et si je ne suis pas complètement désintéressé, sur les immeubles. Si les im-
meubles ont été vendus en premier lieu, les créanciers de l'article 2101 se-
ront, colloques provisoirement comme privilégiés, et ils devront faire vendre
les meubles. Tout ce qu'ils auront touché sur le produit des meubles devra
être retranché de la collocation provisoire. Si j'ai touché 50 francs sur le pro-
duit de la vente desmeubles, ma collocation provisoire de 100 francs doit être
réduite; d'autant.

33



SECTION IV.

COMME SE CONSERVENT LES PRIVILÉGES,

Il y a dès privilèges portant sur les meubles : ils se conservent sans aucune

inscription et par eux-mêmes.
Il y a des priviléges qui portent en même temps sur les meubles et sur les

immeubles : ce sont ceux de l'article 2101. Ces priviléges se conservent aussi
sans aucune formalité.

Enfin, il y a les privilèges sur les immeubles seulement. Pour la conserva-
tion de ces priviléges, une formalité est nécessaire, en règle générale : la for-
malité de l'inscription.

Il importe beaucoup, pour la sûreté des opérations civiles et commerciales,
de pouvoir connaître la situation de fortune de celui avec qui on traite. La loi

n'â pas jugé qu'il fût possible d'organiser un moyen de porter à la connais-
sance, de tout le monde la fortune mobilière; mais quant à la fortune immobi-
lière, elle à organisé le moyen suivant.

Au chef-lieu de l'arrondissement se trouve un conservateur des hypothèques
qui tient un registre ou il inscrit tous les priviléges ou hypothèques affectant les

immeubles situés dans l'arrondissement. Quiconque eut connaître la situation
d'une personne, au point de vue de ses immeubles, adresse une demande au

conservateur dès hypothèques de son arrondissement, et, sur cette demande,
le conservateur lui adresse le certificat des, priviléges et hypothèques pris
contre cette personne (1).

Mais, comme nous l'avons dit, et comme nous allons le voir, il y a des pri-
viléges qui ne sont jamais inscrits, et il y en a d'autres qui ont un effet rétroac-

tif, comme nous le verrons tout à l'heure. Il faudra donc, si on est prudent,
même après le certificat du conservateur, se défier de ces inscriptions que
l'on est convenu d'appeler occultes. Nous pouvons même dire, que ce caractère
d'occulte, attaché à beaucoup de priviléges, qui permet de les exercer alors

que les tiers ne les ont pas connus et n'ont pas pu les connaître, est vivement

critiqué par les hommes pratiques.
Nous avons dit, que les priviléges sur les immeubles devraient, en général,

être inscrits. L'article 2106, qui contient cette disposition, porte, en effet, « que
les privilèges sur les immeubles ne produisent d'effet entre créanciers qu'au-
tant qu'ils sont rendus publics, par. une inscription, et à compter; de la date de
cette inscription, sauf les exceptions qui suivent (2). »

Etudions donc ces exceptions. Elle sont au nombre de quatre:

1re exception: — Les privilèges généraux, qui s'appliquent aux meubles et
immeubles de l'article 2101 sont exceptés de la formalité de l'inscription. Le
législateur à pensé qu'ils étaient de trop peu d'importance pour les soumettre
à cette formalité.

2e exception. — Le vendeur d'un immeuble conserve son privilége par la
transcription de l'acte de vente. La transcription de l'acte, c'est-à-dire la co-

pie entière de. cet' acte sur un registre spécial tenu parle conservateur des

hypothèques de chaque arrondissement, suffit pour conserver le droit de pri-
vilège du vendeur Néanmoins, le conservateur doit prendre une inscription
à son profit sur le registre des inscriptions; mais cette prescription ne con-
cerne que le conservateur et n'engage que sa responsabilité : le privilége du

vendeur est garanti par la transcription.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 94.

(2) Voy. FORMULAIRE n° 95.
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3e exception. — Le privilége, des copartageants pour les soultes ou pour le
prix de licitation doit être rendu public par une inscription; mais les effets
de cette inscription remontent au jour de la vente ou du partage, pourvu que
l'inscription ait eu lieu dans les soixante jours. Passe ce délai, le privilége se
transforme en hypothèque, qui ne prend rang que du jour de l'inscription.

4e exception. —Article 2110. « Les architectes, entrepreneurs,maçonset
autres ouvriers employés pour édifier, reconstruire ou réparer les bâtiments,
canaux et autres ouvrages, et ceux qui ont pour les payer et rembourser,
prêté les deniers dont l'emploi a été constaté, conservent; par la double ins-
cription faite : 1° du procès-verbal
verbal de réception, leur privilég
cès-verbal (3). »

5e exception.
la séparation du patrimoine
Des successions, conservent, àl'égard des créanciers des héritiers ou représen-
tants dudéfunt; leur privilége sur les immeubles de la succession, par les ins-
criptions faites sur chacun de ces biens, dans les six mois à compter de l'ou-
verture de la succession. Avant
ne peut être établie aveceffet
au préjudice de ces créanciersoulégataires.
Les priviléges que nous venons d'étudier, à l'égard, desquels les conditions
d'inscription n'auraient pas été accomplies,se transformeraient en
hypothèques, quin'ontleureffetquedujour de l'inscription.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES HYPOTHEQUES."

L'hypothèque est définie par la loi :un droit réel sur les immeubles affec-
tés à l'acquittement d'une obligation..
L'hypothèque, comme le privilège, comprend deux droits ; un droit de pré-
férence, c'est-à-dire le dr
très créanciers; un droit de suite, c'est-à-dire le droit de faire vendre, en quel-

ques mains qu'il se trouve, l'immeuble hypothéqué.
Tous les immeubles, en général, sont

faut entendre les immeubles, soit par leur nature, soit par leur-destination,
soit l'usufruit des biens immobiliers, etc.
Les immeubles qui ne peuvent pas être vendus aux enchères, ne peuvent
pas être hypothéqués.Tels sont les droits d'usage, d'habitation, les droits
de servitude...

Lesmeublesnesont pas susceptibles d'hypothèque. C'est ce qu'exprime,
dans un langage un peu inexact, l'article 2119. Il y à la une différence avec
les priviléges qui peuvent s'appliquerauxmeubles.

On a pensé qu'accorder le droitd'hypothèque sur les meubles, Ce serait
mettre une grave entrave au commerce.

Des lois, particulières régissent la Manière d'acquérir et de conserver les

hypothèques sur les navires et bâtiments de mer.
On distingue trois sortes d'hypothèques : les l'hypothèques légales, les hypo-

thèques judiciaires et les hypothèques conventionnelles.

(3) Voy. FORMULAIRE n° 96 et 97.
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SECTION 1re.

DES HYPOTHÈQUES LÉGALES.

La loi reconnaît plusieurs hypothèques légales, dont les plus connues sont
celles qui frappent sur les biens du mari et celles qui grèvent les biens du tu-
teur.

I. HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME MARIÉE. — La femme mariée a, sur
les biens de son mari, une hypothèque légale pour la garantie de tout ce que
peut lui devoir son mari. Le mari sera le débiteur de sa femme la plupart du
temps pour le recouvrement de sa dot.

L'hypothèque légale de la femme frappe sur tous les immeubles du mari,
avons-nous dit. Il importe de bien préciser ce point. L'hypothèque frappe-
t-elle notamment le bien acquis pendant la communauté ? Oui, s'ils sont alié-
nés après la communauté; s'ils sont aliénés pendant la communauté, l'hypo-
thèque frappe aussi, que la femme accepte ou répudie la communauté. Toute-

: fois, cette dernière opinion est contreversée.

II. DE. L'HYPOTHÉQUE LÉGALE DU MINEUR OU DE L'INTERDIT. Le mi-

neur,l'interdit ont une hypothèque légale sur tous les immeubles de leur tu-
teur. Cette mesure s'applique aux cotuteurs ,tuteurs officieux:, tuteurs da-

tifs, etc. Elle nes'applique pas : 1° au subrogé-tuteur, au curateur, au con-
seil judiciaire, au père administrateur des biens de son enfant.

L'hypothèque légale, dans ce cas, a pour cause lé tort que peut avoir causé
au mineur ou à l'interdit le tuteur dans l'exercice de ses fonctions.

III, HYPOTHÈQUE DE L'ÉTAT, DES COMMUNESET DES ÉTABLISSEMENTSPUBLICS
SUR LES BIENS DES ADMINISTRATEURS COMPTABLES. — L'État bu.les com-
munes ont une hypothèque légale sur les biens des administrateurscompta-
bles, c'est-à-dire qui ont le dépôt et la manutention des deniers. Ces adminis-
trateurs sont les trésoriers-payeurs généraux, les receveurs d'arrondisse-
ment, les payeurs dé département, des port et des armées, et les administra-
teurs d'établissements publics.

L'hypothèque porte sur tous les immeubles de l'administrateur, soit qu'ils
aient été acquis avant son entrée en fonctions ou depuis, soit qu'ils aient été

acquis par lui ou par sa femme, au cours du, mariage, à moins que lafemme
ne prouve que l'immeuble a été acheté de ses propres deniers.

Les percepteurs des contributions directes sont-ils soumis à l'hypothèque
légale ? On décide, en général, la négative.

—Il y a encore les hypothèques légales des légataires sur les immeubles
de la succession et les privilèges dégénérés en simples hypothèques, dont nous
avons parlé ailleurs.

Nous étudierons plus loin les effets des hypothèques de la femme mariée,
du mineur et de l'interdit.

SECTION II.

DES HYPOTHÈQUES JUDICIAIRES.

On entend par hypothèques judiciaires, celles qui résultent de jugements
ou d'actes judiciaires.

Unjugement est la décision d'untribunal surun différend qui lui est sou-
mis. Un acte judiciaire est, au contraire, la constatation d'un fait par un: tri-

bunal. Je suis condamné à payer 500 francs, c'est un jugement; je nie la signa-
ture qui est sur une obligation sous seing-privé, le jugement qui intervient et
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qui déclare que c'est bien mon écriture est un acte judiciaire simplement, car
il n'est que là constatation matérielle d'un fait. .a

Le jugement et l'acte judiciaire emportent l'une et l'autre hypothèque.
On peut prendre hypothèque en vertu de tout jugement portant condamna-

toire, soit à payer une somme d'argent, soit à faire ou à ne pas faire quelque
chose,: il n'y a pas à distinguer si le jugement est en premier ou en dernier
ressort, s'il est frappé d'appel ou d'opposition, s'il est par défaut ou contradic-
tion, passé en force jugée ou encore attaquable par quelque voie judiciaire,
pourvu qu'il y ait jugement; celui qui l'a obtenu a le droit de prendre hypo-
thèque sur les biens de son débiteur.

Il est bien entendu, au reste, que cette hypothèque restera sans aucun effet
au cas où le jugement attaqué sera réformé, soit en appel, soit en cassa-
tion, etc.

Une sentence arbitrale emporte hypothèque quand elle a été revêtue de
l'ordonnance du président du tribunal civil.

Quant aux jugements rendus à l'étranger, ils ne, donnent droit à hypothè-
que que s'il, existe spécialement des lois ou des traités conférant à ces juge-,
ments la force exécutoire de plein droit et sans aucune formalité. Dans le cas
contraire, qui est le plus habituel, ces jugements n'emportent hypothèque que
s'ils ont reçu la force exécutoire par un tribunal français.

Un acte judiciaire, avons-nous dit, permet de prendre hypothèque. Cet
effet attribué a l'acte judiciaire peut amener des résultats bizarres. Voici le cas :
Paul souscrit à Pierre une obligation sous seing-privé aux termes de laquelle il
se reconnaît débiteur d'une somme de mille francs à l'échéance d'un an. Le

lendemain, Paul assigne Pierre en reconnaissance de l'écriture de l'obligation.
Pierre ne nie pas ; il intervient un jugement qui donne acte à ce dernier de ce

qu'il reconnaît l'écriture. Ce jugement, ou plutôt Cet acte judiciaire, emporte
hypothèque. Il faut avouer que c'est là un résultat bizarre, car Paul obtient
le lendemain ce que la veille on lui avait refusé : un droit d'hypothèque.

Aussi, une loi de 1807 est-elle venue pallier un peu les inconvénients d'un
pareil résultat, en déclarant que l'hypothèque résultant de cet acte ne pourrait
être inscrite qu'à l'échéance du terme stipulé dans l'obligation.

SECTION III.

DES HYPOTHÈQUES CONVENTIONNELLES.

Les hypothèques conventionnelles sont celles, dit l'article 2117, qui résul-
tent des conventions et de la forme extérieure des actes et des contrats.

Deux choses à considérer, par conséquent:: la convention elle-même, la
forme dans laquelle elle doit.se manifester.

I. CONVENTION. — Sont capables de consentir valablement une hypothèque,
ceux qui ont,le droit d'aliéner les immeubles, voilà la règle de la capacité.

Il faut donc comprendre au nombre des personnes qui ne peuvent pas con-
sentir valablement une hypothèque sur leurs biens : 1° les femmes mariées;
2° les mineurs, même émancipés; 3° les interdits.

Les tuteurs peuvent; au nom des mineurs et des interdits, et après une
autorisation du conseil de famille, homologuée par le tribunal, permettre une

hypothèque sur les biens de ceux dont ils gérent les intérêts.
Les mineurs, émancipés peuvent-ils valablement hypothéquer leurs biens

pour la garantie des obligations que la loi leur permet de contracter seuls?

Nous ne le pensons point. Il y a cependant controverse sur ce point.
Un mineur a consenti une.hypothèque en temps de minorité ; cette hypo-

thèque, n'est pas valable, mais le.mineur peut lui rendre toutesa force en.la
ratifiant lorsqu'il sera arrivé à sa majorité. Dans ce cas, cette ratification sera-
t-elle opposable à celui qui a déjà pris hypothèque sur les biens du mineur



— 262 —

avant cette ratification? Nous ne le pensons pas davantage ; mais la question
est controversée.

On se demande aussi, et les auteurs ne s'accordent pas là-dessus, si l'hypo-
thèque consentie sur un immeuble appartenant à autrui devient valable au

cas où cet immeuble devient plus tard la propriété du constituant.
Dans le cas d'absence, les envoyés en possession provisoire doivent se faire

autoriser par justice à hypothéquer les biens des absents, tandis que les en-

voyés en possession définitive ont seuls ce droit

II. FORME DES HYPOTHÈQUES CONVENTIONNELLES. — L'acte constitutif de

L'hypothèque conventionnelle est toujours un acte notarié. Pour resteindre ou
étendre une hypothèque, pour la taire radier ou en faire donner mainlevée,
c'est toujours un acte notarié qui est nécessaire.

Nous avons vu, à la section précédente, qu'en vertu d'un jugement rendu en

pays étranger, on peut toujours prendre hypothèque, soit sans formalités, soit

après la formalité, qui consiste à le faire rendre exécutoire en France par
un tribunal français, selon le cas. En ce qui concerne les contrats ou actes

passés à l'étranger, ils n'emportent hypothèque que si les lois politiques ou
les traités leur reconnaissent cette force. Dans le cas contraire, on ne peut
ici, comme pour les jugements,
attribuer àces actes la force exécutoire.

Les hypothèques légales et.les hypothèques judiciaires portent sur tous les

biens du débiteu; elles sont générales. Les hypothèques conventionnelles

sont, au contraire, spéciales, et ne portent que sur les immeubles expressé-
ment désignés.

Ainsi, si je veux consentir une hypothèque sur tous mes biens dans un acte

notarié, je le puis, mais à la condition de dire que je consens hypothèque sur
tel bien situé en tel endroit, sur tel autre, etc., jusqu'à ce que j'aie épuisé la
liste denies immeubles. S'il y a des immeubles situés dans des arrondisse-
ments différents, il faut avoir soin de les désigner aussi, et le créancier devra,
à son tour, comme nous le verrons plus loin, faire inscrire ces hypothèques
dans les divers arrondissements de la situation des biens.

Les biens à venir ne peuventpas faire l'objet des hypothèques convention-

nelles, tandis qu'ils sont atteints par les hypothèques légales et judiciaires.
Néanmoins, dit l'article 2130, si lés biens présents et libres du débiteur

sont insuffisants pour la sûreté de la créance,.le débiteur peut, en exprimant
cette insuffisance, consentir que chacun dès biensqu'il acquerra, par la

suite, y demeure affecté à mesure des acquisitions.
Etl'article suivant ajoute « Pareillement, en cas que l'immeuble ou les

immeubles présents, assujettis.à l'hypothèque, eussent péri ou éprouvé des

dégradations; de manière qu'ils fussent devenus insuffisants pour la sûreté du

créancier, celui-ci pourra ou poursuivre dès à présent son remboursement, ou

obtenir un supplément d'hypothèque. »

Outre que les immeubles hypothéqués doivent avoir été énoncés expressé-
ment dans l'acte, une autre condition est nécessaire : il faut que l'inscription
porte quel est le chiffre pour lequel l'immeuble est hypothéqué.

Si ce chiffre n'est pas déterminé dans l'acte et que les éléments du calcul y
soient seulement exprimés, le créancier fera, à son gré, cette... évaluation;
sauf audébiteur à la faire réduire, s'il l'estime exagérée.

Si la créance est conditionnelle, le créancier pourra prendre hypothèque
pour le montant de la créance, mais en ayant soin d'énoncer qu'elle est con-
ditionnelle.

SECTION IV.

DU RANG QUE LES HYPOTHÈQUES ONT ENTRE ELLES.

DE LA PRÉFÉRENCE. — Les hypothèques, il ne faut le perdre de vue,
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donnent deux droits : un- droit de préférence, c'est-à-dire d'être payé avant
tout autre créancier qui n'est pas lui-même hypothécaire.ou. privilégiésur le

prix d'un immeuble; et undroit de suite, c'est-à-dire de suivre partout où il

se trouve l'immeuble hypothéqué, et de le faire vendreen quelques: mains

qu'on le rencontré. C'est du droit de préférence seulement que nousnous oc-
cuperons ici.

Un immeuble est vendu ; le prix en doit être distribué entre les créanciers

hypothécaires. Dans quel rang doivent-ils venir et quels sont ceux qui doivent
être payés les premiers? C'est ce-que nous allons voir.

Le plus souvent, lescréanciers ne s'entendront pas; ily auraà:lièû:ace qu'on
appelle un ordre, c'est-à-dire une distribution judiciaire en suivant l'ordre des

inscriptions.
Entre les créanciers, dit l'article 2134, l'hypothèque, soit légale, soit judi-

ciaire, soit conventionnelle, n'a de rang que du jour de l'inscription prise par
le créancier sur les registre du conservateurdans les forme et manière pres-
crites par la loi, sauf les exceptions portées en l'article suivant.

Donc, rien dé plus simple que d'assigner le rang d'une inscription, c'est-à-
dire l'ordre dans lequel le créancier devra être payé il n'y aur a qu'a suivre
la date des inscriptions, Le conservateur des hypothèques délivrera l'état des

inscriptions grevant l'immeuble, et le créancier qui figurera comme étant in-
scrit le premier en date sera lepremier payé, viendra ensuite le deuxième etc.,
et ainsi de suite.

Mais il y a deux classes de personnes qui sont dispensées de la formalité de

l'inscription, qui pourront, par conséquent, ne pas se trouver sur cet état et qui
néanmoins, devront venir avant les créanciers inscrits, le plus souvent même
en première ligne : ce sont les mineurs et interdits; d'une part; et les femmes
mariées, d'autre part.

Etudions donc ces deux exceptions

1° Hypothèque légale du mineur ou de l'interdit..— Cette hypothèque frappe
tous les immeubles du tuteur; son effet remonte au jour de l'acceptation de la
tutelle,que l'hypothèque ait éte ou non inscrite.

C'est à raison de la gestion du tuteur et des fautes qu'il peut commettre au
cours de sa gestion que le législateur a cru-devoir prendre des. précautions
en faveur du.mineur ou de l'interdit. Pour que ces;précautions fussent effi-

caces, il fallait que leur effet remontât au jour où avait commencé la respon-
sabilité, c'est-à-dire au jour de l'acceptation ou du commencement de. la tu-
telle. Aussi, dès ce jour-là, tous lés biens du tuteur sont grevés de l'hypothèque
légaledu,mineur ou del'interdit, aussi bien ceux, qu'ilpossède dès mainte-
nant que ceux qu'il acquerra par la suite Et cette hypothèque n'a pas besoin
d'être inscrite le législateur a pensé que,si on la soumettait à la formalité de

l'inscription, cette formalité, serait omise, très souvent et son but serait
manqué.

2° Hypothèque légale de la femme mariée.— Les femmes mariées ont aussi
sur les biens de leurs maris une hypothèque, non soumise à l'inscription, et
dont l'effet remonte, en général, au jour de la célébration du mariage.--'-'

L'hypothèque légale des femmes mariéesa pour objet de les garantir des
pertes qu'elles peuvent éprouver par suite de l'administration de leur
mari.

L'époque à laquelle prennent rang les hypothèques des femmes mariées
aris avec les événements qui y ont donné lieu. Nous pouvons dire, en général
que cette époque est celle de la célébration du mariage. ...

Ainsi, s'agit-il de la restitution de la dot ou de l'exécution des conventions
matrimoniales, l'hypothèque court du jour de la célébration du mariage.

S'il s'agit de la restitution des sommes échues à la femme pendant le ma-
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riage par donation ou succession, l'hypothèque court du jour où la succession
s'est ouverte, où la donation a eu son effet.

S'il s'agit de la restitution des sommes payées par la femme, pour des
dettes qu'elle a contractées afin de servir de caution à son mari à l'égard d'un

tiers, c'est du jour où elle a contracté l'obligation que commence la garantie
créée en faveur de la femme, et qui s'appelle hypothéque légale.

Enfin, pour la restitution des sommes provenant de la vente des propres de
la femme, lorsqu'il n'y a pas eu de remploi, l'hypothèque court du jour de
la vente.

L'hypothèque légale du mineur, de l'interdit ou de la femme mariée con-
serve son effet sans inscription. Mais si le mineur devenu majeur, l'interdit
relevé d'interdiction, la veuve, leurs héritiers ou ayant-cause n'ont pas pris
inscription dans l'année qui suit la dissolution du mariage ou la cessation de
la tutelle, leur hypothèque ne date plus que du jour de son inscription.

II. DES PERSONNES CHARGÉES DE PRENDRE INSCRIPTION. — Sont chargées
par la loi de prendre inscription : pour les femmes, les maris (1) ; pour les mi-
neurs et interdits, leurs tuteurs. Faute par eux d'avoir accompli ce devoir, et
au cas où ils auraient consenti ou laissé prendre des priviléges ou des hypo-
thèques sur leurs immeubles, sans déclarer expressément les hypothèques
légales, ils seraient réputés « stellionataires, et, comme tels, contraignables
par corps » (2)

Lessubrogés-tuteurs sont aussi tenus, mais seulement sous leur, responsa-
bilité personnelle, et sous peine de dommages-intérêts, de veiller à que les
inscriptions des mineurs ou interdits soient prises, et, au besoin, à requérir
eux-mêmes cette inscription (3).

III. DES PERSONNES QUI PEUVENT PRENDRE INSCRIPTION. — A côté des per-
sonnes que la loi charge de prendre inscription sous leur responsabilité plus
ou moins étendue, il y a des personnes qui peuvent la requérir.

En premier lieu, nous voyons figurer le Procureur de la République de
l'arrondissement de la situation des biens.

Viennent ensuite les parents, soit du mari, soit de la femme, ou, à défaut
des; parents, leurs amis. Les mineurs-eux-mêmes et les femmes mariées peu-
vent prendre cette inscription.

IV, DE LA RESTRICTION DES HYPOTHÈQUES LÉGALES. — Lorsque la fortune
de la femme, ou celle du mineur ou de l'interdit est de peu d'importance, il faut
que l'hypothèque légale puisse être restreinte à certains immeubles, afin
de ne pas ruiner inutilement le crédit du mari ou du tuteur. Voyons donc
comment la loi a autorisé la restriction de ces hypothèques.

1° Restriction de l'hypothèque de la femme. — Les parties majeures peu-
vent convenir, soit qu'il ne sera pris d'inscription que sur un ou certains im-
meubles, soit qu'il ne sera pris aucune inscription sur certains immeubles dé-
terminés.

En aucun cas, la femme, en se mariant, ne peut renoncer à son hypo-
thèque.

Pour que la restriction au cours du mariage ait lieu il faut :
1° Que l'hypothèque n'ait pas été restreinte dans le contrat de mariage;
2° Que la femme, majeure, consente à la restriction;

(1) Voy. FORMULAIREN° 98.

(2) On sait que la contrainte par corps est abolie en matière civile.

(3) Voy. FORMULAIRE,n° 99.
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3° Que la valeur des immeubles du mari excède notoirement/la fortune de
la femme

4°_Que les quatre plus proches parents de la femme aient été consultés;
mais leur opinion n'est qu'un simple avis.

Ce n'est que dans ces conditions que l'on peut demander au, tribunal civil
d'autoriser la restriction de l'hypothèque légale. La. procédure est dirigée
contre le Procureur de la République, qui est, en principe, opposé à cette
mesure.

2° Restrictionde l'hypothèque du mineur ou de l'interdit. —,Le tuteur peut
demander, soit au moment de sa nomination, soit au cours de la tutelle, que
l'hypothèque légale du mineur ou de l'interdit soit réduite à certains immeu-

bles, si ces immeubles suffisent amplement à couvrir les risques' d'une mau-
vaise administration. Dans le premier cas, le conseil de famille a un pouvoir
souverain; dans le second cas, il faut obtenir un jugement, après avis du con-
seil de famille. On dirige alors l'action contre le subrogé-tuteur.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DU MODE DE L'INSCRIPTION DES PRIVILEGES ET HYPOTHÈQUES.

Ce chapitre est très-important à cause de son utilité pratique. II renferme
des principes et des prescriptions qui doivent être connus de tous.

I. ÉPOQUE A PARTIR DE LAQUELLE UNE INSCRIPTION NE PEUT PLUS ÊTRE
PRISE. — Les inscriptions sont prises au bureau des hypothèques de l'ar-
rondissement dans lequel sont situés les biens.

Deux remarques doivent être faites ici, l'une concernant les faillites, l'autre
les successions acceptées sous bénéfice d'inventaire.

En cas de faillite, aucune inscription ne peut plus être utilement prise à

partir du jugement qui la déclare. Il y a même une période qui a précédé le

jugement, pendant laquelle les inscriptions ne peuvent être prises que sous
certaines conditions. Voyez Code de commerce, à la Faillite.

Quand une succession est acceptée sous bénéfice d'inventaire seulement,
toutes les inscriptions prises du jour de l'ouverture de la succession, c'est-à-
dire de la mort du défunt, sont nulles.

IL. DES INSCRIPTIONS PRISES LE MÊME JOUR. — Les inscriptions prises le
même jour concourent ensemble, quel que soit l'ordre dans lequel elle figu-
rent sur le registre du conservateur. On a voulu, par là, empêcher le conser-
vateur de favoriser un créancier au préjudice d'un autre.

III. DE LA RÉDACTION DES INSCRIPTIONS ET DES PIÈCES QUI L'ACCOMPA-

GNENT. —-L'article que l'on doit toujours avoir sous les yeux quand on veut
prendre inscription, tant ces prescriptions sont importantes, est ainsi conçu
«Pour opérer l'inscription, le créancier représente; soit par lui-même, soit

par un tiers, au conservateur des hypothèques, l'original en brevet ou une

expédition authentique du jugement ou de l'acte qui donne naissance au pri-
vilége ou à l'hypothèque. Il y joint deux bordereaux écrits sur papier timbré,
dont l'un peut être porté sur l'expédition du titre; ils contiennent 1° les nom,
prénoms, domicile du créancier, sa profession, s'il en aune, et l'élection d'un
domicile pour lui dans un lieu quelconque de l'arrondissement du bureau;
2° les nom, prénoms, domicile du débiteur, sa profession, s'il en a une connue,
ou une désignation individuelle et spéciale, telle que le conservateur puisse
reconnaître et distinguer dans tous les cas l'individu grevé d'hypothèques;
3 la date et la nature du titre; 4e le montant du capital des créances expri-

34. — DROIT FRANCAIS.
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mées dans le titre ou évaluées par l'inscription, pour les rentes et prestations,
ou pour les droits éventuels, conditionnels ou indéterminés, dans le cas où
cette évaluation est ordonnée; comme aussi le montant des accessoires de

ces capitaux et l'époque de l'exigibilité; 5° l'indication de l'espèce et de la si-
tuation des biens sur lesquels il entend conserver son privilége ou son hypo-
thèque. Cette dernière disposition n'est pas nécessaire dans le cas des, hypo-
thèques légales ou judiciaires: à défaut de convention, une seule inscription,
pour ces hypothèques, frappe tous les immeubles compris dans l'arrondisse-
ment du bureau.

Cette énumération se passe à peu près absolument de commentaire (1).
Mais quelles, sont les enonciations essentielles dont l'omission entraîne la
nullité de inscription? C'est ce que la loi n'indique pas; c'est une question

laissée à l'appréciation dés tribunaux.

Remarquons, toutefois, que l'indication spéciale des immeubles n'est de-
mandée que dans les hypothèques conventionnelles; les hypothèques judi-
ciaires (2) et légales (3) s'étendent à tous les immeubles de l'arrondissement.

Les créances éventuelles, non déterminées quant aux chiffres, doivent être
évaluées par le créancier.

IV. DES INTÉRÊTS. — La loi dit que le créancier ne pourra réclamer le rang
de son hypothèque pour les intérêts que pour deux ans et l'année courante.
Si donc, on veut garantir le paiement des intérêts pour une période plus
étendue, par exemple pour cinq ans, il faudra obtenir un jugement condam-
nant, à payer cinq ans d'intérêts ou obtenir une reconnaissance authentique de
ces cinq ans; et ce jugement ou cette reconnaissance permettra de prendre
inscription pour la sûreté de ces cinq ans d'intérêts. Cette inscription prendra
le rang que lui assigne sa date.

V. DES FRAIS DE,L'INSCRIPTION. .— Les frais de l'inscription qui consistent
en papier timbré pour les bordereaux, honoraires du conservateur et un droit

fiscal sont l'accessoire de la créance et sont colloqués en même temps que la

créance principale, garantie par l'inscription. Ils figurent sous l'appellation
de frais de conservation, qui forment ordinairement le dernier paragraphe du
bordereau.

VI. DE LA PÉREMPTION ET DU BENOUVELLEMENT DE L'INSCRIPTIQN. - LES

inscriptions ne conservent leur rang d'hypothèque ou de privilége que/pën-
dant dix ans. Il faut donc, avant l'expiration des dix ans, renouveler son ins-

cription. Le conservateur n'est pas chargé de renouveler d'office les inscrip-
tions, mais il opère le renouvellement sur la demande du créancier, accom-

pagnée des pièces (4).
Que devient une inscription non renouvelée? Elle perd son rang, et la date

de la nouvelle inscription est celle du renouvellement.

Ily a un très-grand danger à ne pas renouveler l'inscription avant les dix
ans. Ainsi, supposons qu'au jour du renouvellement le débiteur soit en fail-

lite, qu'il soit mort et que sa succession ne soit acceptée que sous bénéfice

d'inventaire ; l'inscription serait absolument nulle, et le créancier ne pourrait
se prévaloir d'aucune hypothèque. '

Remarquons qu'aux termes de la loi du 23 mars 1855 l'hypothèque légale
des femmes, des mineurs et interdits, doit être inscrite dans l'année de la dis-

(1).Voy. FORMULAIRE n° 100.

(2)- Voy FORMULAIRE, n° 101.

(3) Voy. FORMULAIRE n° 102.

(4) Voy. FORMULAIRE n° 103.
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solution du mariage ou de la fin de la tutelle; sinon, elle ne prend rang, àl'é-

gard des tiers, qu'à partir du jour de l'inscription

VII. — DES ACTIONS AUXQUELLES LES INSCRIPTIONS PEUVENT DONNER LIEU.

Les actions auxquelles les inscriptions d'hypothèque peuvent donner lieu,
sont portées devant le tribunal du lieu où elles, sont prises; et les actes sont
signifiés au domicile élu dansl'inscription.

Ces actions seront, la plupart du temps, des demandes en nullité, en réduc-
tion ou en radiation. Par exemple demandes ennullité, toutesles foisqu'une
des formalitésessentielles aura été omise; en réduction, toutes les fois que les
sommes portées dans les bordereaux seront exagérées ; en radition, toutes les

fois que le créancier; ayant été payé, laisserait subsister l'inscription quiïi'a
plus aucun objet/

Une observation qui s'applique à ce.que nous venons de dire, ci-dessus,
c'est que, en règle,générale, tous les actes qui sont des radiations, réductions
ou constitutions d'hypothèque, ou plus généralement encore, qui concernent
des hypothèques, doivent être des actes authentiques.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DE LA RADIATION ET DE LA RÉDUCTION DES INSCRIPTION.

I. DE LA RADIATION DES INSCRIPTIONS. — Des inscriptions sont rayées
lorsque le conservateur met en marge : « L'inscription ci-contre est rayée en
vertu de tel acte.

La radiation est volontaire ou judiciaire.
La radiation volontaire ne peut résulter que d'un acte authentique. Un

créancier hypothécaire est payé intégralement ; il consent quittance devant
notaire, et on ajoute à l'acte une clause par laquelle il renonce à son hypo-
thèque.. Cette clause est nécessaire.pour obtenir la radiation du conservateur.

Il faut aussi que le créancier qui consent la radiation de l'hypothèque ait

capacité de la consentir. En général, toute personne capable de disposer de la
créance garantie par l'hypothèque a le droit de consentir la radiation de
l'inscription.

La radiation judiciaire est celle qui résulte d'un jugement en dernier ressort
ou passé en force de chose jugée.

La loi entend ici,par un jugement passé en force de chose jugée, un juge-
ment qui ne peut plus être attaqué que par la voie, de la requête civileou du
recours en cassation. Tel est le cas d'un jugement-en premier ressort dont le
délai pour faire appel est expiré, d'un jugement par défaut que l'on ne peut
attaquer ni par voie d'opposition, ni par voie d'appel.

C'est, comme nous l'avions dit plus haut, le tribunal civil de la situation' des
biens qui est compétent pour ordonner la radiation d'une hypothèque.

Le conservateur opère la radiation sur le vu d'une expédition de l'acte au-
thentique ou du jugement et des pièces qui constatent que le jugement est
passé en force de chose jugée. Il conserve même ces pièces pour sa garantie
personnelle.

II. DE LA RÉDUCTlON DES

radier en partie. Aussi appliquerons-nous ici la plupart desobservations que
nous avons faites sur la radiation.

Ainsi la réduction est ou volontaire;ou judiciaire.
Quand laréduction est volontaire, elle peut s'appliquer à toute sorte d'ins-

criptions; pourvu que celui qui l'accorde ait la capacité de le faire. ....
Quand elle est judiciaire, elle ne s'applique qu'à certaines inscriptions et

dans de certaines conditions.
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D'abord, un tribunal ne peut, jamais réduire une hypothèque convention-

nelle, ni une hypothèque légale ou judiciaire qui aurait déjà fait l'objet d'une
réduction amiable, car elle est considérée.alors comme étant devenue Conven-
tionnelle.

Voyons donc quelles sont les hypothèques.qui peuvent être réduites judi-
clairement. Ce sont :

1° Les hypothèques légalesqui n'ont pas été restreintes dans le principe.
Si la demande est formée par un.comptable, l'action est portée devant la Cour,
des comptes.

2° Les hypothèques judiciaires qui n'ont point fait l'objet d'une réduction
conventionnelle.

Le motif d'une demande en réduction,la raison qui pourra la faire admettre

par le tribunal, c'est que l'hypothèque, porte sur plus d'immeubles qu'il ne
faut pourgarantir la créance. On compare la valeur des immeubles au mo-
ment de la créance, et si cette valeur est bien supérieure à la créance, le tri-
bunal ordonne là réduction.

Comment les juges apprécieront-ils la valeur des immeubles? Par une
expertise? Ce serait peut-être le meilleur moyen, mais il.est coûteux. La loi
leur donne un pouvoir souverain d'appréciation. Toutefois, ils doivent se ba-
ser sur les règles de l'article2165, ainsi conçu : « La valeur des immeubles
dont la comparaison est à faire avec celle dès créances et le tiers en sus est
déterminée par quinze fois la valeur du revenu déclaré par la matrice du
rôle de la contribution foncière, ou indiqué par la cote de contribution sur le

rôle, selon la proportion qui existe dans les communes de la situation, entré
cette matrice ou.cette cote et le revenu, pour les immeubles non sujets à dé-
périssement, et dix fois cette valeur pour ceux qui y sont sujets. Pourront,
néanmoins, les juges s'aider, en outre, des éclaircissements qui peuvent ré-
sulter des baux non suspects, des procès-verbaux d'estimation qui ont pu être
dressés précédemment à dès époques rapprochées, et autres actes semblables,
et évaluer le revenu au taux moyen entre les résultats dé divers renseigne-
ments.

On peut aussi faire réduire une inscription, quant au chiffre de la créance

garantie, si le chiffre est exagéré. Ici, les juges ont un pouvoir discrétionnaire

pour apprécier si le chiffre de la créance est ou non exagéré.

CHAPITRE SIXIÈME.

DE L'EFFET DES PRIVILEGES ET HYPOTHÈQUES CONTRE LES TIERS

DÉTENTEURS.

1. Du DROIT DE SUITE.—Nous avons dit plusieurs fois que les privilèges et

hypothèques donnent deux droits principaux : un droit de préférence sur le

prix et un droit de suite sur l'immeuble. C'est de ce dernier droit que nous
nous occuperons dans ce chapitre; nous verrons;ce qu'il signifie et à quelles
conditions il est soumis.

Avoir un droit de suite sur un immeuble, c'est avoir le droit de suivre cet

immeuble, le saisir entre les mains de qui on le trouve, soit un premier ou un
second acquéreur, soit un détenteur, et le faire vendre pour; se faire payer
selon son rang sur le produit de la vente. C'est le contraire qui a lieu en
fait de meubles. Voici un exemple : Je vends une maison à Pierre, qui la re-
vend à Paul. Je puis, si je suis créancier privilégié ou hypothécaire de Pierre,
saisir cette maison, bien que Paul en soit propriétaire. Si, au contraire, j'a-,
vais vendu un objet mobilier, un tableau à Pierre, et que Pierre l'eût revendu
à Paul, si Paul était de bonne foi, je ne pourrais pas saisir le tableau.
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Les créanciers qui ont un droit de suite, sont ceux qui ont un privilége ou

une hypothèque inscrite avant la transcription
Ainsi, l'inscription du privilège ou de l'hypothèque ayant la transcription de
tout acte translatif de propriété par un tiers, telle est la,condition de l'exercice
du droit de suite.

Il y a des exceptions à ce principe.
Ainsi, le vendeur et le copartageant ont soixante jours pour inscrire leur

privilége, et. cette inscription, fût-elle prise le soixantième jour, remonte au
jour de là vente ou du partage. Par conséquent, si, dans ces soixante jours,
le propriétaire de l'immeuble le revend, le copartageant ou le vendeur suivront
l'immeuble entre les mains de l'acquéreur.

Leshypothèques légales, quoique non inscrites, donnent un droit de suite
a ceux qui en sont bénéficiaires, tant qu'on n'apas fait à leur égard la purge
des hypothèques légales dont nous nous occuperons dans le chapitre neu-
vième ci-àprès.

C'est ici le cas de donner entièrement le texte de la loi du 25 mars 1855,
concernant la transcription des actes translatifs de propriété, et qui est venue
introduire des principes nouveaux dans cette matière des priviléges et hypo-
thèques si compliquée (1).

II. QUE DOIT FAIRE LE TIERS ACQUÉREUR SOUMIS AU DROIT DE SUITE.
Le tiers acquéreur qui est poursuivi par des créanciers inscrits sans être lui-
même, à aucun point de: vue, tenu personnellement de la dette pour laquelle
on exerce des poursuites, a le choix entre Cinq partis à prendre. Il peut
1° délaisser l'immeuble 2° payer intégralement toutes lescréances inscrites
3°payer les créances inscrites jusqu'à concurrence de son prix d'acquisition;

4° purger; 5° se laisser exproprier de l'immeuble.

1° Il peut délaisser l'immeuble.
— Délaisser, c'est dire au créancier pour-

suivant voilà l'immeuble sur lequel vous ayez hypothèque, vendez-le si vous
voulez, je vous le délaisse. Mais ceci n'a pour but que de soustraire le délais-
sant aux ennuis d'une saisie faite sur lui, et il reste propriétaire de l'immeu-
ble délaissé, en sorte que lorsque les créanciers inscrits auront été payés sur
le produit de la vents, le reliquat, s'il y en a un, reviendra au.délaissant.

(i.)Loi du 23 mars 1855 sur la transcription en matière hypothécaire.—.ART. 1er.—Sont trans-

crits au bureau des hypothèques de la situation des biens : 1° Tout acte entre-vifs, translatif de

propriété immobilière ou de droits réels susceptibles d'hypothèque; 2° Tout acte-portant renon-

ciation à ces mêmes droits; 3° Tout jugement qui déclare l'existence d'une convention, verbale

de la nature ci-dessus exprimée; 4° Tout jugement d'adjudication, autre que celui rendu sur

licitation au profit d'un cohéritier ou d'un copartageant.
2. Sont également transcrits : 1° Tout acte constitutif d'antichrèse, de; servitude, d'usage et.

d'habitation; 2° Tout acte portant renonciation à ces mêmes droits ; 3° Tout jugement qui en dé-

clare l'existence en vertu d'une convention verbale; 4° Les baux d'une durée-de plus de dix-

huit années; 5° Tout acte ou jugement constatant, pour bail de moindre durée, quittance ou

cession d'une somme équivalente à trois années de loyers ou fermages non échus.

3. jusqu'à; la transcription, les droits résultant des actes et jugements énoncés;aux articles

précédents ne peuvent être opposés aux tiers qui ont des droits sur l'immeuble et qui les ont

conservés en se conformant aux lois. Les baux qui n'ont point été transcrits ne peuvent jamais
leur être opposés pour une durée de plus de dix-huit ans.

4. Tout jugement prononçant la résolution, nullité ou rescision d'un acte transcrit, doit, dans
le mois à dater du jour où il a acquis l'autorité de la chose jugée, être mentionné en marge de

la transcription faite sur le registre;. L'avoué qui a obtenu ce jugement est tenu, sous peine de

cent francs d'amende de faire opérer cette mention, en remettant un bordereau rédigé et signé

par lui au conservateur, qui lui en donne récépissé.
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Toutefois, remarquons-le bien, le délaissant, quoique propriétaire, a le droit

de faire valoir les droits de servitude et autres qu'il avait avant son acquisition
sur l'immeuble.

Le délaissement se faitpar nne déclaration au greffe du tribunal civil avec
l'assistance d'un avoué. Ensuite, le créancier poursuivant.fait nommer par
le tribunal civil un curateur à la vente et il poursuit la vente contre ce cura-

teur.

2° Il peut payer intégralement les créanciers inscrits. Si le montant des
créances inscrites n'est pas supérieur au prix d'acquisition, l'acquéreur a un
grand intérêt à payer intégralement les créanciers inscrits, car il consacre

ainsi, d'une manière irrévocable, son acquisition et se.délivre de tous soucis
pour l'avenir.

Ce parti serait encore avantageux à l'acquéreur si les créanciers qu'il dé-

sintéressera ont d'autres garanties sérieuses, car ces garanties lui profiteront;
en effet, il sera subrogé de plein droit au lieu et place de ces créanciers

3° Il peut payer les créanciers inscrits jusqu'à concurrence de son prix.—
Mais il reste toujours exposé aux poursuites des créanciers non désintéressés
Si ces créanciers font vendre l'immeuble, il se remboursera d'abord sur le prix
de la vente de tout ce qu'il.a payé: aux créanciers premiers inscrits, car il a
été mis en leur lieu et place.

4° Il peut remplir les formalités de purge.
— Nous étudions plus loin, en

détail, ces formalités. Dès ce moment, nous pouvons dire que la purge est un

moyen, pour l'acquéreur, de rendre libre son immeuble de toutes charges
hypothécairessans bourse délier. L'acquéreur dit à tous les créanciers ins-
crits : j'ai acheté, moyennant une somme de 10,000francs, que je tiens à votre
disposition. Si d'ici quarante jours vous ne m'avez pas signifié que vous dé-
sirez remettre en vente ce bien, espérant en tirer meilleur parti, je vous paierai
ces .10,009 francs et mon bien sera libre.

5° Il peut se laisser exproprier. —Se laisser exproprier, c'est se soumettre
à des embarras, à;des ennuis et des frais inutiles. Aussi,.est-il préférable de

5. Le conservateur, lorsqu'il en est requis, délivre, sous sa responsabilité, l'état spécial ou

général des transcriptions, et mentions prescrites par les articlesprécédents,

6. A partir de la transcription, les créanciers privilégiés ou ayant hypothéqué, aux termes
des articles 2123, 2127 et 2128 du Code civil, ne peuvent prendre utilement inscription sur le

précédent propriétaire. Néanmoins, le vendeur, ou le copartageant peuvent utilement inscrire
les priviléges à eux Conféréspar les articles 2108 et 2109 du Code civil, dans les quarante-cinq,
jours de l'acte de vente ou de partage, nonobstant toute transcription d'actes faits dans ce dé-
lai. —.Les articles834 et 835 du Code de procédure civile sont abrogés.

7. L'action résolutoire établie par,l'article 1654 du Code çivil ne peut être exercée après l'ex-
tinction du privilège du vendeur, au préjudice des tiers qui ont acquis des droits sur l'immeu-
ble du chef de l'acquéreur et qui se sont conformés aux lois pour les conserver.

8. Si la veuve, le mineur devenumajeur, l'interdit relevé de l'interdiction, leurs héritiers ou

ayants causer, ont pas pris inscription dans l'année qui suit la dissolution du mariage ou la
cessation de la tutelle, leur hypothèque ne date, à l'égard des tiers, que du jour des inscriptions

prises ultérieurement.
9. Dans le cas où les femmes peuvent céder leur hypothèque légale ou y renoncer, cette ces-

sion ou cette renonciation doit être faite par acte authentique; et les cessionnaires n'en sont
saisis à l'égard des tiers que par l'inscription de cette hypothèque prise à leur profit ou par la
mention de la subrogation en margede l'inscription préexistante. Les dates des inscriptions ou
mentions déterminent l'ordre dans lequel ceux qui ont obtenu des cessions ou renonciations

exercent les droits hypothécaires do la femme.
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délaisser. Toutefois; la loi autorise l'acquéreur à.laisserdiriger contre; lui
l'expropriation ou saisie.

Il en sera, du reste, prévenu par une sommation de délaisser où de payer,
faite trente jours avant la saisie. Le véritable débiteur sera, au contraire,pré-
venu trente jours avant la saisie, par un commandement. Or, comme un com-
mandement ne peut être fait qu'en vertu d'un titre exécutoire, il s'ensuit que la

femme, le mineur, l'interdit qui ont une hypothèque légale, sans titre, devront,
avant de pouvoir procéder à une saisie, obtenir un jugement du tribunal civil.

Dans certains cas, le tiers acquéreur à un autre parti à prendre. Il oppose
:

le bénéfice de discussion.

III. BÉNÉFICE, DE DISCUSSION. -—Une personne possède une maison grevée
deplusieurs hypothèques. Un des créanciers qui ont ces hypothèques saisit la
maison et veut la faire vendre pour se payer. Le détenteur lui dit Commen-
cez par faire vendre tel autre immeuble qui est resté en la possession de vo-

tre débiteur, et si le prix n'est pas suffisant pour vous désintéresser, vous re-
viendrez à ma maison, et alors seulement je permettrai que vous, la mettiez
aux enchères. Voilà ce qu'est le droit de discussion. Il permet defaire sus-

pendre les poursuites, au moins provisoirement.
Mais ce bénéfice introduit en faveur des tiers n'est guèrepratiqué pour plu-

sieurs raisons..
Le bénéfice de discussion n'est opposable qu'à ceux qui ont, une hypothè-

que judiciaire ou légale; par conséquent, jamais aux créanciers privilégiés ou

garantis par une hypothèque spéciale. Il ne s'applique qu'aux immeubles sur

lesquels il y a une hypothèque et qui sont restés en. la possession du principal
ou des principaux obligés.

'

La condition;la plus onéreuse pour le tiers détenteur, c'est qu'il indique les
biens à discuter et qu'il fasse l'avancedes frais nécessaires à la vente.

IV. DES DIVERSES SORTES D'ALIÉNATIONS RELATIVEMENT AU DROIT DE
SUITE. Il y a, sous ce rapport, trois sortes d'aliénations : 1° l'aliénation vo-

lontaire; 2° l'aliénation sur saisie; 3° l'aliénation par suite d'expropriation
pour cause d'utilité;publique.

1° Aliénation volontaire. Est volontaire toute aliénation qui n'est pas la

suite d'une saisie.ou d'une expropriation pour cause d'utilité publique. Telle
est l'aliénation par suite de communauté, d'indivision, de vente, de .dona-

tion, etc.,
Ces sortes d'aliénations laissent prise au droit de suite.
Les baux de plus de dix-huit ans ne sont opposables aux tiers que lorsqu'ils

ont été transcrits avant l'aliénation; il en est de même des paiements des

loyers où fermages non échus pour plus de trois ans. Ilsdoivent être trans-
crits avant l'aliénation pour être opposables.

2° Aliénation sur saisie,— Après la transcription du jugement, d'adjudica-
tion, l'adjudicataire sur saisie n'a. rien à.craindre des créanciers hypothécai-

res : il est et reste à jamaispropriétaire de l'immeuble, elles droits des créan-
ciers hypothécaires sont reportés sur le.prix d'adjudication

3° Aliénation sur expropriation pour cause d'utilité publique. — Il faut ap-
pliquer ici ce que nous avons dit relativement à l'aliénation sur saisie.

V. DES RESTITUTIONS A. FAIRE PAR LE TIERS DÉTENTEUR AUXCRÉAN-
CIERS HYPOTHÉCAIRES OU RECIPROQUEMENT. —- L'immeuble, pendant le temps
qu'il est resté aux mains du tiers détenteur, peut avoir été détérioré ou amé-
lioré par lui, Il y aura donc lieu, dans l'un et l'autre cas, à un règlement de

compte avec les créanciers hypothécaires ou privilégiés.
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Sil'immeuble a été détérioré par le fait ou la négligence du détenteur, il
devra une indemnité qui sera fixée par le tribunal avec ou sans expertise.

Si, au contraire, l'immeubles'estamélioréparsuitedes réparations, faites,
le détenteur se fera rembourser, par les; créanciers hypothécaires, la plus-va-
lue donnée par lui à l'immeuble.

Par quel moyen obtiendra-t-il le prix delà plus-value? A-t-il un privilége sur
le prix? Nousne lepensons pas. A-t-il un droit de rétention, c'est-à-dire le
droit de conserver la possession de l'objet jusqu'à ce qu'il soit remboursé ? II

serait difficile de le soutenir Il ne paraît avoir que le droit de former saisie-
arrêt entre les mains de l'acquéreur.

Il faut bien le remarquer , ce n'est que dans les rapports du détenteur avec

lès créanciers que les choses se passent ainsi ; mais il n'en;, est pas de même
au regard du vendeur.

Si, par exemple, le détenteur a payé une indemnité pour ses dégradations,
il peut se faire rembourser par son vendeur car ce dernier lui avait transmis

la propriété de l'immeuble, c'est-à-dire le droit d'en user à sa guise, et, par
conséquent,de.le détériorer

De même, si ledétenteur n'a été remboursé que de la plus-value, il peut ré-
clamer au vendeur la différence entre cette plus-value et la somme qu'il a dé-
pensée

Quant aux fruits, les créanciers y ont droit du jour de la sommation, si ce
n'est pas leur débiteur qui détient, et du jour de la transcription dé la saisie

au bureau des hypothèques si l'immeubleestentrelesmainsdudébiteur.
Aubout, de trois ans, les poursuites sont périmées, et le débiteur ne doit

plus compte des fruits perçus. Mais il faudra que la péremption soit formelle-
ment invoquée par lui ; car c'est là la condition essentielle pour pouvoir profi-
ter de la péremption.

CHAPITRE SEPTIEME.

DE L'EXTINCTION DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES.

I. EXTINCTION PAR VOIE DE CONSÉQUENCE.— Les hypothèques (tout ce

que nous dirons des hypothèques s'applique aux priviléges) sont des garanties
accessoires d'une créance.Elles s'éteignent donc avec elles, mais elles ne, va-
rient pas avec elles. En effet, l'hypothèque étant indivisible, si la dette est.

payée en partie, l'hypothèque n'en subsiste pas moins sur l'immeuble tout en-

tier.

IL EXTINCTION PAR VOIE PRINCIPALE. — Les hypothèques s'éteignent par
voie principale: 1° par la renonciation ; 2° par la purge ; 3° par la prescrip-
tion.

1° Renonciation. La renonciation peut être expresseoù tacite. Elle est

expresse quand elle résulte d'un acte sous seing-privé (1) ou authentiqué ; elle
est tacite quand le créancier hypothécaire a Consenti à là, vente de l'immeu-
ble, en donnant sa signature à l'acte de vente,

àmoins

qu'il n'y ait eu fraude
ou escroquerie.
Notons que la femme qui renonce à son hypothèque légale ne peut le faire

que par acte authentique.

2° Purge. - Le Code s'en occupe au chapitre suivant.

(1) Voy. FORMULAIREn° 104.
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3° Prescription. — Il faut distinguer le cas où l'immeuble est entre les
mains du débiteur et le cas où il est entre les mains d'un tiers détenteur.

Lorsque l'immeuble est entre les mains du débiteur, l'hypothèque suit le
sort de l'obligation principale, relativement a la prescription. Ainsi, j'ai pris
hypothèque en vertu d'un jugement qui me déclare votre créancier de 10,000 fr.,
l'hypothèque ne sera prescrite que par le laps de temps après lequelle juge-
ment sera prescrit, c'est-à-dire trente ans, et tous les actes interruptifs où sus-
pensifs de la prescription, s'appliqueront à l'hypothèque et à l'obligation.

Lorsque l'immeuble est entre les mains d'un tiers détenteur, la prescription
de l'hypothèque est indépendante de celle de l'obligation principale : le tiers-
détenteur prescrit l'hypothèque comme ilprescrirait la propriété, de l'im-
meuble. C'est comme un démembrement de la propriété (la franchise de l'im-
meuble) qu'il acquiert ainsi.

Or, comment s'opère la prescription des immeubles ? Par dix ou vingt ans,
si le possesseur est muni d'un juste titre et est de bonne foi ; par dix ans, si le
propriétaire demeure dans le ressort de la Cour d'appel de la situation des
biens; par vingt ans, dans le cas contraire.

Lorsqu'il n'y a ni juste titre, ni bonne foi; la prescription est de trente ans.
Appliquons ces principes à l'hypothèque. Le tiers détenteur ayant juste:

titre et bonne foi acquerra la franchise de l'immeuble par dix ans, si le créan-
cier hypothécaire réside dans le ressort de la Cour d'appel; par vingt ans,
dans le cas contraire. Le point de départ est la transcription du titre.

Il y aura juste titre quand l'immeuble aura été, livré comme franc et libre;
bonne foi, lorsque le détenteur aura cru à cette déclaration. Ces deux condi-
tions ne se rencontrent que rarement, car la plupart du temps le tiers déten-
teur demandera un état des inscriptions, prisés sur l'immeuble, et il aura
ainsi connaissance des hypothèques.

Le créancier qui voudra empêcher la prescription devra faire un des actes
qui l'interrompent, par exemple, faire une sommation de délaisser ou de

payer dans lés trente jours.
La simple inscription de l'hypothèque ou le renouvellement de celle qui est

prise ne suffisent pas pour cette interruption.

CHAPITRE HUITIEME.

DU MODE DE PURGER LES PROPRIÉTÉS DES PRIVILEGES ET HYPOTHÈQUES.

Il y a deux sortes de purges . 1a purge des hypothèques inscrites et la purge
des hypothèques non inscrites. La première est traitée dans le présent cha-

pitre ; la seconde figure au chapitre suivant. La logique demandait, au Con-

traire, que la purge des hypothèques non inscrites précédât celle du chapi-
tre huitième. Nous verrons, en effet, que la purge des hypothèques non ins-
crites n'a pour objet que de les faire inscrire, s'il y a lieu, et que ce n'est

qu'après que les délais pour faire cette inscription sont expirés, que l'on en-

treprend la purge des hypothèques inscrites. Dans la pratique, on appelle
quelquefois la première purgé inscrite, et la seconde purge légale.

Occupons-nous, dans ce chapitre, de la purge des hypothèques inscrites.
Une personne est devenue propriétaire d'un immeuble : maison, champ,

pré, etc., par suite de vente, donation, legs particulier, échange ou tout autre
mode d'acquérir à titre particulier. Sur cet immeuble existent des inscriptions
d'hypothèque ou de privilége : le conservateur en a délivré un état soit sur
la réquisition simple de cette personne, soit sur la réquisition qu'elle lui en a
faite en faisant transcrire son titre translatif de propriété.

Que doit faire cette personne ? Si elle laisse subsister sur son bien ces char-

ges, il se trouve exposé à tout moment, de la part de chaque créancier inscrit;
35. — DROIT FRANCAIS.



à cette sommation dont nous parlions dans le chapitre précédent de délaisser

dans trente jours l'immeuble ou de payer la dette; en: d'autres termes à une
dépossession par voie de saisie-l'immobilière.

Or, il est bien certain que cet état de choses est fâcheux. Cette menace per-
pétuelle n'est pas fàite pour encourager l'acquéreur à soigner son: immeuble,
à le faire: prospérer et à: l'améliorer. Le législateur devait, donc trouver un
moyen. de rendre cette personne propriétaire
cela, il a organisé la purge des hypothèque inscrite

Nous allonsvoir en quoi consistent ces formalités, qui sont ordinairement
faites par le ministère d'un avoué, mais qui peuvent être faites par un notaire,
ou par le propriétaire
quatre objets principaux, qui sont: 1°la transcription ; 2° les notifications aux.,
créanciers inscrits; 3°. les réquisitions de mise aux enchères de la part des;
créanciers inscrits; 4° les effets de l'adjudication sur surenchère

I. TRANSCRIPTION. —Tout: contrat: translatif de propriété d'immeubles ou
droits réels immobiliers: seront transcrits en entier par le conservateur des
hypothèques dans l'arrondissement duquel les biens sont: situés. Cette trans-

cription sefera sur un registre à ce destiné; et le conservateur sera tenu d'en
donner reconnaissance au requérant. Voyez la loi du 23 mars 1855 ci-dessus;
concernant la transcription.

La transcription est utile à l'acquéreur pour enlever à l'aliénateur le: droit

de disposerune seconde fois valablement de l'immeuble ou pour consentir
sur lui des hypothèques ou des servitudes ; elle est aussi utile à l'aliénateur
pour,lui assurer,quand il est vendeur et que le prix ne lui a pas été payé le-'
jour même de lavente, l'inscription du privilège que la loi accorde au ven-
deur.

: II. NOTIFICATION AUX CRÉANCIERS INSCRITS. — Gelui qui veut purger se.
procure d'abord un état des inscriptions grevant son immeuble en en: faisant
la demande au conservateur des hypothèques. Quand il a cet état, il faut qu'il
fasse aux créanciers qui figurent dans cet état les notifications prescrites par
les articles 2183 et 2184, dont voici le texte :

Art. 2183 : « Si le nouveau propriétaire veut se garantir de l'effet des pour-
suites autorisées dans le chapitre: sixième; du présent titre, il est tenu, soit
ayant les poursuites, soit dans le mois, au plus tard, à compter de la première
sommation qui lui est faite , de notifier aux créanciers aux domiciles par eux
élus dans leurs inscriptions: 1° Extrait de son titre, contenant seulement la
date et la qualité de l'acte, le nom et la désignation précise du vendeur ou du

donateur, la nature de la situation de la chose vendue ou donnée ; et, s'il s'a-

git d'un corps de biens, là dénomination générale seulement; du domaine et
des arrondissements dans lesquels il est situé, le prix et les charges faisant
partie du prix de la vente ou; révaluation de la chose, si elle a été donnée;
2° Extrait dela transcription de l'acte de vente; 3° Un tableau sur trois; co-

lonnes, dont la première contiendra la date des hypothèques et celles des in-

scriptions; la seconde, le nom des créanciers; la troisième, le montant des
créances inscrites (1). »

Art. 2184: «L'acquéreur ou le donataire déclarera,; par le même-acte, qu'il
est prêt à acquitter, sur-le-champ, les dettes;et charges; hypothécaires, jus-
qu'à concurrence seulement du prix, sans distinction des dettes exigibles ou
non exigibles.
Comme on le voit , cesnotificationontpourobjetdemettreles créanciers
en état d'apprécier s'ils ont intérêt à considérer ce prix comme suffisant ou
bien s'ils doivent provoquer une mise aux enchères publiques.

(1) Voy. FORMULAIRE n°-105,



Dans les quarante jours qui suivent les notifications, il faut que les créan-
ciers-inscrits aient adopté un parti entreles deux qui s'offrent à eux
REQUISITION DE MISE AUX ENCHÈRES.—Si les créanciers demandent la mise

aux enchères publiques, cette réquisition sera valable sous les conditions sui-
vantes : 1° Que cette réquisition sera signifiée aunouveau propriétaire dans

quarante jours, plus tard, de la notification faite
en y ajoutant deux jours par cinqmyriamètres de distanceentre le domicile
élu et le domicile réel de chaque créancier requérant;2° Qu'elle contiendra
soumission du requérant, de porter ou faire porter le prix à un dixième en
sus de celui qui aura été stipulé dans le contrat ou déclaré par le nouveau pro-
priétaire ; 3° Que la même signification sera faite dans le même délai au

précédent propriétaire, débiteur principal, 4° Que l'original et les copies
de ces exploits seront signés par le créancièr requérant ou par son fondé de
procuration expresse, lequel, en ce cas, est tenu de donner copie de sa pro-
curation; 5° Qu'il offrira de donner caution jusqu'à concurrence du prix et
des charges. Letout.à peinede nullité.
Si aucun des créanciers n'a requis la mise aux enchères dans la forme et les
délais voulus/la valeur de l'immeuble demeure définitivement fixée au prix
stipulé dans le contrat ou déclaré par le nouveau propriétaire, lequel est, en
conséquence, libéré de tout privilége et hypothèque en payant le dit prix aux
créanciers qui seront en ordre de recevoir ,ou en le consignant.
Laquittancedevra toujours être notariée, parce qu'il faudra avoir soin, en
payant les créanciers inscrits, d'exiger d'eux la main-levée de leur Inscription
et que cette main-levée ne peut être donnée que par acte authentique.

. Si les créanciers ne sont pas en mesure de recevoir, l'acquéreur de l'immeu-
ble peut suivre pour se libérer , la voie de la consignation (Voyez ci-dessus li-
vre III, titre III, chapitre V, § 4).

Les frais que nécessitera-cette procédure seront prélevés sur le prix consi—,
gné; et ainsi l'acquéreur de l'immeuble n'a rien à craindre de l'employer.

Il peut aussi, dans d'autres cas, ouvrir l'ordre, c'est-à-dire provoquer entre-
les créanciers inscrits la distribution judiciaire par voie d'ordre. Il n'aura pas
besoin d'attendre le règlement définitif de l'ordre et pourra obtenir, s'il a con-

signé d'être libéré par une ordonnance du juge-commissaire chargé de l'or-,
dre.

EFFETS DE L'ADJUDICATION SUR SURENCHÈRE. Le créancier qui a requis
l'adjudication sur enchères, qui a formé une surenchère du dixième,comme-
on ditenpratique, remplit les formalités ordinaires de la vente en justice.
S'il y à négligence de sa. part, l'acquéreur qui est dépossédé intervient pour
hâter la mise en vente.

L'adjudicataire est tenu, au delà du prix de son adjudication, de restituer à

l'acquéreur ou au donataire dépossédé les frais et loyaux coûts de son contrat,
ceux de la transcription sur les registres du conservateur, ceux de notification,

ceux fait par lui pour parvenir à la revente.
Si le détenteur de l'immeuble, qui

a
fait les notifications, s'est porté adjudi-

cataire dans la vente aux enchères publiques, il a. un recours contre son ven-

deur àl'effet de se faire rembourser ce qui excède le prix stipulé par son titre,
et pour l'intérêt de cet exédant, à compter du jour de chaque paiement.

Le créancier qui a demandé la mise aux enchères ne peut se désister de
cétte demande que du consentement de tous les créanciers inscrits,' car cha-
cun dé ceux-ci pourrait dire : « Je n'ai pas fait de réquisition de mise aux
enchères publiques, parce que je savais qu'il y en avait une de formée. »

Il

est évident que si le détenteur s'est porté adjudicataire, il n'aura pas be-
soin de faire transcrire une seconde fois son titre.

HYPOTHESES PARTICULIÈRES. —L'article .2192 règle plusieurs hypothèses
particulières qu'il est bon de connaître:
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1° L'acquéreur areçu en même temps des immeubles et des meubles.
Il doit, dans sonextrait, signifier pour quelle somme il a acquis l'immeuble.

2° L'acquéreur a reçu des immeubles situés dans différents arrondissements.
Ildoitdéclarerle prixqu'ildonneàchacund'eux.
3°L'acquéreur areçudesimmeubleshypothéquésetdes immeubles non

hypothéqués. Il doit

CHAPITRE NEUVIEME.

DU MODE DE PURGER LES HYPOTHEQUES QUAND IL EXISTE PAS D'INS-

CRIPTIONSURLESBIENSDESMARISOUDES TUTEURS OU DE LA

PURGE LEGALE.

Nous savons ce quela loi entend par hypothèque légale C'est une hypo-
thèque qu'elle donne de plein droitau mineur ou à l'interdit, et à la femme
mariée sur les-biens du tuteur ou du mari. Cette hypothèque date de l'entrée

en fonction du tuteur ou du contrat de mariage, et conserve sa valeur sans

aucune inscription,

Il faut cependant que les acquéreurs d'un immeuble appartenat à un tuteur

et à un mari, aient le droit de préjuger cet immeuble de ces hypothèques lega-

appelées aussi occultes

Voici les formalités qu'ils ont a remplir :

Art. 2194 : Les acquéreursqui voudront faire la purge légale déposeront
à cet effet copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété, au

greffe du tribunal civil du lieu de la situation des biens, et ils certifieront, par
acte signifié, tant à la femme ou au subrogé-tuteur qu'au Procureur de la Ré-

publique près le tribunal, le dépôt qu'ils auront fait. Extrait de ce contrat,
contenant sa date, les noms; prénoms, professions etdomicilesdes contrac-

tants, la désignation de la nature et de la situation des biens, le prix et les.
autres charges de la vente , sera et restera affiché pendant deux mois dans
l'auditoire du tribunal : pendant lequel temps, les femmes, les maris, tu-

teurs, subrogés-tuteurs, mineurs,; interdits, parents ou amis, et le Procureur
de la République seront reçus à requérir, s'il y a lieu, et à faire faire, au bureau

du Conservateur des hypothèques, des inscriptions sur l'immeuble aliéné qui
auront lemêmeeffetque siellesavaientété prises le jour du contrat de ma-

riage ou le jour dé l'entrée en gestion du tuteur sans préjudice des pour-
suites qui pourraient avoir lieu contre les maris et les tuteurs; ainsi qu'il à été
dit ci-dessus, pour hypothèques par eux consenties au profitde tierces per-
sonnes,sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déja grévés d'hypo-

thèques, en raison du mariage ou de la tutelle."
Art.2195: « Si,danslecoins des deux mois de l'exposition du contrat, il;

n'a pas été pris d'inscription du chef des femmes, mineurs, ou interdits, sur
les immeubles vendus, ils passent à l'acqéreur sans aucune charge, à raison
des dot, reprises et conventions matrimonialesdela femme,ou de la gestion
du tuteur, et sauf le recours s'il y a lieu, contre le mari et le tuteur. "

S'il aété pris des inscriptions du chef des dites femmes, mineurs. ou inter-
dits, et s'il existedes créanciers,antérieurs qui absorbent le prix en totalité
ou en partie, l'acquéreur est libéré du prix; ou de la portion du prix par lui

payé aux; créancière en ordre utile; et e tles inscriptions du chef des femmes,
mineurs ou interdits, seront rayées, ou en totalité,ou jusqu'à due concur-

rence.
Si les inscriptions du chefdes femmes, mineurs ou interdits, sont les plus

anciennes, l'acquéreur ne pourra faire aucun paiement du prix au prejudice,
des dites inscriptions, qui,auront toujours, ainsi qu'il a été dit; ci-dessus, la
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date du contrat de mariage, pu de l'entrée en gestion dututeur;et dans ce
cas, les inscriptions des autres créanciers qui neviennent pas en ordre utile,

seront rayées.
Ainsi, celui à qui' on fait la notification dont iles tparlé ci-dessus devra se

dire :
ai-je intérêt pour sauvegarder les droits du mineur ou de la femme femme

mariée, à prendre inscription d'hypthèque légale sur l'immeuble vendu? Si
oui, l'inscription doit être prise et cette remontée , quant à ses effets au jour du

mariage ou de l'entrée en fonction du tuteur. Le mineur ou la femme mariée

sera appelé à son rang pour la distribution du prix.

S'il n'y a pas lieu de prendre inscription d'hypothèque légale, l'immuble

passe aux mains de l'acquéreur, libre de toutes charges de cette esdpèce non

inscrites. Mais le droit de suite seule est perdu par cette non-inscription c'est

à-dire le droit de faire revendre l'immeuble : le droit de préference sur le

prix, reste et il peut être exercé tant que la somme est à distribuer.

Un acquéreur qui ne connait pas l'état civil de ses vendeurs, qui ignore

notamment si quelqu'un d'eux n'est pas marié ou tuteur, doit néamoins, s'il

est prudent, faire la purge des hypothèques légales. Il ne notifie alors qu'au

Procureur de la République, et rend publique son acquisition 'par une inser-
tion dans un journal judiciaire du département.

OBSERVATION. — Il y a plusieurs sortes d'aliénations dans lesquelles la

purge des hypothèques légales, comme dureste celle des hypothèques ins-

crites, est opérée de plein droit et sans les formalités des notifications ; ce
sont-:

1° L'adjudication sur saisie immobilière. L'acquéreur n'a aucune formalité
à

remplir sur son acquisition que la transcription de, son titre. Du jour où il
est acquéreur, son droit est incommutable, sauf un droit de surenchère du
sixième quiappartient pendant huit-jours à toute personne.

2° L'adjudication, sur délaissement On applique ici ce que nous venons de
dire pourla saisie-immobilière.

3° L'adjudication sur conversion de saisie, dans le cas où la conversion a eu
lieu après les sommations faites aux créanciers inscrits.

4° L'adjudiction par suite d'exportation pour cause d'utilité pubnique

CHAPITRE DIXIEME

DE LA PUBLICITE DES REGISTRES ET DE LA RESPONSABILITE DES

CONSERVATEURS

Tout conservateur est obligé, sur une réquisition de fournir l'état des

inscriptions qui grèvent un immeuble.

L'acquéreur d'un immeuble devra attendre , pour demander cet état, qu'il

ait fait, transcrire son titre, parce que ce n'est que depuis ce moment qu'il ne

peut plus être valablement inscrit d'hypothèque.

Le conservateur a trois registres. Celui des inscriptions; le registre-journal,

où il inscrit par ordre d'arrivée les diverses remises qui lui sont faites, et le

livre des inscriptions. Il donne un état qui comprend tout ce qui se trouve

dans les trois registres. Il est responsable d'une omission ou d'une erreur.

Art. 2198. " L'immeuble à l'egard duquel le conservateur aurait omis dans

ses certificats une ou plusieurs des charges inscrites en demeure sauf la res-

ponsabilité du conservateur, affranchi dans les mains du nouveau possesseur

pourvu qu'il ait requis le certificat depuis la transcription de son titre; sans

préjudice, néanmoins du droit des créanciers de se faire colloquer suivant

l'ordre qui leur appartient tant que le prix n'a pas été payé par l'acquéreur,

ou tant que l'ordre fait entre les créanciers n'a pas été homologué.
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Art. 2l99. «Dans aucun cas, les conservateursnepeuventrefuserni re-
tarder la transcription des actes de mutation, l'inscription des droits hypothé-
caires, ni la délivrance des certificats requis, sous peine des dommages et in-
térêts des parties; à l'effet de quoi, procès-verbaux de refus ou retardements
seront, àla diligeance d

de paix, soit par un huissier-au
ou un notaire, assisté dedeux témoins.

De-,l'expropriation forcée et des ordres entre les
créanciers.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'EXPROPRIATION T^^

Cettte matière, que nous étudieronsen détail au Code de procédure civile,
est néanmoins l'objet de ce chapitre. Il s'agit d'une expropriation poursuivie
par un créancier et non pas d'une expropriation pour caused/utilité publique.
Nous examinerons plutôt ici la question au point de vue du droit pur, qu'au
point de vue de la procédure à suivre, qui est celui du Code de procédure Ci-
vile.

, I. IMMEUBLES QU'ON PEUT SAISIR. -—Tout créancier peut saisir :.l° les im-
meubles par leur nature et leurs accessoires réputés immeubles, qui appar-

tiennent à son débiteur ou à ses représentants ; 2° l'usufruit des immeubles
appartenant aussi à son débiteur ou à ses représentants.

Ne peuvent être saisis : les droits d'usage, d'habitation, de servitude, et, en

général, les droits personnels.
Par exception au principe que lé créancier peut saisir tous les immeubles

par leur nature et l'usufruit de ces immeubles:
1° La part indivise d'un débiteur dans une succession ne peut être saisie

avant le partage ou la licitation. Si le créancier veut hâter ce partage, il peut
le provoquer et le faire faire, puisqu'il peut exercer toutes les actions de son
débiteur, et que son débiteur a une action afin de faire procéder au partage.

2° Les immeubles d'un mineur ou d'un interdit ne peuvent être saisis
:;qu'après discussion du mobilier, c'est-à-dire que le créancier doit saisird'a-
bord et:faire vendre tous les meubles ou objets mobiliers du mineur ou de',

l'interdit, et que ce n'est que dans la cas où il n'est pas désintéressé par le- :

produit qu'il peut saisir ses immeubles.
Par exception, la discussion du mobilier n'est pas requise avant l'expro-

priation des immeubles, possédés par individis entre: un majeur et un mineur
ou interdit, .si la dette leur est commune, ni dans le cas où les poursuites ont
été commencées contre un majeur, ou avant interdiction.

3°Lecréanciernepeut poursuivre la vente des biens non hyothéqués qu'en
: cas d'insuffisance des biens hypothéqués. Cette insuffisance est appréciée par
le tribunal devant lequel est poursuivie la vente,

4° Le débiteur peut arrêter l'effet d'une saisie en prouvant, par baux authen-

tiques, que le revenu net et libre de ses immeubles pendant un an suffit pour:
désintéresser le créancier, et en offrant de le déléguer à son créancier. Mais,.;
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bien entendu, cette suspension ne peut profiter au débiteur s'il survient une
opposition ou un obstacle au paiement.

II. TITRES EN VERTU DESQUELSONPEUTSAISIR.-Laventeforcée d'un im-
meuble ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un titre authentique et exécutoire,
pour une dette certaine et liquide. Si la créance a pour objet; des espèces non
appréciées en argent, le commandement peut être fait; mais la vente ne pourra
s'opérer qu'après liquidation par jugement de la créance.

Quant aux jugements rendus en premier ressort; les poursuites peuvent être
commencées durant, les délais d'appel, mais l'adjudication ne peut se faire que
lorsque le jugement est devenu définitif:: On ne peut commencer les pour-
suites en vertu d'un jugement par défaut, faute de conclure pendant les délais
de l'opposition.

III. EFFETS DE LA SAISIE . —Le principal effet de la saisie est d'immobiliser
les fruits civils ou naturels échus ou à échoir. Ces fruits ou leur produit se- ,
ront distribués en même temps que le prix de l'immeuble et dans là même
forme. Par exemple, l'immeuble à été vendu 10,000 francs ; les fruits qu'il a
produits depuis le jour de la saisie jusqu'au jour de la vente s'élèvent à
lOO francs; c'est 10,100 francs que l'on distribuera.
La saisir a encore pour resultat de permettre aux juges d'annuler les baux

faits par le saisi;, lorsqu'ils n'ont pas daté certaine avant le commandement;
enfin, elle rend nulles les aliénations faites postérieurement à la transcription
de la saisie. -

L'adjudicataire sur saisie n'a pas à craindre d'être évincé par un; précédent
vendeur non payé. Ce dernier devait user de son droit de résolution avant
l'adjudication.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE L' ORDRE ET DE LA DISTRIBUTION DUPRIX/ENTRE LES CRÉANCIERS.

Un ordre est la distribution du prix d'un immeuble entre lescréanciers pri-
vilégiés ou hypothécaire.

Une contribution, au contraire, est la distribution aumarcle franc d'une
somme provenant de la vente de meubles nongrevés de pri-
vilèges et hypothèques.

Supposonsun immeuble vendu100,000 francs et des créanciers inscrits pour
80,000 francs. Ces 80,000 francs feront l'objet d'un ordre; et les 20,000 francs
restants seront distribués par contribu

que cette sommes.
Ces procédures, que nous étudierons plus en détail au Code de procédure

civile, ont unmconvénient d'une longueur dé-

sespérante et qu'elles sont très-onéreuses pour les petites: créances.
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TITRE VINGTIÈME.

De la prescription.

. CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

I. DIVERSES ESPÈCES.—La prescription est définie par les auteurs un mode
d'acquérir ou de se libérer par un certain laps de temps, et dans les autres
conditions déterminées par la loi.

Ainsi, acquérir ou se libérer, tel est l'objet de là prescription, qui, pour
cette raison-là, se divise en prescription acquisitive et en prescription libéra-

toire.
Vous êtes propriétaire d'un champ qui vous a été légué par testament; pen-

dant une absence de deuxou trois ans, un voisin s'empare de votre. champ et
prétend ensuite en être propriétaire. Si vous avez le testament dans lequel ce
champ vous a été donné, rien ne sera plus facile que de confondre votre, usur-
pateur; mais si ce titre est perdu, vous n'aurez qu'un moyen, ce sera de prou-
ver que vous l'avez possédé par vous ou vos prédécesseurs pendant le temps
exigé par la loi pour acquérir par prescription les immeubles. C'est là un cas
de prescription acquisitive très-légitime et très-moral.

Vous aviez:souscrit un billet de mille francs, et vous avez payé cette dette
sans retirer le billet, ou bien, vous l'avez égaré après l'avoir payé. Plus de
trente ans après le paiement, on vous actionne en paiement de ces mille francs..
Vous répondez que le temps exigé par la loi pour opérer la prescription libé-
ratoire est expiré, et que, par conséquent, vous ne devez rien. Ici encore la
morale et la prescription sont d'accord pour vous permettre ce moyen de
défense. .

Mais quelquefois il n'en est pas ainsi : la prescription peut autoriser des in-
fractions à la morale. Il est facile de le démontrer, en reprenant les deux
exemples cités plus haut.

Dans l'exemple du champ, supposez que l'absence ait duré trente ans et
que le voisin ait joui paisiblement pendant ce temps du champ qu'il a usurpé,
la loi lui permet de le conserver en opposant la prescription. Il peut dire :
il y a trente ans que je possède ce champ paisiblement, donc il m'appartient et
vous n'avez aucun droit sur lui. C'est parfaitement immoral, mais c'est légal.

Si nous prenons le cas du billet de mille francs, et que nous supposions que
vous ne l'avez jamais payé, et que, néanmoins, le créancier ait laissé s'écouler
trente ans sans vous en demander le paiement, vous pouvez lui répondre léga-
lement, ce qui sera pourtant malhonnête: Je vous ai payé; je ne vous dois rien.
Il y a prescription.

Donc, en certains cas, la prescription peut conduire à des résultats con-
traires à la morale. Mais l'intérêt général commandait cette règle de la pres-
cription si salutaire et si utile, qui empêche tant de contestations et de procès
pour des affaires remontant à une date très-éloignée. Et. en définitive, ce ne
sont que les négligents qui auront quelquefois à souffrir de la prescrip-
tion.

Le Code distingue encore les longues prescriptions des courtes prescrip-
tions.

Les premières sont celles qui exigent plus de cinq ans et qui sont suspen-
dues pendant la minorité ou l'interdiction,

Les secondes s'accomplissent par cinq ans au plus, et sont subordonnées
très-souvent à la prestation du serinent par le débiteur.
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La prescription acquisitive s'applique :
1° A la pleine propriété ; — 2° Aux servitudes réelles, continues et apparen-

tes; — 3° Aux droits d'usufruit, d'usage, d'habitation;— .4° Aux droits d'héré-
dité, etc.

Elle ne s'applique pas :

l°Aux servitudes qui ne sont pas apparentes;—2° Aux créances et aux

rentes, etc.;
La prescription libératoire s'applique :

l°.Aux créances et aux rentes ; —2° Aux servitudes personnelles; — 3° Au
droit de succession, etc.

II. BIENS PRESCRIPTIBLES. Il y a des biens qui sont frappés d'impres-
criptibilité. Ce sont, en général, ceux qui sont inaliénables. Il faut citer, à
titre d'exemple,les biens, du domaine public, les biens des départements et
des communes, etc.

III. RENONCIATION A PRESCRIPTION. —On peut renoncer à une prescription,
mais cette renonciation, à des effets différents, selon les temps où elle a lieu.

Si elle est faite ayant le commencement de la prescription, par exemple,
dans le billet souscrit, cette renonciation est sans effet et non avenue ; la pres-
cription court.

A-t-elle lieu pendant la prescription; elle n'estpasvalable que pour le passé, et
à partir de ce moment recommence à courir une prescription qui pourra va-
lablement être opposée plus tard.

Enfin, la renonciation à une prescription déjà acquise est parfaitement va-

lable.
La renonciation à une prescription peut se faire par acte sous-seing

privé (1), à l'exception de la renonciation/ par la femme à.son hypothèquelé-
gale qui doit être authentique; elle peut être tacite et résulter des circonstan-
ces.

Comme la prescription est un moyen qui peut être immoral dans certains
cas, le législateur a voulu forcer celui qui veut l'invoquer à en prendre la res-
ponsabilité; aussi les juges ne sont-ils pas autorisés à la suppléer d'office, et.
ne doiventla viser que sur la demande expresse des parties. Au reste, elle

peut être opposée en tout état de cause, même en appel,à moins que la partie
qui ne l'a pas opposée jusqu'alors ne doive, par les circonstances, être pré-
sumée y avoir renoncé.

Ce n'est pas seulement le défendeur et ses créanciers qui peuvent, opposer
La prescription, mais encore tous ceux qui ont intérêt à; le faire : tels que cau-
tion, codébiteurs solidaires, etc.

Étudions,maintenant que nous avons ces notions sur la prescription,les élé-
ments de chaque espèce de prescription. Et, d'abord, la. possession, qui est le
principal élément de la prescription acquisitive.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA POSSESSION.

La possession, en général, présente plusieurs avantages :
1° Elle fait présumer la propriété, et c'est à celui qui se prétend propriétaire

à prouver son droit. S'il ne peut y arriver, le possesseur conservera la chose
en litige;

(1) Voy. FORMULAIRE n° 106.

36. — DOIT FRANCAIS
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2° Elle permet, quand elle a duré un an paisiblement, de conserver la pos-
session ou de se faire remettre en possession, quand on est troublé.;

3°,Enfin, elle permet d'acquérir par prescription. C'est à ce point de vue'
que nous étudions la possession. . .

La possession, quand elle s'applique auxchoses corporelles, est définie « la
détention d'une chose que nous tenons par nous-même ou par un autre qui
la tient en notre.nom. »

Quand elle a pour objet un démembrement de la propriété, une chose incor-

porelle,elle prend le nom de quasi-possession et on la définit : « la jouissance
d'un droit que nous exerçons par nous-même ou par un autre qui l'exerce en.
notre nom »

Comme on le voit par ces définitions, on peut détenir une chose ou exercer
un droit par soi-même ou par autrui. Le propriétaire qui; a loué sa maison
possède par son locataire. De même, l'usufruitier possède son droit d'usufruit

par le fermier qu'il a établi.
La possession, pour être valable, doit présenter les caractères suivants : elle'

doit être continue, non interrompue, paisible, publique, à titre de propriétaire
et non équivoque.

On est toujours présumé posséder pour soi, et à titre de propriétaire,s'il
n'est prouvé qu'on a commencé à posséder pour un autre.

Quand on a commencé à posséder pour autrui, on est censé posséder au
même titre, s'il n'y a preuve du contraire.

Les biens immobiliers étant;susceptibles dépasser en des mains différentes,
il fallait savoir ce que devient par le fait d'un changement de propriété une

.prescription commencée. A cet égard, l'article 2235 répond : « Pour compléter
la prescription on peut joindre à sa possession celle de son auteur, de quelque
manière qu'on lui ait succédé, soit à titre universel ou particulier, soit à titre
lucratif ou onéreux. »

On appelle auteur celui de qui l'on tient un bien. Pour l'héritier, son auteur
est le défunt; pour un acheteur ou un donataire, c'est le vendeur ou le dona-
teur. Celui, au contraire, qui a reçu un bien de quelqu'un, l'héritier, l'ache-
teur ou le donataire prend le nom de successeur ou ayant-cause.

Ainsi, de quelque manière que l'on ait succédé à son auteur, soit à titre
universel comme l'héritier, soit à titre particulier comme le légataire particu-
lier, soit à titre lucratif comme le donataire, soit à titre onéreux comme l'a-
cheteur, on peut toujours continuer la prescription commencée par son au-
teur.

Mais il y a une différence entre celui qui succède à titre universel et celui
qui succède à titre particulier. Le premier représente le défunt, et, par consé-
quent, continue nécessaireinent la prescription par lui commencée, prescrip-
tion de dix ou de vingt ans; le second peut bien continuer la prescription
commencée, mais il peut aussi en commencer une à lui-même du jour où il
possède l'immeuble, si son intérêt le demande.

Le possesseur actuel qui prouve avoir; possédé anciennement est présumé
avoir possédé dans le temps intermédiaire sans aucune interruption. C'est à
celui qui est intéressé à prouver qu'il y a eu interruption à faire cette preuve.

CHAPITRE TROISIEME.

DES CAUSES QUI EMPÊCHENT LA

La seule cause énoncée dans ce chapitre, qui empêche la prescription,
c'est la précarité : « Ceux qui possèdent pour autrui, ne prescrivent jamais
par quelque laps de temps que ce soit. Ainsi, l'usufruitier, le fermier, le dé-
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positaire et tous autres qui détiennent précairement la chose du propriétaire
né peuvent prescrire (Art. 2236).-Les héritiers de ceux qui tenaient la chose:
à quelqu'un des titres désignés par l'article precédent, ne peuvent non plus
prescrire (Art. 2237). »

Détenir précairement un objet, c'est le détenir à un des titres énoncés plus
haut, c'est-à-dire avec la conviction que l'on ne possède pas pour soi, mais
pour le propriétaire. Or, la première condition pour la prescription, C'est d'a-
voir une possession à titre de. propriétaire....

Mais ceux à qui les détenteurs précaire o

les prescrire à juste titre, car ils exercent sur eux les droits de pr opriétaires.
Le titre en vertu duquel on possède peut changer et de précaire devenir

-stable. Par exemple, jusqu'ici j'avais agi comme le locataire de Paul; par suite
d'une circonstance particulière, j'ai refusé de lui payer mon loyer, en nie con-
duisant comme propriétaire de la maison. Dès maintenant,le titre ètant

changé, je puis prescrire.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU QUI SUSPENDENTLE COURS DE LA

PRESCRIPTION.

SECTION 1er

DES CAUSES QUI INTERROMPENT LA PRESCRIPTION.

L'interruption de la prescription est un fait qui se produit au cours de la
prescription, d'où il résulte que le temps de prescription déjà couru est non
avenu et ne compte plus pour la prescription. Mais une nouvelle prescription
peut commencer du jour de l'interruption.

L'interruption est naturelle ou civile.

1° L'interruption naturelle. — Il y a interruption naturelle :

1° Lorsque le possesseur abandonne volontairement sa possession, du jour
de l'abandon ; .. :

2°Lorsqu'il est privé, pendant plus d'un an, de la possession par le proprié-
taire ou par un tiers. Ici, la cessation de la possession n'est pas volontaire.
Aussi, le possesseur jouit-il du privilège suivant : pourvu qu'il réclame judi-
ciairement sa possession dans l'année où elle a, cessé, l'interruptipn sera- nulle
et non avenue.

2° Interruption civile. -—-L'interruption civile a lieu :1° par une citation en
justice; 2° par un commandement;3°parunesaisie; 4° par une citation en
conciliation devant le juge de paix, pourvu que la citation soit suivie, dans le
mois, d'une demande en justice ; 5° par la reconnaissance par le possesseur
ou le débiteur du droit du propriétaire ou du créancier. -

Un mot sur chacune de ces causes dinterruption.

1° Citation en justice, — Une citation en justice est l'acte d'huissier par le-

quel une personne en appelle une autre devant ;un Tribunal pour faire tran-
cher un différend. Cet acte d'huissier conserve le nom de citation, si est
une affaire de justice de paix, et prend le nom d'ajournement ou assignation
quand c'est le tribunal de, première instance qui est compétent.

La citation en justice interrompt la prescription, quand même elle serait
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formée devant un juge incompétent, la competance étant souvent chose fort
difficile à déterminer.

Mais linterruption citation en justice sera
non avenue dans les cas suivants:

1° Lorsque l'assignation, sera nulle pour défaut de formes, par exemple, s'il
'n'y a pas, de constitution d'avoué là ou elle est obligatoire ; .

2° Lorsque le demandeur se désiste de sa demande, c'est-à-dire renonce à
continuer le.procès engagé;

3° Lorsqu'il laisse périmer l'instance.Une instance est périmé par le fait
d'avoir passé trois ans sans faire un acte de procédure. Mais il faut que le dé-
fendeur ait manifesté expressément l'intention de profiter de la péremption
avant la reprise de l'affaire, pour qu'elle soit prononcée ;.

4°.Lorsque sa demande est rejetée par le tribunal.

2° Citation en conciliation.- Certaines demandes, du ressort du tribunal
civil de première instance, ne peuvent y venir qu'après une tentative de con-
ciliation devant le juge de paix du domicile du défendeur. Cette citation en

conciliation interrompt la prescription, a condition que l'assignation devant le
tribunal civil la suive dans le mois.

-, 3° Commandement. — Un commandement est une injonction, soit de payer
une somme, soit de faire un acte, injonction faite en vertu d'un titre exécu-
toire dont on est porteur.

Sa simple sommation n'interrompt point la prescription.
4° Saisie.- La saisie, soit des meubles, soit des immeubles, interrompt la

prescription, de même que le commandement ;

5° Reconnaissance. — Cette reconnaissance peut être expresse ou-tacite,
faite par acte authentique ou sous seing-privé (1). Une foulé de circonstances
peuvent être considérées comme la reconnaissance de la dette ou du droit, par.
exemple, le paiement d'un à-compte, l'offre d'une caution, etc.

SECTIONII.

DES CAUSES QUI SUSPENDENT LA PRESCRIPTION.

Le principe, en cette matière, est celui-ci : « La prescription court contre
toutes personnes, à moins qu'elles ne soient dans quelque exception établie
par la loi.»

Etudions ces exceptions,
La prescription ne court pas :
1° Contre les mineurs et les interdits. Il n'y a que les petites prescriptions

(cinq ans,et au-dessous) qui courent contre eux. Mais ceux-qui sont pourvus
d'un conseil judiciaire ne sont pas dans ce cas ;

2° Contre les femmes mariées dans les cas suivants :

Premier cas. — Lorsque la femme a fait un contrât sans demander l'auto-
risation de son mari, la prescription pour attaquer ce contrat ne commence à
courir que du jour de la dissolution du mariage.

Deuxième cas. —En aucun cas, la prescription contre la femme mariée ne
court, lorsque son action, si elle l'exerçait, réfléchirait contre son mari. Ainsi,

(l) Voy. FORMULAIREn° 107.
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supposons que la maison de la femme ait été vendue
sentement, l'acquéreur ne pourra prescrire que par un délai qui commencera
au jour de la dissolution du mariage.
n'étant pas libre d'agir ; car si elle faisait résilier la vente, le mari serait exposé
à une demande de dommages-intérêts de la part del'acquéreur. C'est ce qu'on
exprime en disant que l'action de le femme réfléchir

Troisième cas. — Lorsque l'action de la femme, au cas de communauté, est
subordonnée à l'aceeptation ou àla renonciation de la commumauté par la
femme. Le délai ne court alors que du jour de la dissolution.

Quatrième cas. —- En cas de régime dotal, pour l'aliénation des
dotaux non stipulés aliénables par le contrat de mariage.

Dans tous autres cas énoncés ci-dessus, la prescription court contre les.
femmes mariées.

3° Contre l'héritier bénéfici
cession. Cette mesure de l'interruption de la prescription vient de ee que l'hé-
ritier ayant entré les mains les biens de la succession négligerait très-souvent
d'exercer des poursuites ;

4° A l'égard d'une créance conditionnelle, jusqu'a la réalisati

tion;

5° A l'égard d'une action en garantie, jusqu'à ce que l'évictionait;lieu.
C'est, en effet, l'acte qui lui donne naissance.

6° A l'égard d'une créance à terme,; jusqu'à ce que le terme soit échu.
Mais là prescription court contre la succession,en faveur des tiers, soit

pendant les trois mois et quarante jours accordés à l'héritier pour faire inven-
taire et délibérer, soit pendant que la succession est vacante car rien n'em-
pêche, dans ces cas-là, de faire des actes interruptifs de prescription Cepen-
dant, si l'héritier qui accepté ensuite est un mineur ou un interdit, comme les
effets de son acceptation remontent au jour de l'ouverture de la succession,
la prescription n'a couru contre lui ni pendant les trois mois et quarante
jours, ni pendant la vacance.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE.

SECTION 1re.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Deux idées générales sont mises en tête de ce chapitre : « La prescription
se Compte par jours et non par heures. —-Elle est acquise lorsque le dernier
jour du terme est accompli. »

Ces idées ont pour but d'indiquer nettement comment doit se compter le
délai légal pour prescrire:

D'abord, la prescription se compte par jour et non par heures ; si j'ai com-
mencé à prescrire le 1er janvier l870 à dix heures, ce n'est pas à pareille-
heure dans dix, vingt ans, par exemple, que j'aurai prescrit, mais à.la fin du
jour, c'ést-à-dire à minuit. Si la loi avait été autrement conçue, il aurait pu
naître une foule de procès a propos du moment précis où aurait commencé-

la prescription.
En second lieu, les fractions de jour ne comptent pas ; la prescription n'est

acquise que lorsque le dernier jour du terme est accompli. Un jour n'est ac-
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compli qu'a minuit. Ce n'est donc qu'après minuit du dernier jour que celui
qui prescrit n'a plus à craindre l'interruption ou la suspension de la prescrip-
tion : elle lui est acquise.

Le jour qui sert de point de départ, à la prescription doit-il être compté ou;
rejeté ? On décide généralement qu'il ne compte pas. Ainsi, une prescription
de dix, ans à commencé le premier janvier 1870. Ce jour-là ne compte pas ; le"

premier janvier 1880, à minuit, celui qui prescrit aura réalisé la prescription.
Remarquons que les jours fëriés comptent d'une manière absolue, même

lorsque le dernier jour du ferme est un jour férié, sauf à celui qui a à craindre

l'expiration du délai pour prescrire à se faire; autoriser par le juge à inter-;
rompre la prescription mêmeun jour férié. De même que les années se comptent-
du 20 janvier, au 20 janvier de l'année suivante, les mois se" comptent aussi
du 20 janvier au 20 février, par exemple, quel que soit le nombre de jours du

mois.

SECTION II. .'

DE LA PRESCRIPTION TRENTENAIRE.

Art. 2262: Toutes les actions, tant réelles que personnelles, sont pres-
crites par trente ans, sans que celui qui allègue cette prescription soit obligé
d'en rapporter un titre, pu qu'on puisse lui opposer l'exception déduite de la
mauvaise foi.»

Cette règle très-générale s'applique à tous les droits, à toutes les actions que
l'on peut avoir. Si on né les a pas fait valoir pendant trente ans, il y a pres-
cription.

Il va sansdire que l'article 2262 n'est.fait que pour les droits, ou actions

pour lesquels le Code n'a pas fixé de délai plus court..
Les derniers mots de la fin sont à remarquer : celui qui oppose une pres-

cription de trente ans n'a pas à présenter un titre, ni à prouver qu'il est de

bonne foi. Ainsi, j'ai possédé pendant trente ans un immeuble, à titre de pro-
priétaire et paisiblement. Il ne s'agit pas de savoir quel est mon titre, ou si je
suis de bonne ou de mauvaise foi : j'ai prescrit.

Une rente soit viagère, soit perpétuelle, doit être considérée au point de
vue des arrérages, ou au point de vue de la rente elle-même ou capital. Les

arrérages sont prescrits par cinq ans, commenous verrons à la section IV; lé

capital, c'est-à-dire le droit d'exiger annuellement des arrérages, est un titre

susceptible, comme tous les droits, d'être prescrit par trente ans, conformé-
ment à l'article 2262. Si donc la loi n'y avait pris garde, voici ce qui serait
souvent arrivé si le débiteur de la rente eût été de mauvaise foi. Pierre fait à
Paul une rente viagère de 1,000 francs par an le 1er janvier 1830. En 1882,
c'est-à-dire trente-deux ans plus tard, lorsque Paul serait venu réclamer les

arrérages de la rente, Pierre lui. aurait dit. : Il y a trente-deux ans que jenene
vous paie pas d'arrérages, j'ai donc prescrit la rente. Il eût été très-difficile à
Paul de prouver qu'il avait, reçu des. arrérages pendant ces. trente-deux ans,
attendu que Pierre aurait gardé toutes les quittances.

La loi a donc dit, article 2263 :« Après vingt-huit ans de la date du dernier

titre, le débiteur d'une rente peut être contraint de fournir un titre nouveau (1)
à son créancier ou à ses ayants cause ».

S'il ne délivre pas volontairement ce titre, il
y

a lieu de prendre contre lui
un jugement qui reconnaîtra le droit du; rentier, et lui tiendralieu.de titre,
nouvel.

(1) Le litre nouvel dont il s'agit ici est absolument semblable au premier, sauf la date.
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SECTION III.

DELA PRESCRIPTIONPARDIXOUVINGT ANS,

Si la loi, dans un intérêt supérieur, et pour couper court à d'innombrables
procès, aàdéclaré prescrits, après trente ans, tous droits et actions, en général,
elle a néanmoins favorisé ceux qui sont de bonne foi. C'est pour eux qu'elle
a édicté la prescription de dix et vingt ans.

La prescription de dix et vingt ans ne s'applique qu'au acquisitions d'im-
meubles. Elle suppose :1° la bonnefoi
dix ou vîngt ans.

1° La bonne foi.— La bonne foi, c'est la croyance que nous sommes; pro-
priétaire. Elle doit exister au commencement de la possession;peu importe
qu'elle ait cessé dans la suite.

2° Un juste titre.- Un juste titre est celui qui est de sa nature translatif de
propriété et qui aurait transmis la propriété de l'immeuble, s'il eût été-fait par
le véritable propriétaire.

3° Une possession de dix ou vingt ans. — Le propriétaire habite-t-il dans le
ressort de la Cour d'appel dans l'étendue duquel se trouve l'immeuble, la
prescription a lieu par dix ans. Il est, pour ainsi dire, sur les lieux ; il peut
donc, dans un court délai, s'apercevoir de la possession d'un autre, et s'il ne-
la fait pas cesser, il n'a qu'à s'en prendre à lui-même d'avoir laissé s'opèrer
là precription.

Si, au contraire,le propriétaire est en dehors du ressort de la Cour, la loi
lui accorde vingt ans pour interrompre la prescription, qui ne sera acquise
qu'après ce laps de temps.

Si le véritable propriétaire, a eu son domicile en différents temps-dans le
ressort et hors du ressort, il faut, pour compléter la prescription, ajouter à ce

qui manque aux dix ans de présence, un nombre d'années d'absence double.
celui qui manque pour compléter les dix-ans de présence:

Comme on le voit, la possession est de dix ou vingt ans, selon le domicile
du propriétaire, quel que soit, au reste, celui du possesseur.

À la fin de la section, le Code rappelle que les architectes et entrepreneurs
sont, après le délai de dix ans, déchargés de la garantie des ouvrages qu'ils ont
faits ou dirigés.

SECTION IV.

DE QUELQUES PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES.

Les prescriptions qui demandent plus de cinq ans pour leur accomplisse-

ment sont appelées, en pratique, longues prescriptions; celles qui
ne deman-

dent que cinq ans ou moins de cinq ans portent le nom de courtes prescrip-
tions. Le principal intérêt attaché à leur distinction, C'est que les premières
ne courent jamais contre les mineurs et interdits tandis que les secondes
courent au préjudice de ces derniers.

Les prescriptions inscrites sous cette section sont nombreuses.

PRESCRIPTIONS DE SIX MOIS. —- Se prescrivent parsix mois, art: 2271 :
« 1° L'action des maîtres et instituteurs des sciences et arts, pour les leçons

qu'ils donnent au mois; 2° celle des hôteliers et traiteurs, à raison du loge-
ment et" de la norriture qu'ils fournissent; 3° celle dès ouvriers et gens de

travail, pour le paiement de leurs journées, fournitures et salaires. »,
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Deux rômarques seulement sont nécessaires.

...D'abord, sur l'action des maîtres et: instituteurs, on .se demande quelle
prescription il faudra appliquer si les leçons sont payées à l'année.- Parmi les
auteurs, les uns appliquent la prescription de cinq ans et les autres celle de
trente ans.

Par gens de travail,- le Code entend tous ceux qui louent leurs services,
moyennant un salaire soit fixé par journée, ce qui sera le cas le plus habituel,
soit fixé par mois ou même par trimestre. Ce terme comprend les personnes
habituées à des travaux manuels,, tels que les laboureurs, hommes de peine,
serruriers, maçons, etc., et ne s'applique ni à des gens occupés plus spéciale-
ment à des travaux de l'esprit, tels que des employés,.des architectes.

PRESCRIPTIONS D'UN AN. — Se prescrivent par un an, art. 2272 : « 1° L'ac-
tion des médecins, chirurgiens et apothicaires, pour leurs visites, opérations
et médicaments ; 2° celle des huissiers, pour le salaire des actes qu'ils signi-
fient et des commissions qu'ils exécutent; 3° celle des marchands, pour les
marchandises qu'ils vendent, aux particuliers non marchands; 4° celle des
maîtres de pension, pour le prix de la pension de leurs élèves; et des autres
maîtres pour le prix de l'apprentissage ; 5°- celle des domestiques qui se
louent à l'année, pour le paiement de leur salaire. »

Ces diverses prescriptions nécessitent quelques courtes explications.

Actions des médecins, etc. -— C'est un an à partir de la dernière visite ou
fourniture faites que courra la prescription d'un an, si la maladie dure quelque
temps et si le médecin ou le pharmacien est dans l'habitude de régler ses
comptes seulement à la fin de la maladie.

Les sages-femmes sont assimilées aux médecins pour le paiement de leurs,
honoraires.

Action des marchands, — Il faut bien distinguer le sens et la portée de ces
mots : pour les marchandises qu'ils vendent aux particuliers non marchands.
On veut dire par là que l'action des marchands à l'égard d'autres marchands

pour les fournitures des objets de leur commerce, échappe à la prescription
d'un an; mais l'article2272 est applicable, s'il ne s'agit pas de ces objets. Par
exemple, un marchand de vins livre du vin à un marchand de nouveautés,
son action sera prescrite par un an, parce, que le marchand, de nouveautés
agit ici et doit être regardé comme un simple particulier.

Action des maîtres de pension, — Les fournitures faites aux élèves pour li-
vres, papiers et autres menues dépenses sont des accessoires de la pension
et sont soumises à la même prescription. •

Cette prescription; ne s'applique pas à ceux qui tiennent pension ou table
d'hote, sans donner d'instruction. Leur action est prescrite par six. mois con-
formément à l'article 2271.

Action des domestiques. — Il n'est pas possible de faire rentrer dans la ca-
tégorie des domestiques, auxquels il y a lieu d'appliquer la prescription d'un
an, les employés, secrétaires, trésoriers, etc; il faut appliquer ce terme seu-
lement à ceux que, dans l'usage, ton est convenu d'appeler des domestiques.

OBSERVATION. — Nous faisons ici deux remarques importantes applica-
bles à toutes les prescriptions de six mois et d'un an.

I. Bien souvent un créancier, soit traiteur, soif marchand, soit méde-
cin, etc., se laisse aller à faire crédit à son débiteur ou néglige de lui faire

payer ce qui lui est dû pour conserver sa clientèle, et lorsque, plus lard, il veut
réclamer le montant de sa créance, on lui répond en lui opposant la prescrip-
tion de six mois ou d'un an. Pour se mettre à l'abri,le créancier prudent né
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saurait trop insister pour obtenir au bout des six mois oude l'année une re-

connaissance écrite de la dette, soit dans un acte fait uniquement dans ce
but (1), soit au bas de son compte (2). A partir de cette reconnaissance, la-

prescription ne serait plus acquise que par trente ans.
Le créancier pourrait aussi avoir recours a une citation en justice ayant,

l'expiration des six mois ou dé l'année.

II. Les créanciers auxquels on oppose la prescription de six mois ou d'un
an ont toujours la ressource de déférer à leur débiteur le serment. S'il jure
« qu'il ne doit rien, » les créanciers perdent leur procès.

Le serment peut être déféré à la veuve et aux héritiers, mais alors la for-
mule du serment change. Ils sont seulement tenus, de jurer " qu'ils ne savent
pas que la chose soit due. "

PRESCRIPTIONS DE DEUX. Article 2273 : « L'action des avoués, pour
le paiement de leurs frais et salaires, se prescrit par deux ans à compter du
jugement des procès, ou de la concilia ion des parties, ou depuis la révocation
des dits avoués. A l'égard des affaires non terminées, ils ne peuvent former
de demandés pour leurs frais et salaires qui remonteraient à plus de
cinq ans.

La loi n'a point établi de prescription pour les salaires, frais ou honoraires

des greffiers, des notaires et des avocats. On. en conclut qu'ils ont trente ans

pour se faire payer.

PRESCRTPTIONS DE CINQ ANS. — Se prescrivent par cinq ans, arti-
cles 2277: « 1° Les arrérages de rentes perpétuelles et viagères ; 2° Ceux des
pensions alimentaires ; 3° Les loyers des maisons et le prix de ferme des biens
ruraux; 4° Les intérêts de sommes prêtées, et, généralement, tout ce qui est

payable par année ou à des termes périodiques plus courts. »
Deux motifs ont conduit le législateur à édicter la prescription de cinq ans :

une présomption de paiement et l'intérêt du débiteur. D'une part, il a.pensé
que l'on néglige rarement pendant cinq ans de toucher ses revenus; d'autre
part, qu'il fallait prévenir la ruine du débiteur, qui dépenserait les intérêts ou
arrérages qu'il doit et qui pourrait se trouver tout à coup exposé à une de-
mande de dix et vingt ans d'intérêts.

Ces deux considérations nous permettent d'expliquer les derniers mots de
l'article 2277 : et généralement tout Cequi est payable par année ou à des ter-
mes périodiques plus courts. Deux exemples nous feront bien comprendre la
pensée du législateur.

Je vous vends un fonds de commerce, moyennant 10,000 francs payables
en dix annuités de 1,000 francs. Voilà bien une somme payable par année,
mais la prescription de cinq ans ne s'appliquera pas ici, et pendant trente ans
je pourrais vous réclamer le paiement des annuités. Pourquoi la prescription
de cinq ans ne s'applique-t-elle pas? Parce qu'on n'a pas à craindre ici l'ac-
cumulation des sommes pouvant amener la ruine du débiteur : c'est toujours
la somme invariable de 10,000 francs qu'il doit.

Si, au contraire, il s'agit d'une rente viagère de 1,000 francs que je me suis

engagea vous payer, et que vous avez négligé de m'en faire payer les arréra-
ges pendant dix ans, je ne vous dois que les arrérages des cinq dernières an-
nées.

Il est à remarquer que si la prescription de cinq années court contre les mi-
peurs et les interdits, comme pour les autres courtes prescriptions, on ne sau-

(1) Voy. FORMULAIRE .n° 108.

(1) Par exemple, le débiteur mettra : approuvé le compte ci-dessus à la somme de... et si-

quera.
37. — DROIT FRANÇAIS.
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rait jamais appliquer ici là délation du serment. En effet, cette prescription est
basée sur l'intérêt dùdébiteur, à ne pas être ruiné par une longue négligence
du créancier, et ce motif dispense de toute prestation de serment.

PRESCRIPTION INSTANTANÉE, ou de la règle EN FAIT DE MEUBLES, POSSES-
SION VAUT TITRE. — Il est un principe fondamental dans notre droit, relative-
ment à l'acquisition des choses mobilières : c'est qu'on les prescrit à l'instant
même où on les acquiert. C'est ce qu'expriment les deux articles suivants.:

Article 2279.: « En fait de meubles, possession vaut titre. Néanmoins, celui
qui a perdu où auquel a été volée une chose, peut la revendiquer pendant trois-
ans, à compter du jour de la perte ou du vol, contre celui dans les mains du-
quel il la trouve; sauf à celui-ci son recours contre celui duquel il la tient. »

Article 2280 : " Si le possesseur actuel de la chose volée ou perdue l'a ache-
tée dans une foire ou dans Un marché, ou dans une vente publique, ou d'un
marchand vendant des choses pareilles, le propriétaire originaire ne peut se
la faire rendre- qu'en remboursant au possesseur le prix qu'elle lui a coûté.»

Notre règle, en fait dé meubles, possession vaut titre, signifie que les meu-
bles ne peuvent pas être revendiqués, que celui qui les possède ne peut pas
être inquiété par le véritable propriétaire. Tel est le principe. Une seule

exception a été faite pour le cas de perte ou de vol.
Cette règle a pour fondement un motif d'équité et un motif d'ordre public,

parce que celui qui achète un objet mobilier quelconque ne peut guère savoir
si son vendeur est réellement ou non propriétaire, et qu'ainsi il est de bonne-
foi et mérite protection; Un motif d'ordre public en ce que la revendication
des meubles, si elle était autorisée, ferait naître une multitude de procès qu'il
est d'un intérêt supérieur d'empêcher.

La règle, en fait de meubles... ne s'applique pas :

1° Aux meubles incorporels, tels que créances, rentes, etc. Les ventes et
échanges de ces meubles incorporels sont, du reste, l'objet d'explications plus
détaillées ci-dessus. Voyez Transport ou cession des créances.

2° Aux universalités de meubles corporels ou incorporels, — Par là, il faut
entendre une succession, une donation universelle, un legs universel ou à titre
universel, un ensemble, enfin, d'objets mobiliers ou immobiliers dont l'identité
est toujours facile à constater.

L'application de la règle : en fait de meubles possession vaut titre, est subor-
donnée aux trois conditions suivantes :

1° Que le possesseur soit de bonne foi, c'est-à-dire qu'il ait cru acquérir d'un
véritable propriétaire ;

2° Qu'il possède en vertu, d'un juste titre, c'est-à-dire à titre d'achat, de
don. etc.,, en vertu d'un titre qui fait acquérir le droit de propriété;

3° Qu'il ne soit pas personnellement obligé à. la restitution de la chose qu'il
possède. Si.mon héritier trouve dans une succession un meuble que je vous
ai donné, mais dont vous n'avez pas encore demandé la délivrance, il ne pourra
vous empêcher de réclamer cet objet en vous disant : en fait de meubles pos-
session vaut titre, et je possède, car il est personnellement oblige à la recons-
titution de l'objet.

EXCEPTION A LA .RÈGLE : EN FAIT DE MEUBLES POSSESSIONVAUT TITRE.
— Une exception bien légitime a été faite à la règle : en fait de meubles pos-
session vaut titre, en cas de perte et de vol.

En cas de perte ou de vol, le propriétaire n'a rien à se reprocher; il est

digne de tout intérêt. De plus, ce serait favoriser les mauvais actes que de

permettre aux voleurs de vendre les objets dérobés : le Code a donc bien fait
de permettre la revendication des choses perdues ou volées.

L'objet est-il entre les mains du voleur ou de celui qui l'a trouvé, la pres-
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cription ne peut courir; il est de mauvaise foi. Est-il entre les mains d'un
tiers acquéreur, le propriétaire peut reprendre son objet, à la condition qu'ilne se soit pas écoulé trois ans entre, la perte ou le vol. Mais tantôt il est
obligé de rembourser son prix à l'acquéreur et tantôt il ne doit rien lui
payer.

L'acquéreur a-t-il acheté dans une foire, dans un marché, dans une vente

publique
ou de marchands vendant des

choses pareilles; il est évident qu'ilest de bonne foi : le propriétaire doit lui rembourser son prix, s'il veut rentrer
en possession de l'objet. D'ans tous les

autres cas, le propriétaire n'a rien à
donner au possesseur en le dépossédant.

FIN DU CODE CIVIL.



C O DE
DE

COMMERCE

NOTIONS PRÉLIMINAIRES

Le Code Commercial repose entièrement sur l'équité et la
bonne foi; il est favorable au crédit et à la célérité des tran-
sacrions.

En l'absence d'une loi commerciale, on a recours à l'usage,
c'est-à-dire à ce qui se pratique entre commerçants : si l'usage
est général, il s'applique dans toute la France; s'il est local,
son empire ne s'étend pas au-delà de la place de commerce où
il règne. Mais pour que l'usage ait cette autorité, il faut qu'il
soit : 1° uniforme; 2° multiplié; 3° réitéré pendant un long
espace de temps. Ce sont les Chambres de commerce qui
donnent leur avis sur les usages commerciaux. Faut-il aller

plus loin et dire qu'un usage commercial doit l'emporter
sur la loi elle-même ? A l'égard d'un usage local, non; mais
bien des-auteurs le soutiennent quant aux usages généraux,
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pourvu toutefois que cet usage n'ait pas été expressément
prohibé par une loi et qu'il ne s'agisse pas d'ordre public.

S'il n'existe ni loi commerciale, ni usage sur un cas à résou-

dre, on s'accorde généralement à dire que c'est dans les prin-

cipes du Code civil qu'il faudra chercher la solution.
Le Code de Commerce, décrété et promulgué en 1807, fut

déclaré exécutoire à partir du 1er janvier 1808. Depuis cette

époque, des lois très-importantes sont venues le compléter, ou
je modifier : la loi du 28 mai 1838 sur les faillites; les lois du

17 juillet 1856 et du 24 juillet 1867 sur les sociétés, etc,

que nous étudierons à leur place.

Le Code de Commerce se divise en quatre livres:

Le premier livre est consacré an commerce en général;

Le deuxième au commerce maritime;

Le troisième traite des faillites et banqueroutes;

Le quatrième, de la juridiction commerciale.



DU COMMERCE EN GENERAL

Le livre premier embrasse neuf titres particuliers, que nous allons étudier
dans l'ordre du Code.

TITRE PEEMFÉR.

Des Commerçants.

ARTICLE PREMIER.— Sont commerçants ceux qui exercent des actes de commerce; et en
font leur- profession habituelle. — Co, 2 s., 85, 632 s.

2. — Tout mineur émaiieip'é.de l'un et de l'autre sexe; âgé de dix-huit ans accomplis, qui
voudra profiter dé la faculté que lui accorde l'article 487 du Code civil, de faire le commerce,
ne pourra en commencer les opérations, ni être réputé majeur, quant aux engagements par lui
contractés pour, faits de commerce : 1° s'il n'a été préalablement autorisé par son père, on par
sa mère, en cas de décès, interdiction ou absence du père, ou, à défaut du père ou de la mère,
par une délibération du conseil de famille, homologuée par le tribunal civil ; 2° si, en outre,
l'acte d'autorisation n'a été enregistré et affiché au tribunal de commerce du lieu où le mineur
veut établir son domicile.

— ARTICLE PREMIER —

QUI EST COMMERCANT? — Celui, dit l'article 1er, qui exerce des actes de
commerce et en fait sa profession habituelle.
Ainsi, deux conditions sont exigées pour acquérir la qualité de commer-

çant : 1° L'exercice d'actes de commerce,; 2° La profession habituelle.

1° Exercice d'actes de commerce. — On entend par acte de commerce, dit
M. Bravard, une spéculation qui a pour but de profiter de la différence entre
le prix de retient d'une chose mobilière et le prix de revente. Le Code de
commerce en. contient l'énumération dans ses articles 632 et 633 Cette énu-

mération est complète, selon la majorité des auteurs; et il ne saurait y avoir
d'autres actes de commerce que ceux que le législateur a reconnus comme
tels dans ces articles (1).

L'artisan n'est pas considéré comme commerçant, même lorsqu'il fournit
la matière sur laquelle il travaille, car il cherche plutôt à vivre de son travail

qu'à spéculer sur la revente de la marchandiseachetée. Mais s'il confection-
nait à l'avance, et sans commande, des; objets qu'il exposerait ensuite en
vente, il serait vrai de dire qu'il spécule sur l'achat et la revente de matières
premières, et à ce titre, il serait commerçant. On ne range pas non plus parmi

(1) Voyez l'explication de ces articles, plus loin.



les commerçants, les artistes qui vendent des statues ou des tableaux, et non
la matière première qui leur a servi à les faire, ni les, débitants de tabac, qui
ne sont que des préposés dé l'Administration, ni les chefs d'institution, dont
le but est l'éducation et l'instruction des enfants et nonla revente des denrées
consommées, pour leur nourriture; ni, enfin les pharmaciens, dont., la profes-
sion exigé des conditions de capacité et qui mettent plutôt leurs services à la
disposition de l'acheteur qu'ils ne lui vendent des remèdes. D'après ces q'uel-

ques idées, il est facile, de voir qu'un acte de commerce doit avoir en soi
l'idée d'achat et de revente pour spécùler.

2° La profession habituelle, — Des actes de commerce isolés et accidentels
rendent celui qui les a faits justiciable des tribunaux de commerce (art. 631,
3°), maisne lui confèrent point la qualité de cominerçant. Des actes réitérés et
habituels seraient aussi impuissants à attribuer à leur auteur cette même
qualité, s'il ne s'y joignait la profession. La profession consisté à s'offrir au
public comme spéculant sur des actes de commerce; Ainsi; le banquier, qui
ne fait guère que tirer, accepter ou endosser des lettres de change, est essen-
tiellement commerçant, car ces divers actes ne sont pour lui que l'exercice
d'une profession, tandis que le propriétaire qui aurait l'habitude de régler ses
comptes avec ses fournisseurs par lettres de change ou billets à ordre ne

serait pas pour cela commerçant.
Remarquons bien que la loi n'exige, pas que la profession soit unique, ou

principale ou notoire. Aussi un notaire qui se livre, au commerce, bien que
cela lui soit interdit, peut être reconnu, avoir été commerçant, et, par suite,
déclare en faillite. Remarquons aussi que la patenté n'est pas un Caractère
distinctif de la qualité de commerçant, car, d'une part, toute personne exer-
çant non-seulement un commerce, mais une industrie ou une profession quel-

conque, paye cet impôt, à moins d'une exemption formelle; d'autre part, il y
a des personnes auxquelles il est interdit de faire le commerce, comme les
avocats, notaires,, etc., et qui sont néanmoins soumises à la patente.

Mais quel nombre d'actes suffira pour constituer laprofession habituelle?
C'est une question laissée à l'appréciation souveraine du Juge.
Il est très-important de distinguer les commerçants dès non commer-

çants à plusieurs point de vue. Nous indiquerons les principaux :1° Les com-
merçants, sont obligés de tenir certains livres (art.. 8 et 9, C. Com.) et. de
publier leur régime matrimonial (art,31, 68 et 69C. Com,);— 2° La qualité de
commerçant rendjusticiabledes tribunaux de Commerce (art. 631 C. Com.)
et fait présumer commerciaux les actes émanés du commerçant (art. 638, 2°);— 3° Elle expose à la faillite et par la à la banqueroute simple ou frauduleuse
(art, 437, 585; 586, 591, C. com.); — 4° L'action des marchands pour marchan-
dises vendues à un non marchand se prescrit par un an (art. 2272, C. civ.);
—5° Les marchands en gros ou en détail ont un privilége général, c'est-à-dire
qui s'étend à tous les meubles, et à tous les immeubles de leur débiteur pour
les fournitures de subsistances faites au débiteur ou à sa famille, les premiers
pendant la dernière année, les autres pendant les six derniers mois (art. 2101,
5° C.civ.) ; —La qualité de commerçant ou d'ancien commerçant est indis-
pensable pour avoir droit d'élection et d'éligibilité aux tribunaux de com-
merce.

Il n'est pas moins intéressant, à bien, des points, de vue, de savoir si un acte,
fait par un non commerçant est commercial ou non ; car si l'acte est commer-
cial, ce sont les tribunaux de commercé qui doivent en connaître (art. 631,
3° C. com.) ; et c'est la loi commerciale qui doit être appliquée. Or, la loi
commerciale diffère, en bien des points, de la loi civile ; soit quant à la preuve
testimoniale, qui est toujours admise devant les tribunaux de commerce, et
que les tribunaux civils ne permettent pas au-dessus de 150 francs; soit
quant au taux des intérêts, qui: est de 5 % en matière civile et de 6 % en
matière commerciale; soit quant à la peine du faux, qui est plus grave chez



lui commerçant (art. 147. et 150duCodepénal),soitenfin,aupointdevuedu
gage et de la vente, comme nous le verrons plus loin.

II. PERSONNES CAPABLES DE FAIRE LE COMMERCE.— DES PROHIBITIONS.—
Toute personne qui est capable de contracter peut faire des actes de com-
merce et devenir commerçantes Or, tout le monde, en général, est capable de
contracter (art., 1123 C. .civ.). Il faut donc une prohibition spéciale du légis-
lateur pour priver un individu du droit de faire le commerce.

Les convenances sociales ou l'intérêt public ont fait édicter cette prohibi-
tion contre : 1° Les Magistrats, à l'exception des Juges des tribunaux de com-
merce ; 2° Les Avocats, Avoués, Greffiers, Huissiers et Notaires ; 3° Les Con-
suis, et, suivant l'opinion générale, les Ecclésiastiques. Quant aux Agents de
changen l'article 85 du Code de com. leur défend de faire aucun acte de com-
merce pour leur propre compte.

Les articles 175 et 176 du Code pénal vont plus loin et prononcent des
peines sévères, la premier contre les fonctionnaires publics qui ont. pris
quelque intérêt dans les affaires ou entreprises dont ils ont l'admnistration ;
le second, contre les Commandants militaires, les Préfets, les Sous-Préfets,
qui, dans l'étendue des lieux où ils exercent leur autorité, ont fait le com-
merce des grains, grenailles, etc.

Mais, il ne faut pas s'y tromper : les actes faits par les personnes que nous
venons de nommer sont parfaitement valables; Elles étaient capables de cbn-
tracter; la prohibition n'a point porté atteinte à leur capacité. Mais ils ont
contrevenu à une loi ou à un règlement, et ils subiront la peine de leur délit.
Quant à l'acte commercial fait au mépris de la prohibition; ni les coupables,
ni ceux qui ont traité avec eux ne peuvent en demander la nullité.. Nous ver-
rons qu'il en est autrement des actes faits par un incapable.

III. INCAPACITÉ. — Tous ceux qui peuvent contracter, avons nous dit plus
haut, peuvent-faire des actes de commerce. Quels sont donc ceux qui ne peu-
vent contracter ? Ce sont : 1° Les mineurs; 2° Les femmes mariées; 3° Les
interdits judiciaires; 4° Les individus pourvus d'un conseil judiciaire.

La loi ayant voulu protéger les incapables, les actes faits par eux sont nuls
à leur égard, en ce sens, qu'ils en peuvent demander la nullité, tandis que
les capables qui ont traité avec eux n'ont aucun moyen de les faire annuler.

Mais parmi ces incapables, il en est qui ne peuvent être relevés de leur

incapacité: ce sont les interdits. Les individus pourvus d'un conseil judi-
ciaire, qu'on appelle aussi demi-interdits, ; peuvent faire des actes isolés de

commercé, avec l'assistance de leur conseil, mais ils ne sauraient devenir
commerçants. Au contraire, les mineurs, les. femmes mariées peuvent deve-
nir commerçants, en remplissant certaines formalités que nous allons étudier.

— ART, 2 —

MINEUR COMMERCANT. —
En permettant au mineur de faire le commerce,

le législateur avait le devoir de prendre des précautions Contre sa jeunesse et
son inexpérience. Aussi a-t-il subordonné son autorisation aux quatre condi-
tions suivantes :

1° Émancipation. — L'émancipation peut être expresse ou résulter du
mariage du mineur. Pour que lé mineur commerçant puisse bien gérer ses
affaires, commerciales, il faut qu'il n'ait point d'entraves et que son adminis-
tration soif libre. C'est ce que la loi a voulu obtenir en exigeant que le mineur
fût préalablement émancipé.

2° Age de dix-huit ans..— L'émancipation peut avoir lieu à quinze ans ou
à dix-huit ans, selon les cas (art. 477 C. civ.). Que le mineur qui n'est point,
commerçant soit émancipé à quinze ans, on le conçoit aisément; il ne prend,
que l'administration de ses biens, et l'oeil vigilant du curateur veille sur ses

38. — DROIT FRANCAIS
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actes; mais quand il s'agit d'accorder à une personne le titre de commerçante,
qui la rend maîtresse d'elle-même et exposée aux chances nombreuses des
spéculations, susceptible de faillite, et de banqueroute, la loi devait exiger
comme înimmum l'âge de dix-huit ans.

3° Autorisation de la famille. — Le mineur qui veut devenir commerçant
doit en obtenir l'autorisation de son père; à défaut de son père, soit u'il soit

décédé, nterdit ou absent, il doit être autorisé par sa mère, et, à défaut de
l'un et de l'autre, par le conseil, de famille ; mais comme la délibération de ce
conseil ne présente pas les mêmes garanties que.l'autorité paternelle ou

maternelle, la délibération devra être homologuée par le Tribunal civil.
L'autorisation doit toujours être spéciale et, expresse. Elle ne peut être don-

née par le père ou par la mère qu'en forme authentique, c'est-à-dire devant.
Notaire ou devant le Juge de Paix assisté de son Greffier (1).

4° Enregistrement et affiche de l'autorisation. — L'acte d'autorisation doit
être enregistré au greffe du Tribunal de commerce du lieu où le mineur veut
établir son domicile, ou, s'il n'y a point de Tribunal de commerce, au greffe
du Tribunal civil. En outre, un extrait doit, en être affiché sur un tableau

exposé dans l'auditoire, de ce Tribunal. Cette formalité a pour objet de dis-
penser le mineur de produire, à chaque opération, l'acte en vertu duquel il est
autorisé à faire le commerce.
Quand les quatre conditions que nous venons d'analyser ont été remplies;
le mineur est réputé majeur pour tous les actes qui concernent son commerce!

Jusque là, il est régi par le droit commun des mineurs : ses actes sont infec-
tés d'une nullité qu'il peut invoquer avec succès. Après ces formalités, il peut,
seul et valablement emprunter, vendre son mobilier, souscrire des lettres de

change, en endosser, en accepter ou contracter une société commerciale.
Il très-important de ne pas oublier que le mineur commerçant n'est réputé

majeur et pleinement capable que pour les actes de commerce, et encore
ne l'est-il pas pour tous les actes indistinctement, mais seulement pour
ceux quise rattachent au genre de commerce qu'il, a été spécialement auto-
risé à faire:

Si donc celui qui traite avec un mineur commerçant veut prévenir toutes

les difficultés qui pourraient naître sur ce point, il doit se demander si cet
acte concerne le commerce du mineur et exiger alors que le contrat en fasse
mention. Car lorsque; l'engagement souscrit par le mineur ne porte pas en
lui-même la preuve qu'il est commmercial, si c'est, par exemple-, un billet sans

cause, on n'est point d'accord sur le point de savoir si l'engagement. doit être

présumé civil ou commercial. Et la question est très-grave, car si l'obligation.
est civile, le mineur peut l'attaquer, et en faire prononcer la nullité ; si elle est

commerciale, il en est ténu comme s'il eût été majeur.
On s'est demandé si le mineur commerçant pouvait s'associer une autre

personne. pour l'exploitation de son commerce. Nous croyons, avec la majorité
des auteurs, que ce serait là, de la part du mineur, dépasser le but qu' on s'est

proposé en l'autorisant à faire le commerce.
Sur la question de savoir si l'autorisation de faire le commerce peut être

retirée au mineur quand l'expérience a demontré son inaptitude aux affairés,
les, auteurs se divisent. Il est bien certain, qu'elle, peut l'être indirectement

par le retrait de l'émancipation (485. C. civ.); mais peut-elle l'être directe-
ment? C'est un point plus délicat, car aucun texte ne permet de le faire.

(1) Les pièces à présenter à l'Officier ministériel sont: l'acte de naissance du mineur, et, de

plus, si c'est la mère qui émancipe, l'acte de décès du père ou un' acte d'où résulte sois
absence ou son interdiction. . ...
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Néanmoins, il nous semble plus raisonnable d'accorder, dans l'intérêt même
du mineur, à celui qui avait donné L'autorisation, de droit de la retirer, sauf à
en prévenir les tiers par les moyens indiqués pour la publicité de l'autorisa-
tion.

— ART. 3—

Si un mineurn au lieu de demander la qualité de commerçant,veutseule-
ment faire un de ces actes isolés que les articles 632 et 633 appellent actes de
commerce; la loi exige du mineur les mêmes garanties et le soumet aux
mêmes conditions. Cette sévérité ne se justifie qu'en partie par les chances

que renferme toujours une opération commerciale. Quoi qu'il en soit, aux
termes de l'article 3 (C. com.), le mineur nomcommerçant,poursefairehabi-
liter à faire un acte de commerce isolé doit

:
être émancipe, avoir dix-huit ans,

être autorisé par sa famille, et faire publier cette autorisation comme il est dit
à

l'article précédent.

— ART. 6—

Spécialement au point de vue des immeubles, si on se demande quelle est
la capacité réelle du mineur commerçant. Nous voyons qu'elle est la même
que celle du majeur, sauf pour l'aliénation, qui a paru un acte trop grave pour
le permettre à un mineur. Mais il peut hypothéquer ses'immeubles pour ses

dettes commerciales et les engager, ce qui signifie les donner en antichrese;
c'est-à-dire accorder à ses créanciers le droit d'en percevoir les revenus, en
les imputant d'abord sur les Intérêts et ensuite sur le capital.

ART. 4

FEMME COMMERÇANTE.— La femme ne peut être marchandé publique sans
le consentement de son mari. Cette incapacité résulte de la soumission de la
femme à la puissance maritale, et non pas de son sexe ou de son inexpé-
rience comme pour le mineur. Aussi le mari peut-il, par son consentement, la
faire entièrement 'disparaître. Et ce consentement peut être exprès, c'est-à-
dire contenu dans un écrit (peu importe la forme de cet écrit), ou tacite.,
c'est-à-dire résulter de cette circonstance que le mari a connu le commerce
de la femme et ne s'y est point opposé.

Les tenues de l' article 4 sont bien formels, et si on les prend à la lettre,
tant que le mari existera, ce sera lui qui devra autoriser: la femme; et s'il ne
veut ou ne peut pas le faire, la femme ne pourra devenir commerçante.
Quelques auteurs soutiennent cette théorie absolué.

D'autres, non 'moins absolus, veulent,que la justice ait toujours le, droit
d'accorder à la femme l'autorisation de faire le commerce, à défaut où sur le
refus du mari. Cette opinion supprime l'article
dente lui donne une portée exagérée.

Nous pensons que toutes les fois que le mari peut donner son consente-
ment, la justice ne peut intervenir.; mais que dès que le mari ne peut pas le
donner, soit qu'il soit .absent, soit, qu'il soit, interdit ou pourvu d'un conseil
judiciaire, nous ne sommes plus dans le cas prévu parl'article 4; nous devons
donc appliquer les principes généraux qui veulent que la justice puisse sup-
plèer l'autorisation maritale (art. 222 C. civ.)

Nous avons suppose jusqu'ici que le mari est majeur. S'il était mineur, il

paraît bien incontestable qu'il ne pourrait accorder un pouvoir qu'il n'a pas
lui-même; le consentement du mari devra alors être approuvé par le conseil
de famille de la femme et recevoir la confirmation du Tribunal. Mais si, au

contraire, c'est la femme qui est mineure et le mari majeur, la femme devra
se conformer aux règles prescrites par les articles 2 .et 4, c'est-à-dire remplir
les formalités exigées des mineurs et obtenir le consentement dé son mari.

Quand le mari à autorisé sa femme à faire le commerce et qu'elle l'a exercé
pendant un certain temps, on se demandé s'il peut lui enlever la capacité
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commerciale, qu'il lui a conférée. L'affirmative ne semble pas douteuse. La
femme ne pouvait être marchande publique sans, le consentement de son

mari, il s'ensuit que ce consentement peut être retiré, sans quoi la femme
serait commerçante contre le consentement de son mari.

Mais, dit-on généralement, ceretraitd'autorisation ne pourrait être arbi-
traire, etla femme, victime de la mauvaise volonté de son mari, pourrait s'a-
dresser à la justice, surtout au cas de séparation de biens ou de corps, pour
se faire maintenir dans sa capacité commerciale.
Comment se fera cette révocation ? Le Code est muet sur ce point : Elle

aura donc lieu sans aucune formalité, mais elle ne sera opposable aux tiers
que lorsque le mari l'aura rendre publique. Or la publicité peut résulter d'une
déclaration du mari enregistrée au greffe du Tribunal de commerce et affi-
chée, d'insertions dans les journaux, etc. Les Juges apprécieront si la publi-
cité à été ou non assezétendue.

Si la femme mariée, demande à faire des actes de commerce isolés, on doit
lui appliquer le droit commun. Elle doit avoir le consentement par écrit ou le
concours du mari (art.217C. civ), ou, sur son refus, l'autorisation de la justice
(art. 219 C.

civ.)

— ART. 5 et 7 —

Voyons maintenant, quelle est la capacité de la femme commerçante. —
Quand la femme arempli lesformalités voulues par la loi pour obtenir le droit

de faire le commerce, elle peut, seule et sansnouvelle autorisation, faire cha-
cun des actes de son négoce, tels que les ventes et les achats de marchan-
dises, les louages d'employés ou d'ouvriers, les souscriptions, endossements
ou acceptations de lettres de change. Elle est tenue, dès lors, pour ses dettes
commerciales sur tous ses biens, meubles et immeubles, présents et à venir.

Pour les actes relatifs à un objet étranger à son commercé, elle ne peut
s'engagersans le concours ou le consentement spécial de son mari, ou l'auto-
risation de la justice.

Si l'obligation n'énonce point de causé, on se demande si elle doit être pré-
sumée commerciale ou civile. C'est la difficulté que nous avons rencontrée à.
l'égard des mineurs commerçants. On pense généralement, en se fondant sur
l'article 638 du Code de commerce, que l'engagement est toujours présumé
commercial, 'sauf à la femme mariée ou au mineur à établir le contraire.

Une autre question, que nous avons également résolue pour les mineurs, est
celle de savoir si la femme mariée commerçante peut s'associer une personne
pour la gestion de son commerce. Nous ne le pensons pas.

Dans tous les cas, et qu'il s'agisse d'une affaire civile ou d'une affaire com-
merciale, la femme mariée, même commerçante, ne peut plaider sans l'auto-
risation de son mari bu de justice (art. 205 C. civ.). Mais elle peut seule faire
les actes conservatoires de ses droits : une saisie-arrêt, un protêt; prendre
hypothèque, etc. Au surplus, les poursuites commencées par la femme com-
merçante non autorisée iiesont pas nulles; seulement le défendeur a le droit
de faire surseoir au jugement de l'affaire, jusqu'à ce que la femme ait obtenu
une autorisation régulière.

Non-seulement la femme commerçante peut librement se livrer aux actes de
son négoce, mais encore elle peut engager, hypothéquer sesimmeubles, les
aliéner même, et en ceci elle a été plus favorisée que le mineur. Mais cette
faculté est subordonnée à ces. deux conditions : que l'obligation soit commet
ciale et la femme majeure. Encore faut-il ne pas étendre cette disposition de

la loi aux immeubles dotaux, qui sont inaliénables, sauf dans quelques cas
énumérés dans les articles 1554 et suivants du Code civil, et, dans ces hypo-
thèses même, la venté n'est valable que si elle a été ordonnée par le Tribunal
civil et effectuée après affiches et aux enchères publiques.

Mais à l'égard du mari, quels sont les effets des actes commerciaux de sa
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femme? A cette grave et importante question, il convient de répondre en étu-
diant spécialement chacun des régimes que les époux peuvent avoir adopté..

1° Régime de communauté;—? Le mari est chef de la communauté; en cette
qualité il recueille les bénéfices du commerce de sa femme. Il était donc juste
qu'il fût tenu comme elle même. C'est, du reste un principe général et de
droit commun, que le mari soit obligé quand la communauté l'est elle-même
(art. 5 C. com ; 220 et 1426 C.civ.) Donc les créanciers commerciaux de la
femme commerçante, peuvent diriger leurs poursuites soit sur les biens per-
sonnels de la femme, soit sur.ceux du mari, soit enfin, sur les biens de la
communauté. Mais quand les époux feront la liquidation de leurs droits, les
dettes commerciales de la femme resteront à la charge de la communauté,
car il est juste qu'elle supporte les pertes puisqu'ellerecueillaitlesbénéfices.

Les mêmes principes sont applicables au cas de Communauté réduite aux
acquêts.

On aurait tort de croire que le mari pouvant être poursuivi à cause des
dettes commerciales de sa femme, peut être déclaré en faillite comme elle.
En effet, l'obligation du mari est essentiellement civile. Comment donc une
cause civile pourrait-elle produire des effets commerciaux, comme la faillite ?

2° Régime de séparation de biens..—Sous ce régime, qu'il ait été adopté par
les époux dans le contrat de mariage ou qu'il résulte d'un jugement, la
femme a des intérêts distincts de ceux de son mari. Elle profite detous les
gains ; elle supporte seule toutes les pertes. Son mari reste complétement
étranger à ses engagements.

3° Régime sans communauté, — Lorsque les époux ont adopté le régime
sans communauté (art. 1530 et suiv. du C. civ.), c'est lé mari qui a l'adminis-
tration et la jouissance des biens de la femme. A-t-il aussi droit au produit de
son travail ou de son commerce ? Nous ne le pensons pas. Nous croyons que
l'industrie de la femme n'est pas un bien, et que les produits acquis par son
industrie ne peuvent être considérés comme des fruits appartenant au mari.
Si donc le mari ne profite pas des produits de l'industrie, il ne saurait être
tenu des obligations contractées par sa femme. àl'occasion de son commerce.
L'article 5 du Code de commerce, corrobore cette opinion, en disant formelle-
ment que la femme commerçante n'engage son mari qu'en cas de commu-
nauté. Mais cette interprétation ne satisfait pas tous les auteurs.

4° Régime dotal. — Deux cas sont à distinguer sous ce régime ; le cas où la
femme s'est Constitué en dot tous ses biens présents et avenir, et celui où elle
n'a frappé de dotalité qu'une partie de ses biens.
Si tous les biens présents et à venir sont stipulés dotaux, les produits de
l'industrie ou du commerce de la femme porteront-ils ce caractère ? Nous
répondons ici, comme plus haut, que l'industrie commerciale est une aptitude .
de la femme qui ne saurait être dotale, que le mari, par conséquent, n'a aucun
droit aux bénéfices qu'elle fait et ne saurait être tenu de ses dettes.

Le créancier de la femme peut donc agir seulement contre la femme, et
comme ses biens présents et a venir ont été stipulés dotaux, c'est-à-dire ina-
liénables, ses poursuites n'auront souvent que: peu d'effet; mais la loi semble
formelle, et ils ne peuvent s'en prendre qu'à eux-mêmes d'avoir traite avec
une femme, dotale.

Si, au contraire, la femme n'a constitué en dot qu'une partie de ses biens,
et si elle fait son commerce avec ses biens non dotaux, c'est-à-dire para-
phernaux, elle est assimilable à la femme séparée de biens. Comme c'est elle
qui profite de tous les bénéfices, à l'exclusion de son mari, c'est aussi elle
seule, qui doit répondre de ses dettes.

D'après le dernier alinéa de l'article 5, la femme n'est point marchande
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saurait être, dans ce cas, que la préposée de son mari, et les actes commer-
ciaux qu'elle ferait, autorisée spécialement par son mari, obligeraient seule-
ment ce dernier. La femme, dans cette hypothèse, doit, pour être commer-
çante, exercer mi commerce séparé.

TITRE II.

Des Livres de Commerce.

8. — Tout commerçant est tenu d'avoir un livre-journal qui présente, jour par jour, ses
dettes actives et passives, les operations de son commerce, ses négociations, acceptations ou

endossements d'effets, et généralement tout ce qu'il reçoit et païe, à quelque titre que ce soit.;
et qui énonce, mois par mois, les sommes employées à la dépense de sa maison : le tout indé-

pendamment, des autres livres usités dans le commerce, mais qui ne sont pas indispensables.—

Il est tenu de mettre en liasse les lettres missives qu'il reçoit, et de copier sur un registre
celles qu'il envoie,— Co. 9 s.,84, 96,102,109, 224, 586 6°, 291.

- C. 1329, 1330, 1785.

9. — Il est tenu de faire, tous les ans, sous seing privé, un inventaire de ses effets mobiliers
et immobiliers, et de ses dettes actives et passives, et de le copier, année par année, sur un

registre spécial à ce destiné. — Co. 10 s., 586 6°, 591.

10. — Le livre-journal et le livre des inventaires seront paraphés et visés une fois par année.
—

Le livre de copies de lettres ne sera pas soumis à cette formalité. — Tous seront tenus par
ordre de dates, sans blancs, lacunes ni transports en marge.— Co. 8, 9,11.

11.
— Les livres dont la tenue est ordonnée par les articles 8 et 9 ci-dessus seront cotés,

paraphés et visés soit par un des juges des tribunaux de commerce, soit par le maire ou un

adjoint, dans la forme ordinaire et sans frais. Les commerçants seront' tenus de conserver ces
livres pendant dix ans. — Co. 10, 84.

12. — Les livres de commerce, régulièrement tenus, peuvent être admis par le juge pour
faire preuve entre commerçants pour faits de commerce. — Co.1,-8, 13 s, 109, 632 s. —C.

1329,1330.
13. — Les livres que les individus faisant le commerce sont obligés de tenir, et pour lesquels

ils n'auront pas observé les formalités ci-dessus prescrites, ne pourront être représentés ni
faire foi en justice, au profit de, ceux qui les

auront tenus ; sans préjudice de ce qui sera réglé
au livre des Faillites et banqueroutes. — Co. 8, 9, 17, 586-6°, 591.— C. 1331.

14.— La communication des livres et inventaires ne peut être ordonnée en justice que dans
les affaires de succession, communauté, partage de société, et en cas de faillite. — Co. 18 s.,
51 s., 437 s. —

C. 815, l476, 1872.
15. — Dans le cours

d'une contestation, la représentation deslivres peut être ordonnée par
le juge, même d'office, à l'effet d'en extraire ce qui concerne le différend.— Co. 12, 13, 16,

17,109,496.—
16.— En cas que les livres dont la représentation-est offerte, requise ou ordonnée, soient

dans des lieux éloignés du tribunal saisi de l'affaire, les juges peuvent adresser une commis-

sion rogatoire au tribunal de commerce du lieu, ou déléguer un juge de paix pour en prendre
connaissance, dresser un procès-verbal du contenu, et l'envoyer au tribunal saisi de l'affaire.—
Co.15.— Pr.1035.

17. — Si la partie, aux livres de laquelle on offre. d'ajouter foi refuse de les représenter le

jugé peut déférer le serment à l'autre partie. —Co. 11,12. — C. 1366s. —Pr. 120,121. -
P. 366.

— ART. 8 et 9 —

I. PERSONNES TENUES D'AVOIR DES LIVRES.— AVANTAGES. —SANCTION. —La
loi, en imposant aux commerçants la nécessité de tenir des livres, s'est mon-
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trée sage et prévoyante. Les livres, en effet, ont pour les marchands davan-

tage de mettre chaque jour sous-leurs yeux l'état de leurs affaires, et pour les
tiers celui de permettre de contrôler Chez le commercant même le bien fondé
de ses demandes.

Aussi le législateur n'a point laissé sans: une, sanction sérieuse une pres-
cription aussi salutaire. Le commerçant qui n'a point tenu dé livres ou qui
les a irrégulièrement tenus, s'expose : 1° à perdre ses procès (art. 13. C.
com.); .2° à être déclaré banqueroutier simple et puni correctionnellement
(art. 586. — 6° C. com et 402 C. pén,).

L'obligation de tenir des livres s'applique à tous les commerçants, mais
non pas à ceux qui font des actes, de commerce isolés, ni aux artisans, qui
ne sont point considérés comme commerçants. Les sociétés de commercé,
constituant des personnes morales; sont astreintes comme telles a la tenue
des livres.

II. LIVRES OBLIGATOIRES. — Les livres exigés de tout commerçant sont au
nombre de trois : Le livre-journal, le livre des copies de lettres et le livre des
inventaires.

On appelle livre-journal, le livre sur lequel le commerçant porte les diffé-
rentes opérations de son. négoce. L'article. 8 nous dit que ce livre doit pré-
senter jour par jour ses dettes actives et passives, les opérations de son com-
merce, ses négociations, acceptations ou endossements d'effets, et générale-
ment tout .ce qu'il reçoit et paie à quelque titre que. ce soit. Ces derniers mot s

signifient qu'il doit relater tout ce qui entre, dans sa caisse ou en sort, soit à
titre commercial, soit à titre d'opération civile. Ainsi, la valeur des successions
qui luiéchoient, des donations qu'il reçoit; la dot qu'il constitue à ses enfants,
le prix des immeubles qu'il acquiert, etc., sont autant d'actes civils qui doivent,

figurer sur ses livres. En un mot, il faut qu'en prévision d'une faillite, le com-
merçant ne puisse, à l'aide de simulations, soustraire son actif à ses créan-
ciers. Mais, comme il est dit dans la suite de l'article, le livre-journal énonce,.
en bloc seulement, mois par mois, les sommes employées à la dépense dé la
maison du marchand. Par là, on a. épargné au commerçant un travail trop mi-
nutieux et quotidien, et on s'est néanmoins assuré le moyen de connaître si
ses dépenses étaient modérées ou excessives, ce qui est très-important en cas
de faillite. (1)

Le livre des copies de lettres est la reproduction des lettres qu'envoie le
commerçant. Toute sorte de preuve étant admise en matière commerciale, la

preuve par la correspondance des parties sera souvent invoquée. La loi a
donc bien fait d'édicter cette sage prescription destinée à éclairer la justice.
Quant aux lettres que le commerçant a reçues, il est tenu de les mettre en
liasse. (2)

Le commerçant doit, en outre, avoir un troisième livre qui porte le nom de
livre des inventaires. C'est là qu'il transcrit, tous les ans, l'état, le relevé, l'in-
ventaire de ses biens, meubles et immeubles, de ses dettes actives et passives,
afin.de mieux embrasser, par un coup d'oeil d'ensemble, sa situation commer-
ciale et imprimera ses affaires une direction plus sûre et plus prudente,
selon les circonstances. L'inventaire est fait par le commerçant et il est sous-
seing privé, à la différence des actes qui portent d'ordinaire le nom d'inven-
taires et qui émanent de notaires (3).

Voilà les trois livres dont la tenue est exigée de tous ceux que la loi appelle
commerçants; mais il en est beaucoup d'autres; qui, pour n'être pas obliga-

(1) Voy. FORMULAIREN° 1.
(2) Voy. FORMULAIREN° 2
(3) Voy. FORMULAIREN° 3
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toires, sont néanmoins de précieux auxiliaires de ces derniers. Tels sont, par
exemple :

1° Le brouillard, main-courante ou mémorial. Ce livre, sur lequel on Ins-
crit immédiatement; toutes les opérations pour les rreporter en suite sur le

journal, permet de tenir cedernier avec la netteté et l'ordre que la loi exige
impérieusement (art. 10 C. com).

2° Le grand-livre. Le grand-livre présente l'avantage de centraliser les opé-
rations; du commerçant par rapport à chacun de ceux avec qui il est en rela-
tion d'affaires. Tandis qu'avec le brouillard ou le livré-journal, il doit se sou-
mettre à des recherches considérables pour, établir, sa situation à l'égard de
ses clients, au moyen du grand-livre, au contraire; il l'embrasse dans son
ensemble et sans travail.

Cette recherche est encore facilitée par la disposition même du grand-livre.
Tout compte, en effet, occupe ordinairement deux pages en regard ; sur la

page, du côté gauche figurent les articles de débit, et, sur la page du côté

droit, les articles de crédit, D'où il est facile de voir qu'en balançant le doit et
l'avoir de chacun des comptes particuliers de ses clients, le commerçant
connaît sans peine sa situation vis-à-vis d'eux. Quand le grand-livre n'aurait
que cet avantage, son usage serait d'un précieux secours; mais il offre, en

outre, le tableau des rapports de chacune dès branches du commerce entre
elles. Le commerçant, en ouvrant dans le livré-journal des comptes généraux
aux divers éléments de son négoce, connaît bien vite sa situation envers lui-
même. (1)

3° Le livre de caisse.— Il est tenu spécialement pour permettre de savoir faci-
lement la somme qui reste en caisse. On porte d'un côté l'argent que l'on
reçoit, de l'autre celui qu'on donne, et la différence des totaux représente la
situation pécuniaire du commerçant (2).

4° Le livre d'entrée et de sortie, appelé aussi livre des numéros, sert à ins-

crire, avec leur numéro d'ordre, dans une Colonne, les marchandises qui
entrent; dans une autre, celles qui sortent, et d'avoir ainsi, par la différence
des deux totaux, celui des marchandises en magasin (3).

Il y a encore un grand nombre d'autres livres fréquemment employés par
les commerçants. Il est inutile d'insister sur leur utilité pratique. Il y a notam-
ment le livre destraites et billets, sur lequel on inscrit les effets de commerce
que l'on reçoit ou que l'on fournit; le livre d'échéance, qui permet de prévoir
les payements à faire aux diverses époques de l'année; le livre de commandes,
où on inscrit les commandes, etc. etc.

—ART. 10 et 11 —

III. FORMALITÉS AUXQUELLES LES LIVRES SONT SOUMIS, — TEMPS PENDANT
LEQUEL ILS DOIVENT ÊTRE CONSERVÉS.— Les livres de commerce sont dis-

pensés du timbre par une loi du 20 juillet 1837; mais, pour remplacer ce
droit, il a été ajouté 3 centimes additionnels au principal de la contribution des

patentes.
Ils sont soumis à diverses formalités qui ont toutes pour but d'en assurer

l'exactitude et la sincérité.

1° Ils doivent être tenus sans blancs, lacunes ni transports en marge, par
ordre de date; d'où il suit, que les rectifications mises en marge ou entre les

lignes sont nulles à l'égard des tiers. Aussi est-on dans l'usage, quand on
découvre une erreur, de la faire figurer au jour de la découverte en simulant

(1) Voy. FORMULAIREN°4.

(2) Voy. FORMULAIRE.N° 5.

(3) Voy. FORMULAIREN° 6.
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une opération avec la personne qui a donné lieu à Terreur et en portant sur
les livres la somme qui forme la différence, avec ces mots : Pour contrërpas-
sement de l'erreur du...

2° Ils doivent être cotés, c'est-à-dire numérotés, paraphés et visés soit par
un dès juges des tribunaux de commerce, soit par le Maire ou un Adjoint,
dans la forme ordinaire et sans frais; Le numérotage a pour but d'empêcher
la suppression d'un feuillet, et le paraphe la substitution d'un feuillet à un
autre. Le visa, dans ce cas, n'est que la sanction et le complément des précé-
dentes formalités.

3° Spécialement, le livre-journal et le livre des inventaires seront paraphés
et visés une fois par année (art. 10). Cette formalité, qui diffère de la précé-
dente en ce qu'elle doit être accomplie dans l'intérieur du registre et une
fois par an, empêche le commerçant de se servir d'un livre coté et paraphé à
l'avance sur lequel il y aurait des blancs qu'il pourrait remplir, en fraude de
ses créanciers, à la veille d'une faillite. Cette fraude n'étant point à craindre

pour les copies de lettres, puisqu'on peut toujours voir les originaux, le livre

qui les contient a été dispensé de ce visa spécial.

Les livres de commerce doivent, en général, être écrits en français.
L'article 11 nous indique le temps pendant lequel les commerçants sont

tenus de conserver leurs livres. Mais il ne faut pas oublier qu'après ces dix ans,
les livrés ont la même valeur juridique qu'auparavant, et, qu'en conséquence,
le commerçant peut toujours les produire, s'il y a intérêt, de même qu'on pour-
rait le forcer, même après cette période, à les représenter, si on était sûr qu'il
les a encore entre ses mains.

— ART. 12 et 13 —

IV. FORGE PROBANTE DES LIVRES.— SANCTION DE LA MAUVAISE TENUE. —

Les registres et papiers domestiques tenus par des personnes non commer-
çantes ne font jamais preuve à leur profit, car nul ne saurait se faire un titre
à soi-même; mais. ils font preuve contre elles dans les deux: cas suivants :
1° lorsqu'ils énoncent un payement reçu; 2° lorsqu'ils contiennent la mention
expresse que la note a été faite pour suppléer le défaut du titre en faveur de
celui au profit duquel ils énoncent une obligation (art. 1331 C. civ).

En matière commerciale, une première règle, qu'il faut bien retenir,: c'est

que les livres du marchand font toujours preuve contre lui, sauf à celui qui
les invoque de ne pas les diviser en ce qu'ils ont de contraire à sa prétention
(art. 330 C. civ.). Cette règle s'applique même au cas où les livres seraient
irrégulièrement tenus.

Mais le commerçant peut-il invoquer ses livres en sa faveur ? Distinguons
doux hypothèses, selon qu'il s'agit de deux commerçants ou d'un commerçant
et d'un non commerçant.

Première hypothèse.
— La contestation s'élève entre deux commerçants. Ici

encore nous sommes obligés de faire une sous-distinction et de dire : s'il est
question de faits de commerce, point de difficulté. C'est bien là l'espèce prévue
par l'article 12 que nous étudions : les livres de commerce feront alors preuve,
carie contrôle peut avoir lieu par la comparaison des livres des deux parties.
S'il s'agit, au contraire, de faits étrangers au commerce, soit pour une partie, soit
pour les deux, nous sortons alors du cas prévu par l'article 12; nous rentrons
dans le domaine général, et, par conséquent, les livres de commerce ne peuvent
faire foi en justice. En effet, si la loi s'est montrée si favorable à la preuve par
les livres entre deux commerçants pour faits de commerce, c'est, nous l'avons

dit, à cause du contrôle facile par l'examen des livres. Or, s'il s'agit d'un acte
non commercial de la part d'une partie; d'une pièce de drap, par exemple,
qu'un marchand vend à un banquier, il n'y a rien qui oblige ce dernier à faire

39. — DROIT FRANCAIS.
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figurer cette dépense sur ses livres. Elle sera portée en bloc à la fin du mois
sous l'article général de dépenses de la maison.

Toutefois, pour quelques auteurs dont nous ne saurions partager les idées,
il suffit que l'acte soit commercial d'un seul côté pour pouvoir appliquer l'ar-

ticle 12.

Deuxième hypothèse.
— La contestation existe entre un commerçant et un

non commerçant. Les livres; de commerce ne font point contre les non mar-
chands preuve des fournitures qui y sont portées, dit l'article 1329 C, civ.;

et ce même article ajoute : Sauf ce qui sera dit à l'égard du serment, Or, que
dit la loi du serment? Il dit (art. 1367 C. civ.) que le Jugé pourra déférer

d'office, c'est-à-dire de son propre mouvement, le serment quand la demande

n'est ni entièrement prouvée ni entièrement dénuée de fondement; quand il y
a, pourrait-on dire, une demi-preuve. Eh hien ! les livres d'un commerçant
peuvent servir de cette demi-preuve, et si le marchand jouit d'une bonne ré-
putation, le Juge peut l'admettre au serment supplétoire. Cela signifie qu'il

peut lui dire : Votre demande est fondée; mais il peut encore s'élever quel-
ques doutes dans mon esprit; si vous jurez que votre prétention est juste,
tous mes doutes disparaîtront et votre, procès sera gagné.

Ce serment diffère d'un autre serment qu'on appelle décisoire, et que cha-

que partie peut déférer à l'autre dans n'importe quelle contestation, en lui
disant : Si vous jurez que votre prétention est juste, je me soumets à votre

parole et je la tiens pour vraie.
Mais, ce qui est hors de doute, c'est qu'il faut, pour que les livres commer-

ciaux aient l'autorité que nous leur avons reconnue,: qu'il s'agisse d'un fait de
commerce et non pas d'un acte civil.

Nous ne pensons pas qu'on puisse prouver par témoins une dette inscrite
sur les livres du commerçant et s'élevant à plus de 150 francs. La loi

(art. 1347 C. civ.) exige, pour que la preuve testimoniale soit admissible au-
dessus de 450 francs, qu'il y ait un commencement de preuve par écrit. Et elle
entend par ces derniers mots tout acte par écrit qui est émané de celui contre
lequel la demande est formée et qui rend vraisemblable le fait allégué. L'ins-

cription sur les livres d'un marchand d'une créance sur un non commerçant
ne saurait donc constituer, au profit du détenteur du livre, un commencement
de preuve par écrit. Il ne pourrait être admis à corroborer par le témoignage
le bien fondé de sa demande. C'est ainsi que se formule et se justifie l'opinion
d'ungrand nombre d'auteurs.

Une idée, qui domine tout ce que nous venons de dire sur la force probante
des livres de commercé, c'est qu'en matière commerciale, les Juges sont en-
tièrement libres de permettre et de refuser toute preuve. Et, de même qu'ils
peuvent ajouter foi à des livres tenus irrégulièrement, ils peuvent aussi

repousser leur témoignage, quand ils en suspectent la sincérité.

L'irrégularité de la tenue des livres exigés par la loi présente plusieurs
sanctions. D'abord, le commerçant ne peut s'en prévaloir pour prouver des
faits qui lui seraient favorables. Ensuite, en cas de faillite, il peut encourir la

banqueroute simple et les peines correctionnelles qu'elle entraîne. S'il allait

jusqu'à soustraire ses livres, il y aurait là une présomption de fraude qui le
rendrait passible des travaux forcés.

— ART. 14, 15, 16 et 17 —

V. COMMUNICATION. — REPRÉSENTATION DES LIVRES. — Les Juges sont
autorisés par la loi à ordonner la communication ou la représentation des
livres. La communication est la remise du livre-entre les mains de son adver-
saire pour être compulsé et examiné dans son entier. On comprend que la loi.
ait été avare de ces sortes de preuves, car le commerçant ne peut livrer à

chaque instant le secret de ses opérations. Cependant elle a pensé qu'elle était

nécessaire dans certains cas (art. 14). En effet, il était bien indispensable, que
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les héritiers, la femme commune, les associés eussent la faculté de connaître
l'ensemble des opérations, puisqu'ils ont une véritable co-propriété. Quant au
cas de faillite, il ne peut plus y avoir rien de caché au public et aux créanciers
du failli surtout.

La représentation, bien différente de la communication, est l'exhibition du
livre pour être consulté sur un point spécial, afin, d'en extraire ce. qui con-
cerne le différend. Les extraits ne peuvent-être faits qu'en présence du proprié-
taire du livre ou lui dûment appelé. Il y aura lieu à représentation: dans les

trois cas suivants : 1° Un .commerçant offre de produire ses pièces (1) : le
tribunal peut autoriser la production; 2° Le Tribunal ordonne d'office la
représentation des livres (art. 15 et 16) ; 3° Un commerçant prétend que la
preuve de sa créance résulte des livres de son adversaires : les Juges peuvent
alors encore demander la représentation (2).

Quelquefois le Juge ordonne le dépôt au greffe des livres du commerçant.
Il ne faudrait voir là qu'une représentation et non une communication de
livres.

Si le commerçant, aux livres duquel on offre d'ajouter foi, refuse de les
représenter, le Tribunal lui peut déférer le serment supplétoire. Un pareil
refus, en effet, élève contre lui-une forte présomption de mauvaise foi. Et si
le propriétaire des livres ne vient point donner les: raisons de sa résistance,
c'est qu'il les considère comme insuffisantes; La loi accorde alors aux Juges le
droit dé déférer le serment, supplétoire à la partie victime de ce refus. Le juge
dira au défendeur : Jurez-vous que vous ne devez rien à X... S'il jure, il aura
obtenu le gain de son procès (art. 15).

L'article 16 qui termine notre titre prévoit le cas où les livres à consulter
sont dans des lieux éloignés du siége du Tribunal, et il permet alors aux Juges
saisis de l'affaire d'envoyer une commission rogatoire soit à un Juge du Tri-
bunal de Commerce du lieu, soit au Juge de Paix, à l'effet de se faire repré-
senter les livres et d'en prendre des extraits pour les lui renvoyer. Les Juges
né pourraient donner de commission rogatoire pour la communication des
livres ; la loi ne l'a pas autorisé, et, en cette matière, il serait dangereux d'al-
ler plus loin que la loi ne le permet.

TITRE III.

Des Sociétés,,

18. Le contrat de société se règle par le droit civil, paroles lois particulières au commerce

et par les conventions des parties.—Co. 14, 19; s. — C. 1107,1134, 1308,: 1341,, 1873.
19. La loi reconnaît trois espèces de sociétés commerciales : — La société en nom collectif.

— Co. 20 s., 39, 41 s. —La société en commandite. — Co. 23 s. — La société anonyme. —Co.

29s. 47 s.— L. 24 juillet 1867.
20. La société en nom collectif est celle que contractent deux personnes ou un. plus grand nom-

bre et qui a pour-objet de taire le commerce sous une raison sociale. — Co. 24, 39, 41-44, 46.,

21. Les noms des associés peuyent seuls faire partie de la raison sociale. — Co. 25, 46.

22. Les associés en nom collectif indiqués dans l'acte de société sont solidaires, pour tous les

(1) Voir le FORMULAIRE n° 7.

(2) Voir le FORMULAIRE n° 8.
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engagements de la société, encore qu'un seul des associés ait signé, pourvu que ce soit sous la

raison sociale. — Co. 20, 26, 33, 39, 41 s,, 46. — C. 1200. s, 1862.

23. La société en commandite se contracté entre un où plusieurs associés responsables et soli-

daires, et. un ou plusieurs associés simples bailleurs defonds; que l'on nomme commanditaires
ou associésen commandite. — Elle est régie sous un non social, qui doit être nécessairement ce-

lui d'un où plusieurs des associés responsables et solidaires. — Co.-20 s., 24 s., 38, 39, 41 s.,
46.— C. 1200 s.

24. Lorsqu'il y, a plusieurs associés solidaires et en nom, soit que tous gèrent ensemble, soit

qu'un ou plusieurs gèrent pour tous, la société est, à la fois, société en nom collectif à leur

égard et société en commandité à l'égard des simples bailleurs de fonds. — Co. 20 s. :

25. Le nom d'un associé commanditaire ne peut faire partie de la raison sociale.— Co. 23,
26-28.

26. L'associé commanditaire n'est passible des pertes que jusqu'à concurrence des fonds

qu'il a mis ou dû mettre dans la société.,— Co. 27, 28, 33, 64.

27. (Ainsi modifié, L. 6 mai 1863.) L'associé commanditaire ne peut faire aucun acte de ges-

tion, même en vertu de procuration. — Co. 23, 25, 26, 28.

.28. (Ainsi modifié, L. 6 mai 1863.) En cas de contravention à. la prohibition mentionnée dans

l'article précédent, l'associé commanditaire est obligé, solidairement avec les associés en nom

collectif, pour les dettes et engagements de la société qui dérivent des actes de gestion qu'il a

faits, et il peut, suivant le nombre ou la gravité de ces actes, être déclaré solidairement obligé

pour tous les engagements de la société ou pour quelques-uns. seulement.- Les avis et con-

seils, les actes de contrôlent de surveillance, n'engagent point l'associé commanditaire. — Co.

23s.-C.1200.

29. La société anonyme n'existe point sous un nom social : elle n'est désignée par le nom d'au-

cun des associés.— Co. 30-37, 40, 45.

30. Elle est qualifiée par la désignation de l'objet de son entreprise.

31.— Abrogé, L. 24 juillet 1867.

32. Les administrateurs ne sont responsables que de l'exécution du mandat qu'ils ont reçu.
— Ils ne contractent, à raison de leur gestion, aucune obligation personnelle ni solidaire rela-

tivement aux engagements de la société, .-. C. 1991s., 1998.

33. Les associés ne sont passibles que de la perte du montant de leur intérêt dans la société.
— Co. 26,

34. Le capital de la société anonyme se divise en actions et même en coupons d'actions

d'une valeur égale. — Co. 35, 36.

35. L'action peut être établie sous la forme d'un titre au porteur. —Dans ce cas, la cession

s'opère par la tradition du titre, — C. 1607, 1689,1690.

36. La propriété des actions peut être établie par une inscription sur les registres de la so-

ciété .— Dans ce cas, la cession s'opère par une déclaration de transfert inscrite sur les regis-
tres et signée de celui qui fait le transport ou d'un fondé de pouvoir. — C. 1689, 1690.

37. Abrogé, L. 24 juillet 1867.
38.Le capital des sociétés en commandite pourra être aussi divisé en. actions, sans aucune

autre dérogation aux régies établies pour ce genre de société. — Co. 23 s., 34 s.

39. Les sociétés en nom collectif ou en commandite doivent être constatées par des actes pu-
blies ou sous signature privée, en se conformant, dans ce dernier cas, à l'article 1325 du Code

civil.— Co. 20,23, 41 s., 49.-C. 1317 s., 1322 s.,: 1341,1834.

...40. Abrogé, L. 24 juillet 1867.

41. Aucune preuve par témoins ne peut être admise contre et outre le contenu dans les

actes de société, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant l'acte, lors de l'acte ou depuis,
encore qu'il s'agisse d'une somme au-dessous de cent cinquante francs. — Co. 39, 40. — C.

1341,1834,1866.

42. Abrogé , L. 24 juillet 1867.

43. Abrogé, 24 juillet 1867.

44. Abrogé, L. 24 juillet 1867.

45. Abrogé, L. 24 juillet 1867.

40. Abrogé, L. 24 juillet 1807.
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47. Indépendamment des trois espéces de sociétés ci-dessous, la loi reconnait les associations

commerciales en participation.: — Co. 48 s.
48. Les associations sont relatives à uneouplusieursopérationsdecommerce

pour les objets, dans les formes, avec les proportions d'intérêt et auxconditions convenues en-

tre les participants. — Co. 49 s. — C. 1134.
49. Les associations en participation peuventêtreconstatéesparlareprésentationdeslivres,

de la correspondane ou par la preuve testimoniale, si le tribunal juge qu'elle peut être ad-
mise. — Co.

8,15 17, 109. — C. 1355.
50. Les associations commerciales, en participation ne sont pas sujettes aux formalités pres-

crites pour les autres sociétés.— Co, 39, 46

SECTION 1re.

DES DIVERSES
SOCIETES

ET DE LEURS REGLES

Art. 18

NOTIONS GENERALES. —Les sociétés commerciales, aux termes de l'arti-
cle 18, sont réglées par le droit civil, par les lois particulières au commerce et
par laconvention des parties. L'article 1873 du Code civil ajoute même.
qu'on pourra se référer aux usages du commerce.

Quelques notions générales sont nécessaires avant d'aborder l'étude des
diverses sociétés commerciales. L'article que nous venons de citer nous y
invite en nous renvoyant au Code civil. C'est, là, en effet, que nous trouverons
les principes généraux applicables à, toutes les sociétés commerciales ou
civiles.

La société, dit l'article 1832 du Code civil, est « un contrat par lequel deux
ou plusieurs personnes; conviennent, de mettre quelque chose. encommun,
dans la vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter. » L'article 1833
ajoute à ces caractères généraux les deux suivants : «Toute société doit avoir
un objet licite, et être contractée dans l'intérêt commun des parties. »

Reprenons en quelques mots cette définition; en en faisant ressortir les
points principaux.

1° La société est un contrat; Donc, pour que la société soit valable, il faut
qu'elle réunisse les conditions essentielles à toute convention (consentement,
capacité, objet et cause licites). De plus, comme c'est une convention synal-
lagmatique, c'est-à-dire qui engage chacune des parties qui entrent en société,
le Contrat, devra être fait enautant. d'originaux que d'associés, s'il résulte d'un
acte sous seing privé. Enfin, comme la société est faite en considération des
personnes, il s'ensuit que la mort d'un associé, son interdiction ou sa faillite
entraînent fatalement la dissolution de la société (art. 1865 C. civ.). Cependant
il y a des sociétés (la société anonyme notamment) où, par exception, la con-
sidération des personnes n'exerçant aucune influence sur les contractants, ces
causes de dissolution nes'appliquent pas.

2° La société est un contrat «par lequel deux ou plusieurs personnes con-
viennent de mettre quelque chose en commun. » Cet apport peut être pu la
propriété d'une chose, ou la jouissance d'un objet, ou l'industrie du contrac-
tant. Si c'est la pleine propriété d'une chose, elle est immédiatement acquiseà
la personne morale société, comme elle le serait à une autre personne. S'il
s'agit de l'usufruit d'un objet ou de l'industrie de l'associé, c'est un apport suc-
cessif et de tous les instants, de sorte que (et ceci est très-important) si l'as-
socie ne rend, pas compte de tous les gains qu'il a faits par son industrie, s'il
ne procure pas à la société la jouissance de la chose, le contrat ne peut plus.
exister. Il est dissous parce qu'il y manque une condition essentielle ; l'apport.
successif auquel est subordonné l'existence même de la société.
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On pense généralement que lecréditcommericiald'unindividu peut figurer
valablement comme apport de sa part.

Si l'apport consiste en argent, signalons deux dérogations au droit commun:

1° L'intérêt court de plein droit dujour où
l'apport devait être fait ;

2° L'associé en retard peut être condamné à des dommages-intérêts autres
que l'intérêt de la somme promise.

3° La société est un contrat formé « en vue
de

bénéfices qui pourraient en

résulter; » C'est ce qui la distingue du contrat d'assurances mutuelles, par

exemple, où les parties ne se proposent pas un gain à faire, mais une perte à
éviter. C'est ce qui la distingue aussi de ces associations appelées. tontines, dans

lesquelles plusieurs personnes mettent en commun des capitaux, avec stipu-
lation que la part des prémourants profitera aux survivants. Il ne peut là y
avoir société, car les bénéfices nerésultentpasdel'apportréciproquedes
parties, mais d'un fait particulier, accidentel : la mort d'un associé.

Quelle sera la part dans les bénéfices revenant à chacun? Ce sera celle

fixée par la convention des parties oul'arbitre qu'elles auront choisi. A défaut

de convention, et d'arbitre,: c'est la loi qui a pris soin dé régler les droits des

associés : Chacun aura en raison de sa mise dans la société. L'apport en indus-

trie est estimé à la valeur de la mise de celui qui a le moins apporté (art. 1853

et 1854 C. civ.),. s'il n'y a eu convention contraire.

4° La société doit être contractée dans un intérêt commun. Aussi ne peut-
il être convenu que l'un des associés n'aura aucune part aux bénéfices, de

même qu'il est défendu d'affranchir de toute contribution aux pertes les som-

mes ou objets apportés dans la société. (art. 1855 C. civ;). Il a été encore jugé,
et avec raison, qu'il n'y avait point société dans le contrat de deux personnes

qui, conviennent qu'alternativement elles se serviront d'une somme commune.

Déjà, par ces quatre caractères généraux de la société, nous pouvons la dis-

tinguer nettement de l'état qu'on appelle communauté ou indivision..
La société est un contrat favorable à l'intérêt général ; la communauté est
un fait, un état de copropriété engendrant une gêne considérable.- La société
est contractée en vue des personnes, et finit avec chacun des associés; la
communauté: ou indivision continue avec les héritiers. La société est un être,
une personne moralé, au moins dans là-: plupart-. des cas, la communauté n'a

point.ce caractère.
Avant d'entrer dans l'explication des textes, il convient de signaler deux

questions de la plus haute importance qui divisent les auteurs.

1° La société constituer-t-elle une personne morale? Cette question, qui
soulève de vives controversespourlessociétésciviles,est presque universel-
lement résolue pour les sociétés commerciales dans un sens affirmatif : presque
tous les auteurs, s'accordent à reconnaître à la société commerciale, le carac

tère de personne morale.
De là de graves conséquences qu'il ne faut pas oublier: 1° La. société, être

moral, est seul propriétaire des objets mis en commun ; les droit des co-asso-
ciés n'est qu'un droit mobilier, tombant dans la communauté légale, en cas
de mariage, mais ne pouvant faire l'objet d'une hypothèque à l'égard des immeu-

bles possédés par la société; 2° L'actif social est le gage exclusif des créanciers

de la société, qui écarteront le concours des creanciers des associés. 3° La

compensation ne peut. s'opérer entre un associé débiteur d'un tiers qui est

débiteur à son tout de la société, 4° La société est assignée valablement dans la

personne de sonsgérant, au siége Social ; :5° Elle-peut être déclarée en faillite:

2° Comment distinguer si une société est civile ou commerciale? Par sa

forme, répondent quelques auteurs. — Par la nature de ses actes, dit M. Bra-

vard, et avec lui la doctrine et la jurisprudence en général. — Quoi qu'il en

soit, la distinction des sociétés commerciales et des sociétés civiles présente
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de l'intérêt à plusieurs points de vue, comme nous le verrons dans la suite de
ces explications.
L'extension qu'ont prise, dans ces dernières années,les sociétéscommer-

ciales, ont nécessité, de la part du législateur, une attention spéciale.Laloi
du 24 juillet, notamment, est devenue fondamentale enmatièrede société ;

nous aurons àl'étudier avec soin.

Art.
19

II. SOCIETE COMMERCIALES. — La loi reconnaît trois grandes sortes de
sociétés : la société en nom collectif;lasociétéen commandite et la société
anonyme.

Mais, indépendamment decestroisespècesdesociétés,quisontlestypesde

toutes les autres, la loi en reconnaît plusieurs d'une importance moindre,
mais dont il n'est point permisd'ignorerlesrègles:lesassociationsenpartici-
pation :(art, 47 et s. C..com.) ; les sociétés à capital variable introduites par la
loi du 24 juillet 1867; enfin, et quoique ce ne soient, point des sociétés com-

merciales, comme nous l'avons vuplushaut,nousdironsunmotdes tontines
et des contrats d'assurance mutuelle.
Il n'y a pas lieu de s'occuper de lasociétéàresponsabilitélimitée,sortede
société anonyme établie en 1863 et supprimée par la loi du 24juillet 1867.

Art. 20, 21, 22

SOCIETE EN NOM COLLECTIF.

CARACTERESETCONSTITUTIONS(1).Lasociétéennomcollectifest celle que
contractent deux personnes ou un plus grand nombre et qui

a
pour objet de

faire le commerce sous une raison sociale. On appelle raison sociale le nom
sous lequel elle s'offre au public et qui doit être nécessairement composé d'un
ou de plusieurs noms des associés. Par là, on a voulu éviter le :danger qu'il y
aurait pour les tiers à croire traiter avec un grand nom, tel que celui de

M. Rothschild, tandis qu'en réalité ce grand financier ne serait nullement engagé
dans la société.

Il ne faut point confondre la raison sociale de la société avec le titre qui
indique la nature de ses opérations.

La société en nom collectif ne peut pas être prouvée par témoins. C'est là,
du reste, un caractère propre à toutes les sociétés cemmerciales. Elle doit
être constatée par un acte, que la loi laisse aux parties
sous seing privé, mais à là charge, bien entendu, de le faire en autant d'origi-
naux que de parties, ou dans la forme, authentique.

la société en nom collectif est assignée par une seule copie et sous la raison

socialeaudomiciledelasociété,ouaudomicile d'undes associés.

SOLIDARITE. —ADMINISTRATION.
lectif, c'est la solidarité de ses membres, solidarité absolue, et tellement
appropriée au caràctère de cette société, qu'il ne paraît pas qu'on puisse s'y.
soustraire, même par une clause insérée dans l'acte constitutif

Cependant tous les auteurs ne partagent pas cette dernière opinion. Quoi

qu'il en soit, si, dans un acte particulier, l'associé, en nom collectif a déclaré
ne pas engager la responsabilité de ses co-associés, cette convention devra
être respectée.
Celui qui a traité avec une société en nom collectif peut donc poursuivre le
payement de ses créances, non-seulement sur les biens de la société, qui lui

sont spécialement affectés, mais encore sur les biens particuliers et person-

(1) Voy. FORMULAIRE n°9.
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nels de chaque associé. On conçoit, dès lors, quels éléments de crédit la so-
ciété en nom-collectif puisé dans ce caractère de solidarité.

Le droit des associés s'appelle intérêt et non pas action. Cet intérêt n'est
pas cessible, en ce sens que l'un des associés ne peut pas, sans le consente-
ment de ses co-associés, se substituer un tiers. Il peut, néanmoins, se donner

ce qu'on appelle un croupier, c'est-à-dire une personne qui partage avec lui
ses bénéfices et contribue à ses pertes, sans être pour cela membre de la

société.
L'intérêt peut être égal pour tous les associés. Il peut aussi être inégal; par

exemple, d'un tiers pour l'un et des deux tiers pour l'autre. L'acte de société
fait loi entre les parties à cet êgard. A défaut, de convention spéciale, les gains
sont répartis uniformément entre tous les associés, quel qu'ait été leur apport
réciproque. Et c'est justice que chacun d'eux participe également aux bénéfices,

puisque chacun d'eux contribue également aux dettes.
L'admimstration de la société appartient à chacun des associés, s'il n'a rien

été dit à cet égard dans l'acte de société, en ce sens que les actes de chacun
faits sous la raison sociale engagent tous les autres, sauf le droit pour ceux-ci
de s'opposer formellement à l'opération avant qu'elle soit conclue (art. 1859

1° C. civ.).
Mais, en général, les associés chargent l'un d'eux de l'administration. Ils le

nomment gérant de la société.
Il faut alors distinguer avec soin s'il a été élu dans l'acte de société ou dans

un acte postérieur. Dans le premier cas, il est statutaire; sa nomination est
une des conditions du contrat. La majoriténepeutlerévoquer: ce droit n'ap-
partient qu'aux tribunaux et pour une cause légitime. Si, au contraire, son
choix résulte d'un acte postérieur, ce n'est, qu'un mandataire, auquel la majo-
rité (en nombre) peut retirer tous ses pouvoirs quand il lui plaît et sans avoir
à rendre compte à personne de ses motifs (art. 1856 C. civ.).

Le gérant, dont le mandat n'a pas été restreint, a des pouvoirs généraux
pour faire tout ce qui concerne le genre de commerce que la société se pro-
pose. Il n'a nullement besoin d'un consentement spécial de chacun de ses co-
associés pour administrer les biens sociaux, et ses actes engagent tous les asso-

clés, à ces deux conditions toutefois: 1° Que l'engagement ait été pris par le

gérant ; 2° Qu'il ait été contracté sous la raison., sociale, ou au moins pour le

compte de la société.
Il ne faudrait pas croire que les pouvoirs du gérant soient illimités : ils ne

s'étendant pas au-delà d'une largeadministration du fonds social. Or, aliéner
un immeuble appartenant à la société, l'hypothéquer, etc., ce n'est point là

administrer, Aussi, pour faire ces actes, le gérant a-t-il besoin d'un pouvoir
spécial, tandis que pour les actes de pure administration, tels que aliénations
d'objets mobiliers, emprunts légers, etc., ses pouvoirs généraux sont suffisants.

Quand le gérant excède son mandat, ou qu'il contracte en son nom; 11 ne
saurait engager quelui-même, et ses créanciers ne pourraient avoir d'action
contre, la société que jusqu'à concurrence du profit qu'elle en a retiré et en
exerçant les droits du gérant (art, 1166 C, civ:).

Le soin que l'associé chargé de l'administration doit apporter aux affaires,
communes est le même que celui qu'il apporte à ses propres affaires. Il peut
réclamer contre la société toutes les sommes qu'il a déboursées pour elle;
mais, il ne peut; compenser le dommagecauséparsanégligenceouparsa sa
faute dans une affaire par les profits considérables qu'il a acquis à la société
dans d'autres affaires.

On se demande si, quand le gérant abusant de la signature sociale, l'em-
ploie, par exemple, à payer ses dettes, la société sera tenue par ses engage-
ments? Les tribunaux ont eu à juger la question, et ils l'ont résolue affirmati-

vement, sauf a la société à se faire indemniser par l'administrateur frauduleux.
Nous indiquerons plus loin les conditions de publicité aux quelles la loi a

soumis les sociétés en nom collectif.
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SOCIÉTÉ EN COMMANDITÉ.

Les sociétés en commandite, dont le nombre s'est considérablement accru
depuis un demi-siècle et qui ont rendu d'immenses services aux grandes entre-
prises industrielles et commerciales, ont une origine très-ancienne. La société
en commandite, dit à ce sujet M Bravard, a pris naissance dans les préjugés
de la noblesse: celle-ci aurait cru déroger en se livrant ouvertement au com-
merce, dont cependant elle ne dédaignait pas les profits. Elle confiait donc à

un marchand, soit une somme d'argent, soit une pacotille (ballot de marchan-
dises) pour faire le commerce et partager avec; elle les bénéfices, sans pou-
voir être tenue au-delà de sa mise. Le contrat qui intervenait entre le bailleur
et le marchand s'appelait contrat de commande. De là le nom des sociétés
que nous étudions.

Aujourd'hui que ces préjugés ont complétement disparu, ces sociétés pré-
sentent des avantages incontestables pour ceux qui ne veulent, ou ne peuvent
devenir commerçants, parce qu'elles leur permettent d'espérer des bénéfices

illimités, sans pouvoir jamais perdre au-delà de leur mise.
La société en commandite est simple ou par intérêt, ou bien elle est par

actions. Cette dernière, que le Code avait seulement prévue, a pris une telle
importance dans nos derniers temps, que le législateur, a cru devoir en faire
l'objet de deux lois spéciales : celle du 17 juillet 1856, remplacée par la loi du
24 juillet 1867, aujourd'hui en vigueur.

Nous étudierons successivement les règles qui concernent chacune de ces
deux sortes de sociétés en commandite.

1° Société en commandite simple ou par intérêt (4).
— ART. 23 à 28 inclus. —

CARACTÈRES ET CONSTITUTION. —
La société en commandite simple ou par

intérêt, est celle qui se forme entre un ou plusieurs associés responsables et
solidaires, appelés commandités ou complimentaires et un ou plusieurs as-
sociés simples bailleurs de fonds, que l'on nomme commanditaires ou asso-
ciés en commandite. — Elle est régie sous un nom social qui doit être celui
d'un ou de plusieurs associés responsables et solidaires.

Comme on le voit, il y a dans cette, société deux classes distinctes d'asso-
ciés ; les commandités, tenus indéfiniment des dettes sociales; les commandi-

taires, tenus seulement jusqu'à concurrence de leur apport.
L'apport du commanditaire consiste en argent, en meubles ou en immeu-

bles.
Son crédit ne saurait jamais figurer comme un apport sérieux.
On comprend que le législateur ait exigé comme nom social celui d'un ou

de plusieurs commandités dans l'intérèt des tiers. Il importe, en effet, que
ceux qui/traitent avec la société puissent compter absolument sur la respon-

sabilité de ceux avec qui ils entrent en relation.
Si le nom d'un commanditaire, malgré la défense de la loi, se trouvait dans
la raison sociale, il serait réputé, associé solidaire et il répondrait de toutes
les dettes de la société.

Lorsqu'il y a plusieurs associés solidaires, et en nom, soit que tous gèrent
ensemble, soit qu'un ou plusieurs, gèrent pour tous, la société est à la fois en
nom collectif à leur égard; et en commandite à l'égard des simples bailleurs de

fonds.
Les commanditaires,, quoique qualifiés de bailleurs de fonds, sont néan-

moins de véritables associés, (art. 25 et 27). D'où il résulte que ; 1° Les créan-

(1) Voy. FORMULAIRE n° 10.

40. —DROIT FRANCAIS.
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ciers. de la société ont une action, directe, contre; le commanditaire pour exiger
son apport promis et non effectué; 2° La mise du commanditaire fait partie
du fonds social, et il ne peut la réclamer vis-à-vis. des créanciers de la société,
auxquels elle sert de gage comme les autres biens de la société; 3° Les contes-
tations entre commandités et commanditaires seront jugées par les tribunaux
de commerce.

La qualité de commanditaire dans une société n'entraîne point celle de

commerçant; car, pour être commerçant, il faut faire sa profession habituelle
des actes de commerce. Or, telle n'est point, la profession habituelle du com-

manditaire; mais. le fait; de s'obliger à verser des fonds, ou de souscrire des
actions dans une société commerciale est-il un acte de commerce qui rende
celui qui en est l'auteur, justiciable des tribunaux de commerce? C'est ce qui
soulève de vives controverses. Nous pensons qu'il faut voir là un véritable
acte de Commerce, qui relève par conséquent de la juridiction commerciale.

On aurait tort de confondre le prêteur de sommes avec le bailleur de fonds.
Le premier a son capital absolument invariable; le capital du second suit, au

contraire, les variations, de fortune de la société, augmentant ou diminuant,
selon que la société fait de bonnes ou de. mauvaises affaires.

La société en commandite par intérêt, de mêmeque la société en nom col-

lectif, peut être constatée par un acte authentique ou sous signatures pri-
vées; mais, dans ce dernier cas, l'acte doit être fait en autant d'originaux que
de commandités.

ADMINISTRATION. —L'administration de la société doit appartenir à ceux

qui en sont-responsables, Aussi la loi exige-t-elle que les gérants soient pris
parmi les commandités.

L'associé commanditaire ne peut faire aucun acte de gestion. S'il en était
autremement deux dangers seraient à craindre : 1° Les tiers seraient induits en
erreur en voyant le commanditaire gérer les affaires sociales, ils le confon-
draient avec les autres associés indéfinitivement responsables; 2° Le comman-
ditaire ne courant que des risques limités, et ayant l'espoir, de bénéfices illi-.
mités, ne garderait ni mesures ni prudence, et. se livrerait aux opérations les
plus aventureuses.

La loi ne Se contente point de cette défense. Elle ne veut même pas que le
commanditaire puisse agir au nom des gérants en vertu d'une procuration.

La prohibition est rigoureuse, mais nécessaire.. Car s'il était permis au
commanditaire d'agir par procuration, il s'associerait avec, un gérant insol-
vable, et il pourrait selivrer, au grand détriment des tiers, aux spéculations
les plus chanceuses. En effet, comme il ne pourrait être tenu que jusqu'à con-
currence de sa mise, qui serait souvent peu importante et que le gérant. serait-
insolvable, les tiers se. trouveraient dans l'impossibilité de poursuivre avec
succès une société aussi frauduleusement constituée:

Le Code de commerce, engagé dans cette voie de crainte et de. mesures
prudentes, avait été trop loin. Il défendait au commanditaire d'être employé
pour les affaires de la; société, sous peine d'être tenu solidairement de toutes
les dettes de la société. Une loi. du 6 mai. 1863 (art. 27 et 28- du Code) est
venue tempérer la rigueur du législateur sur ce point.
Elle contient deux innovations.

1° Elle supprime, dans: l'article 27, la prohibition, pour le commanditaire,
d'être employé dans les affaires de la société, et, tout en maintenant la prohibi-
tion de faire aucun acte de gestion, même en vertu d'une procuration, elle
déclare expressément que les avis et conseils, les actes de contrôle et de sur-
veillance n'engagent point l'associé commanditaire ;

2° En cas de contravention à la prohibition mentionnée dans l'article 27,
elle établit deux sortes de responsabilité : l'une forcée, que les tribunaux de
commercé devront nécessairement, prononcer, pour les dettes et engagements
de la société qui dérivent des actes de gestion qu'il à faits ; l'autre facultative,
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que les tribunaux apprécieront souverainement et qu'ils pourront prononcer,
pour tous les engagements de la société ou pour quelques-uns.

Ce n'est que dans l'intêret des tiers, comme on le voit, que la loi se montre
sévère à l'égard du commanditaire qui s'est immiscé dans; les affaires de la

société. Par conséquent, s'il est tenu indéfiniment, vis-à-vis des tiers, des
engagements qu'il a pris, de l'aveu et comme Instrument du gérant, de son
côté, il a un recours contre le gérant et les commandités pour se faire rem
bourser de tout ce qu'il a payé au-delà de sa mise. Rien ne l'empêche de faire

pour son compte personnel, avec la société, telles affaires qu'il lui convient. Il
peut lui vendre, acheter d'elle ou lui prêter des capitaux de même qu'il
peut être employé dans la maison commerciale en qualité de commis.

le commanditaire, en raison des actes qu'il a faits avec les tiers, malgré la

défense de la loi, est justiciable de la juridiction, commerciale; maisil n'est point
pour cela commerçant. On se souvient de la définition que nous avons donnée des
commerçants (art. 1er.) Il manque ici la profession habituelle d'actes de com-
merce. Si, cependant, les actes étaient graves et réitérés, les tribunaux
auraient à juger s'il y à lieu de rendre, le commanditaire responsable de
toutes les dettes de la société, et même de le déclarer commerçant. Dès lors il
serait susceptible de faillite et de banqueroute.

2° Société en commandite par actions (1)

ART. 38 C. com.

Loi du 24 juillet 1887 (titre 1er).

ARTICLE -PREMIER.— Les sociétés en commandite ne peuvent diviser leur capital en actions-

ou coupons d'actions de moins de cent francs, lorsque ce capital n'excède pas deux cent mille

francs, et de moins de cinq cents francs, lorsqu'il est supérieur. — Elles ne peuvent être, défi-

nitivement constituées qu'après la souscription de la totalité du capital social et le versement,
par chaque actionnaire, du quart au moins du montant des actions par lui souscrites. — Cette

souscription et ces versements sont constatés par une déclaration du gérant dans un acte nota-

rié. —
A cette déclaration sont annexés la liste des souscripteurs, l'était, des versements effec-

tués, l'un des doubles de l'acte de sociétè, s'il est sous seing privé, et une: expédition, s'il est

notarié et s'il a été passé devant un notaire autre que celui qui a reçu la déclaration,
—

L'acte
sous seing privé quel que soit le nombre des associés, sera fait en double original, dont l'un.
sera annexé, comme il est dit au paragraphe qui précède, à la déclaration de souscription du

capital et de versement du quart, et l'autre restera déposé au siége social.
2.— Les actions ou coupons d'actions sont négociables après le versement du quart.

3. — Il peut être stipulé, mais seulement par les statuts constitutifs de la société, que les
actions on coupons d'actions pourront, après avoir été libérés de moitié; être convertis en ac-
tions au porteur par délibération de l'assemblée générale. —Soit que les actions restent nomi-

natives après cette déclaration, soit qu'elles aient été converties en actions au porteur, les

souscripteurs primitifs, qui ont aliéné les actions et ceux auxquels ils les ont cédées avant le

versement de moitié restent tenus au payement du montant de leurs actions pendant un délai
de deux ans, à partir de la délibération de l'assemnlée générale.

4. — Lorsqu'un associé fait un apport qui ne consiste pas en numéraire, ou stipule à son

profit des avantages particuliers, la première assemblée générale fait apprécier la valeur de

l'apport ou la cause, des avantages. stipulés,
— La société n'est définitivement constituée, qu'a-

près rapprobation de l'apport ou des avantages, donnée par une autre assemblée générale,

après une nouvelle, convocation. — La seconde assemblée générale ne pourra statuer sur l'ap-
probation de l'apport ou des avantages qu'après un rapport qui. sera imprimé et tenu à la dis-

position des actionnaires, cinq jours au moins avant la réunion de cette assemblée. —
Les dé-

libérations sont prises par la majorité des actionnaires présents. Cette majorité doit compren-

(1) Voy. FORMULAIREn°11.



— 316 —

dre le quart des actionnaires et représenter le quart du capital social en numéraire. — Les
associés qui ont fait l'apport ou stipulé des avantages particuliers soumis à l'appréciation de
rassemblée n'ont pas voix délibérative. — A défaut d'approbation, la société reste sans effet a

l'égard de toutes, les parties: — L'approbation ne fait pas obstacle à l'exercice ultérieur de
l'action qui peut être intentée pour cause de dol ou de fraude. — Les dispositions du présent
article relatives à la vérificationde l'apport qui ne consisté pas en numéraire ne sont pas ap-
plicable au cas où la société à laquelle est fait le dit apport est formée entre, ceux seulement

qui en étaient propriétaires par indivis.
5. —Un conseil de surveillance, composé de trois actionnaires au moins, est établi dans cha-

que société en commandite par actions. — Ce conseil est nommé par l'assemblée générale des
actionnaires immédiatement après la constitution définitive de la société et avant toute opéra-
tion sociale. — Il est soumis à la réélection aux époques et suivant les conditions déterminées

par les statuts. — Toutefois, le premier conseil n'est nommé, que pour une année,

6. — Ce premier conseil doit, immédiatement après sa nomination, vérifier si toutes les dis-

positions contenues dans les articles qui précédent ont été observées.

7. — Est nulle et de nul. effet, à l'égard des intéressés, toute société en commandite par ac-

tions constituée contrairement aux prescriptions des articles 1er, 2 3, 4 et 5 de la présente loi.
— Cette nullité ne peut être opposée aux tiers par les associés.

8. — Lorsque la société est annulée, aux termes de l'article précédent, les membres du pre-
mier conseil de surveillance peuvent être déclarés responsables, avec le gérant, du dommage

résultant, pour la société ou pour les tiers; de l'annulation de la société. —La même responsa-
bilité peut être prononcée contre ceux des associés dont les apports où les avantages n'au-

raient pas été vérifiés et approuvés conformément à l'article 4 ci-dèssus.

9..— Les membres du conseil, de surveillance n'encourent aucune responsabilité en raison
des actes.de la gestion et de leurs, résultats. — Chaque membre du conseil de surveillance est

responsable de ses fautes personnelles, dans l'exécution de son mandat, conformément aux rè-

gles du droit commun.

10. — Les membres du conseil de surveillance vérifient les livres; là caisse, le portefeuille
et les valeurs de la société,

— Ils font, chaque année, à l'assemblée générale, un rapport dans

lequel ils doivent signaler les irrégularités et inexactitudes qu'ils ont reconnues dans les in-

ventaires, et constater, s'il y a-lieu, les motifs qui s'opposent aux distributions des dividendes

proposés par le gérant. —: Aucune répétition de dividendes ne peut être exercée contre les ac-

tionnaires, si ce n'est dans le cas où la distribution en aura été faite en l'absence de tout in-

ventaire ou en dehors des résultats constatés par l'inventaire. — L'action en répétition, dans le

cas où elle est ouverte, se prescrit par cinq ans, à partir du jour fixé pour la distribution des

dividendes. — Les prescriptions commencées à l'époque de la promulgation de la présente loi,
et pour lesquelles il faudrait encore, suivant les lois anciennes, plus de cinq ans, à partir de la

même époque, seront accomplies par ce laps de temps.

11. Le conseil de surveillance peut convoquer l'assemblée générale et, conformément à son

avis, provoquer la dissolution de la société.

12. — Quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée générale, tout actionnaire peut

prendre par lui ou par un fondé de pouvoir, au siége social, communication du bilan, des in-

ventaires et du rapport du conseil de surveillance.

13. — L'émission d'actions ou de coupons d'actions d'une société constituée contrairement

aux prescriptions des articles 1er, 2 et 3 de la présente loi, est punie d'une amende de cinq
cents à dix mille francs. — Sont punis de la même peine : — Le gérant qui commence les opé-
rations sociales avant l'entrée en fonctions du conseil de surveillance ; — Ceux qui, en se pré-

sentant comme propriétaires d'actions ou de coupons d'actions qui ne leur appartiennent pas,
ont créé frauduleusement une majorité factice dans une assemblée générale, sans préjudice de

tous dommages-intérêts, s'il y a lieu, envers la société ou envers les tiers;—Ceux qui ont re-

mis les actions pour en faire l'usage frauduleux. — Dans les cas prévus par les deux paragra-

phes précédents, la peine de l'emprisonnement de quinze jours à six mois peut, en outre, être

prononcée.
14. — La négociation d'actions ou de coupons d'actions dont la valeur ou la forme serait

contraire aux dispositions des articles 1er, 2 et 3 de la présente loi, ou pour lesquels le verse

ment du quart n'aurait pas été effectué conformément à l'article 2 ci-dessus, est punie d'une
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à dix mille francs. — Sontpuniesde la même peine toute participation
à ces négociations et toute publication de la valeur des dites actions.

15.- Sont punis des peines portées par l'aricle405duCodePénal, sanspréjudicedel'ap-
plication de cet article à tous les faits constitutifs dudélit

d'escroquerie. —1°Ceux qui,par

simulation de souscriptions ou de versements ou par publication faite de mauvaise foi, de sous-

d'obtenir des souscriptions ou des versement; - 2° Ceux qui, pour provoquer des souscrip-

tions ou des versments, ont, de mauvaise foi, publié les noms de personnes désignées, con-

trairement à la vérité, comme étant ou devant être attachées à la société à un titre quelcon-

que; - 3° Les gérants qui, en l'abscence d'inventaires ou au moyen d'inventaires frauduleux,

ont opéré entre les actionnaires la répartition de dividendes fictifs. - Les membres du conseil

de surveillance ne sont pas civilement responsables des délits commis par le gérant.

16.- Des actionnaires représentant le vingtième au moins du capital social peuvent, dans

précedent.

17.- Des actionnaires représentant le vingtième au moins du capital social peuvent, dans

un intérêt commun, charger à leurs frais un ou plusieurs mandataires de soutenir, tant en de-

mandant qu'en défendant, une action contre les gérants ou contre les membres du conseil de

surveillance, et de les représenter, en ce cas, en justice, sans préjudice de l'action que chaque
actionnaire peut intenter individuellement en son nom personnel.

18.— Les sociétés antérieurs à la loi du 17 juillet 1856, et qui ne se seraient pas conformées
à l'article 15 de cette loi, seront tenues, dans un délai de six mois, de constituer unconseil de

surveillance, conformément aux dispositions qui précèdent. - A défaut de constitution du

conseil de surveillance dans le délai ci-dessus fixé, chaque actionnaire a le droit de faire pro-

noncer la dissolution de la société.
19. — Les sociétés en commandite par actions antérieures à la présente loi, dont les statuts

permettent la transformation en société anonyme autorisée par le Gouvernement, pourront se

convertir en société anonyme dans les termes déterminés par le titre II de la présente loi, en
se conformant aux conditions stipulées dans les statuts pour la transformation.

20. - Est abrogée la loi du 17 juillet 1865.

CARACTERESET CONSTITUTION. - La société en commandite par intérêt

malgré de nombreux avantages incontestables, présente des inconvénients
assez graves.

D'abord, elle suppose, entre les commandités et les commanditaires même,
des rapports tellement personnels que la mort d'un seul ou son changement d'é-

tat détruit la société tout entière. Comment, avec de pareilles chances d'in-
terruption faire des entreprises de longue durée?

En second lieu, la nécessité de rester associé jusqu'a ladissolution de la
société, de la suivre dans toutes les variations de la fortunedoiteffrayer

beaucoup de personnes qui ne veulent point se dessaisir pour une trop

longue période de temps de leurs capitaux.

Il y avait un moyen bien simple de faire disparaître ces inconvénients et de

les remplacer par des avantages. Il fallait donner aux commanditaires la faci-

lité de pouvoir se retirer de la société, sans que celle-ci fût ébranlée, briser

les liens personnels qui pouvaient réunir les commanditaires à la sociétés et ne

laisser subsister que le rapport matériel.

Néamoins, ce n'est que bien tard qu'on a compris toute l'imprtante de
ces mesures Le Code de commerce, dans l'article 38, prévoyait la comman-

dite par actions, mais il ne l'avait pas organisée. C'est une loi du 17 juil-
let 1856 d'abord, et plus récemment, une loi du 24 juillet 1867, abrogeant la
première (art. 20 de la loi), qui ont réglementé tour à tour la matière.

En ne trançant pas les règles de la commandite par actions, le Code la lais-
sait soumise à la liberté des conventions. Qu'arriva-t-il ? Une foule d'abus.

Les fondateurs de la société faisaient des apports en nature qu'ils estimaient

à un prix supérieur à leur valeur. — Ils divisaient le capital en actions ou
coupons d'actions d'une somme minime pour les faire souscrire plus facile-
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ment. — On se livrait, avant un versement suffisant, aux opérations du com-
merce et, pour entretenir les illusions, on distribuait des bénéfices pris sur le
le capital.

— Le désastre éclatait sans tarder et les souscripteurs étaient ruinés.

Nous allons voir ce qu'a fait le législateur de 1867 pour prévenir le retour
de pareilles manoeuvres. Mais, auparavant, il convient, pour savoir ce que c'est
qu'une action, de la distinguer d'une part de l'intérêt, d'autre part, de l'obliga-
tion.

D'abord, quelle différence y a-t-il entre l'intérêt et l'action ?Ils ont cela de
commun, qu'ils constituent une part d'associé, un droit moblier tant que

dure la société (art. 529 C. civ. Mais ils different entre eux, en ce que l'inté-
rêt est essentiellement incessible, et l'action, au contraire essentiellement

cessible, c'est-à-dire que l'associé qui a un intérêt dans la société, ne peut se
substituer un tiers, tandis qu'il n'y à rien de plus simple que de céder une
action.
L'action peut-être libérée ou non libérée, suivant que la somme qui y est

indiquée a été versée ou non.
L'actin est de somme fixe ou de quotité, suivant que la somme est déter-

minée, comme 500 francs, ou indéterminée, comme un tiers, un quart.
Considérée à un autre point de vue, l'action est au porteur, nominative, pu

à ordre.
Elle est au porteur, lorsqu'elle est payable au porteur du titre. La cession

s'opère alors par la simple tradition du titre. La forme au porteur est la plus
habituelle.

L'action est nominative, si elle contient le nom de l'actionnaire. Dans ce

Cas, la propriété ne s'acquiert que par un transfert opéré sur les registres de
la société, par le propriétaire ou son fondé de pouvoir.

La procuration donnée au fondé de pouvoir peut être sous-seing privé...
Dans les cessions de créances ordinaires, il y a lieu de notifier la cession au

débiteur cédé (art. 1690 C. civ.). Cette formalité n'est point ici nécessaire : le

débiteur cédé, la société, est suffisamment prévenue par l'inscription sur ses
registres.

Il ne faut pas confondre ce transfert réel, qui est une véritable mutation de
propriété, avec le transfert de forme et d'ordre.
Le transfert de forme est celui qui est fait au nom de l'héritier, après le

décès de l'actionnaire.

Le transfert d'ordre, est celui que fait un agent de change, en son propre
nom, pour le changer ensuite au nom de son client.

L'action est à ordre, lorsqu'elle est payable à une personne dénommée ou à.
son ordre. Elle se transmet par une cession mise au dos du titre, et qu'on
appelle, pour cette raison, endossement. Cette forme de l'action est assez
rare.

L'action, qu'elle soit nominative, à ordre ou au porteur (ce n'est qu'une
question de forme), donne droit à un coupon d'intérêt et à un coupon de divi-

dende; a un coupon d'intérêt, c'est-à-dire à 3,4,5% du montant de l'action;
à un coupon de dividende, c'est-à-dire à une part dans les bénéfices réalisés
et dont la répartition se fait par dividendes.

C'est là la règle générale. Cependant il y a des cas où l'actionnaire ne pro-
fite que d'un de ces deux avantages.

Ainsi, que la société qui a fait ses preuves devant le public et dont la pros-
périté est connue, émette de nouvelles actions. Elle peut dire : Celui qui sous-
crira les nouvelles actions, n'aura droit, pendant un certain temps, qu'à un

coupon d'intérêt. Quelquefois même, ces nouvelles actions sont réservées
exclusivement aux anciens actionnaires, et, dans ce cas, on estampille les
actions de ceux qui ont profité de cette faveur, pour indiquer qu'ils ont usé de-
la faculté de souscrire de nouvelles actions.

D'autrepart, si la société, pour amortir son capital, procède au tirage au
sort d'un certain nombre d'actions qu'il rembourse, ces actions remboursées,
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qui ne donnent plus d'intérêt, donneront encore droit, à un coupon de divi-

dende. Il est juste, en effet, que l'actionnaire, qui avait engagé ses capitaux
pour toute la durée de la société, et s'était ainsi exposé à les perdre, jouisse;
pendant toute sa durée, des bénéfices qu'elle peut procurer. C'est pour cette
raison qu'on appelle cette action remboursée, action de jouissance.

Il ne faut pas confondre l'action avec l'obligation. Leurs caractères sont

très-différents, et il est très-important de les distinguer à plusieurs points de
vue, dont voici les principaux :

1° L'action est un part d'associé, donnant droit à des bénéfices qui varient

suivant la prospérité ou la mauvaise fortune de la société, l'obligation est un
prêt d'argent donnant droit à un intérêt fixe;

2° L'action figure à l'actif de la société, l'obligation au passif. Car le mon-
tant de l'action est l'avoir de la société, et le montant de l'obligation est une
somme qui lui a été prêtée et qu'elle doit rendre; c'est une dette sociale.

Aussi, dans la répartition dès biens de la société, les porteurs d'obligations
sont-ils toujours payés avant les actionnaires, dont ils sont les créanciers?

3° L'actionnaire (et ceci découle de sa qualité d'associé) est appelé dans les
conseils de la société; le porteur d'obligations n'y est jamais admis.

4° Souscrire une action, c'est faire un acte de commerce, être, par con-

séquent, à cet égard, justiciable des tribunaux de commerce. Telle est du moins

l'opinion générale. Au contraire, souscrire une obligation, c'est faire un prêt
d'argent ordinaire, un acte purement civil, à raison duquel les tribunaux
civils seuls ont compétence
5° Ajoutons encore que les obligations sont émises le plus souvent par les

villes et les départements; qu'elles sont généralement de 300 francs, rembour-

sables à 500 francs, en quatre-vingt-dix ans, avec intérêt à 3 0/0 du capital
nominal 500 francs.
Ici se place une question délicate. Les obligations ont été émises à

300 francs, remboursables à 500 francs, par une société qui est en faillite.
Qu'est-il du au porteur d'obligations? La Cour de cassation a décidé que l'ac-
tion était seulement remboursable à 300 francs.
Ces notions sur là forme des actions, sur les caractères distihctifs qui ne
permettent point de les confondre avec l'intérêt et l'obligation, nous permet-
ront d'étudier avec plus de fruit les. dispositions législatives qui les concer-
nent.

CONSTITUTION. —La société en commandité par actions se constate par
acte authentique ou sous-seing privé, Dans ce dernier cas, il n'y a pas lieu,
comme dans la société en nom collectif, de faire autant d'originaux que d'as-
sociés : un acte fait en double suffit (art1er,loi de 1867).
Les conditions exigées par la loi de 1867 pour la constitution définitive de

la société, sont les suivante :
1° Que le capital social soit divisé en actions ou coupons d'action de

100 francs au moins, lorsque ce capital ne dépasse pas 200,000 francs, et d'au

moins 500 francs quand le capital excède cette somme de 200,000 francs

Autrefois, on permettait le morcellement, pour ainsi dire, des actions. Il arri-
vait que les artisans, les ouvriers se laissaient allécher par les offres bril-

lantes, et si la société sombrait, c'était la ruine pour un grand nombre de
familles peu aisées.

On a voulu prévenir le retour de pareilles catastrophes en limitant la divi-
sion des actions.

2° Que la du capital social ait été souscrit (2).
2° Que chaque actionnaire ait versé au moins le quart du montant des

actions qu'il a souscrites;

(1) Voy. FORMULAIREN°12.
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4° Que la souscription et les versements aient été constatés par une décla-
ration du gérant dans un acte notarié. A cette déclaration sont annexés la liste
des souscripteurs, l'état des versements effectués, l'un des doubles de l'acte
de société (l'autre restant déposé au siége social), s'il est sous seing-privé; et
une expédition de l'acte, s'il est authentique et passé devant un autre notaire
que celui qui reçoit la déclaration (art, 1er,loi de 1867).

5° Que les apports qui ne consistent pas en numéraire et les avantages par-
ticuliers stipulés au profit d'un associé, soient appréciés dans une première
assemblée générale d'actionnaires et approuvés par une seconde assemblée

générale. La majorité doit comprendre, pour engager tous les actionnaires, le

quart du nombre des associés représentant au moins le quart du capital en
numéraire (art. 4 de la loi de 1867).

6° Qu'un conseil de surveillance, composé de trois actionnaires au moins,.
ait été choisi par L'assemblée générale des actionnaires, immédiatement après
la constitution, définitive de la société et avant toute opération sociale (art. 5,
loi de1867).
La rnajorité nécessaire pour la nomination, du conseil n'étant point indiquée
par l'article 5 de la loi, il convient de rentrer dans le droit commun et de dire
que la majorité en nombre des voix est suffisante.

La société est constituée lorsque les actionnaires ont accompli les prescrip-
tions dont nous venons de parler.. Mais les actions sont-elles encore négocia-
bles ? Non. Il faut pour cela (art 2 de la loi de 1867) qu'il y ait eu versement,
par chaque actionnaire, du quart du montant des obligations qu'il a souscrites.
Ainsi, si les actions sont de 500 francs, c'est 125 francs qui auront dû être
versés par chaque possesseur d'une action.

Remarquez que la loi ne serait point satisfaite quand même le quart en
numéraire serait versé dans la caisse de la société, par des versements inégaux
faits par les associés. Il faut que chaque actionnaire (art. 1er de la loi) ait fait
le versement du quart.

Du reste, il ne s'agit ici que de prohibition de transmission par les voies-

commerciales, transfert, endossement, etc. Il est toujours permis de consentir
une cession-transport, une donation, etc., de l'action, avec les formalités que
la loi civile exige pour ces sortes d'actes.

D'après la loi de 1867, il peut être stipulé, mais seulement par l'acte consti-
tutif de la société, que lés actions pourront, après avoir été libérées de moitié,
être converties en actions au porteur par délibération de l'assemblée générale
(art. 3, 1er alinéa); si donc cette liberté de convertir les actions en actions au

porteur n'était point expressément réservée par les actionnaires dans les sta-

tuts, les actions resteraient toujours nominatives ou à ordre.
Le second alinéa a donné lieu à diverses interprétations. M. Beudant le para-

phrase ainsi :

« Les souscripteurs d'actions sont tenus personnellement, et sur tous leurs-

biens, au payement total des actions par eux souscrites; en cas de cession, les
cessionnaires successifs et le porteur sont tenus concurremment avec les sous-

cripteurs. Les actions doivent rester nominatives jusqu'à leur complète libéra-
tion.

«Néanmoins il peut être stipulé, mais seulement dans les statuts constitu-
tifs de la société, que l'assemblée générale pourra, par un vote spécial, après
versement de là première moitié, autoriser la conversion des actions en actions
au porteur.
. « A partir du vote qui autorise la conversion, soit que les actions restent

nominatives, soit que les actionnaires se fassent délivrer des titres au porteur,
les actions seules sont débitrices des versements non effectués. Toutefois, les

souscripteurs primitifs et les cessionnaires auxquels les actions auront été
cédées avant le vote de conversion, resteront encore personnellement tenus

pendant un délai de deux ans. »
Les articles 5, 6, 9,10, 11,12, contiennent les règles de l'administration,
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de l'organisation et du fonctionnement des conseils de surveillance. Nous y
reviendrons tout à l'heure.

Demandons-nous maintenant quelle' est la sanction, de ces diverses pres-
criptions de la loi (art.7, 8,13,14,15/16 de la loi de 1867).

La sanction est double: civile et pénale.
Elle est civile, par la nullité de la société prononcée par l'article 7de la loi,

à l'égard des intéressés, sans qu'elle puisse être opposée aux tiers par les
associés

Les associés peuvent l'opposer aux autres associés pour être dispensés, par
exemple, de faire l'apport promis ; ils ne peuvent s'en prévaloir contre ceux
qui ont traité avec eux de bonne foi.

Selon les cas, ce sera le gérant ou le conseil de surveillance qui sera déclaré

responsable de la nullité de la société; mais cette responsabilité ne sera

jamais prononcée solidairement, c'est-à-dire que si le conseil de surveillance
est déclaré responsable, la condamnation sera divisée entre chacun; des trois
membres qui le composent, sans que l'insolvabilité de l'un des membres

puisse aggraver la situation des autres. C'est là un principe introduit par la loi
de 1867.

La même responsabilité peut être prononcée centre ceux des associés dont
les apports ou les avantages n'auraient pas été vérifiés et approuvés confor-.
mément à ce que nous avons dit plus haut

La sanction pénale consiste dans l'application d'une amende de 500 à 10;000
francs prononcée par les articles 13 et 14 de la loi de 1867 dans certains cas,
et, dans le cas prévu par l'article 15, d'un emprisonnement d'un an au moins
et de cinq ans au plus, et d'une amende de 50 francs à 3,000 francs; sauf, dit
l'article 16, l'application de l'article 463 du Code pénal sur les circonstances
atténuantes.

ADMINISTRATION.
— L'administration de la société en commandite par

actions appartient, comme dans la société en commandite par intérêt, à un ou

plusieurs gérants responsables. Mais, à côté du gérant, et pour le contrôler et

l'éclairer, fonctionnent les conseils de surveillance et les assemblées d'action-
naires.

Il convient d'étudier séparément chacun de ces trois éléments qui viennent
concourir à l'administration de la société en commandite par actions.

1° Gérant.—Le gérant ou les gérants sont nommés ou dans l'acte constitutif
de la société ou dans un acte postérieur. Au premier cas, ce gérant est irré-

vocable, car sa nomination à cette fonction est peut-être le seul motif que
beaucoup d'actionnaires ont pris en considération pour adhérer à la société,
et il serait injuste de les priver de cette garantie si essentielle pour eux. Dans
le second cas, il peut être révoqué comme un mandataire ordinaire.

Quelle que soit, au reste, l'origine ou plutôt la date de ses pouvoirs, le gérant
exerce ses fonctions d'administrateur avec les mêmes devoirs, sous les mêmes

contrôles et la même responsabilité. Il personnifie la société, lui donne son
nom, agit pour elle dans tous les actes de son négoce, et engage, parses actes

sociaux, non-seulement tous ses biens, mais encore la responsabilité et la
solidarité de ceux qui l'ont élevé à cette fonction : les commandités.

Les pouvoirs du gérant sont considérables, et on comprend à merveille
que la loi ait armé les actionnaires, dont la fortune est confiée au gérant,
d'un droit de contrôle sérieux par l'institution des conseils, de surveillance.

2° Conseil de surveillance. — Le conseil de surveillance, qui se composait
autrefois de cinq actionnaires, n'en compte plus aujourd'hui, depuis la loi de
1867, que trois. Ce sont les statuts qui indiquent les époques et les conditions

du renouvellement des conseils de surveillance. Toutefois, il est à remarquer
que le premier ne peut être élu pour plus d'une année, parce qu'à ce moment
les actionnaires ne se connaissent pas encore assez.

La premier devoir des membres du conseil, en entrant en fonctions, est
41. — DROIT FRANCAIS.
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tracé dans l'article 6 de la loi ils doivent vérifier si toutes les conditions exi-

gées par la loi pour la constitution de la société ont été accomplies. On sait

que leur négligence à cet égard est punie sévèrement (Art. 8).
Ce premier devoir rempli, d'autres devoirs s'imposent à chacun des mem-

bres du conseil de surveillance. L'article 10 de notre loi en fait une longue
énumération : ils vérifient les livres, la caisse, le portefeuille et les valeurs de

la société. Ils font chaque année, l'assemblée générale, un rapport dans
lequel ils sont tenus de signaler les irrégularités et inexactitudes qu'ils ont
reconnues dans les inventaires, et constater, s'il y a lieu, les motifs qui s'op-
posent àla distribution des dividendes proposés par le gérant.

Les dividendes doivent toujours être pris sur les bénéfices, et le capital doit
rester intact.

C'est ici que le législateur à tranché une question très-contreversée : celle
du rapport des dividendes fictifs, c'est-à-dire qui ne proviennent pas des
retenus sociaux. La société, dans la personne de sont gérant, ne pourra ja-
jamais répéter, recouvrer les dividendes ainsi répartis à tort que dans deux
cas: 1° S'il n'y a pas eu d'inventaire; 2° Si là distribution en a été faite en

dehors des résultats constatés par l'inventaire. Et encore, dans les deux cas,
faut-il que l'action en répétition soit intentée dans les cinq ans du jour fixé
pour la distribution des dividendes. Après ce délai, il y a prescription.

La loi punit des peines de l'escroquerie, (un an à cinq ans d'emprisonne-
ment et amende) les gérants qui, en l'absence d'inventaires ou au moyen d'in-

ventaires frauduleux. ont opéré entre les actionnaires la répartition de divi-
dendes fictifs.

Afin de préparer l'assemblée générale des actionnaires à entendre avec fruit
le rapport annuel du conseil de surveillance et d'éclairer son vote, la loi
permet à tout actionnaire de prendre par lui-même ou par son fondé de pou-
voir, quinze jours au moins avant la réunion, communication, au siége social,
du bilan, des inventaires et du rapport du conseil de surveillance (art. 12 de

la loi de 1867).
Une autre prérogative des conseils de surveillance consiste dans le pouvoir
que leur donne l'article 11 de la même loi de convoquer l'assemblés générale,
quand ils le jugent urgent, et de provoquer, conformément à l'avis de l'as-
semblée, la dissolution de la société.

Mamtenant précisons la responsabilité des membres du conseil de surveil-
lance.

La loi de 1856, abrogée par celle de 1867, considérait les membres du con-
seil de surveillance comme des mandataires, et leur appliquait toutes les con-
séquences de cette idée. Il y avait, dans ce principe, une exagération de la

qualité de membre du conseil de surveillance et une sévérité excessive. La
nouvelle loi. (art. 9) est plus juste à leur endroit. Elle porte que les membres/
des conseils de surveillance n'encourent aucune responsabilité en raison des
actes de la (gestion et de leurs résultats; mais que chacun d'eux est respon-
sable de ses fautes personnelles, dans l'exécution de son mandat, conforme-
ment aux règles du droit commun.

Avant 1867, on se demandait si les membres des conseils de surveillance,

pouvaient être appelés devant les Tribunaux correctionnels; comme civilement

responsables des délits commis par le gérant. La Cour de cassation, par appli-
cation de l'article 1384 du Code civil, décidait l'affirmative.

La loi nouvelle tranché la question dans un sens différent. Elle décide que
les membres des conseils de surveillance ne sont pas civilement responsables
des délits commis par les gérants; qu'on ne saurait donc les poursuivre devant
les Tribunaux correctionnels, même pour réparations civiles.

Le législateur a pensé, avec raison, qu'il n'y a aucune assimilation entre les
personnes dont parle l'article 1384 (pères de familles, maîtres, instituteurs) et
les membres d'un conseil de surveillance, qui n'ont aucune autorité sur le
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gérant: leur rôle ne va pas au-delà d'une mission de contrôle et de surveil-
lance.

3° Assemblée des actionnaires. — Nous rencontrons, dans la société en com-
mandite par actions, les actionnaires dans toutes les circonstances graves et
même périodiquement.

Au début de la société, c'est l'assemblée générale des actionnaires qui
intervient pour apprécier et approuver les apports en nature et les faveurs,
stipulées au profit d'un associé; c'est encore elle qui homme, avant toute

opération, le conseil de surveillance, sur la vigilance duquel elle se reposera,
après sa séparation, du soin de contrôler l'administration du gérant..

Au cours des opérations sociales, l'assemblée générale se réunit aux époques
fixées par les statuts.

Chaque année, elle est tenue de se réunir pour entendre le rapport du con-
seil de surveillance et prendre un parti sur les questions qui lui sont soumises
par le gérant.

A quelque époque que ce soit, elle peut avoir àrépondre à l'appel du con-
seil de surveillance et donner son avis sur la dissolution de la société, que le
conseil a l'intention de provoquer. Si l'avis de l'assemblée est favorable, la
dissolution pourra être demandée par le conseil de surveillance.

Dans une assemblée composée d'éléments si divers, et où le seul titre de
propriétaire d'une action donnait accès, la fraude était à craindre. La loi l'a
sanctionnée fortement. Elle punit notamment d'une amende de 500 francs à

10,000 francs, d'une emprisonnement facultatif de six jours à six mois :

1° Ceux qui, en se présentant comme propriétaire d'actions ou coupons
d'actions qui ne leur appartiennent pas, ont créé frauduleusement une majo-
rité factice dans une assemblée générale, sans préjudice de tous dommages-
intérêts, s'il y a lieu, envers la société ou envers les tiers;

2° Ceux qui ont remis les actions pour en faire l'usage frauduleux.
Marche à suivre par les actionnaires pour intenter une action collective

et dans un intérêt commun. — Les derniers articles de la loi de 1867 pré-
voient et tranchent des difficultés de procédure, qui s'étaient autrefois élevées/
entre gérant et actionnaires, agissant, dans un intérêt commun.

S'agit-il, par exemple, d'une demande que le gérant veut introduire contre
tous les actionnaires ou contre un grand nombre d'entre eux. Assignera-t-il
tous les actionnaires? Mais ce serait, créer des frais énormes, des retards,

incalculables, et si les actions étaient au porteur, s'exposer à une impossibilité
absolue. Il faut donc trouver un moyen plus simple.

Les rédacteurs de 1867 ont édicté cette loi : lorsque des actionnaires repré-
sentant le vingtième, au moins du capital social ont, dans un intérêt commun,
à soutenir, tant en demandant, qu'endéfendant, un procès contre les gérants
ou contre les membres du conseil de surveillance, ils peuvent charger, à leurs

frais, un ou plusieurs mandataires de les représenter en justice, sans préjudice
de l'action que chaque actionnaire peut intenter individuellement en son nom
personnel.

S'il s'agissait d'une contestation élevée entre une catégorie d'actionnaires et
une autre catégorie, y aurait-il lieu d'appliquer le système de mandataires dont
nous venons de parler? L'opinion est controversée. Nous pensons, avec
M. Bravard, qu'il y aurait lieu de procéder, dans ce cas, de la même manière
que dans le cas précédent: les raisons sont les mêmes, par conséquent même

solution.



— 324 —

SOCIÉTÉ ANONYME (1).

Art. 29 à 40 iuclus. C. com.—

Loi du 24 juillet 1867. — Titre II

21. — A l'avenir, les sociétés anonymes pourront se former sans l'autorisation du gouverne-
ment. — Elles pourront, quel que soit le nombre des associés être formées par un acte sous-

seing privé fait en double original.
— Elles seront soumises aux dispositions des articles 29, 30,

32,33,34 et 36 du Code de commerce et aux dispositions contenues dans le présent titre..

22. —Les sociétés anonymes sont administrées par un ou plusieurs mandataires à temps,

révocables, salaries ou gratuits; pris parmi les associés. — Ces mandataires peuvent choisir

parmi eux un directeur, ou, si les statuts le permettent, se substituer un mandataire étranger
a la société et dont ils sont responsables envers elle.

23. — La société ne peut être constituée si le nombre des associés est inférieur à sept.
247— Les dispositions des articles 1er, 2, 3 et 4 de la présente loi sont applicables aux sociétés

anonymes. —La déclaration imposée au gérant par l'article 1er est faite par les fondateurs de la

société anonyme : elle est soumise, avec les pièces à l'appui, à la première assemblée générale,

qui en vérifie la sincérité.

25. — Une assemblée générale est, dans tous les cas, convoquée à la diligence des fondateurs,

postérieurement à l'acte qui constate la souscription du capital social et le versement du quart

du capital qui consiste en numéraire. Cette assemblée nomme les premiers administrateurs;
elle nomme également, pour la première année, les commissaires institués par l'article 32 ci

après.— Ces administrateurs ne peuvent être nommés pour plus de six ans; ils sont rééligibles,
sauf stipulatiou contraire. — Toutefois, il peuvent être désignés par les statuts, avec stipulation
formelle que leur nomination ne sera point soumise à l'approbation de l'assemblée générale.
En ce cas, ils ne peuvent être nommés pour plus de trois ans. — Le procès-verbal de la séance

constate l'acceptation des administrateurs et des commissaires présents à la réunion. — La

société est constituée à partir de cette acceptation.
26. — Les administrateurs doivent être propriétaires d'un nombre d'actions déterminé par les

statuts. — Ces actions sont affectées en totalité à. la garantie de tous les actes de la gestion,
même de ceux qui seraient exclusivement personnels à l'un des administrateurs. — Elles sont

nominatives, inaliénables, frappées d'un timbre indiquant l'inaliénabilité et déposées dans la

caisse sociale.
27. — Il est tenu, chaque année au moins, une assemblée générale a l'époque fixée par les

statuts. Les statuts déterminent le nombre d'actions qu'il est nécessaire de posséder, soit à
titre de propriétaire, soit à titre de mandataire, pour être admis dans l'assemblée, et le nombre

de voix appartenant à chaque actionnaire, eu égard au nombre d'actions dont il est porteur. —

Néanmoins, dans les assemblées générales appelées à vérifier les apports, à nommer les pre-
miers administrateurs et à vérifier la sincérité de la déclaration des fondateurs de la société,

prescrite par le deuxième paragraphe de l'article 24, tout actionnaire, quel que soit le nombre

des actions dont il est porteur, peut prendre part aux délibérations avec le nombre de vois ...
déterminé par les statuts sans qu'il puisse être supérieur à dix.

28.— Dans toutes les assemblées générales, les délibérations; sont prises à la majorité des

voix. — Il est tenu une feuille de présence; elle contient les noms et domicile des actionnaires

et le nombre d'actions dont chacun d'eux est porteur. — Cette feuille, certifiée par le bureau

de l'assemblée, est déposée au siége, social et doit être communiquée à tout requérant.
29. —Les assemblées générales qui ont à délibérer dans des cas autres que ceux qui sont

prévus par les deux articles qui suivent, doivent être composées d'un nombre d'actionnaires

représentant le quart au moins du capital social.,—Si l'assemblée générale ne réunit pas ce

nombre, une nouvelle assemblée est convoquée dans les formes et avec les délais prescrits par

(1) Voy. FORMULAIRE N° 13.
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les statuts, et elle délibère valablement, quelle que soit la portion du capital représenté par les

actionnaires présents.

30. —Les assemblées qui ont à délibérer sur la vérification des apports, sur la nomination

des premiers administrateurs, sur la sincérité de la déclaration faite par les fondateurs, aux

termes du paragraphe 2 de l'article 24, doivent être composées d'un nombre d'actionnaires

représentant la moitié au moins du capital social. — Le capital social, dont la moitié doit être

représentée pour la vérification de l'apport, se compose seulement des apports non soumis à

vérification. — Si l'assemblée générale ne réunit pas nombre d'actionnaires représentant la

moitié du capital social, elle ne peut prendre qu'une délibération provisoire.Dans ce cas, une
nouvelle assemblée générale est convoquée. Deux avis, publiés à huit jours d'intervalle, au
moins un mois à l'avance, dans l'un des journaux désignés pour recevoir les annonces légales,
font connaître aux actionnaires les résolutions provisoires adoptées parla première assemblée,
et ces résolutions deviennent définitives si elles sont approuvées par la nouvelle assemblée

composée d'un nombre d'actionnaires représentant le cinquième au moins du capital social.
31. — Les assemblées qui ont à délibérer sur des modifications aux statuts ou sur des propos

sitions de continuation de la société au delà du terme fixé pour sa durée, ou de dissolution

avant ce terme, ne sont régulièrement constituées et ne délibèrent valablement qu'autant

qu'elles sont composées d'un nombre d'actionnaires représentant la moitié au moins du capital

social.
32. — L'assemblée générale annuelle désigne un ou plusieurs commissaires, associés ou non,

chargés de faire un rapport à l'assemblée générale de l'année suivante sur la situation de la

société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les administrateurs; — La délibération:

contenant approbation du bilan et des comptes est nulle si elle n'a été précédée du rapport des

commissaires. —
A défaut de nomination des commissaires par l'assemblée générale, ou en cas

d'empêchement ou de refus d'un ou plusieurs des commissaires nommés, il est procédé à leur

nomination ou à leur remplacement par ordonnance du président du tribunal de commerce du

siége de la société, à la requête de tout intéressé, les administrateurs dûment appelés

33. — Pendant le trimestre qui précède l'époque fixée par les statuts pour la réunion de ras-

semblée générale, les commissaires ont droit, toutes les fois qu'ils le jugent convenable dans

l'intérêt social, de prendre communication des livres et d'examiner les opérations de la société.
— Ils peuvent toujours, en cas d'urgence, convoquer l'assemblée générale.

34.—Toute société anonyme doit dresser, chaque semestre, un état sommaire de sa situation

active et passive. — Cet état est mis à la disposition descommissaires. — Il est, en outre, établi

chaque année, conformément à l'article 9 du Code de commerce, un inventaire contenant l'in-

dication des valeurs mobilières et immobilières, et de toutes les dettes actives et passives de la

société. — L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes sont mis à la disposition des

commissaires le quarantième jour, au plus tard, avant l'assemblée générale. Ils sont présentés

à cette assemblée.

35. — Quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée générale, tout actionnaire peut

prendre, au siége social, communication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et se
faire délivrer copie du bilan résumant l'inventaire et du rapport des commissaires.

36. — Il est fait annuellement, sur les bénéfices nets, un prélèvement d'un vingtième au

moins, affecté à la formation d'un fonds de réserve. — Ce prélèvement cesse d'être obligatoire

lorsque le fonds de réserve a atteint le dixième du capital social.
37. — En cas de perte des trois quarts du capital social, les administrateurs sont tenus de

provoquer la réunion de l'assemblée générale de tous les actionnaires , à l'effet de statuer sur

la question de savoir s'il y a lieu de prononcer la dissolution de la société. — La résolution de

l'assemblée est, dans tous les cas, rendue publique. — A défaut, par les administrateurs, de

réunir rassemblée générale, comme dans le. cas où cette assemblée n'aurait pu se constituer

régulièrement, tout intéressé peut demander la dissolution de la société devant les tribunaux.
38. — La dissolution peut être prononcée sur la demande de toute partie intéressée lorsqu'un

an s'est écoule depuis l'époque où le nombre des associés est réduit à moins de sept.

39.— L'article 17 est applicable aux sociétés anonymes.
Il est interdit aux administrateurs de prendre où de conserver un intérêt direct ou indirect

dans une entreprise ou dans un marché fait avec la société ou pour son compte, à moins qu'ils

n'y soient autorisés par l'assemblée générale. — Il est, chaque année, rendu à l'assemblée
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générale un compte spécial de l'exécution des marchés ou entreprises par elle autorisés aux

fermes du paragraphe précédent.
41. — Est nulle et de nul effet, à l'égard des intéressés, toute société anonyme pour laquelle

n'ont pas été observées les dispositions des articles 22, 23, 24 et 25 ci-dessus;

42.— Lorsque la nullité de la société ou des actes et délibérations a été prononcée aux ter-

mes de l'article précédent, les fondateurs auxquels la nullité est imputable et les administra-

teurs en fonctions au moment où elle a été encourue, sont responsables solidairement envers

les tiers, sans préjudice des droits des actionnaires. — La même responsabilité solidaire peut
être prononcée contre ceux des associés dont les apports ou les avantages n'auraient pas été

vérifiés et approuvés conformément à l'article 24.

43. — L'étendue et les effets de la responsabilité des commissaires envers la société sont

déterminés d'après les règles générales du mandat.

44. — Les administrateurs sont responsables, conformément aux règles du droit commun,

individuellement ou solidairement suivant le cas, envers la société ou envers les tiers, soit des
infractions aux dispositions de la présente loi, soit des fautes, qu'ils auraient commises dans

leur gestion, notamment en distribuant ou en laissant distribuer, sans opposition, des dividen-

des fictifs.

45. — Les dispositions des articles 13, 14; 15 et 16 de la présente loi sont applicables en

matière de sociétés anonymes, sans distinction entre celles qui sont actuellement existantes et

celles qui se constitueront sous l'empire de la présente loi.

Les administrateurs qui, en l'absence d'inventaire ou au moyen d'inventaire frauduleux,

auront opéré des dividendes fictifs, seront punis de la peine qui est prononcée dans ce cas par-
le n° 3 de l'article 15 contre les gérants des sociétés en commandite. — Sont également appli-
cables en matière de sociétés anonymes les dispositions des trois derniers paragraphes de l'ar-

ticle 10.

46. — Les sociétés anonymes actuellement existantes, continueront à être soumises, pendant
toute leur durée, aux dispositions qui les régissent. — Elles pourront se transformer en sociétés

anonymes dans les termes de la présente loi, en obtenant l'autorisation du. Gouvernement et en

observant les formes: prescrites pour la modification de leurs statuts.

47. — Les sociétés à responsabilité limitée pourront se convertir en sociétés anonymes dans
les termes de la présente loi, en se conformant aux conditions stipulées pour la modification

de leurs statuts. — Sont abrogés les articles 31, 37 et 40 du Code de commerce et la loi du

23 mai 1863, sur les sociétés à responsabilité limitée.

CARACTÈRE ET CONSTITUTION. —La société anonyme est, celle dans laquelle
tous les associés sont inconnus et n'engagent que leur mise. Aucun d'eux-
n'est responsable au-delà de son apport. C'est donc une société de capitaux
plutôt qu'une société de personnes. L'élément réel est tout; l'élément person-
nel n'est rien.

C'est le caractère opposé qui domine dans la Société en nom collectif où
règne l'élément personnel, la responsabilité indéfinie et solidaire de tous les
associés.
La société anonyme s'éloigne encore de la société en commandite, parce

que celle-ci a des associés tenus à l'infini de toutes les dettes; et elle s'en rap-
proche en ce que les commanditaires de même que les membres de la société
anonyme, ne sont point obligés au-delà de leur mise.

Il résulte de ce que la considération des personnes n'entre pour rien dans
Saconstitution des sociétés anonymes:

1° Que le capital social est toujours divisé en actions ou coupons d'action
d'une valeur égale (Art. 34, C. com.);

2° Qu'il n'y a point de raison sociale. La société tire son nom de. l'objet de
l'entreprise : Chemins de fer d'Orléans, Banque de France.

Tout ce que nous avons dit sous la rubrique des sociétés en commandite
par actions relativement aux actions, à leur forme, à leur transfert, est appli-

cable ici.
Deux grandes innovations ressortent de la loi de 1867. Le Code de commerce
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exigeait, pour la formation de la société, l'autorisation du Gouvernement
manifestée par un décret en Conseil d'Etat. La société devait, en outre, être
constatée par acte public. Aucune de ces nécessités de s'impose aujourd'hui.
La loi de 1867 a levé ces obstacles.

Une loi de 1863 avait crée, sous le nom de Société à responsabilité limitée,
Une sorte de société: anonyme dispensée de l'autorisation du Gouvernement ;
; mais il fallait que le capital social n'excédât pas 20 millions et ;qu'il y- eût. au.
moins sept associés. Cette société n'existe plus

La dispense d'autorisation du Gouvernement.ne profite point aux .tontines/
ni aux Sociétés d'assurances sur la vie mutuelles ou à prime.

L'article.21 de.la loide1867permetaussideconstater, par un acte sous
seing privé fait en double original, la constitution d'une société anonyme.

Dans la société-anonyme, ce sont lesfondateurs qui; prennent/les mesures'

nécessaires pour arriver à la constitution de la société. Ils font là déclaration
dansun acte notarié de la souscription totale du capital du versement du

quart; ils provoquent la réunion de /l'assemblée générale.des actionnaires à
l'effet de faire vérifier la sincérité de leurs déclarations et de procéder à la
nomination des administrateurs.

Les articles 13 et 16 dela société en commandite par action, qui édictent
une sanction pénale contre la fraude, sont applicables ici. La sanction, civile

consiste dans la nullité de la société à l'égard des intéressés sans que les

associés puissent s'en prévaloir contre les tiers (Art. 41 de la loi de 1867).
Deux questions vivement controversées méritent d'attirer ici-notre atten-

tion.
Peut-on stipuler dans les statuts d'une société anonyme que les actions ne

seront cessibles que du: consentement de la société disions pensons qu'il n'y a
là rien que de licite. Il y a même un exemple dans la. loi (Art. 50 de la loî

de 1867) où l'on applique ce principe.
Peut-on, même dans l'acte constitutif de la société, déclarer que les-actions'

seront absolument incessibles? Nous pensons, avec M. Bravard et la majorité
des auteurs, qu'une telle clause n'arien de contraire à l'ordre public et qu'elle
est valable.

Trois éléments concourent à l'administration de la société anonyme: les

Actionnaires, les Administrateurs et les Commissaires. Les actionnaires ont
là véritable direction de la société et lui donnent l'impulsion. Les administra-
teurs exécutent la volonté des actionnaires. Les commissaires.surveillent.
Ainsi se trouvent combinées les trois idées: de délibération,' ld'action, et de

contrôlé
Étudions le rôle distinct de chacun des agents de l'administration.
Actionnaires.—Les aetionnaires prennent part à l'administration de la société

pmardes délibérations prises; en assemblée générale. Ils pourraient aussi, dans
Certains cas, agir individuellement; enfin, s'il s'agit d'une action collective
intenter contre les administrateurs ou les commissaires, ils peuvent se faire

représenter par un mandataire de leur choix, à la condition de représenter
au moins le vingtième du capital social.

La majorité, dans les assemblées;générales, est une majorité spéciale. Les
voix ne se comptent pas par tête, mais proportionnellement

à l'intérêt qu'
chaque votant.

Il y a des assemblées générales au moment de la constitution de la société:
il yena d'annuelles.et ordinaires; enfin, il y a des assemblées extraordi-
naires.

Il ne faut point les confondre.
Les premières sont appelées àapprécier les apports, ànommer les premier

administrateurs et àvérifier la sincérité de la déclaration des fondateurs.
Les assemblées ordinaires et annuelles entendent le compte-rendu. des

administrateurs et le rapport des commissaires.
Dans les assemblées extraordinaires, il s'agitde mesures beaucoup plus
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graves, telles que modifications aux statuts; continuation de la société au-
delà du terme fixé ; dissolution avant le terme.

Le Code de commerce avait bien prévu la société anonyme Il en avait donné
les règles, et les principes ; mais il avait laissé bien des lacunes que la pratique
avait découvertes et qu'il était urgent de comliler

C'est ce qu'a fait heureusement la loi du 24 juillet 1867. Le titre II de cette

loi, que nous reproduisons en entier plus haut, a été consacré entièrement
aux réformes queréclamaitl'étatactuel ducommerce.

Nous en indiquerons suffisamment l'esprit et les dispositions en répondant
aux quatre questionssuivantes:

L'assemblée générale est-elle ouverte indistinctement à tout porteur d'ac-
tions ?

A quel nombre de voix chaque votant a-t-il droit?
Quelle part du capital social doivent réprésenter les actionnaires réunis en

assemblée générale pour que la délibération soit valable?
Enfin, que doit-on faire quand les actionnaires réunis ne représentent point

la portion du capital éxigéeepourlavaliditédeladélibération?
Et d'abord, l'assemblée est-elle ouverte indistinctement à tout porteur d'ac-

tions?
Pour répondre à cette question, il faut distinguer
S'agit-il d'une délibération à prendre pour arriver à la constitution défini-

tive de la société, par, exemple, del'approbation des apports et des faveurs

stipulées au profit- d'un actionnaire, dé là nomination des administrateurs et
des actionnaires, tout porteur d'actions est appelé à donner son opinion et son
vote (Art. 27 de la loi,2e alinéa).

Mais quand la société est définitivement constituée, ce sont les statuts qu'on
doit consulter à cet égard. La loi (Art. 27, 1er alinéa) fait un devoir aux
fondateurs de mettre une clause concernant le nombre d'actions qu'il faudra

posséder en qualité de propriétaire ou de. mandataire pour avoir accès dans
les assemblées. C'est donc aux statuts qu'il faut se reporter pour résoudre
notre question. L'acte de société pourrait porter cette disposition : Tout por-
teur d'actions aura droit d'entrée et de vote dans les assemblées, générales.
Mais, en pratique, on restreint cette faculté à ceux qui possèdent un certain
nombre d'actions.

A quel nombre de voix chaque votant a-t-il droit ?
En principe, ce sont les statuts qui déterminent la valeur du vote de chaque

actionnaire. Par exemple, les statuts contiennent cette règle Chaque action,
naire a autant de voix qu'il possède de fois dix actions. Néanmoins, le même,
actionnaire ne peut réunir plus de cinq voix, soit par lui-même, soit par son
fondé de pouvoir. Une restriction de ce genre se rencontre souvent dans les

statuts.
Il y a cependant une circonstance dans laquelle la loi n'accorde pas toute

liberté pour stipuler le nombredevoix que pourra posséder chaque votant.
C'est lorsqu'il s'agit de ces opérations préliminaires : approbation des

apports, etc. Alors, pour ne point laisser écraser les petits capitaux par les

gros, la loi défend de donner plus de dix voix à un actionnaire.
Relativement à la portion du capital social que doivent représenter les

actionnaires réunis, pour la validité de la délibération, une distinction devient

également nécessaire.
L'assemblée est-elle réunie pour les opérations qui précèdent la constitu-

tion définitive de la société, ou bien est-elle convoquée pour une réunion

extraordinaire, il faut un nombre d'actionnaires représentant au moins la
moitié du capital social pour que la délibération soit valable [Art. 30 et 31 de

la loi de1867).
L'assemblée est-elle convoquée en réunion ordinaire, le quart seulement

du capital social doit être représenté.
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Enfin, trois hypothèses sont à parcourir pour, répondre ànotre quatrième
question

1° Il s'agit d'une assemblée convoquée avant la Constitution., définitive de la
société, pour la vérification et l'approbation des apports, pour la vérification
de la sincérité des déclarations des fondateurs, pour la nomination des admi-
nistrateurs ou des commissaires La moitié du capital social doit- être repré-
sentée; elle ne l'est pas

Les actionnaires présents nepeuventprendrequ'une délibération provi-
soire. Deux avis publiés à-huit jours d'intervalle au moins un mois à l'avance,
dans l'un dès journaux désignés pour recevoir les annonces légales, font
connaître aux actionnaires les résolutions-provisoires prises par la première
assemblée. La nouvelle assemblée, qui se réunit sur cet appel et qui doit
représenter au moins le cinquième du capitalsocial, statue sur les résolutions
déjà adoptées provisoirement (Art. 30 de la loi de 1867, àla fin).

Si l'on ne pouvait réunir un nombre, d'actionnaires représentant le cin-

quième du capital social exigé par la loi, la société ne pourrait se constituer.
2° Une assemblée générale annuelle ou ordinaire est,convoquée. Pour la

validité de ses délibérations, il faut que le quart du capital soit représentée et
les actionnaires présents ne représentent point cette quotité.

Il y a lieu de convoquer une nouvelle assemblée dans les formes tracées

par l'acte de société, et elle délibère valablement quelle que soit la portion du

capital représentée par les actionnairesprésents (Art. 29, 2ealinéa)
3° Il s'agit de modifier les statuts, ou de restreindre la durée de la société, ou

bien encore d'en prolonger là durée.
Dans ce cas, la moitié du capital, social doit nécessairement être repré-

sentée.
Si la première assemblée n'aboutit pas,.faute de représenter la portion du

capital indiquée, on pourra sans doute provoquer la réunion $d'une seconde
assemblée ; mais celle-ci ne saurait prendre de résolution efficace que si elle
réunit uni nombre d'actionnaires représentant la moitié du capital social.

ADMINISTRATEURS. — Dans la Société anonyme, les administrateurs ne sont
que des mandataires révocables (Art. 22, loi de 1867).

Cette révocabilité existe toujours, et il n'y a point à s'occuper de savoir si
la nomination remonte à l'origine de la société ou si elle à une date plu
récente Il est de l'essence même de la société anonyme d'avoir des adminis-
trateurs révocables. On ne pourrait déroger à ce principe, même dans l'acte,
de société, et stipulër que les administrateurs né seront pas révocables Car ce
serait mettre la société sous la dépendance des administrateurs, tandis quece
sont eux qui doivent être soumis à la société.

La révocation peut avoir lieu sans Cause légitime approuvée par la justice,
même à l'égard des administrateurs statutaires. C'est là une dérogation à la

règle contenue dans l'article 1856, 2° C. civ.,. qui n'autorise que pour des
causes légitimes la révocation de ces administrateurs.

Toutefois, cette. opinion n'est point professée par tous les commentateurs.
Il y a des auteurs, en effet, qui soutiennent que les administrateurs statutaires
ne peuvent être révoqués que pour une cause dont la justice apprécie la légi-
mité.

Là loi ajoute (Art. 22,loide1867) que les administrateurs sont des manda-
taires à temps, c'est-à-dire dont les pouvoirs sont limités à une certaine durée
C'est une sage mesure qui permet de ne pas imposer aux actionnaires nou-
veaux l'administration élue par les anciens actionnaires, et qui, par là néces-
sité ou il met les administrateurs de se représenter périodiquement aux suf-

frages des associés, les oblige à surveiller leurs opérations et à sauvegarder,
les intérêts de la société.

Les administrateurs, outre qu'ils sont révocables et mandataires à temps,
sont encore, ajoute l'article 22 de la même loi salaires ou gratuits, ce qui.

42. — DROIT FRANCAIS
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était, du reste, inutile à dire, car tout mandat est salarié ou gratuit, à la volonté'

des parties, et nous avons vu que l' administrateur a un mandat.

Le Code de commerce permettait de choisir les administrateurs en dehors
de la société. La loi de 1867 exige, qu'ils soient prisparmi les associés (Art. 22

à la fin).
Toutefois, pour ne point priver la société du concours et des lumières d'un

administrateur distingué, la loi ajoute immédiatement : Les mandataires peu-
vent choisir parmi eux un directeur, ou, si les statuts le permettent, se sub-

stituer un mandataire étranger à la société et dont ils sont responsables envers

elle.
Ainsi spécifiés et limités, les pouvoirs des administrateurs sont ceux qui

appartiennent à des mandataires ordinaires. Ils représentent la société, dans

les différents actes de son commerce et l'engagent, sans s'obliger eux-mêmes

personnellement ni solidaireinent. C'est contre la société que devront agir
les tiers; jamais ni directement ni indirectement contre les administrateurs.

Les administrateurs sont choisis dans la seconde assemblée générale qui

précède la constitution définitive de la société.
Ils ne peuvent être nommés pour plus de six ans. Leur réélection est tou-

jours possible, si les statuts ne s'y opposent.
Il serait toujours permis aux fondateurs de les désigner dans l'acte de société,

avec stipulation formelle que leur nomination ne sera point soumise à la ratifi-

cation de rassemblée générale.
Toutefois, les pouvoirs des administrateurs ainsi nommés ne peuvent s'é-.

tendre au-delà de trois ans (Art. 25 de la loi de 1867).
Les administrateurs doivent être propriétaires d'un nombre d'actions déter-

miné par les statuts.
Les actions des administrateurs forment un fonds de garantie pour les tiers--

et pour la société.
Elles sont nominatives, inaliénables, frappées d'un timbre indiquant l'ina-

liénabilité, et déposées dans la caisse sociale.
Elles sont affectées en totalité à la garantie de tous les actes de la gestion,

même de ceux qui seraient exclusivement personnels à l'un des. administra-
teurs (Art. 26 de la loi de 1864).

Le législateur ne voulant pas placer l'administrateur entre son intérêt et
celui de là société, déclare, dans l'article 40 de la loi de 1867, qu'il lui est in-

terdit de prendre un intérêt direct ou indirect dans les entreprises ou marchés-
faits pour le compte de la société.

Il est à remarquer que la loi exige, pour que la prohibition sort applicable,
qu'il'y-ait eu, de la part de l'administrateur, un certain nombre d'actes ; une-

entreprise, un marché, en effet, se décompose toujours en plusieurs opéra-
tions.

Chaque année, du reste, à l'assemblée-annuelle, il sera rendu compte de
l'exécution des entreprises ou des marchés que l'assemblée générale aura
autorisés.
... Il ne faudrait pas croire que le mandat donné aux administateurs les met à

l'abri de toute poursuite sur leurs biens particuliers. Sans douté, s'ils ne sor-
tent pas des bornes de leur mandat, ils n'engagent que leur mise; mais -dès
qu'ils outrepassent leurs pouvoirs, ils deviennent personnellement et indéfini-

ment responsables, soit à l'égard de la société, soit-envers les tiers.
La loi les rend encore responsables sur tous leurs biens de leurs fautes

personnelles et des fautes des co-adininistrateurs. L'article 44 de la loi de
1867 cite, comme exemple, le cas d'administrateurs qui ont distribué ou laissé
distribuer des dividendes fictifs.

Qu'ils soient de bonne loi ou de mauvaise foi; qu'ils aient été parties
actives dans la distribution ou simplement passives, peu importe leur res-

ponsabilité est engagée et ils né peuvent s'y. soustraire. Ils devaient, pour se--
mettre à l'abri de tout soupçon, former opposition à cet acte frauduleux.
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Les devoirs des administrateurs sont multiples. À ceux que nous.avons déjà
signalés, il convient d'ajouter les suivants, qui ne sont point les moins impor-
tants

1° Au début de la société, ils doivent s'assurer qu'elle a été régulièrement
constituée et qu'elle fonctionne bien. Et cette obligation est fortement sanc-
tionnée (Art. 42 de la loi de 1867) par le législateur'". En effet, ilssontrepson-
sables indéfiniment et solidairement envers les tiers et envers.les actionnaires
des conséquences de. la. nullité qui. résulterait de leur négligence à cet égard.

2° Chaque semestre, il doit être dressé un état sommaire de la situation
active et passive de la société, pour être mis à la disposition des commissaires
(Art. 34, loi de 1887). Ce .Sont les administrateurs qui sont chargés du soin de
faire dresser cet.état.

3° Chaque année, ils font faire un inventaire des. valeurs mobilières et
immobilières, et de toutes les dettes actives et passives de la société, confor-
mément aux dispositions de l'article 9 du Code de commerce (Art. 34, loi

de 1867):
'

En outre, les administratrs ont une mission spéciale dans certaines
•circonstances:

En cas de perte des trois quarts du capital social, les administrateurs sont
tenus de réunir l'assemblée générale dès actionnaires pour savoir s'il y a lieu
de prononcer la dissolution de la société.

S'agit-il du capital réalisé ou du capital souscrit? La loi est muette-; mais la
discussion que provoqua à la Chambre la loi de 1867 ne nous laisse pas de
doute : il s'agit des trois quarts du capital souscrit.

La disposition de la loi est très-sàgé;. car, d'un.côté,.elle fait un devoir à
l'assemblée d'examiner la situation gravement comprise: de la société; d'un

autre, elle lui laisse la faculté pleine et entière de se dissoudre Ou de continuer
ses opérations.

Dans tous les cas, la résolution de l'assemblée doit être rendue publique;,.
Siles administrateurs ne réunissent, .pas rassemblée, générale, ou si

rassemblée ne peut prendre de résolution, faute d'avoir la majorité requise
par la loi, il appartient à tout intéressé de provoquer devant les tribunaux la
dissolution de la société (Art. 34, loi de 1867).

A cet effet, celui qui veut demander la dissolution de la société met les
administrateurs en demeure,; au. moyen d'une sommation par huissier, de
réunir l'assemblée générale dans un délai fixé, et, ce délai passé,, si les admi-
nistrateurs n'ont pas obtempéré à cette sommation, il les assigne devant le
tribunal de commerce pour voir prononcer la dissolution de la société,

Une autre circonstance où les tiers peuvent provoquer directement et sans
mise en demeure la dissolution, c'est lorsque le nombre des actionnaires est
réduit à moins de sept (Art. 38, loi de. 1867) depuis un an au moins.

Les administrateurs doivent encore veiller à ce. qu'il; soit prélevé tous les
ans, sur les bénéfices nets, un vingtième au. moins: affecté à un fonds de ré-
serve, jusqu'à ce que le fonds de réserve ait atteint le dixième du capital so-
cial: (Art.36, loi de 1867)

COMMISSAIRES. — Dans la société anonyme, la surveillancedes intérêts
appartient à un ou plusieurs commissaires élus par les actionnaires.réunis en
assemblée générale.

Ils sont pris, en général, parmi les associés; mais ils peuvent l'être parmi les
personnes étrangères à la société.

A défaut de nomination des commissaires par l'assemblée Ou en cas d'em-
pêchement ou de refus des personnes choisies, il est pourvu, à leur nomi-
nation ou à leur remplacement par ordonnance du prèsident du tribunal de
commerce du siège de la société, à la requête de tout intéressé, les adminis-
trateurs appelés.

Pendant le trimestre qui. précède l'époque fixée par les statuts pour la
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réunion de rassemblée générale,les commissaires ont le droit, quand ils le
jugent convenable dans l'intérêt social, de prendre communication des livres

et d'examiner les oprérations de la société
Ils font tous les ans un rapport surla situation de la société, sur le bilan et

sur les comptes présentés par les admimstrateurs.

L'approbation du bilan et des comptes par rassemblée doit être précédée,
pour être valable, du rapport des commissaires.

Dans les circonstances graves où il est utile que les actionnaires se réunis-
sent, les commissaires sont chargés de provoquer la réunion des

Comme on le voit, les pouvoirs des commissaires sont de courte durée,
puisqu'ils sont élus- seulement pour un an et la période, de leur contrôle
sérieux se réduit au trimestre qui précède la réunion de l'assemblée annuelle.

L'étendue et les effets de leur responsabilité envers la société sont déter-
minés d'après les règles générales du mandat.

Lés articles 41, 42 et 45 nous renvoient aux règles de la Commandite par
actions pour savoir dans quels cas la société est nulle et quelles sont les con-
séquences civiles et pénales de la nullité encourue.

Aux cas de nullité de la société en cominandite par actions, il faut ajouter
les suivants, qui sont spéciaux à la société anonyme:

1° Lorsque les administrateurs ne seront pas des mandataires à temps, ré-
vocables ou associés;

2°Lorsque le nombre des associés ne sera pas de sept au moins;
3° Lorsque les formalités pour la nomination des administrateurs et des

commissaires édictées par l'article 25 n'auront pas été observées.

4° Lorsque la société se sera constituée ayant l'acceptation de leurs fonc-
tions, contrairement aux dispositions contenues dans le même article.

Maintenant, sur qui retombe la responsabilité de cette nullité? Evidemment
sur ceux à qui elle peut être imputée : sur les administrateurs qui étaient en
fonctions au moment où elle a été encourue.

Cette responsabilité est prononcée solidairement entre tous les administra-
teurs à l'égard des tiers, parce que pouvant empêcher l'infraction ils l'ont
laissée, s'accomplir.

La responsabilité pénale est la même que dans la société en commandite
par actions : les peines prononcées contre les gérants dans celle-ci s'appli-
quent aux administrateurs dans la société anonyme.

Les articles 46 et 47 de la loi de 1867 consacrent des mesures transitoires
qui n'ont guère d'intérêt à l'heure actuelle.

Les sociétés anonymes existant avant 1867 ont. conservé leurs statuts : la
loi n'a pas eu d'effet rétroactif à leur égard,et elles ont pu subsister comme
parle passés. Mais on ne pouvait pas leur refuser le droit de se changer en
société-anonyme telle que la loi venait de la régler. C'est ce qu'a formelle-
ment exprimé l'article 46.

D'un autre côté, les sociétés à responsabilité limitée, introduites par une
loi du 23 mai 1863, dans le seul but de corriger la rigueur de la loi, qui
exigeait l'autorisation du Gouvernement pour la constitution d'une société
anonyme, n'avait plus sa raison d'être alors que la nouvelle loi levait cet
obstacle.

Aussi l'article 47 supprime-t-il la société à responsabilité limitée.

-— Principales différences entre la société en commandité par actions et la
société anonyme.— La société en commandite par actions a ce point commun
avec la société anonyme qu'elles sont toutes deux des sociétés par actions et
non par intérêt, ce qui est le caractère distinctif des deux premières; sociétés
(en nom collectif et en commandite simple) que nous avons étudiées.. Mais
elles diffèrent à plusieurs points de vue qu'il-n'estpas inutile de faire ressor-
tir
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1° Dans la société en commandite, il y a une raison sociale. — il n'y en a
pas dans la société anonyme ;

2° Dans la société en commandite, il n'y a pas de minimum fixé au nom-
bre des associés. Dans la société anonyme, il doit y avoir au moins sept asso-
ciés;

3° Dans la société en commandite par actions, il y a deux classes d'associés;
les commandités et les actionnaires. — Il n'y a que des actionnaires dans la
société anonyme ;

4° Dans la commandite, l'administration appartient à un gérant respon-
sable et irrévocable. — Dans la société anonyme, l'administrateur est un man-
dataire révocable et qui n'engage que sa mise;

5° Dans la société en commandite par actions, point de fonds de réserve
obligatoire; point de nécessité, en cas de perte de trois quarts du capital
social, de faire statuer sur la dissolution de la société. — Tous ces devoirs
incombent à l'administrateur dans la société anonyme.

Nous examinons plus loin les conditions de publicité auxquelles sont sou-
mises les sociétés anonymes.

ASSOCIATION EN PARTICIPATION (1).

Art. 47, 48, 49, 50 Code de com. —

Le Code de commerce a posé les principes qui régissent les associations en

participation dans les articles 47, 48, 49 et 50. Quatre articles lui ont suffi

pour régler cette matière ; mais ici la brièveté a été l'obscurité. Les caractères
de la sôciété sont mal définis, et il en résulte que les auteurs, en les recher-

chant, ont soulevé de nombreuses controverses qui ne sont pas encore
résolues, -7;/77

Le législateur de 1867, qui s'est montré si soucieux à l'égard des autres
sociétés, ne s'est point occupé des associations en participation.

Quoi qu'il en soit, et sans entrer dans les théories spécieuses ou savantes
que les auteurs Ont créées pour découvrir l'esprit dela loi, nousallons don-
ner la doctrine qui est. généralement enseignée par les commentateurs.

Qu'est-ce qu'une association en participation ? Le code ne définit point
cette société." De là deux opinions.

On la reconnaît, dit M. Bravard, à ce caractère qui lui est particulier : c'est
qu'elle est limitée à une ou plusieurs opérations déterminées et qu'elle n'est
assujettie à aucune formalité.

Il ne suffit point, répondent les adversaires de ce système, que la société
soit bornée à une ou plusieurs opérations et qu'elle n'ait point de formalité à

remplir, il faut y joindre ce caractère : que les. opérations soient faites sous le
nomde l'un des participahts et non pas en nom-commun; qu'en conséquence,
celui qui agit s'oblige seul envers les tiers ou devienne seul leur créancier.

En l'absence de définition donnée par la loi, les Juges décideront si, d'après
les faits, ils estiment qu'il y a eu association en participation.

Remarquons bien qu'ils devront s'appuyer sur les faits et les circonstances,

pour asseoir leur conviction, plutôt que sur le nom qu'il a plu aux intéressés
de donner à leur association.

Plusieurs personnes s'associent pour exploiter une coupe de bois, pour
faire des fournitures; il y aura là une association en participation, mais il arri-
vera souvent en pratique, qu'il ne sera point facile de distinguer si la société,

appelée enparticipation n'est; pas une vraie société en nom collectif; Les

conséquences,- cependant, sont bien différentes : S'il y a société eh nom col-

(1) Voy. F0RMULAIRE N° 14.
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le ctif, tous les associés sont responsable s'il y a association en participation,
les tiers ne peuvent s'adresser qu'à celui avec lequel Ils ont traité.

La société, ou, pour mieux dire, l'association en participation, forme-t-elle

une personne morale ? On n'est pas non plus d'accord sur ce point. Néan-
moins la majorité des auteurs' pense qu'elle ne forme pas une personne, juri-
dique. La Cour de cassation s'est ralliée plusieurs fois à cette opinion,

Ce qu'il y a d'incontestable, c'est que l'association en participation est un

contrat-purement consensuel, .c'est-à-dire qui n'exige aucuneforme essen-
tielle pour sa formation;qu'elle peut êtreconstantée (Art.49) par toute sorte
de preuve que lé tribunal voudra admettre : représentation des livres, corres-

pondance, etc.
En-outre,cetteassociation n'est pas soumise aux règles-de publicité des

des sociétés commerciales en général.
En ce qui concerne l'administration, comme du reste pour ce qui a trait

aux rapports des associés entre eux, c'est la convention seule qu'il faut étu-

dier
Comme nous l'avons dit, l'administrateur où gérant qui s'offre au public et

traite avec lui est le seul auquel le public fasse confiance, et c'est lui seul qui
devient créancier ou débiteur.

Si plusieurs participants ont concouru à un acte fait avec un tiers, seront-
ils tenus solidairement envers le tiers des suites de l'acte? L'affirmative ne
semblé point douteuse : la solidarité est le droit commun en matière commer-
ciale;
Maintenant, dans leur rapport entre eux, les associés en participation, se

rendrontr compte réciproquement des profits et des pertes selon les règles par/
eux tracées dans leur convention.

Pour nous résumer, nous dirons de la société en participation :

1° Quelle est un contrat purement consensuel, non soumis aux formes de

la.publicité ordinaire;
2° Qu'elle ne.forme point une personnemorale
3° Que ses caractères distinctifs sont sa limitation à un ou plusieurs objets,

et. cette considération qu'un ou plusieurs participants deviennent seuls créan-
ciers ou débiteurs à l'égard des tiers.

On a dit que ce n'était qu'une société entre associés, et le mot est très
juste.

SOCIÉTÉ A CAPITAL VARIABLE.

Loi du24 juillet 1867—-Titre III. 7

48. — Il peut être stipulé, dans les statuts de toute société, que le capital, social sera, suscep-
tible d'augmentation par des versements successifs faits, par les associés ou l'admission d'asso-

ciés, nouveaux, et: de, diminution par la reprise totale.ou partielle des apports effectues — Les

sociétés dont les statuts contiendront la stipulation ci-dessus seront soumises, indépendamment
des règles générales qui leur sont propres suivant leur forme spéciale, aux dispositions des

articles suivants.

49. —le capital social ne pourra être porté par les statuts constitutifs,de la société au-dessus

de la somme de deux cent mille francs. -Il pourra être: augmenté par des: délibérations de

l'assemblée générale prises d'année en année.; chacune des augmentations ne pourra être supé-
rieure à deux cent mille francs.

50.—Les actions ou coupons d'actions seront nominatifs, même après leurleur entière libération-
ils ne pourront être intérieurs à Cinquante francs. — Ils ne seront négociables qu'après la, cons-
titution définitive de la société. — La négociation ne pourra avoir lieu que par voie de transfert

sur les registres de la société, et les statuts pourront donner, soit au conseil d'administration

soit à l'assemblée générale, le droit de s'opposer au transfert.

51. — Les statuts détermineront une somme au-dessous de laquelle le capital ne pourra être
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réduit par les reprises des apports autorisées par l'article 48. -Cette.somme ne pourra être
inférieure au dixième ducapitalsocial.capital-social.-société ne sera définitivement constituée qu'après
le versement du dixième.

52__Chaque associé pourra se retirer de la sociétéla lorsqu'il le jugera convenable, à moins de
conventions contraires etsauf rapplicàtiondu paragraphe 1er de l'article précédent. - Il pourra-
être

stipulé que l'assemblée générale: aura le droit de décider à la majorité, fixée pour la modi-

fication des statuts, que l'un ou plusieurs des associés cesseront. de faire partie de la société
— L'associé

quine
cessera

de faire partie delasociété,
de décision de l'assemblée générale, restera tenu pendant, cinq ans envers les associés et

envers les tiers, de toutes les obligations existant au; moment de sa retraite
53. 7- La. société, quelle, que soit sa forme, sera valablement représentée en justice par ses

administrateurs.

53. La société ne sera point dissoute par la mort la retraite, l'interdiction, là faillite ou la
déconfiture de l'un des associés ;elle continuera de plein droit entre les autres associés.

La loi du 24 juillet 1867 a introduit en France des sociétés trés répandues
en Allemagne et en Angleterre, et connues sous le nom de sociétés de coopé-
ration.

Les difficultés matérielles de la vie , la concurrence écrasante.ouverte par
les-grands capitaux contre les petites ressources ont fait comprendre à l'ou-
vrier qu'il devait s'associer pour se procurer à meilleur marché les objets
nécessaires à la vie et s'assurer de son travail une rémunération directe et par
conséquent plus avantageuse. C'est sous l'enl'empire de ces idées fécondes en heu-
reux résultats que se sont formées les sociétés de consommation, de crédit
mutuel et de production. C'est là, dans l'idée sagement comprise d'association,
de mise en commun des épargnes, du travail et des intérêts, que les ouvriers

trouveront une amélioration sensible de leur condition physique et morale.
Toutes ces diverses sociétés ont été, réglementées sous le nom de sociétés à

capital variable par le législateur de 1867.
Etudions les principes qui régissent ces sociétés.

Onpeut définir, dit M. Rivière, la société à capital variable, celle dans les
statuts de laquelle il est stipulé que le capital social sera susceptible d'être
augmenté par des versements successifs des associés ou l'admission de nou-
veaux membres, et d'être diminué par la reprise totale ou partielle des apports.
(Art. 48 de la loi de 1867).

'

Ce qu'il fallait avant tout garantir, ce que la loi devait contenir pour être
utile et pratique, c'était la facilité pour les associés d'augmenter ou de dimi-
nuer les capitaux mis en commun de les rétirer même dans un moment de

-

crise, sans que la société en souffrît; car les membres de ces sociétés,:
ouvriers le plus souvent, sont exposes à des éventualités de ce genre.

C'est aussi le but que s'est propose le législateur dans les dispositions que
nous, étudions.

La sociétés capital variable est la seule où le capital ne soit pas; fixe et où
il soit, commevariablel'indique son nom, variable. Cependant les statuts déterminent
la somme au-dessous de laquelle le capitaine pourra être,réduit. Cette somme
ne pourra être inférieure au dixième du capital.

La société; à capitâl variable doit revétir une des formes des autrres sociétés.
elle doit être ou en nom Collectif, ou en commandite ou anonyme. Elle est

soumise aux règles qui sont propres aux sociétés dont elle a emprunté la

forme, et, en outre, aux dispositionsspéciales quiconcernentlessociétésà

capital variable.
Ces règles sônt les suivantes:
1° Le capital social,àl'originedelasociété,ne pourra être de plus de

200,000 francs. Mais, tous les ans, l'assemblée générale pourra l'augmenter
de pareille somme (Art. 49, loi de 1867).
La loi a voului par là multiplier les sociétés et initier progressivement les
associés au maniement des gros capitaux
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2° Les actions ou coupons d'actions sont nominatifs, même après leur entière
libération.

Il fallait, par crainte de l'agiotage, prohiber la forme des actions au por-
teur.

Les actions ou coupons d'actions ne pourront être inférieurs à 50 francs.
On se souvient que les actions sont émises dans les autres sociétés à un taux

plus élevé. C'est en considération de la modicité des ressources dont dispo-
sent les ouvriers que le législateur a permis d'émettre des actions à 50 francs.

3° Les actions ou coupons d'actions ne sont négociables qu'après la consti-
tution définitive de la société.

La négociation ne peut s'effectuer que par la voie du transfert sur les livres
de la société; et les statuts peuvent donner à l'assemblée générale ou aux
administrateursle droit de s'opposer au transfert (Art. 50, loi de 1867).

4° Celui qui fait partie d'une société à capital variable peut se retirer quand
il le juge convenable, pourvu qu'en se retirant il ne réduise pas le capital
social au-dessous du minimum fixé parles statuts ou du dixième, car alors sa
retraite amènerait la dissolution de la société.

L'associé qui a retiré sa mise cesse évidemment de faire partie de la société.
Non-seulement l'associé peut se retirer librement sans que la société soit

atteinte dans son existence et dans sa marche, mais encore les statuts peu-
vent décider que l'assemblée générale pourra écarter de la société tout mem-
bre qui lui paraîtrait indigne d'en faire partie.

Cette délibération ne pourra être prise qu'à la majorité fixée pour la modifi-
cation des statuts {Art. 52, loi de 1867).

Dans tous les cas, que l'associé se retire volontairement ou qu'il soit exclu,
il reste tenu, pendant cinq ans, envers la société et les tiers/de toutes les

obligations existant au moment de sa retraite.
5° Que la société à capital variable soit civile ou commerciale (elle peut

avoir l'un ou l'autre de ces caractères), la sôciété sera valablement représentée
en justice par ses administrateurs (AH. 53, loi de 1867).

6° $La société à capital variable n'est dissoute ni par la mort, ni par la
retraite, ni par l'interdiction, ni par la faillite, ni par la déconfiture de l'un
des associés ; elle continue de plein droit entre les autres associés (AH. 54,
torde 1867).

Tous ces événements ont pour effet, en général, de mettre fin aux sociétés.
La société.à capital variable, par la nature même de ses opérations, devait
rester debout malgré tous ces changements. C'est ce que dit la loi.

Mais le contraire pourrait être, stipulé dans les statuts.

SECTION 11.

PREUVE ET PUBLICITÉ DES SOCIÉTÉS.

— Art. 39, 40,31 Code de com. —

Loi du 24 juillet 1867.— Titre 17.

55. — Dans le mois de la constitution de toute société commerciale, un double de l'acte cons-

titutif, s'il est sous-seing privé, ou une expédition, s'il est notarié, est déposé aux greffes de la

justice de paix et du tribunal de commerce du lieu dans lequel est établie la société. — A l'acte
constitutif, des,sociétés en commandite par actions et des sociétés anonymes sont annexées :

1° une expédition de l'acte notarié constatant la souscription du capital social et le versement
du quart; 2° une copie certifiée des délibérations prises par l'assemblée générale dans les cas

prévus par les articles 4 et 24. — En outre, lorsque la société est anonyme, on doit annexer à

l'acte constitutif la liste nominative, dûment certifiée, des souscripteurs, contenant les nom, pré-

noms, qualités, demeuré et.le nombre d'actions de chacun d'eux.
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56._ Dans le même délai d'un mois, un extrait de l'acte constitutif et des pièces annexées

est publié dans l'on des journaux désignés pour recevoir les annonces légales. —Il sera jus-
tifïè de l'insertion par un exemplaire du journal certifié par l'imprimeur, légalisé par le maire

et enregistré dans les trois mois de sa daté. — Les formalités prescrites par l'article, précèdent
et par le présent article seront observées, à peine de nullité, à l'égard des intéressés; mais le

défaut d'aucune d'elles ne.pourra être opposé aux tiers parles associés.

57. —L'extrait doit contenir les noms des associés autres que les actionnaires ou commandi-

taires; la raison de commerce ou la dénomination adoptée par la sôciété et l'indication du siége

social; la désignation des associés autorisés à gérer, administrer et signer pour la société; le

montant du capital social et le montant des valeurs fournies ou à fournir par les actionnaires ou

commanditaires; l'époque où la société commence, celle où elle doit finir et la date du dépôt
fait aux greffes de la justice de paix et du tribunal de commerce.

58. — L'extrait doit énoncer que la société est en nom collectif ou en commandite, simple, ou

en commandite par actions, ou anonyme, ou à capital variable. —
Si la société est anonyme,

l'extrait doit énoncer le montant du capital social en numéraire et en autres objets, la quotité à

prélever sur les bénéfices pour composer le fonds de réserve.
— Enfin, si la société est à capital

variable, l'extrait doit contenir l'indication de la somme au-dessous de laquelle le capital social

ne peut être réduit,
59. — Si la société a plusieurs maisons de commerce situées dans divers arrondissements, le

dépôt prescrit par l'article 55 et la publication prescrite par l'article 56 ont lieu dans chacun des

arrondissements, le dépôt sera fait seulement au greffe de la justice de paix du principal eta-

blissement.

60. — L'extrait des actes et pièces déposées est signé, pour les actes publics, par le notaire

et, pour les actes sous-seing privé, par les associés, en nom collectif, par. les gérants des socié-
tés en commandite ou par les administrateurs des sociétés anonymes.

61. — Sont soumis aux formalités et aux pénalités, prescrites par les articles 55 et 56 : — Tous
actes et délibérations ayant pour objet la modification des statuts, la continuation de la société
au-delà du terme fixé pour sa durée, la dissolution avant ce terme et le mode de liquidation
tout changement ou retraite d'associés et tout changement à la raison sociale. — Sont égale-

ment soumises aux dispositions des articles 55 et 56 les délibérations prises dans les cas prévus

parles articles 19, 37, 46, 47 et 49 ci-dessus.

62. - Ne sont pas assujettis aux formalités de dépôt et de publication les actes constatant les

augmentations ou les diminutions du capital social opérées dans les termes de l'article 48 où les
retraites d'associés, autres que lés gérants ou administrateurs, qui auraient lieu conformément
à l'article 52.

63. — Lorsqu'il s'agit d'une société en commandite par actions ou d'une société anonyme toute

personne a le droit de prendre communication des pièces déposées aux greffes de la justice de

paix et du tribunal de commerce, ou même de s'en faire délivrer à ses frais expédition ou
extrait par le greffier ou par le notaire détenteur de la minute.— Toute personne peut exiger
qu'il lui soit délivré au siège de là société une copié certifiée des statuts, moyennant paye-
ment d'une somme qui ne pourra excéder un franc. Enfin, les pièces déposées [doivent être affi--

chées d'une manière apparente dans les bureaux de la société.

64. — Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents imprimés
ou autographiés, émanés des sociétés anonymes ou des sociétés en. commandite par actions la
dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie immédiatement de ces mots écrits
lisiblement en toutes lettres : Société anonyme ou Société en commandité par actions, et de l'énoncia-
tion du montant du capital social. Si la société a usé de la faculté accordée par l'article 40, cette
circonstance doit être mentionnée par l'addition de ces mots : a capital variable. Toute contra-
vention aux dispositions qui précèdent est punie d'une amende de cinquante à mille: francs.

$65.— Sont abrogées les dispositions des articles 42,43,44,45,46 du code de commerce.

PREUVE DES SOCIÉTÉS.—Toutes les sociétés commerciales, en nom col-
lectif, en commandite ou anonymes, doivent être constatées par écrit, lors
même que l'objet de la société serait d'une valeur intérieure à cent cinquante'
francs.

43. — DROIT FRANÇAIS.
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Les associations, en participation,- nous l'avons vu, font seules exception
à ce principe.
Mais les associés sont libres de faire l'acte de société sous-seing privé où

par-devant notaire.
Le Code de commerce ne permettait de former la société anonyme que par

acte authentique; mais la loi de 1867 a consacré, à l'égard de cette société, le
droit qui avait été reconnu jusqu'alors aux autres de se constituer par acte
privé ou par. acte public, à la volonté des parties.

Les règles précédentes-et celles qui vont suivre sont applicables à la société
à capital variable, suivant qu'elle emprunte l'une ou l'autre des formes, des
sociétés commerciales.

L'intérèt de savoir si une société a été constituée par acte sous-seing privé
ou par acte notarié ne se présente qu'au point de vue du nombre d'originaux
qu'on a dû faire.

Prenons d'abord les sociétés à intérêt : la société en nom collectif et la
société en commandite simple. Si l'acte de société est fait par devant notaire,
un seul acte suffit. C'est la minute, qui reste entre les mains du notaire et
dont on peut toujours avoir expédition. Si l'acte est sous-seing privé, il doit
être fait en autant d'originaux qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct,
c'est-à-dire d'associés.

Mous avons, vu que, dans la société en commandite simple ou par intérêt,
les commanditaires étaient de véritables associés. Il faudra donc un original
de l'acte de société pour chacun des commanditaires.:

Toutefois, cette-dernière opinion n'est pas partagée par tous les auteurs.
Quelques-uns prétendent que dans la. société en commandite par intérêt il
n'est besoin que de deux originaux : l'un pour les commandités, l'autre pour
les commanditaires.

Quoi qu'il en soit, il est absolument nécessaire, pour être à l'abri dé toute
difficulté, de rédiger l'acte de société en commandité par intérêt en autant

d'originaux que d'associés, par conséquent un original pour chaque conmian-
dite et un original pour chaque commanditaire.

S'il s'agit d'un acte de société en commandite par actions ou anonyme, un
seul acte.Suffit s'il est notarié; il faut deux originaux, si l'acte est sous-seing
privé. Nous avens un texte formel à cet égard (Art. 1er,5meal- et art. 31,
2me al., loi du 24 juillet 1867). L'un demeure annexé à la déclaration notariée
de souscription du capital social; l'autre est déposé au siège social.

Une question des plus controversées est celle de savoir si, dans les sociétés
commerciales, l'écrit est éxigé ad solemnitatem ou seulment ad probationem.

. Je m'explique si un écrit est exigé ad solemnitatem, aucune société ne
peut avoir d'existence que par un écrit et rien ne peut suppléer cet écrit : ni

correspondance, ni livres. - Si, au contraire, l'écrit n'est exigé qu'ad proba-
tionem, Comme preuve, l'existence de la société, pourra être prouvée non pas
par témoins (c'est là ce qu'on a voulu éviter quand on a exigé un écrit), mais

par les autres moyens de preuve.: aveu, registres, etc.
L'article 41 ajoute qu'aucune preuve par témoins ne peut être admise,

contre et outre le contenu dans les actes de société, ni sur ce qui serait

allégué avoir été dit avant l'acte, lors de l'acte ou depuis, encore qu'il s'agisse
d'une somme au-dessous de cent cinquante francs.

Ce qu'on veut, éviter, on le voit, c'est que l'on puisse élever des.contes-
tations légères au sujet de certains faits ou certaines paroles dont la mémoire
n'a gardé qu'imparfaitement le souvenir. Mais rien n'empêcherait, par
exemple, de prouver une modification faite aux statuts, d'après les livres de

la société, la correspondance ouïes actes privés.

Loi du 24 juillet 1867. — Titre TV.

PUBLICITÉ DES SOCIÉTÉS. — La publicité à donner aux actes de société
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présente l'avantage de faire.connaître la société, les ressourças dont elle
dispose, l'objet de son commerce

Les formalités relatives à la publication des actes de société étaient autre-
fois réglées par les articles 42 à 46 du Code de commerce. La loi de 1867 les
a abrogés et a introduit un nouveau régime de publicité.

Ce nouveau régime a au moins l'avantage d'être uniforme pour les diffé-
rentes sociétés.

Il consisté :
1° Dans le dépôt aux Greffes de la justice de paix et du tribunal de com-

merce du lieu dans lequel est, établie la société, dans le mois de sa constitu-
tion.; d'un double de l'acte constitutif, s'il est sous seing-privé, d'une expédi-
tion, s'il est notarié (Art. 55, loi de 1867) (1).

A l'açte constitutif de.la société, doivent être jointes certaines pièces pour
être annexées.

Quand la société est en commandite par actions, on doit joindre : -
1° Une expédition de l'acte notarié constatant la souscription totale du

capital et le versement du quart (du dixième, s'il s'agit d'une société à capital
variable);

2° Une copie certifiée des délibérations prises; par rassemblée générale
relativement aux apports et aux avantages (Art. 55, loi de 1867) (2).

Quand la société est anonyme, en Outre des actes ci-dessus énoncés, il faut
présenter la liste nominative, dûment certifiée, des souscripteurs, contenant
les noms, prénoms, qualités, et le nombre d'actions de chacun d'eux (Art. 55,
foi de 1867) (3).

3° Dans la publication, faite dans le même délai d'un mois, dans l'un des
journaux désignés pour; recevoir les annonces légales, d'un extrait de l'acte
Constitutif et des pièces, annexées. (4).

Il doit être justifié de l'insertion par un exemplaire du journal, certifié par
l'imprimeur, légalisé par le Maire et enregistré dans les trois mois de sa date
(Art. 56, loi de 1867).

Les articles 57 et 58 de la loi de 1867 nous indiquent ce que contiendra
l'extrait selon l'espèce de société dont il s'agit.

L'extrait doit contenir.
1° Les noms des associés, autres que les actionnaires où commanditaires

Cette prescription ne s'applique point à la société anonyme, où il n'existe que
des actionnaires

2° La raison de commerce ou la dénomination adoptée par la société et
l'indication du siège social. Cette règle concerne toutes les sociétés;

3° La désignation des associés autorisés à gérer, administrer ou signer pour,
la société

4° Le montant du capital social et le montant des valeurs fournies et à
fournir par les actionnaires où Commanditaires. Cette énonciation n'est point
applicable, aux sociétés en nom Collectif.

5° L'époque où la société commence, celle où elle, finit, et la datedu dépôt
fait aux Greffes de la justice de paix et du tribunalde commerce;

L'extrait. énonce, en outre quelle est la forme de la société: en nom
collectif en commandite,, etc...

Spécialement pour la société anonyme, l'extrait doit énoncer le montant
du capital social en numéraire et en autres, objets, la quotité à prélever pour
composer le fonds de réserve; et pour la société à capital variable, l'indication

de la somme au-delà de laquelle le capital social, ne pourra subir de réduction.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 15.

(2 et 3) Voy. FORMULAIRE n° 16.

(4) Voy. FORMULAIRE 17, 18, 19, 20.
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Si la société a plusieurs maisons de commerce, situées dans divers arron-

dissements, les formalités que nous venons d'étudier devront être faites dans
chacun d'eux. Toutefois, dans les villes divisées en plusieurs arrondisssments,
le dépôt sera fait seulement au Greffe de la justice de paix du principal éta-.

blissement (Art. 59, loi de 1867)
L'article 60 indique ceux qui devront" signer les extraits dont nous venons

de parler : ce sont, pour les extraits d'actes publics, les notaires ; pour les
extraits d'actes sous-seing privé, les associés en nom collectif, les gérants
pour les sociétés, en commmandite, ou les administrateurs pour les sociétés

anonymes (Art. 60, foi de 1867).
Sont soumis aux mêmes formalités, de dépôt et de publication dans le.

même délai (Art. 61, loi de 1867) :

1° Toute modification
—

Toutes conventions, toutes clauses

portant modification à quelqu'un des statuts de la société doivent être

publiées. Ceci ne s'applique qu'aux points des statuts que la loi fait un devoir,
de rendre publics, Quant aux autres, il est évident que, puisqu'on n'est point
obligé de les publier, on doit avoir la même liberté à l'égard des modifications

qu'ils peuvent subir.
2° La continuation de la société au-delà du terme fixé pour sa durée. — En

effet, une société qui continue d'exister après l'époque fixée pour sa dissolu-
tion est en quelque sorte, une nouvelle société qui commence. Il faut donc en

prévenir les intéressés.
3° La dissolution de la société avant le terme fixé.

— C'est encore là un

point qui intéresse vivement tous, ceux qui sont appelés à traiter avec la.
société : il y a donc lieu de le rendre public

Mais faut-il publier tout fait emportant avec lui la dissolution de la société?
Nous ne le pensons pas. La loi dit (Art. 61, loi de 1867) : Tous actes et délibé-
rations ayant pour objet la dissolution de la société avant le terme fixé pour
sa durée. Il ne nous paraît pas que ces mots actes et délibérations signifient
autre chose que les résolutions prises par les associés pour hâter la dissolution'
de la société.

Quelques commentateurs donnent au mot acte le sens de fait et veulent que
tout ce qui amène la dissolution de la société : décès, faillite, niterdiction
d'un associé, soit publié dans les formes que nous avons indiquées plus haut.

La prudence exige donc que tous les faits et toutes les délibérations tendant
à la dissolution anticipée de la société soient publiés.

4eLe mode de liquidation. Nous expliquons plus loin, an titre des liqui-
dations des sociétés, ce que signifie ce mot.

5° Tout changement ou retraite d'associés. — Ceci n'est vrai que dans les

societés où il importe essentiellement au public de connaître les noms des

associés, puisque ce n'est qu'à eux, à leur crédit qu'il fait: confiance (sociétés,
en nom collectif et en commandite simple).

Mais s'il s'agit de société en commandite par actions ou anonyme, il importe
peu aux tiers de savoir quels sont ceux qui possèdent les actions, et, par con-

séquent toute publicité à cet égard est inutile.
6° Tout changement à la raison sociale. — On conçoit aisément l'intérêt qui

s'attache à la publication d'un point aussi capital de la société; le nom sous

lequel elle est connue dans le monde.

1° Toute transformation de société — Quand une société se transforme,
que de société en commandite par actions elle devient anonyme (Art.19, loi

de l867), il y alieu de publier ce changement, parce que, à proprement parler,
il y a naissance d'une société nouvelle qu'il s'agit de faire connaître au

public
8° La résolution prise par la société anonyme relativement à la dissolution.

On sait que le capital social étant réduit aux trois quarts du capital sous-.

crit, les Administrateursde la société ont le devoir de réunir l'assemblée
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générale des actionnaires pour lui poser cette question: Faut-il, dissoudre la
société? C'est la réponse, quelle qu'elle soit,qui doit êtte publiée.

9° L'augmentation de capital d'une société àcapital variable. — Il faut dis/'
tinguer dans les angmentations de capital des sociétés
qui résultent d'apports successifs faits par les associés ou
sociés nouveaux, et celles qui ont été l'objet d'une délibération de rassemblée
générale. Ces dernières doivent être renduespubliques(Art. 61 à la fin et 49,
loi de 867). La publicité n'est pas exigée pour les premières (Art. 62, 48, loi

de 1867).
La loi n'a pas non plus assujetti aux formalité de dépôt et de publication

les retraites soit volontaires soit forcées d'associés, autres que les gérants ou
administrateurs (Art. 62, 52, loi de 1867).

En ce qui concerne la publicité à donner aux sociétés en commandite par'
actions et aux sociétés anonymes, la
et 64 dé la loi de 1867 contiennent les dispositions suivantes à cet égard:

Toute personne, intéressée ou non, peut se présenter aux greffes de la jus-
tice de paix pu du Tribunal de Commerce où sont déposés l'acte de société et
les pièces annexées et en prendre connaissance sur les lîeux même. —Il peut y
s'il, le préfère, en exiger, à ses frais, une expédition ou un extrait du greffier ou
du notaire détenteur de la minute.

Toute personne, intéressée du non, peut se présenter au siège social et
avoir une copie certifiée des statuts, moyennant une petite rétribution qui ne
peut excéder un franc.

Enfin, les pièces déposées doivent être affichées d'une manière apparente
dans les bureaux de la société.

De plus: dans tous les actes, factures, etc., autographiés ou imprimés,
émanés de ces sociétés, la dénomination sociale doit toujours être précédée
ou suivie immédiatement de ces mots, écrits lisiblement en toutes lettres :
société anonyme ou société en commandite par actions, et de renonciation du
montant du capital social.

Si la société a usé de la faculté accordée par l'article 48 de la loi de 1867,
cette circonstance doit être mentionnée par l'addition de ces mots : à capital
variable.

Toute contravention aux dispositions qui précèdent est punie d'une amende
de cinquante francs à mille francs.

Sanction des formalités de dépôt et de publication. — L'article 56 de la loi
de 1867, qui sanctionne le défaut dé publicité, s'exprime ainsi : Les formalités
de dépôt et de publication seront observées, à peine de nullité, à l'égard des
intéressés; mais le défaut d'aucune d'elles ne pourra être opposé aux tiers par
les associés.

Il y a peu d'articles qui aient donné prise à plus de discussions et qui aient

fait naître plus de controverses.
Il est hors de doute que le défaut dedépôt et de publication peut être opposé

parles' tiers aux associés. Prenons un exemple : l'acte de société n'a pas été
publié et je traite avec un. associé qui signe de la raison sociale sans en avoir
le droit. Si l'acte de société avait été porté à la connaissance du public par les
moyens que la loi indique, je serais en faute, parce qu'il m'était facile de
savoir qui avait le droit de signer de la raison sociale. Mais comme il n'y a pas
eu de publicité, je n'ai aucune faute à me reprocher, et la société sera tenue, à
mon égard comme si j'avais traité avec le véritable fondé, de pouvoir.

Maintenant, faut-il aller plus loin et dire que les associés peuvent opposer
à leurs co-asspciés la nullité résultant du défaut dé publicité ? C'est un
point sur lequel on ne tombe pas d'accord. Il nous semble que les termes de
la loi autorisent les associés, qui sont de vrais intéressés, à opposer cette nul-
lité aux autres co-associés, qui ne sont point des tiers, par rapport à eux

(Art.56 de la loi de 1867.)
En secondlieu les créanciers personnels des associés peuvent-ils opposer
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versé.

L'intérêt de la question est celui-ci : Si les créanciers personnels des asso-
ciés peuvent opposer la nullité aux créanciers de la société, ils viendront en
concours avec ces derniers dans là distribution des biens composant le patri-
moine social. Si, au contraire, ils ne peuvent s'en prévaloir, cette masse de
biens sera distribuée seulement entre les créanciers de la société, sans que les
créanciers personnels des associés puissent concourir.

Enfin, quant au passé, et par rapport aux associés, quelle sera, vis-à-vis
l'un de l'autre, la situation résultant du défaut de publicité ? Dans une opi-
nion, que nous ne saurions admettre, on prétend que l'acte de société est
radicalement nul pour lé passé et pour l'avenir ; qu'il n'y a pas à en tenir

compte. — Nous pensons, au contraire, qu'au regard des associés, et dans
leurs rapports respectifs, l'acte de société; doit être considéré comme, valable

pour le passé et que c'est d'après cette base qu'il faut distribuer les biens mis
en commun.

On considère généralement comme d'ordre public, la prescription de publier
l'acte de société dans le délai d'un mois. Une publication faite après ce délai
n'effacerait point la nullité encourue.

SECTION. III.

DISSOLUTION. — LIQUIDATION. — PARTAGE DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES.

Les règles concernant la dissolution, la liquidation et le partage des sociétés
n'ont point été insérées dans le Code de commerce: elles font l'objet d'un
chapitré spécial dans le Code civil (Voy. SOCIÉTÉS au C. civ.)

Nous ne pouvons, néanmoins, laisser dans l'ombre des points aussi impor-
tants de notre étude sur les sociétés.

I. DISSOLUTION. — Les auteurs distinguent les causes de dissolution de

plein droit et les causes de. dissolution par voie d'action Les premières
entraînent la dissolution par elles-mêmes et à leur date, les autres donnent
lieu seulement à une demande de dissolution et elles n'ont leur effet que du

jour où le tribunal les a reconnues.
Les causes de dissolution de plein droit sont :
1° L'expiration du temps pour lequel la société a été contractée. — Que la

société ait fait dès bénéfices ou qu'elle soit en perte; qu'elle ait ou non atteint
son but la dissolution a lieu de plein droit par l'arrivée du terme fixé pour la
dissolution;

2° L'extinction de la chose ou la consommation de la négociation. — Il y a
extinction de la chose, par exemple, quand un brevet d'invention qui consti-
tuait le fonds social a été annulé. Il y a consommation de la négociation,

quand la société a atteint le but qu'elle s'était proposé;
3° La perte d'un apport promis et non réalisé.— Il faut bien comprendre ces

expressions :
S'il s'agit d'un objet dont la propriété n'a été promise que dans un an à la

société, si, avant l'expiration de l'année, l'objet a péri, la société est dissoute

par le fait même, cet associé n'ayant fait aucun apport.
Si la chose n'a péri qu'après l'expiration de l'année, comme l'associé a fait

un véritable apport, cette perte n'entraînera point la dissolution de la société

(Art. 1861, C. civ., à la fin).
Un apport qui consiste dans la jouissance d'une chose, qu'un associé a

apportée à la société comme mise, étant un apport successif et de tous: les
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instants, il en résulte que la perte de cette chose enlevant à l'associé son apport,
la société sera dissoute ;

5° La mort naturelle ou civile (1) de l'un des associés; l'interdiction, la faillite
ou la déconfiture de l'un d'eux. — La déconfiture est l'état d'un non commer-

çant dont le passif est supérieur à
l'actif.

Tous ces événements n'entraînent avec eux la dissolution de la société que
lorsque la société repose sur la considération des personnes. qui en font par-
tie : société en nom collectif ; société en commandite simple.

Mais ils ne sauraient être une cause de dissolution, s'ils se produisent en la
personne d'un actionnaire dans la société en commandite par actions ou ano
nyme. Car ce fait est absolument indifférent aux autres porteurs d'actions.

Du reste, il peut être stipulé que la société continuera de plein droit,
•dans tous les cas, malgré ces événements, entre les autres associés ou même
avec les héritiers d'un associé décédé (Art. 1868, C. civ.);
6° Le consentement de tous les associé;

7° La volonté qu'un seul ou plusieurs expriment de n'être plus en société.
Cette Cause de dissolution ne s'applique qu'aux sociétés d'une durée illi-
mitée; encore faut-il que la renonciation soit de bonne foi, notifiée aux autres
associés et qu'elle ne soit pas faite à contre-temps (art. 1879 et 1870, C. civ.):

Dans les sociétés par. actions, rien de plus simple que de n'être plus en
société : on cède ses actions a une autre personne.
Quant aux; sociétés à capital variable nous savons qu'un associé peut se

retirer sans que la société en souffre.
Les causes de dissolution par voie d'action sont :
1° L'inexécution des engagements contractés envers la société dans le contrat

qui la constitue. La société est un contrat synallagmatique, c'est-à-dire qui
engage toutes les parties. Si l'une d'elles manque à son engagement, le contrat-,
est résolu, mais la dissolution de la société ne datera que du jour où le Tribunal
l'aura prononcée ;

2° Les justes motif s de dissolution. — L'article 1871. C. civ. appelle; ainsi
tout événement tout fait postérieur à la formation de la société et qui ne lui
permet plus de fonctionner utilement: une grande inimitié entre deux associés,

une infirmité arrivée à l'un des gérants, etc. Le Tribunal apprécie la gravité
du motif.

Nous rappelons seulement ici que la loi de 1867 (Art. 61) soumet la dissolu-
tion de la société ayant le terme fixé pour sa durée aux formalités de publicité
exigées pour leur constitution.

II. LIQUIDATION. — La liquidation est, dit M. Rivière, une opération qui a
pour but de reconnaître et de constater le montant de l'actif, et du passif ; de,
vérifier l'actif, et, s'il excède le. passif, de le partager entre les divers inté-

ressés; enfin, de faire, pour atteindre ce double but, tous les actes nécessaires,
notamment en convertissant en argent toutes les valeurs de la société, en.

procédant à là vente des marchandises ou des autres biens destinés à être ven-
dus, en faisant le recouvrement des créances et en soldant les dettes.

Ces diverses, opérations sont confiées à un ou plusieurs mandataires de la

soeiété appelés liquidateurs, qui sont nommés soit dans l'acte de société, soit
dans un acte postérieur.

Si la nomination des liquidateurs a été faite dans l'acte même de société, ils

ont dû réunir l'unanimité des suffrages des associés.
En est-il,de mêmequand, le.liquidateur est nommé dans unacte postérieur

à l'acte de société ? Nous estimons, qu'ici encore l'unammité des voix des
associés doit se porter sur la même personne ; et que, si on ne peut l'obtenir,

(1) La mort civile est abolie depuis 1854.
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il fant s'adresser au Tribunal de commerce du lieu, qui nommera d'office un

liquidateur.
Cependant M. Bravard pense qu'il suffit de la majorité des voix pour nom-

mer valablement les liquidateurs.
Les liquidateurs peuvent être ou des associés ou des personnes étrangères

à lasociété.
Ils ne sont que des mandataires des associés à l'effet de faire une situation

nette à la société. Comme tels, ils ne s'engagent jamais eux-mêmes, mais ceux

qui leur ont confié le mandat d'agir pour eux : les associés.
Leur premier devoir consiste à faire invéntauire des biens mobiliers compo-

sant la masse des biens sociaux, et à dresser l'état de situation des immeu-

blés.
Ils font ensuite les actes conservatoires, c'est-à-dire les inscriptions d'hypo-

thèques, les interruptions de prescription, etc.

Rentrant alors dans leurs véritables fonctions de liquidateurs, ils payent les
dettes de la société et recouvrent ses créances, exercent les poursuites qui
leur paraissent nécessaires, répondent à celles qui sont rédigées contre la

société, et font, en général, tout ce qui est utile pour arriver à la liquidation.
Pourraient-ils transiger ou compromettre ? Nous ne le pensons pas. Ce sont

des actes trop graves qu'une, transaction ou un compromis, et il serait trop
facile d'y léser les droits dès associés ?

Ils ne pourraient pas davantage, selon la Cour de cassation, emprunter ou

hypothéquer.
Cependant ces deux solutions ne sont pas adoptées par tous les auteurs.

Il y en a qui accordent tous ces droits de transiger, d'emprunter, etc., aux

liquidateurs.

III. PARTAGE. — Lorsque la liquidation est faite, on procède au partage,
c'est-à-dire à la répartition entre les associés, proportionnellement à leur

intérêt, de l'actif de la société.
Le Code civil (Art. 1872) nous dit qu'il faut appliquer au partage des socié-

tés les règles établies pour le partage des successions.
Parmi ces règles, toutefois, il en est dont l'application au partage des sociétés

offre quelques difficultés très-délicates.

Ainsi, par exemple, aucun associé n'est tenu de rester dans l'indivision, et
toute convention contraire ne serait valable que pour cinq ans (Art. 815

C. civ.). Ceci ne fait pas de difficulté.
liais à quelle époque remontent les effets du partage : Au jour de la cons-

titution de la société où de la dissolution ?
Nous ne saurions hésiter entre ces deux opinions qui partagent les auteurs :

L'effet du partage remonte seulement au jour de la dissolution. Jusque-là les
biens sociaux étaient possédés par un être moral parfaitement distinct-: la
société.

Il en résulte que les créanciers de la société seront" toujours préférés,
quelle que soit la date de leur créance, aux créanciers personnels des associés.

Un exemple : Je prend hypothèque contre un associé, pendant que la société,
existe encore, sur tous les biens présents et à venir de cet associé. La liqui-
dation arrive et un immeuble de la société tombe dans le lot de l'associé mon
débiteur. Qu'àrrive-t-il d'après notre opinion ? C'est que l'immeuble passe

entre les mains de l'associé grevé de toutes les hypothèques prises contre la
société. Et si un créancier social a une hypothèque sur cet immeuble, cette

hypothèque, bien qu'elle soit postérieure en date à la mienne, lui sera, préfé-
rée et là créance qu'elle garantit sera payée avant la mienne.

Si, au contraire, l'effet du partage remonte à la formation de la société, ce
que nous ne pouvons admettre, l'immeuble qui est échu à un associé est con-
sidéré comme lui ayant toujours appartenu et,par conséquent, c'est par ordre
de date des hypothèques que se régleront les droits des créanciers inscrits,



— 345 —

que les inscriptions aient été prises contre là société ou contre l'associé aujour-
d'hui propriétaire de l'immeuble.

Dans l'opinion la plus, générale, on pense que chacun dès associés peut
exiger sa part en nature dans les biens composant la masse commune, comme
cela a lieu entre co-héritiers (Art. 827 C. civ.).

Le retrait successoral, c'est-à-dire le droit qu'ont les co-héritiers d'écarter
de la succession, en lui remboursant le prix de la cession, le cessionnaire d'un
co-héritier, étranger à la succession, s'applique-t-il au partage d'une société?
Nous ne le pensons pas. Le retrait successoral est une exception qu'on ne doit

pas étendre au-delà de l'hypothèse prévue par la loi.
Mais on n'est point d'accord là-dessus.
On pense aussi, généralement, qu'il ne faut pas appliquer aux sociétés ce

principe des successions que le co-héritier qui a diverti (détourné) ou recelé
des objets de la succession ne peut plus prétendre à aucune

'
part dans ces

objets. C'est là une pénalité qu'il ne faut point étendre d'un cas à un autre.
Mais il faut appliquer aux sociétés les règles ordinaires relatives, soit au

droit qu'ont les créanciers d'intervenir au partage, pour qu'il né soit pas fait
en fraude de leurs droits (Art. 882 C, civ), soit à la garantie des lots (Art. 885
C. civ.), soit au privilége des co-partageants pour garantie d'éviction, soulte(1)
ou prix de licitation (Art. 2103 et 2109 C. civ.).

SECTION IV.

CONTESTATIONS ENTRE ASSOCIÉS. — PRESCRIPTION.

Loi du 17 juillet 1856.

ARTICLE PREMIER.— Les articles 51 à 63 du Code de commerce sont abrogés.
2. — L'article 631 du même Code est modifié ainsi qu'il suit :

« 631. Les tribunaux de commerce connaîtront : 1°.... 2° des contestations entre associés,
pour raison d'une société de commerce.

64. — C. com. — Toutes actions contre les associés non liquidateurs et leurs veuves, héri-
tiers ou ayant-cause, sont prescrites cinq ans après la fin ou la dissolution de la société, si
l'acte de société qui en énonce la durée ou l'acte de dissolution a été affiché et enregistré con-
formément aux articles 42, 43, 44 et 46, et si, depuis cette formalité remplie, la prescription n'a
été interrompue à leur égard par aucune poursuite judiciaire. — C. 2219, 2244, s.; 2264.

I. CONTESTATIONS ENTRE ASSOCIÉS.—Le Code de commerce ordonnait que
les contestations entre associés fussent jugées par des arbitres.

On avait pensé que la nature de ces contestations et l'intimité des rapports
qui existait; souvent entre les parties exigeaient plutôt le secret et la conci-
liation qu'un débat à l'audience.

L'expérience a démontré que l'arbitrage forcé ne donnait pas les avantages
qu'on en avait espérés, et une loi de1856 l'a abrogé.

Désormais ce sont les Tribunaux de commerce qui statuent sur les contes-
tations entre associés, en raison d'une société de commerce.

Il est bien entendu, au reste, que les associés pourront toujours s'en
remettre à l'appréciation d'un arbitre, qui terminera amiablement leur dif-
férent.

Ils feront a cet effet un compromis, lequel, pour être valable, devra énon-

(1). On appelle soulte ce qu'un des co-partageants doit payer aux autres pour rétablir l'éga-
lité des lots lorsqu'il a repu un objet d'une valeur, supérieure à sa part.

44.
—

DROIT FRANCAIS.
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cer, sous peiné de nullité, l'objet du litige et le nom de l'arbitre ou des arbitres
(Art. 1003 et suiv. C. pr. civ.) (1).

Les décisions de l'arbitre ainsi nommé seront rendues exécutoires par une
ordonnance du Président du Tribunal civil ou même de la Cour d'appel, si
le compromis a eu lieu sur l'appel d'un jugement du Tribunal de com-
merce (2).

Lorsque l'ordonnance d'exécution a été rendue, les décisions arbitrales ont
la même force que les jugements.

Il ne faut point confondre ces arbitres choisis par les parties pour terminer
leurs difficultés avec les arbitres rapporteurs, devant lesquels les Tribunaux
de commerce renvoient l'examen de questions spéciales ou minutieuses.,

Les arbitres-rapporteurs remplissent une mission de conciliateurs et non

pas de juges, comme les premiers arbitres: ils entendent les parties, étudient
leurs comptes, tâchent de les. concilier, et, s'ils ne peuvent y arriver, déposent
un rapport dans lequel ils donnent leur avis.

Les juges ont tels égard qu'il leur plait à l'avis des arbitres-rapporteurs, et se
décident d'après leur conscience.

On se demande si ce qu'on est convenu d'appeler la clause commissoire est
valable. On appelle clause commissoire l'engagement pris par les associés dans
l'acte constitutif de soumettre à des arbitres qu'on nommera plus tard le juge-
ment des contestations qui pourraient survenir à l'ocasion de la société.

Les auteurs se divisent sur cette question. Quant à nous, nous ne pensons
pas qu'un tel engagement puisse être pris valablement au début de la
société.

II. PRESCRIPTION EN MATIÈRE DE SOCIÉTÉ. — L'article 64 du Code de com-
merce établit, au profit des associés non liquidateurs, une prescription parti-
culière de cinq ans.

Deux motifs sérieux on fait introduire ce bénéfice au profit des associés non

liquidateurs: d'abord le crédit commercial, qui exige que des associés n'aient

point à craindre d'être inquiétés après un long temps et puissent ainsi se
livrer sans danger à de nouvelles transactions; ensuite l'équité, qui demande
qu'on ne puisse pas poursuivre indéfiniment une personne qui, en raison de
la cessation de ses rapports avec les autres associés, manquerait souvent de

moyens de justification. Ajoutons que, pour les associés en nom et les com-
mandités, c'est un tempérament nécessaire à la solidarité qui pèse sur eux.

Cette prescription court du jour de la dissolution de la société, si l'acte de
société qui en énonce la durée ou l'acte de dissolution a été publié conformé-
ment à la loi de 1867.

La publicité, voilà donc la condition à laquelle on a subordonné la prescrip-
tion. Il faut bien, en effet, que les tiers auxquels les associés opposeront la

prescription aient pu être prévenus de la dissolution de la société.'
La loi restreint la. généralité de sa règle parles derniers mots de l'article 641

la prescription de cinq ans ne pourra être opposée si elle a été interrompue
par une poursuite judiciaire.

On entend par là une demande en justice, c'est-à-dire une assignation devant
le tribunal compétent.

Mais il ne faut pas que croire que ce soit là la seule interruption de la pres-
cription : toutes les autres causes d'interruption, la reconnaissance de la dette

par l'associé, par exemple, seraient aussi applicables. C'est, du moins, la doc-
trine de la Cour de cassation.

La prescription édictée par notre article court même contre les. mineurs ou

(1) Voy. FORMULAIRE nos 21 et 22.

(2) Voy, FORMULAIRE nos23 et 24,
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les interdits : on sait, en effet, que les prescriptions de cinq ans et au-dessous
courent toujours contre eux (Art. 2278, C. civ.).

La prescription de cinq ans, qui est une faveur pour les associés, ne saurait
les empêcher d'opposer une prescription plus courte. Si, au moment de la
dissolution de la société, un tiers était créancier de la société depuis vingt-
sept ans, il est évident que, trois ans après, son action serait prescrite et que
cette prescription profiterait aux associés.

La loi dit : Toutes actions contre les associés non liquidateurs, sont pres-
crites, etc., M. Bravard paraphrase ainsi ces expressions.:

« Entre les associés liquidateurs et les associés non liquidateurs, il y a cette
différence, mais cette unique différence, que toutes actions sont prescrites à
l'égard des associés mon liquidateurs, tandisque toutes actions ne sont pas
prescrites à l'égard des associés liquidateurs. En effet, les actions relatives à
leur qualité de liquidateurs subsistent, et subsistent seules les actions relatives
à leur qualité d'associés sont prescrites par cinq ans, comme pour les autres
associés. »

Cette opinion, que nous.acceptons entièrement, n'est point (partagée par
quelques auteurs, qui répondent que l'article 64 C. com., n'indique point la
distinction que nous faisons entre les liquidateurs poursuivis en cette qualité
et les liquidateurs poursuivis comme associés.

Si l'on en croit MM. Bravard, Demangeat, et Rataud, le' commanditaire et

l' actionnaire ne peuvent, pas plus que l'associé liquidateur, bénéficier de la
prescription quinquennale. Ils ne peuvent opposer que la prescription ordi-
naire, qui est de trente ans.

Cependant à ces grandes autorités on répond, et avec beaucoup de raison

selon nous, que l'article 64 est général et s'applique à. tous les associés non

liquidateurs ; que les commanditaires et les actionnaires sont des associés ;
que, par conséquent, le législateur les a admis à se prévaloir de la prescription
de cinq ans.

Il ne faut pas 'oublier cette prescription est uniquemnt destinée aux rap-
ports des tiers avec les associés; quant aux associés entre eux, ils ne peuvent
s'opposer réciproquement que la prescription ordinaire.

SECTION V.

DES TONTINES ET DES SOCIÉTÉS D'ASSURANCES.

—Art. 66et 67 —

Loi du 27 juillet 1867 et décret du 22 janvier 1868

Les tontines sont des associations dans lesquelles chacun des membres met
en commun toute ou partie de sa ;fortune, avec stipulation qu'elle restera,
après sa mort, entre les mains des associés suravants,: au détriment des héri-
tiers du sang.

Dans les assurances mutuelles on met en commun la chance de pertes de
chaque individu et la promesse de tous d'en supporter la répartition.

Ni les tontines, ni les assurances mutuelles ne sont, à parler juridiquement,
des sociétés : il ; ymanque un des éléments, que nous avons signalés en tra-
çant les caractères de la société le but de réaliser des bénéfices par des
actes commerciaux. Si on les confond souvent dans le langage vulgaire avec
les sociétés, et si la loi les a rangées au titre des sociétés, c'est parce qu'elles
ont de grands rapports avec les sociétés anonymes, dont les règles étaient
complètement modifiées par la loi de 1867.

Pour la fondations des tontines et des" assurances sur la vie, mutuelles ou à
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primes, d'autorisation du Gouvernement est nécessaire. Le législateur, qui a

dispensé les sociétés anonymes de cette formalité dans la loi du 24 juillet 1867,
n'a pas cru devoir se montrer aussi large à l'égard des associations que nous
étudions.

Mais, remarquons-le bien : La loi ne s'est montrée si sévère que pour les
assurances sur la vie, et les tontines. Quant aux autres assurances, soit contre
l'incendie soit contre les divers accidents, elles conservent la liberté de s'éta-
blir sans permission et elle s'administrent elles-mêmes. ;
Les sociétés d'assurances à primes sont celles dans lesquelles l'assuré est

garanti des pertes que peut lui occasionner un accident prévu moyennant le
payement d'une somme annuelle, d'une prime à la société.

Dans les sociétés mutuelles, les associés versent, plus ou moins chaque
année, suivant la somme à donner pour couvrir les associés victimes de quel-
que malheur en vue duquel s'était formée l'association.

Les sociétés d'assurances, dont les services, sont signalés, qui préviennent
la ruine d'un grand nombre de malheureux, exigent la plus grande circons-

pection de la part de ceux qui veulent se confier à elles. Outre l'organisation
défectueuse de quelques-unes, il y en a beaucoup qui imposent à leurs assu-

rés, dans l'imprimé, de leurs polices, dès conditions onéreuses pour les assu-
rés, que ceux-ci sont tout étonnés de se voir opposer à un moment donné. On
ne saurait assez s'attacher à connaître tous les engagements que l'on prend en
s'àssurant.

La compagnie qui assure un propriétaire et qui l'indemnise après incendie,
par exemple, est-elle subrogée aux droits de ce dernier, c'est-à-dire a-t-elle le
chois d'exercer les actions que pouvait avoir le propriétaire contre l'auteur de
l'accident ?Nous croyons que la société a tous les droits de celui qu'il désin-
téresse ; mais nous devons prévenir le lecteur que c'est un point qui n'est
point admis sans conteste ni dans la jurisprudence, ni parmi les auteurs. Il
naît de nombreux procès sur cette question.

SECTION VI.

LOIS FISCALES.

Les titres ou certificats d'actions délivrés par une compagnie, société ou
entreprise quelconque sont assujettis à des lois fiscales dont le malheur des.
dernières aimées est venu augmenter la rigueur,

Les rentes sur l'État ont seules le privilège d'échapper à tout impôt. Les
autres valeurs sont soumises à des impôts de timbre, de transmission et de
revenu.

Timbre. — Les titres émis par les sociétés, les villes, etc., sont assujettis à
un timbre proportionnel de 1 0/0 de leur valeur nominale, c'est-à-dire de la
valeur portée au titre. Les compagnies, sociétés, etc., peuvent, si elles le pré-
fèrent, contracter avec l'État un abonnement au taux de 6 centimes 0/0,

Transmission. — Le changement de propriété des valeurs mobilières donne
droit à des perceptions d'impôt. Si les titres sont nominatifs, l'impôt est de
50 centimes 0/0 du prix de la négociation ; s'ils sont au porteur, comme es
transmissions de propriété ne peuvent être constatées, la société paye annuel-
lement 20 centimes 0/0 sur les revenus, en prenant pour base ceux de l'année
précédente.

Impôt sur le revenu. — Enfin, une loi du 29 juin 1872 a frappé d'un impôt
de 3 0/0 le revenu annuel des sociétés, emprunts, obligations, parts d'intérêts
et commandites dans les sociétés, etc. Le montant en est avancé par les so-

ciétés, villes, etc., qui en font la retenue aux intéressés.
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OBSERVATIONSTRÈS-IMPORTANTES. — Une loi du 15 juin 1872 donné aux
porteurs de valeurs mobilières, autres que les rentes sur l'État et les billets de
banque, volées ou détournées, les moyens de rentrer en possession de leurs
valeurs. Ces notions sont très-utiles.

Comment toucher les sommes payables sur un titre volé. — On fait une
opposition par exploit d'huissier entre les mains de la compagnie ou société.
Un an après cette opposition, et pourvu toutefois que deux distributions de
revenus aient eu lieu dans l'intervalle, on adresse une requête au; Président
du Tribunal civil de son domicile pour être autorisé à toucher les dividendes
échus et à échoir. L'autorisation est donnée moyennant caution pour les.
annuités, échues et celles à échoir les deux années suivantes. Le dépôt àla
Caisse des consignations de ces sommes peut tenir valablement lieu de cau-
tion.

Comment sauvegarder la propriété d'un litre qu'on a perdu. — On forme
une opposition par exploit d'huissier au syndicat des agents de change, avec
réquisition de faire publier cette opposition.. La publication est faite dans un
bulletin destiné à cet objet et le titre est intransmissible du jouroù ce bulle-
tin a pu être connu, c'est-à-dire que ce titre ne pourrait valablement être
acquis par un tiers, même de bonne foi, s'il a pu connaître l'opposition par la
voie de ce bulletin, lors même qu'en réalité il n'en eût pas eu connaissance'.

Enfin, comment se procurer nn titre nouveau. — La société, compagnie etc.,
ne peut se refuser, sur la demande des parties, de délivrer un nouveau titre
dix ans après l'ordonnance du Président autorisant à toucher les arrérages.

TITRE IV.

Ducontrat de mariage des commerçants et des

séparations de toiens.

65. — Toute demande en séparation de biens sera poursuivie, instruite et jugée conformé-

ment à ce qui est prescrit au Code civil, livre III, titre V, chapitre II, section III, et au Code de

procédure civile, deuxième partie, livre Ier, titré VIII. —
Co. 66. — C. 1443, s. — Pr.

49, 70,

865, s.

66. — Tout jugement qui prononcera une séparation de corps ou un divorce-(1) entre mari et

femme, dont l'un serait commmerçant, sera soumis aux formalités prescrites par l'article 872

du Code de procédure civile ; à défaut de quoi, les créanciers seront toujours admis à s'y oppo-

ser pour ce qui touche leurs intérêts, et à contredire toute liquidation qui en serait là suite.
—

C. 321, 1187, 1445-1447.
67. — Tout contrat de mariage entre époux dont l'un sera commerçant sera transmis par

extrait, dans le mois de sa date, aux; greffes et chambres désignés par l'article 872. du Code de

procédure civile, pour être exposé au tableau, conformément au même article.
—

Cet extrait'

annoncera si les époux sont mariés en communauté, s'ils sont séparés de biens, ou s'ils ont

contracté sous le régime dotal. — Co. 1, 68, s: — C, 1391, 1392, 1399, s., 1530, s., 1536, s.,

1540. s.

(1) loi du 8 msi l816 :

ARTICLE PREMIER. — Le divorce est aboli.
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68. — Le notaire qui aura reçu le contrat de mariage sera tenu de faire la remise ordonnée

par l'article précédent, sous peine de cent francs d'amende (1), et même de destitution et de

responsabilité envers les créanciers, s'il est prouvé que l'omission soit la suite d'une collusion.
— C. 1149,1382,1394, 2102 7°.— Pr. 126, 128.

69. — L'époux séparé de biens, ou marié sous le régime dotal, qui embrasserait la profession
de commerçant postérieurement à son mariage. sera tenu de faire pareille remise dans le mois

du jour où il aura ouvert son commerce : à défaut de cette remise, il pourra être, en cas de

faillite, condamné comme banqueroutier simple. —Co. 67, 438, 13583°. — C, 1536, s., 1540, s.
—

P. 402.
70. — La même remise sera faite, les les mêmes peines, dans l'année de la publication dé

la présente loi, par tout époux séparé de biens ou marié sous le régime dotal, qui, au moment

de la dite publication, exercerait la profession de commerçant. — Co. 1, 67, 69. — Pr. 872, s.

Ce titre à pour objet l'obligation imposée aux commerçants de publier :
1° le régime de leur mariage; 2° les jugements de séparation de corps ou de
biens qui les concernent.

— Art. 67, 68 et 69 —

I. PUBLICATION DU REGIME DE MARIAGE. — Il importe beaucoup de con-
naître le régime matrimonial des commerçants avec qui on traite, car on a

plus ou moins de garanties, selon le régime adopté par eux.
En effet, si les époux sont mariés, par exemple, sous le régime de la com-

munauté, le tiers qui traite avec eux a un recours pour se faire payer contre
le mari et contre la communauté dans tousles cas, et, en outre, contre la

femme quand c'est elle qui s'est engagée en qualité de commerçante (Art. 5,
C. com.). S'ils sont séparés de biens, les dettes de l'un des époux ne rejaillis-
sent pas sur l'autre : elles restent personnelles à chacun d'eux.

Combien de fois dans les poursuites qu'exerce un commerçant contré un
mari et une femme, se voit-il dans l'impossibilité de réussir par suite du
régime matrimonial des époux! Le domicile conjugal respire le luxe; l'ameu-
blement est somptueux, le marchand espère recouvrer toute sa créance.
Qu'arrive-t-il ? L'huissier se présente, au nom du commerçant pour saisir les
meubles : les époux sont séparés de biens et les meubles appartiennent à la
femme. Vous avez traité avec le mari;le mari seul est votre débiteur. Ou bien

encore, l'huissier veut saisir un immeuble, on l'arrête en lui présentant un
contrat de mariage contenant régime dotal, c'est-à-dire inaliénabilité absolue
des immeubles dotaux.

Ces quelques explications suffisent ponr démontrer qu'il y avait la un danger
à éviter, et que la loi a bienfait d'obliger les commerçants à publier leur con-
trat de mariage.

Maintenant, examinons dans quels cas la publication doit être faite. Pour

cela, il faut distinguer deux cas : 1° celui où l'époux était déjà commerçant au
moment du mariage; 2° celui où l'époux n'est devenu commerçant que posté-
rieurement au mariage.

Premier cas. — L'époux était déjà commerçant au moment du mariage. —
Dansée cas, le régime matrimonial, s'il a été fait un contrat, doit être publié,
dans le mois de sa date, par extraits affichés : 1° au greffe du tribunal civil;
2° au greffe du tribunal de commerce, et, à défaut de tribunal de commerce
au secrétariat de la maison commune' du domicile du mari ; 3° à la chambre
des avoués, 4° à la chambre des notaires (2).

(1) Une loi de 1824 a réduit cette amende à 20 francs.

(2) Voy. FORMULAIRE n° 25.
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Lorsqu'il n'a pas été fait de contrat, on sait que les epoux sont mariés,sous
le régime de la communauté légale de biens. Il était donc inutile de faire
publier ce régime qui sera toujours, à regard des tiers, le régime de ceux qui
n'en auront pas publié d'autre.

Une loi du 10 juillet 1850, modifiant les articles 75, 76
civil, a complété la publicité à donner aux; contrats de mariage. Adx termes

de cette loi, l'officier de l'état civil qui dresse l'acte de célébration du

mariage doit interpeller les futurs époux et leurs parents d'avoir à déclarer
s'il a été fait un contrat de mariage. S'il y a eu un contrat, il endemande la
date, et les noms et lieux de résidence du notaire qui l'a reçu. Ces renseigné-
ments ont dû être fournis aux futurs époux par le notaire sur une feuille de
papier libre.

Les personnes qui traitent avec des époux commerçants doivent donc se
faire représenter l'acte de célébration du mariage. S'il porte les mentions pré-
cédentes, elles n'auront qu'à consulter chez le notaire le contrat de leur
mariage pour savoir comment ils doivent traiter avec eux.

S'il n'y a point de mention relative au contrat de mariage, la loi de 1850
(art. 1391, C. civ.) porte que « la femme sera réputée, à l'égard des tiers,
capable de contracter dans les termes du droit commun, à moins que, dans
l'acte qui contiendra son engagement, elle n'ait déclaré avoir fait un contrat
de mariage. »

Ainsi donc, dans tous les cas, grâce à l'innovation introduite par la loi, de
1850, il sera facile de connaître le régime matrimonial des époux. L'acte de
célébration du mariage porte-t-il qu'il y a eu un contrat, on le Consulté ; men-
tionne-t-il qu'il n'en a point été fait, la femme est, à l'égard des tiers, consi-
dérée comme mariée en communauté légale.

Si la mention mise dans l'acte de célébration du mariage est mensongère,
s'il porte qu'iln'y a pas eu de contrat et qu'il en ait été: dressé un ce contrat.
n'aura aucune/ valeur pour les tiers, et les époux seuls pourront s'en préva-
loir pour le règlement de leurs rapports respectifs.

Les extraits destinés à être publiés, dontnous parlons plus haut, doiventêtre
remis par le notaire qui a reçu le contrat, sous peine, d'amende et même de
destitution et de responsabilité envers les Créanciers, s'il est prouvé.; que
l'omission soit la suite d'une collusion (Art. 68, C. com.).

Deuxième cas. — L'époux n'est devenu commerçant que postérieurement
au mariage. — Dans ce cas, la publication du régime matrimonial est exigée
dans le même délai d'un mois de l'ouverture du commerce toutes les fois que
le régime n'est pas la communauté de biens.

Ainsi, que les époux soient mariés sous le régime de la séparation de biens,
sous le régime dotal, sous le régime sans, communauté, il y a lieu à publica-
tion.

L'article 69 ne comprend pas expressément le régime sans communauté.;
mais il parait incontestable que l'esprit de la loi commande cette publicité,

S'agit-il de communauté soit tacite, soit expresse, aucune publication n'est
exigée. On comprend que, sous ce régime, la publicité ne. soit pas, imposée,
puis que cette publicité est exclusivement dans l'intérêt des époux.

Le législateur ne pouvait ici charger le notaire du soin de remplir les for-

malités voulues par la loi ; car le notaire peut ignorer le mariage de son client.,.
Ce sont les époux eux-mêmes qui en sont chargés.

Là sanction de cette formalité, consiste, dans les peines de la banqueroute
simple auxquelles s'expose l'époux commerçant qui ne satisfait pas aux régles
de publicité que noua avons indiquées.

—Art. 65 et 66.—

II. PUBLICATION DES JUGEMENTS DE SÉPARATION DE BIENS OU DE CORPS.
— Les demandes en séparation de biens sont soumises à des formalités de
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publicité quelle que soit la profession des parties : il y avait donc lieu de

renvoyer simplement à ces formalités les commerçants. C'est ce que fait

l'article 65.
Ces formalités sont les suivantes.

La demande est publiée, par extraits affichés aux greffes des tribunaux

civil et de commerce et aux chambres des avoués et notaires, comme il a été
dit pour la publication du régime matrimonial.

2° Un extrait semblable est inséré dans un journal d'annonces judiciaires
désigné pour les recevoir. Ce n'est qu'un mois après la dernière de ces publi-
cations que la femme peut reprendre sa demande ;

3° Des extraits des jugements prononçant la séparation de biens doivent être
affichés pendant un an aux lieux indiqués plus haut, et ce jugement doit être
lu à l'audience publique du tribunal de commerce du domicile du commer-

çant.
Ces dernières formalités (3°) doivent être seules observées pour les sépara-

tions de corps. La demande en séparation de corps n'est soumise à aucune

publicité.
Dans la pratique, on ajoute à la publicité des jugements de séparation de

biens ou de corps une insertion d'un extrait du jugement dans un journal
d'annonces judiciaires du département. C'est là une formalité fort coûteuse et

que rien dans la loi n'ordonne : on peut donc s'en dispenser.
L'effet de la séparation de biens remonte au jour de là demande, c'est-à-dire

que si la séparation de biens est prononcée, il faudra la considérer comme pro-
noncée le jour de la demande. C'est pourquoi on soumet cette demande à la

publicité. Pendant le mois qui suit la publication de la demande en séparation
de biens, les créanciers de la femme où du mari qui se croiraient lésés par
cette demande pourraient intervenir pour s'y opposer.

La séparation de corps entraîne toujours la séparation de biens. Faut-il dire
aussi que, dans ce cas, l'effet de la séparation de biens remonte au jour de la
demande? Nous ne le pensons pas : presque tous les auteurs n'admettent point
la rétroactivité; mais la Cour de cassation s'est prononcée pour la rétroacti-
vité dans un arrêt célèbre.

TITRE V.

Des bourses de commerce, agents de change
et courtiers.

71. —La bourse de commerce est la réunion qui a lieu, sous l'autorité du Chef de l'État, des

commerçants, capitaines de navire, agents de change et courtiers. — Co. 1, 92, s., 613.
72. — Le résultat des négociations et des transactions qui s'opèrent dans la bourse détermine

le cours du change, des marchandises, des assurances, du fret ou nolis, dû prix dès transports
par terre ou par eau, des effets publics et autres dont le cours est susceptible d'être coté, — Co.

73, 75, 78. —P. 4l9.
73. — Ces divers cours sont constatés par les agents de change et courtiers, dans la formé

prescrite par les règlements de police généraux ou particuliers. —Co. 76, 78.
74. — (Ainsi modifié, L. 2 juillet 1862). La loi reconnaît, pour les actes de commerce, des

agents intermédiaires, savoir : les agents de change et les courtiers, — Il y en a dans toutes
les villes qui ontune bourse de commerce. — Ils sont nommés par le' gouvernement. — Co. 71,
s., 75, s., 81, 83, 85/632. — Pr. 40-4.
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75.— (Ainsi modifié, L. 2 juillet 1862). Les agents de change près des bourses pourvues d'un

parquet pourront s'adjoindre des bailleurs de fonds intéressés, participant aux bénéfices et aux per-
tes résultant de l'exploitation de l'office et de la liquidation de sa valeur. Ces bailleurs de fonds ne
seront passibles des pertes que jusqu'à concurrence des capitaux qu'ils auront engagés. — Le

titulaire de l'office doit toujours être propriétaire en son nom personnel du quart au moins de la
somme représentant le prix de l'office et le montant du cautionnement,— L'extrait de l'acte et

les modifications qui pourront intervenir seront publiés, à pein de nullité à l'égard des inté-

ressés, sans que ceux-ci puissent opposer aux tiers le défaut derpublication. — Co. 23, s.

76. — Les agents de change, constitués de la maniére prescrite par la loi, ont seuls le droit de

faire les négociations des effets publics et autres susceptibles d'être cotés ; de faire pour le

compte d'autrui les négociations des lettres de changé oubillets, et de tous papiers commerça-.

bles, et d'en constater le cours, —Les agents de change pourront faire, concurremment avec

les courtiers de marchandises, les négociations et le courtage des ventes ou achats des matières

métalliques. Ils ont seuls le droit d'en constater le cours. — Co. 73, 78, 81, 85, s., 109. 181. 186.
77- —Il y a des courtiers de marchandises, — Des courtiers d'assurances, — Des courtiers

interprètes et conducteurs de navires, — des courtiers de transport par terre et par eau
—

Co, 73, 78, s., 85, s.
78. — Les courtiers de marchandises, constitués de la manière prescrite par la loi ont seuls

le droit de faire le courtage des marchandises, d'en constater le cours ; ils exercent, concurrem-

ment avec les agents de change, le courtage des matières métalliques. — Co, 73, 78, 85, s., 109.7

79.— Les courtiers d'assurances rédigent les contrats ou polices d'assurances, concurrem-

ment avec les notaires; ils en attestent la vérité par leur signature, certifient le taux des primes

pour tous les voyageurs de mer ou de rivière. —
Co. 92, s., 85, s., 332, s.

80. — Les courtiers interprètes et conducteurs de navires font le courtage des affrétements :

ils. ont, en outre, seuls le droit de traduire, en cas de contestations portées devant les tribunaux,
les déclarations, chartes-parties, connaissements, contrats et tous actes de Commercé dont la

traduction serait nécessaire ; enfin, de constater le cours du fret ou du nolis. — Dans les affaires

contentieuses de commerce, et pour le service des douanes, ils serviront seuls de truchement a

tous étrangers, maîtres de navire, marchands, équipages de vaisseau et autres personnes de

mer. — Go. 81, 85, s.

81. — Le même individu peut, si l'acte du gouvernement l'y autorise; cumuler les fonctions

d'agent de change, de courtier de marchandises ou d'assurances, et de courtier interprète et

conducteur de navires. —Co. 76, s.

82. — Les courtiers de transport par terre et par eau, constitués selon la loi, ont seuls, dans

les lieux où ils sont établis, le droit de faire le courtage des transports par terre et par eau: ils

ne peuvent cumuler, dans aucun cas et sous aucun prétexte, les fonctions de courtiers dé mar-

chandises, d'assurances, ou de courtiers conducteurs de navires, désignées aux articles 78, 79

et 80. — Co. 96, s.

83. — Ceux qui ont fait faillite ne peuvent être agents de change ni courtiers, s'ils n'ont été

réhabilités. — Co. 89, 437, 602, s.

84. — Les agents de change et courtiers sont tenus d'avoir un livre revêtu des formés pres-
crites par l'article 11. —Ils sont tenus de consigner dans ce livre, jour par jour, et par ordre de

dates, sans ratures, interlignes ni transpositions et sans abréviations ni chiffres, toutes les con-

ditions des ventes, achats, assurances négociations, et, en général, de toutes les opérations
laites par leur ministère.

85. — Un agent de change ou courtier ne peut, dans aucun cas et sous aucun prétexte, faire

des opérations de commerce pu de banque pour son compte.— Il ne peut s'intéresser directe-

ment ni indirectement, sous son nom ou sous un nom interposé, dans aucune entreprise com-

merciale. — Il ne peut recevoir ni payer pour le compte de ses commettants Co. 74, 86, s.

86.— Il rie peut se rendre garant de l'exécution des marchés dans lesquels il s'entremet.

Co. 85, 87.

87. — Toute contravention aux dispositions énoncées dans les deux articles précédents entraîne

la peine de destitution et une condamnation d'amende qui sera prononcée par le tribunal de

police correctionnelle, et qui ne peut être au-dessus de trois mille francs, sans préjudice de
l'ad-

tion des parties en dommages et intérêts. — Co. 88. — G. 4149,1382. — Pr. 126, 128.
88. — Tout agent de change ou courtier destitué en vertu de l'article précédent, ne peut étra

réintégré dans ses fonctions.
45. — DROIT FRANCAIS.
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89. — En cas de faillite, tout agent de change ou courtier est poursuivi comme banquerou-
tier:— Co.783, 85, 437, 584, s. — P. 404.

98. — (Ainsi modifié, L. 2 juillet 1862). Il sera pourvu par des règlements d'administration

publique à ce qui est relatif : 1° Aux taux des cautionnements sans que le maximum puisse

dépasser deux cent cinquante mille francs; 2° à la négociation et à la transmission de la pro-

priété des effets publics et généralement à l'exécution des dispositions contenues au présent

titre. —P.419, 422.

SECTION Ire.

DES BOURSES DE COMMERCE.

Art. 71, 72, 73, 90 —

I. ORIGINE UTILITÉ DES BOURSES. — Le mot bourse s'emploie dans des.
acceptions différentes dans le langage vulgaire et dans le Code

Tantôt il signifie le local où se réunissent les commerçants : aller à la
Bourse.

Tantôt c'est la réunion elle-même qui porte ce nom. C'est le sens dans
lequel il est pris dans l'article 7 C. com.

Tantôt, enfin, on désigne ainsi l'ensemble des opérations commerciales qui
se. sont faites pendant la réunion : la Bourse a monté aujourd'hui.

Les bourses dont l'origine est fort ancienne, puisque celle de Lyon date
d'avant 1549, sont très-utiles aux commerçants. Pour vendre,et pour acheter;
pour négocier les effets; commerciaux ; pour connaître les variations dans le
prix des marchandises, des transports par terre et par eau, etc., les commer-
çants doivent avoir des rapprochements prompts et fréquents : c'est à la
Bourse qu'ils pourront se voir et s'entretenir sur tout ce qui intéresse leur
commerce. -,

En outre, c'est à la Bourse que se font les négociations d'effets publics et
semi publics.

Les réunions de la Bourse, offrent encore à ceux qui n'ont pu. s'y trouver
l'avantage de les tenir au courant des diverses négociations qui les concernent.
En effet, il est publié tous les jours un cours de la Bourse, c'est-à-dire le prix
courant moyennant lequel les marchandises se sont vendues, les effets de
commerce négociés, et, pour les effets publics, lesdivers taux'dès-négociations

de la journée
Le. Gouvernement a l'administration et la police des Bourses : il en établit

partout où il croit que les besoins du commerce le réclament, et il a le droit
de les supprimer.

L'entrée des Bourses est absolument interdite aux mineurs non commerçants,
aux femmes etaux faillis non réhabilités. Un règlement de la Bourse de Paris
en interdit également l'entréë aux individus condamnés à une peine crimi-
nelle.

Unlieu spécial à la Bourse est réservé aux agents de change et aux cour-
tiers. C'est ce qu'on appelle, pour les agents de change, le parquet (1).
On distingue, deux sortes de Bourses : la Bourse des effets publics et la

Bourse.des marchandises.

II. BOURSE DES EFFETS PUBLICS. — On entend par effets publics propre-
ments dits : les rentes sur l'Etat et les bons du Trésor.

(1) Le parquet est entoure d'une grille à hauteur d'appui. Au milieu du parquet se trouve une
enceinte plus étroite, entourée.aussi d'une grille : c'est la corbeille. Les agents de change rangés

en cercle autour dela corbeille se proposent à haute voix les achats et ventes d'effets publics.
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Les rentes sur l'Etat sont des arrérages payés par l'Etat aux particuliers en
échange de capitaux qui lui ont été donnés à différentes époques. Les créan-

ciers de l'Etat ne peuvent jamais exiger le remboursement de leur capital, et
l'Etat a toujours le droit de selibérer en remboursant le capital.

Les rentes sur l'Etat sont inscrites sur le grand-livre de la dette publique
de la le nom d'inscriptions de rentes qu'on leur donne souvent. C'est sur ce
registre, dont la création est due à la Convention nationale, que sont constatés

les changements de propriété des rentes.
Les rentes sur l'Etat proviennent de divers emprunts faits par le Gouverne-

ment.
Le 5 p. 100 consolidé, ainsi appelé parce qu'il représente un revenu fixe

et invariable, à son origine dans la conversion qu'opéra la Convention, en 1793,
des dettes de l'Etat en rentes perpétuelles. On le nomme aussi tiers, consolidé
parce qu'en l'an VI l'Etat se libéra des deux tiers de sa dette au moyen de bons;;
payables, en biens nationaux.

Il y a aussi le 5 p. 100 provenant des emprunts de cinq milliards de 1871
et 1872.

Les rentes 4 1/2 p. 100 datent en partie de 1824 et en partie de 1852 et des
années suivantes.

En 1828 pour subvenir aux frais de la guerre d'Espagne, on fit un emprunt
à 4p. l00.

Le 3 p. 100 est plus important au point de vue de la spéculation. Il se rat-
tache :

1° A la loi de 1825, qui accordait aux émigrés une indemnité de 30 millions
de rente3 p. 100 au capital d'un milliard; -

2° A une Opération très ingénieuse par laquelle M. de Villèle, sous la Res-
tauration, changea une partie dès rentes 5 p. 100 en 3 p. 100.

En 1862, dans le but de réduire à l'unité les divers titres de rente, on apro-
posé aux porteurs de rentes 41/2 et 4 p. 100 la combinaison suivante, qu'ils
étaient parfaitement libres d'accepter ou de refuser. : s'ils consentaient à la
conversion de leurs titres en 3 p. 100, l'Etat renonçait à son droit de rembour-

sement et promettait de payer les arrérages par trimestre; mais les rentiers
payaient une soulte à l'Etat pour l'indemniser de sa renonciation. Beaucoup de
rentiers ont accepté cette conversion, et lès rentes 4 et 4 1/2 p. 100 sont deve-
nues rares,

Les bons du Trésor sont des effets à ordre ou auporteur, créés par l'Etat en
vertu d'une loi, pour subvenir aux divers besoins de la trésorerie.

Les bons du Trésor sont remboursables en capital et intérêts, à des échéances
assez courtes; par exemple, à trois mois à six mois.

Us diffèrent des rentes en ce que : 1° ils ne sont pas insaisissables comme
elles; 2° ils sont remboursables en capital et intérêts, tandis que les tentes ne
donnent droit qu'à des intérêts. Les bons du Trésor forment la detteflottante,
par opposition aux rentes sur l'Etat qui constituent la dette perpétuelle ou ins-
crite.

Une loi de 1857 a autorisé l'émmission d'obligations trentenaires, c'est-à-dire
de bons du Trésor remboursables en trente années par la voie du tirage au
sort

En outre des effets publics dont nous venons de parler, les auteurs distin-

guent des effets semi-publics, parce qu'ils sont émis non par l'Etat, mais avec
son autorisation et sous sa surveillance, par les villes, les départements, cèr-
taines compagnies ;telles sont les obligations de la ville de Paris, les actions
et obligations des chemins de fer, les actions de la Banque de France, etc. (1).

(1) La Banque de France est une société anonyme placée sous la surveillance del'Etat et

jouissant seuledu privilège d'émettre des billets payables à vueetau porteur. Cesbillets font l'Office
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Les titres émis par lesles gouvernements étrangers ou par les sociétés autres
que celles qui sont placées sous la surveillance de l'Etat sont encore une

source de spéculation dont le théâtre principal est la Bourse; mais ils ne por-
tent pas le nom d'effetpublicsousemi-publics.

III. BOURSE DES MARCHANDISES, —La Bourse des marchandises suit
immédiatementcelledeseffetspublics.Onytraite, entre commerçant, de

transports par terre et par eau, de vente et achats de marchandises, d'assu-
rances maritimes,| etc. C'est encore à ce moment que s'opèrent les transactions

sur le change et la vente ou l'achat des matières métalliques.
Ces diverses opérationsnenécessitentpointl'intervention d'agents de
change nu courtiers. Cependant, en fait, en s'adresse à eux pour ces sortes
d'affaires.
Les courtiers dressent le bulletin officiel des diverses négociations qui se
sont faites dans le jour à la Bourse des marchandises, à l'exception du cours

du changeet des matières métalliques. Cette dernière constatation est faite
exclusivement par les agents de change.

Une remarque à faire ici, c'est que le cours des marchandises n'èst point
l'expression exacte des négociations de la journée. En effet, toutes les transac-

tions ne se font pas à la Bourse, et les courtiersne sont pas au courant de

toutes celles qui ont ce lieu pour théâtre; mais c'est un taux moyen qui résulte.
des opérationsconnuesdelaBoursedansunejounée.
Pour les rentes sur l'Etat, comme: les négociations ne peuvent avoir lieu

qu'à la Bourse et parleministèredesagentsdechange,on a exactement la

vérité sur le cours.
Il convient de placer ici quelques explications sur les opérations de Bourse.

Opérations de Bourse. — Les opérations de Bourse se font au comptant ou
à terme.

L'opération au comptant est celle où il y a livraison et payement, au moment
même du contrat. On comprend alors que la personne qui voudra faire une
opération au comptant devra remettre, avant l'ouverture de la Bourse, soit le
titre de rente qu'il veut réaliser soit l'argent nécessaire à l'achat qu'il a l'in-
tention de faire (1).

Les marchés à terme sont ceux dans lesquels l'acheteur stipule un terme

pour prendre livraison. Ce.terme est uniquement en sa faveur; il peut y
renoncer et exiger la livraison ayant l'époque convenue.

Ces opérations se font ordinairement fin courant ou fin prochain (2) Le
terme ne peut excéder deux mois.

Parmi les marchés à terme, on distingue les marchés fermes, et les marchés
libres ouà prime.

de monnaie, mais ils n'ont pas cours forcé, du moins en temps ordinaire. Néanmoins, telle est la

confiance du public encette société, qu'en, fait; les billets debangueéprit acceptés dans le com-
merce comme l'or et l'argent.

Son rôle principal est d'escompter les effets de commerce payables à quatre vingt-dix jours et

revêtus de trois signatures. Lepaiemerit en billets lui permet de faire les négociations à un

faux moins élevé queles autres banques.
Elle fait aussi souvent des avances aux commerçants ou autres personnes moyennant le dépôt.

préalable d'effets publics d'actions ou obligations.
(1) En fait l'agenit de change seborne à exiger, à l'avance du client une couverture, c'est-à-dire

une faible somme d'argent à titre de garantie. Si le client ne remplit pas ses obligations, l'agent
de change l'exécuté: s'il avendu pour son sompte, il rachete àses risques et périls, et, s'il a acheté,
il revend.

2) Pour certaines valeurs, il y adeux liquidatiaons ; cellee du 16 et celle du 31 de chaque mois.
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L'opération est ferme lorsqu'aucune des parties contractantes ne s'est réservé
le droit de renoncer au contrat.

L'opération est à prime ou libre lorsque l'acheteur stipule qu'à l'arrivée du
terme il pourra se départir du marché moyennant une prime qu'il paye immé-
diatement. C'est ainsi qu'on dit acheter 1,500 francs de rente à 75 francs dont
50 centimes, dont un franc pour 100 francs.

C'est à la dernière Bourse du mois, qui est l'époque fixée pour la réponse des

primes, que l'acheteur doit déclarer son intention de lever la prime, c'est-à-dire
exécuter le contrat, ou d'abandonner la prime, c'est-à-dire considérer le
marché comme non avenu.

On a longtemps discuté pour savoir quelle est la valeur juridique de la vente
à terme libre. La jurisprudence la plus récente la considère comme un véri-
table contrat; mais il faut que l'opération soit sérieuse.

Il y a, en effet, une opération de Bourse très-fréquente, qu'on appelle le

pari sur la haussé et sur la baisse, et que la loi ne reconnaît pas. C'est une
convention où, de part et d'autre, on promet de se payer la différence entre le
cours actuel et le cours à une autre époque.

Ce pari est un jeu; les dettes contractées à cette occasion sont des dettes de

jeu, et la loi ne sanctionne point ces conventions : on ne peut, en justice, récla-
mer ce qui est dû pour une opération de ce genre, de même que si on a payé.
à tort, on n'a aucune action pour se faire rembourser.

Si l'opération a eu pour objet des effets publics, les joueurs sont passibles
d'un emprisonnement de un mois à un an (Art. 420, C. pén.).

Il y a une autre spéculation ingénieuse qu'on appelle le report. Elle consiste
à acheter de la rente comptant et à la revendre au même moment à terme. La
différence entre le prix de la revente et de l'achat s'appelle le prix du report
ou simplement le report.

Cette opération, parfaitement licite, est utile à celui qui a des capitaux ac-
tuellement disponibles. La rente s'augmentant chaque jour des intérêts, il est
certain qu'elle vaut plus à la fin du mois qu'au commencement. En achetant
donc au comptant de la rente et en la revendant à terme, on a un bénéfice de

0,50, 0,75 p. 100, qui représente l'intérêt que doit produire la rente dans ]'in-
tervalle de deux opérations.

Les bornes de cet ouvrage ne nous permettent pas de donner plus de déve-

loppements aux opérations de Bourse; mais ces notions suffisent pour .faire

comprendre la suite de nos explications.

SECTION II.

DES AGENTS DE CHANGE ET COURTIERS.

— Art. 74, 75, 76, 77, 83. —

I. DES AGENTS DE CHANGE ET COURTIERS DE MARCHANDISES. — De tout

temps les besoins du commerce ont nécessité, l'intervention d'agents média-

teurs, recevant les offres et les demandes, et facilitant ainsi les transactions
commerciales.

Le législateur aurait pu déclarer libre la profession d'agent intermédiaire

(agent de change, courtier de marchandises, d'assurances, etc.) ; il ne l'a fait

qu'en 1866 à l'égard des courtiers de marchandises.
Les agents de change et les courtiers (excepté les courtiers de marchandises)

sont donc des officiers publics, nommés par le Gouvernement, et ayant le

monopole du genre d'opérations auquel ils se livrent. Ils ont le privilége de la
transmission de leurs offices au même litre que les officiers ministériels, sous

l'agrément du Gouvernement.
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Un cautionnement est exigé avant l'entrée en fonctions de ces divers agents ;
c'est une garantie pour eux qui les emploient, en cas de faillite ou d'improbité.
Le cautionnement des agents de change est, à Paris, de 250,000 francs ; en pro-
vince, de 40,000 francs à 12,000:francs. Celui des courtiers est bien moindre.

En 1859, les agents de change près la Bourse, de Paris ont été autorisés à.

s'adjoindre un ou deux commis principaux, agissant au nom et pour le compte
de ces agents et sous leur responsabilité.
En 1862, une loi, devenue l'article 75 du Code, leur a permis de se donner

un du plusieurs bailleurs de fonds intéressés, qui participent aux bénéfices et
aux pertes des agents de change, sans pouvoir être tenus au-delà de leur
mise.

Cette loi avait été nécessitée par la valeur toujours croissante des offices
d'agents de change; mais on a dû prendre des précautions pour que cette
mesure n'ouvrît pas la porte aux spéculations aventureuses.

En effet, l'article75 contient cette sage prescription : que l'agent de change
sera tenu d'être propriétaire d'un quart au moins de la somme représentant le
montant de l'office et du cautionnement.

L'extrait de l'acte par lequel un agent de change s'adjoint des bailleurs de
fonds intéressés doit être publié, ainsi que les modifications qui peuvent y être

apportées, sous peine de nullité a l'égard des intéressés.
On ne peut être courtier ni agent de change si on a été destitué (Art 88) ou,

en faillite et qu'il n'y ait pas eu réhabilitation (Art. 83).
Voyons maintenant quelles sont les attributions de ces divers agents.
Les unes sont communes aux agents de change et aux courtiers; les autres

sont spéciales à chacun d'eux.

Attributions communes. — Les agents de change peuvent faire, concurrem-
ment avec les courtiers de marchandises, les négociations de matières métal-

liques. Eux seuls néanmoins en constatent le cours.
En fait, à Paris, les agents de change ne font guère le courtage des matières

métalliques.
Il faut entendre par cette expression l'or, et l'argent-seulemeht : les autres

matières : plomb, étain, fer, rentrent dans la classe, des marchandises.
Cette spéculation sur les matières métalliques s'appelle l'agio. Le change

est au pair quand les deux monnaies (or et argent) se valent; il est haut ou
bas, suivant que l'une gagne ou perd sur l'autre. Si l'argent est préféré à l'or,
on dit quel'agio est pour l'argent contre l'or.

C'est là la seule attribution commune aux agents de changé et aux cour-
tiers.

Attributions spéciales aux agents de change.— Les agents de change ont
seuls le droit :

1° De faire les négociations des effets publics et autres susceptibles d'être

cotés.

C'est la plus importante de leurs attributions; c'est mêmela seule à Paris.

Dans les yillës où il n'existe pas d'agent de change, les négociations peuvent
être faites par les notaires.

Nous avons vu plus haut ce qu'il faut entendre par effets publics. Quant aux

effets qui soit susceptibles d'être cotés, ce sont ceux que nous avons appelés
semi-public et ceux qui sont émis soit par des États étrangers, soit par des
sociétés qui se sont formées sans l'autorisation du Gouvernement.

Leur ministère, pour tout ce qui à trait à ces opérations, est forcé, en ce
sens qu'ils ne peuvent refuser de faire: une opération de ce genre quand on
leur a donné des garanties convenables,

2° De faire, pour le compte d'autrui, les négociations des lettres de change
ou billets et de tous papiers commercables.

Il faut bien interpréter les termes de l'article 76 qui contient, cette prescrip-
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tion. Ce mots «pourront faire pour le compte d'autrui" signifient que l'on
peut toujours par soi-même faire des négociations concernant ces effets ; mais
que dès que l'on veut prendre un intermédiaire, on n'a pas le choix : il faut
toujours prendre un agent de change.

3° De constater, le cours, soit des effets publics ou autres, susceptibles d'être
cotés, soit du change, c'est-à-dire la valeur relative de l'argent et du papier.
soit des matières métalliques.

L'article 181 du Code de commerce leur accorde également le droit de certi-
fier le compte de retour en matière de lettre de change, ce qui est fait dans
les villes où il n'existe pas d'agents de; change par deux commerçants.

Attributions spéciales aux courtiers,: — Elles varient suivant l'espèce. On
distingue : les courtiers de marchandises; les courtiers d'assurances; les
courtiers interprètes et conducteurs de navires ; les courtiers de transport par
terre et par mer.

Un mot sur chacun de ces agents et sur leurs attributions.

— Art. 78. —

Courtiers de marchandises. — Une loi du 14 juillet. 1866 a déclaré libre la
profession de courtier de marchandises. Toute personne peut donc être cour-
tier de marchandises, c'est-à-dire faire les négociations et le courtage relatifs
aux marchandises. Toutefois, le législateur, a conservé des courtiers, avec cer-
tains priviléges. Ce sont les courtiers inscrits par opposition aux autres, cour-
tiers qu'on appelle courtiers non inscrits.

Les courtiers inscrits prêtent serment devant le tribunal de commerce et
sont soumis au règlement professionnel de leur chambre syndicale.

Ils ont sur les autres courtiers les avantages suivants :
1° Ils procèdent seuls aux ventes publiques des marchandises, aux enchères

et en gros, lorsque ces ventes, dans les cas prévus par la loi, doivent être faites
par un courtier;

2° Ils peuvent être requis, à défaut d'experts désignés d'accord, entre les

parties, pour l'estimation des marchandises déposées dans un magasin géné-
ral;

3° Dans chaque ville où il existe une; Bourse de commerce, ils contatent seuls
ou avec des courtiers non inscrits le cours des marchandises.

— Art. 79. —

Courtiers d'assurances. —Les courtiers d'assurances s'entremettent, pour 7
tous les contrats qui ont pour objet d'indemniser 1'assuré des pertes éventuelles

qu'il peut subir moyennant le payement, d'une prime.
Les courtiers d'assurances rédigent les polices, c'est-à-dire les contrats

relatifs, à ces Assurances pour ceux qui ne veulent ou ne peuvent pas écrire.
Ils certifient, par leur signature, la vérité des polices rédigées par les particu-
liers.

Les notaires partagent ce privilège avec eux ;mais les. courtiers d'assu-
rances peuvent seuls certifier le taux des primes pour les voyages de terre ou
de rivière.

—Art. 80.—

Courtiers interprètes et conducteurs de navires. _ Ce sont ceux qui. négo-
cient les conventions relatives aux locations des navires, connues sous le nom
d'affrètement où nolissement (affrètement dans la Méditerranée, nolissement
dans l'Océan).

Ils constatent le prix des locations de navires.
En cas de contestations portées devant les tribunaux, ils traduisent les

déclarations, chartes-parties, connaissements,, contrats et tous actes de com-
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merce dont la traduction serait nécessaire ; mais ces traductions ne font foi

que lorsque le courtier a été nommé par le juge ou choisi par les parties.
Ce sont, encore eux qui servent de truchements aux étrangers qui ont des

contestations à élever devant les tribunaux français.
Remarquons bien qu'il ne s'agit ici que d'assurances maritimes. Le courtage

des assurances terrestres est parfaitement libre.

— Art. 82. —

Courtiers de transport par terre et par eau. — Ces courtiers, qui avaient
cela de particulier, qu'ils ne pouvaient cumuler d'autres courtages, n'existent
plus guère dans la pratique. Ils intervenaient entre le commissionnaire de
transport et le marchand qui voulait faire opérer des transports par terre ou

par rivières et canaux.

Courtiers-gourmets-piqueurs de vin. — Ces courtiers sont spéciaux à Paris,
où ils servent, à l'entrepôt, d'intermédiaires entre vendeurs et acheteurs, à
l'effet de dire le vin et la qualité des boissons.

Ils peuvent aussi être choisis comme experts dans des contestations relatives

à la qualité des vins.
— Art. 82. —

La même personne peut, si l'acte du Gouvernement qui le nomme en Con-
tient, l'autorisation, cumuler les différentes fonctions d'agent de change, de
courtier de marchandises, etc., à l'exception des fonctions d'entrepreneur de

transport,
Dans certaines villes où le Gouvernement n'a établi que des courtiers de

commercé, cette autorisation n'a même pas besoin d'être expresse : elle résulte
de l'acte qui nomme courtier de commerce.

— Art. 84 à 89. —

II. OBLIGATIONS DES AGENTS DE CHANGE ET COURTIERS.
— Les agents de

change et les courtiers (autres que les courtiers de marchandises) ont de
nombreuses obligations communes qui ont pour but de garantir les commer-
-çants contre l'insolvabilité de leurs intermédiaires.

Ils sont tenus de consigner sur un carnet, au fur et à mesure de leur confec-
tion, les opérations qu'ils ont faites et de les porter dans le jour au livre-'
journal, qui doivent être tenus avec le plus grand soin, sans ratures, ni abré-
viations, ni chiffres.

Il leur est absolument interdit de faire des avances à leurs clients ou de leur
ouvrir dès crédits, et ils ne peuvent s'intéresser dans aucune opération com-
merciale soit directement soit par personnes interposées.

Ils ne doivent pas davantage garantir l'exécution des marches faits par leur
entremise.

Toute infraction à ces règles si sages est punie par la destitution et une
amende qui ne peut dépasser 3/000 francs, prononcée par le tribunal correc-

tionnel, sans préjudice des dommages-intérêts que peuvent réclamer les par-
ties. Encas de faillite, les agents de change et les courtiers sont poursuivis
comme banqueroutiers et punis de peines plus sévères que les autres commer-
çants.

En ce qui concerne spécialement les agents de change, ils doivent : 1° se'
faire remettre les effets qu'ils ont mission de vendre et les sommes nécessaires
aux achats. On sait qu'en réalité ils ne se font verser qu'une couverture à titre
de garantie; 2° garder le secret sur leurs opérations ; 3° délivrer reçu des
sommes qu'ils reçoivent, si les parties en manifestent l'intention.

Les courtiers de marchandises, inscrits ou non inscrits, doivent prévenir les
parties quand ils ont un intérêt dans une affaire dont ils sont chargés, sous

peine, s'ils étaient inscrits, d'être rayés, et, dans tous les cas, d'une amende
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de 500 francs à 3,000 francs, sans préjudice de l'action en dommages-intérêts
de la part des parties.

Quant au' courtier inscrit, chargé de procéder à une vente publique , ou.
requis pour l'estimation de marchandises déposées dans un magasin général,
il lui est interdit également de se rendre acquéreur pour son compte des mar-
chandes dont la vente ou l'estimation lui a été confiée.

TITRE VI.

Du Gage et, des Commissionnaires.

91 — Le gage constitué soit par un commerçant, soit par un individu non commerçant, pour
un acte dé commerce, se constate à l'égard des tiers comme à l'égard des parties contractantes,
conformément aux dispositions de l'article 109 du Code de commerce. — Le gage, à l'égard des
valeurs négociables, peut aussi être établi par un endossement régulier, indiquant que les valeurs
ont été remises en garantie. — A l'égard des actions, des parts d'intérêt et des obligations,
nominatives des sociétés financières, industrielles, commerciales ou* civiles, dont la transmis-

sion s'opère par un transfert sur les registres de la société, le gage peut également être établi

par un transfert à titre de garantie inscrit sur les dits registres. —Il n'est pas dérogé aux dispo-
sitions de l'article 2075 du Code civil en ce qui concerne les créances mobilières, dont le cession-
naire ne peut être saisi à l'égard des tiers que par la signification du transport faite au débiteur.
— Les effets de commerce donnés en gage sont recouvrables par le créancier gagiste.— Go.

92, 93.
— C. 2073, s.. 2102.

92. — Dans tous les cas, le privilège ne subsiste sur le gage qu'autant que ce gage a été mis
et est resté en la possesion du créancier ou d'un tiers convenu entre les parties. — Le créan-

ciér est réputé avoir les marchandises en sa possession lorsqu'elles sont à sa disposition dans

ses magasins ou navires, à la douane ou dans un dépôt public, ou si, avant qu'elles soient

arrivées, il en est saisi par un connaissement ou par une lettre de voiture. — Co. 95. — C. 2076,
2102, 2°.

93. A défaut de payement à l'échéance, le créancier peut, huit jours après une simple

signification faite au débiteur et au tiers bailleur de gage, s'il y en a un, faire" procéder à la

vente publique des objets donnés engage, — Les ventes autres que celles dont les agents de

change peuvent seuls être chargés sont faites par le ministère des courtiers. Toutefois, sur la

requête des parties, le président du tribunal de commerce peut désigner, pour y procéder, une

autre classe d'officiers publics. Dans ce cas, l'officier public, quel qu'il soit, chargé de' la vente,
est soumis aux dispositions qui régissent les courtiers, relativement aux formes, aux tarifs et à

la responsabilité. —Les dispositions des articles 2 à 7 inclusivement de la loi du 28 mai 1858,
sur les ventes publiques, sont applicables aux ventes prévues par le paragraphe précédent. —.

Toute clause qui autoriserait le créancier à s'approprier le gage ou a en disposer sans les forma-

lités ci-dessus prescrites est nulle. — Co. 2278, s,

SECTION Ire.

DU GAGE. 7

Le gage est un contrat par lequel, un débiteur remet une chose mobilière à
son créancier pour sûreté de la dette.

Il faut distinguer avec soin le gage commercial du gage civil. Le gage est
•commercial quand il est constitué soit par un commerçant, soit par un non

commerçant pour.un acte de commerce; il est civil dans tous lés autres Cas.
46. — DROIT FRANÇAIS.



— 362 —

Le gage commercial peut se prouver par toutes sortes de preuves. Il n'est

pas besoin d'écrit ; et s'il y en a un, il n'est pas nécessaire qu'il soit enre-

gistré.
Toute chose mobiliere peut être donnée engage : meubles, valeurs, créances

sur. un tiers, etc.; ; mais il faut observer quelques formalités relativement à
certaines choses mobilières. 7" ; .- -.

S'il s'agit d'une créance sur un tiers donnée en gage, le créancier gagiste,
c'est-à-dire qui a entre ses mains la créance cédée en gage, doit signifier par
exploit d'huissier au débiteur cédé que c'est lui, créancier gagiste, qu'il devra

payer et non plus celui avec lequel il avait traité d'abord. Cette signification,
enregistrée comme; tous les actes d'huissier, empêche le débiteur cédé de

payer valablement son créancier primitif.
Les valeurs transmissibles par endossement, telles que lettres de change,

billets à ordre, se donnent en gage par les moyens que les parties jugent à..
propos d'employer et, en outre, par un moyen particulier : un endossement

ordinaire auquel on ajoute quelques mots (à titre de garantie, par exemple)
pour qu'il soit bien entendu que ce n'est pas la propriété de la valeur qui a été

transmise, mais seulement un droit de gage sur elle.

Les titres au porteur sont aussi donnés en gage dans n'importe quelle
forme.

Quant aux titres nominatifs, ils doivent faire, l'objet d'une remarque impor-
tante.

Si les compagnies ou sociétés qui les ont émis admettent la transmission, à
titre de gage de ces titres par l'inscription, sur le livre social, cette inscription
sera, suffisante pour la constitution. du gage à l'égard des parties et à l'égard
des tiers,

Si les statuts de la société n'admettent point le transfert à titre de garantie,
en aura recours à une autre combinaison. L'emprunteur autorisera le transfert
des titres sur les livres de la société au nom du prêteur,et, par une convention

particulière, Il sera entendu entre eux que ce transfert ne sera qu'un gage et.
non pas un véritable changement de propriété.

Les avantages du gage sont de deux sortes. Le créancier gagiste a le droit,
de vendre l'objet donné en garantie huit jours après une signification, (par
exploit d'huissier) faite au débiteur et au tiers bailleur du gage, s'il y en a un.
En second lieu, il a le droit de conserver sur le prix du gage, par privilège à.
tous autres créanciers, le montant de sa créance.

La validité du gage est subordonné à cette condition, que l'objet donné en

garantie soit en la possession du créancier ou, du moins, à sa disposition dans.
ses magasins, en douane, etc.

C'est une loi de 1863 qui acréé pour le gage commercial cette procédure
rapide dont le commerce n'a qu'à se louer. Avant cette époque, on suivait les

formalités longues et coûteuses du gage civil (Voy.. Code civil au mot Nantisse-
ment),

Pour procéder, à la vente du gage, le créancier s'adresse à son agent de
change, s'il s'agit d'effets publics ou de valeurs susceptibles d'étre-cotées, et à.

son courtier pour tous autres objets. Toutefois, sur 1a requête des parties, le
Président du Tribunal de commerce peut commettre une autre classe d'Officiers

publics pour faire la vente.

Une remarque très-importante sur le gage est celle-ci. La loi ne veut pas
que le débiteur puisse être à la merci de son créancier. Aussi, le créancier
peut-il convenir qu'il ne pourra vendre l'objet donné en gagé que quinze jours,
ou un mois après l'échéance ; mais jamais il ne peut, quelles que soient les
conventions des partiesà cet égard, vendre. l'objet avant les huit-jours depuis

la signification, ni sans signification.
Une autre observation, c'est que bien que l'effet donné en gage reste en

réalité la propriété du débiteur et ne soit qu'à titre de dépôt dans les-mains du
créancier, celui-ci peut, néanmoins, exiger le payement des signataires, en-
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dosseurs, etc., du billet, à son échéance, sans que les signataires ou endosseurs
puissent être inquiétés à raison de ce payement.

Les droits d'enregistrement de la vente, d'un objet mis en gage sont de
10 centimes pour 100 francs.

APPENDICE.

MAGASINS GÉNÉRAUX. — RÉCÉPISSÉS.— WARRANTS.

Nous devons parler ici d'une grande institution de crédit introduite en 1848.
en France, a l'Imitation des docks de l'Angleterre, et réglementée par une loi
du 28 mai 1858 : les négociations concernant les marchandises déposées;dans
les magasins généraux

Une société ou une personne ouvre, avec:l'autorisation du Gouvernement,
un magasin général, où elle reçoit en dépôt dès marchandises moyennant une
rétribution.

Au reçu de la marchandise, elle donne au proprietaire un récépissé, destiné à
transférer la propriété de la marchandise, et un bulletin de gage ou warrant,
qui doit servir à placer la marchandise à titre de gage entre les mains d'un

prêteur.
Si le propriétaire veut emprunter, il passe le warrant par un endossement

à l'ordre du prêteur. Celui-ci a sur la marchandise tous les droits; d'un créan-
cier gagiste.

Veut-il vendre l'objet en dépôt : il cède à l'acheteur par endossement le

récépissé et le warrant. S'il l'a déjà remis en gage, il endosse seulement le"

récépissé. Mais alors le nouveau propriétaire doit respecter les droits du
créancier gagiste et effectuer le payement de la somme qui lui est due, s'il ne
veut s'exposer à voir vendre la marchandise.

Les énonciations contenues au récépissé sont : les nom, profession et domi-
cile du déposant, la nature de la marchandise et les indications propres à en
établir l'identité, et à en déterminer la valeur. Là valeur en est évaluée par
l'administration du magasin général.

Le warrant contient les mêmes mentions que le récépissé.
L'endossement du récépissé ou du warrant, fait séparément ou simultané-

ment, doit être daté. Celui du warrant sépare doit, en outre, énoncer le mon-
tant de la créance garantie, la date de l'échéance et les nom, profession et
domicile du créancier. Cette dernière mention existe aussi dans la pratique,
sur les endossements des récépissés.

La formule d'endossement d'un warrant peut être celle-ci, que l'on met au:
dos du titre : Bon pour transfert du présent warrant, à l'ordre de M...demeu-
rant à... pour garantie de la somme de.....payable le... valeur reçu en....

Paris le...
(Signature.)

L'endossement du récépissé est ordinairement conçu en ces termes : Livrez
à l'ordre de M.... demeurant à......

. Paris le.........

(Signature.)

Le premier cessionnaire du warrant doit faire transcrire l'endossement sur
les registres dû magasin, et une mention de cette transcription est mise à la
suite de la formule d'endossement.

Le porteur du récépissé séparé du warrant a toujours le droit de prendre
livraison de la marchandise, sauf à payer au porteur du warrant, s'il est connu,
ou à consigner à l'administration des magasins généraux le montant de ce
qui lui est dû en capital et intérêts. -,

Si le porteur du warrant n'est pas payé à l'échéance, il peut vendre l'objet
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donné en gage huit jours après une signification faite par exploit d'huissier,
comme nous avons dit plus haut.

Si le premier propriétaire qui a transmis son récépissé a payé à l'échéance
le porteur du warrant, il doit pouvoir recouvrer cette somme. La loi lui ac-
corde le droit de faire vendre la marchandise huit jours après l'échéance et
sans signification préalable.

Le prêteur doit d'abord vendre le gagé, et il n'a le droit d'exercer des pour-
suites contre les emprunteurs ou les endosseurs que s'il n'est pas entièrement
désintéressé par le prix de la vente.

Pour conserver ses droits contre les endosseurs, le porteur de warrant doit
procéder, dans le délai d'un mois, à partir du protêt, à la vente de l'objet et
assigner les endosseurs, s'il y a lieu, dans les quinze jours qui suivent celui

de la vente.
Le porteur de warrant est payé par privilège à tous autres sur le prix de la

marchandise faisant l'objet de la garantie. Il a un privilège semblable, en cas
de sinistre, sur les indemnités versées par les assureurs.

Celui qui a perdu un récépissé peut demander et obtenir par ordonnance
du juge, en justifiant de sa propriété et en donnant caution, un duplicata s'il
s'agit du récépissè, ou le payement de la créance garantie s'il s'agit d'un war-

rant.
La loi de 1858 assujettit le récépissé et le warrant aux droits de timbre et

d'enregistrement.
Le récépissé est soumis-au timbre de dimension; mais l'enregistrement ne

perçoit qu'un droit fixe de 1 franc.
, Le warrant, endossé séparément du récépissé, est. assimilé à un effet de

commerce et soumis au timbre proportionnel de 50 centimes par 1,000 francs,
et donne lieu à un droit proportionnel d'enregistrement de 50 centimes par
100 francs.

Nous devons ajouter que les warrants sont des valeurs très-sûres et très-

estimées dans le commerce. Les comptoirs d'escompte peuvent les recevoir
avec une signature ; la Banque de France avec deux.

SECTION II.

94. — Le commissionnaire est celui qui agit en son propre nom ou sous un nom social pour
le compte d'un commettant. — Les devoirs et les droits du commissionnaire qui agit au nom
d'un commettant sont déterminés par le Code civil, livre III, titre XIII. — Co. 95, 332, 576. —

C. 1119,1251, 3°, 137,1984-2010.
95. — Tout commissionnaire a privilége sur la valeur des marchandises à lui expédiées,

déposées ou consignées, par le fait seul de l'expédition, du dépôt ou de la consignation, pour
tous les prêts, avances ou payement faits par lui, soit avant la réception des marchandises, soit

pendant le temps qu'elles sont en sa possession. — Ce privilége ne subsiste que sous la condi-
tion prescrite par l'article 92 qui précède.

— Dans la créance privilégiée du commissionnaire
sont compris, avec le principal, les intérêts, commissions et frais. — Si les marchandises ont
été vendues et livrées pour le compte du commettant,le commissionnaire se rembourse, sur le.

produit de la vente, du montant de sa créance, par préférence aux créanciers du commettant.
— Co.576. — Civ. 1947,s., 2095, 2102, 2°, 3°, 6°.

CARACTÈRES bu CONTRAT DE COMMISSION— (1). Le commissionnaire est le
mandataire en matière commerciale. Le mandant s'appelle commettant et le

(1) Voy. FORMULAIRE n° 26.
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mandataire commissionnaire..Aussi devons-uons appliquer ici les principes du
mandat (Voy. MANDAT au Code civil), en tenant compte dés règles spéciales
que nous allons étudier.

J'ai besoin d'acheter des marchandises J'écris à un commissionnaire de
faire cet achat pour moi, moyennant un,droit de commission de 1, 2 p. 100. Il
intervient alors entre lui et moi un contrat de commission. Le commission :
naire a deux moyens d'arriver à son but ou bien il fait l'achat en son propre
nom, de sorte que le vendeur ne connaît que lui, sauf ensuite à me repasser
le marché en me réclamant le droit de commission que je lui ai promis: C'est
ainsi que traitent, en général,' les commissionnaires. Ou bien, il se présente au
vendeur comme mon mandataire et ne me sert, pour ainsi dire, que de porte-
voix. Dans cecas, il ne s'engage pas lui-même; c'est moi qui contracte par son.-;
intermédiaire. C'est moi qui serai tenu de payer le prix au vendeur, et c'est
contre moi seul que le vendeur a le droit d'agir. Il en serait de même si, au lieu
d'avoir à acheter, je voulais vendre.

Le commissionnaire se rapproche, par certains caractères, de plusieurs autres

agents dont il Importe néanmoins de les distinguer. ...
Le commissionnaire se distingue du mandataire, même lorsqu'il n'agit pas

en son propre nom, en ce que : 1° il a toujours droit à un salaire, qu'il y ait
eu convention ou non à cet égard; 2° il a un privilège, comme nous allons le
voir sur les marchandises qui ont fait l'objet de la commission ; 3° il est chargé
d'une seule opération ou de plusieurs opérations déterminées. Il ne pourrait
recevoir commission dans des termes généraux : ce serait alors, un mandat./

Le commissionnaire se distingue encore :
: Soit de l'agent d'affaires, qui loue ses services pour toutes sortes d'affaires
civiles ou commerciales;

Soit du préposé, qui loue ses services à un seul homme et non au public,
moyennant des appointements convenus ;

S'oit de l'agent de change ou du courtier, qui sont, à l'exception des courtiers
de marchandises, des Officiers publics investis d'un monopole et n'agissant
jamais pour leur compte.

Spécialement en ce qui concerne les courtiers, la différence entre leurs
fonctions et celles des commissionnaires sera souvent délicate. Cependant les.'
fonctions de courtier se distinguent surtout par ce caractère spécial : ils sont
intermédiaires entre les parties; ils portent et reportent les offres et les
demandes des parties et reçoivent un salaire de chacune d'elles. Au reste, le
commissionnaire peut être courtier de marchandises et réciproquement depuis
la loi de 1866.

Il y a des commissionnaires vendeurs, des commissionnaires acheteurs et
des commissionnaires de transport. Le législateur a consacré une. section spé-
ciale à ces derniers.

La commission peut être donnée à un non commerçant aussi bien qu'à un
commerçant à une société aussi bien qu'à un individu seul. Elle peut être
tacite, c'est-à-dire résulter de la correspondance, des livres, etc.

II. EFFETS.DE LA COMMISSION.— Les effets du contrat de commission doi-
vent être considérés à deux points de vue : dans les rapports du commettant
avec le commissionnaire et dans les rapports du commettant et du commis-
sionnaire avec les tiers. — Au regard du commettant et du commissionnaire,
la commission est un mandat.. Le. commissionnaire est tenu d'apporter aux
marchandises, qui lui sont confiées le même, soin qu'à ses marchandises. Il ne

peut ni vendre au-dessous du prix indiqué par le commettant, ni au-dessus ; il
né peut acheter à un prix supérieur, niais il.peut acheter à un prix intérieur à
celui qui lui a été proposés par le commettant.

Quant au droit de commission" dû au commissionnaire, il faut s'en rapporter
à la convention des parties, s'il y en a eu une; sinon, à l'usage.

Ce droit, outre les frais et déboursés qui lui sont payés à part, est ordinaire-
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ment de2, 3, 4 etc. pour 100 de l'opération commerciale ; mais il est, simple
ou double.

Il est simple, s'il est seulement la récompense du travail du commission.
maire, comme nous l'avons supposé jusqu'ici. Il est double, lorsqu'à la com-
mission se joint une convention appelée du croire, par laquelle le commission-
naire assure son commettant contre l'insolvabilité de la personne avec laquelle
il a traite.

Les commissionnaires ont encore un moyen-d'augmenter leur rétribution : ils

achètent, par exemple, une marchandise à 100 et se font donner: par le ven-
deur deux reçus, un de 100 francs/pour eux et un de 102 qu'ils présentent au
commettant.

Dans les rapports du commettant et du commissionnaire: avec les tiers,, il
faut distinguer si le commissionnaire a traité au nom du commettant ou en.
son propre nom.

Dans le premier cas, l'opération terminée; le commissionnaire s'efface ; tous
les effets de la vente ou de l'achat se passent entre le commettant et le tiers

qui a traité avec le commissionnaire.
Dans le second cas, qui est le plus fréquent, c'est-à-dire quand le commis-

sionnaire a traité en son propre nom, tous les effets; de l'achat ou de la vente
se produisent entre le commissionnaire et le tiers qui a vendu ou acheté.

Celui-ci ne connaît que le commissionnaire; c'est à lui qu'il paye la marchan-
dise, ou la livres en un mot, les choses se passent, au regard, du tiers comme
si le commissionnaire avait agi pour son compte, personnel.

III. PRIVILÈGE DU COMMISSIONNAIRE. —
Dans le but d'encourager les com-

missionnaires, à. faire des avances à leurs, commettants, et de favoriser ainsi
les transactions commerciales, le Code de commerce accorde au commis-
sionnaire un privilège sur les marchandises qui lui ont été expédiées, dépo-
sées ou consignées.

Le privilège comprend tout ce qui est l'accessoire de la commission : prêts,
avances au commettant, paiements faits à sa décharge, frais de transport, etc. .
Il est subordonné aux. conditions suivantes. Il faut : 1° que les avances aient
été réellement faites ; 2° que les marchandises soient restées en la possession
du commissionnaire ; 3° qu'elles y aient été mises au moment où le commet-
tant pouvait valablement en disposer Le commissionnaire est réputé avoir ,
la marchandise en sa possession lorsqu'elle est a sa disposition dans ses maga-
sins ou navires, à là douane ou dans un dépôt public, ou si, avant' qu'elle ne
soit arrivée, il en est saisi par un connaissement ou par une lettre de voiture.

On comprend l'intérêt qu'a le commissionnaire; à exercer son droit de pri-
vilége, en cas de faillite dû commettant. Je suis commissionnaire, et il m'est
dû par Pierre 100 francs pour frais, droits de commission, etc., à l'occasion 3

de marchandises que j'ai achetées pour son compte et qui sont dans mes
magasins. Pierre tombe en faillite. Les marchandises sont vendues. Si je
n'avais pas un droit de privilège, je devrais venir au marc le franc avec tous
les autres créanciers, tandis qu'avec le droit de privilège, je reçois intégrale-
ment les 100. francs.

SECTION III.

DES' COMMISSIONNAIRES POUR LES TRANSPORTS PAR TERRE ET PAR EAU,

, 96. Le commissionnaire qui se charge d'un transport par terre ou par eau, est ténu d'inscrire,
sur son livre-journal, la déclaration de la nature, et de la quantité des marchandises, et, s'il en

est requis, de leur valeur.— Co. 85,91 s. — C...1785.— P. 386 4°, 387.
97. Il est garant de l'arrivée des marchandises et effets dans le délai déterminé par la lettre

de voiture, hors les cas de la force majeure légalement constatée. — Co. 99, 101-104.— G 1302,
1315,
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98. Il est garant des avaries ou pertes de marchandises et effets, s'il n'y a stipulation contraire

dans la lettre ne voiture, ou force majeure. —
Co. 99, 101 s., 103, 108. —

C, 1437,.1302 s.,

1784.
99. Il est garant des faits du commissionnaire intermédiaire auquel on adresse les marchan-

dises. —CO. 97s., 108. — N° 1384, 1994.
100. La marchandise sortie du magasin du vendeur ou de l'expéditeur voyage, s'il n'y a con-

vention-contraire, aux risques et périls de celui à qui elle appartient, sauf son recours contre le

commissionnaire et, le voiturier chargés du transport. — Co. 97 s., 103, 108.
— C. 1134,

1138.
101. La lettre de voiture forme un contrat entre l'éxpéditeur et le voiturier,ou rentre l'expé-

diteur, le commissionnaire et le voiturier. — Co.102. — G. 1101, 1102, 1184, 1183, 1326.

102. La lettre de voiture doit être datée. — Elle doit exprimer. — La nature et le poids ou la

contenance des objets à transparter. — Le délai dans lequel le transport doit être effectué. —

Elle indique. — Le nom et le domicile du commissionnaire par l'entreprise duquel le transport

s'opère, s'il y en a un. — Le nom de celui à qui la marchandise est adressée.
— Le nom et le

domicile du voiturier. — Elle énonce. — Le prix de la voiture. — L'indemnité due pour cause

de retard. — Elle est signée par l' expéditeur ou le commissionnaire. — Elle présente en marge
les marques et numéros des objets à transporter. — La lettre de voiture est copiée par le com-
missionnaire sur un registre côté et paraphé, sans intervalle et de suite.— Co.,96,101,524,281
s.— C. 1785.

I. DES COMMISSIONNAIRES DE TRANSPORTS. — Le transport des marchan-
chandises est un élément très-important du commerce en général. Il est
essentiel qu'il se fasse à peu de frais et avec rapidité.

Or le moyen le plus pratique pour arriver à ce double résultat, surtout

lorsque le lieu d'arrivée est très-éloigné, c'est de s'adresser à des commis-
sionnaires de transports.

En effet, par leurs Nombreuses relations avec des entrepreneurs de trans-
ports, et par la quantité de marchandises qu'ils peuvent réunir pour un seul

envoi, ils sont en mesure de procurer la célérité dans le transport et une
diminution plus ou moins considérable du prix.

On peut définir les commissionnaires de transports, ceux qui, moyennant
un droit de commission, se chargent du transport de marchandises d'un lieu
dans un autre, par l'intermédiaire d'un voiturier, pour le compte de l'expé-

diteur.
Nous disons pour le compte, de l'expéditeur, car son caractère propre c'est

de n'être qu'un intermédiaire entre l'expéditeur, d'une part, et le voiturier,
d'autre part.

Si le commissionnaire de transports traite a forfait avec l'expéditeur, il
perd son caractère propre et devient entrepreneur de transports, s'il s'adresse
à d'autres agents pour faire le transport, ou entrepreneur de roulage s'il s'en

charge lui-même.
Si le commissionnaire de transports traite en son propre nom avec le voi-

turier, ce n'est plus un intermédiaire, c'est un mandataire.
Il ne s'agit, dans cette section, que du commissionnaire qui traite pour le

•compte de son commettant.

II.RESPONSABILITÉ DU COMMISSIONNAIRE. ,— Le commissionnaire est ga-
rant :

1° De l'arrivée de la marchandise au lieu et au temps convenus. S'il n'a
pas été fixé d'avance un délai, les juges apprecint si le temps mis pour le
transport, est exagéré ou convenable.

En cas de retard, il est dans l'usage de consentir une réduction du tiers du
prix de la voiture.

Cette réduction pourrait être plus considérable. Dans certains.cas même,
la jurisprudence, décide que les marchandises pourraient être laissées pour
compte à l'agent de transport
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2° Des avaries où pertes de marchandises et effets, s'il y a force majeure.
On appelle avaries, les détériorations survenues aux marchandises durant

le voyage.
Il est à remarquer que le commissionnaire peut s'affranchir de toute res-

ponsabilité, eh le stipulant, soit dans la lettre de voiture, soit autrement. Il
n'en est pas ainsi du voiturier, qui ne saurait ainsi se soustraire à la respon-
sabilité de ses faits.

Le commissionnaire est garant des faits de ceux qu'il emploie, et, par
exemple, du sous-commissionnaire à qui il donne mission de le remplacer,

sauf son recours contre le soûs-commissionnaire.

III. PREUVE DU CONTRAT DE TRANSPORT. — Ce qui sert le plus souvent
de preuve du contrat de transport, c'est la lettre de voiture (1), ainsi appelée
parce qu'elle est envoyée par l'expéditeur ou destinaire, Les diverses men-
tions qu'elle doit contenir sont énumérées dans l'art-102, elles ont été dictées

par le désir de prévenir les. contestations qui pouvaient naître de ce con-
trat.

Si, dans les transports par chemin de fer, on appliquait dans la lettre de
voiture un tarif au lieu d'un autre, la. rectification peut toujours être réclamée
soit par la compagnie, soit par les particuliers.

En matière de transport maritime, nous trouverons un mode de preuve
absolument semblable. C'est le connaissement.

Le commissionnaire doit transcrire la lettre de voiture sur son livre-jour-
nal, dé même qu'il a dû préalablement y mentionner l'entrée des marchan-
dises dans ses magasins.-"

IV. DES RISQUES. — La marchandise voyage aux risques et périls du pro-
priétaire. Tel est le principe. Or, c'est le destinataire qui est ordinairement
propriétaire : c'est donc à ses risques et périls que voyage la marchandise,
en sorte que si elle est perdue ou détruite, le destinataire ne pourra s'en
prendre qu'au voiturier ou au commissionnaire.

Il n'en sera pas ainsi :
1° S'il y avait convention expresse à cet égard.
2° Si la chose avait été vendue livrable, franc de port chez l'acheteur, car

alors l'expéditeur s'est engagé à prendre les risques à sa charge.

SECTION IV.

DU VOITURIER.

103. Le voiturier est garant de la perte des objets à transporter, hors le cas de la force ma-

jeure. Il est garant des avaries autres que celles qui proviennent du vice propre de la chose ou

de la force majeure.
104. Si, par l'effet de là force majeure, le transport n'est pas effectué dans le délai convenu,

il n'y a pas lieu à indemnité contre le voiturier pour cause de retard. — Co. 97, 105. — C.,

1315,
105. La réception des objets transportés et le paiement du prix de la voiture éteignent toute

action contre le voiturier, — Co. 101 s., 105, 108,
106. En cas de refus où contestation pour la réception des objets transportés, leur état est vé-

rifié et constaté par des experts nommés par le président du tribunal de commerce, ou, à son

défaut, par le juge de paix, et par ordonnance au pied d'une requête. Le dépôt ou séquestre,
et ensuite le transport dans un dépôt public ; peut en être ordonné. — La vente peut en être or-

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 27.
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donnée en faveur du voiturier, jusqu'à concurrence du prix de la voiture.— Co. 93, 94. — C.

1361s., 2078 ,2102 6°.
107. Les dispositions contenues dans le présent titré sont communes aux maîtres de ba-

teaux, entrepreneurs, de diligences et voitures publiques.

108. Toutes actions contre le commissionnaire et le voiturier, à raison de la perte ou de

l'avarie des marchandises, sont prescrites, après six mois pour les expéditions faites dans

l'intérieur de la France, et après un an, pour celles faites à l'étranger ; le tout à compter,

pour: les cas de perle, du jour où le transport des marchandises aurait dû être effectué, et

pour les cas d'avarie, du jour où la remise des marchandises aura été faite; sans préjudice
des cas de fraude ou d'infidélité. —Co. .97,98,103..— C. 2219.7

I. CARACTÈRES DU VOITURIER. — Le voiturier est celui qui, moyennant
un prix convenu, se charge de transporter une personne du une chose d'un
lieu à un autre. Si le voyage a heu par terre, le voiturier conservé son nom ;
il s'appelle batelier, s'il a lieu par eau. Dans le sens large du mot, les com-

pagnies de transport maritime, les entrepreneurs de roulage, les chemins de
fer sont voituriers.

Si celui qui se chargé d'un transport le fait accidentellement, c'est un

louâge de services qu'il fait ; il faudra lui appliquer les règles propres au

louage et non pas celles du voiturier.
Il est évident qu'il ne s'agit pas ici de l'État qui exercé les fonctions de

voiturier, par exemple, pour la correspondance. L'Etat a ses règles spéciales.

II. OBLIGATIONS DU VOITURIER. — Les obligations du voiturier sont nom-
breuses. Il doit tenir registre de tout ce qu'il reçoit. Il répond des objets qui
lui sont confiés, du moment qu'ils ont été déposés dans son entrepôt ou sur
le pont, pour être placés dans sa voiture ou dans son bâtiment.

Le voiturier est garant :
1° De la perte et des avaries des objets à transporter, à moins de force

majeure, telle que guerre, naufrage, etc. Les voituriers ne pourraient s'af-
franchir par aucune clause de cette responsabilité;

2° Du retard dans le transport. Il est stipulé, eh général, pour tout retard,
une réduction d'un tiers du prix de transport.

Les compagnies mettent très-souvent sur leurs bulletins qu'ils ne répondent
de la perte des. objets, que jusqu'à concurrence d'une certaine somme. Il ne
faut, pas s'y tromper : cette clause n'est pas absolument obligatoire pour
l'expéditeur, et il pourra réclamer des dommages-intérêts plus élevés.

Néanmoins, il faudra se conformer souvent aux prescriptions de ces com-

pagnies, qui veulent qu'on déclare les objets précieux et de prix que l'on peut
avoir dans ses malles ou caisses.

De deux voituriers qui ont eu l'objet à transport successivement, lequel
est responsable d'une avarie survenue au cours du voyage? Cette question est

controversée. La Cour de cassation la résout en faveur du second, à moins

que l'avarié ne soit apparente, cas auquel le second en est responsable.

III. DROITS DU VOITURIER. — Le voiturier a une action contre l'expéditeur
qui fait avec lui un contrat pour le transport. Il a aussi une action contre le

destinataire, si celui-ci accepte la marchandise, comme lui étant; en effet,
destinée.

II a aussi un privilège sur le prix des marchandises transportées. Mais ce

privilège est-il subordonné à la condition que l'objet soit resté en la posses-
sion du voiturier? C'est ce qu'on décide généralement. Toutefois, si le voitu-
rier est un capitaine de navire, il est préféré pendant quinzaine après livraison
sur le prix des marchandises.

Qu'arrive-t-il si le destinataire refuse de recevoir les marchandises? Si le
47.— DROIT FRANÇAIS.



destinataire réfuse de recevoir les marchandises, pretextant qu'il ne les a
point achetées ou qu'elles sont avariées, le voiturier adresse une requête (1)
au président du tribunal de commerce ou au juge de paix du lieu, à l'effet de
faire commettre trois experts pour visiter les marchandises, dire leur état,
les estimer. Puis il demande au tribunal l'autorisation de les mettre en dépôt
dans un lieu et de les faire vendre pour prélever ses frais de voiture et acces-

soires, Ce qui reste est laissé entre les mains de l'Etat, à charge de le rendre
à qui de droit.

IV. PRESCRIPTION EN MATIÈRE DE VOITURE..— Le destinataire doit exa-
miner avec le plus grand soin l'état des marchandises qui lui sont envoyées,.
au moment où il en prend livraison du voiturier. Si elles sont avariées, il

peut faire constater, par un procès-verbal de constat d'un huissier, l'état des
marchandises et faire toutes réserves en payant le prix du transport. S'il.
reçoit-et paie sans réserve, le voiturier n'a plus rien à craindre du destina-
taire, àmoins de fraude ou d'infidélité.

Dans le cas où le voiturier et le commissionnaire ont encouru une respon-
sabilité, il importe qu'en raison du grand nombre de leurs relations commer-

ciales, ils puissent se considérer dans un bref délai à l'abri de toute respon-
sabilité. Aussi, la loi édicte-t-elle en leur faveur une prescription de six mois
ou d'un an, selon que les marchandises étaient expédiées en France ou à
l'étranger, après, lesquels-ils n'ont plus rien à craindre en raison du trans-
port.

TITRE SEPTIÈME

Des achtas et ventes. — Des comptes courants.

109. Les achats et ventes se constatent par actes publics, —par actes sous signature pri-

vée, — par le bordeau ou arrêté d'un agent de change où courtier, dûment signé par les

parties, — par une facture acceptée, — par la correspondance, — par les livres des parties,

— par la preuve testimoniale, dans le cas où le tribunal croira devoir l'admettre. Co. 8, 12,

76,80 étc.

Quelle que soit la généralité des termes de ce titre,il ne s'agit que des
preuves desachats et ventes en matière commerciale.

Ces preuves sont énumérées dans l'article 109 que nous citons. Un mot
sur chacune d'elles.

1° Actes publics. —
On entend ici par acte public, un acte par-devant no-

taire. C'est un moyen de preuve très-sûr, qui fait pleine foi de la convention
qu'il renferme.

A 1'étranger, les actes publics sont reçus par un employé du consulat ap-
pelé chancelier, et les actes ont en France la valeur d'actes notariés, pourvu
que la signature du consul soit légalisée au ministère.

2° Actes sous signature privèe.—L'acte sous signature privée, est celui qui
est écrit par les parties du par un tiers, sans l'intervention d'un officier/ pu-
blic compétent (2).

(1) Voy. FORMULAIRE, ,n° 28.

(2) Voy, FORMULAIRE,n° 29 et 30.
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... Si l'acte contient des obligations réciproques, il doit être fait en autant d'o-
riginaux; que de parties ayant un intérêt distinct, et on doit avoir soin d'en

faire mention à la fin de l'acte : fait en autant d'originaux que de parties,
le...

Il peut n'être fait qu'un acte pour plusieurs personnes ayant un même in-
térêt : exemple mari et femme, héritiers d'une personne.

Si l'acte ne contient qu'un engagement, il doit être écrit en entier par celui
qui s'engage, ou porter cette mention : approuvé l'écriture ci-dessus, et la si-
gnature. Si l'engagement est d'une somme d'argent, il doit ajouter : ton pour
la somme de.

Si le mari et la femme signent l'acte, le mari doit ajouter : et bon pour auto-
riser ma femme.

Toutes ces mentions essentielles, dans les matières, du droit civil, entre
personnes non commerçantes, ne sont pas absolument indispensables en ma-
tière commerciale, où toute sorte de preuves est admise en général ; mais ces
précautions, néanmoins, ne doivent pas être négligées.

Enfin, dans les affaires civiles, un acte sous-seing privé n'a de date certaine
à l'égard des tiers que par son enregistrement, son insertion dans un acte au-
thentique oui par la mort d'un des signataires. Entre commerçants, la date de
l'acte fait pleine" foi, sauf la preuve de la fraude.

3° Bordereau ou arrêté d'un agent de chance ou courtier. — Ce bordereau
est signé des parties, et il fait pleine foi ; c'est un acte sous-seing privé d'une,
nature spéciale , ayant plus de force qu'un acte ordinaire, et en ayant
moins qu'un acte notarié.

A. défaut de bordereau, les carnets des agents de change et de courtier, fe-
raient preuve, sauf aux juges à y avoir tels égards qu'il leur plairait.

4°Facture acceptée. (1)— Une facture est l'état détaillé des marchandises ven-
dues qui indique leur nombre, qualité,et prix. Elle ne fait preuve du contrat

que si elle a été acceptée.
Mais l'acceptation n'est pas,nécessairement expresse; elle se tire de toutes

les circonstances propres à la prouver : correspondances, livres, etc.

5° Correspondance. — Chacun des correspondants, celui qui propose et
celui qui accepté, est obligé de conserver copié de ces lettres; on peut donc
trouver dans le rapprochement des correspondances la preuve de la vente.

La vente par correspondance sera parfaite, lorsque la proposition de l'une
des parties aura été acceptée par l'autre, quoique la lettre d'acceptation ne

soit pas encore arrivée. De même,jusqu'à l'acceptation, celui qui a fait l'offre

peut la retirer.

6° Livres des parties. — Nous savons que les commerçants sont tenus d'a-
voir des livres qui font foi, voyez ci-dessus Livres de commerce.

1° Preuve testimoniale. — Dans toutes les affaires commerciales, s'agirait-
il d'un million, le tribunal peut autoriser l'une, des parties à faire preuve d'un
fait par témoins, En matière civile, au contraire, la preuve, testimoniale n'est

pas admise au-dessus de 150 francs.
Les conventions entre commerçants étant toujours très-rapides, souvent ver-

bales, il faudra appliquerles usages commerciaux pour tout ce. qui n'est pas
prévu et qui est sujet a contestation.

La loi. dû 13 juillet 1866, que nous publions sous le nom d'usages commer-
ciaux, aux lois diverses , & réglé ces usages auxquels nous renvoyons.

(1) Voy. FORMULAIRE; n° 31;
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Enfin, il est évident que toutes les autres preuves admises en matière ci-
vile sont applicabes en matière commerciale tels sont l'aveu, le serment, les

présomptions,

DU COMPTE COURANT.Le compte courant est celui qui a, comme son
nom l'indique, un cours
Deux commerçants ayant des relations nombreuses d'affaires, qui leur, per-
mettentde s'acheter et de se vendre réciproquement, trouvent là un moyen
de se créditer et de se débiter, de se payer sans bourse délier, sans règlement
ultérieur Ce règlement se fera soit à époque fixe, soit au moment où cesse-
ront ces relations. Chaque commerçant fera alors le total" de ce qui lui est dû,
et le total de ce qu'il doit, de la comparaison des deux chiffres naîtra pour lui
une créance ou une dette sur l'autre partie.

Ce contrat à des règles spéciales, qu'il est indispensable de connaître. Ainsi :
1° Les sommes remises en compte courant portent intérêt de plein droit du

jour où elles ont été remises jusqu'à l'arrêté de compte.
2° Une somme remise en compte courant ne devient liquide et exigible qu' à

l'époque de l'arrêté de compte.:
3° La créance passée en compte courant est éteinte par novation.

TITRE HUITIEME

De la lettre de change, du billet à ordre
et de la prescription

SECTION 1re.

DE LA LETTRE DE CHAGE

110. La lettre de change est tirée d'un lieu sur un autre. — Elle est datée.— Elle énonce :

La somme à payer, — Le nom de celui qui doit payer, — L'époque et le lieu ou le payement
doit s'effectuer, la valeur fournie en espèces, en marchandises, en compte, ou de toute autre

manière. — Elle est à l'ordre d'un tiers, ou à l'ordre du tireur lui-même. — Si elle est par

1e, 2e, 3e, 4e, etc., elle l'exprime.
111. Une lettre de change peut être tirée sur un individu, et payable au domicile d'un tiers.

— Elle peut-être tirée par ordre et pour le compte d'un tiers.
112. Sont réputées simples promesses, toutes lettres de change contenant supposition soit de

nom, soit de qualité, soit de domicile, soit des lieux d'où elles sont tirées ou dans lesquels- elles

sont payables.
113. La signature des femmes et des filles non négociantes ou marchandes publiques sur

lettres de change ne vaut, à leur égard, que comme simple promesse.
114. Les lettres de change souscrites par des mineurs non négociants sont nulles à leur

égard, sauf les droits respectifs des parties, conformément à l'article 1312 du Code civil.

NOTIONS GÉNÉRALES. — Paul aura besoin de 10,000 francs à Londres le
premier, du mois prochain. Au lieu d'avoir à emporter une somme considé-
rable, ce qui est gênant et même dangereux, au lieu d'arriver à Londres avec
10,000 francs de valeurs françaises, qui. seraient, peut-être d'un écoulement.
difficile, il va trouver un banquier à Paris. Celui-ci lui promet de lui faire tou-
cher cette somme chez un correspondant de Londres, moyennant le verse-
ment d'une certaine somme.

Le banquier remet à Paul une lettre pour son correspondant, revêtue d'ane
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forme spéciale, et lorsque l'échéance arrive, Paul n'a qu'à se rendre chez la

personne indiquée à Londres, et on lui compte 10,000 francs.

Voilà l'application la plus simple du change et de la lettre de change.
Le contrat de change est donc une convention par laquelle une personne

s'engage, à l'égard d'une autre, dont elle reçoit une certaine valeur, à lui faire
toucher telle somme à l'époque fixée dans un lieu autre que celui où intervient
la con mention.

La lettre de change est l'écrit revêtu de formes solennelles, en forme de

lettre, par lequel celui qui a promis de faire toucher une somme mande à un ,
tiers de verser à sa place cette somme à celui qui est indiqué dans la lettre ou
à son cessionnaire.

Le banquier souscripteur de la lettre s'appelle souscripteur ; celui au profit
de qui la lettre est souscrite, preneur (quelquefois bénéficiaire ou donneur
de valeur) ; celui qui doit payer, tiré.

Plusieurs autres personnes peuvent figurer dans une lettre de change.
La lettre de change peut être tirée pour le compte de quelqu'un, qui s'ap-

pelle alors donneur d 'ordre ou ordonnateur : le tireur devient alors tireur

pour compte. Si le preneur cède la lettre de change, il est endosseur et le ces-
sionnaire porteur.

Lorsqu'il a accepté, il est accepteur.
On appelle domiciliaiaire ou besoin, celui qui doit payer au besoin, si le

tiré ne pouvait payer; et domiciliaire, celui au domicile duquel le paiement
doit être effectué.

Si quelqu'un accepte ou paie par intervention, il est appelé payeur ou ac-

cepteur par intervention. On peut donner son aval sur la lettre de change et
devenir donneur d'aval.

La lettre de change offre une double utilité :
1° Elle permet de payer et de recevoir sans avoir recours aux transports

en numéraire, qui sont coûteux et dangereux. Ainsi, Pierre, de Paris, doit

1,000 francs à Paul, de Lyon; Jacques, de Lyon, doit 1,000 francs à Jean, de
Paris. Jean tire une lettre de change de 1.000 francs sur son débiteur de

Lyon, Jacques, et la passe à l'ordre de Pierre, qui lui donne 1,000 francs en

échange, un peu plus ou un peu moins, selon le cours, et ainsi voilà la créance

de Jean recouvrée. Pierre la passe à l'ordre de son créancier de Lyon, Paul,
et éteint ainsi sa dette envers lui. Celui-ci se rend chez son compatriote

Jacques et se fait payer le montant de là lettre de change. Ainsi est recouvrée
la créance de Paul, et éteinte la dette de Jacques.

Ce mécanisme est très-simple et très-utile. Grâce à lui, nous venons de voir
deux créances recouvrées et deux dettes éteintes, sans déplacement de numé-
raire.ni de personnes.

2° La lettre de change est un papier-monnaie en quelque-sorte. En effet,

reportons-nous à l'exemple précédent. Pierre est créancier de 1,000 francs

de Paul, qui demeure à Lyon. Il peut acheter d'un négociant des marchandises

pour la valeur de 1,000 francs et le payer en une lettre de change qu'il tire

sur Paul. Si le négociant n'a pas assez de confiance en Pierre, celui-ci se rend

chez un banquier, passe la lettre à son ordre et touche les 1,000 francs.

Les opérations de change sont de deux sortes : le change des matières mé-

talliques et le change des lettres de change.
l° Le change de l'or et de l'argent se fait à la Bourse. Il prend le nom d'agio.

On dit que l'agio est au pair, si les deux valeurs s'égalent, haut ou bas, sui-

vant que l'une l'emporte sur l'autre.
2° L'échange des lettres de change se fait aussi à la Bourse, mais il peut se

faire chez des banquiers. C'est l'échange des billets ou de lettres de change :

il est pair, haut ou bas, selon que le papier vaut autant, plus ou moins que

l'argent comptant.
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Ce qui fait la hausse ou la baisse des lettres de change, c'est le plus ou le
moins d'offres et de demandes.

Tout Parisien débiteur de Lyon a intérêt à se procurer une lettre de

change sur Lyon, afin de passer à l'ordre de son créancier de Lyon, et. se li-
bérer ainsi, tout Parisien, créancier de; Lyon, a intérêt à, toucher immédiates
ment et sans; aucun déplacement son argent.

Cela étant, supposons qu'il y ait à Paris 100 créanciers de Lyon et dix dé-
biteurs Les dix débiteurs auront à choisir entre les 100 lettres de change
que les créanciers., auront tirées, ce qui fera la Caisse des lettres de change. Si
nous supposons: le contraire, nous aurons 100 débiteurs demandant des,
lettres de change et dix créanciers pour en offrir, ce qui fera Hausser lès
lettres de change..Si, à un moment donné, Paris était autant créancier que
débiteur, de. Lyon, les lettres de change, seraient au pair, c'est-à-dire, à leur
valeur nominative.

DE LA NEGOCIATION DES LETTRES DE CHANGE ET AUTRES EFFETS DE COM- :

MERCE. — DE L'ESCOMPTE. .— Le crédit, qui est la base de tout commerce, a

nécessité parmi les commerçants l'usage des effets de commerce ; lettres de

change, billets à ordre, comme papier monnaie. J'achète, par exemple,
pour 10,000 francs de draps, je paie en donnant une lettre de change de pa-
reille somme sur un de nos débiteurs. Le marchand de draps à qui je donne
cette: valeur veut la réaliser. Il se rend chez un banquier, et là, moyennant un

escompte, ilchange son effet en argent comptant.
Si le marchand de drap a vendu à crédit et à terme, il peut faire traite sur

l'acheteur, c'est-à-dire créer une lettre de change sur lui et la négocier chez
Un banquier.

Le banquier retient un escompte, c'est-à-dire les intérêts à 6 pour cent du
montant nominal du titre depuis le moment de la négociation jusqu'à l'ér
chéance du terme.

Il retient aussi un droit de commission proportionnel. Ce droit est assez

souvent de0 fr. 25 cent, pour cent.

Quelquefois aussi, il retient, un droit de change,, si l'effet est payable sur
une autre place de commerce.

Nous avons dit que. le banquier escompteur retenait. 6 pour cent pour les

intérêts de la somme, jusqu'à l'échéance. La jurisprudence décide que s'il re-
tenait plus de 6 pour cent, il enfreindrait les lois, rigoureuses sur le prêt ;
mais elle permet au banquier de faire son escompte en dedans. Ainsi, j'ai un
billet de 100 francs à l'échéance de 90 jours un banquier, qui me l'escompte,
me donne seulement 98 fr. 50cent. et retient 1 fr, 50, pour les intérêts pen-
dant 90 jours de 100. francs.

Les banquiers, pour faire leurs opérations, ont très-souvent recours à la

Banque de Fraces.(1).

§1er.—
De

la forme de

Une lettre de change est faite par acte sous seing privé (2) et selon des

formes solennelles. Elle doit être, faite par-devant notaire, si le souscripteur
ne sait pas écrire.

Elle est régie, pour la forme, par la loi du pays: où elle est créée, et non pas ,
celle du lieu où elle est payable.

Une lettre de change soumet toujours les souscripteurs solidairement au

(1) Voy. Lois DIVERSES, au mot BANQUE DE FRANCE.

(2) Voy. FORMULAIRE,n° 32.
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paiement ; elle est par elle-même, et quelle qu'en soit la cause, un acte de
commerce relevant des tribunaux de commerce et non des tribunaux civils.

Certaines énonciations sont exigées peupla validité d'une lettre de change ;
quelques-unes ne sont que facultatives.

L'ÉNONCIATIONS ESSENTIELLES. — On peut trouver huit énonciations obli-
gatoires dans la lettre de change. Telles sont:

1° La remise d'un lieu sur un autre.— Il faut remarquer que la loi n'exige
pas qu'il y ait remise de place à place ; par conséquent une lettré de change ti-
rée d'un village sur un autre village suffisamment éloigné, répond au voeu
de la loi et est valable.

Pour qu'il soit constaté s'il y a bien eu remise d'un lieu sur un autre, la let-
tre de change énoncera le lieu de la souscription et le lieu du payement.

2° La date.-La date est utile à connaître à plusieurs points de vue : elle
permet de savoir si le souscripteur était capable ou non au moment de la
création de la lettre; elle peut l'être pour fixer l'époque d'exigibilité quand
elle est payable à un certain délai de date.

L'antidate des endossements est punie des peines du faux; celle des lettres
de change n'est point soumise à cette sévérité; mais la date des lettres de
change est réputée vraie à l'égard des tiers porteurs d'une manière absolue.

3° Somme à payer.—Cette somme peut être énoncée en toutes lettres ou
en chiffre; mais, en général, on l'énonce en chiffres en tête de la lettre et en
lettres dans le corps de l'acte.

Toute autre chose qu'une somme d'argent ne saurait faire l'objet du con-
trat de change.

Si la lettre de change doit être payée en valeurs spéciales, par exemple, en
livres sterling, il faut l'exprimer.

4° Le nom de celui qui doit payer. — Celui qui doit payer porte le nom de
tiré. Il figure au bas de la lettre avec ses nom, prénoms et domicile, de ma-
nière à être facilement reconnu du porteur.

Le tiré ne doit pas être le tireur lui-même; ce serait alors un billet à domi-

cile, et nous verrons plus loin qu'il y a une grande différence entre ce billet
et la lettre de change.

Quelquefois à côté du tiré se place un recommandataire ou un domicilia-
taire. Le recommandataire ou besoin est un tiers qui est chargé de payer, à
défaut du tiré.

Le domiciliataire est un tiers au domicile duquel la lettre est payable.
Voici à quelle difficulté répond le domiciliataire. Le tiré craint de ne pou-

voir payer. Il indique un tiers au domicile duquel sera fait le protêt en cas de
non payement: il évite ainsi de porter atteinte à son crédit.

De même, si je veux faire toucher dans une petite ville, près de Toulouse,
une certaine somme, je tire sur mon banquier correspondant de Toulouse
une lettre payable chez Mr. . . , dans cette petite ville. Si le tireur ne con-
naît pas la personne chez laquelle son correspondant doit payer, il laisse un
blanc, que le tiré remplit,

5° L'époque et le lieu du payement.- L'époque du payment peut, lors de

l'acceptation, être fixé de plusieurs manières. La lettre peut être payable à
vue, à jour fixe, en foire, à plusieurs semaines ou jours de date, à un certain
•nombre d'usances (1) de date.

(1) On entend par usance une période de trentejours.
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Quand l'indication de l'époque manque,la nature de l'écrit change : ce
n'est plus qu'un contrat civil, pour lequel on observe les règles du droit civil.

On ne peut subordonner à un événement incertain l'époque du" payement
d'une lettre de change : en effet, ce serait détruire tout le crédit d'une lettre
de change qui doit valoir presque comme papier-monnaie. Ajoutons que le

porteur ne pourrait remplir son devoir, qui est de faire le protêt le lendemain
de l'échéance d'une lettre de change non payée.

Le lieu du payement est ordinairement au domicile du tiré; la lettre peut
être payable chez un tiers appelé domiciliataire.

6° La déclaration de la valeur fournie.
— Cette valeur fournie par le pre-

neur ou tireur peut consister, en argent, en marchandises, en compte. Quand
le tireur se sert de l'expression valeur reçue en compte, cela suppose au regard
des tiers que le preneur est créancier du tireur et qu'il portera cette somme
à son crédit.

On s'accorde généralement à dire que ces expressions: valeur entendue, va-
leur entre nous, valeur en contractant, valeur reçue, sont insuffisantes, et que,
dès lors, il n'y a plus lettre de.change.

La mention valeur en moi-même est valable. Voici dans quels cas elle,se
pratique.

Je dois aller à Nancy acheter une certaine quantité de marchandises que je
veux payer en lettres de change sur Paris. Au lieu d'attendre d'être à Nancy
et de souscrire au; fur et à mesure de mes besoins des lettres de change, je les
souscris dès maintenant à mon ordreet avec la mention valeur en moi-même.
Je les fais accepter par le tiré, ce qui augmente considérablement mon cré-.

dit, parce que le tiré sera ordinairement un banquier plus connu que moi.

7° Le nom de celui à l'ordre de qui elle est. — La lettre de change est né-
cessairement à l'ordre de quelqu'un. Une lettre au porteur ne serait plus une
lettre de change.

C'est à l'ordre d'un tiers généralement qu'est payable la lettre de change;
elle pourrait être à l'ordre du tireur. Cette clause permet de céder la lettre

pas la voie de l'endossement, dont nous parlerons plus loin. Le tireur, qui a

déjà fait accepter la lettre par le tiré, met au dos : <<Payez à l'ordre de. . »

8° La signature du tireur. —- La signature du tireur est nécessaire, bien que
la loi ne le dise pas expressément. Cependant, si la lettre de change a été faite
par acte notarié, la signature n'est pas indispensable.

Le tireur peut employer un mandataire et uncommissionnaire.
Le mandataire est celui qui tire une lettre au nom du mandant sans s'obli-

ger lui-même; conformément au principe que les effets du mandat se produis
sent dans la personne du mandant. Souvent les banquiers donnent ainsi pro-
curation à leurs employés.

Le commissionnaire est celui qui, agissant en son propre nom, tire une let-
tre pour le compte d'un commettant. H,s'appelle tireur pour compte, et le

commettant se nomme donneur d'ordre ou ordonnateur.
Le tireur pour compte est très-utile dans certains cas entr'autresdans

celui-ci: ...
Un négociant ne veut pas porter atteinte à son crédit en mettant trop de

billets en circulation. Il prie un ami de tirer un certain nombre de lettres à
sa place; cet ami est responsable, au regard du porteur; dans.ses rapports
avec le négociant ordonnateur, il n'est que mandataire. En même temps qu'il
donne commission à un ami de tirer à sa place, il en prévient le tiré.

II. ÉNONCIATIONS FACULTATIVES. — Les énonciations facultatives sont cel-
les qui ajoutent quelque chose à son texte, mais dont l'omission ne vicié pas
la lettre de change. Les principales sont les suivantes; :
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1° Pluralité d'exemplaires. — Quand on a à envoyer une lettre de change
fort loin,qu'il y a des traversées à faire, pour plus de sûreté ou de rapidité,
on peut créer plusieurs lettres, que l'on envoie par des courriers différents.

De même, si l'on a créé une lettre à son ordre, comme nous disions plus
haut, il est très-utile d'avoir un second exemplaire qui permet de négocier la
lettre de change pendant que le premierest envoyé au tiré pour l'acceptation
En pratique, voici ce qui se passe dans ce. cas là. Le tireur envoie à un ami,
qui se trouvedans le même lieu que le tiré, le premier exemplaire. Cet ami
se charge de le présenter à l'acceptation du tiré, et de le remettre ainsi,ac-
cepté au porteur du second exemplaire.

Ce qui est facultatif, c'est l'emploi de plusieurs exemplaires; mais si, en

fait, il.y en a plusieurs, chaque lettre doit l'exprimer. C'est ce que dit l'arti-
cle 110, à la fin : « si elle est par première (1), deuxième (2), troisième (3);
elle l'exprime. »

2° Clause suivant avis. —-,Cette clause (4) est assez fréquente dans les let-
tres de change. Elle signifie que le tireur, avant l'échéance de la lettre, en
donnera avis au tiré, en luiindiquant la somme à payer, l'époque du paye-
ment, etc.

Le tiré qui payerait une lettre de change avec cette mention sans avoir
reçu l'avis annoncé, serait responsable du payement.

3° Clause sans autre avis. — Cette clause (5) n'ajoute rien à la lettre de
change. Elle signifie que le tiré aura à payer la lettre à l'échéance sans at-
tendre de nouvel ordre du tireur.

4° Clause sans garantie. — Tirerune lettre de change, en mettant au bas
la clause de sans garantie, c'est dire que l'on ne répond pas du payement;
que le porteur ne pourra s'adresser qu'au tiré, et que, s'il n'est pas payé par
lui, il n'aura aucun recours. Ces effets ne se produisent que si le tireur a fait
provision. Cette clause est très-rare, car elle fait perdre tout son crédit à la
lettre" de changé.

5° Clause, retour sans frais. — Les commerçants ont l'habitude de mettre
cette clause pour de petites sommes, afin d'éviter les frais du protêt. Le por-
teur qui ferait un protêt malgré les termes de cette clause, serait responsable
des frais.

Si la clause figure dans le corps de l'acte, elle engagé tous les endosseurs;
si elle est dans un endos, elle ne s'applique qu'aux cessionnaires de cet en-
dosseur.

La loi dû 5 juin 1850 (6) déclare (art. 8) nulle : <<Toute mention ou conven-
tion de retour sans frais, soit sur le titre, soit en dehors du titre, si elle est
relative, à des effets non timbrés du non visés pour timbre. »

m. CAS DANS LESQUELS LA LETTRE DE CHANGE DÉGÉNÈRE EN SIMPLE
PROMESSE.—- Si la lettre de change ne contient pas une des énonciations es-
sentielles que nous avons vues plus haut, elle n'est pas une lettre de change,
mais simplement un contrat ordinaire, civil ou commercial, selon la cause,

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 33.

(2) Voy. FORMULAIRE, n° 34.

(3).Voy. FORMULAIRE, n° 35.

(4) Vov. FORMULAIRE, n° 36.

(5) Voy. FORMULAIRE, n° 37.

(6) Voyez les lois fiscales concernant les lettres de change aux Lois nouvelles, v° Lettres de
change.

48. — DROIT FRANÇAIS.
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qui ne sera valable comme tel que s'il répond aux conditions d'un acte de
cette nature.

S'il y a supposition, c'est-à-dire fraude, mensonge sur une des énonciations
essentielles, la lettre ne vaudra que comme simple promesse à l'égard de tous

ceux.qui auront connu la supposition. La bonne foi des tiers porteurs (au
moins dans l'opinion de la jurisprudence) les protégera contre les effets de ce
vice caché: la lettre conservera en leur faveur les effets d'une lettre de

changé valable.
La supposition a lien s'il y a fraude sur un des quatre points suivants :

1° Soit sur le nom, si le tireur usurpe le nom d'une personne honorable-
ment connue, pour tromper labonne foi du preneur. Cet acte constitue un

faux.
2° Soit sur la qualité, en prenant un titre, une profession empruntée, afin,

d'augmenter son crédit.
3° Soit sur le lieu, quand le tireur indique, par exemple, comme tirée à

Lyon sur Paris, une lettre faite à Paris et tirée sur Paris. Cette fraude a pour
but. d'éviter cette condition essentiellede toute lettre de changé: remise d'ar-

gent d'une place sur une autre place.
4° Soit sur le domicile, s'il y.a indication mensongère du domicile du tireur

ou du tiré.,,
La lettre de change ne vaut encore que comme simple promesse lorsqu'elle

porte la signature d'une femme ou d'une fille non commerçante.
Cette prescription de la loi, dénuéed'une grande partie de son intérêt depuis

l'abolition de la contrainte par corps en matière commerciale, avait surtout
pour objet de soustraire la femme à cette contrainte.

II faut supposer, bien entendu, que, dans le cas qui nous occupe, la femme
mariée était autorisée de son mari, et que la fille était majeure et capable de
contracter, sans quoi l'engagement ne vaudrait même pas comme promesse,

IV. DES LETTRES DE CHANGE SIGNÉES PAR DES MINEURS. -Leslettres de

change signées par des mineurs sont nulles à leur égard. Néanmoins, comme

personne ne doit s'enrichir aux dépens d'un autre, si le mineur a profité de
la création de la,lettre de change, si elle a été pour lui la cause d'un gain, il
est responsable jusqu'à concurrence du profit qu'il a fait.

Il en est de même dès lettres' signées d'un incapable tels sont les inter-
dits; les prodigues pourvus d'un conseil, les femmes mariées.

Certaines lois ou. certains règlements interdisent à des catégories de person-
nes, comme les magistrats, les avocats, les officiers ministériels, les agents de
change, etc., de signer, tirer ou endosser des lettres de change. Mais ces prohi-
bitions ne concernent que ces personnes:, qui sont passibles de peines disci-

plinaires ; elles n'ôtent rien à la valeur de la lettre de change.

§ 2. —De la provision.

115. La provision doit être faite par le tireur, ou par celui pour le compte de qui la lettre

de change sera tirée, sans que le tireur pour compte d'autrui cesse, d'être personnellement

obligé envers les endosseurs et le porteur seulement.— Co. 111.

116. Il y a provision si, à l'échéance de la lettre de change, celui sur qui elle est fournie

est redevable au tireur, ou à celui pour compte de qui elle est, tirée, d'une somme au moins

égale au montant de la lettre de change.

117. L'acceptation suppose la provision. — Elle en établit la preuve à l'égard des endosseurs
— Soit qu'il y ait ou non acceptation, le tireur seul est tenu de prouver, en cas de dénégation,

que ceux sur qui la lettre était tirée avaient provision à l'échéance; sinon, il esttenu de la

garantir, quoique le protêt ait été fait après:les délais fixés. — Co. 170, 173, s.

I. DE LA PROVISION.—La provision est.la valeur fournie par le tireur au

tiré,, destinée à payer la lettre dé change.
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Elle consiste soit dans une.somme d'argent que le tireur fait parvenir au
tiré, soit dans une créance sur le tiré existant déjà au moment de la lettre,
soit dans des effetsà recouvrer, des marchandises.à vendre, etc.

Il y aura provisiontoutes les fois qu'à l'échéance le tiré sera redevable à l'é-
gard du tireur ou de celui pour le compte de qui la lettre est tirée d'une somme
au moins égale au montant de la lettre.

II. Qui DOIT FAIRE PROVISION. — C'est le tireur qui doit faire provision.
Mais quelquefois le tireur n'est que le mandataire d'un tiers, d'un donneur
d'ordre; dans ce cas, c'est ce dernier qui doit faire provision.

Toutefois, comme les endosseurs ont suivi la foi du tireur pour compte ins-
crit surla lettre de change, comme ils. n'ont pu savoir si c'était pour son

compte personnel ou pour un autre qu'il lisait, le tireur pour compte sera res-
ponsable de la provision à l'égard des endosseurs et du porteur seulement. Il
ne sera pas engagé à l'égard du tiré, qui a dû connaître le rôle du tireur

pour compte.
Il y a un grand intérêt à savoir si la provision existe ou non, à deux points

de vue,
Dans les rapports du tireur avec: le tiré. — S'il y à provision, le tiré doit

payer; et s'il nele fait pas, il est responsable de ce refus à"l'égard du tireur.
S'il n'y à pas provision, le tiré peut ne pas payer, à moins qu'il n'ait accepté;
et s'il paie, comme c'est de ses deniers, il a un recours contre le tireur.

Dans les rapports du tireur et du porteur.—S'il y a provision, et que le por-
teur non payé né fasse pas son protêt le lendemain en le dénonçant dans la

quinzaine à tous les intéressés, il perd son recours contre les endosseurs et
le tireur. S'il n'y avait pas provision, il conserve tous ses droits vis-à-vis du ti-
reur.

Ce que nous disons du tireur, il faut le dire du donneur d'ordre lorsqu'il y
en a un.

III. PREUVE LÉGALE DE LAPROVISION,—L'intérêt considérable qu'il y a.à
savoir quand il y a provision et quand il n'y a pas provision, a amené le légis-
lateur à s'occuper de la preuve de la provision.

L'acceptation suppose la prévision et enétablit la preuve à l'égard des en-
dosseurs'.

Avant d'étudier les effets de l'acceptation, demandons-nous quand on est

obligé d'accepter une lettre de change.Vous êtes créancier do l,000 francs de
Paul, qui demeuré à Lyon, tandis que vous êtes à Paris. Vous tirez une lettre
de change sur lui à trois mois. Est-il obligé de l'accepter ? Non, si c'est une
dette civile; oui, si c'est une.dette commerciale Paul aurait beau dire que
par là il aggrave sa position, puisqu'il ne pourra se libéreravant cette époque,
qu'il sera soumis à un protêt avec ses conséquences, s'il ne peut payer : l'u-
sage du commerce de faire traite ou de tirer une lettre de change est si général
qu'il tient lieu de loi, et si Paul n'acceptait pas, il serait passible de domma-
ges-intérêts.

Maintenant, quels sont les effets de l'acceptation?
Dans les rapports du tireur et du tiré, elle suppose la provision. Dans l'o-

pinion générale, ces mots ne sont applicables qu'entre tireur et tiré.; en d'au-
tres termes, ils signifient que si le tiré a payé après avoir accepté, c'est à lui à

prouver qu'il a payé à découvert, sans avoir reçu de quoi acquitter la lettre,
car l'acceptation qu'il en a faite fait présumer qu'il avait provision,

Dans les rapports des endosseurs et du porteur, l'acceptation fait preuve
de la provision.

IV. A QUI APPARTIENT LA PROVISION. — Dans deux hypothèses surtout, en
cas de faillite, du tireur ou en cas de faillite du tiré, il est très-important de sa-
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voir à qui appartient là provision, Or, cette question n'est point résolue dans
le même sens par tout le monde.

1er cas : Faillite du tireur. — Si le tiré à accepté la lettre au moment où le
tireur tombe en faillite, il estscertainquelapropriétédelaprovision est pas-
sée: au porteur. Mais s'il n'y à pas encore eu d'acceptation, la propriété en reste
encore au tireur, selon les uns; elle est passée au tiré, selon les. autres, d'a-

près la création seule de la lettre de,change.
Dans le premier cas, le syndic du tireur peut se faire mettre en possession

de la provision; dans le second. il ne le peut pas. Cette dernière opinion est
celle de la jurisprudence de laCourdecassation.

2me cas:Faillite du tiré. — Si la provision consiste en objets encore con-
naissables dans le patrimoine du tiré tombé en faillite, ils peuvent être retirés

par le tireur qui en est resté propriétaire.
Si, au contraire, la provision était en argent ou en objets réalisés, le porteur

n'aura droit qu'à un dividende dans la faillite, comme un créancier ordinaire.

§3. De l'acceptation.

118. Le tireur et les endosseurs d'une lettre de change sont garants solidaires de l'accepta-
tion et du payement à l'échéance. Go. 1200.

119. Le refus d'acceptation .est constaté par un acte que l'on nomme protêt faute d'accepta-
tion.

120. Sur la notification du protêt faute d'acceptation, les endosseurs et le tireur sont res-

pectivement tenus de donner caution pour assurer le payement de la lettre de change a son

échéance, ou d'en effectuer le remboursement avec les frais de protêt" et de rechange. — La

caution, soit du tireur, soit de l'endosseur, n'est solidaire qu'avec celui qu'elle a cautionné.

121. Celui qui accepte une lettre de change, contracte l'obligation d'en payer le montant. —

L'accepteur n'est pas restituable contre son acceptation, quand même le tireur aurait failli à

son insu avant qu'il eût accepté.
122. L'acceptation d'une lettre de change doit être signée. — L'acceptation est exprimée

par le mot accepté. — Elle est datée, si la lettre est à un ou plusieurs jours ou mois de vue;
— Et, dans: ce dernier cas, le défaut de date de l'acceptation rend la lettre exigible au terme

y exprimé, à compter de sa date.

123. L'acceptation d'une lettre de change payable dansunautre lieu que celui de la rési-

dence de l'accepteur, indique lé domicile où le payement doit être effectué ou les diligences
faites.

124. L'acceptation ne peut être conditionnelle; mais elle peut être restreinte quant à la
somme acceptée. — Dans ce cas, le porteur est tenu de faire protester la lettre de change pour
le surplus.

125. Une lettre de change doit être acceptée à sa présentation, ou, au plus tard, dans les

vingt-quatre heures de la présentation. — Après les vingt-quatre heures, si elle n'est pas ren-
due acceptée ou non acceptée, celui qui l'a retenue est passible dé dommages-intérêts envers

le portenr.

I. Del'acceptation.
— L'acceptation est l'engagement personnel pris parle

tiré de payer la lettre de change à son échéance. On comprend des lors dequel
crédit s'augmente la lettre de change par l'acceptation.

Tout tireur s'engage, comme conséquence, de faire payer la somme à l'é-
chéance de la lettre, à procurer l'acceptation du tiré. Maisil peut se sous-
traire à cette obligation en stipulant qu'il ne prend pas cet engagement, en
mettant, par exemple, non acceptable (1). Il sera prudent d'agir ainsi toutes

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 38
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les fois qu'on n'est pas sûr de pouvoir procurer la provision immédiatement.
C'est, en général, une pure faculté pour le porteur de demander l'accepta-

tion, faculté dont il peut user ou ne pas user. C'est une obligation :
l°Si le tireur l'a exigé. Quelquefois le tireur aintérêt à savoir promptement

si le tiré se reconnaît débiteur; il exige que le porteurdemande l'accepta-
tion;

2° Si la lettre est payable à un délai de vue. Pour faire courir ce délai de
vue, il faut présenter la lettre au tiré;

3° Si la lettre est payable au domicile d'un tiers. En effet, dans; ce cas, il
faut connaître le domicile de ce tiers, pour aller le jour de l'échéance faire

payer la lettre. C'est dans l'acceptation que le tiré l'indiquera.
Lorsque la lettre est payable à vue, le droit de demander l'acceptation se

confond avec le droit d'exiger le payement.

II. DE LA FORME DE L'ACCEPTATION. —Î L'acceptation d'une lettre de
change se donne habituellement sur la lettre parce mot: accepté, et au-des-
sous la signature de l'acceptant (1). La date n'est nécessaire que lorsque la
lettre est payable à un délai de vue, afin de déterminer ce délai. Dans ce cas,
s'il n'y avait pas de date, le délai courrait du jour de la souscription.

Une acceptation donnée par lettre ou autrement serait-elle valable? C'est
une question controversée.

Le porteur se présente, pour l'acceptation, au domicile du tiré et lui laisse la
lettre, au besoin, vingt-quatre heures. Il repasse au bout de ce temps et re-

prend sa lettre acceptée ou non acceptée. Le tiré ne pourrait garder plus
longtemps l'écrit entre ses mains sans s'exposer à des dommages intérêts.

Le tiré peut n'accepter que pour une somme. Il doit, dans ce cas, indiquer
cette somme.

III. EFFETS DE L'ACCEPTATION. — Qui accepte paie, est un brocard bien
connu. Il s'applique bien à l'accepteur d'une lettre de change : son accepta-,
tien est l'engagement de payer. Le porteur pourra donc agir contre lui, en
cas de non paiement.

L'accepteur ne pourra invoquer la négligence du porteur, comme s'il n'eût
pas accepté, et il restera, pendant cinq ans, exposé à ses poursuites.

Enfin, l'acceptation fait présumer que l'on a provision. Ce sera donc au tiré

à prouver qu'il a payé sans proyision, et que, par conséquent, le tireur doit le
rembourser. -,

IV. DE LA NON ACCEPTATION.— Soit qu'il y ait refus formel d'accepter,
soit qu'il y ait acceptation pour une partie de la somme seulement, ou accep-
tation, condi tonnelle, le porteur doit faire, dès le lendemain, par: ministère
d'huissier, un protêt faute d'acceptation qu'il dénonce dans la quinzaine aux
endosseurs et au tireur.

Le porteur peut se considérer comme privé d'une des principales garanties
depaîement et exiger des endosseurs et du tireur qu'ils lui donnent caution

pour assurer le paiement de la lettre à son échéance, si mieux ils n'aiment,
dès maintenant, rembourser le porteur de la lettre.

Celui des endosseurs qui aurait remboursé, peut agir, à l'égard de ceux qui
le précèdent, comme le porteur de la lettre : exiger caution ou rembourse-.
ment.-;.,

La caution fournie par un des endosseurs n'est solidaire qu'avec celui qu'elle
cautionne.

Voy. FORMULAIRE, n° 39.
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§ 4. De l'acceptation par intervention.

136. Lors du protêt faute d'acceptation, la lettre de change peut .être acceptée par un tiers
intervenant pour le tireur ou pour l'un des endosseurs.— L'intervention est mentionnée

dans l'acte du protêt; elle est signée par l'intervenant.
137. L'intervenant est tenu de notifier sans délai son intervention à celui pour qui il est

.intervenu.

138. Le porteur de la lettre de change conserve tous les droits contre le tireur et les endos-

seurs, à raison;du défaut d'acceptation par celui surqui la lettré était tirée, nonobstant toutes

acceptations par intervention.
— Co.118,160 c.

I. FORME ET CONDITIONS. --- L'acceptation par intervention est l'engage-
ment officieux (1) prisparuntiersde payer la lettre de change que le tiré, a

refusé d'accepter.
On peut accepter par intervention pour le tiré ou pour un endosseur.
On appelle cette acceptation, acceptation par honneur ou sous-protêt, parce

qu'elle est destinée à faire honneur à la signature de celui pour lequel on in-
tervient et qu'elle ne peut se faire qu'après le protêt.

Toute personne peut accepter par intervention, si elle n'est pas déjà tenue

au paiement de la lettre; le tiré lui-même, qui, ayant refusé d'accepter pure-
ment et simplement pour ne pas faire présumer avoir reçu provision, veut

bien néanmoins faire honneur à la signature d'un des endosseurs ou du tireur.

Dans ce cas,le porteur doit se tenir pour satisfait; il a obtenu l'engagement
du tiré de payer à l'échéance. Que ce soitpour lui-même ou pour un autre

qu'il accepté, l'effet de l'acceptation est le même à l'égard du porteur.
Dans tous les autres cas, au contraire, le porteur, malgré l'acceptation d'un

tiers, conserve tous ses droits, à raison du défaut d'acceptation du tiré. Il peut
exiger caution, et les endosseurs etle tireur ne peuvent se dispenser d'en four-
nir une que s'il prouve que l'accepteur par intervention est lui-même une
caution très-solvable.

L'accepteur par intervention sera ordinairement un tiers indiqué sur la let-
re de change comme devant payer aubesoin.

De plusieurs personnes qui se présentent pour accepter. par intervention;
celle qui libère le plus de débiteurs doit être préférée. Ainsi, Pierre accepte

par intervention pour le tireur; il doit être préféré à tout autrequi se pré-
sente pour un des endosseurs.

.L'acceptation par intervention.; exige la réunion des. cinq conditions sui-
vantes : 1°Que le tiré ait
protêt;3° que l'intervenantsoit un tiers, parce que s'il était signataire ou en-
dosseur, il est déjà tenu de payer la lettre; 4° que l'intervention soit mentionnée
au protêt; ;5°que l'acceptation soit signée.

Suivant l'opinion générale, l'acceptation doit être mise sur la lettre même
etnonpassur le protêt.

Les effets de l'acceptation par intervention sont de constituer l'accepteur dé-
biteur solidaire du montant de la lettre de change avec celui pour lequel il"

accepte.
L'intervenantnotifié' sans délai son acceptation, à celui dont il a honoré la

signature;cettenodificationsefaitdedoutesortedemanières.

§ 5. De l'échéance.

119. Une lettre de change peut être tirée :

A vue, à un ouplusieurs jours, - àun ou plusieurs mois; —à une ou plusieurs usances

de vue,
— a un ou plusieurs jours, - à un ou plusieurs mois,—- à une ou plusieurs usances

de date, — à jour fixe ou déterminé, — en foire.

(1) Voy. FORMULAIRE, n°40.
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130. La lettre de change à vue payble à sa présentation. - Co. 129.
131. L'échéance d'une lettre de change. -—A un ou plusieurs jours,- à un ou plusieurs

mois,
— à une ou plusieurs usances

de vue, — est fixée par la date de l'acceptation, ou par
celle du protêt faute d'acceptation. — Co. 119,122.

132. L'usance est de trente jours, quicourent du lendemain de la date de la lettre de change.
—- Les mois sont tels qu'ils sont fixés par le calendrier gregorien,

133. Une lettre de change payable en foire est échue là veille du jour fixé pour la clôture de

la foire, ou le jour, de la foire si elle ne dure qu'un jour. — Co. 129. -,
134. Si l'échéance

d'une lettre
de

change est à un jour férié légal, elle est payable la veille.

-Co.162,
135. Tous les délais de grâce, de faveur, d'usage ou d'habitude locale, pour le payement des

lettres de change, sont abrogés.

L'échéance d'une lettre de change est l'époque oùelle doit être payée.
Le paiement ne peut jamais être subordonné à l'arrivée d'une condition; il

ne peut pas dépendre davantage d'un terme incertain. Ainsi, mettre sur une
lettre de change la mention qu'elle, sera payable si tel événements'accomplit,
ou à la mort d'une personne, c'est la rendre nulle.

Mais l'époque d'exigibilité peut êtreindéterminée, comme nous le ver-
rons.

L'époque de l'échéance est indiquéede bien des manières.
Ainsi, la lettré peut être payable à vue. Cela veut dire, dès qu'elle sera pré-

sentée(1). ...
Elle peut l'être à plusieurs joues pu à plusieurs: mois de vue, c'est-à-dire

plusieurs jours ou plusieurs mois à compter de la présentation (2).
Elle peut être payable à une ou plusieurs usances de vue (3).
L'usance est un espace de trente jours, tandis que le mois est un espace de

28, 29, 30 ou 31 j ours. Une usance de vue, c'est une espace de 30 jours à comp-
ter de la présentation.

On peut encore la tirer à jour fixe ou à jour déterminé, ce qui sera le plus
ordinairepar exemple, à la saint-Martin, au 25 juillet.

Celle qui est payable en foire, c'est le: jour de la foire, s'il n'y en a qu'un;
la veille de clôture, s'il y en a plusieurs.

La lettre de change peut porter qu'elle sera payable à un ou plusieurs jours,
à un ou plusieurs mois, à une ou plusieurs usances de date. Le délai, dans
tous ces cas-là,court du jour de la signature de la lettre.

Si le jour de l'échéance est un jour férié (3), la lettre est payable la veille.
Lescaisses étantfermées, en général ces jours-là, il était nécessaire de décla-
rer que les paiements n'auraient pas lieu ces jours-là. Mais le protêt ne sera
fait que le lendemain du jour férié.

Quand la lettre est payable à un mois ou plusieurs mois de date, elle est
payable au quantième correspondant du jour de l'échéance. Soit une lettre ti-
rée le 20janvier à deux mois de date, l'échéance seraau 20 mars.

Si le mois de l'échéance n'a pas un quantième correspondant, c'est le der-

nier jour du mois qu'il faut prendre. Ainsi, une lettre tirée le 31 décembre à
deux mois, est payable le 28 au 29 février suivant.

Les observationsqui précèdentsont-très utiles àconnaître,car nous ver-

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 41.

(2)Voy. FORMULAIRE, n° 42.

(3)voy. FORMULAIRE, n° 43.

(4) Les jours fériés sont, outre les dimanches :1° Le jour de Noël; 2° Le jour de l'Ascension;
.3° Le jour de l'Assomption ; 4° Le jour de la Toussaint ; 5° Le 1er Janvier.
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rons que le porteur diligent a des devoirs très-sérieux à remplir le lendemain
de l'échéance; il faut donc qu'il connaisse le jour de l'échéance.

Autrefois, on accordait dix jours au porteur pour faire protester. II y avait
aussi certains délais introduits par l'usage. Lé Code a abrogé tous ces délais.

§ 6.De l'endossement.

136. La propriété d'une lettre de change : se transmet par la voie de l'endossement. —

Co. 137 s., 187.

137. L'endossement est daté. — Il exprime la valeur fournie.— Il énonce le nom de celui à

l'ordre de qui il est passé.
— Co. 138 s.

138. Si l'endossement n'est pas conforme aux dispositions de l'article précédent, il n'opère

pas le transport; il n'est qu'une procuration. — Co. 137, 574.

139. Il est défendu d'antidater les ordres, à peine de faux.

L'endossement est un mode de transmission de la lettre de change et des
effets à ordre. Il est ainsi appelé parce qu'il consiste en une mention mise au
dos du titre.

Les auteurs distinguent trois sortes d'endossemnnt : l'endossement régu-
lier, qui transfère la propriété de l'effet; l'endossement irrégulier, ou à titre
de mandat ; et l'endossement à titre de gage.

I. ENDOSSEMENT RÉGULIER.
— L'endossement régulier (1) est celui qui est

daté, qui contient la valeur fournie et qui exprime le nom de celui à l'ordre
duquel elle est payable. Il faut ajouter que l'endossement doit être signé.

L'indication du lieu où se fait l'endossement n'est pas nécessaire. Elle est
utile quelquefois, et il vaut mieux la mettre. Elle est même nécessaire si la let-
tre est à l'ordre de moi-même.

La loi attache une importance capitale à la date de l'endossement. C'est là,
en effet, un renseignement important pour savoir, d'une part, si l'endosseur
était capable de disposer; et, d'autre part, l'ordre dans lequel les endossements
se sont effectués. Aussi la loi punit-elle de la peine des travaux forcés à temps
ceux qui antidatent les endossements des effets de commerce.

Il faut remarquer que cette sévérité ne s'applique qu'aux dates des endos-
sements et non à celles du titre même.

L'endossement, nous l'avons vu, est un mode de transférer la propriété
d'un effet à ordre. C'est là un moyen facile, simple et aussi expéditif que pos-
sible : les besoins du commerce exigent cette célérité.

Celui au profit duquel est fait l'endossement devient porteur de la lettre et
a tous les droits que confère ce titre, outre que l'endosseur reste personnel-
lement responsable du paiement le jour de l'échéance.

On se demande si, après l'échéance, une lettre de change est transmissible
par endossement. Cette question ne paraît pas faire de doute en jurisprudence :
la Cour de cassation a déclaré qu'elle était négociable par endossement, après
l'échéance.

IL ENDOSSEMENT IRRÉGULIER OUA TITRE DE PROCURATION. — La loi veut

que si une des mentions manque à l'endossement (date, valeur, nom du bé-

néficiaire, signature) l'endosseur n'ait plus voulu transférer la propriété de la
lettre, mais seulement donner procuration de la faire accepter et toucher à sa
place.

Le porteur d'une lettre ainsi endossée peut, dans ses rapports avec le tiré,

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 44.
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exiger de lui l'acceptation, le paiement à l'échéance, etc ; mais, dans ses rap-
ports avec l'endosseur, il est tenu de rendre compte.

L'endosseur reste propriétaire de la lettre, ce qui est très-important. En
effet, s'il tombe en faillite, son syndic la revendiquera dans les mains de celui
qui la détient en vertu de cet endossement irrégulier; si c'est, au contraire,
celui-ci qui tombe en faillite, l'endosseur aura le droit de la réclamer comme
un bien dont il n'a jamais cessé d'être propriétaire.

Néanmoins (et ceci paraît contraire à ces principes), l'usage s'est établi de

permettre au porteur d'un endossement irrégulier de transmettre la pro-
priété de la lettre de change par un endossement régulier.

On se demande si le porteur d'un endossement irrégulier ne peut pas prou-
ver que l'endosseur a bien voulu lui donner la propriété de la lettre et non

une simple procuration. Il paraît bien que, dans ses rapports avec l'endos-

seur, le porteur pourra taire cette preuve ; mais, dans ses rapports avec les

tiers, il ne peut se faire considérer que comme mandataire.

Endossement en blanc. — L'endossement en blanc, assez usité dans la

pratique, est encore plus irrégulier : il consiste dans la simple signature de
l'endosseur au dos du titré.

Le porteur d'un endossement en blanc peut remplir la mention d'un en-
dossement régulier, et il devient propriétaire de la lettre de change ; il peut
se créer un endossement irrégulier ou à titre de procuration, à son choix et
quand il lui plaît. Toutefois, il faut qu'il fasse cet endossement avant la mort
ou la faillite du signataire.

III. ENDOSSEMENT PIGNORATIF. — L'endossement pignoratif ou à titre de

gage, est celui qui a pour objet de transmettre une lettre de change à titre de

garantie Il contient les énonciations ordinaires d'un endossement, et l'on

ajoute : « A titre de garantie de telle somme (1). .» Le porteur de cette lettre
a sur elle tous les droits que confère un droit de gage sur un objet en matière
commerciale.

§ 7. De la solidarité.

140. Tous ceux qui ont signé, accepté ou endossé une lettre de change, sont tenus à la ga-
rantie solidaire envers le portent.

Cet article, qui constitue tous les signataires d'une lettre dechange débiteurs
solidaires à l'égard du porteur, fait la forcé, le crédit de la lettre de change.
Elle la transforme, pour ainsi dire, en papier-monnaie.

§ 8. De l'aval.

142. Cette garantie est fournie, par un tiers, sur la lettre même ou par acte séparé. — Le

donneur d'aval est tenu solidairement, et par les mêmes voies que les tireurs et endosseurs,
sauf les conventions différentes des parties.

141. Le payement d'une lettre de change, indépendamment de l'acceptation et de l'endosse-

ment, peut être garanti par un aval.

L'aval est le cautionnement d'un tiers qui n'est engagé au paiement de la
lettre à aucun titre. C'est une garantie de paiement de plus. Et il est à remar-
quer que l'engagement du donneur d'aval est, aussi bien que celui de l'endos-
seur, un engagement solidaire;

(1)Voy. FORMULAIRE, n° 45.
49. — DROIT FRANÇAIS.
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L'aval ne peut être donné par une personne incapable de signer une lettre
de change par exemple une femme non marchande publique.

L'aval est fourni sOit par une mention mise sur la lettre de change (1) soit

par acte séparé (2).
On convient généralement que la seule signature d'une personne au bas

d'une lettre de change équivaut àun aval.
Il est avantageux d'avoir recours à un acte séparé pour donner un aval,

lorsqu'on ne veut pas discréditer la signature du tireur.

L'aval peut être donné soit pour le tireur, ce sera pour le cas habituel, soit

pour un endosseur.
Le donneur d'aval est responsable solidairement du paiement de la lettre à

son échéance.

§ 9. Du paiement,

143. Une lettre de. change doit être payée dans la monnaie qu'elle indique.

144. Celui qui paye une lettre de change avant son échéance est responsable de la validité
du paiement.

145. Celui qui paye une lettre de change à son échéance et sans opposition est présumé va-

lablement libéré.

146. Le porteur d'une lettre de change ne peut être contraint d'en recevoir le paiement avant

l'échéance.

147. Le payement d'une lettre de change fait sur une seconde, troisième, quatrième, etc., est

valable, lorsque la seconde, troisième, quatrième, etc., porte que ce paiement annule l'effet

des autres.
148. Celui qui paye une lettre de change sur une seconde, troisième, quatrième, etc., sans

retirer celle sur laquelle se trouve son acceptation, n'opère point sa libération à l'égard du tiers

porteur de son acceptation.

149. Il n'est admis d'opposition au payement qu'en cas de perte de la lettre de change, ou de
la faillite du porteur.

150. En cas de perte d'une lettre de change non acceptée, celui auquel elle appartient peut en

poursuivre le payement sur une seconde, troisième, quatrième, etc.

151. Si la lettre de change perdue est revêtue de l'acceptation, le paiement ne peut en être

exigé sur une seconde, troisième, quatrième, etc., que par ordonnance du juge, et en donnant

caution.

152. Si celui qui a perdu la lettre de change, qu'elle soit acceptée ou non, ne peut représen—

ter la seconde, troisième, quatrième, etc., il peut demander le payement de la lettre de change
perdue, et l'obtenir par l'ordonnance du juge, en justifiant de sa propriété par ses livres, et en
donnant caution.

153. En cas de refus de payement, sur la demande formée en vertu des deux articles précédents,
le propriétaire de la lettre de change perdue conserve tous ses droits par un acte de protesta-
tion. — Cet acte doit être fait le lendemain de l'échéance de la lettre de change perdue. — Il

doit-être notifié aux tireur et endosseurs, dans les formes et délais prescrits ci-aprés pour la no-

tification du protêt.
154. Le propriétaire de la lettre de change égarée doit, pour, s'en procurer une seconde, s'a-

dresser à son endosseur immédiat, qui est tenu de lui prêter son nom et ses soins pour agir
envers son propre endosseur; et ainsi, en remontant d'endosseur en endosseur, jusqu'au tireur
de la lettre. Le propriétaire de la lettre de change égarée supportera les frais.

165. L'engagement de la caution, mentionné dans les articles 151 et 152, est éteint après
trois ans, si, pendant ce temps, il n'y a eu ni demandes ni poursuites juridiques.

156. Les payements faits à compte sur le montant d'une lettre de change sont à la décharge

(1) Voy. FORMULAIRE n° 46.

(2) Voy. FORMULAIRE n° 47.
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des tireur et. endosseurs. —Le porteur est tenu de faire protester la lettre du change pour le

surplus.
157. Les juges ne peuvent accorder aucun délai pour le payement d'une lettre de change.

Le paiement d'une lettre de change doit avoir lieu le jour de l'échéance.
Nous verrons plus loin ce qui arrive lorsque ce paiement n'a pas lieu.

Il doit se faire en la monnaie qu'elle indique, en pièces d'or, s'il est ainsi
spécifié. S'il n'a rien été dit, le payement peut avoir lieu en billets de la Banque
de France, quand ils ont cours forcé.

On ne doit pas payer avant l'échéance. Celui qui paye s'expose, s'il se trompe,
s'il paie à un faussaire, par exemple, à s'entendre dire,: par le porteur, au
jour de l'échéance : tant pis pour vous, si vous avez mal payé ; payez une se-
conde fois.

Au contraire, celui qui paye le jour de l'échéance est présumé valablement
libéré, quoique, en fait, il ait payé à tout autre qu'au portenr. Il doit se refu-
ser à payer, bien entendu, s'il a une opposition entre les mains.

Quand le tiré paie sans opposition le jour de l'échéance, il n'est responsa-
ble que s'il avait commis une grande négligence en faisant ce paiement.

Le terme porté dans la lettre de change est dans l'intérêt de toutes les par-
ties : aussi le tiré ne peut-il forcer le porteur à recevoir payement avant l'é-
chéance.

Lorsqu'il a été fait plusieurs exemplaires d'une lettre de change, on a dû
mettre sur chacune que le paiement de l'une d'elles annule l'effet des autres.
Dans ces conditions, il n'y a aucun inconvénients payer sur la présentation de
l'une et à laisser les autres en circulation : mais si le tiré a apposé sa signa-
ture, son acceptation sur l'une d'elles, il doit avoir soin de ne payer que sur
la présentation de celle-là, sinon, il reste responsable à l'égard du porteur de
la lettre acceptée.

S'il était permis à tout créancier du porteur de former saisie-arrêt entre les
mains du tiré, la circulation des lettres de change, si utile au commerce, se-
rait immédiatement arrêtée.

On n'a donc autorisé la saisie-arrêt que dans deux cas:: la perte ou le vol de
la lettre et la faillite du porteur.

Tous avez une lettre de change tirée sur Paul de Lyon, et, à un moment

donné, cette lettre n'est plus chez vous; il y a lieu de former immédiatement
saisie-arrêt entre les mains de Paul par ministére d'huissier.

De même, vous avez, au moment de la faillite,. deslettres de change en porte-
feuille; votre syndic doit, sans retard, former saisie-arrêt entré les mains du

tiré.
Mais, en cas de perte, s'il y avait plusieurs exemplaires,il faut distinguer : si

elle n'a pas été acceptée, le tiré doit payer sur la présentation d'une pre-
mière, deuxième ou troisième, etc; mais s'il a accepté et que ce soit celle qui a
été acceptée qui n'est point représentée, il ne doit payer que sur ordonnance

du juge et sous caution.
Si le porteur n'a même pas la ressource d'une première, deuxième, etc., il

doit obtenir une ordonnance du juge, en justifiant de sa propriété par ses li-
vres et en donnant caution.

L'ordonnance du juge dont il s'agit ici, est un jugement du tribunal de com-
merce.

En cas de non paiement à l'échéance, dans les conditions que nous venons

d'examiner, le porteur fait faire, par huissier, un acte de protestation, qu'il
fait ensuite dénoncer dans la forme et les délais des protêts ordinaires. Nous

verrons, au paragraphe suivant, quels sont ces délais et formes.

Si le porteur, qui a perdu sa lettre, a le temps de là reconstituer, rien de

plus facile, à faire. Il s'adresse d'abord à son endosseur et lui demande un en-
•dos semblable au premier sur une nouvelle lettre de change; celui-ci le de-
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mande à son propre endosseur, et ainsi de suite, jusqu'au tireur, et la lettre
est reconstituée. Quant aux frais de cette reconstitution, c'est le porteur qui
les a occasionnés, c'est lui qui les supporte.

La caution dont nous avons parlé plus haut est une personne solvable, qui
s'engage à payer, au cas où celui qu'il cautionne ne paierait pas. Cette caution
est déchargée, au bout de trois année, de toute responsabilité.

On a fait remarquer, avec raison, que le payement d'une lettre de change
pouvait être exigé pendant cinq ans après son échéance, et qu'ainsi la caution
aurait dû être engagée aussi pour cinq ans.

Contrairement à ce qui est la loi commune, le tiré peut forcer le porteur à
recevoir un à-compte sur la lettre de change; mais le porteur doit faire faire le

protêt avec ses dénonciations pour le surplus.
Les affaires commerciales ne souffrent aucun retard dans le. paiement.

Aussi, les juges n'ont-ils pas la faculté d'accorder un délai pour le paiement.
d'une lettre de change.

§ 10. Du payement par intervention.

158. Une lettre de change protestée peut être payée par tout intervenant pour le tireur ou

pour l'un des endosseurs.- L'intervention et le payement seront constates dans l'acte de pro-
têt ou à la suite de l'acte.

159. Celui qui paye une lettre de change par intervention est subrogé aux droits du porteur,
et tenu des mêmes devoirs pour les formalités à remplir. — Si le payement par intervention

est fuit pour le compte du tireur, tous les endosseurs sont libérés. S'il est fait pour un endos-

seur, les endosseurs subséquents sont libérés. - S'il y a concurrence pour le payement d'une

lettre de change par intervention, celui qui opère le plus de libérations est préféré. — Si celui

sur qui la lettre était originairement tirée, et sur qui a été fait le protêt faute d'acceptation, se

présente pour la payer, il sera préféré à tous autres.

Le payement par intervention est celui qui est fait par un tiers, étranger à la
lettre de change, pour le compte de l'un des obligés, tireur ou endosseur,
après un protêt faute de payement.

Ce n'est qu'après le protêt que peut se produire le payement par interven-
tion avec les conséquences que nous allons voir.

Ce n'est aussi que par une personne qui n'est obligée à aucun titre au

payement de la lettre, que cette intervention produit ses effets. Le tiré est dans
ce cas, s'il n'a point accepté, et il peut, quoique ne payant pas pour son

compte, faire honneur à la signature du tireur, et payer par intervention.
Le principal effet du payement par intervention est que le payeur par inter-

vention est subrogé de plein droit et par l'effet de la loi à tous les droits et ac-
tions de celui pour lequel il intervient.,

Habituellement, c'est chez l'huissier que se font les interventions : comme
elles ne peuvent avoir lieu qu'après protêt, l'intervenant se rend chez l'huissier

qui a fait le protêt, se déclare intervenant, paye et retire le billet. Sa décla-
ration est inscrite à la suite du protêt.

Lorsque plusieurs intervenants se présentent, c'est celui dont le payement
détruit le plus grand nombre de dettes qui est préféré. L'article 159 est très-
clair et très-détaillé sur ce point.

§ 11. Des droits et devoirs du porteur.

160. Le porteur d'une lettre de change tirée du continent et des îles de l'Europe ou de l'Al-

gérie, et payable dans les possessions européennes de la France ou dans l'Algérie, soit à vue,

soit à un ou plusieurs jours, mois ou usances de vue, doit en exiger le payement ou l'accepta-
tion dans les trois mois de sa date, sous peine de perdre son recours sur les endosseurs et

même sur le tireur, si celui-ci a fait provision.
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Le délai est de quatre mois pour les lettres de change tirées des Etats du littoral de la mer

Noire sur les possessions. européennes de la France, et réciproquement du continent et des îles

de l'Europe sur les établissements français de la Méditerranée et de la mer Noire. Le délai est
de six mois pour les lettres de change tirées des États d'Afrique en deçà du. cap de Bonne-Es-

pérance, et des Etats d'Amérique en deçà du cap Horn, sur les possessions européennes de la

France, et réciproquement du continent et des îles de l'Europe sur les possessions françaises
ou établissements français dans les États d'Afrique en deçà du cap de Bonne-Espérance, et

dans les États d'Amérique en deçà du cap Horn. -Le délai est d'un an pour les lettres de
change tirées de toute autre partie du monde sur les possessions européennes de la France, et

réciproquement du continent et des îles de l'Europe sur les possessions françaises et les établis-
sements français dans toute autre partie du monde. — La même déchéance aura lieu contre le
porteur d'une lettre de change à vue, à un ou plusieurs jours, mois ou usances de vue, tirée:
de la France, des possessions ou établissements français et payable dans les pays, étrangers,
qui n'en exigera pas le payement ou l'acceptation dans les délais ci-dessus prescrits pour cha-

cune des distances respectives. Les délais ci-dessus seront doublés en temps de guerre mari-

time pour les pays d'outremer. —. Les dispositions ci—dessus ne préjudicieront néanmoins pas
aux stipulations contraires qui pourraient intervenir entre le preneur, le tireur et même les

endosseurs.

161. Le porteur d'une lettre de change doit en exiger le payement le, jour de son échéance.

162. Le refus de payement doit être constaté, le lendemain du jour de l'échéance, par un acte

que l'on nomme protêt faute de payement. — Si ce jour est jour férié légal, le protêt, est fait le

jour suivant.

163. Le porteur n'est dispensé du protêt faute de paiement, ni par le protêt faute d'acéepta-

lion, ni par la mort ou faillite de celui sur qui la lettre de change est tirée. — Dans le cas de

faillite de l'accepteur avant l'échéance, le porteur peut faire protester, et exercer son recours. ?..

164. Le poiteur d'une lettre de change protestée faute de payement peut exercer son action

en garantie. — Ou individuellement contrôle tireur et chacun des endosseurs. — Ou collecti-

vement contre les endosseurs et le tireur. — La même faculté existe pour chacun des endos-

seurs, à l'égard du tireur et des endosseurs qui le précèdent.
165. Si le porteur exerce le recours individuellement contre son cédant, il doit lui faire no-

tifier le protêt, et, à défaut de remboursement, le faire citer en jugement dans les quinze jours

qui suivent la date du protêt, si celui-ci réside dans la distance de cinq myriamètres. — Ce

délai, à l'égard du cédant domicilié à plus de cinq myriamètres de l'endroit où la lettre de

change était payable, sera augmenté d'un jour par deux myriamètres et demi excédant les cinq,

myriamètres.
168. Les lettres de change tirées de France et payables hors du territoire continental de la

France en Europe étant protestées, les tireurs et endosseurs résidant en Françe, seront pour-
suivis dans lés délais ci-àprês : - D'un mois pour celles qui étaient payables en Corse, en Al-

gérie, dans les îles Britanniques, en Italie, dans le royaume des Pays-Bas et dans les États ou

confédérations limitrophes de la France ; - De deux mois pour celles qui étaient: payables
dans les autres États, soit de l'Europe, soit du littoral de la Méditerranée et de celui de la mer

Noire ; — De cinq mois pour celles qui étaient payables hors de l'Europe en deçà des détroits
de Malacca et de la Sonde et en deçà du cap Horn ; De huit mois pour celles qui étaient paya-
bles au delà des détroits de Malacca et de la Sonde au delà du cap Horn. Ces délais seront
observés dans les mêmes proportions pour le recours à exercer contre les tireurs et endosseurs.

résidant dans les possessions françaises hors de la France continentale. — Les délais ci-des-

sus seront doublés, pour les pays d'outre-mer, en cas de jguerre maritime.

167. Si le porteur, exerce son recours collectivement contre les endosseurs et le tireur, il

jouit, à l'égard de chacun d'eux, du délai déterminé par les articles précédents. — Chacun des

endosseurs a le droit d'exercer le même recours, ou individuellement, ou collectivement, dans

le même délai. — A leur égard, le délai court du lendemain de la date de la citation en jus—

tice.
168. Après l'expiration des délais ci-dessus. — Pour la présentation de la lettre de change à

vue, à un ou plusieurs jours ou mois ou usances de vue. - Pour le protêt faute de payement
Pour l'exercice de l'action en garantie. Le porteur de la lettre de change est déchu de tous

droits contre les endosseurs.
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169. Les endosseurs sont également déchus de toute action en garantie contre leurs cédants,

après les délais ci-dessus prescrits, chacun en ce qui le concerne.

170. La même déchéance a lieu contre le porteur et les endosseurs, à l'égard, du tireur lui-

même, si ce dernier justifie qu'il y avait provision à l'échéance de la lettre de change. - Le

porteur, en ce cas, ne conserve d'action que contre celui sur qui la lettre était tirée.

171. Les effets de la déchéance prononcée par les trois articles précédents cessent en faveur:

du porteur, contre le tireur ou contre celui des endosseurs qui, après l'expiration des délais

fixés pour le protêt, la notification du protêt ou la citation en jugement, a reçu par compte,

compensation ou autrement, lès fonds destinés au payement dé la lettre de change.

172, Indépendamment dés formalités prescrites pour l'exercice de l'action, en garantie, le por-
teur d'une lettre de change protestée faute de payement peut, en obtenant la permission du juge,

saisir conservatoirement les effets mobiliers du tireur, des accepteurs et endosseurs.

Ce paragraphe, qui contient lés droits et devoirs du porteur, est le plus im-
portant, sans contredit, de tous ceux qui concernent la lettre de change. Etes-
vous diligent, observez-vous les délais, faites-vous les actes nécessaires, tous

vos droits vous sont conservés; au contraire, montrez-vous de la négligence,
vous arrivez trop tard, et toutes vos garanties sont perdues.

C'est que la célérité est indispensables dans les actes de commerce. Il faut

que chacun des intéressés dans une lettre de change tireur, endosseurs,
connaisse promptement sïl est à l'abri de toute poursuite à.cet égard ou s'il
est tenu de payer ; en d'autres termes,, que la situation se liquide au plus tôt.;

Nous-dècomposerons les droits et devoirs du porteur et nous examinerons

quels sont ses devoirs à l'égard du tiré, à l'égard du tireur et à l'égard des;
endosseurs.

D'abord, et en règle générale, le porteur d'une lettre de change payable à

vue ou à un certain délai devue doit présenter sa lettre, soit pour l'acceptation,
soit pour le payement, dans les délais indiqués dans l'article 160 cité plus haut.

Comme le délai porté sur la lettre de change est indéterminé, il fallait met-
tre une limite extrême à ce délai. Sans l'article 160, il aurait été permis au
porteur: de faire payer ou accepter.sa lettre à deux ans, trois ans de sa date,
à une époque où ni le tiré, ni les endosseurs n'auraient plus souvenir, pour ainsi
dire, de cet engagement, C'est pourquoi la date de trois mois, six mois ou
Un an a été mise dans la loi. ...

Mais les parties peuvent évidemment changer ces délais, en l'indiquant ex-
pressément dans la lettre de change;

Quand la lettre est payable à un délai de vue, le porteur se présenté chez
le tiré et lui laisse, au besoin; la lettre pendant 24 heures; passé ce délai, si le
tiré, n'a pas mis son vu avec la date et la signature, il y a lieu à protêt.

Les articles 161, 162, 163 ci-dessus comprennent des dispositions strictes,
qu'il faut prendre et exécuter très-soigneusement, sous peine de déchéances;
graves, que nous allons rappeler tout-à-rheure.

L'action en garantie, c'est-à-dire l'acte par lequel le porteur ou un endos-

seur,demande, après un protêt, à ceux qui sont responsables à son égard, le
payement de la lettre de change, peut être dirigée soit contre tous soit contre
chacun d'eux, au choix du poursuivant.

Cette procédure peut donner lieu à la situation suivante :
premier, deuxième,

troisième sont trois endosseurs successifs d'une lettre de change dont qua-
trième est porteur. Celui-ci fait protester à l'échéance faute de payement,, et.

notifie, dans la quinzaine, le protêt à son cédant troisième qui; par le fait même.
qu'il a cédé cette lettre, s'est engagé à en solder le montant, en cas de non
payement. Troisième à son tour appelle en garantie son cédant deuxième, et
ainsi de suite jusqu'au tireur. C'est l'applicationde ce qui a lieu lorsque ce-
lui qui a protesté exerce son recours individuellement contre chacun des res-
ponsables.

Mais il peut en être autrement, et comme tous les signataires d'une lettres
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de change (et parlà j'entends même les endosseurs) sont solidairement respon-
sables du payement, le porteur peut appeler par le même acte en garantie tous
les endosseurs, ce qui n'ôte aucun recours à chacun de ces derniers à l'égard
l'un de l'autre, de manière qu'en définitive ce soit le tireur qui suppporte la
condamnation.

Le délai dans lequel doit s'exercer l'action en garantie est indiqué dans les
articles 164,165, 166 et 165 cités ci-dessus.

La sanction de ces obligations imposées au porteur, d'une part, d'exiger
payement à l'échéance, de faire protester en cas de non payement et de dé-

noncer le protêt avec assignation en garantie contre les intéressés, et, d'autre
part aux endosseurs ainsi appelés en garantie, de recourir à leur tour contre
leur cédant dans un délai fixe, est certainement très-sévère, puisqu'elle prive
le porteur négligent de toute garantie envers les endosseurs, et l'endosseur
négligent également de son recours envers ceux qui le précèdent

Le tireur lui-même est, dans ce cas de négligence du porteur ou de l'en-
dosseur, à l'abri de toute poursuite, s'il prouve qu'il avait fait provision à l'é-
chéance.
Disposition, au reste, très-juste ; puisque somme suffisante était déposée par

le tireur entre les mains du tiré à échéance, le porteur ne doit s'imputer qu'à
lui-même de n'avoir pas été diligent.

Il est évident, ainsi que le dit article 171, que l'effet de ces déchéances
n'atteint point le porteur ou l'endosseur qui pendant ces délais a reçu d'une
manière quelconque le payement de la lettre de change.

SAISIE CONSERVATOIRE. — L'article 172, mis à lafin de notre paragraphe,
et qui. semble devoir passer inaperçu, est cependant digne de la plus grande

attention : il proclame, pour le porteur de la lettre de change protestée faute
de payement, le droit de saisir conservatoirement les effets mobiliers du
tireur, des accepteurs et endosseurs. A cet effet, il présente une requête (1)
au Président du Tribunal de commerce, qui l'autorise à faire cette saisie par
une ordonnance mise à la suite.

... Comme l'article 172 s'exprime dans des termes généraux (ordonnance du
juge), on s'est demandé longtemps si le. Président du Tribunal civil n'avait
point aussi le droit d'autoriser cette saisie? Là Cour de cassation décidé que
le Président du Tribunal de commerce seul" a ce pouvoir, au moins partout

où se trouve le Tribunal de commerce.

§ 12. Des protêts.

173. Les protêts faute d'acceptation ou de payement sont faits par deux notaires ou par un

notaire et deux témoins, ou par un huissier et deux témoins.- Le prptêt doit être fait au
domicile de celui sur qui la lettre de change était payable, ou à son dernier domicile connu.

Au domicile des personnes indiquées par la lettré de change pour.la payer au.besoin. - Au

domicile du tiers qui a accepté par intervention ;
— Le tout par un seul et même acte. — En

cas de fausse indication de domicile, le protêt est précédé d'un acte de perquisition.

174. L'acte de protêt contient. La transciption littérale de la lettre de changede l'accepta-
tion, des endossements et des recommandations qui y sont indiquées,

— La sommation de

payer le montant de la lettre de change.— Il énonce.— La présence on l'absences de celui

qui doit payer, - Les motifs du refus de payer, et l'impuissance ou le refus de signer.
175. Nul acte de la part du porteur de la lettre de change ne peut suppléer l'acte de protêt,

hors le cas prévu par les articles 150 et suivants, touchant la perte de la lettre de change.
176. Les notaires et les huissiers sont tenus, à peine de destitution, dépens, dommages-in-

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 48.
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térêts envers les parties, de laisser copie exacte des protêts, et de les inscrire en entier, jour

par jour et par ordre de dates, dans un registre particulier, côté, paraphé, et tenu dans les fer-

mes prescrites pour les répertoires.

Il y à deux sortes de protêt : le protêt, faute d'acceptation et le protêt faute
de payement ; mais il y a plusieurs différences entre eux, Le second est fait à
une date fixe, à l'époque de l'échéance ; le premier peut être fait à n'importe
quelle époque. Il en est de même de la notification aux intéressés : en cas de
non payement, c'est dans la quinzaine qu'elle doit avoir lieu ; en cas de non

acceptation, il n'y a pas de délai fixé.
L'acte de perquisition dont. parle l'article 173, est un acte émané de l'huis-

sier ou du notaire constatant que toutes ses recherches ont été inutiles pour
découvrir le domicile du tiré.

S'il y a une personne indiquée au besoin, le protêt doit être fait chez elle,
si c'est le tireur qui l'a indiqué ; mais si c'est un endosseur qui l'a indiqué, il
n'est pas nécessaire de signifier le protêt chez lui.

Les énonciations que doit contenir le protêt sont énumérées en l'article 174

qui précède. L'acte de protêt doit les contenir toutes ; mais le Code de com-
merce n'a prononcé de nullité pour l'omission d'aucun d'elles et les nullités

ne se" suppléent point. Ce sera aux tribunaux à juger si un. protêt est nul ou

non, pour omission d'énonciations exigées par la loi.
Le législateur a pensé qu'il était utile, vu l'importance de cet acte, qu'il en

restât trace ailleurs que dans l'exploit de protêt : il a voulu que les officiers
instrumentaires copiassent entièrement, sur un registre spécial, tous les pro-
têts qu'ils auraient dressés.

Il n'y a qu'un seul cas où il n'est pas, à proprement parler, dressé de pro-
têt, c'est lorsque la lettre de change a été perdue ou volée. Dans ce cas, un acte
de protestation est dressé, qui ne diffère guère du protêt que par la transcrip-
tion de la lettre qui manque ici, tandis qu'elle se trouve en tête du protêt.

§ 13. —Du rechange.

177. Le rechange s'effectue par une retraite.

178. La retraite est une nouvelle lettre de change, au moyen de laquelle le porteur se rem-

bourse sur le tireur, ou sur l'un des endosseurs, du principal de la lettre protestée, de ses frais,
et du nouveau change qu'il paye.

179. Le rechange se règle, à l'égard du tireur, par le cours du change du lieu où là lettre de

change était payable, sur le lieu d'où elle a été tirée. —Il se règle, à l'égard des endosseurs,

par le cours du change du lieu où la lettre de change a été remise ou négociée par eux, sur le

lieu où le remboursement s'effectue.

180. La retraite est accompagnée d'un compte de retour.

181. Le compte de retour comprend : — Le principal de la lettre de change protestée, — Les
frais de protêt et autres frais légitimes, tels.que commission de banque, courtage, timbre et

ports de lettres. — il énonce le nom de celui sur qui la retraite est faite, et le prix du changé
auquel elle est négociée, ;— Il est certifié par un agent de change. — Dans les lieux où il n'y
a pas d'agent de change, il est certifié par deux commerçants. — Il est accompagné de là

lettre de change protestée, du protêt, ou d'une expédition de l'acte de protêt. — Dans le cas où
la retraite est faite sur l'un des endosseurs, elle est accompagnée, en outre, d'un certificat qui
constate le cours du change du lieu où la lettre de change était payable, sur le lieu d'où elle a

étè tirée.

182- Il ne peut être fait plusieurs comptes de retour sur une même lettre de change.
— Ce

compte de retour est remboursé d'endosseur à endosseur respectivement, et définitivement

par le tireur.

183 Les rechanges ne peuvent être cumulés. Chaque endosseur n'en supporte qu'un seul,
ainsi que le tireur.
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184. L'intérêt du principal de la lettre de change protestée faute de payement est dû à

compter du jour du protêt.
185. L'intérêt des frais de protêt, rechange et autres frais légitimes, n'est dû qu'à compter

du jour de la demande en justice. .
186. Il n'est point dû de rechange, si le compté de retour n'est pas accompagné dés certificats

d'agents de change ou de commerçants, prescrits par l'article 181.

Le rechange a été introduit pour permettre à un commerçant qui comptait
sur le payement d'une lettre de change, qui n'a pas été payée de réaliser

promptement une somme à peu près égale à celle sur laquelle il avait basé
ses calculs. Il fait retraite, c'est-à-dire, il tire une nouvelle lettre de change
sur l'un des endosseurs, à son choix, ou sur le tireur, en l'accompagnant du
compte des irais accessoires que nous allons voir, et la donne soit au banquier
du lieu, moyennant argent comptant, soit à ses créanciers.

Ainsi, le porteur d'une lettre de change non payée doit la faire protester le
lendemain de l'échéance, et notifier le protêt aux. endosseurs et au porteur.; Il

peut, de plus, faire une retraite sur eux; mais même dans ce cas, remarquons-
le bien, il n'est dispensé ni du protêt ni de la dénonciation du protêt.

Le rechange, dans notre section, signifie tantôt l'opération que nous venons'
d'indiquer, et tantôt le prix du nouveau change.

Le rechange s'effectue par une retraite.
Qu'est-ce qu'une retraité ? (1) C'est une nouvelle lettre de change tirée par

le porteur sur l'un des endosseurs ou sur le tireur. Le porteur reste garant à

l'égard de celui qui prend la lettre du payement et devient à son tour, tireur,
en prenant les engagements qu'entraîne cette qualité.

Ce n'est pas seulement au porteur qu'appartient le droit de faire une retraite ;
toute personne ayant droit au remboursement de la lettre de change, le payeur
par. intervention, le donneur d'aval, par exemple, peuvent avoir recours au re-

change.
La retraite comprend le prix principal du protêt ; une somme représentant

le prix du rechange et un compte de retour.
Un mot sur chacun des deux derniers points.
Le prix du rechange se détermine sans difficulté si la retraite est faite sur

le tireur primitif. En effet, le rechange se règle. alors, conformément à l'arti-
clé 179, « par le cours du. change du lieu où la lettre était payable sur le heu
d'où elle a été tirée. » Soit une lettre tirée de Paris sur Orléans, le rechange
sera réglé par le cours du change d'Orléans sur Paris.

Mais si la retraite se fait sur un dés endosseurs, on ne s'accorde plus pour
savoir comment doit se régler le rechange.

Selon les uns, le rechange se règle par le cours dû lieu où la lettre était
payable sur le lieu où elle a été négociée.

Selon d'autres, le rechange se règle d'après le cours du lieu de la résidence
du cessionnaire de l'endosseur sur lequel la retraite est faite sur le lieu de la
résidence de ce dernier.

Enfin, suivant M. Bravard, le change ne sera jamais plus élevé que celui

qu'aurait eu à payer le tireur. Or, le, tireur, nous l'avons vu, quand on fait re-
traite sur lui, n'a à payer que le change du lieu où la lettre était payable sur
le lieu de la création de la lettre. Si donc, le change du lieu de la retraite sur
celui du lieu de l'endosseur sur qui l'on tiré était plus élevé que celui qu'a-
vait à payer le tireur, il faudrait l'abaisser jusqu'à celui-ci.

Il est inutile d'insister sur cette difficulté, il suffit de la connaître.
Maintenant, qu'est-ce que le compte de retour ? C'est le détail du montant

de la retraite (2). Il comprend : 1° le principal de la lettre protestée ; 2° les in-

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 49.

(2) Voy. FORMULAIRE, n° 50.
50.— DROIT FRANÇAIS.
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térêts qui sont dûs de plein droit à compter du jour du protêt ; 3° les frais de

protêt et autres frais accessoires, tels que commission, rechange, ports de

lettres, etc.

SECTION II

DU BILLET A ORDRE

187. Toutes les dispositions relatives aux lettres de change, et concernant— l'échéance —

l'endossement — la solidarité — l'aval — le payement - le payement par intervention — le

protêt
— les droits et devoirs du porteur — le rechange ou les intérêts — sont applicables aux

billets à ordre, sans préjudice dès disposîtions relatives aux cas prévus par les articles 636,
637 et 638 du Code de commerce.

188. Le billet à ordre est daté. Il énonce — la somme à payer — le nom de celui à l'ordre de'

qui il est souscrit— l'époque à laquelle le payement doit s'effectuer— la valeur qui a été four-

nie en espèces, en marchandises, en compte ou de toute autre manière.

Tout ce que nous avons dit plus haut relativement aux lettres de change
touchant l'échéance, l'endossement, etc., devrait être répété ici. Il nous suffit
de renvoyer le lecteur aux explications qui ont été données dans les divers

paragraphes applicables. àla lettre de change, ainsi que le fait, du reste, le Code
de,commerce,

On peut définir, avec M. Rivière le billet à ordre, « un billet par lequel un in-
dividu promet à un autre de payer, à une époque déterminée, une certaine
somme à lui ou à son ordrec est-à-dire à celui auquel il aura cédé le titre par
la voie de l'endossement. »

On voit donc tout d'abord combien.le billet à. ordre, quoique soumis aux

règle de la lettré de change en beaucoup de points, diffère cependant de
celle-ci. Dans la lettre de change, c'est la formule : payez ou veuillez payer ;
dans le billet à ordre, c'est : je payerai ou je m'engage à payer. Dans lalettré:
de change, il y a une idée de' change, c'est-à-dire de payement du titre ailleurs

que dans le lieu où il est créé; dans le billet à ordre, on ne retrouve pas cette
idée. Enfin, la lettre de change suppose le concours de trois personnes; le bil-
let à ordre de deux.

Une autre différence très-importante mérite d'être signalée : c'est que la lettre
de change est un acte commercial par lui-même, qui rend justiciable des tri-
bunaux de commerce même ceux qui ne sont pas commerçants ; le billet à
ordre est civil par lui-même, et les tribunaux de commerce ne sont appelés
à juger les questions qu'il soulève qu'autant qu'il a pour causeun acte de com-
merce. La mention : valeur en marchandises, n'est pas suffisante pour entraî-
ner la compétence des juges du commerce; il faut encore prouver que ces mar-
chandises étaient destinées à être revendues, en d'autres termes, que la cause
du billet est un acte de commerce.

Le billet à ordre (1) renferme la clause à ordre. C'est là la mention essen-
tielle et caractéristique : « Je payerai à M..... ou à son ordre. " Si cette ênon-

ciation fait défaut, l'acte est une promesse de payer régie par les lois civiles,
et non pas un billet à ordre régi par notre section,

Si le billet n'est pas écrit en entier delà main du souscripteur, celui-ci doit
faire précéder sa signature de ces mots : " Bon ou approuvé pour la somme
de (la somme en toutes lettres). » Quelques auteurs prétendent que la signature

seule suffit, même dans ce cas,.pour la régularité du titre; néanmoins, il est
prudent de se conformer à ce que nous disons.

(1) Voy. FORMULAIRE.
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Le billet à ordre est daté — il énonce la somme à payer, etc. comme ledit
l'article 188 transcrit plus haut.

L'énonciation de la valeur est absolument nécessaire. Elle peut consister du
reste, en toutes sortes de choses : en frais, en marchandises, etc.

Dans la pratique, l'endossement en
blanc est en vigueur, c'est-à-dire que le

bénéficiaire du billet met simplement son nom au dos, sans autre mention. Cet
endossement permet au porteur de toucher le montant de l'effet, comme s'il
était au porteur.

Billet à domicile.

Le billet à domicile (1) est une variété de billet à ordre, Ce qui le distingue
de.celui-ci, et le rapproche de la lettre de change, c'est qu'il n'est pas payable
dans le lieu où il aété créé ; mais il diffère dé la lettre de change en ce qu'il
ne suppose le concours que de deux personnes.

Un négociant de Paris crée un effet à ordre ainsi conçu : A l'ordre de M.
je payerai, etc. (la formule ordinaire), c'est un billet à ordre, Il ajoute : Je
payerai au domicile de M... à Orléans, c'est un billet à domicile.

On se demande si ce billet à domicile doit, comme la lettre de change, être
considéré comme un acte commercial par lui-même, ou si, comme le billet à
ordre, il n'est commercial que si la cause du billet est un acte de commerce.
C'est une question controversée. Le jurisprudence tient, en général, pour la
première opinion,

Billet au porteur.

Le billet au porteur (2) est celui par lequel un individu s'engage à payer une
somme au porteur du billet, sans, autre désignation de personne;

Ces sortes de billets se transmettent de la main à la main, et c'est celui qui
l'a entre les mains au jour de l'échéance qui en touche le montant.

Mandat.
— Assignation. —

Rescription.

Dans quelques places de commerce, au lieu de dire : Veuillez payer par la

présente lettre de change, on dit :
Payez par le présent mandat (3).

Selon l'usage de certaines de ces places, ce changement de nom a une très-

grande importance : ainsi, le preneur n'a pas le droit de demander l'accepta-
tion, et il ne doit pas faire protester faute de paiement.

Selon l'usage d'autres placés, ce changement de nom n'a aucune importance,
et l'effet conserve toujours les effets d'une lettre de change, susceptible de pro-
têt faute d'acceptation et faute de payement.

Il faut consulter, à cet égard, l'usage du lieu où l'effet est créé.

Chèque.

(Loi du 14 juin 1865),

ART. 1er. Le chèque est l'écrit qui, sous la forme d'un mandat de payement, sert au tireur à

effectuer le retrait, à son profit ou au profit d'un tiers, de tout ou partie de fonds portés au cré-

(1) Voy. FORMULAIRE,, n° 52.

(2) Voy. FORMULAIRE, n° 53.

(3) Vov. FORMULAIRE, n° 54.
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dit de son compte chez le tiré, et disponibles.
— Il est signé du tireur et porte la date du jour où

il est tiré. — Il ne peut être tiré qu'à vue. — Il peut être souscrit au porteur ou au profit d'une

personne dénommée. — Il peut être souscrit à ordre et transmis même par voie d'ondossement

en blanc.

2. Le chèque nepeut être tiré que sur un tiers ayant provision préalable ;
il

est payable
à pré-

sentation.

3. Le chèque peut être tiré d'un lieu sur un autre pu sur la même place.

4. L'émission d'un chèque, même lorsqu'il est tiré d'un lieu sur un autre, ne constitue pas,

par sa nature, un acte de commerce. Toutefois, les dispositions du Code de commerce relatives

à la garantie solidaire du tireur et des endosseurs, au protêt et à l'exercice de l'action en garan-

tie, en matière de lettres de change, sont applicables aux chèques.

5. Le porteur d'un chèque doit en réclamer le payement dans les cinq jours, y compris le

jour de la date, si le chèque est tiré de la place où il est payable, et dans le délai de huit jours

y compris le jour de la date,; s'il est tiré d'un autre lieu. Le porteur d'un chèque qui n'en ré-

clame pas le payement dans les délais ci-dessus, perd son recours contre les endosseurs; il perd

aussi son recours contre le tireur, si la provision a péri par le fait du tiré, après les dits délais.

6. (Ainsi remplacé par l'article 6 de la loi du 19 février 1874). Le tireur qui émet un chèque
sans date, ou non daté en toutes lettres, s'il s'agit d'un chèque de plan à plan; celui qui revêt

un chèque d'une fausse date ou d'une fausse énonciation du lieu d'où il est tiré, est passible
d'une amende de 6 pour 100 de la somme pour laquelle le chèque est tiré, sans que cette

amendé puisse être inférieure à. cent francs. La même amende est due personnellement et sans

recours, par le premier endosseur ou le porteur d'un chèque sans date ou non daté en toutes

lettres, s'il est tiré de place à place, ou portant une date postérieure à l'époque à laquelle il est

endossé ou présenté. Cette amende est due, en outre, par celui qui paye ou reçoit en compen-
sation un chèque sans date, ou présenté au payement avant la date d'émission. Celui qui émet

un chèque sans provision préalable et disponible est passible de la même amende, sans préju-
dice des peines correctionnelles, s'il y a lieu (1),

L'emploi des chèques a été usité longtemps en France sans que le législa-
teur l'ait réglementé. Ce n'est qu'en 1865 qu'est intervenue une loi sur la ma-
tière, loi très-complète, très-claire, que nous publions en entier ci-dessus et
qui nous dispensera d'entrer dans de longs détails.

Il y a deux sortes de chèques : le chèque mandat, et le chèque récépissé. Le

premier seul est régi par la loi de 1865 ; le chèque-récépissé n'est réglementé
que par l'usage.

I. CHÈQUE-MANDAT.— Un particulier, commerçant ou non-commerçant, dé-
pose chez un tiers (ordinairement un banquier ou une société financière) des;
sommes qui rapportent un intérêt convenu d'avance. Ce banquier ou cette so-
ciété ouvre un compte courant à ce particulier.

Chaque fois que ce dernier a une somme disponible., il s'empresse de la ver-
ser, et chaque fois qu'il a besoin de retirer une somme, il le fait au moyen
d'un chèque-mandat.

On voit par là combien l'usage des chèques doit être utile aux particuliers
et aux capitalistes.

Par ce moyen, toute somme, aussi minime qu'elle soit rapporte immédiate-
ment intérêt, et cependant on peut conserveries fonds comme dans sa caisse,
puisqu'il suffit de créer un chèque pour les avoir à sa disposition.

A. un autre point de vue, les chèques ne sont pas moins utiles. C'est a Lon-
dres surtout, à l'immense salle appelée Clearing-House, que se révèle toute

l'importance de l'emploi des chèques à cet égard.
« Le Clearing-House, dit M. Rivière, est une immense salle, dans laquelle

tous les banquiers par association de Londres envoient un dé leurs commis où

(1) Pour les droits de timbre établis sur les chèques, voyez plus loin aux Lois nouvelles.
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préposés, Chacun de ces commis a son bureau, et, à mesure que les chè-

ques arrivent, les comptes.se règlent. Quand les porteurs de chèques les ont
échangés, l'opération est ensuite soldée par une simple passation d'écritu-
res. Les virements opérés dans la Clearing-House sont, chaque année, d'une
somme énorme, et il ne faut pour le solde qu'environ 7 p.100 du montant de
cette somme.

« Ainsi les Anglais, qui opèrent sur un capital d'affaires commerciales qua-
tre ou cinq fois plus important qu'en France, le font avec un capital en numé-
raire trois fois moindre que le nôtre. "

Le banquier qui aura un compte-courant avec un particulier, lui donne
deux carnets : un carnet de compte et un carnet de chèque,

Le carnet de compte est destiné à recevoir l'état des opérations intervenues,
soit en versements, soit en retraits.

Le carnet de chèque, appelé aussi chéquier, comprend plusieurs feuillets
divisés en deux parties, dont l'une reste au carnet et forme souche, et dont l'au-
tre est le chèque proprement dit et reçoit les énonciations qui sont nécessai-

res à la validité des chèques.
La forme du chèque (1) est, à peu de chose près, celle de la lettre de

change, au moins quand le chèque n'est pas payable dans le lieu où il est créé.
Toutefois, il y a entre eux de nombreuses différences, dont une est celle-ci :
dans la lettre de change, il est nécessaire d'indiquer en quoi la valeur a été
fournie ; dans le chèque, cette énonciation ne se retrouve pas.

II. Chèque-récépissé. — Le chèque-récépissé est ainsi appelé parce qu'il af-
fecte la forme d'un récépissé. Le créancier donne reçu de la somme qui lui
est due par son débiteur, et passe ce reçu à un tiers chargé de faire le recou-
vrement.

Le chèque-récépissé est transmissible de la main à la main,
Dans les rapports du créancier souscripteur avec le tiers preneur du récé-

pissé, l'opération consiste en un mandat de toucher donné par le premier au
second, avec dispense de; rendre compte. Si le premier n'est pas payé, il se
retourne vers le souscripteur ou son cédant immédiat et lui réclame le mon-,
tant du chèque.

Ce chèque, comme nous l'avons dit, est essentiellement régi par l'usage du
commerce. La loi de 1865 ne lui est pas applicable, pas plus que les règles
sur les protêts à défaut de payement.

SECTION. III

DE LA PRESCRIPTION

189. Toutes actions relatives aux lettres de change, et à ceux des billets à ordre souscrits par
des négociants, marchands ou banquiers, ou pour faits de commerce, se prescrivent par cinq

ans, à compter du jour du protêt, ou de la dernière poursuite juridique, s'il n'y a eu condam-

nation, ou si la dette n'a été reconnue par acte séparé. Néanmoins, les prétendus débiteurs se-

ront tenus, s'ils en sont requis, d'affirmer, sous serment, qu'us ne sont plus redevables; et leurs

veuves, héritiers on ayant cause, qu'ils estiment de bonne foi qu'il n'est plus rien dû.

Cet article répond à trois questions.
1° Quelles actions sont soumises à la prescription de cinq ans ? Ce sont cel-

les relatives aux lettres de change, aux billets à ordre souscrits par des négo-
ciants, marchands ou banquiers, ou pour faits de commerce.

(1) Voy. EORMULAIRE, n° 55.
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Il faut donc, pour que les effets soient prescriptibles par cinq ans, qu'ils soient
commerciaux : un billet à ordre, un chèque, qui n'auraient pas une cause com
merciale, ne seraient prescriptibles que par trente ans.

2° Quel est le point.de départ de la prescription et par quoi est-elle inter-
rompue ? Le point de départ de la prescription est le jour du protêt, voilà la

règle générale.
Il faut bien se garder de croire que. la prescription n'aura pas son cours s'il

n'y a pas d'acte de protêt, comme semble le dire la loi.. Peu importe que l'ef-
fet soit protesté ou qu'il ne le soit pas, que le protêt ait lieu à l'époque où il
devrait être fait ou plus tard, la prescription court du jour du protêt,, c'est-à-
dire du jour où le protêt aurait dû être fait, par conséquent du lendemain de
l'échéance.

Si le protêt a lieu non plus le lendemain de l'échéance, mais plus tard, un
mois après, par exemple, cet acte sera-t-il interruptif de la prescription et
faudra-t-il faire courir les cinq ans de ce jour? Non, car le protêt, dans ce cas,
équivaut à une simple sommation de payer, qui ne peut jamais être considérée
comme une de ces poursuites juridiques dont l'effet est dinterrompre la pres-
cription,

Les poursuites juridiques dont il est question ici sont : une assignation, une
saisie conservatoire, etc. Dans le cas où la prescription est interrompue, il
faut une nouvelle période de cinq ans accomplie, depuis le jour de l'interrup-
tion, pour que la prescription soit acquise..

La prescription de cinq ans, pour les effets de commerce, a lieu, comme
toutes les prescriptions de cinq ans et au-dessous, contre les mineurs et les in-

terdits.
S'il y a eu condamnation, si la dette a été reconnue, il y a novation, et la

prescription de, cinq ans ne peut recevoir son application.
3° Que peut faire le créancier auquel on oppose la prescription de cinq ans ?

Celui auquel on, oppose la prescription de cinq ans pour un effet de commerce,
n'a qu'une ressource, pourvu, toutefois, que le débiteur soit bien dans les
termes de notre article 189 : déférer le serment à son débiteur. Si c'est le débi-
teur même, il devra jurer devant le tribunal qu'il ne doit rien au créancier ;
si le débiteur est représenté par sa veuve ou ses héritiers, ces derniers devront
jurer qu'ils ne souvent pas qu'il soit dû quelque chose au créancier. Si le ser-
ment est fait, le créancier a perdu son, procès, et le débiteur ou ses représen-
tants sont libérés; s'il n'est pas fait, le créancier obtient un jugement de con-
damnation.



LIVRE DEUXIÈME

DU COMMERCE MARITIME

La navigation; qui est une des sources de la richesse d'une nation, demande
une législation spéciale: Les lois maritimes de la France ont été consignées
dans une célèbre ordonnance de 1681, qui a été reproduite presque textuelle-
ment dans le Code de commerce de 1807. Nous ne reproduirons pas ici le texte
même des articles du Code de commerce qui concernent le droit maritime,
mais nous donnerons, néanmoins, toutes les explications nécessaires pour faire
bien comprendre cette matière si importante.

TITRE PREMIER .

Des navires et autres bâtiments de mer

On appelle navire, en général, tout bâtiment de mer destimé au commerce ;

et, plus particulièrement, vaisseau, tout bâtiment de l'État.
Les navires prennent différents noms selon leur force : c'est ainsi qu'on dit

un brick, un lougre, une cutter, une chaloupe. Les lois maritimes s'appli-
quent également à chacun de ces bâtiments.

On détermine la capacité d'un navire par le jaugeage, et l'unité de mesure
est le tonneau. Le tonneau consiste dans un espace, d'un stère 404 millièmes,
ou quarante-deux pieds cubes. Quand on dit d'un navire qu'il est de 25 ton-

neaux, cela signifiie qu'il contient l'espace de 25 fois quarante pieds cubes.

Le mot navire comprend les agrès. Par agrès, on entend les objets accessoi-

res, tels que cordages, ancres, chaloupes.
Par opposition aux facultés d'un bâtiment, c'est-à-dire ses marchandises, le

bâtiment lui-même s'appelle le corps.
Les navires sont considérés comme meubles, dit l'article 190 du Code de

commerce. Néanmoins, une loi récente,,la loi du 10 décembre 1874, est venue
rendre les navires, de 20 tonneaux et au-dessus, susceptibles d'hypothèque,
comme le sont les immeubles ordinaires.

Cette loi a déclaré qu'on pouvait constituer une hypothéqué sur un navire

par acte sous-seing privé ou notarié. L'inscription est prise au bureau des

douanes du lieu où le navire est en construction ou de celui où il est imma-

triculé; elle conserve l'hypothèque pendant trois ans, après lesquels un re-

nouvellement est nécessaire, et les intérêts de la créance pendant deux ans et

l'année courante.
Les navires n'en restent pas moins soumis aux priviléges dès articles 191 et

192.
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191. Sont privilégiées, dans l'ordre où elles sont rangées, les dettes ci-après désignées : 1° Les

frais de justice et autres, faits pour parvenir à la vente et à la distribution du, prix; 2° Les

droits de pilotage, tonnage, cale, amarrages et bassin ou avant-bassin ; 3° Les gages du gar-
dien et les frais de gardé du bâtiment, depuis son entrée dans le port jusqu'à la vente ; 4° Le

loyer des magasins où se trouvent dépesés les agrès et les apparaux; 5° Les frais d'entretien

du bâtiment et de ses agrès et apparaux, depuis son dernier voyage et son entrée dans le port;
6° Les gages et loyers du capitaine et autres gens de l'équipage employés au dernier voyage ;

7° Les sommes prêtées au capitame pour les besoins du bâtiment pendant le dernier voyage, et.

le remboursement du prix des marchandises par lui vendues pour le même objet ; 8° Les som-

mes dues aux vendeurs, aux tournisseurs et ouvriers employés a la construction, si le navire

n'a point encore fait de voyage; et les sommes dues aux créanciers pour fournitnres, travaux,

main-d'oeuvre,peurradoub,victuailles,armement et équipement, avant le départ du; navire,
s'il a déjà navigué ; 9° Abrogé ; 10° Le mentant des primes d'assurances faites sur le corps,

quille, agrès, apparaux, et sur armement et équipement du naire, dues pour le dernier vouage,

11° Les dommages-intérêts dus aux affréteurs, pour le défaut de délivrance des marchandises

qu'ils ont chargées; ou pour remboursement des avaries souffertes par les dites marchandises,

par la faute du capitaine ou de l'équipage.

Les créanciers hypothécaires sur le navire viendront, dans leur ordre d'inscription, après les

créances privilégiées.

192 Le privilége accordé aux dettes énoncées dans le précédent article ne peut être exercé

qu'autant qu'elles seront justifiées danslesformessuivantes:1°Les frais de justice seront
constatés par les états de frais arrêtés par les tribunaux compétents ; 2° Les droits de tonnage

et autres, par les quittances légales des receveurs; 3° Les dettes désignées: par les numéros 1,
3, 4 et 5 de l'article 191 seront constatées par des états arrêtés par le président du tribunal de

commerce; 4°Les gages et loyers de l'équipage, par les rôles d'armement et désarmement arrêtés
dans les bureaux dé l'inscription maritime. ;5° Les sommes prêtées et la valeur des marchan-
dises vendues pour les besoins du navire pendant le dernier voyage, par des états arrêtés par le

capitaine, appuyés de procès-verbaux signés par le capitaine et les principaux de l'équipage;
constatant la nécessité des emprunts; 6°La vente du navire par un:acte ayant date certaine, et
les fournitures pour l'armement, équipement et victuailles du navire, seront constatées par les

mémoires, factures ou états visés par le capitaineet arrêtés parl''armateur; dont un doublé sera

déposé au greffe du tribunal de commerce avant le départ au navire, ou, au plus tard, dans les
dix jours après son départ ; 7° Abrogé,

8°Les primes d'assurances seront constatées par lés Po-
lices ou par les extraits des livres;3° Les dommages-intérêts dus aux affréteurs seront cous-
tatés par les jugements, ou par les décisions arbitrales qui seront intervenues.

Que doit faire le créancier privilégié sur un navire, qui apprend que le na-
vire est vendu ? Il forme opposition entre les mains del'acquéreur; sans aucun
retard. Car, après un certain délai àpartir de la vente, le privilège ne s'exerce
plus
Ainsi le privilège est éteint: — Lorsqu'après une vente volontaire, le navire
afait un voyage!:en mer sous le nom et aux risques de l'acquéreur. Un navire
est censé avoir fait un voyage en mer, dit l'article 193, lorsque son départ et

son; arrivée auront été constates dans deux ports différents et trente jours':
après le départ;—Lorsque, sans être arrivé dans un autre port, il s'est écoulé
plus de soixante jours entré le départ et le retour dans le même port, ou lors-
que le navire; parti pour un voyage de long cours, a été plus de soixante jours

en voyage, sans réclamationdelapartdes créanciers du vendeur.
Au reste, la vente d'un navire peut se faire par acte passé devant notaire

ou par acte sous seing privé (1).

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 56.
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TITRE DEUXIÈME

De la saisie et vente des navires

Les navires sont susceptibles d'être saisis et vendus en justice, comme tout
autre meuble. Les formalités de la vente sont très-simples, d'une exécution
rapide; les difficultés qui surgissent sont tranchées d'une manière sommaire.

Tout créancier peut, vingt-quatre heures après un commandement resté in-
fructueux, faire saisir le navire de son débiteur.

La publicité qui précède la vente consiste dans des criées et publications,
faites à la Bourse du lieu où le bâtiment est amarré, et dans un des papiers pu-
blics imprimés dans le lieu où siège le tribunal qui doit connaître de la pour-
suite.

Des affiches sont apposées sur la place publique, au grand mât du bâti-
ment, etc.

L'adjudication du navire a lieu à l'audience publique, à l'extinction des
feux.

Cette adjudication met fin aux fonctions du capitaine, sauf â lui à demander

à qui de droit des dommages-intérêts pour avoir été prive de sa place.
Les adjudicataires des navires de tout tonnage seront tenus de payer le prix

de leur adjudication dans le délai de vingt-quatre heures, où de consigner sans

frais, au greffe du tribunal de commerce. A.défaut de paiement ou consigna-'
tion, le bâtiment serait remis en venté à la folle enchère.

Les créanciers, privilégiés ou non privilégiés, n'ont que trois jours, à partir
de l'adjudication, pour former des oppositions. Mais les créanciers hypothé-
caires n'ont aucune formalité à remplir : ils sont connus par leur inscription
au bureau des Douanes.

La distribution a lieu dans l'ordre suivant : les créanciers: privilégiés sont
d'abord payés; puis les créanciers hypothécaires, à leur rang d'inscription;
enfin, les créanciers simplement chirographaires, Ces derniers, si les fonds ne
sont pas suffisants pour les payer tous, viennent au marc le franc.

Le bâtiment prêt à.faire voile n'est pas saisissable, si ce n'est à raison des
dettes contractées pour le voyage qu'il va faire, et même, dans ce cas,le cau-
tionnement de ces dettes.empêche la saisie. Le bâtiment est censé prêt à faire

voile lorsque le capitaine est muni de ses expéditions pour le voyage.

TITRE TROISIEME

Des propriétaires de navires.

Un navire est construit. Avant qu'il puisse mettre à la voile, il subit plu-
sieurs phases : il reçoit un nom ; il est jaugé ; le nom du propriétaire ou des

propriétaires est déclaré à la douane, puis il est francisé, c'est-à-dire baptisé
français, rangé dans la famille des bâtiments français. Après l'accomplisse-
ment de ces formalités, le navire peut voyager et remplir sa destination.

Pour le mode de transmission de la propriété des bâtiments de mer, ils

sont, à peu de chose près, les mêmes que ceux par lesquels se transmet ordi-
nairement la propriété.

Le propriétaire du navire est responsable civilement des faits du capitaine
et tenu des engagements contractés par ce dernier pour ce qui est relatif au
navire et à l'expédition.

51. — DROIT FRANCAIS.
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Cette responsabilité a sa source dans Ce principe de notre Code civil, que le
maître, répond de ses employés pendant le temps qu'ils sont à son service et
pour les faits relatifs à ce service.

Mais la responsabilité du propriétaire du navire va plus loin : il répond ci-
vilement des faits et engagements du capitaine, même lorsqu'il n'est pas lui-
même armateur, c'est-à-dire lorsque ce n'est pas lui-même qui a choisi son
capitaine, et s'il à loué son bateau à un autre, sauf son recours contre l'arma-
teur.

Le, propriétaire peut, toujours se. soustraire aux engagements contractés

par le capitaine en abandonnant le navire.
Toutefois,, cette.faculté n'est pas accordée,au propriétaire ou co-proprié-

tâire qui exerce les fonctions de capitaine.
Il est à,remarquer que si le capitaine n'est que co-propriétaire, il ne sera

engagé que proportionnellement à son intérêt; car il est considéré comme le:
mandataire de tous les, co-propriétaires.

Autrefois lès navires marchands se livraient, en temps de guerre, à.la course,
et des règles spéciales avaient été faites pour déterminer la responsabilité des
bâtiments qui se livraient à la course. Aujourd'hui la course est abolie.

Le capitaine.n'étant que le mandataire salarié du propriétaire, peut être
renvoyé sur-le-champ, sans indemnité, s'il n'y a convention contraire: Mais
le capitaine a toujours droit aux frais de retour, si la révocation a lieu au
cours d'un voyage.

Quand le capitaine est co-propriétaire et qu'il est congédié, il peut exiger
le remboursement, du capital qui représente ses droits dansle bâtiment. Il
est probable qu'il n'avait mis des fonds pour l'exploitation du navire qu'en
considération de cette fonction qu'on lui avait,confiée; il est donc juste qu'en
la lui retirant on l'autorise à reprendre ces fonds, L'estimation du capital re-

présentant ses droits est fait par experts.
Deux autres règles sont applicables au cas où le navire appartient à plu-

sieurs personnes, ce qui arrive souvent, à cause de l'importance et du. prix
d'un navire. Ces deux règles sont les suivantes:

1° L'avis de la majorité est suivi pour tout ce qui concerne l'intérêt com-
mun des propriétaires, et la majorité se détermine par une portion d'intérêt
dans le navire, excédant la moitié de sa valeur.

2° Sur la demande de la majorité calculée ainsi, la licitation du navire peut
être demandée.

Tout cela, à defaut de convention contraire.

TITRE QUATRIEME

Du capitaine.

Le capitaine est celui auquel est confiée la conduite d'un navire. S'il s'agit
d'un navire au long cours, c'èst-à-dire qui fait les voyages des Indes orientales
ou occidentales, par exemple, il conserve le nom, de, capitaine; s'il s'agit de.
tout autre bâtiment, il prend plus spécialement les noms de maître on patron;

mais les règles concernant le capitaine, sont applicables au maître et au par
tron.

Le capitaine est choisi parmi, ceux qui ont subi avec succès des examens
spéciaux, par le propriétaire ou par l'armateur. On appelle armateur celui

qui loue un navire.
Le capitaines sur son navire un pouvoir très étendu ; sa responsabilité est

aussi très-grande.
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II est garant de ses fautes, même légères, dans l'éxercice de ses fonctions.
Il répond des marchandises dont il se charge et dont il fournit une recon-

naissance appelée connaissement (1); s'il n'a pas été délivré de connaissement,
la preuve du chargement pourra être faite par tous les moyens de,preuve.

Le capitaine choisit et loue les hommes de l'équipage; mais de concert avec
le propriétaire ou l'armateur, s'il est surles lieux.

Le capitaine doit avoir à bord : 1° le congé ou passeport du navire (2); 2° le
manifeste ou état général de la garnison ; 3° la patenté de santé ou certificat:
de santé des gens de l'équipage et du lieu de départ.

Le capitaine est tenu d'être en personne sur son navire, à l'entrée et à la
sortie des ports, havres ou rivières.

En cas de contravention aux prescriptions qui précèdent, il est responsa-
ble de tous les événements à l'égard des intéressés au navire et au charge-
ment.

Il est aussi responsable du dommage causé aux marchandises déposées sur
le tillac, c'est-à-dire sur le pont supérieur du navire, sans la permission du
Chargeur. Cette disposition ne s'applique point au petit cabotage.

Cette
responsabilité qui pèse sur le capitaine, ne cesse qu'en cas de force

majeure.
Lorsqu'un navire est prêt à faire voile, il importe que tout l'équipage soit à

son poste ; l'absence de plusieurs hommes pourrait retarder le. départ, ce qui
serait très-préjudiciable au propriétaire; à l'armateuret aux chargeurs.
Aussi est-il dit dans la loi " que le capitaine et les gens de l'équipage qui sont
à bord, ou qui sont sur les chaloupes pour se rendre à bord et faire voile, ne
peu vent être arrêtés pour dettes civiles, si ce. n'est araison de celles qu'ils au-
ront contractées pour le voyage et même, dansce derniercas,.ils nepeuvent
être arrêtés, s'ils donnent caution. "

Lorsque le capitaine se trouve dans le lieu de la demeure du propriétaire ou

de son fondé de pouvoir, il ne doit rien faire concernant les achats de voiles,
cordages et radoubs, sans l'avoir prévenu et en avoir obtenu l'autorisation.
Mais, remarquons-le bien, s'il agit sans autorisation,.ce n'est que sa propre
responsabilité qui est engagée; les tiers, fournisseurs ou ouvriers, ont action
contre lui et contré lepropriétaire.

Si le. bâtiment est frété du consentement des propriétaires, et que quelques-
uns d'eux fassent refus de contribuer aux frais nécessaires pour l'expédier, le
capitaine peut, vingt-quatre heures après une sommation faite aux refusants
de fournir leur contingent, emprunter à la grosse pour leur compte sur leur
part d'intérêt dans le navire, avec autorisation du juge.

Si, pendant le cours du voyage, dit l'article 234 du Code de de commerce,
« il y a nécessité de radoub, ou d'achat de victuailles, le capitaine, après l'a-
voir constaté par un procès-verbal signé des principaux, de l'équipage, pourra,
en se faisant autoriser, en France par le Tribunal de commerce, ou, à défaut,
par le juge de paix; chez l'étranger par le consul français, ou, à dèfaut, par le
magistrat des lieux, emprunter sur le corps et quille du vaisseau, mettre en
gage ou vendre, des marchandises jusqu'à concurrence de la somme que. les
besoins constatés exigent. — Les propriétaires, ou le capitaine qui, les reprê-
sente, tiendront compte des marchandises vendues, d'après le cours desmar-
chandises de mêmes nature et qualité dansle lieu de la décharge du navire,
à l'époque de son arrivée. — L'affréteur unique ou les chargeurs divers, qui
seront tous d'accord, pourront s'opposer à la venté ou à la mise en gage de
leurs marchandises, en les déchargeant et en payant le fret en proportion de
ce que le voyage est avancé. A défaut du consentement d'une partie des char-

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 57.

(2) Voy. FORMULAIRE, n° 58.
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geurs, celui qui voudra;user de la faculté de déchargement sera tenu du fret
entier sur ses marchandises."

Le capitaine tient un registre coté et parafé par le Maire, à défaut de Tribu-
nal de commerce, contenant tous les renseignements qui peuvent servir à sa

justification, comme les recettes et les dépenses, etc.
Avant de sortir du port, il doit remplir plusieurs formalités ou se procurer

certaines pièces importantes.
Il doit faire visitér le navire et il garde un double du procès-verbal de visite,

tandis que l'autre est déposé augreffe du Tribunal de commerce. C'est là: une.
mesure de sûreté publique qui à pour but de constater si le navire est en état
de faire le voyage auquel on le destine.
Le capitaine doit avoir â bord : 1° l'acte de propriété du navire, c'est-à-dire

les titrés constatant la construction ou l'achat du navire ; 2° l'acte de francisa-
tion (1), c'est-à-dire l'écrit constatant que le navire est français ; 3° le rôle d'é-

quipage (2), C'est-à-dire la liste par nom, prénoms, appointements des nom-
mes de l'équipage et des passagers ; 4° les connaissements (voy. ci-dessus);
5° les chartes-parties, contenant lés conventions relatives au transport des

marchandises ; 6° les proces-verbaux de visite, dont nons parlons ci-dessus;
7° les acquits de payementoù à caution (3) des douanes. L'acquit de paye-
ment constate le payement des droits de douane; l'acquit â caution constate
la caution donnée auxdouanes comme garantie, que telle marchandise sera

transportée a l'endroit qui a été déclare, les droits étant perçus sur cette dé-
claration.
Avant un départ pour retourner au port, le capitaine envoie aux proprié-
taires le compte contenant l'état du chargement, le prix des marchandises, les
sommes par lui empruntées, les noms et demeure des prêteurs.

Ce compte a pour, but, d'empêcher le capitaine de commettre en route des
fraudes au préjudice des propriétaires.

Le capitaine, ajoute l'article 2l6, qui aura, sans nécessité, pris de l'argent
sur le corps, avitaillement ou équipement du navire, engagé ou vendu des
marchandises ou des victuailles, ou qui aura employé dans ses comptes des
avariés et des dépenses supposées, sera responsable envers l'armement (c'est-
a-dire envers les armateurs), et personnellement tenu du remboursement de

l'argent ou du payement des objets, sans préjudice de la poursuite criminelle,
s'il y a lieu.

Le navire appartenant à autrui, le capitaine ne peut en disposer sans un

pouvoir spécial des propriétaires. Cependant, si le bâtiment ne peut plus te-
nir la mer ou du moins fournir la course à laquelle il est destiné, le capitaine
fait constater, par des experts que nomment soit les juges, soit le consul du
lieu où il se trouve, l'état d'innavigabilité du navire, et si les experts, ainsi que
les principaux de l'équipage concluent à l'innavigabilité, le capitaine peut ven-
dre le navire. Le capitaine engagé pour un voyage, ne peut se dispenser de le
commencer ou de l'achever, a peine de dommages-intérêts envers les pro-
priétaires et les affréteurs.

Lorsque le capitaine navigue à frais communs sur le navire, c'ést-à-dire,
lorsqu'il est associé avec les chargeurs pour les bénéfices et pertes à résulter
du chargement, il ne peut faire aucun trafic pour son compté particulier, à
moins dé convention contraire.:

La sanction de cette défense est la confiscation des marchandises ainsi tra-

fiquées au profit des autres co-intéressés.
Le capitaine, en cas dé danger, ne doit quitter son navire que le dernier et

(1) Voy. FORMULAIRE; n° 59.

(2) Voy. FORMULAIRE, n° 60.

(3) Voy. FORMULAIRE, n°61.
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sur l'avis des principaux de l'équipage. Il doit sauver avec lui l'argent et ce
qu'il pourra des marchandises les plus précieuses de son chargement, sous
peine d'en répondre en son propre nom.

Si le capitaine relâche,à un port autre que celui de sa destination, il fait la

déclaration des causes de sa relâche au président du Tribunal de commerce ou
au juge de paix du lieu, et si c'est au port étranger, au consul français du lieu.

En cas de naufrage, voici ce qui a lieu : « Le capitaine qui a fait naufrage
et qui s'est sauvé seul ou avec partie de son équipage, est tend de se présen-
ter devant le juge du lieu, ou, à défaut de juge, devant toute autre, autorité ci-
vile, d'y faire son rapport, de le faire vérifier par ceux de son équipage qui se
seraient sauvés et se trouveraient avec lui, et d'en lever expédition.

Pour vérifier le rapport du capitaine, le juge reçoit l'interrogatoire dès gens
de l'équipage, et, s'il est possible, des passagers, sans préjudice des autres
preuves..

— Les rapports non vérifiés ne sont point admis à.la décharge du

capitaine et ne font point foi en justice, excepté dans le cas où le capitaine
naufragé s'est sauvé seul dans le lieu où il a fait son rapport., La preuve des
faits contraires est réservée aux parties.

Pendant le voyage, il peut se faire que les victuailles du bâtiment fassent
défaut. Dans ce cas, le capitaine, après avoir pris l'avis des principaux de l'é-

quipage, pourra contraindre ceux qui auront des vivres en particulier de les
mettre en commun, à la charge de leur en payer la valeur,

Le capitaine a deux obligations en arrivant au port de destination : 1° Il fait
viser son registre de bord par le président du tribunal de commerce, ou, à dé-

faut, par le juge de paix du lieu; 2° il fait au même magistrat un rapport sur
les points principaux de son voyage (l). Ce rapport énonce : le lieu et le temps
du départ;la route qu'il a tenue; les hasards qu'il a courus; les désordres ar-
rivés dans le navire, et toutes les circonstances remarquables du voyage.

Hors le cas de péril imminent, le capitaine ne peut décharger aucune mar-
chandise avant d'avoir fait son rapport, à peine de poursuites extraordinaires
contre lui.

TITRE CINQUIÈME

De l'enregistrement et des loyers des matelots et
gens de l'équipage

Sous ce titre,; nous étudierons le contrât par lequel les gens de l'équipage
s'engagent à suivre un navire, et les modifications que subit ce contrat par
suite de certains événements.

L'engagement se fait au voyage, au mois, au profit, au frêt.

Il se fait au voyage, lorsque le matelot reçoit une somme fixée à forfait.
Il se fait au mois, lorsque le capitaines'engage à donner tant par mois.
Il se fait au profit, quand le matelot reçoit une part dans les profits de

l'expédition.
Il se fait au fret, quand le matelot reçoit, pour salaire, une partie du fret,

c'est-à-dire une partie de la location du navire.

L'engagement (2) doit être écrit. Les conditions en sont constatées quelque-
fois parle rôle d'équipage.

L'engagement formé, plusieurs circonstances peuvent venir le modifier. Tel-
les sont :

(1) Voy. FORMULAIRE n° 62,

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 63.
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1° La rupture du voyage. — Si la rupture du voyage a lieu par le fait de
l'armateur, du capitaine ou de l'affréteur, si c'est avant son départ, les mate-
lots loués au voyage et au mois recevront le prix des journées par eux em-
ployées et conserveront les avances qu'ils ont reçues. S'ils n'en ont pas reçu,
ils.auront droit à un mois de gages.

Si c'est après le départ, les matelots loués au voyage reçoivent en entier la
somme stipulée; les matelots au mois, la moitié de leur salaire pour la durée

présumée du voyage. Mais, dans tous les cas, le chef du navire est obligé de

payer le retour dans sa patrie à tous ceux qu'il ne peut plus employer. C'est
une obligation à laquelle il ne peut se soustraire, même alors que le matelot
aurait renoncé à ce droit dans son acte d'engagement.

Si c'est par le fait de l'affréteur que le voyage est rompu, les matelots n'en
ont pas moins les droits ci-dessus contre le capitaine ou l'armateur, sauf le-
recours de ceux-ci contre l'affréteur.

Si la rupture a lieu par force majeure, avant le départ, il n'est dû aucun

loyer; et si c'est pendant le voyage, les loyers, courus seulement sont dus aux
matelots.

2° Retardement. - Ceux qui. sont loués au voyage ne reçoivent aucune aug-
mentation pour un retard, un arrêt temporaire; ceux qui sont loués au mois
reçoivent moitié de leur salaire habituel.

3° Prolongation, .— En cas de prolongation, les matelots engagés au mois
continuent à être payés.au prix de loyer convenu, et ceux qui sont payés au
voyage reçoivent une augmentation proportionnelle.

4° Abréviation. — Si le voyage est abrégé volontairement, les matelots enga-
gés au voyage recevront intégralement leur salaire.

Quant aux matelots engagés au profit ou au frêt, des règles particulières les
concernent.

S'il y a force majeure dans les divers cas de rupture, retardement, prolon-
gation dont nous venons de parler, comme ils sont associés, ils subissent tou-
tes les chances du voyage : il ne leur est dû aucun dédommagement.

S'il y a rupture, retardement, prolongation, par le fait des chargeurs ou. af-

fréteurs, et qu'une indemnité soit raccordée au navire, les matelots au fret ou?
au profit prennent part à la répartition de l'indemnité.

Si la cause du retard, de la rupture ou de la prolongation provient du capi-
taine ou de l'armateur, les matelots ont. droit de demander des dommages-in-
térêts contre ceux-ci.

5° Prise, bris ou naufrage. — Si le navire, est pris, brisé ou fait naufrage-
et que les marchandises soient perdues entièrement, il n'y a lieu à aucun

loyer.
S'il reste quelques débris de navire ou des marchandises, les matelots sont

payés par privilège sur leur produit.
Ceux qui sont engagés au fret sont payés sur le, produit du fret, et ceux qui

sont engagés au profit ne reçoivent rien, puisqu'il n'y a pas de profit.

6° Maladies et blessures. — Le matelot est; payé de ses loyers, traité et.

pansé aux dépens du navire, s'il tombe malade pendant le voyage, ou s'il est
blessé au.service du navire.

7° Mort. — En cas de mort pendant le voyage, les loyers qui seraient dûs
au matelot, an jour de son décès, profitent à ses héritiers. Ceux qui étaient
loués au voyage ont droit à la totalité du prix, à quelque moment que survienne
le décès.
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8° Captivité. —
Le matèlot pris et fait esclave a droit à une indemnité pour

son rachat, en outre de ses loyers. Cette indemnité est fixée à 600 francs, quels
que soient le grade du prisonnier et le prix de la rançon.

9° Congé.— Tout matelot qui justifie qu'il est congédié sans cause valable"
à

droit
à une indenmité contre le capitaine. L'indemnité est fixée au tiers des.

loyer si le congé a lieu avant le voyage commencé, et à la totalité des loyers
et aux frais du retour, si le congé a lieu aucours du voyage.

Dans aucun cas, le capitaine ne peut congédier un matelot en pays étran-
ger.

Le capitaine a droit d'exiger un reçu de toute.personne qui se présente avec
le connaissement pour recevoir les marchandises.

TITRE HUITIEME

Du frêt ou nolis

Le frêt ou nolis ( frèt sur l'Océan, nolis sur la Méditerranée) est leprix du
loyer d'un navire.

Le louage du navire entier se fait : 1° au voyage, c'est-à-dire à forfait, pour
une somme déterminée; 2° au mois, à tant par mois; 3° pour un temps limité,
par exemple, pour trois mois.

Le louage d'une partie du navire se fait : 1° au tonneau, si l'on est convenu
d'un prix pour chaque tonneau occupé par les marchandises : le tonneau est
un espace de quarante-deux pieds cubes; 2° au quintal, si le prix est fixé par
quintal; 3° à forfait, s'il s'agit d'une somme fixe pour une quantité de mar-
chandises.

L'affrètement est pur et simple ou à cueillette, Il est pur et simple, lorsque
le frêteur est obligé de mettre à la voile au.jour indiqué ; il est à cueillette,
lorsqu'il se réserve de rompre son engagement s'il n'arrive point à,avoir le
chargement des trois-quarts au.moins de son navire.

Lorsque le navire est loué en entier, l'affrêteur
a

le droit de jouir de tout le
navire. Aussi, le capitaine n'a-t-il pas le droit, même lorsque le navire n'est

pas suffisamment chargé, d'y ajouter quoi que ce soit, sans là permission de
l'affréteur.

Le capitaine qui a déclaré le navire d'un plus grand port qu'il n'est, est

tenu de dominages-intérêts, à moins, toutefois, que l'erreur n'excède pas un
quarantième ou que sa déclaration soit,conforme au certificat de jauge

Si l'affréteur ne charge pas la quantité de marchandises portée dans la.

charte-partie, il payé néanmoins, le fret entier. S'il charge davantage, il paie
en raison de l'excédant de marchandises. Si l'affrêteur rompt le voyage avant
le départ, il payera en indemnité au capitaine, la moitié du frêt convenu par la
charte-partie pour la totalité du chargement qu'il devait faire. Si le navire a
reçu une partie de son chargement et qu'il parte à non-charge, le frêt entier,
sera dû au capitaine.

Le:chargeur qui retire.ses marchandises pendant le voyage est tenu de
payer le frêt en entier.et tous les frais de déplacement occasionnés: par le dé-
chargement : si. les marchandises sont retirées pour cause des faits ou des
fautes du capitaine, celui-ci est responsable de tous les frais,

Si le navire est arrêté.au départ, pendant la route, ou au lieu de sa décharge,
par le fait de l'affréteur, les frais du retardement sont dûs par l'affréteur. Si,
yant éte frété pour l'aller et le retour, le navire fait son retour sans charge-
ment pu avec un chargement incomplet, le frêt entier, est dû au.-,capitaine,
ainsi que l'intérêt du retardement.
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Si le capitaine est contraint de faire radouber le navire pendant le voyage,
l'affréteur est tenu d'attendre, ou de payer le fret en entier. Dans, le cas où le
navire ne pourrait être radoubé,le capitaine est tenu d'en louer un autre. Si

le capitaine n'a pu louer un autre navire, le fret n'est dû qu'à proportion de
ce que le voyage est avancé.

Le capitaine perd son fret, et répond des dommages-intérêts de l'affréteur,
si celui-ci prouve que, lorsque le navire a fait voile, il était hors d'état de na-

viguer. La preuve est admissible, nonobstant et contre les certificats de visite
au départ.

Le fret est dû pour les marchandises que le capitaine a été contraint de ven-
dre pour subvenir aux victuailles, radoub et autres nécessités pressantes du

navire, en tenant par lui compte de leur valeur au prix que le reste, ou au-
tre pareille marchandise de même qualité sera vendue au lieu de la décharge,
si le navire arrive à bon port. Si le navire se perd, le capitaine tiendra compte
des marchandises sur le pied qu'il les aura vendues, en retenant également le
fret porté aux connaissements.

Lorsque de l'exercice de ce droit, résultera une perte pour ceux dont les
marchandises auront été vendues ou mises en gage, elle sera répartie au marc

le franc sur la valeur de ces marchandises et de toutes celles qui sont arrivées
à leur destination ou qui ont été sauvées du naufrage, postérieurement aux
événements de mer qui ont nécessité la vente ou la mise en gage.

TITRE SEPTIÈME.

Des connaissements,

Le connaissement est la misé à exécution de la charte-partie. Par là charte-

partie, on loue un navire; par le connaissement, on charge le navire de mar-
chandises.;

Le connaissement est l'acte par lequel le capitaine déclare avoir reçu des,
marchandises pour en opérer le transport. C'est ce qui correspond à la lettre
de voiture pour les voyages par terre.

Le connaissement peut énoncer le nom du destinataire (1) ou bien être à
ordre (2), ou bien être au porteur (3). La clause à ordre ou au porteur permet
au chargeur de faire réclamer les marchandises par qui il veut, au lieu de

destination.
Pour les énonciations que doit contenir le connaissement, il faut se repor-

ter à l'article 281 : « Le connaissement doit exprimer la nature et la quantité,
ainsi que les espèces ou qualités des objets à transporter. Il indique : le nom
du chargeur; le nom et l'adresse de celui à qui l'expédition est faite; le nom
et le domicile du capitaine; le nom et le tonnage du navire; le heu du départ
et celui de la destination. Il énonce le prix du fret. Il présenté en marge les
marques et numéros des objets à transporter. »

Il est rédigé quatre exemplaires du connaissement : un pour le chargeur,
un pour celui à qui les marchandises s'ont expédiées, un pour l'armateur du
bâtiment, un pour le capitaine.

Les quatre originaux sont signés par le chargeur et par le capitaine, dans les

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 65.

(2) Voy. FORMULAIRE, n° 63.

(3) Voy. FORMULAIRE, n° 67.
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vingt-quatre heures après le chargement. Le tout est sur papier timbré, à
peine d'amende.

En cas de diversité d'énonciations entre l'écrit du capitaine et celui du char-
geur, celui qui se trouvera entre les mains du capitaine fera toi, s'il est rempli
de la main du chargeur, et réciproquement.

TITRE SIXIÈME

Des chartes-parties, des affrêtements et des
nolissements

Le contrat qui a pour objet la location totale ou partielle d'un navire, prend
le nom de charte-partie, affrètement ou nolissement. Ces trois expressions dé-
signent le même objet ; mais le mot affrètement sert plutôt aux habitants des
côtes de l'Océan, tandis que sur les bords de la Méditerranée on dit de préfé-
rence nolissement. On désigne aussi par charte-partie l'écrit même qui con-
tient le contrat.

Ce contrat de louage doit être rédigé par écrit ; mais il peut l'être soit par un
notaire, soit par un.courtier conducteur de navire, soit par les parties seules'
qui font entre elles un acte sous seing privé(1). Il énonce, dit l'article273, «les
noms du fréteur et de l'affréteur, le lieu et le temps convenu pour la charge et
pour la décharge, le prix du fret ou nolis, si l'affrètement est partiel, l'indem-
nité convenue pour les cas dé retard ».

Si, avant le départ du navire, il y a interdiction de commerce avec le pays
pour lequel il est destiné, les conventions sont résolues de plein droit sans
dommages-intérêts de part ni d'autre.

Si le voyage est retardé par force majeure, soit avant, soit après le départ,
les conventions subsistent sans dommages-intérêts.

Le navire, les agrès et apparaux, le fret et les marchandises chargées, sont
respectivement affectés à l'exécution des conventions des parties.

S'il arrive interdiction de commerce avec le pays pour lequel le navire est
en route, et qu'il soit obligé de revenir avec son chargement, il n'est dû au
captaine que le fret de l'aller, quoique le vaisseau ait été affrété pour l'aller
et le retour.

Si le vaisseau est arrêté dans le cours de son voyage, par l'ordre d'une puis-
sance, il n'est dû aucun fret pour le temps de sa détention, si le navire est
affrété au mois; ni augmentation de fret, s'il est loué au voyage. La nourri-
ture et les loyers de l'équipage, pendant la détention du navire, sont réputés
avaries..

Le capitaine est payé du fret des marchandises jetées à la mer pour le salut
commun, à là charge de contribution.

Il n'est dû aucun fret pour les marchandises perdues par naufrage ou échoue-
ment, pillées par des pirates pu prisés par les.ennemis. Le capitaine est tenu
de restituer le fret qui lui aura été avancé, s'il n'y a convention contraire.

Si le navire et les marchandises sont rachetés, ou si les marchandises sont
sauvées du naufrage, le capitaine est payé du fret jusqu'au lieu de la prise ou
du naufrage; il est payé du fret entier en contribuant au rachat, s'il conduit
les marchandises au lieu de leur destination.

La contribution pour le rachat se fait sur le prix courant des marchandises

(1) Voy. FORMULAIRE,n° 68.
52. — DROIT FRANCAIS.
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au lieu de leur déchargé, déduction faite des frais, et sur la moitié du navire
et du, fret. Les loyers des matelots n'entrent point en contribution.

Si le consignataire refuse de recevoir les marchandises, le capitaine peut,
par autoritê de justice, en faire vendre pour le payement de son fret, et faire
ordonner le dépôt du surplus. S'il y a insuffisance, il conserve son recours
contre le chargeur.

Le capitaine ne peut retenir les marchandises dans,son navire, faute de
payement de son fret'. Il peut dans le temps de la décharge, demander le dé-
pôt en mains tierces jusqu'au payement de son fret.

Le capitaine est préféré, pour son fret, sur les marchandises de son char-
gement, pendant quinzaine après leur délivrance, si elles n'ont passé en mains
tierces.

En cas; de faillite des chargeurs ou réclamateurs avant l'expiration de la
quinzaine, le capitaine est privilégié sur tous les créanciers pour le payement
de son fret et des avaries qui lui sont dues.

En aucun cas, le chargeur ne peut demander" de diminution sur le prix du
fret.

Le chargeur ne peut abondonner pour le fret les marchandises diminuées
de prix ou détoriées par leur vice propre ou par cas fortuit.

Si toutefois des futailles contenant vin, huile, miel' et autres liquides, ont
tellement coulé qu'elles soient vides, les dites futailles pourront être abondon-
nées pour le fret.

TITRE NEUVIEME.

Des contrats à la grosse.

Le contrat à la grosse ou à grosse aventure, est celui par lequel une personne
prête une somme à une autre sur;des objets exposés à des risques maritimes,
à condition que s'ils périssentou sont détériorés, celui qui à prêté la somme
ne pourra la répéter que jusqu'à concurrence de ce que valent encore ces ob-

jets, et que s'ils arrivent:heureusement, la somme prêtée sera rendue avec un
profit convenu, qu'on nomme profit maritime:

Qui peut emprunter, à la grosse ? Le propriétaire des marchandises seule-

ment, puisqu'il les affecte, en empruntant, à la sûreté du prêteur. Ainsi,
c'est le marchand' pour les objets qu'il envoie dans un autre port, c'est le pro-
priétaire du navire pour les emprunts faits sur le navire et.ses accessoires,.
Dans certains cas, le capitaine est autorisé à faire des emprunts de ce genre.,

On peut emprunter sur tout ce qui est exposé à dés.: accidents maritimes
sur le corps et la quille du navire; sur les agrès et apparaux, c'est-à-dire les.

cordages, voiles, etc.: sur l'armement, c'est-à-dire les armes, canons, muni-
tions de guerre, etc; sur les victuailles ; sur le chargement. —Sur la totalité
de ces objets conjointement ou sur une partie de. chacun d'eux.

On ne peut prêter à la grosse: sur le fret à faire, ou sur. le profit espère des

marchandises, non plus que sur les loyers des matelots:
Le contrat est fait par devant notaire ou sous signature privée (1). Il énonce:

Le capital prêté et la somme convenue pour le profit maritime : Les objets
sur lesquels le prêt est affecté : Les noms du navire et du capitaine:. Ceux, du

prêteur et de l'emprunteur : Si le prêt a heu pour un. voyage : Pour quel
voyage, et pour que temps; L'époque du remboursement.

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 69,
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Le contrat est enregistré, dans les dix jours de sa date, au greffe du tribunal'
de commerce. Si l' emprunt est contracté à l'étranger, faut une autorisation
du consul de la place.

Tout acte de prêt à la grosse peut-être négocié par la voie de l'endossement,
s'il est à ordre. En ce cas, la.négociation de cet acte a les mêmes effets et pro-
duit les mêmes actions, en garantie que celle des autres effets de commerce.

L'emprunt fait pour une somme excédant la valeur des objets sur lesquels il
est affecté, peut être déclaré nul, à la demamde du prêteur, s'il est prouvé
qu'il y a fraude de la part de l'emprunteur; et si la fraude ne peut pas être
établie, le contrat est valable jusqu'à concurrence de la valeur des effets affec-
tés à l'emprunt, d'après l'estimation qui en est faite ou convenue. Le surplus de
la somme empruntée est remboursée avec intérêt au cours de la place.

Le capitaine ne peut faire un emprunt à la grosse dans le lieu où demeure
le propriétaire du navire, sans en avoir:l'autorisation. S'il contracte sans auto-

risation, il n' engage que la part qu'il peut avoir lui-même au navire et au frêt.
Mais s'il s'agit de radoub où de victuailles indispensables pour faire voile, et

que les propriétaires ne veuillent pas fournir les fonds, le capitaine peut,
après.une sommation restée infructueuse, se faire autoriser en justice à con-
tracter un emprunt à la grosse pour couvrir cette dépense.

Les emprunts faits pour le dernier voyage du navire sont remboursés par
préférence aux sommes prêtées pour un précédant voyage, quand même il se-
rait déclaré qu'elles sont laissées par continuation ou renouvellement.

Les sommes empruntées pendant le voyage sont préférées à celles qui au-
raient été empruntées avant le départ du navire ; et s'il y a plusieurs emprunts
faits pendant le même voyage, le dernier emprunt sera toujours préféré à ce-
lui qui l'aura précédé.

Le prêteur à la grosse sur marchandises chargées dans un navire désigné
au contrat, ne supporte pas la perte des marchandises, même par fortune de
mer, si elles ont été chargées: sur un autre navire, à.moins qu'il' ne soit léga-
lement constaté que ce chargement a eu lieu par force majeure.

Si les effets sur lesquels le prêt à la grosse a eu lieu, sont entierement per-
dus, et que la perte soit arrivée par cas fortuit, dans le temps et dans le lieu
des ris ques, la somme prêtée ne peut être réclamée.

C'est dans, ce cas que le contrat à la. grosse reçoit tout son effet : les objets
sur lesquels le prêt était; fait ont péri par cas fortuit ; il; n'y a pas faute de la

part du capitaine, ni des propriétaires, par conséquent la somme prêtée reste
entièrement aux mains de l'emprunteur.

S'il y a seulement perte ou dégradation partielle, en cas de naufrage, le

payement des sommes empruntées est réduit à la valeur des effets sauvés, dé-
duction faite des frais de sauvetage.

Les déchets, diminutions et pertes qui arrivent par le vice propre de la

chose, et les dommages causés par le fait de l'emprunteur, ne sont point à la

charge du prêteur.
Le temps des risques peut être déterminé par le contrat ainsi que les par-

ties l'entendent; mais si les parties n'ont point fixé d'époque, ce temps court
à l'égard du navire, des agrès, apparaux, armement et victuailles, du jour que
le navire a fait voile, jusqu'au jour où il est ancré ou amarré au port ou lieu
de sa destination.— A l'gard des marchandises, le temps des risques court
du jour qu'elles ont été chargées dans le navire, ou dans les gabares pour les

y porter, jusqu'au jour où elles sont délivrées à terre.
L'emprunteur doit, ainsi que nous l'avons vu, charger le navire de mar-

chandises: pour une valeur égale au moins au montant du prêt. Aussi,,ne suf-
fit-il pas pour l'emprunteur de prouver que le navire ou le chargement est

perdu, il doit encore justifier qu'il y avait, pour son compte; des effets jusqu'à
concurrence de la somme empruntée.

Les prêteurs à la grosse contribuent, à la décharge des emprunteurs, aux
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avaries communes. Les avaries simples sont aussi à la décharge des prêteurs,
s'il n'y a convention contraire.

On appelle avarie commune, celle qui est soufferte volontairement pour le
salut commun dû navire; et. des marchandises, et avarie simple, celle qui est
faite involontairement et qui profite soit au navire seul, soit aux marchandises
seules.

S'il y a contrat à la grosse et assurance sur le même navire ou sur le même
chargement, le produit des effets,sauvés du naufrage est partagé entre le prê-
teur à la grosse pour son capital seulement et l'assureur pour les sommes as-
surées, au marc le franc de leur intérêt respectif, sans préjudice des privilèges
créés par la loi.

Soit, par exemple, des marchandises d'une valeur de 100,000 francs; un

emprunt pour 40,000 francs et une assurance pour 60,000 francs. En cas de

naufrage, l'assureur et le prêteur concourent au marc le franc sur le produit
des effets sauvés.

TITRE DIXIEME

Des assurances

SECTION Ire.

DU CONTRAT D'ASSURANCE, DE SA FORME, DE SON OBJET,

Le contrat d'assurance se fait par acte authentique, ou par acte sous-signa-
ture privée, (1) Les énonciations que doit contenir l'acte sont les suivantes,
aux termes de l'article 332 :

" Le contrat d'assurance est rédigé par écrit. Il est daté du jour auquel il est
souscrit. — Il y est énoncé si c'est avant ou après-midi. — II peut être fait.
sous signature privée. — Il ne peut contenir aucun blanc, - Il exprime —

Le nom et le domicile de celui qui fait assurer, sa qualité de propriétaire ou
de commissionnaire; —Le nom et la désignation du navire, — Le nom du ca-

pitaine,
—

Le lieu où les marchandises ont été ou doivent être chargées, —

Le port d'où ce navire a dû pu doit partir,
-

Les ports ou rades dans lesquels
il doit charger ou décharger, — Ceux dans lesquels il doit entrer, — La nature
et la valeur ou l'estimation des marchandises ou objets que l'on fait assurer,

— Les temps auxquels, les risqués doivent commencer et finir,,— La somme

assurée, — La prime ou le coût de l'assurance, —La soumission des parties
à des arbitres en cas de contestation si elle a été convenue, —Et généralement
toutes les autres conditions dont les parties sont convenues. »

La même police peut contenir plusieurs assurances, soit à raison des mar-

chandises, soit à raison du prix de la prime, soit à raison de. différents assu-
sureurs.

L'assurance peut avoir pour objet : Le corps et quille du vaisseau, vide ou

chargé, armé du non armé, seul ou accompagné, — Les agrès et apparaux,
— Les armements, — Les victuailles,'— Les sommes prêtées à la grosse,

—

Les marchandises ou chargement, et toutes autres choses ou valeurs estima-

bles à prix d'argent, sujettes aux risques de la navigation.
L'assurance peut être faite sur le tout ou sur une partie des dits objets, con-

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 70.
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jointement ou séparément. Elle peut être faite entemps de paix ou en temps
de guerre, avant ou pendant le voyage du vaisseau. Elle peut être faite pour

l'aller et le retour, ou seulement pour l'un des.deux, pour le voyage entier ou
pour un temps limité;

— Pour tous voyages et transports par mer, rivières
et canaux navigables.

On dit que l'assurance est faite conjointement sur le tout, lorsqu'elle est faite
sur corps et facultés, c'est-à-dire sur le navire et le chargement.

Les chargements faits aux échelles du Levant, aux côtes d'Afrique et autres
parties du monde, pour l'Europe, peuvent être assurés sur quelque navire
qu'ils aient lieu, sans désignation du navire ni du capitaine. Les marchandises
elles-mêmes peuvent, en ce cas, être assurées sans désignation de leur nature"
et espèce. Mais la police doit indiquer celui à qui l'expédition est faite ou doit
être consignée, s'il n'y a convention contraire dans la police d'assurance.

Tout effet dont le prix est stipulé dans le contrat en monnaie étrangère est
évalué au prix que la monnaie stipulée vaut en monnaie de France, suivant le
cours à l'époque de la signature de la police.

Si la valeur des marchandises n'est point fixée par le contrat, elle peut être
justifiée par les factures ou par les livres : à défaut, l'estimation en est faite
suivant le prix courant au temps et au lieu du chargement, y compris tous les
droits payés et les frais faits jusqu'à bord.

Si l'assurance est faite sur le retour d'un pays où le commerce ne se fait que
par troc, et que l'estimation des marchandises ne soit pas faite par la police,
elle sera réglée sur le pied de la valeur de celles qui ont été données en échange,
en y joignant les frais de transport.

On appelle commerce par troc, celui qui consisté dans lé simple échange de
marchandises. Les pays où se fait cette sorte de commerce sont très-rares.

L'assureur répond des risques pendant le temps fixé au contrat, et si un

temps n'y est pas fixé, c'est pour le navire depuis le jour où il fait voile jus-
qu'au jour où il est amarré ou ancré au port de destination, et pour les mar-
chandises, depuis le jour où elles sont chargées sur des bagarres pour être
transportées au navire, jusqu'à celui où elles sont débarquées.

L'assureur court le risque, en cas de perte ou de dégradation de l'objet as-

suré, de payer le montant des pertes subies. Il peut lui-même, de ce chef, con-
tracter une assurance.

De même, l'assuré étant exposé à une forte prime, a tout intérêt à ne pas
la payer : il peut contracter une nouvelle assurance sur ce point, et la prime
de réassurance est moindre ou plus forte que celle de l'assurance.

La circonstance d'une guerre survenue pendant le temps des risques, ne
donne point droit à une augmentation de primé, à moins que cela ne soit spé-
cifié dans la police d'assurance. Et si, dans ce cas, la quotité n'avait pas été
déterminée, il appartiendrait aux tribunaux de le faire.

C'est le capitaine qui certifie pour les chargeurs, à l'égard des compagnies
d'assurance, l'existence des marchandises et leur valeur ; mais s'il est lui-
même chargeur; il doit fournir un connaissement, signé par deux des princi-
paux-de l'équipage.

Pour empêcher les fraudes sur la valeur des marchandises chargées, la loi
veut que tout homme de l'équipage et tout passager qui apportent des pays
étrangers des marchandises assurées en France soient tenus d'en laisser un

connaissement dans les lieux où le chargement s'effectue, entre les main s du

consul de France, et, à défaut, entre les mains d'un Français notable négo-
ciant, ou du magistrat du lieu.

En cas de faillite de l'assureur ou de l'assuré pendant le temps des risques,
la partie qui n'est point en faillite peut demander la résiliation du contrat, à
moins qu'on ne lui donne une caution suffisante.

Toute réticence, toute fausse déclaration, de la part de l'assuré, toute diffé-
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renee entre le contrat d'assurance et le connaissement, qui diminueraient l'o-

pinion du risque ou en changeraientlesujet,annulentl'assurance
L'assurance est nulle, même dans le cas où la réticence, la fausse déclara-
tion ou la différence n'auraient pas influé sur le dommage ou là perte de
l'objet assuré.

L'assureur ne répond pas du fait des chargeurs. Ainsi, il ne répond pas des

dommages ou pertes provenant du fait de l'assuré, des changements de route,
de voyage ou de vaisseau; de dêchets; diminution ou pertes qui arrivent par
le vice propre de la chose; des prévarications ou fautes du capitaine connues.

sous le nom de baraterie du patron; c'est-à-dire des prévarications et révol-
tes de l'équipage.

Il n'est pas tenu non plus des dépenses suivantes, qui sont la conséquence de
la navigation : droits de pilotage, louage et amarrage, à moins que ces frais
ne soient la conséquence de quelque accident maritime.
L'assureur est déchargé des risques, et la prime lui est acquise, si l'assuré

envoie le vaisseau en un lieu plus éloigné que celui qui est désignée dans le
contrat, quoique sur la même route . L'assurance a son entier effet, si le voyage

est raccourci.

Toutefois, il est évident que le montant de la prime serait plus ou moins
élève, selon la longueur du voyage si la prime était fixée à tant par jour ou

par mois.
Si l'assurance a lieu divisément pour des marchandises qui doivent être

chargées sur plusieurs vaisseaux désignés, avec énonciation de la somme assurée
sur chacun, et si le chargement entier est mis sur un seul vaisseau, ou sur
un moindre nombre qu'il en est designé dans le contrat, l'assureur n'est tenu

.que de la somme qu'il a assurée sur le vaisseauou Sur les vaisseaux qui ont;
reçu le chargement, nono bstant la perte de tous les; vaisseaux désignés ; et il
recevra néanmoins demi pour cent des sommes dont les assurances se trou-

vent annulées.
Toute assurance faite après la perte ou l'arrivée des objets assurés, est nulle,

s'il
ya présomption qu'avant la signature du contrat l'assuré a pu être informé

de la perte, ou l'assureur de l'arrivée des objets assures.

Siplusieurs personnes, ont donné des assurances séparées et successives,
mais à là même date, et que le montant de toutes les polices n'excède pas la

valeur des effetS chargés; les assureurs, en cas de perter partielle, sont tous te-
nus au marc le franc de leur mterêt.

SECTION II

DES OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR ET DE L'ASSURÉ

I OBLIGATIONS DE L'ASSURÉ. _La principale obligation de l'assuré con-
siste à payer la prime. Il y adescasoùlaprimeentièren'estpasdue.

Si le voyage est rompu avant le départ duvaisseau, même parle fait de
rassuré, l'assurance est-annulée ; l'assureur reçoit, à titre d'indemnité, demi
pour cent delà somme assurée.

Si l'assurance a lieu pour l'aller et le retour; moyennant une prime unique,
qui prend le nom, dans ce

ceas,

de peine liée, et si le vaisseau, étant parvenu à
sa destination, il ne se fait point de chargement en retour, ou si le chargement
en retour n'est pas complet, l'assureur reçoit seulement
tionnels de la prime convenue, s'il n'y a stipulation contraire.

Suppposons que la prime est de 300 francs si le navire fait retour sans mar-
:'chandises, l'assureur a droit à la mo

navire était chargé, soit 150. francs, et aux deux tiers de l'autre moitié, soit
100 francs, en tout 250 francs.
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Une autre-obligationdel'assuré consiste à signifier à l'assureur; dans les
trois jours de leur reception, les avis qu'il, a reçus touchant les accidents du

navire. Cette signification se fait.par acte d'huissie.

Il OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR. — Les obligations de l'assureur sont nom-
breuses. La principale consiste soit payer la somme assurée en cas de perte:

des objets assurés, soit à indemniser l'assuré des avaries arrivées au navire.
Sont aux risques des assureurs, toutes pert et dommages qui arrivent aux

objets assurés, par tempête, naufrage, échouement, abordage fortuit, change-
ments forcésde route, de voyage ou de vaisseau; par jet, feu, prise, pillage:;
arrêt par ordre de puissance, .déclaration de guerre, représailles et généra-
lement par toutes les autres fortunes de mer. .

Tantôt l'assuré a droit à la totalité de la somme assurée, par cela seul qu'il
y a eu pertet totalê. Tantôt, c'est par suite de délaissement. Tantôt, il n'y a

dieu qu'à une indemnité par suite d'avaries.
Nous verrons, ci-après, ce qu'on entend par délaissement et avaries.

SECTION III.

DU DELAISSEMENT. .

Le délaissementest l'abandon à l'assureur par l'assuré de ce qui reste des

objets assurés et de tous les droits relativement à ces objets, à la charge, par
lui, de payer la somme entière portée dans la police.

Le délaissement se fait généralement par acte d'huissier.
Il n'a lieu que dans les cas specialement déSignés par la loi : en cas de

prise, de naufrage, d'échouementavecbris,d'innavigabilitéparfortunedemer;
en-cas d'arrêt d'une puissance étrangère, autrement dit embargo; en cas: dé

perte ou détérioration des effets assurés, si la perte ou la détérioration va au

moins à trois quarts Il peut être fait, en cas d'arrêt de la part du gouverne-

ment, après le voyage commencé:
Il ne peut être fait avant le voyage commencé,, c'est-à-dire avant le: com

-meiicement des risques du voyage.
Tous autres dommages que ceux énumérés plus haut sont réputés avaries,

et se règlent entre les assureurs et les assurés, à raison de leurs intérêts

Le délaissement ne s'étend qu'aux effets qui sont l'objet de l'assurance: et

-du risque. IL ne peut être. partiel c'est-à-dire s'appliquer à certains objets
seulement, ni conditionnel, c'êst-à-dire subordonné a une condition.

Le délaissement doit être fait aux assureurs dans le terme de six mois à par-
tir dujour de la réception de la nouvelle de la perte arrivée aux ports ou cô-

tes d'Europe ou surcelles d'Asie et d'Afrique dans la Méditerranée, ou bien,
en cas de prises, delà réception de celle de la conduite du navire dans l'un des

ports ou lieux situés aux côtes ci-dessus mentionnées;— Dans le délai d'un

an après la réception de la nouvelle ou de là perte arrivée,..ou de la prise con-
duite en Afrique en deçà du cap de Bonne-Espérance, ou en Amérique en deçà

du cap Horn; — Dans le délai de dix-huit mois après là nouvelle des pertes
•arrivées ou dès prises conduites dans toutes les autres parties du mondé; —

Et, ces délais passés, les assurés ne seront plus recevables à faire le délaisse-
ment.

Lorsque le navire est présumé perdu, le délaissement peut avoirlieu. Ainsi,
si, après six mois expirés, à compter du jour du départ du navire ou du jour

auquel serapport les dernières nouvelles
res,- Apres un an, pour les voyages délong cours, — L'assuré déclare n'a-
voir reçu aucune nouvelle de son navire, il peut faire le délaissement à l'assu-
ceur et demander le payement de l'àssurance, sans qu'il soit besoin de l'attes-
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tation de la perte.— Après l'expiration de six mois ou de l'an, l'assuré a, pour.
agir, les délais établis plus haut.

Dans le
cas où le navire est assuré pour un temps limité, après l'expiration

des délais établis comme ci-dessus pour les voyages Ordinaires et pour ceux
de long cours, la perte du navire est présumée arrivée dans le temps de l'as-
surance.

Sont réputés voyages de long cours, ceux qui se font aux Indes orientales;
au Canada, à Terre-Neuve, etc.

Dans les trois jours des avis quel'assuré a reçus des accidents du navire, il;
est tenu de les signifier à l'assureur. Cette signification se fait par acte d'huis-
sier.

L'assuré peut ajoute à cette signification qu'il entend faire le délaissement
ou qu'il se réserve de le faire dans les délais légaux.

L'assuré est-tenu, en faisant le délaissement, de déclarer toutes les assu-
tancés qu'il a faites ou fait faire, même celles qu'il a ordonnées, et l'argent
qu'il a pris à la grosse, soit sur le navire, soit sur les marchandises; faute de

quoi, le délai du payement, qui doit commencer à.courir du jour du délaisse-
ment, sera suspendu jusqu'au jour où il fera notifier la dite déclaration, sans
qu'il en résulte aucune prorogation du délai établi pour former l'action en dé-
laissement.

En cas de déclaration frauduleuse, l'assuré est privé des effets de l'assu-
rance : il est tenu de payer les sommess'empruntées, nonobstant là perte ou
la prise du. navire.

Il est à craindre quel'assuré, en cas d'accident, ne fasse pas tous ses efforts
pour sauver les objets assurés. On a dû lui assurer le recouvrement des frais
occasionnés pour le sauvetage.

L'assurance est payable dans les trois mois de la signification du délaisse-
ment, à moins de convention contraire.

Les actes justifie
et ceux qui justifient de la perte, doivent être signifiés à l'assureur avant qu'il
puisse être poursuivi pour le payement des sommes assurées.

Si l'assureur n'admet point les déclarations de l'assureur ou de l'assuré, il
est admis, par le tribunal, à prouver, par toute sorte de moyens.; que ces déclà-
rations ne sont pas exactes; mais, en attendant, il paie la somme assurée, sauf
à l'assuré de donner caution.

Le délaissement signifié et accepté volontairement par l'assurance, pu dé-
claré valable par le tribunal, produit des effets, définitifs. L'assuré ne peut,
sous aucun prétexte, pas même de l'arrivée du navire, réclamer les effets dé-
laissés ; de; même, l'assureur ne peut se dispenser de payer la somme as-
surée,

Le fret des marchandises sauvées fait partie du délaissement et appartient
à l'assureur.

En cas d'arrêt de la part d'une puissance, l'assuré est tenu de faire la signi-
fication, à l'àssureur, dans lés trois jours de la réception de la nouvelle.

Le délaissement des objets arrêtés ne peut être fait qu'après un délai de six
mois de la signification, si l'arrêt a eu lieu dans les mers d'Europe, dans la
Méditerranée ou dans la Baltique; Qu'après le délai d'un an, si l'arrêt a eu lieu
en pays plus éloigné. — Ces délais ne courent que du jour de la signification

de l'arrêt
Dans le cas où les marchandises arrêtées seraient périssables, les délais ci-

dèssus mentionnés sont réduits à un mois et demi pour le premier cas, et à:
trois mois pour le second cas.

Pendant les délais portés par l'article précédent, les assurés sont tenus de
faire toutes; dilgenes qui peuvent dépendre d'eux, à l'effet d'obtenir la main-

levée des effets arrêtés; pourront, de leur côté, les assureurs, ou deconcert
avec les assurés, ou séparément, faire toutes démarches à la même fin.

Le délaissement à titre d'innavigabilité ne peut être fait, si le navire échoué*
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peutètre relevé, réparé et mis en état de continuer sa route pour le lieu de sa
destination. .

Dans ce cas, rassuré conserve son recours sur les assureurs, pour les frais
et avaries occasionnés par l'éçhouement. .
Si

le navire estcondamné, c'est-à-dire s'il est déclaré innavigable par le
juge du lieu où il est arrêté, l'assuré en donne

connaissance à l'assureur par
acte d'huissier dans les trois jours del'avis qu'il a reçu.

Le capitaine est tenu
dans ce cas, de faire toutes diligences pour se procu-

rer un autre navire à l'effet de transporter les marchandises au lieu de leur
destination, 1

L'assureur court les risques des marchandises chargées sur un autre navire
dans le cas prévu par l'article précédent, jusqu'à leur arrivée et leur déchar-
gement.

L'assureur est tenu, en outre, des avaries, frais de déchargement, magasi-
nage, rembarquement, de l'excédant du fret, et de tous autres frais qui auront
été faits pour sauver les marchandises, jusqu'à concurrence de la somme as-
surée.

Si, dans les délais de six mois ou d'un an, selon ladistinction que nous
avons faite plus haut, le capitaine n'a pu trouver un autre navire pour conti-
nuer sa route, le délaissement peut être fait.

Qu'arrive-t-il en cas de prise ? En cas de prise, si l'assuré n'a pu en donner
avis à l'assureur, il peut racheter les effets sans attendre son ordre. L'assuré
est tenu de signifier à l'assureur, aussitôt qu'il en aura les moyens, lacompa-
sition qu'il aura faite, c'est-à-dire les conditions du rachat.

l'assureur a le choix de prendre la composition à son compte, ou d'y re-

noncer; il est tenu de notifier son choix à l'assuré, dans les vingt-qUatre heu-
res qui suivent la signification de la composition. S'il déclare prendre la com-
position à son profit, il est tenu de contribuer, sans délai, au payement du ra-
chat, dans les termes de la convention, et à proportion de son intérêt ; et il
continue de courir les risques du voyage, conformément au contrat d'assu-
rance. S'il déclare renoncer au profit de la composition, il est tenu au paye-
de la somme assurée, sans pouvoir rien prétendre aux effets rachetés. Lors-
que l'assureur n'a pas notifié son choix dans le délai susdit. il est censé avoir
renoncé au profit de la composition.,

TITRE ONZIÈME

Des avaries.

Les avaries sont toutes dépenses extraordinaires faites pour le navire et les
marchandises; conjointement ou séparément, et tout dommage arrivé au na-
vire ou aux marchandises depuis leur départ et chargement jusqu'à leur retour

et déchargemeut.
Il y a deux Sortes d'avaries: les avaries grosses ou communes et les avaries

simples ou particulières, et elles sont réglées comme nous allons le voir, à dé-
faut de convention contraire des parties.

Sont avaries communes: 1° Les choses données par composition et à titre
de rachat du navire et des marchandises; 2° Celles qui sont jetées, à la mer ;
3° Les câbles ou mâts rompus ou coupés; 4° Les ancres et autres effets aban-
donnés pour le salut commun; 5° Les dommages occasionnés, par le jet aux
marchandises restées dans le navire; 6° Les pansement et nourriture des ma-
telots blessés en défendant le navire, les loyeret nourriture des matelots pen-
dant la détention, quand le navire est arrêté en voyage par ordre d'une puis-

-

53. -DROIT FRANCAIS.
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sance, et pendant les réparations des dommages volontairement soufferts pour
le salut commun, si le navire est affrété au mois; 7° Les frais du décharge-
ment pour alléger navire et entrer dans un havre ou dans une rivière,
quand le navire est contraint de le faire par tempête ou par la poursuite de

l'ennemi; 8° Les frais faits pour remettre a flot le navire échoué dans l'inten-
tion d'éviter la perte totale ou la prise; Et, en général, les dommages soufferts
volontairement et les dépenses faites d'après délibérations motivées, pour le
bien et salut commun du navire et des marchandises, depuis-leur décharge-
ment.'

Les avaries communes sont supportées par les marchandises et par la moi-
tîé du navire et du fret, aumarc le franc de;la valeur.

Le prix des marchandises se calcule d'après la valeur au.lieu du décharge-
-ment.

Sont avaries particulières : 1° Ledommage arrivé aux marchandises par
leur vice propre, par tempête, prise, naufrage ou échouement; 2° Les frais
faits pour les sauver; 3° La perte des câbles, ancres, voiles; mâts, cordages,
causée par tempête ou autre accident de mer.; Les dépenses résultant de tou-
tes relâches occasionnées soit par la perte fortuite de ces objets, soit par le
besoin d'avitaillement, soit par voie d'eau à réparer; 4° La nourriture et les

loyers des matelots pendant la détention, quand le navire est arrêté en voyage
par ordre d'une puissance, et pendant les réparations qu'on est obligé d'y
faire,si le navire est affrété au voyage; 5° 'La nourriture et le loyer des mate-
Iots pendant la quarantaine, que le navire soit loué au voyage ou au mois ;
Et, en-générâl, les dépenses faites et le dommage souffert pour le navire seul,
ou pour les marchandisesseules, depuis leur chargement et départ jusqu'à
leur retour et déchargement.

Ces,avaries sont supportées et payées parlé propriétaire de la chose qui,a
essuyé.le dommage ou occasionné la dépense. Ainsi, si c'est le navire qui a
été détérioré, C'est le propriétaire du navire qui devra supporter l'avarie, et il
n'y aura plus lieu ici a une contribution entre le navire, les marchandises et le
fret, comme s'il:s'agissait de grosses avaries'.

Le propriétaire du navire est responsable des avariés causées par là faute
du capitaine, sauf son recours contre celui-ci.

Les lamanages, touages, pilotages, pour entrer dans les havres ou rivières.
ou pour en sortir,les droits de congés, visites, rapports, tonnes, balises, an-
crages et autres droits de navigation, ne sont point; avaries ; mais ils sont de
simples frais à la charge du navire.

En cas d'abordage de navires, si l'événement a été purement fortuit, le
dommage est supporté, sans répétition, par celui des navires qui l'a éprouvé.
— Si l'abordage, a été fait par la faute de l'un des capitaines, le dommage est
payé par celui des navires qui l'a causé. —S'il y à doute dans les causes de
l'abordage, le dommage est réparé à frais communs, et par égalé portion, par
les navires qui l'on fait et souffert. — Dans ces deux derniers cas,l'estimation

du dommage est faite par experts:.
Pour que la demande d'avaries soit recevable, il faut, s'il s'agit d'une ava-

rie commune, qu'elle soit de plus de un pour cent de la valeur cumulative du
navire et des marchandises, et, s'il s'agit d'une avarie particulière, qu'elle soit
aussi de plus de un pour cent de la valeur endommagée;, .

La clause par laquelle l'assureur stipule qu'il sera franc d'avaries, c'est-
à-dire qu'il ne répond desavaries communes ou particulières que dans les cas
quelles donnent lieu au délaissement, est régulière. Mais, dans le cas où le dé-
laissement est autorisé, les assurés ont, droit ou de faire le délaissement ou

d'agirpar voie d'action d'avarie.
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TITRE DOUZIÈME

Du jet et de la contribution.

I. Du JET.-— On appelle jet, l'action dejeter; dans la mer des objets chargés
sur un navire, lorsque le navire est en danger de périr par tempête ou d'être
pris par l'ennemi.

Il est juste qu' une pareillemesure ne soit pas prise à la légère, et il convient
aussiquece sacrifice fait dans un intér êt commun. soit supporté par chacun
des intéressés proportionnellement. Nous allons Voir comment la loi apris soin
de ces deux intérêts.

Si, par tempête ou par la chasse del'ennemi, dit l'article 410, le capitaine
se croit obligé, pour le salut du navire, de jeter en mer une partie de sonChar-
gement, de couper ses mâts ou d'abandonner ses ancres, il prend l'avis des in-
téressés au chargement qui se trouvent dans le vaisseau, et des principaux de
l'équipage, -S'il y a diversité d'avis, celui du capitaine et des principaux de

l'équipage est Suivi (1).
Les choses les moins nécessaires, les plus pesantes et de moindre prix, sont

jetées les premières, et ensuite les marchandises du premier pont, au choix du
capitaine, et par l'avis des principaux de l'équipage.

Le capitaine est tenu de rédiger par écrit la délibération aussitôt qu'il en.a
les moyens. La délibération exprime. -— Les motifs qui ont déterminé: le jet
-Les objets jetés ou endommagés. —Elle présente la signature des.dêlibé-
rants ou les motifs de leur refus de signer. —Elle est transcrite sur le regis-
tre.

Au premier port où le navire abordera, le capitaine est tenu, dans les.
vingt-quatre heures de son arrivée, d'affirmer les faits contenus dans la déli-

bération transcrite sur le registre.
Ici on n'appelle pas à la délibération les intéressés au chargement, parce

qu'aucune d'eux ne Voudrait faire le sacrifice de sa marchandise.

II. DE LA CONTRIBUTION.- La justice demande que les sacrifices faits pour
le salut commun soient réparés par tous ceux qui en ont profité d'après une
répartition proportionnelle.

Voici comment on procède à cette répartition.
L'état des pertes et dommages;;est fait dans le lieu du déchargement du na-

vire, à la diligence du capitaine et par experts. Les experts sont nommés par
le tribunal de commerce, si le déchargement se fait dans un port français.
Dans les lieux, où il n'y a pas de tribunal de commerce, les experts sont
nommés par le juge de paix. Ils sont nommés par le consul de;France, et,:à
son défaut, par lemagistrat du lieU, si la décharge se fait dans un port étran-

ger.
Les experts prêtent serment ayant de commencer leurs opérations.
Les marchandises jetées sont estimées suivant le prix courant du lieu du

déchargement; leur qualité est constatée par la production des connaisse
ments et des factures s'il y en a.

Les experts font la répartition des pertes et dommages. La répartition est
rendue exécutoire par l'homologation du tribunal. Dans les ports étrangers,
la répartition est rendue exécutoire parle consul de France, ou, à son défaut,
par tout tribunal compétent sur les lieux.

La répartition pour le paiement des pertes et dommages est faite sur les ef-

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 71.
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fets jetés et sauvés, et sur moitié du navire et du fret, à proportion de leur
Valeur au lieu du déchargement.

On ne fait contribuer le navire que pour la moitié de sa valeur, parce qu'il
faut tenir compte des réparations qu'il nécessite dans tous ces cas-là. On ne
fait entrer en ligne de compte que la moitié du fret, parce que le fret n'est

pas un pur bénéfice; il faut ôter le paiement des matelots, du capitaine, etc.
Si la qualité des marchandises a été déguisée parle connaissement. et qu'elles

se trouvent d'une plus grande valeur, elles contribuent sur le pied de leur estima-
tion. si elles sont sauvées. Elles sont payées d'après la qualité désignée par le-
connaissement, si elles sont perdues. Si lesmarchandises déclarées sont d'une

qualité inférieure à celle qui est indiquée par le connaissement, elles contri-
buent d'après la qualité indiquée par le connaissement, si elles.sont sauvées.
Elles sont payées sur le pied de leur valeur, si elles sont jetées ou endomma-

gées.
Les munitions de guerre et de bouche, et les hardes des gens de l'équipage,

ne contribuent point au jet; la valeur de celles qui auront été jetées sera

payée par contribution sur tous les autres effets.
Les effets dont il n'y a pas de connaissement ou déclaration du capitaine ne

sont pas payés s'ils sont jetés; ils contribuent s'ils sont sauvés.
Les effets chargés sur. le tillac du navire contribuent s'ils sont sauvés

S'ils sont jetés, ou endommagés par le jet, le propriétaire n'est point admis à

former une demande en contribution : il ne peut exercer son recours que con-
tre le capitaine.

Il n'y a lieu à contribution pour.raison du dommage arrivé au navire que
dans le cas où le dommage a été tait pour faciliter le jet.

Si le jet ne sauve pas le navire il n'y a lieu à aucune contribution. Les mar-
chandises sauvées ne sont point tenues du paiement ni du dédommagement de

celles qui ont été jetées ou endommagées.
Si le jet sauve le navire; et si le navire, en continuant sa route, vient à se

perdre, les effets sauvés contribuent au jet sur le pied de leur valeur en l'é-

tat où ils se trouvent, déduetion faite des frais de sauvetage.
Les effetsjetés ne contribuent en aucun cas au paiement des dommages ar-

rivés depuis le jet aux marchandises sauvées. Les marchandises ne contri-
buent point au paiement du navire perdu, ou réduit à l'état d'innavigabilité.

Si, en vertu d'une délibération,le navire.a été: ouvert pour en extraire les
marchandises, elles contribuent à la réparation du dommage causé au na-

Vire,

En cas de perte des marchandises mises dans des barques pour alléger le

navire entrant dans un port ou une rivière, la répartition en est. faite sur le

navire et son chargement en entier. Si le navire part avec le reste de son

chargement, il n'est fait aucune répartition sur les marchandises mises dans

les allèges, quoiqu'elles arrivent à bon port.
Dans tous les cas ci-dessus exprimés, ' le capitaine et l'éqùipage sont privi-

légiès sur lés marchandises ou le prix en provenant pour le montant de la con-

tribution.
Si, depuis la répartition, les effets jetés sont recouvrés par les propriétaires

ils sont tenus de rapporter au capitaine et aux Intéressés ce qu'ils ont reçu
dans la contribution; déduction faite des dommages causés par.le jet et des

frais de recouvrement.
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TITRE TREIZIEME.

Des prescriptions.

Plusieurs prescriptions ont été édictées par la loi sur les opérations de com-
merce maritime, afin que chacun voie dans un très-bref déla où en sont ses
affaires et puisse se livrer à d'autres spéculations. 7

Les prescriptions ordinaires sont de trente ans Tous les actes pour lesquels
un plus court délai n'aura pas été indiqué, ne se prescriront que par cet es-
pace de temps.

D'abord le capitaine ne peut, en aucun cas, acquérir la propriété du navire
par prescription.

L'action en délaissement se prescrit par six mois, un an ou dix-huit mois,
selon les distinctions que nous avons indiquées au chapitre du délaissement.

Toute action dérivant d'un contrat à la grosse, ou d'une police d'assurance,
est prescrite après cinq ans, à compter de la date du contrat.

Sont prescrites un an après l'arrivée du navire : 1° Toutes actions en paye-
ment pour fret de navire, gages et loyers des officiers, matelots et autres gens
de l'équipage, un an après le voyagé fini ; 2° Pour nourriture fournie aux ma-
telots par l'ordre du capitaine, un an après la livraison; 3° Pour fournitures de
bois et autres choses nécessaires aux constructions, équipement et avitaille-
ment du navire, un an après ces fournitures faites ; 4° Pour salaires d'ouvriers,
et pour ouvrages faits, un an après la réception des ouvrages;5° Toute de-
mande en délivrance de marchandises, un an après livraison.

Mais ceux à qui on oppose la prescription d'un an peuvent déférer le ser-
ment à ceux quil'opposent, sur la question de savoir s'il y a eu paiement.

Ici, comme partout ailleurs, la prescription peut être interrompue et no-
tamment par une cédule, une obligation, un arrêté de compte,

On appelle cédule un écrit du débiteur par lequel il reconnaît la dette; obli-
gation, l'écrit du débiteur reconnaissant la dette par acte notarié; arrêté de
compte, l'écrit par lequel une personne reconnait que son compte, avec un au-
tre, se solde au jour de l'arrêté par telle somme en avoir ou en débet.

Quand il y a eu dans l'année où court la prescription un de ces trois écrits
la prescription n'est plus alors que de trente ans à partir de l'écrit.

TITRE QUATORZIÈME

Des fins de non-recevoir

On entend par fin de non-recevoir, certains faits qui permettent de repous-
ser l'action du demandeur, sens en apprécier le mérite. Ainsi :

Le chargeur doit examiner les marchandises qu'on lui délivre. S'il les croit
avariées, il faut, sous peine d'être déclaré non-redevable contre lecapitaine,
ou, en cas d'assurance, contre les assureurs, qu'il signifie une protestation
dans les vingt-quatre heures, et,qu'il intente son action en justice dans le
mois qui suit la protestation,

Si le capitaine a livré les marchandises et reçu son fret sans avoir protesté,
et assigné, dans les délais ci-dessus indiqués, toutes actions contre l'affréteur

pour avaries sont non-recevables.
Enfin, c'est dans les mêmes délais que doivent être faites toutes demandes

en indemnité pour dommages causés par l'abordage, dans un lieu où le capi-
taine a pu agir,



LIVRE TROISIEME

DES FAILLITES ET BANQUEROUTES

(Loi du 28 mai 1838)

TITRE PREMIER

De la faillite

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. — 437. Tout commerçant qui cesse ses paiements est en état

de faillite. La faillite d'un commerçant,,peut être déclarée après son décès, lorsqu'il est mort

en état de cessation de paiements. La déclaration de la faillite ne pourra être, soit prononcée

d'office, soit demandée par les créanciers, que dans l'année qui suivra le décès.

Les deux conditions essentielles pour qu'il y ait faillite sont les suivantes à
la qualité de commerçant, la cessation de paiements.

Les non-commerçants ne pourront jamais tomber en faillite; la position
dans laquelle ils peuvent se trouver prend le nom de déconfiture.

Remarquons tout de suite la différence entre ces deux situations : dans la
faillite, c'est un état de cessation de paiements, qui n'implique pas toujours un
passif supérieur à l'actif ; au contraire, dans la déconfiture, le passif dépasse
toujours l'actif.

Il importe peu que ceux qui sont, en fait, commerçants, soient capables ou
incapables, majeurs ou.mineurs, français ou étrangers; qu'il s'agisse d'une
société anonyme ou en nom collectif, etc.. du moment qu'ils font habituelle-
ment des actes de commerce; ils devront être déclarés en faillite.

Il sera difficile quelquefois de savoir si une telle profession est réellement
commerciale ou civile, et si, par conséquent, ceux qui l'exercent, sont exposés
à une faillite. C'est une question de fait que le tribunal de commerce aura a

apprécier.
Quand un commerçant est il en état de cessation de paiements ? Autre grave

question, laissée à l'appréciation des tribunaux.
Mais ce qu'on peut bien dire, dès maintenant, c'estqu'il faut qu'il s'agisse

d'engagements commerciaux, et non pas civils. (1), et que ces engagements ne
soient pas,méconnus par le commerçant, pour qu'il y ait lieu à faillite. En
d'autres termesles créanciers d'un commerçant pour dettes civiles, les four-
nisseurs de sa maison particulière, le boulanger le boueher, etc., ne pourraient
pas faire mettre en faillite un commerçant,leur débiteur. En second lieu, le
commérçant ne pourra être mis en iaillite s'ilproteste de nullité contre les

.créances en raison desquelles on le poursuit
Le commerçant qui n'a qu'un créancier peut-il être mis en faillite, s'il cesse

ses paiements? Nul doute qu'une faillite ne puisse être déclarée, même dans
ce cas-là.

(1) C'est, du moins, l'opinion la plus générale de la doctrine et de la jurisprudence; mais il

y a controverse sur la question.
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Avantla loi de 1838, on se demandait si la faillite pouvait être déclarée
après le décèsdu

commerçantÀucun doute
ne

peut s'élever aujourd'hui; mais
il faut que la demande soit forméé dans l'annèe du décès.

La faillite n'est pas la banqueroute. Là,faillite est souvent honorable, c'est
la situation, d'un commerçant honnête, mais malheureux. La banqueroute; est
la faillite accompagnée de. fautes graves et d'actes coupables, qui exigent les
sévérités des tribunaux criminels.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA. DECLARTION DE FAILLITE ET DE DES EFFETS.

433.Tout failli sera tenu, dans les trois jours de la cessation de ses payements, d'en faire la
déclaration au greffe du tribunal de commerce de son domicile. Le jour de la cessation: de

payements sera compris dans les trois
jours.—-En

cas de faillite d'une société en nom collec-

tif, là déclaration contiendra le nom et l'indication du domicile de chacun des associés soli-
daires. Elle

serafaite au greffe du
tribunal dans le ressort du quel se trouve le siége du princi

pal établissement de lasociété.

439. La déclaration du failli devra être accompagnée du dépôt du bilan, ou contenir- l'indi-

cation des.motifs qui empêcheraientle failli de le déposer. Le bilan contiendra l'énuinéra-
tion et l'évaluation de tous les biens mobiliers et: immobiliers du débiteur, l'état des dettes
actives et passives, le tableau des profits et pertes, le tableau des dépenses; il devra être certi
fié véritable, date et signé par le débiteur.

440. — La faillite est déclarée par jugement du tribunal de commerce, rendu,soit sur la
déclaration du failli, soit à la requête:d'un ou de plusieurs créanciers, soit d'office. Ge juge-
ment sera exécutoire provisoirement.

441. Par le jugement déclaratif
de la faillite, ou par jugement ultérieur rendu sur le r'ap-

oort du juge-commissaire,
le tribunal déterminera, soit d'office, soit sur là poursuite de toute

partie intéressée, l'époque à laquelle a eu lieu la cessationde payements. Adéfaut de déter-
mination spéciale, la cessation de payements sera réputée avoir eu lieu a partir du jugement
déclaratif de la faillite.

442. - Les. jugements rendus en vertu dès deux articles précédents, seront affichés et in-
sérés par extraits dans les journaux, tant du lieu où.la faillite aura été déclarée que de tous,
les lieux où le failli aura dès établissemeuts commerciaux, suivant le mode établi par l'arti-
cle 42 du présent Codé.

443. Le jugement déclaratif de la faillite emporte de plein droit, à partir de sa date, dessai-
sissement pour le failli, de l'administration de tous ses biens, même de ceux qui peuvent lui
échoir: tant qu'il est en état de faillite.—A partir de cejugement, toute action mobilière ou
immobilière ne pourra être suivie ou intentée que contre les syndics.— Il en sera de même de

toute voie d'exécution tant sur
les meubles que sur les-immeubles.

— Le tribunal, lorsqu'il le

jugera convenable, pourra recevoir le failli partie intervenante.
444.— Le jugement déclaratif de faillite rend exigibles, à l'égard du failli, les dettes pas-

sives non échues.
— En cas de faillite du souscripteur d'un billet à ordre, dé l'accepteur d'une

lettre de change, ou du tireur à
défaut d'acceptation, les autres obligés seront tenus de don-

ner cantion pour le payement à l'échéance, s'ils n'aiment mieux payer immédiatement.

445. Le jugement déclaratif de faillite arrête, à l'égard de la masse seulement, le cours des
intérêts de toute créance non garantie,par un privilège, par, un nantissement ou par une hypo-

thèque. —
Les intérêts des créances garanties ne pourront être réclamés que sur les sommes

provenant des biens affectés au privilège, à l'hypothèque ou au nantissement.

446. -Sont nuls et sans: effet, relativement à la masse, lorsqu'ils auront été faits par le débi-

teur depuis l'époque déterminée par le tribunal comme étant celle de la cessation de ses paye-
ments, ou dans

les dix jours qui auront précédé cette époque : Tous actes translatifs de pro-

priétés mobilière ou
immobilière à

titre
gratuit;-—

Tous payements, soit en espèces, soit par

transport, vente, compensation ou autrement, pour dettes non échues, et pour dettes échues

tous payements faits autrement qu'en espèces on effets de commerce; — Toute hypothèque
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conventionnelle ou judiciaire, et tous droits d'antichrèse ou de nantissement constitués sur les
biens du débiteur pour dettes antérierement contractées.

447. Tous autres payements faits par le débiteur pour dettes échues, et tous autres actes à

titre onéreux par lui passés après la cessation de ses payements et avant le jugement déclara—

if de faillite, pourront être annulés si, de là part de ceux qui ont reçu dû débiteur ou qui ont

traité avec lui, ils ont eu lieu avec connaissance delà cessation de ses payements.

448. Les droits d'hypothèque et de privilège valablement acquis pourront être inscrits jus-

qu'au jour du jugement déclaratif de la faillite. —Néanmoins, les inscriptions prises après l'é-

poque de la cessation de payements, ou dans les dix jours qui précèdent, pourront être décla-

rées nulles, s'il s'est écoulé plus de quinze jours entre la date de l'acte constitutif de l'hypo-

thèque ou du privilège et celle de l'inscription. —Ce délai sera augmenté d'un jour, à raison

de cinq myriamètres de distance entre le lieu où le droit d'hypothèque aura été acquis et le

lieu où l'inscription sera prise.
449. Dans le cas où des lettres de change auraient été payées après l'époque fixée comme

étant celle de la cessation de payements et avant le jugement déclaratif de faillite, l'action en

rapport ne pourra être intentée que contre celui pour compte duquel la lettre de change aura

été fournie.- S'il s'agit d'un billet à ordre; l'action ne pourra être exercée que contre le pre-

mier endosseur. Dans l'un et l'autre cas, la preuve que celui à qui on demande le rapport avait

-counnaissance de là cessation de payements à l'époque de l'émission du titre devra être fournie.

450 (Ainsi modifié, parla.loi du 12 février 1872). Les syndics auront, pour les baux des im-

meubles affectés à l'industrie ou au commerce du failli, y compris les locaux dépendant de

ces immeubles et servant à l'habitation du failli et de sa famille, huit jours,.à partir de l'expi-
ration du délai accordé par l'article 492 du Code de commerce aux créanciers domiciliés en

. France pour la vérification de leurs créances, pendant lesquels ils pourront notifier au pro-

priétaire leur intention de continuer le bail, à la charge de satisfaire à toutes les obligations
dés locataires,

Cette notification ne pourra avoir lieu qu'avec l'autorisation du juge-commissaire et le

failli entendu.

... Jusqu'à l'expiration de ces huit jours, toutes voies d'exécution sur les effets mobiliers ser-
vant à l'exploitation du commerce et de l'industrie du failli et toutes actions en résiliation du

bail seront suspendues, sans préjudice de toutes mesures conservatoires et du droit qui serait

acquis au propriétaire de reprendre possession des lieux loués.

Dans ce cas, la suspension des voies d'exécution établie au présent article cessera de plein
droit.

Le bailleur devra, dans les quinze jours qui suivront la notification qui lui sera faite par les

syndics, former sa demande en résiliation.

Faute par lui de l'avoir formée dans le dit délai, il sera réputé avoir renoncé à se prévaloir
des causes de résiliation déjà existantes à son profit.

I. DÉCLARATION DE FAILLITE.— Tout commerçant qui cesse ses payements
doit en faire la déclaration au greffe du tribunal de commerce ou civil de son
domicile, dans les trois jours de la cessation Ce délai, très-court, a été fixé pour
que les tiers fussent prévenus le plus' tôt possible d'un état qui les inté-
resse.

On se demande si une société anonyme peut être déclarée, en faillite. La
raison de douter est que la loi a omis de dire qui devrait faire le dépôt du bi-
lan et ce qu'il devrait contenir; mais nous pensons qu'une si légère omission
n'est pas suffisante pour soustraire les sociétés anonymes à une déclaration de

faillite,lorsqu'elles auront cessé leurs payements.
La loi veut que le commerçant, en déclarant qu'il a cessé ses payements, dé-

pose son bilan.

Qu'est-ce que le bilan d'un commerçant (1) ? C'est un tableau destiné à
éclairer le tribunal et les créanciers de la faillite sur les causes de cette situa-

(3) Vov. FORMULAIRE, n° 72.
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lion malheureuse, les circonstances où elle s'est produite; Ce tableau doit
permettre aux juges de fixer l'époque de la cessation des payements.

Les commerçants doivent-ils, pour établir leur bilan, remonter jusqu'à l'é-
poque où ils ont commencé leur commerce, ou seulement jusqu'aux dix ails
du jour de la cessation de payements, puisque la loi commerciale ne les as-
treint à garder leurs livres que pendant dix ans.

C'est une question controversée. Nous pensons quele commerçant doit re-
monter aussi haut que possible dans les années qui précèdent.

Si, dans les trois jours de la cessation de ses payements, le commerçant ne
peut établir son bilan, il fait une déclaration dans ce sens au même greffe (1).

Quand ce dépôt a été fait, le tribunal rend un jugement qui déclare la fail-
lite.

Au reste, la faillite peut être déclarée d'office par le tribunal, où sur là
poursuite d'un créancier.

Ce jugement, qui déclare la faillite, est exécutoire provisoirement, c'est-à-
dire bien qu'il soit attaqué par la voie de l'opposition, de l'appel ou de toute
autre manière.

Le tribunal a non-sesulement la mission de déclarer la faillite, mais encore
de déterminer l'époque de la cessation de payements. Il le fait ordinairement
dans le jugement déclaratif de faillite. S'il n'en a pas Indiqué, la cessation de

payements est censée avoir, eu lieu à partir du jugement déclara tif de faillite.
Ces jugements sont connus des tiers par des insertions faites dans les jour-

naux du domicile du failli.

EFFETS DE LA DÉCLARATION DE FAILLITE A L'ÉGARD DE LA FORTUNE DU
FAILLI. —,La déclaration de faillite produit quatre effets principaux relative-
ment à la fortune du failli.

1° Dessaisissement. — A partir du jugement qui déclare la faillite, le failli
estdessaisi de l'administration de tous ses biens. C'est le syndic qui agit dans
l'intérêt de là masse des créanciers, et tous les actes qui pourraient préjudi-
cier à la masse.des créanciers, et qui seraient faits par le failli, seraient nuls

et non avenus, qu'elle que fût la bonne foi de ceux qui auraient traité avec le
failli-

C'est contré le syndic que les créanciers agissent, dé même que c'est le

syndic qui agit en justice pour exercer les actions que rend nécessaire le re-
couvrement des créances du failli.

Mais le failli conserve et exerce seul les droits attachés à la personne,
comme celui de former une demande en séparation de corps, une demande en

désaveu, etc.

2° Suspension des poursuites.— Le jugement déclaratif de faillite a un au
tre effet : celui de suspendre les poursuites contre le failli. Aucune poursuite
ne peut plus être faite contre lui; toutes les réclamations-sont concentrées
entre les mains des syndics auxquels les créanciers déposent l'état de leur
créance, ce qui évite des frais considérables.

Mais il y a une exception en faveur des créanciers privilégiés, hypothécai-
res, ou garantis par un nantissement. Ces créanciers peuvent exercer le re-
couvrement de leur créance, si elle est exigible, mais seulement sur l'immeu-
ble grevé de privilège ou d'hypothèque ou l'objet donné en nantissement.

3° Exigibilité des créances contre le failli.— Le jugement déclaratif de faiL-
lite rend exigibles les dettes du failli, civiles ou commerciales. Ainsi, un billet

(l) Voy. FORMULAIRE n° 73.

54. — DROIT FRANÇAIS.
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à ordre souscrit par le failli à l'échéance du premier janvier, devient exigi-
ble le premier décembre, si la faillite est déclarée ce jour-là.

Mais ce n'est qu'au regard du failli que l'exigibilité a lieu; si un autre débi-
teur est engagé solidairement avec le failli au payement du billet à ordre, ce
n'est qu'au jour de l'échéance, au premier janvier, que le payement pourra
lui en être réclamé.

4° Cessation du cours des intérêts.—Il est juste.que, dans une situation aussi
malheureuse pour les créanciers, que la faillite de leur débiteur, la position de
tous ceux qui ne sont point privilégiés, soit égale. Tel ne serait pas le résultat,
si les intérêts continuaient à courir : les grosses créances absorberaient l'ac-
tif au détriment des petites.

C'est en considération de ces éventualités, que le législateur a décrété que
les intérêts ne courraient plus à partir de la déclaration de faillite.

Mais il faut bien entendre, cette règle : ce n'est que dans le rapport des"
créanciers entre eux ou, pour parler le langage juridique, à l'égard de la
masse (1) des créanciers que cesse le cours des intérêts. Vis-à-vis du failli, ils
courent toujours, et ils pourront lui être réclamés s'il révient dans une position,
meilleure, soit qu'on soit obligé de le pour suivre pour se faire payer, soit que,
pour se réhabiliter, il seprésente comme prêt à désintéresser entièrement ses
créanciers.

Voilà les quatre effets principaux du jugement déclaratif de faillite qui at-
teignent plus spécialement sa fort une. Voyons maintenant quels sont les effets-
de ce jugement relativement aux actes qui l'ont précédé.

III. — EFFETS DE LA DÉCLARATION DE FAILLITE RELATIVEMENT AUX AG-
TES QUI L'ONT PRÉCÉDÉE, —-Quand un commerçant est sur le point de cesser;
ses payements, et qu'il lutte en désespéré pour éviter la faillite, pour peu que
son honnêteté chancelle, il est sollicité par les plus coupables desseins : il

peut avoir les complaisances les plus frauduleuses. La loi a prévu cette situa-

tion, et elle se défie de la validité, de là sincérité des actes ainsi passés à la
veille d'une catastrophe. Elle déclare nuls de plein droit certains d'entre eux,,
et laisse aux juges le soin d'apprécier la valeur des autres.

Ceux que la loi déclare nuls et non avenus de plein droit, relativement à la

masse, lorsqu'ils ont eu lieu après l'époque de la cessation de payements ou
dans les dix jours qui l'ont précédée, sont les suivants :

1° Tous actes translatifs de propriété mobilière ou immobilière à titre
gratuit. — Celui qui ne peut payer ses débiteurs et qui est obligé de se dé-

clarer en faillite, ne doit pas avoir le droit de.disposer de ses biens à titre gra-
tuit, c'est-à-dire de les donner. Ce serait la spoliation la plus odieuse de ceux,

qui ont eu confiance en lui.

2° Le payement de toutes dettes non-échues.
— Le failli a payé une dette,

non échue pendant la cessation de ses payements. Pourquoi? Pourquoi a-t-il

payé un créancier dont la dette n'est pas échue, alors que les autres, dont la

dette était échue, n'ont pu l'être? Ceci paraît bien une fraude, et, en tous cas,
la loi considère ce payement comme nul et non aveu.

Il en est ainsi, quelque soit le mode employé pour le failli pour payer, qu'il
ait payé par effets de commerce, argent comptant ou de toute autre ma-
nière.

(1) Cette expression, que nous retrouverons souvent, signifie les intérêts collectifs de fou-

les créanciers réunis entre les mains du syndic. ...
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3° Le payement de dettes échues, s'il a été fait autrement qu'en espèces ou
effets de Commercé— On suppose que si le créancier a accepté des bijoux,
des meubles, etc., en payement, ce qui est extraordinaire, c'est qu'il connais-
sait la situation précaire du débiteur, sa cessatio de payement qui existait.en
fait ou allait avoir lieu dans quelques jours, et, par conséquent, que ce paye-
ment n'est point régulier.

Les warrants peuvent-ils être considérés comme effets de commerce ser-
vant à opérer un payement valable ? Nous pensons que ce sont bien de vrais
effets de commerce ; mais il en est autrement des récépissés. Dans ce dernier
cas, il y aurait eu réalité payement par cession de marchandises, et ce paye-
ment est frappé de nullité.

4° Les hypothèques conventionnelles ou judiciaires, et les droits d'antichrèse
ou de nantissement constitués sur les biens du débiteur pour dettes antérieure-
ment contractées.— C'est le même motif que pour le payement des dettes non
échues qui a fait déclarer nuls les actes que nous venons d'énumérer. En ef-
fet, au moment où les dettes ont été contractées, le créancier n'avait exigé au-
cune de ces garanties; aujourd'hui que les affaires de son débiteur vont plus
mal, il se les fait accorder. C'est qu'évidemment il connaît la situation de ce
débiteur. -,

Maintenant, quels sont les actes qui peuvent être annulés par les tribunaux,
à la condition qu'il soit prouvé que les créanciers qui ont traité avec le failli
avaient connaissance de la cessation de payement ? Les articles 447 et 448 ré-

pondent à cette question Ce sont:
l° Tous payements autres que ceux nuls de plein droit dont nous avons,

parlé, et passés depuis la cessation de payements;
2° Les priviléges ou hypothèques pour lesquels on.n'a pris inscriptîon, de-

puis la cessation de payements ou dans les' dix jours précédents, que plus,de.
quinze jours après la date de l'acte qui les Constate.

Mais les droits d'hypothèque et de privilége valablement acquis pourront
être inscrits jusqu'au jour de la déclaration de faillite.

IV. DROITS DU PROPRIÉTAIRE, EN CAS DE FAILLITE. — Cesdroits ont été
parfaitement déterminés par la loi: du 12 février 1872 que nous, citons plus
haut sous l'article 450.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA NOMINATION DU JUGE-COMMISSAIRE.

451. Par le jugement qui déclarera là faillite, le tribunal de commerce désignera l'un de ses

membres pour juge commissaire.
452. Le juge-commissaire sera chargé spécialement d'accélérer et de surveiller les opéra-

tions et là gestion de la faillite: —Il fera au tribunal de commerce le rapport de toutes les

contestations que la faillite pourra faire naître, et qui seront de la compétence de ce tribunal.

453. Les ordonnances du juge-commissaire ne seront susceptibles de recours que dans les

cas prévus par la loi. Ces recours seront portés devant lé tribunal de commerce.

451. Le tribunal de commerce pourra, à toutes les époques, remplacer le juge-commissaire

de la faillite par un autre de ses membres.

Le jugement déclaratif de faillite confie à un des membres du tribunal le
soin de surveiller et accélérer lesopérations de la faillite : c'est le juge-com-
missaire. Ce magistrat connaît de toutes les difficultés qui naissent au cours
des opérations. il en tranche quelques-unes, et fait le rapport des autres, au

tribunal, en demandant une décision. Ses ordonnances sont, on général, sans

appel, car elles concernent dès mesures provisoires et conservatoires. Cepen-
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dant nous verrons plus loin que des recours sont admis quelque fois contre les
décisions du jùge-commissaire, et ces recours sont alors portés devant le tri-
bunal.

Le tribunal peut changer à tout époque le juge commissaire.

vr; .CHAPITRE TROISIÈME. ....

DE L'APPOSITION DÈS SCELLÉS ET DES PREMIÈRES DISPOSITIONS A L'ÉGARD

DE LA PERSONNE DU FAILLI

455. Par le jugement qui déclarera la faillite, le tribunal ordonnera l'apposition des scellés

et le dépôt de la personne, du failli dans la maison d'arrêt pour dettes, ou la garde de sa per-
sonne par un dfficier de police ou de justice, ou par un gendarme. — Néanmoins, si le juge-
commissaire estime que l'actif du failli peut être inventorié en un seul jour, il ne. sera point

apposé de scellés et il devra-être immédiatement procédé à l'inventaire. — il ne pourra, en

cet état, être: récu contre le failli d'écrou ou recommandation pour aucune espèce de dette.

456. Lorsque le failli se sera conformé aux articles 438 et 439, et ne sera point, au moment

de.la déclaration, incarcéré pour dette bu pour autre cause, le tribunal pourra l'affranchir du

dépôt ou de la garde de sa personne. La disposition du jugement qui affranchirait le failli du

dépôt ou de la garde de sa personne pourra toujours, suivant les circonstances, être ultérieure-

ment rapportée par le tribunal de commerce, s'il y a lieu,

457 Le greffier du tribunal de commerce adressera sur-le-champ, au juge de paix, avis de la

disposition du jugement qui aura ordonné l'apposition des scellés,— Le juge de paix pourra,
même avant ce jugement, apposer les scellés, soit d'office, soit sur la réquisition d'un ou plu-
sieurs créanciers, mais seulement dans le cas de disparition du débiteur ou de détournement

de tout ou partie de son actif.
458. Les scellés seront apposés sur les magasins, comptoirs, caisses, portefeuilles, livres, pa-

piers, meubles et effets du failli. — En cas de faillite d'une société en nom collectif, les scel-

les seront apposés, non seulement dans le siège principal de la société, mais encore dans le

domicile séparé de chacun des associés solidaires. Dans tous les cas, le juge de paix donnera,
sans délai, au président du tribunal de commerce, avis de l'apposition des scellés.

459. Le greffier du tribunal de commerce adressera, dans les vingt-quatre heures, au procu-
reur dela République du ressort, extrait des jugements déclaratifs de la faillite mentionnant les

principales indications et dispositions qu'ils contiennent.

460. Les dispositions qui ordonneront le dépôt de la personne du failli dans une maison

d'arrêt pour dettes, ou la garde de sa personne, seront exécutées à la diligence, soit du mi-

nistère public, soit des syndics de la faillite.

461. Lorsque les deniers appartenant a là faillite ne pourront suffire:immédiatement aux .

frais du jugement de déclaration de la faillite, d'affiche et d'insertion de ce jugement dans les

journaux, d'apposition des scellés, d'arrestation et d'incarcération du failli, l'avance de ces

frais sera faite sur: ordonnance du juge-commissaire, par le trésor public, qui en sera rem-
boursé par priviége sur les premiers recouvrements, sans préjudice du privilège du proprié-
taire.

Deux mesures principales peuvent être prises, en cas de faillite, contre la

personne du failli : 1° l'apposition des scellés;2°l'arrestation du failli.
1° Apposition des scellés. — Par le jugement déclaratif de faillite, l'apposi-

tion des scellés est ordonnée Le juge-commissaire ne pourra se dispenser de

les faire apposer que s'il estime que l'actif du failli peut être inventorié en un
seul jour

Le greffier du tribunal prévient immédiatement le juge de paix du domi-
cile du failli, qui doit apposer les scellés.

Du reste, le juge de paix peut procéder à cette apposition soit de lui-même,
sbit sur la demande d'un creancier, si le failli a disparu ou s'il a détourné tout
ou partie de l'actif.
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Les. scellés sont apposés-dans l'établissement; c0mmercial et dans les ap-
parternents du failli. S'il s'agit d'une société en nom collectif, les scellés sont

apposés.chez;tous les associés; si c'est une société en commandite, chez les
: associés solidaires seulement-,

Après cette apposition des scellés, il est procédé à l'inventaire.

2° Arrestation du failli. — Lorsque le Tribunal juge qu'il peut y avoir fraude
Ou imprudence dans une faillite, il ordonne que le failli sera déposé dans une
maison d'arrêt pour dettes ou qu'ilsera confié à la garde soit d'un officier de
police ou de justice, soit d'un gendarme.

Quand la contrainte par corps existait encore, on pouvait, dès; le moment
de la déclaration de faillite, faire écrouer ou recommander le failli

Quand le fâilli a fait lui même sa déclaration de fàillite et son dépôt de bi-
lan, le tribunal peut l'affranchir de la garde de sa personne et du dépôt

Si, cependant, un dépôt avait été ordonné, ce dépot cesse sur la proposition
soit du juge-commissaire ou du syndic, soit du failli, des qu'il ne parait plus
nécessaire sauf àêtreOrdonnéplustard, si on trouve des fraudes. Un créan-
cier peut former opposition à l'élargissement du failli, à la délivrance d'un
sauf-conduit :ll expose ses raisons au tribunal, qui apprécie (1).

CHAPITRE QUATRIEME.

DE LA NOMINATION ET DÉS REMPLACEMENTS DES SYNDICS PROVISOIRE.

462. Par le jugement qui déclarera la faillite, le tribunal de commerce nommera un ou plu-
sieurs syndics provisoires. - Le juge-commissaire convoquera immédiatement: les créanciers

présumés à se réunir dans Un délai qui n'excédera pas quinze jours Il consultera lés créan-

ciers présents à cette réunion, tant sur la composition de l'état des créanciers présumés que
sur la nomination de nouveaux; syndics. il sera dressé procès-verbal de leurs dires et observa-

tions, lequel sera, représenté au tribunal.— Sur le vu de ce procès-verbal et de l'état des

créanciers présumés, et sur le rapport du juge-commissaire, le tribunal nommera de nouveaux

syndics ou continuera,les premiers dans leurs fonctions.
— Les syndics ainsi institués sont

définitifs; cependant ils peuvent être remplacés par le tribunal de commerce, dans les cas et

suivant les formes qui seront déterminés. —
Lenombre des syndics pourra être, à toute épo-.

que, porté jusqu'à trois ;ils pourront être choisis parmi les personnes étrangères à la masse,

et récevoir, quelle que soit leur qualité, après avoir rendu compte de leur, gestion, une in-

demnité que le tribunal arbitrera sur le rapport du juge commissaire.

463 Aucun parent ou allié du failli, jusqu'au quatrième degré inclusivement, ne pourra être

nomme syndic.
464. Lorsqu'il y aura lieu de procéder

à
l'adjonction ou au remplacement d'un ou. plusieurs

syndics, il en sera référé, par le juge-cummissaire, au tribunal de commerce, qui procédera à la
nominution suivant les formes établies par l'article 462.

465. S'il à été nommé plusieurs syndics, ils ne pourront agir que collectivement, néanmoins,
le juge-commissaire peut donner à un ou plusieurs d'entre eux des autorisations spéciales à

l'effet de fuire séparément certains actes d'administrations; dans ce dernier cas les syndics au-

torisés seront seuls resposables.

465. S'il s'éléve des réclamations contre quelqu'une des opérations des separes le juge-com-

missairestatuera, dans le délai de trois jours, sauf recours devant le journal de commerce.
Les décisions du juge-commissaire sont exécutoires par provision.

467. Le juge-commissaire pourra, soit sur les réclamations à lui adressées par le failliou

par' des créanciers, Soit même d'office, proposer la révocation d'un ou plusieurs des syndics.

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 74
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Si, dans les liuit jours, le juge-commissaire n'a pas fait droit aux réclamations qui lui ont été

adressées, ces réclamations pourront être portées devant le tribunal. Le tribunal, en chambre

du conseil, entendra le, rapport du juge-commissaire et les explications des syndics, et pronon-
cera à l'audience sur la révocation.

Le dessaisissement qu'emporte le jugement déclaratif de faillite, nécessite
la nomination d'un syndic, qui devra administrer à la place du failli. — Ses
fonctions sont provisoires et. ne deviendront définitives qu'après ratification

par les créanciers du choix fait par le tribunal. Aussi porte-t-il le nom de

syndic provisoire.
Il s'occupe des premières mesures à prendre, comme arrestation du failli,

apposition des scellés et inventaires.
Aussitôt après l'accomplissemens de ces premières formalités, le juge-com-

missaire appelle les créanciers en assemblée, générale et leur demande les

renseignements utiles pour connaître l'importance de l'actif et du passif; il les
consulte sur le maintien ou le remplacement du syndic provisoire. Le syndic,
soit qu'il soit maintenu, soit qu'il soit remplacé, prend alors le nom de syndic
définitif ...

Les créanciers, même non convoqués, peuvent se rendre à l'assemblée et

prendre part aux délibérations.
Les créanciers d'un failli peuvent s'y rendre en personne ou se faire repré-

senter par un mandataire spécial, auxquels ils donnent un pouvoir (1) qui lui

permet de suivre la faillite jusqu'au bout.

Il peut être nomme un ou plusieurs syndics, jusqu'à,trois syndics.
Lorsqu'ils sont plusieurs, ilsne peuvent agir que collectivement, et ils sont

solidairement responsables, à moins que l'un deux ne soit spécialement chargé
dé certains actes d'administration par le juge-commissaire.

Le failli et les créanciers ont le droit de critiquer un acte fait par le syndic.
La réclamation est portée devant le juge commissaire, qui statue dans les trois

jours Sa décision est exécutoire par provision, à cause de l'urgence ; mais on

peut en faire appel au tribunal de commerce.
Ils ont. aussi le droit de proposer la révocation des syndics. Leurs plaintes

sont portées devant le juge-commissaire, qui statue dans les huit jours. S'il n'a
pas statué dans le délai, la réclamation est portée au tribunal même.

CHAPITRE CINQUIÈME

DÉS FONCTIONS DES SYNDICS.

SECTION 1re.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

468. Si l'apposition des scellés n'avait point eu lieu avant la nomination des syndics, ils re-

querront le juge de paix d' y procéder.

469. Le juge-commissairé pourra également, sur,la demande des syndics, les dispenser de

faire placer sous les scellés, ou les autoriser à en faire extraire : — 1° Les vêtements, hardes,
meubles et effets nécessaires au failli et à sa f mille, et dont la délivrance sera autorisée par le

juge-commissaire sur l'état que lui en soumettront les syndics; —2° Les objets sujets à dépé-
rissement prochain ou à dépréciation imminente.;

— 3° Les objets servant à l'exploitation du

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 75.
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fonds de commercé, lorsque cette exploitation ne pourrait être interrompue sans préjudice
pour les créanciers.—Les objets compris dans; les; deux paragraphes précédents seront de
suite inventoriés avec prisée par les syndics, en présence du juge dé paix, qui signera le pro-
cès-verbal.

470. La vente des objets sujets à dépérissement ou à dépréciation imminente, ou dispendieux

à conserver, et l'exploitation du fonds de commerce, auront lieu à la diligence des syndics, sur
l'autorisation du juge-commissaire.

471. Les livres seront extraits des scellés et remis, par le juge de paix, aux syndics, après avoir
été arrêtés par lui; il constatera sommairement, par son procès-verbal, l'état dans lequel ils se
trouveront. Les effets de portefeuille à courte échéance ou susceptibles d'acceptation, ou pour

lesquels il faudra faire des actes conservatoires, seront aussi ex.traits des scellés par lé juge de

paix, décrits et remis aux syndics pour en faire le recouvrement. Le bordereau en sera remis
au juge-commissaire.

— Les autres créances seront recouvrées par les syndics sur leurs quit-
tances. Les lettres adressées au failli seront remises aux syndics, qui les ouvriront; il pourra,

s'il est présent, assister à l'ouverture.

472. Le juge-commissaire, d'après l'état apparent des affairés du failli, pourra proposer sa
mise en liberté, avec sauf-conduit provisoire de sa personne. Si le tribunal acorde le sauf-con-

duit, il pourra obliger le failli à fournir caution de se représenter, sous peine de payement
d'une somme que le tribunal arbitrera, et qui sera dévolue à la masse.

473. A.défaut, par le juge commissaire, de proposer un sauf-conduit pour le failli, ce dernier

pourra présenter sa demandé au tribunal de commerce, qui .statuera, on audience publique,
après avoir entendu le juge-commissaire.

474. Le failli pourra obtenir, pour lui et sa famille, sur l'actif de sa faillite, des secours ali-

mentaires, qui seront fixés, sur la proposition des syndics, par le j uge-commissaire, sauf ap-

pel au tribunal, en cas de contestation.

475. Les syndics appelleront le failli auprès d'eux pour clore et arrêter les livres en sa. pré-
sence.— S'il nese rend pas à l'invitation, il sera sommé de comparaître dans les quarante-
huit heures, au plus tard,—Soit qu'il ait ou non obtenu un sauf-conduit, il pourra compa-
raître par fondé de pouvoirs, s'il justifie de causes d'empêchement reconnues valables par le

juge-commissaire.
476. Dans le casoù le bilan n'aurait pas été déposé par le failli, les, syndics le dresseront

immédiatement à l'aide des livres et papiers du failli, et des renseignements qu'ils se procure-

ront, et il le déposeront au greffe du tribunal de.commerce.

477. Le juge-commissaire est autorisé à entendre le failli, ses, commis et employés et toute

autre personne, tant sur ce qui concerne la formation du bilan que sur les causes et les cir-

constances de la faillite.

478. Lorsqu'un commerçant aura été déclaré en faillite après son décès, ou lorsque le failli

viendra à décéder après la déclaration de la faillite, sa veuve, ses enfanis et ses héritiers pour-
ront se présenter ou se faire représenter pour le suppléer dans la formation du bilan, ainsi que
dans toutes les autres opérations de la faillite.

Nous allons parler des fonctions des syndics dans la faillite. Ces fonctions
sont diverses, et ont été développées dans un certain nombre desections, que
nous allons expliquer successivement.

La premièresection est consacrée aux idées générales qui dominent toute
la matière.

Les syndics feront tout d'abord procéder à l'apposition des scellés, si elle
n'a déjà eu lieu, et à l'inventaire de l'actif et du passif du failli.

S'il y a des objets dispendieux à conserver, eu sujets à dépérissement, ils
se feront autoriser, par le juge-commissaire, à les vendre.

S'il y a lieu de continuer l'exploitation du fonds de commerce, les syndics
en, obtiendront également l'autorisation du jugé-commissaire.

Les livres sont remis aux syndics après avoir été arrêtés par le juge-com-
missaire.

Les effets de commerce sont remis aux syndics pour les faire accepter .ou
pour les faire payer.
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Ce qui est à remarquer, c'est que la personne du failli disparaît, et que le

syndic le remplace complètement. C'est le syndic qui poursuit les débiteurs
du failli ; c'est le syndic qui répond aux demandes formées par ses créanciers.
Le failli ne peut ester en justice par lui-même, c'est le syndic qui agit en son
nom. Bien plus, lès lettres du failli sont remises à son syndic, qui les ouvre ;
le failli pourra seulement, s'il est présent, assister à leur ouverture. Cette

prescription, un peu sévère, a pour objet de fournir au syndic tous les éléments

pour connaître la situation de la faillite. Du reste, ces lettres peuvent contenir
de l'argent, qui revient à la masse.

Cependant il y a des droits tellement personnels, tellement liés à la per-
sonne, que le failli en conserve l'exercice. Tels sont : le droit d'autoriser sa
femme à ester en justice, le droit de défendre à une demande en séparation
de corps, etc.

Si le bilan n'a pas été déposé par le failli, les syndics sont chargés de le
dresser. Ils s'entourent, à cet effet, de tous les renseignements propres à les
éclairer ; ils interrogent les livres, ils s'adressent aux employés.

Le juge commissaire entend aussi le failli et ses commis pour s'enquérir des
causes de la faillite; afin d'être éclairé complètement sur la situation; mais il
n'a aucun moyen dé les forcer à se rendre en son cabinet.

Il peut être accordé un sauf-conduit au failli par le tribunal de commerce,
en tout état de faillite, sur la proposition, soit du syndic, soit du juge-commis-
saire, soit du failli lui-même, qui adresse à cet effet une requête au tri-
bunal (1)

Il peut aussi être accordé des secours alimentaires au failli et à la famille
par le juge-commissaire. Si ce dernier s'y refuse, le failli peut s'adresser au
tribunal.

Les livres et les comptes sont arrêtés par les syndics. Comme le failli est
plus à même que personne de donner des renseignements utiles pour ces ar-
rêtés de compte, il y est appelé, et, s'il ne comparaît pas sur la demande
amiable qui lui est faite, le syndic lui fait une sommation par huissier de
comparaître dans les quarante-huit heures, afin de bien faire constater sa
mauvaise volonté.

Si la faillite a été déclarée après le décès du failli, sa veuve ou ses héritiers
doivent dresser le bilan, ou, du moins, en fournir les éléments au syndic.

SECTION IL

DE LA LEVÉEDES SCELLÉS ET DE L'INVENTAIRE.

479. Dans les trois jours, les syndics requerront la levée des scellés et procéderont à l'in-

ventaire des bien du failli, lequel sera présent ou dûment appelé.
480. L'inventaire sera dressé en double minute par les syndics, à mesure que les scellés se-

ront levés, et en présence du juge de paix, qui le signera à chaque vacation. L'une de ses mi-

nutes sera déposée au greffe du tribunal de commerce, dans les vingt-quatre heures; l'autre

restera entre les mains des syndics. - Les syndics seront libres de se faire aider, pour sa ré-

daction, comme pour l'estimation des objets, par qui ils jugeront convenable. — Il sera fait

récolement des objets qui, conformément à l'article 469, n'auraient pas été mis sous les scel-

lés et auraient déjà été inventoriés et prisés.
481. En cas de déclaration de faillite après décès, lorsqu'il n'aura point été fait d'inven-

taire, il y sera procédé immédiatement, dans les formes du précédent article, et en présence
des héritiers, ou eux dûment appelés.

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 76.
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482. En toute faillite, les syndics, dans la quinzaine de leur entrée ou de leur maintien en

fonctions, seront tenus de remettre au; juge-commissaire un mémoire ou compte sommaire
de l'état apparent de là faillite, de ses principales causes et circonstances, et des caractères

qu'elle parait avoir. — Le j uge-commissaire transmettra immédiatement les mémoires, avec
ses observations, au procureur de la République. S'ils ne lui ont pas été remis dans les délais

prescrits, il devra en prévenir le procureur de la République et lui indiquer les causes du re-
tard.

483. Les offîciers du ministère public pourront se transporter au domicile du failli et as-
sister à l'inventaire. —Ils auront, à toute époque, le droit de requérir communication de tous

les actes, livres ou papiers relatifs à la faillite.

Si les syndics ne requéraient point, dans les trois Jours de leur nomination,
la levée des scellés et l'inventaire, tout créancier ou le failli même pourrait
s'adresser au tribunal pour les y faire contraindre.

Il est dressé deux doubles de l'inventaire, et l'un des deux est déposé au

greffe du tribunal de commerce du failli, où. chacun peut aller le consulter.
Cette formalité a pour but de porter à là connaissance, de tous les intéressés
la constitution et la valeur des biens mobiliers trouvés dans la faillite.

Cette formalitéde levée de Scellés et d'inventaire, aura lieu dans là forme
de l'article 480, bien que le failli, soit décédé, et bien qu'ilait laissé des héri-
tiers mineurs. Ceux-ci, ne seront point représentés autrement que parleur re-

présentant naturel : leur tuteur.
Comme toute faillite peut contenir une banqueroute, le Procureur de la,

République, chargé de rechercher les délits et les crimes, se fait remettre,
en tout état de faillite,les pièces qu'il juge convenable. I1 assiste même à

l'inventaire, s'il le juge utile.

SECTION III

DE LA VENTE DES MARCHANDISES ET DES RECOUVREMENTS.

484. L'inventaire terminé, les marchandises, l'argent, les titres actifs, les livres et papiers,
meubles et effets du débiteur, seront remis aux syndics, qui s'en chargeront au bas du dit inven-

taire.

485. Les syndics continueront de procéder, sous la surveillance du juges commissaire, au re-

couvrement des dettes actives.

486. Le juge-commissaire pourra, le failli entendu ou dûment appelé, autoriser les syndics
à procéder à la vente des effet mobiliers ou marchandises. — Il décidera si la vente se fera,
soit à l'amiable soit aux enchères publiques, parl'entremise de courtiers ou de tous autres offi-
ciers publics préposés à cet eflet. — Les syndics choisiront, dans la classe d'officiers publics
déterminée par le juge-commissàirè, celui dont ils voudront employer le ministère.

187. Les syndics pourront, avec l'autorisation du juge-commissaire, et le failli dûment ap-

pelé, transiger sur toutes contestations qui intéressent la masse, même sur celles qui sont relati-
ves à des droits et actions immobiliers.- Si l'objet de la transaction est d'une valeur déterminée ou

qui excède trois cents francs, la transaction ne sera obligatoire qu'après avoir été homologuée, sa-

voir : par le tribunal de commerce pour les transactions relatives à des droits mobiliers. et

par letribunal civil pour les transactions relatives à des droits immobiliers. — Le failli sera

appelé à l'homologation; il aura, dans tous les cas, la faculté de s'y opposer. Son opposition

suffira pour empêcher la transaction, si elle a pour objet des biens immobiliers.

488. Si le failli a été affranchi du dépôt, ou s'il a obtenu un sauf-conduit, les syndics pour-
ront l'employer pour faciliter et éclairer leur gestion; le juge-commissaire fixera les conditions

de son travail.

489. Les deniers provenant des ventes et des recouvrements seront, sous la déduction des som-

mes arbitrées par le juge-commissaire, pour le montant des dépenses et frais, versés immé-

diatement à là Caisse des dépôts et consignations, dans les trois jours des recettes, il sera jus-
tifié au juge-commissaire des dits versements ; en cas de retard, les syndics devront les intérêts

55. — DROIT FRANÇAIS.
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des sommes qu'ils n'auront point versées, Les deniers versés par Lessyndics» et tous autres

consignés pardes tiers; pour compte de la faillite, ne pourront être retirés qu'en vertu d'une or-
donnance du juge-commissaire. S'il existe des oppositions, les syndics devront préalablement
en obtenir la main-levée. — Le juge-commissaire pourra ordonner que le versement sera fait

par la caisse directement entre les mains des créanciers de la faillite, sur un état de réparlition

dressé par les syndics et ordonnancé par lui.

Jusqu'au moment où les créanciers sont appelés à prendre un parti sur la

faillite, c'est-à-dire à consentir un concordat ou à se déclarer en état d'union,
le principal; objet des syndics doit être de recouvrer l'actif. Pour cela, il
faudra vendre des meubles ou des marchandises, faire des recouvrements, etc.;
c'est, en.effet,ce que notre section prescrit aux syndics, et ce qu'ils doivent

faire, soit d'eux-mêmes, soit avec l'autorisation du juge-commissaire ou du

tribunal, suivant la gravité de l'acte.
La vente peut-être faite à l'amiable, ou aux enchères publiques; par officiers

ministériels compétents, et dont le choix appartient aux syndics.
Quand le failli a un long bail; et qu'il y a intérêt à mettre en vente le droit

au bail, lés syndics peuvent le faire mettre en vente, soit avant la vente dé-
taillée des marchandises, soit en les y comprenant. La vente a lieu ordinaire-

ment, dans ce cas,, chez un notaire, après affiches et publicité. Si cette vente
ne réussit pas,' les syndics peuvent rechercher un amateur à l'amiable;

Les syndics pourront même transiger, et transiger sur tout, sauf à de-
mander l'homologation du tribunal de commerce, pour les transactions sur
droits mobiliers, et celle du tribunal civil pour les transactions sur droits im-
mobiliers.

Le failli sera nécessairement appelé à donner son avis sur les transactions,
et son opposition suffira pour empêcher toute transaction sur droits immo-
biliers.

Le failli peut devenir l'employé à gages du syndic, et sa rémunération est
alors fixée par le juge-commissaire.

L'argent provenant des ventes est versé à la Caisse des consignations dans
les trois jours de la réception. C'est là que les créanciers le retireront plus
tard surdes bordereaux de répartition, dressés, par les syndics.et signés du
juge-commissaire.

Lés créanciers du failli qui auraient formé des oppositions entre les mains
de débiteurs du failli pour sûreté de leur créance, doivent en donner main-
levée, parce que ces oppositions entravent les.opérations du syndic qui agit
dans l'intérêt de tous les créanciers.

SECTION IV.

DES ACTES CONSERVATOIRES.

490. À compter dé leur entrée en fonctions, les syndics seront tenus de faire tous actes pour
la conservation des droits du failli, contre ses débiteurs., Ils. seront aussi tenus; de requérir
l'inscription aux hypothèques sur les immeubles des débiteurs du failli. Si elle n'a pas été re-

quise par lui, l'inscription sera prise au nom de la masse par les syndics; qui joindront à leurs

bordereaux un cértificat constataht leur nomination. — Ils seront tenus aussi de prendre ins-

cription, au nom de là masse des créanciers, sur les immeubles du failli dont ils connaîtront

l'existence. L'inscription sera reçue sur un simple bordereau énonçant qu'il y a faillite, et re-

latant la date du jugement par lequel ils auront été nommés.

On entend par actes conservatoires, ceux qui ont pour objet de conserver
les droits de quelqu'un. Dans l'espèce, il s'agit, pour les syndics, de conserver-
les droits de la masse descréanciers.

Les mesures conservatoires dont la loi s'occupe dans notre section sont les
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deux suivantes : prendre inscription sur., les immeubles des débiteurs du
failli, et prendre une inseription sur les immeubles mêmes du failli; au nom
de la masse.

Le failli peut avoir négligé de prendre une inscription d'hypothèque sur les
immeubles de ses débiteurs Plus vigilants que lui, les syndics s'empressent
de le faire.

On sait que les inscriptions d'hypothèques sont périmées au bout, de
dix ans, faute de renouvellement. Les syndics ont le devoir de les renouveler
à temps.

Les syndics doivent encore prendre une inscription d'hypothèque sur les
immeubles du failli, au nom de la masse des créanciers, afin de donner un

rang utile à la masse, au cas de vente des immeubles, après un concordat non
encore exécuté.

SECTION V.

DE LA VÉRICATION DES CRÉANCES.

1er. — Vérification et affirmation.

491. A partir du jugement déclaratif de la faillite, les créanciers pourront remettre au gref-

fier leurs titres, avec un bordereau indicatif des sommes par eus réclamées. Le greffier devra

en-tenir état et en donner récépissé.— Il ne sera responsable des titres que pendant cinq an-

nées, à partir du jour de l'ouverture du procès-verbal devérification.
492. Les créanciers qui, à l'époque du maintien pu du remplacement des syndics, en exécu-

tion du troisième paragraphe de l'article 462, n'auront pas remis leurs titres, seront immédia-

tement avertis, par des insertions dans les journaux et par lettre dugreffier, qu'ils doivent se

présenter en personne ou par fondés de pouvoirs, dans le délai de vingt jours, à partir desdites

insertions, aux syndics de la faillite, et leur remettre leurs titres accompagnés d'un bordereau

indicatif dessommes par eux réclamées, si mieux il n'aiment-en faire le dépôt au greffe du tri-

bunal de commerce; il.leur en sera donné récépissé.—A l'égard des. créanciers domiciliés en

France, hors du lieu où siège le; tribunal saisi de l'instruction de la' faillite, le délai sera aug-

mente d'un jour par cinq myriamètres de distance entre le lieu où siège le tribunal et le do-

micile du créancier. — A l'égard des créanciers domiciliés hors du territoire continental de

la France, ce délai sera augmenté conformément aux règles de l'article 73 du Code de procé-
dure civile.

493. La vérification des créances commencera dans les trois jours del'expiration des délais,
déterminés par les premier et deuxième paragr. de l'art. 492, Elle sera continuée sans interruption
Elle se fera aux lieu, jour et heure indiqués parle juge-commissaire. L'avertissement aux créan-

ciers ordonné par l'article précédent contiendra mention de cetteindication. Néanmoins, les

créanciers seront de nouveau convoqués à cet effet, tant par lettre du.greffier que par inser-

tions dans les journaux. — Les créances des syndics seront vérifiées par le juge-commissaire ;
les autres le seront contradictoirement entre le créancier ou son fondé de pouvoir et les syndics,
en présence du juge-commissaire, qui en dressera procès-verbal.

495 Tout créancier vérifié ou porté au bilan pourra assister à la vérification des créances, et

fournir des contredits aux vérifications faites et à faire. Le failli.aura le même droit.

495. Le procès—verbal de vérification, indiquera le domicile des créanciers et de leurs fondés

de pouvoirs. — Il contiendra la description sommaire des titres, mentionnera les surcharges,
ratures et interlignes, et exprimera si la créance est admise ou contestée.

496. Dans tous les cas, le juge-commissaire pourra, même d'office, ordonner la représenta-
tion des livres du créancier, ou demander, en vertud'un compulsoire, qu'il en soit rapporté

un extrait par les juges du lieu. -,

497. Si la créance estadmise, les syndics signeront, sur chacun des titres, là déclaration
suivante : Admis au passif de la faillite de pour la somme de , le —

Le juge-commissaire visera la déclaration. —Chaque créancier, dans la huitaine au plus tard,

après que sa créance aura été vérifiée, sera tenu d'affirmer, entre les mains du juge-commis-
saire, que la dite créance est sincère et véritable.
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.La vérification des créances est la plus importante des, opérations de la
faillite. C'est d'elle que dépend une répartition juste et équitable des biens
de la faillite. Aussi, les syndics ne sont-ils pas chargés de ce travail sans con-
trôlé : chaque créancier est appelé à contrôler les prétentions de ses co-
créanciers.

D'abord, il faut s'occuper de connaître le chiffre de chaque créance. Pour
cela, les créanciers font une production à la faillite, c'est-à-dire déposent au
greffe leurs titres de créance, en établissant le compte de leur créance sur un
bordereau joint aux, pièces (l). Le greffier est responsable des pièces pendant
cinq ans.

Tous les créanciers sans distinction, à. terme; ou sans terme, avec condition
où sans condition, hypothécaires ou simples chirographiques, doivent pro-
duire à la faillite.

La production est faite dans les délais des articles 492 et suivants.
Dans les trois jours qui suivent l'expiration des délais de production ac-

cordés aux créanciers domiciliés en,France, et sans attendre l'expiration de
ceux: qui sont concédés aux étrangers., la vérification des créances commence.
Elle a lieu conformément aux articles 493 et suivants.

Toutes preuves sont admises à l'appui d'une créance. Les syndics doivent,
dans l'intérêt de la masse, critiquer toute demande exagérée, et le, juge-com-
missaire doit s'entourer de tous renseignements pour fixer le chiffre de l'ad-
mission à la faillite de la manière la plus exacte possible. Au besoin, il se fait
représenter les livres de commerce des produisants à la faillite.

Tout créancier est admis à présenter ses observations contre les réclama-
tions d'un co-ceréancier.

Le syndic dresse un procès-verbal de vérification des créances. Ce tableau,
divisé en plusieurs colonnes, en contient une où, vérification faite, on men-
tionne soit le rejet de la créance, soit son admission pour la somme de.;...-.
Ce chiffre est celui qui servira de base plus tard à une répartition entre les
créanciers du failli du produit de son actif.

La production et la vérification faites, il reste une troisième formalité:
l'affirmation.

La loi exige, pour éviter] autant que possible, les manoeuvres frauduleuses,
que chaque créancier vienne affirmer lui-même la sincérité de sa créance. Ce-
pendant on peut faire affirmer sa créance par un mandataire.

Dans la pratique, on donne.pouvoir à une personne de représenter à tous
les actes que nécessitera la faillite; ce pouvoir permet au mandataire: d'af-
firmer la créance.

Dans la huitaine de la vérification, l'affirmation doit avoir lieu. Ce délai est
fatal, selon quelques auteurs, en ce sens qu'il ferait perdre à un créancier
qui n'aurait pas affirmé à temps, tous ses droits dans la faillite.

§ 2. — Contestations.et déchéances.

498. Si la créance est contestée, le. juge-commissaire pourra, sans qu'il soit besoin de cita-

tion, envoyer à bref délai devant le tribunal de commerce, qui jugera sur son rapport. —Le
tribunal de commerce pourra ordonner qu'il soit fait, devant le juge-commissaire, enquête
sur les faits, et que les personnes qui pourront fournir des renseignements soient, à cet effet,
citées par devant lui.

499. Lorsque la contestation sur l'admission d'une créance aura été portée devant le tribunal

de commerce, ce tribunal, si la cause n'est point en état de recevoir jugement définitif avant

l'expiration des délais fixés, à l'égard des personnes domicilies en France, par les articles 492

(l) Voy. FORMULAIRE, n° 77.
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et 497, ordonnera selon les circonstances, qu'il sera sursis ou passé outre à la convocation de

l'assemblée pour la.formation duconcordat;
— Si le tribunal ordonne qu'il sera passé outre, il

pourra décider, par provision, que lé créancier contesté sera admis dans les délibérations pour
une somme que le même jugement déterminera

500. Lorsque la contestation sera portée devant un tribunal civil ; le tribunal dé commerce

décidera s'il sera sursis ou passé outre; dans ce dernier cas,le tribunal civil saisi de la contes-

tation jugera à bref délai, sur requête dès syndics, signifie au créancier contesté et sans autre

procédure, si la créance sera admise par provision, et pour quelle somme, - Dans le cas où

une créance serait l'objet d'une instruction criminelle où correctionnelle, le tribunal de com-

merce pourra également prononcer le sursis ; s'il ordonne de passer outre, il ne pourra accor-

der l'admission par provision, et le créancier contesté ne pourra prendre: part aux opérations
de là faillite tant que les tribunaux compétents n'auront pas statué,

501. Le créancier dont le privilège ou l'hypothèque seulement serait contesté, sera admis

dans les délibérations dela faillite comme créancier ordinaire.

502, A l'expiration des délais déterminés par les articles 492 et 497, à l'égard des personnes
domiciliées en France, il sera passé outre à la formation du concordat et à toutes les opérations

de la faillite, sous l'exception portée aux articles 567 et 568 en faveur des créanciers domici-

liés hors du territoire continental de la France

503. A défaut de comparution et affirmation dans les délais qui leur sont applicables, les

défaillants, connus ou inconnus, ne seront pas compris dans les répartitions à faire : toutefois,
la voie de l'opposition leur sera ouverte jusqu'à la distribution des deniers inclusivement ; les

frais de l'opposition demeureront toujours à leur chargé. —Leur opposition ne pourra suspen-
dre l'exécution des répartitions ordonnancées par le juge-commissaire ; mais s'il est procédé à

des répartitions nouvelles avant qu'il ait été statué sur leur opposition, ils seront compris pour
la somme qui sera provisoirement déterminée par le tribunal, et qui sera tenue en réservé jus-

qu'au jugement de leur opposition. — S'ils se font ultérieurement reconnaître créanciers, ils

ne pourront rien réclamer sur les répartitions ordonnancées par le juge-commissaire ; mais ils

auront le droit de prélever, sur l'actif non encore réparti, les dividendesafférents à leurs

créances dans lès premières répartitions.

Quand une créance sur le failli paraît contestable, le devoir du syndic est
de la contester. Dans ce cas, le juge-commissaire renverra au tribunal com-

pétent pour faire juger la question.
Il pourra alors arriver que la créance soit commerciale, et alors ce sera le

tribunal commercial qui jugera, sur le rapport du juge-commissaire, de la
faillite.

Il pourra arriver que la créance soit civile, et alors les tribunaux; civils en
.connaîtront.

Dans l'un et l'autre cas, s'il y a urgence, le tribunal pourra être requis
de fixer,avant le jugement définitif, une somme pour laquelle le créancier
contesté sera admis provisoirement dans la faillite.

Si la créance est l'objet d'une instance correctionnelle ou criminelle, il ne

peut être question d'admission provisoire pour une somme : si le tribunal de
commerce décide qu'il sera passé outre, le créancier contesté ne prendra
part à aucune répartition avant le jugement final.

Après les délais accordés aux créanciers résidant en. France pour produire,
les opérations de la faillite suivent leur cours. Il est procédé, soit à un con-

cordat, soit à toute autre opération, en mettant en réserve une,somme pour
tous les créanciers étrangers, ce que nous verrons plus loin.

Dès ce moment, les syndics ne peuvent être arrêtés par les créances nou-
velles, qui se font connaître. Ces créances seront prises, en considération

jusqu'à la distribution des deniers ; mais elles ne recevront un dividende que
sur les sommes non encore réparties au moment de leur apparition.

Pour sauvegarder ses droits, le créancier retardataire fait une opposition
entre les mains des syndics, par acte d'huissier.
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CHAPITRE SIXIÈME

DU CONCORDAT ET DE L'UNION

SECTION Ire.

DE LA CONVOCATION ET DE L'ASSEMBLÉE DÉS CRÉANCIERS

504. Dans les trois jours qui suivront les délais prescrits pour l'affirmation, le jugo-com-
missaire fera convoquer par le greffier, à l'effet de délibérer sur la formation du concordat,
les créanciers dont les créances auront été vérifiées et affirmées; ou admises par provision.

Les insertions dans les journaux et les lettres de convocation indiqueront l'objet de l'assem-
blée.

505. Aux lieu, jour et heure qui seront fixés par le juge-commissaire, l'assemblée se formera

sous sa présidence; les créanciers vérifiés et affirmés, ou admis par provision, pourront s'y pré-
senter ou en personne ou par fondés de pouvoirs.— Le failli sera appelé à cette assemblée

il devra s'y présenter en personne, s'il a été dispensé de la mise en dépôt, ou s'il a obtenu un

sauf-conduit, et il ne pourra s'y faire représenter que pour des motifs valables et approuvés

par le juge-commissaire.

506. Les syndics feront à l'assemblée un rapport sur l'état delà faillite, sur les formalités

qui auront été remplies et les opérations qui auront eu lieu ; le failli sera entendu: — Le

rapport des syndics sera remis, signé d'eux, au juge-commissaire, qui dressera procès-ver-
bal de ce qui aura été dit et décidé dans l'assemblée.

Si la convocation n'avait pas lieu dans le délai fixé par l'article 504, le failli
et les créanciers pourraient adresser au tribunal une requête pour s'en

plaindre.
Les créanciers admis seulement par provision n'ont pas besoin d'affirmer

leur créance, puisqu'elle n'est pas fixée définitivement.
Tout créancier peut s'y faire représenter par un mandataire, Il arrive sou-

vent qu'un mandataire représente plusieurs créanciers, et nous verrons qu'il
a autant de voix dans l'assemblée que de personnes à représenter; il pourra
ainsi, au nom de l'un, accorder un concordat; au nom de l'autre, le refuser.

Le failli doit se présenter en personne à rassemblée, qui doit décider s'il lui
sera accordé un concordat ou non. S'il fait défaut, la première fois, le juge-
commissaire peut renvoyer à un jour ultérieur, et s'il ne se présente pas en-
core ou ne fait pas des excuses valables de son absence, comme un concordat
ne peut lui être accordé malgré lui, le juge-commissaire déclare les créanciers
en état d'union.

Si le failli se présente, les créanciers réunis en assemblée, après avoir en-
tendu le rapport du syndic et les observations du failli et des créanciers, déli-
bèrent sur le parti à prendre et accordent un concordat ou se déclarent en
état d'union,

SECTION II.

DU CONCORDAT

§ ler. — De la formation du concordat,

507. Il ne pourra être consenti de traité entré les créanciers délibérants et le débiteur

failli, qu'après l'accomplissement des formalités ci-dessus prescrites. —, Ce traité ne s'établira

que par le concours d'un nombre de créanciers formant la majorité, et représentant, en
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outre, les trois quarts de la totalité des créances vérifiées et affirmées, ou admises par provi-
sion, conformément à la section V du chapitre V (491 à 503) : le tout à peine de nullité.

508. Les créanciers hypothécaires inscrits ou dispensés d'inscription, et les créanciers pri-

vilégiés ou nantis.d'un gage, n'auront pas voix dans les opérations relatives au concordat

pour lesdites créances, et elles n'y seront comptées que s'ils renoncent à leurs hypothèques,

gages,ou privilèges. — Le vote au concordat emportera de plein droit cette renonciation.
509. Le concordat sera, à peine de nullité, signé séance tenante. S'il est consenti seule-

ment par la majorité en nombre, ou pour la majorité des trois quarts en somme, la délibéra-
tion sera remise à huitaine, pour tout délai.; dans ce cas, lès résolutions prises et les adhé-

sions données lors de la première assemblée demeureront sans effet.
510. Si le failli a été condamné comme banqueroutier frauduleux, le concordat: ne pourra

être formé.— Lorsqu'une instruction en banqueroute frauduleuse aura été commencée, les

créanciers seront convoqués à l'effet de décider s'ils se réservent de. délibérer sur un con-

cordat, en cas d'acquitement, et si, en conséquence, il surseoient à statuer jusqu'après l'is-

sue dès poursuites. — Ce sursis ne pourra être pronencé qu'à la majorité en nombre et en

somme déterminé par l'article 507. Si, à l'expiration du sursis, il y a lieu à délibérer sur le

concordat, les règles établies par le précédent article seront applicables aux nouvelles déli-
bérations.

511. Si le failli a été condamné comme banqueroutier simple, le concordat pourra être
formé. Néanmoins, en cas de poursuites commencées, les créanciers pourront surseoir à déli-

bérer jusqu'àprès l'issue des poursuites, en. se conformant aux dispositions de l'article précé-
dent.

512. Tous les créanciers ayant eu droit de concourir au. concordat, ou dont les droits au-

ront été reconnus depuis, pourront y former opposition: — L'opposition sera motivée, et de-

vra être signifiée aux syndics et au failli, à pèine de nullité, dans les huit jours qui suivront

le concordat ; elle contiendra assignation à la première audience du tribunal de commerce.
— S'il n'a été nommé qu'un seul syndic, et s'il se rend opposant au concordat, il devra

provoquer, la nomination d'un nouveau syndic, vis-à-vis duquel il sera tenu de remplir les for-

mes prescrites au, présent article. — Si le jugement de l'opposition est subordonné à la solu-

tion de questions étrangères, à raison de la matière, à la compétence du tribunal de commerce,
le tribunal sursoiera à prononcer jusqu'après la décision de ces questions. — Il fixera un bref

délai, dans lequel le créancier opposant devra saisir les juges compétents et justifier de ses

diligences.
513. L'homologation du concordat sera poursuivie devant le tribunal de, commerce, à la re-

quête de la partie la plus diligente ; le tribunal ne pourra statuer avantl'expiration du délai

de huitaine, fixé par l'article précédent.—Si, pendant ce. délai, il a été formé des oppositions,
le tribunal statuera sur ces oppositions, et sur l'homologation,par un seul et même jugement

—Si l'opposition est admise,l'annulation du concordat sera prononcée à l'égard de tous les

intéressés.

514. Dans tous les cas, avant qu'il soit statué sur l'homologation, le juge-commissaire fera

au tribunal de commerce un rapport sur les caractères de la faillite et sur l'admissibilité du

concordat.

515. En cas d'inobservation des règles ci-dessus prescrites, ou,lorsque des motifs tirés, soit

•de l'intérêt public ; soit de l'intérêt des créanciers, paraîtront de nature à empêcher le concor-

dat, le tribunal en refusera l'homologation..

Le concordat est un traité: entre le failli et ses créanciers, par lequel ces
derniers, prenant en considération la bonne foi du failli, consentent, à réduire
leur créance à un dividende et conviennent de remettre le failli à la tête de
ses affaires

Pour la validitédu concordat, il faut la majorité en nombre des voix et la
majorité des trois quarts en sommes: la première majorité,afin d'éviter qu'un
fort créancier fasse la loi à tous les autres; la seconde majorité, afin que les

petits créanciers ne. fassent pas la loi aux forts.
Est-ce la majorité des créanciers présents à l'assemblée qu'il faut regarder,

ou bien la majorité de tous les créanciers vérifiés et affirmés, ou admis: pro-
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visoirement ? On n'est pas d'accord sur cette question. Tandis que la Cour de
Paris pense que la majorité en nombre et en chiffre, dont parle la loi, est celle
de tous les créanciers, qu'ils soient présents ou absents, lès Cours de Rouen
et de Caen tiennent pour l'opinion contraire. La Cour de cassation ne s'est

pas encore prononcée,
Le créancier qui s'est rendu cessionnaire de plusieurs créances contre le

failli, figure bien pour le montant des sommes qui lui sont dues; mais il ne

compte que pour une voix dans la supputation du nombre des créanciers.
Mais si, au contraire, un créancier cède quelques parties de sa créance à

diverses personnes, qu'arrivera-t-il ? Il faut distinguer : si les cessionssont an-
térieures à la faillite, on ne peut supposer la fraude, et il faut accorder une
voix à chaque créancier pour partie. Les cessions sont-elles postérieures à la
déclaration de faillite, tous ces créanciers"ne comptent que pour une voix.
Les créanciers hypothécaires ou privilégiés étant garantis par une sûreté

particulière, sont moins bien placés que les créanciers ordinaires pour ac-
corder ourefuser un concordat. Aussi la loi leur défend-elle de prendre part
au vote, sous peine de déchéance de leur hypothèque ou privilège.

C'est une imprudence contre laquelle on ne saurait assez prémunir les
créanciers munis d'une hypothèque ou d'un privilège.

Mais si la-méme personne est créancière ordinaire pour une somme et pri-
vilégiée pour une autre, il pourra être présent au concordat, et donner sa
voix, à raison de sa créance ordinaire.

La loi, en disant que le concordat serait noté séance tenante veut empêcher
le failli de colporter son concordat chez ses créanciers, et leur arracher, par
faiblesse, leur signature. Mais cela ne veut pas dire quel'on ne pourra con-
sacrer plusieurs séances pour délibérer.

Quand le failli obtient les deux majorités, il a un concordat.; quand il n'en

obtient qu'une, on renvoie à huitaine, et si, à huitaine, il n'a point lés deux

majorités, les créanciers sont en état d'union ; nous verrons plus loin ce que
signifie cette expression.

Un banqueroutier frauduleux ne peut être concordataire; si la poursuite est
seulement commencée, là majorité fixée comme plus haut peut surseoir à

prendre un parti.
Un banqueroutier simple peut avoir son concordat, mais, si l'instance est

seulement commencée, un sursis peut être demandé par la majorité, jusqu'à
l'issue de la poursuite en banqueroute.

Tout créancier non privilégié ou hypothécaire,pourra former opposition au
concordat dans les huit jours. Si le jugement sur l'opposition est arrêté par la
solution d'une question à faire trancher par un autre tribunal, le tribunal de
commerce surseoit à statuer sur l'opposition. Et, pour ne pas retarder indéfi-
niment sa décision, il fixe un délai au créancier pour saisir les juges compé-
tents.

Aussitôt après la huitaine, s'il n'y a pas d'opposition, ou après le jugement
de l'opposition, le concordat est soumis à l'homologation du tribunal de com-
merce. Ce n'est qu'à partir de ce moment que le concordat est pariait et doit
recevoir sa pleine et entière exécution.

Le jugement qui homologue un concordat ne peut être rendu que sur le

rapport du juge-commissaire, afin:qu'il connaisse bien exactement le carac-
tère de la faillite.

Le tribunal a une grande liberté d'appréciation. Si les formes n'ont point
été observées, si l'intérêt public où celui des créanciers paraissent s'opposer
à un concordat, le tribunal refuse purement et simplement de l'homologuer.

Mais le tribunal ne saurait s'attribuer le droit de modifier le concordat, en

y ajoutant ou en y retranchant une clause.
Non susceptible d'opposition, le jugement qui homologue un concordat

peut être frappé d'appel. L'appel est fait dans la quinzaine de sa prononciation.
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§2. — Des effets du concordat

516. L'homologation du concordat le rendra obligatoire pour tous les créanciers portés ou

non portés au bilan, vérifiés ou non vérifiés, et
même pour les créanciers domiciliés hors du

territoire continental de la France, ainsi que pour ceux qui, en vertu des articles 499 et 500,
auraient été admis par provision à délibérer, quelle que soit la somme que le jugement définitif

leur attribuerait ultérieurement.

517. L'homologation conservera à chacun des créanciers, sur les immeubles du failli, l'hypo-

thèque inscrite en vertu du troisième paragraphe de l'article 490. A
cet effet, les syndics fe-

ront inscrire aux hypothèques le jugement d'homologation, à moins qu'il n'en ait été décidé

autrement par le concordat,.

518. Aucune action en nullité du concordat ne sera recevable, après l'homologation, que

pour cause de dol découvert depuis cette homologation, et résultant, soit de la dissimulation

de l'actif, soit de l'exagération du passif,

519 Aussitôt après que le jugement d'homologation sera passé en force de chose jugée, les

fonctions des syndics cesseront.

Les syndics rendront au failli leur compte-définitif, en présence du juge-commissaire; ce

compte sera débattu et arrêté. Ils remettront au failli l'universalité de ses biens, livres, pa-

piers et effets. Le failli en donnera décharge.

Il sera dressé du tout procès-verbal par le juge commissaire, dont les fonctions cesseront,—

En cas de contestation, le tribunal de commerce prononcera.

Le concordat est un traité entre un failli et ses créanciers, aux termes
duquel le failli s'engage à payer à ses créanciers un dividende de 30,40,50 %,
à des époques déterminées, et, à cette condition, il est replacé à la tête de ses
affaires. Moyennant ce paiement, il ne pourra être inquiété pour le surplus de
ses dettes.

Toutefois, s'il veut effacer la tache de la faillite et obtenir sa réhabilitation,
il est nécessaire qu'il paie le montant total de ce qu'il doit.

Ce qu'il y a de remarquable dans ce contrat, c'est, comme nous l'avons Vu,
qu'une majorité peut lier une minorité. Ainsi, quel que soit le nombre des
créanciers qui ont accepté le concordat, s'il est régulier tous seront tenus de
l'observer.

Mais que devra-t-on décider pour ceux dont les créances ont été annulées

parce qu'elles sont nées dans la période de la cessation de paiements? Il faut
ne pas perdre de vue que cette annulation n'est prononcée que vis-à-vis de la
masse; par conséquent, ces. créances existent, elles auront leur effet, mais
seulement lorsque le failli concordataire aura entièrement payé le dividende

promis aux créanciers qui lui ont accordé un concordat.
Les créanciers qui avaient comme débiteur solidaire où comme caution un

autre que le failli, continuent à avoir ces garanties comme s'ils n'avaient point
consenti de concordat.

Le concordat sera homologué par le tribunal de commerce, et, dès ce mo-
ment, il sera obligatoire pour tout le monde. Le jugement d'homologation
conserve l'inscription prise au profit de la masse, au commencement de la
faillite. A cet effet, les syndics font transcrire le jugement au bureau des
hypothèques, au nom de la masse des créanciers, et ils prennent inscription
d'hypothèque au profit de la masse.

Le concordat est irrévocable; il fait la loi des parties.Il est annulable pour
une seule cause : pour dol découvert après l'homologation du concordat.Le
délai, à partir de la découverte du dol, pour demander la nullité, est de
dix ans.

Le jugement d'homologation ne peut être frappé d'appel que dans les quinze
jours qui suivent sa signification.

Quand le jugement d'homologation a acquis force de chose jugée, c'est-à-
56. — DROIT FRANCAIS.
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dire ne peut être attaqué par aucune voie,.le rôle du syndic n'a directement

plus d'objet : il rend donc ses comptes, et c'est au failli que les créanciers
doivent désormais s'adresser.

§.3 — De l'annulation et de larésolution du concordat.

520. L'annulation du concordat, soit pour dol, soit par suite de condamnation pour banque-
route frauduleuse intervenue ; après son homologation, libère de plein droit les cautions. — En

cas d'inexécution, par le failli, des conditions de ce concordat, la résolution de ce traité pourra

être poursuivie contre lui devant le tribunal de commerce, en présencedes cautions, s'il en
existe, ou elles dûment appelées. — La résolution du concordat ne libérera.pas les cautions

qui y seront intervenues pour en garantir l'exécution totale ou partielle. -,

521, Lorsque, après l'homologation du concordat, le,failli sera poursuivipour banqueroute
frauduleuse, et placé sous mandat de dépôt ou d'arrêt, le tribunal de commerce pourra pres-
crire telles mesures conservatoires qu'il appartiendra. Ces mesures cesseront de plein droit
du jour de la déclaration qu'il n'y a lieu à suivre, de l'ordonnance d'acquittementou de l'arrêt

d'absolution.

.523. Il sera procédé, sans retard, à la vérification,des titres de créances produits en vertu

de l'article précédent. — Il n'y aura pas lieu à nouvelle vérification des créances antérieurement

admises,et affirmées, sans préjudice, néaumoins, durejet ou de la réductien de,celles qui, de-

puis, auraient été payées en tout ou en partie.
524. Ces opérations mises à fin, s'il n'intervient pas de nouveau concordat, les créanciers

seront convoqués, à l'effet de.donner leur avis sur le maintien des syndics. Il ne sera procédé
aux répartitions qu' après l'expiration, à l'égard des créanciers nouveaux, des délais accerdés
aux personnes domiciliées en France, par les articles 492 et 497.

525. Les actes faits,par le failli, postérieurerment au jugement d'homologation, et antérieure-
ment à l'annulation ou à la résolution du concordat, ne seront annulés qu'en cas de fraude aux

droits des créanciers.

526. Les créanciers antérieurs au. concordat rentreront dans l''intégràlité de leurs droits à

l'égard du failli seulement; mais ils ne pourront figurer dans la masse que pour les propor-
tions suivantes, savoir :— S'ils n' ont touché aucune part du dividende, pour l'intégralité de

leurs créances s'ils ont reçu unepartie du dividende, pour la portion de leurs créances pri-
mitives correspondante à la portion du dividende promis qu'ils n'auront pas touchée. — Les

dispositionsdu présentarticle seront applicables au cas où une seconde faillite viendra à s'ou-

vrir, sans qu'il y ait eu préalablement annulation ou résolution du concordat.

Nous avonsditque le concordat pourrait être annulé pourcause de dol

découvert depuis l' homologation, et nous savons qu'il ne peut y ravoir de con-
cordat quand il y a banqueroute frauduleuse.

Si,donc, il y a banqueroute frauduleuse, découverte et prononcée après le

jugement d'homologation, le concordat sera annulé de plein droit.
L'annulation a donc lieu dans les deux cas. que nous signalons : dol, ou

banqueroute frauduleuse.
La résolution; du concordat a lieu lorsque le failli n'exécute pas les obliga-

tions ducontrat C'est le tribunal de commercequi prononce la résolution,
sur la poursuite d'un ou plusieurs créancier

Quelquefois, un tiers s'est porté caution du failli dans le concordat, c'est-à-
dire a promis de payer le dividende,de tant pour cent, si le failli ne payait
pas. La résoluition du concordat ne libère point ce tiers.

Nous pensons, comme nous venons dele dire, que, sur la demande d'un seul
créancier, le tribunal de commerce peut prononcer la résolution du concordat
à l'égard de tout le monde. Cependant quelques auteurs, en petit nombre,
croient que la résolution profite seulement à celui qui l'a demandée, que
celui-là rentre bien dans la plénitude de ses droits, mais que les autres sont
encore obligés de s'en tenir au concordat.
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En cas d'annulation ou de résolution de concordat,, les opérations de la
fàillite se rouvrent au point où elles avaient déjà commencé : nomination dé

syndics et de juges-commissaires, apposition et levée des scellés, inventaire,
affiches pour faire connaître l'ouverture de la faillite,, production des créan-
ciers, vérification et affirmation des créances non admises précédemment,

tout cela se fait comme la première fois et conformément aux articles 522 et
suivants.

Les créanciers, une fois les affirmations faites, se réuniront, sur l'invitation
du juge commissaire, pour,changer le syndic, s'il y a lieu, et accorder ou re-
fuser un nouveau concordat.

Les répartitions de dividende ne pourront: avoir lieu qu'après les délais
ordinaires de production (art. 492 et 493), pour donner à tous les créanciers
le temps de se révéler.

Il n' y aura pas ici d'époque de cessation dé paiements, par conséquent tous
les actes faits par le failli depuis 1e contrat seront parfaitement valables, à
moins que l'on ne prouve qu'il y a eu fraude....

En cas d'annulation ou de résolution, de concordat, voici comment se
trouvent les créanciers qui avaient déjà produit à. la faillite. Prenons un

exemple : Paul est créancier de 50.000 fr. de Pierre. Celui-ci tombe en fail-
lite et obtient un concordat de 10 0/0, ce qui donne 5,000 francs pour la
créance de Paul. Il verse un premier paiement de 1,000 francs, et l'an-
nulation ou là résolution est prononcée., Eh bien!' dans les rapports de
Paul à Pierre, Paul n'a reçu que 1,000 francs à-compte et il lui reste dû

49,000 francs. Dans les rapports de Paul à l'a masse des créanciers, il n'est
créancier et ne se porte comme tel que pour la part de sa créance primitive,
correspondante à la portion de dividende promis, qu'il n'a point touché,
c'est-à--dire, dans l'espece, pour 40, 000. francs.

SECTION III.

DE LA CLOTURE EN CAS D'INSUFFISANCE DE L'ACTIF

527. Si; à quelque époque que;.ce soit, avant l'homologation du concordat ou la formation
de l'union, le.cours des opérations de la faillite se trouve' arrêté par insuffisance de l'actif, le.

tribunal de commerce pourra, sur le rapport du juge-commissaire, prononcer, même d'office,
là clôture des opérations de la faillite. Ce jugement fera rentrer chaque créancier dans l'exer-

cice de ses actions individuelles; tant contre les biens que contre la personne du failli. — Pen-
dant un mois, à partir de sa date, l'exécution de ce jugement sera suspendue.

528. Le fàilli, ou tout autre intéressé, pourra; à toute époque-, le faire rapporter par le tribu-,

nal, en justifiant qu'il existe des fonds pour faire face aux frais des opérations de la faillite,
ou eu faisant consigner, entre les mains des syndics, somme suffisante pour y pourvoir. —

Dans tous les cas, les frais des poursuites exercées en vertu de l'article précédent devront
être préalablement acquittés:

La clôture d'une faillite par insuffisance d'actif s'opère souvent dans les pe-
tites faillites : elle a pour but de rendre à chaque créancier l'exercice de ses
actions contre le failli, qui reste toujours, néanmoins, en état de faillite, avec
un syndic et un juge-commissaire.

Le ministère publie peut poursuivre le failli pour banqueroute simple ou
frauduleuse.

Le jugement de clôture ne sera exécuté qu'un mois après, sa date, afin de
donner au failli le temps de. trouver les ressources nécessaires pour faire
rouvrir la faillite.

Si lé jugement de clôture a reçu son exécution, les créanciers et le failli
pourront le faire rapporter à toute époque par le tribunal, en justifiant de
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somme suffisante pour faire face: aux opérations de la faillite, ou d'un actif
suffisant à cet effet Mais si, depuis le jugement de clôture, des créanciers ont
fait des poursuites individuelles contre le failli,les frais de ces créanciers de-
vront être préalablement pàyés.

SECTION

DEL'UNION DESCREANCIERS'"y-'"'-. :.

529. S'il n'intervient point de concordat, les créanciers seront de plein droit en état d'union

— Le jugé-commissaire les consultera immédiatement, tant sur les faits de: là gestion que sur

l'utilité du maintien ou duremplacement des syndics; Lescréanciers privilégiés, hypothécai-
res ou nantis d'un gage, seront admis à cette délibération. — Il sera dressé procès-verbal des

dires et observations,des créanciers et, sur le vu de cette pièce, le tribunal de commercé sta-.

tuera, comme il est dit al'article 462.

Les syndics qui ne seraient pasmaintenus,devrontrendreleurcompteaux nouveaux syndics
en présence du juge-commissaire, le failli dûment appelé.

530, — Les créanciers seront consultés sur là: question de savoir si un secours pourra être

accordé au failli sur l'àctif de la faillite. — Lorsque la majorité des créanciers présents y
aura consenti, une somme pourra être accordée au failli, à titre de secours, sur l'actif de la

faillite. Les syndics en proposeront la quotité, qui sera fixée par le juge-commissaire, sauf re-
cours.au tribunal de commerce, de la part des syndics seulement.

531 Lorsqu'unesociété de commerce sera en faillite, les créanciers pourront ne consentir

de concordat qu'en faveur d'un ou de plusieurs des associés.— En ce cas, tout l'actif social

demeurera sous le régime de l'union. Les biens personnels de ceux avec lesquels le.concor-
dat aura été consenti en seront exclus, et le traité particulier passé avec eux ne pourra con-
tenir l'engagement de payer un dividende que sur des valeurs étrangères à l'actif social. —
L'associé qui aura obtenu un concordat particulier sera déchargé de toute solidarité.:

532. Les syndics représentent la masse des créanciers et sont chargés de procéder à la li-

quidation.

Néanmoins les créanciers pourrontleur donner mandat pour continuer l'exploitation de l'ac—

tif. — La délibération qui leur conférera ce mandat en déterminera 1a durée et l'étendue, et

fixera les sommes qu'ils pourront garder entre leurs mains, à l'effet de pourvoir aux frais et

dépenses. Elle ne pourra être prise qu'en présence du juge-commissaire, et à la majorité des

trois, quarts des créanciers en nombre et en Somme.
La voie dé l'opposition sera ouverte contre cette délibération au failli et aux créanciers dis-

sidents.— Cette opposition ne sera pas suspensive de l'exécution.

533. Lorsque les opérations des syndics entraîneront des engagements qui excéderaient l'aç-
tif del'union, les créanciers qui auront autorisé ces opérations seront seuls tenus personnelle-
ment au-delà de leur part dans l'actif, mais seulement dans les limites dumandat qu'ils auront
donné ; ils contribueront au prorata de leurs créances;

534 Les syndics sont chargés de poursuivre la vente des immeubles, marchandises et effets

mobiliers du failli, et la liquidatien de ses dettes actives et passives; le tout sous la surveillance

du juge-commissaire et sans qu'il soit besoin d'appeler le failli.

535.
- Les syndics pourront, en se conformant aux règles prescrites par l'article487,tran-

...siger sur toute espèce de droits appartenat au failli, nonbstant toute opposition de sa

part

536. Les créanciers en étatd'union seront convoqués au moins une fois dans la première an-

née, et, s'il y a lieu, dans les années suivantes, parle juge-commissaire.
Dans ces assemblées, les syndics devront rendre compte de leur gestion.
Ils seront continués ou remplacés dans l'exercice de leurs fonctions, suivant les formés pres-

crites par les articles 462 et 529.

537. Lorsque la liquidation de la faillite sera terminée, lescréanciers seront convoqués par
le juge-cqminissaire,

Dans cette dernière assemblée, les syndics rendront leur compte Le failli sera présent ou
dûment appelé.
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Les créanciers donneront leur avis sur l'excusabilité du failli. Il sera dressé, à cet effet, un

procès-verbal, dans lequel chacun des créanciers pourra consigner ses dires et observations.

Après la clôture de cette assemblée, l'union sera dissoute de plein droit.

538. Le juge-commissaire présentera au tribunal la délibération des créanciers relative a

l'excusabilité du failli, et un rapport sur les caractères et les circonstances de la faillite. —

Le tribunal prononcera si le failli est ou non excusable.

539. Si le failli n'est pas déclaré excusable, les créanciers rentreront dans l'exercice de leurs

actions individuelles, tant contre sa personne que sur ses biens.

S'il est déclaré excusable, il demeurera affranchi de la contrainte par corps a l'égard des

créanciers de sa faillite, et ne pourra plus être poursuivi par eux que sur ses biens, sauf les

exceptions prononcées par les lois spéciales.
540 Ne pourront être déclarés excusables : les banqueroutiers frauduleux, les stellionataires,

les personnes condamnées pour vol, escroquerie ou abus de confiance, les comptables de de-

niers publics.

Deux solutions peuvent terminer la faillite, quand il y a des fonds pour
couvrir les frais : le concordat ou l'union. Nous avons parlé du concordat.

Voyons maintenant ce que c'est que l'union.
L'union c'est l'état des créanciers d'un failli qui s'entendent pour opérer la

réalisation de l'actif et se le distribuer proportionnellement à leur créance.
Cette réalisation s'opère par l'intermédiaire de leur mandataire : le syndic

de la faillite.
Une nouvelle réunion a lieu par convocation spéciale, on y traite du main-

tien ou du changement du syndic et des moyens à prendre pour la réalisation
des biens du failli. Tous les créanciers, mêmes hypothécaires ou gagistes,
sontadmis à la réunion.

Une seconde question que l'on a à résoudre,est celle de savoir si un secours
sera accordé au failli et à sa famille. Si la majorité y consent c'est au juge-com-
missaire à en fixer le chiffre sur les indications du failli. Si la majoriié n'y
consent pas, le failli n'aura pas de secours.

Enfin, si c'est une société qui est en faillite, et qu'un concordat n'ait pu
réussir, il s'agira de savoir s'il n'en sera pas accordé à quelques-uns des as-
sociés solidaires. C'est la majorité des créanciers qui le décidera.

S'il n'y a pas de distinction entre les membres de la société (je parle seu-
lement des associés solidaires), leurs biens personnels seront réalisés en
même temps que les biens de la faillite. Mais si quelques-uns obtiennent un
concordat, l'effet de cette faveur sera pour eux non-seulement l'honneur d'être

concordataires, mais aussi de conserver leurs biens personnels entre leurs
mains. Il n'y aura plus de solidarité entre eux et leurs anciens associés.

Quelquefois, il faudra statuer sur la destination du fonds de commerce du
failli Sera-t-il vendu? Sera-t-il conservé, et, dans ce cas, donnera-t-on mis-

sion au syndic de le faire gérer? Une résolution des trois quarts en nombre
et en chiffre des créanciers de la faillite est nécessaire pour la conservation
du fonds. Encore, tout créancier et le failli peuvent-ils se pourvoir contre
cette décision devant le tribunal de commerce.

Pendant les opérations de la faillite, des engagemeuls peuvent avoir été

pris par les syndics, après délibération de l'assemblée des créanciers,lesquels
engagements excèdent l'actif de l'union. Ce sont les créanciers qui ont pris

part à la délibération, qui contribuent seuls, au marc le franc de leur

créance, au paiement de ce qui reste dû, après versement de l'actif de l'union.
Le syndic réalise l'actif. Cette opération dure quelquefois plusieurs années.

Il est nécessaire que les créanciers soient tenus au courant des actes du

syndic, aussi seront-ils réunis au moins une fois tous les ans.

Quand la liquidation sera terminée, le syndic convoque une dernière fois

l'assemblée et s'occupe ensuite de répartir définitivement les fonds de la

faillite.
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Autrefois, c'est-à-dire ayant l'abolition de la contrainte par corps, l'assem-
blée délibérait surl'excusabilité ou la non exçusabilité du failli. Aujourd'hui
ce serait sans objet

CONCORDAT: PAR ABANDON D'ACTIF

511. Aucun débiteur commerçant n'est recevable à demanderson admission au bénéfice de la

cession de biens. Néanmoins, un concordât par abandon total ou partiel de. l'actif du failli peut
être formé suivant les réglés prescrites par la section il du présent chapitre. — Ce concordat

produit les mêmes effets que les autres concordats ; i1 est annulé ou résolu de la même manière.

—La liquidation de l'actif abandonné est faite conformément aux paragraphes 2, 3 et.4 de
l'article 529, aux articles 532, 533, 534, 535 et 536, et aux paragraphes 1 et 2 de l'article 537

Le concordat par abandon est assimilé à l'union pourra perception des droits d'enregistrement

(Loi sur les concordats par abandon, du 17juillet 1856).

La loi du 17 juillet 1856 à fait naître une nouvelle solution dans la faillite,
solution.qui tient à la cession de biens, au concordat,à l'union.

Dans le concordat par abandon, d'actif, une partie. des biens du failli est
donnée au syndic, qui le liquide dans l'intérêt de la masse,, et en distribue le
produit,proportionnellement à la créance de chacun. Le reste des biens est
laissé,au failli,qui, néanmoins, se trouve libéré.

C'est une cession de biens, en ce sens que les biens dont le failli se dessaisit
sont livrés entre les mains du syndic, représentant, les masses des créances:
c'est un concordat, en ce sens que cette cession libère le failli; et c'est un con-
trat d'union, parce que les créanciers sont, en effet en union pour liquider

l'actifdélaissé.

Il faut se reporter pour les règles qui concernent ce concordat, aux règles
du concordat ordinaire (section Il ci-dessus).

GHAPITRE SEPTIÈME

DES DIFFERENTES ESPÈCES DE CRÉANCIERS ET DE LEURS DROITS

EN CAS DE FAILLITE.

SECTION Ire.

DES COOBLIGÉS ETDES CAUTIONS.

542. Le. créancier porteur d'engagements souscrits, endossés ou garantis solidairement par-
le failli et d'autres coobligés,qui sont en faillite, participera aux distributions dans toutes les

masses, et y figurera pour la valeur nominale de son titre, jusqu'à parfait payement.
543. Aucun recours, pour raison des dividendes payes n'est ouvert aux faillites des coobligés

es unes contre les autres, si ce n'est lorsque la. réunion des dividendes que. donneraient ces

faillites excéderait le montant total de la créance en principal et accessoires, auquel cas. cet

excédant sera dévolu, suivant l'ordre des engagements, à ceux des coobligés qui auraient les

autres pour garants.
544. Si le créancier porteur d'engagements solidaires entre le failli et d'autres coobligés a

reçu, ayant la faillite,un à compte sur sa créance, il ne sera compris dans la masse que sous la

déduction de cet à-compté, et conservera, pour ce qui lui restera-, dû, ses.droits contre le

coobligé ou la caution. —Le coobligé ou la caution qui aura fait le payement partiel sera

compris dans la même masse pour tout ce.qu'il aura payé à la décharge du failli.

545. Nonobstant le concordat, les créanciers conservent leur, action pour la totalité de leur
créance contre les coobligés du failli.
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Notre section résout,des questions très-intéressantes et qui avaient donné
lieu, avant la loi de 1838 sur les faillites, aux plus vives controverses.

Pierre et Paul sont solidaires envers moi du paiement d' un billet de
cent francs. La solidarité peut résulter, soit de ce que Pierre a endossé le
billet à Paul, qui me l'a endossé, soit que Pierre et Paul l'aient signé, etc.

Tous deux tombant en faillite, comment devrai-je être payé ? Je produirai à
chaque faillite pourcent francs.

Si, en produisant à chaque faillite pour cent francs, je touchais plusqu'il lie
m'est dû, 60 0/0 à la faillite de Pierre, 50 0/0 à la faillite de Paul, les 10 fr.
que j'aurais reçus en trop devraient être versés dans la faillitede celui qui a
l'autre pour garant. Dansl'espèce, si nous supposons que Pierreait endossé à

Paul, c'est ce dernier qui est garanti, c'est lui qui a Pierre pour garant, et
c'est dans la faillite de Paul que devra être remis l'excédant.

Maintenant, les faillites auront-elles recours l'une contre l'autre? Je

m'explique : Supposons le billet dont je suis porteur souscrit par Pierre et par
Paul. Ils sont tenus solidairement envers moi mais, dans leurs rapports
•entre eux, ils doivent payer chacun 50 francs, et si l'un d'eux paie 60 francs,
et l'autre 40 francs, il a recours contre l'autre pour les 10 francs qu'il a
payés de surplus.

Au cas de faillite de Pierre et de Paul, en sera-t-it de méme? La faillite de
Pierre m'ayant donné60 0/0, c'est-à-dire de 10 francs de plus qu'il n'était
tenu à l'égard de Paul, se portera elle créancière de 10 francs à la faillite

de Paul Ce serait juste ? mais la loi a voulu éviter entre faillites, des recours.

quiauraient amené des complications, et elle a déclaré,.art543 : " qu'aucun
recours pour dividendes payés n'est ouvert aux faillites des coobligés les
unes contre les autres.

Une autre situation peut se présenter-': Je suis porteur d'un billet de
cent francs souscrit par Pierre et Paul. Pierre seul est en faillite, et j'ai reçu
40 francs à-compte de Paul.Je me porterai créancier à lafaillitede Pierre
pour 60 francs, et Paul se dira créancier égàlement dans la faillite pour 40fr.
Il est bien entendu que je ne perds aucun de mes droits contre Paul, que je
peux, si le billet est échu, lui demander dès maintenant le paiement total
des 60 francs, ou attendre la solution de la faillite et lui réclamer ce qui me
restera dû à cette époque,

Et il en est ainsi, même lorsqu'il y a un concordat en faveur du failli.

SECTION II.

DES CRÉANCIERS NANTIS DE GAGES, ET DES CRÉANCIERS PRIVILÉGIÉS

SURLES BIENS MEUBLES

546. Les créanciers du failli qui seront valablement nantis de gages ne seront inscrits dans

la masse que pour mémoire.

547. Les syndics pourront, à toute époque, avec l'autorisation du juge-commissaire, retirer

les gages au profit de la faillite, en remboursant la dette.

548. Dans le cas où le gage ne sera pas retirépar les syndics, s'il est vendu par le créan-

cier moyennant un prix qui excède la créance, le surplus sera recouvre par les syndics ; si le

prix est moindre que la créance, le créancier nanti viendra àcontribution pour le surplus,
dans la masse, comme créancier ordinaire.

549. Le salaire acquis aux ouvriers employés directement par le failli, pendant le mois qui

aura précédé la déclaration de faillite, sera admis au nombre des créances privilégiées, au

même rang que le privilège établi par l'article 2101 du Code civil pour le salaire des gens de

service. —Les salaires dus aux commis pour les six mois qui auront précédé ladéclaration

de faillite seront admis au même rang.
550. Le privilège et le droit de revendication établis par le n°4 de l'article 2102 duCode civi

au profît du vendeur d'effefs mobiliers, ne seront point admis en cas defaillite.
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551. Les syndics présenteront au juge-commissaire l'état des créanciers se prétendant pri—

vilégiés sur les biens meubles, et le juge-commissaire autorisera ; s'il y à. lieu, le paiement de

ces créanciers sur les premiers deniers rentrés. - Si lé privilège est contesté, le tribunal pro-

noncera.

1° créanciers nantsd'ungage.-Ledroitdegagedonne à celui qui en"
bénéficie le droit de faire vendre l'objet du gage et de prélever le montant de
sa créance sur le produit de la vente,par préférence à tout autre.

Le ccréancier gagiste s'il n'a pasfait vendre l'objet mobilier constitué en

gage, ne figure au passif de la faillite quepour mémoire."
Dans la pratique, lé' syndicdésintéresselecréancier gagiste et conserve

dans les biens de la faillite; l'objet donné en gage.
Si, cependant, la vente a lieu, l'excédant du prix, après désintéressement

du créancier gagiste, est versé dans la faillite; Si le prix né suffit pas à payer
le créancier gagiste, il se porte créancier ordinaire pour le surplus dans la
faillite

2° Créanciersprivilégies sur les meubles. -Le titre de cette section nous
dit assez qu'il s'agit seulement des créanciersqui ont un privilége sur les

meubles
Les créanciers privilégiés sur les meubles sont très-nombreux : l'art, 2101

du Code civil en contient une énumeration assez longue. Nous ne nous occu-

pons ici que de quelques-uns.
D'abord les ouvriers employés directement par le failli

pour le salaire acquis pendant le mois qui précède la déclaration de faillite.
Le rang du privilège est celui des gens de service dans l'art. 2101 du Code

civil4° c'est-à-dire.qu'ilvient après les frais de justice, les frais funéraires et

peux de dernière maladie
Lescommis, ç'est-à-di

qu'à un travail de plumé, ont privilêge pour les six mois quiprécèdent la dé-
claration de faillite.

La revendication est un privilège qui consiste dans le droit de reprendre un

objet dont on était dessaisi
Le vendeur conserve toujours le droit, en cas de

faillite,

de repréndre les
objets par lui vendus, mais no

Mais le droit, qui existe en règle ordinaire, que,pendant les huit jours de la
livraison, faite sans terme, le vendeur peut revendiquer lesobjets vendus,
pourvu qu'ils se retrouvent dans le même état, n'existe pas en matière de

faillite.
Le tribunal décide, si l'un ou plusieurs créanciers sont contestés. .

SECTION III

DES DROITS DES CRÉANCIERS HYPOTHÉCAIRES ET PRIVILÉGIÉS SUR LES IMMEUBLES

552 Lorsque la distribution du prix des
des biens meubles, ou simultanément, les créanciers privilégiés ou hypothécaires, non remplis

sur le prix des immeubles, concourrent à proportion de ce qui leur restera dû, avec les créan-

ciers chirographaires, sur les deniers appartenant à la masse chirographaire, pourvu toute-

fois, que leurs créances aient été vérifiées et affirmées suivant les formes ci-dessus établies.

553. Si une

des immeubles, les créanciers privilégiés et hypothécaires verifiés et affirmés concourront aux

répartitions dans la proportion de leurs créances totales, et sauf, le cas échéant, les distrac-

tions dont il sera ci-après parlé.
554. Après la vente des immeubles et le règlement définitif de l'ordre entre les créanciers

hypothècaires et privilégiés,; ceux d'entre eux qui viendront en ordre utile sur le prix des im—
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meubles pour la totalité de leur créance, ne toucheront le montant dé leur collocation hypo-
thécaire que sous la déduction des sommes par eux perçues dans la masse chirographaire. —

Les sommes ainsi déduites ne resteront point dans la masse hypothécaire, mais retourneront

à la massechirographaire, au profit de laquelle il en sera fait distraction.

555. A l'égard des créanciers hypothécaires qui ne seront colloquesque partiellement dansla

distribution du prix dès immeubles, il sera procédé comme il suit : leur droits sur la masse

chirographaire seront définitivement réglés d'après les sommes dont ils resteront créanciers

après leur collocation immobilière, et les deniers qu'ils auront touchés aù-delà de cette pro-

portion, dans la distribution antérieure, leur seront retenus sur le montant de leur collocation

hypothécaire, et reversés dans la masse chirographaire.

Pour régler les diverses situations dans lesquelles peut se trouver un
créancier hypothécaire ou privilégié sur les immeubles, il faut faire les dis-
tinctions suivantes :

Je suis créancier de Paul, tombé en faillite, de l00,000 francs. Je fais vendre
ou le syndic fait vendre un Immeuble appartenant à Paul, sur lequel j'ai pris
inscription d'hypothèque.

Il peut arriver qu'aucune répartition n'ait encore été faite des deniers de
la faillite. Je touché dans le prix del'immeuble, soit la sommé entière, ce qui
me dispense de produire à la faillite, soit une partie, 50,000 francs par
exemple, et je me porte créancier pour le surplus.

Si déjà une ou plusieurs répartitions ont eu lieu lorsque survient la vente
de l'immeuble, je suis colloqué dans la distribution du prix pour la somme
entière qui m'est due, mes 100,000 francs., par exemple, mais je ne les
touche pas; il est fait déduction du chiffre des dividendes touchés, pour être
versé à la masse des créanciers.

Si, dans cette même hypothèse d'une vente d'immeuble après un ou plu-
sieurs dividendes touchés, je ne suis colloqué que pour une partie de ma
créance, 50,000 francs, je suppose, j'aurai à reverser à la faillite une partie de
mes dividendes. Voici comment on raisonne : si la distribution du prix de
l'immeuble avait été faite avant la répartition des dividendes, j'aurai eu
louché 50,000, et je ne me serais porté créancier à la faillite que pour 50,000.
Or, comme je ne savais point quelle somme je toucherais dans la distribution
du prix de l'immeuble, je me suis dit créancier de 100,000 francs, et ai touché
un dividende à raison de cette somme. C'est donc un dividende double de
celui auquel j'avais droit que j'ai touché; c'est la moitié de ce dividende qui
me sera retenu pour être versé dans la niasse.

SECTION IV.

DES DROITS DES FEMMES

557. En cas de faillite du mari, la femme dont les apports en immeubles ne se trouveraient

cas mis en communauté reprendra en nature lesdits immeubles et ceux qui lui seront survenus

par succession ou par donation entre-vifs ou testamentaire.

558. La femme reprendra pareillement les immeubles acquis par elle et en son nom des de-

niers provenant des dites successions et donations, pourvu que la déclaration d'emploi soit

expressément stipulée au contrat d'acquisition, et que l'origine des deniers soit constatée par

inventaire ou par tout autre acte authentique.
559. Sous quelque régime qu'ait été formé le contrat de mariage, hors le cas prévu par l'ar-

ticle précédent, la présomption légale est que les biens acquis par la femme, du failli appar-
tiennent à son mari, ont été payés de ses deniers et doivent être réunis à la masse de son actif,

sauf à la femme à fournir la preuve du contraire,

560. La femme pourra reprendre en nature les effets mobiliers qu'elle s'est constitué par

contrat de mariage, ou qui lui sont advenus par. succession, donation, ehtre-vifs ou testamen-

57. — DROIT FRANÇAIS,
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taire et qui ne seront pas rentrés en communauté, toutes les fois que l'identité en sera prou—

Vée par inventaire ou tout autre acte authentique. — A défaut, par la femme, de faire cette

preuve, tousles effets mobiliers,
tant à l'usage du mari qu'à celui de la femme, sous quelques

régime qu'ait été contraçté le mariage, seront acquis aux créanciers, sauf aux syndics à lui re-

mettre, avec l'autorisation du juge-commissaire, les habits et linges nécessaires à son usage.
561. L'action en reprise résultant des dispositions des articles 557 et 558 ne sera exercée par

la femme qu'à la charge des dettes, et hypothèques dont les biens sont légalement grevés, soit

quela femme s'y soit obligée volontairement, soit qu'elle y ait été condamnée.

562. Si la femme a payé des dettes pour son mari, la présomption légale est qu'elle l'a fait

des deniers de celui-ci, et elle ne pourra, en.conséquence, exercer aucune action dans la fail-

lite, sauf la preuve contraire, comme il est dit à l'article 559.

563.Lorsque le mari sera commerçant au moment de la célébration du mariage, ou lorsque

n'ayant pas alors d'autre profession déterminée, il sera devenu commerçant dans l'année, les

immeubles qui lui appartiendraient à l'époque de la célébration du mariage, ou qui lui seraient

advenus depuis, soit par succession, soit par donation entre-vifs ou testamentaire, seront seuls

soumis à l'hypothèque de la femme : — 1° Pour les deniers et effets mobiliers qu'elle aura ap-

porté en dot,.ou qui lui seront advenus depuis le mariage par succession ou donation entre-

vifs ou testamentaire et dont elle prouvera la délivrance ou le payement par acte ayant date

certaine; 2° pour le. remploi de ses biens aliénés pendant le mariage; 3° pour l'indemnité des

dettes par elle contractées avec son mari.

564. La femme dont le mari était commerçant à l'époque de la célébration du mariage ou

dont le mari, n'ayant pas alors d'autre profession déterminée, sera devenu commerçant dans

l'année qui suivra Cette célébration, ne pourra exercer dans la faillite aucune action à raison

des avantages portés au contrat de mariage, et, dans ce cas, les créanciers ne pourront, de leur

côté, se prévaloir des avantages faits par la femme au mari dans ce même contrat.

Cette section à pour but de prévenir des abus considérables qui avaient lieu
autrefois., Le mari était en faillite, et, néanmoins, la maison respirait le luxe!.
Par des combinaisons malhonnêtes, la femme; du failli se trouvait absorber

presque tout l'actif de la faillite. On trouve encore quelques faillites de ce

genre; mais les règles suivantes tendent à en diminuer le nombre.
En principe, tous les biens du failli,sous quelque régime qu'il soit marié,

lui appartiennent à lui-même. C'est à la femme à prouver que la propriété
est à elle, et toute sortes de preuves n'est pas admise : un acte authentique
sera indispensable, en général.

Sous le régime de communauté, la femme reprend, en nature, les immeubles
qu'elle possédait avant le mariage, et ceux qu'elle a acquis par donations ou
successions pendant le mariage. Elle à droit aussi aux immeubles acquis en

remploi de sommes acquises par. successions ou donations, pourvu que
l'origine des deniers et la déclaration d'emploi résultent d'inventaire ou de
tout autre acte authentique. Hors de là, la présomption est en faveur du mari,
c'ést-à-dire que la femme est présumée avoir acheté des fonds du mari, à qui;
l'immeuble appartient.

Il,arrive assez souvent, dans le. commerce, que la femme se porte caution de
son mari. Si, comme cautionnement, elle a consenti;des hypothèques sur ses

immeubles, ou si, à raison de ses engagements pour son mari, des jugements
ont été pris contre elle, et, ensuite, des inscriptions hypothécaires sur ses

biens,la femme ne reprend ses immeubles que grevés de ces charges.
Les objets mobiliers qui ne sont point tombés en. communauté et qui se

retrouvent en nature sont répris par la femme, à la condition de prouver leur

origine par acte authentique.
Si la femme a,payé des dettes pour son mari, elle est présumée l'avoir fait

des déniers de ce dernier, sauf à elle de prouver le contraire.

Lorsque le mari était commerçant au moment du mariage, où l'est devenu

dansl' année qui l'a suivi, l'hypothèque légale de la femme est restreinte à
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deux points de vue ;quant, aux immeubles sur lesquels elle porte, et quand
aux créances qu'elle garantit

Les immeubles sur lesquels porte l'hypothèque légale sont ceux qu'il possè-
dait lors du mariage et ceux qui lui sont survenus par donation ou testament.
En ce qui concerne ces deniers, iln' yavait aucun inconvénient à attacher un
droit d'hypothèque légale sur des biens dont les créanciers né pourraient
prévoir l'arrivée,

Les créances garanties sont, entre autres, les deniers' et effets mobiliers
que la femme aura apportés en dot, ou qui lui seront -survenus par succès-
sion ou donation, dont lerpaiement ou la délivrance sera prouvé par un acte
ayantdate certaine, lorsqu'il est enregistré, lorsque l'un des signataires est

mort, etc.

Dans le même cas, c'est-à-dire lorsque le mari était commerçant lors du

mariage ou l'est devenu dans l'année qu'il l'a suivi, les avantages matrimo-
niaux portés au contrat du mariage, soit en faveur du mari, soit en faveur de
la femme, seront nuls et non avenus au cas de faillite.

CHAPITRE HUITIEME.

DE LA RÉPARTITION ENTRE LES CRÉANCIERS ET DE LA LIQUIDATION

DU MOBILIER

565. Le montant de l'actif mobilier, distraction faite des frais et dépenses de l'administration,

de la faillite, des secours qui auraient été accordés au failli ou à sa famille, et des sommes payées
aux créanciers privilégiés, sera réparti entre tous les créanciers au marc le franc de leurs
créances vérifiées et affirmées.

566. A cet effet, les syndics remettront tous les mois, au juge-commissaire, un état de situa-

tionde la faillité et des deniers déposés à la Caisse des dépôts et consignations ; le juge-com-

missaire ordonnera, s'il y a lieu, unerépartition entre les créanciers,' en fixera la quotité et

veillera à ce que tous les créanciers en soient avertis.

567. Il ne sera procédé à aucune répartition entre les créanciers domiciliés en France, qu'a-

près la mise en réserve de la part correspondante aux créances pour lesquelles les créanciers
domiciliés hors du territoire continental de la France seront portés sur le bilan. — Lorsque
ces créances ne paraîtront pas portées sur le bilan d'une manière exacte, le juge-commissaire

pourra décider que la réserve sera augmentée, sauf aux syndics à se pourvoir contre cette dé-

cision devant le tribunal de commerce.

568
— Cette part sera mise en réserve et demeurera à la Caisse des dépôts et consignations

jusqu'à l'expiration du délai déterminé par le dernier paragraphe de l'article 492; elle sera ré-

partie entre les créanciers reconnus, si les créanciers domiciliés en pays étranger n'ont pas fait
vérifier leurs créances, conformément aux dispositions de la présente loi. — Une pareille ré-

serve sera faite pour raison de créances sur l'admission desquelles il n'aurait pasété statué

définitivement.
569. Nul payement ne sera fait par les syndics que sur la représentation du titre constitu —

tif de la créance. — Les syndics.mentionneront sur le titre la somme payée par eux ou ordon-

nancée conformément à l'article 439. — Néanmoins, en cas d'impossibilité de représenter le

titre, le juge-commissaire pourra autoriser le payement sur le vu du procès-verbal de vérifica-

tion. — Dans tous les cas, le créancier donnera la quittance en marge de l'état de réparti-;.
tion.

570. L'union pourra se faire autoriser parle tribunal de commerce, le failli dûment appelé, à
traiter à forfait de tout ou partie des droits et actions dont le recouvrement n'aurait pas été

opéré, et à les aliéner; en ce cas, les syndics feront tous les actes nécessaires. — Tout créan-
cier pourra s'adrèsser au juge-commissaire pour provoquer une délibération de l'union à cet

égard
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Les syndics ont un devoir des plus urgents celui de réaliser l'actif mobi-
lier, afin d'en répartir le produit entre les créanciers de la faillite et au marc le
franc de leur créance, déduction faite des frais de syndicat et des créances

privilégiées, qui doivent être payées intégralement.
Les syndics font autant de répartitions qu'il paraît utile. Toutes les sommes

qu'ils reçoivent, ils les versent à la Caisse des consignations où elles rappor-
tent un intérêt qui grossit d'autant l'actif à distribuer.

Les créanciers d'une faillite domiciliés à l'étranger ont des délais considé-
rables pour produire et affirmer; comme il serait trop long d'attendre ces dé-

lais, les syndics, en faisant leurs répartitions, laissent en réserve à la Caisse
des consignations, les sommes pour lesquelles ces créanciers sont portés dans
le bilan.

Il en sera de même pour les créances non admises définitivement : il sera
constitué une réserve pour la garantie de ces créances.

A qui profitent les intérêts servis par la Caisse des consignations des
sommes réservées. Est-ce à la masse des créanciers Ou aux créanciers réser-
vataires'? On n'est pas d'accord sur ce point.

Nul paiement n'aura lieu chez les syndics que sur la représentation des
titres de créance. Si, cependant, les titres étaient égarés, le juge-commissaire
pourrait autoriser à toucher sur le vu du procès-verbal de vérification. Il est

clair, en effet, que ces titres ont été montrés au moment de la vérification, et
cela suffit pour permettre de payer valablement.

Il existe souvent, dans les faillites, des créances sur des débiteurs presque
insolvables. Il faudrait beaucoup de temps et de frais pour en opérer le re-
couvrement, et il est de l'intérêt de tout le monde de transiger sur la créance ;
l'union peut-elle demander au tribunal de commerce l'autorisation de traiter à
forfait de tout ou partie de ces droits ou actions d'un recouvrement incertain ?

La majorité des créanciers présents à la délibération suffit pour prendre
une décision à cet égard.

CHAPITRE NEUVIÈME.

DE LA VENTE DES IMMEUBLES DU FAILLI.

571. A partir du jugement qui déclarera la faillite, les créanciers ne pourront poursuivre

l'expropriation des immeubles sur lesquels ils n'auront pas d'hypothèques.
572. S'il n'y a pas de poursuite en expropriation des immeubles commencée avant l'époque

de l'union, les syndics seuls seront admis à poursuivre la vente ; ils seront tenus d'y procéder

dans la huitaine, sous l'autorisation du juge-commissaire, suivant les formes prescrites pour la
vente des biens mineurs.

573. La surenchère, après adjudication des immeubles du failli sur la poursuite des sjndics.
n'aura lieu qu'aux conditions et dans les formes suivantes : — La surenchère devra être faite
dans la quinzaine. — Elle ne pourra être au-dessous du dixième du prix principal de l'adju
dication. Elle sera faite au greffe du tribunal civil, suivant les formes prescrites par les arti-
cles 710 et 711 du Code de procédure civile; toute personne sera admise à surenchérir.
Tonte personne sera également admise à concourir à l'adjudication par suite de surenchère.

Cette adjudication demeurera définitive et ne pourra être suivie d'aucuue autre enchère.

Ce chapitre a pour but d'indiquer à qui appartient, en cas de failli te, le
droit d'expropriation, c'est-à-dire de vente forcée des immeubles du failli, et
dans quelle forme il y est procédé.

La loi dit qu'après le jugement déclaratif de faillite, les créanciers ne pour-
ront faire vendre les immeubles sur lesquels ils n'auront point d'hypo-
thèques, Par cette dernière èxpression, on entend les créanciers hypothécaires

et privilégiées.
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Si un créancier, qui n'a ni hypothèque ni privilège, qui est, par conséquent,
simplement chirographaire, a commencé l'expropriation d'un immeuble
avant la faillite, a-t-il le droit de la mener à fin ? Nous pensons que oui. Ce-
pendant il est des auteurs et des arrêts qui adoptent le système contraire.

Mais il reste hors de doute, et c'est inscrit dans la loi, que ceux qui sont
privilégiés ou hypothécaires peuvent, à toute époque de la faillite, exproprier
les immeubles du failli sur lesquels ils sont inscrits

Ont-ils même ce droit si la créance n'est pas encore exigible? La solution
de la question dépend de celle de savoir si l'art. 444, C. com., d'après lequel
la déclaration de faillite rend les créances du failli immédiatement exigibles
s'applique aussi aux créanciers privilégiés et hypothécaires: c'est encore une
question controversée.

L'union proclamée, une nouvelle période s'ouvre pour la faillite. Cette pé-
riode est consacrée à la réalisation, par le syndic, de tous les biens, meubles et
immeubles dépendant de la faillite. Dès lors, les syndics seuls ont le droit de
poursuivre l'expropriation, s'il n'y a pas de poursuite commencée, et ils le
font dans les huit jours de l'union,

Les formes de la vente sont celles de la vente des biens de mineurs (Voyez
au Code de Procédure civile) ; les délais et les formes de la surenchère sont*
indiqués à l'art. 573 qui précède.

CHAPITRE DIXIÈME

DE LA REVENDICATION

574. Pourront être revendiquées, en cas de faillite, les remises en effets de commerce ou au-
tres titres non encore payés, et qui se trouveront en nature dans le portefeuille du failli à l'é-

poque de sa faillite, lorsque ces remises auront été faites par le propriétaire, avec le simple

mandat d'en faire le recouvrement et d'en garder la valeur à sa disposition, ou lorsqu'elles au-

ront été, de sa part, spécialement affectées à, des paiements déterminés.
575. Pourront être également revendiquées, aussi longtemps qu'elles existeront; en nature,

en tout ou en partie, les marchandises consignées au failli à titre de dépôt, ou pour être ven-
dues pour le compte du propriétaire

— Pourra même être revendiqué le prix ou la partie du

prix desdites marchandises qui n'aura été ni payé, ni réglé en valeur, ni compensé en compte

courant entre le failli et l'acheteur.
576. Pourront être revendiquées les marchandises expédiées au failli, tant que la tradition

n'en aura point été effectuée dans ses magasins, ou dans ceux du commissionnaire chargé de-
les vendre pour le compte du failli. - Néanmoms, larevendication ne sera pas recevable si,
avant leur arrivée ; les marchandises ont été vendues sans fraude, sur factures et connaisse-.,

ments ou lettres de voiture signées par l'expéditeur.— Le revendiquant sera; tenu de rembour-

ser à la masse les à comptes par lui reçus, ainsi que toutes avances faites pour fret ou voiture,
commission, assurances ou autres frais, et de payer les.sommes qui seraient dues pour mêmes

causes.

577. Pourront être retenues par le vendeur les marchandises; par lui vendues, qui ne seront

pas délivrées au failli, ou qni n'auront pas encore été expédiées, soit a lui, soit à un tiers pour
son compte.

578. Dans le cas prévu par les deux articles préçéden

missaire, les syndics auront la faculté d'exiger la livraison des marchandises, en payant au ven-

deur le prix convenu entre lui et le failli,

579. Les syndics pourront-, avec l'approbation du juge-commissaire, admettre les demandes
en revendication : s'il y a lieu à contestation, le tribunal prononcera après avoir entendu le

juge-commissaire.

Dans une faillite, où, en règle générale, tous les créanciers sont égaux et
touchent un dividende de tant pour cent au lieu de la totalité de la créance,
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la loi a dû chercher à faire une situation favorable à ceux qui n'ont fait qu'un
dépôt chez le failli, ou qui ont traité avec lui à la dernière heure.

Ainsi, j'ai confié à un commerçant des effets à recouvrer, avec ordre de me
transmettre les fonds, à l'échéance ; mais, avant ce jour-là, ce commerçant
tombe en faillite. Les effets sont là, dans le portefeuille du failli, tels que je
les ai envoyés. Ce serait une véritable; injustice, de né pas m'autoriser à. les

reprendre.
Il en est de même si le failli les avait transmis à un autre par un endosse-

ment en blanc. Cette sorte d'endossement ne vaut, en effet, que comme pro-
-curation pour toucher.

Mais tout autre serait la solution si les fonds étaient touchés. Dans ce cas,
il n'y a plus d'effets à recouvrer : c'est une somme d'argent mêlée aux autres,
et le propriétaire n'a qu'à se porter créancier ordinaire dans la faillite.

Pour les marchandises déposées ou consignées chez le failli pour être ven-

dues, il est encore clair que le propriétaire qui les a envoyées en est resté et

restera propriétaire exclusif jusqu'au moment de la vente ; ce n'est qu'à ce
moment que ces marchandises étant passées dans les mains de l'acheteur, ne

peuvent plus être revendiquées.
Après la vente même, si le prix est encore dû, l'action en paiement que le

failli avait contre l'acheteur est donnée;au propriétaire, qui peut ainsi toucher,
à l'execlusion de la masse, le prix de ces marchandises.

Mais si le prix en a été touché par le failli, c'est une somme d'argent mêlée
aux autres fonds de la faillite, et le propriétaire n'a que le droit de se porter
créancier dans la faillite pour cette somme et de recevoir un dividende.

Si ces marchandises vendues au failli ne sont pas entrées dans ses magasins
au moment de la faillite, soit qu'il ne les eût pas reçues, soit qu'elles eussent

été déposées chez un tiers pour son compte, la revendication est autorisée.

Toutefois, il en serait autrement si elles avaient été revendues par le failli,,
sans fraude, sur factures et connaissements signés de l'expéditeur, où sur
lettres de voiture,.signées également par l'expéditeur. Il y a là un tiers dont il
faut respecter les droits acquis.

A plus forte raison, le propriétaire a-t-il le droit de retenir les marchandises,
lorsqu'elles n'ont point encore été expédiées.

Dans les divers cas de ventede marchandises que nous venons de voir,
le syndic peut toujours exiger.la remise des marchandises, sauf à en payer le

prix intégral.
C'est le juge-commissaire qui fait droit à la demande en revendication; en

cas de difficultés, c'est le tribunal de; commerce qui statue.
La revendication peut faire l'objet d'une réclamation adressée au syndic (1).

CHAPITRÉ ONZIÈME

DES VOIES DE RECOURS CONTRE LES JUGEMENTS RENDUS

EN MATIÈRE DE FAILLITE

580 Le jugement déclaratif de la faillite, et celui qui fixera à une date antérieure l'époque de

la cessation de paiements, seront susceptibles d'opposition, de la part du failli, dans la hui-

taine, et de la part,de toute autre partie intéressée, pendant un mois. Ces délais courront à

partir des jours ou les formalités de l'affiche et de l'insertion énoncées dans l'article 442 auront

été accomplies.
581. Aucune demande des créanciers tendant à faire, fixer la date de la cessation des paie-

ments à une époque autre que celle qui résulterait du jugement déclaratif de faillite, ou d'un

(3) Voy. FORMULAIRE, n° 77.
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jugement postérieur, ne sera recevable après l'expiration des délais pour la vérification et l'af-
firmation des créances. Ces délais expirés, l'époque de la cessation de paiements demeurera
irrévocablement déterminée à l'égard dés créanciers.

582. Le délai d'appel, pour tout jugement rendu en matière de faillite, serade quinze jours
seulement à compter de la signification, — Ce délai sera augmenté â raison d'un jour par cinq
myriamètres pour les parties qui seront domiciliées à une distancé excédant cinq myriamè-
tres du lieu où siège le tribunal.

583. — Ne seront susceptibles ni d'opposition, ni d'appel, ni de recours en cassation : —

1° Les jugements relatifs à là nomination ou au remplacement du juge-commissaire, à la nomi-
nation ou à la révocation des syndics; — 2° Les jugements qui statuent sur les demandes de
sauf-conduit et sur celles de secours pour le failli et sa famille ;3° Les jugements qui autori-
sent à vendre les effets ou marchandises appartenant à la faillite ; 4° Les jugements qui pro-
noncent sursis au concordat, ou admission provisionnelle de créanciers contestés ; 5° Les ju-
gements par lesquels le tribunal de commerce statue sur les recours formés contre les ordon-
nances rendues par le juge-commissaire dans les limites de ses attributions.

Le législateur s'est préoccupé de cette idée que les opérations de là faillite
étaient des plus urgentes et qu'il fallait les mener à, fin dans le plus bref
délai. Il a abrégé, en conséquence, les délais ordinaires du recours contre
les jugements.

Ainsi en est-il des délais pour attaquer les jugements qui déclarent la fail-
lite, et ceux qui fixent l'époque de la cessation des paiements (art. 580 et581).

Ces délais courent du jour de l'insertion prescrite par la loi dans un des
journaux judiciaires du département, qu'il y ait eu ou non signification de
ces jugements.

L'opposition doit être signifiée au syndic par exploit d'huissier contenant
assignation devant le tribunal de commerce (1).

Pour les délais d'appel, ils courent du jour de la signification, augmenté
d'un jour par cinq myriamètres de distance.

On se demande si ce délai s'applique non-seulement aux jugements com-
merciaux, mais encore aux jugements civils rendus au cours d'une faillite ;
c'est aux jugements commerciaux seulement d'après la Cour de cassation.

L'article 583 contient l'énumération desjugements qui ne sont susceptibles
d'aucun recours. Il s'agit, en effet, de ces mesures urgentes, et que le juge-
commissaire ou le tribunal peuvent apprécier souverainement.

Le jugement qui fixe l'indemnité due aux syndics, et celui qui statue sur
l'homologation du concordat, n'étant pas compris dans l'énumération de
l'article 583, ces jugementssont suspeptibles d'appel.

TITRE DEUXIÈME

Des
ba n q u e ro u t e s

CHAPITRE PREMIER

DE LA BANQUEROUTE SIMPLE

584 Les cas de banqueroute simple seront punis des peines portés au Code pénal, et jugés

par les tribunaux de police correctionnelle, sur la poursuite des syndics, de tout créancier, ou

du ministère public.

(3) Voy. FORMULAIRE, n° 78
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585. Sera déclaré banqueroutier simple tout commerçant failli qui se trouvera dans un des
cas suivants : — 1° Si ses dépenses personnelles ou les dépenses de sa maison sont jugées
excessives; — 2° S'il à consommé de fortes sommes, soit à.des opérations de pur hasard, soit
à des opérations fictives de bourse, ou sur marchandises ; 3° Si, dans l'intention de retarder

sa faillite; il a fait des achats pour revendre au-dessous du cours; si, dans la même intention,
il s'est livré à des emprunts, circulation d'effets ,ou autres moyens ruineux de se procurer des

fonds; — 4° Si, après une cessation de ses paiements, il a payé un créancier au préjudice de
la masse

586. Pourra être déclaré banqueroutier simple tout commerçant failli qui se trouvera dans
un des cas suivants:— 1° S'il a contracté, pour le compte d'autrui, sans recevoir des valeurs
en échange, des engagements jugés, trop considérables eu égard à sa situation lorsqu'il les a

contractés ; — 2° S'il est de nouveau déclaré en faillite sans avoir satisfait aux obligations d'un

précédent concordat; 3° Si, étant marié sous le régime dotal, où séparé de biens, il ne s'est
pas conformé aux articles 69 et 70; — 4° Si, dans les trois jours de la cessation de ses paie-
ments, il n'a pas fait au greffe la déclaration exigée par les articles 438 et 439, ou si cette dé-
claration ne contient pas les noms de tous les associés solidaires; — 5° Si, sans empêchement

légitime, il ne s'est pas présenté en personne aux syndics dans les cas et dans les délais fixés,
ou si, après avoir obtenu un sauf-conduit, il ne s'est pas représenté à justice; — 6° S'il n'a pas
tenu de livres et fait exactement inventaire ; si ses livres ou inventaires sont incomplets on ir-

régulièrement tenus,ou s'ils n'offrent pas sa véritable situation active ou passive, sans néan-
moins qu'il y ait fraude.

587. Les frais de poursuite en banqueroute simple intentée par le ministère public ne pour-
ront, en aucun cas, être mis à la charge de la masse. — En cas de concordat, le recours du

trésor public contre le failli pour ces frais ne pourra être exercé qu'aprèsl'expiration des ter-
mes accordés par ce traité.

588. Les frais de poursuite intentée par les syndics, au nom des créanciers, seront suppor-
tés, s'il y a acquittement, par la masse, et s'il y a condamnation, par le Trésor public, sauf son
ecours contre le failli, conformément à l'article précédent.

589. Les syndics ne pourront intenter de poursuite en banqueroute simple, ni se porter par-
tie civile au nom de la masse, qu'après y avoir été autorisés par une délibération prise à la ma-
jorité individuelle dès créanciers présents.

590. Les frais de poursuite intentée par un créancier seront supportés, s'il y a condamnation,
par le Trésor public; s'il y a acquittement, par le créancier poursuivant.

On peut dire qu'il y a trois sortes de faillis : le failli simple, auquel on ne
peut reprocher aucune imprudence, aucune faute; le failli banqueroutier
simple, auquel on reproche son imprudence ou son inconduite; le failli ban-
queroutier frauduleux; qui a voulu tromper ses créanciers.

Les banqueroutes soit simple, soit frauduleuse, sont des aggravations de la
faillite; elles sont le côté pénal de cette situation embarrassée qu'on a appelé
faillite. Ce sont les tribunaux correctionnels qui connaissent de la banqueroute
simple, à laquelle est attachée la prison ; ce sont les Cours d'assises qui pro-
noncent la banqueroute frauduleuse, punie des travaux forcés à temps.

Dans ce chapitre, nous nous occupons spécialement de la banqueroute
simple. Ce qui la caractérise, c'est la faute du failli son imprudence.

Il y a des faits qui l'entraînent de plein droit; c'est-à-dire que si les juges
les rencontrent dans une faillite, ils seront tenus de dire qu'il y a banqueroute
simple. Ce sont les faits énumérés dans l'article. 585.

Il y a des faits qui, même constatés, n'entraînent pas nécessairement la
banqueroute. Tels sont ceux qui se, trouvent dans l'article 586. Ainsi, un
failli n'a point publié son contrat de mariage en tempset lieu, lorsqu'il est
marié sous le régime de la séparation de biens ou sous le régime dotal, le tri-
bunal peut, pour ce fait, le déclarer banqueroutier simple, mais il n'y est pas
obligé

C'est le tribunal de policé correctionnelle qui connaît des poursuites en
banqueroute simple. La peine est de un mois à deux ans d'emprisonnement.
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Tous les intéressés peuvent poursuivre le failli pour le faire déclarer en
banqueroute simple : procureur de la République, syndic, créanciers.

Qui supportera les frais d'une poursuite en banqueroute simple? En cas de
condamnation, les frais seront toujours, et quel que soit le poursuivant, sup-
portés par le Trésor, qui ne pourra se faire rembourser que s'il survient un
concordat. En cas d'acquittement, c'est encore le Trésor, si le ministère pu-
blic poursuivait; la masse, si c'était le syndic autorisé; le poursuivant, si c'é-
tait un simple créancier.

CHAPITRE DEUXIÈME

DE LA BANQUEROUTE FRAUDULEUSE

591. Sera déclaré banqueroutier frauduleux, et puni des peines perlées au Code pénal, tout

Commerçant failli qui aura soustrait ses livres, détourné ou dissimulé une partie de son actif,
ou qui, soit dans ses écritures, soit par des actes publics ou des engagements sous signature

privée, soit par son bilan, se sera frauduleusement reconnu débiteur de sommes qu'il ne

devait pas
592. Les frais de poursuite en banqueroute frauduleuse ne pourront, en aucun cas, être mis

à la charge de la masse. — Si un ou plusieurs créanciers se seront rendus parties civiles en

leur nom personnel, les frais, en cas d'acquittement, demeureront à leur charge.

La banqueroute frauduleuse résulte des trois hypothèses prévues, ar-
ticle 591. La peine des travaux forcés à temps est portée au Code pénal
contre ceux qui se sont rendus coupables de banqueroute frauduleuse.

Les agents de change et les courtiers qui tombent en faillite sont, par cela
seul, banqueroutiers simples; ils sont punis des travaux forcés à temps,
et s'ils sont convaincus de banqueroute frauduleuse, ils subissent les travaux
forcés à perpétuité.

Dans un seul cas, les frais d'une demande en déclaration de banqueroute,
peut être à la charge de celui qui l'a provoquée; c'est lorsque c'est un créan-
cier ordinaire qui a demandé cette mesure, et que le tribunal a prononcé
l'acquittement, contrairement à la demande.

Dans tous les autres cas, les frais restent à la charge de l'Etat.

CHAPITRE TROISIÈME

DES CRIMES ET DES DÉLITS COMMIS DANS LES FAILLITES

PAR D'AUTRES QUE PAR LES FAILLIS

593. Seront condamnés aux peines de la banqueroute frauduleuse : — 1° Les individus

•convaincus d'avoir, dans l'intérêt du failli, soustrait, recélé ou dissimulé tout ou partie de ses

biens, meubles ou immeubles, le tout sans préjudice des autres cas prévus par l'article 60 du

Code pénal;
— 2° Les individus convaincus d'avoir frauduleusement présenté dans la faillite

et affirmé, soit en leur nom, soit par interposition de personnes des créances supposées ; —

3° Les individus qui. faisant le commerce sous le nom d'autrui ou sous un nom supposé, se

seront rendus coupables de faits prévus en l'article 591.

594. Le conjoint, les descendants ou les ascendants du failli, ou ses alliés aux mêmes degrés,

qui auraient détourné, diverti ou recélé des effets appartenant à la faillite, sans avoir agi de

complicité avec le failli seront punis des peines du vol.

595 ; Dans les cas prévus par les articles précédents, la cour ou le tribunal saisis statueront,
lors même qu'il y aurait acquittement : 1° d'office sur la réintégration à la masse des çréan-

58. — DROIT FRANÇAIS.
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ciers de tous biens, droits ou actions frauduleusement soustraits; 2° sur les dommages-intêrêts
qui seraient demandés, et que le jugement ou l'arrêt arbitrera.

596. Tout syndic qui se sera rendu coupable de malversation dans sa gestion sera puni cor-
rectionnellement des peines portées en l'article 406 du Code pénal.

597. Le créancier qui aura stipulé,soit avec le failli, soit avec toutes antres personnes, des
avantages particuliers à raison de son vote dans les délibérations de la faillite, ou qui aura fait
Un traité particulier duquel résulterait en sa faveur un avantage à la charge de l'actif du failli,
sera puni correetionnellement d'un emprisonnement qui ne pourra excéder une année, et d'une
amende qui ne pourra être au-dessus de deux mille francs. — L'emprisonnement pourra être

porté à deux ans, si le créancier est syndic de la faillite.
598.Les conventions seront, en outre, déclarées nulles à l'égard du failli. —Le créancier

sera tenude rapporter à qui de droit les sommes ou valeurs qu'il aura reçues en vertu des
conventions annulées.

599. Dans le cas où l'annulation des conventions serait poursuivie par la voie civile, l'action
sera portée devant les tribunaux de commerce.

600. Tous arrêts et jugements de condamnation rendus, tant en vertu du présent chapitre
que des deux chapitres précédents, seront affichés et publiés suivant les formes établies par
l'article 42 du Code de commerce, aux frais des condamnés.

La loi punit très-sévèrement les fraudes, malheureusement très-fréquentes,
commises dans les faillites.

Ainsi, ceux qui sont convaincus d'avoir, dans l'intérêt du failli, soustrait,
recélé, dissimulé tout ou partie des biens du failli, sont condamnés aux peines
de la banqueroute frauduleuse.

C'est l'application de l'article 59 du Code pénal, d'après lequel les com-
plices d'un crime sont punis des mêmes peines que les auteurs mêmes du
crime. Toutefois, il faut bien remarquer qu'en général, et au cas de compli-
cité, il est nécessaire d'établir qu'il y a eu une entente, un concert entre l'au-
teur du crime et le complice, tandis qu'ici, il suffit que la fraude ait eu lieu
dans l'intér êt du failli, Il peut se faire même que ce dernier n'en sache rien,
ce qui arrivera toutefois bien rarement.

Une situation particulière est faite aux ascendants, descendants et conjoints.
S'ils agissent de concert avec le failli dans un détournement, ils sont com-
plices et punis comme tels. S'ils détournent à l'insu du failli, ils sont voleurs
et punis des peines du vol.

Si le coupable est le syndic de la faillite, les peines sont plus sévères.
Les avantages particuliers stipulés frauduleusement, par le failli, au profit

d'un créancier ou des syndics, comme conditions de son vote dans les délibé-
rations, sont nuls de plein droit et entraînent condamnation à des peines cor-
rectionnelles.

L'action en nullité peut être portée en même temps que l'action eprrection-
nelle devant les tribunaux correctionnels ; sinon, devant le tribunal de com-
merce qui a connu de là faillite.

CHAPITRE QUATRIÈME

DE L'ADMINISTRATION DES BIENS EN CAS DE BANQUEROUTE

601. Dans tous les cas de poursuite et de Condamnation peur banqueronte simple ou frau—
duleuse, les actions civiles autres que celles dont il est parlé dans l'article 595, resteront sépa-
rées, et toutes les dispositions relatives aux biens, prescrites pour la faillite, seront exécutées
sans qu'elles puissent être attribuées ni évoquées aux tribunaux de police correctionnelle, ni
aux, cours d'assises.

602. Seront cependant tenus, les syndics de la faillite, de remettre au ministère public les
pièces, titres, papiers et renseignements qui leur seront demandés.
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603. Les pièces, titres et papiers.délivrés par les syndics seront, pendant le cours de l'instruc-
tion, tenus en état de communication par la voie du greffe ; cette communication aura lieu sur

la réquisition des syndics qui pourront y prendre des extraits privés ou en requérir d'authen-

tiques, qui
leur seront expédiés par le greffier. — Les pièces, titres et papièrs, dont le dépôt ju-

diciaire n'aurait pas été ordonne, seront, après l'arrêt ou le jugement, remis aux syndics, qui
en donneront décharge.

Ce chapitre a pour but de proclamer la complète indépendance des tribu-
naux commerciaux et correctionnels en matière de faillite et de banqueroute.
Chacun d'eux a ses attributions parfaitement distinctes aux premiers appar-
tient le soin de veiller aux intérêts matériels de la masse des créanciers; les
seconds poursuivent l'application de la loi pénale.

Il
n'y a qu'un cas où, par exception, les tribunaux correctionnels connais-

sent d'affaires civiles : en.effet, nous avons vu,-,au chapitre précédent, que la
juridiction criminelle peut statuer sur la restitution des objets détournés et
sur les actions en dommages intérêts qui résultent du détournement

Les syndics étant détenteurs de tous titres et documents pouvant éclairer
le Procureur de la République, sur le point de' savoir s'il y a banqueroute où
non, s'il y a des crimes commis dans la faillite, c'est à eux que s'adressera
le Procureur de la République. Les registres sont déposés au greffe aussi

longtemps que le ministère public l'exige.

TITRE TROISIÈME

De la Réhabilitation

604. Le failli qui aura intégralement acquitté, en principal, intérêts et frais, toutes les som-

mes par lui dues, pourra obtenir sa réhabilitation. — Il ne pourra l'obtenir, s'il est l'associé

d'une maison de commerce tombée en faillite, qu'après avoir justifié que toutes les dettes de

la société ont été intégralement acquittées en principal, intérêts et frais, lors même qu'un con—
cordat particulier lui aurait été consenti.

605. Toute demande en réhabilitation sera adresséeà la Cour d'appel dans, le ressort de

laquelle le failli sera domicilié Le demandeur devra joindre à sa requête les quittances et au—

très pièces justificatives.
606. Le procureur général près la cour d'appel, sur la Communication qui lui aura été faite

de la requête, en adressera des expéditions cértifiées de lui. au procureur de la République et

au président du tribunal de commerce du domicile du demandeur, et si celui-ci a changé de

domicile depuis la faillite, au procureur de la République et au président du tribunal de com-

merce de l'arrondissement où elle a eu lieu, en les chargeant de recueillir tous les renseigne-
ments qu'ils pourront se procurer sur la vérité des faits exposés.

607 A cet effet, à la diligence tant du procureur de la République que du président du tri-,

bunal de commercé, copie de ladite requête sera affichée pendant un délai de deux mois, tant

dans les salles d'audience de chaque tribunal, qu'à la bourse et à la maisoncommune, et sera

insérée par extrait dans les papiers publics.

608. Tout créancier qui n'aura pas été payé intégralement de sa créance en principal, inté-

rêts et frais et toute autre partie intéressée, pourra, pendant la durée de l'affiche, former op-

position à la réhabilitation par simple acte au greffe, appuyé des pièces justificatives. Le créan-

cier opposant ne pourra jamais être partie dans la procédure de réhabilitation.

609. Après l'expiration de deux mois, le procureur de la République et le président du tri—

bunal de commerce transmettront, chacun séparément, au procureur général près là cour d'ap-

pel, les renseignements.qu'ils auront recueillis et les oppositions qui auront pu être formées.

Ils y joindront leurs avis sur la demande.

610. Le procureur général près la cour d'appel fera rendre arrêts portant admission ou rejet
de la demande en réhabilitation Si la demande est rejetée, elle ne pourra être reproduite

qu'après une année d'intervalle,
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611 L'arrêt portant réhabilitation; sera transmis aux procureurs de la République et aux

président des tribunaux auxquels la
demande

aura été adressée. Ces tribunaux en feront faire

la lecture publique et la transcription sur leurs registres,

612. Ne seront point admis à la réhabilitation les banqueroutiers frauduleux, les personnes
condamnées pour vol, escroquerie ou abus de confiance, les stellionataires, ni les tuteurs, ad-

ministrateurs ou autres comptab les qui n'auront pas rendu et soldé leurs comptes. — Pourra

être admis à la réhabilitation le banqueroutier simple qui aura subi la peine à laquelle il aura

été condamné. ......

613. Nul commerçant failli ne pourra se présenter à la Bourse, à moins qu'il n'ait obtenu sa

réhabilitation.

614 Le failli pourra être réhabilité après sa mort..

La faillite est une tache dans la vie: d'un commerçant ; l'état de faillite
prive d'un certain nombre de droits, tels que de se présenter à la Bourse;
d'être électeur pour cértaines fonctions, et, à plus forte raison, éligible.

Une seule voie est ouverte pour effacer entièrement la trace de la faillite :
c'est la réhabilitation.

La réhabilitation ne peut être obtenue qu'à la condition expresse que toutes
les dettes du faillien Capital, intérêts et frais aient été acquittées. Peu importe
qu'il y ait eu soit concordat, soit remise de sommes, le failli doit prouver qu'il
a tout payé, même les sommes dont on lui a fait remise par concordat ou au-
trement.

Bien plus, si la réhabilitation était prononcée, alors qu'il reste dû quelque
chose à un créancier de la faillite, celui-ci pourra en demander paiement
après la réhabilitation prononcée, et le réhabilité ne peut se dispenser de le
payer; ...

Celui qui faisait partie d'une société qui a été déclarée en faillite, ne sera
admis à la réhabilitation qu'après avoir justifié de l'acquittement, en prin-
cipal, intérêts et frais, des dettes sociales, quand même il lui aurait été con-
senti un concordat particulier à lui-même.

La procédure de réhabilitation est indiquée dans les articles 605 et suivants
transcrits ci-dessus.

La requête (1) adressée à la Cour d'appel de son domicile par le failli, est
présentée par un avoué près cette Cour.

L'opposition que l'un des créanciers peut faire à la réhabilitation consiste
dans une déclaration inscrite au greffe (2).

La Cour apprécie le bien ou mal fondé de cette opposition et statue en
conséquence.

La publicité qui est donnée à la demande de réhabilitation, et à l'arrêt qui
la prononce, a pour but de porter ce fait à la connaissance des intéressés,
afin qu'ils y forment opposition ou en soient désormais prévenus.

Il faut remarquer que le failli qui n'est point banqueroutier a un droit ac-
quis à obtenir sa réhabilitation, pourvu qu'il prouve qu'il a désintéressé ses

créanciers, tandis que le banqueroutier simple peut seulement la demander à
la Cour, qui, selon les circonstances, peut la refuser.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 79.

(2) Voy. FORMULAIRE, n° 80



LIVRE Q

DE LA JURIDICTION COMMERCIALE

TITRE PREMIER

De l'orginisation des tribunaux ci© commerce

Il y a, en général, un tribunal de commerce par arrondissement; mais le gou-
vernement peut en créer d'autres si les besoins du commerce l'exigent. Il peut
être établi au chef-lieu d'arrondissement ou dans une autre ville plus commer-
çante.

Lorsqu'il n'y a pas de tribunal de commerce dans un arrondissement, c'est
le tribunal civil qui en fait les fonctions à des jours qu'il indique, et alors il juge
selon les formes commerciales.

Les juges au tribunal de commerce sont élus par les commerçants inscrits
sur des listes électorale spéciales (1). Leurs fonctions sont purement honori-
fiques.

TITRE DEUXIÈME

De la compétence des Tribunaux de commerce

631 (Ainsi modifié, L. 17 juillet 1856) Les tribunaux de commerce connaîtront, 1° des con-

testations relatives aux engagements et transactions entre négociants, marchands et ban-

quiers; 2e des contestations entre associés, pour raison d'une société de commerce; 3° de cel-

les relatives aux actes de commercé entre foutes personnes.
632. La loi répute actes dé commerce;: 1° Tout achat de denrées et marchandises pour les

revendre soit en nature, soit après les avoir travaillées et mises en oeuvre; où même pour en

louer simplement l'usage ; 2° Toute entreprise de manufactures, de commission, de transport

par terre ou par eau ; 3° Toute entreprise de fournitures,d'agences, bureaux d'affaires, éta-

blissements de ventes à l'enean, de spectacles publics; 4° Toute opération de change, banque
et courtage; 5° Toutes les opérations des banques publiques; 6° Toutes obligations entre né-.

gociants, marchands et banquiers; 7° Entre toutes personnes, les lettres de change, ou remi-
ses d'argent faites de place en place

633. — La loi répute pareillement actes de commerce. —Toute entreprise de constructions

et tous achats; ventes et reventes de bâtiments pour la navigation intérieure etextérieùre —

Toutes expéditions maritimes ; Tout achat ou vente d'agrès, apparaux et avitaillements; —
Tout affrètement ou nolissement, emprunt ou prêt à la grosse ; toutes assurances et autres

contrats concernant le commeree de mer ; — Tous accords et conventions pour salaires e

loyers d'équipages; —Tous engagements de gens de mer pour le service de bâtiments de

commerce.

634. Les tribunaux de commerce connaîtront également, — 1° Des actions contre les fac-

teurs, commis des marchands ou leurs serviteurs, pour le fait seulement du trafic du marchand

auquel ils sont attachés; — 2° Des billets faits par les receveurs, payeurs, percepteurs ou au-

tres comptahles des deniers publics.

(1) Voy. aux Lois diverses le mode d'élection des jugés au tribunal de commerce.
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635. tes tribunaux de commerce connaitront de tout ce qui concerne les faillites, conformé

ment à ce qui est prescrit au livre troisième du présent Code.

636 — Lorsque les lettres de change ne seront réputées que simples promesses, aux termes,
de l'article 112, ou lorsque les billets à ordre ne porteront que des signatures d'individus non

négociants, et n'auront pas pour occasion des opérations de commerce, trafic, change, banque

ou courtage, le tribunal de commerce sera tenude renvoyer au tribunal civil, s'il en est re-

quis par le défendeur.

637. Lorsque ces lettres de change.et ces billets à ordre porteront en même temps des si-

gnatures d'individus négoeiants et d'individus non négociants, le tribunal de commerce en con-

naîtra ; mais il ne pourra prononcer la contrainte par corps contre les individus non négo-

ciants, à moins qu'ils ne soient engagés à l'occasion d'opérations de commeree, trafic, change,

banque ou courtage.
637. Ne seront point de la compétence des tribunaux de commerce les actions intentées con-

tre un propriétaire, cultivateur ou vigneron, pour vente de denrées provenant de son crû, les

actions intentées contre un commerçant, pour paiement de denrées et marchandises achetées

pour son usage particulier. — Néanmoins, les billets souscrits par un commerçant seront cen-

sés faits pour son commercé, et ceux des receveurs; payeurs, percepteurs ou autres comptables
de deniers publics, seront censés faits peur leur gestion, lorsqu'une autre cause n'y sera pas
énoncée.

639. Les tribunaux de commerce jugeront, en dernier ressort, — 1° Toutes les demandes

dans lesquelles les parties justiciables de ces tribunaux, et usant de leurs droits, auront dé-

claré vouloir être jugées définitivement et sans appel;
— 2° Toutes les demandes dont le prin-

cipal n'excédera pas la valeur de quinze cents francs; — 3° Les demandes réconventionnelles

ou en compensation, lors même que, réunies à la demande principale, elles excéderaient

quinze cents francs. — Si l'une des demandes principale ou reconventionnelle s'élève au-des-

sus des limites ci-dessus indiquées, le tribunal ne prononcera sur toutes qu'en premier res-

sort.—Néanmoins, il sera statué en dernier ressort sur les demandes en dommages-intérêts,

lorsqu'elles seront fondées exclusivement sur la demande principale elle-même.

640. Dans les arrondissements où il n'y aura pas de tribunaux de commerce, les juges du

tribunal civil exerceront les fonctions et connaîtront des matières attribuées aux juges de

commercé par la présente loi.

641. L'instruction, dans ce cas, aura lieu dans la même forme que devant les tribunaux de

commerce, et les jugements produiront les mêmes effets.

I. COMPÉTENCE GÉNÉRALE. — Au début d'une affaire, la première question
à se poser doit être ; quelle, est la juridiction compétente ? A quel ordre du
tribunaux dois-je m'adresser : au tribunal civil ou au tribunal commercial? Cette
question a d'autant plus d'intérêt que si le tribunal que l'on saisit est incom-
pétent, on est condamné aux frais de l'instance, et la solution de litige est re-
tardée d'autant.

Cette première question résolue, il s'agira de trouver dans la juridiction
compétente le tribunal qui doit connaître de la contestation. Le Code de pro-
cédure civile (art. 420),nous indique quel est le tribunal compétent, en matière
commerciale. C'est, au choix du demandeur : le tribunal du domicile du défen-
deur, — celui dans l'arrondissement duquel la promesse a été faite et la mar-
chandise livrée, — celui dans l'arrondissement duquel le payement devait être
effectué:

C'est de la première question qu'il s'agit ici. Nous allons l'étudier avec soin.
En thèse générale, voici ce que l'on décide sur la compétence en matière

commerciale :
Tous engagements ou obligations entre commerçants pour une cause com-

merciale rentre dans la compétence des tribunaux de commerce. Si la cause

est inconnue, elle est présumée commerciale, et, à moins que le, contraire
ne soit prouvé, les tribunaux commerciaux restent compétents. Les billets,
notamment, souscrits par des commerçants, non causés pour faits de com-
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merce, sont censés pour cette' cause et entraînent la juridiction commerciale,
sauf preuve contraire.

Mais s'il est constant que la cause de l'obligation est civile, ou s'il s'agit
d'un acte essentiellement civil, tel qu'un partagé de succession, quelle que
soit la profession des parties, la juridiction civile est seule compétente.
Si l'acte est civil pour une partie, commercial pour l'autre, qu'arrive-t-il ?

Un exemple : un marchand vend une barrique de vin à Paul, qui est ou n'est
pas commerçant, peu importe, pour son usage particulier. Le marchand de
vins fait un acte commercial, Paul un acte civil; parce que c'est pour la con-
sommation personnelle et non pour la revendre qu'il a acheté la marchandise.
Si le marchand soulève une difficulté à raison de cette vente, C'est le tribunal
civil qu'il doit saisir ; si c'est Paul, il saisira soit le tribunal civil, soit le tribu-
nal de commmerce à son choix.

Tous actes de commerce, entre toutes personnes, rendent justiciable de la
juridiction consulaire.

On se demande si les engagements qui naissent d'un quasi-délit peuvent avoir
un caractère commercial. Evidemment oui, si le quasi-délit a lieu à l'occasion
d'engagements commerciaux, et les tribunaux de commerce devront en con-
naître.

Le fait d'être membre d'une société commerciale rend également justicia-
ble du même tribunal.

L'incompétence peut-elle être opposée en tout état de cause, ou bien doit-elle
l'être fatalement au début de l'affaire ? D'après la Cour de cassation, c'est au
commencement même de l'instance que doit être proposée l'incompétence,
si non, le tribunal saisi reste valablement saisi jusqu'à la fin. Cette opinion est
combattue par des auteurs qui estiment que l'incompétence peut être opposée
à quelque moment que ce soit du procès.

IL" ACTES DE COMMERCE.— La loi répute actes de commerce (art. 632).
1° Tout achat de denrées et marchandises pour les revendre soit en nature,

soit après les avoir travaillées ou mises en oeuvre ou même pour en louer simple-
ment l'usage.Qu'appelle-t-on denrées ?Qu'appelle-t-ou marchandises? On en-
tend par denrées les productions destinées a la nourriture soit des hommes, soit
des animaux. On entend par marchandises toutes choses mobilières faisant l'ob-
et des spéculations des marchands ou des négociants.

Bien des questions délicates se posent à propos du paragraphe que nous expli-
quons.

Celui qui achète des terrains pour les revendre, après y avoir élevé des cons-
tructions, fait-il acte de commerce ? Oui, dit-on dans une opinion, car cet achat
n'est qu'un accessoire d' une opération commerciale, qui consiste dans rachat
de matériaux pour les revendre après les avoir transformés en immeuble.
Mais cette opinion est combattue.

Celui qui achète soit des rentes sur l'État, soit des créances sur particulier s,
avec l'intention de les revendre, fait-il acte de commerce ? C'est encore une

question controversée.
A l'égard d'un fonds de commerce, l'achat en est-il toujours commercial,

qu'il y ait ou non des marchandises comprises dans la vente? Oui, dit-on dans
une opinion; non, dit-on dans une autre, s'il n'y a pas de marchaudises, l'a-
chat du fonds est un acte civil. La cour de Paris a des arrêts dans ce dernier sens.

La loi dit achat de denrées et des marchandises; mais il est évident que l'é-

change rentre dans les mêmes règles.
Comme on peut le voir par les exemples que nous donnons plus haut, la

condition fondamentale de l'acte commercial, c'est l'intention d'acheter pour
revendre. Cette intention doit exister au moment de l'achat ; mais peu im-

porte qu'elle cesse plus tard. Par exemple, j'achète des bois avecl'intention
de les revendre. Au. lieu de les revendre, je les consomme : l'acte n'en a pas
moins été commercial.
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La loi dit simplement l'achat des denrées et des marchandises pour être re-
vendues. Mais le fait même de la revente n'est il pas aussi un acte commer-
cial ? C'est un point débattu entre les auteurs.

On ne fait pas acte de commerce toutes les fois que l'on achète des mar-
chandises ou denrées pour les revendre; une distinction est nécessaire.

Un maître de pension achète bien des denrées qu'il revend ensuite à ses
élèves ; mais il ne tait point par là acte de commerce, parce que cet achat
constitue seulement un accessoire d'une profession essentiellement civile l'é-
ducation.

Un peintre qui achète les divers ustensiles nécessaires à sa profession ne
fait pas acte de commerce, parce que ce n'est là que l'accessoire du travail
de son intelligence.

Encore un autre exemple : le propriétaire achète des tonneaux vidés pour
les revendre pleins du vin de ses récoltes. Ce n'est pas là non plus faire un
acte de commerce, parce qu'en achetant, le propriétaire ne se proposait pas
de spéculer sur la revente des barriques, mais, au contraire, ne laisait de cet
achat que l'accessoire de la vente du vin.

2° Toute entreprise de manufactures. de commission, de transport par terre
et par eau. — Une entreprise de manufacture consiste dans le travail de ma-
tières premières que l'en revend ensuite, soit que le manufacturier achète
lui-même les matières pour les faire travailler, soit que le travail soit pour le

compte d'un autre.

Ici, comme plus haut, il faut distinguer une opération principale d'une opé-
ration accessoire, et savoir attribuer à celle-ci le caractère de celle-là, (Sui-
vant une opinion ancienne que l'accessoire suit le principal. Ainsi, lé proprié-
flaire qui fait de l'eau-de-vie destinée au commerce de ses marcs de raisin ne
ait pas là une opération de commerce, car c'est là un accessoire de l'exploita-
tion de ses vignes, qui est un acte essentiellement civil.

Le contrat de commission est aussi un acte de commerce, qu'il soit un acte
isolé ou que ce soit une entreprise d'actes de ce genre. C'est du moins l'opi-
nion générale.

Les entrepreneurs de transport devaient nécessairement rentrer dans la ca-

tégorie des.commerçants. Que font-ils, en effet ? Ils louent au public soit des

voitures, des navires, soit le travail d'hommes sous leurs ordres. C'est une

spéculation évidemment commerciale
Toutefois, remarquons qu'aux termes de la loi du 25 mai 4838, la connais-

sance des contestations entre les voyageurs et les voituriers ou bateliers, pour
retards, frais de route et pertes ou avaries d'effets accompagnant les voya-
geurs, appartient au tribunal de pair.

3° Toute entreprise de fournitures, d'agence, bureaux d'affaires, établisse-
ments de ventes à l'encan, de spectacles publics.

Faire une entreprise de fournitures, s'est s'engager à livrer soit des mar-

chandises, soit des denrées à des particuliers ou à l'État dans des conditions

déterminées, c'est donc s'obliger à acheter pour revendre, ce qui constitue
une opération essentiellement commerciale. Et cela est si vrai, que si un pro-
priétaire prend un engagement de ce genre, qu'il doit remplir avec les pro-
duits de sa récolte, l'acte n'est pas commercial. Mais rarement ce cas se

produira.
L'entreprise d'agence, de bureaux d'affaires, de ventes à l'encan renferme

un certain nombre d'opérations commerciales par elles-mêmes qui font de
l'entreprise même un commerce, et de chacune des: opérations un acte de
commerce rendant justiciable des tribunaux consulaires

L'entreprise de spectacles publics renferme des questions plus délicates.
Un directeur de thèâtre est certainement un commerçant, car il spécule sur

la location d'une salle, sur le talent de Ses artistes, etc ; mais en est-il de

mêmedes acteurs, dece
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La jurisprudence n'est pas absolument fixée sur ce point. Cependant au-
jourd'hui on considère généralement que l'engagement d'un acteur et toutes
les contestations qu'il peut faire naître ne constitue pas un acte commercial :
qu'il y a là un acte civil, parce que les acteurs ne sont pas intéressés directe-
ment à l'exploitation du théâtres

L'exploitation d'une maison de danse n'est pas un commerce, si le direc-
teur se borne à donner des leçons; c'est là le simple exercice d'une profes-
sion. Mais s'il ne se borne pas à ces leçons, et s'il donné des soirées, il devient
insensiblement entrepreneur de spectacles publics et, à ce titre, commerçant.

4° Toute opération de change banque ou courtage. — Il est à remarquer
que toute opération, faite par un banquier, un changeur, un courtier, consti-
tue un acte de commerce. Par la on entend, bien entendu toute opération
rentrant dans l'exercice de sa profession. Ainsi,".par exemple un courtier,
dont la profession consiste à rapprocher les personnes, à leur servir d'inter-
médiaire, fait un acte de commercé en mettant en rapport un propriétaire et
celui qui lui achète son vin, bien que l'un et l'autre ne soient pas. commer-
çants.

5° Toutes entreprises maritimes et les contrats qui en dépendent. — A titre

d'exemple, on peut citer : une.entreprise de construction d'un navire, un em-
prunt à la grosse, un louage de matelots, etc.

- 6° Entre toutes personnes, les lettres de changé ou remisés d'argent de place
à place. — Quiconque a signé une lettre de change, ou l'a endossé, a par là
même, et quelle que soit sa profession, fait un acte de commerce qui le rend

justiciable des tribunaux de commerce.
Le billet à domicile est-il dans le même cas ? Il y a là une remise d'argent

de placé à place-cependant plusieurs auteurs pensent qu'il ne faut pas appli-
quer ici la même solution que pour les lettres de change.

Quand les lettres de change dégénèrent en simples promesses par supposi-r
tion ou autrement, quand les billets à ordre ne sont signés d'aucun commer-
çant et n'ont pour cause aucune opération commerciale, le tribunal civil est

- bien plus, apte à apprécier des difficultés qui peuvent surgir, et c'està lui qu'il
faut s'adresser.

Mais si la lettre de change ou le billet à ordre contiennent des signatures de
commerçants et des signatures de non-commerçants, ce senties tribunaux de
commerce qui sont compétents à l'égard de tout le monde. Ainsi le non-com-
mereant assigné seul en payement de la lettre ou du billet devant le tribunal
de commerce ne peut se faire renvoyer devant les juges civils.

ACTIONS CONTRE LES FACTEURS, COMMIS ou SERVITEURS, DES MARCHANDS.
—L'article 634, qui prévoit ce cas dans sa première partie, est bien vague et
a fait naître bien; des discussions.

En effet, dire que les actions contre les facteurs, commis où serviteurs des
marchands seront portées devant le tribunal de commerce, est-ce dire qu'il en
sera ainsi ; soit que la demande vienne du patron ou de toute autre personne ?
Oui assurément, semble-t-il, d'après le texte; cependant cette opinion est com-
battue. — Est-ce dire: réciproquement que les actions des facteurs, commis
ou serviteurs contre les commerçants seront portées devant le tribunal civil ?
Oui, pourrait-on.dire d'après le texte ; cependant on décide assez souvent le
contraire.

IV. ACTION CONTRE LES COMPTABLES DE DENIERS PUBLICS. — La loi parle
de billets fait par les comptables; En $serait-il de même si la dette ne résultait'
pas de billets, mais de toute autre obligation ? On adopte, en général, la néga-.
tiVe.

V. COMPÉTENCE EN DERNIER RESSORT DES TRIBUNAUX DE COMMERCE.
Les tribunaux de commerca ne jugent point toutes les affaires de leur com-

pétence sans appel. La règle générale est, au contraire, que leurs décisions
sont susceptibles d'être attaquées, devant la Cour d'appel.

59. —DROIT FRANCAIS.
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Ainsi, on: peut dire que les jugements des tribunaux civils sont susceptibles

d'appel, sauf dans les cas prévus par l'article 639 du Code de commerce cité,

plus haut.
C'est le chiffre de la demande qu'il faut considérer pour savoir, si le juge-

ment sera en premier ou en dernier ressort. Ce chiffre est porté dans l'assi-

gnation ; mais il peut être erroné.et réduit ou augmenté.au cours de l'ins-
tance. Il est évident que c'est le dernier chiffre qui est le vrai,celui.d'après le-
quel, on peut raisonner.

Si la demande est indéterminée,l'appel est toujours ouvert.
Si sur une demande le tribunal de Commerce se déclare incompétent, le juge-

ment sera en premier ressort et susceptible d'appel, quelle que soit l'importance
du procès.

Ilaurait été facile,à celui qui est actionné pour une affaire que doit connaî-
tre le tribunal, de commerce en dernier ressort, de rendre le jugement suscep-.

tible d'appel, en formant de son côté, une demande en dommages-intérêts de

plus de 1,500 fr. La loi nel'a pas voulu et a déclaré que, même dans ce cas, le

jugement serait en dernier ressort.

TITRE TROISIEME

De la forme de. procéder devant les tribunaux.
de commerce

642: La forme de procéder devant lés tribunaux de commerce sera suivie telle qu'elle a été

réglée par le le titre V, du livre II de la première partie du Gode de procédure civile.

643. Néanmoins les articles 157, 158 et 159 du même Code, relatifs aux jugements par défaut

rendus par les tribunaux inférieurs seront applicables aux jugements par défaut rendus par
les tribunaux de commerce.

44. tes appels des jugements des tribunaux dé commerce seront portés devant les cours

dans le ressort desquelles ces tribunaux sont situés.

La procédure commerciale, a été indiquée au Code de procédure civile. Les
règles qui la concernent visent la célérité et l'économie.

L'instance est engagée par une assignation au tribunal de commerce com-
pètent. Le délai entre le jour de l'assignation et celui de la comparution, est
d'un jour franc! Ainsi, on assigne le 10 pour le 12 le 1er pour le 3, etc.

En, cas d'urgence, on présente au président du tribunal, de commerce une
requête pour être, autorisé à assigner pour le lendemain et quelquefois, pour

le jour même (1).
Le tribunal compétent est celui du domicile de l'assigné,comme en matière

civile. De plus, c'est encore celui dans l'arrondissement duquel la promesse
a été faite et la marchandise livrée (il faut le concours de ces deux circonstan-

ces), et, enfin, celui dans l'arrondissement duquel, le payement devait être
effectué.

Si le défendeur ne comparaît pas, le tribunal donne défaut contre lui et pro-
nonce la condamnation demandée, si. la demande par ait juste.

Si, de plusieurs.assignés, les uns comparaissent, les autres font défaut, le;
tribunal donne défaut, contre ceux-ci et surseoit à statuer à l' égard des autres.
jusqu'à: ce que les défaillants aient été réassignés. La réassignation contient:
signification; de, ce jugement.

Lorsque l'une des parties' propose l'incompétence du tribunal saisi; elle doit

(3} Voy..FORMULAIRE, n°81.
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le faire au début de l'affaire, avant de discuter la demande. Si' elle ne le fait
pas au début, elle n'est pas recevable à le taire dans la suite.

Si l'incompétence est fondée sur ce que l'affaire n'est point commerciale, le
tribunal de commerce devra de lui même refuser de juger. Si elle est fondée,
le faire au début de l'affaire, avant de discuter la demande. Si elle ne le fait
sur tout autre motif, il ne peut se déclarer incompétent que surlademande
expresse de l'une des parties..

On peut se présenter soi-même, en demandant ou en défendant, au tribu-
nal de commerce. Le ministère des avoués n'existe pas en matière commer-
ciale,

On peut cependant se faire représenter par un mandataire quelconque, avo-
cat, avoué, agréé, agentd'affaires, etc. Les mandataires doivent être munis d'un
pouvoir sur papier timbré original, enregistré. Quelquefois, le pouvoir est
donné à la suite de l'assignation ; ce pouvoir est valable.

Dans les ailles un peu importantes se sont établis des agréés, c'est-à-dire
des personnes privées, dont les fonctions consistent à représenter les plaideurs
en matière commerciale. Leur ministère est absolument facultatif, mais, àraison

de leurs connaissances spéciales, ils sont ordinairement choisis comme man-
dataires par ceux qui ne veulent pas plaider eux-mêmes leurs affaires.

L'avis des experts ou des arbitres reste pour le tribunal un simple avis, qu'il
peut ne pas suivre.

Il peut ordonner une enquête; mais l'enquête consiste à entendre à la barre
du tribunal les témoins que les parties ont fait citer.

Les jugements par défaut en matière commerciale doivent être exécutés
dans les six mois de leur obtention, comme en matière civile, sous peine de

péremption.
L'exécution provisoire est d droit en matière commerciale, nonobstnt p-

pel, quoique le jugement n'en dise rien; mais une caution est nécessaire avant.
de commencer l'exécution, si on n'en a été dispensé par le jugement.

Si, au cours d'une instance, commerciale, surgit une de ces questions de
pur droit civil dont le tribunal de commerce ne peut connaître, comme une vé-
rification d'écritures, il est sursis à statuer et renvoyé devant le tribunal civil.

C'est un principe important en pratique que celui qui défend aux tribunaux
de commerce de connaître de l'exécution, de leurs jugements. Par exemple, en
vertu d'un jugement commercial, je fais une saisie de meubles où d'immeu-
bles ; cette saisie présente des difficultés. C'est le tribunal civil qui les réglera.

L'appel des jugements de commerce, quand il est autorisé, se porte devant
la Cour d'appel dans le ressort de laquelle est situé le tribunal de commerce,,

TITRE QUATRIÈME

De la formé de procéder devant les cours d'appel

645. Le délai pour interjeter appel des jugements des tribunaux de commerce sera de. deux

mois, à compter du jour de la signification du jugement, pour, ceux qui auront été rendus

contradictoirenment, et du jour de l'expiration du délai de. l'opposition, pour ceux qui auront

été rendus par défaut : l'appel pourra être interjeté du jour même du jugement.
646. Dans les limites de la compétence fixée par l'article 639 pour le dernier ressort, l'appel

ne sera pas reçu, encore que le jugement n'énonce pas qu'il est rendu en dernier ressort et

même quand il énoncerait qu'il est rendu à la charge d'appel.
647. Les cours d'appel ne pourront, en aucun cas, à peine de nullité, et même des domma-

ges et intérêts des parties, s'il y a lieu, accorder des défenses ni surseoir à l'exécution des ju-

gements des tribunaux de commerce, quand même ils seraient attaqués d'incompétence; mais

elles pourront, suivant l'exigence des cas, accorder la permission de citer extraordinairement

à jour et heures fixes, pour plaider sur l'appel.
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648. Les appels des jugements des tribunaux de commerce seront instruits et jugés dans les

cours, comme appels de jugements rendus en matière sommaire. La procédure, jusques et y
compris l'arrêt définitif, sera conforme à celle qui est prescrite, pour les causes d'appel en ma—

. tière civile, au livre III de la première partie du Code, de procédure civile.

Le délai d'appel en. matière commerciale n'a lieu, en règle générale, que
pour les affaires d'une valeur supérieure, à 1,500 francs. La circonstance qu'un
jugement serait qualifié par erreur en dernier ressort n'empêchera pas l'appel,
de même que s'il était qualifié par erreur en premier ressort, elle ne pourrait
rendre rappel recevable.

Le délai pour faire appel est de deux mois. En matière de faillite, le délai

est seulement de quinze jours.
Ce qu'il y a de remarquable, C'est que le jour où le jugement commercial est

prononcé, on peut le frapper d'appel. L'urgence que réclament ces sortes d'af-
faires demande qu'il en soit ainsi.

C'est dans le même, ordre d'idées que s'est placé le législateur, en voulant
que les appels fussent jugés commematièressommaires, c'est-à-dire comme

affaires exigeant une prompte solution.
L'appel est formé par un exploit d'huissier contenant constitution d'un
avoué à la Cour d'appel, qui doit occuper pour l'appelant jusqu'à l'arrêt.



DEPROCEDURECIVILE
PROLEGOMENES

On aurait tort de croire que lE Code de procédure civile intéresse unique-
ment et exclusivement les hommes de loi et que les particuliers ne peuvent
y trouver que des matières obscure et incompréhensibles. Si plusieurs parties
de,ce Code s'adressent spécialement à ces hommes de loi, il en est cependant
un très grand nombre dont le public doit être instruit. ;C'est cette connais-
sance qui lui permettra de suivre attentivement et avec intelligence les diverses

phases d'un $procès, de lui donner une bonne direction et d'arriver au triomphe.
Croit-on, par exemple, qu'il est inutile de connaître les lois de là com-

pétence? Le plus souvent, un procès commence par un acte d'huissier. Ces

sortes d'officiers ministériels n'ont pas fait, des études juridiques très-avancées,
en général, et peuvent laisser introduire une instance devant un tribunal in-

compétent. Le tribunal déclarera que c'est à tort que l'on a porté l'affaire de-
vant lui et condamnera aux-frais-celui qui a. commis cette imprudence.

Il n'est pas moins utile d'être initié aux formes de la procédure, pour pou-
voir suivre pas à pas son procès, en voir les développements et en compter
par avance la durée.

Et, pour le résultat final, l'exécution d'une sentence obtenue, que de fois

néglige-t-on par ignorance une occasion qui se présente? Quand on a affaire à
un adversaire rusé, il n'est pas trop de bien connaître toutes les vois d'exécu-
tion que la loi ouvre contre lui.

Ainsi, bien engager un procès, le suivre avec intelligence, mettre à bonne
exécution un jugement obtenu, tels sont les trois points sur lesquels un plai-
deur doit être instruit. Bien des détails pourront lui échapper dans cette, foule

de formules anciennes, de procédures diverses; mais au moins aura-t-il des
notions générales qui lui permettront de jeter un coup d'oeil d'ensemble sur
tout ce qui se dit ou se fait pour ou contre lui.

Celui qui veut intenter une. action doit d'abord se demander : quel est le
tribunal compétent? Est-ce un tribunal civil? Est-ce un tribunal de com-
mercé? Est-ce une cour d'appel ? Et, ce premier point résolu, il s'agit de sa-
voir à quel juge de paix, à quel tribunal d'arrondissement, à quel tribunal de

commerce, à quelle cour il s'adressera. Toutes questions, un peu délicates, sur
lesquelles nous reviendrons.

Mais, auparavant, il est indispensable de connaître notre organisation judi-
diciaire.

ORGANISATION JUDICIAIRE

Le vice principal de notre organisation judiciaire avant la révolution de 1789,
n'était pas seulement la lenteur désespérante, la corruption de la magistra-
ture, mais encore le nombre exagéré de degrés de juridictions qu'avait à subir

successivement celui qui avait affaire à un; homme puissant.
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Le nombre de ces degrés; est aujourd'hui restreint ; quelques affaires sont

jugées salis appel, et d'autres, qui sont en plus grand.nombre, sont suscepti-
bles d'un appel. Il n'y a donc au plus que deux degrés de juridiction.

En matière civile, nous trouvons au bas de l'échelle judiciaire les juges de

paix, juges et conciliateurs à la fois; jugés pour les affaires minimes, concilia-

teurs pour les affaires plus importantes; juges sans appel quelquefois, et d'au-
tres fois avec facultés d'appel devant le tribunal d'arrondissement.

Le tribunal d'arrondissement, juge d'appel des justices de paix, est chargé;
de toutes les affaires civiles en général, mais sans appel,où avec appel selon

l'importance de l'affaire.

L'appel, quand il peut avoir lieu, se porte devant la Cour d'appel du res-

sort du tribunal qui a rendu le jugement. Là Cour statué toujours en dernier

ressort, C'est-à-dire sans nouveau recours possible qu'au recours en cassation,
dont nous allons parler.

En matière commerciale, le tribunal de commerce juge en premier ou en-
dernier ressort, selon l'importance de l'affaire. L'appel est porté devant la..
Cour d'appel.

Le tribunal de commerce est composé de juges élus par les notables com-

merçants.
Il n'y a pas de tribunal de commerce dans chaque arrondissement. Dans ce

cas, c'est le tribunal civil qui en fait les fonctions; niais il juge alors dans les
formes commerciales.

Nous ne dirons rien ici du conseil des prud'hommes, qui juge lès consteta-
lions entre patrons et ouvriers.

Il ne convient point de parler des tribunaux spéciaux, tels que les tribunaux

adnnnistratif,les tribunaux correctionnels, etc.
Mais au-dessus de tous les tribunaux et de toutes les cours, se place la Cour-

suprême ou Cour, de cassation, à laquelle on ne peut avoir recours qu'en cas
de violation de la loi. Le recours en cassation n'arrête point l'exécution de là
la sentence frappée de recours, contrairement à l'appel, qui est suspensif de

l'exécution.
11 convient ici, après avoir étudié notre organisation judiciaire actuelle, de-

la compléter par quelques mots sur les divers officiers ministériels qui contri-
buent faire rendre la justice.

Le ministère public se compose de magistrats placés près des tribunaux et

des Cours, chargés,, de surveiller l'application des lois, de la requérir quelque
fois, et ayant toujours le droit de dire leur opinion sur les affaires qui se ju-
gent en leur présence.

Ils s'appellent Propureur de la République et substituts du Procureur de la

République devant les tribunaux d'arrondissement. Ils prennent devant les
cours d'appel et de cassation, les noms de procureurs généraux et avocats gé-
néraux.

Leministère public ne siège pas en matière commerciale.
Les avocats sont les conseîls des parties, chargés de porter la parole à l'au-

dience pour elles.
Les avoués font les écritures et la procédure pour mettre l'affaire en état

d'être plaidée par les avocats.
Les greffiers tiennent la plume aux audiences: et écrivent les jugements sur

des feuilles destinées à cet usage.
... Les huissiers signifient les actes que les parties ont à se;signifier à, domicile.
Ils donnent un caractère authentique à ce qu'ils consignent dans leurs

exploits.
Les Commissaires.priseurs sont des officiers ministériels institués dans les

villes et chargés de faire les prisées et estimations, d'objets-mobiliers, et de

procéder aux ventes publiques de meubles. Tantôt ils partagent ces droits avec
les huissiers, les notaires, les greffiers; tantôt ils l'ont exclusivement.



PROCEDURE

DEVANT LES TRIBUNAUX

LIVRE PREMIER

DE LA JUSTICE DE PAIX

TITRE PREMIER;

Compétenee.des juges de paix

Il est très important de connaître les limites de la compétence des juges de
paix. Ces limites ont été déterminées dans la loi du 25 mai 1838, fondamen-
tale en cette matière, que l'on peut citer à peu près entièrement et textutelle
-ment.

Les juges, de paix connaissent de toutes: actions purement personnelles ou
mobilières, en dernier ressort,,jusqu'à là valeur de cent francs, et, à charge
d'appel, jusqu'à la valeur de deux cents francs.

On appelle action purement, personnelle, celle qui résulte d'un droit ou
d'une obligation contre une personne. Je m'explique : quand je réclame une

pièce de terre que je prétends m'appartenir, je n'exerce pas une action pure-
ment personnelle; tandis que si je réclame un salaire,: c'est là une action pu-
rement personnelle..

Les juges de paix prononcent, sans appel, jusqu'à la valeur de cent francs,
et, à charge d'appel, jusqu'au taux de la compétence en dernier ressort des

tribunaux.de première instance (1,500 fr.) : —Sur les. contestations entre les hô-

telliers, au bergistes ou logeurs, et les voyageurs ou locataires en garni, pour
dépense d'hôtellerie, et perte et avarie, d'effets déposés dans l'auberge ou dans

l'hôtel; — Entre les voyageurs et les voituriers ou bateliers pour retards, frais

de route et perte ou avarie d'effets accompagnant les voyageurs ; — Entre les

voyageurs et les carrossiers, ou autres ouvriers, pour fournitures, salaires ou

réparations faites aux voitures, de voyage.
Les juges.de paix connaissent sans, appel, jusqu'à la valeur de cent francs,

et, à charge, d'appel, à. quelque valeur que la demande puisse s'élever; des ac-
tions en payement de loyers ou fermages, des congés, des demandes en rési-
liation de baux, fondées sur le seul défaut de payement des loyers en fermages;
-des-expulsions de lieux et des demandes en validité de saisie gagerie; le tout

lorsque les locations verbales ou par écrit, n'excèdent pas annuellement quatre
cents francs.

Si le prix principal du bail consiste en denrées ou prestations en nature,
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appréciables d'après les mercuriales,l'évaluation sera faite sur celles du jour
de l'échéance, lorsqu'il s'agira du payement des fermages. Dans tous les au-
tres cas, elle aura lieu suivant les mercuriales du mois qui aura précédé la de-
mande. Si le prix principal du bail consiste en prestations non appréciables d'a-

près les mercuriales, ou s'il s'agit de baux à colons partiaires, le juge de paix
déterminera la compétence, en prenant pour base du revenu de la propriété
le principal de la contribution foncière de l'année courante, multiplié par cinq.

Les juges de paix connaissent, sans appel, jusqu'à la valeur de cent francs,
et, à charge d'appel, jusqu'au taux de la compétence en dernier ressort des
tribunaux de première instance (1,500) : 1° Des indemnités réclamées par le lo-
cataire ou fermier pour non-jouissance provenant du fait du propriétaire, lors-
que le droit à une indemnité n'est pas contesté; 2° Des dégradations et pertes,
dans les cas prévus par les articles 1732 et 1735 du Gode civil, c'est-à-dire

quand les dégradations ou pertes sont le fait de la résidence et proviennent
soit du locataire, soit de ses employés ou sous-locataires.

Néanmoins, le juge de paix ne connaît des pertes causées par incendie ou
inondation que quand elles ne s'élèvent pas à plus de 200 francs.

Les juges de paix connaissent également, sans appel, jusqu'à la valeur de

cent francs, et, à charge d'appel, à quelque valeur que la demande puisse s'é-
lever : — 1° Des actions pour dommages faits aux champs, fruits et récoltes,
soit par l'homme, soit par les animaux, et de celles relatives à l'élégage des
arbres ou baies, et au curage, soit des canaux servant à l'irrigation des pro-
priétés ou au mouvement des usines, lorsque les droits de propriété ou de
servitude ne sont pas contestés;— 2° Des réparations locatives des maisons ou
fermes, mises par la loi à la charge du locataire;— 3° Des contestations relati-
ves aux engagements respectifs des gens de travail au jour, au mois et à l'an-
née, et de ceux qui les emploient; des maîtres et des domestiques ou gens de
service à gages; des maîtres et de leurs ouvriers ou apprentis, sans néanmoins

qu'il soit dérogé aux lois et règlements relatifs à la juridiction des prud'hom-
mes; 4° Des contestations relatives au payement des nourrices, sauf ce qui est

prescrit par les lois et règlements d'administration publique à l'égard des bu-
reaux de nourrices de la ville de Paris et de toutes les autres villes;,5° Des.
actions civiles pour diffamation verbale et pour injures publiques ou non pu-
bliques, verbales ou par écrit, autrement que par la voie de la presse; des
mêmes actions pour rixes ou voies,de fait; le tout lorsque les. parties ne se
sont pas pourvues par la voie criminelle.

Les juges,de paix connaissent, en outre,'à charge d'appel:
1° Des entreprises commises dans Fanuée, sur les cours d'eau servant àl'irriga-

tion des propriétés et au mouvement des usines et moulins, sans préjudice des at-
tributions de l'autorité administrative dans les déterminés par les lois et par
les règlements, des dénonciations de nouvel oeuvre, complaintes, actions en

réintégrande et autres actions possessoires fondées sur des faits également
commis dans l'année.

On appelle action possessoire, celle qui tend à faire procurer un droit depos-
session sur la chose. Si la chose n'est plus entre vos mains, l'action posses-
soire que vous intenterez s'appellera action de réintégrande, afin de vous faire

réintégrer dans votre possession. Si la chose est restée entre vos mains, et si
vous avez été seulement inquiété, molesté, l'action s'appelle de complainte.
Vous voyez qu'il ne s'agit que d'obtenir la paisible ;possession d'une chose.
S'il était question d'un droit de propriété, le juge de paix ne serait plus com-

pétent;
2° Des actions en bornage et de celles relatives à la distance prescrite

par la loi, les règlements particuliers et l'usage des lieux, pour les plantations,
d'arbres ou de haies, lorsque la propriété ou les titres qui l'établissent ne
sont pas contestés. Si les titres sont contestés, le tribunal d'arrondissement
devient compétent ;
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3° Des actions relatives aux constructions et travaux, énoncés dans l'ar-
ticle 674 du Code civil lorsque la propriété ou la;mitoyenneté du mur ne
sont pas contestées;

4° Des demandes en pension alimentaire n'excédant pas cinquante francs
par an, et seulement lorsqu'elles seront formées en vertu des articles 205, 206 et
207 du Code civil, c'est-à-dire entre père, mère, acendants et enfants ou des-
cendants d'eux.

Les juges de paix connaissent de toutes les demandes reconventionnelles ou
en compensation qui, par leur nature ou leur valeur,, sont dans les limites de
leur compétence, alors même que ces demandes, réunies à la demande prin-
cipale, s'élèveraient au- dessus de deux cents francs. Ils connaissent, en outre,
à quelques sommés qu'elles puissent monter, des demandes reconventionnel-
les en dommages-intérêts fondées exclusivement sur la demande principale
elle-même.

Lorsque chacune des demandes principales, reconventionnelles ou en com
pnsation, sera dans le lmites de la compétence du juge de paix en dernier
ressort, il prononcera sans qu'il y ait lieu à appel.—Si l'une de ces deman-
des n'est susceptible d'être jugée qu'à charge d'appel,le juge de paix ne pro-.
noncera sur toutes qu'en premier, ressort. — Si la demande reconvention-
nelle ou en compensation excède les limites de sa compétence, il pourra, soit
retenir le jugement de la demande principale, soit renvoyer, sur le tout les

parties à se pourvoir devant le tribunal de première instance, sans prélimi-
naire de première instance, sans préliminaire de conciliation.

Lorsque plusieurs demandes formées par la même partie seront réunies
dans une même instance, le juge de paix ne prononcera qu'en premier res-

sort, si leur valeur totale s'élève au-dessus de cent francs, lors même que-
quelqu'une de ces demandes serait inférieure à cette somme. Il sera incom-

pètent sur le tout, si ces demandes excèdent, par leur réunion, les limites de
sa juridiction.

Ainsi, par exemple, je Vous assigne en paiement de cinquante francs pour
argent prêté et de soixante francs pour fournitures. Les demandes dépassent
cent francs, l'affaire sera jugée en premier ressort. Si elles dépassaient deux
cents francs, le juge de paix serait incompétent ; on Viendrait en Conciliation
seulement à la justice de paix et le tribunal civil statuerait au fond.,

Dans le cas ou la saisie-gageriene peut avoir lieu qu'en vertu de permis-
sion de justice, cette permission sera accordée par le jugé de paix du lieu où
la saisie devra être faite toutes les fois que les causes rentreront dans sa com-
pétence. —S'il y a opposition de la part des tiers, pour des causes et pour des
sommes qui, réunies, excéderaient cette compétence, le jugement en sera dé-
féré au tribunaux de première instance.

L'exécution provisoire des jugements sera ordonnée dans tous les cas où il

y a titre authentique, promesse reconnue, ou condamnation précédente dont
il n'y a point eu appel. — Dans tous les autres cas, le juge pourra ordonner,
l'exécution provisoire, nonobstant appel sans caution, lorsqu'il s'agira de pen-
sion alimentaire, ou lorsque la somme n'excédera pas trois cents francs, et'
avec caution au-dessus de cette somme. — La caution sera reçue par le jug
de paix.

S'il y a péril en la demeure, l'exécution provisoire pourra être:Ordonnée sur
là minute du jugement avec où sans caution, conformément aux dispositions
de l'article précédent.

L'appel des jugements des juges de paix ne sera recevable ni avant les trois

jours qui suivront celui de la prononciation des jugements, à moins qu'il n'y
ait lieu à exécution provisoire, ni après les trente jours qui suivront la signi-
fication à l'égard des personnes domiciliées dans le canton. — Les personnes
domiciliées hors du canton auront, pour interjeter appel, outre le délai de

trente jours,le délai réglé par les articles 73 et 1033 du Code de procédure
60. — DROIT FRANCAIS. . : . - ' ' '

.
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civile, c'est-à-dire; pour' ceux domicilié: en France, un délai calculé par cinq
myriamètres de distance du lieu du domicile, au chef lieu de canton où lejuge-
ment a été rendu.

Ne sera pas $revevable l'appel des jugements mal à propos qualifié en pre-
mier ressort, ou qui, étant en dernier ressort, n'auraient point été qualifiés.

Le juge de paix qualifie ces jugements, et dit tantôt qu'il a jugé en premier
ressort, c'est-à-dire à charge d'appel, tantôt en. dernier ressort, c'est-à-dire
sans appel. Une erreur de sa part sur ce point ne fait rien, à la question de sa-
voir, si un jugement est ou non susceptible d'appel.

Seront sujets à l'appel, les jugements qualifiés en dernier ressort, s'ils ont
statué, soit sur des questions de compétence, soit sur des matières dont le
juge de paix ne pouvait connaître qu'en premier ressort. Néanmoins, si le

juge dé paix s'est déclaré compétent, l'appel ne pourra être interjeté qu'a-
près le jugement définitif.

Les jugements rendus par les juges de paix ne pourront être attaqués par la
voie du recours en cassation que pour excès de pouvoir.

Il s'agit des jugements rendus en dernier ressort, car il n'y a que ceux-là

qui soient susceptibles d'un recours en cassation.
Tous les huissiers d'un même canton auront le droit de donner toutes les

citations: et de faire tous les actes devant la justice de paix. Dans les villes où
il y a plusieurs justices de paix les huissiers exploitent concurremment dans
le ressort de la juridiction, assignée à leur résidence. Tous les huissiers du
môme canton seront tenus de faire le service des audiences et d'assister le

juge de paix toutes les fois, qu'ils en seront requis; les juges de paix choisi-
ront leurs huissiers audienciers.

Dans toutes les causes, excepté celles qui requièrent célérité, et celles dans

lesquelles le défendeur serait domicilié hors; du canton ou des cantons de la
même ville, il est interdit aux huissiers de donner aucune citation en justice,
sans qu'au préalable le juge de paix n'ait appelé les parties devant lui, au
moyen d'un avertissement sur papier non" timbré, rédigé et délivré parle
greffier, au nom et sous la surveillance du juge de paix, et expédié par là

poste, sous, bande simple, scellée du. sceau, de la justice de paix, avec affran-
chissement. — A cet effet,il sera tenu par le greffier un registre sur papier
non timbré, constatant l'envoi et le résultat des avertissements ; ce registre
Sera coté et paraphé par le juge de paix. Le greffier recevra, pour tout droit

et par chaque avertissement, une rétribution de vingt-cinq centimes, y com-

pris l'affranchissement, qui sera, dans tous les cas, de dix centimes.
S'il y a.conciliation, le juge;de paix, sur la demande de l'une des parties,

peut dresser procès-verbal des conditions de l'arrangement; ce procès-verbal
aura force d'obligation privée.

Dans les cas qui requièrent: célérité, il ne sera remis de citation non pré-
cédée d'avertissement, qu'en vertu d'une permission donnée sans frais, par le

juge de paix, sur l'original de l'exploit.
Dans les causes portées devant la justice de paix, aucun huissier ne pourra

ni assister comme conseil, ni représenter les parties en qualité de procureur
fondé, à peine d'une amende de vingt-cinq; à cinquante francs, qui sera pro-
noncée sans appel par le juge de paix. — Ces dispositions ne seront pas ap-
plicables aux huissiers qui se trouveront dans l'un des cas prévus par l'arti-
cle 86 du Code de; procédure civile.

En cas d'infraction aux dispositions des articles 16,17 et 18, le juge de paix
pourra défendre aux huissiers du canton de citer devant lui, pendant un délai
de quinze jours à trois mois, sans appel et sans préjudice de l'action discipli-
naire des tribunaux et des dommages-intérêts des parties s'il y a lieu.

Les actions concernant les brevets d'invention seront portées, s'il s'agit de
nullité ou de déchéance des brevets, devant les tribunaux civils de première
instance; s'il s'agit de contrefaçon, devant les tribunaux correctionnels.
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Toutes les dispositions des lois antérieures contraires à la présente loi sont
abrogées.

I.
— DES CITATIONS.—La citation devant le juge de paix est l'appel fait de-

vant ce magistrat par exploit, d'huissier, ou nom du demandeur.

Tous les huissiers du canton peuvent délivrer cet exploit, après toutefois

qu'il a été envoyé, une lettre par le
greffier

ainsi que nous l'avons vu plus
haut.

On sait qu'en cas d'urgence on peut être dispensé par ordonnance du juge
de paix de l'envoi de cette lettre et autorisé à citer directement, on appelle
cette ordonnance une.cédule

La citation sera donnée au moins un jour franc avant la comparution, c'est-
à-dire le lundi pour le mercredi, le mercredi pour le vendredi, etc., si le dé-
fendeur est domicilié dans la distance de trois myriamètres.

Quel est le juge de paix-compétent? C'est celui du domicile de la partie à
citer en justice, en matière, personnelle et mobilière, ou, à défaut de domicile,
de la résidence. C'est, celui de la situation de l'objet litigieux, lorsqu'il s'a-
gira : 1° Des actions pour dommages aux champs, fruits et récoltes ; 2° Des.
déplacements de bornes, des usurpations de terres, arbres, haies, fossés et
autres clôtures, commis dans l'année; des entreprises sur les cours d'eau,
commises pareillement dans l'année, et de toutes, autres actions possessoires;
3° Des réparations locatives ; 4° Des indemnités prétendues par le fermier ou

locataire pour non jouissance, lorsque le droit au bail ne sera pas contesté; et
des dégradations alléguées par le propriétaire.

Les parties peuvent toujours comparaître devant un juge dépaix et lui sou-

mettre leur différend ; elles peuvent le constituer juge en dernier ressort, quelle
que soit l'importance de l'affaire.

IL DES AUDIENCES.— Les juges de paix sont tenu d'indiquer au moins deux
jours par semaine pour leurs audiences.

Pour se présenter aux audiences à l'effet d'y représenter quelqu'un, il faut
être porteur d'un pouvoir (1) enregistré.

III. DES JUGEMENTS— Les jugements sont prononcés par le juge de paix,
et inscrits sur la feuille par le greffier,

Si la partie eté fait défaut, c'est-à-dire ne se. présente pas, le demandeur
requiert un jugement contre lui. Ce jugement est signifié par un huissier com-
mis par le juge de paix, et le défaillant a trois jours, pour y former opposition,
à moins qu'il ne prouve qu'à raison, de circonstances graves, son opposition
doit être recevante après les trois jours.

Si, après avoir formé opposition, il se laisse juger une seconde fois.par dé-.
faut, il ne pourra plus s'opposer à l'exécution du jugement.

IV. — DES JUGEMENTS SUR LES ACTIONS POSSESSOIRES. — Les actions
possessoires, très-fréquentes, dans les campagnes, sont celles par lesquelles On
demande la. possession paisible d'un immeuble (maison où terrain), parce que,
déjà on le possède depuis un certain temps. Autre chose serait, si l'on récla-
mait la propriété de l'immeuble: ce serait alors une action pétitoire, et il ne
faut pas confondre ces deux actions.

Le juge de paix doit connaître des actions possessoires ; il ne pourrait jamais
connaître des actions pétitoires.

Je possède un champ dépuis une année au moins; j'en recueille les. fruits

Voy. FORMULAIREn° 1.
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paisiblement, lorsque tout-à-coup vous venez me troubler, dans ma posses-
sion en vous prétendant propriétaire. Je vous assigne immédiatement devant

le juge de paix; c'est une action possessoire en complainte, c'est-à-dire pour
me plaindre des réclamations que vous me faites.

Si vous ne vous contentez pas de réclamations, et si vous vous mettez à

travailler le champ, mon action s'appellera action possessoire réintégrande,
c'est-à-dire à l'effet d'être réintégré dans la possession que vous m'avez enle-
vée.

Mais quelle que soit la décision du juge de, paix, elle ne peut influer sur la
question de propriété. Si vous êtes condamné à me laisser la paisible posses-
sion du champ, rien ne nous empêche d'intenter devant le tribunal civil une
iustance pour vous faire déclarer propriétaire; et ainsi cessera ma posses-
sion.

La condition pour pouvoir intenter une action possessoire, c'est qu'on ait

possédé paisiblement pendant un an.
Les meubles ne sont pas susceptibles d'une action possessoire,
V. — DES JUGEMENTS NON DÉFINITIFS. — On appelle jugements non defi-

nitifs, ceux qui ne tranchent point la difficulté, mais qui ordonnent une me-
sure préparatoire, telle qu'une enquête, une descente sur les lieux.

Si l'affaire est contre dictoire, ces jugements ne sont pas levés, pour éviter
des frais.

S'il y a lieu de citer des personnes, par exemple, en cas d'enquête ordon-
née par un de ces jugements, on prend une ordonnance ou cédule du juge de

paix.
VI.- DE LA MISE ENCAUSE DES GARANTS.— Celui qui est cité en justice
de paix et qui veut appeler un tiers en garantie, doit le révéler le jour où il

comparaît devant le juge de paix, et alors il obtiendra un délai pour le faire

citer et le jugement statuera sur le, tout : sinon, la demande en garantie, for-
mera l'objet d'une affaire spéciale et réclamera un jugement séparé.

VII. — DES ENQUÊTES. — Si les parties énoncent des faits importants et

susceptibles d'être prouvés par témoins, le jugé de paix ordonne une enquête
qui se fait à l'audience, au jour indiqué, ou bien sur les lieux litigieux, si
c'est nécessaire. Les témoins entendus, le juge de paix sera tenu de pronon-
cer son jugement immédiatement ou à la première nouvelle audience.

VIII. — DE LA VISITE DES LIEUX ET DES APPRÉCIATIONS. —
Lorsqu'une

visite des lieux sera jugée utile pour éclairer le magistrat, le juge de paix l'or-
donnera, et s'il a besoin des lumières d'un homme spécial, il le convoquera
pour le jour où il se. rendra sur les lieux. L'appréciation de l'expert n'et qu'un
avis que le juge peut suivre où rejeter.

IX. DE LA RÉCUSATION DES JUGES DE PAIX. — Voici les cas où l'on peut
récuser, les juges de paix, c'est-à-dire refuser d'être jugé par eux : 1° quand
ils auront intérêt, personnel à. a contestation ; 2° quand ils seront parents: ou
alliés d'une dès,parties jusqu'aux degré de cousin germain;inclusivement;
3° si dans l'année qui a précédé la récusation, il y a eu procès criminel entre
eux et l'une des parties, ou son conjoint, Ou ses parents et alliés en ligné di-
recte ; 4° s'il y a procès civil existant entre eux et l'une des parties, ou son con-
joint ;J5°s'ils ontdpnné un avis écrit dans l'affaire.
La récusation se fait par un acte d'huissier signifié âù greffe de la justice de
paix. Le juge est tenu de répondre dans les deux jours s'il reconnaît la con-.
testation fondée ; s'il n'acquies ce pas ou ne répond pas, le greffier envoie, sur
la réquisition de l'une des parties, les pièces au Procureur de la République,

qui fait juger la question par le tribunal civil, sans être obligé d'appeler les
parties.
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DES TRIBUNAUX CIVILS D'ARRONDISSEMENT

TITRE PREMIER

Procédure régulière

Il y a longtemps que l'on a dit que « mauvais accommodement vaut mieux

que bon procès. » Sous l'empire de cette maxime, et obéissant aux idées gé-
néreuses qui animaient les hommes de la Révolution Française, l'assemblée
constituante de 1790 ordonna qu'avant de commencer un procès, les parties
seraient tenues de comparaître devant un conciliateur, le juge de paix, chargé
de les éclairer sur les conséquences de leur procès, et de les amener à un ar-

rangement. Cette institution a continué à exister jusqu'à nos jours et a rendu
les plus grand services, dans les campagnes surtout où l'empire du magistrat
peut s'exercer avec plus de succès. Dans les villes, où les plaideurs se con-
naissent moins, et surtout connaissent moins leur juge de paix, cette forma-
lité ne produit pas souvent de bons résultats. A Paris, la tentative de concilia-
tion amène rarement un arrangement : aussi le président du tribunal civil

permet-il toujours par une ordonnance d'éviter la conciliation, quand celte au-
torisation lui est demandée. Quoi qn'il en soit la loi est formelle.

Il est certain que si la demande à former n'est pas introductive d'instance,
c'est-à-dire ne commence pas un procès (par exemple une demande en dom-

mages intérêts fondée sur une demande pour laquelle vous devez vous pré-
senter devant le juge de paix), la conciliation ne peut avoir un bon résultat.

Il est tout aussi inutile d'essayer une transaction ou une conciliation sui-
des choses qui n'en sont pas susceptibles.

Les exceptions à la règle générale sont fondées en grande partie sur ces
deux idées :

Le juge de paix compétent pour la conciliation, c'est celui du domicile du

cité, du défendeur. S'il y a deux défendeurs, c'est le juge du domicile de l'un

deux, au choix du demandeur. En matière de succession, c'est le juge de paix
du domicile de la personne décédée, et, en matière de société civile, celui du

siége de la société.
La citation est donnée par un huissier quelconque de la justice de paix du

défendeur. Il y a trois jours francs entre celui de l'acte et de la comparution.
On peut comparaître par soi-même ou par un fondé de pouvoir (1).
Si les parties comparaissent, ou bien elles se concilient et le juge dresse

procès-verval de la conciliation, ou bien elles ne s'arrangent pas et le juge
•constate en quelques mots qu'il n'a pu les concilier.

Si le défendeur ne comparaît pas, il encourt une amende de 10 francs. Dans

ce cas, le défaut est constaté par une mention mise sur l'acte de citation.

La citation en conciliation devant le juge de paix a deux effet principaux, à
la condition que la demande devant le tribunal civil soit formée dans le mois

qui suit la non comparution ou la non conciliation : elle interrompt la pres-
cription, et elle fait courir les intérêts

Le tribunal civil ou de première instance est le tribunal de droit commun,

(1) Voy. FORMULAIRE n°1.
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c'est-à-dire celui qui doit juger toutes les affaires autres que celles dont la con—
naissance a, spécialement été attribuée à un autre genre de tribunaux. Il est

juge d'appel des tribunaux de paix.

II. DE LA COMPÉTENCE. — Les tribunaux civils de première instance con-
naissent en dernier ressort des actions personnelles et mobilières, jusqu'à la
valeur de 1,500 fr. de principal, et des actions immobilières, jusqu'à 60 fr. de
revenu, déterminé soit par prix de bail, soit en rentes.

Ils connaîtront de toutes les autres affaires en premier ressort, à quelque
chiffre que s'élève la demande ou de quelque importance qu'elle soit.

III. DES AJOURNEMENTS ou ASSIGNATIONS. — Un procès devant un tribu-
nal civil est introduit par un exploit d'huissier appelé ajournement ou assigna-
tion.

Devant quel tribunal civil doit-on assigner? L'article 59 répond à cette ques-
tion capitale en matière de procédure.

Le délai d'ajournement est de huitaine. Mais ce délai sera augmenté d'un
jour à raison de cinq myriamètres de distance. Les fractions de moins de qua-
tre myriamètres ne devant point être comptées; les fractions de quatre myriamè-
tres et au-dessus augmenteront le délai d'un jour entier. Si le dernier jour du.
délai est un jour férié, le délai sera prorogé au lendemain.

Dans les cas urgents, on obtient facilement du président du tribunal civil
une. ordonnance permettant d'assigner à bref délai, c'est-à-dire à trois jours
francs ou à tout autre délai.

Si celui qui est assigné demeure hors du territoire continental de la France,
il aura, outre le délai de huitaine, un délai de un mois, deux mois, etc., selon
la distance de ce pays. Les copies des exploits destinées à ceux qui résident à

l'étranger lui sont envoyées par l'entremise des consuls. L'huissier les dépose
au parquet du Procureur de la République, qui se charge de les faire trans-
mettre.

IV. DES CONSTITUTIONSD'AVOUÉ ET DES DÉFENSES ou CONCLUSIONS.—Quand
on dit que l'assignation ou ajournement est pour tel jour, cela signifie qu'à
l'expiration de la huitaine ou au jour indiqué, le défendeur doit avoir constitué

avoué, c'est-à-dire chargé un avoué, car on ne peut plaider par soi-même de-
le tribunal civil. L'intermédiaire d'un avoué est absolument-nécessaire.

Cette observation est d'autant plus, utile, que l'expression de l'exploit d'a-

journement à ce sujet conduit bien souvent à l'erreur. En effet, l'huissier dit.

qu'il a donné, assignation à comparaître le...... devant le tribunal civil de
Or il n'est pas rare de voir bien des gens prendre cette expression au pied de
la lettre et venir en personne au jour indiqué comparaître devant le tribunal,
alors que cela veut seulement dire qu'un avoué doit, être constitué.

Des défenses ou conclusions, c'est-à-dire un acte avoué à avoué contenant,
les moyens invoqués par le défendeur sont échangées dans la quinzaine
jour du jour de la constitution, ,et le demandeur peut à son tour y répondre par-
des défenses et l'affaire est en état d'être plaidée, si son tour vient.

Y. DES AUDIENCES, DE LEUR PUBLICITÉ ET DE LEUR POLICE. — Les au-

diences des tribunaux sont publiques :c'est une condition essentielle de la va-
lidité de leur décisions; cependant dans certains cas, où il y aurait scandale à li-
vrer au public des débats d'une gravité exceptionnelle, les tribunaux peuvent
prononcer le huit-clos.

Le Président a la police des audiences.
Les parties peuvent s'y présenter et plaider elles-mêmes leurs affaires avec

rassistance de leur avoué, à moins que le tribunal ne l'interdise. Mais la plu-
part, du temps ce sont les avocats qui portent la parole pour leur client,
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VI. DES JUGEMENTS. — Les jugements sont de plusieurs sortes. Il y a d'a-

bord les jugements contradictoires et les jugements par défaut.
Un jugement contradictoire est celui qui est rendu, lorsque toutes les par-

ties sont représentées, par leur avoué qui présente leur défense.

Un jugement par défaut est celui où l'une des parties ne comparaît pas par
voué c'est-à-dire fait défaut. La loi est favorable rà cette partie ; elle suppose:
ou qu'elle n'a pas eu connaissance de l'assignation, ou que des nécessités impé-
rieuses l'ont empêchée de se défendre, et elle lui donne le droit de former

opposition au jugement par défaut.
Former opposition à un jugement par défaut, c'est s'opposer à son exécution

et demander que le tribunal juge de nouveau après avoir entendu les explica-
tions du défendeur. L'oppositionise fait soit par une déclaration à l'huissier

qui se présente pour exécuter le jugement, soit par exploit d'huissier spécial
signifié au demandeur. Dans tous les cas, l'opposition doit-être renouvelée

dans les huit jours par l'avoué que le défendeur veut constituer.
L'opposition est recevable, c'est-à-dire doit être accueillie, au moins en la

forme, jusqu'à ce que le jugement ait été exécuté, Or, il est réputé exécuté
et une opposition n'est plus possible : 1 Lorsque les meubles du défendeur

ont été saisis et vendus ; 2° Lorsque la saisie d'un ou de plusieurs immeubles
lui a été notifiée ; 3° Lorsque les frais ont été payés; 4° Ou, enfin, lorsqu'il y a

quelque acte duquel il résulte nécessairement que l'exécutiou du jugement a :
été connue de la partie défaillante.

Lorsque sur l'opposition, l'affaire est de nouveau portée devant le tribunal,
et que le défendeur fait de nouveau défaut, en ne faisant pas poser de conclu-
sion par son avoué, il n'est plus possible de former opposition au jugement
qui intervient. C'est ce qu'on exprime en disant qu'opposition sur opposition
ne valut.

Les jugements sont des jugements avant faire droit ou des jugements défi-
nitifs.

Un jugement avant faire droit est celui qui ordonne préalablement une me-
sure destinée le plus souvent à éclairer le tribunal et lui permettre de porter
un jugement définitif plus réfléchi et plus étudié. Ainsi, un jugement qui or-
dorine une enquête.

Le jugement définitif est celui qui est la décision de justice sur le procès
qui était soumis au tribunal.

Les jugements sont en premier ressort ou en dernier ressort.
Un jugement en premier ressort est celui qui est susceptible d'appel, et un

jugement en dernier ressort est celui qui n'en est pas susceptible.

TITRE DEUXIÈME

Des exceptions

Un procès est rarement aussi simple qu'on le supposait d'abord. Il peut sur-
gir à chaque instant un incident qui retarde le jugement définitif et complique;
la question.

Aussi ne faut-il pas s'étonner si, au début d'une instance, un homme de loi
hésite à fixer une date à laquelle elle doit être terminée et le chiffre des frais
qu'elle nécessitera,

Ainsi, dès le commencement, nous rencontrons les exceptions.
Une exception est un moyen de défense qui a pour but de faire déclarer

qu'une partie ne peut actuellement, et pour un motif que l'on indique, obte-
nir un jugement définitif sur la question. La partie qui oppose une exception

ne dit pas que son adversaire ait tort au fond, mais il l'empêche d'avoir im-
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médiatement un jugement sur le fond de l'affaire, soit qu'il réclame un délai,
soit qu'il exige l'accomplissement d'une formalité voulue par la loi.

1° De la caution des étrangers. — La loi prête son appui à tout le

monde, sans exception de nationalité. L'étranger a droit à sa protection,
comme il est soumis à ses prescriptions.

Mais il y aurait danger de permettre à un étranger de faire à des Français
des procès dont ils fuiraient les conséquences en reprenant le chemin de leur

pays. Une précaution a paru nécessaire au législateur : une caution de payer
les frais et les dommages-intérêts.

Tous étrangers, dit l'article 166, demandeurs principaux ou intervenants,
seront tenus, si le défendeur le requiert, de fournir caution de payer les frais
et dommages-intérêts auxquels ils pourraient être condamnés.

Ce n'est que lorsqu'ils sont demandeurs, il faut bien le remarquer, que l'on
est en droit de leur demander cette caution. C'est au début de l'affaire que la
caution doit être demandée.

La caution exigée par la loi consiste soit dans une somme ou une valeur

déposée au greffe du tribunal, soit, le plus souvent, dans lagarantie que pré-
sente un Français solvable, qui s'engage à répondre des frais et dommages-
intérêts pour l'ètranger.

Il y a exception à notre règle lorsque l'étranger est défendeur, et aussi

quand il a en France des immeubles suffisants pour répondre des frais.
2° Des renvois. — On peut demander le renvoi d'une affaire lorsque le

tribunal saisi est incompétent, ou lorsque l'affaire est connexe avec une autre
affaire pendante ailleurs. Cette demande ne peut être admise que si elle est

présentée au début de l'affaire.
3e Des nullités.—Les nullités des actes de procédure ou d'exploit sont en-

core des exceptions qui doivent être opposées avant la discussion du fond, sous

peine de ne pas être recevable.

EXCEPTIONS DILATOIRES.—Les exceptions dilatoires sont celles qui tendent
à obtenir un délai. Il y en a trois principales :

1° Excéptionde l'héritier.— L'héritier, dit l'article 174, la veuve, la femme,
séparée de biens, assignée comme, commune, auront trois mois, du jour de

l'ouverture de la succession ou dissolution de la communauté, pour faire in-
ventaire, et quarante jours pour délibérer : si l'inventaire a été fait avant les
trois mois, le délai de quarante jours commencera du jour qu'il aura été para-
chevé.. S'ils justifient que l'inventaire n'a pu être fait dans, les trois mois, il
leur sera accordé un délai convenable pour le faire, et quarante, jours pour
délibérer ; ce qui sera réglé sommairement

L'héritier conserve néanmoins, après l'expiration des délais ci-dessus accor-
dés, la faculté de faire encore inventaire et de se porter héritier bénéficiaire,
s'il n'a pas fait d'ailleurs acte d'héritier, ou s'il n'existe pas contre lui de juge-
ment passé eh force de chose jugée qui le condamne en qualité d'héritier pur
et simple.

Ce qu'il y aura surtout de changé pour l'héritier, la veuve ou la femme sé-
parée de biens, après l'expiration de ce délai, c'est qu'ils seront Obligés de ré-
pondre immédiatement à une assignation, et de prendre un parti relative-
ment à la succession ou à la communauté.

2° Exception, de garantie, — Si une personne est assignée devant un tribu-
nal civil et qu'elle ait le droit de se faire garantir par une autre, elle peut,
dans les délais qui lui sont donnés pour comparaître, faire cet appel en garan-
tie, et alors les deux procès marcheront ensemble, et recevront une solution,
en même temps.

Il y a deux sortes degarantie : la garantie simple et la garantie formelle.
Il y a garantie simple lorsque le demandeur pour suit l'exécution d'une obli-

gation personnelle. Ainsi, je suis poursuivi comme caution, comme ayant ré-
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pondu pour quelqu'un, il y a lieu de ma part à former une demande en garan-
tie simple contre le débiteur principal.

Il y a lieu à garantie formelle, lorsque le demandeur réclame des droite
réels ou hypothécaires. — Il y a alors ce ci de remarquable que celui qui a
droit à se faire garantir peut appeler son garant et se faire mettre purement et
simplement hors de cause. Ainsi j'ai acheté de Pierre une maison dont Paul
revendique la propriété. J'ai le droit non-seulement de dire à Pierre de me
garantir et de l'appeler dans le procès, mais encore de me retirer compléte-
ment du procès, en laissant à Pierre le soin de défendre ses intérêts qui sont
les miens. Mais que je reste partie au procès, ou mis hors de cause je n'en
conserve pas moins mon droit de réclamer des dommages-intérêts à mon ga-
rant, pour le cas où Paul triompherait dans son action en revendication.

TITRE TROISIÈME

Des Enquêtes

Lorsque le tribunal n'est pas suffisamment éclairé par les explications des

parties, et qu'il est énoncé par une partie des faits que l'autre dénie, le tribu-
nal peut ordonner une enquête.

Il y a deux sortes d'enquêtes : l'enquête sommaire, qui se fait à l'audience, et
l'enquête ordinaire, qui se fait dans la chambre du conseil, en présence d'un juge.

Les témoins qui ne comparaissent pas peuvent être condamnés à 10 francs
d'amende et 100 francs de dommages-intérêts. Ils sont réassignés à leurs frais.

Si le témoin requiert taxe, après sa déposition, le juge lui délivre une or-
donnance contenant fixation de la taxe.

Les parents ou alliés de l'une ou l'autre des parties jusqu'au degré de cou-
sin issu de germain inclusivement pourront être reprochés. Le reproche doit
être proposé avant le commencement de la déposition.

TITRE QUATRIÈME

Des expertises

Les expertises sont aussi des moyens que le tribuual emploie pour s'éclairer
sur les affaires qu'il a à juger. Ils les ordonne surtout lorsqu'il s'agit de matiè-
res spéciales sur lesquelles il est nécessaire qu'il ait l'avis d'hommes compé-
tents.

Il est nommé un du trois experts désignés par le tribunal, à moins que les

parties ne s'entendent sur le choix ; ils prêtent serment avant de commen-
cer leur expertise, à moins d'une dispense de serinent par les parties.

L'opinion des experts insérée dans un procès-verbal est un simple avis qui
aura toujours certainement un grand poids sur l'esprit des juges, mais qui
n'est cependant qu'un avis que le tribunal peut suivre ou ne pas suivre.

TITRE CINQUIEME

Prooédure devant les tribunaux de commerce

Là procédure devant les tribunaux de commerce se fait sans le ministère
des avoués.

61. — DROIT FRANCAIS.
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Les parties peuvent elles-mêmes se défendre en tout état dE cause ; mais
elles peuvent aussi se faire représenter, par des intermédiaires, auxquels ils
donnent un pouvoir (1). Ces intermédiaires sont ordinairement des agréés,
surtout dans les villes commerciales ; ou des, avoués, ou des personnes quel-
conques.

L'assignation est délivrée à un jour franc, au moins, et devant l'un des tri-
bunaux suivants, au choix du demandeur : le tribunal du domicile du défen-
deur : celui dans l'arrondissement duquel la promesse a été faite et la mar-
chandise livrée; celui dans l'arrondissement duquel le paiement devait être
effectué.

Si une pièce, produite est méconnue, déviée ou arguée de faux, le tribunal,
renverra devant les juges qui doivent connaître de ces affaires, et surseoira à
son jugement définitif.

Si le tribunal a besoin d'entendre des témoins ou les parties, ils seront en-
tendus soit à l'audience, soit en chambre du conseil.
Il arrivera très-souvent que le tribunal nommera des arbitres, chargés de
voir les parties, les interroger, les concilier autant que possible, sinon pré-
senter un rapport sur l'affaire.

Il peut y avoir lieu aussi à nomination d'experts pour visiter des travaux, es-
timer des marchandises, régler des mémoires, etc.

L'avis des arbitres et des experts n'est qu'une opinion, et les juges peuvent,
ne pas la suivre

Il y a, en matière commerciale, deux sortes de jugements par défaut : faute
de conclure et faute de comparaître. Faute de conclure, quand la partie ou
son mandataire n'oppose aucun moyen de défense; faute de comparaître,
quand il ne se présente pas. L'opposition au premier jugement est possible
seulement pendant les huit jours qui suivent la signification ;l'opposition au
second jugement est recevable jusqu'à ce que l'exécution en soit connue du,
défaillant.

L'opposition, dans l'un et l'autre cas, doit contenir assignation devant le
même tribunal au délai de un jour franc, au moins.

Les tribunaux de commerce peuvent toujours ordonner l'exécution provi-
soire de leurs jugements, avec ou sans caution, suivant les cas.

TITRE SIXIEME

Des appels des jugements

En général, l'appel des jugements, soit des tribunaux civils, soit des tribu-'
naux de commerce, qui sont susceptibles d'appel, est formé dans les deux
mois, de la signification du jugement attaqué.

Si le domicile de celui à qui il est signifié n'est pas sur le territoire de la
France continentale, ce délai est augmenté.

L'appel est porté devant la Cour d'appel dont ressort le tribunal qui a rendu
le jugement.

Le principal effet de l'appel est d'empêcher l'exécution du jugement frappé
d'appel, à moins que l'exécution provisoire n'ait été ordonnée.

(1) Voy. FORMULAIRE, n° 2.



LIVRE DEUXIEME

TITRE PREMIER,

Des règles générales

Tous jugements et arrêts, en un mot toutes décisions de justice et tous actes,
devront, pour être mis à exécution, être revêtus de la formule exécutoire,
Ces jugements ou actes portent alors le nom de grosses.
La formule exécutoire consiste dans quelques mots sacramentels mis au com-
mencement et à la fin des jugement ou actes. Elle varie un peu suivant les

régimes.. En république, la phrase du commencement est celle-ci : Au nom
du peuple Française, (ici on insère le jugement ou l'acte), et la fin se termine
de la façon suivante :

En conséquence, le Président de la République mande et ordonne, etc
En général, les décisions de tribunaux étrangers et les actes reçus hors de

France ne sont exécutoires sur le territoire français qu'après avoir été revus

par les tribunaux français.

Les jugements qui ordonnent quelque chose à faire par un tiers ne peu-
vent être exécutés par ce tiers que sur la présentation d'un certificat délivré'
parle greffier du tribunal constatant que le jugement n'a pas été frappé d'op-
position ou d'appel dans les délais utiles. Ainsi en est-il des jugements qui
ordonnent la radiation d'une hypothèque, un paiement à opérer par un tiers
saisi.

Voici un exemple assez fréquent où cette prescription devra être observée.
Pierre est débiteur de Paul. Un créancier de Paul fait défense à Pierre de se
libérer envers Paul par l'acte bien connu de la saisie-arrêt ou opposition. A
la suite de la saisie arrêt intervient unjugementjugement qui déclare valable la saisie-
arrêt formée entre les mains de Pierre, et dit que celui-ci devra payer au créan-
cier saisissant tout ce qu'il doit à Paul. Que devra faire Pierre? S'il est
prudent, il ne paiera que sur le vu de ce certificat de non appel ni opposition
dont nous parlons.

TITRE DEUXIEME

Des saisies-arrêts ou oppositions

Le saisie-arrêt est une mesure très-facile et très-pràtiqué. Le cas le plus
simple où elle a lieu est celui-ci : Perre vousdoit une somme de 10,000 fr.
et vous savez que Paul doit à Pierre une certaine somme. Vous faites défense
à Pierre de se libérer envers .Paul, et vous obtenez un jugement
que Pierre devra vous payer vous-même au lieu de payer Paul. Voilà la saisie-
arrêt et ses effets.

Pour former une saisie-arrêt, il d'est pas nécessaire d'avoir un jugement ou
un acte authentique, en d'autres termes un acte revêtu de la formule exécu-
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toire, une grosse. Il suffit d'avoire un titre quelconque d'où résulte la preuve
que l'on est créancie. Ainsi un billet, un effet de commerce, une reconnais-
sance, un acte sous-seing privé. Celui qui veut former saisie-arrêt en vertu
d'un de ces titres, le fait d'abord régulariser, c'est-à-dire timbrer et enregis-
trer, s'il y a lieu, et fait la saisie-arrêt au même instant.

Celui qui est créancier, mais qui n'a pas un racte constatant sa créance,
peut se faire autoriser à faire opposition par une ordonnance du Président du
tribunal civil.

La requête qui précède l'ordonnance et qui énoncé la nature de la créance
est rédigée et signée par un avoué . Le président compétent pour donner cette

ordonnance est celui du domicile du débiteur ou du domicile de celui entre
les mains duquel la saisie doit être faite. Ce dernier prend le nom de tiers-
saisi dans la pratique.

La procédure de la saisie-arrêt consiste dans trois exploits d'huissier faits à
huit jours d'intervalle. Après quoi le créancier demande au tribunal de dire
que là saisie-arrêt est valable et foridée, et qu'il sera autorisé à toucher du

tiers-saisi les sommes qu'il doit à son débiteur, en déduction ou jusqu'à con-
currencé de sa créance. Si le jugement est favorable, et les délais d'appel
expirés, le créancier pourra toucher du tières saisi.

Il y a des sommes qui ne peuvent être frappées de saisie-arrêt ; il y en a
d'autres qui ne peuvent l'être que pour une portion.

Sont insaisissables, dit l'article 581 du Code de procédure civile : 1° les cho-
ses déclarées insaisissables par la loi ; 2° les provisions alimentaires adjugées,
par justice; 3° les sommes et objets disponibles déclarés insaisissables par le
testateur ou donateur ; 4° les sommes et pensions pour aliments, encore que
le testament ou l'acte, de donation ne les déclare pas insaisissables.

Ainsi, les meubles essentiels à la subsistance, à l'entretien, à la vie d'une

personne, par exemple, ses vêtements, les meubles à son usage journalier et

personnel, ses instruments de travail, les outils nécessaires a sa profession,
sont autant d'objets qu'on ne peut pas plus saisir-arréter entre les mains d'un
tiers qu'on ne peut les saisir chez le débiteur lui-même.

Les rentes sur l'État ne peuvent pas être l'objet de saisies-arrêts.
Les cautionnements déposés au Trésor par les officiers ministériels, desti-

nés à garantir les faits de charge de ces derniers, ne peuvent être frappés de
saisie-arrêt que pour cette cause.

Les traitements et pensions dûs par l'État, ne pourront être saisis que pour
la portion déterminée par les lois où les règlements.

Ainsi, les traitements des militaires ne sont saisissables que pour un cin-

quième; ceux des ecclésiastiques sont complétement insaisissables,
déclaration affirmative. —Touter personne entré les mains de laquelle on

a fait une opposition ou saisie-arrêt, peut être assignée en déclaration affir-

mative, c'est-à-dire mise en demeure par le créancier qui a fait la saisie-ar-

rêt, de déclarer au greffe du tribunal civil tout ce qu'il doit au débiteur du
créancier saisissant.

La déclaration se fait par l'intermédiaire d'un avoué ; les frais faits par le
tiers saisi doivent être payés par le créancier saisissant.

TITRE TROISIEME

Des saisies-exécutions

La saisie-arrêt ou opposition est une mesure conservatoire, au moins dans
son principe ; en défendant à un tiers de payer son débiteur, le créancier a
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pour but de conserver, de mettre en réserve ce que le tiers peut devoir à son

débiteur, et ce n'est que plus tard qu'il fait condamner ce tiers à le payer lui-
même directement.

La saisie-exécution est un moyen plus violent : il consiste à saisir les meu-
bles de celui qui doit et à les faire vendre aux enchères publiques.

Pour saisir-exécuter, il faut être porteur d'un titre authentique et avoir, un

jour au moins avant, fait un commandement de payer, resté infructueux.
La saisie faite, l'huissier la signifie au débiteur en lui. indiquant le jour

qu'il se propose de vendre soit sur place, soit sur le marché du lieu, soit dans
un hôtel de ventes ordinaire. Le délai entre cette signification est de huit

jours, au moins.
C'est alors que doivent se produire les demandes de délai, les oppositions

aux jugements en vertu desquels on agit, les appels de ces jugements, les
demandes en revendication des objets saisis par un tiers qui en serait resté

propriétaire.
Les objets déclarés insaisissables par la loi sont : 1° le coucher nécessaire

des saisis ; ceux de leurs enfants vivant avec eux; les habits dont les saisis
sont vêtus et couverts ; 2° les livres relatifs à la profession du saisi, jusqu'à
concurrence de trois cents francs, à son choix; 3° les marchandises et instru-
ments servant à l'enseignement pratique ou exercice des sciences et arts, jus-
qu'à concurrence de la même somme ; 4° les équipements des militaires sui-
vaut Poidonnance le grade; 5° les outils des artisans nécessaires à leurs oc-

cupations personnelles ; 6° les farines et mêmes denrées nécessaires à la con-
sommation du saisi et de sa famille pendant un mois ; 7° enfin, une vache ou
trois brebis, du deux chèvres au choix du saisi, avec paille, fourrages et

grains nécessaires pour la litière et la nourriture des dits animanx pendant
un mois.

Les autres créanciers, du saisi n'ont pas le droit de s'opposer à là vente des
meubles; mais ils peuvent et doivent former saisie-arrêt entre les mains de
l'officier ministériel quia vendu. Par là ils obtiennent d'être appelés à là ré-

partition des fonds.

TITRE QUATRIEME

Des distributions par contribution

Si les denirs saisis-arrêtés entre les mains d'un tiers ou le prix de ventes
ne suffisent pas pour payer les créancirs, le saisi et les créanciers seront te-

nus dans le mois, de convenir de la distribution par, contribution.
Faute par eux de s'être entendus dans ce délai, le tiers détenteur des fonds

les consignera, et une distribution par contribution sera ouverte entre lés
créanciers.

Cette procédure est simple ; néanmoins, il arrive souvent que les créanciers
attendent très-longtemps avant de pouvoir toucher leur dividende.

Le créancier qui poursuit la distribution par contribution somme lés autres
créanciers de produire dans le mois, au greffe du tribunal, leurs titres decréance
entre les mains du juge commis à cet effet. Ce juge, le mois expiré, fait un
règlement provisoire que chacun des intéressés peut consulter et critiquer.
S'il y a des contestations, le juge renvoie au tribunal, qui juge la question et
ordonne le maintien du règlement provisoire ou sa réformation. Immédiate-
ment après la confection du règlement provisoire, s'il n'est pas contesté, ou

après le jugement qui a statué sur les contestations; le juge déclare définitif
le règlement qui n'était que provisoire, et le greffier délivre aux intéressés des
bordereaux qui leur permettent de toucher ce qui leur revient,
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TITRÉ CINQUIÈME

De la saisie, des immeubles

Tout créancier, muni d'un titre authentique, soit jugement, soit acte nota-
rié, peut saisir les immeubles de son débiteur et les faire vendre en justice,
pour être payé sur le prix.

La vente a lieu devant le tribunal, au plus offrant et dernier enchérisseur,
après publicité et dépôt d'un cahier des charges. Le ministère des avoués

est indispensable pour se rendre adjudicataire des immeubles mis en
vente.

TITRE SIXIEME

De l'ordre

Un ordre est la distribution du prix d'un immeuble grevé d'hypothèques.
L'ordre est ouvert soit par l'adjudicataire, soit par un créancier. L'un et

l'autre sont intéressés à l'ouvrir : le premier pour se débarrasser des inscrip-
tions qui grèvent son immeuble, le second pour toucher sa créance.

Un juge est commis pour faire la distribution du prix selon les droits de
chacun des créanciers.

Avant de procéder à un règlement, il envoie des lettres recommandées à
chacun des intéressés pour tenter un ordre amiable.

Celui qui, appelé par lettre recommandée, ne se rend pas en personne ou ne
se fait pas présenter par un mandataire ou un avoué, encourt une amende de
25 francs.

Si un seul intéressé ne consent pas à un ordre amiable, il faut procéder à un
règlement judiciaire

Le juge fait un règlement provisoire que chacun est appelé à voir et a criti-
quer.

Les créanciers sont colloques suivant la date de leurs inscriptions. S'il n'y
a pas de contestation, il devient définitif; sinon, le tribunal est saisi des con-
testations et le règlement est naintenu où réformé selon sa décision;

Lorsque le règlement définitif a eu lieu, le greffier délivre des bordereaux
de collocation qui permettent aux créanciers de toucher leur créance.

Les créanciers, en touchant, donnent main-levée de leur inscription.



LIVRE TROISIEME

PROCEDURES DIVERSES

TITRE PREMIER

Des Référés

On se plaint de la longueur des procédures, et ces plaintes sont bien fon-
dées presque toujours. C'est là un des ennuis les plus; fréquents et les plus
réels des plaideurs. Il faut chercher la cause de ces retards dans le petit
nombre de magistrats, et aussi quelquefois dans le genre de procédure em-

ployé.
A Paris, on a organisé sur une large écelle les référés, grâce au zèle de

deux magistrats distingués : Me Debelleyme et Me Aubépin, dont le premir a
été et le second est encore Président du Tribunal civil de la Seine.

Rien n'est plus aisé, et cependant plus utile et plus rapide, que cette pro-
cédure.

Elle a lieu dans deux cas : 1° en cas: d'urgence ; 2° en cas de difficulté sur
l'exécution d'un jugement ou d'un titre authentique.

1° En cas d'urgence. - Voici plusieurs cas d'urgence qui donnent lieu le

plus souvent à des référés.
Vous avez chargé un architecte, de vous construire une maison. Au cours

des travaux,' vous vous apercevez que la maison n'est pas d'aplomb, qu'on ne

peut continuer à élever les murs; immédiatement vous assignez votre archi-
tecte à comparaître devant le Président du tribunal civil, en référé, et vous
faites nommer un expert chargé de vérifier si vos déclarations sont vraies, et,
en ce cas, de faire faire lui-même les travaux, sauf à savoir qui en supportera
les frais.

Ce sera une question à soumettre plus tard, si l'expert n'arrive pas à vous
concilier, au tribunal tout entier.
— Un incendie éclate dans un atelier et détruit les machines et les bâtiments.

Il y aura peut-être à cette occasion de nombreux procès entre les particuliers
et les compagnies d'assurance ; des jugements interviendront deux ans après
l'incendié et seront frappés d'appel. Il n'y aura peut-être de solutions à ces pro-
cès que dans trois ou quatre ans

Eh bien ! dans ce cas, un plaideur diligent appellera en référé les divers intéres-
sés et demandera la nomination d'un expert, chargé de visiter les lieux incendiés,
indiquer la cause de l'incendié, et faire refaire dès maintenant les murs et les

machines, pour permettre de marcher immédiatement sans attendre l'issue
du procès, sauf au tribunal plus tard, à statuer sur les différentes questions de

responsabilité, de garantie qui naîtront nécessairement à cette occasion.
—Autre exemple. Un employé s'est vu saisir-arreter tous ses appointements,

et il n'a que cela pour vivre. S'il était obligé d'appeler son créancier devant le
tribunal pour obtenir une réduction de la saisie-arrêt, il aurait le temps de
mourir de faim avant de se faire rendre justice. Il y a donc la plus grande ur-

gence. C'est le cas d'introduire un référé et de demander au Président du tri-
bunal civil de réduire l'effet de cette opposition, et, par exemple, de dire (c'est
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ce qui a lieu le plus souvent) que le patron neretiendra qu'un cinquième des

appointements, de sonemplqyé.
Voilà des exemples où les référés rendent des services exceptionnels.
Et la procédures en est si simple et si. rapide ! Elle consiste dans une as-

signation par huissier à un jour franc, c'est-à-dire le mardi pour le jeudi, le
jeudi pour le samedi. Et si l'urgence est extrême, le Président du tribunal au-
torise à assigner du jour au lendemain et même d'heure à heure.

Les parties peuvent comparaître en personne devant le Président, au moins
celles qui sont défenderesses.

L'ordonnance du Président est levée très-rapidement en deux ou trois jours,
et quelquefois on peut se faire autoriser à l'exécuter à l'instant même, sur

minute.
2° En cas de difficultés sur l'exécution d' un jugement ou d'un titré authen-

tique. — Quand un huissier se présente pour saisir des meubles afin d'arriver
à la vente, ou fait un acte quelconque d'exécution, il est rare que ceux qui
sont poursuivis ne soulèvent pas une foule de difficultés pour faire cesser les

poursuites. L'huissier est porteur d'un jugement ou d'un acte authentique, et
s'il fallait aller devant le tribunal pour taire statuer sur toutes les difficultés

qui se présentent, il n'arriverait pas à mettre à exécution ces titres. C'est donc
le cas d'aller en référé pour avoir une solution rapide.

Ainsi, un huissier saisit les meubles qui garnissent un appartement occupé
par le mari et la femme. Le premier seul est poursuivi. La femme se présente
et fait défense à l'huissier de continuer ses opérations, disant que ces meubles
saisis lui appartiennenten propre L'huissier, obligé de s'incliner devant cette

défense, donne dans son procès-verbal même assignation à cette dernière de-
vant le Président dés référés, et lui laisse à cet effet copie de procès-ver-
bal. La décision qui intervient est exécutoire sur minute et à l'instant. Ainsi
on a raison en quelques jours d'une difficulté qui pourrait empêcher l'exécu-
tion pendant des années, si on n'était obligé de s'adresser aux juges ordi-
naires.

Un débiteur malheureux est saisi et va être vendu. Il peut demander à aller
en référé et le juge a le droit de lui accorder un court délai pour payer.

Ou bien l'huissier saisit plus que les objets qu'il est autorisé par la loi à sai-
sir. C'est le cas de s'adresser au juge des référés et de lui demander de dis-
traire de là saisie les objets qui y ont été compris à tort.

Ces sortes de référés ont lieu, comme nous l'avons vu, sur la demande soit
de l'officier ministériel, soit de la partie, et les assignations en sont données

par l'huissier à la suite dé l'acte qu'il rédige au moment où cette mesure pa-
raît nécessaire.

TITRE DEUXIÈME

Des rapports des propriétaires avec les locataires.

On peut considérer ces rapports surtout à deux points de vue : au point de
Vue du congé et au point de vue du paiement des loyers.

1° Congé. — S'il y a bail écrit, ce bail fait la loi des parties. Il faut le res-

pecter d'une manière absolue, tant qu'il existe. Ce n'est pas de ce cas que
nous nous occupons.

Quand il n'y a pas bail, le congé donné soit par le propriétaire, soit par le lo-

cataire, doit l'être un temps à l'avance qui est fixé par l'usage des lieux. Cet
usage est extrêmemunt varié : Paris a des usages différents de la province,
et dans Paris même les usages changent avec les quartiers..
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Le congé se donne par tous les moyens : par une lettre, par une déclaration
orale ou par un acte d'huissier. Il est facile de Voir que cette dernière manière
est préférable, puisque c'est un acte qui reste et qui sert de preuve indiscuta-
ble.

2° Paiement des loyers, — Les meubles et objets mobiliers garnissant, les
lieux loués à un locataire sont affectés par privilège à la garantie des loyers..
Cette garantie consiste en ce que les meubles étant Vendus soit par le proprié-
taire, soit par un autre, il est payé d'abord et avant tout autre créancier.

Quand il veut faire vendre lui-même, il fait un commandement par huissier
de payer les loyers, et un jour après il saisit les meubles. S'il craint l'enlève-
ment des objets dans l'intervalle du commandemont à la saisie, il peut se
faire dispenser du commandement et saisir immédiatement en vertu d'une or-
donnance du Président du tribunal civil ou du juge de paix.

Les meubles saisis-gagés, le propriétaire prend un jugement qui déclare va-
lable la saisie-gagerie et autorise la vente. Il fait ensuite une opposition entre
les mains du Commissaire-priseur ou dé tout autre officier ministériel qui a
fait la vente et touché les fonds. Cet officier ministériel paie le, propriétaire,
s'il n'a pas eu d'autre opposition ; sinon, il verse l'argent à la Caisse des con-

signations et laisse aux intéressés le soin de faire ouvrir une distribution par
contribution de la somme.

Le propriétaire a aussi le droit de faire saisir-gager les meubles de ses sous-

locataires, pour les loyers dûs par son principal locataire, mais ils obtiendront
main-levée en prouvant qu'ils ont payé sans fraude et sans anticipation.

Ce que nous disons des propriétaires à l'égard des locataires s'applique
également aux mêmes à l'égard des fermiers.

Le principal locataire et le locataire qui sous-loué une partie de son appar-
tement ont absolument les mêmes droits sur le sous-locataire que s'ils étaient

propriétaires.

TITRE TROISIÈME

De la saisie-foraine.

Les étrangers, ou plutôt ceux qui sont étrangers au lieu qu'ils habitent mo-

mentanément, peuvent être l'objet, de la part de tout créancier, d'une saisie
que l'on nomme saisie-foraine. Cette saisie a lieu en vertu d'une ordonnancé
du Juge de paix (1) ou du Président du Tribunal civil.

Cette saisie doit être validée par un jugement, qui autorise en même temps
la Vente des objets saisis.

TITRE QUATRIEME

De la saisie-revendication

On appelle ainsi, en règle générale, la saisie que fait pratiquer un proprié-
taire de maison ou de ferme sur les objets qui ont été portés de chez lui, chez

(3) Voy. FORMULAIRE, n° 4.

62. — DROIT FRANCAIS.
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tre personne. Lepropriétaire a
alors

à
craindre

que
celui qui possede l'im-

meuble où étédéposés les objets déposés de la loi
qui lui accorde privilége, pour les objets chez lui par son locataire, au

préjudice de son propre privilège antérieur. Pour cela, il se fait autoriser par
une ordonnance, et son privilége est garant pourvu qu'il fasse la revendication
dans les quarante jours du détournement, si ce sont des objets de ferme, et

quinze jour si ce sont des meubles de maison,

TITRE CINQUIEME

Des mesures à prenre après décès

1° Apposition de scellés
-

L'article 909 du Code de procédure mous, indi-

que par qui l'apposition des scellés peut être requise: 1° par tous ceux

qui prétendront droit dans la succession ou la communauté; 2° par tous créan-
ciers fondés en titre exécutoire, ou autorisés par une permission soit du Psé-

sident du tribunal de première instance, soit du juge de paix du canton où le
scellé (doit être apposé ; et, en cas DGd'absence, soit du coisjoint, soit des héri-
tiers ou de l'sundreux, par les personnes qui demeuraient tavec le défunt, et
par ses serviteurs et domstiques.

Cette apposition devra même être faite parle jauge de paix d'office ou à la di-
ligence du ministère public, du maire ou adjoint dans les deux cas suivants :

1°si le mineur est sans tuteur et que le scellé ne soit pas damandé par un parent :
2° si le conjoint ou si les héritiers ou l'un d'eux sont absents ; 3° si le défunt
était dépositaire public, auquel cas le scellé ne sera apposé que pour raison
de ce dépôt et sur les objets qui le composent.

L'apposition est faite par le juge de paix du lieu ou par son suppléant.
Comme on le' voit plus haut, les créanciers peuvent faire apposer les scellés

pour éviter la disparition des Mens du défunt, sur lesquels ils doivent être,

payés. S'ils n'ont point un titre exécutoire, ils se font autoriser par une or-
donnance du juge de paix ou-du président du tribunal civil (1).

2° Levée des scellés. — Les scellés né pourront être levés et l'inventaire fait

que trois jours après l'inhumation, s'ils ont été apposés auparavant, et trois

jours après l'apposition, si telle a été faite depuis l'inhumation.

Tous ceux qui ont intérêt à assister à le levée peuvent le faire. Pour cela,
ils n'ont qu'à faire, signifier par.acte d'huissier au greffier du juge de paix .

qu'ils lui font défense de procéder hors leur présence. Ainsi, ils devront être

appelés à assister aux opérations.
Dès la première vacation, tous les opposants, autres que ceux qui sont hé-

ritiers du légataires, ou communs en biens, doivent s'entendre pour se fairere pré-
senter par un mandataire. Ce mandataire est de droit l'avoué le plus ancien qui
représente un créancier fondé en titre authentique, sinon il est choisi par les

opposantsou par le juge de paix. Ce mandataire représentera seul tous les

apposants; mais ceux-ci peuvent encore y assister peraonnellement, a leurs

propres frais,
3° Inventaire. — La levée des scellés se fait par le juge dé paix assisté de

son greffier. Il y a encore un notaire et un Commissaire-priseur, là où il y en
a : un notaire, pour faire l'inventaire, c'est a-dire la description, l'énuméra-

(1) Voy. FORMULAIRE n° 5.
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tion de tous les objets mobiliers, un Commissaire-priseur pour en faire l'es-
timation.

S'il s'élève des difficultés au cours de la levée des scellés, le notaire pour
appeler immédiatement, par une inscription sur son procès-verbal, les parties

en référé devant le président du tribunal civil, pour les faire trancher.
Il en sera de même s'il y a lieu de nommer un administrateur provisoire

soit de la succession, soit de la communauté, et que les parties ne s'enten-
dent pas entre elles sur le choix.

5° Ventede mobilier. — S'ily a dans la successioa des objets susceptibles
de dpérir, de se déprécier par le temps ou dispendieux à conserver, il est

dans l'intérêt de toutes les parties de les faires vendre. A cet effet, un des hé-
ritiers présenter au président du tribunal civil, une requête dans laquelle il.
expose les faits. Le président lui accorde une ordonnance qui l'autorise àven-
dre les objets, sans que cet héritier fasse par là acte d'héritier pur et simple,
mais au contraire en restant libre d'accepter ou de répudier la succession.

La vente dumobilier aura lieu après les formalités ordinaire des ventes
de meubles par autorité de justice.

Si tous les hériters sontt majeurs et présents, ils sont absolument libres d'a-
gir comme ils l'entendent soit pour la vente des meubles, soit pour les autres
opérations.

6° Liquidation. — Une fois l'inventaire clos, celle des parties intéressées
qui est la plus diligente: peut former une demande en-,partage et liquida-
tion.

Le créancier même peut former cette demande, si les héritiers négligent de:
le faire,

Sur la demande intervient un jugement qui ordonne préalablement la vente
des immeubles,s'il en existe, et qui; commet un notaire pour.faire la liquida-
tion.

Le notaire, après avoir réuni les parties dans son étude, fait son travail de li-

quidation, le lit aux intéressés et leur demande de l'approuver ou de le criti-

quer.
Si tout le monde l'approuve et que tous les héritiers soient majeurs et pré-

sent, la liquidation est terminée et on peut l'exécuter à l'instant même.
S'il y a des mineurs ou des absents, ou si descontestations sont élevées par

une partie, la liquidation doit être homologuèe par le tribunal, c'est-à-dire
soumise au tribunal qui peut la modifier, et qui, en tous cas, statué sur les con-

testations.
Et dans ce cas, ce n'est qu'à l'expiration du délai d'appel (deux mois après

la signification à domicile) du jugement intervenu, et s'il n'y a pas appel, que
la liquidation soit confirmée, soit modifiée, peut recevoir son exécution.

1° Formalités concernant les mineurs.- Toutes les fois que se produit
une minorité, il est nécessaire de remplir certaines formalités dans d'intérêt
des mineurs. Il faut, notamment, réunir le conseil de famille de ces mineurs,

S'il n'y a pas de tuteur le conseil de famille en nommera, un ; et, en tous
cas, il nommera un subrogé-tuteur.

S'il doit y avoir dans une liquidation à faire, un intérêt opposé entre le tu-
teur et le mineur, c'est le. subrogé-tuteur qui remplira les fonctions de tuteur
ad hoc pour remplacer le subrogé tuteur.

S'il y a une succession à' laquelle soit appelé le mineur, le conseil de fa-
mille se demandera si la succession doit être répudiée ou acceptée. En tous

cas, elle ne peut être acceptée que bénéficiairement. Le Conseil de,famille au-
torisera le tuteur soit à accepter sous bénéfice d'inventaire, soit à répudier.

8° De la vente des biens de mineurs et en général des ventes faites devant
le tribunal.— Les ventes: faites devant les tribunaux ne se font" qu'à là suite
d'une publicité assez considérable qui consiste en insertions dans les jour-
naux, appositions de placards, distribution d'affiches. Il y a plusieurs points à
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remarquer et à connaître dans ces sortes de ventes. Nous donnerons les prin-
cipaux et. les plus utiles :

1°D'abord, les frais sont ordinairement mis à la charge de l'adjudicataire,
en sus de son prix. Et ces frais sont d'autant plus considérables relativement
que l'immeuble est de moindre valeur.

2° On ne peut mettre des enchères que par le ministère d'un avoué près le
tribunal où se fait la vente.

3° C'est l'avoué qui achète et non pas le client.
Mais l'avoué peut à l'audience même, ou dans les trois jours, déclarer pour

qui il achète. Celui qui achète, Paul, par exemple, a, même après la déclaration
faite par l'avoué que Paul est adjudicataire, vingt-quatre heures, pour décla-
rer command au profit d'un autre. Déclarer command signifie que Paul n'a
pas acheté pour lui, mais pour le compte d'un autre qui lui avait donné
mandat d'acheter.

Ainsi, remarquons-le bien. Paul peut acheter le lundi et ne faire connaître
le véritable acquéreur que vendredi. Il peut donc, pendant ces quatre jours,
s'entendre avec unautre; lui revendre l'immeuble qu'il a acheté lundi, et arri-
ver vendredi au greffe; du tribunal déclarer que l'adjudication du lundi était
pour le comte de Pierre, à qui il en a réalité revendu dans l'intervalle que lui
donne la loi.

L'acquéreur n'obtiendra ces quatre jours qu'à la condition de ne passe faire
connaître le jour de l'adjudication, mais seulement dans les trois jours et que
son avoué, en déclarant le troisième jour que l'adjudication est pour Paul, lui-
réserve le droit de déclarer command dans les vingt-quatre heures.

Bien entendu,. Paul, dans l'espèce, sera considéré comme n'ayant jamais eu
un seul instant l'immeuble, et il n'y aura qu'un droit de' mutation à perce-
voir.
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TITRE PREMIER

Des juridictions pénales

La juridiction pénale comporte plusieurs divisions.
— On rencontre d'abord les tribunaux de simple police, composés du juge de

paix seul, faisant fonction du magistrat, et du maire, ou du commissaire de
police faisant fonction de ministère public.

— Le tribunal de police correctionnelle vient ensuite. Il est placé au chef-lieu
d'arrondissement et fait partie du tribunal de première instance. Quelquefois ce
sont les mêmes juges qui composent le tribunal civil et le tribunal correc-
tionnel ; quelquefois aussi chacune de ces juridictions est composée d'une
Chambre spéciale. Il est tribunal d'appel des jugements de simple police dont

l'appel est autorisé.
— La Chambre des appels correctionnels statue sur l'appel des jugements de

police correctionnelle rendus en premier ressort. Ce n'est qu'une des Cham-
bres de la cour d'appel, et elle est au siége de la cour d'appel.

'

— La Cour d'assises se compose de deux éléments : la magistrature; le jury.
- La magistrature comprend un conseiller de la cour, d'appel, président, et
deux juges du tribunal de, première instance du chef-lieu de département où
elle se tient.

Le jury est composé de douze citoyens pris, sur des listes spéciales dont
nous allons donner la formation.

Les magistrats appliquent la peine ; le jury apprécie la culpabilité. Les der-
niers disent si l'accusé est où non coupable, s'il l'est avec ou sans circonstan-
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ces atténuantes . . .les premiers tirent la conclusion légale des déclarations

du jury et appliquent la loi pénale en conséquence.
Pour être apte à être juré, il suffit d'avoir trente ans et de jouir de ses droits

civils, politiques et de famille. Ce sont là les conditions générales ; mais
il y a telles fonctions avec lesquelles est incompatible la mission de juré, tel-
les situations qui dispensent de ces fonctions.

La liste des jurés pour chaque affaire est réduite à douze membres ; pour
arriver à former cette liste, on passe par la liste annuelle et la liste de ses-
sion.

La. liste annuelle est faite;par des commissions de canton et d'arrondisse-
ment et définitivement arrêtée par les Préfets.

La liste de session comprend trente six jurés tirés au sort dans l'urne qui
contient tous les noms de la liste annuelle et quatre jurés suppléants. Cette

liste devra être envoyée à chaque accusé la veille du jour où devra être faite
la liste spéciale à son affaire.

La liste de chaque affaire se prend au sort parmi les trente-six de la session.

A ce tirage au sort sont présents, notamment , le ministère public et l'accusé :
l'un et l'autre peuvent récuser, c'est-à-dire refuser d'avoir pour jurés, sans
donner de motifs, tous ceux dont les noms sortent de l'urne, jusqu'à ce
qu'il n'en reste plus que douze.

— La Cour de cassation se compose de trois Chambres, dont une Chambre cri-
minelle. C'est cette Chambre qui est chargé de connaître des pourvois en ma-
tière pénale.

— Il y a encore d'autres magistrats qui concourent à faire rendre la justice :
ce sont les juges d'instruction et les Chambres de mise en accusation.

Auprès de chaque tribunal correctionnel se trouve un juge chargé de-
l'instruction des affaires correctionnelles . C'est lui qui prépare les élé-
ments pour le ministère public et pour le tribunal, et qui, l'instruction termi-
née, renvoie le prévenu soit devant le tribunal correctionnel, s'il s'agit d'un

délit, soit devant la Chambre des mises en accusation, s'il s'agit d'un crime.
La Chambre des mises en accusation est placée à côté de la cour d'assises

et remplit auprès d'elle l'office du juge d'instruction près le tribunal correc-
tionnel. Elle juge l'appel des décisions du juge d'instruction.

La procédure devant le juge d'instruction et la Chambre des mises en accu-
sation est secrète : Elle se fait sans débat oral et contradictoire, hors la pré-
sence de l'inculpé.

TITRE DEUXIEME

Voies de recours contre les décisions pénales

— Les voies de recours contre les décisions pénales se divisent en voies ordi-
naires et voies extraordinaires.

1° Voies ordinaires.— Les voies ordinaires sont l'opposition et l'appel : l'op-
position pour les jugements par défaut, l'appel pour les jugements contradic-
toires. .

L'opposition est formée à un jugement par' défaut du tribunal desimpie po-
lice dans les trois jours de la signification de ce jugement, et pour un jugement
par défaut de police correctionnelle, dans les cinq jours de la signification.

Le même délai a lieu pour les arrêts par défaut rendus par la Chambre des.
appels correctionnels.
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Il y a un défaut tout spécial quiporte le nom de contumace. La contumace
est régie par des règles spéciales.

Est en état de contumace quiconque accusé d'un crime: ne se présente pas.
Il est juge sans jurés, sans défenseur, sur l'instruction écrite par les ma-

gistrats de la Cour d'assises. Il peut être reconnu coupable et condamné comme

tel, ou innocent et déclaré non coupable.
S'il est reconnu coupable et condamné, le jour ou il se présentera soit de

lui-même, soit après avoir, été pris par la justice, sa condamnation par contu-

mace tombe de plein droit. Il est nécessairement jugé de nouveau, selon les
formes ordinaires, avec défense et jury.

L'appel est une voie de recours par laquelle une personne s'adresse à une

juridiction supérieure à celle qui l'a jugée et lui demande la révision d'une

première décision.
Certaines ordonnances du juge d'instruction, certains jugements de simple;

police sont sujets à appel. Tous les jugements rendus en matière correction-
nelle sont susceptibles d'appel.

2e Voies extraordinaires. — Les voies extraordinaires sont au nombre de
deux : les pourvois en cassation, formés devant la Chambre criminelle de la
Cour de Cassation pour les erreurs de droit, et les pourvois en révision por-
tés devant la même Cour et fondés sur une erreur de fait.

L'un et l'autre pourvoi ont pour objet l'annulation d'une première décision
de. justice. Il n'y à que lés jugements ou arrêts rendus en dernier ressort qui
en soient susceptibles.

TITRE TROISIEME

Amnistie —. Grâce — Réhabilitation

1° Amnistie. — L'amnistie est la mise en oubli des faits. Elle s'applique
toujours à une catégorie de gens ou à une certaine nature de délits. Par exém-
ple, l'amnistie s'appliquant à tous les délits ou crimes purement politiques de
la Commune de 1871, c'est l'effacement complet de ces crimes et délits et des
condamnations qui les ont suivies. Les individus amnistiés sont considérés
comme n'ayant jamais encouru de condamnation, et l'amnistie embrasse même
ceux qui n'ont pas encore été poursuivis.

Le droit d'amnistie appartient exclusivement au chef de l'État.

2° Grâce. — La grâce n'est point, comme l'amnistie, l'effacement de la con-
damnation, et de toutes ses conséquences, c'est la remise du droit d'exé-
cution des peines matérielles. Le condamné étant frappé et ayant fait plus ou
moins de sa peine, on le dispense du surplus. Toutes les conséquences de sa
condamnation, notamment les incapacités, restent attachées à lui.

La grâce, dans les cas ordinaires, ne se donne qu'après que le condamné a
subi la moitié de sa peine et comme récompense de la conduite qu'il a eue
dans cette première moitié.

Par extraordinaire, il est accordé des grâces sans attendre que le condamné
ait fait la moitié de sa peine ou même que l'exécution de la peine soit com-
mencée. Mais cela se voit très-rarement et dans des circonstances exception-
nelles.

Le droit de grâce appartient aussi au chef de l'État.
Il faut comprendre dans les grâces les commutations de peine.
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3° Réhabilitation. — Nous avons dit que la grâce n'effàce pas les incapaci-
tés qui résultent des condamnations. Toutes les fois qu'un condamné quia fait
l'objet d'une grâce ou a subi sa peine veut enlever la note infamante qui ré-
sulte de la condamnation, il fait une demande au Procureur de la République,
qui la transmet au procureur général près la Cour d'appel, et celui-ci au Mi-
nistre de la justice, qui est chargé de soumettre à la signature du Président dé
la République la proposition de réhabilitation.

Les conditions de la réhabilitation sont : qu'il se soit écoulé cinq ans pour

les crimes, trois ans pour les délits depuis le jour où la peine matérielle a été
subie entièrement ou la grâce accordée; que le condamné justifie du paie-
ment des frais, de l'amende et des dommages-intérêts.

Il ne faut pas confondre la réhabilitation commerciale avec la réhabilita-
tion pénale. Ces mesures correspondent à des situations différentes.
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TITRE PEMIER

Notions historiques

— Il est intéressant de suivre sur le terrain des lois pénàlesles progrès appor-
tés par l'adoucissement des moeurs et la civilisation. Peu à peu les lois sont
moins dures; les procédures pénales moins mystérieuses et plus ouvertes; les

peines cruelles disparaissent,
La loi pénale n'a qu'une cause, qu'une raison d'être : la sauvegarde de la

société. Là où la société est sauvegardée, la loi pénale a rempli son but. Elle
ne saurait aller plus loin.

C'est ainsi que, petit à petit, la douceur des moeurs la ramène à son origine
et à son principe. Les grandes modifications apportées depuis la confection du
Code ont été inspirées par cet esprit.

Ces modifications méritent d'être citées :
En 1812, abolition de la confiscation générale.
En 1827, organisation du jury sur des bases libérales.
Sous le.gouvernement de 1830, abolition de certaines peines cruelles, telles

que le carcan, la marque, la mutilation du poignet, extension des circonstan-
ces atténuantes aux crimes, délits et contraventions.

Sous la République de 1848, abolition de la peine de mort en matière poli-
tique, abolition de l'exposition publique, abolition de la mort civile en matière

politique, établissement de colonies pénitentiaires pour les jeunes détenus.
Sous le second Empire, abolition de là mort civile d'une manière générale,

suppression de la chambre du Conseil et remplacement par le juge d'instruc-
tion actuel, mesures destinées à procurer la mise en liberté provisoire des

prisonniers non jugés.
De très-bons esprits, des jurisconsultes très-distingués se demandent si la

France ne couronnera pas bientôt cet édifice de la loi adoucie, en imitant plu-
sieurs États voisins, en abolissant la peine de mort.

Si nous nous en tenons à notre principe, qui est : la sécurité de la société, rien de

plus, nous aurons bien de la peine à justifier ce supplice. En effet, un individu
est reconnu assassin ; nul doute que la société ne puisse et ne doive se garan-
tir de cet homme et le mettre dans l'impuissance de lui nuire de nouveau.
Sans doute, lui trancher la tête est le meilleur moyen d'empêcher tout nou-
veau crime. Mais si la société se trompe sur le coupable? Mais si toute autre

peine, celle des travaux forcés à perpétuité, obtient la même sécurité pour la
société, pourquoi la société aurait-elle le droit d'aller plus loin ? Sa sécurité,
c'est tout ce qu'elle peut exiger, et il n'est point besoin du supplice capital
pour garantir sa sécurité.

Voilà ce que des jurisconsultes consommés, des hommes éminents disent et
écrivent, et il est facile de dire dès à présent que le procès de l'abolition de
la peine de mort est fait, et qu'il ne tardera pas à recevoir sa solution;

63. — DROIT FRANÇAIS.
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TITRE DEUXIÈME

Des délits

Le mot délit comprend, en général, toute infraction à la loi pénale, mais il
s'emploie aussi spécialement pour désigner une de ces infractions particuliè-
res à la loi pénale.

Les délits se divisent en crimes, délits, contraventions.
Le crime est l'infraction que les lois punissent d'une peine aflictive ou in-

famante;
Le délit proprement dit est l'infraction que lois punissent de peines correc-

tionnelles;
La contravention est l'infraction que la loi punit de peines de simple po-

lice.
Cette division correspond aux trois classes de peines et aux trois ordres de

tribunaux chargés de les appliquer.
Les crimes sont punis de peines criminelles et jugés par les cour d'assises.

Les, délits sont punis de peines correctionnelles et jugés par les tribunaux de

police correctionnelle. Les contraventions sont punies de peines de police et

jugées par les tribunaux de simple police.
A d'autres points de vue, on établit encore d'autres distinctions entre les

délits.-.C'est ainsi qu'on distingue les délits non militaires et les délits militai-

res, dont les derniers sont," jugés par les conseils de guerre ; les délits inten-
tionnels et les délits non intentionnels, les délits politiques et les délits non

politiques, les délits instantanés et les délits continus, les délits simples et les
délits d'habitude ou collectifs, enfin, les flagrants délits et les délits non fla-

grants. Mais ces distinctions n'ont aucun intérêt pour nous et nous ne nous
y arrêterons pas.

TITRE TROISIÈME

Des peines

Nous conserverons ici la division des peines adoptée par le Code en peines
criminelles,-correctionnells et de simple police.

1° Peines criminelles, — Les peines criminelles, afflictives et infamantes
sont

La mort;
Les travaux forcés à perpétuité;
La déportation;
Les travaux forcés à temps;
La détention;

La réclusion.
Les peines infamantes seulement, sont
Le bannissement;

La dégradation civique.
Un mot sur chacune de ces peines.

Mort.
— On sait qu'elle consiste à avoir la tête tranchée par la guillotine.

Nous disons un peu plus haut les raisons qui militent en faveur de son aboli-
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tion. En cas deparricide, le condaniné est conduit sur le lieu d'exécution en
chemise nu-pieds et la tête couverte d'un voile noir.

Travaux forcés à perpétuité ou à temps. — Autrefois les condamnés aux
travaux forcés étaient occupée à nos ports de Brest, Rochefort et Toulon aux
travaux les plus pénibles, attachés deux a deux par une corde ou traînant des
boulets à leurs pieds. Aujourd'hui il n'en est plus de même.: les anciens ba-
gnes de Brest et Rochefort n'existent

lieu de passage. Cette peine est changée en transportation dans une colo-
nie française, avec travaux forcés de colonisation et d'utilité publique. Le bou-
let et la chaine n'y sont appliqués qu'àà titre de punition disciplinaire. C'est la
Guyane française qui a d'abord été désignée pour recevoir les Condamnés aux
travaux forcés. Depuis, ils sont envoyés en Nouvelle-Calédonie.

Après l'expiration de leur peine, les condamnés à moins de huit
rester dans la colonie un temps égal à celui de leur peine. Les condamnés à
huit ans et au-dessus sont obligés, même après l'expiration de leur peine, de
résider dans la colonie, où on leur procure des terres à cultiver.

Déportation simple Cette peine appartient à l'ordre politique Elle con-

siste à être, transporté et à demeurer à perpétuité dans un lieu déterminé, hors
de France. C'est aujourd'hui l'îledeNoukaïva,l'une des Marquises, qui est
déclarée lieu de déportation simple.

Déportation dans une enceinte fortifiée — Cette peine est, comme la précé-
dente, une peine de l'ordre politique. Elle remplace même, en matière poli-
tique, la peine de mort qui a été abolie.

On aurait tort de croire qu'elle est beaucoup plus grave que la déportation
simple : en réalité ces deux peines sont pour ainsi dire identiques, La dépor-
tation dans une enceinte fortifiée consiste dans le transport du condamné à
l'île de Tahula, l'une des Marquises, pour y rester toujours.

Détention. — La détention est encore une peine politique qui consiste à en-
fermer le condamné; dans une forteresse située sur le territoire de la France.
Doullens et Belle-Isle-en-Mer ont été successivement lieux de détention

: au-

jourd'hui, c'est la citadelle de Corte, (en Corse)

Réclusion— L'article 21 du Code pénal nous dit que laréclusion consiste à

être enfermé dans une maison de force et employé à des travaux dont le pro-
duit peut être appliqué en partie, au profit du condamné.

Cette peine se subit dans les maisons centrales qui n'ont pas seulement la
destination de recevoir des condanmés àla réclusion, mais encore des condam-
nés a plus d'un an de prison par la police correctionnelle,

Le travail est obligatoire dans les maisons centrales. Il se fait en commun,
mais dans le silence le plus absolu. Ce travail peut être manufacturier, mais
il peut être aussi agricole, comme à Belle-Isle-en-Mer et Fontevrault.

bannissement
—

Le condamné au bannissement est transporté hors de
France, par ordre du Gouvernement, pour un temps plus ou moins long. S'il
rentre en France, sa peine est augmentée et changée en détention. C'est une

peine de l'ordre politique.

Dégradation civique. — Autrefois, la dégradation
voir les effets, était soumise à certaines formalités. Le coupable était conduit

sur la place publique, et là le greffier lui disait à haute voix: « Votre pays
vous a trouvé convaincu d'une action intâme la loi et le tribunal vous dégra-
dent de la qualité de citoyen français. » Il subissait ensuite pendant une heure
les regards du peuple.Aucune de ces formalités n'a lieu aujourd'hui.

La dégradation civique consiste
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et l'exclusion des condamnés de toutes fonctions, emplois ou services publics ;
2° dans la privation du droit de vote, d'élection, d'éligibilité, et, en général,
de tous les droits civiques ou politiques, et des droits de porter aucune déco-
ration; 3° dans l'incapacité d'être juré, expert, d'être employé comme témoin
dans des, actes, et de déposer en justice, autrement que pour y donner de
simples renseignements ; 4° dans l'incapacité de faire partie d'aucun conseil
de famille et d'être tuteur, curateur, subrogé-tuteur ou conseil judiciaire, si
ce n'est de ses propres enfants et sur l'avis conforme de la famille; 5° dans la
privation du droit de port d'armes, du droit dé faire partie de la garde natio-
nale, de servir dans les armées françaises, de tenir école ou d'enseigner, et
d'être employé dans aucun établissement d'instruction, à titre de professeur,
maître ou surveillant »

La dégradation civique est tantôt une peine principale, et tantôt une peine
accessoire à une autre peine.

En certains cas, les peines criminelles comprennent encore
L'incapacité de disposer et recevoir par donation de testament ;
L'interdiction légale;
Et l'assignation d'un domicile spécial après la prescription de la peine.

2° peines correctionnelles. — Les peines exclusivement applicables aux ma-
tières correctionnelles sont l'emprisonnement et la privation de certains droits

civiques civils ou de famille.

Emprisonnement correctionnel. —
Il se subit dans les prisons départemen-

tales, quand il est de moins d'un an, et dans les maisons centrales, lorsqu'il
est de plus d'un an. Les condamnés sont astreints au travail, et le produit en
est employé, partie à adoucir son sort, et partie à leur faire un fonds de ré-
serve pour la sortie.

Interdiction de certains droits civiques, civils ou de famille. — Cette peine
est tantôt impèrative, tantôt facultative pour le tribunal; c'est-à-dire que le
tribunal a le plus souvent la faculté de l'appliquer ou de ne pas l'appliquer,
selon les circonstances du délit imputé à une personne.

3° Peines de simple police. — La seule peine de simple police est l'empri-
sonnement de un à cinq jours, qui doit être subi dans une prison du chef-lieu
du canton ou d'une commune. Le travail n'y est pas exigible.

De quelques peines spéciales. — Il faut citer quelques peines spéciales, qui
sont.

1° La surveillance de la haute police. —Cette surveillance a varié beau-

coup depuis le Code, avec les différente gouvernements. Elle consiste aujour-
d'hui dans la résidence forcée dans un lieu déterminé par le gouvernement,
avec interdiction générale de séjour à Paris et dans la banlieue.

Elle s'applique aux condamnés libérés, contre lesquels on croit devoir se
mettre en garde à cause de leur conduite passée.

2° La confiscation spéciale. — Nous disons confiscation spéciale, parce que,
sous l'ancien droit, il existait une confiscation générale de tous les biens du
condamné. Cette confiscation générale n'existe plus ; mais, dans certains cas,
la loi prononce la confiscation de tels ou tels objets : des matières d'or ou
d'argent sur le titre desquelles l'acheteur à été trompé, des objets fabriqués
en contrefaçon d'un brevet d'invention, des engins de pêche et des armes de
chasse.

3° Les amendes. — Les amendes sont fréquemment prononcées comme pei-
nes principales ou accessoires, dans les crimes, les délits et les contraven-
tions. Elles profitent soit à l'Etat, soit au département, soit à l'un et à l'autre

d'après une proportion indiquée.
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FORESTIER

Observation. — Le régime forestier s'applique : 1° Aux bois et forêts qui font

partie du domaine de l'Etat ; 2° A ceux qui font partie du domaine de la cou-

ronne; 3° A ceux qui sont possédés à titre d'apanages et de majorais reversibles

à l'Etat; 4° Aux bois et forêts des communes et sections de communes; 5° Aux
bois et forêts des établissements publics ; 6° Aux bois et forêts dans lesquelles
l'Etat, là couronne, les communes et les établissements publics ont des droits
de propriétés indivis avec des particuliers.

Il n'est point question des forêts appartenant exclusivement à des particu-
liers. Ceux-ci peuvent gérer avec la liberté la plus absolue les forêts, comme
le reste de leur propriété.

TITRE PREMIER

Des bois et forêts qui font partie des Domaines

de l'État

I. — DE LA DÉLIMITATION ET DU BORNAGE. — La séparation entre les

bois et forêts de l'Etat et les propriétés riveraines pourra être demandée soit

par l'Etat soit par les riverains.

Quand elle sera demandée parles riverains, leur demande ne sera pas admise
si l'Etat offre de faire procéder à une délimitation générale dans les six mois.

Ce projet de délimitation sera annoncé deux mois à l'avance. Les proprié-
taires riverains seront appelés aux opérations de délimitation et pourront y
faire telles observations qu'ils jugeront convenable

La délimitation faite par les employés de l'Administration forestière, si l'E-
tat l'approuve ainsi que les particuliers intéressés, on procède au bor-

nage.
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Si le bornage est simple, il est fait à frais communs; s'il consiste dans des
fossés de clôture," le bornage est entièrement aux frais de celui qui le demande

et le terrain pris en entier de son côté,

II. — DES ADJUDICATIONS DE COUPES.— Les ventes des coupes de bois
font l'objet de prescriptions spéciales, qui ont toutes pour but d'empêcher la
vente à vil prix.

La vente est d'abord annoncée quinze jours à l'avance par des affiches appo-
sées dans la commune où se fera la vente, dans les communes environnantes
et au chêf-lieu du département... C'est absolument nécessaire. .Une vente faite
sans affiches ou à un jour différent de celui qui était annoncé, est nulle, et, en

outre, donne lieu à une amende considérable contre l'acquéreur des bois et le
fonctionnaire qui a fait faire la vente.

Toutes les contestations qui s'élèvent au moment de l'adjudication sont
tranchées, à l'instant même par le fonctionnaire qui préside la séance d'adju-

dication.
Il est défendu aux agents, de l'administration financière, ainsi qu'à leurs pa-

rents et alliés, d'acheter des Coupes de bois", sous peine de nullité de la vente
et de dommages-intérêts.

Toute entente entre les divers acquéreurs pour les avoir à vil prix est sévère-
ment punie.

III. — DES EXPLOITATIONS. — Les mesures les plus minutieuses sont pri-
ses par la loi pour empêcher l'adjudicataire d'une coupe d'abuser de l'autori-
sation qui lui est donnée d'entrer dans la forêt pour la réalisation de là coupe.

Aucune coupe ni enlèvement de bois n'a lieu avant le lever ni après le cou-
cher du soleil, à peine d'amende.

Les arbresqui doivent rester sont désignés et marqués, et l'adjudicataire
qui les abat encourt amende et dommages-intérêts.

Il y a encore une foule d'autres prescriptions qu'il est inutile d'aborder ici

et qui sont consignées,.du reste, dans le. cahier des charges qui précède la
vente.

IV. — DES RÈARPENTAGES ET DES RÉCOLEMENTS. —Un délai est donné à
l'adjudicataire pour faire la coupe et la vidange de sa coupe.

Quand son travail est fait, il importe qu'une vérification ait lieu et qu'il soit

constaté si l'adjudicataire n'a pas dépassé son droit et est bien libéré, ou si
l'administration a des griefs contre lui.

A cet effet, si trois mois se sont écoulés depuis l'expiration du délai accordé

à l'acheteur pour la vidange, Ce dernier fait une sommation à l'agent forestier
local d'avoir à faire procéder dans le mois au réarpentage et récolement. Faute

par l'Administration fait d'avoir satisfait" à cette sommation, l'adjudicataire est
libéré.

Si l'administration fait procéder à ces opérations, elle y appelle toujours
l'adjudicataire.

Si les arpenteurs se trompent d'un vingtième sur l'arpentage de l'étendue
de la coupe, ils sont passibles de dommages-intérêts.

Y. — DES ADJUDICATIONS DE GLANDEE, PACCAGE ET PAISSON. — Les adju-
dications de glandée paccage et paisson seront faites de la même manière que

les coupes de bois dont nous venons de parler ci-dessus.

Les adjudicataires ne pourront introduire que le nombre de porcs indiqué
dans le cahier des chargës, sous peined'amende. Ces porcs devront être mar-
qués d'un fer rouge, dont l'empreinte sera déposée au tribunal.

Si les porcs sont trouvés hors des cantons loués, l'adjudicataire encourra
une,forte amende, et, en cas de récidive, le berger sera condamné à la prison.
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Des bois des communes et des établissements publics

Ces bois sont soumis au régime forestier, et, par conséquent, à toutes les lois
qui concernent les forêts de l'Etat. Il y a lieu de signaler les particularités sui-

vantes.
La propriété des bois communauxappartienàcetêtrecollectif,la com- ...

mune, mais non aux habitants qui la composent, en ce sens que jamaié ces
bois ne pourront faire l'objet d'un partage entre les habitants de la commine.
Mais si deux communes ou deux sections de commune possèdent indivisément
un bois communal, chaque commune ou section conserve le droit de provo-
quer le partage.

Les gardes forestiers des communes ou des établissements publics sont
nommés par le maire ou; un administrateur, sauf ratification du choix par
l'administration forestière. Lorsque des gardes font en même temps le ser-
vice des bois de l'Etat et celui des autres bois, soit communaux, soit d'éta-
blissements publics, le choix en appartient exclusivement à l'administration
forestière.

Toute vente de coupes soit ordinaires, soit extraordinaires doivent être fai-
tes à la diligence des agents forestiers dans les mêmes formes que pour les
bois de l'Etat, et en présence du maire ou de l'adjoint, pour les bois des com-
munes, et d'un des administrateurs pour ceux des établissements publics;

entraîne la nullité des opérations.
Lors des adjudications des coupes ordinaires et extraordinaires des bois

des établissements publics, il sera fait réserve en faveur de ces établissements
et suivant les formes prescrites, tant de la quantité de bois de chauffage que de
construction nécessaire pour leur propre usage: Ces bois ne pourront être ven-
dus ni échangés.

Quand les coupes de bois communaux sont destinées à être partagées aux
habitants, voici comment se fait la répartition, à moins d'usage contraire.

Le partage des bois d'affouage se fait par feu, c'est-à-dire par chef de fa-a-
mille ou de maison ayant domicile réel ou fixe dans la commune; de même,

la valeur des arbres délivréspour constructions ou. réparations est estimée à
dire d'experts et payée à la commune,

Pour indemniser l'État des frais d'administration des bois des communes et
des établissements il sera prélévé, au profit du Trésor, sur les produite
tant principaux qu'accessoires de ces bois, cinq centimes par franc,en sus du

prix principal, de leur adjudication ou cession Quant aux produits; délivrés en
nature, ilsera perçu, par le Trésor, le vingtième de leur valeur laquelle sera
fixée définitivement par le Préfet sur les propositions des agents forestiers, et

les observations des conseils municipaux et administrateurs
Ces prélèvements ont pour but d'indemniser l'Etat de tous les frais que né-

cessite, l'emploi d'une administration forestière, dont les fonctions se. parta-
gent entre les forêts de l'Etat et celles des communes ou établissements pu-
blics.

Les coupes ordinaires et extraordinaires sont principalement affectées au

paiement des frais de garde, de la contribution foncière et des sommes qui
reviennent au Trésor en exécution del'article 106.Si les coupes sont délivrées
en nature par l'affouage, et que les communes n'aient pas d'autres ressources,
il sera distrait quantité suffisante de bois pour être vendue aux enchères et le

prix en être employé au paiement de ces diverses charges.
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L'État a le droit d'affranchir les forêts, qui lui appartiennent des droits d'u-
sage et généralement des charges qui les grèvent, sous certaines conditions,
notamment de payer une indemnité à ceux qu'il dépossède. Il en est de même
des communes et des établissements publics.

TITRE TROISIÈME

Des bois des particuliers

Les propriétaires qui voudront avoir, pour la conservation de leurs bois, des
•gardes particuliers, devront les faire agréer par le sous-préfet de l'arrondisse-
ment, sauf recours au préfet, en cas de refus. Ces gardes prêtent serment de-
vant le tribunal civil d'arrondissement.

Les particuliers affranchiront leurs forêts de tous les droits d'usage de la
même manière que l'Étât.

Les droits dé pâturage, parcours, paccage et glandée dans les bois des par-
ticuliers ne pourront être exercés que dans les parties de bois déclarées dé-
fensables par l'administration forestière, et suivant l'état et la possibilité des
forêts, reconnus et constatés par la même administration. Les chemins par
lesquels: les bestiaux devront passer pour aller aux pâturages et pour en reve-
nir seront indiqués par le propriétaire.

En cas de contestation entre les propriétaires de bois particuliers et des usa-
gers sur ses bois, ce sont les tribunaux qui statuent.

TITRE QUATRIÈME

Affectations spéciales des bois à des services publics

Pour assurer les services publics, notamment celui de la marine, la, loi a
fait certaines prescriptions qu'il est bon de connaître (1)

Dans tous les bois soumis au régime forestier, lorsque des coupes devront
avoir lieu, le Ministère de la Marine pourra faire choisir et marteler les ar-
bres propres aux constructions navales, parmi ceux qui n'auront pas été mar-
qués en réserve parles agents forestiers.

Les propriétaires seront tenus, hors le cas de besoins personnels, pour ré-
parations et constructions, de faire, six mois d'avance, à la sous-préfecture,
la déclaration des arbres qu'ils ont l'intention d'abattre et les lieux où ils sont
situés. Le défaut de déclaration sera puni d'une amende de dix-huit francs par
mètre de tour pour chaque arbre susceptible d'être déclaré.

Les particuliers pourront disposer librement des arbres déclarés, si la ma-
rine ne les a pas fait marquer pour son service, dans les six mois à compter du
jour de l'enregistrement de la déclaration à la sous-préfecture.

Ce titre n'a plus grand intérêt aujourd'hui. Une loi du 1er août 1837 a fait cesser le droit de

martelage.
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Les agents de la marine seront tenus, à peine de nullité de leur opération,
de dresser des procès-verbaux de martelage des arbres dans les bois de l'État,
des communes, des établissements publics et des particuliers, de faire viser
Ces procès-verbaux par le maire dans la huitaine, et d'en déposer immédiate-
ment une expédition à la mairie de la commune où le martelage aura lieu.
Aussitôt après ce dépôt, les adjudicataires, communes, établissements ou pro-
priétaires pourront disposer des bois qui n'auront pas été marqués.

Les adjudicataires des bois soumis au régime forestier les maires des com-
munes ainsi que les administrateurs des établissements publics, pour les
exploitations faites sans adjudication, et les particuliers, traiteront de gré, à
gré du prix de leur bois avec la marine. En cas de contestation le prix sera

réglé par experts nommes contradictoirement, et, s'il y a partage entre les

experts, il en sera nommé un d'office par les président du tribunal de première
instance, à la requête de la partie la plus diligente; les frais de l'expertise se-
ront supportés en commun.

Les adjudicataires des bois soumis au régime forestier, les maires des com-
munes, ainsi que les administrateurs des établissements publics pour les

exploitations faites sans adjudication, et les particuliers, pourront disposer li-
brement, des arbres marqués pour la marine, si, dans les trois mois après
qu'ils en auront fait notifier à la sous-préfecture l'abatage, la marine n'a pas
pris livraison de la totalité des arbres marqués appartenant au même pro-
priétaire, et n'en a pas acquitté le prix,

La marine aura, jusqu'à l'abatage des arbres, la faculté d'annuler les mar-

telages opérés pour son service; mais, comme nous le disons plus haut,
elle devra preudre tous les arbres marqués qui auront été abattus ou les aban-
donner en totalité.

Lorsqueles propriétaires de bois n'auront pas fait abattre les arbres décla-
rés dans le délai d'un an à dater du jour de leur déclaration, elle sera con-
sidérée comme non avenue, et ils seront tenus d'en faire une nouvelle.

Ceux qui, dans les cas de besoins personnels, pour réparations ou construc-

tions, voudront faire abattre des arbres sujets à déclaration, ne pourront pro-
céder à l'abattage qu'après avoir fait préalablement constater ces besoins par,
le maire de la commune. — Tout propriétaire convaincu; d'avoir, sans motifs

valable, donné, en tout ou en partie, à ses arbres, une destination autre que
celle qui aura été énoncée dans le procès-vérbal constatant les besoins person-
nels, sera passible d'amende.

Les arbres qui auront été marqués pour le service de là marine, dans les
bois soumis au régime forestier comme sur toute propriété privée, ne pour-
ront être distraits de leur destination, sous peine d'une amende de 45 francs
par mètre de tour de chaque arbre. Les arbres marqués pour le service de la
marine ne pourront être équarris avant la livraison, ni détériorés par ses agents,
avec des haches, scies, sondes ou autres instruments, à peine de la même
amende.

Les délits et contraventions concernant le service de la marine, seront con-
statés, dans tous les bois, par procès-verbaux, soit des agents et gardes fores-
tiers, soit des maîtres, contré-maîtres et aides contre-maitres assermentés de
la marine en conséquence, les procès-verbaux de ces maîtres, contre-maîtres
et aides contre-maîtres feront foi en justice, comme ceux des gardes forestiers,
pourvu' qu'ils soient dressés et affirmés dans les mêmes formes et dans les
mêmes délais.

Les dispositions du présent titre ne sont applicables qu'aux localités où le
droit de martelage sera jugé indispensable pour le service de la marine, et
pourra être utilement exercé par elle.

A l'époque de la promulgation du Code forestier, on avait organisé un ser-
vice des bois destinés aux ponts-et-chaussées pour les travaux du Rhin. Ces
règles ne peuvent plus, aujourd'hui, recevoir d'application.
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TITRE CINQUIÈME

Police et conservation des bois et forêts

I. BOIS ET FORÊTS EN GÉNÉRAL. — Toute extraction ou enlèvement non
autorisé de pierre, sable, minerai, terre ou gazon, tourbe, bruyères, genêts,
herbages, feuilles vertes ou mortes, engrais existant sur le sol des forêts, glands,
faînes et autres fruits ou. semences des bois et forêts, donnera lieu à des
amendes qui seront fixées ainsi qu'il suit : par charretée ou tombereau, de dix
à trente francs pour chaque bête, attelée; par chaque charge de bête de somme,
de cinq à quinze francs; par chaque chargé d'homme de deux à six francs.

Il n'est point dérogé aux droits conférés à l'administration des ponts et chaus-
sées, d'indiquer les lieux où doivent être faites les extractions de matériaux

pour les travaux publics; néanmoins, les entrepreneurs seront tenus, envers
l'Etat, les communes et les établissements publics, comme envers les particu-
liers, de payer toutes les. indemnités de droit et d'observer toutes les for-

mes prescrites parles lois et règlements en cette matière.

Quiconque sera trouvé, dans les bois et forêts hors des routes et chemins
ordinaires avec serpes, cognées, haches, scies et autres instruments de même
nature, sora condamné à une amende de dix francs et à la confiscation desdits-
instruments.

Ceux dont les voitures, bestiaux, animaux de charge ou de monture seront
trouvés dans les forêts, hors des routes et chemins ordinaires, seront condam-

nés, savoir : Par chaque voiture à une amende de dix francs pour les
bois de dix ans et au-dessus, et de vingt francs pour les bois au-dessous de
cet âge; Par chaque tête ou espèce de bestiaux non attelés, aux amendes
fixées pour délit de pâturage.

Il est défendu de porter ou allumer du feu dans l'intérieur et à la distance-
de deux cents mètres des bois et forêts, sous peine d'une amende de. vingt à
cent francs ; sans préjudice, en cas d'incendie, des peines portées par le Co-
de pénal, et de tous dommages-intérêts, s'il y a lieu.

Tous usagers qui, en cas d'incendie, réfuseront de porter des secours dans-
les bois soumis à leur droit d'usage, seront traduits en police correctionnelle,
privés de ce droit pendant un an au moins, et cinq ans au plus, et condamnés,
en outre, aux peines portées en l'article 475 du Code pénal.

Les propriétaires riverains des bois et forêts ne peuvent se prévaloir de l'ar-
ticle 672 du Code civil pour l'étalage des lisières des dits bois et forêts,si ces
arbres de lisière ont plus de trente ans. Tout étalage qui serait exécuté sans
l'autorisation des propriétaires des bois et forêts, donnera lieu à l'application,
des peines portées par l'article 196.

II. Bois ET FORÊTS SOUMISAU RÉGIME FORÉSTIER.— Aucun four à chaux ou à;
à plâtre, soit temporaire, soit permanent, aucune briqueterie et tuilerie, ne
pourront être établis dans l'intérieur et à moins d'un kilomètre des forêts,
sans l'autorisation du gouvernement, à peine d'une amende de cent à cinq
cents francs, et de démolition des établissements.

Il ne pourra être établi sans l'autorisation du gouvernement, sous quelque-
prétexte que ce soit, aucune maison sur perches, loge, baraque du hangar,
dans l'enceinte et à moins d'un kilomètre des bois et forêts, sous peine de cin-
quante francs; d'amende, et de la démolition dans le mois, à dater du jour du

jugement qui l'aura ordonnée.
Aucune construction de maisons ou fermes ne pourra être effectuée, sans

l'autorisation du gouvernement, à la distance de cinq cents mètres des bois et
forêts soumis au régime forestier, sous peine de démolition.
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Il sera statué dans le délai de six mois sur les demandes en autorisation ;
passé ce délai, la construction pourra être effectuée.

Nul individu habitant les maisons ou fermes existantes au moment de la
confection du Code, près des forêts, dont la construction y aura été autorisé
en vertu de l'article précédent, ne pourra établir dans les dites maisons ou
fermes aucun atelier à façonner le bois, aucun chantier ou magasin pour faire
le commeree de bois, sans la permission spéciale du gouvernement, sous peine
de Cinquante francs d'amende et de la confiscation des bois.

Lorsque les individus qui auront obtenu cette permission auront subi
une condamnation pour délits forestiers, le gouvernement pourra leur retirer
la dite permission.

Aucune usine à scier le bois ne pourra être établie dans l'enceinte et à
moins de deux kilomètres de distance des bois et forêts, qu'avec l'autorisation'-
du gouvernement, sous peine d'une amende de cent à cinq cents francs et de
la démolition dans le mois, à dater du jugement qui l'aura ordonnée.

Sont exceptées des dispositions des articles précédents les maisons et usi-
nes qui font partie des villes, villages ou hameaux formant une population ag-
glomérée, bien qu'elles se trouvent dans les distances. ci-dessus fixées des
bois et forêts.

Les usines, hangars et autres établissements autorisés en vertu des articles

précédents, seront soumis aux visites des agents et gardes forestiers, qui pour-
ront y faire toutes perquisitions sans l'assistance d'un officier public, pourvu
qu'ils se présentent au nombre de deux au moins, ou que l'agent ou garde fo-
restier soit accompagné de deux témoins domiciliés dans la commune.

Aucun arbre, bille ou tranche, ne pourra être reçu dans les scieries dont il
est fait mention en l'article 155, sans avoir, été préalablement reconnu par le

garde forestier du canton et marqué de son marteau ; ce qui devra avoir lieu
dans les cinq joursde la déclaration qui en aura été faite, sous peine, contre
les exploitants des dites scieries, d'une amende de cinquante à trois cents
francs. En cas de récidive, l'amende sera double, et la suppression de l'usine

pourra être ordonnée par le tribunal.

TITRE SIXIÈME

Des poursuites en réparation de délits

et contraventions

I. BOIS SOUMIS A ÉGIME ORESTIER. C'est l'adminstration forestière

qui exerce les poursuites des délits et contraventions en matière forestière.
Elle est autorisée à transiger ayant le jugement.

Après le jugement, la transaction ne peut porter que sur les peines et ré-

parations pécuniaires.
Les gardes sont autorisés à saisir les bestiaux trouvés en délit, et les instru-

ments, voitures et attelages des délinquants; et à les mettre en séquestre. Ils
suivront les objets enlevés parles délinquants jusque dans les lieux où ils au-
ront été transportés et les mettront également en séquestre. Ils ne pourront
néanmoins.s'introduire dans les maisons, bâtiments, cours adjacentes et en-
clos, si ce n'est en présence soit du juge de paix ou de son suppléant soit du
maire du lieu ou de son adjoint, soit du Commissaire de Police.

Les gardes arrêteront et conduiront devant le juge de paix ou devant le
maire tout inconnu qu'ils auront surpris en flagrant délit. Ils ont le droit dé

requérir la force publique.
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Les gardes écrivent eux-mêmes leurs procès -verbaux et les affirment de-
vant le juge de paix ou le maire le lendemain au plus tard.

Dans le cas où le procès-verbal portera saisie, il en sera fait aussitôt après
l'affirmation une expédition qui sera déposée dans les vingt-quatre heures au

greffe dé la justice de paix, pour qu'il puisse en être donné communication à
ceux qui réclameraient les objets saisis.

Les juges de paix pourront donner main levée provisoire des objets saisis,
à la charge du paiement des frais de séquestre et moyennant une bonne et
valable caution. — En cas de contestation sur la solvabilité de la caution, il
sera statué par le juge de paix.

Si les bestiaux saisis ne sont pas réclamés dans les cinq jours qui suivront
le séquestre, ou s'il n'est pas fourni bonne et valable caution, le juge de paix
en ordonnera la vente à l'enchère, au marché le plus voisin. Il y sera procédé
à la diligence du receveur des domaines, qui la fera publier vingt-quatre heu-
res d'avance.— Les frais de séquestre et de vente seront taxés par le juge de
paix et prélevés sur le produit de la vente; le surplus restera déposé entre

les mains du receveur des domaines jusqu'à ce qu'il ait été statué en dernier
ressort sur le procès-verbal.

Si la réclamation n'a lieu qu'après la vente des bestiaux saisis, le proprié-
taire n'aura droit qu'à là restitution du produit net de la vente, tous frais dé-

duits, dans le cas où cette restitution serait ordonnée par le jugement.
Toutes les actions et poursuites exercées au nom de l'administration géné-

rale des forêts, et à la requête de ses agents, en répartition de délits ou con-
traventions en matière forestière, sont portées devant les tribunaux correc-

tionnels, lesquels sont seuls compétents pour en connaître.
L'acte de citation doit à peine de nullité, contenir la copie du procès-ver-

bal et de l'acte d'affirmation.
Les procès-verbaux revêtus de toutes les formalités prescrites, et qui sont

dressés et signés par deux agents ou gardes forestiers, font preuve, jusque
inscription de faux, des faits matériels relatifs aux délits et contraventions

qu'ils constatent, quelles que soient les condamnations auxquelles ces délits
et contraventions peuvent donner lieu. Il ne sera, en conséquence, admis; au-
cune preuve outre ou contre le contenu de ces procès-verbaux, à moins qu'il
n'existe une cause légale de récusation contre l'un des signataires.

Les procès-verbaux revêtus de toutes les formalités prescrites, mais qui ne
seront dressés et signés que par un seul agent ou garde, feront de même

preuve suffisante jusqu'à inscription de faux, mais seulement lorsque le délit
ou la contravention n'entraînera pas une condamnation de plus de cent fr.,
tant pour amende que pour dommages-intérêts. Lorsqu'un de ces procès-ver-
baux constatera à la fois contre divers individus des délits pu contraventions
distincts et séparés, il n'en fera pas moins foi, aux termes du présent article,
pour chaque délit ou contravention qui n'entraînerait pas une condamnation
de plus de cent francs, tant pour amende que pour dommages-intérêts, quelle
que soit la quotité à laquelle pourraient s'élever toutes les condamnations réu-
niés.

Le prévenu qui voudra s'inscrire en faux contre le procès-verbal sera tenu
d'en faire, par écrit et en personne, ou par un fondé de pouvoirs spécial par
acte notarié,la déclaration au greffe du tribunal, avant l'audience par la cita-
tion.

Cette déclaration sera reçue par le greffier du tribunal : elle sera signée par
le prévenu ou son fondé de pouvoirs, et, dans le cas où il ne saurait ou ne

pourrait signer, il en sera fait mention expresse.
Au jour indiqué pour l'audience, le tribunal donnera acte de la déclaration,

et fixera un délai de trois jours au moins et de huit jours au plus, pendant le-

quel le prévenu sera tenu de faire au greffe le dépôt des moyens de faux, et
des noms, qualités et demeures des témoins qu'il voudra faire entendre.
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Le prévenu contre lequel aura été rendu un jugement par défaut, sera en-
core admissible à faire sa déclaration d'inscription de faux pendant le délai
qui lui est accordé par la loi; pour se présenter à l'audience sur l'opposition
par lui formée.

Les agents dé l'administration dès forêts peuvent, en son nom interjeter
appel dès jugements, et se pourvoir contre les arrêts et jugements en dernier
ressort; mais ils ne peuvent se désister de leurs appels sans son autorisation
spéciale.

Les actions en réparation de délits et contraventions en matière forestière
se prescrivent par trois mois, à compter du jour où les délits et contraven-
tions ont été constatés, lorsque les prévenus sont désignés par les procès-ver-
baux. Dans le cas contraire, le délai de prescription est de six mois, à comp-
ter du même jour.

Les dispositions précédentes ne sont point applicables aux contraventions,
délits et malversations commis par des agents, préposés ou gardes de l'admi-
nistration forestière dans l'exercice de leurs fonctions; les délais de prescripr
tion à l'égard de ces préposés et de leurs complices seront les mêmes qui sont
déterminés par le Code d'instruction criminelle.

II. — BOIS NON SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER. — Les délits et contraven-
tions commis dans les bois non soumis au régime forestier sont recherchés

non-seulement par les gardes des particuliers, mais encore par les gardes
Champêtres des communes. Leurs procès-verbaux sont affirmés et envoyés
dans le délai d'un mois après l'affirmation soit au juge de paix, soit au Procu-
reur de la République, suivant la compétence.

TITRE SEPTIEME

Des peines et condamnations pour tous les bois

en général

La coupe ou l'enlèvement d'arbres, ayant deux mètres de tour et au-dessus,
donnera lieu à des amendes qui seront déterminées dans les proportions sui-

vantes, d'après l'essence et la circonférence de ces arbres.

Les arbres sont divisés en deux classes. La première comprend les chênes,
hêtres, charmés, ormes, frênes, érables, platanes, pins, sapins, mélèzes, châ-

taigniers, noyers, aliziers, sorbiers, cormiers, merisiers et autres arbres frui-
tiers. La seconde se compose des aulnes, tilleuls, bouleaux, trembles, peu-
pliers, saules, et de toutes les espèces non comprises dans la première classe.

Si les arbres de la première classe ont deux décimètres de tour, l'amende
sera d'un franc par chacun de ces deux décimètres, et s'accroîtra ensuite pro-
gressivement de dix centimètres par' chacun des autres décimètres. Si les ar-

bres de la seconde classe ont deux décimètres de tour,l'amende sera de cin-

quante centimes par chacun de ces deux décimètres, et s'accroîtra ensuite

progressivement de cinq centimes par chacun des autres décimètres.
Un tableau indiquant ce tarif est annexé à la loi.

La circonférence sera mesurée à un mètre du sol, sur la souche.: A défaut
de souche, elle sera estimée à l'aide de tous renseignements,

Les divers délits et contraventions pour avoir arraché des plants, coupé,
écorché du mutilé des arbres, sont aussi punis d'amende et quelquefois de

prison.
Les propriétaires d'animaux trouvés de jour en délit dans les bois de dix
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ans et au-dessus, seront condamnés à une amende de : —Un franc pour un

cochon. — Deux francs pour une bête à laine, — Trois francs pour un cheval

ou autre bête de somme, — Quatre francs pour une chèvre, — Cinq francs

pour un boeuf, une vache ou un veau. — L'amende sera double si les bois ont

moins de dix ans; sans préjudice, s'il y a lieu, des dommages-intérêts.

TITRE HUITIEME

Défrichements des bois des particuliers

Ce titre a été ajouté au Code forestier par une loi du 18 juin 1859. Il a paru
au législateur que le défrichement des bois était tellement grave, que l'Etat,
devait s'en préoccuper et au besoin l'empêcher.

Aucun particulier, dit cette loi, ne peut user du droit d'arracher ou déni-
cher ses bois qu'après en avoir fait la déclaration à la sous-préfecture, au
moins quatre mois d'avance, durant lesquels l'administration peut faire signi-
fier au propriétaire son opposition au défrichement. Cette déclaration contient
élection de domicile dans le canton de la situation des bois.

Avant la signification de l'opposition, et huit jours au moins après avertisse-
ment donné à la partie intéressée, l'inspecteur ou le sous-inspecteur, ou un

des gardes généraux de la circonscription, procède à la reconnaissance de
l'état et de là situation dés bois et en dresse un procès-verbal détaillé, lequel
est notifié à la partie, avec invitation de présenter ses observations.

Le Préfet, en conseil de Préfecture, donne son avis sur cette opposition.
L'avis notifié à l'agent forestier du département, ainsi qu'au propriétaire

des bois, est transmis au Ministre des finances, qui prononce administrative-
ment, la section des finances du conseil d'État préalablement entendue.

Si, dans les six mois qui suivent la signification de l'opposition, la décision
du ministre n'est pas rendue et signifiée au propriétaire des bois, le défriche-
ment peut être effectué.

L'opposition au défrichement ne peut être formée que pour les bois dont la
conservation est reconnue nécessaire : 1° Au maintien des terres sur les pen-
tes; 2° A la défense du sol contre les érosions et les envahissement des fleu-

ves, rivières ou torrents ; 3° A l'existence des sources et cours d'eau ; 4° A la

protection des dunes et côtes contre les érosions de la mer et l'envahissement
des sables; 5° A la défense du territoire dans la partie de la zone frontière qui
est déterminée par un. règlement d'administration publique; 6° A la salubrité

publique.
En cas de contravention à ces prescriptions, le propriétaire est condamné à

une amende calculée à raison de cinq cent francs au moins et quinze cents
francs au plus par hectare de' bois défriché. Il doit, en outre, s'il en est ainsi-
ordonné par le ministère des finances, rétablir les biens défrichés en nature
de bois, dans un délai qui ne peut excéder trois années.'

Faute par le propriétaire d'effectuer là plantation ou le semis dans le délai
prescrit par la décision ministérielle, il y est pourvu à ses frais par l'adminis-
tration forestière, sur l'autorisation préalable du Préfet, qui arrête le mémoire
des travaux faits et le rend exécutoire contre le propriétaire.

Sont exceptés des disposition précédentes : 1° Les jeunes bois pendant les
vingt premières, années après leurs semis ou plantation ; 2° Les parcs ou jar-
dins clos ou attenants aux habitations; 3° Les bois non clos d'une étendue
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au-dessous de dix hectares, lorsqu'ils ne font pas partie d'un autre bois qui
compléterait une contenance de dix hectares, ou qu'ils ne sont pas situés sur

le sommet ou la pente d'une montagne.
Il y a prescription au bout de deux ans, à dater de l'époque ou le défriche-

ment a été consommé, pour toutes les contraventions et délits ci-dessus.
Les semis et plantations de bois' sur le sommet et le penchant des monta-

gnes sur les dunes et dans les bandes, seront exempts de tout impôt pendant
trente ans.

CODE RURALAT -:

Voir page 763





LOIS DIVERSES

Lois politiques, administratives, d'intérêt

général et particulier

Actes de l'état civile

I. DES PRÉNOMS. — Les noms en usage dans les différents calendriers, et
ceux des personnages connus de l'histoire ancienne, pourront seuls être re-
çus, comme prénoms, sur les registres de l'état civil destinés à constater la
naissance des enfants ; et il est interdit aux officiers publics d'en admettre au-
cun autre dans leurs actes.

Toute personne qui porte actuellement comme prénom, soit le nom d'une
famille existante, soit un nom quelconque qui ne se trouve pas compris dans
la désignation précédente, pourra en demander le changement eh se confor-
mant aux dispositions suivantes.

Le changement aura lieu d'après un jugement du tribunal d'arrondisse-

ment, qui prescrira la rectification de l'acte de l'état civil. — Ce jugement
sera rendu, le ministère public entendu, sur simple requête présentée par
celui qui demandera le changement, s'il est majeur ou émancipé, et par ses

père et mère ou tuteur, s'il est mineur.

II. DES CHANGEMENTS DE NOMS. — Toute personne qui aura quelque rai-
son de changer de nom, en adressera la demande motivée au gouvernement.

Le gouvernement prononcera dans la forme prescrite pour les règlements
d'administration publique.

S'il admet la demande, il autorisera le changement de nom par un arrêté
rendu dans la même forme, mais qui n'aura son exécution qu'après la révo-
lution d'une année, à compter du jour de son insertion, au Journal officiel.

Pendant le cours de cette année, toute personne y ayant droit sera admise
à présenter requête au gouvernement pour obtenir la révocation de l'arrêté
autorisant le changement de nom ; et cette révocation sera prononcée par le

gouvernement, s'il juge l'opposition fondée.
65. — DROIT FRANÇAIS.
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S'il n'y a pas eu d'opposition, ou si celles qui ont été faites n'ont point été-
admises, l'arrêté autorisant le changement de nom aura son plein et entier
effet à l'expiration dé l'année.

III. TABLES ALPHABÉTIQUES DE L'ÉTAT CIVIL. — Les tables alphabétiques
des actes de l'état civil doivent être faites: annuellement et refondues tous les
dix ans pour n'en faire qu'une seule, par commune.

Les tables annuelles seront faites par les officiers de l'état civil, dans le
mois qui suivra la clôture du registre de l'année précédente ; elles seront an-
nexées à chacun des doubles registres ;et, à cet effet, les procureurs de la.
République veilleront à ce qu'une doublé expédition soit adressée par les
maires au greffe du tribunal, dans les trois mois de délai.

Les tables décennales, seront faites dans les six premiers mois de la onzième
année, par les greffiers des tribunaux de première instance.

Les tables annuelles et décennales seront faites sur papier timbré et certi-
fiées par les, dépositaires respectifs.

Les tables décennales seront faites en triple expédition pour chaque coin-
mune ; l'une restera au greffe ; la seconde sera adressée au préfet du départe-
ment, et la troisième à chaque mairie du ressort du tribunal.

Les expéditions faites pour la préfecture seront payées aux greffiers des tri-
bunaux sur les fonds destinés" aux dépenses administratives du département,
à raison d'un centime par nom, non compris le prix du timbre. Chaque feuille
contiendra quatre-vingt-seize noms ou lignes.

Les expéditions destinées aux communes seront payées par chacune d'elles
et seront conformes aux autres.

Pour l'expédition de celle qui doit rester au tribunal, il ne sera remboursé
au greffier, à titre de frais judiciaires, que le prix du papier timbré.

Il sera fait des tables distinctives, mais à la suite les unes des autres, des
actes de naissance, de mariage, de décès, soit annuelles, soit décennales,

Le Procureur de la République est chargé de vérifier si les prescriptions
précédentes sont observées dans le ressort de son tribunal.

Algérie.

L'Algérie a été, depuis ces dernières années, l'objet de l'attention parti-
culière du législateur français. Il a pensé qu'il fallait, en amenant sur ce terri-
toire de nombreux colons, reconstituer au midi une puissance que l'on per-
dait au nord C'est dans cet esprit qu'il a facilité aux indigènes musulmans
les moyens de devenir citoyens français, et aux Européens les moyens d'avoir
un patrimoine.

Un décret du Gouvernement provisoire du 4 septembre a déclaré les israéli-
tes indigènes citoyens français.

Le même' décret permet aux indigènes musulmans d'acquérir la même qua-
lité, en en faisant la demande au Juge de paix de leur domicile.

Concessions de terres en Algérie. — Nous verrons tout à l'heure que la
loi a fait une situation à part aux Alsaciens-Lorrains. Pour le moment, nous
nous occupons de toute autre personne que ces derniers.

Tout Français qui veut aller se fixer en Algérie reçoit de l'État, en location,
un lot de terré variant de trois à dix hectares par tête, homme, femme ou en-
fant. Pour avoir droit à cette concession, on n'a besoin que de justifier de res-
sources suffisantes pour vivre une année. Au bout de cinq ans, la location est
convertie en propriété définitive, sans droit de mutation ou de transcription;
mais le nouveau propriétaire s'engage à ne point vendre, pendant une nou-
velle période de cinq ans, à tous indigènes non naturalisés.
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Les Alsaciens-Lorrains sont bien plus favorises. Une concession de
100,000 hectares, des meilleures terres dont l'Etat dispose, est attribuée, à titre
gratuit, aux habitants dé l'Alsace-Lorraine qui voudraient conserver la natio-
nalité française et qui prendraient l'engagement de se rendre en Algérie. L'Etat

se charge du transport par merdes émigrants, A leur arrivée en Afrique,ils
doivent justifier d'une somme disponible de 5,000françs au moins. Ils de-
viennent propriétaires définitifs par:,arrêté préfectoral,enregistré et trans-
crit gratis. Pendant trois ans le concessionnaire est affranchi de tout impôt
sur la propriété foncière.

Aliénés.

I. DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS.— Chaque département est tenu d'avoir
un établissement public spécialement destiné à recevoir et soigner les aliénés,

ou do traiter, à cet effet, avec un établissement public ou privé, soit de ce dé-;
partement, soit d'un autre département. Les traités passés avec les établisse-
ments publics ou privés devront être approuvés par le ministre de l'inté-
rieur.

Les établissements publics consacrés aux aliénés sont placés sous la direc-
tion de l'autorité publique.

Les établissements privés consacrés aux aliénés sont placés sous la surveil-
lance de l'autorité publique.

Le préfet et les personnes spécialement déléguées à cet effet par lui ou par
le ministre de l'intérieur, le président du tribunal, le procureur de la Répu-
blique, le juge de paix, le maire de la commune, sont chargés dé visiter les

établissements publies ou privés consacrés aux aliénés. Ils recevront les récla-
mations des personnes qui y seront placées, et prendront, à leur égard, tous

renseignements propres à faire connaître leur position. Les établissements pri-
vés seront visités, à des jours indéterminés, une fois au moins chaque trimes-
tre, par le procureur de la République de l'arrondissement. Les établissements
publics le seront de la même manière, une fois au moins par semestre.'

Nul ne pourra diriger ni former un établissement privé consacré aux alié-
nés sans l'autorisation du gouvernement.

Les établissements privés consacrés au traitement d'autres maladies ne

pourront recevoir les personnes atteintes d'aliénation mentale, à moins qu'elles
ne soient placées dans un local entièrement séparé. Ces établissements de-

vront être, à cet effet, spécialement autorisés par le gouvernement, et seront

soumis, en ce qui concerne les aliénés, à toutes les obligations prescrites ci-
dessous.

Des règlements d'administration publique détermineront les conditions
auxquelles seront accordées les autorisations précédentes, les cas où elles

pourront être, retirées et les obligations auxquelles seront soumis les établis-
sements autorisés.

Les règlements intérieurs des établissements publics consacrés, en tout ou

en partie, au service des aliénés, seront, dans les dispositions relatives à ce
service, soumis à l'approbation du ministre.

II. DES PLACEMENTS VOLONTAIRES. —Les chefs ou préposés responsables
des établissements publics et les directeurs des établissements privés et con-
sacrés aux aliénés ne pourront recevoir une personne atteinte d'aliénation
mentale s'il ne leur est remis :

1° Une demande d'admission contenant les nom, profession, âge et domi-

cile, tant de la personne qui la formera que de celle dont le placement sera

réclamé, et l'indication du degré de parenté, ou, à défaut de la nature des re-
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lations qui existent entre elles. — La demande sera écrite et signée par celui

qui la formera, et, s'il ne sait pas écrire, elle sera reçue par le maire ou le

commissaire de police, qui en donnera acte. — Les chefs préposés ou direc-

teurs devront s'assurer, sous leur responsabilité, de l'individualité de la per-
sonne qui aura formé la demande, lorsque cette demande n'aura pas été reçue

par le maire ou le commissaire de police. — Si la demande d'admission est

formée par le tuteur d'un interdit, il devra fournir, à l'appui, un extrait du

jugement d'interdiction;
2° Un certificat de médecin constatant l'état mental de la personne à placer,

et indiquant les particularités de sa maladie et la nécessité de faire traiter la

personne désignée dans un établissement d'aliénés et de l'y tenir renfermée.
— Ce certificat ne pourra être admis, s'il a été délivré plus de quinze jours
avant sa remise au chef ou directeur-, s'il est signé d'un médecin attaché à
l'établissement, ou si le médecin signataire est parent ou allié au second de-

gré inclusivement, des chefs ou propriétaires de l'établissement, ou de la per-
sonne qui fera effectuer le placement. — En cas d'urgence, les chefs des éta-
blissements publics pourront se dispenser d'exiger le certificat du mé-

decin;
3° Le passe-port ou toute autre pièce propre à constater l'individualité de

la personne à placer. — Il sera fait mention de toutes les pièces produites dans
un bulletin d'entrée, qui sera renvoyé dans les vingt-quatre heures, avec un
certificat du médecin de l'établissement, et la copie de celui ci-dessus men-

tionné, au préfet de Police, à Paris, au prefet ou au sous-préfet, dans les com-

munes, chefs-lieux de département ou d'arrondissement, et aux maires dans
les autres communes. Le sous-préfet ou le maire en fera immédiatement l'en-
voi au préfet.

Si le placement est fait dans un établissement privé, le préfet, dans les trois

jours de la réception du bulletin, chargera un ou plusieurs hommes de l'art
de visiter la personne désignée dans ce bulletin, à l'effet de constater son état
mental et d'en faire rapport sur-le-champ. Il pourra leur adjoindre telle autre

personne qu'il désignera.
Dans le même délai, le préfet notifiera administrativement les nom, pro-

fession et domicile, tant de la personne placée que de celle qui aura demandé
le placement : 1° au procureur de la République de l'arrondissement du domi-
cile de la personne placée ; 2° au procureur de la République de l'arrondisse-
ment de la situation de l'établissement : ces dispositions seront communes
aux établissements publics et privés.

Quinze jours après le placement d'une personne dans un établissement pu-
blic ou privé, il sera adressé au préfet, un nouveau certificat du médecin de
l'établissement; ce certificat confirmera ou rectifiera, s'il y a lieu, les obser-

vations contenues dans le premier certificat,en indiquant le retour plus ou
moins fréquent des accès ou des actes de démence.

Il y aura, dans chaque établissement, un registre coté et paraphé par le

maire, sur lequel seront immédiatement inscrits les nom, profession, âge et

domicile des personnes placées dans les établissements; la mention du juge-
ment d'interdiction, si elle a été prononcé, et le nom de leur tuteur; la date
de leur placement; les nom, profession et demeuré de la personne parente
ou non parente qui l'aura demandé. Seront également transcrits sur ce re-

gistre : 1° le certificat du médecin joint à la demande d'admission; 2° ceux que
le médecin de l'établissement devra adresser à l'autorité, Le médecin sera
tenu de consigner sur ce registre, au moins tous les mois, les changements
survenus dans l'état mental de chaque malade. Ce registre Constatera égale-
ment les sorties et les décès.

Toute personne placée dans un étàblissement d'aliénés cessera d'y être re-
tenue aussitôt que les médecins de l'établissement auront déclare sur le re-

gistre que la guérison est obtenue. S'il s'agit d'un mineur pu d'un interdit, il
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sera donné imédiatement avis de la déclaration des médecins aux personnes
auxquelles il devra être remis, et au procureur de la République.

Avant même que les médecins aient déclaré la guérison, toute personne
placée dans un établissement d'aliénés cessera également d'y être retenue dès
que la sortie sera requise par l'une des personnes ci-après désignées, savoir
1° le curateur nommé en; exécution de la présente loi; 2° l'époux ou l'épouse;
3° s'il n'y a pas d'époux ou d'épouse, les ascendants ; 4° s'il n'y a pas d'ascen-
dants, les descendants; 5° la personne qui aura signé la demande d'admission,

à moins qu'un parent n'ait déclaré s'opposer à ce qu'elle usé de cette faculté
sans l'assentiment du conseil de famille; 6° toute personne à ce autorisée par
le conseil de famille.

S'il résulte d'une opposition notifiée au chef de l'établissement par un

ayant droit, qu'il y a dissentiment soit entre les ascendants, soit entre les des-
cendants, le conseil de famille prononcera. Néanmoins, si le médecin de l'éta-
blissement est d'avis que l'état mental du malade pourrait compromettre l'or-
dre public ou la sûreté des personnes, il en sera donné préalablement con-
naissance au maire, qui pourra ordonner immédiatement un sursis provisoire
à la sortie, à la charge d'en référer, dans les vingt-quatre heures, au préfet.
Ce sursis provisoire cessera de plein droit à l'expiration de la quinzaine, si le

préfet n'a pas, dans ce délai, donné d'ordres contraires. L'ordre du maire sera
transcrit sur le registre. En cas de minorité ou d'interdiction, le tuteur pourra
seul requérir la sortie de l'établissement. Dans les vingt-quatre heures dela sortie,

les chefs préposés ou directeurs en donneront avis aux fonctionnaires désignés
plus haut et leur feront connaître le nom et la résidence des personnes qui
auront retiré le malade, son état mental au moment de sa sortie, et, autant

que possible, l'indication du lieu où il aura été conduit.
Le préfet pourra toujours ordonner la sortie immédiate; des personnes pla-

cées volontairement dans les établissements d'aliénés.
En aucun cas,l'interdit ne pourra être remis qu'à son tuteur, et le mineur

qu'à ceux sous l'autorité desquels il est placé par la loi.

III. DES PLACEMENTS ORDONNÉS PAR L'AUTORITÉ PUBLIQUE.— A Paris, le
Préfet de Police, et dans les départements, les Préfets ordonneront d'office le

placement, dans un établissement d'aliénés, de toute personne interdite ou
non interdite dont l'état d'aliénation compromettrait l'ordre public ou la sû-
reté des personnes. — Les ordres des Préfets seront motivés et devront énon-
cer les circonstances qui les auront rendus nécessaires. Ces ordres se-
ront inscrits sur un registre semblable à celui qui est prescrit ci-dessus, dont
toutes les dispositions seront applicables aux individus placés d'office.

En cas de danger imminent, attesté par le certificat d'un médecin ou par la
notoriété publique, les; commissaires de police à Paris, et les maires dans les
autres communes, ordonneront, à l'égard des personnes atteintes d'aliénation

mentale, toutes les mesures provisoires nécessaires, à la charge d'en référer
dans les vingt-quatre heures au Préfet, qui statuera sans délai.

Les chefs, directeurs ou préposés responsables des établissements, seront
tenus d'adresser aux Préfets, dans le premier mois de Chaque Semestre, un

rapport rédigé par le médecin de l'établissement sur l'état de chaque per-
sonne qui y sera retenue, sur la nature de sa maladie et les résultats du trai-
tement. Le Préfet prononcera sur chacune individuellement, ordonnera sa
maintenue dans l'établissement ou sa sortie.

A l'égard des personnes dont le placement aura été volontaire, et dans le
cas où leur état mental pourrait compromettre l'ordre public ou la sûreté des

personnes, le Préfet pourra, dans les formes tracées, décerner un ordre spé-
cial, à l'effet d'empêcher qu'elles ne sortent de l'établissement sans son auto-

risation, si ce n'est pour être placées dans un autre établissement. — Les chefs,
directeurs ou préposés responsables seront tenus de se conformer à cet ordre.
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Les procureurs de la République seront informés de tous les ordres don-
nés. Ces ordres seront notifiés au maire du domicile des personnes soumises

au placement, qui en donnera immédiatement avis aux familles.

Si, dans l'intervalle qui s'écoulera entre les rapports ordonnés, les méde-
cins déclarent, sur le registre, que la sortie peut être ordonnée, les chefs, di-
recteurs ou préposés responsables des établissements seront tenus, sous peine
d'être poursuivis, d'en référer aussitôt au préfet, qui statuera sans délai..

Les hospices et hôpitaux civils seront tenus de recevoir provisoirement les

personnes qui leur seront adressées jusqu'à ce qu'elles soient dirigées sur l'é-
tablissement spécial destiné à les recevoir ou pendant le trajet qu'elles feront
pour s'y rendre. Dans toutes les communes où il existe des hospices ou hôpi-
taux, les aliénés ne pourront être déposés ailleurs que dans ces hospices ou

hôpitaux. Dans les lieux où il n'en existe pas, les maires devront pourvoir à
leur logement, soit dans une hôtellerie, soit dans un local loué à cet effet,
Dans aucun cas, les aliénés ne pourront être ni conduits avec les condamnés
ou les prévenus, ni déposés dans une prison. Ces dispositions sont applicables
à tous les aliénés dirigés par l'administration sur un établissement public ou

privé.

IV. DÉPENSES DU SERVICE DES ALIÉNÉS. — Les aliénés dont le placement
aura été ordonné parle préfet, et dont les familles n'auront pas demandé l'ad-
mission dans un établissement privé, seront conduits dans l'établissement ap-
partenant au département ou avec lequel il aura traité. — Les aliénés dont l'é-
tat mental ne compromettrait pas l'ordre public ou la sûreté des personnes
y seront également admis, dans les circonstances et aux conditions qui seront

réglées par le conseil général, sur la proposition du préfet, et approuvées, par
le ministre.

a dépense du transport des personnes dirigées par administration sur ls
établissements 'aliénés sera arrêtée par le préfet sur e mémoir des agents
préposés à ce transport. La dépense de l'entretien, du séjour et du traitement

des personnes placées dans les hospices ou établissements publics d'aliénés
sera réglée d'après un tarif arrêté parle préfet. La dépense de l'entretien, du

séjour et du traitement des personnes placées par les départements dans, les
établissements privés sera fixée par les traités passés par le département.

Ces dépenses seront à la charge des personnes placées; à défaut, à la charge
de ceux auxquels il peut être demandé des aliments, aux termes des articles
305 et suivants du Code civil. S'il y a contestation sur l'obligation de fournir
des aliments, ou sur leur quotité, il sera statué par le tribunal compétent, à
la diligence de l'administrateur désigné en exécution de la présente loi. Le
recouvrement des sommes dues sera poursuivi et opéré à la diligence de l'ad-
ministration de l'enregistrement

A défaut, ou en cas d'insuffisance des ressources précédentes, il y sera

pourvu surles centimes affectés, par la loi des finances, aux dépenses ordi-
naires du département auquel l'aliéné appartient, sans préjudice du concours
de la commune du domicile de l'aliéné, d'après les bases proposées par le
conseil général sur l'avis du préfet, et approuvées par le gouvernement. Les

hospices seront tenus à une indemnité proportionnée au nombre des aliénés
dont le traitement ou l'entretien était à leur charge et qui seraient placés dans

un établissement spécial d'aliénés. En cas de contestation, il sera statué par le
conseil de préfecture.

V. DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES PERSONNES PLACÉES DANS LES
ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS. — Toute personne placée ou retenue dans,un
établissement d'aliénés, son tuteur, si elle est mineure, son curateur, tout

parent ou ami, pourront, à quelque époque que ce soit, se pourvoir devant
le tribunal du lieu de la situation de l'établissement, qui après les vérifica-
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tions nécessaires, ordonnera, s'il y'a lieu, la sortie immédiate. — Les per-
sonnes qui auront demandé le placement, et le procureur de la République,
d'office, pourront se pourvoir aux mêmes fins. Dans le cas; d'interdiction,
cette demande ne pourra être formée que par le tuteur de l'interdit.

La décision sera rendue sur simple requête en chambre du conseil et
sans délai elle ne sera point motivée. La requête, le jugement et les autres
actes auxquels la réclamation pourrait, donner lieu seront visés pour timbre
et enregistrés en débet. Aucunes requêtes, aucunes réclamations adressées,
soit à l'autorité judiciaire, soit à l'autorité administrative, ne pourront être
supprimées ou retenues par les chefs d'établissements, sous les peines por-
tées ci-après.
Les chefs, directeurs ou préposés responsables ne pourront, spuslés.

peines portées par l'article 120 du Code pénal, retenir une personne placée
dans un établissement d'aliénés, dès que sa sortie aura été ordonnée par le
Préfet ou par le tribunal,: ni lorsque cette personne: se trouvera dans le cas
où les médecins auraient déclaré que la guérison est obtenue, ou bien dans
le cas où elle serait réclamée par le curateur, le conjoint, etc.

Les commissions administratives pu de surveillance des hospices pu éta-
blissements publies d'aliénés exerceront, à l'égard des personnes non inter-
dites qui y seront placées, les fonctions d'administrateurs provisoires. Elles
désigneront un de leurs membres pour les remplir': l'administrateur, ainsi

désigné, procédera au recouvrement des sommes dues à là personne placée
dans l'établissement et à l'acquittement de ses dettes ; passera des baux qui
ne pourront excéder trois ans, et pourra même, en vertu d'une autorisation

spéciale accordée par le Président du tribunal civil, faire vendre le mobilier.
Les sommes provenant, Soit de la vente, soit des autres recouvrements, se-
ront versées directement dans la caisse de rétablissement, et seront em-

ployées, s'il y a lieu, au profit de la personne placée dans l'établissement.
Le cautionnement du receveur sera affecté à là; garantie desdits deniers,

par privilège aux créances de toute autre nature. Néanmoins les parents, l'é-

poux ou l'épouse des personnes placées d'ans dés établissements d'aliénés
dirigés ou. surveillés par des commissions administratives, ces commissions
elles-mêmes, ainsi que le procureur de la République, pourront toujours re-
courir aux dispositions suivantes.

Sur la demande des parents, de l'époux pu del'épouse, sur celle dé la
commission administrative ou sur la provocation, d'office, du procureur de la

République, le tribunal civil du lieu du domicile pourra conformément à
l'article 497 du Code civil, nommer, en chambre du conseil, un administra-
teur provisoire aux biens de toute personne non interdite placée dans un éta-
blissementd'aliénés. Cette nomination n'aura lieu qu'après délibération du
conseil de famille et sur les conclusions du procureur de la République. Elle

ne sera pas sujette à l'appel.
Le tribunal, sur la demande de l'administrateur provisoire, pu à la dili-

gence du procureur de la République, désignera un mandataire spécial à l'ef-
fet de représenter en justice tout individu non interdit et placé ou retenu dans
un établissement d'aliénés, qui serait engagé dans une contestation judiciaire
au moment du placement, ou contre lequel une action serait intentée posté-
rieurement. — Le tribunal pourra aussi, dans le cas d'urgence, désigner un
mandataire spécial à l'effet d'intenter, au nom des mêmes individus, une ac-
tion mobilière ou immobilière. L'administrateur pourra, dans les deux cas,
être désigné pour mandataire spécial.

Les dispositions du Code Civil, sur les causes qui dispensent de la tutelle,
sur les incapacités, les exclusions ou les destitutions des tuteurs, sont appli-
cables aux administrateurs provisoires nommés par le tribunal. Sur la de-
mande des parties intéressées, ou sur celle du procureur de la République, le

jugement qui nommera l'administrateur provisoire pourra en même temps
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constituer sur ses biens une hypothèque générale ou spéciale, jusqu'à con-
currence d'une somme déterminée par ledit jugement.

— Le procureur de la

République devra, dans le délai de quinzaine, faire inscrire cette hypothèque:
au bureau de la conservation *; elle ne datera que du jour de l'inscription.

Dans le cas où un administrateur provisoire aura été nommé par jugement,
les significations à faire à la personne placée dans un établissement d'aliénés

seront faites à cet administrateur Les significations faites au domicile pour-
ront, suivant les circonstances, être annulées par les tribunaux. Il n'est

point dérogé aux dispositions de l'article 173 du Code de commerce.
A défaut d'administrateur provisoire, le Président, à la requête de la partie

la plus diligente, commettra un notaire pour représenter les personnes non
interdites placées dans les établissements d'aliénés, dans les inventaires,
comptes, partages et liquidations dans lesquels elles seraient intéressées.

Les pouvoirs du notaire cesseront de plein droit dès que la personne placée dans
un établissement d'aliénés n'y sera plus retenue. Les pouvoirs conférés par le

tribunal cesseront de plein droit à l'expiration d'un délai de trois ans : ils

pourront être renouvelés, Cette disposition n'ost pas applicable aux adminis-

trateurs provisoires qui seront donnés, aux personnes entretenues par l'admi-

nistration dans des établissements privés.
Sur la demande de l'intéressé, de l'un de ses parents, dé l'époux ou de l'é-

pouse d'un ami ou sur la provocation d'office du procureur de la République,
le tribunal pourra nommer en chambre de conseil, par jugement non sus-

ceptible d'appel, en outre de l'administrateur provisoire, un curateur à la

personne de tout individu non interdit placé dons un établissement d'aliénés,
lequel devra veiller : 1° à ce que ses revenus soient employés à adoucir son
sort et à accélérer sa guérison ; 2° à ce que ledit individu soit rendu au
libre exercice de ses droits aussitôt que sa situation le permettra. — Ce cu-

rateur ne pourra pas être choisi parmi les héritiers présomptifs de la per-
sonne placée dans un établissement d'aliénés.

Les actes faits par une personne placée dans un établissement d'aliénés,
pendant le temps qu'elle y aura été retenue, sans que son interdiction ait été
prononcée ni provoquée, pourront être attaqués pour cause de la démence.
conformément à l'article 1304 du Code civil. Les dix ans de l'action en nullité

courront, à l'égard de la personne retenue qui aura souscrit les actes, à dater

de la signification qui lui en aura été faite, ou de la connaissance qu'elle en
aura eue après sa sortie définitive de la maison d'aliénés ; et, à l'égard de ses
héritiers, à dater de la signification qui leur en aura été faite ou de la con-

naissance qu'ils en auront eue depuis la mort de leur auteur. — Lorsque les
dix ans auront commencé de courir contre celui-ci, ils continueront de cou-
rir contre les héritiers.

Le ministère public sera entendu dans toutes les affaires qui intéresseront
les personnes placées dans un établissement d'aliénés, lors même qu'elles ne
seraient pas interdites.

Alignement.

L'alignement est l'acte par lequel l'administration détermine, pour chaque
riverain de la voie publique, la ligne sur laquelle, il peut établir des construc-

tions, plantations ou clôtures, L'alignement doit être délivré par écrit, dans
la forme des actes administratifs. Une autorisation verbale ne suffirait pas.

En matière de grande voirie, l'alignement est donné par les sous-préfets,
s'il y a des plans généraux d'alignement régulièrement approuvés. A défaut
de plans généraux, les Préfets le délivrent d'après les limites actuelles de la
voie publique.
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En matière de voirie urbaine, ce sont les maires qui délivrent l'alignement,
d'après les plans, s'il en existe; sinon, ils sont tenus de respecter la limite ac-
tuelle des propriétés riveraines.

Pour les chemins vicinaux de grande communication, l'alignement est
donné par les sous-préféts, s'il existe un plan; par les Préfets, s'il n'en existe

pas. Quant aux chemins vicinaux ordinaires et d'intérêt commun, les Préfets

peuvent déléguer aux maires, sous l'approbation des sous-préfets, le droit de
délivrer les alignements.

Les alignements sont généralement délivrés sans frais.
Il faut dans tous les cas, adresser une pétition sur papier timbré, soit au

Préfet, soit au sous-préfet ou au maire selon les distinctions qui précèdent (1).
Prenons le cas où la demande doit être adressée au Préfet et voyons la

filière qu'elle suit avant de. revenir avec une autorisation. La demande,
disons nous, est adressée au Préfet; le Préfet la soumet à l'ingénieur en chef,
qui la transmet à l'ingénieur de l'arrondissement lequel l'envoie au conducteur
sur les lieux. Le conducteur fait son rapport à l'ingénieur, qui le transmet à

l'ingénieur en chef, qui le communique au Préfet. Et tout n'est pas fini ! Le,
Préfet prend bien alors un arrêté, mais cet arrêté ne saurait être notifié direc-
tement à l'intéressé, il repasse nécessairement parla ligne des intermédiaires.

Et, pendant ce temps, qui dure, au minimum, trois ou quatre mois, le
propriétaire attend avec impatience l'avis de l'administration. C'est un des
exemples les plus frappants des inconvénients d'une centralisation excessive.

Avant 1836, il paraissait constant que, pour les chemins vicinaux, il n'y au-
rait point de servitude d'alignement, et qu'on ne pourait être exproprié pour
cause d'alignement. La loi du 21 mai 1836 est venue faire cesser cet état de
choses, et aujourd'hui, pour bâtir, se clôre ou faire des plantations; le pro-
priétaire aboutissant à un chemin vicinal doit demander l'alignement ; de
même, si la commission départementale a décidé l'ouverture d'un chemin
vicinal et en a fixé la largeur, les propriétaires sur les terres desquels doit

passer le chemin doivent subir l'expropriation, sauf indemnité. Cette indem-
nité n'est pas fixée selon le mode ordinaire : elle est fixée par le juge de paix,
sur rapport d'experts.

Allumettes

La loi du 2 août 1872 a créé, au profit de l'Etat, le monopole de la fabrica-
tion des allumettes. Désormais, c'est l'État, dans la personne du Ministre des
Finances, qui exploitera cette branche de l'industrie, soit directement dans les
manufactures nationales, soit par voie d'adjudication publique ou de conces-
sion amiable.

Une compagnie générale des allumettes chimiques a obtenu de l'Adminis-
tration le monopole de la fabrication des allumettes. Elle paye à l'État 16 mil-
lions par année.

On ne peut avoir chez soi, à titre de provision, plus d'un kilogramme d'al-
lumettes, à moins qu'elles ne soient revêtues des marques légales.

Cette limite n'est pas applicable aux débitants de boissons, cafetiers au-
bergistes, hôteliers, ni aux commerçants qui mettent gratuitement des allu-
mettes à la disposition de leurs clients.

Tout détenteur d'allumettes de provenance frauduleuse est puni de graves
peines ; le fabricant d'allumettes frauduleuses encourt une amende de 300 fr.

(1) Voy. Formules diverses, n° 1.

66. — DROIT FRANÇAIS.
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à 1,000 francs, et, en cas de récidive, six jours à six mois de prison, sans pré-
judice de la confiscation des objets saisis et du remboursement du droit fraudé.

Animaux domestiqués

(Loi du 2 juillet 1850) Article unique. —
Seront punis d'une amende de cinq à

15 francs, et pourront l'être d'un à cinq jours de prison, ceux qui auront exercé
publiquement et abusivement de mauvais traitements envers les animaux do-
mestiques.

La peine de la prison sera toujours appliquée en cas de récidive,
L'art. 483 du Code pénal sera toujours applicable. — Cet article dit qu'il y a

récidive lorsqu'il a été rendu contre le contrevenant, dans les douze mois pré-
cédents, un premier jugement pour contravention de police commis dans le
ressort du même tribunal.

Apprentissage (contrat d')

I. NATURE ET FORME DU CONTRAT. — Le contrat d'apprentissage est celui
par lequel un fabricant, un chef d'atelier ou un ouvrier s'oblige à enseigner la
pratique de sa profession à une autre personne, qui s'engage, en retour, à tra-
vailler pour lui ; le tout à des conditions et pendant un temps convenus.

Le contrat,d'apprentissage est fait par acte, public pu par acte sous seing-
privé.

Il peut aussi être fait verbalement; mais la preuve testimoniale n'en est
reçue que conformément au titre du Code civil : Des contrats ou des obliga-
tions conventionnelles en général.

Les notaires, les secrétaires des conseils de prud'hommes et les greffiers de
justice de paix peuvent recevoir l'acte d'apprentissage.

Cet acte est soumis pour l'enregistrement au droit fixe de 1 franc, lors
même qu'il contiendrait des obligations de sommes ou valeurs mobilières, ou
des quittances. Les honoraires dus aux officiers publics sont fixés à deux,
francs.

L'acte d'apprentissage contiendra : 1° les nom, prénoms, âge, profession et
domicile du maître ; 2° les nom, prénoms, âge et domicile de l'apprenti ; 3° les
noms, prénoms, profession et domicile de ses père et mère, de son tuteur ou
de la personne autorisée par les parents, et, à leur défaut, par le juge de paix;
4° la date et la durée du contrat-; 5° les conditions de logement, de nourriture,
de prix, et toutes autres arrêtées entre les parties. Il devra être signé par le
maître et par les représentants de l'apprenti (1).

II. DES CONDITIONS DU CONTRAT. — Nul ne peut recevoir des apprentis
mineurs s'il n'est âgé de vingt et un ans au moins.

Aucun maître, s'il est célibataire ou en état de veuvage, ne peut loger,
comme apprenti des jeunes filles mineures.

Sont incapables de recevoir des apprentis les individus qui ont subi une
condamnation pour crime; ceux qui ont été condamnés pour attentat aux
moeurs; ceux qui ont été condamnés à plus de trois mois d'emprisonnement
pour les délits prévus parles articles 388, 401, 405, 406, 407, 408, 423 du
Gode pénal.

(1) Vôy. Formules diverses. n° 2.
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L'incapacité résultant de l'article précédent pourra être levée par le préfet,
sur l'avis du maîre, quand le condamné, après l'expiration de sa peine, aura

résidé pendant trois ans dans la même commune, A Paris, les incapacités se-
ront levées parle préfet de police.

III. DEVOIRS DES MAÎTRES ET DES APPRENTIS. — Le maître doit se conduire
envers l'apprenti en bon père de famille, surveiller sa Conduite et ses moeurs,
soit dans la maison, soit au-dehors, et avertir ses parents ou leurs représen-
tants des fautes graves qu'il pourrait commettre ou des penchants vicieux
qu'il pourrait manifester. — Il doit aussi les prévenir, sans retard, en cas de
maladie, d'absence ou de tout fait de nature à motiver leur intervention, Il
n'emploiera l'apprenti, sauf conventions contraires, qu'aux travaux et servi-
ces qui se rattachent à l'exercice de sa profession. Il ne l'emploiera jamais à
ceux qui seraient insalubres ou au-dessus, de ses forces.

La durée du travail effectif des.apprentis âgés de moins de quatorze ans ne
pourra dépasser dix heures par jour.

Pour les apprentis âgés de quatorze à seize ans, elle ne pourra dépasser
douze heures. Aucun travail de nuit ne peut être imposé aux apprentis âgés
de moins de seize ans.

Est considéré comme travail de nuit, tout travail fait entre neuf heures du
soir et cinq heures du matin.

Les dimanches: et jours de fêtes reconnues ou légales, les apprentis, dans
aucun cas, ne peuvent être tenus, vis-à-vis de leur maître, à aucun travail de
leur profession. Dans le cas. où l'apprenti serait obligé, par suite des conven-
tions ou conformément à l'usage, de ranger l'atelier aux jours ci-dessus mar-
qués, ce travail ne pourra se prolonger au-delà de dix heures du matin.— Il
ne pourra être dérogé.aux dispositions ci-dessus que. par un arrêté rendu par
le Préfet, sur l'abus du maire.

Si l'apprenti, âgé de moins de seize ans, ne savait pas lire, écrire et comp-
ter, ou"s'il n'a pas encore terminé sa première éducation religieuse, le maître
est tenu de lui laisser prendre, sur la journée de travail, le temps et la liberté
nécessaires pour son instruction. Néanmoins, ce temps ne pourra excéder
deux heures par jour.

L'apprenti doit à son maître fidélité, obéissance et respect; il doit l'aider,
par son travail, dans la mesure de son aptitude et de ses forcés.

Il est tenu de remplacer, à la fin de l'apprentissage, le temps qu'il n'a pu
employer par suite de maladie ou d'absence ayant duré plus de quinze jours.

Le maître doit enseigner à l'apprenti, progressivement et complétement, le
métier ou la profession spéciale qui fait l'objet du contrat. Il lui délivrera, à la

fin de l'apprentissage, un congé d'acquit ou. certificat constatant l'exécution
ducontrat.

Tout fabricant, chef d'atelier ou ouvrier convaincu d'avoir détourné un ap-
prenti de chez son maître, pour l'employer en qualité d'apprenti ou d'ouvrier,
pourra être passible de tout ou partie de l'indemnité à prononcer au profit du
maître abandonné.

IV. DE LA RÉSOLUTION DU CONTRAT.
— Les deux premiers mois de l'ap-

prentissage sont considérés comme un temps pendant lequel le con-
trat peut être annulé par la seule volonté de l'une des parties. Dans ce cas,

aucune indemnité ne sera allouée à l'une pu à l'autre partie, à moins de con-
ventions expresses.

Le contrat d'apprentissage sera résolu de plein droit : 1°. par la mort du
maître ou de l'apprenti; 2° si l'apprenti où le maître est appelé au service mi-
litaire; 3° si le maître ou l'apprenti vient à être frappé d'une des condamnations
prévues dans la présente loi ; 4° pour les; filles mineures, dans le cas de décès
de l'épouse du maître, ou de toute autre femme de la famille qui dirigeait la
maison à l'époque du contrat.



— 524 —

Le contrat peut être résolu sur la demande des parties ou de l'une d'elles :
1° dans le cas où l'une des parties manquerait aux stipulations du contrat;
2° pour cause d'infraction grave ou habituelle aux prescriptions de la présente
loi ; 3° dans le cas d'inconduite habituelle de la part de l'apprenti ; 4° si le
maître transporte sa résidence dans une autre commune que celle qu'il habi-
tait lors de la convention Néanmoins, la demande en résolution de contrât
fondée sur ce motif ne serarecevable que pendant trois mois à compter du jour
où le maître aura.changé de résidence; 5° si le maître ou l'apprenti encourait
une condamnation emportant un emprisonnement de plus d'un mois ; 6° dans
le cas où l'apprenti viendrait à contracter mariage.

Si le temps convenu pour la durée de l'apprentissage dépasse le maximum
de la durée consacrée par les usages locaux, ce temps peut être réduit ou le
contrat résolu.

V. DE LA COMPÉTENCE. — Toute demande à fin d'exécution ou de résolu-
tion de contrat sera jugée par le conseil de prud'hommes, dont le maître est

justiciable, et, à défaut, parle juge dépaix du canton. Les réclamations qui'
pourraient être dirigées contre les tiers qui auraient détourné des apprentis
seront portées devant les conseils des prud'hommes ou devant les juges de

paix du lieu de leur domicile.
Dans les divers *pas de résolution prévus, les indemnités ou les restitutions

qui pourraient être dues à l'une ou à l'autre des parties seront, à défaut de

stipulations expresses, réglées par le conseil des prud'hommes ou par le juge
de paix, dans les cantons qui ne rassortissent point à la juridiction d'un con-
seil de prud'hommes.

Toute contravention aux paragraphes I et II ci-dessus est poursuivie devant
devant le tribunal de simple police (justice de paix), et punie d'une amende
de cinq à quinze francs. Quelquefois la peine peut être celle d'un à cinq jours
de prison.

Assistance judiciaire.

L'assistance judiciaire est accordée aux indigents. On entend par ce mot non
pas ceux qui sont dans une indigence absolue, mais ceux dont les ressources
ne sont pas assez fortes pour faire triompher leur droit en justice.

C'est une loi du 22 janvier 1851 qui a organisé l'assistance judiciaire.
L'assistance judiciaire n'est pas, d'une manière absolue, la gratuité acquise.

C'est, dit la loi, une dispense provisoire du paiement des sommes dues au Tré-
sor pour droit de timbre, d'enregistrement, de greffe, ainsi que de toute con-
signation d'amende L'assisté est ainsi dispensé provisoirement du paiement
des sommes dues aux greffiers, aux officiers ministériels et aux avocats, pour

émoluments ordinaires. En fait, c'est une gratuité absolue,: car jamais: ou

presque jamais on ne réclame à l'assisté, après le jugement définitif, même au
cas où son indigence cesse, le paiment des avances faites pour lui.

Les actes de procédure sont tous sur papier libre, et timbrés et enregistrés
en débet par le receveur.

En cas de condamnation de l'adversaire de l'assisté aux dépens, le receveur
de l'enregistrement se charge de le poursuivre pour tâcher de recouvrer au
nom de tous les. intéressés, sauf à leur rendre compte, le montant de leurs
frais.

Auprès de chaque tribunal ou cour siège un bureau d'assistance judiciaire,
qui accorde ou refuse les demandes qui lui sont faites, après avoir entendu
les parties, autant que possible.

Toute personne qui réclame l'assistance judiciaire adresse sa demande sur
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papier libre au Procureur de la République du tribunal de son domicile (1).
Ce magistrat en fait la remisé au bureau établi près de ce tribunal. Si le tri-
bunal n'est pas compétent pour statuer sur le litige, le bureau se borne à re-
cueillir des renseignements, tant sur l'indigence que sur le fond de l'affaire. Il
peut entendre les parties. Si elles ne sont pas accordées, il transmet, par l'in-
termédiaire du Procureur de la République, la demande, le résultat de ses in-
formations et les pièces, au bureau établi près de la juridiction compé-
tente.

Si la juridiction devant laquelle l'assistance judiciaire a été admise, se dé-
clare incompétente, et que, par suite de cette décision, l'affaire soit portée de-
vant une autre juridiction de même nature et de même ordre, le bénéfice de
l'assistance subsiste devant cette dernière juridiction.— Celui qui a été admis
à l'assistance judiciaire devant une première juridiction continue à en jouir
sur l'appel interjeté contre lui, dans le cas même où il se rendrait incidem-
ment appelant. Il continue pareillement à en jouir sur le pourvoi en cassation
formé contre lui. Lorsque c'est l'assisté qui émet un appel principal ou qui
forme un pourvoi en cassation, il ne peut, sur cet appel ou sur ce pourvoi,
jouir de l'assistance qu'autant qu'il est admis par une décision nouvelle. Pour
y parvenir, il doit adresser sa demaude, savoir : — S'il s'agit d'un appel à por-
ter devant le tribunal civil, au Procureur de la République près ce tribunal ;
— S'il s'agit d'un appel à porter devant la cour d'appel, au procureur général
près cette cour; — S'il s'agit d'un pourvoi en cassation, au procureur général
près la cour de cassation, — Le magistrat auquel la demande est adressée en
fait la remise au bureau compétent.

Quiconque demandé à être admis à l'assistance judiciaire doit fournir : 1° Un
extrait du rôle de ses contributions ou un certificat du percepteur de son do-
micile constatant qu'il n'est pas imposé; 2° Une déclaration attestant qu'il est,
à raison de son indigence, dans l'impossibilité d'exercer ses droits en justice,
et contenant l'énumération détaillée de ses moyens d'existence, quels qu'ils
soient. Le réclamant affirme la sincérité de sa déclaration devant le maire de
la commune de son domicile; le maire lui en donne acte au bas de là déclara-
tion.

Le bureau prend toutes les informations nécessaires pour s'éclairer sur l'in-
digence du demandeur.

S'il accorde l'assistance, le bâtonnier des avocats désigne d'office un avocat;
le Président de la Chambre des avoués un avoué, le syndic des huissiers un
huissier. Ces diverses personnes devront prêter leur ministère à l'assisté.

Armée.

Le territoire de la France est divisé, pour l'organisation de l'armée active,
de la réserve de l'armée active, de l'armée territoriale et de sa réserve en
18 régions qui forment les 18 corps d'armée entre lesquels se répartit la force
générale de la nation. A la tête de chaque corps d'armée se trouve un général,
qui ne peut rester que trois ans à la tête de ce corps d'armée, à moins d'une
disposition spéciale rendue en sa faveur en conseil des ministres. Cette der-
nière disposition a pour objet de permettre à beaucoup de généraux d'appren-
dre par la pratiqué le maniement des armées nombreuses et dispersées.

La loi fondamentale aujourd'hui est la loi sur le recrutement de l'armée du
27 juillet 1872.

(1) Voy. Formules diverses, n° 3.
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Nous la donnons presque en entier, en raison de son importance capitale en

cette matière.

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES. — ARTICLE PREMIER. Tout Français doit le
service militaire personnel.

Art. 2 Il n'y a dans les troupes françaises ni prime en argent, ni prix quel-
conque d'engagement.

Art. 3. Tout Français qui n'est pas déclaré impropre à tout service militaire

peut être appelé, depuis l'âge de vingt ans jusqu'à celui de quarante ans, à
faire partie de l'armée active et des réserves, selon le mode déterminé par la
loi.

Art. 4. Le remplacement est supprimé. Les dispenses de service, dans les
conditions spécifiées par la loi, ne sont pas accordées à titre de libération dé-
finitive.

Art. 5. Les hommes sous les drapeaux ne prennent part à aucun vote.
Art. 6. Tout corps organisé en armes est soumis aux lois militaires, fait par-

tie de l'armée et relève soit du ministre de la guerre, soit du ministre de la
marine,

Art. 7. Nul n'est admis dans les troupes françaises s'il n'est Français.
Sont exclus du service militaire et ne peuvent, à aucun titre, servir dans l'ar-

mée.
1° Les individus qui. ont été condamnés à une peine afflictive ou infa-

mante;
2° Ceux qui, ayant été condamnés à une peine correctionnelle de deux ans

d'emprisonnement et au-dessus, ont, en outre, été placés par le jugement de
condamnation sous la surveillance de la haute police, et interdits en tout ou
en partie des droits civiques, civils ou de famille.

II. DES APPELS. — 1° Recensement et tirage au sort. — Art. 8. Chaque an-
née le tableau de recensement des jeunes gens ayant atteint l'âge de vingt ans
révolus dans l'année précédente et domiciliés dans le canton est dressé par les
maires :

1° Sur la déclaration à laquelle sont tenus les jeunes gens, leurs parents ou
leurs tuteurs

2° D'office d'après les registres de l'état civil et tous autres documents et

renseignements.
Ces tableaux mentionnent, dans une colonne d'observations, la profession

de chacun des jeunes gens inscrits.
Ces tableaux sont publiés et affichés, dans chaque commune et dans les for-

mes prescrites par les articles 63 et 64 du Code civil.
La dernière publication doit avoir lieu au plus tard le 15 janvier.
Un avis, publié dans les mêmes formes, indique le lieu et le jour où il sera

procédé à l'examen des dits tableaux et à la désignation, par le sort, du nu-
méro assigné à chaque jeune homme inscrit.

Art. 9. Les individus nés en France de parents étrangers, et les individus
nés à l'étranger de parents étrangers naturalisés Français, et mineurs au mo-
ment de la naturalisation de leurs parents, concourent, dans les cantons où ils
sont domiciliés, au tirage qui suit la déclaration par eux faite eh vertu, de l'ar-
ticle 9 du Code civil, et de l'article 2 de la loi du 7 février 1851.

Les individus déclarés Français en vertu de l'article premier de la loi du
7 février 1851, concourent également, dans le canton où ils sont domiciliés,
au tirage qui suit l'année de leur majorité, s'il n'ont pas réclamé leur qualité
d'étrangers, conformément à la dite loi.

Les uns et les autres ne sont assujettis qu'aux obligations de service de la
classé à laquelle ils appartiennent par leur âge.

Art. 10. Sont considérés comme légalement domiciliés'dans le canton;



—527—

1° Les jeunes gens, même émancipés, engagés, établis au dehors, expatriés,
absents ou en état d'emprisonnement, si d'ailleurs leurs père, mère ou tuteur
ont leur domicile dans une,des communes du canton, ou si leur père expatrié
avait son domicile dans une des dites communes

2° Les jeunes mariés dont le père, ou la mère à défaut de père, son domici-
liés dans le canton, à moins qu'ils ne justifient de leur domicile réel dans un
autre canton;

3° Les jeunes gens mariés; domiciles dans le canton, alors que leur père ou
leur mère n'y seraient pas domiciliés;

4° Les jeunes gens résidant dans le canton, qui n'auraient ni leur père, ni
leur mère, ni tuteur :

5° Les jeunes gens résidant dans le canton, qui ne seraient dans aucun des
cas précédents, et qui ne, justifieraient pas de leur inscription dans un canton

Adt. 11. Sont, d'après la notorité publique, considérés comme ayant l'âge
requis pour le tirage, les jeunes gens qui ne peuvent,produire ou n'ont pas
produit avant le tirage un extrait, des registres de l'état civil constatant un âge
différent, pu qui, à défaut de registres, ne peuvent prouver, ou n'ont pas
prouvé leur âge, conformément à l'article 46 du Code civil.

Art, 12. Si dans les tableaux de rencensement, ou dans les tirages des an-
nées précédentes, les jeunes gens ont été omis, ils sont inscrits sur les tableaux
de recensement de la Classe qui est appelée après la découverte de l'omission,
à moins qu'ils n'aient trente ans accomplis à l'époque de la clôture des ta-
bleaux.

Après cette âge, ils sont soumis aux obligations de la classé à laquelle ils
appartiennent.

Art. 13. Dans les cantons composés de plusieurs, communes, l'examen des
tableaux de recencement et le tirage au sort ont lieu dans le chef-lieu de
canton, en séance publique, devant le sous-préfet, assisté des maires du an-
ton.

Dans les communes qui forment un ou plusieurs cantons, le sous-préfet est
assiste du Maire et de ses adjoints.

Dans les villes divisées en plusieurs arrondissements, le Préfet ou son délé-
gué est assisté d'un officier municipal de l'arrondissement.

Le tableau est lu à haute; voix. Les jeunes gens, leurs parents ou ayant-cause
sont entendus dans leurs observations. Le sous-préfet statue après avoir pris
l'avis des maires. Le tableau rectifié, s'il y a lieu, est définitivement arrêté et
revêtu de leurs signatures.

Dans les cantons composés de plusieurs communes, l'ordre dans lequel elles
seront appelées pour le tirage, est chaque fois indiqué par le sort.

Art. 14. Le sous-préfet inscrit en tête de la liste detirage les noms des
jeunes gens qui se trouveront dans les cas prévus par l'article 60 de la présente
loi.

Les premiers numéros leur sont attribués de droit.
Ces numéros sont, en conséquence, extraits' de l'urne avant l'opération du

tirage.

Art. 15. Avant de commencer l'opération du tirage, le sous-préfet compte
publiquement les numéros et les dépose dans l'urne, après s'être assuré que
leur nombre est égal à celui des jeunes gens appelés à y concourir ; il en fait
la déclaration à baute voix.

Aussitôt, chacun des jeunes gens appelés dans l'ordre du tableau prend
dans rurne, un numéro qui est immédiatement proclamé et inscrit. Les pa-
rents des absents, ou; à leur défaut, le maire de la commune, tirent à leur
place.

L'opération du tirage achevée est définitve.
Elle ne peut, sous aucun prétexte, être recommencée, et chacun garde le

numéro qu'il a tiré ou qu'on à tiré pour lui.
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Les jeunes gens qui ne se trouveraient pas pourvus de numéros, sont inscrits
à la suite des numéros suplémentaires et tireront entre eux pour déterminer
l'ordre suivant lequel ils seront inscrits.

La liste, par ordre de numéros, est dressée à mesure que les numéros sont
tirés de l'urne. Il y est fait mention des cas et des motifs d'exemption et de

dispenses que les jeunes gens ou leurs parents, ou les maires des communes
se proposent de faire valoir devant le conseil de révision mentionné en l'arti-
cle 27.

Le sous-préfet y ajoute ses observations.
La liste du tirage est ensuite lue, arrêtée et signée de la même manière que

le tableau de recensement, et annexée avec le dit tableau au procès-verbal des

opérations. Elle est publiée et affichée dans chaque commune du canton
2° Des exemptions. — Des dispenses et des sursis d'appel. — Art. 16. Sont

exemptés du service militaire, les jeunes gens que leurs infirmités rendent

impropres à tout service actif ou auxiliaire dans l'armée.
Art. 17. Sont dispensés du service dans l'armée active :
1° L'ainé d'orphelins de père et mère ;
2° Le fils unique ou l'aîné des fils, ou, à défaut de fils ou de gendre, le pe-

tit-fils unique ou l'aîné des petits fils d'une femme actuellement veuve, ou
d'une femme dont le mari a été légalement déclaré absent, ou d'un père aveu-

gle ou entré dans sa soixante-dixième année.
Dans les cas prévus par les deux paragraphes précédents. Je frère puîné

jouira de la dispense si le frère aîné est aveugle ou atteint de toute autre infir-
mité incurable qui le rendent impotent ;

3° Le plus âgé des deux frères appelés à faire partie du même tirage, si le

plus jeune est reconnu propre au service ;
4° Celui dont un frère sera dans l'armée active ;
5° Celui dont un frère sera mort en activité de service ou aura été réformé

ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou

pour infirmités contractées dans les armées de terre et de mer.
La dispense accordée conformément aux paragraphes 4 et 5 ci-dessus ne sera

appliquée qu'à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans la
même famillle autant de fois que les mêmes droits s'y reproduiront.

Le jeune homme omis, qui ne s'est pas présenté par lui ou ses ayants cause
au tirage de lai classe à laquelle il appartient, ne peut réclamer le bénéfice
des dispenses, indiquées par le présent article,, si les causes de ces dispenses
ne sont survenues que postérieurement à la clôture des listes.

Les causes de ces dispenses doivent, pour; produire leur effet, exister un jour
où le conseil de révision est appelé à statuer

Celles qui surviennent entre la décision du conseil de révision et le 1er juil-
let, point de départ de la durée du service de chaque classe, ne modifient pas,
la position, légale des jeunes gens,désignés pouf en faire définitivement partie.

Néanmoins, rappelé qui. postérieurement soit à la décision du conseil de

révision, soit au 1erjuillet, devient l'aîné d'orphelins de père et de mère, le fils

unique ou l'aîné des fils, pu a défaut du fils ou gendre, le petit-fils unique ou
l'ait è des petits-fils, d'une femme veuve, d'une femme dont le mari a été léga-
lement déclaré absent ou d'un père aveugle, est, sur sa demande et pour le

temps qu'il a encore à servir, renvoyé dans ses foyers en disponibilité.
Le bénéfice de là dispositidn du paragraphe précédent s'étend au militaire

devenu fils ou petit-fils de septuagénaire par suite du décès d'un frère.
Les dispositions du présent article ne sont applicables qu'aux enfants légiti-

times.
Art. ;18. peuvent être ajournés deux années dé suite à un nouvel examen,

les jeunes gens qui, au moment de la réunion du conseil de révision, n'ont

pas la taille de un mètre cinquante-quatre centimètres où sont reconnus d'une

complexion trop faible pour un service armé,
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Les jeunes gens ajournés à un nouvel examen du conseil de révision sont te-
nus, à moins d'une autorisation spéciale, de se présenter au conseil de révision
du canton devant lequel ils ont comparu.

Après l'examen définitif, ils sont classés, et ceux de ces jeunes gens reconnus
propres soit au service armé, soit à un service luxiliaire, sont soumis, selon,
la catégorie dans laquelle ils sont placés, à toutes les obligations de la classe
à laquelle ils appartiennent.

Art. 19. Les élèves de l'Ecole polytechnique et de l'École forestière sont
considérée comme présents sous les drapeaux dans l'armée active pendant tout
le temps passé dans les dites Écoles.

Les lois d'organisation prévues parl'article 45 de la présente loi détermi-
nent, pour ceux de ces jeunes gens qui ont satisfait aux examens de sortie, et
ne sont point placés dans les armées de terre et de mer, lés emplois auxquels
ils peuvent être appelés soit dans la disponibilité, soit dans la réserve de l'ar- ,
mée active, soit dans l'armée territoriale ou dans les services auxiliaires.

Les élèves de l'Ecole polytechnique et de l'Ecole forestière qui ne satisfont;
pas aux examens de sortie de ces écoles, suivent les conditions de la classe
de recrutement à laquelle ils appartiennent par leur âge ; le temps passe par
eux à l'Ecole polytechnique ou à l'Ecole forestière est déduit des aimées de
service déterminées par l'article 36 de la présente loi.

Art; 20. Sont, à titre conditionnel, dispensés du service militaire :
1° Les membres de l'instruction publique, les élèves de l'Ecole normale su-

périeure de Paris, dont l'engagement de se vouer pendant dix ans à la car-;
rière de l'enseignement aura été accepté par le recteur de l'Académie avant
le tirage au sort et s'ils réalisent cet engagement

2° Les professeurs des institutions nationales des sourds-muets et des ins-
titutions nationales des jeunes aveugles, aux mêmes conditions que les mem-
bres de l'instruction publique;

3° Les artistes qui ont remporté les grands prix de l'Institut, à condition
qu'ils passeront à l'école de Rome les années réglementaires et rempliront
toutes leurs obligations envers l'Etat ;

4° Les élèves pensionnaires de l' Ecole des langues orientales vivantes et les
élèves de l'Ecole des Chartes nommés après examen, à condition de passer
dix ans tant dans les dites écoles que dans un service public ;

5° Les membres et novices des associations religieuses vouées à l'enseigné-,
ment ou recommes comme établissements d'utilité publique, et les directeurs
maîtres-adjoints, élèves maîtres des écoles fondées bu entretenues par les as-
sociations laïques, lorsqu'elles remplissent les mêmes conditions; pourvu,
toutefois, que les uns et les autres, avant le tirage au sort, aient pris, devant le
recteur de l'Académie, rengagement, de se consacrer pendant dix ans à l'en-
seignement, et s'ils réalisent cet engagement dans un des établissements de
l'association religieuse laïque, à condition que cet établissement existe depuis
plus de deux ans ou renferme trente élèves au moins ;

6° Les jeunes gens qui. Sans être compris dans les paragraphes précédents,
se trouvent dans les cas prévus par l'article 79 de la loi du 15 mars 1850 et
par l'article 18 de la loi du 10 avril 1867, et ont, avant l'époque fixée pour le
tirage, contracté devant le recteur le même engagement et aux mêmes condi-
tions,.

L'engagement de se.vouer pendant dix; ans à l'enseignement peut être
réalisé par les instituteurs et par les instituteurs-adjoints mentionnés au para-
graphe 6, tant dans les écoles publiques que dans les écoles libres désignées à
cet effet par le ministre de l'instruction publique, après avis du conseil-dé-
partemental ;

7° Les élèves ecclésiastiques désignés à cet effet par les archevêques et par
les évêques,, et les jeunes gens autorisés à continuer leurs études pour se
vouer au ministère dans les cultes salariés par l'État sous la condition qu'ils

67. — DROIT FRANÇAIS.
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seront assujettis au. service militaire s'ils cessent les, études en vue. desquel-
les ils auront été dispensés, ou si, à vingt-six ans, les premiers ne sont pas en-
trés dans les ordres majeurs, et les seconds n'ont pas reçu la consécration.,

Art; 21. Les jeunes gens liés au service dans les armées de terre ou de mer
en vertu d'un brevet ou- d'une commission et qui cessent leur service.

Les jeunes marins-portés sur les registres, matricides de l'inscription, mari-
times, conformément aux règles prescrites par les articles. 1, 2, 3, 4 et 5 de la.
loi du 25 octobre 1795 (3 brumaire an IV) qui se font, rayer de l'inscription
maritime.

Les jeunes gens désignés en l'article 20 ci-dessus, qui cessent d'être dans,
une. des positions indiquées audit article avant d'avoir accompli les. condi-
tions qu'il leur impose, sont tenus :

1° D'en faire la déclaration au maire de la commune dans les deux mois, et
de retirer expédition de leur déclaration;:

2° D'accomplir dans l'armée active le. service prescrit par la présente loi,
et de faire ensuite partie des réserves selon la classe à laquelle ils appar-
tiennent.

Faute par eux défaire la déclaration ci-dessus et là soumettre au. visa du.

préfet du département, dans le délai.d'un mois, ils seront passibles des peines'
portées par l'article 60 de la présente loi.

Ils, sont rétablis dans la première classe appelée après la. cessation de leurs
service, fonctions ou études. Mais le temps écoulé, depuis la. cessation de
leurs service, fonctions ou études, jusqu'au moment de la déclaration, ne
compte pas dans les années de service, exigées par la présente:loi.

Toutefois, est déduit du nombre d'années pendant Iesquelles tout Français fait
partie de l'armée active le temps déjà passé au. service de l'État par les ma-
rins inscrits et par les jeunes gens liés au service dans les. armées de terre et
de mer en vertu d'un brevet et d'une commission.

Art. 22, Peuvent être dispensés; à titre provisoire, comme soutiens indispen-
sables de famille et s'ils en remplissent effectivement les devoirs, les: jeunes
gens désignés par le conseil municipal de la commune où ils: sont domicii-
liés.

La liste est présentée, au conseil de révision par le maire,.
Ces dispenses peuvent: être accordées par département jusqu'à concurrence,

de 4 0/0 du nombre des jeunes gens reconnus propres au service et compris
dans la première partie des listes de recrutement cantonal.

Tous les ans, le maire de chaque commune fait connaître au conseil de ré-
vision la situation des jeunes gens qui ont obtenu des dispenses, à titre de sou-
tiens: de famille pendant les années précédentes.

Art. 23, En temps de paix, il peut être accordé des sur sis d'appel aux jeu-
nes gens qui, avant le tirage au sort, en auront fait.la demande.

A cet effet, ils doivent établir que, soit pour leur apprentissage, soit pour
les besoins de l'exploitation agricole, industrielle, ou commerciale à laquelle
ils se livrent pour leur compte ou pour celui de leurs parents , il est indispen-
sable qu'ils ne soient pas enlevés immédiatement à leurs travaux.

Ce sursis: d'appel ne confère ni exemption ni dispense. Il n'est accordé que
pour un an, et peut être: néanmoins renouvelé pour une seconde, année.

Le jeune homme qui a obtenu un sursis d'appel, conserve le numéro qui lui
était échu au tirage au sort, et, à l'expiration de son. sursis, il est. tenu de sa-
tisfaire à toutes les obligations que lui impose la loi en vertu de son. nu-
méro.

Art. 24. Les demandes de sursis adressées au maire; sont instruites par lui;
le conseil municipal donne son avis. Elles sont remises au conseil de révision-
et envoyées, par duplicata, au sous-préfet qui les transmet: au.préfet avec ses

observations, et y joint tous les documents nécessaires.
Il peut être accordé, pour tout le département et par chaque classe,' des
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sursis d'appel jusqu'à concurrence de 4 pour 100 du nombre des jeunes gens
reconnus propres au service militaire dans la dite classe. et compris dans la
la première partie des listes du recrutement; cantonal.

Art. 25 Les jeunes gens dispensés du service dans l'armée active, aux termes
de. l'article 17 de la présente loi, les jeunes gens dispensés à titre de soutiens

de famille, ainsi que les jeunes gens auxquels il est accordé sursis d'appel,
sont astreints par un règlement du ministre de la guerre, à certains exercices.

Quand les causes de dispenses viennent à cesser, ils sont soumis à toutes
les obligations de la classe à laquelle ils appartiennent.

Art. -26. Les jeunes gens dispensés du service de l'armée active, aux termes
de l'article 17 ci-dessus, les jeunes gens dispensés à titre de soutiens de fa-
raille, ainsi que ceux qui ont obtenu des sursis. d'appel, sont appelés, en cas.
de guerre, comme les hommes de leur classe,

L'autorité militàire en dispose alors selon les besoins des différents services,
3° Des conseils de révision et des listes de recrutement cantonal. — Art. 27.

Les opérations de recrutement sont revues, les réclamations auxquelles ces.

opérations peuvent donner lieu sont entendues, les causes d'exemption et de

dispense prévues par les articles 16,17 et 20 de la présente loi sont jugées en
séance publique par un conseil de révision composé

Du préfet, président, ou, à son défaut, du secrétaire général ou du conseil-
ler de préfecture délégué par le préfet.;

D'un conseiller de préfecture désigné par le préfet ;
D'un membre du conseil général du département autres que le représentant

élu dans le canton où la révision a lieu;
D'un membre du Conseil d'arrondissement, autre que celui qui a été élu

dans le canton où a lieu la révision,
Tous deux désignés par la commission permanente du conseil général, con-

formément à l'article 82 de la loi du 10 août 1871 ;
D'un officier général ou supérieur désigné par l'autorité militaire.

Un membre de l'intendance, le commandant du recrutement; un médecin mi-

litaire, ou, à défaut, un médecin civil désigné par l'autorité militaire, assis-
tent aux opérations du conseil de révision. Le membre de l'intendance est en-
tendu dans l'intérêt de la loi, toutes les fois qu'il le demande, et peut faire,
consigner ses observations :au registre des délibérations,.

Le conseil de révision se transporte dans les divers cantons.Toutefois, sui-
vant les localités, le préfet peut excaptionnellement réunir dans le même lieu
plusieurs cantons pour les opérations du conseil.

Le sous-préfet où le fonctionnaire par lequel il aura été suppléé pour les
opérations du tirage assiste aux séances que le conseil de révision tient dans

son arrondissement.
Il a voix consultative.
Les maires des communes auxquelles appartiennent les jeunes, gens appe-

lés devant le conseil de révision assistent aux séances et peuvent être entendus,

Si, par suite d'une absence, le conseil de révision ne se composé que de

quatre membres, il peut délibérer; mais la voix du président n'est pas,prépon-
dérante, La décision ne peut être prise qu'à la majorité de trois voix. En cas

de partage, elle est ajournée.
Les jeunes gens portés sur le tableau de recensement, ainsi que ceux des

classes précédentes, qui ont été ajournés conformément,à l'article 18 ci-dessus,
sont convoqués, examinés et entendus par le conseil de révision. Ils peuvent
alors faire connaître l'arme dans laquelle ils désirent être placés,

S'ils ne se rendent pas à la convocation, ou s'ils ne se font pas représenter;
ou s'ils n'obtiennent pas un délai, il est procédé comme s'ils étaient pré-
sents.

Dans le cas d'exempti on pour infirmités le conseil de révision ne prononce
qu'après avoir entendu le médecin qui assiste le conseil,
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Les cas de dispenses sont jugés sur la production de documents authenti-

ques et sur les certificats signés de trois pères de famille domiciliés dans le
même canton, dont les fils sont soumis à l'appel ou ont été appelés. Ces cer-
tificats doivent, en outre, être signés et approuvés par le maire de la com-
mune du réclamant.

La substitution de numéros peut avoir lieu entre frères, si celui qui se pré-
sente comme substituant est reconnu propre au service par le conseil dé ré-
vision

Art. 29. Lorsque les jeunes gens portés sur les tableaux de recensement
ont fait des réclamations dont l'admission ou le rejet dépend de la décision à
intervenir sur dés questions judiciaires relatives à leur état ou à leurs droits

civils, le conseil de révision ajourne sa décision ou ne prend qu'une décision
conditionnelle,

Les questions sont jugées contradictoirement avec le préfet, à la requête de
la partie la plus diligente. Les tribunaux statuent sans délai, le ministère pu-
blic entendu.

Art. 30 Hors les cas prévus par l'article précédent, les décisions du conseil
de révision sont définitives Elles peuvent, néanmoins, être attaquées devant lé
conseil d'État, pour incompétence et excès de pouvoir. Elles peuvent aussi
être attaquées pour violation de la loi, mais par lé ministre de la guerre seu-
lement et dans l'intérêt de la loi. Toutefois, l'aunulation profite aux parties
lésées.

Art. 31. Après que le conseil de révision a statué sur les cas d'exemption
et sur ceux de dispenses, ainsi que sur toutes les réclamations auxquelles les
opérations peuvent donner lieu, la liste du recrutement cantonal est défini-
tivement arrêtée et signée par le conseil de révision.

Cette liste, divisée en cinq parties, comprend :
1° Par ordre de numéros de tirage, tous les jeunes gens déclarés propres au

service militaire et qui ne doivent pas être classés dans les catégories suivan-
tes

2° Tous les jeunes gens dispensés en exécution de l'article 17 de la présenté
loi ;

3° Tous les jeunes gens conditionnellement dispensés en vertu de l'article
20, ainsi que les jeunes gens liés au service en vertu d'un engagement volon-
taire. d'un brevet ou d'une commission, et les jeunes marins inscrits;

4° Les jeunes gens qui, pour défaut de taille ou pour toute autre cause, ont.
été reconnus aptes à faire partie d'un des services auxiliaires de l'armée ;

5° Enfin, les jeunes gens qui ont été ajournés à un nouvel examen du conseil
de révision. .

Art. 2. Quand les listes du recrutement de tous les cantons du départe-
ment ont été arrêtées conformément aux prescriptions de l'article précédent,
le conseil de révision, auquel sont adjoints deux autres membres du conseil
général également désignés par la commission permanente, et réuni au chef-

lieu du département, prononcé sur les demandes de dispenses pour soutiens
de famille, sur les demandes de sursis d'appel.

III. DU SERVICE MILITAIRE; - Art. 36. Tout Français qui n'est pas déclaré
impropre à tout service militaire fait partie :

De l'armée active pendant cinq ans ;
De la réserve de l'armée active pendant quatre ans ;
De l'armée territoriale pendant cinq ans ;
De la réserve de l'armée territoriale pendant six ans.
1° L'armée active est composée, indépendamment des hommes qui ne se

recrutent pas par les appels, de tous les jeunes gens déclarés propres à un des
services de l'armée et compris dans les cinq dernières classes appelées ;

2° La réserve de l'armée active est composée de tous les hommes égale-
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ment déclarés propres -a un des services de l'armée, et compris dans les qua-
tre classes appelées immédiatement avant celles qui forment l'armée active ;

3° L'armée territoriale est composée de tous les hommes qui ont accompli
le temps de service prescrit pour l'armée active et la réserve ;

4° La réserve de l'armée territoriale est composée des hommes qui ont ac-

compli le temps de service pour cette armée.
L'armée territoriale et la deuxième réserve sont formées par régions déter-

minées par un règlement d'administration publique ; elles comprennent, pour
chaque région, les hommes.ci-dessus désignés aux paragraphes 3 et 4 et qui
sont domiciliés dans la région.

Art. 37. L'armée de mer est composée, indépendamment des hommes four-
nis par l'inscription maritime

1° Des hommes qui auront été admis à s'engager volontairement ou à se

rengager dans les conditions déterminées par un règlement d'administration

publique ;
2° Des jeunes gens qui, au moment de la révision, auront demandé à entrer

dans un corps de la marine et auront été reconnus propres à ce service ;
3° Enfin, et à défaut.d'un nombre suffisant d'hommes compris dans les deux

catégories précédentes, du contingent du recrutement affecté par décision du
ministre de la guerre, à l'armée de mer.

Ce contingent, fourni par chaque canton, dans la-proportion fixée par la
dite décision, est composé des jeunes gens compris dans la première partie de
la liste de recrutement cantonal et auxquels seront échus les premiers numé-
ros sortis au tirage au sort.

Un règlement d'administration publique déterminera les conditions dans

lesquelles pourront avoir lieu les permutations entre les jeunes gens affectés,
à l'armée de mer et à-ceux de la même classe affectés à l'armée de terre.

Pour les hommes qui ne proviennnent pas dé l'inscription maritime, le temps
de service actif dans l'armée de mer est de cinq ans, et de quatre ans dans ia
réserve. Après ce temps ils passent dans la réserve de l'armée territoriale jus-
qu'à 40 ans.

Art 38. La durée du service compte du 1erjuillet de l'année du tirage au sort.
Chaque année, au 30 juin, en temps de paix, les militaires qui ont achevé le

temps de service prescrit dans l'armée active. ceuxqui ont accompli le temps
de service prescrit dans la réserve de l'armée active, ceux qui ont termine le

temps de service prescrit pour l'armée territoriale,, enfin ceux qui ont ter-
miné le temps de service pour la réserve de cette armée reçoivent un certi-
ficat constatant :

Pour les premiers, leur envoi dans la première réserve;
Pour ,lesseconds,leur envoi dans l'armée territoriale;
Pour les troisièmes, leur envoi dans la deuxième réserve;
Et, à l'expiration du temps de service dans cette réserve, les hommes reçoi-

vent un congé définitif.
En temps de guerre, ils reçoivent ces certificats immédiatement après l'ar-

rivée au cor ps des hommes de la classe destinée à remplacer celle à laquelle
ils appartiennent.

Cette dernière disposition est applicable, en tout temps,aux hommes appar-
tenant auxéquipages de la flotte en cours de campagne.

Art. 39 Tous les jeunes gens de la classe appelée qui ne sont pas exemptés
pour cause d'infirmités, ou ne sont pas dispensés en application des disposi-
tions de la présente loi, ou n'ont pas obtenu de sursis d'appel, ou ne sont pas
affectés à l'armée de mer, tont partie de l'armée active et sont misa la dispo-
sition du ministre de la guerre

Ces jeunes soldats sont tous immatriculés dans les divers corps de l'armée et

envoyés, soit dans les dits corps, soit dans des bataillons et écoles d'instruc-
tions.
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Art. 40. Après une année de service des jeunes soldats dans les conditions

indiquées en l'article précédent, ne sont plus maintenus sous les drapeaux que
les hommes dont le chiffre est fixé,. chaque année, par le ministre de la

guerre..
Ils sont pris, par ordre de numéro, sur l'a première partie de la liste de re-

crutement de chaque canton et dans la proportion déterminée par la décision
du ministre : cette loi est rendue aussitôt après que toutes les opérations du
recrutement sont terminées.

Art. 41. Nonobstant les dispositions de l'article précédent, le militaire com-
pris dans la catégorie, de ceux ne devant pas rester sous les drapeaux, mais

qui, après l'année de service mentionnée au dit article, ne sait pas lire et
écrire et ne satisfait pas aux examens déterminés par le ministre de la guerre,
peut être maintenu au corps pendant une seconde aimée.

Le militaire placé dans la même catégorie qui, par l'instruction acquise an-
térieurement à son entrée au service, et par celle reçue sous les drapeaux,
remplit toutes les conditions exigées, peut, après six mois, à des époques fixées

par le ministre de la guerre, et avant l'expiration de l'année, être envoyé eh

disponibilité dans ses foyers, conformément à l'article suivant.
Art.'42. Les jeunes gens qui, après le temps de service prescrit par les ar-

ticles 40 et 41, ne sont pas maintenus sous les drapeaux, restent en disponibi-
lité .de l'armée active dans leurs foyers et à la disposition du ministre de la

guerre.
Ils sont, par un règlement du ministre, soumis à des revues et à des exer-

cices.
Art. 43. Les hommes, envoyés dans la réserve de l'armée active restent im-

matriculés d'après le mode prescrit par la loi d'organisation.
Le rappel de la réserve de l'armée active peut être fait d'une manière dis-

tincte et indépendante pour l'armée de terre et pour l'armée de mer ; il peut
également être fait par classe, en commençant par la moins ancienne.

Les hommes de la réserve de l'armée active sont assujettis, pendant le temps
de service de la dite réserve, à prendre prendre part à deux manoeuvres.

La durée de chacune de ces manoeuvres: ne, peut dépasser quatre se-
maines.

Art, 44. Les hommes en disponibilité de l'armée active et les hommes delà
réserve peuvent se marier sans autorisation.

Les hommes mariés restent soumis aux obligations de service imposées aux
classes auxquels ils appartiennent.

Toutefois, les hommes en disponibilité ou en réserve, qui sont pères de qua-
tre enfants vivants, passent de droit dans l'armée territoriale.

Art. 45. Des lois spéciales détermineront les,bases de l'organisation de l'ar-
mée territoriale ainsi que des réserves.

IV. DES ENGAGEMENTS — DES RENGAGEMENTS ET DES ENGAGEMENTS
CONDITIONNELS D'UN AN. — 1° Des engagements.— Art. 46. Tout Français

peut être autorisé à contracter un engagement volontaire aux conditions sui-
vantes :

L'engagé volontaire doit :
1° S'il entre dans l'armée de mer, avoir seize-ans accomplis, sans être tenu

d'avoir la taille prescrite par la loi, mais sous la condition qu'à l'âge de dix-
huit ans il ne pourra être reçu s'il n'a pas cette taille.

2°; S'il entre dans l'armée de terre, avoir dix-huit ans accomplis et au moins .

la taille de 1 mètre 54 centimètres ;
3° Savoir lire et écrire ;
4° Jouir de ses droits civils ;
.5° N'être ni marié, ni veuf avec enfants ;
6° Etre porteur d'un certificat de bonne vie et moeurs délivré par le maire de

la commune de son dernier domicile, et, s'il ne compte-pas au moins une an-
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née de séjour dans cette commune, il doit également, produire un autre cer-
tificat du maire des communes où il a été domicilié dans le cours de cette année-

Le certificat: doit contenir le signalement du jeune homme qui veut s'enga-

ger, mentionner la durée du temps pendant lequel il a: été domicilié dans la,
commune et attester : ...

Qu'il jouit de ses droits civils;:.
Qu'il n'a jamais été condamné à une peine correctionnelle pour vol, escro-

querie; abus de confiance ou attentat aux moeurs,
Si l'engagé a moins de vingt ans, il- doit justifier du consentement de ses.

père, mère ou tuteur. :

Ce dernier doit être autorisé par une délibération du conseil de famille.
Les conditions relatives, soit: à l'aptitude.militaire, soit à l'admissibilité dans

les différents corps de l'armée, sont déterminées par un décret inséré au Bul-
letin des Lois.

Art. 47. La durée de l'engagement volontaire est de cinq ans.
Les années de l'engagement volontaire comptent dans la durée du service

militaire fixée par l'article, 36: ci-dessus.
En cas de guerre , tout Français qui a accompli le temps de service prescrit

pour l'armée active et la réserve de ladite armée, est admis à contracter, dans-

l'armée active, un engagement pour la durée de la guerre.
Cet engagement ne: donne pas: lieu aux dispenses prévues par le. paragraphe

4 de l'article47 delà présente loi.
Les hommes qui,. après avoir satisfait aux conditions des articles 40 et 41,

de la présente loi,.vont être renvoyés en disponibilité, peuvent être admis à
rester dans la dite armée, de manière à compléter cinq années de service.

Les hommes renvoyés.en disponibilité peuvent être autorisés à compléter
cinq années de service sous les drapeaux.

Art. 49. Les engagés volontaires, les hommes admis à rester dans l'année
active, ainsi que ceux qui, en disponibilité, ont été autorisés.à compléter cinq
années de:service dans la dite armée, ne peuvent être envoyés eh congé sans
leur consentement.

Art. 50. Les engagements, volontaires sont contractés dans les formes pres-
crites par les articles 34, 35; 36, 37, 38, 39,.40, 42 et 44 du Code civil, devant
les maires des chefs-lieux du canton.

Les conditions relatives à la durée des engagements sont insérées dans
l'acte, même,

Les autres conditions sont lues aux contractants, avant la signature, et men-
tion en est faite à la fin de l'acte, le tout sous peine': de nullité.

2° Des rengagements.:-— Art,. 51. Des rengagements peuvent être reçus pour
un an au moins et cinq ans: au plus..

Ces rengagements ne: peuvent être reçus que pendant le cours de la der-
nière aimée de service sous les drapeaux.

Ils sont renouvelables jusqu'à l'âge de vingt-neuf ans acomplis pour les ca-

poraux et soldats, et jusqu'à l'âge de trente-deux ans accomplis pour les sous-
officiers.

Lés autres conditions sont déterminées par un règlement inséré au Bulletin
des Lois.

Les rengagements, après- cinq, ans; de service sous les drapeaux, donnent
droit à une haute paye.

Art: 52. Les:engagements prévus à l'article 48 de la présente loi et le renga-
gements sont contractés; devant les intendants ou: sous-intendants militaires

dans la forme prescrite dans l'article 50 ci-dessus, sur la preuve que le con-,
tractant peut rester ou être admis dans le corps pour lequel il se présente;

3° Des engagements conditionnels d'un an. — Art. 53. Les jeunes gens qui
ont obtenu des: diplômes de bacheliers ès-lettres, de bacheliers, ès-sciences,
des diplômes de fin d'études ou des brevets de capacité, institués par les arti-



— 536 —

cles 4 et 6 de la loi du 21 juin 1865; Ceux qui font partie de, l'Ecole centrale
des Arts et Manufactures, des Ecoles nationales des Arts-et-Métiers, des Eco-
les nationales des Beaux-Arts, du Conservatoire de Musique, les élèves des
Ecoles nationales vétérinaires et des Ecoles nationales d'agriculture; les élè-
ves externes de l'Ecole des mines,, de l'Ecole des Ponts-et-Chaussées, de
l'Ecole du génie maritime et les élèves de l'Ecole des mineurs de St-Etienne
sont admis, avant le tirage au sort, lorsqu'ils présentent des certificats d'étu-
des émanés des autorités désignées par un règlement inséré au Bulletin des
Lois, à contracter dans l'armée de terre des engagements conditionnels d'un
an, selon le mode déterminé par le dit règlement.,

Art, 54. Indépendamment des jeunes gens indiqués en l'article précédent,
sont admis, avant le tirage au sort, à contracter un semblable engagement
ceux qui satisfont à un des examens exigés par les différents programmes pu-
bliés par le ministre de la guerre et approuvés par décret rendus dans la forme,
des règlements d'administration publique.

Lès décrets seront insérés au Bulletin des Lois,
Le nombre des engagements conditionnels d'un an spécifié au présent ar-

ticle est fixé chaque année, par département, en proportion du contingent.Le
nombre de ces admissions est fixé chaque année par le ministre.

Si. au moment où les jeunes gens mentionnés au présent article et à l'arti-
cle précédent;se présentent pour contracter un engagement d'un an, ils ne
sont pas,reconnus propres au service, ils sont ajournés et ne peuvent être in-
corporés que lorsqu'ils remplissent toutes les conditions voulues.

L'engage volontaire d'un an est habillé, monté, équipé et entretenu à ses frais.,
Toutefois, le ministre de la guerre peut exempter de tout ou partie des

obligations,déterminées par le paragraphe précédent, les jeunes, gens qui ont
donné dans leur examen des preuves de capacité et qui justifient, dans les
formes prescrites par le règlement, être dans l'impossibilité de subvenir aux
frais résultant de ces opérations.

Art. 56. L'engagé volontaire d'un, an est incorporé et soumis à toutes, les obli-
gations de service imposées aux hommes présents sous les drapeaux.

Il est astreint aux examens prescrits par le ministre de la guerre.
Si, après un an de service, l'engagé volontaire d'un an ne satisfait pas à ces,

examens, il est obligé de rester une seconde année au service, aux conditions
déterminées dans le règlement prévu à l'article 53.

Si, apr es cette seconde année, l'engagé volontaire ne satisfait pas à ces exa-
mens, il est déclaré déchu des avantages réservés aux volontaires d'un an, et
il reste soumis aux mêmes obligations que celles imposées aux hommes de la-
première partie de la classe à laquelle il appartient par son engagement.

Il en est de même pour le volontaire qui, pendant la première ou la seconde
année, a commis des fautes graves et répétées contre la discipline

Dans tous les cas, le temps passé dans le volontariat compte en déduction

de la duré du service prescrit par l'article 36 de la présente loi.
Eh temps de guerre, l'engagé volontaire d'un an est maintenu au service.
En cas de mobilisation, l'engagé volontaire d'un an marche avec la pre-

mière partie de la classe à laquelle il appartient par son engagement.
Art. 57. Dans l'année qui précède i'appel de leur classe, les jeunes gens:

mentionnés dans l'article 53 qui n'auraient pas terminé les études de la Fa-
culté ou des Ecoles auxquelles ils appartiennent, mais qui voudraient les ache-
ver dans un laps de temps déterminé, peuvent, tout en contractant rengage-
ment d'un an, obtenir de l'autorité militaire un sursis de se rendre au corps
pour lequel ils se sont engagés. Le sursis pourra leur être accordé jusqu'à
l'âge de vingt-quatre ans accomplis.

Art. 58. Après que les engagés volontaires d'un an ont satisfait à tous les ,
examens exigés par l'article 56, ils peuvent obtenir des brevets de sous-offi-
cier où dès commissions au moins équivalentes..
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Les lois spéciales prévues par l'article 45 déterminent l'emploi de ces. jeu-
nes gens, soit dansl'armée activé, soit dans là disponibilité, soit dans la ré-
serve de l'armée active, soit dans l'armée territoriale; ou dans les différents
services auxquels leurs études les ont plus spécialement destinés.

Une loi du 24 juillet 1873,, se préoccupant de la pénurie:des cadres de
sous-officiers dans l'armée, a cherché à les maintenir dans les rangs pen-
dant de longues années par la perspective d'une place dans l'administration
après leur sortie. A cet effet, de. nombreuses fonctions dans l'administration
ont été réservées soigneusement aux anciens sous-officiers de terre ou de
mer.

Un décret du 28 octobre 1874 détermine positivement les emplois réservés
à ces sous-officiers, selon le degré d'instruction qu'ils auront reçue: Ceux qui
ont une certaine instruction peuvent concourir entre eux pour certains em-

plois plus rémunérés.

Associations

Nulle association de plus de vingt personnes, dont le but sera de se réunir
tous les jours.ou à certains jours marqués pour s'occuper d'objets religieux,
littéraires, politiques ou autres, ne pourra se former qu'avec l'agrément du gou-
vernement et sous les conditions qu'il plaira à l'autorité publique d'imposer
à la société.

II en est de même des associations de plus de vingt personnes (loi du
10 avril 1834), alors même que ces associations seraient partagées en sections
d'un nombre moindre et qu'elles ne se réuniraient pas tous les jours ou à des
jours marqués.

L'autorisation donnée par le gouvernement est toujours révocable.

Quiconque fait partie d'une association non-autorisée sera puni de deux
mois à un an d'emprisonnement et de 50 à 1,000 fr. d'amende. En cas de réci-
dive, les peines pourront être portées au double. Le condamné pourra, dans ce
dernier cas, être placé sous la surveillance de la haute police pendant un temps
qui n'excédera pas le double du maximum de la peine.

Seront considérés comme complices et. punis comme tels, ceux qui auront

prêté ou loué sciemment leur maison ou appartement pour une ou plusieurs
réunions d'une association non autorisée.

Association internationale.

Toute association internationale (loi du 14 mars 1872) qui, sous quelque dé-
nomination que ce soif, et notamment celle d'association internationale des

travailleurs, aura pour but de provoquer à la suspension du travail, à l'abo-
lition du droit de propriété, de la famille, de la patrie, de la religion ou du li-
bre exercice du culte, constituera, par le seul fait de son existence et de ses
ramifications sur le territoire français, un attentat contre la paix publique.

La sanction de cette loi est un emprisonnement de trois mois à.deux ans et
une.amende de 50 à 1,000 francs; en cas de récidive, du en cas d'acceptation
de fonctions dans une association de ce genre, la peine est aggravée. ;

Ceux qui auront prêté ou loué sciemment un local pour une ou plusieurs
réunions seront punis d'un à six mois de prison et d'une amende de 50 à 500 fr.

Asoociations syndicales

Les associations syndicales sont celles qui sont formées entre les proprié-
taires intéressés aux entreprises collectives d'amélioration agricole. Elles ont

pour objet exclusivement l'exécution et l'entretien des travaux d'intér êt géné-
68. — DROIT FRANÇAIS.
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ral agricole. Les administrateurs des associations: s'appellent syndics, et leur
réunion syndicat.

Les principaux de ces travaux sont :
1° Le desséchement des marais,
2° L'assainissement des terres humides et insalubres;
3° Le drainage ;
4° Les chemins d'exploitation agricole;
5° Les curage, approfondissement, redressement et régularisation des ca-

naux et cours d'eau non navigables, ni flottables, et des canaux, de desséche-
ment et d'irrigation, etc., etc.

Il y a les associations syndicales libres et les associations syndicales autori-
sées.

Les associations libres sont régies par les règles générales dés sociétés. Un
certain, nombre, de propriétaires se constituent en société dans un but parti-
culier d'intérêt agricole. Ils dressent un acte d'association soit devant notaire,
soit par acte privé ; ils le publient dans un journal d'annonces légales de l'ar-
rondissement et en.transmettent une copie au Préfet : l'association syndicale
•existe et a tous ses effets.

Les associations autorisées sont celles qui sont faites pour certains travaux
d'utilité générale urgente. Le Préfet soit de sa propre initiative, soit sur la de-
mande de quelques-uns des; propriétaires, convoque en assemblée générale
tous les propriétaires intéressés à un travail collectif d'intérêt agricole, et s'il
a l'adhésion de plus de la moitié en nombre des intéressés, représentant au.
moins la superficie de plus des deux tiers de la. superficie' des terrains; ou des

deux tiers des intéressés représentant plus de la moitié de la superficie, il
forme une association syndicale par un arrêté spécial, Les propriétaires qui
n'ont pas voulu adhérer à la formation de l'association n'en font pas moins*

forcément partie, et supporteront les charges de l'entreprise proportionnelle-
ment.

Les deux points par lesquels, se ressemblent l'association libre et l' associa-
tion autorisée sont les suivants :

1°. Elles sont l'une et l'autre personne civile, c'est-à-dire qu'elles ont le
droit d'acquérir, échanger, vendre, transiger, emprunter, hypothéquer,
comme les particuliers.

2° L'adhésion aux unes et aux autres est valablement donnée pour les biens
des incapables et ceux frappés d'indisponibilité, tels que les immeubles dotaux
et les majorais, par les représentants légaux de ces biens, sous la simple au-
torisation du tribunal civil de l'arrondissamënt réuni en, chambre du con-
seil.

Ce qui distingue l'association syndicale autorisée, c'est qu'elle dépend de
l'administration, qui l'a formée, qui lui prête son appui, la dirige, pour ainsi
dire. C'est, en outre, le caractère de forcée qu'elle a àl'égard de la minorité qui
n'a pas adhéré à la formation.

Elle jouit de privilèges incontestables que ne saurait posséder une associa-
tion privée : 1° Les taxes ou cotisations sont recouvrés sur des rôles approuvés
et rendus exécutoires par le préfet Le recouvrement des rôles a lieu comme
en matière de contributions directes; 2° Les expropriations de terrains seront
d'une manière plus rapide encore qu'en matière d'expropriation pour cause
d'utilité publique; etc..

Il arrive souvent qu'une association libre désire être convertie en association
autorisée. Deux conditions seulement sont exigées : 1° qu'il n'y ait rien le con-
traire à cela dans l'acte de l'association primitif; 2° que la majorité, telle que
nous l'avons indiquée plus haut, ait manifesté ce désir. Dans ce cas, un arrêté
préfectoral, donne le caractère d'association autorisée à cette association li-
bre,
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Baccalauréat

Voyez Instruction publique. ;

Banque de France

La Banque de France est une société financière privilégiée, dont la création
remonte à l'année 1803. Ses actions, primitivement émises à 1,000 francs,
n'ont cessé d'augmenter de valeur et sont cotées aujourd'hui a plus de

3,000fr.
Le privilège de la Banque de France consiste à émettre seule des billets

payables au porteur et à vue, qui. font l'office, de monnaie, mais qui n'ont pas
cours forcé, sauf, dans des circonstances très-rares dans lesquelle le gouver-
nement croit devoir décréter le cours forcé.

Elle a été principalement instituée pour faire l'escompte; sa principale attri-
bution consisté à escompter les effets de commerce payables à quatre-vingt
dix jours et revêtus de trois signatures.

Elle, fait aussi des avances aux commerçants, aux industriels et aux autres
personnes qui lui déposent des effets publics, des titres, des actions ou obli-

gations.
Elle reçoit aussi des comptes-courants.
Elle reçoit les dépôts volontaires de titres, actions, valeurs quelconques, se

chargeant d'en toucher les coupons ou les dividendes moyennant une légère
rétribution. On a recours à ce dépôt volontaire, quand en veut être en sécu-
rité sur des valeurs ou.litres pour lesquels on a des craintes chez soi, et qu'on
veut se débarasser du soin d'aller toucher des dividendes ou des coupons dans
différentes sociétés ou compagnies.

Un décret du 26 mars 1848 a permis à la Banque de France d'admettre à
l'escompte, en remplacement de la troisième signature, des récépissés de dé-

pôt sur marchandises.
Une loi du 27 janvier 1873 a permis à la Banque de France de créer des

succursales dans les principales villes de France.
Ce privilège de la Banque de France a été d'abord accordé pour quinze

ans, et a été renouvelée successivement .depuis l'expiration de ces quinze ans.

Bestiaux

Voyez Épizooties.

Billards

Voyez Contributions indirectes.

Boissons .

Les boissons forment une branche très-importante des impôts indirects.
C'est une loi du 28 avril 1816; qui a régularisé l'impôt sur les boissons et qui
est encore la loi fond amentale en cette matière, qui, cependant, a subi de nom-
breux changements,

Les droits sur les boissons sont au nombre de six :
1° Le droit de circulation, perçu à chaque déplacement ou enlèvement.
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2° Le droit d'entrée, perçu dans les villes et communes ayant une popula-
tion agglomérée de 4;000 habitants et au-dessus.

3° Le droit de vente en détail, perçu lors de cette vente.
4° Le droit général de consommation, perçu sur toute quantité d'eau-de-vie,

d'esprit ou de liqueur qui est adressée à une personne non assujettie aux exer-
cices des employés delà régie.

5° Le droit de fabrication applicable seulement aux brasseries.
6° Le droit de licence, exigible de tous ceux qui selivrent à un commerce

quelconque de boissons.
La loi du 1erseptembre 1871 détermine plusieurs de ces droits; ainsi qu'il suit :
Ce sont les tribunaux civils d'arrondissement qui statuent sur les difficultés

relatives à la perception des droits. Ils statuent, sans plaidoirie, sur mémoires
changés entreles particuliérs et l'administration.

Ce sont les tribunaux de police correctionnelle qui connaissent des délits et
contraventions en cette matière.

Débitants de boissons.—-Tout individu qui veut exercer la profession de dé-
bitant de boisson, aubergiste, maître d'hôtel, doit adresser une demande au
Préfet de son département. Cette demande est remise au maire de la com-

mune, qui y ajoute son avis et l'expédie à la préfecture (1).
Les aubergistes et les maîtres d'hôtel sont tenus d'avoir un registre sur le-

quel ils inscrivent les noms de tous leurs clients.
Ils répondent, en général, des objets déposés chez eux par les voyageurs;

mais ils ont sur ces objets tous les droits du propriétaire contre lés meubles de
son locataire. L'action des débitants, aubergistes, maîtres d'hôtel se prescrit
par six mois.

Article premier. Le droit de circulation sur les vins, cidres, poirés et hydro-
mels: sera perçu, en principal et par chaque hectolitre, conformément au tarif
ci-après : vins en cercle à destination des départements : première classe,
1 fr. 20 ; deuxième classe, 1 fr. 60; troisième classe, 2 francs ; quatrième
classe, 2 fr. 40. Vins en bouteille, quel que soit le département : 15 francs;.
Cidres, poirés et hydromels, 1 franc.

Art. 2. Le droit général de consommation par hectolitre d'alcool pur con-
tenu dans les eaux-de-vie et esprits en cercles, par hectolitre d'eaux-de-vie et

esprits en bouteilles, de liqueurs et absinthes, en cercles et en bouteilles, et
de fruits à l'eau-de-vie est fixée à 125 francs en principal.

Les débitants établis dans les villes qui sont soumises à une taxe unique, les
débitants établis en tous autres lieux et qui paient le droit général de consom-
mation à l'arrivée, conformément à l'article 41 de la loi du 21 avril 1832, se-
ront tenus d'acquitter, par hectolitre, un complément de 50 francs en princi-
pal sur les qualités qu'ils auront en leur possesion à l'époque où les dispositions
du présent article seront exécutoires et qui seront constatées par voie d'inven-
taire.

A dater de la même époque, la taxe de remplacement aux entrées de Paris
sera portée à 141 francs, en principal, par hectolitre d'alcool pur contenu
dans les eaux-de-vie et esprits en cercles, par hectolitre d'eaux-de vie et
esprits en bouteilles, de liqueurs et absinthes en cerclés et en bouteille, et de
fruits à l'éau-de-vie.

Art. 3. Les vins présentant une force alcoolique supérieure à 15 degrés sont
passibles du double droit de consommation, d'entrée ou d'octroi pour la quan-
tité d'alcool pur.

Art. 4. Le droit à là fabrication des bières sera porté, pour la bière forte, à
3 fr. 60 l'hectolitre, décimes compris ; pour la petite bière : 1 fr. 20.

(1) Voy. formules diverses, n° 4.
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Art, 5. A partir du 1er octobre 1871, les droits de licence seront perçus, d'a-
près le tarif suivant, sur les assujettis qui y sont dénommés : débitants de
boissons : dans les communes au-dessous de 4,000 âmes, 12 francs; dans celles
de 4 à 6.000 âmes, 16 francs ; dans celles de 6 à 10,000 âmes, 20 francs ; dans
celles de 10 à 15 000 âmes, 24 francs : dans celles de ,15 à 20,000 âmes, 28 francs;
dans celles de 20 à 30,000 âmes, 32 francs ; dans celles de 30 à, 50,000 âmes
36 francs ; dans celles de 50,000: âmes et au-dessus (Paris excepté), 40 francs.
Brasseurs : dans les départements de l'Aisne, des Ardennes, de la Côte-d'Or.
de la Meurthe, du Nord, du Pas-de-Calais, du Rhône, de-la Seine, de la Seine-
Inférieure, de Seine-et-Oise;.et de la Somme,.; 100 francs ; dans les autres dé-
partements, 60 francs.. Bouilleurs distillateurs de profession ; dans tous les
Meux, 20 francs.; Marchands en gros de boissons. dans tous les lieux, 100 fr.

Une loi du 31 décembre 1873 porte les changements suivants
1. Le coût des acquits-à caution et passavants, de toute sorte est élevé à

50 centimes, y compris le timbre.
2. Le,droit d'entrée sur les vins, cidres, poirés et hydromels est perçu con-

formément au tarif ci-après;:

DROIT EN PRINCIPAL PAR HECTOLITRE Droit
POPULATION Droit

DEVINS EN CERCLES ET EN BOUTEILLES,, en principal

des
dans les départements, par hectolitre

le cidre,
-poiré

COMMUNES. le classe. 2e classe. 3e classe. 4e classe, ou hydromel

De 4,000 a 6,000 . . » 45 » 60 » 75 » 90 " 40

6,O01 à 10,000.. , . » 70 » 90 1 15 1 35 » 60

10,001 à 15,000. .... . » 90 120 1 50 1 80 » 75
15;001 à20,000. ...' 1 15 1 50 1 90 2 25 1 »'
20,001 à 30,000. ... 135 180 2 25 2 70 115

30,001 à 50,000. . 160 2 10 2 65 3 15 135
50,001 et au-dessus. . 1 80 2 40 3 » 360 150

-La taxe de remplacement perçue aux entrée de Paris; sera portée en prin-
cipal par hectolitre : Pour les vins en cercle, à 9 fr. 50; pour les vins en
bouteilles, à 16 francs ; pour lés cidres en cercles et en, bouteilles, 4 fr. 75.
Dans les autres villes rédimées, la taxe de remplacement est accrue du mon-
tant de l'élévation des droits d'entrée. /

3. A moins qu' une loi spéciale n'en décide autrement, les taxes d'octroi sur
les vins, cidres, poirés et hydromels ne peuvent excéder de plus d'un tiers les
droits d'entrée perçus pour le Trésor public. Dans les communes de moins de
4,000 âmes, les taxes d'octroi peuvent atteindre,, mais non pas dépasser la li-
mite fixée pour les communes de 4,000 à 6,000 âmes, .

Loi du 4 mars 1815 sur les manquants, — Art. 1er. Les quantités d'alcool
reconnues manquantes chez les marchands en gros, bouilleurs et distillateurs
de profession, au-delà de la déduction légale-allouée pour ouillage, coulage,
soutirage, affaiblissement de degrés et pouf tous autres déchets, seront frap-
pées du droit général de consommation d'après le tarif applicable aux eaux-
de-vie en bouteille (176,fr.) en prinicipal par; hectolitre d'alcool pur.
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Art. 2. Les quantités de vins reconnues manquantes chez les marchands de-
vins en gros, en sus de la déduction légale, seront frappées du droit de circu-
lation à raison de 15 francs par hectolitre en principal sur les vins en bou-
teille par l'article premier de la loi du 1er septembre 4871,

Art. 3. Ces droits seront perçus, indépendamment dés droits d'entrée, dans ;
les villes placées sous le régime ordinaire et du montant de la taxe unique
dans les rédimées.

Art. 4. Dans les entrepôts de Paris, les quantités reconnues manquantes
supporteront, au lieu des droits fixés par les articles précédents :1° pour les
vins, la taxe de remplacement applicable aux vins en bouteille en vertu de la
loi de 1873 rapportée plus haut, soit 16 francs en principal par hectolitre ; con-

formément à la loi du 26 mars 1872, 2° pour les alcools, la taxe de 199 francs

par hectolitre en principal.
Loi du 9 juin 1875. — Art. 1er. A partir du 1er Juillet 1875, le régime de

l'exercice des débits de boissons cessera d'être appliqué dans toutes les agglo-
mérations de dix mille âmes et au-dessus, et les droits d'entrée et de détail

sur les vins, cidres, poirés et hydromels y seront, par nature de boisson, con- -

vertis en une taxe unique, payable à l'introduction dans le lieu sujet ou à la.
sortie des entrepôts intérieurs. Cette taxe unique sera fixée d'après les bases
et dans les conditions déterminées parles lois du 21 avril 1832 et du 25 juin 1841.

Art. 2. Les débitants des : agglomérations soumises à la taxe seront tenus

d'acquitter les nouveaux droits ou suppléments de droits sur toute les quan-
tités qu'ils auront en leur possession au moment du; changement de régime.

Art. 3. Les tarifs de villes déjà rédimées seront immédiatement révisés d'a-

près les prix moyens de la vente en détail dans l'arrondissement durant les
années 1872,1873,1874.

Le tarif de la taxe unique sera révisé périodiquement, dans toutes les villes
rédimées, d'après le prix moyen de la vente en détail et d'après les quantités
vendues par les débitants, Le prix moyen sera celui constaté, dans l'arrondis-
sement pendant les trois années précédentes.

Art;. 5. La première révision périodique des taxes uniques aura lieu à la fin
de 1878, et des nouveaux tarifs en résultant seront appliquées à partir 1er jan-
vier 1879. Les révisions auront ensuite lieu de cinq ans en cinq ans.

Art. 6. Les vins, cidres, poirés et hydromels expédiés du dehors à destina- .
tion des villes placées sous le régime de la taxe unique ne pourront circuler-

qu'en vertu d'acquits-à-caution

Brevets de capacité.

Voyez Instruction publique.

Brevets d'invention.

On appelle brevet d'invention, un litre conféré par l'autorité publique, en
vertu duquel l'inventeur s'assure, pour un temps déterminé, la jouissance
exclusive des produits de son invention.

C'est l'Assemblée constituante de 1790 qui a créé les brevets d'invention et

sanctionné ainsi les droits du travail libre et personnel, dont elle avait pro-
clamé le'-principe, en abolissant les maîtrises et les jurandes. La loi du 5 juil-
let 1844 est aujourd'hui fondamentale en cette matière.

La: durée des brevets est de cinq, dix ou quinze ans. Il est payé une taxe dé-
cent francs par chaque année de la durée du brevet;

La, demande de brevet est adressée au Ministre de l'Agriculture et du Com—
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merce (1). L'inventeur dépose au secrét erdat de la préfecture de son départe-
ment la description de son invention, avec les pièces: nécessaires à l'intelli-
gence de son procédé.

On peut prendre un brevet ordinaire, ou un brevet pour changement à une
découverte déjà brevetée, mais seulement un an après l'obtention du brevet
principal à moins que ce ne soit le premier breveté qui ait fait un changement.
Il peut aussi, le breveté principal, prendre un certificat d'addition qui: aura la
même durée que le brevet et dont les droits fiscaux sont moindres que ceux d'un
brevet.

Un individu breveté à l'étranger peut se faire breveter en France.: L'étran-
ger est admis, au brevet comme le,Français.

Le brevet peut être cédé soit à titre onéreux, soit à titre gratuit; mais toute.
cession doit en être faite, par acte notarié et enregistrée au secrétariat delà

préfecture.
Les poursuites contre les,contrefacteurs se font devant les tribunaux cor-

rectionnels; mais s'il s'agit de nullité ou de déchéance d'un brevet; d'une
question de propriété de brevet, ce sont les tribunaux civils d'arrondissement
qui doivent en connaître-.

Cadastre

On appelle cadastre: le registre où se trouve inscrit, dans chaque commune,
l'état et l'évaluation des. biens-fonds de la commune. Le cadastre sert de base
à l'impôt, foncier.

Comme la valeur des biens-fonds, varie avec le temps, l'évaluation du ca-
dastre ne se trouve pas: juste, au bout d'un certain temps. Pour la renouveler
et refaire le cadastre, il est nécessaire, qu'intervienne une décision du Con-
seil municipal, approuvée par le Conseil général. La commune paie les frais
du renouvellement du cadastre..

Le cadastre est déposé dans les mairies, où chacun des intéressés peut en

prendre connaissance. Il est défendu d'en prendre copie soi-même; mais l'ad-
ministration délivre des extraits de plans.ou de la matrice cadastrale, toutes
les fois qu'on le désire,, moyennant une légère rétribution'.

Tous les changements de propriétaires doivent être déclarés: à la mairie de
la.situation de l'immeuble.

Caisse des Dépôts et Consignations.

La Caisse des Dépôts et Consignations à Paris, et ses préposés en province,
sont chargés de recevoir, en général, toutes les consignations judiciaires, les
deniers offerts à un créancier et que ce dernier a refusés, les sommes qu'entend
verser quiconque veut se libérer, etc., etc.

L'intérêt servi par la. Caisse des Consignations de, toute somme versée, est de

3p. 100 à partir du soixante-unième jour du dépôt. Si les fonds ne restent que
60 jours ou moins à la Caisse, il n'est pas payé d'intérêt.

La Caisse reçoit aussi des dépôts volontaires des particuliers et leur paie
un intérêt à partir du trentième jour du dépôt.

Caisses d'épargne.

Les Caisses d'épargne ont pour but de procurer un placement avantageux
à tous ceux qui n'ont que des sommés minimes à faire fructifier.

(1) Voy. Formules diverses, n° 5
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Nul ne pourra avoir plus d'un livret dans la même caisse ou dans des cais-

ses différentes, sous peine de perdre l'intérêt de la totalité des sommes

déposées
Tout déposant dont le crédit sera de somme suffisante pour acheter une

rente de 10 francs au moins, pourra obtenir, sur sa demande, par l'intermé-
diaire de la Caisse d'épargne, et sans frais, la conversion de sa créance en une

inscription au Grand-Livre de la dette publique.
La somme que l'on peut déposer peut être de un franc à trois cents francs

par semaine, jusqu'à ce que le compte ait atteint une certaine somme, qu'il ne

doit pas dépasser.
Chaque déposant a un livret qui constate ses opérations avec la Caisse d'é-

pargne. Ces livrets sont exempts des droits de timbre.

Caisses de retraites.

La Caisse des retraites est instituée pour procurer des ressources aux vieil-
lards. Elle reçoit les versements que lui font les particuliers, soit périodique-
ment, soit à n'importe quelle époque; elle fait fructifier, les sommes ainsi

reçues, et lorsque vient la vieillesse, elle sert à ceux qui lui ont déposé des

fonds, une rente annuelle plus ou moins considérable, selon les sommes ver-
sées.

On a fait le calcul suivant, qui est plus éloquent par ses résultats que tout ce

que l'on pourrait faire valoir en faveur de la caisse de retraites :
Un enfant de trois ans pour qui l'on verserait à la Caisse 15 francs, et qui

continuerait le versement de pareille somme, soit 5 centimes par jour de tra-

vail (300 jours paran), jusqu'à l'âge de cinquante ans, aurait droit à une rente

viagère de 343 francs.
S'il continuait ses versements à cinquante-cinq ans, il aurait droit à 543 francs,

et à soixante ans il aurait dépassé 600 francs.
Si on voulait assurer à un enfant de trois ans une, rente à venir de 299 francs

payable à l'âge de cinquante ans, il suffirait de verser en une seule fois une
somme de 200 francs. L'on voit que 400 francs; déposés en un seul versement

pour un enfant dé trois ans, assureraient une rente de 598 francs à cinquante
ans.

Cautionnements.

Certains employés du Gouvernement, ceux, en particulier, qui manient les
fonds appartenant à l'Etat, les officiers ministériels' et un certain nombre de

personnes sont, par le fait de leurs fonctions, astreints à donner un cautionne-
ment. Ce; cautionnement consisté en une somme d'argent plus où moins forte
versée à l'Etat, avec la destination spéciale de répondre des faits de charge.

Ainsi, un avoué encourt une responsabilité.àl'égard d'un client dans une

affaire. Soncautionnement sert de garantie a ce client, en ce sens que si ce

dernier le fait condamner à des dommages-intérêts, ils seront prélevés sur le

cautionnement, de préférence à toute autre créance.
Le cautionnement est plus ou moins élevé, selon la position que l'on occupe,
L'État paie l'intérêt de l'argent versé à titre de cautionnement.
Quiconque paie la somme nécessaire à un cautionnement fait par un autre

et au profit d'un autre, peut acquérir le privilège de second ordre, c'est-à-dire
le droit d'être payé immédiatement après les créanciers pour faits de charge
et par privilège, Il faut àcela une condition : c'est quelle prêt de la somme
ait été fait spécialement dans ce but, et qu'il résulte clairement de l'acte que

les fonds ont été fournis pour cet objet.
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Une loi du 22 décembre 1812 contient même le.modèle de la déclaration 6
exiger à cet effet devant le notaire qui rédige l'acte de prêt (1).

Cercles.

Une loi du 16 septembre .1871. a ordonné que, dès le 1eroctobre suivant, les
abonnés des cercles; sociétés et lieux de réunion où se paient des cotisations
supporteront une taxe de 26 pour 100 des dites cotisations payées par les
membres' ou associés. Cette taxe sera acquittée par les gérants, secrétaires ou
trésoriers.

Ne sont pas assujetties à la taxe, les sociétés de bienfaisance et de secours
mutuels, ainsi que celles exclusivement scientifiques, littéraires, agricoles,
musicales, dont les réunions ne sont pas quotidiennes.

Certificats de vie.

Tous ceux qui ont à toucher des pensions ou des rentes viagères de l'État
doivent se munir, chaque fois qu'ils ont à toucher des arrérages, d'un certi-
ficat de vie, c'est-à-dire d'une attestation d'un notaire qu'ils; sont bien encore
vivants et sont, par conséquent, en droit de toucher leurs arrérages.

Tous les notaires, indistinctement, sont autorisés a délivrer des certificats

de vie.
Si les rentiers-viagers et pensionnaires de l'Etat ne peuvent se transporter

chez le notaire, pour cause de maladie ou d'infirmités, ce dernier pourra dé-
livrer.des certificats de vie sur l'attestation, du maire de la commune, visée du
sous-préfet pu du juge de paix constatant l'existence, la maladie ou l'infirmité
des pensionnnaires ou rentiers (2).

Chambres de commerce.

Les Chambres de commerce, sont des assemblées, de commerçants; d'un
nombre qui varie entre neuf et vingt et un, qui sont particulièrement chargés.
d'éclairer le gouvernement sur les choses d'intérêt général concernant le

commerce.
Ainsi, elles ont pour attributions.: 1° de donner au Gouvernement les avis

qui leur sont demandés sur les intérêts industriels et commerciaux; 2° de don-
ner leurs vues sur le moyen d'accroître la prospérité du commerce et de.l'in-

dustrie; 3° de dire quelles seraient, à leurs yeux, les améliorations à intro-
duire dans les divers tarifs ; 4° de donner leur avis sur les créations de bour-

ses, de chemins de fer, et, eh général,.de travaux d'utilité publique, etc., etc./
Les fonctions de membres d'une chambre de commerce sont entièrement ,

gratuites'; Le choix en est fait à l'élection par les commerçants.
Les Chambres correspondent directement avec, le ministre de l'Agriculture

et du Commerce, et, dans les cérémonies publiques, elles marchent immédia-
tement après le tribunal de commerce.

(1) Voy. Formules diverses, n° 6.

(2) Voy. Formules diverses, n° 7.
69. — DROIT FRANCAIS.
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Chambres consultatives des arts et manufactures.

Les Chambres consultatives des arts et manufactures se composent de

douze membres pris parmi les commerçants ou anciens commerçants. Pour
être éligible, il suffit d'avoir trente ans et exercer où avoir exercé un art ou
une industrie.

les Chambres consultatives fonctionnent, en général, comme les Chambres
de commerce. Elles ont plus spécialement pour mission d'éclairer le G
nement sur les points qui intéressent les
turières.
Les fonctions en sont également gratuites.

Chasse.

Le droit de chasse est un accessoire du droit de propriété. Par conséquent,
le propriétaire peut seul chasser sur ses terres, ou celui à qui il a loué sa

chasse, sauf, bien entendu, à l'un et à l'autre à ne chasser que dans le. temps
oùla chasse est ouverte et à se munir d'un permis de chasse. Voilà en deux
mots, la théorie du droit de chasse. Il ne suffit donc pas d'avoir un permis de
chasse pour se croire autorise à parcourir les terres et les bois d'autrui, en
chassant.

c'est la loi du 3 mai 1844, qui est fondamentale en cette matière :

SECTION lre.

DE L'EXERCICE DU DROIT DE CHASSE

Article premier. Nul ne pourra chasser, sauf les exceptions ci-après, si la
chasse n'est pas ouverte et s'il ne lui a pas été délivré un permis de chasse
par l'autorité compétente (1).

Nul n'aura la faculté de chasser sur la propriété d'autrui, sans le consente-
ment du propriétaire de ses ayants-droits.

2. Le propriétaires ou possesseur peut chasser ou faire chasser en tout temps,
sans, permis de chasse, dans ses possessions attenant à une habitation et en-
tourées d'une clôture continue faisant obstacle à toute communication avec
les héritages voisins.

3. Les préfets détermineront, par des arrêts publiés au moins dix jours à
l'avance, l'époque de l'ouverture et celle de' la clôture de la chasse, soit à

courre, soit à tir, soit à cor et à cris, dans chaque département.
4. Dans chaque département, il est interdit de mettre envente, de vendre,
d'acheter, de transporter et de colporter du gibier pendant le temps où la
chasse n'y est pas permise.

En cas d'infraction, à cette disposition, le gibier sera saisi et immédiate-
ment livré à l'établissement de bienfaisance le plus voisin, en vertu soit d'une
ordonnance du juge de paix, si la saisie a eu liau au chef-lieu de canton, soit
d'une autorisation du maire, si.le juge ne paix est absent ou si la saisie a été
faite dans une commune autre que celle du" chef-lieu. Cette ordonnance ou

(1) Voy. Formules diverses, n°8.
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cette autorisation sera délivrée sur la requête des agents ou gardes quiauront
opéré la saisie et sur la présentation du procès-verbal régulièrement dressé.

La recherehe du gibier ne pourra être faite à domicile que chez les auber-
gistes, chez les marchands de comestibles et dans les lieux ouverts au public.

Il est interdit de prendre ou de détruire, sur le terrain d'autrui, des oeufs
et des convées de faisans, de perdrix et de cailles.

5. Les permis de chassé seront délivrés, sur l'avis du maire et du sous-préfet,
par le préfet du département dans lequel celui qui en fera la demande aura
sa résidence ou son domicile,

La délivrance des permis de châsse donnera lieu au paiement d'un droit de

quinze francs (15 fr.) au profit de l'Etat, et de dix francs (10 fr.) au profit de
la commune dont le maire aura donné l'avis énoncé au paragraphe précédent.

Les permis de chasse seront personnels; ils seront valables pour tout le
territoire de la République et pour un an seulement.

6. Le préfet pourra refuser le permis de chasse: 1° A tout individu majeur
qui ne sera point personnellement inscrit, ou dont le père ou la mèrene serait

pas inscrit au rôle des contributions; 2° A tout individu qui, par une; condam-
nation judiciaire, a été privé de l'un ou de plusieurs des droits énumérés dans
l'article 42. du Code nal, autre que le droit de port d'armes; 3° A tout
condamné à un emprisonnement à plus

de

six mois pour rébellion ou violence

envers les agents de l'autorité publique; 4° A tout condamné pour délit d'as-
sociation illicite, de fabrication, débit, distribution de poudre, armés ou
autres munitions de guerre, ou de menaces verbales avec
ordres ou sous condition; d'entraves à la circulation des grains; de dévasta-
tions d'arbres ou de récoltes sur pied de plants venus naturellement ou faits
de main d!homme, 5° A. ceux qui auront été condamnés pour vagabondage,
mendicité, vol, excroquerie ou abus de confiance/:: La faculté de refuser les
permis de chasse aux condamnés dont il est question dans les paragraphes 3;,
4 et 5, cessera cinq;ans après l'expiration de la peine.

7. Le permis de chasse ne sera pas délivré. 1° Aux mineurs qui n'auront
pas seize ans accomplis; 2° Aux mineurs de seize à vingt et un ans, àmoins que
le permis ne soit demandé pour eux par leurs père, mère, tuteur ou curateur,
porté ua rôle des contributions; 3° Aux interdits; 4° Au gardes-champêtres ou
forestiers des communes et établissements publics, ainsi qu'aux gardes fores-
tiers del'Etat et aux gardes-pêche.

8. Le permis de chasse ne sera pas accordé: 1° A ceux qui, par suite de con-
damnation; sont privés du droit de port d'armes; 2° A ceux qui n'auront pas

exécuté les condamnations prononcées contre eux pour l'un des délits prévus
par la présente loi; 3° A tout condamné placé sous la surveillance de la haute
police.

9. Dans le temps où la chasse est ouverte, le permis donne, à celui qui l'a
obtenu, le droit de chasser de jour; à tir et à courre; sur ses;propres terres

et sur les terres d'autrui, avec le consentement decelui à qui le droit de chasse

appartient.
Tous autres moyens de chasse, àl'exception des furets et des bourses des-

tinés à prendre le lapin, sont formellement prohibés.
Néanmoins; les préfets des départements, sur l'avis des conseils généraux,:

prendront des arrêtés.pour déterminer :1° L'époque de la chasse des oiseaux
de passage autres que la caille, et les modes et procédés de cette chasse; 2° Le

temps pendant lequel il sera permis de chasser le gibier d'eau, dans les ma-

rais; sur les étangs, fleuves et rivières; 3° Les espèces d'animaux malfaisans ou
nuisibles que le possesseur ou fermier pourra, en tout temps , détruire sur ses
terres, et les conditions de l'éxercice de ce droit, sans préjudice du droit ap-
partenant au propriétaire ou au fermier de: repousser ou de détruire, même

avec des armes à feu, les bêtes fauves qui porteraient dommage à ses proprié-
tés.
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Ils pourront prendre également des arrêtés : 1° Pour prévenir la destruction

des oiseaux ; 2° Pour autoriser l'emploi des chiens lévriers pour la destruction

des animaux' malfaisans ou nuisibles ; 3° Pour interdire la chasse pendant les

temps de neige.
10. Des ordonnances détermineront la gratification qui sera accordée aux

gardes et gendarmes rédacteurs des procès-verbaux ayant pour objet de con-
stater les délits.

SECTIONII

DES PEINES.

11. Seront punis d'une amende de seize à cent francs
1° Ceux qui auront chassé sans permis de chasse ;
2° Ceux qui auront chassé sur le terrain d'autrui sans le consentement du

propriétaire.
L'amende pourra être portée.au double si le délit a été commis sur des ter-

res non dépouillées de leurs fruits, ou s'il a été commis sur, un terrain entouré.
d'une clôture, continue faisant obstacle à toute communication, avec les héri-
tages voisins, mais non attenant à une habitation.

Pourra, ne pas être considéré comme délit de chasse; le fait du passage des
chiens courants sur l'héritage d'autrui; lorsque ces chiens seront à la suite d'un,
gibier lancé sur la propriété de leurs maîtres, sauf l'action civile, s'il y a lieu,
en cas de dommage;

3° Ceux qui auront contrevenu aux, arrêtés des préfets concernant les oi-
seaux de passage, le gibier d'eau, la chassé en temps de neige; l'emploi des
chiens lévriers pu aux arrêtés concernant la destruction des oiseaux et celle
des animaux nuisibles où malfaisants ;

4° Ceux qui ont pris ou détruit, sur le terrain d'autrui, des oeufsoù couvées
de.faisans,deperdrixoudecailles;

5° Les fermiers de la chasse, soit dans les bois soumis au régime forestier,
soit sur les propriétés dont la chasse est louée au profit des communes ou
établissements publies qui auront contrevenu aux clauses et conditions de leur
cahier de charges relatives à la chasse.

12. Seront punis d'une amende de cinquante à deux cents francs, et pour-
ront, en outre, l'être d'un emprisonnement de six jours à deux mois :
1° Ceux qui auront chassé en temps prohibé; 2°ceux qui. auront chassé pen-

dant la nuit ou à l'aide d'engins et d'instruments .prohibés, ou par d'autres
moyens que ceux qui sont autorisés par l'article 9 ; 3° ceux qui seront déten-
teurs ou ceux qui seront trouvés munis ou porteurs, hors de leur domicile, de
filets, engins ou autres instruments de chasse prohibés; 40 ceux qui, en temps
où la chasse est prohibée, auront mis en vente, vendu, acheté, transporté ou
colporté du gibier ; 5° ceux qui auront employé des drogues ou appâts qui
sont de nature,à enivrer le gibier pu à le détruire; 6° ceux qui auront chassé

avec appeaux, appelants ou chanterelles.
Les peines déterminées, par le présent article pourront, être portées au dou-

ble contre ceux qui auront chassé pendant là nuit sur le terrain d'autrui et

par l'un des moyens spécifiés au paragraphe 2, si les chasseurs étaient munis
d'une arme apparente ou cachée;.

Les peines, déterminées par l'article 11 et par le présent article seront tou-

jours portées au. maximum, lorsque lés délits auront été commis par les gar-
des champêtres ou forestiers descommunes, ainsi que par les gardes fores-
tiers de l'Etat et des établissements publics.

13. Celui qui aura chassé sur le terrain' d'autrui sans son consentement si
ce terrain est attenant à une maison habitée ou servant à l'habitation, et s'il
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est entouré d'une clôturé continue faisant obstacle à toute Communication
avec les héritages voisins-, sera puni d'une amende de cinquante à trois cents
francs, et pourra l'être d'un emprisonnement de six jours à trois mois.

Si le délit a été commis pendant la nuit, le délinquant sera puni d'une amende
de cent francs à mille francs, et pourra l'être d'un, emprisonnement de
trois mois à deux ans, sans préjudice, dans l'un; et dans l'autre cas,.s'il y'a
lieu, de plus fortes peines prononcées par le Code, pénal.

14. Les peines déterminées par les trois articles qui précèdent pourront
être portées au double si le délinquant était en état de récidive, et s'il était
déguisé ou masqué, s'il a pris un faux nom, s'il a usé de violence envers les
personnes, ou s'il a fait des menaces, sans préjudice, s'il y a.lieu, de plus for-
tes peines prononcées par la loi.

Lorsqu'il y aura récidive, dans les cas prévus en l'article 11, la peine de"
l'emprisonnement de six jours à trois mois pourra être appliquée si le délin-

quant n'a pas satisfait aux condamnations précédentes.
15. Il y a récidive lorsque, dans les douze mois qui, ont précédé l'infraction,

le délinquant a été condamné en vertu dé la présente loi.
16. Tout jugement de condamnation prononcera la confiscation des filets, -

engins et autres instruments de chasse. Il ordonnera, en outre, la destruction
dès instruments de chasse prohibés.

Il prononcera également.la confiscation des armes, excepté dans le.cas où
le délit aura été commis par un individu muni d'un permis de. chasse, dans le
temps où la chasse est autorisée.

Si les armes, filets, engins ou autres instruments de chasse n'ont pas été
saisis, le délinquant sera condamné à les représenter ou à'en payer là valeur,
suivant la. fixation qui en sera faite par le jugement, sans qu'elle puisse être
au-dessous de cinquante francs.

Les armes, engins ou autres instruments de chasse, abandonnés par les dé-
linquants restés inconnus, seront saisis et déposés au greffe du tribunal com-
pétent. La confiscation et, s'il y a lieu, la destruction en seront ordonnées sur
le vu du procès-verbal.

Dans tous les cas, la quotité des dommages-intérêts est laissée à l'apprécia-
tion des tribunaux.

17. En cas de conviction de plusieurs délits prévus par l'a présente loi, par
le Code pénal ordinaire ou par les . lois spéciales, la peine la plus forte sera
seule prononcée.

Les peines encourues pouf des faits postérieurs à la déclaration du procès-
verbal de contravention pourront être cumulées, s'il y a lieu, sans préjudice-
des peines, de la récidive.

18. En cas de condamnation pour délits' prévus par la présente loi, les tri-
bunaux pourront priver le délinquant du droit d'obtenir un permis de chasse
pour un temps qui n'excédera pas cinq ans.

19. La gratification mentionnée en l'article 10 sera prélevée sur le produit
des amendes.

Le surplus des dites amendes sera attribue aux communes sur le territoire
desquelles les infractions auront été commises.

20. L'article 463 du Code pénal ne sera pas applicable aux délits prévus par
la présente loi.

SECTION III.

DE LA POURSUITE ET DU JUGEMENT

21. Les délits prévus par la présente loi seront prouvés, soit par procés-ver-
baux ou rapports, soit par témoins, à défaut de rapports et procès-verbaux,
ou à leur appui.
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22. Les procès-verbaux des maires et adjoints; commissaires de police, of-
ficier, maréchal des logis ou brigadier de gendarmerie; gendarmes; gardes; fo-

restiers, gardes-pêche, gardes champêtres, ou gardes assermentés des parti-
culiers, feront foi jusqu'à preuve contraire.

23. Les procès-verbaux des employés des contributions indirectes et des oc-

trois feront également foi jus'qu'à preuve contraire, lorsque, dans la limite de
leurs attributions respectives, ces gens rechercheront et constateront les dé-
litprévus par le paragraphe 1er de l'article 4.

24. Dans les vingt-quatre heures du dèlit, les procès-verbaux des gardes
sernt, àpeine de nullité, affirmes par les rédacteurs devant le juge de paix
ou l'un de ses suppléants, ou devant le maire ou l'adjoint soitdela commune
de leur résidence, soit de celle où le délit aura été commis.

25. Les délinquants ne pourront.être saisis ni désarmés; néanmoins, s'ils

sont déguisés ou masqués, s'ils refusent de leur faire connaître leurs noms,
ou s'ils n'ont pas de domicile connu, ils seront conduits immédiatement de-
vant le mair e ou le juge de paix, lequel s'assurera de leur individualité.

26. Tous les délits prévus par la présente loi seront poursuivis d'office par le
ministère public, sans préjudice du droit conféré aux parties l'ar-
ticle 182 du Code d'instruction criminelle

Néanmoins, dans le cas de chasse sur le terrain d'autrui sans le; consente-
ment du propriétaire, la poursuite d'office ne pourra être exercée par le minis-
tère public; sans une plainte de la partie intéressée, qu'autant quelle délit
aura été commis dans un terrain clos, suivant les termes; de l'article 2 et at-
tenant à une habitation ou sur des' terres nom encore dépouillées:' de leurs
fruits.

27. Ceux qui auront commis conjointement les délits de chasse seront con-
damnés solidairement aux amendes, dommages-intérêts et frais.
28. le pere, la mère, le tuteur, les maîtres et commettants sont civilement

responsables des délits délits de chasse commis par leurs enfants mineurs non mariés
pupilles demeurant avec eux, domestiques ou préposés, sauf tout recours de
droit.
Cette responsabilité sera réglée conformément à l'article 1384 du Code
civil et ne s'appliquera qu'aux dommages-intérêts et frais,: sans pouvoir, tou-

tefois, donner lieu à le contrainte par corps.
29. Toute action relative aux délits prévus par la présente loi. sera pres-

crite par le laps de; trois mois à compter du jour du délit.

SECTION IV.

DISPOSITIONS GENERALES.

30. Les dispositions de la présente loi relatives à l'exercice du droit de
chasse ne sont pas applicables aux propriétés de l'Etat. Ceux qui commét-

traient des délits de chasse dans ces propriétés seront poursuivis et. punis
conformémentauxsectionsIIetIII.

31. Ledêcret du 4 mai 1812 et la loi du 30 avril 1790 sont abrogés. —Sont,
et demeurent également abrogés les lois, arrêtés, décrets et ordonnances in-
tervenus sur les matières réglées par le présente loi en tout ce qui est con-

traire à ses dispositions.

Ordonnance du 5":niai 1845.

Article premier. La gratification accordé aux
gardes-champêtres, gardes-pêches et gardes asermentés des particuliers, qui
constateront des infractions à la loi du 3 mai 1844 sur la police, de la chasse.
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est fixée ainsi qu'il suit : Huit francs pour les délits prévus par l'article 11; —
Quinze francs pour les délits prévus ;par l'article 12 et l'article 13, paragra-
phe 1er; — Vingt-cinq francs pour les délits prévus par l'article 13, paragra-
phe 2.

2. La gratification est due pour; chaque amendé prononcée; elle sera acquit-
tée par les receveurs de l'enregistrement, suivant le mode actuel et les règles
de la comptabilité ordinaire.

Il sera tenu un compte spécial, par commune, du recouvrement des amen-
des; ce compte sera réglé chaque année. Après prélèvement des gratifications
et de cinq pour cent pour frais de régie, le produit restant des amendes re-
couvrées sera compté à la. commune sur lé: territoire de laquelle l'infraction
aura été commise.— En cas d'insuffisance de l'amende pour le paiement de
la gratification, il ne sera, pour cet exccédant , exercé aucun recours contre la
commune.—.Les frais de poursuites tombés en non-valeurs seront rembour-

sés conformément à l'article 6 del'ordonnance du 30 décembre 1823.
4. Il ne pourra être alloué qu'une seule gratification, lors même que plu-

sieurs agents auraient concouru à la rédaction du procès-verbal constatant le
délit.

5. La présente ordonnance est applicable aux amendes qui auront été déjà
prononcées en vertu de la loi du3 mai 1844.

Chemins de fer.

La législation des chemins de fer est des plus utiles à connaître, parce qu'elle
est des plus usuelles. Avant de donner la loi fondamentale sur la police des
chemins.de fer, il est utile de connaître certaines lois générales.

On ne voyage dans un chemin de fer que muni d'une carte que délivré le
bureau de la gare de départ; moyennant le payement du prix du voyage dé-
claré.

Cette carte est personnelle et ne peut se transmettre à tiitre onéreux ou

gratuit.
Chaque voyageur a droit à mettreà ses bagages gratis 30 kilog. — On s'est

demandera cette; occasion, si celui qui a pris un billet pour une ville peut se
faire prêter un autre billet pour la même ville et profiter de 60 kilog. gratis.
En d'autres termes, je prends à Bordeaux le train pour Paris et j'ai 50 kilog.;
puis-je me servir de la carte d'une personne quelconque allant aussi à Paris.

par le même train.et me présenter au guichet pour faire enregistrer mes ba-

gages avec les deux cartes donnant droit à 60 kilog. ? Si je me présente avec
ma carte, celle de parents ou amis, que j'amène avec moi, évidemment, j'ai ce

droit; mais si la carte, qui n'est pas la mienne, est celle d'un étranger, d'une

personne qui n'est pas liée à moi, alors on n'est pas d'accord sur la question.
Les Compagnies disent que je n'ai pas ce droit, et elles ont fait plaider plusieurs
fois. Les décisions des tribunaux et cours ne sont pas unanimes. Les unes
donnent raison aux compagnies,les autres aux particuliers.

Les enfants au dessous de trois ans ne paient pas; mais ils doivent. être sur
les genoux de leurs parents. A partir de trois ans jusqu'à sept, ils ne paient que,
demi-place.

La Compagnie est responsable des objets qui lui sont confiés soit dans des

malles, soit ailleurs. En cas de perte, le voyageur est sommé de déclarer la
valeur de là chose contenue. Il la déclare et la Compagnie lui en paye le
montant.

Les réclamations se font partout où est installé un commissaire; de surveil-

lance, qui tient un livre spécial où toutes les réclamations sont insérées.
Voici la loi fondamentale du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de

fer.
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SECTION IVe.

MESURES RELATIVES. À LA CONSERVATION DES CHEMINS DE FER

Article premier. Les chemins de fer construits ou concédés par l'Etat font

partie de la grande voirie.

2. Sont applicables aux chemins de fer, les lois et règlements sur la grande
voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossés, talus, levées et

ouvrages d'art dépendant des routes, et d'interdire, sur toute leur .étendue, le

pacage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques.
3. Sont applicables aux propriétés riveraines des chemins de fer, les servi-

tudes imposées par les lois et règlements ,sur la grande voirie et qui concer-
nent : l'alignement, — l'écoulement des eaux, — l'occupation temporaire des
terrains en cas de réparation, —- la distance à observer pour les plantations
et l'élagage des arbres plantés, —lé mode d'exploitation des. mines, minières,
tourbières, carrières et sablières, dans la zone déterminée à cet effet. —Sont;
également applicables à la confection et à l'entretien des chemins de fer, les
lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux pu-
blics;

4. Tout chemin de fer sera clos des deux côtes et sur toute l'étendue de la
voie. — L'administration déterminera, pour chaque ligne, le mode de cette,
clôture, et, pour ceux des chemins de fer qui n'y sont pas assujettis, l'époque
à laquelle elle devra être effectuée. — Partout où les chemins de fer croise-
ront de niveau les routes de terre, des barrières seront établies et tenues fer-
mées conformément aux règlements.

5.; A l'avenir, aucune construction autre qu'un mur de clôture ne pourra
être établie dans une distance dé deux mètres d'un chemin de fer.

Cette distance sera mesurée soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'a-
rête inférieure du talus, du remblai, soit du bord extérieur des fossés du che-
min, et, à défaut, d'une ligne tracée, à un mètre cinquante centimètres, à par-
tir des rails extérieurs de la voie de fer.

Les constructions existantes au moment de la promulgation de la présente
loi, ou lors de l'établissement d'un nouveau chemin de fer, pourront être en-
tretenues dans l'état où elles se trouveront à cette époque.

Un règlement d'administration publique déterminera les formalités à rem-
plir par les propriétaires pour faire constater l'état des; dites constructions, et
fixera le délai dans lequel ces formalités devront être remplies.

6. Dans les localités où le chemin de fer se trouvera en remblai de plus de

trois mètres au dessus du terrain naturel, il est interdit aux riverains de pra-
tiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur
égale à la. hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus.

Cette autorisation ne pourra être accordée sans que les concessionnaires ou
fermiers de l'exploitation du chemin de fer aient été entendus ou dûment ap-
pelés.
7- Il est défendu d'établir, à une distance de moins dé vingt mètres d'un
chemin de fer desservi par des machines à feu,. des couvertures en chaume,
des meules de paille, de foin, et aucun autre dépôt de matières inflammables.

Cette prohibition ne s'étend pas aux dépôts de récoltes faits seulement pour
le temps de la moisson.

8. Dans une distance de moins de cinq,mètres d'un chemin, de fer aucun
dépôt de pierre, ou objets non inflammables, ne peut être établi sans l'au-
torisation préalable du préfet.

Cette autorisation sera toujours révocable.— L'autorisation n'est pas né-
cessaire : —1° pour former, dans les localités où le chemin de fer est en rem-
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blai, des dépôts de matières non inflammables, dont la hauteur n'excède pas
celle dû remblai du chemin ; 2° pour former des dépôts temporaires d'engrais
et autres objets nécessaires à la culture des terres.

9. Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition
des lieux le permettront, les distances déterminées par les articles précédents
pourront être diminuées en vertu; d'ordonnances royales rendues après en-
quêtes.

10, Si, hors des cas d'urgence prévus par la loi des 16-24 août 1790, la sû-
reté publique ou la conservation du chemin de fer l'exige, l'administration
pourra faire supprimer, moyennant une. juste indemnité, les constructions,
plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux, com-
bustibles ou autres, existant, dans les zones ci-dessus spécifiées, au moment
de la promulgation de la présente loi, et, pour l'avenir, lors de l'établisse-
ment du chemin de fer. — L'indemnité sera réglée, pour la suppression des
constructions, conformément aux .titres IV et suivants de la loi du 3 mai 1841,
et, pour tous les autres cas, conformément à la loi du 16 Septembre 1807.'

11. Les contraventions aux dispositions du présent titre seront constatées,,
poursuivies et réprimées comme en matière de grande voirie, — Elles seront
punies d'une amende de seize à trois cents francs, sans préjudice, s'il y. a lieu,
des peines portées au Code pénal et au titre III de la présente loi. Les contre-
venants; seront, en outré, condamnés à supprimer, dans le délai déterminé par
l'arrêté du conseil de préfecture, les excavations, couvertures, meules ou dé-
pôts faits contrairement aux dispositions précédentes, — A défaut, par eux,
de satisfaire à cette condamnation dans le délai fixé, la suppression aura lieu
d'office, et le montant de la dépense sera recouvré contre eux par voie de con-
trainte, comme en matière de contributions publiques.

SECTION II . ,

DES CONTRAVENTIONS DE VOIRIE COMMISES PAR LES CONCESSIONNAIRES

OU FERMIERS DE CHEMINS DE FER

12. Lorsque le concessionnaire ou le fermier de l'exploitation d'un chemin
de fer contreviendra aux clauses du cahier des charges ou aux décisons ren-
dues en exécution de ces clauses, en ce qui concerne le service de la naviga-
tion, la viabilité des routes nationales, départementales et vicinales, ou le fibre
écoulement des eaux, procès-verbal sera dressé de la contravention, soit par
les ingénieurs des ponts et chaussées ou des mines, soit par les conducteurs,
gardes-mines et piqueurs, dûment assermentés..

13. Les procès-verbaux, dans les quinze jours de leur date, seront notifiés
administrativement au domicile élu par le concessionnaire, ou le fermier, à la
diligence, du préfet, et transmis, dans le même délai, au conseil de préfecture
du heu de la contravention.

14. Les contraventions prévues à l'article 12 seront punies d'une amende de
trois cents francs à trois mille francs.

15. L'administration pourra, d'ailleurs, prendre immédiatement toutes me-
sures provisoires pour faire cesser le dommage, ainsi qu'ilest procédé en ma-
tière de grande voirie. — Les frais qu'entraînera l'exécution de ces. mesures
seront recouvrés, contre le concessionnaire ou fermier, par voie de contrainte,
comme en matière de contributions publiques.

70. — DROIT FRANÇAIS.
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SECTION III

DES MESURES RELATIVES: A LA SURETE DE LA CIRCULATION SUR DES CHEMIN S DE FER

16. Quiconque aura volontairement détruit ou dérangé la voie de fer, placé
sur la voie un objet faisant obstacle à la circulation, ou employé, un moyen
quelconque pour entraver la marche.des convois, ou les faire sortir des rails,
sera puni- de la réclusion S'il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera,
dans le premier cas, puni de mort, et, dans le second, de la peine des travaux
forcés.à temps,

17. Si le crime prévu par l'article 16 a été commis en reunion séditieuse,
avec rébellion, ou pillage, il sera imputable aux chefs, auteurs, imstigateurs et
provocateurs de ces réinions,quiserontpuniscommecoupablesdu crime et
condamnés aux mêmes peines; que ceux qui l'auront personnellement commis,
lors même que la réunion séditieuse n'aurait pas eu pour but direct et princi-
pal la destruction de la voie de fer — Toutefois, dans ce dernier cas, lorsque
la peine de mort sera applicable aux auteurs du crime, elle sera remplacée,

à l'égard des chefs, auteurs, instigateurs et provocateurs de ces réunions, par
la peine des travaux forcés à perpétuité.

18. Quiconque aura menacé, par écrit anonyme ou signé, de commettre un
des crimes prévus en l'article 16, sera puni d'un emprisonnement de trois a
cinq ans,dns le cas où la menace aurait été faite avec ordre de déposer une
somme d'argent dans un lieu indique ou de remplir toute autre condition. —
Si la menace n'a été'accompagnée d'aucun ordre ou condition, la peine sera
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, et d'une amende de cent à
cinq cents francs.— Si la menace avec ordre ou condition a été verbale, le
coupable sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à six mois, de vingt-

-cinq-à trois, cents francs. — Dans tous les cas, le coupable pourra être mis par
le jugement sous la, surveillance de la haute police, pour un temps qui ne
pourra être moindre de deux ans ni excéder cinq ans.

19. Quiconque par maladresse, imprudence, negligence ou inob-
servation des" lois ou règlements, aura involontairement causé sur un chemin
de fer, ou dans les garés ou stations, un accident qui aura occasionné des bles-
sures, sera puni de huit jours à six mois d'emprisonnement, et d'une amende

de cinquante à mille francs. Si l'accident a occasionné la mort d'une ou
plusieurs personnes l'emprisonnement sera de six mois à cinq ans, et l'amende

de trois cents a trois mille francs.
20. Sera puni d'un émprisonnement de six mois à deux ans tout mécani-

cien ou conducteur; garde-frein qui aura abondonné son poste pendant la
marché du convoi.

21. Toute; contravention aux. ordonnances portant. règlement d'adminis-
tration publique,sur la police, la sûreté et l'exploitation du chemin de fer,
et aux arrêtés pris par les préfets, sous l'approbation du Ministre des tra-
vaux; publics, pour l'exécution dés dites ordonnances, sera puni d'une amende
de seize à trois mille francs.— En cas de récidive dans l'année, l'amende sera

portée au doublé et le tribunal pourra, selon les circonstances, prononcer, en

outre, un emprisonnement de trois jours à un mois.
22, Les concessionnaires, ou fermiers d'un chemin de fer seront responsa-

bles soit envers l'Etat, .soit-envers les particuliers, du dommage cause par les

administrateurs, directeurs ou employés, a un titré quelconque au service de
l'exploitatibn du Chemin de fer. — L'État sera soumis à la même responsalité
envers les particuliers, si le chemin de fer est exploité à ses frais et pour son
compte.
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23.Les crimes, délits ou contraventions prévus dans les sections 1re et III de
la présente loi, pourront être constatés par des procès-verbanx dressés con-
eurremment parles officiers de police judiciaire, les ingénieurs des ponts-et-
Chaussées et des mines, les conducteurs gardes-mines, agents de surveillance
et gardes nommés ou agréés par l'administration et dûment assermentés'.. —
Les procès-verbaux des délits et contraventions feront foi jusqu'à preuve con-
traire. - Au moyen du serment prêté devant le tribunal de premiere instance
de leur domicile, les agents de surveillance del'administration et des conces-
sionnaires ou fermiers pourront verbaliser sur toute là. ligne du: chemin de fer
auquel ils seront .

24. Les procès-verbaux dressés en vertu,de l'article précédent seront visés
pour timbre et enregistrés ne débet. — Ceux qui auront été dressés par des

agents de surveillance et gardes assermentés devront être;affirmés dans les
trois jours, à peine de nullité, devant le juge de paix ou le maire; soit du lieu
du délit ou de la contravention, soit de la résidence del'agent.

25.Toute attaque, toute résistance avec violence et voies de fait envers les
agents des chemins de fer; dans l'exércice de leurs fonctions, sera punie des

peines, appliquées à la rébellion, suivant les distinctions faites par le Code
pénal.

26. L'article 463. du Code pénal est applicable aux condanations qui seront

prononcées en exécution de la présente loi.
27. En cas de conviction de. plusieurs crimes ou délits prévus par la pré-

sente loi ou par le Codepénal,lapeine laplusforteseraseuleprononcée. —
Les peinés encourues pour.' dès.faits postérieurs à la poursuite pourront être
cumulées, sans préjudice des peines de là récidive..

Chemins.

On distingue les chemins en chemins vicinaux et chemins ruraux.
1° Chemins vicinaux. — Les chemins vicinaux" se subdivisent encore en

plusieurs autres.
Il y a les chemins vicinaux de grande communication, qui traversent plu-

sieurs, communes et même plusieurs cantons et vont rejoindre les voies de
communication des départements voisins. Ils sont entretenus proportinnelle-
ment par les communes, auxquelles ils sont utilès. Le conseil général peut ac-
corder des subventions.

Tiennent ensuite les chemins vicinaux d'intérêt commun qui sedistinguent
des précédents en ce qu'ils sont moins importants et intéressent seulement,

plusieurs, communes, voisines. Ils sont entretenus par les communes intéres-
sées d'après une proportion indiquée par.le Préfet.

Enfin, les chemins vicinaux de petite communication, qui partent d'une
commune et vont aux portes d'une autre, et s'arrêtent là.

Il faut ici expliquer trois expressions qui sont très-souvent employées en

style administratif On parle très-souvent de la reconnaissance, de la déclara-
tion de vicinalité, de l'ouverture ou le redressement d'un chemin. Que signi-
fient ces expressions ?

La reconnaissance d'un chemin vicinal suppose un. fait ancien, une exis-

tence qui se perd dans la nuit des, temps. Le Préfet, par un arrêté, reconnaît

que ce chemin corrrespond bien aux règles qui caractérisent le chemin vicinal,
et le classe parmi ce genre de voies de communication.

Quand le préfet prend un arrêté pour déclarer un chemin vicinal, c'est qu'il
s'agit d'un chemin récent que l'on vient de terminer ou dont on peut fixer la.
date du commencement. La déclaration est alors en quelque sorte l'inaugura-
tion du chemin.

L'ouverture et le redressement d'un chemin' sont précédes d'une expropria-
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tion des terrains sur lesquels il doit passer. Cette expropriation a:lieu par ar-
rêté préfectoral, et l'indemnité en est fixée par un jury de quatre personnes,
ayant à leur tête un juge du tribunal où le juge de paix. L'ouverture d'un che-

min, c'est la déclaration qu'un chemin va être commencé; le redressement est
la déclaration qu'il sera fait sur d'autres plans que ceux sur lesquels il est fait,
qu'il sera élargi ou rétréci.

Tous les terrains occupés par un chemin vicinal-sont imprescriptibles.
2° Chemins ruraux. — Les chemins ruraux sont ceux qui servent à l'exploi-

tation rurale de plusieurs terrains, et, par conséquent, sont à la charge des
divers propriétaires de ces terrains, ou bien encore ce sont ceux qui servent
à conduire les bestiaux à un abreuvoir public, à un pâturage communal, et,
dans ce cas, ils sont à la charge de la commune entière.

On subvient à toutes les dépenses concernant les chemins divers au moyen
des centimes additionnels que votent les communes, et de subventions du dé-

partement ou du gouvernement,

Chevaux.

Une loi du ler août l874 a organisé pour les chevaux un systeme de conscription
appelé à rendre les plus gr ands ser vices en cas de mobilisation rapide des troupes.

Une commission militaire se transporte successivement dans les diverses
communes du département. Les propriétaires de chevaux et juments de six
ans et au-dessus, et de mulets et mules de quatre ans et-au-dessus, les réunis-
sent au jour fixé par le maire, et la commission procède a l'inspection et au
classement des animaux, suivant les catégories établies au budget pour les
achats annuels de la remonte.

Au cas de mobilisation, les animaux sont amenés à un point de l'arrondisse-
ment indiqué par l'autorité militaire. On procède au tirage au sort, et les nu-
méros de tirage représentent l'ordre dans lequel les animaux seront requis. ;

Tout propriétaire qui ne se serait pas conformé aux ordres de l'autorité mili-
taire concernant la réunion des chevaux dans un même lieu, serait puni d'une
amende de 50 à 1,000 francs,

Ceux qui auront fait sciemment de fausses déclarations encourront une
amende de 200 à 2,000 francs.

Une loi du 16 septembre 1871 a remis en vigueur la loi du 2 juillet 1862 con-
cernant les impôts sur les chevaux et les voitures.

Voici le tableau dé la loi de 1862 applicable aujourd'hui.

SOMME A PAYER

non compris les fonds de non-valeur
VILLES, COMMUNES OU LOCALITÉS par chaque,

dans lesquelles le tarif est applicable. voiture
Cheval

de selle on

à 4 roues ; à 2 roues attelage-

Paris...........,.....-...:' 60 40 25
Les communes autres que Paris, ayant plus

de 40,000 âmes de population 50 25 20
Les communes dé 20,001 âmes à 40,000 âmes 40 20 15
Les communes de 3,001 âmes à 20,000 âmes 25 10-10
Les communes de 3,000 âmes et au-dessous. 10 5 5
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Ne donnentpas lieu au paiement de la taxe

Les juments etétalons exclusivement consacrés à la reproduction.
Si le contribuablea plusieurs: résidences) il sera; pour les chevaux et les

voitures qui le suivent habituellement, imposé dans la commune où il est sou-
mis à la contribution personnelle, conformément à l'afticle 13 de la loi du
21 avril 1832; mais la contribution sera établie suvant la taxe de la commune
dont la population est la plus élevée. Pour les: chevaux et les voitures qui res-
tent habituellement attachés à l'une de ces résidences, le contribuable sera
imposé dans la commune de cette résidence et suivant la taxe afférente à la
population de cette commune,

Les contribuables sont tenus de faire la déclaration des voitures et des che-
vaux à raison desquels ils sont imposables et d'indiquer les différentes com-

munes où ils ont des habitations, en désignant celles où Ils ont des éléments
de cotisation en permanence.

Les déclarationss'ont valables pour toute la durée des faits qui y: ont donné
lieu; elles doivent être,modifiées dans le cas de changement de résidence
hors de la commune ou du ressort de la perception, et dans le cas de modifi-
cations survenues dans les bases de cotisation.

Les déclarations seront faites ou modifiées, s'il y a heu, le 15 janvier au
plus tard de chaque année, à la mairie de l'une des communes oùles contri-

buables ont leur résidence.
Si les déclarations ne sont pas faites dans le délai ci-dessus, où si elles sont ;

inexactes ou incomplètes, il y sera suppléé d'office par le. contrôleur des
contributions directes, qui est chargé de rédiger, de concertavec le maire et

les répartiteurs, l'état matrice destiné à servir de base à la confection du
rôle.

En cas de contestation entre le maire et les répartiteurs, il sera, sur le rap-
port du directeur des contributions directes, statué par le préfet, sauf référé/
au ministre.des finances, si la décision était contraire à là proposition du di-

recteur, et, dans tous les cas, sans préjudice pour le contribuable du droit de
- réclamer après la mise en recouvrement.

Les taxes seront doublées, pour les voitures et les chevaux qui n'auront pas
été déclarés ou qui auront été déclarés d'une manière inexacte.

Il est ajouté à l'impôt cinq centimes par franc pour couvrir les décharges,
réductions, remises ou modérations, ainsi que les frais de l'assiette de l'impôt

et ceux de la confection des rôles, qui seront établis, arrêtés, publiés et recou-
vrés commeen matière de contributions directes.

En cas d'insuffisance, il sera pourvu au déficit par un prélèvement sur le
montant de l'impôt.

Chiens.

La taxe sur les chiens remonte à la loi du 2 mai 1855.

Elle profite aux communes.
Les chiens sont rangés dans deux catégories : la première, taxée à10 francs

par animal, comprend les chiens de,luxe et de chasse; la seconde, taxée à
1 franc, comprend les chiens utiles, comme ceux qui gardent les troupeaux,
les habitations, etc.

Les déclarations dechiens se font du 1er octobre au 15 janvier de l'année sui-

vante. La taxe est due pour tous les chiens possé dés au premier janvier, à
l'exception de ceuxqui, à cette époque, sont encore nourris par la mère.

II est inutile de renouveler une première déclaration pour la nouvelle année,
s'il n'y a eu aucun changement pouvant donner lieu à augmentation ou dimi-

nution de taxe.
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Commissaires priseurs

Dans lesvilles,chefsTlieux d'arrondissement, ou qui sont le siège d'un tribu-

nal de première instance, et dans celles qui, n'ayant ni sous-préfecture, ni tri-
bunal, renferment une population de cinq mille âmes et au-dessus, il existe
des officiers, ministériels, appelés commissaires-priseurs, dont les fonctions-
consistent à faire les ventes, ordonnées par justice, de meubles ou objets mobi-
liers. Ils sont aussi chargés de la prisée et estimation de toute chose mobilière
trouvée dans une succession, au cours d'un inventaire judiciaire.

Il existe, à Paris, 80 commissaires-priseurs, ayant une Chambre et une or-

ganisation spéciale. Il sont le monopole des ventes judiciaires de meubles, ta-

bleaux,, objets mobiliers, Ils mettent en communauté,' pour être partagées en-
tre eux. tous, la moitié des sommes qui leur sont allouées sur Chaque vente.
Les ventes de meubles se font, à Paris, à l'hôtel des ventes, rue Drouot, à,

moins d'une permission expresse de justice de vendre ailleurs.

Commissionsdépartementales.

Voyez Conseils généraux.

Communautés religieuses

Voyez Congrégations religieuses,

Communes

La commune est représentée par le" maire et le conseil municipal. Nous re-
viendrons à chacun de ces mots sur les attributions des maires et celles des
conseils, le mode d'élection, etc: quant à présent, il convient plus spéciale-
ment des'occuper des communes elles-mêmes.

Une commune a des biens qui lui appartiennent: elle a aussi des charges.
Commebiens^ elle peutavoir de maisons ou des bois et forêts. L'adminis-

tration de ces bleus appartient au maire, chef et représentant de la commune:
c'est lui qui passe les baux et contrats de vente ou d'échange, mais avec cer-

taines.autorisations, s'oit, du conseil municipal, soit du préfet.
Les dépenses des communes sont obligatoires ou facultatives.

Elles sont obligatoires, lorsqu'elles peuvent êtres inscritesde droit par le

préfet sur le budget communal; elles sont facultatives, lorsque le conseil mu-
nicipal peut les admettre ou les rejeter.

À ces dépenses, la commune subvient par les recettes ordinaires et extraor-

dinaires et par les centimes additionnels.

Il y a plusieurs sortes de centimes; additionnels:
1° Les centimes législatifs, votés chaque ainnée par les Chambres sur le bud-

get général;
2° Les centimes spéciaux, dont l'imposition est autorisée par les conseils mu-

nicipaux, notamment dans l'intérêt de l'instruction publique, des cheminsvi-
cinaux, etc.

3° les centimes extraordinaire, qui ne peuvent être perçus qu'en vertu
d'une délibération du conseil mumcipal approuvée par l'administration supé-
rieure.

On peut plaider contre les communes, comme contre les particuliers ; mais
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il est nececessaire de soummttre auparavant l'objet du procès par écrit au préfet,
et d'attendre, un délai de deux moisaprèsledépotduprojet.

Les communedePariset deLyonontuneorganisationparticulière;
Paris est divsé en 20arr

maires. Chaque
Seine est mai
cipal de 80 membres, à raison d'un par quartier, complète l'organisation mu-
nicipale de la ville.

Les sections de communes sont une partie de la circonscription communale
séparée du reste et ayant des droits propres, des biens particuliers et séparés;
Ces sections de communes dépendent bien de la commune et n'ont qu'une
même organisation politique et administrative avec elle, mais elles jouissent
exclusivement des. monuments ou dès bois et forêts qui sont leur propriété

personnelle. Le préfet nomme unecommission,priseparmilesélecteurs mu-

nicipaux de la section, pour soutenir ses intérêts quand ils sont en opposition
avec ceux de la commune,

Concordat. ,

Le concordat est un acte solennel passé entre Napoléon Ier et le pape d'alors,
réglant les rapports du gouvernement français avec le Saint-Siège et l'Eglise
catholique de France.

Les articles organiques qui furent joints au Concordat portent les règles sui-
vantes :

Il y aura recours au conseil d'Etat,dans tousles-cas d'abus de la part des
supérieurs et autres personnes ecclésiastiques.

Les cas d'abus sont l'usurpation ou l'excès de pouvoir, la contravention aux
lois et règlements de 1a République, l'infraction aux règles consacrées par les

cannon reçus en France, l'attentataux libertés, franchises etcoutumes de l'E-
glise galliane, et toute entreprise;,ou; toutprocédéqui,, dans l'exercice.du
culte, peut compromettre l'honneur des citoyens, troubler arbitrairement leur

conscience, dégénérer contre eux enoppression:pu en injure, ou en scandale
public.

Il y aura pareillement recours au conseil d'Etat, s'il est porté atteinte à
l'exercice public du culte et à la liberté que les lois et lesrèglements

tissentà sesministres.
Le recours compétera à toute-personne intéressée à; défaut de plainteparti-

culière ; il sera exercé d'office par les préfets. Le fonctionnaire public, l'eccelé-
siastique ou la personne qui voudra exercer ce recours. adressera un mémoire
détaillé et signéau conseiller d'Etat chargé de toutes les affaires concernant

les cultes; lequel sera tenu de prendre, dans le plus court délai, tous les ren-

seignements convenables, et, sur son"rapport,l'affairesera suivie et définiti-
vement terminée dans la forme administrative, pu; renvoyée, selon l'exigence

des cas, aux autorités compétentes.

Congrégationsreligieuses.

En principe, aucun établissement religieux, d'hommes ou de femmes, n'a
la capacité d'acquérir qu'autant qu'il a été reconnu par la loi.

Il est reconnu,en général, par une loi, c'est-à-dire; par une décision de la

Chambre et du Sénat. Par exception, les congrégatio
peuvent être reconnues par un décret du Président de la République dans les

quatre cas suivants :,.1SLorsqu'elles déclareront adopter, quelle que soit l'épo-
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et approuvés pour d'autres communauté religieuses; 2° Lorsqu'il sera attesté

par l'èvêque diocésain que les congrégations qui présenteront des statuts nou-
veaux au conseil d'Etat existaient antérieurement au 1er janvier 1825; 3° lors-

qu'il y aure nécessité de réunir plusieurs communautés qui ne pourraient plus

subsister séparément; 4° Lorsqu'une association religieuse de femmes, après
avoir été reconnue comme communauté régie par une supérieure locale, jus-
tifiera qu'ëllé était réellement dirigée à l'époque de son autorisation par une

supérieure générale, et qu'elle avait formé à cette époque des etablissements
sous sa dépendance.

Lorsque les établissements religieux sont légalement établis, ils peuvent ac-

quérir à titre gratuit ou onéreux, avec l'autorisation du chef del'Etat. Cepen-
dant les congrégations religieuses de femmes ne peuvent recevoir que des

dons ou legs à titre particulier, jamais à titre universel ou universels. Les do-
nations à des établissements religieux, avec réserve d'usufruit, sont prohi-
bées.

Nul membre d'une communauté religieuse ne peut disposer par donation

entre vifs ou par testament, au profit de la communauté ou d'un membre de la

communauté, au-delà du quart de ses biens, à moins que le quart né soit infé-

rieur à 10,000 fr.

Conseil d'arrondissement et Conseil général

— CONSEIL D'ARRONDISSEMENT -

Le conseil d'ar rondissement est régi, au point de vue de son organisation,
par la loi du 22 juin; 1833, modifiée en l848, en 1852 et en 1870, et, au point

de vue de ses attributions, celle du 10 mai l838.

I.— ORGANISATION. - Le conseil se compose d'un membre par canton; si

cependant le nombre des cantons n'atteignait pas 9, le Gouvernementindique,
les cantons qui doivent élire plusieursmembres.

Il y a, en général, les mêmes incompatibilités, les mêmes conditions d'éligi-
bilité, en matière, de,conseil d'arrondissement qu'en matière de conseil géné-

C'est le conseil de pr éfecture qui statue sur. les réclamations faites sur les

élections.; Ces réclamations, lorsqu'elles ne sont pas consignées au proces-
verbal, doivent arriver à là préfecture dans les cinq jours de l'élection, au plus

tard. Elles sont sur papier libre.
La décision du conseilde préfecture est susceptible d'appel devant le con-

seil d'Etat.
Les. membres du conseil d'arrondissement sont nommés pour six ans, et re-

nouvelables par moitié tous les trois ans.
Le conseil n'a qu'une séssion ordinaire par an ; mais elle se divise en deux :

l'une qui se tient avant la session du mois d'août du Conseil général, l'autre
qui se tient après, Nous verrons plus loin le motif de cette division.

La suspension du conseil est prononcée par le préfet; la dissolution ne peut
êtreprononcéequeparundécretduPrésident delaRépublique.

II. ATTRIBUTIONS. — Le conseil d'arrondissement prend des délibérations

ordinaires, et émet des avis ou des voeux.
Les délibérations concernent les impôts directs de répartition.
Dans la première partie de la:session qui précède celle du Conseil général,
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le Conseil d'arrondissement statue sur les réclamations auxquelles peut don-
ner lieu la fixation du contingent de l'arrondissement dans les impôts directs
de répartition, et sur les demandes en réduction du contingent des mêmes
impôts formées par les communes.

Dans la secondé partie' de la session, lorsque le conseil général a statué dé-
finitivement sur ces deux points et a assigné le contingent des impôts directs.
afférents à l'arrondissement; les conseillers, d'arrondissement en font la répar-
tition entre les communes.

Les principaux avis que donne le Conseil d'arrondissement sont demandés
parl'administration. Ils ont rapport notamment : aux changements proposés
à la circonscription du territoire de l'arrondissement, des cantons et des com-
munes, et à la désignation de leurs chefs-lieux; au classement des chemins
vicinaux de grande comnmnication et d'intérêt commun, à la désignation des
communes; qui doivent concourir à leur construction et à leur entretien.

Il peut donner des avis spontanés en toutes les matières qui intéressent l'ar-
rondissement.

La loi autorise le Conseil d'arrondissement à formuler des voeux pour faire
connaître son opinion sur les besoins des divers services publics de l'arron-
dissement. Ces voeux sont directement transmis au Préfet par le Président du
Conseil,

— CONSEIL GÉNÉRAL —

Au chef-lieu de chaque département siège unConseil général, composé
d'un membre par canton.

Son organisation et sesattributions sont régies par des lois différentes.

I. ORGANISATION. — L'élection des conseillers généraux se fait au suffrage
universel, surles listes électorales municipales,

Les conditions d'éligibilité sont : 1° d'être inscrit sur les listes électorales;
2° d'avoir vingt-cinq ans accomplis; 3° d'être domicilié dans le département ou
de justifier qu'on y est inscrit sur les rôles des contributions directes.

Sont incapables d'être élues, les personnes pourvues d'un conseil judiciaire.
Sont incapables, seulement dans les pays qu'ils administrent les préfets,

sous-préfets, juges, etc., eh général, tous ceux qui pourraient abuser de leur
situation officielle pour influencer les électeurs.

Les élections peuvent être arguées denullité par tout électeur du canton.
Si sa réclamation n'a pas été insérée au procès-verbal, elle doit être déposée
au secrétariat général de la préfecture et il en est donné récépissé.

Aujourd'hui c'est le conseil d'État qui. statue sur les réclamations relatives
aux élections des conseillers généraux-. Avant cette loi, c'étaient les con-
seillers généraux eux-mêmes qui vérifiaient leur élection, comme le fait en-
core la Chambre des députés. :

C'est cependant le conseil général qui élit ses président, vice-présidents et
secrétaires, au scrutin secret et à la majorité absolue.

Les conseillers généraux sont élus pour six ans et renouvelables par moitié
tous les,trois ans. Ils sont indéfiniment rééligibles. En cas de renouvellement

intégral, il est formé deux séries avec les chefs-lieux de canton, et il est tiré
au sort pour savoir laquelle sortira la première.

Lorsqu'il y a vacance d'un membre par décès, démission ou option, une

électiondoit-avoir lieu dans les trois mois, à moins que ceconseiller n'appar-
tienne à la série renouvelable ayant la première session ordinaire de l'année.

Il y a deux sortes de sessions pour le conseil général : les sessions ordinai-

res et les sessions extraordinaires.
Il tient tous les ans deux sessions ordinaires : l'une, le premier lundi qui

71. — DROIT FRANÇAIS.
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suit le15 août; l'autre, dans le mois d'avril. La première est, de beaucoup, la
plus importante, parcequ'on y fait la répartition entre les divers arrondisse-
ments du contingent du département dans les impôts directs de répar-
tition.

Les assemblées sont publiques. Du reste, un compte-rendu sommaire doit

être officiellement tenu à la disposition des, journaux dans les quarante-huit
heures qui suivent la séance, .

Tout électeur ou contribuable du. département a le droit de demander la pu-
blication sans déplacement et de prendre copie de toutes les délibérations du
conseil général.

La dissolution du conseil général peut être prononcée par décret du Prési-

dent de la République.

II. ATTRIBUTIONS"'. — C'est la loi du 10 août 1871 qui contient les attribu-
tions des conseils généraux. Elles, sont nombreuses et de la plus haute impor-
tance.

Le conseil général prend des délibérations exécutoires à moins d'annulation.
Telles sont celles qui se rapportent : 1° à la répartition des impôts directs ;
2° aux centimes additionnels départementaux ; 3° à certains emprunts du dé-

partement; 4° à la fixation du maximum des centimes extraordinaires commu-..

naux ; 5° à la révision des sections électorales dans les communes; 6° aux

chemins, vucinaux de grande,comrnunicatipn et d'intérêt commun ; 7° à la no-
mination où la révocation des:bourses entretenues sur les fonds départemen-
taux, etc.,etc.

Le conseil général prend des délibérations qui ne deviennent exécutoires
qu'après un certain délai, à moins de suspension, Telles sont les délibérations :
1° Sur l'acquisition; l'aliénation et l'échange des propriétés départementa-
les affectées aux hôtels de préfecture et de sous-préfecture, aux écoles nor-

males, aux cours d'assises et tribunaux, au casernement de la gendarmerie
et aux prisons; 2° Sur le changement de destination: des propriétés départe-
mentales affectées à l'un des services ci-dessus énumérés; 3° Sur la part con*¬
tributive à imposer au département dans les travaux exécutés par l'État qui
intéressent le département; 4° Sur les demandes.des conseils municipaux:
pour l'établissement ou le renouvellement d'une taxe d'octroi sur les ma-
tières non comprises dans le tarif général indiqué à l'article 46 pour l'éta-.
blissement ou le renouvellement d'une taxe excédant le maximum fixe parle

dit tarif pour l'assujettissement à là taxe d'objets non encore imposés dans
le tarif local, pour les modifications aux règlements ou aux périniètres existants;
5°Sur les délibérations des conseils municipaux, relatives àl'aménagement
au mode d'exploitation, à l'aliénation et au défrichement des bois communaux ,
et généralement surtous les objets sur. lesquels il est appelé à donner son avis
en vertu des lois et règlements, ou sur lesquels il est consulté par les
ministres.

51. Le conseil général peut adresser directement au ministre compétent
par l'intermédiaire de son président, les réclamations qu'il aurait à présenter
dans l'intérêt spécial du département, ainsi que son opinion sur l'état et les
besoins des différents services publics, en ce qui,touche le département,

Il peut charger un. ou plusieurs de ses membres de recueillir sur les lieux;
les renseignements qui lui sont nécessaires pour statuer sur les affaires qui
sont.placées dans ses attributions. Tous voeux politiques lui sont interdits.
Néanmoins, il peut émettre des voeux sur toutes les questions économiques et
d'administration générale,

Le préfet accepte ou refuse les dons et legs faits au département, eh vertu,
soit de la décision du Conseil général, s'il n'y a pas de réclamations de la part
des familles, soit de la décision du gouvernement, quand il y à réclamation. Le

préfet peut toujours; à titre conservatoire, acceptér les dons et legs. La déci-
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sion du conseil général ou du gouvernement, qui intervient ensuite, a effet du
jour de cette acceptation.

Le préfet intente les actions en vertu de la décision du conseil général, et il
peut, sur l'avis conforme de la commission départementale, défendre à toute
action intentée contre ledépartement Il fait tous actes conservatoires et in-

terruptifs de déchéance. En cas de litige entre l'État et le département, l'ac-
tion est intentée ou soutenue, au nom du département, par un membre de la
commission départementale désigné par elle. Le préfet, sur l'avis conforme
de la commission départementale, passe les contrats au nom.du département.

Aucune action judiciaire, autre que les actions possessoires, ne peut, à pei-
ne de nullité, être intentée contre un département, qu'autant que le deman-
deur a préalablement adressé au préfet un mémoire exposant l'objet et les
motifs de sa réclamation. Il lui en est donné récépissé. L'action ne peut être
portée devant les. tribunaux que deux mois après la date du récépissé, sans
préjudice des actes conservatoires. — La remise du mémoire interrompra la
prescription, si elle est suivie d'une demande en justice dans le délai de trois
mois.

Le Conseil général arrête, en outre, avec le concours du préfet, le budget,
les comptes du département.

COMMISSION DÉPARTEMENTALE. — L'innovation la plus importante de la
loi de 1871 a été la création d'une commission départementale, à l'exemple

de la législation belge, C'est la commission de permanence du conseil gêné-.
ral; elle continue la surveillance et le contrôle de cette assemblée, dans la

limite même de ses pouvoirs.
Chaque année, â lafin de la session d'août, le Conseil général nomme de

de quatre à sept de ses membres pour composer la commission départemen-
tale. Ces fonctions sont absolument gratuites:

La Commission départementale se réunit au moins une fois par mois à la
préfecture.

Elle prend des décisions qui sont tantôt définitives, tantôt susceptibles,de
recours devant le Conseil général et le Conseil d'Etat.

Sa principale missione st de contrôler les actes du préfet, en ce qui con-
cerne le budget et la comptabilité du département.

A l'ouverture de chaque session du Conseil général, la Commission pré-
sente un rapport sur l'ensemble de. ses travaux; spécialement à. l'ouverture de
celle d'août, elle présente les observations que soulève le budget déposé par
le préfet. ,7

Conseil d'État.

Le Conseil d'Etat est le tribunal le plus élevé dans l'ordre administratif;
mais ce n'est point là sa seule fonction, et il est en quelque sorte placé près,
du gouvernement pour l'éclairer, préparer avec lui des réformes et les ap-

puyer.
Le Conseil d'État, après avoir subi, dans son organisation, et ses attrribu-

tions, de nombreuses modifications, se trouve aujourd'hui.régi par là loi du

24 mai 1872, que nous allons résumer.
Le Conseil d'Etat se Compose :
1° De 22 conseillers d'Etat en service ordinaire;
2° De 15 conseillers d'Etat en service extaordinaire;

3° De 24 maîtres des requêtes;
4° De 30 auditeurs, dont 10 de première classe et 20 de deuxième classe;
5° D'un secrétaire général, ayant rang et titre de maître des requêtes ;
6° D'un secrétaire spécial attaché au contentieux.
Les ministres ont rang et séance à l'assemblée générale du Conseil d'Etat.



— 564 —

Chacun d'eux a voix délibérative, en matière non contentieuse, pour les
affaires qui dépendent de son ministère.

Les conseillers d'Etat en service ordinaire étaient nommés, aux termes de
la loi de 1872, par l'Assemblée nationale, et les conseillers en service extraor-

dinaire, par le président de la République.
Les conseillers d'Etat sont renouvelés par tiers tous les trois ans, de sorte

qu'un tiers reste en fonction pendant neuf ans.
Il y a dans, le Conseil d'Etat trois sections, qui se partagent les services des

divers ministères et une section du contentieux, qui est le véritable tribunal
administratif.C'est cette dernière surtout qui nous intéresse. II est important
pour les citoyens de savoir quand ils doivent s'adresser au Conseil d'Etat, et

quelle est la marche à suivre. Or, ils n'ont guère que des affaires conten-
tieuses à soumettre au Conseil d'État.

La section du contentieux connaît :
1° Des recours pour incompétence ou excès de pouvoir Contredes actes de

l'autorité administrative;
2° Des recours fondés sur la violation de la loi contre les décisions des tri-

bunaux administratifs rendues en dernier ressort ;
3° Des appels formés contre les arrêtés de préfecture;
4° Des appels formés contre les arrêtés desministres;
5° Des appels formés contre les arrêtés des préfets, lorque la loi dit : sauf

recours au Conseil d'Etat,
La procédure devant la section du contentieux n'est pas compliquée, mais il

est nécessaire; sauf dans quelques exceptions que nous allons citer, d'avoir
un avocat près le Conseil d'Etat. Les avocats au Conseil d'Etat sont des avo-
cats qui ont le privilège exclusif de plaider devant ce conseil et la Cour de

cassation.
Les cas dans lesquels les particuliers sont dispensés d'avoir un avocat et

peuvent adresser directement une requête au Conseil d'Etat, sont les sui-
vants : ...

1° Enmatière d'impôts directs ;
2° En matière d'élection, soit au conseil d'arrondissement pu au conseil

général, soit au conseil municipal;
3° En cas de recours pour incompétence ou excès de pouvoir;
4° En cas de recours relativement aux liquidations de pensions;
5° En cas de recours contre les arrêtés des conseils de préfecture, relatifs

aux contraventions dont la répression leur a été. confiée, spécialement en

matière de police du roulage et de grande voirie.

Conseil de préfecture.

Au chef-lieu de chaque département se trouve un conseil de préfecture,
composé de trois ou quatre membres, suivant l'importance du département.

Il est présidé par le préfet, ou, à son défaut, par un conseiller désigné par
le gouvernement.

Le conseil de préfecture a de très-nombreuses attributions. Il statue : -
Sur les demandes des particuliers, qui tendent à obtenir la décharge ou la ré-
duction de leur cote de contributions directes; — Sur les difficultés qui pour-
raient s'élever entre les entrepreneurs des travaux publics et l'administra-

tion, concernant le sens ou l'exécution des clauses de leurs marchés ; — Sur
les réclamations des par ticuliers qui se plaindront des torts et dommages pro-
cédant du fait personnel des entrepreneurs;—Sur des demandes et contes-
tations concernant les indemnités dues aux particuliers à raison des terrains
pris ou fouillés pour la confection deschemins, canaux et autres ouvrages pu-
blics; — Sur les difficultés qui pourront s'élever en matière de grande voirie;
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— Sur les demandés qui seront présentées parles communautés des villes,
bourgs ou villages, pour être autorisées à plaider; —Enfin, sur le contentieux
des domaines nationaux.

Le conseil de préfecture est encore investi d'une mission contentieuse,
pour statuer :

1° Sur les contestations entreles communes et les régisseurs dès octrois en

régie intéressée, relativement à la perception et à l'administration des droits

d'octroi, et entre les communes et les fermiers des octrois sur le sens des
clauses du bail;

2° Sur les contestations entre la régie des impôts indirects, et les débitants,
de boissons, relativement à l'exactitude de la déclaration du prixde venté en

détail; /
3° Sur les difficultés entre ces mêmes personnes, relativement au mon-

tant de l'abonnement destiné à remplacer le droit de détail.
En matière d'établissements dangereux, incommodes et insalùbles, il a

aussi des fonctions administratives et contentieuses, comme nous le verrons
à ce mot.

C'est le conseil de préfecture qui remplit les fonctions, en premier ressort,
de cour des comptes, pour les communes et les établissements publics dont

le revenu n'excède pas 30,000 fr., et, à cet effet, il vérifie les comptes des
revenus municipaux,,des trésoriers des hôpitaux et autres établissements de

bienfaisance, etc.
Les réclamations relatives aux élections au conseil d'arrondissement et au

conseil municipal sont portées au conseil de préfecture.
Les audiences des conseils de préfectures sont publiques. Les parties y.'

plaident par elles-mêmes ou par le ministère d'avocats. Le secrétaire général
tient la place de ministère public et peut donner ses conclusions dans chaque
affaire,

Les décisions des conseils de préfecture sont de véritables jugements exé-

cutoires, même sans, la formule; exécutoire et emportant hypothèque.
Le conseil de préfecture ne statue jamais qu'en premier ressort, c'est-à

dire qu'il est toujours.possible de faire appel de ses décisions, soit devant le
Conseil d'État, soit devant la Cour des Comptes. L'appel n'est porté à cette
dernière Cour que lorsqu'il s'agit des comptes des receveurs et administra-
teurs d'établissements publics.

Lorsque la décision du conseil de préfecture est par défaut, il peut y être
formé opposition jusqu'à l'exécution.

Celui qui se prétendrait lésé par un arrêté du conseil de préfecture-, inter-

venu entre deux personnes, peut y former tierce opposition.

Conseils municipaux.

1. ORGANISATION. — Les Conseils municipaux sont composés d'un certain
nombre de membres élus par le suffrage universel de la commune. Le nom-
bre des conseillers change avec l'importance de la commune. Voici le tableau
de ces changements :

10 Conseillers dans les communes qui n'ont pas plus de 500 habit.
12 — - 501 à 1.500 —
16 - 1.500 à 2.500 —

21 — — - 2.501 à 3.500 —

23 — — - 3.501 à 10.000 —

27 - — 10.001 à 30.000 —

30 — — - 30.001 à 40.000 —
32 — — _ 40.001 à 50.000 -
34 _ 50.001 à 60.000 —
36 — __ 60.001 et au-dessus.
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L'article 5 de la loi du 7 juillet 1874 indique les conditions exigées pour
être électeur municipal.

7. Sont inscrits sur la liste des électeurs municipaux tous les citoyens
âgés de vingt-un ans, jouissant de leurs droits civils et politiques, et n'étant
dans aucun cas d'impossibilité prévu par la loi :

1° Qui sont nés dans la commune où y ont satisfait à la loi du recrute-

ment, et, s'ils n'y ont pas conserve leur résidence, sont venus s'y établir de
nouveau depuis six mois au moins ;

2° Qui, même n'étant pas nés dans la commune, y auront été inscrits de-

puis un an au rôle d'une des quatre contributions directes ou au rôle des

prestations en nature, et, s'ils ne résident pas dans la commune, auront dé-
claré vouloir y exercer leurs droits électoraux. Seront également inscrits, aux
termes du présent.paragraphe, les membres de la famille des mêmes élec-
teurs compris dans la cote, dela prestation en nature: alors même qu'ils n'y
sont pas personnellement portés; et les habitants qui, en raison de leur âge ou
de leur santé, auront cesséd'être soumis à cet impôt;

3° Qui se sont mariés dans la; commune et justifieront qu'ils y résident

depuis un an au moins ;
4° Qui, ne se trouvant pas dans un deéscas ci-dessus, demanderont à être

inscrits sur là liste électorale et justifierontd'une résidence consécutive de
deux années dans la commune. Ils devront déclarer le lieu et la date de leur
naissance..Tout électeur inscrit sur la liste électorale pourra réclamer la
radiation ou l'inscription d'un individu omis ou indûment inscrit ;

5° Qui, en vertu de l'article 2 du traité de paix du 10 août 1871, ont opté
pour la nationalité française et déclaré fixer leur résidence dans la com-
une;

6° Qui sont assujettis à une résidence obligatoire dans la commune en

qualité de ministres des cultes reconnus par l'Etat, soit de fonctionnaires

publics. Seront également inscrits les citoyens qui, ne remplissant pas les
conditions d'âge et de résidence ci-dessus indiquées lors de la formation des

listes, les rempliront avant la clôture définitive. L'absence de la com-
mune résultant du service militaire ne portera aucune atteinteaux règles
ci-dessus indiquées pour l'inscription sur les listes électorales.

L'élection a lieu au scrutin de liste. Les conseils municipaux nomment les
maires et les adjoints dans les communes qui ne sont ni chefs-lieux de can-

ton, ni chefs-lieux d'arrondissement ou de département, ou qui n'ont pas
20;000 habitants. Dans ces dernières, c'est le; gouvernement qui nomme les

maires et les adjoints.
Les,conseils municipaux sont nommés pour trois ans. Ils peuvent être

suspendus par le-préfet pour deux mois; mais leministre de l'intérieur peut
prolonger la suspension jusqu'à une année. Ils" ne peuvent être dissous que
par le chef du pouvoir exécutif.

En cas de suspension, le conseil est remplacé par une commission munici-

pale.
En cas de dissolution, une commission municipale est nommée.ou il est

procédé à des élections générales.

II. ATTRIBUTIONS. — Les attributions des conseils municipaux sont de la
plus haute importance. Elles sont contenues dans la loi du 24 juillet 1867.

Article; 1er. Les conseils municipaux règlent, par leurs délibérations, les
affaires ci-après-désignées, savoir :

l° Les acquisitions d'immeubles, lorsque la dépense, totalisée avec celle des
autres acquisitions déjà votées dans le même exercice, ne dépasse pas le
dixième des revenus ordinaires de là commune ;

2° Les conditions des baux à loyer des maisons et bâtiments appartenant à
la commune,' pourvu que la durée du bail ne dépasse pas dix-huit ans;
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3° Les projets, plans et devis degrosses réparations et d'entretien, lorsque
la dépense totale afférente à ces projets et aux autres projets de la même na-

ture, adoptés dans le même exercice; ne dépasse pas le cinquième: des reve-
nus ordinaires de la commun©', m, en- aûpun cas une somme; de cinquante

mille francs;
4° Le tarif des droits de placeàpercevoirdans les halles; foires et mar-
chés;

5° Les droits à percevoir pour permis de stationnement, et delocation sur
les rues, places et autreslieux dépendant du domaine public communal,

6° Le tarif des concessions dans les cimetières ;
7° Les assurances des bâtiments communaux ;
8° L'affectation d'une propriété pommunale à un service communal, lors-

que cette propriété n'est encore affectée à aucun service public, sauf les
règles prescrites par des lois particulières;

9° L'acceptation ou le refus de dons ou legs faits à la commune sans char-

ges,conditions ni affectation immobilière; lorsque. ces dons etlegsne don-.
nent pas lieu à réclamation;

En cas de désaccord entrele maire et le conseil municipal, la délibération
ne sera exécutoire

qu'après approbation du préfet
2. Lorsque le budget communal pourvoit à toutes les dépenses obligatoires

et qu'il n'applique aucune recette extraordinaire aux dépenses, soit obliga-
toires, soit facultatives, les allocations portées audit budget par le conseil mu-
nicipal, pour des dépenses facultatives,ne peuvent être ni changées nimo-/
difiées par l'arrêté du préfet ou par le décret du président de la République,
qui règle le budget.

3. Les conseils municipaux peuvent voter, dans la limite du maximum: fixé
chaque année par le conseil général , des contributions extraordinaire n'exi-
cédant pas cinq centimes pendant: cinq années, pour en affecter le produit
à des dépenses extraordinaires d'utilité communale.

Ils peuvent aussi voter trois centimes extraordinaires, exclusivementaffec-,
tés auxcheminsvicinauxordinaires;

Les conseils municipaux votent et règlent, par leurs délibérations, les
emprunts communaux, remboursables sur les centimes extraordinaires
votés comme il vient d'être dit au premier paragraphe du présent article, ou

sur les ressourcés,ordinaires, quand l'amortissement, en ce dernier cas, ne
dépasse pas douze années.

En cas de désaccord entre le maire et le conseil municipal, la délibération
ne sera exécutoire qu'après approbation du préfet.

4. A l'avenir, les forêts et les bois de l'Etat acquitteront les centimes addi-
tionnels ordinaires et extra ordinaires affectés aux dépenses des; communes,
dans la proportion de la moitié de leur valeur imposable, le tout sans préju-,
dice des dispositions de l'article 13 de la loi du 21: mai 1836; de l'article 3 de
la loi du 12 juillet 1865 et du paragraphe 2 de l'article 3 de la présente loi.

5. Les conseils municipaux votent, sauf approbationdupréfet :
1° Les contributions extraordinaires qui dépasseraient cinq centimes; sans

excéder le maximum fixé par le conseil général, et dont la durée ne serait
pas supérieure à douze-années;

2° Les emprunts remboursables" sur ces mêmes contributions extraordi-
daires ou sur les revenus ordinaires dans un délai excédant douze années.

6. L'article 18 de la loi du 18 juillet 1837 est applicable aux délibérations
prises par les conseils municipaux, en exécution des articles 1er,2 et 3 qui ;
précèdent.

L'article 43 de la même loi est applicable aux contributions: extraordinaires
et aux emprunts votés par les conseils municipaux en exécution des articles

3et5,
7 Toute contribution extraordinaire dépassantlemaximumfixépar le
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conseil général, et tout emprunt remboursable sur ressources extraor-

dinaires, dans un délai excédant douze années sont autorisés par décret
du président de la République. Le décret est rendu en Conseil d'Etat,
s'il s'agit d'une commune ayant un revenu' supérieur à cent mille
francs. Il est statué par une loi si la somme à emprunter dépasse un mil-
lion ou si ladite somme, réunie au chiffre d'autres emprunts non encore

remboursés, dépasse un million.
8. L'établissement des taxes d'octroi votées par les conseils municipaux,

ainsi que les règlements relatifs à leur perception, sont autorisés par décrets
du président de la République, rendus sur l'avis du Conseil d'Etat.

Il en sera de même ence qui concerne
1°. Les modifications aux règlements où aux périmètres existants; -,
2° L'assujettissement à la taxe d'objets non encore imposés dans le tarif

local;
3° L'établissement ou le revouvellement d'une taxe sur des objets non

compris dans le tarif général indiqué ci-après;
4° L'établissement ou le renouvellement d'une taxe excédant le maximum

fixé par le dit tarif général.
9. Sont éxécutoires, dans les conditions déterminées par l'article 18 de la
loi du 18 juillet 1837, les délibérations prises par les conseils municipaux,
concernant

1° La suppresion ou la diminution des taxes d'octroi;
2° La prorogation des taxes principales d'octroi pour cinq ans au plus ;
3° L'augmentation des taxes jusqu'à concurrence d'un décime, pour cinq

ans au plus; — Sous la condition toutefois qu'aucune des taxes ainsi mainte-
nues ou modifiées n'excédera le maximum déterminé dans un tarif général qui
aura été établi, après avis des conseils généraux, par un règlement d'admi-

ministration publique, ou qu'aucune desdites taxes ne portera sur des objets
non compris dans ce tarif,

Eh cas de désaccord entre le maire et. le conseil municipal, la délibération
ne sera exécutoire qu'après approbation du préfet.

10. Sont exécutoires, sur l'approbation du préfet, les dites délibérations

ayant pour but:
1° La prorogation des taxes additionnelles;actuellement existantes.
2° L'augmentation des taxes principales au-delà d'un décime; le tout dans

les limites du maximum des droits et de la nomenclature des objets fixés par le
tarif général.

11. Les conseils municipaux délibèrent sur; l'établissement.des marchés
d'approvisionnement dans leur commune.

12. Les délibérations des commissions administratives.des hospices, hôpi-
taux et autres établissements charitables communaux, concernant un em-

prurit, sont exécutoires en vertu d'un arrêté du préfet, sur avis conforme du
conseil municipal, lorsque la somme à emprunter lie dépasse pas le chiffre
des revenus ordinaires de l'établissement, et que le remboursement doit être
effectué dans un délai de douze années. Si la somme à emprunter dépasse

le dit chiffre, ou si le délai de remboursement est supérieur à douze années,
l'empruntne peut être autorisé que par un décret du président de la Répu-
blique.

Le décret d'autorisation est rendu dans la forme des règlements d'adminis-
tration publique, si l'avis du conseil municipal est contraire ou s'il s'agit d'un
établissement ayant plus de cent millefrancs de revenus.

L'emprunt ne peut être autorisé que par une loi, lorsque la somme à em-
prunter dépasse cinq cent mille francs, ou lorsque la dite somme, réunie au
chiffred'autres emprunts non encore remboursés, dépasse cinq cent mille
francs.

13. Les changements dans la circonscription territoriale des communes
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faisant partie du même canton sont définitivement approuvés par les préfets,
après accomplissement dès formalités prévues au titre Ier de la loi du 18 juil-
let 1837, en cas de consentement des conseils municipaux et sur l'avis
conforme du conseil général.

Si l'avis du conseil général est contraire, ou si les changements, proposés
dans les circonscriptions communales modifient la composition d'un dépar-
tement, d'un arrondissement ou d'un canton, il est statué par une loi.

Tous autres changements dans la circonscription territoriale des commu-
nes sont autorisés par des décrets rendus dans la forme des règlements d'ad-
ministration publique.

La création de bureaux de bienfaisance est autorisée par les préfets, sur
l'avis des conseils municipaux.

15. Les budgets.des villes et des établisseemnts de bienfaisance ayant trois
millions au moins de revenus,.sont soumis à l'approbation du,président de la

République, sur la proposition du ministre de l'intérieur.
16. Les traités à passer pour l'exécution, par entreprises, des travaux

d'ouverture des nouvelles voies publiques et de tous autres travaux commu-
naux déclarés d'utilité publique, dans les dites villes, sont approuvés par dé-
crets rendus en Conseil d'Etat. — Il en est de même des traités portant con-

cession, à titre exclusif ou pour une durée de plus de trente années, des

grands services municipaux des dites villes, ainsi que des tarifs et traités rela-.
tifs aux pompes funèbres.

17. Les dispositions de la présente loi et celles de la loi du 18 juillet 1837
et du décret du 25 mars 1852, qui sont encore en vigueur, sont applicables à
l'administration de la ville de Paris et de la ville de Lyon. Les délibérations

prises par les conseils municipaux des dites villes, sur les objets énumérés
dans les articles 1er et 9 de la présente loi, né sont exécutoires, en cas dé
désaccord entre le préfet et le conseil municipal, qu'en vertu d'une approba-
tion donnée par décret du président de la République.

Aucune imposition extraordinaire ne peut être établie dans ces villes, au-
cun emprunt ne peut être contracté par elles, sans qu'elles y soient autorisées
par une loi.

Il n'est pas dérogé aux dispositions spéciales concernant l'organisation des.
administrations de l'assistance publique, du Mont-de-Piété et de l'octroi de
Paris.

Conservateurs des hypothèques.

Il est établi, dans chaque chef-lieu d'arrondissement, ou plutôt dans cha-
que ville où siège le tribunal civil d'arrondissement, un conservateur des
hypothèques. Il est chargé de prendre les mesures nécessaires, pour conser-
ver, au profit dès individus, les hypothèques qu'ils prennent contreleurs
débiteurs; ils perçoivent aussi, et en même temps, au profit du Trésor, les
droits établis pour chacune de ces formalités.

Les conservateurs des hypothèques sont tenus de fournir un cautionne-
ment proportionné à l'importance de l'arrondissement. Ce cautionnement,
qui est toujours assez important, est affecté aux dommages-intérêts que
peuvent obtenir contre les. conservateurs les particuliers qui ont à se plain-
dre d'une erreur ou d'une omission commise par eux.

Il y a au bureau des hypothèques plusieurs registres. Il y a les registres
servant à recevoir les actes qui doivent être transcrits littéralement'. Il y
a aussi un registre sur papier libre, dans lequel sont portés, par extrait, au
fur et à mesure des actes, sous le nom du grevé, et à la case qui lui sera des-

tinée, les inscriptions à sa charge, les transcriptions, les radiations et les
autres actes qui le concernent, ainsi que l'indication des registres où chacun
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de ces actes sera -porté, et les numéros sons lesquels ils y seront consignés,
Les salaires des. conservateurs des hypothèques, pour les fonctions dont

ils sont chargés,:sont fixés par le décret du21 septembre 1810, d'après le
tarif suivant :

Pour l'enregistrement et la reconnaissance des dépôts d'actes de mutations,
pour etre transcrits, ou de bordereaux pour être inscrits. . . . .. . 0 fr. 25

Pour l'inscription de chaque droit d'hypothèque ou privilège,
quel qne soît le nombre des créanciers, si 1a formalité est requise
par le même bordereau. . ... .... ...... .... . . 1fr. 00

Pour chaque inscription faite d'office par le conservateur, en
vertu d'un acte translatif de propriété soumis à la transcription. 1 fr. 00

Pour chaque déclaration, soit.deehangement de domicile, soit de

subrogation, soitdetouslesdeux la mêmeacte.. . 0fr. 5O
Pour chaque radiation description.... ... ... 1fr. 00

Pour chaque extrait d'inscription ou certificat, qu'il n'en existe
aucune.,.. .. . ....:....... .. . . „;,. . . ,, . . . ..... . 1fr. 00

Pour la transcription de chaque acte de mutation, par rôle d'écri-
ture du conservateur, contenant 30 lignes

à la page et 18 syllables
à la ligne. ...... . . . . . . . . .,. . . . . , .

1fr. 1fr. 00
Pour chaque certificat de nom, transcription d'acte de mutation, 1fr. 00
Pour les copies colla tionnées des actes déposés ou transcrite dans

les bureaux des hypothèques, par rôle d'écriture du conservateur,
vingt-cinq lignes à la page et dix-huit syllables à la ligne. . . . 1fr. 00

Pour chaque duplicata de quittance . . .; .. . ... .... . ... ;:0fr. 25:

Constitution,

Voyez Lois constitutionnelles,

Consuls.

Dans les villes industrielles, notamment dans les viles ports de mer, les

puissances étrangères établissent d'ordinaire un consul. C'est souvent un

commerçant national, établi depuis longtemps dans cette ville.
Le consul est chargé de protéger les nationaux du pays qui l'a nommé, de

leur faire rendre justice et de prendre leurs intérêts en toute occasion.
Les fonctions, du consul sont diverses : il est administrateur et il fait les

règlements qu'il juge utiles à la sûreté de ses natiouaux; il est officier, public
et il dresse les actes de l'état civil, même les actes de mariage des natio-

naux; il est juge, et il rend des décisions dans les contestations entre natio-
naux.

Le consulfait aussi de fréquents rapports à son gouvernement sur ce qui
intéresse le commerce et l'industrie de son pays.

Contributions directes et indirectes.

(Voyez Impôts directs et indirects.) ...

Cour de cassation.

La Cour de Cassation est placée au sommet des juridictions civiles et

commerciales. C'est une Cour unique, siégeant à Paris, composée de 49
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membres. Elle se divisé en trois sections ou chambres : : chambre, civile,,
chambre des requêtes, chambre criminelle.

La Cour de Cassation n'est pas un degré dans la juridiction. Il n'y a, en
règle très générale, que deux degrés de juridiction,qui sont, suivant les cas,
les juges de paix, les tribunaux; civils d'arrondissement ou de commerce,

comme premier degré, et les Cours d'appel, comme deuxième degré; Quand
la Cour d'appel a statué, tous les degrés sont épuisés. Toutefois, on peut re-
Courir en cassation, mais pour deux motifs seulement : 1° pour violatien de 1a
loi;.2° pour vice de formé, c'est-à-dire omission d'une formalité essentielle..

Un pourvoi en cassation ne peut être formé que contre une décision qui
n'est pas susceptible d'appel,

Voici la procédure qui est suivie devant la Cour de cassation.

Paul veut se pourvoir contre un arrêt de la Cour de Paris qui, selon lui, a
mal interprété la loi ou a omis une formalité nécessaire. Il choisit un avocat
près la Cour de Cassation; cet avocat; rédige un mémoire et le présente à la
Chambre des requêtes. Si cette chambre pense que les griefs formulés contre
l'arrêt attaqué sont assez graves, il renvoie devant la chambre civile. S'il
juge que ces griefs ne sont pas sérieux, il maintient, l'arrêt. Si la chambre

civile croit que le pourvoi est fondé, elle casse l'arrêt de la Cour de Paris,
et renvoie devant une autre cour, par exemple la Cour de Rouen.

La Cour deRouen juge de nouveau l'affaire, et elle peut juger comme le
premierarrêt cassé. Alors, si un nouveau pourvoi est introduit contre l'arrêt

de la Cour de Rouen, comme il faut que la Cour de Cassation, triomphe en
définitive, les trois' chambres se réunissent, et si elles cassent, l'arrêt.dela
Cour de Rouen, la nouvelle Cour à laquelle sera renvoyée l'affaire devra se
conformer à l'opinion de la Cour de cassation.

Comme on le voit,' la; procédure devant la Cour de cassation' peut être
longue et coûteuse; et lorsque l'on a obtenu gain de cause contre un plai-,
deur riche, en première instance et à la Cour d'appel, on peut être encore
loin du jour où l'adversaire s'exécutera.

Cour descomptes.

La Cour des comptes est chargée d'examiner les comptes des recettes;
et des dépenses des comptables publics et de tous ceux qui, à untitrequel-
conque, ont le maniement des fonds de l'Etat. Elle se divise en trois cham-
bres : la première est chargée du jugement.des comptes relatifs aux: recet-

tespubliques; la deuxième, du jugement relatif aux épensespubliques;
la troisième; de celui des comptes de recettes et de dépenses des communes.
et établissements publics. Son organisation participe de la Cour deCassa-
tion et du Conseil dEtat. Il y a des auditeurs de première et de deuxième
classe comme au Conseil d'Etat, et il y a des référendaires qui correspondent
aux maîtres de requêtes du Conseil d'Etat.

La Cour des Comptes est tribunal en matière administrative, et rend de
véritables décisions judiciaires. Elles lès rend en premier et dernier res-
sort, s'il s'agit des comptes des fonds généraux du Trésor, de ceux des fonds
spéciaux rattachésau budget général; et sur ceux des communes: hospices;
etalissements de bienfaisanee et associations syndicales autorisées, lorsque
le revenu dépasse 30,000 fr; Elle statue en dernier ressortseulement, lors-

que, dans le délai de trois mois; il est formé des recours, contre les arrêtés des
conseils' de préfecture sur les comptes des communes, hospices, établisse-
ments de bienfaisance et associations syndicales autorisées, dont le revenu.
n'excède pas 30,000 francs.

Les arrêtés de la Cour des Comptes, à l'égard des comptables de deniers
publics, déclarent qu'ils sontquittes, en débet ou en avance. Dans le premier
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cas, ils sont déchargés ; dans le. second, ils sont condamnés à payer; dans le
troisième, c'est une pure constatation de fait qui n'intéresse directement

ni l'Etat, ni le comptable.
Les voies de recours contre les arrêts de la Cour des Comptes sont

1° La révision, lorsque de nouvelles pièces sont trouvées, qui auraient eu
une influence considérable sur l'arrêt, conformément à la maxime : qu'er-
reur n'est pas compte. Il n'y a pas de délai pour le pourvoi en révision.

2° Le recours en cassation devant le Consei1 d'Etat, pour excès de pou-
voir, incompétence, violation des formes ou de la loi. Il doit être formé dans
les trois mois de la notification de la décision.

Cours d'appel.

Les Cours d'appel sont établies dans les différentes régions de la France,
de manière à comprendre quatre ou cinq départements. Elles sont au nom-
bre de 27.

Les Cours d'appel se composent de 40 à 60 conseillers, et se divisent ordi-
nairement en plusieurs chambres : chambre civile, chambre des appels cor-
rectionnels et chambre des mises en accusation. La chambre civile s'occupe
des appels formés contre les jugements des tribunaux civils de première ins-
tance et dès tribunaux de commerce; la chambre des appels correctionnels,
des appels contre les jugements rendus en matière correctionnelle; enfin, la
chambre des mises en accusation, des renvois faits à elle par le juge d'ins-
truction des individus qui doivent passer en cours d'assises.

La procédure devant la Cour d'appel est faite par des avoués près cette
cour.

Crédit foncier.

Les sociétés de crédit foncier ont pour objet de fournir aux propriétaires
d'immeubles qui veulent emprunter sur hypothèque la possibilité de se libé-
rer à long terme.

L'organisation des sociétés de crédit foncier date de 1852. Elles sont au
nombre de trois : le Crédit foncier de France, celui de Nevers et celui de
Marseille. À origine, elles ont été subventionnées par l'Etat, qui leur a dis-
tribué une somme de 10 millions,

Le Crédit foncier de France, établi à Paris, est beaucoup plus important
qne les autres sociétés de ce genre; mais les mêmes principes régissent
toutes les sociétés de crédit foncier. Tout ce que nous disons du Crédit fon-
cier de France peut être dit des autres sociétés.

I, PRÊT. — lie Crédit foncier fait aux particuliers des prêts sur première
hypothèque. Cependant, un propriétaire,.qui aurait des inscriptions d'hypo-
thèque sur son immeuble, pourrait néanmoins emprunter au Crédit foncier,
à condition que la valeur de l'immeuble fût: de beaucoup supérieure au mon-,

tant de l'inscription et du prêt du Crédit foncier. Dans ce cas, le Crédit fon-

cier désintéresse le créancier déjà inscrit,et prend sa, place. Il se trouve
ainsi premier inscrit sur l'immeuble. Il est autorisé aussi à faire la purge lé-

gale, s'il le juge utile, avant la réalisation du prêt.
Le montant du prêt que fait le Crédit foncier ne peut jamais dépasser la

moitié de la valeur de l'immeuble. Il court ainsi peu de chance de perdre.
Le Crédit foncier est autorisé à payer, non enespèces, mais en obligations

ou lettres de gage ; mais l'emprunteur se procure des fonds immédiatement
en les réalisant.

L'emprunteur se libère de la somme prêtée à long terme. C'est là l'avan-
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tage incontestable du Crédit foncier. En payant une petite somme en sus de
l'intérêt de l'argent, l'emprunteur, au bout de 50, 60 ou 80 ans, à son choix,
se trouve complétement libéré. Et, ce qu'il y a de précieux, c'est qu'il peut se
libérer par anticipation et quand il lui plaît.

L'annuité, c'est-à-dire la somme à payer tous les ans, se décompose ainsi :
1° l'intérêt à 5 % de la somme prêtée; 2° la somme affectée à l'amortisse-

ment du capital, entre 1 et 2 %; 3° la somme fixée par les statuts du Crédit
foncier pour les frais d'administration et les taxes.

II. MOYEN D'EXÉCUTION POUR LE CRÉDIT FONCIER. — Le Crédit foncier a"
des moyens rapides pour se faire payer les annuités.

D'abord, les juges ne peuvent accorder un délai pour payer les annuités

échues, et le paiement des annuités ne peut être arrêté par aucune saisie-
arrêt.

Les annuités non payées portent intérêt de plein droit du jour de l'é-
chéance.

Quinze jours après un commandement resté infructueux, le Crédit foncier

peut se faire nommer séquestre de l'immeuble par ordonnance du président
du tribunal civil de la situation de l'immeuble.

Dans la quinzaine qui suit ce commandement, le Crédit foncier peut met-
tre en vente l'immeuble. Pour cela, il fait transcrire le commandement au
bureau des hypothèques, et, dans les six semaines qui suivent la transcription,
il fait trois insertions dans les journaux, deux appositions d'affiches à quinze
jours d'intervalle,et la vente a lieu au jour indiqué, sans autre procédure.

Cultes.

Les cultes reconnus en France sont au nombre de cinq : 1° la religion ca-

tholique ou romaine ; 2° l'Eglise reformée ; 3° l'Eglise de la confession d'Aus-

bourg; 4° la religion israélite; 5° le culte musulman, en Algérie.
Ces cinq cultes sont reconnus par l'Etat qui les subventionne et en paie les

ministres ou prêtres.
D'autres croyances peuvent se former et s'organiser en France; mais elles

ne seraient, point reconnues formellement par l'Etat, et ne jouiraient pas du
bénéfice des subventions et traitements.

Il est bien entendu que, sous le rapport des idées religieuses, les cultes
n'ont rien à redouter de l'ingérance de l'Etat; mais, sous le rapport des
manifestations extérieures du culte, ces différentes religions sont obligées de
se conformer aux prescriptions de police et de sûreté générale insérées dans
la loi.

En ce qui concerne spécialement le culte catholique, il doit obéir aux
articles organiques du 18 germinal an X, mis a la suite du Concordatpassé
entre Pie VÏI et le premier Consul, pour déterminer les rapports de l'Etat
avec la religion catholique.

Tous les cultes ont un service distinct, qui fait partie du ministère de la
justice.

Dépêches télégraphiques;

D'après les nouveaux tarifs, les dépêches télégraphiques sont envoyées à un
prix réduit. Toute dépêche coûte au minimum 0 fr. 50 centimes. Au-dessus de
dix mots, il y a une augmentation sur les 0 fr. 50 centimes de 0,05 par mot.

Dépens.

Voyez Tarifs.
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Douanes,

Les tarifs des douanes ont subi, comme 1esautre tarifs, bien des change-
ment depuis la guerre. Voici les principaux changementintroduitspar la
loi du 8 juillet l8717.

Les droits sur les sucres sont augmenté de trois dixièmes.

Les sucres par le procédé barytiques,desmélasses dite épuisées,
sont augmentés d'un droit de 15r francs pour 100 kilogrammes, décimes
compris.

Glucoses en sirop ou concrets 10 fr. les 100 kilogrammes, décimes com-

pris.
Cafés, en fèves, des pays hors d'Europe, y compris les colonies françaises,
50 fr. les 100 kilogr. ; des autres pays, 170 fr. les 100kilog. Café torréfié ou
moulu, 200 francs les 100 kilog.

Chicorée brûlée ou moulue, 55 fr. les 100 kilog.
Thé
des

payshorsd'Europe,300 francs les 100 kilog.; d'Europe, 260 fr.
les 100 kilog.

Cacao en fèves des pays hors d'Europe, 100 francs les100 kilog.; d'Europe,
120 fr. les 100 kilog.

Chocolat et cacao broyé, 160 francs les 100 kilog,
Poivre, piment, girofle, canelle, cassia lignea, muscade en coque, des

pays hors d'Europe, 250. francs les 100 kilog., des pays d'Europe, 240 francs
les 100 kilog.

Muscades sans coques et macis, des pays hors d'Europe, 300 francs les
100 kilog. ; d'Europe; 350 francs.

Vanille, 4 fr. le kilog.

Vins
non

liquoreux,
5

francs l'hectolitre; liquoreux, 20 francs,
Eaux-de-vie en bouteilles, 30 francs les 100 litres de liquide: en fûts, 53 fr.

les 100 litresd'alciilpur.Autres alcools, 80 francs l'hectolitre d'alcool
pur.
Liqueurs, 35 francs l'hectolitre de liquide.

Tabacs et cigarettes dont l'importation est autorisée pour le compte des
des particuliers; 36 francs

le
kilog.

Huiles de pétrole et de schiste àl'état brut,venant des payshors d'Eu-
rope, 50 fr. les 100 kilog.; d'Europe, 95 francs. Epurées, des pays hors d'Eu-

rope, 32 francs; d'Europe; 37 francs. Essence de pétrole, des pays hors
d'Eurppe, 40 fr.; d'Europe, 45 fr:

Drainage.

Le drainage est une opération qui consisteàétablirdes conduits souter-
rains, destinés à assécher les terrains trop humides. On appelle drains les

tuyaux par lesquels s'ecoule l'eau ; de là le mot drainage.
Une loi du 10 juin 4854 établit, sur les fonds voisins de la terre où sefait le

drainage, une servitude dite d'aqueduc. Ainsi, les voisins seront tenus de
laisser continuer sur leurs fonds les travaux de drainage opérés sur 1e fonds
voisin, jusqu' au débouché le plus proche; mais seulement moyennant une
indemnité fixée par le juge de paix.

Le Crédit foncier est autorisé à faire des' prêts destinés à faciliter le drai-
nage.

Elections.

Voyez Lois Constitutionnelles.
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Enfants en bas-âge

Loi du 23 décembre 1874-8 janvier 1875, relative à la protection des enfants
du premier âge, et, en particulier, des nourissons.

ARTICLE PREMIER. Tout enfant âgé de moins de deux ans, qui est placé,
moyennant salaire, en nourrice, en sevrage ou en garde hors du domicile de
ses parents, devient, par ce fait, l'objet d'une surveillance de l'autorité pu-
blique, ayant pour but de protéger sa vie et sa santé.

2. La surveillance instituée par la présente loi est confiée, dans le départe-
ment de la Seine, au préfet de police, et, dans les autres départemeuts, aux

préfets.
Ces fonctionnaires sont assistés d'un comité ayant pour mission

d'étudier et de proposer les mesures à prendre, et composé comme il
suit :

Deux membres du conseil général, désignés par ce conseil;
Dans le département de la Seine, le directeur de l'Assistance publique, et,

dans les autres départements, l'inspecteur du service des enfants assistés ;
Six autres membres nomméspar le préfet, dont un pris parmi les médecins

membres du conseil départemental d'hygiène publique et trois pris parmi les
administrateurs des sociétés légalement reconnues qui s'occupent de l'enfance,
notamment des sociétés protectrices de l'enfance, des sociétés de charité ma-

ternelle, des crèches ou des sociétés des crèches, ou, à leur défaut, parmi les
membres des commissions administratives des hospices et des bureaux de
bienfaisance.

Des commissions locales sont instituées par un arrêté du préfet, après avis
du comité départemental, dans les parties du département où l'utilité en sera

reconnue, pour concourir à. l'application des mesures de protection des en-
fants et de surveillance des nourrices et gardeuses d'enfants.

Deux mères de famille font partie de chaque commission locale.
Les fonctions instituées par le présent article sont gratuites.
3. Il est institué, près le ministère de l'intérieur, un comité supérieur de

protection des enfants du premier âge, qui a pour mission de réunir et coor-
donner les documents transmis par les comités départementaux, d'adresser

chaque année au ministre un rapport sur les travaux de ces comités, sur la
mortalité des enfants et sur lcs'mesures les plus propres à assurer et étendre
les bienfaits de la loi, et de proposer, s'il y a lieu, d'accorder des récompenses
honorifiques aux personnes qui se sont distinguées par leur,dévouement et
leurs services.

Un membre de l'Académie de médecine, désigné par celte Académie, les

présidents de la Société protectrice de l'enfance de Paris, de la Société de cha-
rité maternelle et de la Société des crèches font partie de ce comité.

Les autres membres, au nombre de sept, sont nommés par décret du
Président de la République.

Les fonctions de membre dû comité supérieur sont gratuites.
4. Il est publié chaque année, par les soins du ministre de l'intérieur, une

statistique détaillée de la mortalité des enfants du premier âge, et spéciale-
ment des enfants placés en nourrice, en sevrage ou en garde.

Le ministre adresse, en outre, chaque année, au Président de la Républi-
que, un rapport officiel sur l'exécution de la présente loi.

5. Dans les départements où l'utilité d'établir une inspection médicale des
enfants en nourrice, en sevrage ou en garde, est reconnu par le ministre de

l'intérieur, le comité supérieur consulté, un ou plusieurs médecins sont

chargés de cette inspection.
La nomination de ces inspecteurs appartient aux préfets.
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6. Sont soumis à la surveillance instituée par la présente loi : toute per-
sonne ayant un nourrisson ou un ou plusieurs enfants en sevrage ou en

garde, placé chez elle, moyennant salaire; les bureaux de placement et tous
les intermédiaires qui s'emploient au placement des enfants en nourrice, en

sevrage ou en garde.
Le refus de recevoir la visite du médecin inspecteur, du maire de la com-

mune ou de toutes autres personnes, déléguées ou autorisées en vertu de la

présente loi est puni d'une amende de cinq à quinze francs (5 francs à
15 francs).

Un emprisonnement de un à cinq jours peut être prononcé si le refus
dont il s'agit est accompagné d'injures ou de violences.

7. Toute personne qui place un enfant en nourrice, en sevrage ou en

garde, moyennant salaire, est tenue, sous les peines portées par l'article 346
du Code pénal, d'en faire la déclaration à la mairie de la commune où a été
faite la déclaration de naissance de l'enfant, ou à la mairie de la résidence
actuelle du déclarant, en indiquant, dans ce cas, le lieu de la naissance de
l'enfant, et de remettre à la nourrice ou à la gardeuse un bulletin contenant
un extrait de l'acte de naissance de l'enfant qui lui est confié.

8. Toute personne qui veut se procurer un nourrisson ou un ou plusieurs
enfants en sevrage ou en garde, est tenue de se munir préalablement des cer-
tificats exigés par les règlements pour indiquer son état civil et justifier de
son aptitude à nourrir ou à recevoir des enfants.en sevrage ou en garde.

Toute personne qui veut se placer comme nourrice sur lieu est tenue de se
munir d'un certificat du Maire de sa résidence, indiquant si son dernier

enfant est vivant et constatant qu'il est âgé de sept mois révolus, ou, s'il n'a

pas atteint cet âge, qu'il est allaité par une autre femme remplissant lés con-
ditions qui seront déterminées par le règlement d'aministration publique
prescrit par l'article 12 de la présente loi,

Toute déclaration ou énonciation reconnue fausse dans les dits certificats,
entraîne l'application au certificateur des peines portées au paragraphe pre-

mier de l'article 155 du Code pénal.
9. Toute personne qui a reçu chez elle, moyennant salaire, un nourrisson

ou un enfant en sevrage ou en garde, est tenue, sous les peines portées, à
l'article 346 du Code pénal:

1° D'en faire la déclaration à la mairie de la commune de son domicile
dans les trois jours de l'arrivée de l'enfant et de remettre le bulletin men-
tionné en l'article 7 ;

2° De faire, en cas de changement de résidence, la même déclaration à la
mairie de sa nouvelle résidence;

3° De déclarer, dans le même délai, le retrait de l'enfant par ses parents
oula remise de cet enfant à une autre personne, pour quelque cause que
cette remise ait lieu ;

4° En cas de décès de l'enfant, de déclarer ce décès dans les vingt-quatre heures.

Après avoir inscrit ces déclarations au registre mentionné à l'artice sui-

vant, le maire en donne avis, dans le délai de trois jours, au, maire de la
commune où a été faite la déclaration prescrite par l'article 7.

Le maire de cette dernière commune donne avis, dans le même délai, des
déclarations prescrites par les nos 2, 3, 4 ci-dessus, aux auteurs de la déclara-
tion de mise en nourrice, en sevrage ou en garde,

10. Il est ouvert dans les mairies un registre spécial pour les déclarations
ci-dessus prescrites,

Ce registre est coté, paraphé et vérifié tous les ans par le juge de paix. Ce

magistrat fait un rapport annuel au procureur de la République, qui le trans-
met au préfet, sur les résultats de cette vérification.

En cas d'absence ou de tenue irrégulière du registre, le maire est passible
de la peine édictée à l'article 50 du Code Civil.
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11. Nul ne peut ouvrir ou diriger un bureau de nourrices, ni exercer la

profession d'intermédiaire pour le placement des enfants en nourrice , se-

vrage ou en garde, et le louage des nourrices, sans en avoir obtenu l'autorisa-

tion préalable du préfet de police dans le département. de la Seine, où du
préfet, dans les autres départements.

Toute personne qui exerce sans autorisation l'une ou l'autre de ces pro-
fessions.ou qui néglige de se conformer aux conditions de l'autorisation pu
aux prescriptions des règlements, est punie d'une amende de seize francs à
cent francs (16 francs à 100 francs). En cas de récidive, la peine d'emprison-
nement prévue par l'article 480 du Code pénal peut être prononcée.

Ces mêmes peines sont applicables à toute sage-femme et à tout autre
intermédiaire qui entreprend, sans autorisation, de placer des enfants en

nourrice, en sevrage ou en garde.
Si, par suite de la contravention ou par suite d'une négligence de la part

d'une nourrice, ou d'une gardeuse, il est résulté un dommage pour la santé
d'un ou plusieurs enfants, la peine d'emprisonnement de un à cinq jours
peut être prononcée.

En cas de décès d'un enfant, l'application des peines portées à l'article 319
du Code pénal peut être prononcée.

12.Un règlement d'administration publique déterminera :
1° Les modes d'organisation du service de surveillance institué par la pré-

sente loi; l'organisation de l'inspection médicale, les attributions et les. de-
voirs des médecins inspecteurs, le traitement de ces inspecteurs, les attribu-
tions et devoirs de toutes les personnes chargées des visites ;

2° Les obligations imposées aux nourrices, aux directeurs des bureaux de

placement et à tous les intermédiaires du placement des enfants ;
3° La forme des déclarations, registres, certificats des maires et des mé-

decins, et autres pièces exigées par les règlements.
Le préfet peut, après avis du comité départemental, prescrire, par un

règlement particulier, des dispositions.en rapport avec les circonstances et
les besoins locaux.

13. En dehors des pénalités spécifiées dans les articles précédents, toute
infraction aux dispositions de la présente loi et des règlements d'administra-
tion publique qui s'y rattachent :est punie d'une amende de cinq à quinze
francs (5 francs à l5fr.).

Sont applicables à tous les cas prévus par. la présente loi le dernier para-
graphe de l'article 463 du Code pénal et les articles 482, 483 du même Code.

14. Les mois de nourrice dus par les parents ou par. toute autre personne
fontpartie des créances privilégiées, et prennent rang entre les nos 3 et 4 de
l'article 2101 du Code civil.

15. Les dépenses auxquelles l'exécution dé la présente loi donnera lieu,
sont mises, par moitié, à la charge de l'État et des départements intéressés.

La portion à la charge,des départements est supportée par les départe-
ments d'origine des enfants et par ceux où les enfants sont placés en nour-
rice, en sevrage ou en garde, proportionnellement au nombre des dits enfants.

Les bases de cette répartition sont arrêtées tous les trois ans par le minis-
tre de l'intérieur.

Pour la première fois, la répartition sera faite d'après le nombre des
enfants en nourrice, en; sevrage ou en garde, existant dans chaque départe-

ment au moment de la promulgation de la présente loi.

Enfants employés dans les professions ambulantes.

(Loi du 7-20 décembre 1874). —ARTICLE PREMIER. Tout individu qui fera

exécuter, par des enfants de moins de seize ans, des tours de forcé périlleux,
sera puni de six mois à deux ans de prison et d'une amende.

73. - DROIT- FRANÇAIS.
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2. Les pères, mères, tuteurs ou patrons qui auront livré, soit gratuitement,
soit à prix d'argent; leurs enfants, pupilles; ou apprentis âgés de moins de

seize ans, aux individus exerçant les professions ci-dessus spécifiées, ou qui les
auront placés sous la conduite de vagabonds, de gens sans aveu ou faisant

métier de la mendicité, seront punis des peines portées: en l'article premier.
La même peine sera applicable à quiconque aura déterminé des enfants

âgés de moins de seize ans à quitter le domicile de leurs parents ou tuteur
poursuivre des individus des professions sus-désignées.

La condamnation entraînera de plein droit, pour les tuteurs, la destitution,
de la tutelle; les pères et mères pourront être privés des droits de la puis-
sance paternelle.

3; Quiconque emploiera des enfants âgés de moins de seize ans à lamen-
dicité habituelle, soit ouvertement, soit sous l'apparence d'une profession,.'

sera considéré; comme auteur ou complice de délit de mendicité en réunion,
prévu par l'article 276 du Code pénal, et sera puni des peines portées au dit
article.

Dans le cas où le délit aurait été commis par les pères, mères ou tuteurs,
ils pourront être privés des droits de la puissance paternelle ou être destitués

de la tutelle,
4. Tput individu exerçant l'une des professions spécifiées à l'article pre-

mier de la présente loi, devra être porteur de l'extrait des actes de naissance
des enfants placés sous sa conduite, et; justifier de leur origine et de leur
identité par la production d'un livret ou d'un passeport.

Toute infraction,à cette disposition sera punie d'un emprisonnement de un
mois à. six mois et d'une amendé de seize à cihquante francs,

5. En cas d'infraction à l'une desdispositions de la présente loi, les auto-

rités municipales seront, tenues d'interdire toutes représentations aux indi-
vidusdésignés en l'article premier,

Ces dites autorités seront également tenues de requérir, la justification,
conformément aux dispositions de l'article 4, de l'origine et de l'identité de

tous les enfants placés sous la conduite des, individus sus-désignés. A défaut
de cette justification, il en sera donné avis immédiatement au parquet.

Toute infraction à la présente loi commise à l'étranger, à l'égard des Fran-
çais-, devra être dénoncée, dans le plus bref délai, par nos agents consu-

laires aux autorités françaises, ou aux autorités locales, si les lois du pays en
assurent le répression.

Ces agents devront, en outre, prendre les mesures nécessaires pous assu-
rer le rapatriement en France des enfants d'origine française.

6. L'article 483 du Code pénal est applicable aux délits prévus et punis
par la présente loi.

Enfants et filles mineures employés dans l'industrie

ART. 1er. Les enfants et les filles mineures ne peuvent être employés à un?'
. travail industriel dans les manufactures, fabriques, usines, mines, chantiers

et ateliers que sous les conditions déterminées par la présente loi.
2. Les enfants ne pourront être employés par des patrons ni. être admis-

dans les manufactures, usines, ateliers ou chantiers avant l'âge de douze ans.
révolus.''.'

Ils pourront être, toutefois, employés à l'âge de dix ans révolus dans les
industries spécialement déterminées par un règlement d'administration publi-
que rendu sur l'avis conforme de la commission supérieure ci-dessous ins-
tituée.

3. Les enfants, jusqu'à l'âge de douze ans révolus, ne pourront être assu-
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jettis à une durée de travail de plus de six heures par jour, divisée par un
repos.

A partir de douze ans, ils ne pourront être employés plusde douze heures
par jour, divisées par un repos.

4. Les enfants ne pourront être employés à aucun travail de nuit jusqu'à
l'âge de seize ans révolus.

La même interdiction est appliquée à l'emploi des filles mineures, de seize
à vingt et un ans, mais seulement dans les usines et manufactures.

Tout travail entre neuf heures du soir et cinq heures du matin est considéré
comme travail de nuit.

Toutefois, en cas le chômage résultant d'une interruption accidentelle et.
de force majeure, l'interdiction ci-dessus pourra être temporairement levée,
et pour un délai déterminé par la commission locale ou l'inspecteur ci-des-
sous institués, sans que l'on puisse employer au travail de nuit des enfants
âgés de moins de douze ans.

5. Les enfants âgés de moins de seize ans et les filles âgées de moins de
vingt et un ans ne pourront être employés à aucun travail, par leurs patrons,
les dimanches et fêtes reconnus par la loi, même pour rangement de l'atelier.

6. Néanmoins, dans les usines à feu continu, les enfants pourront être em-
ployés la nuit ou les dimanches et jours fériés aux travaux indispensables

Les travaux tolérés et le laps de temps pendant lequel ilsdevront être exé-
cutés seront déterminés par des règlements d'administration publique.

Ces travaux ne seront, dans aucuncas, autorisés que pour des enfants âgés
de douze ans au moins.

On devra, en outre, leur assurer le temps et la liberté nécessaires pour l'ac-
complissement des devoirs religieux.

7. Aucun enfant ne peut être admis dans les travaux souterrainsdes mines
minières et carrières avant l'âge de douze ans révolus.

Les filles et femmes ne peuvent être admises dans ces travaux.
Les conditions spéciales du travail des enfants de douze à seize ans, dans

les galeries souterraines, seront dêterminées par des règlements d'administra-
tion publique.

8. Nul enfant, ayant moins de douze ans révolus, ne peut être employé par
un patron qu'autant que ses parents du tuteur justifient qu'il fréquente actuel-
lement une école publique ou privée.

Tout entant admis avant douze ans dans un atelier devra, jusqu'à cet âge,
suivre les classes d'une école pendant le temps libre du travail.

Il devra recevoir l'instruction pendant deux heures au moins, si une école

spéciale est attachée a l'établissement industriel.
La fréquentation de l'école sera constatée au moyen d'une feuille de présence

dressée par l'instituteur et remise chaque semaine au patron.
9. Aucun enfant ne pourra, avant l'âge de quinze ans accomplis, être admis

à travailler plus de six heures par jour, s'il ne justifié pas la production d'un
certificat de l'instituteur ou de.l'inspecteur primaire, visé par le maire, qu'il a
acquis l'instruction primaire élémentaire.

Ce certificat sera délivré sur papier libre et gratuitement.
10. Les maires sont tenus de délivrer aux père, mère où tuteur, un livret

sur lequel sont portés les nom et prénoms de l'enfant, la date et le heu de
sa naissance, son domicile, le temps pendant lequel il a suivi l'école.

Les chefs d'industrie ou patrons inscriront sur le livret la date de l'entrée
dans l'atelier eu établissement, et celle de la sortie,

Ils devront également tenir un registre sur lequel sont mentionnées toutes
les indications insérées au présent article.
... 11. Les patrons ou chefs d'industrie seront tenus de faire afficher, dans cha-

que atelier, les dispositions de la présente loi et les règlements d'administra-
tion publique relatifs à son exécution.

12. Des règlements d'administration publique détermineront les différents
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genres de travaux présentant des causes de danger ou excédant leurs forces,
qui seront interdits aux enfants dans les ateliers où ils seront admis.

13. Les enfants ne pourront être employés dans les fabriques et ateliers in-
diqués au tableau officiel des établissements insalubres ou dangereux que sous
les conditions spéciales déterminées par un règlement d'administration pu-
blique. Ce règlement est le décret du 14-15 mai 1875.

14. Les ateliers doivent être tenus dans un état constant de propreté et con-
venablement ventilés.

Ils doivent présenter toutes les conditions de sécurité et de salubrité néces-
saires à la santé des enfants.

Dans les usines à moteurs; mécaniques, les courroies, les engrenages ou
tout autre appareil, dans le cas où il aura été constaté qu'ils présentent une
cause de danger, seront séparés des ouvriers de telle manière que l'approche
n'en soit possible que pour les besoins du service.

Les puits, trappes et ouvertures de descente doivent être clôturés.
15. Les patrons ou chefs d'établissements doivent, en outre, veiller au main-

tien des bonnes moeurs et àl' observation de la décence publique dans leurs

ateliers.
16. Pour assurer l'exécution de la présente loi, il sera nommé quinze ins-

pecteurs divisionnaires. La nomination des Inspecteurs sera faite par. le gou-
vernement, sur une liste de présentation dressée par la commission supé-
rieure ci-dessous instituée et portant trois candidats pour chaque emploi dis-
ponible.

17. Les manufacturiers, directeurs ou gérants d'établissements industriels
et les patrons qui auront contrevenu aux prescriptions de la présente loi et des
règlements d'administration publique relatifs à son exécution, seront poursui-
vis devant le tribunal correctionnel et punis d'une amende de seize à cin-

quante francs.
L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y a eu de personnes employées

dans desconditions contraires à la loi, sans que son chiffre total puisse excé-
der cinq cents francs.

Toutefois, la peine ne sera pas applicable si les: manufacturiers, directeurs
ou gérants d'établissements industriels et les patrons établissent que l'infrac-
tion à la loi a été le résultat d'une erreur provenant de là production d'actes
de naissance, livrets pu certificats contenant de fausses énonciations ou déli-
vrés pour une autre personne.

Les dispositions des articles 12 et 13 de la loi du 22 juin 1854,sur les livrets
d'ouvriers, seront, dans ce cas, applicables aux auteurs des falsifications.

Les chefs d'industrie sont civilement responsables des condamnations pro-
noncée contre leurs directeurs ou gérants.

18. S'il y a récidive", les manufacturiers, directeurs ou gérants d'établisse-
ments industriels et les patrons seront condamnés à une amende de cin-

quanteà deux cents francs.
La totalité des amendes réunies ne pourra, toutefois, excéder mille francs.
Il y a récidive lorsquele contrevenant a été frappé, dans les douze mois

qui ont précédé le fait qui est l'objet de la poursuite, d'un premier jugement
pour infraction à la présente loi ou aux règlements d'administration publique
relatifs: à son exécution.

19. L'affichage du jugement pourra, suivant les circonstances et en cas
de récidive seulement, être ordonné par le tribunal de police correctionnelle.

Le tribunal pourra également ordonner, dans le même cas, l'insertion du
la sentence, aux frais du contrevenant, dans un où plusieurs journaux du
département.

20. Seront punis d'une amende de seize à cent francs, les propriétaires
d'établissements industriels et les patrons qui auront mis"obstacle à l'ac-

complissement des devoirs d'un inspecteur, des membre des commissions ou
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des médecins, ingénieurs et experts délégués pour une visite ou une consta-
tation,

21, L'article 463 du Code pénal est opplicable aux condamnations pronon-
cées en vertu de la présente loi.

Le montant des amendes résultant de ces condamnations sera versé au
fonds de subvention affecté à l'enseignement primaire dans le budget de
l'instruction publique.

Décret du 12-15 mai 1875. - ARTICLE PREMIER. - La durée du travail
effectif des enfants du sexe masculin, de douze à seize ans, dans les galeries
souterraines des mines, minières et carrières, ne peut excéder huit heures
sur vingt quatree heures, coupées par un repos d'une heure au moins.

2. Les enfants de douze à seize ans ne peuvent être occupés aux travaux
proprement dits du mineur, tels que l'abattage, le forage, le boisage, etc.

Il ne peuvent être employés qu'au triage et au chargement dû minerai, à,
la manoeuvre et au roulage des wagonnets, à la garde et à la manoeuvre des
portes d'aérage à la manoeuvre des ventilatenrs à bras et autres travaux ac-
cessoires n'excédant pas leurs forces.

Les enfants employés à faire tourner: les ventilateurs né pourront y être,

occupés pendant plus de quatre heures, coupées par un repos d'une demi-
heure au moins.

Décret du 13-15 mai 1875; - ARTICLE PREMIER. — Il est interdit d'em-
ployer les enfants au-dessous de seize ans au graissage, au nettoyage, à la
visite ou à la réparation des machines ou mécanismes en marché;

Il est interdit de les employer aux mêmes opérations lorsque, les méca-
nismes étant arrêtés, les transmissions marchent encore, à moins que le
débrayage pu le volant n'aient été préalablement calés.

2. Il est interdit d'employer des enfants au-dessous de seize ans dans les
ateliers qui mettent en jeu des machines dont les parties dangereuses et

pièces saillantes mobiles ne sont point couvertes de couvre-engrenageou
garde-main, ou autres organes protecteurs.

3. Les enfants de dix à douze ans, exceptionnellement autorisés par le

règlement du 27 mars 1875 à participer aux travaux de certaines industries,
ne pourront être employés ni à porter, ni à traîner des fardeaux;

Les enfants depuis l'âge de douze ans, jusqu'à celui de quatorze ans révo-

lus, ne pourront être chargés sur là tête ou sur le dos au-delà du poids de dix

kilogrammes. Les enfants depuis l'âge de quatorze ans jusqu'à celui de seize
ans révolus ne pourront, dans les mêmes conditions, recevoir une chargé
supérieure à quinze kilogrammes.

Il est interdit de faire traîner aux enfants de douze à seize ans des charges
exigeant des efforts supérieurs a ceux qui correspondent aux poids indiqués
au paragraphe précèdent,

4. Il est interdit d'employer les enfants au-dessous de seize ans à faire
tourner des appareils en sautillant sur une pédale.

Il est également interdit de les employer à faire tourner des roues hori-
zontales.

5, Les enfants au-dessous de seize ans ne pourront être employés à tour-
ner des roues verticales ou utilisés comme producteurs de force motrice que
pendant une durée d'une demi-journée detravail, divisée par un repos d'une
demi-heure au moins.

6. Dans les usines pu ateliers employant des scies circulaires ou des scies/
à ruban, les enfants au-dessous de seize ans ne pourront être employés à

pousser la matière à scier contre la scié.
7. Les enfants au-dessous de seize ans ne pourront être employés au tra-

vail des cisailles et autres lames tranchantes mécaniques;
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8. Les enfants, depuis l'âge de dix ans jusqu'à celui de quatorze ans révo-
lus, ne pourront, dans les verreries, être employés à cueillir le verre dans les
creusets.

9. Il est interdit de proposer des enfants au-dessous de seize ans au service
des robinets de vapeur.

Décret du 22 mai 1875. — ARTICLE PREMIER. — Les enfants du sexe mas-
culin de douze à seize ans peuvent être employés la nuit dans les usines à feu

continu dont la nomenclature suit :
Papeteries;
Sucreries;
Verreries;
Usines métallurgiques.
Dans les papeteries, les enfants peuvent être employés à aider les surveillants

des machines et appareils ainsi qu'aux opérations qui ont pour objet de cou-
per, trier, ranger, rouler et apprêter le papier.

Dans les sucreries, les enfants sont admis à coopérer aux travaux de
râperie suivants: alimenter le lavoir, secouer les sacs de pulpe,porter les
sacs vides, présenter les sacs et les claies, Ils peuvent être chargés de la
manoeuvre de robinets à jus et à eau, et être appelés à aider les ouvriers d'état
en cas de réparations urgentes.

Dans les verreries, les enfants ne sont employés qu'aux travaux suivants :
aider l'ouvrier qui moule et qui souffle le verre, porter les objets dans les
fours à recuire, présenter les outils.

Dans les usines métallurgiques, les enfants peuvent être employés comme
aides aux opérations des fours à puddler et à réchauffer, à celles des fours

d'âffinerie et des fours de réduction, aux travaux du laminage et du martelage,
à la fabrication du fer machine et des objets en fonte moulée de première

fusion.
2. Lorsque les enfants sont employés toute la nuit, leur travail doit être

coupé par des intervalles de repos représentant un temps total de repos au
moins égal à deux heures.

La durée totale du travail, y compris le temps de repos, ne peut, d'ailleurs,
dépasser douze heures par vingt-quatre beures,

Les enfants ne peuvent être employés plus de six nuits par quinzaine, sauf
dans les verreries où l'on travaille à la fonte.

3.Le travail est autorisé, aux conditions fixées par l'article premier, le
dimanche et les jours fériés, dans les sucreries et les véneries, sauf de six
heures du matin à midi.

Dans les papeteries et usines métallurgiques il est également autorisé, sauf
de six heures du matin à six heures du soir.

4. L'ordre du travail du dimanche, dans les usines dénommées à l'article 3,
sera toujours distribuéde manière à permettre l'application du paragraphe 4

del'article 6 de la loi susvisée, et concernant l'accomplissement des devoirs
religieux.

5. Les chefs des industries dénommées au présent règlement doivent affi-
cher dans leurs ateliers un tableau dé l'emploi du temps des enfants, faisant
connaître les heures de reprises et le système d'alternance des équipes, ainsi

que les suspensions de travail.
Ce tableau de l'emploi du temps doit être revêtu de la signature de l'inspec-

teur institué par l'article 16 de la loi susvisée.

Enregistrement

Nature des droits.— Mode de perception.

Les droits d'enregistrement établis par la loi du 22 frimaire an VII sont

fixes ou proportionnels, selon la nature des actes.
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Ils se perçoivent : dans tous les bureaux indistinctement. pour les actes
sous-seing privés ou passés à l'étranger; au bureau de la situation des biens
pour les mutations d'immeubles par décès, et au bureau du domicile du dé-
cédé pour les rentes et autres meubles.

Il sont, au minimum, de 25 centimes pour les actes de mutations ne pro-
duisant pas 25 c. de droit proportionnel.

Il doivent être acquittés avant la formalité.
Le droit fixe s'applique aux actes soit civils, soit judiciaires, qui ne contien-

nent ni obligation, ni libération, ni condamnation, ni collocation ou liquida-
tion de sommes et valeurs, ni transmission de propriété, d'usufruit où de jouis-
sance de biens, meubles ou immeubles.

Un droit fixe gradué a été créé sur divers actes' par la loi du 28 février
1872, art. 1 et 2,

Pour la perception de ce droit, si les sommes et valeurs ne sont pas dé-
terminées dans l'acte, il y est suppléé conformément à l'article 16 de la loi
du 22 frimaire an VII, c'est-à-dire par une évalutiation faite par les parties.

Le droit proportionnel est établi pour les obligations,libérations, condam-
nations, collocations ouliquidations de sommes et valeurs, et pour toute
transmission de propriété, d'usufruit ou de jouissance de biens meubles et im-
meubles, soit entre-vifs, soit par décès. —Il est assis sur les valeurs.

La perception du droit proportionnel suit les sommés et valeurs de 20 fr.
en 20 francs inclusivement et sans fraction.

Dans tous les cas où, conformément à l'article 51 de la loi du 22 frimaire
an VII, le revenu devait être multiplié par 20 et par 10, il est maintenant
multiplié par 25 et par 12 1/2; c'est-à-dire que lorsqu'il s'agit d'une toute

propriété on doit capitaliser au denier 25, et, que lorsqu'il s'agit seulement
d'un usufruit on capitalise au denier 12-50 (L. 21 juin 1875, art. 2.).

Cette disposition ne s'applique qu'aux immeubles ruraux (même article.)
On entend par immeubles ruraux (d'après le rapport de la commission sur

le projet de la loi du 21 juin 1875), les immeubles principalement affectés à là.
production de récoltes agricoles, à la productiondes fruits naturels ou arti-
ficiels, prairies, terres labourables ou vignobles Contrairement aux.
immeubles urbains, qui sont, principalement affectés à l'habitation ou à un.
usage, soit industriel, soit commercial.

Là valeur de la propriété de l'usufruit et de la jouissance des biens, meu-
bles et immeubles, est déterminée pour la liquidation et le paiement du droit
de mutation par décès :

1° Par l'estimation contenue dans les inventaires ou autres actes passés
dans les deux années du décès;;

2° Par le prix exprimé dans les actes de vente, lorsque cette vente a eu lieu.

publiquement et dans les deux années qui suivent le décès. Cette disposition;
s'applique aux objets inventoriés' et estimés conformément à ce qui vient
d'être dit, et dont l'évaluation serait inférieur aux prix de la venté;

3° Enfin, à défaut d'inventaire, d'acte ou de vente, par la déclaration faite
Conformément au paragraphe 8 de l'article 14 de la loi du 22 frimaire an VII,
c'est-à-dire par une déclaration estimative des parties, sans distraction des
charges (Le 21 juin 1875, art. 3).

De même, si les sommes et valeurs ne sont pas,déterminées dans un acte
ou un jugement donnant lieu au droit proportionnel, les parties sont tenues

d'y suppléer avant l'enregistrement par une déclaration estimative certifiée, et,
signée au pied de l'acte.

Il est dû un droit particulier pour chacune des dispositions indépendantes
contenues dans un même acte et ne dérivant pas nécessairement les unes des
autres.

Pour les rentes et les baux stipulés payables en quantité fixe de grains et
denrées dont la valeur est déterminée par dès mercuriales, et pour les dona-
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tions entre-vifs et les transmissisons par décès de biens dont les baux sont
également stipulés payables en quantité fixe de grains et denrées dont la valeur
est aussi déterminée par des mecuriales, la liquidation du droit proportion-

nel est faite d'âprès l'évaluation du montant des rentes ou du prix des baux
résultant d'une année commune de la valeur des grains ou autres denrées,
selon les mercuriales du marché le plus voisin. — On forme l'année com-

mune d'après les quatorze dernières années antérieures à celle de l'ouver-
ture du droit : on retranche les deux plus fortes et les deux plus faibles; l'an-
née commune est établie sur les dix années restantes.

2° Délais des formalités.

Les délais sont les suivants
24 heures. — Déclaration de command et la notification au receveur de.

l'enregistrement.
Résiliement d'actes.
3 Jours. — Déclaration par l'avoué dernier surenchérisseur (devant le no-

taire commis) de la personne au nom de laquelle il s'est rendu adjudicataire.
Notification ou enregistrement, de la déclaration de command sur adjudica-

tion de biens nationaux.
Procès-verbaux de contravention en matière de police de roulage.
4 Jours. — Protêts par les notaires. Actes des huissiers et autres ayant

pouvoir de faire des exploits et procès-verbaux des commissaires de police,
courtiers de commerce, gardes champêtres et forestiers, gardes du génie,
porteurs de contraintes, préposés des contributions indirectes préposés des
douanes, des octrois, préposés de l'enregistrement. — en comptant le délai
du jour de l'affirmation; — Ventes aux enchères par les commissaires-pri-
seurs.

10 Jours,—Actes des notaires résidant dans la commune du bureau. —
Actes des courtier de commerce. — Remise, par les greffiers des tribunaux
et les secrétaires des administrations, des extraits des actes et jugements

dont les droits n'ont pas été acquittés —à partir de l'expiration du délai d'en-
registrement de la minute

15 Jours.— Actes des notaires résidant hors de la commune du bureau.
Baux' des hospices et autres établissements publics de bienfaisance, devant

notaire — du jour de la remise au notaire, par le maire, de l'approbation du
préfet.

20 Jours. — Actes notariés soumis à l'approbation administrative. — Actes
judiciaires, ventes de meubles par lès greffiers. — Actes des adininistrations
centrales et municipales. —Actes des autorités administratives et des établis-
sements publics portant transmission de propriété, d'usufruit et de jouissance
— adjudications ou marchés de toute nature aux enchères, au rabais ou par
soumission, — cautionnement relatifs a ces actes. — Ventes de navires et
et débris de navires par les officiers de l'administration de la marine.

Locations et baux verbaux(Déclaration de), — La déclaration doit être
faite dans les trois mois de l'entrée en jouissance, mais le droit n'est exigible
que dans les vingt jours qui suivent l'échéance de chaque terme.
Procès-verbaux.d'assiettes d'arpentage, de balivage, de martelage, de ré-

colement des bois de réserve, de délivrance de menus produits dressés par
les agents forestiers.

Taxe sur, le revenu des valeurs moobilières. *Lepaiement de la taxe annuelle:
3 p. 100 édictée par la loi du 29 juin 1872 sur le revenu de valeurs mobi-
lières doit être effectué en quatre termes trimestriels, dans les 20 premiers
jours des mois de janvier, avril, juillet et octobre, sous peine d'une amende

de retard de 100 à 5,000 fr,, outre les décimes.
1 mois. — A compter dé leur délivrance, parles ordonnances qui, au cas
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de suppression d'un titre d'office, fixent, à défaut de traité, une indemnité à
payer au titulaire de l'office supprimé ou à ses héritiers.

A compter de leur constitution définitive pouf la déclaration à faire par les
sociétés, compagnies ou entreprises, du nombre et du montant des titres
d'actions ou d'obligationséinis par elle.

Délai de faveur accordé à l'ancien possesseur et au bailleur, en dehors de
celui prescrit pour faire la déclaration indiquée par la loi du 25 août 1871.

2 mois. — Procès-verbaux de récolement et autres par les agents fores-
tiers, rédigés postérieurement à la délivrance en nature.

3 mois. — Testaments déposés chez les notaires ou par eux reçus, à comp-
ter du décès du testateur.

Actes sous-seing privé, contenant mutation de propriété de f onds de com-
merce ou de clientèle.

A défaut d'acte constatant la mutation, il y est suppléé par des déclarations
détaillées et estimatives faites au bureau de l'enregistrement de la situation
du fonds de commerce où de clientèle, dans les trois mois de l'entrée en pos-
session.

Actes sous-seing privé contenant transmission de propriété ou d'usufruit
d'immeubles et baux à ferme ou à loyers, sous-beaux, cession et subrogation
de baux, engagements d'immeubles.

« Pour ceux des actes de ces espèces passés en pays étrangers ou dans les
« îles ou colonies françaises, le délai est : de six mois s'ils sont faits en Europe,
« d'une année si c'est en Angleterre, et de deux années si c'est en Asie ou eh

« Afrique. »
Il n'y a point de délai de rigueur pour l'enregistrement des actes sous-

seings privés autres que ceux susindiqués. Mais il ne peut en être, fait usage
soit par acte public, soit en justice ou devant toute autorité constituée, sans

qu'ils, aient été enregistrés.
Déclarations de locations et baux verbaux.
Mutation entre-vifs de propriétés ou d'usufruit d'immeubles sans conven-

tions écrites, d'après les déclarations détaillées et estimatives.

Quittances finales du quart de la valeur des domaines engagés.
1 an. — A compter de la promulgation de la loi du 21 juin 1875, pour

présenter à la transcription, moyennant le droit réduit à 50 p. 100, les dona-
tions à titre de partage anticipé, ou partages d'ascendants faits antérieure-
ment à cette promulgation, conformément aux dispositions des article 1075
et.1076, C. civ.

6 mois, —8 mois. — 1 an. —2 ans. - 6 mois à compter du jour du décès

pour les déclarations de successions ouvertes en France.
« Le délai est : de huit mois pour déclaration de successions ouvertes dans

« toute autre partie de l'Europe;d'une année pour les successions ouvertes
« en Amérique, et de deux années pour celles ouvertes en Afrique ou en
« Asie. — Mêmes délais pour l'enregistrement des actes portant transmis-
« sion de biens situés en France, passés en ces pays.»

Le délai de six mois court, pour la succession d'un absent, soit de la mise
en possession, soit du jour de l'envoi en possession provisoire.

Dans ces délais, le jour de la date de l'acte ou de l'ouverture de la succes-
sion n'est pas compté non plus que le dernier jour, si c'est un dimanche ou
jour de fête légale.

Du paiement des droits et de ceux qui doivent les acquitter.

Les droits sont acquittés avant l'enregistrement, savoir : par les notaires,
pour les actes passés devant eux; — par les huissiers et autres ayant pouvoir
de faire des exoloits et procès-verbaux, pour ceux de leur ministère; —Par les
greffiers, pour les actes et jugements; — par les secrétaires des administra-

—- DROIT FRANÇAIS.
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tionscentrales et municipales (préfectures, sous-préfectures et mairies), pour
les actes de ces administrations qui sont soumis à la formalité de l'enregistre-
ment ; — par les parties, pour les actes sous-seings privés et ceux passés en

pays étranger, pour les ordoannances sur requêtes ou mémoires et les certifi-
cats immédiatement délivrés par les juges; et pour les actes et décisions arbi-

traies.
— Et par les héritiers, légataires et donataires, leurs tuteurs et cura-

teurs , et les exécuteurs testamentaires, pour, les testaments et autres actes de
libéralité à cause de mort;

Les droits des actes civils et judiciaires emportant obligation, libération ou
translation de propriété, ou d'usufruit de meubles ou immeubles, sont sup-

portés parles débiteurs ou nouveaux possesseurs; et ceux de tous les autres
actes parlés parties auxquellesles actes profitent, lorsque, dans ces divers
pas, il n'a pas été stipulé de dispositions contraires dans les actes.

Les droits des déclarations de mutations par décès, sont payés par les héri-
tiers, donataires ou légataires. - Les cohéritiers sont solisaires.

L'héritier bénéficiaireest tenu, personnellement, aussi bienque l'héritier
pur et simple, du paiement des droits de mutation par décès.

Les droits doivent être payés et les déclarations doivent être faites pour les
locations et baux verbaux d'immeubles par le bailleur seul, sauf son recours
contre lé preneur. Néanmoins, les parties restent^solidaires pour le paiement
du droit simple.

Les baux sous-seing privé peuvent être enregistrés etlesdéclarations de
locations peuvent être faites dans tous les bureaux d'enregistrement indis-
tinctement. Dans les communes où il n'existe pas de bureaux d'enregistre-
ment, les déclarations sont reçues par les percepteurs des contributions direc-
tes. Les déclarations sont rédigées sur formules imprimées que les receveurs
et les percepteursmettentà la disposition du public. Si le déclarant ne sait
pas signer, ladéclaration est signée par le receveur ou le percepteur. Lors-
que la location a été consentie suivant l'usage des lieux, il est nécessaire d'en
faire mention. Les parties peuvent se faire représenter par un mandataire

muni d'une simple procuration sous-seing privé, sur timbre, exempt d'enre-
gistrement.

Les receveurs ne. peuvent, sous aucun prétexte, différer l'enregistrement
des actes et mutations dont les droits ont été payés aux taux réglés parla
loi, — Ils ne peuvent on plus uspendre ou arrêter le cours des procédures
en retenant des actes ou exploits cependant, si un acte dont il n'y a pas de
minute ou un exploit contient des renseignements dont la trace puisse être

utile pour la découverte des droits dûs, le receveur a la faculté d'en tirer

copie et de la faire certifier conforme à l'originalpar l'officier qui l'a pré-
senté. En cas de refus, il peut réserver l'acte pendant vingt-quatreheures
seulement, pour s'en procurer une collation en forme, à ses frais, sauf répé-
tition s'il y a lieu. —

Cette disposition est applicable aux actes soussigna-
ture privée qui sont présentésàl'enregistrement.

Les taxé et droits établis parles lois des 23 juin 1857, 16 septembre 1871 et

30 mars 1872, pour les cessions d'actions et d'obligations des compagnies, et
sur les intérêts; dividendes, revenus et produits des sociétés, compagnies,

entreprises, villes, départements ou établissements publics, sont.avancés par
ceux-ci.

Nul rie peut atténuer ni différer le paiement des droits avant l'enregistre-
ment, sous le prétexte de contestation sur la quotité, ni pour quelque autre
motif que ce soit; sauf à se pourvoir en restitution s'il y a lieu. 7

Bureaux où les droits doivent êtrepayés,

Les notaires ne peuvent faire enregistrer leurs actes qu'aux bureaux dans
l'arrondissement duquelils résident. Toutefois, il y a des exceptions.
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Les inventaires peuvent être présentés à l'enregistrement aux bureaux dans
l'arrondissement desquels ils sont faits, sauf la dernière:vacation, qui doit être
enregistrée au bureau d'où dépend la résidence du.notaire.

Les actes en double minute sont enregistrés tant sur lapremière que sur
la seconde, au bureau de la résidence de chacun des notaires qui les ont re-
çus, et l'enregistrement, dans le bureau où. il y a lieu à perception, doit être
fait pour mémoire, avec désignation du bureau où les droits ont dû être

payés.
Les actes passés devant les notaires qui suppléent leurs; collègues, en cas

d'absence ou de maladie, doivent être: enregistrés au bureau de la résidence
du notaire suppléé.,

Les procès-verbeaux de ventes pnbliques de meubles doivent être soumis à
l'enregistrement au bureau de la déclaration préalable, c'est-à-dire au bureau
dans l'arrondissement duquel se trouve la commune où la vente a eu lieu.

Les huissiers et tous autres ayant pouvoir de faire des exploits procès-ver-,
baux ou rapports, font enregistrer leurs actes soit au bureau de leur rési-
dence, soit au bureau du heu où ils les ont faits.

Les greffiers et les secrétaires des administrations centrales' et municipales;
doivent faire enregistrer leurs actes aux bureaux dans l'arrondissement des-
quels ils exercent leurs fonctions.

Les commissaires de police et autres fonctionnaires doivent faire enregis-
trer leurs procès-verbaux, pour faits de police, judiciaire ou administrative,
soit au bureau de leur résidence, soit à celui de l'arrondissement dans lequel
ils procèdent.

Les actes sous-seing privé et ceux passés en pays étranger; peuvent être

enregistrés dans tous les bureaux indistinctement.
Les mutations de propriété ou d'usufruit par décès de biens immeubles sont

enregistrés au bureau de la.situation des biens. — Les héritiers, donataires
ou.légataires, leurs tuteurs ou curateurs doivent en passer déclaration détail-.

léé, et la signer sur le registre. — S'il s'agit d'une mutation,, au même: titré,
des biens meubles, la déclaration en est faite au bureau de l'arrondissement

duquel ils se sont trouvés au décès de l'auteur de la succession. — Les ren-
tes et autres biens meubles sans assiette déterminée lors du décès sont dé-
clarés au bureau du. domicile du décédé. — Les rentes, créances,, actions' et

autres valeurs sans assiette déterminée dépendant de successions d'étrangers,
doivent être déclarées au bureau du domicile du débiteur ou du siège de la
société; spécialement les rentes sur l'Etat à Paris,au bureau de l'arrondis-
sement où se trouve le ministère des finances.

Les directeurs et gérants des sociétés doivent faire, au bureau du lieu où
ces sociétés ont leur siège social où leur principal.établissement : 1° la décla-
ration d'existence et de constitution prescrites par l'article 1er du décret du
17 juillet 1857 ; 2° le paiement des droits de cession et de la taxe établie par
la loi du 25 juin 1857.

Les déclarations prescrites par l'article 710 de la loi du 25 août 1871

pour les locations et. baux verbaux doivent, autant que posssible, être faites
au bureau du lieu de situation des biens'. Cependant, en droit strict, ces dé-
clarations peuvent être faites indistinctement dans tous les bureaux;

Ces déclarations doivent être faites par le. bailleur seul, qui est tenu du
paiement des droits, sauf son recours contre le preneur.

Les testaments fait en pays' étrangers ne peuvent être exécutés sur les biens
situés en France qu'après avoir été enregistrés au bureau du domicile du tes-

tateur, s'il en a conservé un, sinon au bureau de son domicile connu en

France; et, dans le cas où le testament contiendrait des dispositions d'im-
meubles qui y seraient situés, il doit être, en outre, enregistré au bureau delà,
situation de ces meubles, sans qu'il puisse être exigé un double droit.
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Droit de l'Etat. — Poursuites.

L'Etat a une action sur les revenus des biens à déclarer, en quelques mains
qu'ils se trouvent, pour le paiement des droits dont il faut poursuivre le re-
couvrement.

Cette action donne à l'administration un privilège sur les revenus des biens
a déclarer ou les intérêts qui les représentent.

Le premier acte de poursuite est une contrainte, qui ne peut être décernée
que lorsque les droits sont exigibles.

Les poursuites peuvent être exercées contre l'héritier bénéficiaire aussi bien
que contre l'héritier pur et simple.

Elles peuvent l'être contre l'héritier présomptif, avant qu'il ait pris qualité
et tant qu'il n'a pas renoncé.

La régie n'a point d'action contre le cessionnaire de droit successifs,
lors même qu'il aurait été chargé par l'héritier d'acquitter les droits de mu-
tation.

Les cohéritiers étant solidaires pour le paiement des droits de mutation,
les poursuites peuvent valablement être dirigées contre un seul d'entre eux.

Restitution de droits.

En principe général, les droits d'enregistrement régulièrement perçus ne
peuvent être restitués, quels que soient les événements ultérieurs, sauf les
cas prévus par la loi.

Cependant les erreurs commises dans les déclarations peuvent être recti-
fiées et donner lieu à des restitutions; mais il faut qu'elles existent en faits
matériels et qu'elles soient prouvées.

Voici les principaux cas qui donnent lieu à restitution :
Lorsqu'à défaut de mention d'enregistrement d'un acte dans un jugement

rendu ou un arrêté pris en conséquence, le droit dû pour cet acte ayant été

exigé sur le jugement ou l'arrêté, il est ensuite justifié de cet enregistre-
ment.

Lorsqu'un droit d'obligation ayant été perçu sur une délégation de prix
dans un contrat, pour acquitter des créances à termes, envers un tiers, sans

énonciation de titre enregistré, il est justifié de l'enregistrement; de ce titre.
Lorsque les droits ont été acquittés par un héritier et qu'un héritier plus

proche se présente et recueille la succession au lieu du premier
Lorsque l'absent dont les droits de succession ont été payés vient à repa-

raître ;
Lorsqu'une adjudication prononcée judiciairement a été annulée par les

voies légales ;
Lorsqu'un contrat de mariage n'a pas été suivi de la célébration du ma-

riage ;
Lorsque des héritiers comprennent dans leur déclaration des biens qui n'ap-

partiennent pas à la succession ;
Lorsqu'il y a eu erreur évidente dans les qualités prises par les parties ;
Lorsqu'un droit a été perçu sur un jugement constatant libération, s'il est

justifié que cette libération résultait d'un acte antérieur et enregistré ;
Ou si le bien a été: déclaré à deux bureaux ;
Lorsque là transmission d'un office n'a été suivie d'aucun effet, ou en cas

de réduction de prix sur l'excédant.
Le délai pour les demandes en restitution est de deux ans à partir de l'enre?

gistrement de l'acte et de la déclaration, ou, si la demande en restitution.est
fondée sur une circonstance postérieure à la déclaration, à partir du jour où
la restitution a pu être demandée.
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Prescriptions des droits.
Il y a prescription :

Après trois mois à compter du jour de l'enregistrement de l'acte ou de
la déclaration de la mutation, pour constater par expertise l'insuffisance du
prix de vente des fonds de commerce ou des clientèles.

Après un an à compter du jour de l'enregistrement du contrat pour requé-
rir l'expertise si le prix énoncé dans un acte de vente de propriété ou d'usu-
fruit de biens immeubles paraît inférieur à leur valeur véritable à l'époque de
l'aliénation.

Après 2 ans pour la demande d'un droit non perçu sur une disposition par-
ticulière d'un acte ; — d'un supplément de perception insuffisamment faite ;
— d'une expertise destinée à constater une fausse déclaration ;— des amen-
des de contravention à l'enregistrement, aux lois sur le timbre et sur les ven-
tes de meubles.

Cette prescription s'applique tant aux amendes de contravention à l'enregis-
trement qu'aux amendes pour contraventions aux lois sur le timbre et sur les
ventes de meubles. Elle court du jour où les préposés ont été mis à portée de
constater les contraventions, au vu de chaque acte soumis à l'enregistrer
ment ou du jour de la présentation des répertoires à leur visa. — Dans tous
les cas, la prescription pour le recouvrement des droits simples d'enregistre-
ment et des droits de timbre dus, indépendamment des amendés, reste réglée
par les lois existantes. — L'action pour faire condamner aux amendes se pres-
crit après deux ans, à compter du jour où les Contraventions ont été commises
dans les cas déterminés : — 1° par l'article 1 de la loi du 16 flor. an IV, sur le

dépôt des répertoires ; — 2° par la loi du 25 vent, an XI contenant organisa-
tion du notariat ; - 3° par l'article 68 du Code de commerce, pour la publi-,
cation des contrats de mariage des commerçants.

Le délai est aussi de deux années pour établir la dissimulation de sommes
ou valeurs ayant servi de base à la perception du droit fixe gradué, créé sur
divers actes par la loi du 28 février 1872, article 1 et 2. — Ce délai de deux
années court du jour de l'enregistrement des actes sujets à ce droit. — La
dissimulation ne peut être établie que par des actes ou écrits émanés des par-

ties ou par des jugements,
Les parties sont non recevables, après le même délai (deux ans), pour toute

demande en restitution de droits perçus.
Ce délai, pour la restitution des droits, se compte du jour de l'enregistre-

ment de l'acte ou de la déclaration ;
Apres 5 ans pour omission de biens autres que les inscriptions de rente sur

l'Etat, dans une déclaration après décès ;
Après 10 ans pour les successionsnon déclarées ;
Après 30 ans en cas de retard ou d'omission d'inscription, de rentes sur

l'Etat dans la déclaration des héritiers légataires ou donataires.
En matière d'enregistrement là miriorité ne suspend pas la prescription.
Les prescriptions sont suspendues par des demandes signifiées et enregis-

trées avant l'expiration des délais, mais elles sont acquises irrévocablement
si les poursuites commencées sont interrompues pendant une année sans qu'il
y ait d'instance devant les juges compétents, quand même le 1er délai pour la
prescription ne serait pas expiré.

La date des actes sous seing-privé ne peut cependant être opposée à l'Etat

pour la prescription des droits et peines encourues, à moins que ces actes
n'aient acquis une date certaine par le décès de l'une des parties, ou autre-
ment.

Tarif.

Le tarif des divers actes est le suivant, par lettre alphabétique:
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Abandonnements de biens, soit volontaires, soit forcés, pour être vendus

endirection. 7 fr. 50, droit fixe.
- pour fait d'assurance où grosse aventure en temps de guerre. 50 cent. par

100 fr. En temps de paix, 1 fr. par 100 fr. Le droit est perçu sur la valeur des

objets abandonnés.

Acceptations pures et simples de successions, de successions sous bénéfice
d'inventaire, de legs ou communautés, quand l'acte est passé au greffe.

«Un droit par chaque acceptant et par chaque « succession ».

— répudiations et renonciations de successions, legs ou communauté, lors-

qu'elles sont pures et simples et qu'elles ne sont pas faites en justice, « ilest
« dû un droit par chaque renonçant et par chaque succession. 3 fr., droit fixe»

4 fr. 50 lorsqu'elles sont faites au greffe
- de délégation de créances à terme expresses ou tacites, lorque le droit

n'a pas été perçu sur la délégation ou l'indication de paiement, 1 franc, par
100 fr.

— de lettres de change et autres effets: négociables. Exempts d'enregistre-
ment.

— de transport ou délégations de créances. 3 fr., fixe. — Il est dû un droit

par chaque acceptant non.solidaire.

Acceptilations ou remises de dettes. 50 cent, par 1.00 fr.
Acquiescements purs et simples à l'exécution d'un jugement ou d'un acte.

Droit fixe, 3 fr.

Acquisitions et échanges faits par l'Etat. — partage de biens entre luiet
les particuliers

— et actes à ce sujet. Gratis.

Acquits des lettres de change et autres effets négociables. Exempts.
Acquits à caution. Exempts.

Actes administratifs autres que ceux portant marché, transmission de pro-
priété d'usufruit et de jouissance. Exempts, d'enregist.

— au greffe du trib. civil portant dépôt, décharge, affirmation, communi-
cation de pièces sans déplacement,.dépôt des sommes et pièces et tous autres
actes de formalités. 4 fr. 50 c., fixe,

— de commerce. Les marchés et traités: réputés actes de commerce par les.
art. 632, 633 et 634, n° 1 du C. comm., faits ou passés sous signature privée,
et donnant lieu au droit proportionnel de 1 ou de 2 p. 100, suivant l'art 69,
§3, N°1, et § 5, n° 1, de la loi du 22 frimaire an VII, sont enregistrés provisoire-
ment moyennant le droit fixe de 2 fr. (3 fr.). — Les droits proportionnels sont

perçus lorsqu'un jugement portant condamnation, liquidation, collocation ou
reconnaissance, intervient sur ces marchés, ou qu'un acte public est fait ou

rédigé en conséquence, mais seulement sur la partie des prix ou dès som-
mes faisant l'objet, soit de la condamnation, liquidation ou reconnaissance,
soit des dispositions de l'acte public.

— de complément d'exécution, c'est-à-dire les.actes qui ne contiennent que
l'exécution, le complément et la consommation d'actes antérieurs enregistrés.
3fr., fixe

—-, de l'état civil, naissance, mariage, etc., reçus par les officiers de l'état
civil. Exempts d'enregistr. (sauf ceux portannt reconnaissance d'enfants natu-

rels, — il est dû, dans ce cas. un droit de 3 fr.)
— de notoriété. Droit fixe, 3 fr.

— de notoriété et procès-verbaux relatifs à la disparition des militaires et à
l'indigence de leurs veuves et orphelins. Exempts.

de notoriété délivrés pour l'exécution de la loi du 20 déc. 1850, relative
au mariage des indigents, à la légitimation de leurs enfants et au retrait de
ces enfants déposés dans les hospices. Gratis.

— de notoriété nécessaires à l'exécution de là loi sur lescaisses de retraite

pour la vieillesse ou à l'exécution de la loi sur les sociétés de secours mu-
tuels. Exempts d'enregist.

— de notoriété passés en France devant les juges de paix, pour constater
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lesressources des demandeurs en concession de terre, en Algérie, 1 fr. 50.
fixe.

— de notoriété produits par les indigènes musulmans ou israélites, soit par
les étrangers ayant préalablement justifié de leur indigence, pour les deman-
des de naturalisatiom en Algérie. Gratis,
— de recours en cassation ou devant le Conseil d'Etat; soit par requête,

mémoire ou déclaration, en matières civiles, de police simple ou de police
correctionnelle. 37 fr. 50, fixe.
de tutelle officieuse. 75 fr., fixe.

— d'émancipation, —15 fr.
- des huissiers et des gendarmes, concernant la police.générale et de sû-

reté et la vindicte publique. Gratis.
— des juges de paix (les cédules exceptées) et jugements préparatoires,

terlocutoires ou d'instruction des juges de paix.
— Certificats d'individualité,

oppositions à levée de scelles par comparance personnëlle dans le procès-ver-
bal. — Tous autres actes des juges de paix et leurs jugements définitifs por-
tant Condamnation de sommes dont le droit propertionnel ne s'élèverait pas à
1 fr. 50 c. Droit fixe, 1 fr. 50.

— du Gouvernement et del'Assemblée. Exempts d'enregist.
— et jugements de la police ordinaire destribunaux de police correction-
nelle et criminelle, soit entre parties, soit surla poursuite du ministère public
avec partie civile, sans condamnation de sommes et valeurs ou dont le droit
proportionnel ne s'élèverait pas à 1fr. 50c. et les dépôts et déchargnes aux
greffes desdits tribunaux, s'il y a partie civile. 1fr.50, fixe.

— et jugements des prud'hommes si la somme n'excède pas 257 fr. Gratis.
— et jugements préparatoires ou d'instruction des tribunaux de première

instance, de commerce ou des arbitres. 4 fr. 50.
— et jugements qui interviennent sur les actes et procès-verbaux des juges

de paix pour faits de police, des commissaires de police, des gardes ruraux
et forestiers. Enregist. en débet,

— et procès-verbaux des huissiers, gendarmes, préposés, gardes champêtres;.
ou forestiers (autres queceux des particuliers), et généralement tous-actes
et procès-verbaux concernant la police ordinaire, et qui ont pour objet la

poursuite et la répression des délits et contraventions aux règlements géné-
raux de police et d'impositions, lorsqu'il n'y a pas de partie civile. Enregist.
en débet.

Sont compris dans ces actes :
Procès-verbaux des gardes du génie, — nes agents voyers et autres officiers

de police judiciaire constatant délits et contraventions sur les chemins vici-

naux, — des vérificateurs des poids et mesures, des gardes et agents préposés
aux chemins de fer, quand ces agents sont nommés par l'Etat pour remplir
les fonctions de commissaire de police ou de préposé de là, grande voirie.,.

— innommés non tarifés et qui ne peuvent donner lieu au droit proportion-
nel. 3 fr., fixe.

S'il s'agit d'actes judiciaires. 1 fr. 50, fixe.
— refaits pour nullité, sans aucun changement. 3fr., fixe.

— respectueux. 3 fr. fixe.
- sous seing privé tendant uniquement à la liquidation dela dette publique.

Exempts d'enregist.
Actions et obligations, (V. Taxe surles valeurs).
Adjudications, ventes, reventes, cessions, rétrocessions et tous autres

ac-

tes civils et judiciaires, translatifs de propriété et d'usufruit de biens immeu-

bles âtitre onéreux (droit de transcription compris) 5fr. 59. p. 100.
Adoption. - Acte déclaratif devant le juge de paix. Fixe, 1 fr 50.
— Jugerhent déclarant qu'il y a lieu à adoption. Fixe, 75 fr. — Arrêts des

Cours d'appel confirmant l'adoption. 150 fr.

Adjudications à la folle enchère de biens meubles, mais seulement sur ce
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qui excède le prix de la précédente adjudication, si le droit en a été acquitté.
2 fr. par l00 fr.

— à la folle enchère d'immeubles, lorsque le prix n'est pas supérieur à ce-
lui de la précédente adjudication. 4 fr. 50, fixe.

— a la folle enchère d'immeubles, mais seulement en ce qui excède le prix
de la précédente adjudication si le droit en a été acquitté. 5 fr. 50 par 100 fr.

— au rabais et marchés pour constructions, réparations et entretien, dont
le prix doit être payé par les administrations locales ou par des établissements
publics. 1 fr. par 100 fr.

-, — au rabais et marchés pour constructions, réparations et entretien, et
tous autres objets mobiliers susceptibles d'estimation, faits entre particuliers
et ne contenant ni vente ni promesse de livrer des marchandises, denrées ou
autres objets mobiliers, 1 fr. par 100 fr.

— judiciaires devant notaire d'immeubles d'une succession aux héritiers
mineurs. 3 fr. fixe, plus le droit de transcription. (Jurisp. de la C. de cass.).

- judiciaires d'immeubles d'une succession aux heritiers mineurs, 7fr; 50.
Plus ledroit de transcription.

—judiciaires d'immeubles d'une succession aux héritiers sous bénéfice
d'inventaire. 7 fr. 50. Plus le droit de transcription.

— judiciaires, devant notaire, d'immeubles d'une succession, aux héritiers
sous bénéfice d'inventaire. 3 fr.— plus le droit de transcription.

— marchés ayant pour objet le travail dans les prisons. 3 fr., fixe.

Affectationd'hypothèque par les débiteurs—postérieurement à leur obli-
-gation. Fixe: 3fr

Affirmations de procès-verbaux des employés, gardes, etc. Exemptes d'en-

registr.
Aliénés.:La requête, le jugement et les autres actes auquels donne lieu la

réclamation contre le placement d'une personne dans un établissement d'a-
liénés. —, En débet.

Aliments. (Voir ci-après Pensions alimentaires).
Antichrèses. (V. ci-après Engagements d'immeubles.)
Apprentissage (Contrat d').' Lors même qu'il contient des obligations de

sommes ou valeurs mobilières ou des quittances. 1 fr. 50. Fixe.
Arrêts des Cours d'appel dont le droit proportionnel ne s'élèverait pas à

. 15 fr fixe.
— des Cours d'appel portant interdiction ou prononçant séparation de

corps entre mari et femme. — Fixe : 37 fr. 50.
— interlocutoires ou préparatoires des Cours d'appel non susceptibles d'un

droit plus élevé et les ordonnances et actes devant les mêmes Cours. 7 fr. 50,
fixe.

— interlocutoires ou préparatoires de la Cour de cassation et du Conseil
d'Etat. 15 fr., fixe.

Arrêtés de compte, portant obligation de sommes. 1 fr. par 100 fr.
— Assignations et exploits devant les prud'hommes, s'il s'agit d'une con-

testation sur un chiffre supérieur à 25 fr.— Débet.
Assistance judiciaire. — Actes de la procédure faits à la requête de l'assis-

té,—et titrés produits par lui.—-Débet
Assurances (actes et contrats d') autres que les actes d'assurance maritime

non produits en justice en temps de guerre. 50 c. par 100 fr.
— contre l'incendie. Taxe de 8 pour 100. du montant des primes, ou, en cas

d'assurances mutuelles, de 8 pour 100 des cotisations ou des contributions.
Cette taxé est perçue pour le compte du Trésor par les compagnies, sociétés
et tous autres assureurs, courtiers ou notaires qui auraient rédigé les con-
trats.

maritimes. Taxe de 50 c; plus 4 p. 100 de ce droit (sans décimes), sur
le montant des primés et accessoires des primes. Cette taxe est perçue pour
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le compte du Trésor par les compagnies, sociétés, et tous autres assureurs,
courtiers ou notaires qui auraient rédigé les contrats.

—- maritimes (Actes et contrat d'), non produits en justice, 3 fr. fixe.
Assurances: sur la vie,-— Sont considérés, pour, la perception du droit de

mutation par décès, comme faisant partie de là succession d'un assuré, sous
la réserve des droits de communauté, s'il en existe une les sommes, rentes
ou,émoluments: quelconque dus par l'assureur, à raison du décès de l'as-
suré.-—Les bénéficiaires à titré gratuit de ces sommes rentes ou émoluments
sont soumis aux droits de mutation, suivant la nature de leurs titres et leurs
relations avec le défunt, contormément au droit commun.

Atermoiements entre débiteurs et créanciers. 50 cent, par 100 fr.
— et concordats, en matière de faillite, quelle que soit la somme que le

failli s'oblige à payer; — Fixe : 4 fr. 50.
Attestations pures et simples. 3 fr., fixe.
Autorisations pures et simples. 3 fr., fixe.
Avis de parents.— Fixe : 6 fr.
— autorisant l'engagement volontaire des mineurs. — Gratis.
Baux à ferme ou à loyer de biens meubles et immeubles — de pâturage

d'animaux —à cheptel ou reconnaissance de bestiaux — à nourriture lorsque
la durée est limitée (droit perçu sur le prix cumulé de toutes les années).
Sous-baux, subrogations, cessions et rétrocessions de baux (droit perçu sur
les années à courir).

Baux verbaux. —Locations verbales. — Mutations dé jouissance de biens
immeubles, sur les déclarations à faire conformément aux dispositions de la
loi du 25 août 1871, art. 10.— 20 cent, par 100 fr.

Le droit est exigible dans les vingt jours qui suivent l'échéance de chaque
terme, et la perception en est continuée jusqu'à ce qu'il ait été déclaré que le
bail a cessé ou qu'il a été résilié. Les locations verbales ne dépassant pas trois
ans et dont le prix annuel n'excède pas cent francs, ne sont pas assujetties à la
déclaration. Toutefois, si le bailleur a consenti plusieurs locations verbales de
cette catégorie, mais dont le prix cumulé excède cent fr. annuellement, il est
tenu d'en faire la déclaration. Si le bail est de plus de trois ans et si les par-
ties le requièrent, le montant du droit peut être fractionné en autant de paie-
ments égaux qu'il y aura de périodes triennales. Le paiement des droits affé-...
rents à la première période est seul acquitté lors de l'enregistrement ou de
la déclaration, et celui des périodes subséquentes a lieu dans le premier mois
de l'année qui commence chaque période. — En cas de location verbale, c'est
le bailleur qui est tenu du paiement des droits, sauf son recours contre le

preneur.
— à rentes perpétuelles de biens immeubles ; ceux dont la durée est illimi-

tée. 5 fr. 50 c. par 100 fr,(y compris le droit de transcription).
à vie d'immeubles, s'ils restent dans les termes d'un louage.

4
fr. par

100 fr.
— de biens meubles pour un temps illimité. 2 fr,: par 100 fr.
— d'immeubles à durée illimitée, s'ils restent dans les termes d'un louage.

4 fr. par 100 fr.
— d'immeubles dans lesquels l'État est preneur. — Gratis.
— d'ouvrages ou d'industrie. 1 fr. par 100 fr.
—

emphytéotiques, cessions ou rétrocessions de ces baux. 5 fr. 50 c. par
100.fr,

Bilan. Fixe : 3 fr.
Billets à ordre. 50 cent, par 100 fr. Lettres de change et effets négociables

de particuliers.
au porteur, 50 c. par 100 fr.

—
simples. 1 fr.par 100 fr. ,

Cahiers de charges dressés à la requête où dans l'intérêt des particuliers.
Fixe,3fr.

75. — DROIT FRANCAIS.
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rédigés administrativement dans l'intérêt de l'État, des communes, des
administrations publiques. Exempt. d'enregist.

Caisse de retraite pour la vieillesse. -— Certificats, actes de notoriété et
autres pièces exclusivement relatives à l'exécution de la loi du 18 juin, 1850.
Gratis.

— des consignations.— Quittances et décharges des parties. Gratis.

— d'épargne. — Pouvoirs à donner par les porteurs de livrets qui veulent
vendre leurs inscriptions sur le grand-livre, — autres pièces à fournir pour
La vente, certificats de propriété, intitulés d'inventaire, etc. Exempt, d'enre-

gist.
Cautionnements de e eprésenter ou de représenter un tiers en cas de

liberté provisoire, soit e matière civile, soit en matière correctionnelle où
criminelle. 50 cent, par 100 fr,

— de sommes et objets mobiliers, garanties mobilières et indemnités de
même nature. 50 cent, par 100 fr.

— des baux de toute nature. 10 cent, par 100 fr.
—des comptables envers l'Etat. — 25 cent, par 100 fr.

—des notaires et autres officiers publics et ministériels. —Les récépissés
de ces cautionnements sont exempts d'enregist.

— des receveurs particuliersde la navigation. Fixe : 3. fr.
— en immeubles ou en.rentes, fournis par les conservateurs des hypothè-

ques. 3 fr. fixe.
— relatifs aux adjudications.et marchés dont le prix doit être payé par le

'Trésor.public, 3 fr. fixe.
Cédules des juges de paix. Exemptes d'enregist.

- Certificats de caution et de cautionnement. 3 fr. fixe.

Certificats de changement de domicile délivrés aux rentiers et aux pension-
naires de l'Etat par les notaires certificateurs. Exempts d'enregist.

— de propriété de rentes sur l'Etat. ,3 fr. fixe.
— de vie délivrés aux rentiers et pensionnaires de l'État et aux pensionnai-

res de la liste civile. Exempts d'enregist.
— des avoués et des greffiers, 1 fr, 50 cent;
— purs et simples de vie ou de résidence. — Il est dû un droit par chaque

individu. 1fr 50 cent. fixe.
Cessions d'actions ou promesse d'actions. et Obligations nominatives dans

une société, compagnie ou entreprise quelconque, financière, industrielle,
commerciale ou civile, française où étrangère, et dans les obligations des dé-
partements, des. communes et des établissements publics, 50 centimes par

100fr, sans décime..
. Pour les titres au porteur et ceux dont la transmission peut s'opérer sans un
transfert, ce droit est converti en une taxe annuelle de 20 centimes par
100 francs,

Cessions d'immeubles à titre onéreux. — V.Adjudications d'immeubles,
Cessions d'office. — V. Offices.
Cessions des contrats hypothecaires, consenties à la société du Crédit foncier

de France. 3 fr. fixe;

— d'intérêts dans les' compagnies ou sociétés dont le capital n'est pas divisé
en actions ou parts d'intérêts, 2 fr. par l00 francs.

...— et transport, délégation de créances a terme, subrogations convention-
nelles. 1 fr. par 100 francs.

et transport, délégation de rentes de toute nature, sauf les rentes fonciè-
res dont le titre est antérieur à la loi du 11 brumaire, an VII, art 69. 2 fr. par
100 francs.
et transport de rentes foncières créées ayant la loi du 11 brumaire an VII

(droit de transcription compris), 3 fr. 50 par 100 francs.'
Çhambres de discipline. — Délibérations et actes d'administration, d'ordre
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et discipline intérieure, des notaires, avoués, huissiers, commissaires-priseurs,
Exempt, d'enregist.

Chemins vicinaux. — Marchés, adjudication de travaux ayant pour objet la
Construction,l'entretien ou la réparation de ces chemins. Plans,: procès-ver-
baux, pièces, jugements, etc., concernant l'acquisition et l'expropriation de
terrains pour la construction et la réparation de ces chemins. Gratis.
, Chèques, 50 cent, par 100 francs.

Codicilles (V. ci-après Testament).
Collations d'actes et pièces, 3 fr. fixe. Un droit par chaque acte en pièce.
Colonies, — Actes judiciaires ou extrajudiciaires et actes notariés, relatifs à

l'indemnité accordée aux colons par suite de l'affranchissement des esclaves.
Gratis.

Gompromis ne contenant aucune obligation de sommes et valeurs, 4fr. 50 fixe.

Comptes de bénéfices d'inventaire. 3 fr,.fixe,
— de recettes ou gestions publiques. Exempt d'enregist.
Compulsoires. 3fr. fixe.
Concessions de terrains dans les cimetières, perpétuelles ou illimitées, 4 fr.

par 100 fr.
— Temporaires. 20 cent, par 100 fr.

Connaissements.ou reconnaissances de chargements par mer. 4 fr. 50. Un
droit par chaque personne.

Consentements purs et simples, 3 fr. fixe. 7
Constitutions de rentes, Soit viagères, soit perpétuelles et de pensions à titre

onéreux
Contrats transcriptions, promesses de payer, billets-mandats, transports,

cessions et délégations de créance à terme, délégations de prix, stipulés dans
un contrat pour acquitter des créances à terme, envers un tiers, sans énon-
ciation de titre enregistré; — enfin, tous actes ou écrits qui contiennent obli-

gation de sommes sans libéralité. 1 fr. par 100 fr.
—, d'apprentissage, lors même qu'ils contiendraient des obligations de som-

mes ou valeurs mobilières, 1 fr. 50 fixe.
de mariage. — Droit gradué dû sur le montant net des apports personnels

de futur époux. — V.Droits, gradués
Cotes et paraphes des-registres de négociants et autres 1fr. 50 c. fixe.

Décharges de prix de vente de meubles. 3 fr. fixe.
— de sommes et effets mobiliers déposés chez les officiers publics. 3fr. fixe.
—pures et simples et récépissés de pièces. 3 fr. fixe.
Déclaration d'abatage, en vertu des art. 131 et 132, G. orest, —Exemptes

d'enregistrement.
—changement de domicile, en exécution de l'article 104 C.civ. Exempts,

d'enregistrement.
—dé command remplissant les conditions prescrites.— 3 fr. fixe.
— d'appel des jugements rendus en matière de police correctionnelle lors-

qu'il y a partie civile en cause et si l'appelant est en liberté. Fixe : 1 fr. 50 c;_
Lorsqu'il n'y a p'as de partie civile ou lorsque l'appelant est emprisonné.

En débet.
— et significations d'appel des jugements des juges de paix aux tribunaux

civils. —Fixe 7 fr. 50.
— par des enfants qu'ils se soumettent à fournir des aliments à leur père

et mère ou ascendants, sans fixation de cautionnement.— 3 fr. fixe.
— par les titulaires de cautionnements versés au Trésor,, en faveur des

bailleurs de fonds, pour leur assurer le privilége du second ordre.—Fixe, 3 fr.
— pures et simples, en matière civile et de commerce — Fixe, 3 fr.

- Délaissement par hypothèque. — Fixe, 3 fr.
Délégations (V. suprà, Cessions, et Ci-après Transports.) .

Délivrance de legs: — Droit gradué sur le montant des sommes ou sur la
valeur des objets légués. — V. Droits gradués.
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Dépôts d'actes et pièces chez les officiers publics. — Fixe, 3 fr.
—de sommes chez les particuliers, 1 fr. par 100 fr.

— et consignations de sommes et effets mobiliers chez les officiers publics
3fr. fixe.

Désaveu fait au greffe des trib. de 1re instance, 4 fr. 50 fixe; au greffe des
Cours d'appel, 7 fr. 50 fixe.

Désistements purs et simples. 3 fr. fixe.
Devis simples d'ouvrages et d'entreprises, ne contenant ancune obligation

de sommes, ni quittances. 3fr. fixe

Diplômes conférant un grade. — Exempts d'enregistrement.

Dispenses d'âge pour lemariage, 30 fr. fixe.
— délivrées aux personnes reconnues indigentes.

— Gratis.

— dé parenté pour le mariage. 60 fr. fixe. Celles délivrées aux personnes
reconnues indigentes.—Gratis.

—Domicile Autorisation de l'établir en France. 30.fr. fixe.

Dommages-intérêts prononcés par les tribunaux en matière civile et par les
tribunaux criminels, correctionnels et de police. — 2 fr. par 100 fr.

— sur transaction. — 1 fr. par 100fr.
Don manuel. — Il donnelieu, lorsqu'il est reconnu ou contaté, aux droits

de donation. V. Donation entre-vifs,
Donations entre époux par contrat de mariage et pendant le mariage sou-

mises à l'événement dû décès. ;Fixe 7 fr. 50 c. — Le droit n'est dû que dans
les trois mois du décès du donateur pour les donations faites hors contrat de

mariage.
— entré-vifs de biens meubles et immeubles faites par les père et mère et

autres ascendants, lorsqu'elles contiennent partage entre leurs enfants et des-
cendants, (art. 1075 et 1076 C. civ.).—1 fr. par 100 fr. plus le droit de trans-

cription réduit à 50 c. pour 100 et payable lors de l'enregistrement de l'acte
de donation. Mais lors de la transcription au bureau des hypothèques, la for-
malité rie donne plus lieu qu'au droit fixe de 1 fr. déterminé par l'article 61
de la loi du 28 avril 1816,

— en propriété ou usufruit de biens meubles et immeubles en ligne directe
par contrat de mariage. 1 fr. 25 par 100 fr. Plus 1 fr. 50 c. sur les immeubles

pour transcription.
entre époux, de biens meubles, par contrat de mariage. 1 fr. 50 c.

par 100 fr.
— hors contrat de mariage, en propriété ou en usufruit, de biens meubles

en ligne directe. 2 fr. 50 c. par 100 fr,
— de propriété ou d'usufruit de biens immeubles en ligne directe, faite par

contrat de mariage au futur, y compris le droit de transcription auquel la ré-
duction de moitié n'est pas applicable. 2 fr. 75 c. par 100 fr.

—actuelles de propriété ou d'usufruit de biens immeubles, faites par con-
trat de mariage entre futurs époux, y compris le droit de transcription. 3 fr.

par 100 fr.
— entre époux de biens meubles hors contrat de mariage 3 fr. par 100. —

De biens immeubles 4 fr. 50 y compris le droit de transcription.
— de biens immeubles en ligne directe, hors Contrat de mariage et lorsque

l'acte ne contient pas partage (y compris le droit de transcription).
.— de biens meubles. 2 fr. par 100 fr.
Réunion de l'usufruit à la propriété, lorsque la réunion s'opère par acte

de cessions. 4 fr. 50 fixe.
Reventes à la folle enchère. — v. adjud. à la folle enchère.
Rôles d'équipages et engagements de matelots et gens de mer, de la marine

marchande et des armements en course. Exempts d'enregistrement..
Saisies (Exploits de), par chaque partie d'un procès-verbal.

— 3fr . fixe.:
Serment. — V. Prestation de serment.
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Significations d'appel des jugements des tribunaux civils; de commerce,
d'arbitrage. 15 fr. fixe.

—d'avocat à avocat, dans les instances à la Cour de cassation et au con-
seil d'Etat. 4 fr. 50 fixe.

— d'avoué à avoué, devant les tribunaux de première instance. 75 c. fixe.
Sociétés (V. Droit gradué, Taxe annuelle).
Sociétés de Secours mutuels. — Actes intéressant ces sociétés. — Gratis.

« L'exemption ne s'applique pas aux transmissions de biens, même lors-
« qu'elles sont constatées par des actes. »

Soultes d'échanges de propriétés rurales contigües. 1 fr. par 100 fr., y
compris transcription.

— et retours de partage de biens immeubles, en vertu des articles 1075 et
1076, G. civ. 4 fr. par 100 fr.

— et retour de partage de biens meubles. 2 fr. par 100 fr.

Subrogations conventionnelles ( V, Transports de créances.) :

Subrogations légales résultant du paiement par un créancier hypothécaire
à un autre créancier qui le prime. 50 c. par 100 fr.

'

Taxes annuelles sur le revenu des valeurs mobilières. — 3 fr. par 100 fr.
sans décimes (L. 29 juin 1872, et décret du 6 décembre 1872.).— Le droit doit
être avancé par les sociétés, compagnies, entreprises,; départements, com-
munes-et établissements publics et payables en termes égaux.

Taxes faites par le juge, conformément à l'article 701, C. p. 1 fr. 50 fixe,
ou fraction de 20,000 fr. -

Si les sommes ou valeurs ne sont pas déterminées dans l'article, il y est sup-
pléé conformément à l'article 16 de la loi du 22 frimaire an VII, c'est-à-dire
par une évaluation faite parles parties.

La quotité du droit fixe gradué est déterminé ainsi qu'il suit, savoir
1° Les actes de formation et de propagation de société, qui ne contien-

nent ni obligation, ni libération, ni transmission de biens meubles ou immeu-
bles, entre les associés où autres personnes, par le montant total des rapports
mobiliers et immobiliers, déduction faite du passif ;

2° Les actes translatifs de propriété, d'usufruit et de jouissance de biens
immeubles, situés en pays étranger ou dans les colonies françaises dans

lesquels le droit d'enregistrement n'est pas établi, par le prix exprimé en y.
ajoutant toutes les charges en capital;

3° Les actes ou procès-verbaux de vente de marchandises avariées par
suite d'événements de mer, et de débris de navires naufragés, par le prix
exprimé, en y ajoutant toutes lés charges en capital ;

4° Les- contrats de mariage qui étaient soumis au droit fixe de 5 francs, par
le montant net des apports personnels des futurs époux;

5° Les partages de biens meubles et immeubles entre copropriétaires, cohé-
ritiers et coassociés, à, quelque titre que ce soit, par le montant de l'actif net

partagé;
6° Les délivrances des legs, par le montant des sommes ou par la valeur des

objets légués ;
7° Les consentements à mainlevées totales ou partielles d'hypothèques,

par le montant des sommes faisant l'objet de la main levée, — s'il y. a seule-
ment réduction de l'inscription, il ne sera perçu qu'un droit de 5 francs par
chaque acte;

8° Les prorogations de dèlais pures et simples, par le montant de la créance
dont le terme d'exigibilité est prorogé;

9° Les adjudications et marchés pour constructions, entretien, approvi-
sionnements et fournitures dont le prix doit être payé directement par le tré-
sor publie et les cautionnements relatifs à ces adjudications et marchés, par
le prix exprimé ou par l'évaluation des objets.

10° Les titres nouvelset reconnaissances de rentes dont les actes, constitu-
-tifs eut été enregistrés, par le capital des rentes.
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Echanges des biens meubles, y compris le droit de transcription. 3 fr. 50

par 100 fr. Le droit est perçu sur la valeur d'une des deux parts seulement.
S'il y a soulte, le droit de vente à 5 fr. 50 c. p. 100 est dû sur le montant de
la soulte.

Echange d'immeubles contigus, 20 c. p. 100 (y compris, le droit de trans-
cription.

Effets de commerce. — V. Billets, Lettres de change.
Elections, tous les actes judiciaires en matière .électorale. Gratis;

Emancipation. — V. Acte d'émancipation.
Emprunt.— V.. Obligation.

Endossements et acquits de lettres de changé et effets négociables et de res-
cription, mandats et ordonnances; de paiement sur les caisses publiques.
Exempt, d'enregistrement.

Engagements, enrôlement congés, certificats; etc., tant pour le service de
mer. Exempt, d'enregist.

Engagements de biens immeubles, antichrèse. 2 fr. par 100. ;
Envoi en possession.—V. Délivrance de legs. —Droit gradué.
Etats de dettes. 3fr. fixe.
Etats joints aux donations ou autres actes. 3 fr. fixe.

—- de mobilier pour les déclarations de succession. Exempt, d'enregistre-
ment.

Exécutoires de dépens, 50 cent par 100 fr., et lorsque le droit proportion-
tel de 50 c. p. 100 n'atteint pas 1 fr. 50.

Expéditions, extraits ou copies d'actes enregistrés. Exempt, d'enregistre-
ment.

Exploits et significations ayant pour objet le recouvrement des contribu-
tions directes et indirectes, dont la somme principale n'excède pas 100 francs.
Fixé, 1 fr. 50.

— relatifs aux procédures devant les juges de paix, jusques et y compris les
significations des jugements définitifs. 2 fr. 25 fixe.

— des huissiers, ne pouvant donner lieu à un droit proportionnel à l'excep-
tion de ceux nommément tarifés à 75 cent., à 2 fr. 25 et à 4 fr. 50 et au-des-
sus. 3fr, fixe.

— des huissiers, relatifs aux procédures devant les Cours d'appel jusques
et y compris la signification des arrêts définitis. 4 fr, 50 fixe.

—des huissiers, relatifsaux procédures devant la Cour de cassation et le
Conseil d'État, jusques et y compris les significations des arrêts définitifs ; le

premier acte de recours excepté. 7 fr. 50 fixe.
— et autres actes, tant en action qu'en défense, pour le recouvrement des

contributions dues au Trésor, à quelque titre et pour qualque objet que ce

soit, même de contributions locales, lorsqu'il s'agit de cotes et créances
n'excédant pas au total la somme:de 100 fr. Gratis.

Expropriation pour cause d'utilité publique. — Plans, procès-verbaux,
certificats, significations, jugements, contrats, quittances; et tous autres actes
en vertu de la loi sur l'expropriation. Gratis.

Extraits délivrés par les avoués, pour être remis aux greffes et aux secré-
tariats des Chambres, des demandes en' séparation de biens et des jugements'
de séparation de corps et de biens. 1 fr. 50 fixe.

Factures signées seulement du marchand ou négociant. .Fixe 3 fr.
Faillite (Déclaration de) faite au greffe, 4 fr. 50 fixe.

Gage. —V. Nantissement.

Garanties mobilières. et indemnités, de même nature. 50 cent, par 100 fr.
Grandes lettres de naturalisation.Gratis,
Huissiers (Actes des). — V. Exploits,
Indemnités attribuées aux.anciens colons de Saint-Domingue. — Titres et

actes de tous genres qui sont produits par les réclamants ou leurs créanciers
pour justifier de leurs droits et qualités. Exempt, d'enregistrement,
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Indemnités de sommes et objets mobiliers. 50 cent, par 100, fr. —. Voir
Dommages-intérêts.

Indigents. — Mariage des indigents, légitimation de leurs enfants, —tous
actes y relatifs. Gratis.

Inscriptions sur le grand-livre de la dette publique, leurs transfert, les
quittances des intérêts qui en sont payés et tous les effets de la dette publi-
que inscrits où à inscrire définitivement Exempt. d'enregistrement.

Institution contractuelle par contrat de mariage. 7 fr. 50 fixe.
Intérêts, dividendes, revenus et tous autres produits des actions de toute

nature des sociétés, compagnies et entreprises quelconques, financières, in-
dustrielles, Commerciales ou, civiles, quelque soit l'époque de leur création;
Intérêts et arrérages annuels des emprunts et obligations des départements,
communes et établissements publics. Intérêts, produits et bénéfices annuels
des parts d'intérêt et commandites dans les sociétés, compagnies et entrepri-
ses dont le capital n'est pas;divisé en actions. - Taxe annelle de 3 fr. par
100 fr. Quatre arrêts, de cass. du 28 août 1875 ont décidé que les disposi-
tions de cette loi de 1872, relatives à la perception de la taxe de 3 p. 100 sur

le revenu des valeurs mobilières, atteignent sans exception ni réservé toutes

les actions et toutes les parts.d'intérêts dans les sociétés quels qu'en soient le
caractère et la nature. En conséquence, la taxe doit être acquittée, même sur
le produit des parts d'intérèts, dans les sociétés en nom collectif, et, en cas
de société en commandite, sur le produit des parts afférentes aux associés

responsables aussi bien que sur celui de la commandite elle-même. Le revenu
passible de la taxe annuelle de 3. p. 100 est détermine par les parts d'inté-
rêts et commandites, soit par les délibérations des conseils d'administration
des intéressés, soit, à défaut de délibération, par l'évaluation à raison de
5 p. 100 du capital social- ou de la commandite; ou du prix moyen des ces-

sions de parts d'intérêts consenties pendant l'année précédente.
Inventaires de meubles et objets mobiliers, titrés et papiers. 3 fr. fixe.

un droit par chaque vacation.

Les inventaires après, faillite ne sont assujettis qu'à un seul droit, quel que
soit le nombre des vacations.
— En matière de douane. Gratis.

Jugements, deradiation et de remise de cause (purs etsimples). Exempts
d'enregistrement.

— de résolution de contrat de vente pour defaut de paiement quelconque
sur le prix de l'acquisition,' lorsque l'acquéreur n'est point entré en jouis-
sance. 7 fr. 50 fixe.

— des justices de paix. Jugements préparatoires, interlocutoires ou d'ins-
truction et leurs jugeménts définitifs portant condamnation de, sommes dont
le droit proportionnel ne s'élèveraitpas à 1fr,. 50. Droit fixe, 1 fr. 50.

—des juges de paix portant renvoi ou décharge de demande, débouté

d'opposition, validité de congé expulsion et généralement tous ceux qui, con-'
tenant des dispositions définitives, ne donnent pas ouverture au droit propos

tionnel. 3 fr. fixe.
— des juges de paix, rendus en dernier ressort, sur la demande des par-

ties lorsqu'ils ne contiennent pas de dispositions donnant ouverture à un droit

proportionnel supérieur. 4 fr. 50 fixe.
— des tribunaux civils prononçant sur l'appel des juges de paix, ceux des

tribunaux de commerce ou d'arbitres rendus en premier ressort contenant
des dispositions, définitives qui ne donnent pas lieu à un droit plus élevé.
7fr. 50 fixe.
— des tribunaux de première instance portant interdiction ; ceux pronon-
çant séparation de biens entre époux, lorsque le droit proportionnel ne s'é-
lève pas à 22 fr. 50 — fixe: 22 fr. 50
En dernier ressort par les tribunaux de première instance, où les arbi-
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tres, d'après le consentement des parties, lorsque la matière ne comprenait
pas le dernier ressort. 15 fr.

— et arrêts contradictoires ou par. défaut des juges de paix des tribunaux
civils, de commerce ou d'arbitrage, de la police ordinaire, de la police cor-
rectionnelle, des Cours d'assises, portant condamnation de sommes et valeurs
mobilières, intérêts et dépens, excepté les dommages-intérêts. 50 cent, par
100 fr. Dommages-intérêts, 2 fr. par 100 fr.

— d'homologation d'actes liquidatifs, d'union et d'atermoiements, conte-
nant des dispositions définitives, ne donnant pas ouverture à un droit pro-
portionnel plus élevé. 7 fr. 50 fixe.

Jury. Actes judiciaires auxquels peuvent donner lieu les réclamations rela-
tives à la composition de la liste. Exempt, d'enregist.

Lettres d'autorisation pour se faire naturaliser ou pour servir à l'étranger.
150fr. fixe.

—de change et tous autres effets négociables. 50 cent, par 100 fr.
— de déclaration de nationalité. Fixe, 30 fr.
— de voiture. 3 fr. fixe.
— missives ne contenant ni obligation, ni quittance, ni aucune autre con-

vention donnant lieu au droit proportionnel. 3 fr. fixe.
— patentes de réintégration dans la qualité de Français. 30 fr. fixe.
Licitations de biens immeubles entre copropriétaire, sur les parts et por-

tions acquises, lorsque l'indivision cesse, 4 fr. par 100 fr.

Majorats. Actes et consentement qui les concernent. 3 fr. fixe.
Mainlevée d'incription. — V. Droits gradués, réduction d'inscription.
Marais desséchés et délaissement par les propriétaires. 3 fr. fixe.
Marchandises neuves garnissant les fonds de commerce, à condition qu'il

sera stipulé pour elles un prix particulier et qu'elles seront désignées et esti-
mées, article par article, dans le contrat ou dans la déclaration. 50 centimes
par 100 fr.

Marchés entre particuliers pour constructions, réparations et entretien, et
tous autres objets non relatifs à des marchandises) denrées ou objets mobi-
liers. 1 fr. par 100 fr.

— Et adjudications pour constructions, réparations entretien, approvision-
nement et fournitures dont le prix doit être payé directement par le Trésor

public, et les cautionnement relatifs à ces adjudications et marchés.— Droit

gradué sur le prix exprimé ou sur l'évaluation des objets, —V. Droits

gradués.
V. aussi Adjudications et Marchés.
— de biens meubles. 2 fr. par 100 fr,
Mont-de-Piété. — Obligations, reconnaissances et. tous actes concernant

l'administration de ces établissements. Exempt, d'enregistrement.
Mutations titre onéreux de valeurs mobilières et meubles situés à l'étran-

ger, lorsque la transmission s'opère en France. 2 p. 100.
— de propriété à titre onéreux de fonds de. commerce ou de clientèle.

2 p, 100. — Ce droit est perçu sur le prix de la vente de l'achalandage, de la
cession du droit au bail et des objets mobiliers ou autres; servant à l'exploi-
tation du fonds; à la seule, exception des marchandises neuves garnissant le
fonds, lesquelles ne sont assujettis qu'à un droit de 50 pour 100 — V. Mar-
chandises neuves.

— de propriétés de navires, soit totales, soit partielles. 2 p. 100. Le droit
est perçu soit sur l'acte ou le procès-verbal de vente, soit sur la déclaration
faite pour obtenir la francisation ou l'immatriculation au nom du nouveau

possesseur.
Mutations par décès de biens meubles et immeubles.
— En ligne directe, 1 fr.par 100 fr.
«Lorsque l'époux survivant est appelé à la succession, à défaut déparent;
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« successible, il est considéré, quant à la quotité du droit, comme personne
«non parente. »

— Entre frères et soeurs, oncles et tantes, neveux et nièces. 6 fr. 50
par 100 fr.

— Entre grands-oncles et grand'tantes, petits neveux et petites nièces,
cousins germains. 7 fr. par 100 fr.

Entre parents au 4e degré et jusqu'au 12e. 8 fr, par 100 fr.
— Entre personnes non parentes, 9 fr. par 100 fr.
Mutations par décès de biens, meubles et immeubles, droits de créances

opérées en Algérie, — ne sont assujettis dans cette colonie à aucun droit, ni
soumises à aucune déclaration.

Nantissements ou gages de choses mobilières dans les termes des arti-
cles 2070 et suiv., G. civ.-

Nantissements au profit des comptoirs et sous-comptoirs d'escompte. 3 fr.
fixe.

Nominations de conseil de tutelle.— Nomination de tuteur. 3 fr. fixe.
— d'experts. 3fr. fixe.
Notoriétés. 3 fr. fixe.

Obligations et effets publics. .— V. Taxes annuelles, Intérêts, dividende,
Primes et Lots.

Obligations ou prêts à la grosse aventure ou pour retour de voyages,
50 cent, par 100 fr.

— de sommes (V. ci-dessus : Contrats).
Offices {transmissions d') à titre onéreux ou par décès, et celles qui s'o-

pèrent par suite de dispositions gratuites entre vifs ou à cause de mort, lors-

que des droits établis pour les donations de biens meubles ne produisent
pas 2 pour 100,2. fr. par 100 fr.

Les décrets de nomination, eh cas de création nouvelle de charges ou
d'offices, ou de nomination de nouveaux titulaires sans présentation, par
suite de destitution, ou par tout autre motif, si ces nouveaux titulaires sont

soumis, comme condition de leur nomination, à payer une somme détermi-
née pour la valeur de l'office, sont sujets au même tarif.

Dans aucun cas, le droit de 2 pour 100 ne pourra être inférieur au dixième
du cautionnement attaché à la fonction ou à l'emploi.

Les indemnités fixées en cas de suppression d'office, et à défaut de traité,
par le décret qui prononce l'extinction, sont également passibles du droit de
2 pour 100. — Le droit sera perçu en enregistrant l'expédition du décret.

— (décrets de nomination à des) en cas de création nouvelle ou de nomi-
nation de nouveaux titulaires sans présentation, par suite de destitution ou

par tout autre motif, lorsque les nouveaux titulaires ne sont pas soumis à

payer une somme pour la valeur de l'office. 20 p. 100. Le droit est établi sur
le cautionnement.

— (transmission d') et décret de nomination, lorsque les droits soit à 2

pour 100, soit au taux établi pour les donations, sont d'un produit inférieur au
dixième du cautionnement. 10 p. 100. Le droit est établi sur le cautionne-
ment.

Ordonnances devant les Cours d'appels, sur requêtes, mémoires, etc.
7 fr. 50 c. fixe.

— de décharges ou de réduction, remises ou modération d'impositions, les
extraits de rôles, quittances, etc. Exempt, d'enregistrement.

-— de référé et de compulsoire. fixe 4 fr. 50.
Ordres, collocations et distribution de sommes, quelle que soit leur forme

et qui ne contiennent ni obligation ni transport par le débiteur. 50 centimes
par 100 fr.

Ouvertures de crédits. En attendant là réalisation ultérieure. 50 centimes.

par 100fr.
76
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Lors de la réalisation du crédit, déduction faite du droit payé lors de l'en-
registrement de l'acte, en vertu de l'article 5 de la loi du 25 août 1871.. 1 fr..

par 100 fr.

Partages d'ascendants,—— V. Donation entre-vifs.
Partages de biens meubles et immeubles entre co-propriétaires, cohéritiers

et coassociés, à qeulque titre que ce soit. — Droit gradué sur le montant de
l'actif net partage -V. Droit gradué.

Pensions alimentaires, constituées par ceux qui, d'après, la loi, doivent des
aliments. 20 cent. par 100 fr,

Prestations de serment des débitants de tabac. Fixe 3fr.

— Des gardes des particuliers et des agents salariés par l'Etat, les dépar-
tements et les communes dont le traitement et ses accessoires n'exèdent

pas 1,500 fr. Fixe 4 fr, 50.

— des gardes messiers et des gardes vente, 1fr. 50
— Des inspecteurs chargés du travail des enfants dans les manufactures.

Gratis.
— des magistrats, procureurs de la République, avocatsgénéraux et de

la République, des commissaires de police, des membres du corps de la gen-
darmerie. Exempt. d'enregistrement.

—Des notaires, avoués, avocats, greffiers et huissiers des tribunauux ci-
vils et de tous les employés salariés par l'Etat, dont le traitement excède
1,500 fr. Fixe 22 fr. 50.
Prêts.— V. Contrats..

Prêts à la grosse aventures. V. Obligation à la grosse.
Prêts sur dépôts ou consigna-

tions de compagnies d'industrie et de finances, au. profit des commerçants.
3fr. fixe.

Primes et lots, de remboursements, payés, aux créanciers et aux porteurs
d'obligations, effets, publics; et tous autres titres d'emprunt — Taxe de
3 pour l00.
La valeur est déterminée pour la perception de la taxe, savoir : 1° pour les

lots par le montant même du lot en,monnaie française ;2° pour les primes,
par la, différence entre1a somme remboursée et le taux démission des em-
prunts.

Prisées de meubles. 3 fr.
Prises de possession en vertu d'actes enregistrés. 3 fr. fixe.
Procès-verbaux d'apposition, de reconnaissance,.et de levée de scelles.

6 fr. fixe. Il est dû un droit par chaque vacation.
— D'apposition et de levée de scellés sur les biens d'un Jailli. 3 fr. fixe,—

Un seul droit, quel que soit le nombre de vacations,
— de bornage. 3 fr. fixe.
— de délits et de contraventions aux règlements généraux de police et d'im-

position, 1 fr. 50.
— de délivrance de seconde grosse. 3 fr. fixe.
— de nomination de tuteurs et curateurs. 6 fr: fixe.
— de vente des effets de marins et passagers morts en mer, quand la vente.

•a lieu d'office.Gratis.
— de vérification dé régie des employés de l'enregistrement. Exempts

d'enregistrement.
— dressés par les préposés des, douanes, pour constater la destruction,

opérée en leur présence, de marchandises avariées. Fixe 4 fr.50.
et rapports d'employés, gardes, commissaires; séquestres, experts et

arpenteurs. Fixe. 3 fr.
—en matière forestière, d'assiette, d'arpentage, de balivage, réarpentage.

et récolement de coupes de bois communaux, de délivrace de harts, rouettes
et perches dans les forêts de l'Etat. En débet.
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Procuration ou pouvoirs simples 3 fr. fixe.

—Des sous-officiers et soldats en retraite pour toucher leurs arrérages..
Exempt. d'enregistrement.

Production (Actes:de) mentionnés dans l'art. 754, C. pr. 1 fr. 50 fixé.
Promesses d'indemnité indéterminées et non susceptibles d'estimation.

3fr. fixe.
Prorogation de délai pure et simple. — Droit gradué sur le montant de

la créance dont l'exigibilité est prorogées. V. Droit gradué.
Protêts et dénonciations de protêts. Fixe 1 fr. 50.
Prud'hommes (actes et jugements des) en débet, lorsque la contestation

excède 25 fr. — Lorque l'objet de la contestation n'excède pas 25; fr. Gratis.
Quittances et tous autres actes et écrits portant libérations, pu rembourse-

ment de sommes rentes et valeurs mobilières.; 50 cent, pour 100fr.
— de fournisseurs, ouvriers, maîtres, produites comme pièces justifica-

tives d'un compte. Exempte d'enregistrement. Cette exception s'applique aux
comptes:amiables et devant notaire, comme aux comptes judiciaires.— de prix de vente consenties dans l'acte même de vente Non passibles
du droit.

—De répartition par les créanciers au syndic de la faillite quel que: soit
le nombre d'émargements sur chaque répartition. 3 fr. fixe.
—des contributions, droits, créances et revenus payés à l'Etat. Exemptes

d'enregistrement,.
— Notariées par un particulier rie sachant pas signer, à l'Etat, pour prix

de fournitures. Gratis.— ou acquis de lettres de change, billets à ordre; ou. autres; effets, négocia-
bles. Exempts d'enregistrement.

Rapports en matières de faillite par juge-commissaire. Exempts d'enrer-

gistrement.
Ratifications pures et simples, 3 fr. fixe,.

Récépissés délivrés aux collecteurs aux receveurs, de deniers publics et de
contributions locales. Exempts d'enregistrement.

—de marchandises déposées dans les magasins généraux établis en vertu
du décret du 21 mars 1848 et de la loi du 28mai 1833. 1 fr. 50 fixe.

— de pièces..3 fr. fixe.
Récolement..—Même droit que pour les inventaires.
Récoltes (vente de),

—-
V.Vente de meubles.

Reconnaissance d'enfants naturels appartenante àdes indigents. Gratis.
par acte de mariage 3 fr. fixe.

—autrement que par acte de mariage. 7 fr. 50 fixe.
Reconnaissances de rentes et titres nouvels dont: les actes constitutifs ont:

été enregistrés. — Droit gradué établi sur le capital des rentes. — V. Droit

gradué établi sur le capital des rentes. — V. Droit gradué.
Réduction d'inscriptions pures et simples, fixées fr. — Droit graduéet

mainlevée d'inscriptions.
Remboursements de rentes. —V. Quittance.
Réméré—V. Retraites de réméré.
Remise de dettes, — V. Acceptitation.
Remplacements militaires, 1fr. par 100 fr.
Renonciations à legs ou commnaute-—pures et simples.. Droit. fixe, 3 fr.

par acte civil; 4 fr. 50 par acte au greffe.
— à succession. Même tarif. Il est dû un droit par chaque renonciation et

pour chaque suceession ou legs auquel on renonce.
Rentes. —

V. Constitutions de rentes Reconnaissance—
Résiliation de bail. — Droit fixe 3 fr. (Sol. Régie 14nov. -4, décemb. 1871 ;

30juillet 1872).
Résiliements purs et simples dans les-vingt-quatre heures, de l'acte résiliée.

3 fr. fixe.
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Résolutions amiables de contrats de ventes d'immeubles. 5 fr. 50 par 100 fr.

par jugements, de ventes d'immeubles, pour cause, de nullité radical*.
7 fr. 50 fixe. sur appel, 15fr.

— Par jugement, de ventes d'mmeubles, pour défaut de paiement quel-
conque sur le prix de l'adjudication lorsque l'acquéreur n'est point entré en

jouissance. 7 fr. 50 fixe. En appel : 15 fr.
— Pour défaut de paiement quelconque sur le prix de l'adjudication,

lorsque l'acquéreur est entré en jouissance. — Droit : 4 fr, par 100 fr.
sans transcription si la résolution est prononcée au profit du vendeur même;
Droit de vente (transcription: comprise) : 5fr. 50c. si la résolution est
prononcée au profit d'un cessionnaire.

Résolution de bail: — V. Bail:
Retrait de rémérés dans le délai voulu. — 50 c. par 100 fr.

— exercés après le délai voulu. — 5 fr. 50 c. par 100fr.
Rétrocessions de biens immeubles.—5 fr. 50 c.
— de biens meubles et immeubles par contrat de mariage entre frères et

soeurs,oncles et tantes, neveux et nièces, y compris droit de transcription.
— de meubles et immeubles, par contrat de mariage entre grands—oncles,

grand'tantes, petits-neveux, petites-nièces et cousins germains, y compris le

droit de transcription. 5 fr. par 100 fr.

— de biens meubles et immeubles par contrat de mariage entre parents au

delà du 4e:degré et jusqu'au 12e. 5 fr. 50 par 100 francs (y compris le droit de

transcription).
— de biens meubles ou immeubles entre personnes non parentes par con-

trat de mariage. 6 fr. par 100 fr. (y compris le droit de transcription).
de biens meubles ou immeubles entre frères et soeurs, oncles et tantes,

neveux; et nièces, hors contrat de mariage 6 francs 50 par 100 fr. (y compris
le droit de transcription).

— hors contrat de mariage, de biens meubles et immeubles entre grands-
oncles et grands'tantes, petits-neveux et petites-nièces, cousins-germains.
7 fr. par 100 fr. (y compris le droit de transcription).

— hors contrat de mariage, entre parents au 4e:degré et juqu'au 12e, meu-

bles et immeubles (y compris le droit de transcription (8 fr. par 100 fr.)
— hors contrat de mariage, entre personnes non parentes, meubles et im-

meubles- 9 fr. par 100 fr. (y compris le droit de transcription).
Donations non acceptées par le donataire. 3 fr.
Droit fixe gradué créé par la loi du 28 février 1872.
5 francs pour les sommes ou valeurs de 5,000 francs, et au-dessous et pour-

les actes ne contenant aucune énonciation de sommes et valeurs, ni disposi-
sitions susceptibles d'évaluation.

10 francs pour les sommes ou valeurs supérieures à 5,000 francs, mais
n'excédant pas 10,000 francs.
: 20 francs pour les sommes ou valeurs supérieures à 10,000 francs, mais

n'exédant pas 20,000 francs.
Et ensuite à raison de 20 francs par chaque somme ou valeur de 20,000 fr.
Testaments et autres actes de libéralité qui ne contiennent que des dispo-

sitions soumises à l'événement du décès. 7 fr. fixe.
Titres au porteur français ou étranger. —- Droit annuel de transmission,

20 cent, pour 100 de la valeur négociée, déduction faite des versements à ef-
fectuer pour libérer le titre, sans décimes,

Titres nominatifs. Droit de transm. 50 c. pour 100, sans décimes.
Titres nouvels et reconnaissances de rentes dont les actes constitutifs ont

été enregistrés. — Droit gradué sur le capital des rentes.
Transactions en matière de douanes. Fixe, 3fr.
—- en quelque matière que ce soit, qui ne contiennent aucune stipulation

de somme et valeurs, ni dispositions soumises à un plus fort droit d'enre

gistrement. 1 fr. 50 fixe.
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Transcriptions (droits de). — 1 fr. 50 c. par 100 fr. Pour les donations à
titre de partage anticipé, où partagé d'ascendants, 50 c. p. 100 seulement,

perçus lors de d'enregistrement de l'acte,
— même droit réduit de 50 cent, p. 100 pour les partages d'ascendants
faits avant la promulgation de la loi du 21 juin 1875, et qui seront présentés

à la transcription dans l'année de la promulgation de cette loi.
Translations d'hypothèques. 5 francs fixe par 100 francs:

transmissions à titre, onéreux de créances situées à l'étranger, lorsque la
cession s'opère en France. 1 fr. par 100 fr.

Transports,cessions et délégations de créances à termes, subrogations
conventionnelles. 1 fr. par 100 fr.

Unions et directions de créanciers. Fixe, 3 fr.
Valeurs mobilières. — V. Taxes sur le révenu des valeurs mobilières
Ventes de biens meubles et immeubles situés en pays étrangers ou dans

les colonies françaises où le droit d'enregistrement n'est pas établi. —Droit
gradué sur le prix exprimé, en y ajoutant toutes les charges en capital,

— de marchandises aux enchères et en gros, après décès ou cessation de
commerce ou en cas de nécessité, en vertu d'autorisation du tribunal; par
les officiers publics désignés: 10 cent, par 100 fr.

——de marchandises neuves autres que celles assujetties au droit de 50

p. 100. 2 fr. par 100 fr.
— de marchandises avariées pas suite d'événements de mer et de débris

de navires naufragés, — Droit gradué sur le prix exprimé; en y ajoutant
toutes les Charges en capital.

— de marchandises et objets donnés en gage dans les cas prévus par l'ar-
ticle 93, Code comm.—10 cent. 160 fr,

de meublés, récoltes sur pied, coupes de bois et autres objets mobi-
liers. 2fr. par 100 fr.

— de meubles et marchandises faites conformément à l'article 486, Code
comm. après faillite, et celles du mobilier du failli aux enchères, 50 cent.

— de poissons de mer, publiquement et aux marchés. Exempts, d'enregis-,
trement.
- d'immeubles consenties au nom de l'Etat par les préfets et autres agents
de l'autorité publique. 2 fr. par 100 fr. ;

—. d'immeubles, et transmission de biens immeubles à titre onéreux V.

Adjudication.
— d'immeubles situés en Corse. — 3 fr. 50 par 100 fr.

— publiques de marchandises, à la Bourse et aux enchères, par les cour-
tiers de commerce.—50 c. par 100 fr.

Et celle de même espèce-faites dans les lieux où il n'y a point de courtiers

de commerce, par les commissaires-priseurs , notaire, greffiers et huissiers.

— 50 cent, par 400 fr.
—. sous seings-privés d'immeubles, antérieurs à la loi du 28 avril 1816

4fr. par 100 fr.
—volontaires aux enchères, en gros, de marchandises, faites par le minis-

tère des courtiers sans autorisation du tribunal de commerce dans les locaux

spécialement déterminés à cet effet. 10 cent par 100 fr.
Warrants ou bulletins de gage (endossement des), Exempts; d'enregistr.
— séparés du récépissé de marchandises déposées dans les magasins géné-

raux. 50 cent. par 100 fr.

TIMBRE

Dispositions générales — Le droit de timbre a été établi comme contribu-
tion sur les papiers destinés aux actes civils et judiciaires, publics et privés,
sauf les exceptions exprimées dans la loi.
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La loi du 13 brumaire an VII,qui a abrogé la législation antérieure sur le

La loi du 13 brumaire an VII,qui a abrogé la législation antérieure sur le

timbre contient les dispositions générales en vertu desquelles, sauf quelques

modification ultérieurement apportées, cette matière est régie.

La contribution du timbre est, en dehors de certains droits fixes sur les

quittances, les connaissements, etc., de deux sortes :

La première est le droit de timbre imposé et tarifié en raison de la dimen-

sion du papier dont il est fait usage ;

La deuxième est le droit de timbre créé pour les effets négociables et gra-

dué en proportion des sommes à y exprimer, sans égard à la dimension du

papier, 6 prairial an VII, article 6; 5 juin 1850 , 25 août 1872.

Les particuliers et les administrations publiques qui veuent se servir de

papiers autres que ceux débités par la régie, sont admis à les faire timbrer

avant d'en faire usage.

Le timbre ainsi apposé sur les papiers fournis par les particuliers, est

appelé à l'extraordinaire, par opposition à celui des papiers débités par la

régie, qui se nomme timbre ordinaire.

L'empreinte du timbre ne peut être couverte d'écriture ni altérée.

Le papier timbré qui a été employé à un acte quelconque , ne peut servir

pour un autre acte, quand bien même le premier n'aurait pas été achevé.

Aucune expédition, copie ou extrait d'actes reçus par les notaires, gref-

fiers ou autres dépositaires publics, ne peut être délivrée que sur papier

de 1fr. 50(1 fr. 80 décimes compris)

Il ne peut être fait ni exmédié deux actes à la suite l'un de l'autre sur la

même feuille de papier timbré, nonobstant tout usage ou règlement contraire

Sont exceptées : les ratifications des actes passés en l'absence des parties,

les quittances de prix de ventes et celles de remboursement de contrats de

constitution ou obligation ; les inventaires, procès-verbaux et autres actes

qui ne peutent être consommés dans le même jour et dans la même vacation;

les procès-verbaux de reconnaissance et levée de scellés qu'on peut faire à la

suite du procès-verbaux d'apposition , et les signification des huissiers qui

peuvent également être écrites à la suite des jugements et autres pièces dont

il est délivré copie. Il peut aussi être donné plusieurs quittances sur une

même feuille de papier timbré pour à compte d'une seule et même créance,

ou d'un seul terme de fermage ou loyer. Toutes autres quittances données

sur une même feuille de papier timbré n'ont pas plus d'effet que si elles

étaient sur papier timbré.

Les préposés de la régie sont autorisés à retenir les actes, registres ou

effets en contravention à la loi du timbre, qui lui sont présentés , pour les

joindre aux procès-verbaux qu'ils en rapportent, à moins que les contreve-

venants ne consentent à signer les dits proces-verbaux ou à acquitter sur le

champ l'amende encourue et le droit du timbre.

Sont assujettis au timbre de dimension tous les papiers à employer pour

les actes et écritures , soit publics , soit privés;

Toutes les affiches autres que celles émanant de l'autorité publique. Le

papier ne peut être de couleur blanche.

Elles peuvent être timbrées après l'impression, pourvu que le timbre y

soit appliqué avant l'affichage. Elle peuvent être également timbrées au

moyen de timbres mobiles.

Double décime. En vertu des disposition de l'articles 2 de la loi du 25

août 1871 , il est ajouté deux décimes au principal des droits de timbre de

toute nature.

Ne sont pas soumis à ces deux décimes:

Les effets de commerce spécifiés article 1er de la loi du 5 juin 1850, dont

le tarif fixé par le dit article et par l'article 2 de la même loi a été triplé par

le dit article 2 de la loi du 23 août 1871 et par l'article 3 de la loi du 19

février 1874 , ainsi que les effets tirés de l'étranger sur l'étranger ,négociés,
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endossés ou acquittés en France, qui ont été soumis aux mêmes droits par
cette loi de 1871

Les récépissés des chemins de fer, les quittances de produits et revenus
délivrés par les comptables de deniers publics, conformément à l'article.4

de la loi du. 8 juillet 1865, les reconnaissances de valeurs cotées, les quittan-
ces envoyées par la poste, les permis de chasse.

Nous ne présenterons pas ici la nomenclature des nombeux actes pu écrits
de toute espèce qui sont soumis au timbre; nous indiqueron seulement quel-
ques, dispositions extraites des lois et décisions les plus recentes.

Sont également soumis au timbre de dimension :
1° Bordereaux et arrêtés des agents de Change et courtiers.
2° Contrats assurances, ainsi que toutes postérieures contenant

prolongation de l'assurance; augmentation dans la prime ou le capital assuré.
— Lorsque la police contient une clause de tacite réconduction, elle est en
outre soumise au visa pour timbré dans le délai de cinq jours de sa daté.

Les contrats d'assurances maritimes, ainsi que toutes conventions posté-
sieures contenant prolongation de l'assurance, augmentationdans la prime ou
dans lecapital assuré; (en cas de police flottante) portant désignation d'une

somme en risque ou d'une primé à payer; —Ces conventions postérieures
peuvent être inscrites à la suite de la. police, à charge, pour chacune, d'un
visa pour timbre au même droit que celui de la police.— Le visa pour timbre
doit être apposé dans les deux jours de la date, des nouvelles conventions.

Lelivre que les courtiers de commerce et les notaires doivent tenir pour la
transcription des polices des assurances fais par leur ministère,

3° Effets négociables soumis au droit en raison des sommes et valeurs,
c'est-à-dire au droit de timbre proportionnel, les lettres de change les billets
à ordre ou au porteur,les rescriptions, mandats,: retraites, mandements, or-
donnances et tous autres effets négociables ou de commerce et ceux faits en
France et payables chez l'étranger ceux venant de l'étranger ou des îles et
colonies françaises où le timbre n'aurait pas encore été établi, et payables en-
Francé, doivent, avant qu'ils puissent y être négociés, acceptés, ou,acquittés,
être Soumis au timbre ou au visa pour timbre.

Ce droit peut être acquitté par l'apposition sur ces effets d'un timbre mo-
bile.— Ce timbre mobile doit être apposé' avant tout usage des effets en
France'; il doit être collé sur l'effet, savoir : avant les endossements, si l'effet
n'a pas encore été négocié, et, s'il y a eu négociation, immédiatement après
le dernier endossement souscrit en pays' étranger. Le signataire de l'accepta-
tion, de l'aval, de l'endossement et de l'acquit, après avoir apposé le timbre,
l'annulera immédiatement, en y inscrivant la date de l'apposition et sa signa-
ture. Si un éffet de commerce venant de l'étranger est protesté faute d'accep-
tation, il y a lieu de fair e annuler le timbre mobile qui y a été opposé, par le
receveur chargé de l'enregistrement du protet.

4°Les lettres dé Change tirées par seconde, troisième ou quatrième peuvent,
quoique étant écrites sur papier non timbré, être enregistrées ,dans le cas de
•protêt, sans qu'il y ait lieu au droit de timbre et à l'amende, pourvu que
la première, écrite sur papier au timbre prop,, soit représentée en même
temps au receveur de l'enregist.

Si la première timbrée, ou visée pour timbre, n'est pas jointe à celle mise
en circulation et destinée à recevoir les endossements, le timbre et le visa
pour timbre doit toujours être apposé sur cette dernière.

Celui qui reçoit du souscripteur un effet non timbré est tenu de le faire
viser pour timbre dans les 15 jours de sa date, et dans tous les cas, avant toute

négociation.
— Ce visa

pour timbre est soumis à un droit de 15 cent. par
100 fr. ou fraction de 100 fr., qui s ajoute au montant de l'éffet, nonobstant
toute stipulation contraire.

Le porteur d'une lettre de change non limbrée ou non visée pour timbre,
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n'a d'action, en cas de non acceptation, que contre le tireur; en cas d'accep-
tation, il a seulement action contre l'accepteur et contre le tireur, si ce der-
hier ne justifie pas qu'il y avait provision a l'échéance. — Le porteur de tout
autre effet sujet au timbre ou non visé,pour timbre, n'a d'action que contre le
souscripteur. — Toutes stipulations contraires sent nulles.

Toute mention ou convention de retour sans frais, soit sous le titre, soit'
en dehors du titre, est nulle, si elle est relative à des effets non timbrés ou
non visés pour timbre.

Si le chèque tiré hors de France n'a pas été timbré, le bénéficiaire, le pre-
mier endosseur, le porteur où le tiré sont tenus de le faire timbrer avant tout

usage en France,.
Si le chèque tiré hors de France n'est pas souscrit conformément aux pres-

criptions de l'article 1er de la loi du 14 juin 1865 et de l'article 5 de la loi du
13 juillet 1874, il est assujetti au droit de timbre des effets de commerce. Dans
ce cas,le bénéficiaire, le premier endosseur, le porteur ou le tiré: sont obligés
de le faire timbrer avant tout usage en France.

Il est interdit à toutes personnes, à toutes sociétés, à tous établissements

publics d'encaisser ou de faire encaisser, pour leur compte ou pour lé compte
d'autrui, même sans leur acquit, des effets de commerce non timbrés ou non ,
visés pour timbre.

5° Journaux ou écrits périodiques ou lès, recueils périodiques de gravures
ou lithographies politiques.

Le droit de timbre établi sur les journaux et écrits périodiques peut être, ac-

quitté par l'apposition, sur les papiers destinés à leur publication, de timbres-
mobiles que l'administration des domaines et du timbre est autorisée à vendre
et à faire vendre.

Un décret du 19 décembre 1868 règle le mode et les conditions d'emploi
des timbres mobiles, en ce qui concerne leur application sur les journaux et.
écrits périodiques |

6° Les écrits nonpériodiques traitant de manières politiques ou d'économie so-
cial0e, qui, antérieurement au décret du 17 février 1852, ne sont pas tombés
dans le domaine public, s'ils sont publiés en une ou plusieurs livraisons conte-

nant moins de six feuilles de 25 à 32 décimètres carrés.
7° Les pétitions, réclamations et demandes adressées même en forme delettres

au Gouvernement, aux ministres, à toutes autorités constituées, excepté des let-
tres qui n'ont d'autre but et d'autre effet que d'annoncer officiellement la
transmission de pièces justificàtives des droits de l'héritier d'un pensionnaire dé-

cédé, et celles relatives au visa ou au vu bon à payer aux administrations et
établissements publics, sont sujets aux timbres de dimension.

8° Warrants.— Le droit de timbre auquelles warrants endossés séparément,
des récépissés sont soumis, par l'article 13 de la loi du 28 mai 1858, sur les-

négociations relatives aux marchandises déposées, dans les magasins généraux,
peut être acquitté par l'apposition de timbres mobiles sur ces effets.

Sont exceptés ou exempts de la formalité du timbre :

Les actes del'Assemblée nationale et ceux du Gouvernement; les minutes de-

tous les actes, arrêtés, décisions et délibérations de l'administration publique en
général de tous les établissements publics, dans tous les cas où aucun de ces-
actes n'est sujet à l'enregistrement ; et les extraits, copies et expéditions qui
s'expédient ou se délivrent par une administration ou un fonctionnaire pu-
blic à une autre administration ou à un fonctionnaire publie, lorsqu'il est fait
mention de cette destination;
Les inscription sur le grand-livre et les effets publics;

Tous les comptes-rendus par les comptables publics ;
Les doubles, autres que celui du comptable, de chaque compte de recette

ou gestion particulière et privée ;
Les quittances de traitements et émoluments des fonctionnaires ou employés

salariés par l'Etat ; les quittances et récépissés délivrés aux collecteurs et re-
ceveurs des deniers publics, celles que les collecteurs des contributions di-
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rectes peuvent délivrer aux contribuables, celles des contributions indirectes
qui s'expédient sur les actes, et celles de toutes les autres contributions
qui se délivrent sur feuilles particulières, et qui n'excèdent pas 10francs;

Les quittances des secours payés aux indigents, et dès indemnités payées
pour incendie, inondations, épizooties et autres cas fortuits ;

Les engagements, enrôlements, congés et certificats, cartouches, passe-ports,
quittances pour prêts et fournitures, et autres pièces concernant les gens de
guerre

Les pétitions qui ont pour objet des demandes de congés absolus, limités
et de secours, et les pétitions des déportés et refugiés des colonies, tendant à
obtenir des certificats de résidence, passe-ports et-passages pour retourner
dans leurs pays ;

Les certificats d'indigence ;
Les expéditions des actes de l'état civil demandées par les autorités d'Alsace-

Lorraine et délivrées en France;
Les rôles fournis pour l'appel des causes;
Les actes de police générale et de vindicte publique, et ceux du ministère

public, non soumis à la formalité de l'enregistrement, et les copies des pièces
de procédure criminelle qui doivent être délivrées sans frais;

Les registres des administrations,et établissements publics, pour ordre et
administration générale; ceux des tribunaux, etc., où il ne se transcrit au-:
cune minute d'acte soumis à la formalité dé l'enregistrement; ceux des rece- -
veurs des contributions publiques et autres préposes; publics.

Les minutes de tous les actes, arrêtés, décisions des autorités administrati-
ves et des établissements publics autres que ceux qui portent transmission; de
propriété d'usufruit ou de jouissance, adjudications ou marchés de toute na-
ture, ou cautionnements relatifs à ces actes.

Les registres et livrets à l'usage des caisses d'épargne.
Pouvoirs donnés par les porteurs de livrets des caisses d'épargne: qui veu-

lent vendre leurs inscriptions sur le grand-livre; autres pièces à produire pour
la vente : certificats de propriété, intitulés d'inventaires, etc.

Les certificats de vie pour l'inscription des rentes viagères de la vieillesse
et le paiment,des arrérages.

Tous les actes intéressant les sociétés de secours mutuels dûment autori-
sées.'

Tous les actes judiciaires en matière de composition delà liste générale du
jury.

Tous les actes judiciaires en matière électorale.
Les affiches électorales d'un candidat contenant sa profession de foi, une

circulaire signée de lui, ou seulement son nom.
Les avis imprimés qui se crient et se distribuent dans les lieux publics; ou

que l'on fait circuler de toute autre manière.
Les obligations, reconnaissances et tous actes concernant l'administration

des monts-de-piété.
Les journaux et écrits pérodiques et non périodiques exclusivement relatifs

aux lettres, aux sciences, aux arts et à l'agriculture,et ceux qui sont exclusi-
vement consacrés à la publication des débats législatifs, dés rapports des
commissions et des documents officiels déposés sur le bureau de l'Assemblée
nationale, les supplérnents de journaux assujettis au cautionnement, lorsque
ces suppléments ne comprennent aucune annonce, et que la moitié au moins
de la Supercifie est consacrée à la reproduction des documents énumérés ci-
dessus, les journaux ou publications imprimés en France en langues étran-
gères.

Les oeuvres de musique.
Les livres de commerce.
Les copies ou expéditions d'actes notariés à faire approuver aux préfets.
Les déclarations préalables de ventes mobilières;aux enchères.

77. — DROIT FRANCAIS.
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Tarif. voici le tarif des différents droits:
Plus le double décime, ainsi qu'il est dit ci-devant :

Pour les actes,.écritures,,extraits, copies et expéditions; (Les deux décimes
compris)

Demi-feuille de petit papier. fr.60 c.
Feuille de petit papier 1 20

. — de moyen papier 1 '80
— de grand papier .2 40

— de dimension supérieure3 ;60

Affiches (y compris les deux décimes); feuille de 12 décimètres et demi car-
rés et, au-dessous08 c.

Feuille au-dessus de 12.décimètres et demi, jusqu'à 25décim. carrés 12
Feuille au-dessus de 25 décimètres jusqu'à 50 décimètres carrés, . 15.

Feuille au-dessus de 50 décimètres carrés 20
Si une affiche contient plusieurs annonces distinctes, le maximum de 24 cent.

est exigible, quelle que soit la dimension de l'affiche, et si l'affiche contient
plus de cinq annonces, ce maximum est doublé.

Chèques, sur place, 10, c. de place en place, 20c.
Connaissements, Original remis au capitaine, 2 fr, réduit à 1 fr. pour les

expéditions par le petit cabotage de port français à port français;
Journaux et écrits périodiques et les recueils de gravure et lithographies

politiques.
Dans les départements de la Seine et de Seine-et-Oise fr. 06 c.

-Partout ailleurs 04
Une remise de un pour cent est accordée aux éditeurs de journaux et d'écrits

périodiques pour déchets de maculature
Pour les écrits non périodiques traitant de matières-politiques ou d'écono-

mie; sociale qui sont publiés en une ou plusieurs livraisons ayant moins ;de
6 feuilles d'impression de 25à 32 décim. carrés, par feuille, 04 cent.

Le droit de timbre établi sur les journaux et écrits périodiques peut être

acquitté par l'apposition, sur les papiers destinés à leur publication, de timbres
mobiles que l'administration de l'enregistrement du domaine et du timbre est
autorisée à vendre et à faire vendre.

Quittances de produits et revenusde toute nature délivrés par des compta-
bles de deniers publics, lorsque la somme s'élève à-plus de 10 fr., 25 c. sans
décime.

Quittances ou acquits donnés au pied dès factures et mémoires ; quittances
pures et simples ; reçus où décharges de sommes, titres, valeurs ou objets, et,
généralementtous les titres de quelque nature qu'ils soient, signés ou non

signés, qui emporteraient libération,reçu ou décharge, 10 c. (sans déc
Récépissés délivrés par les compagnies de chemins de fer aux expéditeurs.

70 c. y compris le droit de décharge (ce droit n'est pas assujetti aux décimes

pour chaque transport effectué autrement qu'en grande vitesse).
Reconnaissances de valeurs cotées ou de sommes au-dessus delO frenvoyées

par l'administration des postes, 25 c. sans décime.

Timbre proportionnel. -— S'appliquant aux effets négociables ou du com-
merce, billets à ordre ou au porteur, lettre de change, autre que ceux tirés

de l'étranger sur l'etranger et circulant en France (sans décimes).
De 100 fr. et au-dessous. 0 fr. 15 c.
De 100 à 200. 0 30

De 200 à 300 0 45
De 300 à 400 0 60
De 400 à 500 0 75
De 500 à 1,000 (gradué de 100 en 100 fr. sans fraction

à raison de 15 c. p. 100 fr., soit p. 1000 fr. 1 50

De 1.000 à 2,000 3 00
De 2,000 à 3,000. 4 50
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Et ainsi de suite, de 1,000 francs en 1.000 francs jusqu'à 20.000 francs, à

raison de 1 franc 50 centimes par 1,000 francs.
Au-dessus de 20,000 francs, les papiers sont visés pour timbre à raison de

1 fr. 50 par 1,000 francs, sansfraction.
Sont soumis au même droit de timbre proportionnel, les billets, obligations,

délégation et tous mandats non négociables, quelle que soit, d'ailleurs, leur

forme ou leur dénomination, servant à procurer une remise de fonds de place

payables hors de France et réciproquement.
en place. - Cette disposition, servant à procurer une remise de fonds de place

Les effets de commerce tirés de l'étranger et circulant en France ne sont

de 2,000 francs.
sujets qu'au timbre proportionnel de 50 centimes par 2,000 francs par fraction

En ce qui concerne les actions dans les sociétés, compagnies ou entreprises

quelconques ; financières, commerciales industrielles ou civiles, émises à par-

tir du1er janvier 1851, les droits sont fixés, savoir :
Compagnies dont la durée n'excède pasdixans.0 fr. 50 c. p. 0/0
Celles dont la durée excède dix ans. 1 00 p. 0/0

A défaut du capital nominal le droit se calcule sur le capital réel, dont la
valeur est déterminée d'après les règles établies par les lois sur l'en-
registrement. - L'avance en est faite par la compagnie quels que soient les
statuts. - La perception du droit suit les sommes et valeurs de 20 fr. en

20 fr. inclusivement et sans fractions.
En ce qui concerne les obligations nécociables des départements, commune;

établissements publics et compagnies, souscrites à compter du 1er janvier 1851.

(L. 5 juin1850 art. 27) 1 fr. 00 p. 0/0
L'avance du droit est faite par les départements , communes, établissements

publlics et compagnies. - La perception suit les sommes et valeurs de 20 fr.

en 20 fr. inclusivement et sans fractions.
Les actions et obligations émises par les sociétés, compagnies ou entrepri-

ses étrangères, dont les titres sont admis aux négociations de la Bourse en

françaises.
France, sont soumises aux mêmes droits que celles des sociétés et compagnies

En ce qui concerne les titres de rentes, emprunts etautreseffets publics des
gouvernements étrangers le droit de timbre est fixé comme suit : à 75 centi

500 fr. jusqu'à 1,000; à 3 fr. pour chaque titre au-dessusde1,000fr jusqu'à
pour chaque titre de 500 fr. et au-dessous ; à 1 fr. 50 c. pour chaque titre de

.2,000 et ainsi de suite, à raison de
1
fr. 50 par 1,000 fr. ou fraction de1, 000 f.

- Ce droit n'est pas assujetti aux décimes.
Abonnements. -— Actions dans les sociétés. Les sociétés, compagnies ou

entreprises peuvent s'affranchir du paiement des droits de timbre des titres

ou certificats d'actions en contractant avec l'Etat un abonnement pour toute
la durée de la société. — Le droit est annuel et de cinq centimes par cent

francs du capital de chaque action émise à défaut du capital nominal il est
de cinq centimes par cent francs du capital réel, dont la valeur est déterminée

conformément aux règles établies par les lois sur l'enregistrement.
Le paiement du droit est fait, àla fin de chaque trimestre au bureau de
l'enregistrement du lieu om se trouve le siège de la société, de la compagnie
ou de l'entreprise.

Bordereaux et arrêtés des agents de change et courtiers. - Les bordereaux

sont assujettis au droit de 50 centimes lorsque les sommes employées sont de

10,000 fr. et au-dessous; le droit est de 1 fr. 50 c. lorsque les sommes em-
ployées sont de plus de 10,000 francs.

Lettres de gage et d'obligations du Credit foncier, cinq centimes par

1,000 francs.
Obligations négociables des départements, communes, établissements, etc... peuvent

et compagnies. - Les départements communes, établissements, etc., peuvent
s'affranchir du droit de membre de leurs obligations commerciales, en contrac-

tant avec l'Etat un abonnement pour toute la durée des titres. - Le droit est
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annuel et de 05 c. par cent francs du montant de chaque titrée.
— Le paiement

du droit est fait à la fin de chaque trimestre au bureau de l'enregistrement du
lieu où les départements, communes. etc., ont leur siège d'administration.

Polices d'assurances autres que les assurances, maritimes. —- Les sociétés,

compagnies d'assurances et assureurs peuvent s'affranchir du paiement des

droits de timbre et de visa pour timbre de leurs polices en contractant avec
l'Etat un abonnement annuel; savoir : les compagnies et assureurs contre l'in-
cendie et contre la grêle à raison de trois centimes par mille francs du total

des sommes assurées; d'après les polices ou contrats en cours d'exécution,—
les caisses départementales administrées gratuitement, ayant pour but d'in-
demniser ou de secourir les incendiés au moyen de collectes, à raison d'un

pour cent du total des collectes de l'année; — les compagnies et tous assu-

reurs sur la vie, à raison de trois francs par mille du total des versements qui
leur sont faits chaque année. —

L' abonnement de l'année courante se calcule
sur le chiffré total des opérations de l'année précédente.

— Le paiement du
droit est fait, par moitié et par semestre, au bureau de l'enregistrement du heu
où se trouve le siège de l'établissement

Les papiers destinés aux polices d'assurances et aux feuilles de collectes

sont frappés, dans tous les chefs-lieux de département, d'un timbre spécial
d'abonnement.

Les sociétés, compagnies et tous autres assureurs contre la mortalité des

bestiaux, contre la gelée, les inondations et autres risques agricoles peuvent
aussi s'affranchir du paiement des droits de timbre de leurs polices en con-
tractant avec l'Etat un abonnement annuel à raison de 3 cent, par 1,000 fr, du
total des sommes assurées, d'après les polices ou contrats en cours d'exécu-
tion. L'abonnement de l'année courante se calcule sur le chiffre total des opé-
rations de l'année précédente.

5° Visa pour timbre. — Timbres mobiles. — Lorsque les actes où écrits ne
sont pas sur papier timbré, soit qu'il y ait contravention à la loi, soit qu'ils
rie fussent pas par leur usage assujettis au timbre et qu'ils n'y deviennent su-

jets qu'à cause de l'usage que l'on veut en faire, ils sont visés pour timbre.
Sont visés pour timbre : 1° au comptant, dans les localités autres que le

chef-lieu, les papiers susceptibles d'être timbrés à l'extraordinaire
2° en débet pu gratis, les papiers destinés à la rédaction des actes pouvant

recevoir de la même manière la formalité de l'enregistrement.
Les timbres mobiles peuvent être employés par les particuliers pour :
1° Affiches (papier destiné à l'impression des).
2° Chèques sur place ou de place à place,
3° Connaissements.
4° Effets négociables venant de l'étranger.
5° Formules (papier destiné à l'impression des).
6° Journaux et écrits périodiques.
7° Mandats sur la poste.
8° Quittances ou acquits, reçus, décharges de sommes, titres, valeurs ou

objets énumérés art. 18 de la loi du 23 août 1871.
9° Récépissé de chemin de fer.
10° Titrés de rentes, emprunts et autres effets publics des gouvernements

étrangers,.:
11° Warrants endossés séparément des récépissés de marchandises déposées

dans les magasins généraux.
Les receveurs de l'enregistrement peuvent suppléer à la formalité du visa

pour les timbres de dimension au moyen de l'apposition de timbres mobiles.
Le droit de timbré des copies des exploits, des notifications d'avoué à avoué

et des significations de tous jugements, actes ou pièces, est acquitté au moyen
de timbres mobiles apposés sur l'original de l'exploit, — Un papier spécial
est délivré gratuitement par l'administration.

Le timbre mobile doit être apposé avant tout usage. Il est collé, savoir
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1° Pour les effets créés en France. au recto de l'effet, à côté de la signature
du souscripteur ;

2° Pour les effets et chèques venant de l'étranger ou des colonies, au récto
de l'effet, à côté de la mention d'acceptation ou de l'aval, au Verso, avant tout

endossement du acquit.
Si l'effet n'a pas encore été négocié, et en cas de négociation, immédiate-

ment après je dérnier endossement souscrit en pays étranger ou dans les

colonies;
3° Pour les warrants, au dos des warrants et au-dessus du premier endos-

sement.

Chaque timbre mobile est oblitéré au moment de son apposition, savoir :
Par le souscripteur pour les effets créés en France ;
Par le signataire de l'acceptation de l'aval, de l'endossement ou de l'acquit,

s'il s'agit d'effets venant de l'étranger ou des colonies ;
Par le premier endosseur en ce qui concerne les warrants.

L'oblitération consiste dans l'inscription à l'encre noire usuelle et à la placé
réservée à cet effet sur le timbre mobile :

1° Du lieu où l'oblitération est opérée;
2° De la date (quantième, mois et millésime) à laquelle elle est effectuée ;
3° De la signature, suivant les cas prévus en l'article précédent, du signa-

taire de l'effet, de l'acceptation de l'aval, de l'endossement ou de l'acquit.
En cas de protêt, faute d'acceptation d'un effet venant de l'étranger où des

colonies, le timbre est collé par le porteur et oblitéré par le receveur chargé"
de l'enregistrement du protêt. Il appose sur ce timbre la griffe de son bureau
et sa signature.

Les sociétés, compagnies, maisons de banque ou de commerce peuvent,
pour l'oblitération, faire usage d'une griffe apposée sur le timbre à l'encre

grasse et faisant connaître le nom et la raison sociale, le lieu où l'oblitération
est opérée, enfin là date (quantième, mois et millésime) à laquelle elle est effec-
tuée.

L'empreinte de cette griffe, dont le modèle doit être agréé par l'administra-

tion, est déposée, préalablement à tout usage, au bureau de l'enregistrement
de la résidence de celui qui veut en faire emploi.

Il est délivré un récépissé de ce dépôt.

Epizooties.

Les épizooties ou maladies des bestiaux, sont de grands malheurs publics
que l'on doit s'attacher à restreindre le plus posssible.

Une maladie contagieuse se produit dans une écurie, il s'agit de la ren-

fermer dans l'espace le plus restreint, dans l'écurie, si c'est possible, ou au
moins dans la commune Dès lors, l'autorité envoie des ordres formels;pour
empêcher la circulation des bestiaux des communes attaquées, et aussi pour
empêcher ceux des communes voisines d'encourir le danger de la maladie
en se rapprochant trop.

Il est inutile d'indiquer toutes les précautions à prendre dans une, pareille
circonstance : d'ailleurs, l'autorité publique ne manque pas de les rappeler
par des affiches.

Les préfets envoient sur les lieux des vétérinaires chargés de visiter les
étables et de reconnaître ceux des bestiaux attaqués qui doivent être abat-
tus. Les propriétaires, ainsi privés de leurs animaux par l'abattage, dans un
but d'utilité publique, reçoivent une indemnité des trois quarts de la valeur
des bêtes.

Établissements et manufactures.

I. — ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INCOMMODES ET INSALUBRES. — Un
certain nombre d'ateliers, manufactures ou établissements rie doivent pas
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être établis sans que certaines formalités aient été remplies, dans un but d'u-
tilité publique.

Ces établissements ont été divisés en trois classes.
La première: comprend : ceux qui doivent être éloignés des habitations

(abattoirs, fabriques depoudré, d'acide sulfurique, etc.);
La seconde comprend ceux qui peuvent être rapprochés des maisons, en:

prenant des précautions (fabriques de chlore, raffineries, fabriques desucre,
tannerie, etc.);

La troisième comprend : ceux qui peuvent être établis sans, inconvénient

auprès des habitations, mais doiventêlfe soumis à la surveillance de la po-
lice (brasseries, teintureries, etc.).

Un tableau annexé au décret du 31 décembre 1866, contient l'énumération
complète, par Classe, des établissements: dangereux, incommodes: ou insa-
lubres.

Il y a un grand intérêt à distinguer ces trois classes d'établissements, au
point de vue des autorisations,des moyens d'instruction, des réclamations.

1° Autorisation- — C'est le préfet qui; autorise directement les établisse-

ments de première classe:
Les établissements de deuxième classe sont autorisés par les préfets, sur

l'avis du sous préfet.
Les établissements de troisième classe sont autorisés par le sous-préfet,

sur l'avis du maire.
A Paris, c'est toujours le préfet de police qui accorde les autorisations de

ce genre.
2° Moyens d'instruction. - Pour lesétablissementsdepremièreclasse, la

demande est adressée directement au préfet; (1); le préfet la fait publier
pendant un mois dans toutes les communes, à5 kilomètres de rayons; il fait
faire une enquête de commode et incommodo dans les communes de ce

rayon.
Pour les établissements de deuxième classe, la demande est adressée au

sous-préfet (2), qui ne
la
fait point publier et qui ne fait faire l'enquête que

dans la commune où se trouvera l'établissement.
Aucune règle d'instruction n'est nécessaire pour les établissements de

troisième classe, mais ordinairement il est procédé à une enquête.
3° Réclamations.— Pour les établissements des deux premières classes, les

réclamations contre l'autorisation accordée par le préfet sont portées,devant
le Conseil d'Etat.

Pour les établissement de troisième classe, c'est le conseil de préfecture
qui est compétent, sauf recours au Conseil d'Etat.

Maintenant, examinons une question pratique et cependant très-contro-
versée.

Un établissement incommode, insalubre ou dangereux est établi, après
l'accomplissement de toutes les formalités voulues. Il est complètement en rè-
gle avec la loi. S'ensuit-il que si nécessairement et pour les besoins essentiels
de son travail, il cause un préjudice grave, soit momentanné, soit continu à
ses voisins, il ne leur devra pasune indemnité basée sur le préjudice éprouvé?
D'après une opinion, il ne serait rien dû : l'autorisation administrative cou-
vrirait ces établissements.

On répond avec raison selon nous, que les voisins incommodés ne pour-
raient faire supprimer l'établissement, mais qu'ils sont toujours en droit de
réclamer et d'obtenir des dommages-intérêts.

(1) Voy. FORMULAIRE n° 9.

(2)Voy. FORMULAIRE, n° 10.
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Etat de siége.

L'état de siége ne peut être déclaré qu'en cas de péril imminent pour la
sécurité intérieure ou extérieure

Une loi peut seule déclarer l'état de siége, sauf les exceptions ci-après.
La déclarationdel'étatdesiégedésignelescommunes,lesarrondissements

ou départements auxquels il s'applique etpourraêtreétendu.
Dans le cas de propagation des Chambres, le Président de la République

peut déclarer l'état de siége, del'avisduconseildesministres.
Le Président, lorsqu'il a déclaré l'état de siége, doit immédiatement en infor-

mer la commission de permanence, et, selon la gravité des circonstances,
convoquer les Chambres. --La prorogation des Chambres cesse de plein
droit lorsque Paris est déclaré en état de siége. Les Chambres, dès qu'elles
sont réunies, maintiennent ou lèvent l'état de siége.

Dans les colonies françaises, la déclaration de l'état de siége est faite par le
gouverneur de la colonie.

- Il doit en rendre compte immédiatement au gou-
vernement,

Dans les places de guerre et postes militaires, sont de la frontière, soit de

militaire, dans certains cas.
l'interieur, la déclaration de l'état de siége peut être faite par le commandant

Dans le cas des deux articles précédents, si le Président de la République
ne croit pas devoir lever l'état de siége, il en propose sans délai le maintien
aux Chambres.
Aussitôt l'état de siége déclaré, les pouvoir dont l'autorité civile était
revêtue pour le maintien de l'ordre et de la police passent tout entiers à
l'autorité militaire.
L'autorité civile continue néanmoins àexercer ceux de ces pouvoirs dont

l'autorité militaire ne l'a pas dessaisie.
les tribunaux militaires peuvent être saisis de la connaissanve des crimes

et délits contre la sûreté de la République, contre la Constitution, contre
l'ordre et la paix publique, quelle que soit la qualité des auteurs principaux
et des complices.

L'autorité militaire a le droit : —
l° De faire des perquisitions, de jour et de

nuit, dans le domicile des citoyens ; — 2° D'éloigner les repris de justice et
les individus qui n'ont pas leur domicile dans les lieux soumis à l'état de
siège; — 3° D'ordonner la remise dès, armes et munitions, et de procéder à
leur recherche et leur enlèvement; - 4° D'interdire les publications et les
réunions qu'elle juge de nature à exciter ou à entretenir le désordre.
les Chambres ont seules le droit de lever l'état de siége, lorsqu'il a été
déclaré ou maintenu par elles. Néanmoins, en cas de prorogation, ce droit

appartiendra au Président de la République. - L'état de siége peut être levé

par le Président de la république. tant qu'il n'a pas été maintenu par les
Chambrés. L'état de siége, déclaré conformément à l'article 4, pourra étre

levé par les gouverneurs des colonies aussitôt qu'ils croiront la tranquillité
suffisamment rétablie.

Après la levée de l'état de siége, les tribunaux militaires continuent de

connaîtredescrimesetdélits dont
la poursuite leur avait été déférée.

Expropriation pour cause d'utilité publique.

L'expropriation est une opération qui consiste à priver de force, pour une

cause d'intérêt général,un propriétaire desonterrain oudesamaison.Les
cas les plus fréquents d'expropriation se présentent lorsqu'on trace une
route, un chemin de fer ouune rue.

Le principe qui domine la matière, c'est qu'un propriétaire ne peut être
forcé de céder sa propriétéquesurunedécisiondejustice, déclarant d'utilité

publique l'expropriation de son terrain, et après avoir reçu une juste indem-
nité.
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Cette indemnité est réglée, soit à l'amiable, soit par une décision d'un jury
spécial qui s'appelle le jury d'expropriation.

L'indemnité est réglée à l'amiable, lorsque l'exproprié accepte la somme
que lui offre l'administration.

L'acceptation doit être faite dans la quinzaine.
Elle est réglée par le jury lorsque cette offre est refusée. Un jury, composé

de citoyens au nombre de douze pris sur une liste arrêtée tous les ans par le
conseil général, entend les explications de l'administration et les réclamations
des particuliers, et juge quelle est la somme qui doit être donnée à l'exproprié.
La décision du jury pat souveraine; elle ne peut être attaquée que par le re-
cours en cassation et dans des cas très-rares.

Extradition.

L'extradition est le droit qu'a un gouvernement de faire rechercher sur le
territoire voisin et ramener sur son propre territoire un individu qui s'est
rendu coupable de certains crimes ou délits. Ainsi, lorsque le Gouvernement
français soupçonne un malfaiteur de s'être enfui sur le territoire belge, il fait
faire toutes les recherches voulues en Belgique, avec le secours de la police
belge, et, s'il arrive à trouver le coupable, il le ramène en France pour y être

jugé selon les lois. Il en est le même pour le Gouvernement belge qui aurait à
faire des recherches sur le territoire français.

Pour que les Gouvernements se prêtent ainsi mutuellement appui, il faut
qu'une convention réciproque existe entre les deux pays. La France a signé
des conventions de ce genre avec la plupart des nations de l'Europe.

Il faut aussi que celui qui est recherché soit accusé des crimes ou délits
prévus expressément dans cette Convention.

Ainsi, Pour la plupart des pays, l'extradition a lieu pour tous les crimes de
droit commun, et elle n'a pas lieu, en général, pour les crimes ou délits politi-
ques.

Fabriques.

Voyez Établissements et manufactures.

Fabriques d'églises.

La fabrique est à la paroisse ce que le conseil municipal est à la commune
c'est le conseil chargé des intérêts de la paroisse. Il est, pour ainsi dire, moi-
tié religieux, moitié laïque. Il est composé de cinq membres si la population
de la paroisse est de 5,000 habitants ou au-dessous, et de neuf membres dans
le cas contraire.

Lors de la première organisation, l'évêque nomme cinq membres pour les

fabriques qui en ont neuf, et trois pour celles qui en ont cinq. Le préfet
nommèles autres membres. Le conseil se renouvelle lui-même dans la suite,
d'après, un ordre que le sort détermine. Tous les trois ans, la partie nommée

soit par l'évêque, soit par le préfet, selon le sort, est renouvelée par la partie
qui reste, et ainsi de suite.

Le maire et le curé font partie de droit du conseil de fabrique.
Le conseil nomme un bureau des marguilliers, qui est en quelque sorte le

pouvoir exécutif du conseil. C'est lui qui préparé le budget, qui fait les recettes
et les dépenses, et s'occupe spécialement des formalités à remplir pour faire
obtenir aux conseils de fabrique les dons et legs qui leur sont faits par les par-
ticuliers. Le conseil de fabrique, en effet, peut recevoir des dons et des legs,
étant une personne morale; mais il ne peut les accepter qu'avec l'autorisation
administrative. :
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Facultés.

On appelle faculté, dans le sens, où nous prerions ce mot, une branche de
l'enseignement supérieur. C'est ainsi qu'on dit la Faculté de droit.

On distingue quatre grandes Facultés : la Faculté de droit, la Faculté de mé-
decine, la Faculté deslettres, la Faculté des sciences.

Il y a des villes, comme Paris, où les quatre Facultés sont établies ; d'autres
où quelques-unes seulement sont installées. Il y a des villes où se trouvent des
Facultés à l'état incomplet, en ce sens que les études y sont bien commencées,
mais ne peuvent y être terminées, parce que la Faculté n'a pas le droit d'ac-
corder de diplômes.

Aujourd'hui que l'enseignement supérieur est libre, il peut y avoir dans la
même ville plusieurs Facultés, la Faculté de l'État et la Faculté libre.

Foires et marchés.

Lès foires et marchés aux bestiaux sont établis, supprimés ou changés par
les préfets, sur la demande que lui en font les communes intéressées. Les
préfets ne statuent qu'après des enquêtes et l'avis des conseils municipaux des
communes voisines.

Lorsque les enquêtes s'étendent sur le département voisin, le préfet de ce
département est consulté. S'il ne fait pas d'opposition, la décision est prise
par le préfet du département dans lequel se trouve la commune en instance
pour obtenir la foire ou le marché aux bestiaux.

Si les deux préfets sont d'avis différents, c'est le ministre de l'agriculture,
et du commerce qui statue.

Forts de Paris.

Après la désastreuse, guerre de 1870-1871, et l'investissement de Paris; qui
paraissait chose impossible jusque-là, il devint évident que les fortifications

existantes, notamment autour de Paris, étaient insuffisantes pour garantir la

capitale. Il doit donc être affecté aux travaux à; faire aux environs de Paris une
somme de soixante millions.

Les forts à construire seront faits aux points suivants, d'après la désignation
du comité de défense :

Au nord ds Paris., — Cormeilles, Montlignon-Domont, Stains.
A l'ouest. —Saint-James, Marly.
Au sud-ouest et au sud. — Saint-Cyr, Haut-Buc, Villeras, Châtillon, Palai-

seau.
A l'est.— Villeneuve-St-Georges, Vaujours, tête de pont sur la rive gauche

de la Marne.
Paris n'est pas, du reste, le seul point de la France dont la faiblesse au point

de vue militaire ait dû attirer l'attention du gouvernement. Le 17 juillet 1874,
l'Assemblée nationale a Voté une somme de quatre-vingt-huit millions cinq
cent mille francs pour l'amélioration des frontières de l'est. Les villes qui bé-

néficieront de ces travaux sont : Belfort, Verdun, Toul, Epinal, etc.

Frais de Justice.

Voyez Tarifs.
Francfort (Traité de)

le traité de Francfort porte là date du 26 février 1871, Il a terminé la guerre
entre l'Empire d'Allemagne et la France. Il est trop important et trop dou-
loureux pour que les Français ne le comnaissent pas en entier.

78. — DROIT FRANCAISE.



Parce traité, la France renonce, en faveur de l'Allemagne, à tous les droits,
et titres sur les territoires situés à l'est de la frontière ci-après désignée.

Ligne de démarcation. — Elle commence à la frontière nord-ouest du can-
ton de Cattenom, vers le grand-duché de Luxembourg; elle suit, au sud, les
frontières occidentales des cantons de Cattenom et de Thionville; elle passe
par le canton de Briey, en longeant les frontières occidentales des communes
de Montois-la-Montagne et de Roucourt. ainsi que, les frontières occidentales
de Sainte Marie-aux-Chênes, Saintail, Abouvilie; elle, atteint la frontière du
canton de Gorze,etefie. traverse, cecanton le long des frontières communales
de Vionville, de Bouvières et d'Ouville ; elle suit la frontière occidentale de
l'arrondissement de Château-Salins, jusqu'à la commune de Pettoncourt,. dont
elle embrasse les frontières Occidentale et méridionale, pour suivre la crête
des montagnes, entre la Seille et le Moncel, jusqu à la frontière de l'arrondisse-
ment de Sarrebourg, au sud de la Garde. La ligne de démarcation coïncide."
avec la, frontière de l'arrondissement de Sarrebourg jusqu'à la commune de

Tauconville, dont elle atteint la frontière au nord; de là elle suit la crête des

montagnes, entre les sources de la Sarre-Blanche et de la Vézouze, jusqu'à la
frontière du canton de Schirmeck; elle longe la frontière occidentale de ce

canton, embrasse les communes de Saales, Bourg-Bruche, Cobroy-la-Roche,
Plaine, Ronrupt, Saulxures et Sainte-Blaise-la-Roche; du canton de Saales et
coïncide avec la frontière du département du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, jus-
qu'au canton de Belfort, dont elle quitte la frontière méridionale, non loin de

Vouvenans, pour traver ez le canton de Delle, aux limites méridionales des

communes de Bourgogne et de Froide-Fontaine, et atteindre la frontière,
suisse en longeant les frontières orientales des communes de Jouchery et de
Delle.

L'Allemagne possédera ces territoires à perpétuité, en toute souveraineté et
propriété.

Par une modification apportée à ce traité, les villages de Sainte-Marie-aux-
Chênes et de Viouville ont été cédés à l'Allemagne, et le territoire de Belfort,
ainsi que quelques communes environnantes, nous ont été rendus.
LaFrancepaiera cinqmilliardsd'indemnitéàl'Allemagne : un en 1871 et le
reste dans trois ans.

M. Thiers eut à coeur de. délivrer promptement le pays de la présence des
Allemands et solda l'indemnité avant l'expiration des trois ans.

Une mesure très-importante a été adoptée en ce, qui cencerne les actes ré-

digés dans le territoire cédé pour être exécutés en France ou réciproquement.
Il est dit : que les actes de l'état civil, les documents judiciaires et autres ana-

logues délivrés en Alsace-Lorraine, et produits,en France, ou délivrés en
France et produits en Alsace-Lorraine, seront à l'avenir, admis par les auto-
rités compétentes des deux pays, lorsqu'ils auront été légalisés, soit par le pré-
sident d'un tribunal, soit par un juge, de paix ou son suppléant. Aucune autre

légalisation ne sera exigée, hormis le cas où il y aurait lieu de mettre en doute,

l'authenticité des pièces produites.

Garantie des ouvrages d'or et d'argent.

Tous les ouvrages, d'orfévrerie et d'argenterie fabriqués en France doivent
être conformés aux titres prescrits par la loi; respectivement suivant leur na-
ture.

Ces titres ou la quantité de fin contenue dans chaque pièce, s'exprimeront
en millièmes. Les anciennes dénominations de karats et de deniers, pour
exprimer le degré de pureté des métaux précieux, n'auront plus lieu.

Il y a trois titres légaux pour les ouvrages d'or, et deux pour les ouvrages
d'argent : savoir pour l'or le premier de 920 millièmes (ou 22 karats 2 trente-

deuxièmes et* lidèmir environ) ;;léseepnds:dë^ -
deuxièmes et l huitième); le troisième, de 750 millièmes (18 karats) ; et pour
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l'argent, le premier de 950 millièmes (11 derniers, 9 grains, 7 dixièmes); le se-
cond, de 800, millièmes (9 deniers, 11 grains et demi).

La tolérance, des titres pour l'or est de trois millièmes; Celle des titres pour
l'argent est de cinq millièmes.

Les fabricants peuvent employer à leur gré l'un des titres mentionnés plus
haut, respectivement pour les ouvrages d'or et d'argent, .quelle que soit la

grosseur ou l'espèce des pièces fabriquées.
La garantie du titre dès ouvrages et matières d'or et d'argent est assurée

par des poinçons ; ils sont appliqués sur Chaque pièce, ensuite d'un essai de
la matière.

Il y a, pour marquer les ouvrages tant en or qu'en argent, trois espèces
principales de poinçons, savoir celui du fabricant, celui du titre et celui du
bureau de garantie, —

Il y a, d'ailleurs, deux petits poinçons: l'un pour les me-
nus ouvrages d'or,l'autre pour les menus ouvrage d'argent trop petitspourre-
cevoir l'empreinte des trois espèces de poinçons précédentes. Il y a, de plus,
un poinçon particulier pour les vieux ouvragés dits de hasard, un autre pour
les ouvrages venant de l'étranger.

Il est perçu, au profit du Trésor, un droit de garantie sur les ouvrages d'or
et d'argent de toute sorte fabriqués à neuf. Ce droit sera de 20 francs par hec-

togramme d'or, et de 1 franc par hectogramme d'argent, non compris les frais
d'essai ou de touchau.

Ces bureaux de garantie sont placés dans les communes où lls sont le plus
avantageux au commerce.

Le nombre en a été fixe provisoirement à 200 au plus pour toute la France,
par un décret du directoire.

Les fabricants et marchands d'or et d'argent ouvrés ou non ouvrés doivent
être munis d'un registre coté et paraphé, su lequel ils inscrivent la nature, le

nombre, le poids et le titre des matières d'or et d'argent qu'ils achèteront ou
vendront, avec les nom et demeure de ceux à qui ils les auront achetées.

Ils ne peuvent acheter que de personnes connues ou des répondants à
eux connus.

Ils sont tenus de représenter leurs registres à l'autorité publique, toutes
les fois qu'ils en sont réquis.

Gendarmerie.

La gendarmerie est un corps spécial, destiné à assurer le repôs public et à
rechercher-les crimes et délits. Il est recruté parmi les anciens soldats qui
ont dignement accompli le temps de service voulu par la loi.

Les fonctions des gendarmes sont multiples. Ils sont chargés notamment
1° De déférer à toute réquisition émanée des autorités compétentes, telles

que le maire d'une commune,le commissaire de police,etc.
2° De déférer spécialement aux réquisitions du procureur de la Républi-

que, dont ils sont les auxiliaires dans la recherche des crimes et délits.
3° De faire des tournées, courses ou patrouilles dans l'etendue de leur

ressort, et de s'y mettre à la disposition des autorités pour la recherche des
crimes et délits.

4° En cas d'incendie, inondation ou autre malheur, ils se transportent
sur les lieux pour porter secours, et y recueillent tous les renseignements
propres à faire découvrir le coupable.

5° Ils dressent les procès-verbaux concernant les contraventions indirectes.

de chasse et de grande et petite voirie.
6° Ils constatent, en outre les infractions aux lois sur le colportage des

livres et gravures, sur les douanes et les contributions indirectes.
Le procès-verbal d'un seul gendarme est valable et a toute sa force. Il fait

foi jusqu'à preuve du contraire. Néanmoins, en général, les procès-verbaux
sont dressés et signés par deux gendarmes.
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Il y a une brigade de gendarmerie dans le chef-lieu de Canton et dans tous
les endroits où le besoin s'en fait sentir.

Greffiers

Voyez Tarifs.
Grêle (Indemnité).

Quand un fléau, la grêle, par exemple, s'est abattu sur une commune et en
a ravagé les récoltes, le Gouvernement se fait un devoir de venir en aide à
ceux qui ont été victimes du fléau. Les secours que peut accorder le Gouver-
nement peuvent être en argent; mais le plus souvent ils consistent dans un
dégrèvement d'impôts.

Si presque tous les habitants de la commune ont été atteints, une pétition
collective peut être rédigée par le maire; si, au contraire, c'est un petit nom-
bre de propriétaires, les intéressés seuls signent la pétition.

Cette pétition est adressée au sous-préfet de l'arrondissement (1).

Halage

Les propriétaires riverains de cours d'eau navigables ou flottables sont
tenus de laisser d'un côté un chemin de 7 m. 80 pour le passage des hommes
pu animaux employés à tirer les bateaux; ils doivent également ne planter
desarbres qu'à la distance de 2 mètres de ce chemin. Du côté opposé au
chemin de halage, il est exigé un chemin de 3 m. 25, appelé marchepied.

C'est l'administration qui a le droit de déterminer, sans indemnité aux

propriétaires, de quel côté sera le chemin de halage.
La servitude de halage imposée aux riverains de cours d'eau navigables ou

flottables ne saurait jamais donner lieu à une indemnité de la part de l'ad-
ministration, lors même que le mouvement des eaux, en corrodant la rive,
forcerait à reculer sur le fonds.

Hospices et Établissements de bienfaisance.

Les hospices sont destinés à recevoir les malades pauvres et les aliénés in-

digents ou non indigents; mais ceux-ci paient une pension annuelle, tandis

que les autres sont reçus gratis.
A la différence des bureaux dé bienfaisance, qui distribuent des secours à

domicile, les hospices et autres établissements de ce genre ne secourent les

indigents que dans l'intérieur de leurs maisons. Cependant, il leur est per-
mis d'affecter un cinquième de leurs ressources à l'assistance des vieillards
laissés dans leurs familles.

Il y a des hospices qui, appartiennent à l'Etat, d'autres au département,
d'autres, enfin, à la commune.

Les hospices sont administrés par une commission administrative, compo-
sée de cinq membres nommés par le préfet. A Paris, c'est le directeur géné-
ral de l'assistance publique qui est seul chargé, sous le contrôle, d'un conseil
de surveillance des établissements de bienfaisance de la Seine.

Les commissions administratives ont pour mission de contrôler l'emploi
des fonds, d'assurer le fonctionnement des divers services. Elles passent les

baux, font les acquisitions ou les ventes pu échanges de terrains, en un mot

administrent les biens del'hospice comme leurs biens propres; mais, pour
certains actes, ils ont besoin de l'autorisation, soit du préfet, soit du ministre.

Les bureaux de bienfaisance sont, en général, soumis aux règles des: hos-

pices, mais ils appartiennent toujours aux communes.

(3) Voy. FORMULES DIVERSES, n° 11.
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Impôts directs et indirects.

Ce qui intéresse le plus les citoyens; dans l'ordre administratif, ce sont les
impôts, puisque ce sont des charges très-lourdes pour eux. Il est donc né-
cessaire qu'ils en comprennent l'utilité et le mécanisme, afin de les subir
avec moins de peine. Il faut qu'ils sachent que l'impôt est uniquement des-
tiné au profit social, et qu'il frappe tous les citoyens dans la proportion de
leurs facultés.

Ainsi, aujourd'hui, les principes qui régissent les impôts sont ceux-ci :
1° Il n'y a d'impôts que ceux que le peuple vote tous les ans par l'intermé-
diaire de ses assemblées élues ; 2° Personne n'est exempté de l'impôt ; 3° L'im-

pôt est proportionnel au revenu.
Il y a deux branches principales d'impôts ; les impôts directs et les impôts

indirects. Dans le budget de 4879,les premiers figurent pour plus de 500 mil-

lions, et les seconds pour plus de deux millards.
On distingue encore les impôts en impôts de répartition et en impôts de

quotité. Les premiers comprennent ceux dont on fixe le chiffre dans le bud-

get, comme la contribution foncière, personnelle et mobilière, des portes et
fenêtres; les seconds sont ceux qui ne peuvent qu'être évalués approximati-
vement. Ce sont l'impôt des patentes et tous les impôts indirects,

Ainsi, en prenant pour exemple le budget de 4879, on a dit pour les impôts
de répartition, ils donneront nécessairement une somme ce cinq cent millions
(en chiffres ronds). Cela signifie que la Chambre et le Sénat vont faire la ré-,
partition de cette somme entre les départements; les conseils généraux,
entre les arrondissements; les arrondissements entre les communes; et la
commission des répartitions entre les citoyens de la commune.

Pour les impôts de quotité, on a dit : tel acte donnera droit à la perception
de tel droit au profit du Trésor, et on ne peut savoir, par conséquent, que par
évaluation le produit des impôts de quotité, L'évaluation, faite dans le budget
de 1879, des impôts de quotité dépasse 2 milliards.

I, - IMPÔTS DIRECTS. -1° Contribution foncière. — La contribution fon-
cière repose sur le sol même; sur le terrain bâti, et a pour base le revenu-

net, c'est-à-dire le revenu, déduction faite des frais. Le cadastre est le regis-
tre-plan sur lequel sont reportées, avec leur contenance et leur qualité pro-
ductive, les terres, bâties et non bâties. Comme les terrains augmentent ou

diminuent de rapport, selon le degré de culture, il serait necessaire de re-

faire souvent le cadastre; mais cette opération coûterait, pour toute la

France, environ 300 millions.,Malgré, cela, le cadastre va être refait inces-
samment dans toutes les communes.

2° Contribution personnelle et mobilière. — Ces deux impôts qui n'en
font qu'un, se décomposent ainsi : l'impôt personnel est fixé à la Valeur de
trois journées de travail, suivant le prix moyen de la journée établie, par le
conseil général, entre 1 fr. 50 et 0 fr, 50 c. On multiplie le nombre d'habi-

tants par le prix de la journée ainsi fixé, et on a la somme que produira la
contribution personnelle. Si on suppose que, toute répartition faite, une com-
mune doit supporter, comme contribution personnele et mobilière, 10,000 fr,
et que la multiplication précédente ait produt 5,000 fr., il restera à porter
sur la contribution mobilière les 5,000 fr. restants. La contribution mobilière
repose sur la valeur locative des habitants. Chaque habitation devradonc
supporter proportionnellement une partie de l'impôt de 5,000 fr.

3° Contribution des portes et fenêtres. La contribution des portes et fe-
nôtres est établie sur les ouvertures donnant sur les rues, cours ou jardins
des bâtiments et usines, sur tout le territoire de la France. On tient compte
dans la répartition, du nombre des ouvertures,, de leur espèce, de l'élévation
des étages où elles sont placées, et, de la population.

4° Contribution des. patentes. — Tout individu, français ou étranger, dit la

loi du 25 avril 1844, fondamentale en cette matière, qui exerce un commerce



une industrie, une profession , non compris dans les exceptions déterminées
par la présen

Cette mpo; très-générale, reçoit cependant des exceptions, en ce qui concerne

notamment l: 1° les fonctionnaires publics, à raison de leurs fonctions admi-

nistratives ; 2°un petit nombre de professions libérales, qui ne s'appliquent

plus aujourd'hui qu'aux professeurs de belles-lettres, sciences et arts d'agré-

ment, peintres, sculpteurs, dessinateurs, graveurs, artistes et auteurs drama-

tiques ; 3° les laboureurs et cultuvateurs pour la vente et la manipulation des

récoltes provenat de leurs terres; 4° les commis; toutes les personnes tra-

vaillant à gages, à façon ou à la journée,etc;

Il faut encore remarquer, dans la loi sur les patentes, les principes suivants,

qui se trouvent soit dans la looi de 1844 ,soit dans les lois postérieures.

Les patentes sont personnelles et ne peuvent servir qu'à ceux à qui elles

sont délivrées . Ainsi,les associés en nom collectif sont tous assujettis à la

patente ; toutefois, l'associé principal paie seul le droit fixe en entier ; le

même droit est divisé en autant de parts égales qu'il y a d'associés en nom

collectif, et une de ces parts est imposée à chaque associé secondaire ; tou-

tefois, cette part ne doit jamais dépasser le droit fixe imposable au nom de

l'associé principal pour le associés habituellement employés comme simples

ouvriers dans les travaux de l'association.

La contribution des patentes est due , pour l'année entière, pour les indivi-

dus exerçant au mois de janvier une profession imposable. En cas de

d'établissement, la patente sera, sur la demande du cédant,

successeur; la mutation de côte sera réglée par arrêté du préfet. En cas de

fermeture dees magasins, boutiques et atéliers. par suite de décès ou de faille

déclarée, les droits ne seront dûs que pour le passé et le mois courant ; sur

la réclamations des parties intéressés, il sera accordé décharge du surplus de

la taxe. Ceux qui entreprennent après le mois de janvier une profession su-

jette à patente , ne doivent la contribution qu'à partir du premier du mois dans

lequel ils ont commencé d'exercer, à moins que, par sa nature, la profession

ne puisse pas être exercée pendant toute l'année ; dans ce cas, la contribution

sera due pour l'année entière, quelle que soit l'époque à laquelle la profession

aura été entreprise.

Les patentes qui , dans le cours de l'année, entreprendront une profession

d'une classe supérieure à celle qu'ils exerçaient d'abord ou qui transportent

leur établissement dans une commune d'une plus forte population, sont tenus

de payer au prorata un supplément de droit fixe.

Il est également dû un supplément de droit proportionnel par les patenta-

bles qui prennent des maisons ouo locaux d'une valeur locative supérieure à

celle des maisons ou locaux pour lesquels ils ont été primitivement imposés,

et par ceux qui entreprennent une profession passible d'une droit proportion-

nel plus élevé.

Les suppléments seront dûs à compter du premier du mois dans lequel les

changements prévus ci-dessus auront été opérés.

La patente se compose d'une droit fixe et d'un droit proportionnel.

Le droit fixe est payé par tous les patentables ; il n'y a d'exception que pour

Les professions libérales , assujetties par ce motif, en vertu de la loi de 1850,

à une taxe proportionnelle plus élevée que pour tous autres, et fixée au quin-

zième du loyer d'habitation.

Le droit proportionnel n'est pas dû par tous les pentables ; mais ceux qui

y sont assujettis sont taxés d'après la population de la commune, l'étendue de

leur commere ou industrie, etc.

Le pentable ayant plusieurs établissement , boutiques ou magasins de

même espèce ou d'espèces différentes ,est quelle que soitr la classe ou la caté-

gorie à laquelle il appartient comme patentable passible d'un droit fixe entier

en raison du commerce, de l'industrie ou de la profession exercée dans cha-

cun de es établissements, boutiques ou magasins. Les droits fixes sont impo-

sables dans les communes où sont situés les établissement, boutiques ou ma-

gasins qui y donnent lieu.
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H. Taxes assimilées aux impôts directs. - Les taxes dont nous allons parler
sont assimilées aux impôts directs, au point de vue de la compétence des con-
seils de préfecture et de leur perception à l'aidé d'un rôle nominatif ; mais el-
les en diffèrent à plusieurs points devue.

1° Taxe sur le revenu des valeurs mobilières. — Elle est de 3 %sur ce re-
venu et produit annuellement 35 millions de francs. Elle a été introduite, par
la loi du 29 juin 1872.

2° Taxe sur les chevaux et les voitures. — Nous avons parlé de cet impôt
plus haut, au mot Chevaux: Voyez ce mot.

3° Taxe sur les cercles, sociétés ou lieux de réunion. — Voyez plus haut au
mot Cercles.

4° Taxe des biens de main-morte. —Les immeubles appartenant à des com-

munautés religieuses, à des hospices, et, enfin, à des personnes morales, chan-
gent rarement de propriétaires. Il y aurait donc là beaucoup de terrains qui
ne subiraient jamais ou presque jamais les droits de mutation auxquels les
autres sont assujettis à chaque changement de propriété.

Pour y suppléer, la loi du 20 février 1849 a établi sur ces biens une taxe an-

nuelle de 62 centimes et demi pour franc du principal de la contribution fon-
cière.

En 1872, cette taxe a été élevée comme les autres impôts, et elle est aujour-
d'hui de 72 cent, par franc du principal de la contribution foncière, plus les

décimes que supportent les droits d'enregistrement.
Cet impôt produit environ 4 millions et demi.
5° Redevance annuelle des mines. - Elle est de 10 fr. par kilomètre carré

et d'une redevance proportionnelle au revenue net de la mine, sans que, toute-
fois, la redevance puisse dépasser5%duproduitetdel'extraction.

Les administrations des mines peuvent faire un abonnement, et C'est ce qui
se fait en général

La redevance des mines produit environ 1 million et demi.
6° Droits de vérification, des poids et des mesures — Les poids et mesures

employés dans le commerce l'industries sont assujettis à une visite annuelle
de vérificateurs. Cette opération donne lieu à une taxe annuelle portée au bud-
get général Elle produit environ 1 million et demi.

7° Frais de visite chez les pharmaciens, droguistes et épiciers tenant des
substances réputées médicinales. — Cette taxe est de six francs, par chaque
pharmacien et de quatre francs par chaque épicier ou droguiste. Elle à sa
cause dans les visités que doivent faire chaque année, un ou plusieurs mem-
bres du conseil d'hygiène publique dans les dits établissements. Cette taxe pro-
duit environ 250,000 fr. par an.

Observations générales.
— Les contributions directes sont exigibles par dou-

zièmes, à la fin de chaque mois;. Le contribuable qui n'aurait pas payé le pre-
mier du mois la cote du mois précédent pourrait être poursuivi après l'expi-
ration d'un délai de dix jours, et huit jours après une sommation sans frais.

Par exception, les patentes des professions ambulantes sont exigibles en en-

tier.
Le Trésor a un privilége pour le recouvrement des contributions directes. Il

s'exerce avant tout autre : 1° pour la contribution foncière de l'année échue et

et de l'année courante, sur les récoltes, fruits, loyers et revenus des biens im-
meubles sujets à la contribution, 2° pour l'année échue et l'année courante
des contributions moblières, des portes et fenêtres, des patentes, et toute au-
tre contribution directe et personnelle, sur tous les meubles et autres effets
mobiliers appartenant aux redevables, en quelque lieu qu'ils se trouvent.

Les réclamations auxquelles peut donner lieu la mise en recouvrement des
contributions directes sont de deux sortes : des demandes en décharge ou

réduction,, et des demandes en remise ou modération.
Sur les premières, la loi du 21 avril 1832 s'exprime ainsi : « Tout contribua-

ble qui se croira surchargé adressera au préfet ou au sous-préfet, dans les trois
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mois de l'émission des rôles, sa demande en décharge ou réduction (1). Il y
joindra la quittance des termes échus de sa cotisation, sans pouvoir, sous pré-
texte de réclamation, différer le paiement des termes à échoir pendant les trois
mois qui suivront la réclamation dans lesquels elle devra être jugée définiti-
vement. Le même délai est attribué au même contribuable qui réclamera con-
tre son émission au rôle. Le montant des cotisations extraordinaires qui seront
établies par suite de ces dernières réclamations, soit en contribution person-
nelle et mobilière, soit en portes et fenêtres, viendra en déduction du contin-
gent de la commune pour l'année suivante. Ne sont point assujetties au droit
de timbre les réclamations ayant pour objet une cote moindre de 30 fr. »

Le montant des décharges ou réductions sera réimposé au rôle de l'année
suivante de la commune et supportée ainsi par tous les contribuables.

Les demandes en remise et modération sont adressées, à titre purement gra-
cieux, au sous-préfet (1). Elles ont pour cause un malheur, une catastrophe, un

ravage causé aux récoltes par la grêle ou un autre fléau. Le montant des-
remises ou modérations forme pour l'Etat une perte absolue, à laquelle il est
pourvu par un fonds de non-valeur alloué tous les ans dans ce but.

"
II. CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — Les contributions indirectes sont variées

presque à l'infini. Les événements de la guerre ont obligé le législateur à aug-
menter les tarifs existants et à chercher d'autres matières à imposer.

Ce sont les tribunaux correctionnels qui connaissent des contraventions et
délits en cette matière ; mais ce sont les tribunaux civils qui décident, en cas
de contestation, sur l'application des tarifs.

Il est à remarquer que l'administration des contributions indirectes n'est
pas autorisée à transiger avant d'avoir saisi la justice et même obtenu une
décision d'elle : alors, elle peut transiger sur le montant des condamnations.

Les principaux impôts indirects sont les droits sur les boissons, sur les car-
tes à jouer, sur les sels., sur le sucre indigène, de garantie sur les matières
d'or et d'argent, de la vente des poudres et salpêtres et des tabacs, et les

impôts plus nouveaux établis sur les allumettes, sur le papier, sur les sa-

vons, etc. Nous expliquons en détail les impôts dont il est ici question à cha-
cun de ces mots.

Imprimeurs et Libraires.

Un décret, du 10 septembre 1870 a rendu libres les professions d'impri-
meur et de libraire. Il est ainsi conçu :

ART. 1er.— Les professions d'imprimeur et de libraire sont libres.
2. Toute personne qui voudra exercer l'une ou l'autre de ces professions

sera tenue à une simple déclaration faite au ministère de l'intérieur (1).
3. Toute publication portera le nom de l'imprimeur.
4. Il sera ultérieurement statué sur les conséquences du présent décret à

l'égard des titulaires actuels de brevets.

Indigents.

La loi, dans un but d'intérêt général et d'humanité, a dû faciliter aux indi-

gents l'accomplissement de trois, actes importants de leur vie : leur mariage,
la légitimation de leurs enfants naturels, le retrait de ces enfants des hospi-
ces.

(1). Voy.. FORMULES DIVERSES ne 12,

(1) Voy. FORMULES DIVERSES, n° 13

(1) Voy. FORMULES DIVERSES. n° 14.
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C'est la loi du 10 décembre 1850 qui contient les, mesures que l'on a cru

devoir prendre dans un intérêt d'ordre public.
Les indigents sont ceux qui justifient d'un certificat d'indigence, a eux dé-

livré par le commissaire de police pu le maire, à défaut de commissaire, sur
le vu d'un extrait du rôle des contributions constatantque les parties iritéres-

sées paient moins de 10 francs, ou d'un certificat du percepteur portant qu'el-
les ne sont pas imposées. Ce certificat est visé par le juge de paix du can-

ton.
Le privilége des indigents consiste en ceci : tous les papiers, toutes les

pièces qui leur sont nécessaires pour ces trois actes leur sont délivrés gratis,
et c'est le maire ou le Procureur de la République qui se chargent de les leur
procurer.

Ainsi, toute personne payant moins de 10 fr. d'impôts directs peut deman-
der un certificat d'indigence (1).

Dès lors, tous jugements de rectification ou d'inscription des actes de l'état
civil, toutes homologations d'actes de notoriété, et généralement tous actes
judiciaires ou. procédures nécessaires sont poursuivis et exécutés d'office et
gratis par le ministère public.

Les extraits des registres des actes de l'état civil; les actes de consentement

des parents, de publication, etc., sont écrits sur papier libre et délivrés et en-.
registrés gratis.

Tout acte ainsi délivré ne peut servir que pour l'un des trois actes ci-dessus
mentionnés. En cas de contravention, le délinquant encourt une amende de
25 francs.

Institut agronomique

Depuis longtemps les hommes qui se préoccupent d'agriculture en France
demandaient la création d'une école supérieure d'agriculture. Satisfaction a

été donnée à Cette demande par une loi du 9 août 1876.
Une école, destinée à l'étude et à l'enseignement des ciences dans leur rap-

port avec l'agriculture, sera fondée au Conservatoire des Arts-et-Métiers, àPa-
ris, sous le nom d'Institut agronomique.

Les professeurs et répétiteurs seront nommés au concours.
L'établissement recevra des élèves externes, payant une rétribution scolaire,

et des auditeurs libres. Les élèves réguliers qui, à la suite des examens de fin
d'étude, en auront été jugés dignes, recevront un diplôme.

Chaque année, quatre bourses, de mille francs et deux de cinq cents francs, :
donnant, les unes et les autres, droit à l'enseignement gratuit, et dix bourses,
consistant dans la remise de toute rétribution scolaire, seront mises au con-
cours par moitié entre les élèves diplômés des écoles d'agriculture et les au-
très concurrents qui se présenteront.

Les deux premiers élèves sortant chaque année pourront recevoir, aux frais
de l'État,une mission complémentaire d'études.

Cette mission durera trois ans et aura lieu tant en France qu'à l'étranger.
Un champ d'expériences, dont la contenance ne pourra dépasser cinquante

hectares, sera affecté, avec les bâtiments nécessaires, au service de l'Institut
agronomique.

Instruction publique.

Il n'y a pas eu, depuis la guerre Franco-Allemande, pour le législateur fnan-

çais, de préoccupation plus constante et plus légitime que celle de l'instruc-
tiou publique en général. C'est le maître d'école allemand qui a vaincu la
France, à-t-on dit de touscôtés, et cette expression si simple traduisait exac-

( 1) Voy. FORMULES DIVERSES, n° 15.

79. — DROIT FRANÇAIS.
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tement la pensée de tout le monde. On. a différé sur les moyens de la répan-
dre, sur le personnel à employer, sur les matières à enseigner, maison est d'ac-

cord sur un point: c'est qu'il y a beaucoup à faire. Il est donc bon de connaître
exactement l'état de la question, puisque c'est un pointcapital pour la France.

Dans cette expression d'instruction publique, il faut nécessairement com-
prendre tous les degrés et tous les genres d'instruction, depuis celle qui est

élémentaire jusqu'à celle qui est supérieure. Il conviendra néanmoins d'insis-
ter sur l'enseiguement élémentaire ou primaire, parce qu'il est celui du plus

grand nombre et qu'il est la clef de tous les autres.
Les trois grandes divisions de l'instruction publique sont : l'instruction pri-

maire, l'instruction secondaire et l'instruction spéciale supérieure appelée, en-
seignement supérieur. Ce seront également nos trois divisions.

Instruction primaire,

L'instruction primaire, est donnée aux enfants des deux sexes par des insti-
tuteurs ou des institutrices. Ces instituteurs ou institutrices sont nommés par
le recteur d'académie, qui préside à l'instruction primaire et secondaire du dé-

parlement, sur la demande des conseils municipaux.
A côté des instituteurs ou institutrices ainsi nommés, et qu'on appelle com-

munaux; peuvent se fonder des établissements libres dinstruction pri-
maire.

Pour être instituteur ou institutrice, il faut avoir un brevet de capacité. Pour
les religieux, il est fait une exception.: on n'exige aucune preuve de capa-
cité.

L'enseignement primaire comprend, d'après la loi fondamentale du
15 mars 1850 :

l'instruction

morale et religieuse, la lecture, l'écriture, les élé-
ments de la langue françaises le calculet le système légal des poids et mesu-
res. Il peut comprendre, en outre, l'arithmétique appliquée aux opérations
pratiques, les éléments de l'histoire et, de la géographie, des notions des scien-
ces physiques et de l'histoire naturelle, des instructions élémentaires sur l'a-

griculture, l'industrie et l'hygiène, l'arpentage, le nivellement, le dessin li-
néaire et la gymnastique.

Le programme est le. même pour les écoles des filles II faut y ajouter seu-
lement les travaux d'aiguille.

L'enseignement primaire est donné gratuitement à tous les enfants dont les

parents sont hors d'état de le payer.
La commune est chargée de pourvoir au traitement des instituteurs com-
munaux au moyen de centimes additionnels aux contributions directes. Elle
peut décider que l'instruction sera gratuite pour tout le monde.

On a provoqué en 1877, de la part de toutes les communes non pourvues de
bâtiments convenables pour les écoles, la construction de ces maisons, et l'É-
tat accorde de fortes subventions à celles qui entreprennent ces édifices d'uti-

-lité communale.
L'instruction élémentaire est surveillée par le maire dans sa commune, un

ou plusieurs délégués par canton, et un conseil' académique, présidé par le

recteur, par département.
Dans ces dernières années où l'on a tant fait pour l'instruction primaire, on

a beaucoup parlé de l'instruction gratuite, obligatoire, laïque. Il convient de

dire un mot de cette question.
Les partisans de l'instruction gratuite pour tout le monde sans exception di-
sent que c'est là un service public par excellence, et que l'Etat doit y pourvoir
de la même façon qu'il pourvoit à tous les autres services, ou que, du moins,
c'est un service publie incombant à la commune comme telles autres charges.
Ils ajoutent; ce qui est vrai, que les communes tendent de plus en plus à éta-
blir la gratuité absolue dans les écoles, comme elles y sont autorisées par la-
loi de 1850.
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Ceux qui pensent que instruction devrait être, (obligatoire, disent qu'il n'est
pas plus permis à un père de famille d'empêcher ledéveloppement de l'es-
prit de son fils, qu'il ne lui est permis d'arrêter le développement de ses facul-
tés physiques; qu'il est aussi coupable de séquestrer son intelligence que son

corps ; que l'article 385 du Code civil met sur le même rang et au même titre
« la nourriture, l'entretien et l'éducation, des enfants, " et qu'évidemment.

l'éducation ne se comprend pas sans l'instruction. Quand on objecte que
c'est là un attentat contre la liberté individuelle du père de famille, ils ren-
voient à l'article 385 du Code civil, qui défend de refuser aux enfants «la
nourriture, l'entretien et l'éducation. » Quand on ajoute qu'il faut laisser,
à celui qui en à les moyens, la faculté de faire donner une instruction plus
qu'élémentaire et plus soignée à son fils, ils répliquent que cette faculté
serait certainement sauvegardée dans une loi qui établirait l'instruction obli-

gatoire, que ce n'est là qu'une questiondedétail.
Enfin, il y a des partisans de l'instruction laïque. Ceux-là raisonnent ainsi,

L'Etat, c'est un être fictif, qui n'a ni titre de noblesse, ni religion qui est

chargé d'intérêts multiples pour le compte d'hommes de moeurs, de reli-
gions différentes. Il n'a pas le droit d'imposer un dogme, soit de la religion
catholique, soit de la religion protestante au premier homme ou au premier
enfant venu. Il accorde le plus grand respect à toutes les religions, mais

n'oblige personne à les pratiquer. Il faut laisser au père de famille le soin de
diriger ou de faire diriger par qui il veut l'éducation religieuse de son fils,
parce que les affaires de religion sont des affaires de conscience, dont per-
sonne n'a le droit de demander compte. Le père de famille enverra donc
ses enfants au Catéchisme, chez le curé, s'il est catholique; il les enverra
chez le pasteur, S'il 'est protestant; chez le rabbin, s'il est juif; cela ne

regarde que lui. Evidemment donc, d'après ceux qui raisonnent ainsi,
l'instruction primaire publique doit être laïque,, et ce n'est pas à l'école, mais

au temple ou à l'église que se donnera l'instruction religieuse, et tout le
monde y gagnera, la religion surtout, parce qu'elle sera-mieux expliquée par,
ceux qui font profession de l'enseigner. Pour eux, il y aura autant d'enseigne-
ment religieux dans un cas que dans l'autre ; ce n'est que le local ou la reli-
gion sera enseignée qui changera.

Dans la pensée de ceux qui veulent l'instruction laïque, il est bien entendu

qu'il ne s'agit que des écoles publiques dirigées par l'Etat. Quant aux écoles
privées, établies à côté des écoles publiques les enfants recevraient telle ins-
truction religieuse qu'il conviendrait et l'Etat n'aurait rien à dire.

Quoiqu'il en soit de tous ces systèmes, il n'en est pas moins à désirer que
le gouvernement donne satisfaction à l'opinion publique, qui réclame des
réformes considérables. Un projet de loi va être mis en discussion, qui de-
viendra la loi fondamentale de l'instruction primaire. Il est dû en grande
partie à un homme très-distingué et bien au courant de ces matières,

M. Paul Bert.

Intruction secondaire.

L'instruction secondaire comprend les études qui conduisent au baccalau-
réat ès-lettres et au baccalauréat ès-sciences. Elle est donnéé; dans les lycées
et colléges del'Etat par les professeurs de l'Université et dans les colléges

communaux ou établissements particuliers, par des professeurs choisis par les
directeurs.

L'enseignement secondaire comprend : le français, le latin, le grec, les
langues vivantes et les sciences.

Le baccalauréat ès-lettres a subi, par le décret du 9 avril 1874, une profonde
modification qu'il est important de connaître.

L'examen du baccalauréat ès-lettres comprend, deux séries d'épreuves : la
première porte sur les lettres et sur tes parties de l'histoire et de la géogra-
phie enseignées dans le cours des études classiques jusqu'à la rhétorique in-
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clusivement. La deuxième porte sur la philosophie, sur les sciences et sur les
parties de l'histoire et de la géographie enseignées dans la classe de philoso-
phie et sur les langues vivantes, .

Les épreuves de la deuxième série, et c'est en cela que consisté la réforme
récente que nous analysons, ne peuvent être subies qu'un an après que le
candidat a subi avec succès celles de la première série. Néanmoins, l'inter-
valle compris entre la session de novembre et celle de Juillet compte pour
une année. Le délai d'une année pourra être réduit à trois mois pour les can-
didats qui auraient dix-neuf ans accomplis à la date des épreuves de la
deuxième série.

Le baccalauréat ês-sciences se divise en baccalauréat ès sciences complet et
baccalauréat ès-sciences restreint. Ce dernier seul est exigé des étudiants eu
médecine.

Enseignement supérieur.

L'enseignement supérieur comprend le Droit, la Médecine, les Lettres et
les Sciences, et la Pharmacie.

Jusqu'en 1875, l'Etat donnait seul l'enseignement supérieur par l'intermé-
diaire de l'Université. Depuis la loi du 12 juillet 1875, il n'en est pas ainsi.
Nous en reproduirons les articles les plus essentiels ci-dessous :

Art. 1er L'enseignement supérieur est libre.
Art 2. Tout Français, âge de vingt-cinq ans, n'ayant encouru aucune des

incapacités prévues par l'article 8 de la présente loi, les associations formées
légalement dans le dessein d'enseignement supérieur, pourront ouvrir libre-
ment des cours et des établissements d'enseignement supérieur, aux seules,
conditions prescrites par les articles suivants. Toutefois, pour l'enseignement
de la médecine et de la pharmacie, il faudra justifier, en outre, des conditions

requises pour l'exercice des professions de médecin ou de pharmacien. Les
cours isolés dont la publicité ne sera pas restreinte aux auditeurs régulière-
ment inscrits, resteront soumis aux prescriptions des lois sur les réunions
publiques.

3. L'ouverture de chaque cours devra être précédée d'une déclaration
signée par l'auteur de ce cours.

Cette déclaration indiquera les noms, qualités et domiciles du déclarant, le
local où seront faits les cours et l'objet ou les divers objets de l'enseignement
qui y sera donné.

Elle sera remise au recteur dans les départements ou est établi le chef-lieu
de l'académie, et à l'inspeçteur d'académie dans les autres départements. Il
en Sera donné immédiatement récépissé.

L'ouverture du cours ne pourra avoir lieu que dix jours francs après la dé-
livrance du récépissé.

Toute modification aux points qui auront fait l'objet de la déclaration pri-
mitive devra être portée à la connaissance des autorités désignées dans le pa-
ragraphe précédent. Il ne pourra être donné suite aux modifications proje-
tées que Cinq jours après la délivrance du récépissé.

4° Les établissements libres d'enseignement supérieur devront âtre admi-
nistrés par trois personnes au moins.

La déclaration preserite par l'article 3 de la présente loi devra être signée
par les administrateurs ci-dessus désignés; elle indiquera leurnoms, quali-
tés et domiciles, le siége et les statuts de l'établissement, ainsi que les autres
énonciations mentionnées dans le dit article 3.

En cas de décès ou de retraite de l'un des administrateurs, il deva être pro-
cédé à son remplacement dans un délai de six mois.

Avis en sera donné au recteur ou à l'inspecteur d'académie.
La liste des professeurs et le programme des cours seront communiqués

chaque année aux autorités désignées dans le paragraphe précédent.
Indépendamment des cours proprement dits, il pourra être fait, dans les
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dits établissements, des conférences spéciales sans qu'il soit beoin d'autori-
sation péalable.

Les autres formalités prescrites par l'article 3. de la présente loi sont ap-
plicables à l'ouverture et à l'administration des établissements libres.

5. Les établissements d'enseignement supérieur ouverts conformément à
l'article précédent, et comprenant au moins le même nombre de professeurs
pourvus du grade de docteur que les facultés de l'Etat qui comptent le moins
de chaires, pourront prendre le nom de Faculté libre des lettres, des sciences;
de droite de médecine, etc., s'ils appartiennent a des particuliers ou à des
associations

Quandils réuniront trois facultés, ils pourront prendre le nom d'Université
libre.

6. Pour les facultés des lettres, des sciences et de droit, la déclaration
signée par les administrateurs devra porter que les dites facultés ont des salles
de cours, de conférences et de travail suffisantes pour cent, étudiants au
moins et une bibliothèque spéciale.

Pour une faculté de sciences, il devra être établi, en outre, qu'elle possède
des laboratoires de physique et de chimie, des cabinets de physique et d'his-
toire naturelle en rapport avec les besoins de l'enseignement supérieur;

S'il s'agit d'une faculté de médecine, d'une faculté mixte de médecine et
de pharmacie, ou d'une école de médecine ou de pharmacie, la déclaration
signée par les administrateurs devra établir :

Que la dite faculté ou école dispose, dans un hôpital fondé par elle où mis
a sa disposition par l'Assistance publique, de cent vingt lits au moins, habi-
tuellement occupés, pour les trois enseignements cliniques principaux : mé-
dical, chirurgical, obstétrical;

Qu'elle est pouvue : 1° de salles de dissection, munies de tout ce qui est
nécessaire aux exercices anatomiques des élèves; 2° des laboratoires né-
cessaires aux études de chimie, de physique et de physiologie; 3° de collec-
tions d'étude pour l'anatomie normale et pathologique, d'un cabinet de phy-
sique, d'Une collection de matière médicale, d'une collection d'instruments et

appareils de chirurgie ;
Qu'elle met à la disposition des élèves un jardin de plantes médicinales et

une bibliothèque spéciale.
S'il s'agit d'une école spéciale de pharmacie, les administrateurs de cet

établissement devront déclarer qu'ils possèdent des laboratoires de physique,
de chimie, de pharmacie et d'histoire naturelle, les collections nécessaires à

l'enseignement de la pharmacie, un jardin de plantes médicinales et une

bibliothèque spéciale.
7. Les cours et établissements libres d'enseignement supérieur seront tou-

joùrs ouverts et accessibles aux délégués du ministre de l'instruction publique.
La surveillance ne pourra porter sur l'enseignement que pour vérifier s'il

n'est pas contraire à la morale, à la constitution et aux lois.
8. Sont incapables d'ouvrir un Cours et de remplir les fonctions d'admi-

nistrateurs ou de professeur dans un établissement libre d'enseignement
supérieur:

1° Les individus qui ne jouissent pas de leurs droits civils;
2° Ceux qui ont subi une condamnation pour crime ou délit contraire à la

probité ou aux moeurs;
3° Ceux qui, par suite de jugement, se trouveront privés de tout ou partie

des droits civils, chiques et de famille indiqués dans les nos 1, 2, 3, 5, 6, 7 et
8 de l'article 42 du Code pénal;

4° Ceux contre lesquels l'incapacité aura été prononcée en vertu de l'arti-
cle 16 de la présente loi..

9. Les étrangers pourront être autorisés à ouvrir des cours ou à diriger des
établissements libres d'enseignement supérieur dans les conditions prescrites
par l'article 78 de la loi du 15 mars 1850.

10. Les élèves des facultés libres pourront se présenter, pour l'obtention
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des grades, devant les facultés de l'Etat, en justifiant qu'ils ont pris, dans la
faculté dont ils ont suivi les cours, le nombre d'inscriptions voulu par les rè-

glements. Les élèves des universités libres pourront se présenter, s'ils le pré-
fèrent, devant un jury spécial formé dans les conditions déterminées par l'ar-
ticle 14.

Toutefois, le candidat ajourné devant une faculté de l'Etat ne pourra se
présenter ensuite devant le jury spécial, et réciproquement, sans en avoir ob-
teuu l'autorisation du ministre de l'instruction publique. L'infraction à cette
disposition entraînerait la nullité du diplôme ou du certificat obtenu.

Le baccalauréat ès-lettres et le baccalauréat ès-sciences resteront exclusi-
vement conférés par les facultés de l'Etat.

11. Le jury spécial sera formé de professeurs ou agrégés des facultés de l'E-
tat et de professeurs des universités libres pourvus du diplôme de docteur.

Ils seront désignés, pour chaque session, par le ministre de l'instruction pu-
blique, et, si le nombre des membres de la commission d'examen test pair, ils
seront pris en nombre égal dans les facultés de l'Etat et dans l'université libre

à laquelle appartiendront les candidats.
La présidence, pour chaque commission, appartiendra à un membre de

l'enseignement public.
Le lieu et les époques des sessions d'examen seront fixés chaque année

par un arrêté du ministre, après, avis du conseil supérieur de l'instruction pu-
blique.
12. Les élèves des universités libres seront soumis aux mêmes régles que

ceux des facultés de l'Etat, notamment en ce qui concerne les conditions
préalables d'âge, de grades, d'inscriptions de stage dans les hôpitaux, le nom-
bre des épreuves à subir devant le jury spécial pour l'obtention; de chaque
grade, les délais obligatoires entre chaque grade et. les droits à percevoir.

Un règlement délibéré en conseil supérieur de l'instruction publique déter-
minera les conditions auxquelles un étudiant pourra passer d'une faculté dans
une autre.

Intérêt (loi sur l')

L'intérêt conventionnel ne peut excéder en matière civile 5 pour 100, ni en
matière commerciale, 6 pour 100, le tout sans retenue.

L'intérêt légal sera, en matière civile, de 5 pour 100; en matière de com-
merce, de 6 pour 100, sans retenue.

Lorsque, dans une instance civile ou commerciale, il sera prouvé que le prêt
conventionnel a été tait à un taux supérieur à celui fixé par la loi, les percep-
tions excessives seront imputées, de plein droit, aux époques où elles auront
eu lieu, sur les intérêts légaux alors échus, et subsidiairement sur le capital
de la créance. Si la créance est éteinte en capital et intérêts, le prêteur sera
condamné à la restitution des sommes indûment perçues, avec intérêt du jour
où elles lui auront été payées.

Tout juge ment civil ou commercial constatant un fait de cette nature, sera
transmis par le greffier au ministère public dans le délai d'un mois, sous peine
d'une amende qui ne pourra être moindre de seize francs ni excéder cent
francs.

Le délit d'habitude d'usure sera puni d'une amende qui pourra s'élever à la
moitié des capitaux prêtés à usure et d'un emprisonnement de six jours à six

mois.
En cas de nouveau délit d'usure, le coupable sera condamné au maximum
des peines prononcées par l'article précédent, et elles pourront être élevées
jusqu'au double, sans préjudice des cas généraux de récidive prévus par les
articles 57 et 58 du Code pénal.— Après une première condamnation pour ha-
bitude d'usure, le nouveau délit résultera d'un fait postérieur, même unique,
s'il est accompli dans les cinq ans à partir du jugement ou de l'arrêt de con-
damnation.



S'il y a eu escroquerie de la part du prêteur, il sera passible, des peines pro-
noncées par l'article 405 du Code pénal, sauf l'amende, qui demeurer réglée
par la présente loi.

Dans tous les cas et suivant la gravité, des circonstances, les tribunaux

pourront ordonner, aux frais du délinquant, l'affiche du jugement et son in-
sertion par extrait dans un ou plusieurs journaux du département.

Ils pourront également appliquer, dans tous les cas, l'article 463 du Code pé-
nal.

Internationale (loi sur 1')

Voyez au mot Association.

Invasion

Une loi du 6 septembre 1871 a consacré le principe d'une indemnité en
faveur de tous ceux qui, pendant l'invasion, avaient souffert soit des contribu-
tions de guerre, soit des réquisitions en nature ou en argent.

Ces dommages étaient fixés par des commissions cantonales; dont le travail
était révisé par une commission départementale composée de conseillers gé-
néraux.

Par cette loi, une somme de cent millions était remise à la disposition du
ministre de l'intérieur pour subvenir aux besoins les plus urgents.

En outrer une somme de six millions-était remise au même ministre pour
être répartie entre ceux qui ont le plus souffert des opérations d'attaques diri-

gées par l'armée française pour rentrer dans Paris.
Quand les travaux des diverses commissions: ont été terminés; il a été ac-

cordé ; par une loi du avril 1873, à la ville de Paris ; une somme de cent quarante
millions, et aux départements envahis une somme de cent-vingt millions.

Irrigations (lois sur les).

Depuis la confection du Code civil, plusieurs lois ont été faites pour favoriser
la culture, et en particulier sur les irrigations. Ce sont les lois du 29 avril 1845

et 11 juillet 1847.
Tout propriétaire qui voudra se servir, pour l'irrigation de ses propriétés,

des eaux naturelles ou artificielles dont il a le droit de disposer, pourra obte-
nir le passage de ces eaux sur les fonds intermédiaires, à la charge d'une juste
et, préalable, indemnité. Sont exceptés de cette servitude, les maisons, cours,
jardins, parcs et enclos attenant aux habitations.

Les propriétaires des fonds inférieurs devront recevoir les eaux qui s'écou-
leront des terrains ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui pourra leur être due.—
Seront également exceptés de cette servitude, les maisons, cours, jardins,.
parcs et enclos attenant aux habitations.

La même faculté de passage sur les fonds intermédiaires pourra être accor-
dée au propriétaire d'un terrain submergé en tout ou en partie, àl'effet de pro-

curer aux eaux nuisibles leur écoulement.
Les contestations auxquelles pourront donner lieu l'établissement de la ser-

vitude, la fixation du parcours de la conduite d'eau, de ses dimensions et de
sa forme, et les indemnités dues, soit au propriétaire du fonds traversé, soit à
celui du fonds qui recevra l'écoulement des eaux, seront portées devant les

tribunaux, qui, en prononçant, devront concilier, l'intérêt de l'opération avec
le respect dû à lapropriété. Il sera procédé de vaut les tribunaux, comme en
matière sommaire, et, s'il y a lieu à expertise, il pourra n'être nommé qu'un
seul expert.

Il n'estaucunement dérogé par les présentes dispositions aux lois qui rè-

glent la police des eaux.
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Tout propriétaire qui voudra se servir, pour l'irrigation de ses propriétés,
des eaux naturelles ou artificielles dont il a le droit de disposer, pourra obte-
nir la faculté d'appuyer sur la propriété du riverain opposé les ouvrages d'art
nécessaires à sa prise d'eau, à la charge d'une juste et préalable indemnité.
Sont exceptés de cette servitude les bâtiments ; cours et jardins attenant aux
habitations.

2. Le riverain sur le fonds duquel l'appui sera réclamé pourra toujours de-
mander l'usage commun du barrage, en contribuant pour moitié aux frais d'é-
tablissement et d'ervtretien ; aucune indemnité ne sera respectivement due
dans ce cas, et celle qui aurait été payée devra être rendue.

Lorsque cet usage commun ne sera réclamé qu'après le commencement ou
la confection des travaux, celui qui le demandera devra supporter seul l'excé-
dant de dépense auquel donneront lieu les changements à faire au barrage
pour le rendre propre à l'irrigation des deux rives.

Les contestations auxquelles pourra donner lieu l'application des deux arti-
cles ci-dessus seront portées devant les tribunaux.

Il sera procédé comme en matière sommaire, et, s'il y a lieu à expertise, le
tribunal pourra ne nommer qu'un seul expert.

Ivresse publique.

Une loi du 23 janvier 1873; tendant à réprimer l'ivresse publique et à arrê-
ter les progrès de l'alcoolisme, se trouve aujourd'hui affichée dans la salle prin-
cipale de tous les cabarets, cafés et autres débits de boisson.

Les principales dispositions de cette loi sont : la condamnation de 1 à 5fr. d'a-
mende pour la première fois, l'emprisonnement de six jours à un mois, et une
amende de 16 fr. à 300 fr, en cas de récidive.

S'il s'agit d'un individu reconnu incorrigible par deux condamnations suc-
cessives, le tribunal correctionnel peut ajouter à la peine principale la priva-
tion du droit d'élection ou d'éligibilité, de port d'armes, d'être juré.

Jeu et paris.

Les dettes de jeu et de paris ne sont pas reconnues par la loi comme don-
nant une action au créancier contre le débiteur; ce ne sont donc que des obli-

gations naturelles et non pas légales.
Ainsi, les tribunaux ne donneront jamais d'action contre le débiteur; mais

si celui-ci a volontairement payé, il n'a pas le droit de se faire rembourser.
On peut légalement se dispenser de payer un billet souscrit pour le règle-

ment d'une dette de jeu; mais s'il s'agit d'un billet à ordre passé entre les
mains d'un tiers, le souscripteur doit le payer, sauf à répéter contre le créan-
cier originaire.

Jury.

Nous avons déjà indiqué, au Code d'instruction criminelle, quelles sont les
fonctions du jury en matière criminelle et quel est le mode de recrutement au-

jourd'hui en usage. Voyons comment il vote dans la chambre de ses délibéra-
tions.

Le jury votera par bulletins écrits et par scrutins distincts et successifs, sur
le fait principal d'abord, et, s'il y a lieu, sur chacune des circonstances ag-

gravantes, sur chacun des faits d'excuse légale, sur la question de discerne-

ment, et, enfin, sur la question des circonstances atténuantes, que le chef du

jury sera tenu de poser toutes les fois que la culpabilité de l'accusé aura été

reconnue.
A. cet effet, chacun des jurés appelé par le chef du jury, recevra de lui un

bulletin ouvert, marqué du timbre de la Cour d'assises, et portant ces mots :
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Sur mon honneur et ma conscience, ma déclaration est Il écrira de suite
ou fera écrire par un juré de son choix le mot oui ou le mot non, sur une ta-
ble disposée de manière à ce que personne ne puisse voir le vote inscrit au
bulletin.

Il remettra le bulletin écrit et fermé au chef du jury, qui le déposera dans
une urne ou boîte destinée à cet usage.

Le chef du jury dépouille chaque scrutin en présence des jurés, qui peu-
vent vérifier les bulletins. Il constate sur-le-champ le résultat du vote en
marge ou à la suite de la question résolue. La déclaration du jury, en ce qui
concerne les circonstances atténuantes, n'est exprimée que si le résultat du
scrutin est affirmatif.

S'il arrivait que, dans le nombre des bulletins, il s'en trouvât sur lesquels
aucun vote ne fût exprimé, ils seraient comptés comme portant une réponse
favorable à l'accusé. Il en serait de même des bulletins que six jurés au moins
auraient déclarés illisibles.

Immédiatement après le dépouillement de chaque scrutin, les bulletins
seront brûlés en présence du jury.

Justices de paix

Voyez au CODE DE PROCÉDURE CIVILE, et, plus loin, au mot Tarifs, les déve-
loppements que nous consacrons aux justices de paix.

Légalisation

La légalisation d'une signature est l'attestation par celui qui légalise que
la signature apposée est bien celle de la personne qui a signé.

Tantôt la légalisation est utile seulement. Ainsi, quand il s'agit de faire va-
loir un certificat ou une lettre soit devant un particulier, soit en justice, il
est beaucoup mieux que la signature soit légalisée. Tantôt elle est nécessaire,
quand, par exemple, un acte notarié doit être produit loin du ressort du no-
taire qui l'a rédigé.

C'est le maire, dans chaque commune, qui légalise la signature des particu-
liers.
- La signature des maires apposée sur les actes de l'état civil, celle des no-
taires sur leurs actes sont légalisées soit par le Président du tribunal civil,
soit par le juge de paix du canton. Il est alloué aux greffiers de la justice de
paix une rémunération de vingt-cinq centimes par légalisation. Néanmoins,
cette rétribution n'est pas exigée si l'acte, la copie ou l'extrait sont dispensés
du timbre.

En ce qui concerne les actes faits à l'étranger et qui doivent recevoir leur
exécution en France, la légalisation est donnée par notre consul dans ce pays,
et le ministre des affaires étrangères de France légalise la signature de ce
consul.

Toutefois, en ce qui concerne la France et l'Allemagne, une exception a été
admise pour l'Alsace- Lorraine. Elle est ainsi fixée par la déclaration du
14 juillet 1872 :

«Les actes de l'état, civil, les documents judiciaires et autres analogues,
délivrés en Alsace-Lorraine et produits en France, ou délivrés en France et
produits en Alsace-Lorraine, seront, à l'avenir, admis par les autorités com-
pétentes des deux pays, lorsqu'ils auront été légalisés, soit par le président
d'un tribunal, soit par un juge de paix ou son suppléant. Aucune autre léga-
lisation ne sera exigée, hormis le cas où il y aurait lieu de mettre en doute
l'authenticité des pièces produites.

Le présent arrangement est conclu pour une période de cinq années à
compter de ce jour; mais il sera renouvelé de plein droit et continuera d'être
observé si aucune des deux parties n'a notifié une intention contraire trois
mois au moins avant l'expiration de ce ternie. »

80 — DROIT FRANCAIS
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Légion d'honneur

La Légion d'honneura été instituée pour récompenserlesservices civils et

militaires.
La Légion d'honneur est composée de chevaliers, d'officiers, de comman-
deurs, de grands-officiers et de grands-croix. On commence à être chevalier

et on devient successivement officier, commandeur, etc. Bien peu arrivent

au grade de grand-officier ou grand-croix, le nombre de ces légionnaires ne

devant jamais dépasser un chiffre très-restreint.
D'aprês la loi du 14 mars 1852, tous les sous-officiers, soldats de terre et de

mer et officiers, en activité de service, nommés ou promus dans l'ordre de la

Légion d'honneu, postérieurement au décret du 22 janvier 1852, recevaient,
selon leur grade dans 1a Légion, l'allocation suivante : les légionnaires
250 francs, les officiers, 500 francs, les commandeurs, 1,000 francs ; les

grands-officiers, 2,000 francs, les grands-croix, 3,000francs.
Après avoir été aboli comme ordre civil,en1870,l'ordredelaLégiond'hon-

neur a été rétabli en 1873. .

Légitimation

Voyez Indigents.

Librairie

Voyez Imprimerie.

Listes électorales

Voyez à la fin des Lois diverses au mot Constitution.

Livrets d'ouvriers

Les ouvriers de l'un ou de l'autre sexe attachés aux manufactures, fabri-
ques, usines, mines, minières, carrières, chantiers, ateliers et autres établis-
sements industriels, ou travaillant chez eux pour un ou plusieurs patrons,

sont tenus de se munir d'un livret.

Les livrets sont délivrés par les maires. Ils sont délivrés par le préfet de
police, à Paris et dans le ressort de sa prefecture ; par le préfet du Rhône, à
Lyon, et dans les autres communes où il remplit les initions de préfet de
police. Il n'est perçu, pour la délivrance des livrets, que le prix de confec-
tion. Ce prix ne peut dépasser 25 centimes.

Les chefs ou directeurs des établissements spécifiés en l'artice premier
ne peuvent employer un ouvrier soumis à l'obligation prescrite par cet arti-

cle s'il n'est porteur d'un livret en règle.
Si l'ouvrier est attaché à l'établissement, le chef ou directeur doit, au
moment où il le reçoit, inscnre sur son livret la date de son entrée. Il trans-

crit sur un registre, non timbré, qu'il doit tenir à cet effet, les nom et pré-
noms de l'ouvrier, le nom et le domicile du chef de l'établissement qui l'aura
employ précédemment, et le montant des avances dont l'ouvrier serait resté
-débiteur envers celui-ci. Il inscrit sur le livret, à la sortie de l'ouvrier, la

date de la sortie et l'acquit des engagements. Il y ajoute, si'l y a lieu le mon-
tant des avances dont l'ouvrier resterait débiteur envers lui, dans les limites
fixées par la loi du 14 mai 1851.

Si l'ouvrier travaille habituellement pour plusieurs patrons, chaque patron
inscrit sur le livret le jour où il lui confie de l'ouvrage, et transcrit, sur le

registre mentionné enl'article précédent, les nom et prénoms de l'ouvrier et
son domicile. Lorsqu'il cesse d employer l'ouvrier. il inscrit sur le livret,
l'acquit des engagements, sans aucune autre énonciation.
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Locations verbales.

Voyez au mot Enregistrement, dans quel délai les droits d'enregistrement,
doivent être payés.

Logements insalubres.

Dans un intérêt général desanté publique, on a dû s'occuper de ces loge-
ments insalubres que l'on rencontretropféquemment, dans les villes sur-
tout.
Une loi du 13 avril 1850 aordonnédesmesuresà prendre par les conseils

municipaux pour porter remède à cette situation.
Il ne s'agit que des maisons qui ne sont habitées ni par leur propriétaire,
ni par un usufruitier ou usager, mais des maisons données en location.
Toutes les fois qu'il le juge utile, le conseil municipal nomme, une com-

mission de cinq à neuf membres, parmi lesquels un médecin et un architecte,
et cette commission visite les maisons louées, signalées comme insalubres ;

elle détermine l'état, d'insalubrité et en indique les causes ainsi que les
moyens d'y rémédier. Elle désigne les logements qui ne seraient pas suscep-

tible d'assainissement.
Les rapports de la commission sont déposés au secrétariat de la mairie, et

les intéresses sont sommes de produire leur observations dans le délai
d'un mois.

Le conseil prend alors une décision sur les travaux à faire, et notifie sa
décision au propriétaire. Un recours est ouvert contne la décision du conseil
municipal, devant le conseil de préfecture et dans le mois qui suit la notifica-
tion.

Ce délai expiré, le propriétaire estsommédefairelestravaux,et,s'ilneles
fait pas, il est frappé d'une amende de 16 à 100 fr. Si, après cette condamna-
tion, le propriétaire laisse écouler une année sans faire les travaux, il sera
condamné à une amende équivalente à deux fois la valeur des travaux, et cette
condamnation peut êtreportée au double.
S'il est reconnu que le logement n'est pas susceptible d'assainissement, et

que les causes d'insalubrité sont dépendantes de l'habitation elle-même,
l'autorité municipale pourra, dans le délai qu'elle fixera, en interdire provi-
soirement la location à titre d'habitation.

Lois constitutionnelles.

Voyez à lasuitedesLoisDiverses,aumotConstitution.

Loteries.

Les loteries de toutes espèces sont prohibées (loi du 21 mai 1836). On ap-
pelle loteries toutes opérations offertes au public pour faire naître l'espérance
d'un gain qui serait acquis par voie du sort.
On fait une exception pour les loteries d'objets mobiliers, exclusivement
destinées à des actes de bienfaisance ou à l'encouragement des arts, lors-
qu'elles auront été autorisées dans les formes des règlements d'administra-
tion publique.

Les obligations à lots émises par les villes etles sociétés, participent du ca-

ractère des loteries. Elles doivent être autorisées par une loi.
La grande Loterie de

l'Exposition

universelle de 1878 aété autorisée par
une loi.
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Main-morte (Biens de).

Voyez au mot Contributions indirectes.

Maires et Adjoints

Les fonctions de maires et adjoints sont très-étendues. Le maire est chef de
la commune, d'une parti et, de l'autre, il est représentant du Gouvernement
dans la commune. De là vient que la Commune et le Gouvernement luttent

pour avoir la nomination du maire. Les habitants de la commune disent :
Comment voulez-vous que nous soyons bien administrés, si ce n'est pas notre
candidat, notre élu qui nous administre. « Comment! disait M. Thiers,
dans la séance du 8 avril 1871, où les partisans de l'élection du maire par la
commune l'emportaient, vous nous demandez de maintenir l'ordre, et vous
nous en ôtez les moyens, » entendant dire par là que pour être obéi, dans

chaque commune, le Gouvernement doit avoir un maire de son choix, à la
tête de la cité.

La loi du 12 août 1876 a adopté une transaction entre ces deux opinions
extrêmes ; Cette loi est encore en vigueur. Voici l'article qui nous concerne :

« Provisoirement et jusqu'au vote, de la loi organique, municipale,, il sera

procédé à la nomination des maires et adjoints, conformément aux règles
suivantes. Le conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi ses mem-
bres, au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux scrutins, au-
cun des candidats n'a obtenu la majorité, il est précédé à un scrutin de bal-

lottage entre les deux candidats qui ont obtenu le plus de suffrages. En cas

d'égalité de suffrages, le plus âgé est nommé. La séance dans laquelle il est

procédé à l'élection du maire est présidée par le plus âgé des membres, du
conseil municipal. Dans les communes chefs-lieux de département, d'arron-
dissement et de canton, les maires et adjoints sont nommés, parmi les mem-
bres du conseil municipal, par décret du Président de la République. »

Les maires et adjoints peuvent être Suspendus de leurs fonctions par le pré-
fet, et révoqués par le ministre.

Comme agent et représentant de l'administration centrale, le maire en re-
çoit des ordres et doit les exécuter. Il est chargé en cette qualité : 1° de la

publication et de l'exécution des lois et règlements; 2° de l'exécution des me-
sures de sûreté générale; 3° des fonctions spéciales qui lui sont attribuées par
les lois,

Comme chef de l'association communale, le maire a des fonctions qu'il
exerce lui-même, seul, comme magistrat municipal, et des fonctions qu'il
exerce avec le concours du conseil municipal et comme exécutant ses dé-
libérations.

En tant que magistrat municipal, la loi de 1837 le charge de la police
municipale, de la police rurale et de la voirie municipale : il doit de pourvoir
a l'exécution dès actes de l'autorité supérieure qui y sont relatifs.

Nous ne pouvons mieux indiquer les divers objets qu'embrasse la police
municipale, qu'en citant le texte de l'article 3 de la loi du 24 août 1790 :

Les objets de police confiés à la vigilance et à l'autorité des corps munici
paux sont : 1° tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans
les rues, quais, places et voies publiques; ce qui comprend le nettoiement,
l'illumination, l'enlèvement des encombrements, la démolition ou la répara-
tion des bâtiments menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenê-
trs ou autre partie des bâtiments qui puisse nuire par sa chute, et celle de ne
rien jeter qui puisse blesser ou endommager les passants, ou causer des ex-
halaisons nuisibles; 2° le soin de réprimer, et de punir les délits contre la

tranquillité publique, tels que les rixes et les disputes, accompagnées d'a-
meulement dans les rues, le tumulte excité dans les lieux d'assemblées pu-
bliques, les bruits et attroupements nocturnes qui troublent le repos des



637

citoyens; 3° le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands
rassemblements d'hommes, tels que, les foires, marchés, réjouissances et
cérémonies publiques, les bruits et attroupements nocturnes qui troublent le
repos des citoyens ; 4° l'inspection sur la fidélité ;du débit des denrées qui se
vendent au poids, à l'aune ou à la mesure, et sur la salubrité des comestibles
exposés en vente publique ; 5° le soin de prévenir, par des précautions conve-
nables, et le soin de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires,

les accidents et les fléaux calamiteux, tels que les incendies, les épizooties, en
provoquant aussi, dans ces deux derniers cas, l'autorité des administrations
départementales; 6° Le soin d'obvier où de remédier aux événements fâ-
cheux qui pourraient être occasionnés par les insensés ou les furieux
laissés en liberté, et par la divagation des animaux malfaisants ou féroces, »

Le maire est aussi chargé,, comme magistrat municipal, de la police ru-
rale. Il est même chargé, dans certains pays où l'usage s'en est conservé, de
publier les bans des vendanges et de réglementer le glanage, le râtelage et

le grapillage.
Nous venons de voir que, comme chef de l'association communale, la

maire peut agir seul, sans le concours de personne. Voyons dans quel cas il
n'est que l'agent exécutif du conseil municipal.

Le maire préside le conseil municipal et a voix prépondérante dans le vote.
Il préside également toutes les commissions émanées du conseil municipal.
Si le maire refuse d'exécuter une décision prise par le conseil municipal, le
préfet peut-il la faire exécuter par un délégué? Non, disons-nous, avec la
plupart des auteurs'. Il ne reste alors de sanction que la révocation du maire.
Cependant une circulaire minstérielle décidait le contraire.

Le maire est chargé d'administrer et de conserver les propriétés de la com-
mune et de faire, en conséquence, tous actes Conservatoires de ses droits; de
la gestion des revenus, de la surveillance des établissements communaux et
de la comptabilité communale ; de la proposition du budget et de l'ordon-
nancement des dépenses ; de la direction des travaux communaux ; de sous-
crire les marches, de passer les baux de biens et les adjudications de travaux
communaux, dans les formes établies par les lois et règlements; de souscrire
dans les mêmes formes les actes de vente, échanges, partage, acceptation de
dons ou legs, acquisition, transaction, lorsque ces actes ont été autorisés
conformément à la loi ; de représenter là commune en justice, soit en deman-
dant, soit en défendant.

Les arrêtés que prend le maire dans sa commune, se divisent en arrêtés
individuels ou spéciaux, et en arrêtés généraux ou réglementaires.

Les arrêtés individuels ou spéciaux ne s'appliquent qu'à une du plusieurs
personnes déterminées, ou à une ou plusieurs choses également déterminées.
Ils sont exécutoires par la forcé même de l'autorité qui les prend.

Les arrêtés reglementalres ou généraux s'étendent à toute la commune et
ont, par cela même, un caractère général. Parmi ces arrêtés, ceux qui.portent
règlement permanent, ne sont exécutoires qu'un mois après la remise au
sous-préfet de l'exemplaire de l'arrêté à prendre.

Les adjoints sont au nombre de un ou deux, excepté dans les grandes villes,
où il peut en être nommé un grand nombre.

Le maire peut déléguer une partie de ces fonctions aux adjoints ; mais ce
qui est la vraie raison d'être des adjoints, c'est qu'ils remplacent le maire en
cas de mort, de démission, de révocation. C'est le premier adjoint ; qui le
remplace de droit; à défaut du premier adjoint, c'est le second; à défaut de
Second adjoint, le premier conseiller mumcipal inscrit.

Manufactures.

Voyez au mot Enfants et au mot Etablissements et Manufactures.
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Marchés.

Voyez au mot Foires et Marchés.

Marine marchande.

Une dès lois les plus récentes concernant la marine marchande est celle

du 30 janvier 1872. Nous ne citerons que les articles que n'a pas abrogés une

loi postérieure, celle du 28 juillet 1873.
Les marchandises des pays-hors d'Europe seront passibles, à leur importa-

tion des entrepôts d'Europe d'une surtaxe de 3 francs par 100 kilogrammes..
Cette disposition n'est pas applicable aux marchandises que les lois actuel-
lement existantes assujetissent à desdroitsplusélevés.

Les droits à l'importation des bâtiments de mer sont fixés ainsi, qu'il suit :

Bâtiments gréés et armés,

A voiles, en bois....... 40.fr. par tonneau de jauge.
A voiles, en bois de fer.. 50 (id:).
A voile, en fer.....,...,, 60. (id.).

A vapeur, droits ci-dessus, augmentes du droit afférent à la machine.

Coques de bâtiment de mer.

En bois ......... 30 fr. par tonneau de jauge.
En bois et en fer........ 40 (id.).
En fer... ....,.,...., 50 (id.). .

Ces droits ne sont pas applicables aux navires étrangers dont
l'achat

anté-
rieur à la promulgation de la présente loi sera justifié par des actes authen-

tiques ou sous seing privé ayant date cetaine.
Les navires de tout pavillon; venant de l'étranger ou des colonies et pos-

sessions françaises, chargés en totalité ou en partie, acquitteront, pour frais de
quai ,une taxe fixée par tonneau de jauge, savoir. : pour les provenances des
pays d'Europe ou du bassin de la Méditerranée, 50 centimes ; pour les arri-
vages de tout autre pays, 1 fr. En. cas d'escales successives dans plusieurs
ports pour le même voyage, le droit ne sera payé qu'à la douane de prim
abord.

Marques de fabrique.

Voyez Brevets d'invention.

Matières dangereuses.

Les matières pouvant être une cause d'explosion ou d'incendie, sont divi-
sées en deux catégories : 1° Les matières explosibles ou très-dangereuses et
dont le transport exige les plus grandes précautions ; 2°Lesmatières inffirm-
mantes et comburantes ou moins dangereuses, mais dont il importe cepen-
dant de soumettre le transport à des précautions spéciales.

Les matières de la première catégorie sont contenues dans la nomencla-
ture suivante: Nitroglycérine. — Dynamite.

—
Picrates. —Cotonpolare— Co-

ton-poudre azotique (pour collodion). — Fulminates purs où mélangés. —

Amorces.—Mélanges de chlorates et d'une matière combustible.
—

Poudre et
cartouches de chasse et de mine, — Pieces d'artillerie. — Mèches de mi-
neurs manies d'amorces ou d'autres moyens d'inflammation..

Les matières de la deuxième catégorie sont désignées dans la nomonclature
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suivante :Phosphore.—Allumettes.—SulfuredeCarbone. — Ether. —
Collodions liquides. — Huiles brutes de pétrole,deschiste, debogheadde
résine.

— Essences et huiles lampantes de pétrole.
— Essences et huiles

lampantes de schistes, de boghead. — Essences et huiles lampantes de résine.
— Essences de houille, benzine, toluéne. — Acide nitrique monohydraté.

Les substances de la première catégorieseront désignées par des marques
de couleur rouge. Lessubstances de la deuxièmecatégorieseront désignées
par des marques de couleur verte.

Ces marques seront ou bien tracées au pinceau, en couleur à l'huile, ou
formées d'une peau ou étoffe solide quelconque. Leur surface sera au moins

d'un décimètre carré. Les caisses renfermant les matières dangeureuses de

l'une ou de l'autre catégorie porteront une de ces marques sur chacune de
leurs six surfaces. Si les colis ont moins d'undécimètre,uneseulemarque

suffira et devra être visiblesurdeuxdes faces au moins.—Lorsquelema-
tières seront renfermées dans des fûts, les marques seront peintes sur quatre
points opposés et symétriques.

—
Lorsque les matières seront renfermées

dans des touries, bonbonnes ou flacons emballés ou non dans des paniers,
les marques seront en bois peint ou en étoffe, ou en peau, et appliquées en
quatre points opposés et symétriques. — Dans les cas où les colis seraient

extérieurement de couleur rouge ou verte, la marque rouge sera entourée
d'un liséré vert, au moins de deux centimètres de largeur, et la marque verte

d'un liseré rouge de même dimension.

Matières d'or et d'argent.

Voyez aumot Garanties
des matières d'or et d'argent.

Mesures (Poids et).

Il est de la plus grandeimportancepourunEtatque les poids et mesures
soient exactement ce qu'ils doivent être, et il est à désirer que les poids et

mesures soient uniformes sur toute l'étendue du territoire.
C'est une loi de 1795 qui établit l'uniformité des poids et mesures en

Frances, et depuis lors cette uniformité tend à s'étendre à toute l'Europe.
Cette uniformité est maintenue par des inspecteurs qui vérifient annuelle-

ment, dans leurs visites, les poids et les mesures
des commerçants. Ces der-

niers paient même à cette occasion une taxe qui prend le nom de Droits de
Vérification des poids et mesures.

En 1875, une convention diplomatique a été signée entre la France et dix-
sept autres Etats, pour la création, àParis, d'unbureau internationaldes
poids et mesures, entretenu à frais communs par les parties contractantes.

Ce bureau est chargé : 1° de toutes les comparaisons et vérifications des nou-
veaux prototypes du mètre et du kilogramme; 2° de la conservation des
prototypes.' internationaux; des comparaisons périodiques des étalons natio-
naux, avec les prototypes internationaux et avec leurs témoins, ainsi que
celles des thermomètres étalons.

Mines, minières et carrières.

La loi fondamentale sur les mines, minières et carrières, est la loi du
21 avril 1810.
Sont considérées comme mines celles connues pour contenirenfilons,en

couches ou en amas, del'or, de l'argent, du platine, du mercure, du plomb,
du fer en filons ou couches, du cuivre, de l'étain, du zinc, de la calamine, du

bismuth, du cobalt, de l'arsenic, du manganèse, de l'antimoine, du molyb-

dène, de la plombagine ou autres matières métalliques, du soufre,
du

char-
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bon de terre ou de pierre, du bois fossile, des bitumes, de l'alun et des sul-
fates à base métallique.

Les minières comprennent les minerais de fer dits d'alluvion, les terres py-
riteuses propres à être converties en sulfate de fer, les terres alumineuses et
les tourbes.,

Les carrières renferment les ardoises, les grès, pierres à bâtir et autres, les

marbres, granits, pierres à chaux, pierres à plâtre, les pouzzolanes, le trass,
les basaltes, les laves, les marnes, craies, sables, pierres à fusil, argiles,
kaolin, terres à foulon, terres à poterie, les substances terreuses et les cail-
loux de toute nature, les terres pyriteuses regardées comme engrais, le tout

exploité à ciel ouvert ou avec des galeries souterraines.
La propriété du dessus emporte la propriété du dessous, dit un principe

connu du Code civil. Le propriétaire de la surface est donc propriétair de

l'intérieur, il peut y faire tous les travaux et fouilles qu'il jugera utiles. C'est
dans cet esprit qu'a été conçue la loi de 1810, mais pas d'une manière abso-
lue. Sous l'ancien régime, les mines appartenaient à l'Etat, et la nouvelle

loi emprunte plusieurs règles à l'ancien régime. Actuellement, le droit du

propriétaire du fonds s'affirme par les redevances qui lui sont nécessaire-
ment payées, et celui de l'Etat par la concession à qui il lui plaît de l'exploi-
tation de la mine.

Aujourd'hui la propriété du tréfonds (de l'intérieur), en matière de' mines,
forme une propriété distincts de celle de la surface, si bien que le proprié-
taire du fonds, comme le propriétaire du tréfonds, peuvent consentir une

hypothèque sur elle, sans grever la propriété de la surface.
Les dépenses considérables nécessaires, pour: mener à bien une exploita-

tion de mines, exigent la réunion de lourds capitaux, et il n'y a guère que des
sociétés qui font de pareilles entreprises.

Celui qui veut obtenir une concession de mines en fait la demande au pré-
fet de la situation de la mine à concéder, Le préfet l'enregistre et la fait pu-
blier dans les communes comprises dans, la concession et dans les jour-
naux de la contrée. Pendant quatre mois, des affiches resteront apposées, pour
annoncer la demande, et ce n'est qu'à l'expiration de ce délai que le préfet
transmet la demande au ministre de l'intérieur, en donnant son avis. Il est
définitivement statué en Conseil d'État.

Les mines ne peuvent être exploitées qu'en vertu d'un acte de concession
délibéré en Conseil d'Etat.

Cet acte règle les droits des propriétaires de la surface sur le produit des
mines concédées.

Il donne la propriété perpétuelle de la mine, laquelle est dès lors disponi-
ble et transmissible comme tous autres biens, et dont on ne peut être expro-
prié que dans les cas et selon les formes prescrites pour les autres propriétés,
conformément au Code civil et au Code dé procédure civile.

Toutefois, une mine ne peut être vendue par lots ou partagée sans une au-

torisation préalable du Gouvernement, donnée dans les mêmes formes que la

concession.
Les mines sont immeubles.
Sont aussi immeubles les bâtiments, machines, puits, galeries et autres

travaux établis à demeure, conformément à l'article 524 du Code civil.
Sont aussi immeubles, par destination, les chevaux; agrès, outils et usten-

siles servant à l'exploitation. Ne sont considérés comme chevaux attachés à

l'exploitation que ceux qui sont exclusivement attachésaux travaux intérieurs
des mines. — Néanmoins, les actions ou intérêts dans une société ou entre-

prise pour l'exploitation des mines seront réputés meubles, conformément à

l'article 529 du Code civil.
Sont meubles les matières extraites, les approvisionnements et autres ob-

jets mobiliers.
Nul ne peut faire des recherches pour découvrir des mines; enfoncer des

Sondes ou tarières sur un terrain qui ne lui appartient pas, que du consente-
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ment du propriétaire de la surface ou avec l'autorisation du Gouvernement,
donnée après avoir consulté l'administration des mines, à la charge d'une
préalable indemnité envers le propriétaire et après qu'il aura été entendu.

Nulle permission de recherche ni concession de mines ne pourra, sans le
consentement formel du propriétaire de la surface, donner le droit de. faire
des sondes et d'ouvrir des puits ou galeries, ni celui d'établir des machines
ou magasins dans les enclos murés, cours ou jardins, ni dans les terrains at-
tenant aux habitations où clôtures murées, dans la distance de cent mètres
des dites clôtures ou des habitations.

Le propriétaire pourra faire des recherches, sans formalité préalable,,dans
les lieux réservés par le précédent article comme dans les autres parties de
propriété; mais il sera obligé d'obtenir une concession avant d'y établir une
exploitation. Dans aucun cas, les recherches ne pourront être autorisées dans
un terrain déjà concédé.

Tout Français ou étranger peut obtenir une concession de mines. Ce n'est
toujours pas l'inventeur qui obtient la concession, mais alors il lui est alloué
une indemnité.

Pour l'exploitation des; minières, quand elle doit avoir lieu à ciel ouvert, le
propriétaire est tenu, avant de commencer à exploiter, d'en faire la déclaration
au préfet (1). Le préfet donne acte dé cette déclaration et l'exploitation a lieu
sans autre formalité. Cette disposition s'applique aux minerais de fer en cou-
ches et filons, dans le cas où, conformément à l'article 69 de la loi du 9 mai
1866, ils ne sont pas concessibles.

Si l'exploitation doit être souterraine, elle ne peut avoir lieu qu'avec une
permission du préfet. La permission détermine les conditions spéciales aux-
quelles l'exploitant est tenu de se conformer.

Dans les deux cas qui précèdent, l'exploitant doit observer les règlements
généraux ou locaux concernant la sûreté et la salubrité publiques auxquelles
est assujettie l'exploitation des minières.

Les carrières sont les lieux renfermant lès ardoises, grès, pierres à bâtir et
autres, les marbres, granits, pierres à chaux et à plâtre, etc.

L'exploitation des carrières se fait sans aucune autorisation ou déclaration,,
par le propriétaire ou par celui à qui il l'a cédée ; mais, si elle a des galeries
souterraines, elle est soumise à la surveillance de l'administration des mines.

Ministères.

Voyez Constitution.

Mont-de-Piété.

Les Monts-de-Piété, où maisons de prêt sur nantissement, sont institués
comme établissements d'utilité publique, et avec l'assentiment des conseils mu-

nicipaux par des décrets du Président de la République, selon les formes

prescrites pour ces établissements.
Les conseils d'administration des monts-de-piété sont présidés par le maire'

de la commune; à Paris, par le préfet de la Seine. Leurs fonctions sont gratui-
tes. Ils sont nommés, à Paris, par le ministre de l'intérieur; dans les départe-

ments, par le préfet, et devront être choisis ;
Un tiers dans le conseil municipal, un tiers parmi les administrateurs des

établissements charitables, un tiers parmi les autres citoyens domiciliés dans
la commune. Ils sont renouvelés par tiers chaque" année. Les membres sortants

(1) Voy. FORMULES DIVERSES, n° 18.
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sont rééligibles. Le décret d'institution déterminera l'organisation de chacun

d'eux, et les conditions particulières de leur gestion,
Le directeur, dans les monts-de-piété où cet emploi existe, ou agent res-

ponsable, est nommé par le ministre de l'intérieur ou par le préfet, sur la

présentation du conseil d'administration.Encas de, refus motivé par le mi-

gistre ou par le préfet, le conseil d'administration esttenudeprésenterun

autre candidat. Il peut être révoqué, à Paris, par le ministre, dans les dépar-

tements, par le préfet.
Les monts-de-piété sont, quant aux règles de comptabilité, assimilés aux

établissements de bienfaisance.
La dotation de chaque mont-de-piété se compose : 1° Des biens meubles et

immeubles affectés à sa fondation, et de ceux dont il est ou deviendra proprié-
taire, notamment pardons et legs ; 2° Des bénéfices et bonis: constatés par les

inventaires annuels, et capitalisés ; 3° Des subventions qui pourront leur être
attribuées sur les fonds de la- commune, du département ou de l'Etat.

Il est pourvu aux opérations des monts-de-piété au moyen,: 1° Des fonds
disponibles,sur leur dotation; 4°De ceux qu'ils se procurent par voie d'em-

prunt, ou qui sont versés à intérêt dans leur caisse: Les conditions des em-
prunts sont réglées annuellement par l'administration sous l'approbation du.
ministre de l'intérieur ou du préfet.

Les monts-de-piété conserveront en tout ou partie, et dans les limites déter-
minées par le décret d'institution, leurs excédants de recette pour former ou

accroître leur dotation. Lorsque la dotation suffira tant à couvrir les frais
générauxqu'àabaisser l'intérêt au taux légal de cinq pour cent, les excé-

dants de recette seront attribués aux hospices ou autres établissements de

bienfaisance par arrêté du préfet,: sur l'avis du conseil municipal;
Il sera; pourvu, par règlement d'administration publique, à tout ce qui con-

cerne l'institution et la surveillance des agents intermédiaires qui sont ou qui

pourraient être accrédités près des monts-de piété.
Tout dépositaire, après un, délai de trois mois à partir du jour du dépôt,

pourra requérir, aux époques des vente fixées par les règlements des monts-
de-piété, la vente de son nantissement, avant même le terme fixé sur sa re-
connaissance. Le prix de cet objet sera remis, sans délai, au propriétaire
emprunteur, déduction faite des intérêts échus et du montant des frais fixés

par les règlements. Les marchandises neuves données en nantissement ne"
pourront néanmoins être vendues qu'après l'expiration du délai d'une année,

Les obligations; reconnaissances et tous actes concernant l'administration
des monts-de-piété sont exempts des droits de timbre et d'enregistrement.

C'est un décret du 24 mars 1852 qui a organisé l'administration du mont-
de-piété de Paris.

Mort.

La peine de mort a été abolie en matière politique en 1848, et la mort civile
l'a été par la loi du 31 mai 1854.

Mutations.

C'est à la mairie que doivent être faites les déclarations de mutations ou
changements de propriété, Les intéressés doivent être munis des pièces qui
constatent la mutation, tels que : acte de vente, d'échange, de partage.

Quant aux droits à. payer à l'enregistrement, ils se paient au receveur de
l'enregistrement. Voyez au mot Enregistrement la quotité des droits et les

délais pourles payer,
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Naturalisation.

La naturalisation donne à un étranger la qualité de Français. Avant la loi
de 1867, un séjour assez long était exigé de l'étranger qui voulait acquérir
cette qualité, et c'était, suivant nous, justice. Aujourd'hui, nous sommes régis
par la loi du 29 juin 1867 qui abrége ces délais.

L'étranger qui, après l'âge de vingt et un ans accomplis, a, conformément à
l'article 18 du Code civil, obtenu l'autorisation d'établir son domicile en

France, et y a résidé pendant trois années, peut être admis à jouir de tous les

droits de citoyen français.
Les trois années courront à partir du jour ou la demande d'autorisation aura

été enregistrée au ministère de la justice.
Est assimilé à la résidence en France le séjour.en pays étranger pour l'exer-

cice d'une fonction conférée par le Gouvernement français.
Il est statué sur la demande en naturalisation, après enquête sur la moralité

de l'étranger, par un décret du Président de la République, rendu sur le rap-
port du ministre de la justice, le Conseil d'État entendu.

Le délai de trois ans, fixé par l'article précédent, pourra être réduit à une
seule année en faveur des étrangers qui auront rendu à la France des services

importants, qui auront introduit en France soit une industrie, soit des inven-
tions utiles, qui y auront apporté des talents distingués, qui y auront formé de

grands établissements ou créé de grandes exploitations agricoles.
L'étranger; naturalisé français, exerce non-seuiement les droits civils, mais

encore les droits politiques, et peut être élu député ou sénateur.

Navigation et Navires.

Voyez au Code de commerce le Livre deuxième consacré uniquement à la

navigation et aux navires.

Nivellement.

Un décret du 26 mars 1852 a consacré une nouvelle servitude à imposer aux

propriétaires à Paris, et peu à peu cette servitude s'est étendue à diverses au-
tres villes ; c'est la servitude de nivellement. De même que jusque là il y avait
la servitude d'alignement, de même à partir de cette époque il y a eu la servi-
tude de nivellement.

A l'avenir, dit le décret de 1852, l'étude de tout plan d'alignement de rue
devra nécessairement comprendre le nivellement ; celui-ci sera soumis à tou-
tes les formalités qui régissent l'alignement. Tout constructeur de maisons,
avant de se mettre à l'oeuvre, devra demander l'alignement et le nivellement
de la voie publique au-devant de son terrain,

Dans tout projet pour l'élargissement, le redressement ou la formation des
rues, le plan soumis à l'enquête qui précède la déclaration d'utilité publique
comprend un projet de nivellement.

Noms (Changement de).

Voyez au mot Actesde l'état civil.

Notaires;

Les notaires sont des fonctionnaires publics établis pour recevoir tous les
actes et contrats auxquels les parties doivent ou peuvent donner le caractère
d'authenticité attaché aux actes de l'autorité publique, et pour en assurer la
date, en conserver le dépôt, en délivrer des grosses et expéditions.
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Il y a des actes qui doivent nécessairement, et à peine de nullité, être faits
par un notaire. Tels

sont les donations, les testaments authentiques et mys-
tiques, etc.

Il y en a d'autres qui seraient valables sans être notariés, mais auxquels il
est bon de faire donner là forme authentique: la vente d'immeubles, de fonds
de commerce, etc.

Un avantage incontestable des actes notariés, c'est d'être exécutoires par eux-
mêmes et sans le secours des tribunaux. Tout acte notarié délivré en grosse,
c'est-à-dire avec la formule exécutoire, permet desaisir les meubles ou les
immeubles de son débiteur, dé faire des saisies-arrêts et tous; autres actes
d'exécution. Si, au contraire, on est porteur d'un titre sous-seing-privé, il faut
prendre un jugement, susceptible souvent d'opposition ou d'appel, et pendant
ce temps le débiteur peut devenir insolvable.

Les notaires ne peuvent se refuser de faire les actes qu'ils ont le devoir de
faire.

Le tarif est fixé par des lois et règlements que nous étudions plus loin au
mot Tarifs.

Nourrissons,

Voyez Enfants en bas âge.

Obligations du Trésor.

Les obligations du Trésor, appelées obligations trentenaires, sont des obli-
gations émises par l'État dans deux ou trois circonstances spéciales, où l'État
avait besoin de fonds considérables. Elles ont ceci de particulier qu'elles sont

remboursables par tirages annuels,comme les obligations des villes ou des
Compagnies.

Telles sont les obligations de l'emprunt Morgan de1870, dont la conversion
a été opérée en 1875 en rentes 3 p. %.

Octrois.

L'octroi est un impôt perçu au profit de la commune à l'entrée de la ville
sur certaines denrées. C'est la source la plus féconde des revenus municipaux.
A Paris, les octrois produisent plus de cent millions par an.

On a beaucoup parlé de leur suppression, mais le moment ne paraît pas
venu de renoncer à un impôt communal si avantageux et si productif

Un octroi, dit la loi du 28 avril1816, ne peut être établi sur les consomma-
tions

que
sur la demande du Conseil municipal. La désignation des: objets im-

posés, le tarif, le mode et les limites de la perception, seront délibérés par le
Conseil municipal et réglés de la même manière que les dépenses et les reve-
nus communaux. Le Conseil municipal décidera si le mode de perception sera
la régie simple, la régie intéressée, le bail à ferme ou l'abonnement avec la
régie, des contributions indirectes; dans tous''; les cas, la perception du droit
se fera sous la surveillancedumaire,dusous-préfet et du préfet.

Dans toutes les communes où les produits annuels de l'octroi s'élèvent à
vingt mille francs et au-dessus, il pourra être établi un préposé en chef de
l'octroi. Ce préposé sera nommé par le ministre des finances, sur la présenta-
tion du maire, approuvée par le. préfet, et sur le rapport du directeur générai
des contributions indirectes. Le traitement du préposé surveillant sera fixé
par le ministre des finances, sur la proposition du Conseil, et fera partie des
frais de perception de l'octroi.

Nous nous occupons, en outre, des octrois au mot Conseil municipal, auquel
il faut se reporter.
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Quand il s'agit seulement de traverser une ville, ou d'y séjourner seulement
moins de vingt-quatre heures, il est nécessaire de se munir d'un passe-debout.
Si le séjour est de plus de vingt-quatre heures, le passe-debout prend le nom
de transit. Dans l'un et l'autre cas, on consigne le montant des droits, comme
si l'on devait s'arrêter dans la ville, et au sortir de la cité on vous rend la con-

ignation.
Les propriétaires et les commerçants sont autorisés à recevoir chez eux

dans leurs magasins, à titre de dépôt et sans acquittement préalable des droits,
les objets soumis à l'octroi.

Des sociétés même d'entrepôt se forment dans les villes et reçoivent des
marchandises qui ne paient point le droit d'octroi.

Officiers ministériels.

On entend par officiers ministériels, les titulaires des fonctions suivantes :
les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, les notaires, les avoués,
les huissiers, les commissaires-priseurs, les agents de change.

Ces fonctions sont des fonctions publiques, et cependant elles sont privées,
en ce sens qu'elles peuvent faire non pas l'objet d'une vente, mais d'une pré-
sentation de successeur à l'agrément du Chef de l'Etat. Les officiers minis-
tériels ne vendent pas leur étude; ils présentent un successeur au Chef de
l'Etat et reçoivent de.leur successeur une indemnité, ce qui équivaut à une:
véritable vente.

Ce droit de présentation leur a été concédé à l'occasion d'une augmentation
de cautionnement exigé d'eux, lorsqu'il s'agissait, en 1816, de payer l'indem-
nité de guerre stipulée dans le traité de paix de 1815.

« Les avocats à la cour de cassation, notaires, avoués, greffiers, huissiers,
agents de change, courtiers, commissaires-priseurs pourront présenter à l'a-
venir des successeurs, pourvu qu'ils réunissent les qualités voulues parlaloi»
dit la loi de 1816.

Si donc, aujourd'hui, l'État voulait retirer le droit de présentation aux officiers
ministériels, il serait obligé de leur donner une préalable et juste indemnité,
comme il a fait, du reste, pour les courtiers en marchandises, dont la profession
est devenue libre en 1866.

Paiements

Nous devons ici, sous cette rubrique, ranger plusieurs observations utiles
Un avis du Conseil d'Etat du 30 frimaire an XIV porte que "le porteur d'une
lettre de change a le droit d'exiger son paiement en numéraire. Les billets de
la Banque, établis pour la commodité du commerce, ne sont que de simple
confiance. »

La monnaie de cuivre et de billon de fabrication française ne sera reçue
dans les paiements, si ce n'est de gré à gré, que pour l'appoint de là pièce de

cinq francs.
Les pièces de cinq francs seront reçues par les caisses publiques en quel-

que nombre quelles soient. Entre particuliers, elles ne pourront être employées
dans les paiements, si ce n'est de gré' à gré, pour vingt francs et au-dessous.

Le décret du 17 novembre 1852, concernant la retenue qui se fait dans le
commerce sous le nom de passe des sacs, porte : « qu'à l'avenir, le prélèvement
fait par le débiteur sous le nom de passe des sacs dans les paiements en ar-
gent est de dix centimes par sac.

Passe-port.

Pour voyager en France du à l'étranger, on doit, en général, être muni d'un
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passe-port. Mais la police française n'est pas bien sévère sur ce point à l'égard
des Français.

Le passe-port est délivré par le maire. Cependant, pour certains passe-
ports, comme pour l'Algérie ou les colonies, il faut s'adresser au sous-préfet.

Les étrangers voyageant en France doivent être munis de leur passe-port.
Mais on fait une exception pour les Anglais, comme les Anglais font une

exception pour nous : ils peuvent librement voyager en France sans

passe-port.

Patentés.

Avant la Révolution française, le travail et l'industrie étaient emprisonnés
dans une foule de prescriptions qui avaient toutes pour but de créer ces pri-
vilèges exorbitants qui s'appelaient les maîtrises et les jurandes, et qui étaient
la mort même du travail et de l'industrie.

L'Assemblée constituante proclama le principe de la liberté du travail par
la loi du 2-17 mars 1791 : « A partir du 1er avril prochain, il sera libre à toute

personne de faire tel négoce et d'exercer telle profession, art ou métier qu'elle
trouvera bon; mais elle sera tenue de se pourvoir auparavant, d'une patente,
d'en acquitter le prix suivant les taux déterminés, et de se conformer aux rè-

glements de police qui sont ou pourront être faits.
Voyez, pour les développements, plus haut, au mot Impôts directs et indi-

rectes.

Pauvres. (Droit des.)

Le droit des pauvres est un impôt fixé au dixième du prix des billets d'entrée
dans les spectacles et concerts quotidiens, et au quart de la vente brute des
lieux de réunion ou de fêtes où l'on est admis en payant.

C'est là principale ressource des bureaux de bienfaisance, dans les grandes
villes surtout, où cet impôt produit beaucoup.

On a attaqué cet impôt et on l'attaque tous les jours, en ce qu'il frappe arbi-
trairement une branche d'industrie, au risque de la ruiner. Le fait que les
théâtres et concerts sont destinés aux plaisirs et à la distraction du public,
n'autorise pas une taxe aussi considérable. Du reste, les théâtres et concerts
ne sont pas les seuls objets de luxe qu'il faudrait frapper.

Le Conseil de préfecture juge, sauf recours au Conseil d'État, les difficultés

qui s'élèvent entre le bureau de bienfaisance et le directeur du théâtre ou l'en-

trepreneur, surla qualité dé la recette et l'application de la taxe.
Les poursuites à faire pour recouvrer les droits des pauvres sont faites,

comme en matière d'impôts directs, par la voie des contraintes.

Pavage.

Les frais de pavage des rues sont supportés, pour les parties qui sont gran-
des routés, par les mêmes qui l'entretiennent en dehors de la ville.

Pour les autres parties, les frais sont supportés par la commune et pris sur
ses revenus. Si cependant un usage très-ancien, remontant au-delà de l'an VII,
autorisait de faire supporter ces frais aux riverains, où si les revenus ordinaires
de la commune étaient insuffisants, ces travaux pourraient être mis à la charge
des riverains des voies publiques,

Les mêmes principes s'appliquent à l'empierrement des routes.

Pêche fluviale.

I. DROIT DE PÊCHE. — Le droit de pêche sera exercé (loi du 15 avril 1829),
au profit de l'Etat:
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1° Dans les fleuves, rivières, canaux et contre-fossés navigables ou flotta-
bles avec bateaux, trains ou radeaux, et dont l'entretien est à là charge de
l'Etat ou de ses ayants-cause ;

2° Dans les bras, noues, boires et fossés qui tirent leurs eaux des fleuves
et rivières navigables flottables dans lesquels on peut en; tout temps passer
ou pénétrer librement en bateau de pêcheur, et dont l'entretien est égale-
ment à la charge de l'Etat.

Sont toutefois exceptés les canaux et fossés existants, ou qui serainet creu-
sés dans les propriétés particulières; et entretenus aux frais des proprié-
taires.

Dans toutes les rivières et canaux autres que ceux qui sont désignés dans
l'article précédent, les propriétaires riverains auront, chacun de son côté, le
droit de pêche jusqu'au milieu du cours de l'eau, sans préjudice des droits
contraires établis par possession ou titres,

Des décrets rendus en Conseil d'Etat, insérés au Bulletin des Lois, déter-
mineront, après une enquête de commodo et incommodo, quelles sont les

parties des fleuves et rivières et quels sont les canaux désignés dans les deux
premiers paragraphes de l'article 1er où le droit de pêche sera exercé au pro-
fit de l'Etat. De semblables décrets fixeront les limites entre la pêche flu-
viale et. la pêche maritime dans les fleuves et rivières affinant à la mer.: Ces
limites seront les mêmes que celles de l'inscription maritime; mais la pêche,
qui se fera au-dessus du point où les eaux cesseront d'être salées, sera sou-
mise aux régies de police et de conservation établies pour la pêche flu-

viale.
Dans le cas où des cours d'eau seraient rendus.ou déclarés navigables ou

flottables, les propriétaires qui seront privés du droit de pêche auront droit à

une indemnité préalable, qui sera réglée selon les formes prescrites par les
articles 16,17 et 18 de là loi du 18 mars 1810, compensation faite des avan-

tages, qu'ils pourraient retirer de la disposition prescrite par le gouverne-
ment.

Les contestations entre l'administration et les adjudicataires relatives à

l'interprétation et à l'exécution des conditions des baux et adjudications, et
toutes celles qui s'élèveraient entre l'administration ou ses ayants cause
et des tiers intéressés à raison de leurs droits ou de leurs propriétés, seront

portées devant les tribunaux.
Tout individu qui se livrera à la pêche sur les fleuves et rivières navigables

ou flottables, canaux, ruisseaux ou cours d'eau quelconques; sans la permis-
sion de celui à qui le droit de pêche appartient, sera condamné à une
amende de vingt francs au moins, et de cent francs au plus, indépendam-
ment des dommages-intérêts.

Il y aura lieu, en outre, à la restitution du prix du poisson qui aura été

pêché en délit, et la confiscation des filets et engins de pêche pourra être
prononcée.

Néanmoins, il est permis à tout individu de pêcher à la ligne flottante te-
nue à la main, dans les fleuves, rivières et canaux désignés dans les deux
premiers paragraphes de l'article 1er présente loi, le temps du frai excepté.

îI. ADMINISTRATION ET RÉGIE DE LA PÊCHE. — Il y aura des gardes-
pêche chargés de rechercher les contraventions en cette matière.

III. — ADJUDICATION ET CANTONNEMENT DE PÊCHE. — La pêche au pro-
fit de l'Etat sera exploitée, soit par voie d'adjudication publique, soit par

concession de licences à prix d'argent.
Le mode de concession par licences ne sera employé que lorsque l'adjudi-

cation aura été tentée sans succès. Toutes les fois que l'adjudication d'un
cantonnement de pêche n'aura pu avoir lieu, il sera fait mention, dans le

procès-verbal de la séance, des mesures qui auront été prises pour donner
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toute la publicité possible à la mise en adjudication, et des circonstances qui
se seront opposées à la location.

L'adjudication publique devra être annoncée au moins quinze jours à l'a-
vance par des affiches apposées dans le chef-lieu du département, dans les
communes riveraines du cantonnement et dans les communes environ-
nantes.

Toute location faite autrement que par adjudication publique sera consi-
dérée comme clandestine et déclarée nulle. Les fonctionnaires et agents qui
l'auraient ordonnée ou effectuée seraient condamnés solidairement à une
amende égale au double du fermage annuel du cantonnement de pêche. Sont
exceptées les concessions par voie de licence.

Sera de même annulée toute adjudication qui n'aura point été précédée des

publications et affiches prescrites par l'article 11, ou qui aura été effectuée
dans d'autres lieux, à autres jour et heure que ceux qui auront été indiqués
par les affiches ou les procès-verbaux de remise en location. Les fonction-
naires ou agents qui auraient contrevenu à ces dispositions seront condam-
nés solidairement à une amende égale à la valeur annuelle du cantonne-
ment de pêche; et une amende pareille sera prononcée contre lés adjudica-
taires en cas de complicité.

Toutes les contestations qui pourront s'élever pendant les opérations d'ad-

judication, soit sur la validité des dites opérations, soit sur la solvabilité de
ceux qui auront fait des offres et de leurs cautions, seront décidées immé-
diatement par le fonctionnaire qui présidéra la séance d'adjudication.

Ne pourront prendre part aux adjudications, ni par eux-mêmes, ni par
personnes interposées, directement ou indirectement, soit comme parties
principales, soit comme associés ou cautions : 1° Les agents et gardes fores-
tiers et les gardes-pêche, dans toute l'étendue du territoire; les fonction-
naires chargés de concourir aux adjudications et les receveurs du pro-
duit de la pêche, dans toute l'étendue du territoire où ils exercent
leurs fonctions. En cas de contravention, ils seront punis d'une amende qui
ne pourra excéder le quart ni être moindre du douzième du montant de l'adju-
dication; et ils seront, en outre, passibles de l'emprisonnement et de l'inter-
diction qui sont prononcés par l'article 175 du Code pénal; 2° Les parents et
alliés en ligne directe, les frères et beaux-frères, oncles et neveux des agents

et gardes forestiers et gardes-pêche, dans toute l'étendue du territoire pour
lequel ces agents ou gardes sont commissionnés. — En cas de contravention,
ils seront punis d'une amende égale à celle qui est prononcée par le para-
graphe précédent; 3° Les conseillers de préfécture, les juges; officiers du
ministère public et greffiers des tribunaux de première instance, dans tout
l'arrondissement de leur ressort; —En cas de contravention, ils seront pas-
sibles de tous dommages et intérêts, s'il y a lieu. — Toute adjudication qui
sera faite en contravention aux dispositions du présent article sera déclarée
nulle.

Toute association sécrète,: toute manoeuvre entre les pêcheurs ou autres,
tendant à nuire aux adjudications, à les troubler ou, à: obtenir les cantonne-
ments de pêche à plus bas prix, donnera lieu à l'application des peines
portées par l'article 412 du Code pénal, indépendamment de tous domma-

ges-intérêts; et si l'adjudication a été faite au profit de l'association secrète
ou des auteurs des dites manoeuvres, elle sera déclarée nulle.

Toute adjudication sera définitive du moment où elle sera prononcée, sans
que, dans aucun cas, il puisse y avoir lieu à surenchère.

Les divers modes d'adjudication seront déterminés par un règlement d'ad-
ministration publique, Les adjudications auront toujours lieu avec publicité
et concurrence.

Les adjudicataires seront tenus d'élire domicile dans le lieu où l'adjudica-
tion aura été faite ; à défaut de quoi, tous les actes postérieurs leur seront
valablement signifiés au secrétariat de la sous-préfecture.
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IV. — CONSERVATION ET POLICE DE LA PÊCHE. — Nul ne pourra exercer
le droit de pêche dans les fleuves et rivières navigables ou flottables, les
canaux, ruisseaux ou cours d'eau quelconques, qu'en se conformant aux dis-

positions suivantes.
Il est interdit de placer dans les rivières navigables ou flottables, canaux

et ruisseaux, aucun barrage, appareil ou établissement quelconque de pêche-
rie, ayant pour objet d'empêcher entièrement le passage du poisson. Les dé-

linquants seront condamnés a une amende de cinquante francs à cinq cents

francs, et, en outre, aux dommages-intérêts ; et les appareils ou établisse-
ments de pêche seront saisis et détruits.

Quiconque aura jeté dans les eaux des drogues ou appâts qui sont de na-
ture à enivrer le poisson ou à le détruire sera puni d'une amende de trente
francs à trois cents francs, et d'un emprisonnement d'un mois à trois mois.

Des décrets rendus en Conseil d'Etat détermineront : 1° Les temps, saisons et
heures pendant lesquels la pêche sera interdite dans les rivières et cours d'eau

quelconques;2° Les procédés et modes de pêche qui, étant de nature à nuire
au repeuplement des rivières, devront être prohibés; 3° Les filets, engins et
instruments de pêche qui seront défendus comme étant aussi de nature à
nuire au repeuplement des rivières; 4° Les dimensions de ceux dont l'usage
sera permis dans les divers départements pour la pêche des différentes espè-
ces de poissons; 5° Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de cer-
taines espèces, qui seront désignées, ne pourront être péchés et devront être

rejetés en rivières; 6°Les espèces de poissons avec lesquelles il sera défendu

d'appâter les hameçons, nasses, filets et autres engins.
Quiconque se livrera à la pêche pendant les temps, saisons et heures prohi-

bés par les ordonnances, sera puni d'une amende de trente à deux cents
francs.

Une amende de trente à cent francs sera prononcée contre ceux qui feront

usage, en quelque temps et en quelque fleuve, rivière, canal ou ruisseau que
ce soit, de l'un des procédés ou modes de pêche ou de l'un des instruments'
où engins de pêche prohibés par lesordonnances. — Si le délit a eu lieu pen-
dant le temps du frai, l'amende sera de soixante à deux cents francs.

Les mêmes peines seront prononcées contre ceux qui se. serviront, pour
une autre pêche, de filets permis seulement pour celle du poisson de petite
espèce.

Ceux qui seront trouvés porteurs ou munis, hors de leur domicile, d'engins
ou instruments de pêche prohibés, pourront être condamnés à une amende

qui n'excédera pas vingt francs, et à la confiscation des engins ou instru-
ments de pêche, à moins que ces engins ou instruments ne soient destinés à
la pêche dans des étangs ou réservoirs.

Quiconque pêchera, colportera ou débitera des poissons qui m'auront point
les dimensions déterminées par les ordonnances, sera puni d'une amende
de vingt à cinquante francs, et de la confiscation des dits poissons. Sont néan-
moins exceptées de cette disposition les ventes de poissons provenant des

étangs ou réservoirs. Sont considérés comme des étangs ou réservoirs les
fossés et canaux appartenant à des particuliers, dès que leurs eaux cessent
naturellement de communiquer avec les rivières.

La même peine sera prononcée contre les pêcheurs qui appâteront leurs
hameçons, nasses, filets ou autres engins avec des poissons des espèces
prohibées qui seront désignées par les ordonnances.

Les fermiers de la pêche et porteurs de licences, leurs associés, compa-
gnons et gens à gage, ne pourront faire usage d'aucun filet ou engin quel-
conque, qu'après qu'il aura été plombé ou marqué par les agents de l'admi-
nistration de la police de la pêche. La même obligation s'étendra à tous au-
tres pêcheurs compris dans les limites de l'inscription maritime, pour les

engins et filets dont ils feront usage' dans les cours d'eau désignés par les

paragraphes 1er et 2 de l'article 1er de la présente loi, Les délinquants seront
88. — DROIT FRANÇAIS.
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punis d'une amendé de vingt francs par chaque filet ou engin non plombé ou
marqué.

Les contre-maîtres, les employés du balisage et les mariniers qui fréquen-
tent les fleuves, rivières et,, canaux navigables ou flottables, ne pourront
avoir dans leurs bateaux ou équipages aucun filet ou engin de pêche, même

non probibé, sous peine d'une amende de cinquante francs et la confiscation
des filets:

A cet effet, ils seront tenus de souffrir la visite, sur leurs bateaux et équi-
pages, des agents chargés de la police de la pêche, aux lieux où ils aborde-
ront. La même amende sera prononcée contre ceux qui s'opposeront à cette
visite.

Les fermiers de la pêche et les porteurs delicences, et tous pêcheurs en
général, dans les rivières et canaux désignés par les deux premiers para-
graphes de l'article 1er de la présente loi, seront tenus d'amener leurs ba-

teaux et de faire l'ouverture de leurs loges et bangards, hannetons, huches
et autres réservoirs ou boutiques à poissons, sur leurs cantonnements; à
toute réquisition des agents et préposés de l'administration de la pêche, à
l'effet de constater les contraventions qui pourraient être par eux commises
aux dispositions de la présente loi. Ceux qui s'opposeront à la visite ou refu-
seront l'ouverture de leurs boutiques à poisson, seront par ce seul fait, punis
d'une amende de cinquante francs,.

Les fermiers et porteurs de licences ne pourront user, sur les fleuves,
rivières et canaux navigables, que du chemin de halage; sur les rivières et
cours d'eau flottables, que du marche-pied. Ils traiteront de gré à gré avec

les propriétaires riverains pour l'usage des terrains dont ils auront besoin
pour retirer et asséner leurs filets.

V. — DES POURSUITES EN RÉPARATION DE DÉLITS.
—
1° Poursuites par

l'administration. — Le Gouvernement exercé la surveillance et la police de
la pêche dans l'intérêt général. En conséquence, les agents spéciaux par lui
institués à cet effet, ainsi que les gardes champêtres, éclusiers des ca-
naux et autres officiers de police judiciaire, sont tenus de constater.les
délits qui sont spécifiés au titre IV de la présente loi, en quelques lieux

qu'ils soient commis. ; et les dits agents spéciaux exerceront, conjointement
avec les officiers du ministère public, toutes les poursuites et actions en ré-

paration de ces délits. Les mêmes agents et gardes de l'administration, les

gardes champêtres, les éclusiers, les officiers de police judiciaire, pourront
constater également le délit de colportage de poisson en temps prohibé, et ils
transmettront leurs procès-verbaux au procureur de la République.

Les gardes-pêche nommés par l'administration sont assimilés aux gardes
forestiers.

Ils recherchent et constatent, par procès-verbaux, les délits dans l'arron-
dissement du tribunal près duquel ils sont assermentés.

Ils sont autorisés à saisir les filets et autres instruments de pêche prohibés,
ainsi que le poisson pêché en délit.

Les gardes-pêche ne pourront, sous aucun prétexte, s'introduire dans les
maisons et enclos y attenant pour la recherche des filets prohibés.

Les filets et engins de pêche qui auront été saisis comme prohibés ne
pourront, dans aucun cas, être remis sous caution : ils seront déposés au
greffe et ydemeureront jusqu'après le jugement pour être ensuite détruits:

Les filets non prohibés, dont la confiscation aurait été prononcée en exé-
cution de l'article 5, seront vendus au profit du Trésor.

En cas de refus, de la part desdélinquants, de remettre immédiatement le

filet déclaré prohibé après la sommation du garde-pêche, ils seront condam-
nés aune amende de cinquante francs.

Quant au; poisson saisi pour cause de défit, il sera vendu sans délai dans
la commune la plus voisine du lieu de la saisie, à son de trompe et aux en-

chères publiques, en vertu d'ordonnance du juge de paix ou de ses sup-
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pléants, si la vente a lieu dans un chef-lieu de canton, ou, dans le cas con-
traire, d'après l'autorisation du maire de la commune : ces ordonnances ou
autorisations seront délivrées sur la requête des agents ou gardes qui auront
opéré la saisie, et sur la présentation du procès-verbal régulièrement dressé
et affirmé par eux.

Dans tous les cas, la, vente aura lieu en présence du receveur des domaines,
et, à défaut, du maire ou adjoint de la commune ou du commissaire de
police.

Les gardes-pêche ont le droit de requérir directement la force publique
pour la répression des délits en matière de pêche, ainsi que pour la saisie, des ,
filets prohibés et du poisson 'péché en délit.

Les procès-verbaux dressés par les agents forestiers, les gardes généraux
et les gardes à cheval, soit isolément, soit avec le concours des gardes-pê-
che et des gardes champêtres, ne seront point soumis à l'affirmation.

Dans le cas où le procès-verbai portera saisie, il en sera fait une expédi-
tion qui sera déposée dans les vingt-quatre heures au greffe de la justice de
paix, pour qu'il en puisse être donné communication à ceux qui réclame-
raient les objets saisis. Le délai ne courra, que du moment de l'affirmation
pour les procès-verbaux qui sont soumis à cette formalité.

Les procès-verbaux seront, sous peine de nullité, enregistrés dans les
quatre jours qui suivront celui de l'affirmation,, ou celui de la clôture du
procès-verbal, s'il n'est pas sujet à l'affirmation. L'enregistrement s'en fera
en débet.

Toutes les poursuites exercées en réparation de délits pour faits de pêche,
seront portées devant les tribunaux correctionnels.

L'acte de citation doit, à peine de nullité, contenir la copie du procès-
verbal et de l'acte d'affirmation.

Les gardes de l'adminsitration chargés de la surveillance de la pêche pour-
ront, dans les actions et poursuites exercées en son nom, faire toutes cita-
tions et significations d'exploits, sans pouvoir procéder; aux saisies-exécu-
tions, Leura rétributions, pour les actes de ce genre, seront taxées comme

pour les actes-faits par les huissiers des juges de paix.

Les agentsde cette administration ont le droit d'exposer l'affaire devant
les tribunaux, et sont entendus àl'appui de leurs conclusions.

Les délits en matière de pêche seront prouvés, soit par procès-verbaux, soit

par témoins à défaut de procès-verbaux ou en cas d'insuffisance de ces actes.
Les procès-verbaux revêtus de toutes; les formalités prescrites par les arti-

clés ci-dessus, et qui sont dressés et signés par deux agents ou gardes-pêche,
font preuve, jusqu'à inscription de faux, des faits matériels relatifs aux délits
qu'ils constatent, quelle que soient les condamnations auxquelles ces délits'
peuvent donner lieu. Il ne sera, en conséquence, admis aucune preuve outre
ou contre le contenu de ces procès-verbaux, à moins qu'il n'existe une causé
légale de récusation contre l'un des signataires.

Les procès-verbaux revêtus de toutes les formalités présentes, mais qui ne
seront dressés et signés que par un seul agent ou garde-péché, feront de même-
preuve suffisante jusqu'à inscription de faux, mais, seulement lorsque le délit
n'entraînera pas une condamnation de plus de cinquante francs, tant pour-
amende que pour dommages-intérêts,

Le prévenu qui voudra s'inscrire en faux contre le procès-verbal, sera tenu,
d'en faire par écrit, et en personne, ou par un, fondé de pouvoir spécial par
acte notarié, la déclaration au greffe du tribunal avant l'audience indiquée par-
là citation.

Si, dans une instance en réparation de délit, le prévenu excipe d'un droit de
propriété ou de tout autre droit réel, le tribunal saisi de la plainte statuera sur
l'incident.

Les agents de l'administration chargés de la surveillance de la pêche peu-
vent, en son nom, interjeter appel des jugements et se pourvoir contre les ar-
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rèts et jugements en dernier dessprt; mais ils ne peuvent se désister, de leurs
appels sans son autorisation spéciale.

Les actions en réparation le délits en matière de pêche se prescrivent par
un mois à compter du jour où les délits ont été constates, lorsque les préve-
nus sont désignés dans les procès-verbaux. Dans le cas contraire, le délai de
prescription est de trois mois, à compter du même jour.

2°Poursuites par les fermiers ou les particuliers. — Les délits qui portent
préjudice aux fermiers de la pêche, aux porteurs de licences et aux proprié-
taires riverains, seront constatés par leurs gardes, lesquels seront, assimilés
aux gardes-bois des particuliers.

Les procès-verbaux dressés par ces gardes feront foi jusqu'à preuve con-
traire.

Les poursuites et actions seront exercées au nom et à la diligence des par-
ties intéressées.

Les dispositions de la présente loi qui concernent les poursuites exercées
au nom de l'État, sont applicables aux poursuites exercées au nom et dans l'in-
térêt des particuliers et des fermiers de la pêche pour les délits commis à leur

préjudice.

VI. PEINES ET CONDAMNATIONS. — Dans le cas de récidive, la peine sera
toujours doublée.

Il y a récidive lorsque, dans les douze mois précédents, il a été rendu contre
le délinquant un premier jugement pour délit en matière de pêche.

Les peines seront également doublées, lorsque les délits auront été commis
la nuit.

Dans tous les cas prévus par la présente loi, si le préjudice causé n'excède
pas vingt-cinq francs, et si les circonstances paraissent atténuantes, les tribu-

naux sont autorisés à réduire l'emprisonnement même au-dessous de six jours,
et l'amende même au-dessous de seize francs : ils pourront aussi prononcer
séparément l'une ou l'autre de ces peines, sans qu'en aucun cas elle puisse
être au-dessous des peines de simple police.

Les restitutions et dommages-intérêts appartiennent aux fermiers, porteurs
de licenees et propriétaires riverains, si le délit est commis à leur préjudice;
mais, lorsque le délit a été commis par eux-mêmes au détriment de l'intérêt

général, ces dommages-intérêts appartiennent' à l'Etat. Appartiennent égale-
ment à l'Etat toutes les amendes et confiscations.

Les maris, pères, mères, tuteurs, fermiers et porteurs de licences, ainsi que
tous propriétaires, maîtres et commettants, seront civilement responsables des
délits en matière de pêche commis par leurs femmes, enfants mineurs, pu-
pilles, bateliers et compagnons, et tous autres subordonnés, sauf tout recours
de droit. Cette responsabilité sera réglée conformément à l'art. 1384 du Code

civil.

VII. DE L'EXÉCUTION DES JUGEMENTS. — Le recouvrement de toutes les
amendes pour délits de pêche est confié aux receveurs de l'enregistrement et
des domaines. Ces receveurs sont également chargés du recouvrement des

restitutions, frais et dommages-intérêts résultant des jugements rendus en-
matière de pèche.

Les jugements contenant des condamnations en faveur des" fermiers de la

pêche, des porteurs de licences et des particuliers, pour réparation des délits
commis à leur préjudice, seront, à leur diligence, signifiés et exécutés suivant
les mêmes formes et voies de contrainte que les jugements rendus à là rêquête
de l'administration chargée de la surveillance de la pêche. Le recouvrement

des amendes prononcées par les mêmes jugements sera opéré par les rece-
ceveurs de l'enregistrement et des domaines.

Loi du 31 mai 1865 relative à la pêche. — Art. 1er. Les décrets rendus en

Conseil d'Etat, après avis des conseils généraux du département, détermine-

ront: 1° Les parties des fleuves, rivières, canaux, et cours d'eau réservées
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pour la reproduction, et dans lesquelles la pêche des diverses espèces de pois
sons sera absolument interdite pendant l'année entière; 2° Les parties des
fleuves, rivières, canaux et cours d'eau dans les barrages desquels il pourra
être établi, après enquête, un passage appelée échelle, destinée à assurer la
libre circulation du poisson.

2. L'interdiction de la pêche, pendant l'année entière, ne pourra être pro-
noncée pour une période de plus de cinq ans. Cette interdiction pourra être
renouvelée.

3. Les indemnités auxquelles auront droit les propriétaires riverains qui se-
ront privés du droit de pêche par application de l'article précédent seront réglée-
par le conseil de préfecture, après expertise, conformément à la loi du 16 sep-
tembre 1807. Les indemnités auxquelles pourra donner lieu l'établissement
d'échelles dans les barrages existants seront réglées dans les mêmes formes.

4. A partir du 1er janvier 1866, des décrets, rendus sur la proposition des
ministres de la marine et de l'agriculture, du commerce et des travaux publics,
règleront d'une manière uniforme, pour la pêche fluviale et la pêche maritime,
dans les fleuves, rivières, canaux, affluant à la mer :

1° Les époques pendant lesquelles la pêche des diverses espèces de,poisson
sera interdite;

2° Les dimensions au-dessous desquelles certaines espèces ne pourront être
pêchées.

Dans chaque département, il est interdit de mettre en vente, de vendre,
d'acheter, de transporter, de colporter, d'exporter et d'importer les diverses

espèces de poissons pendant le temps où la pêche en est interdite, en exécu-
tion de l'art. 26 de la loi du 15 avril 1829.

Cette disposition n'est pas applicable aux poissons provenant des étangs ou
réservoirs définis, en l'article 30 de la loi précitée,

6. L'administration pourra donner l'autorisation de prendre et de transpor-
ter, pendant le temps de la prohibition, le poisson destiné à la reproduction.

7. L'infraction aux dispositons de l'article 1er et du premier paragraphe de
l'article 5 de la présente loi sera punie des peines portées par l'article 27 de
la loi du 15 avril 1829, et, en outre, le poisson sera saisi et vendu sans délai,
dans, les formes prescrites par l'article 42 de ladite loi. L'amende sera double
et les délinquants pourront être condamnés à un emprisonnement de dix jours
à un mois ; 1° Dans les cas prévus par les articles 69 et 70 de la loi du 15 avril

1829; 2° Lorsqu'il sera constaté que le poisson a été enivré ou empoisonné;
3° Lorsque le transport aura lieu par bateaux, voitures ou bêtes de somme. La
recherche du poisson pourra être faite, en temps prohibé, à domicile, chez les

aubergistes, chez les marchands de denrées comestibles et dans les lieux ou-
verts au public.

8. Les dispositions relatives à la pêche et au transport des poissons s'appli-
quent au frai du poisson et à l'alevin.

9. L'article 32 de la loi du 15 avril 1802 est abrogé en ce qui concerne la

marque ou le plombage des filets. Des décrets détermineront le mode de véri-
fication de la dimension des mailles des filets autorisés pour la pêche de cha-

que espèce de poisson, en exécution de l'article 26 de la loi du 15 avril 1829.
10. Les infractions concernant la pêche, la vente, l'achat; le transport, le

colportage, l'exportation et l'importation du poisson, seront recherchées et
constatées parles agents des douanes, les employés des contributions indirec-
tes et des octrois , ainsi que par les autres agents autorisés par la loi du
15 avril 1829 et parle décret du 9 janvier 1852.— Des décrets détermineront
la gratification qui,sera accordée aux rédacteurs des procès-verbaux ayant
pour objet de constater les délits. Cette gratification sera prélevée sur le pro-
duit des amendes:

11. La poursuite des délits et contraventions et l'exécution des jugements
pour infractions à la présente loi auront lieu conformément à la loi du 15 avril
1829 et au décret du 9 janvier 1852.



12. , Les disposition
ventv avoir de contraire à la présente loi.

La gratification Vaccordée aux agents qui auront constate les délits eu ma
tière de pêche est fixée au tiers de l'amende prononcée contre les délinquants

et recouvrée,sans pouvoir jtoute fois exéder, pour chaque condamanto, la

somme de 501 franc.
La gratifiction sera directement, acquittée ventre les mains de l'ayant droit *

par le receveur de l'enregistrement, suivant le mode actuel et les règles de la
comptabilité publique.

Les époques pendant, les quelles, la pêche est interdite en vue de protéger la -,

reproduction dupoisson sont flxées commë-iLsuit :.:-—±a Du, 29 octobre ,auv;'
SlVjàuviër'èëtinterditëiàpëeheddsaumb
y°iiu 1,5avril au 15'juin, est interdite la pêche de ious.ie.S-.autr.es poissons et
et..déi'éerevissè.-Est comprise dans cette interdiction-la:pêche de l'ombre
Commun, de l'anguille et; delà lamproie,-mais.non celle.des autres poissons :

: qui vivent alternativement daus-les eaux douces.et les eaux salées. Les inter---
''diètioirèjpro^ ,

-procèdes dë-péche, .mëmé::àila jpêche -à la lifne:ftottaiite:;tenuë'àla main.:;',
""Lès.préfets pourront,-chaque année-, par des~arrêts spéciaux., après avoir .

pris l'avis des conseils généraux, interdire-exceptionnellement la pêche de
toùtêsles espèces de poissons pendant"l'une oul'autre dés dites périodes, lors- ,
qUe; cette interdiction sera nécessaire pour protéger l'espèce prédommante.

-

;Ces;^r|^ts:!,seront:Souinis^ dejjnD.tie ministre de l'agriculture,,V
iducbmmerdë-et-désVtrav^ '-S""'"v": :'':;;

'""'"'
--'v;:-:"-./:-

' "W..,"-'.'. ;"
Dans là semaine précédant chaque.perib.de d'interdiction "de la- pêche,, des-

publications: seront faites, dans les communes-pour rappelérlës-, datés du com-
mencement et de la .fin de ces périodes. .;-;.

Quiconque, pendant la,.période de rinterdiction de là pêche:,'transportera;
du-d^itëra;âes'poissbns;pJ^ovenânt des étangs^pu: réservoirs, 'sera tenu de jus-

*

Vtifiérdëddrigihedeces'poissOiisiv -';V;";:"V:'".:- ' "'- -yy i:'v ';::'-:'';,::,;';': -;:;
-Les poissons saisis et vendus' aux enchères;, conformément, à- l'art. 42 de la-.

loi du 15 avril,i829., ne pourront jp.as être exposés de nouveau en. vente.
La;pêGhe n'est permise que depuis le lever du jour jusqu'au coucher du so-

leil, "Toutefois, là-pêche de l'écrevisse etdeTanguillë pourra être autorisée,.
.âpres,le^coucher étayant le lever du soleil,.-aux,;heures:lixëes par un arrêté-
(préfectoral^ Fëerevissë; là nature et les dimeh;-

sibiis desengins-dontremploi.sera permis. ;. "._'.-.'. ".' -

'Le.Vséjbur dans l'eau des filets et engins ayant les dimensions réglementai-
res est permise toute-heure, sous la condition qu'ils né pourront être placés

•

et relevés' que depuis.le.lëver jusqu'au, coucherdu soleil.
, < Les dimensio.ns au-dessous: desquelles lés poissons,et éçrëvisses ne pourront;
;;ëtré:.:pêcHës: et'dëvrbnt;^

'

comme il suit pour les di.veïsesvesp.è.ee,s.: ,l°'Les saumons et anguilles, vingt-
cihq-cêntimètres de longueur;;--^

0 Les teùites,;ombres-6hevaliers, ombres
communs, carpes, brochets, harbeaux, brêmës, meuniers, muges, aloses, per-
ches:, gardons^ tanches, lottes etiamproies, quatbi'ze. centimètres de longueur;

V3»v:Les,;Solesj,plies et, filets, dix centimètres de longueur;..0:Les écreyissés,.
Vhuft cehfâMëïresdeto ;
sëra;mesuèéë deT.oéil'à la naissance de la qùëue; celle de l'écrevisse, de d'oeil

'

à rëxtrémité dé laqueue '.déployée. Les presbriptions qui précédent ne sont
pas applicablesaux poissons pris à là ligne flottante./-, '".,".

.-Les mailles dès-filets, mesurées de chaque côté, ap', ileurséjoùr dansïèau,
et l'espacement dés; verges,idesVMres,'passes et;:àuv,es engins employés àla

;;pêéKé;;;âës,;pbîSsoHs;::aurpnt'-lôs'd
quarante millimètres au moins ; 2° Pour lësjgrandës espèces'aùtres que le sau-
mon eiTpour-Tècreyisse, vingt-sept millimètres au moins;-3°;Pour les petites
espèces telles quë-goujons, loches,-vërùns, ablettes et autres..; dix millimètres.
-—La mesure des. mailles sera prise avec uhétoïérance d'un dixième - V,
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; Les filets :fixés ou flottants né pourront excéder,en longueur les-deux tiers
-delà largeur mouillée des cours d'eau où on les manoeuvrera. Plusieurs filets
ne pourront être employés simultanément sur la même-rive ou sur deùx.rives
opposées qu'à une distance au moins'tfipje.de leur, développement.

Les filets fixes employés àla pêche seront soulevés.par le milieu pëndant-
trente-six heures de chaque semaine, du samedi à six.heures du soir au lundi
,à six heures du matin, sur une longueur équivalente au dixième de leur déve-

loppement,- et de-manière'-à. laisser entre le fond et.la ralingue, inférieure un

espace libre de cinquante eentimëtresau moins.de'hauteur..-
Sônf prohibés-tous les filets; traînants, à l'exception du petit epervier jeté â.

la main et manoeuvré par un seul homme. Est, pareillement,prohibé l'emploi:,
des lacets ou "collets. - - -

Il est-interdit : 1° D'établir dans les cours d'eaudes appareils ayant pour oh-,
jet de rassembler le poisson dans les noues, boires, fossés où mares dont il ne

pourraitplus sortir", ou de le contraindre à passer, par une issue garnie de.
pièges; 2° D'accoler aux.écluses, barrages, chutes naturelles, pertuis, Van.-.-
nages,, coursiers d'usines' et échelles à poissons^ des nasses,, paniers et filets'
à demeure ;- 3° De pêcher, avec tout autre engin que.la ligne flottante tenue à
la main, dans l'intérieur des écluses, barrages, pertuis, vannages, coursiers
d'usines et passages .ou, échelles,à poissons,,ainsi qu'à une distance moindre
•de "trente mètres en: amont et en aval de ces-ouvrages,; 4° De pêcher dans les

, parties des rivières, canaux ou cours d'eau, dont le niveaùserait accidentelle-
ment abaissé:-soit pour y opérer des curages, ou travaux.quelconques, soit par.

•suite du chômage, des usines oudela navigatiop.
Sur la demandé des adjudicataires delà pêchedes cours d'ëau-et canaux na-

vigables et flottables, et sur la demande des propriétaires delà pêche des au-
tres cours" d'eau et canaux, les -préfets pourront autoriser, dans, les empla.ce-
ments et à des époques déterminés, des;manoeuvres d'eau et des pecb.es,ex-
traordinaires pour détruire certaines espèces dans le but d'en propager d'au?
.très plus précieuses:

Des arrêtés préfectoraux, rendus sur les avis des ingénieurs et des conseils
de salubrité, détermineront : î° La durée du rouissage du lin et du chanvre
dans les cours, d'eau: et les emplacements où cette-opération pourra être ^pra-
tiquée avec le nïoins d'inconvénients pour le poisson; —-2° Les-mesures à ob-
server pour l'évacuation, dans les eoursd'eau des matières;et résidus Suscep-
tibles de nuire au poisson -et-provenant des fabriques et établissements indus-
triels quelconques. ,

'Pensions civiles. ,.;

. - Les pensions civiles sont dues à tous les fonctionnaires de l'Etat, remplis-
sant .cortainescendit:ons que nous allons voir.. • -.
. Il y'a des réglés générales qui s'appliquent à toutes les pensions civiles et
même aux pensions militaires-; Telles sont les suivantes ::

VLespensions,et secours annuels sont payés par trimestres; ils sont rayés ;
des livres du Trésor;après trois ans de non réclamation, sans que leur, réta-,
blîssement donne lieu à aucun r-apperd'àrrérages antérieurs à là réclamation.
La même déchéance est applicable auxdiéritiers ou ayants cause des pen- -

sionnaires qui n'aurontpias produit la justification de leurs droits dans les
trois ans quisuivront la date dudéeèsdeleur auteur. "'....-"

Lecuinùlde deux.pensions-est autorisé dans la limite dé"six mille francs {
pourvu qu'il-n'y ait pas double emploi dans les annéesde service présentées
pour la liquidation. Ladisppsition qui précède n'est pas applicable aux pen-
sions -queles lois spéciales ont affranchies" des prohibitions du cumul.V

Les pensions de toute nature ont un caractère alimentaire. Aussi sont- ,
elles payables par trimestre et au porteur du brevet d'inscription et d'un
certificat de vie titulaire, — incessibles: pour lâVtotalité. --insaisissables, si
ce n'est pour le cinquième ou le tiers dans des cas déterminés. . y'y .

"
.
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1° Pensions civiles payables sur fonds de. retenue. —; Les pensions civiles
payables sur fonds de retenue ont été créées par là loi-"du 9 juin 1853, qui a
substitué l'Etat aux diverses caisses de retraite qui s'étaient formées. Tous
les fonctionnaires et employés de l'Etat laissent percevoir une retenue de
5,°/0,sur lepr traitement par l'Etat,, et les,; fpnds ainsi recueillis forment, les,
fonds de retenue sur lesquels sont prises les pensions. L'Etat ajoute, des
fonds de subvention.

Pour avoir, droit à cette pension, il faut deux conditions : avoir soixante
ansd'âgë, et trente ans accomplis' de services effectifs rétribués. Il y a des
exceptions à cette règle, notamment en cas d'infirmités graves contractées au
service de l'Etat et en cas de suppi'ession d'emploi.

Le droit à la pension s'étend àla veuve et aux enfants. A la veuve, si elle

existe, ou en cas de mort, aux enfacts et à titre réversible jusqu'à ce que le

plus jeune ait atteint vingt-un ans.
Les articles 14 et suivants de la loi du 9 juin 1853 s'exprime ainsi sur ce

point : :
Ont droit â pension : — 1° Là veuve du fonctionnaire ou employé qui, dans

l'exercice ou à l'occasion de ses fonctions, a perdu la vie dans un naufrage
ou dans un des cas spécifiés au paragraphe 1er de l'article 11, soit immédia-

tement, soit par suite de l'événement; —2° La veuve dont le mari auraperdu
la vie.par un des accidents prévus- au paragraphe 2 de l'article 11, ou par
suite de cet accident. — Dans le premier cas, la pension est des deux tiers
de celle que le mari aurait obtenu pu pu obtenir par application; de. l'article, 12.
--Dans

1
le second'cas,la'pension, est du tiers de celle que le mari aurait

obtenue ou pu obtenir en vertu du dit article. Dans les cas spécifiés^ au pré-
sent article, il suffit que le mariage ait été contracté antérieurement à l'éyé-

; nementqùi â!àméné là mort bu la mise à la retraite du mari, V :
Dans le cas où un employé, ayant servi alternativement dans la partie

active et dans la partie sédentaire, décède avant d'avoir accompli les trente
années deseryiees exigées pour constituer le droit à pension de sa veuve, un
cinquième dé son temps de service dans la partie active est ajouté fictive-
ment en sus du service effectif pour compléter les trente années nécessaires..
Là liquidation ne s'opère, néanmoins, que sur la durée dès services.
'

L'orphelin ou les orphelins mineurs d'un fonctionnaire ou employé ayant
obtenu sa pension, ou ayant accompli la-durée de services exigée par
l'article 5 de la présente loi, ou ayant perdu la vie dans un des cas

prévus par les paragraphes 1° et 2° de l'article 14,.ont droit à un se-
'

. cours, annuel lorsque la mère est ou décédée, du inhabile à recueillir la

pension, ou déchue de ses droits.—Ce secours est, quelque soit le nombre
des enfants, égal à la pension que la mère aurait obtenue ou pu obtenir con-
formément aux articles 13, 14 et 15. Il est partagé entre eux par égales por-
tions; et pàyéjusqù'à' ce que le plus jeune désV enfants, ait atteint l'âgé de
vingt et un ans accomplis, la part de ceux qui décéderaient ou celle des
majeurs faisant retour aux mineurs. — S'il existe une veuve et un ou plu-
sieurs orphelins mineurs provenant d'un mariage antérieur du fonctionnaire,
il est prélevé sur la pension de la veuve, et, sauf .réversibilité en sa faveur,
un quart au profit de l'orphelin du premier lit s'il n'en existe qu'un en âge
de. minorité^ etla.moitié s'il en existe plusieurs.

'

Les pensions et secours annuels qui seront accordés conformément aux
dispositions du présent titre sont inscrits au grand-livre delà dette publi-
que. •; ::
. • Aucune pension n'est liquidée qu'.autant que le fonctionnaire aura- été
préalablement admis à faire valoir ses droits à la retraite par le ministre au

département duquel il ressortit. ,
. Il ne peut être concédé annuellement de pension, en vertu de la loi, que
dans la limite des extinctions réalisées surles pensions inscrites. Dans le cas,
toutefois, où cette limite devrait être dépassée, par suite de l'accroissement
de liquidation auquel donneront lieu les nouvelles catégories de fonction-
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Hâirës soumis àla retenue et appelés à la pension par .l'article 3, l'augmen-
tation de crédit nécessaire sera l'objet d'une loi spéciale. -"'

II sera rendu compte annuellement, lors de la préséntatioude la loi du bud-,
get,:des pensions de'.retraite, concédées et inscrites en vertu de la présente
loi, en distinguant les charges antérieures et celles postérieures au. Ie 1'

jan-
-vierl$54; V '-•'- ...':.'''."
:', Toute demande de pension est adressée au ministre dû département auquel

Vappartient le fonctionnaire. Cette demande doit, à peine de déchéance, être
présentée avec les pièces à l'appui dans le délai de cinq ans à partir .delà :
promulgation de la présente loij pour les droits ouverts antérieurement, e\
pour les droits qui s'ouvriront postèrieuremet, h partir, savoir : pour le titu- v
laire, du jour où fi aura été admis à faire valoir ses droits à la retraite, oudu
jour de là cessation de ses fonctions, s'il a.été autorisé à les continuer après
cette admission, et,' pour la veuve, du jour du décès du fonctionnaire.

.Les demandes de secours annuels pour, les orphelins doivent être présen-
tées dans lemême délai à partir de la promulgation delaprésentë loi, ou du
jbùr du décès de leur père ou de celui dêieur mère. -•' . .'.

;.. Les pensions sont liquidées d'après la dul^ée des services, en négligeant sur
lô résultât final du décompte les fractions de mois et de franc. Les services
civils ne sbnt comptés que de là date du premier -,traitement d'activité et" à
partir de l'âge de vingt ans accomplis. Le temps de surnumérariat n'est
compté dans aucun cas.

:'"'-.La liquidation est faite parle ministre compétent, qui la soumet au Con-
seil. d'Etat.avëc l'avis du ministre des finances. Le décret de concession est
rendu sur la proposition du rninistrè compétent. Il est contre-signe par lui et
par le ministredes finances. Il est inséré au Bulletin des Lois.

La jouissance de la pension commencé du jour de la cessation du traite-
ment, bu du lendemain du décès du fonctionnaire; celle-du secours annuel,
du lendemain du décès de la veuve. Il ne peut, en aucun cas, y avoir lieu au
rappel de plus de trois années d'arrérages antérieurs à la date de l'insertion
au Bulletin des Lois du décret de concession.

Les pensions sont incessibles. Aucune saisie ou retenue ne peut être opé-
rée du vivant du pensionnaire, que jusqu'à concurrence d'un cinquième pour
débetenvers l'Etat, ou pour des créances privilégiées,; aux termes de l'article
2101 du Code civil, et d'un tiers dans les circonstances prévues par les arti-
cles ;203,-205, 206,207 et 214 du même Code.

Tout •fonctionnaire ou employé démissionnaire, destitué, révoqué d'em-
ploi, perd ses droits à la pension. S'il., est remis en activité, son premier sei'-
rice lui est compté. Celui qui est constitué eh déficit pour détournement >de
deniers ou de: matières, ou convaincu de malversations, perd ses droits à la
pension, lors même qu'elle aurait été liquidée ou inscrite. Là même disposir
tionest applicable au fonctionnaire convaincu de s'être démis de son emploi

.à-prix d'argent,Vêt à celui qui aura été condamné-à une-peine affliçtivé-ou
-Infamante. Dans ce dernier cas, s'il y a réhabilitation, les droits à la pension
seront :rétabïis.;;r:;. - - ; - ..

._ Lorsqu'un pensionnaire est remis en activité• dans le même service, le
-paiement de sa pension est suspendu. Lorsqu'il est remis en activité dans.un
Service différent, il'ne peut cumuler sa pension- et son traitement que JUST
qu'à concurrenee de quinze cents francs. Après la cessation de ses fonctions,:
il peut rentrer en jouissance de son ancienne pension, ou obtenir, s'il ""y.a
lieu, une nouvelle liquidation basée sur là généralité de ses services. ;
.Le droit àl'obtentioncuàla jouissance d'une pension est suspendu par les
circonstances qui font perdre la qualité de, Français, durant la privation de
cette qualité, La-liquidation 6u:le rétablissement de la pension ne peut^^don-
ner lieu àaucun-rappel pour lès arréragés antérieurs, •- '

La pension est basée sur la moyenne des traitements et émoluments de
toute nature soumises, à retenues dont l'ayant-drbit a, joui pendant-les six
dernières aimées d'exercice. Néanmoins, dànsle casprévupar Tartioe 4, la

fi3. — .DJtOIT FIÏA.VC.US. -,
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•imoyenne, ,ne;,'pourra,,,-excéder.celle des traitements et;émoiuments, dont/le
fonctionnaire'aurait joui;s'il eût .été.;rêtuibuê car EEtat. :'. "

\"
La pensionestrégléc-pour chaque année, de service civils, ;à_unsoixan- •

; tiëme du traitement moyen.'Néanmoins, .pour vingt-cinq ians de services
entièrement rendus dans la partie -active, -elle .-estde la .moitié dutraitement.
moyen,.'avecsaccroissement, pour chaque année de-service en sus, d'un cin-
quantième du traitement ;;en aucun ;cas, iôlle-ue peut -excéderies -trois quarts-
du traitement moyen. .

Les services dans les armées de terre et de mer, concourent .avec les ser-
vicèseivils'pouriétàbliriedroit'li la pension3 et seront comptés pour -leur

-durée effective, pourvu,1 (toutefois,-que.la durée des services-civils ;soient au
moins de douze ans. dans la partie .sédentaire <et de dix ans dans la.partie-
'active.

'2° Pensionspayables-'siir les fonds généraux -Ce sont les'pensions aux-
quelles ont droit les ministres, secrétaires d';Etat, conseillers d'Etat, préfets et

.sous-préfets. La mobilité de leursvfonctions ne-permet pas, -a-t-on dit, dé.
faire des retenues-sur le traitement; -mais il.est juste, cependant, qu'ils aient

/unepension, s'ilsont-'6Ô ans accomplis*et 30-.ans deservice. '

La veuve, et les enfants de ces fonctionnaires ne profitent pas" delà pen-
sion;'mais le'gouvernement a la faculté de donner une pension alimentaire
à la mère et l'éducation à ses enfants aux fràisde l'Etat.

3° Pensions militaires.^— Léspensions;niilitaireS sont prélevées sur les
fonds généraux. Le temps requis est'trente ans- dans l'armée de terre, pour
les officiers, et vingt-cinq ans pour les:sous-officiers, caporaux et soldats;' il
est-aussi de vingt-cinqians-dans lamrarine.

Les années de ^campagne comptent-double pour la liquidation de la-pen-
sion, mais ne font pas, en principe, acquérir le droit à la pension. La veuve...
lorsque la célébration du-mariage'test antérieur-de deux-ans àla cessation dii.'
service, et s'il n'y a pas eu séparation de corps -prononcée contre elle, et, à
défaut delà veuve, lesenfants considérés, même au cas de séparation, comme
orphelins, :ont droit, par réversibilité, =àune quotité de la pension du mari ou

Vdupère; elle est fixée- au-quart du -maximum d'ancienneté parles lois de 4831,-
'ët élevée par la loi du S6'avril 1S56,-a la ;moitié, en cas de mort sur le
champ de bataille, de mort à l'armée par suite d'événements de guerre et de
mort dans' le. délai d'une année, -par suite de blessures reçues dans les .
mêmes circonstances.

Des droits à laipension.^—'LuîS -blessures donnent droit à la pension de
de retraite, lorsqu'elles sont graves et incurables, et -qu'elles proviennent' d'événements de guerre .oud'accïdents'éprouvésdansun ser-vice-commandé.-

LesinfirmitésdoimentleS'inêmes'drbits, lorsqu'elles sôntgraves et incu-
râbles,'etqu'elleSBOht'reGonnuesprov.enir des fatigues ou des accidents du

^service:— Les causes, la nature et les suites des blessures ou infirmités:se-
ront justifiées dans les formes et dans, les délais qui seront déterminés par'
un règlement d'administration publique.

Les blessures ou.infirmités -provenant des; causes-énoncées dans l'article
précédent'Ouvrent un droit immédiat àla pension, si-elles ont 'occasionné la
cécité,.l'amputation ou la perte absolue de l'usage'd'un ou de-plusieurs:
membres.

'Bans les casmoins-graves,'ëlles-iiedonnent lieu-'àlapension' que:sous les
conditions suivantes": l^-Pour l'officier,-si .elles le mettent -horsd'état de res-
ter en-activité, et lui ôteiit la possibilité d'y rentrer-ultérieurement; 2°;Pour
tout individu au-dessousdu' rang d'officier, si elles le-mettent -hors d'état de V
servir et de pourvoir à'sa-'subsistance. - .'

Pourla cécité, l'amputation' ou ;la;perte absolue de l'usage de deux mêm-
es, la pension est fixée conformément au tarif annexé à la présente loi.
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.Les blessures ou Infirmités qui occasionnent, la perte -absolue de l'usage
; d'un, membre,, ou qui y,sont reconnues éqùivaïentes;;.donhent droit au; mini-
mum de la pension d'âhcienhetë, quelle que soit "là d'urée; dès services.: Cha-
que-année de. service,.^ compris les; campagnes, supputées selon les articles-,
7 et S, ajoute à cettepensien un; vingtième

-dé la: différence. du, minimum au.
: maximum d'ancienneté. Eamaximum est-;acquisà vingt; ans de service,, eam-

pagnes comprises-.. '.,. ...v,: : . ^ ,-
;. Pour les blessures budâfirmitës;. qui mettent; l'officier;, marin ou aùtre.,;.

dans une-; dès -positions prévues',-par. l'àrtjSÎev 14-,; ïes; pensions sont .fixées par
rëidèmeht âumimmum-d'ànciennëté';-.in'éis, elles ne : sont'augmentées; dans,

V dans la proportion; .déterminée, par l'ârtiéléVpjrécëdënt, que?ppurv chàque'an--,
née de; service au delà de: vingt-cinq rans ou, dé trente ans;.campagnes com-
prises. Lé. maximum est acquis, pour lësdnleiërs et marins^ à quarante-pïnq:
'ans, et. pour les individùsdës autres corps dé l'armée dé; mer, à cinquante
-ans de. service^ y-c.ompris.les campagnes^

~

, La péhsibn.pour; çause^dërblëssures où ihfi^
l'officier, marin ou autres est'titulaires L'article: ci-dëssusï estVappIieabfeàda:
pension,pour cause, dé blessures ou d'ïiififcmitês.. ; {..-

"Dans.lêcourantd'e ces dëndëfes. années, et mêmeen;i87:8;,on'a beaucoup^
•discuté, dansles Chambres; sur labase.et là quotité dëspensions â'accorder'
aux: militaires, et aux, veuves et enfants, des. militaires. '-' --;,.
- Ces discussions doivent' amener une. augmentation, sensible-dans laqùo-

,;tité'dëlapension,,mais.ùneiretenùe sera,imposée aux railïtairea en, activité,
-de service pour former un fonds de. retenue.

'
.'.';'

Permis de. Gîtasse.

Voyez Chasse. ; .
"

Pétitions.

Toute personne, française ou, étrangère,, quelle que soit
'
sa profession.Ou

;son âge, à lé droit d'adresser une pétition, soit au président de la Républi-
que, soit.au président.du Sénat ou au président de Via Chambre dès'Députësi-,.-

ilnepétitibii doit être rédigéepar écrit et Signées ellé-dort, en outre.;;-indi-
queria demeure: du pétitionnaire ou de l'un, d'eux; si elle est; revêtue de.plu-
jsieurs signatures. Les signatures des pétitionnaires doivent être légalisées.; :
;Si la légalisation-était refusée^ lé.pétitionnaire ferait- mention de ce r.efus,à,,la

,:suite de, sa pétition.. , '',,.,/ -":-,','. :;V; ../ -'V,V?-:,;;
Léspétitions ne sont paf sur'papier timbré; mais if est; convenable deise ;

-servir de papierlibrô graiidformat., .''•'.,
Les pétitions, dans' leur ordre d'arrivée au Sénat; ou; à; l'a, Chambre.des

députés^ sont inscrites sur un rôle général contenant le numéro' d'ordre; de là;
pétition, lë-;nojn;;etlà demeure du pétitionnaire, ainsi que;l'indication som-
maire, de l'objet dé la demande, et, lorqu'elle, n'aura pas été>déposée directe-
ment, auprésident, le nbni dudéputé, oxx- sénateur: qui l'aura', dëposêe;.;;,CeV
rôle est imprimé du distribue. \ .'

'
''

"',.,';'"--.
Les pétitions sont distribuées à la commission des pétitions, où à- telle

autre commission à laquelle elle paraît devoir, être soumise^,, ou renvoyée au
"ministre compétent. Ayis;ést donné au pétitionnaire des; conclusions de. la
commission qui

'
a examiné sa demande. ;ïl n'est porté" à- la.Chambre ou au

Sénat que. les pétitions, qui: paraissent mériter l'a lecture: et là discussion pu-
biiques. NéanmoinSj un député' ou un sénateur'peut toujours;demander qu'il
soit déposé un rapport ëcripsurune pétition.

Pharmacie. -.:.:.;...'.,''-;.";"

L'exercice de la pharmacie n'est pas abandonné, sans conditions "à'qui
''veut l'entreprendre. Dans ^intérêt (te là santé publique^ on a. dû exiger des .
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candidats des aptitudes spéciales, qui sont révélées par des examens. En

outre, les pharmacies sont soumises à des visites annuelles ou plus fré-

quentes d'inspecteurs.
Le règlement sur la profession de pharmacien, encore en vigueur pour tout

ce qui n'a pas été expressément abrogé, est de l'année 1777;
Les pharmaciens sont tenus de suivre, dans la préparation de leurs remè-

des, les prescriptions, du Codex medicamentarius, fait, en 1866,\ et devenu

.obligatoire à partir du 1er janvier 1867.
Une

'
question très-importante et très-pratique est celle de savoir si un

pharmacien est
'
commerçant, au-point de vue de la juridiction . On

voit combien il est intéressant d'être. fixé sûr la question : S'il est commer-

çant, îl doit être assigné devant le tribunal de commerce et jugé selon les

usages et lois: du commerce; s'il n'est pas commerçant, c'est le tribunal
civil qui doit juger.

-

Nous pensons qu'un pharmacien n'est pas un commerçant, parce que le

; fait d'acheter ipour reyendrequi accompagne la profession de pharmacien,: est
ici primé par le talent delà personne; qu'il s'agit d'hommes exerçant leurs

aptitudes sur des substances diverses, avec plus ou moins d'habileté, et dont

on paie, non pas les marchandises, qui n'.ont souvent qu'une valeur mé-

diocre, mais le talent et la science.
'

Cependant la jurisprudence n'est pas fixée sur ce point. Tandis que des
cours d'appel disent qu'il faut appliquer les lois du commerce aux pharma-
ciens, d'autres cours disent que les; tribunaux civils sont seuls compétents»
Là Cour de càïsâtioh n'a pas éù à se prononcer.

"
;'.''"

Plan d'alignement.

Voyez Alignement.

Poids et Mesures

L'Assemblée constituante, en décrétant la liberté de l'industrie et du com-
merce, crut devoir prendre une mesure protectrice qui consistait dans l'uni-
formité des poids et mesures. Par suite de longues concessions faites aux
anciennes coutumes, l'application générale du système des poids et mesu-
res n'est devenue.Obligatohe qu'en 1837, A partir de ce moment, des vérifi-
cateurs ont été chargés dé faire des visites chez les pharmaciens, épiciers,
droguistes, pour s'assurer dé l'uniformité des poids et mesures employés par
eux. C'est cette visite qui donne lieu à une taxe- que nous avons vue au
mot Impôts indirects.

L'ordonnance.. royale du 17 avril 1839 contient, sous le rapport de cette

taxe, les observations suivantes :
La vérification périodique des poids, mesures et instruments de pesage

appartenant aux établissements publics désignés par l'article 24 (octrois,
poids publics, poids à bascule, hospices, hôpitaux, prisons et établisse-
ment de bienfaisance) est faite. gratuitement. Il en est de même pour les
poids, mesures et instruments de pesage offerts volontairement à la vérifi-
cation par des individus non assujettis. -

Les taxes sont rémunérées de la même manière, que les impôts directs au

moyen de rôles rendus exécutoires par les préfets, et dont le recouvrement

appartient au directeur des contributions directes. ;
Depuis 1875 fonctionne à Paris un bureau international des poids et me-

sures, composé de délégués de 17 Etats différents, chargé : 1° de toutes les

comparaisons et vérifications des nouveaux prototypes du mètre et du kilo-

gramme; 2° de la conservation dès prototypes internationaux; 3° des compa-
raisons périodiques des étalons nationaux avec les prototypes internatio>-
naùx et avec leurs témoins, ainsi que celle des thermomètres étalons.
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,Policérurale, ; , •-.'-..";-:.

Voyez â là fin des Lois divises, au mot Codé ruràl%: V" ;, .. :".-:'...

; Portes et Fenêtres, H

Voyez au mot Impôts indirects.

'-'- Postes.

La direction générale des Postes, relève du ministère dés finances. L'Etat a
donc le monopole du transport dés lettrés, comme il a le monopole des allu-

mettes, et une foule d'autres monopoles. - .
Ce privilège trouve sa raison d'être dans l'intérêt public, qui demande que'

le servicedu transport des lettres se fasse promptément, fidèlement et avec
la plus grande régularité. Il faùtajbutër que c'est là pour l'Etat la source de ;

produits très-importants. : V : . '

L'administration des postes a été fusionnée, il y a quelque temps, avec
l'administration des télégraphesj et cette, mesure ne peut manquer de donner
les meilleurs-résultats.,; ; ;.,'..'. ': -, ."."'. '>_'.. v'-' -

Voici les tarifs généraux de postés et les instructions sur. lés divers objets
que l'on confie à la poste, V, \ y y' y,

Taxe, — La taxe des lettres affranchies est fixée à 15 centimes par
15 grammes pu fraction dô 15 grammes, la taxedes lettres non affranhies est
fixée à 30 centimes par 15 grammes ou fraction de 15 grammes.

Cartes postales.
— La taxe dés cartes postales est fixée à 10 centimes. Lé

recto des cartes postales ne doit contenir que l'adresse du destinatairej
sauf l'indication facultative pour l'expéditeur et pouvant être effectuée par
un procédé quelconque, de son nom, de sa profession et de son adressée lé
verso est réservé aux mentioinls-manuscrites imprimées ;qu'il peut convenir

ài'expéditëur. d'y porter, sans restriction aucune.
'

Il est défendu de joindre ou d'attacher aux cartes postales des objets quèi-
cqnques.V : ': \';'-"

Lettres et. objets recommandés. ;— Le public est: admis à recommander les

lettrés, lès cartes postales, les échantillons, les papiers de commerce et d'af-

faires, les journaux, les imprimés, ;et généralement tous les objets rentrant
dans Je monopole de la poste bu dont le transport peut lui être confié en

•vertu dësipis en vigueur..;.;, ,,;/ - v-/,;,;...;.,, v:-'"'
'.." Les lettres recommandées né sont assujetties à aucun mode spécial defer-v

meture, -.' ; -.-:..:.-;;',-.;'.. '::.''-': .--.
Les cartes postales, les échantillons; les papiers de commerce et d'affaires,

les journaux et autres objets circulant a prix réduits restent^ en cas dé re-

commandation, soumis aux'conditions spéciales qui leur sont imposées.,-—'
—: Les lettres et objets recommandés sont déposés aux guichet des bureaux,

de posté. L'administration en est déchargée, en ce qui concerne les lettres,

par leur-remise contre reçu au destinataire bu à son fondé de pouvoirs; en eô

qui concerne les autres; objets ypàrVleur remisé contre reçu soit au destinât

taire, 1sôità une personne: attachée au service du destinataire ou dehiéùrîmt
. àveclùi.;--V;;: --; .--..'.- --.'-./ -..;-.., .\'v;::V ',,-''"

L'Administration dés postés n'est tenue à aucune, indemnité, soit pour dé-'

tériofation,sbît pour spoliatibn des objets, recommandés.. La perte,, sauf le

cas dé force majeure, donne seule droit,aa profitdu destinataire, aune in-

demnité de 25 fr. — Les objets recommandes pàièht,Aen; sus de la taxe qui .

leur esi applicable, selon la classé à laquelle ils appaTiiënnènt, un droit fixe
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quiest de 50 c,; pour, les lettres et de,25 c. pour les autres objets. Taxe et
droit fixe sont.acquittés par l'expéditeur.'

' . "/
1 La lettre recommandée; est-substituêekù; chargement sans déclarationde

j^alëur,: etlâ
'
faëuîtë; qui:' était donnée relativement à- l'insertion de yaleur;

.'payable au porteur, Vdans. lés lettres'; chargées,; sans-déduction de 1
valeur,

1

-s'applique aux lettrés recommandées.
' ' ' "

Valeurs déclarées. —L'expéditeur qui yeut s'assurer, ©n cas de perte,
sauf le cas de force majeure, le remboursement des valeurs payables au

porteur insérées dans une lettre, doit faire la déclaration du montant des
valeurs que.cette, lettre contient.

La déclaration; ne, doit pas excéder' fO',OB0francs-; elle est; poi-stee:en: toutes
lettres à là partie supérieure de;la; sùscripfion dôl'ënyelonpé et: énoncée,, en.

francs et -centimes, du montant, des v,valeurs; insérées.. Elle; doit; être-- écrite

Vd'avancépàrl'èxpëditèùr.M lettré:;
contenant dés;yÊueurs'déclarées est passible,, outre; le;port-dé là,:lettre et le

.droit fixe de50 c., d'un droit dô 10c. pour 1W fr. ou fraction dé 100 fr. dé-
, .clarés. Ces-divers, droits ou taxes ^oïd représentés par 'des: timbres-poste

apposëssur Ies:iétt"res. .
Les bijoux-ou objets précieux sont ;assimilés aux lettres; renfermant des

valeurs déclarées., quant aux .formalités; relatives au dépôt, à là déclaration;,
â la remise au destinataire, à là responsabilité dé ;l'administration. — Ces

objets acquittent le droit fixe de chargement de. 50 c. et7unetàxe dë:l 0/0 dé
v!eur; valeur jusqu'à .100 fr,.,,, et de 50 c.- par chaque 100 fr., ou ; fraction ds

,:!!0Q:fr,ve% suivant là déclaration faite parl'expédi-,
;teùr!.! Cette yàlëu|j;né;;péW à;v50vfri —v:Ils;Vsbnt'; déposés a; la

poste dans dési vbéites closes;d'avance, 'dont les parois doivent avoir' une.
-épaisseur d'auvmpihs 8;millim. ef dont leà dimensions ne peuvent excéder
-5 centimètres.dô hauteur;,.Si centimètres dé largeur et 10 centimètres de lon-

gueur.—-En. câsVde perte ou de détérioration résultant, de la fracture des
iDoîtes ne réunissant- pas ces. conditions, la. poste -n'est tenue, à: aucune in-

'demnitë..

-',• Demande d'ams de réceptivn.de- chargements ; fo.rmé.e.par l'expéditeur. —«'

;, L'expéditeur Id'uhelettre-pud'un objet recommandé d'une: lettre ou dlunei
'î,feoité;cqntènânt desvaleurs .déclarées à;destination;;; dé.l'intérieur ou,: de l'Al-
Vgériejpeut demander ad. moment du dépÔ% moyennant lé paiement d'un .
droit d'affranchissement" de 10 cent., qu'iilui soif donné avis dé la .réception,

.; par le; dèstihatàire. La-même; faculté existe; pour l'expéditeur; d'un objet re-
commandé à destination de'tous les pays'faisant partie de l'Union: générale
des Postes, moins la Grande-Bretagne, âinsiqùe pour l'expéditeur d'une lettre

chargée contenant-dés'valeurs déclarées à- destination de; l'Allemagne, de là

Belgique, du grand-duché de Luxembourg, des Pays-Bas et- de la.Suisse.

Articles -of?argent: '—La poste se charge, moyeimant: un droit de; 10/0,du
transport^dessomimes; d'argent

'
déposées ;à découvert dans: ses. bureaux, et

'.«délivré en .échange;dès mandats*pàyàblèsâ; tputindividii;' résidantén Ëraneè,
en 1Algérie et,dans lés colonies françaises,; ainsi, qu'à tout militaire,

' marin ou
vemplbyë;de fEtat;aux armées, sur les bâtimentSïde:laflotte;et;dâns:les'villes
du Levant, de;la Chine et du Japon,; où: la Erance entretient- des; bureaux de \
t>oste. Les envois originaires ou à destination-des; colonies' françaises; jie peu-
vent dépasser 500 fr. Le droit de 1 O/.Ô ne peut s'abaisser "au-dessous de.

,25;centimes^ quelle' que soit la somms.déposée.fjusqu'à 25ifc. Sont chargés de
pourvoir,àl'émîssibn et au paiement dés mandats : l°;Eh, France,.' les rece-
veurs dëspostês et lés'facteurs boîtiers; 2° en;Algérie, les receveurs, les dis-
tributeurs des'pbstës et les facteurs-boîtiers; 3°dans les-colonies, n'aneaisesj;

- [les; tréspriers^payeùrs, les trésoriers: -particuliers et les - percepteurs: : 4^ les
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.payeurs auxVarmées;.5° les ..receveursdes bureaux ;iraîigâis/établis; dans.les;,;
villesdù Levant, à. Shàhgài èt:Và$bkbhamâ., ; ''.'A? ' '':\. -:."-,

Des envois d'argent sent également .Téçns.a-te
que et du grand duché "de Luxerfibburg jusqu'à concurrence-dé :200/&y:; de la

. .Giande-lBrétagne, jusqu&:eoneur.rencêde252:fr.,,- soit dO livres sterling; de;
l'Italie et delàSuisse,,jusqu'à concurrencé.;dé ,300,/frw..;\des" .Indes: orientales;;

méerlasdaises,Vju^qu'àiGoncunr ences-deV322.fr.
^

.deiaiS[orwège,-;jusqu'à.eoi;Mm^ de l'Aile-:,
. .magne,.jusqu'à concurrence Vde,375 .fr.ifSBO ...marks).; de TAutricheTÏIbnjfriè,;
jusqu'à; concurrence-dèi375 !fr..,p:50 florins); .desv;Paysd3as;"jusqu'àVéoncur-
renée de 376 .fr". :25 ,{175 :florins).; du Daneniarok, jusqu'à .concurrence :dë
391 îr.S0.(270;Couronnes), dans tous les Vbureaux de .'Frauçê et d'Algérie et..

moyennant un droit dé 20 c -par 40 fr,, ouffca.etion deslO Vfr. Les/mandats;
dits internationaux, sont transmissibles par voie d'endossement, à l'exception-;
des mandats ;allemands-et hollandais. La .VnomenGlàture; des jpuréaùx étran-

-gers :admis à émettre; et à payer; des ^mandats internationaux' existé dans itou-- :
-testes recettes >.etdistributions, ill in'est,pas';reçu-dé dépétd-argent _au--des^/
sousde 50 c. .Au-dessous de IQ.ifr;., les ;mandats :fcançais;.VsuppQrtent1,vén-r
outre,un droit de timbre de SScc.'jLes .mandats internationaux-ne îsont pas ,'
soumis à la formalité du timbre. —Les distributeurs et les facteurs-boîtiers ne

^pht autorisés:'à;émettrô:et a payer des .mandats dlarticles ;d.'argent;qùepour -

v-fles -sommes de 50 fr. et /au-dessous.. :Les Mnéficiafres dès mandats ienîErance -

Vpeuvent, S'ils le-jugent utiles jenfaiiê toucher le montant par dile.tierce per-V.
sonne, sur aequ"itpréalable,.-moyennantI'aGcomplissemént.de' l'une dés for-v

..malités suivantes : faire apposer, en regard de leur signature, un timbre éma-
nain/d'une autorité civile bu judiciaire, -attester la :slneérite;de leurpropreVV
signature par l'apposition, sur le mandat jnêmè, d'un tinibre'oud'une -griffe.
à eux .appartenant; enfin, remettre à la tierce personne, pour être représentée ;
à l'agent payeur >-une pièce authentique relatant les nom et qualité vde d'ayant -

droit. Les demandes,de"remboursement .relatives aux mandats périmés, c'est-;.'
à-dire aux mandats 'qui :n'ont pas-été touchés dans les délais fixés pat les rè- -

glemehts ou/aux mandats perdus ;àprès réception ou détériorés par la- faute,.-;..
soit del'exp éditeur;, 'soit dadestinataïre, sont assujettis: au droit de tinifere. ;

.Les receveurs des'pbstes sbrit également autorisés "vf °1a:;réBevofr;;pburi;e;,
compté de.la Caisse .desvdepôtsétconsignàtiohs, lès propositions -d'assuran;-:
ceSiaux deux-caissesicr'èèes, l'une en.casde dééèset l'autre en -'casd'acçi-:.;
dents résultant.dô travaux .agricoles et industriels;; 2° à 'recevoir les vërsev
ments et à effectuer les'remboursemehfs pour le cbnipte-idës^càissësdêpar.-/
jgnedeieurdêpâriémeht. Ces.dernières dispositions .ne concernent; que.les.;
receveurs dont le/concours aura Véfé demande par lés administrations ,des;

.caisses.dêpargne-etâceoidé .parié ;mmistre des'mïànceB

déniMstrededlagricùitureétducommerceV. : '."'/'
" '; v-; , •;-///

îe pùbiieveéi admisVa -eihplqyer ia "voie .télégraphique pour faire ;;payér â;"
destination,.jusqu'à concurrence de TS'ODOfr.. au "maximum, lés sommes dé-V

posées dans les -bureaux de poste. .Des..mandats sont délivrés, transmis;, et v

payés dans dèsbureaux spêcialenient désignés 'à cet effétv 'ils"-sont, établie; v

parles receveurs des postes et signés par le; déposant, qui>ne peut y- àppor-
'

Vcer. .aucune 'modification.ils 'sont ensuite remis -au déposant, •qui Vresté

charj^iï'ën Tîëqueri r im-nlê^
'
: telegtopMquesdesldcâlî^ a;/'--
'. Lêsvtaxes spntvperçùes, ;pouriedépôt dësïfonds ; -d^àprésvie^rifdéi^admî--
nislration despoètes éônGernantles;afticles d'argent; :—Vpouï'-la transmis- -;.

ision^télégraphique,'-d'après lé;fltarif des Vdépêchés .oïdinïïres. :E?expëditeur ; .

doit pâyer^en outre,Vle^cout deiavis donné par leajuréauléiégr-a^Haiqae dé/:
:destination au ;fîtùïâirë;;du mandàt-dépëché, lequel coût fest de S0*c.,pîùs^
s'il y.a'lieu, les frais d'exprès, WLe ;paiein'ehtdu:ahanïàt doit être -réclamé;

par le destinataire;dansies pmij'jours ^ùl-survehï;^n;;amyëë;àu'l3upeau .de";-/,
poste de destination. Passé ce délai, il est renvoyé••'à'i'àdmmistrâtioh

1
^desV.
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postes, qui le rembourse comme mandat ordinaire. Le montant des mandats
. d'articles d'argent nonréclamës par les ayants droit) dans un délai de huit an-.

nées à partir du jour du versement des fonds, est définitivement acquis à l'Etat.

Taxe des lettres pouf les militaires ou marins dans les colonies ou en sta-
tion dans les.pays étrangers. — Les lettres adressées de la France ou de
l'Algérie aux militaires et marins de tous grades, soit dans les colonies, soit
à bord des bâtiments de l'Etat, stationnant dans les ports étrangers, et réci-
proquement, les lettres adressées en France et en Algérie par ces militaires
et.-marins, ne supportent que la taxe territoriale, sans supplément de taxe
pour le parcours à l'étranger ni pour le parcours de voie de mer, lorqu'elles
sont transportées exclusivement par des services français ou apportées en
France ou en Algérie par des bâtiments de l'Etat.

Lettres pour les Colonies et l'Etranger. — La taxe et les conditions d'en-
voi de lettres et des imprimés -pour les colonies françaises et l'étranger
sont réglées par des décrets spéciaux, Tous les renseignements utiles à ce

sujet sont fournis au public dans les bureaux de poste ; ils se trouvent aussi
dans YAnnuaire des Postes et dans un tarif dont la vente au public est auto-
risée. . v .-....-

Les lettres pour l'é:ranger sont affrachies au moyen de timbres-poste et

jetées à la boîte. Revêtues de timbres insuffisants, elles sont considérées
comme non affranchies et ne peuvent rèbevbir cours si elles sont à destina-
tion de pays pour lesquels l'affranchissement est obligatoire,

. Timbres-poste.
— De leur, valeur. — De leur emploi. — Les timbres-poste

sont de quinze valeurs différentes : 1 c, 2c, 3 c, 4 c, 5c, 10c.,15 e.,20 c ,
52c, âOc.,35 c, 40 c, 75 c, 1 fr. et 5 fr. ils sont vendus dans tous les bu-

'
réaûx de postes, dans les débits de tabac, par les facteurs et les boîtiers des

postes.
'

.
.-, Les particuliers doivent coller eux-mêmes les timbres-poste sur les ob-

jets à affranchir. — Toute lettre pour l'intérieur, revêtue d'un timbre-poste
insuffisant, est considérée comme non affranchie et taxée comme telle, sauf
déduction du timbre. Ainsi, par exemple, lorsqu'une lettre pesant plus

.de 15 gr. et moins de 30 est affranchie avec un timbre dé 15 c, elle est con-
sidérée comme non affranchie; elle doit 60 c. : en déduisant 15 c. que re-

présente le timbre, il reste à payer 45 c. — Le poids du timbre-poste est

compris dans le poids des lettres sur lesquèlle ils sont apposés.

Chiffres-Taxes.
— Les chiffres-taxes sont.de petites étiquettes imprimées

qui sont apposées par les soins des agents de poste sur les lettres non affran-
chies, nées et distribuables dans la circonscription postale d'un même bu-
reau ; ils sont au nombre de deux et représentent les valeurs de 30 et 60 c.
La personne àlaquelleserait présentée une lettre' de la catégorie susdési-

gnée, non revêtue du signe de taxe prescrit, doit refuser d'en acquitter ie

port et signaler le fait à l'administration.

La.sUseription des lettres.— Le public ne saurait apporter trop de soin
à la rédaction de l'adresse des lettres qu'il confie à la poste, afin d'éviter les
fausses directions. Les adresses doivent être écrites tràsiisiblement, et indi-

quer le nom du bureau de poste qui dessert le lieu de destination, lors-

que le lieu de destination a une dénomination commune,- soit en France,
soit à l'étranger, on doit indiquer le nom du pays, étranger, ou du dé-

partement français; par exemple : Valence (Espagne), Valence (Drôme),'
Grenade (Espagne), Grenade-sur-Garonne (Haute-Garonne). Lorsque plu-
sieurs bureaux portent le même nom> il est essentiel de les désigner par ies-
indications complémentaires ajoutées à leur nom principal, pour les distin*

guer les uns des autres.
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Imprimés, Echantillons, Epreuves d'imprimerie corrigées, Papiers de
commerce ou d'affaires. — Leur' taxe est réglée à prix réduits, moyennant
affranchissement préalable. Lé poids dés imprimés, épreuves d'imprimerie
et papiers d'affaires lie doit pas dépasser 3 kilog., celui des échantillons
300 gr. La dimension des imprimés, épreuves d'imprimerie corrigées, pa-,
piérs d'affaires et échantillons.d'étoffes sur cartes ne doit pas excéder 45 cen-
timètres, celle des autres échantillons'25 centimètres. .

Les imprimés sont expédiés sous bandes mobiles couvrant au plus le tiers
de la surface du paquet. Ils sont divisés en deux classes :

1° Les Journaux, Recueils, Annales, Mémoires et Bulletins périodiques,-
paraissant au moins une fois par trimestre, et contenant des matières poli-
tiques 'ou non politiques, taxe :2 c. par exemplaire jusqu'à 25 gr.; au-des-
sus de 25 gr., le port est augmenté de le. par25 gr. bd fraction de 25 gr. ;
moitié des prix ci-dessus, lorsque le journal est pour l'intérieur du départe-
ment où il est publié ou pour les départements limitrophes ; mais le poids
du journal peut s'élever jusqu'à 50 gr., sans qu'il soit perçu plus de 1 c.

."au-dessus de 50 gr,, la taxe supplémentaire est de 1/2 c. par 25 gr. ou frac-.
tion de 25 gr. (Les journaux publiés dans les départements delà Seine et de
Seine-et-Oise ne jouissent pas de la réduction pour les départements limi-

rophes). / /'
2° Les circulaires, prospectus, avis divers et prix courants, livres, gravu-

res, litographies en feuilles, brochés ou reliés, lés avis imprimés ou lithogra-'
phiés de naissance, mariage ou décès, les cartes de visite, les circulaires
électorales où-bulletins de vote, et généralement tous les imprimés expédiés
sous bandes autres que les journaux et ouvrages périodiques, taxe : le par
5gr., jusqu'à 20 gr.; 5 c. au-dessus de 20 gr. jusqu'à-50 gr.; au-dessus de
-50 gr., 5 c. par 50 gr. ou fraction de 50 gr. excédant. Les mêmes objets
sont reçus sous forme de lettres, disposés de manière à pouvoir être facile-
ment vérifiés, ou sous enveloppes ouvertes d'un côté, taxe : 5 c. par 50 gr.
ou fraction de 50 gr. ". ,--;

-". Le-port des échantillons avec ou sans Imprimés, des épreuves d'imprimé-
lie corrigées, dès papiers de commerce ou d'affaires, placés soit sous bandes
mobiles, soit dans des enveloppes, non fermées bu dans des sacs faciles à,
ouvrir, est fixé, pour chaque paquet portant une adresse particulière, à 5c'
par 50 gr. ou fraction de.50 gr. •,.-,.

Les matières dangereuses, inflammables ou explosibles, celles qui exha-
lent une odeur fétide, les objets passibles de droits de douane où d'octroi, et
généralement tous ceux qui sont de nature à détériorer les correspondances
ou â en compromettre la sûreté, sont exclus du service. — Les liquides, les
huiles, les corps gras facilement liquéfiables qui ne rentrent pas dans la ca-
tégorie des objets prohibés, peuvent être admis dans le service, à la condi-
tion d'être placés dans des flacons de verre épais. Ces flacons sont insérés
dans des boîtes en bois garnies de sciure de bois ou de toute autre matière,
en quantité suffisante pour absorber le liquide en cas de rupture; Ces boîtes
doivent être renfermées elles-mêmes dans des étuis déïér'blanc dont les
dimensions ne doivent pas dépasser 10 centimètres en longueur, 8 en largeur
et 5 en/hauteur. — Les corps gras difficilement liquéfiables, les matières co-
lorantes et autres objets similaires doivent être enfermés sous une première
enveloppe (boîte où pot, sac en toile, parchemins, etc.), laquelle: devra elle-
même être placée dans une seconde boîte en bois ou même en carton très-
résistant. — Les poudres sèches, colorantes ou non,

'
en petites quantité,

pourront être admises dans des boîtes eh cartons enfermées elles-mêmes
dans un sac de papier fort où en parchemin. — Dans aucun cas, les
conditions exigées pour l'admission des échantillons désignés dans les deux
paragraphes précédents ne doivent faire obstacle àla facilité du contrôle. .

Non-affranchissement ou insuffisance d'affranchissement', — Lorsqu'ils..
n'ont pas été affranchis j les imprimés, échantillpns-,: épreuves d'imprimé-.

84. —. DROIT TRASÇJJS. V -
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rie,, papiers de commerce, ou d'affaires sont taxés comme, lettres; s'ils ont été
affranchis; et quel'affranchissement, soit insuffisant, ils sont frappés en sus.
d'Une, taxeégale: au triple del-'insuffisânce, Le.porfcen est acquitté, à défaut
du; destinataire, par l'expéditeur,, contre lequel dès poursuitessàirt exercées,
eh cas de refus: de.paiement(art. 8,ioi du 25 juin 1856.),.

Préfets

,... A la tête,de chaque département se; trouve un administrateur délégué par
le pouvoir; central, /appelé préfet. '..,- ."'

G'est,leministre;del;intéiîieur,quiie. nomme, dans.la pleine liberté de son
choix, cette fonction, n'exigeant, ni condition d/âgé^mi condition d'examen. Il

estrévo.qué,parie.même;mlnistre. , ";.' v ;.
Les préfectures sont divisées en trois classes, qui.se distinguent, "par le .trai-

tement des: préfets: Voici-, le tableau de ces -trois: classes, au premier jan-':
vie.r:i876-.,Lespréfectures. de l'Algérie- ne sont/pas; comprises dans cette., clas-
sification., '"! :.. i

Hors classe

Préfecture de là Seine- Préfecture de: PolicQi

Première classe (il)

Alpes-Maritimes..
Bbûches-du-Rhône,
Garonne (Haute-)
Gironde ^

'
'

Loire'/'-"/'-1',,'-':'
Loire -Inférieure.

MeurIhe-et-M.bsellë.
Nord.'
Rhône.
Seine-Inférieuré..
S.eine-et-Qise.

DeMxième: classe (31)

Aishe.
'

Calvados...
Charente-inférieure»
:Çher./'./";"-.-.;"-:'"
Corse..

'
. ',:" ;;": ' '" '"

Côte-d'Or. ; ;./"
Gôtes-dù-Nor.à..;
Dordogne.,
DOUIPS.',;-:.,,:. v,,'./;
'Eure..,.;'

'
, ''':;;"',;

Finistère." V
Gard.; ''/'.."-'
Hérault.;
lUè-et-Vilaine. v
Indre-et-Loire.. ;
tsère.i,, """" '•':

Loiret. '. .
. Lot-et-Garonne. ;'".
.Maine-et-Loire. /

"

. Manche. : -

/Oise.;'
'

Pâs-derCalais.. .
. Puy-de-Dôme.
Pyrénées (Basses-).,
Saône-et-iiùir.e.
'Savoie.. • ;

..Seine-et-Marne-.
Sqmmev.-
Vaueluse.
.Vienne.;
:Vjenne. (Haute-),, „
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Troisième classe (43)

Sin.
Allier. .-
Alpes "passes-).
Alpes (Hautes-:).
Ajdëche.
Ardennes.

Ariëge./
Aube,
Aude,-
Aveyrofi, /
-Cantal, v
Charente.

" " '•

Cor-rèze.
Creuze.
3rôme.
Eure-ginLoir.. .."
Gers.

'

Indre.
Jura.
^Landes'.
."Loir-et-Cher.
Loire '(Haute-*)

ïyOt.
"

/;"' // .-'-
iozère. /.-"/ :•, "'-.,.
.ïïarne. .,;
vîïarne piaule--).'
Mayenne. -
ïïeuse..

'

.Morbîhàti.-
IMèvrè.
"©rnô.

iPyrënëes i(Hautes4»
3PyrénëësJGrientàles» '•
lÉrin patû-} f3élfort)V.
Saône (Haute-;').'
Sartlie.

^Savoie ^BDâùte-).
''

'Sèvres (Deux-), '";'"''
'Tarn. . . .': '-.'.'. -.
Tarn-ët-Garonne
"Var. -

;
Vendée. /
Vosges. -
"Senne.

. Lé pTéfët Remplit àôsionctions diverses, et -on peut le'considérer â un tri-
ple point de vue ;: ioiGoînme agent du pouvoir 'central,; 2° comme administra-
teur du département au nomdu-îG'ouvernement; 3° comme représentant des.'
intérêts dudèp'artehient, au point dé vue de l'action. /

l°.Comme -'agent du .pouvoir central, le préfet est chargêde 'transmettre et.
faire exécuter les lois, décrets, instructions ministérielles. A ceteffet,il;se:£ait
aider par ses subordonnés au moyen d'arrêtés ou de lettres; : ; .

"2° Comme administrateur du département, le préfet nomme lès sagents ad-
ministratifs,; les révoqué, leur donnedes. ordres individuels et;spéciaux," , -

. Les/arrêtés-genërauX'Ou réglementaires que prendle préfet doivent remplir
/lesdeux conditions suivantes-: i°.être également applicables dans toutes les
-communes du département; 2° avoir pour objet des mesures •de.'sùr.efé génë- .

- raie et de-Sécurité publique. ";-./.-- •'
3° Comme ^représentant actif du;département, le préfet met ;à exécution les

•décisions du Conseil général-et de la commission départementale. Dès lors
le département apparaît comme une personne morale qui agit, devient débi-,,

•tricê ou créancière, passe, des contrats, et c'est le,préfet qui-là représënteà
touS'cès'acteSiïGependant^i un -'conflit'éclate entre l'Ëtàt îét le département,.
c'est le préfet qui représente les intéiêts de l'Etat, .tandis que ceux du dépar-
tement sont défendus par ah, membre de là commission départementale, v

Diverses lois, dites de décentralisation,' sont venues à différentes époques. :
donner un .rôle plus actif et plus personnëlaux.préfets. C'est ainsi que les au- ;
torisations, AU lieu d'être demandées au pouvoir centraL sont demandées au
préfet, qui aie" droit de. les accorder. , •

..;
Il faudra donc s'adresser au préfet pour lès objets compris aux tableaux

^annexés dans la loi du d3 avril 4861. Il-est très-utile de connaître ces tableaux.
à cause :dé l'importance ^qu'ils donnent aux fonctions actuelles de préfet.

-TÂBLÉ» A'

i° Acquisitions, aliëhàtïbiïs et échanges de 'propriétés départementales
non affectées- à/un service.public; '^-.Affectation- d'une.- propriété dspar-
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tementale à un service d'utilité départementale, -lorsque cette propriété
n'est déjà affectée à aucun service; 3" Mode de gestion des propriétés dépar-
tementales; 4° Baux de biens, donnés ou pris à ferme et. à loyer dans le
département;-5° Autorisation d'ester en:justice; 6° Transactions qui con-
cernent les droits des départements; 7° Acceptation ou refus des dons au
département, sans charge.ni affectation immobilière, et des legs qui pré-
sentent le même caractère ou qui ne donnent pas lieu à réclamation; 8° Con-
trats va passer:;pour l'assurance dés bâtiments' départementaux;; J}° Projets^
plans et devis dé travaux exécutes sur les fonds du département, et qui n'en-
gageraient pas la question de système et de régime intérieur, en ce qui con-
cerne les maisons départementales d'arrêts de justice ou de correction, ouïes
asiles d'aliénés; 10° Adjudication des travaux dans les mêmes limites ; 11° Ad-
judication des emprunts départementaux dans les limites fixées par les lois
d'autorisation; 12° Acceptation des offres faites par des communes, des asso-
ciations ou. des particuliers, pour concourir à la dépense dés travaux à la
charge des départements; 13° Concession à des associations, à des compagnies
ou à/des particuliers, des travaux d'intérêt départemental ; 14° Acquisitions
dé meubles pour la préfecture, réparations à faire au mobilier;'15° Achat, suc
les fbndsïdépai'tementaux, d'ouvrages administratifs destinés aux bibliothèques -;
des préfectures et des sous-préfectures; 16° Distribution d'indemnités ordi-
naires et extraordinaires allouées sur le budget départemental aux ingénieurs
des ponts-et-chausssëes ; 17°-Emploi du fonds de réserve inscrit àla deuxième
sectipndes budgets départementaux pour dépenses imprévues; 18" Règlement
de la part des dépenses des aliénés, enfants trouvés et abandonnés, et orphe-
lins pauvres, à metttre.à la charge des communes, et base de la répartition à
faire entre elles; 19° Traités entre les départements et les établissements pu-
blics ou privés d'aliénés; 20° Règlement des budgets des asiles publics;
21°Règlement des frais de transport, de séjour provisoire et du prix de pension
des aliénés ; 22° Dispenses dé concours à l'entretien des aliénés réclamés par;
les familles ; 23°i|Mode et condition d'admission des .èhfants trouvés dans lés".
hospices; tarifs des mois de nourrice et de pension; indemnités aux nourri-
ciers et gardiens ; prix des layettes et vêtures; 24° Marchés de fourniture
pour les asiles d'aliénés et tous,les établissements départementaux ; 25° Trans-
fèrement des'dëtenus d'une maison départementale d'arrêt, de justice ou de
correction, dans une autre maison du même département; 26° Approbation
dans les maisons d'arrêt, de justice et de correction, des dépenses suivantes :

'Rations et fournitures supplémentaires, registres, imprimés, fournitures de
• bureau, secours de route aux libérés, frais de traitement dans les hospices et

asiles, frais de chaussure aux détenus voyagèant-à pied, ferrement et déferre-
ment des forçats ; 27° Approbation, dans les maisons centrales, des dépenses
suivantes : Indemnités à raison du prix des grains, rations supplémentaires,
fournitures d'écoles,' indemnités aux moniteurs, allocation de frais de trans-
port en voiture aux infirmes libérés et sans ressources, travaux de réparations
aux bâtiments et logements jusqu'à trois cents francs ; 28° Congés n'excédant
pas quinze jours, aux employés des maisons centrales, d'arrêt, de justice et de
correction; 29° Création d'asiles départementaux pour l'indigence, la vieillesse,
etrèglements intérieurs de ces établissements; 30°: Règlements intérieurs
des dépôts de mendicité; 31° Règlements, budgets et comptes des sociétés de.
charité maternelle ; 32° Acceptation ou refus des dons et legs faits à ces so-
ciétés quand ils ne donnent point lieu à.réclamation ; 33° Examen et rectifi-
cation des statuts présentés parles sociétés dé secours mutuels qui deman-
dent Tapprobation; 34° Autorisation des' versements votés par les sociétés
pour la création ou l'accroissement de leur fonds de retraite ; 35° Rapatriement
des aliénés étrangers soignés en France et vice versa; 36° Dépenses faites
pour les militaires et lés marins aliénés, et provisoirement pour les forçats
libérés ; 37°; Autorisation d'établir des asiles privés d'aliénés ;; 38° Rapatrie-
ment d'enfants abandonnés àl'étranger ou d'enfants d'origine étrangère abandon-
nés en France; 39° Autorisation de transports de corps d'un département dans
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un autre département et à l'étranger; 40° Congés aux commissaires de policé
.n'excédant pas quinze jours; 41° Tarifs des droits de location de plaCedans
les halles et marchés, et le droit dé pesage, jeaugeageet mesuragë ; 42° Bud-
gets et comptés des communes, lorsque ces budgets ne donnent pas lieu à dès
impositions extraordinaires ; 43° Approbation des conditions des souscription s
à ouvrir et des traités dé gië à gré à passer pouria réalisation, des emprim ts
des villes qui n'ont pas cent mille francs de recettes ordinaires ; 44° Pénsio ns
de retraite aux employés et agents des communes et établissements charitables ;
45° Pensions de retraite aux sapeurs-pompiers communaux ; 46° Répartition
du fonds commun dés amendes de police correctionnelle; 47° Mode dé jouis-
sance ennature des biens communaux, quelle que soit la nature de l'acte pri-
mitif qui ait approuvé le mode actuel; 48° Aliénations; acquisitions, échanges.,
partages de biens do toute nature, quelle qu'en soit la valeur; 49° Dons et
legs de toute sorte de biens, lorsqu'il n'y'a pas réclamation des familles;
50° Transactions sur tputessortesdé biens, quelle qu'en soi'tla valeur ; 51° Baux

. à donner ou à prendre, quelle qu'en soit la. durée ; 52° Distraction de parties
superflues de presbytères communaux, lorsqu'il n'y a pas opposition dé l'au-
torité diocésaine ; 53° Tarifs des pompes funèbres ; 54° Tarifs de concessions
dans les cimetières; 55° Approbation des marchés passés de gré à gré;
56° Approbation des plans et devis de travaux, quel qu'en soit lé montant;
57° Plan d'alignement des villes; 58° Assurances contré l'incendie; 59° Tarifs des
droits de voirie dans les villes ; 60° Etablissement de trottoirs dans les villes;
61° Fixation de la durée des enquêtes qui doivent avoir lieu, en vertu de l'or-
donnance du 18 février 1834, pour les travaux de construction de chemins vi-

cinaux, d'intérêt commun et de grande communication, ou de ponts à péage
situés sur ces voies publiques, quand ils n'intéressent que les communes du
même département ; 62° Règlement des indemnités pour dommages: résultant
d'extraction de matériaux destinés à la construction des chemins vicinaux de
grande communication; 63° Règlement des frais d'expertise mis à là charge de
l'administration, notamment en matière de subventions spéciales pour dégra-
dations extraordinaires causées aux chemins vicinaux de grande communica-
tion; 64° Secours aux agents des chemins vicinaux de grande communication;
65° Gratifications aux mêmes agents ; 66° Affectation du fonds départemental à
des achats d'instruments ou-à dés dépenses d'impressions spéciales pour les
chemins vicinaux de grande communication; 67° Enfin, tousles autres objets
d'administration départementale, communale et d'assistance publique, sauf

. les exceptions ci-après : — a. Changements proposés à la circonscription du
territoire du département, des arrondissements, des cantons et des communes,,
et à la désignation des chefs-lieux; 6, Contributions extraordinaires à établir
et emprunts à contracter dans l'intérêtdu département; ç. Répartition dû fonds
commun affecté aux dépenses ordinaires des départements; d. Règlements
des budgets départementaux; approbation des virements de crédits d'un sous-

chapitre à un autre sous-chapitre delà première quand il

s'agit d'une dépense nouvelle à introduire, et des virements de la secondé et
de-la troisième section; e. Règlement dp report des fonds libres départemen-/
tauxd'un exercice sur un exercice ultérieur, et règlement dés comptes dépar-
teméntaux; f. Changement de destination des édifices départementaux affectés
à un service public; ^.Fixation dû taux maximum du mobilier des hôtels de

préfecture; h. Acceptation ou refus des dons et legs faits aux départements
qui donnent lieu à réclamation; i. Classement, direction et déclassement des
routes départementales ; j. Approbation des règlements d'administration et de

discipline des maisons départementales d'arrêt, de justice: et de correction;
fe. Approbation des projets, plans et devis des travaux à exécuter aux maisons

départementales d'arrêt, dé justice et:" de correction,: ou aux asiles publics
d'aliénés, quand des travaux engagent la. question de système ou de régime .-

intérieur, quelle que soit, d'ailleurs, la quotité de la dépense; l. Fixation de la

part, contributive du département aux travaux exécutés par l'Etat, et qui inté-
ressent le département; m. Fixation de la part contributive du département
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^ux.àç.p'eîîses.-e't'.aux travaux qui intéressent àiàïois ledéparternêntetles com-
"

.*ïfiùneë',; n-...Organisation deseaissesde retraite: eu de tout autre mode de;ré-
-''Vniùnërat'ion, ou ,âè .-secours, en faveur des/employés des préfectures ou
-' "^éùSrpréfobtures, et des; autres services départementaux;; «.. IRèglernént du

':doTOclle. de secouis pour les aliénés et lés enfants trouvés, lorsque la question
':S;è.lèy.ô;entredeux ou plusieurs départements; ^.Suppression des tours/actuel-,

;' ,i'emenï-exïsta.iits;-ouyerture de tours nouveaux; q. Approbation des taxes d"oe-
"troï ; r, Érais de casernement a la charge dès;villes, leur abonnement; s. ïm-

..pbsitions extraordinaires pour dépenses facultatives, et impositions à établir
'^d'office pour dépenses obligatoires;"*. Emprunts des communes;; u. Expro-

, '"priatiôn.p'our cause d%ûlitë publique, sans pr^udice des. concessionsdéjà
. 'faites en faveur de l'aûtoritê préfectorale par là loi dui2ï mai tSSB.rélativB&ux
, ;;eliem'ins .vicinaux'; v. Legs, lorsqu'il y a rëclamation de la'famille;; -x. /Pûhts

communaux a péage; y. Création d'établissements de ibienfàisanee (liôpitaus:,
:"Aospiees,'bureauxdé'bîenïalsance, monts-depiété:). / " "

. .".-"v-/
"
'. ".

' .
'

TABLEAU B,

;, i° Autorisation d'ouvrir des marchés, sauf pour les "bestiaux,; £° "Rlglemen-
.' talion complète-de -la .boucherie, "boulangerie i'et vente.de comestibles sur les
.|.foires et marchés; 3° Brimes pour la destruction des animaux nuisibles;
; J°:! ^Règlement des frais de traitement des épizootles,; 5° Approbation Sss'ta-
I Jhleaux de .marchandises à vendre aux enchères par Je.'ministère des courtiers;
..,iQ0aExamenet approbation des règlements de police commëreialepour les îoi-
,,/reSa marchés, ports-et autres lieux publics; 7° Autorisât!oh-,des établisse-
; ments insalubres dé première classe,, dans les formés dètérinihêes pour cette
: paJbure.d'établissements, "et .avec les recours existants aujourd'hui pour les
établissements de deuxième classe; 8° Autorisation de fabriques -et ateliers
;dans le rrayén des douanes, ;;sur l'avis conforme, du directeur des douanes;

<9° Eèglement des frais, des visites .annuelles des pharmacies, payables sur lés
/ï©Bdsdépartémentaux;:M)°.Autorisation de fabriques d'eaux-minérales artificiel-
:,-.les.— 41° Autorisation de dépôt d'eau minérale naturelle ou -artificielle.

'/"'. ;"/- " , -, TABLEAU C -.'-''-

;." l0/Transàëtions ayaritpoùr objet tes contraventions en matière de poudre à
"JfeUjlorsque la-valeur des amendes et confiscations ne.s'élève pasaudélàde-
:ïMÉe 'francs ; .2° HiOcation amiable, après estimation contradictoire, de la ya-

- ieurïocative des biens de l'État, lorsque le prix .annuël'n'excëde pas cinq cents
.'-.francs;;3° 'Concessions de.servitudes, à titre de tolérance temporaire et révo-' câbles a volonté;. 4° Concessions autorisées paries lois des,20 mai 1836 et
', ;ï©juin;1847.,des biensusurpès,lorsqueie prix riéxcèdepas deux mille francs;

:5?J;Cëssiondèïerràiiîs'domà'maùx compris dans le tracé des -routes nationales,
"„départementales et des,chemins vicinaux'; 6° Échanges de terrains "provenant
'.de: déclassement de routes, dans le cas prévu par l'article' 4 de la loi du.
:"20 mai 1836; 7°:Liquidation de dépenses lorsque les -sommes liquidées nedé-
; passent pas deux iniile francs ; 8°Demandes eii autorisation concernantles éta-
; ;blîssements et constructions-mentionnés dans les articles i-51-, 152,153, 454 et
V,155 du:Cqdeforestier; 9° Vente sur les lieux des produits façonnés provenant
V des bois dés communes-et des établissements publics, quelle que soit la valeur
j. de ces produits ; 10° Travaux à;exécuter dans les forêts communales ou d'éta-
/; Missements publics", .pour la recherche -ou la conduite des eaux, la construc-

tion des,récipients et autres ouvrages analogues, lorsque ces travaux auron!
; .uiiïut d'utilité communale; 110 Approbation des' adjudications pour la .'mise'
,en_ferme dès. bacs; —12° Règlement,dans les cas où il n'est pas dérogé au

-, tarif municipal, des Temises allouées, auxpercepteurs-receveurs des'associa-,
vVtionsdedessèéheinent.:, , / . v ,',". .,... '--
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TABLEAU D. .;-;'- ;.""•'v ".:."?

Ie Autorisation, surles coursd'eau navigablesou flottables, des prises d'eau
faites au moyen de machines, et qui, EUégard au volume du coursd'eau, n'àu-

: raient pas pour effet d'en- altérer sensiblement le régime,;: 2° Autorisation-des
établissements temporaires sur leedits coursd'eau, alors même qu'ils auraient

/ pour effet demodifier le régime ouie niveau des eaux;; fixation dé lâdùféê.dé
/ la-permission; 3° Autoiis.ation,,surles cours'd'eau/non navigables.ni 1

flottables, „
de tout établissement nouveau; tel'que moulin, usine,, barrage', prisé d'ëânV^
irrigation, patrouillet, bOGard, lavoir à mines ; 4° Régularisation dé l'existence

.desdits, établissements lorsqu'ils ne sont pas encore pourvus d'autorisatiohcré-
gulière, ou modifications des règlements déjà existants";..5° Etablissement dé

'
.

prises d'eau pour fontaines publiques, dans les cours d'eau non navigables, et
flottables, sous la réserve des droits des tiers; .6° Dispositions pour assurer le .

. curage et lé bon entretien"des cours déau non.navigables m flottables, delà ,
manière'prescrite par lés anciens rëglëments/ou d'après;les usages locaux;,
réunion, s'il y a lieu, des. propriétaires intéressés, en associations syndicales ;
7° Répartition, entre l'industrie et l'agriculture, des eaux des cours d'eau non .-

. navigables ni flottables, de la manière prescrite par les anciens règlements ou
les usages locaux; 8° Constitution en associations-syndicales dès propriétaires :

- intéressés à l'exécution et à l'entretien des travaux d'endigueinent contre la
: mer, les fleuves, rivières et torrents navigables ou non navigables, de canaux

d'arrosage ou de canaux de dessèchement, lorsque ces propriét'airessont d'ac-
cord pour l'exécution, desdits travaux et la répartition dés dépenses; 9° Auto-

.-' risation et étabiissenïehts des débarcadères sur les bords/des fleuves et riviè-
' -respour le service dela.havigàtiOn; fixation des tarifs.et/des conditions d'ex-
r

ploitation de ces débarcadères; 10° Approbation de la,liquidation des plus-
values ou des mbins-valûes en fin de bail du matériel des bacs affermées au
profit de l'Etat ; il 0 Autorisation'et établissement des bateaux, particuliers;

_': 12° Fixation de la durée des enquêtes à ouvrir, dans les formes déterminées
i." par l'ordonnance du 18 février 1834, lorsque ces enquêtes auront été autori-

sées en principe par le ministre,'et sauf le" cas où les enquêtes doivent être
ouvertes dans plusieurs départements sur un même projet; 13° Approbation
des adjudications/autorisées parle ministre; sur les fonds du Trésor ou dès -

départements, dans tous les càs/bù les commissions ne'renferment aucune
clause extrarConditionneUe,; et où il n'aurait été présenté aucune réclamation
ou protestation; 14° Approbationdes prix supplémentaires pour des parties

.d'ouvrages non prévues aux,devis,dans le .cas ,où il nedqit résulter de l'exé-
. cùtion de ces ouvrages aucune âugmentationdans là dépense; 15°- Apprôbâ-

'

':-' tion, dans la limite des crédits ouverts,/des. dépenses dont la nomenclature ..
suit : "a. Acquisition de terrains, d'immeubles, étc;, dont le, prix ne dépasse

. pas vingt-cinq mille francs; b., Indemnités: mobilières;;-c.. Indemnités pour ,
dommages; â. Frais accessoires aux acquisitions d'inimeubles; aux indemni-
tés mobilières et aux dommages ci-dessus désignés";- e.-Loyers de magasins,,
terrains, etc.; f. Secours aux ouvriers réformés, blessés, etc., dans les limites
déterminées par les instructions; .16° Approbation'de là. -répartition rectifiée .
des fonds d'entretien et des décomptes :définitifs/des entreprises, quand il n'y
a pas d'augmentation sur les dépenses autorisées ; 17° Autorisation de lamahv

: levée des hypothèques prises sur les biens des adjudicataires bu de leurs"cau-
tions, 'et dû remboursement des cautionnements après la réception définitive
des travaux; autorisation de la remise à l'administration des domaines dss ter-
rains, devenus inutiles" ;au service.

•
:-,;: ;,-,-:

-'; ..' Préséances, *"."•', :;:/'...;.:..:.;'//"..
"

D'après le décret du 24.messidor an- xn, qui est encore aujourd'hui envvi--

guéur, sa.uf ce qui concerne lès personnages auxquels on ne rehd.vplus;
"

d'hohrieursvpàr suitedu changement.duvgouvernement^ies; rangs et pr.eséan-'
"..'-ces étaient ainsi fixés : . ; ... ". . v '..'. .'."-..;'
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Les princes; français ; .'..;
Les grands dignitaires ; '". ""//'

'..Lescardinaux;;,, ; ", .",..'-;' .',.- -; : i --/-.,.'-
'

;-,. ;,,;..,..
Lés ministres ;

j .' Les grands officiers de l!Empire;
Lés :sénâteùrsVdâhs leur séhatbrerië; '--.-".' '"- -'

Les conseillers d'État en mission ;
/' Les grands officiers delà 'Légion d'honneur; lorsqu'ils n'auront pas de"

fciietionspubliques qui'leur assignent ùiirang plus élevé; /
«Les généraux dedivisien;, ; , i:, ,. , -, •-..;,',.- „ , ',,.
Lssprèmiérs présidents des; Cours d'appel;
Les archevêques ;-. ..,.'....- .

'

Le'présidént dû collège êlëctorali / A -"-''"- • "":.''
Les préfets;

; '
.

' '
'•.,.

v Lés présidents de Cours d'assises;;
'

;.;'-:./::..- ,,,,,:
Les généraux.-'dé brigade commandant un département;

VLgsévêquës;/. -.,,".„;",/-.,;-:'' ,,V' ,;-,' -'',,,„
£iës intendants militaires ;

'

Les sous-préfets; .,/-, .,
'

y-. - ;
V Les"présidents: destribunaux depremière instance;' /

Les présidents du Tribunal de commerce; -

--.Les-mairës.;./";. H. v'-.,:,/. /'•''' "
Les commandants d'armes ;

• -Les présidents des consistoires. "'"'.._'.
,: Les -autorités appelées aux cérémonies publiques se réuniront chez la

personne qui doit y occuper lepremier rang. Elles se mettront en marche
dansi'ordré qui'précède, de ''sorte; que

1
la personne; â laquelle la préséance

seradue ait toujours à sa droite celle qui doit occuperle second rang, et à sa
'
gnùche celle qui-doit occuper le troisième^. / i- , ';; „.-; ;-

'."" Ces trois personnes formeront-la première ligne.
.-.-,, Et àinside suite.; ;.>»-. -/'"- -'/-, ,*.'„.< --,,,!,/' V,," ,.-„

Lés. cbrps marcheront dans l'ordre Suivant :V
''"." Les mëmÎDreSjdes Cours.d'apjpel; [•-;.',<

; Les officiers dé l'ëtàt-majôr de la division,; non compris deux aidès-'de-

camp du général, qui suivront immédiatement; .

.',-:Lés membresdes: Cours criminelles; - -'. ',
' -'

- Les Conseils de préfecture,, non compris le secrétaire général, qui accom-

pagnera le préfet., ,:^ ...-:„;, . ,:";;.' ,./.-,.
- Les membres des trilDuhaux de première instance;

,, Le; corps municipal ; ,
'

x-r;.t
/ Les officièrsde rètat-majbr deia placé ; •"'''-' .'*-'

Les membres du tribunal de commerce;
;.-/Lesjugesde'pâix; ./.-. ".-'-'''., :':-'--:

"
i,

; • tes commissaires de police.

. Présidence de la République.
-

Voyez Constitution. -: ' •' . '•.;"

-' '
; '/-.Presse.

Avant la Révolution de 1789, le principe, en matière de presse, était qu'on
ne pouvait,publier aucun livre, écrit ou journal, sans le bon plaisir du roi ou

plutôt de ses censeurs. Le roi où ses censeurs avaient le: droit absolu de dire
si vos ouvrages étaient bien ou niai faits et dignes de paraître ou d'être jetés
au feu. '.-/" ;;;./•'.. ; -;"V .,':/.-. "> „»', '. ^ ;, . .//.V .- ",;::..-.

- L'articlevil^dë la Déçlararation. dès Droits de l'homme porte : La libre
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communication des pensées et des opinions est un des droits les plus pré-
cieux de l'homme; tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer libre-

ment, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par
la loi.

Depuis lors, le régime de la presse à subi bien des législations et bien des
entraves. Tous les gouvernements ont voulu être libéraux à l'égard delà

presse, et tous y ont apporté plus ou moins d'entraves. La Restauration ré-
tablissait la censure par une loi du 21 octobre 1814, et appelait cette loi;':îo.ï

. relative à liberté de la presse.
Depuis 1824, cependant, la censuré a disparu.
La législation de la presse, au point de vue administratif, a pour basé une

distinction fondamentale, entre deux ordres distincts de publications : 1° La
Prase non périodique, comprenant les livres et les brochures, de quelque nà-
tare qu'ils soient; 2° la,Presse périodique, s'appliquant aux journaux et re- '.
vues paraissant soit à jour fixe, soit par livraisons et irrégulièrement. --

1° Presse non périodique,—Le genre d'écrits qu'embrasse cette dénomma- .
tion a toujours joui d'une liberté presque entière depuis 1789. L'écrivain ou

plutôt son imprimeur, est tenu de remplir,, avant de publier l'ouvrage,
six sortes dé formalités': 1° Déclaration préalable du livre à imprimer,
au ministère de l'intérieur, à Paris, - au secrétariat général de la"-préfecture
dans les départements ; 2° Dépôt aux mêmes lieux, et ayant toute misé en
vente ou distribution, de deux exemplaires; 3° Indication du nom et de la
demeure de l'imprimeur sur tout exemplaire; 4° Inscription du titre dés ou-

vrages sur un registre coté et paraphé par le maire; 5° Dépôt au parquet du
tribunal du lieu de l'impression, vingt-quatre heures avant la publication,
d'un exemplaire de tout écrit traitant de matières politiques ou d'économie
sociale, et ayant moins de dix feuilles d'impression ; 6° Déclaration au par-
quet, au moment du dépôt, du nombre des exemplaires tirés.

2° Presse périodique. —La presse périodique a subi bien des régimes,
plus ou moins oppressifs, plus ou moins libéraux. -Les plus récents méritent

d'être-rapportés dans leurs traits principaux. . . "'

Le décret du 17' février 1852, qui est resté en vigueur jusqu'en 4868, pres-
crivait : 1° la nécessité de l'autorisation préalable du gouvernement pour
créer et publier tout journal ou écrit périodique, traitant de- matières politi-
ques ou d'économie sociale, et pour fous changements opérés dans' le per-,
sonnel des gérants, rédacteurs en chef, propriétaires ou administrateurs d'un
journal; 2° l'obligation déverser préalablement^ dans les caisses du Trésor,
un cautionnement en numéraire assez élevé; 3° l'assujettissement à un droit
de timbre proportionnel à la grandeur de la feuille; 4° le dépôt de chaque
numéro du journal au parquet du lieu de l'impression; 5° la signature de

chaque numéro et de cnaque article; 6° l'assujettissement à dés.lois de ré-

pression judiciaires et administratives des plus sévères : répression judi-
ciaire, qm rendait passible de police correctionnelle ; répression administra-

• tive qui comprenait l'avertissement, la suspension et la suppression pure et

simple.
La loi du 11 mai 1868 a été conçue dans un sens plus libéral. Elle est ac-

tuellement en vigueur, sauf les modifications dont nous.parlerons tout à
l'heure, en attendant qu'une loi d'ensemble vienne ; coordonner toutes ces r-
lois diverses et ces décrets de toute sorte. .--;/:

La loi du 11 mai 1868 est ainsi conçue :
Tout Français majeur et jouissant de ses droits civils et politiquespeut,'

sans autorisation préalable, publier un journal ou écrit périodique paraissant:
soit régulièrement et à jour fixe, soit par livraison et irrégulièrement.
_ Aucun journal ou écrit périodique, ne peut être publié s'il n'a été fait, à
Paris, à la préfecture de Police, et dans les départements,' à la préfecture^ et

quinze jours au moins avant la publication, une déclaration contenant :—
'

85,
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1? Le titre du journal ou" écrit périodique, et les "époques,- auxquelles il doit

paraître; —;2°'Le.nom,, la-demeure et lés''droits, des propriétaires autres que
les commanditaires; — 3°;le.nom et la demeuré du gérant; —-^"l'indication .
de l'imprimerie où il doit "être imprimé. — Toute mutation dans les condi-
tions ci-dessus.énumérées:test;déclarée dans.les/quinze jours-,qui;la suivent.
.-— Toute contravention aux dispositions du présent article: est punie despei-
nesipbrtéesdahs l'article Bvdu^cretdud? février 1852. --'.,-,

-, Sont exempts de timbre:et.:dèS' droits de poste- les suppléments des jour-
naux ou écrits périodiques assujettis;au cautionnement} lorsque Ces-supplé- ,.
ments ne comprennent aucune: annonce: de. quelque nature

'
qu'elle soit et

; quelque, place:qu':elle:,y,ocGup:eî et .que,la-.-moitié au moins-deleursupérficie
est consacrée à 'la.rëprodûction.dès- documents énumérès en;l'àr.ticle. 1er de la
loi du 2"mai1861.•'"•'. -."-.'"- ». Sont applicables;,en cas:;de: contravention aux- articles précédents, les dis-V

positions des articles-lOetll, paragraphe 1er, du décret, du 17. février 1852.
.—Dans aucun cas, l'amende ne peut dépasser le/tiers du cautionnement
-yerséparle journal.bu: de:Celui auquel if aurait été assujetti .s'ileût traité de

matières politiques-ou d'économie sociale.

[ -Au moméntde lapublieâtion de chaque feuille ou livraison dû journal'bu
.écrit périodique, il sera remis,à la préfecture,'pour les chefsrlieux dedépartè-
ment, àlà'sous-préfecturé pour ceux d'arrondissement, et pùùivles autres
villes/à là mairie-,-.,'deux exemplaires signés du gérant responsable ou de l'un
d'eux,-s'il y a .plusieurs:-gérants responsables,; — Pareil dépôt sera, fait au
parquet du procureur- ouVàla mairie.^ dans les villes où il n'y .à pas de tribu-
bunal de .première instance. —- Ces; exemplaires sont dispensés'du. droit de
timbre.

'
. .- • ..'-."

', Aucun journal,ou; écrit périodique ne: pourra être signé, par un.membre
du Sénat ou dU-Corps législatif -en. qu'alité: de gérant responsable. En cas de
contravention, lé:journalv sera; considéré comme non signé,: et la peine:de
cinq cents à trois mille francs; d'amende sera prononcée contre les impri-
meurs et propriétaires;. _ -
.-.Là publication, par un/journal Ou écrit; périodique,-, d'un article signé par
une personne privée dé ses droits civils et. politiques, ou à laquelle le terri-
toiredëdî-rance est-interdit, est punie d'une amende de mille;; à' cinq mille
francs, qui.sera.prononcée.contreles éditeurs ou gérants du. dit journal ou
écrit;périodique; -, . , _. '.'" -•,..-'• ."""'"'.
- En matière de poursuites^ pour délits et contraventions commis par-la voie'
delà presse; là-citation directede vaut lé'tribunal de police cprreetionnneille
où M.Gourd?'appslvsera donnéeVconformémentaux dispositibhsdé l'article-184.
du Code d'instruction criminelle. Le prévenu qui a-comparu devant le tribu--
nâl.ou; devant là Cour nevpeut plus faire défaut.. . .;' ,. , -, •

Toute;publication dansiunécrit périodique relative à mi fait de laviëpri-
Yée,/eoHstitue.;ùne:;çpntraventibn punie d'une: amende de;^Cinq cents frànssi
La poursuitepe pourra être exercée que suria plainte delà partie intéressée.
.; Unecondamnation'pour crime commis par Via voie de ; presse entraîne de
plein droit là sùpprëssiohdu journal dont le gérant a été Condamné. Pour

,1e-cas delà récidiveVdans les deux années à .partir de la première" condam-
;hatién'poùr.'délitvdepressevautrevqùe ceuxvCQmmisVcontre-les particuliers,
les tribunaux peuvent, eh réprimant un, nouveau délit dërmême nature,

prononcerda.^suspension/dujournal;ou,.écrit/périodique-pour/un temps; qui
ne sera pas moindre dé quinze jours ni supérieur à, deux mois. — Une sus- -

pension de deux mois à six mois peut être prononcée pour une; troisième ,'
condamnation Sans iemème: délai. Elle' peut l'être; également par un/pre-
mier, jugement ou arrêt de condamnation, si la condamnation est encourue
pour provocation ài'ùn: des-crimes prévus: par les articles; 86,-87 êtIM du
Code-pénal, ou pour délit prévu par l'article 9 delà loi du 17 mai 1819. —

Pendant/toute la durée de la suspension, le cautionnement denieureradéposé
au Trésor et né pourra recevoir une autre destination. /
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L'exéeution provisoire du jugement ou dél'arrêt qui prononce:la suspen-
sion ou la suppression d'un journal ou écrit périodique pourra, par une dis-

position spéciale, être ordonnée nonobstant opposition ou appel/en ce qui
touche la suspension oula suppression.— Il en sera de même pour la eon-

signation de l'amende, sans;préjudice des dispositions
•dés .articles :29,: 3Q et

31 du décret du-17 février 1852» --— Toutefois,.l'opposition ou l'appel /sus-
pendront l'exécution, s'ils -sont formés dans les vingt-quatre heures delà

signification des jugement ou arrêt par défaut, ou de la prononciation du

jugement contradictoire. — L'opposition ou.l'appel entraîneront deplein
.droit citation à là plus prochaine audience. — Il sera statué dans lestroic

jours. —Le pourvoi en.Cassafion n'arrêtera en/aucun cas. -les-:effets des, juge-
ments et- arrêts ordonnant, l'exécution provisoire. ,.

Les gérants de; journaux seront autorisera établir mie imprimerie exclu-
sivement destinée à l'impression, du journal:

Le Gouvernement deladéfeiise nationale a aboli les droits de timbre im-

posés aux journaux, 'ainsi que le-cautionnement; mais lé cautionnement a
été rétabli- peur presque tous'-lés journaux, eii .1871, par une loi de l'Assem-
blée nationale. . ; -.;-; ; .V

-Quant à la compétence destrifeunaux.en 'matière de délits commis par .la

presse, l'article 3 delà loi du 15 avril. 1871 dispose «Qu'en cas d'imputa-
tion contre.les dépositaires ou agents de l'autorité publique, à l'occasion de
faits relatifs à leurs'fonctions ou contre toute personne .ayant; agi dansun.
caractère public, à l'occasion: de ces actes, la preuve de la vérité des faits
diffamatoires pourra être faite ;devant

' le jury :de la Cour " d'assises.- » Pour-
tous autres délits, c'est le tribunal de police correctionnelle qui est compé-
tent. '• , -

'.:..'.-
Il faut rappelerici ce que nous avons dit plus "haut au mot Imprimeurs et

Libraires, qu'un décret du Gouvernement' de la Défense nationale adéelaré
libresles professions de libraire et d'imprimeur,

Propriété littéraire et artistique.

C'est la Révolution française qui a proclamé .le principe de la propriété
Industrielle et artistique. La loi fondamentale ëri cette Vmatière est la lbi
du 19 juillet 1793, modifiée par diverses autres lois. • ' -
• ;Trois systèmes se sont depuis lors partagé les opinions : 1° le système de
ceux qui nient la propriété individuelle etveùlentque lepublic, le domaine
public, devienne propriétaire dé ce qui s'écrit Vët de tout ce qui se fait en

-objetsd'art, dès.que paraît l'oeuvre; -2° le système; de ceux qui assimilent
. cette.propriété à;toute autre propriété, et accordent à.l'auteur, un droit :ab-
soluet indéfini;,30.enfin, le système actuel, qui admet ce droit absolu;au
profit de l'auteur,:-mais; pendant un tempslimité.seulement,

.Ce dernier système est adopte dans presque.tous les pays civilisés ; il con-
cilie le droit privé de l'indivi '/;avëb le droit collectif delà société.

'
, ; /;. -

Jusqu'en 1066j. la; propriété littéraire et artistique a.été étendue -à diverses
époques, et elle était ainsi iïxë'e'a cette date. L'auteur a;ùn droit absolu sûr
son oeuvre pendant toute sa.vie ;Vd peut lalivrer..au.public ou Via conserver,.
là modifier eten-tirer tel parti que bon lui semble. Personne» sans aûtoris'ar
tion, ne peut imiter son oeuvré. La veuve de l'auteur jouit des mêmes droits
pendant toute sa vie. Lés enfants de l'auteur nu ses cessionnairés ont la pro-
priété, pendant trente années après, sondëcèsoû -lédécès de sa veuye. ./ .'

La loidu'i^juillet 1866 a consacré une innovation en faveur delà veuve
et des héritiers. Elle est ainsi conçue dans son. article premier ;['.

« La durée des droits accordés ^ar les lois antérieures aux héritiers, suc-
cesseurs, irrëguliers, donataires bu légataires des-auteurs,' compositeurs ou
artistes ; est portée à cinquante -ans, à partir .dû .'.décès de. l'autèùr. — Pen-
dant cette période de.chiquante ans, le conjoint survivant, quelque soitVlé
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régime matrimonial, et indépendamment des droits qui peuvent résulter en
faveur.de ce conjoint du régime de la communauté, a la simple jouissance
des droits dont l'auteur prédécédé n'a pas disposé par acte entre-vifs ou par.
testament; —Toutefois, si l'auteur laisse des héritiers à réserve, cette jouis-"
sanceëst réduite au profit de ces héritiers, suivant les proportions et dis-
tinctions établies par les articles 913 et 915 du Code civil. Cette jouissance
n'a pas lieu lorsqu'il existe, au moment du décès, une séparation de corps
prononcée contre ce conjoint; elle cesse au cas où le coujoint contracte un
mouveau.mariage. —Les droits des héritiers à réserve et des autres héritiers
ou successeurs, pendant cette période de cinquante ans, restent d'ailleurs
réglés conformément aux prescriptions du Code civil. —-Lorsque la succes-
sion est dévolue à l'Etat, le droit exclusif s'éteint sans préjudice des droits
des créanciers et de l'exécution des traités de cession qui ont. pu être con-
sentis par l'auteur ou par ses représentants. »

Une question qui s'est posée devant les tribunaux dans ces dernières an-
nées est cëllë-ci : la prolongation dé la durée 1des droits "d'auteur, accordée
en 1866, profite-t-elle aux ..héritiers de l'auteur ou à son cessionnaire? En
l'autres termes, en 1864, je cedè tous mes droits à un ouvragé à mon édi-
teur, et je meurs en 1865. D'après les lois existantes en 1864, au moment du
contrat, mon éditeur ne doit profiter" du droit de propriété que pendant
toute ma vie et trente ans après ma mort En 1866 arrive une loi qui porte de
trente à cinquante ans, après leur mort, les droits des auteurs. Mon éditeur
profitera-t-il de cette prolongation? Oui, dit-on d'un côté, car il a acheté
tous les droits,' les droits éventuels, comme les droits acquis. Non, répond-
on, d'un autre côté, l'éditeur ne peut avoir acheté, et le vendeur ne peut
avoir vendu que ces droits tels qu'il les avait au moment où il traitait; ce
sont donc les héritiers ou l'auteur, s'il vit encore, qui jouiront de cette exten-
sion. ''''',

Le tribunal de là Seine s'est décidé en faveur des héritiers du cédant et
contre le cessionnaire.

' Le droit de propriété de l'auteur est subordonné au dépôt de deux exem-
plaires de son ouvrage à l'administration.

La violation du droit d'auteur constitue un délit de contrefaçon, qui est

jugé en police correctionnelle et expose à une amende de 50 à 1,000 fr., sans
préjudice d'insertion dans lesjournaux.

Propriété industrielle.

La propriété industrielle reçoit aujourd'hui sa réglementation fondamen-
tale de la loi du 5 juillet 1844. Nous en avons parlé plus haut au mot Brevet,
d'invention, Le principe en cettô matière est que toute nouvelle invention,
dans tous les genres d'industrie, confère à son auteur le droit exclusif de
l'exploiter à son profit pendant un certain temps, pourvu qu'il ait pris un
brevet et l'ait régulièrement conservé.

Les brevets d'invention ont pris' une extension considérable, en rapport
iavec les travaux industriels. Il en est déliyré 5,000 environ par année, et en
comptant les certificats d'addition, oh trouve un chiffre d'environ 6,000
par an. - '

Reboisement des montagnes.

Il est d'intérêt public que les montagnes soient couvertes de bois ou de
gazons, ;pour- prévenir les, inondations qui enlèvent la terre et creusent
le sol jusqu'au roc nu. Dans ces- quarante dernières années, une im-

. mense quantité de bois a dû être livrée au commerce, à l'industrie et sur-
tout aux travaux de chemins de fer. De là, si l'on ne prenait des précautions,
naîtrait un grand danger pour l'avenir de nos forêts et de nos montagnes.
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Aussi les lois des 28 juillet 1860,1e décret du 27 avril 1861 et la loi. du
8 juin 1864, contiennent-ils sur le reboisement et le gazonnement des mon-
tagnes, des mesures sévères, mais utiles. C'est ainsi que, s'il y a lieu, l'ad-
ministration prononce l'expropriation des terrains, moyennant indemnité par
conséquent, sauf aies rendre à leurs propriétaires après les travaux termi-
nés.

Dans le cas, dit la loi du 28 juillet 1860, où l'intérêt public exige que les
travaux de reboisement soient rendus obligatoires, par suite de l'état du sol
et des dangers qui en résultent pour les terrains inférieurs, il est procédé-
suivant les formes suivantes.

Un décret rendu en conseil d'Etat déclare l'utilité publique des travaux^
fixele.périmètre des terrains dans lesquels il est nécessaire d'exécuter le
reboisement, et réglé les délais d'exécution.

'

Si les terrains cornprisdans le périmètre déterminé par lé, décret appar-
tiennent à des particuliers, ceux-ci doivent déclarer s'il entendent effectuer
eux-mêmes le reboisement, et, dans ce cas, ils Sont tenus d'exécuter les tra-
vaux dans les délais fixés par le décret. En cas de refus ou dinëxécution dé

l'engagement pris, il peut être procédé à l'expropriation pour cause.d'utilité
publique, eh remplissant les formalités prescrites par la loi du 3 mai 1844. Le
propriétaire ainsi exproprié a le droit d'obtenir sa réintégration dans sa pro-
priété,.après le reboisement, à la charge de restituer l'indemnité d'expro-
priation et le prix des travaux, en principal et intérêts; il peut s'exonérer
du remboursement dû prix des travaux en abandonnant la .moitiéde la
propriété. Si le propriétaire veut obtenir sa réintégration, il doit en faire la
déclaration à la sous-préfectùre dans les cinq années qui suivront la notifi-
cation à lui faite, de l'achèvement des travaux de reboisement; à peine de
déchéance. ... .'.'".- "'.A''-

Si les communes ou établissements publics refusent d'exécuter les tra-
vaux sur les terrains qui leur appartiennent, Ou s'ils sont dansi'impossibi-
lité de l'exécuter en tout où partie, l'Etat peut, soit acquérir -a l'amiable la
partie des terrains qu'ils ne voudront pas ou ne pourront pas reboiser, soit
prendre tous les travaux à sa charge. Dans ce dernier cas, il conserve l'ad-
minisfration et la jouissance dès terrains reboisés jusqu'au^ remboursement
de ses avances en principal et intérêts. Néanmoins^ la commune jouira du
droit de pâturage sur les terrains reboisés, dès qu'ils auront été reconnus
défensables. "'.-' ,

' '
"v

Les communes etétablissementspubïiçspeuvent,dans tous les cas, s'exo-
nérer de.toute répétition de l'Etat, en abandonnant la propriété de la moitié
des terrains reboisés. Cet abandon doit .être fait dans un délai dô, dix ans à
partir delà notification de l'achèvement des travaux. -/-.-,.

Par une loi du 8 j uin 1864, le gouvernement a été autorisé à gàzonner. au
lieu de reboiser certaines parties de montagnes. v ;

;pans la séance du-11 avril 1876, lé gouvernement a proposé/àià: Chambre
des députés un projet de loi modificatif des lois précédentes. Il y est ques-
tion de travaux à faire .dans l'intérêt des montagnes, mais de travaux de
toute sorte, et non pas seulement de travaux de reboisement-ôt de gazohne-

, ment, y ,//

Recensements. V

Les recëncements senties dénombrements de la population: d'une partie
de pays. ', ; ,-'-,'/

Depuis le commencement du siècle, on fait des recensements de la popu-
lation de France, à des intervalles plus ou moins longs. Geluide 1877 est exé-
cutoire pour cinq ans ii partir du premier janvier 1878. C'est letrëizième du
siècle. ;VV

Plusieurs.tableaux sont joints au tableau -'général du dénombrement de la
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populàtion;dè manière,à/pouvbir se Vrehdrê Su compte vexaet ;par^départe-
;ment,s;par: arrondisseinent,;t:pàr, canton,; ;par,;cqnûnune;,Tqus;;:çes;;tablëaui'
sontutiiement-ëohsultésVp^
la;pbpulatibtt;sért;de;b.asë./ < • '

;,./;/;,;/•• :/;l//:' . . .,

V"' - Reeùlèment.
"

;•- :

; Lorsqu'un plan d'alignement a été. régulièrement fait et approuvé, immé-
diatement ce plan à;poùr:effet,de soumettre, moyennant 'indemnité, les .ter-
rains non bâtis aux'retràncliemérits nécessaires/pour donner laVlargeur indi-^
quéè à laruepu place, publique! Quant aux terrains;bâtis, lé propriétaire,ne

;péûtv;rieniau^^
rité,admlhistratiye la 'faitVdënïôïirvëtprend,: vtoujéurs/moyénnànï'Vindem
la.portion de* terrain nécessàirepour son alignement.

.'.';' '^indemnité est* fixée par le;jury d'expropriation, comme.en matière-d'ex-:

prûpriàtibnpour causé d'utilité.publique.

VvV .'.-.. ^Rentes sur TiEtat.

V/L'Etat aveu Vfeèsoin, enïdiversës'.occasions, devfaire appel''au :crédit public-
ppHfesûbyeairïàdesd^ !C^esf-4insi<-que-.iV
pourVla/gùérréfc avaiféoûtéprèsdëvneufmillàrdsv
HEtat'adû/faire /plusieurs -emprunts aupublic..

"
Il à créé des (rentes '-sur

l!Etat.:... :\ y:y-:"::-,'y
' .'.- ;X'

/prêter àTEfat cent francs, avec cette conditionque l'on ne pourra, jamais-
exigerce capital,:Bt queiTEtàt ;pourra le. rembourser quand il lui plaira,
mais que,; jusque là, il paiera, dès arrérages à raison de 5 %,cela s'appelle-
acheter cinq francs de rente» Que; si l'emprunt terminé,ies particuliers-s'a-
chètent entre eux les/rentes à/unprix supérieur, c'est là, une ;opération,à;.

/laquelle'i'Etatvréste:étranger../-., , ;./'
"

:^'Ai'.y'*i /;.;;/,;:/,;.-//
/Mbùs/^
cas^;ildit;a..ses:prêteûrs .ou plutôt aux détenteurs, des;:rentës: /ffibùs m'avez,

prêté cent francs -à telle époque, je vousles rends, à moins que vn'aimiez

~mieux;queje lés conserve, mais a des conditions différentes, à:4;l/2%,par
exemple, auiieude.S.^ô. C'est ce qu'on appelle conversion.
/-'La'conversion a été faite plusieurs fois en France depuis la Restauration

jusqû-au. second Empire:/
'

; .AujbUrdiiUi,;lés;rentiers se ipreoccupent.de .savoir;sile:5 % actuel, prove-.
naBt;dëVremprjUht fait après la ^guerre,- sera converti pu /non. dansVun temps ,

;!.plus:qù:moih.s|p approché,;, "//v; -:,:'; .- - . -VV(;::,/;';;''.!'-''.',;,'V.:- /';:>,::'-,"/' /-V/ i
;;viaeéiavantagèsiaccordésparVIaloi 'aux;titres dô; rente/sont ;:i°vièp)aiëmént

'

trimestriel, p bV'ûr'les rentes :3! % vet 5 •%, des 'arrérages ; ;2°. leur Vinsaisissabi-

litêr,/c'est-à-dire l'impossibilité de frapper.les arrérages dessaisie-arrêt^ .
3°iimmunité du droit'de-timbre, du droit de transmission, du droit-propor-
tionnel de 3 % sur le revenu des valeurs mobilières; ..4° la faculté d'avoir des
titres nominatifs,-,mixtes ouVau.porteur., etc.,-etc. .; '--

V;V;;,;;';:V-;:;
"

J,;;/"/,,- ..." Réumons pTitoîiquës,
"

,;.;
'"

,,;.; : .;

.V;V,Ledroit nàturei qqe possèdent les citoyens d'un Etat de se ieunir I33rê-
mentvéù ilsveulent étaûssi souvent qu'ils, veulent, à subi Bien dés atteintes,
Laloi du 6 juin 1868 est fondamentale en cette uiatière, et il',est' bon d'en

citërieiiesdispûsitions les'plps importantes.,; / ,.''.
-Les réunions publiques peuvent avoir, lieu; .sans', autorisation.préalable,

sbùs les conditions prescrites par les articles suivants.- — Toutefois, les réu-
nions publiques ayant pour Q.bjet de. traiter. de .matières politiques ou réii-'

gièuses continuent ;àiêtrë;'soûmises à cette autorisation." ;. •"-.••,'..//.;;
'"-
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. Chaque réunion doit être, précédée d'une, déclaration, signée par sept per-
sonnes demi ciliées dans la commune où elle doit avoir lieu et jouissant de:
leurs droits civils et politiques. Cette déclaration indique les noms, qualités

- et domiciles des déclarants, le local, le jour et l'heure de-la' séance,- ainsi
que l'objet spécial et déterminé de la réunion. '— Elle est remisé, à Paris,
au préfet de police; dans lés départements, au préfet bu au sous-préfet. —-
Il en est donné immédiatement un récépissé, qui doit être représenté à toute
réquisition dés agents de l'autorité..— La. réunion, ne-'peut'ayqir lieu/que
trois jours francs après la délivrance du-récépissé.

Une réunion ne peut être tenue que dans un local clos et couvert. Elle né'
peut se prolonger au-delà de l'heure fixée par l'autorité compétente pour la
•fermeture:des lieux publics.. , , • v
- Chaque réunion doit avoir un. bureau composé'.'.d'Un président et de deux

- assesseurs. au;moins,V qui sont, cbargés de maintenir l'ordre dans i'as'serii»
blée et d'empêcher touteinfpaction auxdois..— Les membres du bureau ne
doivent: tolérer la. discussion; d'aucune question étrangère à là'réunion::

"

.,.-, Un fonctionnaire, de l'ordre, judiciaire ou administratif, délégué par l'admi-

nistration, peut assister à là séance. — If doit être revêtu de ses insignes et
. prend une place'à :son choix. :

Le, fonctionnaire qui assiste à la réunion a lé droit d'en prononcer la disso-
lution : 1° si le bureau,, bien qu'averti, laisse mettre ehdiscusioh des questions

-étrangères àd'objet delà réunion; 2° si la réunion devient tumultueuse.—Les
.-personnes réunies sont tenuesdè se séparer àla première réquisition..—.Le dé-
légué dresse procès-verbal des faits et le transmet à l'autorité compétente.

Des réunions électorales peuvent être tenues à partir de la promulgation du
décret de convocation d'un collège pour l'élection d'undéputé:'au Cbrpslégis-
vlàtif, jusqu'au cinquième jour avant celui fixé, pour l'ouverture du scrutin.. —
.Ne peuvent assister à cette réunion que les électeurs dô la circônscrjptionélee-
torale et les, candidats qui ont rempli, les formalités prescrites par l'article 1er

.- du.senatus-Gonsulté du 17 février; 1858» -^ Ils doivent, pour y être admis, faire
-connaître leurs nom, qualités et domicire. -— La réunion ne peut avoir lieu
qu'un jour franc après la délivrance du récépissé qui;doit suivre immédiate--'

-ment-là déclaration.. ../-;
'

.-;..'
--' Toute infraction aux prescriptions des paragraphes:précédents constitue

;une contravention punie d'une amendé de 100 francs, à 3,000vfrancs et d'un
-emprisonnement de six jours à six mois. — Sbnt passibles de ces peines : —
.1° Ceux qui ont fait une déclaration ne. remplissant pas les conditions prescri-
tes par l'article 2,. si cette déclaration a été suivie d'une;réunion; 2° Ceux qui

-ont prêté ou loué lé local pourune réunion, si la déclaration n'a pas été faite »,
-

-on si- le-,local;nîest pas conformé aux prescriptions de; l'article 3;:— 3° Les
. membres du/bûreau, ou si aucun bureau il'à.été formé;, les organisateurs de

la réunion, en cas d'infraction aux.articles 2, 3, 4 et 8, paragraphes. 1 et 4; —
-4' Ceux qui se sont introduits dans une. réunion électorale en contravention
.au. deuxième, paragraphe.de l'article 8. — Sans préjudice des poursuites qui
peuvent être/éxercées'pour tous crimes, ou délits, commis; dans.ces réunions

publiques, et de l'appUcation desdispositiùns.pénalës relatives aux associations ,
•ouréunions non autorisées. /'--''

'
-;

lO.Tout membre, du-bureau. ou del'assemblée, qui n'obéit pas à la réquisi- -

;tion faite à la jéunion parle: représentant de l'autorité: d'avoir à se disperser,
• est pu nid'une-amende de. 300 francs à 6,,000;fraries et d'Un emprisonnement
de quinze jpufs;à un.an;,sans;préjùdice des peines portées parie Gode pénal

.-pour résistance^ désobéissance ;ét autressmanquements envers l'autorité.publi- :

-que
'

.'-..' -."'-'-.. ./', ! -" -
'..''.

Quiconque.se presentedans une réunion,avec dès armes apparentes ou ca-
chées est puni d'un, emprisonnement d'Un mois à un an et d'une amendé de
300 francs âldjOOO francs, : .''.:,, V " ".-•'. /
' L'article 463 du/Gode:pénal est applicable aux délits et aux contraventions

prévus par la présente loi.
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Le préfet de police VaParis, les préfets dans les départements peuvent ajour-
ner toute réunion qui leur paraît de nature; à troubler l'ordre ou àcompro-

- mettre la.sécurité publique. — L'interdiction de la réunion ne peut être pro-
noncée que par décision du ministre dei'intërieur. v-

Revenu (Impôt sur lej ,

V '; Voyez au mot Impôts directs 0indireçts. -V

Roulage
*

La police dp roulage est actuellement régie par la loi du 30 mai 1851 et par
le règlement général du 10 août1852. Elle a1pour objet la sauvegarde de
l'existence des personnes en général et le bon entretien des routes.

Avant cette loi, oirastreignait les voituriers à ne pas dépasser un certain

poids, et à n'employer qu'une largeur de jantes limitée. Aujourd'hui, les prés-
'

çrjptions édictées dans l'intérêt de la circulation ne visent ni.le poids de la

'Voiture, niiàiàrgeurdesjàntësi V ".;
Les contraventions aux lois de la police du roulage sont punies d'une

amende de cinq francs à trente francs en général. C'est le conseil de préfec-
ture qui en connaît. '''.-:

; Nous ferons çpnnaitre ci-après les principales prescriptions du règlement
général du i8;àbût 1852;: qui ôstiàloifondaaiëntâleëh'cëtte matière. :>,.

, I. Dispositions applicables à toutes les voitures. -—ARTICLE PREMIER. — Les
essieux des voitures hé pourront avoir plus de deux mètres cinquante centi-
mètres de longueur, ni ^ le moyeu de plus de six
: centimètres; .Là'; saillie dés moyeux; y compris/ celle de l'essieu^ n'excédera

pas de plus de douze centimètres le plan passant par le bord extérieur des
bandes. Il est accordé une tolérance de deux centimètres sur cette saillie, pour
les roues qui ont déjà fait un certain service.

'

2. Il est expressément défendu d'employer des clous à tête de diamant. Tout
clou de bande sera rivé à plat, et ne pourra, lorsqu'il sera posé à neuf, former
une saillie de plus de cinq millimètres. -'.'-,,'

3. Il né peut être attelé : 1° Aux voitures servant au transport des marchan-
dises, plus de cinq chevaux si elles sont à deux roués; plus dô huit si elles
sont à quatre roues, sans qu'il puisse y avoir plus de cinq chevaux de file;
2° Aux voitures servant au transport des personnes, plus de trois chevaux si
elles sont à deux roues; plus de six si elles sont à quatre roues.

4. Lorsqu'il y aura lieu de transporter des blocs dé pierre, des locomotives
ou d'autres objets d'un poids considérable, l'emploi d'un attelage exceptionnel
pourra être, autorisé, sur l'avis dès ingénieurs ou des agents-voyers, par les

préfets des départements traversés.

5. Les prescriptions de l'article 3 né sont pas applicables sur les parties de
routes où de chemins vicinaux de grande communication affectées'de rampes
d'une déclivité ou d'une longueur exceptionnelle.—Les limites de ces parties
de routes du de chemins sur lesquelles l'emploi de chevanx de renfort est au-

torisé, sont déterminées par un arrêté du préfet, sur la proposition de l'ingé-
nieur enchef où de l'agent-voyer en chef du département, et indiquées sur

place par des poteaux portant cette inscription : chevaux de renfort. •— Pour
les voitures marchant avec relais, réguliers et servant au transport des person-
nes ou des marchandises, la faculté d'atteler des chevaux de renfort s'étend à
toute la longueur des relais dans lesquels sont placés les poteaux.
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CHAPITRE TROISIÈME.

Taxe des huissiers des juges de pais

21. — Pour l'original, .-•''

§ 1. De chaque citation contenant demande,

A Paris. .. . ... ..... .................. 1 fr. 50 c.
. Dans les villes où ily a tribunal de lre instance . ..... 1 25

Dans lès autres villes et caht. ruraux. . . ..... .." . . 1 25

2. De signification de jugement. . 1 fr.
'
25 c. .

3. De sommation de fournir caution ou d'être présent à la
réception et soumission de la caution ordonnée. . ..... Id

4. D'opposition au jugement par défaut, contenant assi-
'

gnation à la prochaine audience. .............. 1 fr. 50 c.
5. De demande en garantie.. ..'..., 1 fr. 50 c.

|6. De citation aux témoins . . . .............. Id.
, 7. De citation aux gens de l'art et experts . . ...... Id.
' 8. De citation en conciliation . . . .... . .... ...... Id,
9. De citation aux membres qui doivent composer le con-

seil de famille ................ .y. . y ; ...
'

Id.
"

10. De notification de l'avis du conseil de famille . . , . Id.
11. D'opposition aux scellés, Id.
12. De sommation à la levée des scellés . . . .... . ..' Id.
13. Et, pour chaque copie des actes ci-dessus énoncés, le quart de l'origi-

nal. .
' *' .

22. — Pour la copie des pièces qui pourra être donnée avec les actes, par
chaque rôle d'expédition de vingt lignes à la page et de dix syllabes à la li-

gne; :
':'

A Paris. ......................... » fr. 25 c.
Dans les villes oùil y a tribunal de lrc instance .» 20
Dans iés autres villes et cantons ruraux. ........ .y » ; 20.-

23. — Pour transport qui nepourra être alloué qu'autant qu'il y aura plus
d'un demi-myriamètre (une lieue ancienne) de distance entre lademeure de
l'huissier et le lieu où l'exploit devra être posé, aller et retour :

Par myriamètre. . . . ..-. ........ 2 fr. M C.

Il ne sera rien alloué aux huissiers des juges de paix pour visa par le greffier
de la justice de paix ou par les maire et adjoints des communes du canton,,
dans les différents cas prévus par le Codé de procédure,

• CHAPITRE QUATRIÈME. :
"

li
Taxe des témoins, experts et gardiens des scellés.

24. —: Il sera taxé au témoin entendu par le juge de paix, une" somme équi-
valente à une journée de travail, même à une double journée si le témoin a
été obligé de se faire remplacer dans sa profession, ce qui est laissé à laprur
dencedujuge. . . "; - - :

Il sera taxé au témoin qui n'a pas de profession. . ... 2 fr. 00 c.

88. — DBOIT ÎEANÇAIS. / , . ;
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Il ne sera point passé de frais de voyage, si le témoin est domicilié dans le
canton où il est entendu.

S'il est domicilié hors, du canton et à une distance de plus de deux myria-
mètres et demi du lieu où il fera sa déposition, il lui'sera alloué autant de fois-
une somme de journée de travail ou une somme de 4 francs, qu'il, y aura de.
fois cinq myriamètres de distance entre, son domicile et le lieu où il aura dé-
posé. ...

'

25.' — La taxe des experts en justice de paix, sera- la même que celle des
témoins,, et il ne leur sera rien alloué de frais de voyage que dans les mêmes
cas. .»-- "'.:.„•

- 26. — Les frais de garde seront taxés par chaque jour, pendant les' douze

premiers,jours;
-

"
,,

A Paris. . ... . ..'..";. . . >'2;fe SB.e.
Dansles villes où il y a tribunal de lre instance .... . .

"
2 »;

Dans 1les autres villes et cantons ruraux. ..,. . .... r .,... i 50.

Ensuite seulement à raison de

. A Paris ...i....,..,,. .: ; . .' ., ;,. , ;.,..,.. .... i £., «c
Dansles villes où il y a tribunal de lre instance . .... > 80'; .
Dans les autres villes et cantons ruraux .'.'.. . .•.*.".:.'.- » 6.0'



DE LA TAXE DES-,FRAIS DAMS.ILES TRfflONADX
' INFÉRIEURS ET DANS.XES oooas --.

TiïRE iRRÉMIER

De la Çtaxe -des actes Ses îiuîssïers ordinaires

;|i:rr.—Actes de première'classe..

"27. — Pour l'original d'un exploit d'appel
'
du jugement de la justice de'

paix,
D'uniexploit d'ajom'nement.Tnême en cas de domicile inconnu en .France, -

et d'affiche à la porte de l'auditoire.

AI?aris. . ...... . . » . ...", . . , . ... - ^ .. - .- -.... 2 fc » c
Partout ailleurs ..,.-.-.. ... .. 1 '50

. ;28. —:vPonrlesico.pîesde pièces qui doivent fêtre données avee l'exploit
d'ajournement et autres actes, pourirôle -contenant vingtiignes 'àlapage et
dix syllabes .à la ligne, ;ou évalué sur ce pied,

.".Aïacis. . , ...... ..-..,„ . . ,, .. - ~ .. ...... ,. .. ,. .. . . . . -» TT.. 25 c.
"Partout ailleurs . v. :.-~B.' . -.. . . . . . .- ; • » . 2.0

Le droit de copie déboute espèce de pièces et de jugements .appartiendra.
/ à l'avoué, quand les copies de pièces seront laites par lui-;..l'avoué,sera; tenu

de signer les copies de-pièceset de jugements, et sera garant de leur exac-
titude.

Les copies-seront corrêctesjiisibles, à peine de rejet delà taxe..

, 29...—- |-icr.Pour l'original d'une sommation d'être présenta la prestation
d'un serment ordonné. . t

'

-2. iD'une signification de jugemBiïtâ domicile. '

3., De signiûeation d'un jugement de jonction par unlliuissier 'Commis,
-4, Designificationd'un; jugement par défaut contre partie, par un huis-

sier commis. "'''. .
'

.- 5. D'opposition-au jugement par défaut rendu contrepartie.
6.-De sommation aux •experts et aux dépositaires des pièces de compa- .

raison, en vérification d'écritures.
7. De signification aux dépositaires de l'ordonnance on du jugement qui

porte que la minute du jugement sera portée-au greffe.
- 8. D'assignation aux témoins dansles enquêtes. - . ,'

D'assignation àla partie contre laquelle se: fait l'enquête.
-

-9. De signification de l'ordonnance du juge-commissaire pour faire prêter
serment aux exnerts.
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10. Delà signification de la requête et des ordonnances, pour faire subir
interrogatoire sur faits et articles.

11. De la signification du jugement rendu par défaut contre partie, sur
demande en reprise d'instance; ou en constitution de nouvel avoué, par un
huissier commis.

12. De signification du désaveu.
13. De signification du jugement portant permission d'assigner en règle-

ment de juges, contenant assignation'.
14. Pour l'original d'une demande formée au tribunal de commerce.
15. D'une sommation de comparaître, devant les arbitres ou experts nom-

més par le tribunal de commerce.
Ï6. De signification àujugëniënt par défaut du tribunal de commerce par

un huissier commis.
17. Pour l'original d'opposition au jugement par défaut rendu par le tri-

bunal de commerce, contenant lés moyens d'opposition et assignation.
18. De signification des jugements, contradictoires.
19. De l'acte de présentation de caution, avec sommation à jour et heure

fixe de se présenter au greffe pour prendre communication des titres delà
caution, et assignation à l'audience, en cas de contestation, pour y être statué.
,20,. Original d'un acte d'appel de jugements des tribunaux de première

instance et de commerce, contenant assignation et constitution d'avoué:
21. De signification de jugement à des héritiers collectivement, au domi-

cile du défunt.
22. D'une réquisition aux tribunaux de juger, en la personne du greffier.
23. De signification de la requête et du jugement qui admet une prise à

partie.
24. De signification de la prestation de caution, avec copie de l'acte de

dépôt au greffe des titres de solvabilité de la caution.
25. De signification de l'ordonnance du juge commis, pour entendre un

compte, et sommation de se trouver devant lui, aux jour et heure indiqués,
pour être présent à la présentation et .affirmation.

26. D'nn exploit de saisie-arrêt ou opposition contenant énonciation de la
somme pour laquelle elle est faite, et des titres, ou de l'ordonnance du juge.

27. De la dénonciation au saisi de la saisie-arrêt, ou opposition,, avec assi-

gnation en validité.
28. De la dénonciation aux tiers-saisi de la demande en validité formée

contre le débiteur saisi. '

29. De l'assignation autiers saisi pour faire sa déclaration. :
30.' D'un commandement, pour parvenir à une saisie-exécution.
31. De la notification delà saisie-exécution faite liors du domicile du saisi,

et .en son absence.
32. D'une assignation en référé à là requête du gardien, qui demande sa

décharge.
"

D'une sommation à la partie lésée, pour être présente au récolement des
effets saisis, quand le gardien a obtenu la décharge.

33. D'une opposition à vente, à la requête de celui qui se prétendra pro-
priétaire desobjets saisis entre les mains du gardien.

De dénonciation de cette opposition au saisissant et au saisi, avec assi-

gnation libellée et renonciation des preuves de propriété.
Le gardien ne pourra être assigné.
34.' D'une opposition sur le prix de la vente, qui en contiendra les causes.
35. D'une sommation au premier saisissant de faire vendre.
36. D'une sommation à la partie saisie, pour être présente à la vente qui

heserait pas faite aujour indiqué par le procès-verbal de saisie-exécution.
37. Pour l'original du commandement qui doit précéder la saisie-brandon:

; "38, De dénonciation et de saisie-brandon au garde champêtre, gardien de
droit à la dite saisie, et qui ne sera pas présent au procès-verbal.
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39. PoUr l'original du commandement qui doit précéder la saisie de rentes
constituées sur particuliers.

' ' ' "

40. De dénonciation à la partie saisie de l'exploit de saisie dé rentes cons-
tituées sur particuliers.

41. D'une sommation aux créanciers de produire dans les contributions,
et à'la partie saisie de prendre communication des pièces produites, et de
contredire, s'il y échet.

42. D'une sommation .à la partie saisie qui n'a point d'avoué constitué, à là

requêtedu propriétaire, de comparaître en référé devant le juge-commis-
saire, pour faire statuer préliminairement sur son privilège pour raison des

loyers dus. '

43. De dénonciation àla partie saisie,-qui n'a point d'avoué constitué, de
la clôture du procès-verbal du juge-commissaire, et sommation de contredire
sur le procès-verbal dans la quinzaine.

144, 45, 46, 47, 48 et 49. Abrogés.
50. De sommation aux créanciers inscrits de'produire dans les ordres.
51. D'assignation en référé, dansles cas.d'urgence, ou lorsqu'il s'agit de

statuer sur les difficultés relatives à l'exécution d'un titre exécutoire ou d'Un
jugement.

52. De signification d'une ordonnance sur référé.
53. D'une sommation d'être présent à la consignation de là somme offerte.
De dénonciation du procès^verbal, de dépôt de la chose où de la somme

consignée, au créancier qui n'était pas présent à la consignation.
,54, De sommation aux créanciers d'enlever le corps certain, qui doit être

livré au lieu où il se trouve...
55 D'un commandement à la requête des propriétaires et principaux lo-

cataires: de maisons ou biens ruraux, à leurs locataires, sous-locàtaire et fer-
miers, popr paiement de loyers du fermages échus.

56. De la notification aux créanciers inscrits de l'extrait du titre du nou-
veau propriétaire, de la transcription et du tableau prescrit par l'article 2184
du Code civil.

57. D'une assignation et sommation à un notaire, et aux parties intéres-
sées, s'il y a lieu, pour avoir expédition d'un acte parfait.

58. D'un acte non enregistré ou resté imparfait. - -
59. D'une seconde grosse.
60. D'une sommation à la requête de la femme à son mari, de l'autoriser.
61. D'une demande à domicile, à fin de la rectification d'un acte de

l'état civil.
62. D'une demande en séparation de.corps.
63. D'une demande en divorce pour cause déterminée.
64. D'ajournement, pour demander la réfprmation d'un avis-du conseil de

famille, qui n'a pas été unanime. -
65. Dé l'opposition formée à la requête des membres du conseil de famille,

à l'homologation de la délibération. -
"

/
66. De sommation aux parties qui doivent être appelées àla vente des

meubles dépendants d'une succession. ;
67. De sommation aux copartageants de comparaître devant le juge-com-

missaire. ", ''.'
68. De sommation, aux parties pour assister à 3a clôture du procès-verbal

de partage chez le notaire. . -

69. De sommation à la requête d'un créancier, à l'héritier bénéficiaire de
donner caution.

70. De sommation aux arbitres de se réunir au tiers arbitre pour vider le

partage.
: 71. De tout exploit contenant sommation de faire une chose, ou opposi-
tion à ce qu'une chose soit faite^ protestation de nullité, et' généralement dô
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tous actes simples du ministère des huissiers non compris dans la seconde
partie du présent tarif, -

| '72. A 'Paris.-.:, .. . .» ,. . ,..' . ., . ...'..' ... . „; . ..-...'. ,--
: -2 fr. » c.

Partout ailleurs. .1:50

Pour chaque copie, le quart de l'original.
Indépendamment des copies de pièces qui n'auront pas-été faites par les

avoués, etVqni.seront taxées comme,il a été dit ci-dessus.
'

| IL Actes'de seconde classe et procès-verbaux.

30.— Pour l'original de la récusation du juge de paix, .qui en contiendra!
les motifs et qui sera signé par la partie ou .son' .fondéde pouvoir spécial,

-ainsi que la copie.

.A:'Pâris.. ~. . ..... . „ ... . .... .-. ,. .. , ... , .. „ . .. ;3fr. u.c.
.-Dans les-villes su il y -a tribunal de première instance .. ^ 2 25

Dans les autres villes et cantons ruraux. . . .2 25

:Etpouria'.copie, le quant. • !

%\. —Pour un procès-verbal de -saisie-exécution, qui durera rti'bis heures,
y compris le temps ".nécessaire pour irequërir, soit le jugede' paix.soit le eom -.

, missaiiede police ouïes .maire et adjoints, en cas de refus d'ouverture de

porte, /

-
AÏParis, y compris.:!.franc50 cent, par chaqueîtémoin . ..' . 8 fr, -»-c.
Dans les villes où il y. a tribunal de première -instance, et

. .;• dansles autres ailles set cantons iinraux, y .compris
- 1 franc pbnr chaque témoin. '. ~ .. . . .... ....... ".'',. ... 'tô ®

., .Sila.saisie dureplus,de trois lieures, par .chacune des vacations .subsé-

quentes aussi detrois-heures,

A Paris, y' compris 80 centimes pour chaque témoin '. .. -5-fr. o>'>e-
Dans les villes où il y a tribunal de première instancee, et'

dans les .autres Tilles et cantons ruraux, y-compris J60 c.
:. /.pour chaque témoin . .................... '3 fr. 75

Dans les taxes ci-dessus se trouvent comprises les copies pour la partie
saisie et pour le gardien.

'32. — "Vacation dé commissaire de police qui -aura été requis pour être .

présent à l'rouverture des portes et des meubles fermant -â clef, ou aux maire.--
.'.'etadjoints, si ces. derniers le requièrent,

A Paris ........ -Sir» »'c.
Dans les villes où il y a tribunal de première Instance.. . 3 ' 75

'Dansles autres villes et cantons ruraux. ........ .. 2 ,50

33.—fecation de l'huissier pour déposer, au lieu établi pour les consi-

gnations ou entre les mains du dépositaire qui sera-convenu, les deniers

comptants qui pourraient avoir été -trouvés,.. .

A Paris. . ". . . . ,. ,.'..'. . . ..... .i ,.-,. . . . . .. ;2.fr,., » c,
Dans les villes où il y a tribunal dé première instance. . . 1 50.

...Dansles villes et cantons ruraux,. ,. „..,... ... . .. « ,. 1 ÈD
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34.— Les frais de garde.seront taxéspar cliaquejour, pendant les douze

premiers jours.
-

.'_ .

A Paris». . . ...»,. ., . .... ........ .• ... . . . . .. ... 2£r. 50 c
Dans les villes,, où il .y.a.tribunal do pnemière; instance! . ... 2 ».-..
Dans les autres villes et cantons ruraux. ... . . ;. . ..... 1 50.,.,

Ensuite, seulement à: raison de; -
" ...... ... r

A Paris .". ». „:., .. .. , . . .: .. ». ..'. . . . '.. . . . .'.,.. .. .,"."" ' 1 fr. » c.
Dans les villes où il y a tribunal de première: instance.. ..... »- '80 "

Dans lés autres villes et cantons ruraux . . . .
' » 60.

35. — Pour unprocès-verbal,dé:récolementdes;effets saisis, quand.le1.gar-
dien a obtenu sa: décharge,. . ". _

A Paris . . . ... .... . . ., ...... .. . . ... .. ... ..-'..
'

3 fr... » Ci
. Dansles villes où il y a tribunal; dé: premièreinstànce.. . . 2 25

Dans les autres villes et cantons ruraux .......... . 2 25 •

Gè procës-verbal ne contiendra aucun détail, si ce n'est pour; constater les
effets qui pourraient se trouver en déficit, et l'huissier ne sera. point assisté
detémoins. N „.''„ ./..,..,.,.. ..-. . /. , : .-- -..-.- '•'.'..

Il sera laissé copie du procès-verbal dô récolement au gardien qui, aura
obtenu sa décharge : il remettra la copie de la saisie; qu'il avait entre les
mains au nouveau gardien, qui se chargera du contenu sur le procès-verbal

• de récolement.
Pour chacune des copies: a donner du procès-verbal, de récolementj le

quart de l'original.. . ..,...:-.
'

. . .
Dans le cas de saisie intérieure et d'établissement de gardien, pour le pro-:

cès-verbal de .récolement, sur le-premierprocès-verbal que le gardien; sera'
tenu de représenter, et qui, sans entrer dans 1aucun détail, et contenant seu-
lement la saisie des. effetsVomis, et sommation au. premier saisissant de ven-
dre, témoins compris et deux eopiès,,sera tàxé,;

'

A Paris» »»........ 6 fr. »
Dansies:-râlles ou iï y a'tribunal de premiërèinstànce. . .'

'
4 50

Dans les autres villes et cantons ruraux'. ......... 4 50

Et pour une troisième copié:, s'il y alieu, le quart de-l'original.

37. — Pour le.procès-verbal de récolement qui précédera la. vente; et qui
ne contiendra aucune énoneiation des effets saisis, mais seulement de ceux
en déficit, s'd; y-en aj y'compris les témoins.

A Paris . . ., . ».., .;. . . -.,- . ..'-. . . . .:.. . .."., ....... 6 fr, ». c..
Dans les vilIes.où'iLyaitribunaide-premièrelnstancei.:... 4'. 50 -

'"• Dansles autres villes;et cantons:ruraux .. » „.,., . .. ... . 4- . 50'

Il n'en serapasdonné copie. / .-...-.

38. — S'il y a lieu au! transport des effets-saisis;, l'huissier sera remboursé
de ses frais sur la quittance qu'il en présentera, où sur sa déclaration; si lôs
voituriers et gens de peine né savent écrire, ce qu'il constatera par son pro-
cès-verbal de vente. " : ' : ; ,* '""';/'..

II sera alloué à l'huissier ou autre; officier'qui procédera à l'a:Vvente,;pour la
rédaction de l'original du placard' qui doit être/affiché^

v A.Paris, .'*-. ... .... . . ....... .,.,'......; ..„,., ; 1 fr. »
Dans les villes où il'y a tribunal dô première instance. . . 1 »
Dans les autres villes et cantons ruraux . ..... .... 1 »
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Pour chacun des placards, s'ils sont manuscrits,

Paris. . . .':, .............. ... . . . ... . ..-' . » fr. 50 c.
Dans les villes, où il y a tribunal de première instance. .'..' * 50

Dans les autres villes et cantons ruraux . ......... •» 50

Et s'ils sont imprimés, l'officier qui procédera à la vente en sera rem-
boursé sur les quittance de l'imprimeur et de l'afficheur. ;

39. — Pour l'original.de l'exploit, qui constate l'apposition des placards,
dont il ne sera point donné copie,

A Paris . . .''. 3 fr. » c.
Dans les villes où il y a tribunal de première instance . . 2 .25-
Dans les autres villes et cantons ruraux. .....:...« 2 25

, Il sera passé, en outre, la somme qui aura été payée pour l'insertion de
l'annonce dé là'vente dans un: journal, si la vente est faite dans une-ville
où il s'en imprime»,

Pour chaque vacation de trois heures à la vente, lé procès-verbal compris,
il en sera taxé à l'huissier dans les lieux où ils sont autorisés à la faire,

. AParis . ,.....,. . . . ............ ... . . . 8fr. »/
Dansles villes où il y a tribunal de première instance ». 5 »
Dansles autres villes et cantons ruraux. ... . . . ... .4 »

Et à Paris, où les ventes sont faites par les commissaires-priseurs, il sera
alloué à l'huissier/poùr requérir le commissaire-priseur,

•

"Une vacation de -'. ........ . ... . .-. ...'. . . "; . . 2 fr. » c.

40. — En cas d'absence de la partie saisie, son absence sera
'
constatée, et

il ne sera nommé aucun officier pour la représenter,

41. — Dans le cas de publication sur les lieux où se trouvent les barques^
chaloupes et autres bâtiments, prescrites par l'article 620 du C.pr., et
dans le cas d'exposition de la vaisselle d'argent, bagues et joyaux, ordonnée

par l'article'621, il-sera alloué à l'huissier,-pour "chacune des deux: pre-
mières publications ou expositions.-

AParis. 6fr. »-c.
. Dans les villes où il y a tribunal dé première instance. . 4 »

Dans les autres villes et cantons ruraux 3 »

La troisième publication où exposition est comprises dans la vacation de
vente: ;, -'""y<< .•-v. .

AParis et dans les villes où il s'imprime dès journaux, les vacations,
pour publications et expositions, ne pourront être allouée aux huissiers, at-
tendu qu'il doit y être suppléé par l'insertion dans un journal.

Si l'expédition du procès-verbal de vente est requise par l'une des parties,
il sera alloué à l'huissier ou Un autre officier qui aura' procédé à la vente,
par chaque rôle d'expédition, contenant25lignes àla page, et 10 à 12 sylla»
blés à la ligne, - "„ .

A Paris . . . . ... ... . . .'. .... '.'. . .'-.• 1 fr. » c.
Dansles villes où, il y a tribunal de première instance . ..-. /»

• 50
Dans les autres vihes et cantons ruraux. .. .'» . »"»' . . » » 40 '-'"'''

42. '-— Pour la vacation de l'huissier ou autre officier qui aura procédé à la
vente, pour faire taxer ses frais par le juge, sur la minute de son procès-
verbal.
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Voici les principaux traitements dans l'Ordre de la magistrature:

Cour de cassation. -"...,

Premier-Président et Procureur général. . . . .-•'. . . . . . 30,000
Président de chambre et premier avocat général. .... . '-30,000
Avr cats généraux. .-..-» , . .'-/»•"-.:'. . .'. . .'. .-'.'v'.'-... » .'/ 18,000
Conseillers ...... ..».'. ......... . ;,..'. .". . . .,-18,000
greffiers en chef et 4 bommis-greffiers de; chambre.

Ensemble. . . .--.. . . ..... ... • . • ... .. . . . • . .' - 30,000

Cour d'appel de Paris {première classe).

Premier Président et Procureur/général. ..,.,-.... . . .-,. . -. :25,000;,;•.'•
"

Président de chambre. . ... ... .-,. v ....... . . .' 13,750-
Avocats généraux . . . .... . .... .-..;.--'.. ,. • 13,200
Conseillôrs- et Substituts» ,...,..:.'... . .-'. ... ......... -11,000
Greffier en chef . . . . ." •• . ........ . . . »>:. . ....: -.-. 8.000

Commis-greffiers de chambre. . .' . . .... . .;. . ... . .... 4,500'

: Cours d'appel {deuxième classe)., V.

(Bordeaux, Lyon, Rouen, Toulouse). /

Premier Président et.Procureur général. . . . . . . , V.,.. . . 20,000
Président de chambre. . . . -. . ;.. . . . .: ........ -..'"'. 10,500
Avocats généraux; . . ". . . . .'. ."".'. ...;. .... < .. . . . . 8,166 CT
Conseillers.. ..".... .'.. ... ... . ........ . ».,•'. ." 7.000
Substituts. . . ..-.-.. . .... . . -» ... . . . ..'.,. . . .; ) '.'. 5,250/;

'
. , Lyon et Bordxaux.

, Greffier eh chef .-. ..'-. . .: » . : '-, . . ... .'-'.- . . . . '.- . . ; 4,200
Commis-greffiers. .,. ... . . . ... -.-.. '.-.. ......... 3,500

Rouen et Toulouse. ,

Greffier en chef,. • • •':•.-•' • • 7 "v- '• * "• "• • '•"•' • • • •'•' A000
Commis-greffiers. . . ... . . ...- .\ . . . . .;•'"-. . .•„ . . 3,500

'-"'•• Cours d'appel (troisième classe).
Les M autres Cours.

Premier Président et Procurenr général. . ...... . . -.-' ,15,000
Président de chambre. . . . ... ............. . 7,500
Avocats généraux ...; . . . . . ..... ... . . ....... . 5,833V33
Conseillers . , . . . .. . . . . . . , . . . . . .,.-... . . ... 5,000
Substituts. . = .'. . . ..... ....'.. .-. ... . .. .. -3.750
Greffier en chef . . . .....; . . . ... . -1 ....... . ; 3,600
Commis-greffiers. ........... ... . . » . . ..- ... 2,500 ;

/ Tribunaux de première instance.

Tribunal de la Seine (première classé).

Président et Procureur de là République . .... .;. . '.'..- . . / 20,000
•

Vice-présidents. -.'". . ..... . ... . . .,.'. . .--.'. . ... 10,000
Juges d'instruction. . . . . ... . ; . .... .... . .... 9,600.
Juges et Substituts» '...... . . ... •••' • • • • • .,• .... 8,000
Greffier en chef . . . . . . . . . ... . ... .... . . . . 6.000

Commis-greffiers. . . . , .;... . . . .... ... .3,500 et 2,000

87. — BHOIT FHAKÇAIF.



.— 69B'— - -

"' '
;..::':'.

-
Tribunaux de deuxième'classe.

Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Nantes, Rouen, Toulouse.

: Président-Vet Procureur de;iai République;..,...;. ...,,.;..-.,,— 10,000-
Vic-erprësident ... ...".., . . . . . . . . .".,... ... . . .", ..... 6,25.0 :

. Juges d'instruction. . . ... . '. . . . ... .'. . . ... .'. ... . .6^000;
Juaes et' Substituts. ., . . .<. .. .. .... ., . .. ... .. ... . ., . . .: 5,000

...Greffier; ....-..,.,;..,.,........... ... . .... .., 2,400" et "1,800.
Commis-greffiers. . . . . .V. . ". , ..... 2,500

t''".-.
'

Tribunaux de troisième classe.

Amiens, Brest, Le Havre, Nice, Naines, Reims, Saint-rËtîenne, Toulon..

Président et Procureur de la République. » ». . . ..... . 7,000
. '. ;Vice-président ... ... »... 4,375

Juge: d'instruction ".,....,..... .... 4,200
Juges et Substituts ...-».» ...... ...... .-. . , 3,500
Greffier. .,..-.....-... •.,.'........ .. . 1,80.0,. 1»,500 et" : 1,000
Commis-greffiers. ., ., .. .... . ......... ... . '..-. . ..... . . : 1,750

Tribunaux de quatrième-classe. .
-'=

Angers, Annecy, Avignon, Besançon, Boulogne, Bourges, Gàen, Ghambéiny,
Cherbourg, Clermont-Eerrand, Dijon, Dunkerque, Grenoble, Limoges, Lo-
riêiit, le Mans, Montpellier, Nancy, Orléans, Poitiers, Rochefort,' Rennesf
Saint-Quentin, Tours, TroyeSj Versailles. •

'.' Président, Procureur de la République . . . . . . .-. . ....,-' 6,000
--'

yice-présidents.. . . .. . ... ..... »»,.............. 3,750
-JUge d'instruction ...... .! 3,600
Juges et Substituts. ....... . .. . „,. . .. '. ........; 3,000
Greffier .......,....'.......-1,500, 1,200 et 1,000

. "Commis-greffiers-. . . . . . . . .-. . ... .... ... -
1,500

'

Tribunaux de cinquième classe (142). ,

Abbeville, Agen, Aix, Ajaccio, Alàis, Albi, Alencon, Angoulême, Arras,
Aùcli, Aurillac, Autun, Auxerre, Avranches,,Bagnéres, Bar-le-Duc, Bas'tia,
Bayëux, Bàyéhne, Béaune,. Beauvais, Bôlfort,;'Bergerac, Béthune, Réziers,
Blois, Bonneville,/Bourg, Brives, Gahors, Cambrai, Careassonne,; Carpentras,.
Castelnaùdary, Castres, Cbâlon, Gliâlons, Charieville, Chartres, Châteauroux,
Çhâtëllerault, Chaumont, Chollet, Cognac, Compiègiie, Gbndbm, Coutances,
Dâx;VDïeppe, Digne, Dinan,'Dô]e, Douai, Draguignan, Epernay, Epinal,;Etam-
]Ves,.Evreux, Falaise, Foix, Fontainebleau, Fougères, Fontènay, Gàp, Gùéret,.
Grasse, Issoudun, Langres, Laon, Laval, La Flèche, La Rochelle, Libourne,
Lisieux, Lodève,.Lons-le-Saulnier,. Louvieiîs,, Lunévillë, Mâcon, Mayenne,
Marmande, Mèaux, M.elun,.Mende, Millau,,Moissac, Montauban, Montbrison,
ivlont-de-Marsân, Montélimar", Montlùcon, Mohtargis; Mprlàix, Moulins, Nar-
bonne,,Nevers, Niort, Olôron, Orange,. Pau, Périgueux, Perpignan, Pohtivi,,
Privas, Puy(le), Quimper, Riom, Roanne, Roche-sur-Ybn(la), Pt'odez, Saint-
Amand,, Saint-Brieuc, Saint-Dié, Saintes. Saint-Flour, Saint-Lô, Saiiit-Malo,
Sàint-Miliiëi, Sàint-bmér, Saiiît-Nàzaire; Saumûr, Sedan, Sens,

1
Sbissons, T-a-

r-c-con, Tarbes, Thiers, Tulle, Valence, Valenciennes, Vannes,'Vendôme,
Verdun,.VesouL Vienne, Villefranche (Aveyron), Villefranchè (Rhône), Ville-
neuve-d'Agen, Vitré, Yssengeaux, Yvetot. .:
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- Président et 'Procureur de la République ... . . . . .". . . » 1,300 .',
'.' Vice-président ï . ..-..,'.. .,., . .,,»,. ... . . . ..:..;.. .'. .... 3;375
; Juge d'instruction . .'.... . . . .... . ... . . . .. . . .,. . . . 3,240

Juges et Substituts. .."'. ...'..'.'. .i ....... » ../.';. . . ;, -2-700
.Greffier..". . . '..: ... ; .. ;/...'....", '. -..,.. :1;2Q0 ef J^OOO .
Commis-greffiers. ..,.'............ .-.,. . .. :. ..' »... ..,.,-.. . ... >s^350 ;

Tribunaux de-G" classe.

"Cette classe comprend tous "...tribunaux -autres que ceux .indiqués dans les

-cinq classes UTumréëèdeni. ''•-.- , ",'.'

Président et ^Procureur.de lia [République.. ... ......... 3;6GD
', -Vice-président...» .... . -..,..-.-....- ... -•. . ..-..-.-,..... ..,. ,. .,. :. :3;000 ..-

.Juge d'instruction , ... „ .. . ,..'„. .,. ..'.. » :, ..'.. » .,. .'.'... ; ,. .
'

'2;S80 '-

Juges et Substituts . . ... . . . . . ..,. ... .. :2»40.0
., Greffier.. . ...,....,.;.;.. ... -.-... ./.v...........'.... ;1,00D /"

Commis-greffiers. ..... ....... . ...:.. ,.; "....-..,.,....'.. .1.200
'

: Les traitements des juges'de ".pàix-'sont les suivants, selon'la classe à lâ-

quelleils appartiennent. .-'...•:_•

Première classe (Ville de Paris).,..,.,. ,. ....,»,.......„.,..,,..„.
'

.8,000
Deuxième classe ........... .-.'. ..... .-..,. .....'., ,5,000
Troisième-classe,. .„,•„» . .. .... .... ... . . ..,. .... .... 3,600"
Quatri ème classe. . . . . . .' ... . .. ... ....<,........ . 3,500'
Cinquième classe. - ................. -. 3,000
•Sixième classe„.-,, . .... ... ........ . . . . . ...... '.2,700
Septième classe . . ... .» ... .-.-. ...... . . ...;..». .'.' '2,4QD

. Huitième Classe ;.. . . .- . .... ..' .... ...-............ '2,100
:'Nemièmedlasse-. :. ..-;... .............;..... i,800

Traités .de coommeroe.

Les douloureux événements de la guerre ont .augmenté Vies charges du'

budget dans des proportions énormes.. Pour les supporter, il a fallu "cher-
cher, fairedesessais, établir de nouveaux impôts .dont on.,né /connaissait
point l'importance. 'C'est alors qu'ont été. discutées à nouveau ces q.uéstiqns^
de libre échange etprotectionisme, qui ne sontpas: encore épuisées.

Disons-en un mot en passant. Le sujet est encore plein d'actualité.
Un peuple est entièrement.maître chez lui, et,ilpeut à son gré,et selon

ses intérêts, laisser entrer les marchandises du dehors où leur'barrer en-
tièrement le passage. Chaque nation, à cet égard, doit consulter/et consulte
en effet sa propre utilité. -Mais il nelàdémêle pas'toujours dans cette ques-
tion encoreenlitigedu libre-échange ou-du'systëmeprotecteur. V.
. ;Lë système protecteur, en;matière,de relations commerciales/àveei'êtrani* -
-ger, raisonné ainsi: 1

Telleindus.trie,'celleduîer, par exemple, est inférieureV.
chez nous, c'est-à-dire qu'elle ne vaut pas le fer anglais comme qualité et
comme prix» Si nous laissons librement, -arriver jusqu'à nous le fer anglais,
il vase vendre partout à la place du fer n'ançais^et les industries françaises- vont succomber. :Pour rétablir l'équilibre, il ïaût^frapper le fer anglais, à.son
enh'éeéniErance^d'Une-taxe-'tel'lëque les deux "sortes dé produits puissent -
se vendre en même temps. Si,, par exemple, les fers français valent 10, et;
que les fers anglais/ne 'valent que 8,ulfaut frapper d'une taxe égale à ' 2 -ces
derniers* fers, et. la concurrence pourra se faire-'plus librement.

C'est le système qui à.prévalu en:France,ionpeut:dirèijusqu'en 1860.
Quelquefois même ce système, qui se dit seulement 'protecteur (des'pro- .
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duitsîrançais), est devenu et a porté le nom de système prohibitif (des pro-
duits étrangers). Les taxes sur certains objets étaient 1tellement élevées, et à

dessein, que ces objets étrangers étaient absolument écartés de notre marché
.français. ...',-,

Le système du libre échange, inauguré en 1860, et qui n'est pas près de
céder la plaee qu'il a conquise, malgré les concessions qu'ont dû faire ses

partisans sur quelques points, dit aux systèmes qui l'ont précédé, système
protecteur et prohibitif : Votre préoccupation est de secourir les industries
nationales qui ne peuvent lutter avec l'étranger; la mienne s'étend à un plus
grand nombre de personnes, à la généralité vdes citoyens, car tous, sans

exception, sont consommateurs, et c'est des consommateurs surtout que je
prends les intérêts. Avec le système protecteur ou prohibitif, on.est utile à

quelques industries privées, à quelques individus, à beaucoup même, niais
on charge la généralité à leur profit. Tout le monde, en général, en France^
avec les systèmes protecteurs, paiera le fer dont il aura besoin à 10, tandis

qu'avec le libre échange, il l'aura à 8.
-

Le libre échange est donc le système du laissez faire..., laissez passer...
Quelques industries continueront à souffrir et peut-être finiront par succom-
ber. Qu'importe? L'intérêt général y gagnera sans contredit.

Et les capitaux employés dans les industries qui seront battues par la con-
currence, seront reportés sur les industries prospères.

Le résultat des importations depuis 1860 semble donner complètement
raison au libre-échange.

Quoiqu'il eu soit, lelibre échange qui a prévalu en Î860 est encore le sys-
tème qui régit nos relations commerciales avec l'étranger.

De nombreux traités ont été faits avec les nations étrangères. Ils règlent
les droits qui seront perçus par l'administratibn des douanes sur les pro-
duits étrangers venant en France, et les produits français entrant sur le sol

étranger. Malgré lé libre échange, il y a des droits perçus sur les objets
importés, mais ce sont des droits modérés et perçus seulement à titre

d'impôt. ..''-
v

On distingue parmi les droits perçus à la frontière sur,les marchandises

étrangères les droits ad valorem et les droits spécifiques.
Les droits ad valorem (selon la valeur) sont proportionnels à la valeur de

la marchandise, valeur déclarée par lés parties. Et pour que les parties ne
•soient pas tentées défaire une déclaration de valeur insignifiante, l'Etat se
réserve le droit d'acheter la marchandise à ce prix, augmentant même.de

cinq pour cent. Le nombre des marchandises taxées ai valorem est insigni-
fiant. -, .'. , .

Les droits spécifiques sont établis sur le poids ou la quantité des mar-
chandises; quelle qu'en sbit la; valeur. .',

On a dû ibi admettre une admission temporaire dont les effets sont très-

remarquables. Un objet brut arrive de l'étranger en France pour y être
ouvré et reprendre eusuitele; chemin de la frontière. Cet objet paie en en-
trant un droit, maisà la sortie ce droit lui est restitué, et il a pu ainsi sé-

journer en France et y recevoir une forme, être façonné, et néanmoins en
ressortir sans supporter aucun droit. Cette restitution de droits à la sortie

s'appelle drawback.
L'administration des douanes, qui comprend un personnel de 30,000 hom-

mes, est chargée de'percevoir les droits sur les marchandises qui entrent
en France ou qui en sortent. .-''..

Les droits sont perçus comptant à, la frontière; néanmoins, on admet le

redevable, dans des cas particuliers, à souscrire des billets.
Le recouvrement des droits a lieu par la voie des contraintes, comme en

matière d'impôts directs-
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Traité (dit Convention) de Genève.

Loi internationale du i4juillet 1865, relative aux militaires blessés' sur les:
thamps de bataille. — Art. 1er. Les ambulances et lés hôpitaux militaires
seront .reconnus neutres, et, comme tels, protégés et respectés par les belli-
gérants, aussi longtemps qu'il s'y trouvera des malades ..et des blessés. La
neutralité cesserait.si ces ambulances ou ces hôpitahx étaient gardés par une
force militaire. ,

2. Le personnel des hôpitaux ë't des ambulances comprenant l'intendance,
les services de santé, d'administration, de transport des blessés ainsi que
les aumôniers, participera.au bénéfice de la neutralité lorsqu'il fonctionnera
et tant qu'il restera, des blessés à relever et à secourir.

3. Les personnes désignées dans l'article précédent pourront, même après
l'occupation par l'ennemi, continuer à remplir leurs fonctions dans l'hôpi-
tal ou les ambulances qu'elles desservent, ou se retirer pour Tejoindre le
corps auquel ils appartiennent. Dans ces circonstances, lorsque ces person-
nes cesseront leurs fonctions, elles seront rémises aux avant-postes enne-
mis par les soins de l'armée occupante.,

4. Le matériel des hôpitaux militaires demeurant soumis aux lois de la:
guerre, les personnes attachées à ces.établissements ne pourront, en se re-
tirant, emporter que les objets qui sont leur propriété particulière. Dans les
mêmes circonstances, au contraire, l'ambulance conservera son matériel.

.5. Les habitants du. pays qui porteront secours aux blessés seront res-
pectés et demeureront libres. Les généraux des puissances belligérantes
auront pour mission de prévenir les habitants de l'appel fait à leur huma-
nité, et de la neutralité qui en se?a la conséquence. Tout blessé recueilli et
soigné dans une maisony servira de sauvegarde. L'habitant qui aura re-
cueilli chez lui des blessés sera dispensé du logement des troupes, ainsi
que d'une partie des contributions de guerre qui seraient imposées.

6. Les militaires blessés ou malades seront recueillis ou soignés, à quel-
que nation qu'ils appartiendront. Les commandants en chef auront la faculté
de remettre immédiatement aux ayant-postes ennemis, les militaires blessés"

pendant le combat-, lorsque les circonstances le permettront, du consente-
ment des deux partis. Seront renvoyés dans leur pays ceux qui, après gué-
rison, seront reconnus incapables de servir. Les autres pourront être égale-
ment renvoyés, à la-condition de ne pas reprendre les armes pendant la
durée delà guerre. Les évacuations, avec le.personnel qui les dirige, seront
Couvertes par une neutralité absolue.

7. Un-drapeau distinctif et uniforme sera adopté pour les hôpitaux, les
ambulances et les évacuations. Il devra être, en toute circonstance, accom-

pagné du drapeau de la. nation. Un brassard sera également admis pour le
personnel neutralisé, mais la délivrance en sera laissée à l'autorité militaire.
Le drapeau et le brassard porteront croix rouge sur fond blanc.

8. Les détails d'exécution de la convention de Genève seront réglés par les
commandants en chef dès armées belligérantes.

Union monétaire.

En attendant que soit réalisé le voeu de l'uniformité des monnaies, qui
ne peut que donner un nouvel. essor au commerce international, il faut

signaler un commencement d'exécution dans la convention monétaire du
23 décembre 1865; dont voici les principales dispositions:

Art. 1er. LâFrance, la Belgique, l'Italie et la Suisse sont constituées à•'_
l'état d'Union^ en ce qui 'concerne le poids, le titre, le module et le cours de
leurs espèces monnoyées d'or et d'argent. Il n'est rien innové, quant à pré-
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=sent, dans la législation relative à la monnaie de billon, ioour chacun des

-quatre Etats.
Ar. 2. Les hautes parties contractantes s'engagent à ne fabriquer ou lais-

seriabriquer à leur empreinte, aucune monnaie d'or dans d'autres types que
ceux des pièces de centfrancs, de cinquante francs,de vingt francs, de dix
-francs et de cinqirancs, déterminés quant au poids, au titre, à la tolérance
et au diamètre, par les tableaux joints à la présente convention.

Quant aux pièces d'argent, les gouvernements s'engagent à ne fabriquer
que des pièces de cinq francs, deux francs, un franc, cinquante centimes et

vingt centimes, at aux poids, titre, tolérance et diamètre 'Conformes aux
tableaux dressés pour cet objets

Art. 3. lies caisses publiques des gouvernements qui'font partie de l'Union
monétaire recevront des monnaies d'argent jusqu'à concurrence de cent
ifrancs.
- Art. 4. Les-parties contractantes ne pourront émettre des pièces en ar-

gent, autres que des pièces de cinq .francs, que pour une somme égale à
-6ir. par habitant. Ce quiifait, pour la France, 239 millions; pour la Belgique,
32 millions; pour l'Italie, ±41 maillions ; pour la'Suisse, 17 millions.

La convention monétaire devait avoir son effet jusqu'au 1er janvier 1880 et
se continuer,'même après cetteiépoquerdequinzeans en'quinze ans, avec là;

-culte, par chacun des .Etats, de dénoncer la convention un-an au moins avant
•une des échéances des quinze ans.

Une convention dû 3 février 1876, entre les mêmes parties, auxquelles il
'faut joindre la Grèce, 1 limité la-fabrication des pièces de cinq francs dans

chaque pays. L'émission de cette monnaie ne peut dépasser aujourd'hui
120 millions, qui se décomposent ainsi^pour la Belgique, 10,800,000 fr.;
pour la France, 54,000,000 'fr.; pour l'Italie, 36,000,000 'fr. ; pour la Suisse,
7,000;000 fr. ; pour la-Grèce 3,600,000 fr.

La lutte m'en continue pas-moins entre les Etats sur la question si compli-
quée de savoir s'il est bon qu'il y-ait un double étalon, d'or ou d'argent, ou
un seul ; sîiliaut-créer un .nouveau type de monnaie, auquel tout le monde
se rallierait.

Nous ne pouvons prendre parti dans cette discussion si délicate et qui
touche à tant d'intérêts.

-Universités.

"Voyez Instruction publique.

Valeurs ittôfcipèrés, j'tiV'".-//-'.-.'•
'

'-', ':''•

*¥oyez Invpôts indirects. Y -/
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GHAPITBE PREMIER

Taxé;des actes.etyacations/dës. juges de paix

: Les vacations des jugés; dé;-paix ont été:supprimées par la loi du 21 juin
4845. . A' -A

"•"••

./";/--.''.".-. CHAPITRE DEUXIÈME.

Taxe des Greffiers dès Juges de paix.

ARTICLE: 9.—Il sera taxe aux; greffiers des: justices de paix, par chaque
rôle d'expédition, quils délivreront,, et qui, contiendra vingl lignes à la page
étdixsyllablës âlàligne : .-

'
.'.,".'-'

AParis. ... » . . , . . ...--.. . .%. . : . ... ..... » fr. 50 c.
Dans les villes où il y a tribunal de1" Instance

'
» 40

/ Dans les autres-villes et cantons; ruraux". » . '.-".; ......' » 40/

10. ,-— Pour i'expédition du/proçès-verbal .qui constatera que les parties
n'ont pu être conciliées, et qui ne doit contenir qu'une mention sommaire
qu'elles h'ont-pu s'accorder, il sera alloué '-•»

AParis..*. ..' ... ... ../.... ...'.,..'. ... ...... 1 fr. » c.
Dans les autres'villes et cantons ruraux.. ..V;, .-. .... « 80

1% — La déçVAf^o.ndëS-p.à^iesvqùi-demapVdèiit à être jugées par le juge de
paix sera insérée; dans le jugenient, et il ne sera rien taxé au greffier pour
l'avoir reçue, non plus que'pour tout autre; acte du greffe.
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12. — Pour transport sur les lieux contentieux, quand il sera ordonné, il
sera alloué au greffier les deux tiers de la taxe du juge de paix.

13. —11 n'est rien alloué pour la mention sur le registre du greffe, et sur

l'original ou la copie de la citation en conciliation, quand l'une des parties ne

comparaît pas. . . ;

14. — Pour la transmission, au procureur de la République, de la récusa-
tion et de la réponse du juge, tous frais de port compris,

A Paris. ... . . . ..'. . . .... . .'". . » ;". . '-.;.,"". -. '. 5 fr. » e;
Dans les villes où il y a tribunalde lre instance ....... 5 »
Dans les autres villes et cantons ruraux . .......... 5 »

15. — Il sera taxé au greffier du juge dô.paix qui aura assisté aux opéra-
tions des experts, et qui aura écrit la-Tninutè de leur rapport, dans le/cas où
tous, où l'un d eux ne saurait écrire, les deux tiers des vacations allouées à un

expert.
'

16. '— Il lui est alloué les deux tiers des vacations du juge de paix pour l'as-
sistance :' -

1. Aux conseils de famille;
2. Aux "appositions de scellés;
3. Aux reconnaissances et levées de scellés;
4. Aux référés ;
5. Aux actes de notoriété. •-.-'
6. Il est encore alloué au greffier les deux tiers des frais de transport dans

les mêmes cas où ils sont alloués au juge de paix
7. Les greffiers des juges de paix ne pourront délivrer d'expéditions entièrss

des procès-verbaux d'apposition, reconnaissance et levée de scellés, qu'au-
tant qu'ils en seront expressémentreqùis par écrit.

8. Ils seront tenus de délivrer les extraits qui leur seront demandés, quoi-
que l'expédition entière n'ait été ni demandée, ni délivrée.

17. Il sera taxé au greffier du jugé de paix :
Pour sa vacation, à l'effet de faire/sa déclaration de l'apposition des scellés

sur le registre du greffe du tribunal de première instance, dans les villes où
.elle est prescrite, les deux tiers d'une vacation du juge de paix.;

18. — Il lui'sera alloué, pour chaque opposition aux scellés qui sera formée
par déclaration sur le procès- verbalde scellés. -

A/Paris. - » fr. 50 c.
Dans les villes où il y a tribunal de lrc instance. .... . J> 40

', Dans les autres villes et cantons ruraux. . . ........ » 40

19. — Il ne lui sera rien alloué pour les oppositions formées par le minis-
tère des huissiers, et visées par lui.

20. — Il est alloué pour chaque extrait des oppositions aux scellés, à rai-

son, par chaque opposition, de . .

A Paris» , . . . . .... . . . . . . . . . '.-......... . » fr. 50 c.
Dansles villes où il y a trib. de 1^ inst . ........ . "\ 40
Dans les autres villes et cànt. ruraux . . .". . . . . ... » 40
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/ CHAPITRE TROISIÈME.; v ;/,

Taxe dés -huissiers des juges de paix

21. — Pour l'original,
§ -1. De chaque.citation contenant demande,

A Paris. . ... ........ ..'./» . • ;..- ....... 1 fr. 50 c.
; Dansles villes où il y a tribunal de ire mstance . . . ... 1 25

Dans les autres villes et cant- ruraux . •.-;. . • . . • •• -... 1 25

. % De signification de jugement. . . . . . ........ 1 fr, 25 c.
3: De sommation de fournir caution ou d'être présent à la

réception et soumission de là caution ordonnée» . .... . . Id.
4. D'opposition au jugement par défaut^ contenant assi-

gnation à la prochaine audience. .,..:. V *....'-.,.' . . *. *
'

1 fr. 50 c.
5. De demande en garantie. . ... . ». . . . . . . ..-. 1 fr. 50 c.
(6. De citation aux/téinoins. . . ». . ... ....... Id.

j7. De citation aux géhs de Tart et experts . ....... Id.
"8. De citation en conciliation .'.. ..:'. ,. ». . -.-. . . . , .

'
Id.

9/De citation aux; membres qui doivent composer le con-
;séil de famille ...,....., . ../.- . . ;.-,, ... : . ;'. . Id.

10» De notification de l'avis du conseil de famille .... Id.
11. D'opposition aux scellés. . . . . . ... ....... Id.
12. De sommation à la levée des scellés ... . .... . . . . Id. '

13. Et, pour chaque copie des actes ci-dessus énoncés, le quart de l'origi-
nal. ..•'."-''

22. — Pour la copie dès pièces qui pourra être donnée avec les actes, par
chaque rôle d'expédition de vingt lignes à la page et de dix syllabes à la li-
«ne;/. . ",;; ,';;;,,' -."'.-'

A Paris . . ........,.:....,.. /.'. .'.....,-' » fr. 25 e.
: Dans les villes où il y a tribunal de lrc instance . ... ... » 20

Dans les autres villes et cantons ruraux. . ». ... . ..'-." '»' 20

23. —- Pour transport qui ne pourra être alloué qu'autant qu'il y aura plus
•d'un demi-myriamètre (une lieue ancienne)' ae distance entre la demeure de
l'huissier et le lieu où l'exploitdevra être posé, aller, et retour :

Par myriamètre. . . ..... V. .... 2 fr. » c.

Une sera rien alloué aux huissiérsdes juges de paix pour visa par legreffier
de la justice de paix Ou par les maire et adjoints des communes du canton,
dans les différents cas prévus par le Gode dé procédure.

CHAPITRE QUATRIÈME.

Taxe des témoins, experts et gardiens des scellés.

24. —Il sera taxé au témoin entëndù.pâr le juge de paix, une somme équi-
valente à une journée de trayail, même aune double journée si le témoin a
été obligé de se faire remplacer dans sa profession, ce qui est laissé à la pru-r
dencedujuge. - -.'...y \ / v

B-sera taxé au témoin qui n'a pas de prpféssiori. ... . 2 fr. 00 c.
88. — DROIT ïnAKÇAIE. ,.
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Il ne sera point passé de frais de voyage, si le témoin est domicilié dans le
canton où il est entendu.

*

S'il est domicilié hors du canton et à une distance de plus de deux myria-
mètres et démidu lieu où il fera sa déposition, il lui sera alloué autant de fois
une somme de journée de travail ou une somme de 4 francs, qu'il y aura de
fois cinq myriamètres de distance entre son domicile et le lieu/où il aura dé-
posé.'

' "."","'..''.

25. — La taxe des experts en justice de paix sera la même que celle des
témoins, et il ne leur sera rien alloué de frais dé voyage, que dans les mêmes
cas. ;

"
-.

26. — Les frais de garde seront taxés par chaquejour, pendant les douze

premiers jours : - . ; .-

'; A Paris. ..... . , i ...... L . . 2 fr. 50 c.
Dansles villes où il y'-a tribunal de 1T* instance . . ... 2 v
Dans les autres villes et cantons ruraux ......... 1 50

Ensuite seulement à raison de

.A.Paris .;„.-.. ......-..,.;..., »-»v-.,„».. .j.-.,.. ,,,..,_.,..,.,»,.. , ,.':i;f. .«;C.
Dans les villes où il y. a tribunal de ,ï" instance. . ....... » 80
Dans les autres villes, et cantons ruraux .......... ;» Où
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DE LA TAXE DES-FRAIS- DANS LES.TRIBUNAUX

INFÉRIEURS ET DANS LES . COURS

TITRE, PREMIER

Cela tase des actes des huissiers ordinaires

§Vl"r.^—Actes de\:première classe.

27. — Pour l'original d'unexploit d'appel dû jugement jde la justice de
paix. „ . ".•-

D'un exploit d'ajournement; même- en cas de domicile inconnu en .France,
et;d'affiché àla porte de l'auditoire. '.'.-

AParis. . . . ..... ..... ... .... ... . . ..'. . . . . - . . 2fr. y» c.
Partout ailleurs . . /. » -.. ....... . .... ... .... .' . . i. 50

28. — Pour les copies de pièces'qui--doivent être, données .avec l'exploit
d'ajournement et autres actes,-.pour rôle contenant, vingt lignes àlà page et
dix syllabes à la ligne, ou évalué sur ce pied,

A Paris. . . . ...... ... . . . . . ... ». .-. . . x« fr./25 c;.
Partout ailleurs.- .... ^ \ ......... 1 ...... . » 20

Le droit de copie de toute espèce de pièces et de -jugements appartiendra
à l'avoué, quand les copies de-pièces seront faites par lui; l'avoué- sera tenu
de signer les copies de pièces et de jugements,- et sera garant de leur eSÈi'c-
titude. •.'-'.

Les copies seront "correctes,lisibles,,'.àpeine de rejetdeia taxe»; ,

..'. 29. — § 1er. Pour l'original d'une sommation d'être, présenta la prestation
d'un serment ordonné.•

2. D'une signification de jugement à domicile.
3. De signiûcation d'un jugement dejonctibn par un liuissier, commis,: .
4. De signification d'un jugement par défaut contre partie, par un huis-

sier commis-. -
5. D'opposition au jugement par défaut rendu contre-partie.

. 6. De sommation aux experts : et aux dépositaires des pièces de compa-
l'âison, en vérification d'écritures:

7. De signification aux dépositaires de l'ordonnance.ou du jugement qui
porte que la minute du jugement sera portée au greffe. ,

8. D'assignation aux témoins dans les enquêtes. ......
D'assignation àla partie.contre laquelle.se faiti'enquête;
9. De signification de l'ordonnance du juge-commissàirë pour faire prêter'

serment aux experts.
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.10. Dé la signification de la requête et des ordonnances, pour faire subir
interrogatoire sur faits et articles.

il. De la significàtibn du jugement rendu par défaut contre partie, sur
demande en reprise d'instance, bu en constitution de nouvel avoué, par un
huissier commis.

12. De Signification du désaveu.
13. De signification du jugement portant permission d'assigner en règle-

ment de juges., contenant assignation.
14. Pour l'original d'une demande formée au tribunal de commerce.
15. D'une sommation de comparaître devant, lés arbitres ou experts nom-

més par le tribunal de commerce.
16. De signification du jugement par défaut du tribunal de commerce, par

un huissier commis. ..'',-
17. Pour l'original d'opposition au jugement par défaut rendu par le tri-

bunal de commerce, contenant les moyens d'opposition et assignation.
18: De signification des jugements contradictoires, i
19. De l'acte de présentation de caution, avec sommation à jour et heure

: fixe de se présenter au greffe pour prendre communication des titres de là
caution, et assignation à l'audience, en cas de contestation, pour y être statué.

20. Original d;un acte d'appel de jugements des tribunaux de première
instance et de commerce, contenant assignation et constitution d'avoué.

21. De signification de jugement à des héritiers collectivement, au domi-
cile du défunt.

22. D'une réquisition aux tribunaux de juger, en la personne du greffier.
23. De signification de la requête et du jugement qui admet une prise à

partie. .
24. De signification de là prestation de caution, avec copie de l'acte de

dépôt au greffe des. titres de "solvabilité de la caution.
25. De signification de l'ordonnance du juge commis, pour entendre un

compte, et sommation de se trouver devant lui, aux jour et heure indiqués,,
Vpour être présent à là présentation et affirmation.

"

26. D'nn exploit de saisie-arrêt.ou opposition contenant éùonciâtion de la
somme pour laquelle elle est faite, et des titres, ou de l'ordonnance du juge.

27. Delà dénonciation au saisi de la saisie-arrêt, ou opposition, avec assi-
gnation en validité.

28. De la dénonciation aux tiers-saisi de la demande en validité formée
contre le débiteur saisi. -

29. De l'assignation au tiers saisi pour faire sa déclaration.
30. D'un commandement, pour parvenir à une saisie-exécution. .
31. De la notification de la saisie-exécution faite hors du domicile du saisi,,

et en son absence. ;
32. D'une assignation en référé à la requête du gardien, qui demande sa

décharge.
D'une sommation àla partie lésée, pour être présente au récolement des

effets saisis, quand le gardien a obtenu la décharge.
-.33. D'une opposition à vente, à la requête de celui qui se prétendra pro-

priétaire des objets saisis entre les mains du gardien.
De dénonciation de cette opposition au saisissant et au saisi,.avec assi-

gnation libellée et renonciation des preuves de propriété.
Le gardien ne pourra être assigné.
34. D'une opposition sur le prix de la vente, qui en contiendra lës'causes.
35. D'une sommation au premier saisissant de faire vendre»
36. D'une sommation à la partie saisie, pour être présente à la vente qui

ne serait pas faite au jour indiqué par le procès-verbal de saisie-exécution,
37. Pour l'original du commandement qui doit précéder la saisie-brandon.
38. De dénonciation et de saisie-brandon au garde champêtre, gardien de

di'oit à ladite saisie, et qui ne serapas présent au procès-verbal.
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39. Pour l'original du commandement qui doit précéder la saisie de rentes
constituées sur particuliers. ;".

40. De dénonciation à la partie saisie de l'exploit de saisie de rentes cons-
tituées sur particuliers,

41. D'une sommation aux créanciers de produire dans les contributions,
et à la partie saisie de prendre communication des pièces produites, et de
contredire, s'il y échet.. . '

42. D'une sommation àla partie Saisie qui n'a point d'avoué constitué, à la

requête du propriétaire, de comparaître en référé devant le juge-commis-
saire, pour faire statuer préliminàirement sur son privilège pour raison; des

loyers dus. ':
43. De dénonciation à la partie saisie, qui n'a point d'avoué constitué, de

la clôture duprocès-vèrbal du juge-commissaire, et sommation de contredire
sur le procès-verbal dans la quinzaine.

§144, 45, 46/47,48et49.i&TO£és.
- 50. De sommation aux créanciers inscrits de produire dansles .ordres.

'-.- 51. D'assignation en référé, dansles cas d'urgence, ou lorsqu'il s'agit de
statuer sur les difncultés relatives à l'exécution d'un titre exécutoire ou d'un

jugement.
52. De signification d'une ordonnance sur référé.
53. D'une sommation d'être présent à la consignation de la sommé offerte.
De dénonciation du procès-verbal de dépôt delà chose ou de la somme

consignée, au créancier qui n'était pas présent à la consignation.
54- De sommation aux créanciers d'enlever le corps,certain, qui doit être

livré au lieu où il se trouve.
: 55 D'un commandement àla requête des propriétaires et principaux lo-
cataires de maisons ou biens ruraux, à leurs locataires, soùs-locataire et fer-

miers, pour paiement de loyers bu fermages échus.
56. De la notification aux créanciers inscrits de l'extrait du titre du nou-

veau propriétaire, de la transcription et du tableau prescrit par l'article 2184
du Code civil..

•

57. D'une assignation et sommation à un notaire, et aux parties intéres-
sées,'s'il y a lieu, pour avoir expédition d'un acte parfait.

58. D'un acte non enregistré ou resté imparfait.
59. D'une seconde grosse.

"
. .

60. D'.uhe sommation à la requête de la femme à son mari, de l'autoriser. j

61. D'une demande à domicile, à fin de là rectification d'un acte de
l'état civil.

62. D'une demande en séparation de corps.
63. D'une demande en divorce; pour cause déterminée. '.'.'
64. D'ajournement, pour demander la réformation d'un avis du conseil de

famille, qui n'a pas été unanime. . ; • : <
65. De l'opposition formée à la requête des membres du Conseil de famille, ;

à l'homologation de la délibération.
66. De sommation aux parties qui doivent être appelées à la vente des

meubles dépendants d'une succession.
67. De sommation aux copartageants de comparaître devant le juge-com-

.missaire.
' >-

68. De sommation, aux parties pour assistera la clôture du procès-verbal
de partage chez le notaire. .--.." -

69». De sommation àla requête d'un créancier, à l'héritier bénéficiaire de
donner caution:

70. De sommation aux arbitres de se réunir au tiers arbitre pour vider le '

partage. .-.._"'
71. De tout exploit contenant sommation de faire une chose, ou opposi-

tion à ce qu'une chose soit faite, protestation de nullité, et généralement de
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tous actes simples du ministère des huissiers non compris dans la seconde

partie du présent tarif, :''..:.-.'" ';'
' ~ -

- i 72.' A-Paris/ . . .,. : .: .V. » .. . "". »... » 2. fr. » c.
'." Partout ailleurs.. . ".. .... ...... ... . . ,. '» ...... - .1. 50

Pour chaque copie, le quart dei'original.
Indépendamment des copiés dëpièees qui n'auront pas été faites par les

avoués, et.qui seront taxées comme il a été dit ci-dessus.

| II. Actes de seconde classe et procès-verbàux.

30. — Pour l'original de la récusation du juge dé paix, qui: en contiendra
les motifs et qui sera signé par la partie ou son fondé de;pouvoir spécial,
ainsi que la copie. .

A Paris . . . . . ..".. ....... 3 fr. »c.
Dans les villes où il y a tribunal de première instance;;. .. 2. 25
Dans les autres, villes et cantons ruraux. :'. .2 25

'Etpour la copie,: le quart..
"

81. — Pour un procès-verbal de saisie-exécution, qui durera trois heures,
y compris le temps nécessaire pour requérir, soit le juge de paix, soit le com-
missaire de police ou les maire et adjoints, en-cas de refus d'ouverture de

porte,., V

AParis, y compris 1 franc 50 cent, par chaque témoin . . 8 fr. » c. -

Dansles villes-où il y a tribunal;.de première instance, et
'. . dans les autres villes et cantons ruraux, y- compris

lfràncponr chaque témoin.. ... .......... .... 6 »

Si la .saisie dure plus de trois heures, par chacune des vacations subsé-

quentes aussi de trois heures,

A Paris, y compris 80 centimes pour chaque témoin V... . 5 fr. » c.
Dans les villes où il' y a tribunal de première instanceë, et

dans les autres villes et cantons ruraux, y compris 60 c.

pour chaque témoin. .-'". ... . ... . . .''..-. .-..; » .. 3 fr. 75

Dansles taxes,ci-dessus, se trouvent comprises les copies pour la partie
saisie et pour le gardien.

-

.32."— Vacation de commissaire de police qui.-aura été requis pour être
présent à l'ouverture.des portes et des meubles fermant à clef, ou aux maire.-
et adjoints, si ces derniers le requièrent,

. A Paris ..................... ... .... 5 fr. » c.
, Dans les villes où il y a tribunal de premièreinstance:.;. .3 75

Dans les'sautres villes et cantons iuraux. . .... ../. .:>.,::.. 2-. .: 50 . /

t 33..— Vacation de l'huissier pour déposer, au lieu établi pour les consi-
gnations ou entre les mains du dépositaire qui 'sera convenu, les deniers
comptants qui pourraient avoir été trouvés,

AParis. . ... ..'..- 2 fr. » c.
Dans les villes où il y a tribunal de première instance. . , 1 50"".'

'."Dans les villes et cantons ruraux . ; , , , ,.-. . . "•, , . . '.". i . 50 "..
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34. — Les frais de garde, seront taxéspar chaque jour, pendant les douze

premiers jours.
-

AParis. .-'.. . . , .'..../...-.,....,...,. .,'.-.-..' / 2fr. 50;c.
Dans les villes où il y a tribunal de.première^ instance-. . -2 v _
Dans les autres, villes et cantons ruraux. .... ....... 1: -50

Ensuite, seulement à^aisonde^ "-.-• .

AParis ....... .. .,.,.„.... ._..'-...,. ...... .... !lfr: »c.
- Dansles villes où il y a tribunal de première instanée» . . . » l80

Dans les autres villes et cantons ruraux . , '. . .'. . ... » ,60

35. —7-Pour un proGès-verbalîde.'réco.lementdes effets/saisis, quandiô;gar-
dien a obtenu sa décharge, -...'

„ AParis .,..'.. . ...... .... .... .. . ..;. .: . . . .'.- ... . '..-' -3;fr: » c.;
Dansles villes:.o.ù.ilry. a tribunal -de; première instance» .' '..' 2 "25
Dans les autres villes et cantons ruraux . ......... 2 "25

Ge procès-verbal ne contiendra,aucun.,détail,..si.çen'estpouE.constater les,
êffetsqui pourraient se trouver en déficit, et l'huissier ne sera point assisté
detémoins.. . -, . . ....-...-,. -.- . - - -'.

Il sera laissé copie. .du:,proGèsrverixal.Iderrécolement.au'.gafdien.qui aura
obtenu sa décharge : il remettra la; copie-de- la saisie quil avait entre les
mains au nouveau gardien, qui se chargera du contenu sur le procèsrverbal

.de récolement.,
' "

.
'

Pour chacune des: copies/à, donner 1du- procès-verbal de récolement, le

quart de l'original. -. ....
/ Dans le cas de saisie intérieure, et d'établissement dé gardien, pour lepro-

. cès-verbal de récolement, sur le premier procès-yërbal que le gardien, sera
tenu de représenter, ôtquiy sans entrer dans aucun détail, ;ët contenant seu-
lement la saisie des effets,;bmis,v et sommation au, premier saisissant deven-
dre, témoins compris et: dëux.copies, sera taxé,. '""'; --.'

AParis. . .,. . . .........'. . .,. . . •;.. . .'..-._.'.. .6 fr. »,
Dans, les: Ailles où il' y a tribunal5de première instance. .. . 4" 50.
Dans les autres villes et cantons ruraux ...... . .... . . . 4 50 .

Et pour une troisième copie;; s'il y a lieu, le quart del'origihal.

37. —Pour le procès-verbal de, récolement qui précédera -l'a vente, et qui
ne contiendra aucune énoneiation des effets saisis, mais seulement de ceux
en déficit, s'il y ema,y compris les témoins.' ;...""

AParis. ."...,'-.. .,;.--..;.;..; .;.:.. •.;...'.. , ........»;.-.. 6fr. »e. /
VDans les villes.oùil y airibunai:de:première/instance. . .. 4 '50'.'••'.

./Dans les autres villes et cantons ruraux .'.,.. ... . ". . 4 50/
'.Il n'en sera pasdonné'copie.

38. — S'il y a lieu'au transport des effets saisis, l'huissier sera .remboursé
de ses frais sur la quittance .'qu'il' en présentera, ou sur sa déclaration, si les
yoituriers et gens de peine ne savent écrire, ce qu'il constatera par-son pro-
cès-verbal de vente. ; ... .- - -.- -, .

Ilsera alloué à l'huissier ou autre bfficier qui procédera à. la vente, pour la
rédaction de l'original du placard rqui doit être affiché,

'AParis ..Y/. ................ .......;.:. . '.: .',.'.. .'.'"' l.fr. .»>' -v
Dans les villes où il y a tribunal de première instance. . . 1 .

'
.» .

. Dans les autres villes et cantons ruraux ......... .: ,1: »7
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Pour chacun des placards, s'ils sont manuscrits,

Paris. . ............ ^ ............ .. » fr. 50 c

Dans les villes où il y a tribunal de première instance... » 50

Dans les autres villes et cantons ruraux ........... » 50

Et s'ils sont imprimés, l'officier qui procédera à la vente en sera rem-

boursé sur les quittance de l'imprimeur etde l'afficheur.

39j — Pour l'original de l'exploit, qui constate l'apposition des placards,
dont il ne sera point donné copie,

A Paris i .......... . 3 fr. » c.

Dans les villes où il y a tribunal de première instance . . 2 25

Dans les autres villes et cantons ruraux. .......... 2 25

Il sera passé, en outre, la somme qui aura été payée pour l'insertion de

l'annonce de la vente dans un journal, si la vente est faite dans une ville

où il s'en imprime.
Pour chaque vacation de trois heures à la vente, le procès-verbal compris,

il en sera taxé à l'huissier dans les lieux où ils sont autorisés à,la faire,

AParis. . « , ./...".-'. ;', '.../. 8fr. /»
Dans les villes où il y a tribunal de première instance '.;'. 5 ; »

Dans les autres villes et cantons ruraux.... . ...... 4 »

Et à Paris, où les ventes sont faites par les .commissaires-priseurs, il sera
alloué à l'huissier, pour requérir le commissaire-priseur,

Une vacation de . .* ...'. ........... 2 fr. »c.

40. — En cas d'absence de la partie saisie, son absence sera constatée, et

il ne seraiiommé aucun officier pour la représenter»

41. — Dans le cas de publication sur les lieux où se; trouvent les barques,
chaloupes et autres bâtiments, prescrites par, l'article 620 du G. pr., et
dans le cas d'exposition de la vaisselle d'argent, bagues et joyaux, ordonnée

par l'article 621, il sera alloué à l'huissier, pour chacune des deux pre-
mières publications ou expositions.

AParis . ... ..',: . . . . V 6fr. :ic.
Dans les villes où il y a tribunal de première instance. . 4 .

' »
Dans les autres villes et cantons ruraux. . . .,,. ..... 3 j» i

La troisième publication ou exposition est comprises dans.la vacation de
vente.

AParis et dans les villes où il s'imprime des journaux; les vacations,
pour publications et expositions, ne pourront être allouée aux huissiers, aV
tendu qu'il doit y être suppléé par l'insertiondans un journal.• Si l'expédition du procès-verbal de vente est requise par l'une des parties,
il sera alloué à l'huissier ou un autre officier qui aura procédé à la vente,
par chaque rôle d'expédition, contenant 25lignés àla pagë^ et 10 à 12 syllà-
blés à la ligne,

A Paris .", .,... .. , ...... . . .-...;, . . ..,-. . '„ .',,.-'.;. .,. Ait. Vc.
'VDan^lës/yillôs.oùilyatriM . . -;'».'„, 50 •

Dans lés autres vihes et cantons /ruraux, > ...... . . /» 40

42. — Pour la vacation de l'huissier ou autre officier qui aura procédé à la
/vente, pour faire taxer ses frais par le juge, sur la minute de son procès-
vvefbàl. . y-



. V'" ' '
V . ' -A '/,..' —.705 —- ";...'.- ..." :- , "'.;.".

"

AParis. . ~.~..,. . ...'..» .... . . ..;.'". . . ...... 3 fr. » c. ".
Dansles villes où il y a tribunal de pfemière'instance. .• . . 2 '»".";
Dans les autres villes et cantons ruraux ;-... . ... . .,...'.;.. 1 50 \

Et pour consigner les dem ers provenant delà vente, .

Paris ....... .................. .-. . 3,-fr. » c.
Dans les villes où il y a tribunal de première instance. . . 2 »

. Dans les autres villes ètcantons ruraux » . . y . . . . ',-;» .1 50

, 43. -- Pour un procès-verbal de saisie-brandon, contenant l'indication de
chaque pièce, sa contenance et sa situation, deux au, moins de ses tenants
et aboutissants, et la nature des fruits, quand il-n'y sera pas employé plus
de trois heures, .-,"'•'

Paris. ......... ... ....... . ...... .;. - 6 fr; ..*,.
Dans les villes où il y a tribunal de première instance. ». 5 »
Dans les autres villes et cantons ruraux ........... 4 »"

Et quand il sera employé plus de trois heures pour chacune des autres'
vacations aussi de trois heures,

'"'"
.'-'.;.'

AParis . . ... .-'. ... . . . .". ............ 5 fr. » c.
Dans les villes où il y a tribunal de première instance. . . 4 s
Dans les autres villes et cantons ruraux ... . .......

"
3 »

L'huissier ne sera point assisté de témoins.

.--' 44.—Pour les copies à délivrer à la partie saisie, au maire de la com-
mune et au garde champêtre, ou autre gardien, par chacune, le quart de
l'original".

Nota. — Le surplus des actes sera taxé comme en saisie exécution.

45. ^-11 sera alloué pour frais de garde, soit au garde champêtre,, soit atout
autre gardien qui pourrait être établi, aux termes de l'article 628, par chaque
jbur,:savoir :'•!/ .

'
;./;;:.

Au garde champêtre,; '.

A Paris. ........ .."'.'.
• » fr. 75 c.

, Dans les \illes ou il y a tribunal de première.instance . .• » ''.. 75
Dansles autres villes et cantons ruraux.. . .-. . . . . '. ; » ; 75 ;

Et à tout autre que le garde champêtre,

A Paris . '.--. . . .-. . •;.. ." . . ». ... ». ... ....... 1 fr. 25 c.
Dans les villes où il y a tribunal de première instance .'. • 1 .25 . .-
Danslesautres villes et cantons ruraux... . . ... . ... *". 1 25

46. — Pour un exploit de saisie du fonds d'une rente constituée sur parti<
culier, contenant assignation au tiers saisi en déclaration affirmative devant
le tribunal,
... ; .

,i

il Paris. ». ,, --. ./. . . . '. .: ,. . . : . . . . . 4 fr. » c. ;
Dansles villes où il y a tribunal de'première instance. . ..

-
3 : »

Dansles autres villes etCantons ruraux . . . . ...... 3 . -» .

Pour la copie, le quart. . V. .
'

NOTA. La dénonciation des placards et tous-les autres, actcs.'seront taxés
comme.en saisie immobilière. - .

' •
S9.— DROIT ÏP.AXÇAIS,

'
.

' '
-, :

'
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'
17, 48,'49, 50. — Abrogés.,

'
-. -,"..' '. '"'-";

.-' 51.. — Pour l'original de la signification du jugement qui prononce la con-
trainte par corps, avec commandement,.

- -A Paris....... —................... 3 fr. » c.
Dans les villes où il y a tribunal de première-instance.-. '.2 » •

Dansles autres villes et cantonsruraux .- ... . .,--..'. 1 25

•' Et pour la copiéj le quart.

"'; . 82.-,—-Vacation pouf obtenir l'ordonnance dû jugé dé paix, à l'effet, par ce

«iernier,. de se transporter dans le lieu où se trouve le débiteur condamné par
corps, et requérir son transport, .''

. AParis.,.". .'.'".'..",.'.'. ...'»... ..;.;» .'. ... . 2 fr. 50 c.

... Dansles villes' où il y à tiibùnàl de première instance '.,» 2
'

»
Dans les autres villes et cantons ruraux . ..... ... ... -2 »

53. :—Pourle "procès-ver bal d'emprisonnement d'un débiteur, y compris
/assistance dedeux reeors et Técrou,

•A Paris. ..'. .'.". .'.'.'.'., .,',.'.'. ../.../. . . 60' fr. 25 c.
' Dansles villes "où il y a tribunal dé première "instance. . . 40 . »

'.' Dansles autres villes et "cantons ruraux . ... ....... 30. »

Il ne pourra être passé aucun procès-verbal, de perquisition, pour lequel
î'huissièiMi'aura point de recours^ même contre sa partie;la somme ci-dessus
lui étant allouée eh considération de toutes les déinàïches qu'il pourrait faire;

54. — Vacation de l'huissier en référé, si le débiteur arrêté le requiert,

/ A Paris.: ... . . ...:...;..;.„. .'. . .'...„.,.,,,.,,....,'..„ 8 fr. » c-
//Dansles villes où il y a tribunal de premièreinstance. .'•. 6 • »

:,.'Dan's les autres villes et cantons ruraux.» .......... 6 »

55. ^ Pour la copie du. procès-verbal d'emprisonnnement et de l'écrou le
Août ensemble, < , .» •"'..

AParis .».....;...;."..,.'..,;...'.-......-.. . 3 fr. » c.
Dans les villes où il y a tribunal de premièreinstance. .- . 2 . 25
Dans les autres villes et cantons ruraux » .......... 2 25

56- — H sera taxé au gardien ou-geôlier qui transcrira sur son registre le
jugement portant la contrainte par corps,-par chaque rôle d'expédition,

A Paris . . ......... ». .....-, .' .".,..... » fr. 25 c.
Dans les. villes où il y-a-tribunàl de première instance . . ». 20

." dansles autres villes- et cantons ruraux . V. . . ..-..».. » . 20

57. — Pour un acte de recommandation' d'un .débiteur emprisonné sans as-
«istauea de recb.rs, . • ; .

, "A Paris; ..... . . . ..... .'•...', ,:.'....,.. . ,:. . . 4 fr. ». c.
; Dans/les ailles 1

où il y a' tribunal de première instance. . , 3 »;
Dans les autres villes et cantons ruraux-. ............. 3. »

-Et pour la copie à donner au débiteur et au geôlier, le quart. .

-58. — Pour la signification du jùgemeiiVqui déclare un emprisonnement
-nul, etia mise en liberté du débiteur.
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AParis. ... ..... . "• ....... ...»•..... 4 fr. » c
Dans les villes où il y a tribunal de première instance '/. -.-'; 3 »
Dans les autres villes et cantons ruraux . ...... ..... 4 ».

Pour la copie à laisser au débiteur et au geôlier, le -qu'art'.'

59. — Pour l'original d'un procès-verbal d'offres, contenant le refus oul'ae*
ceptation du créancier, , ''."" ; ;

AParis.. ...........;. .3 fr. -» c*.
Dans les villes où il y a tribunal de première instance . . -,.2 25
Dans les autres ailles et cantons ruraux ..........-. . . . . 2 25

Pour la copie, le quart. . .

60» — D'un procès-verbal de consignation de la: somme ou de la chose of-

ferte, -.-''•.
'

AParis . . 5 fr.. ». c.
Dans les villes où il y à tribunal de premièreinstance . . 4 , »'

-, .'Dans lés.autres villes et cantons ruraux . . . ..... . .,, ,. .... 4 »
'

.'-.Pour chaque copie à laisser au créancier, s'il est présent, et au dépositaire^
lequart. -,

'

. .61.— Les procès-verbaux de saisie-gagerie sur locataires et fermiers..
Et ceux de saisie des effets de débiteur forain,

'
'. •.

Seront taxés comme ceux de saisie-exécution, ainsi que.tout/le reste de la

poursuite.

62. — Pour un procès-verbal tendant à saisie-revendication, s'il y a refus,
déportés ou opposition à la saisie,;contenant assignation en référé devant le,

jugé, y compris les témoins. .-

AParis . .... .... . ..... .'.;. ...... ... . 5 fr. » c.
Dans les villes où d y a tribunal de première instance. . . 3 . »^
Dans les autres villes et cantons ruraux. .... .... .-. . 4 ».

Pour la copie, le quart; '-.''»'/

Le prbçès-verbal de saisie-revendication sera taxé comme celui de saisié-
exécutbn.

63. -— Abrogé.

64.— Pour un procès-verbal, de réitération de la cession par le débiteur
failli à la maison commune,, s'il n'y a,pas, de tribunal de/commerce,

A Paris ... . . . .... » '......... ',' ...... . . ." .4 fr.''. » c,
'

Dans les villes où il y a tribunal de première instance , . 4
'

» . , '
'

Dans les autres villes et cantons: ruraux ...... , . .... .3 ».

• 65. Pour un procès-verbal d'extraction de lâp.rison du débiteur failli, à l'ef-
fet de faire la réitération de sa cession de biens, indépendamment du procès-
vërbal-deia dite réitération, ''.-.'. ;- /,

AParis. . ; ... ./. .... .;. ... ..... ..... ... ; 6, fr. » G." ;
Dans les villes oùil y a tribunalde première instance. .. • 5 ; »,
Dans les autres villes et cantons-ruraux . . . .-......., 5.. . n
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§111. Dispositions générales relatives aux huissiers.

66. — Il pèsera rien alloué aux huissiers pour transport jusqu'à un dëmt-

.myriamètre. ', '•..:.
• 2. Il leur sera alloué au-delà d'un demiTihyriamètre, pour frais de voyage qui
ne, pourra excéder une journée de cinq myriamètres (dix lieues anciennes), :

'
savoir : au-delà d'un demi-myriametre et jusqu'à un myriamètre, pour aller et

retour, , _
<

A Paris 4 fr. » c.
Dans les autres -villes, et cantons ruraux. ........ 4 ; »

3. Au-delà d'un myriamètre^ il sera alloué,

Par chaque demi-myriamètre, sans distinction ...... 2 fr. «• c.

4. Il sera taxé pour visa de chacun des actes qui y sont assujettis,

''-'. AParis. . .................. 1 fr. » ç.
Dans les", villes où il y a tribunal de. première instance , » 75
Dahs les autres villes et cantons ruraux. ......... » 75

5. Eh cas de refus de la part du fonctionnaire public qui doit donner le visa,
-

etdansle cas où l'huissier sera obligé, à raison de ce refus, de requérir lé
visa du Procureur de la République, le droit sera double.

6. Les huissiers qui seront commis pour donner des ajournements, faire des

significations de jugements, etfous autres actes, ou procéder à des opérations,
ne-pcurront prendre de plus forts droits que ceux énoncés au présent tarif, à

peine de restitution et d'interdiction, quels que soient la Cour et le tribunal aux-

quels ils sont attachés.
7. Les huissiers qui auront omis de mettre au bas de l'original de chaque

copie des actes de leur ministère la mention du coût d'icelui, pourront, indé-

pendamment dei'amende portée par l'article 67 du Code de procédure, être
interdits de leurs fonctions sur la réquisition d'office des procureurs généraux
et des procureurs de la Piépublique.'.

TITRE DEUXIEME

''•;." DES AVOUÉS DE PREMIÈRE INSTANCE

-
.; K

CHAPITRE PREMIER

i". * - .Matières sommaires .;.-;

_ .67.— Lesdépens, dans ces matières, seront liquidés, tant en/demandant
qu'endéfenc'à'it, savoir :

'

Pour l'obtention d'un jugement par défaut contre partie du avoués, y com-
pris les qualité^ et la signification à avoué, s'il y a lieu.
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Quandla demande n'excédera pas 1,QQÔ francs, ",.-/'

AParis .- . . . . ..... .' . . "'. ... . .;....:. ..... '.-'.. . /; tï. 50 c.

Dans le. ressort, les trois quarts.

Et quand elle excédera 1,000 francs jusqu'à 5^000 francs .
'

10 fr. »• c.
Et quand elle excédera 5,000 francs . . . . . . . . ... . 15 . ».

Et pour l'obtention d'un jugement contradictoire ou définitif,

Quandla demande n'excédera pas 1,000 francs . » .... 15 fr. » .c.
Et quand elle excédera 1,000 francs, jusqu'à 5,000 francs .-..'. 20 » ,
Et quand elle excédera 5,000 francs . 30 . »'-

. NOTA.. Si la valeur de l'objet de la contestation est indéterminée, le juge al-
louera l'une des sommes ci-dessus indiquées. -: .

S'il y a lieu à enquête ou à visite et estimation d'experts, ordonnée contra-'
dictoirement, et s'il est intervenu aussi jugement contradictoire.sur l'enquête
ou le rapport d'experts, Usera alloué un demi-droit. - . •

Et en outre, pouf copie des procès-verbaux d'enquête et d'expertise, par
chaque rôle, . •

AParis . . . .- . ". ......:............ ..-., » fr. 15 c.

Dans le ressort, les trois quarts.

S'il y à plus de deux parties en cause, et si elles ont desintérêts contraires,
•

il sera alloué uiï quart en sus dés droits ci-desSus à l'avoué qui aura suivi con-
tre chacune des autres parties.

S'il y a lieu à un interrogatoire sur faits et articles, il sera passé, à l'avoué
de la partie àla requête de laquelle il aura été subi, un demi-droit; et. en ou-

tre, pour copie du procès-verbal d'interrogatoire, par chaque rôle d'expédi-
tion, "--.-

AParis ; . . , ........ .;... ............... » fr. 15 c.
Dans le ressort, les trois quarts.

• - V /

Il sera passé a l'avoué qui lèvera le jugement rendu contradictbiremerit pour
dresser des qualités et signification du jugement à avoué, le quart du droit ac-
cordé pour l'obtention du jugement contradictoire.

Il ne sera alloué aucun honoraire aux avocats dans ces sortes de causes.
Si l'avoué est révoqué, ou sites pièces lui sont retirées, il lui sera alloué, :

savoir : :
S'il y a eu constitution d'avoué avant l'obtention d'un jugement par défaut,

moitié du droit accordé pour faire rendre un jugement par défaut ;
Et s'il a été obtenu un premier jugement par défaut ou un jugement interlp-

"

cutoire, indépendamment de l'émolument pour ces jugements, moitié du
droit accordé pour obtenir un jugement contradictoire.

Mais ces droits ne seront acquis, etils.ne pourront être exigés.que lorsqu'il
y aura eu constitution d'avoué dans le premier cas, ou qu'il y aura été formé

opposition au premier jugement par défaut,- et que l'avoué qui aura obtenu le

premier jugement aura suivi l'audience sur le débouté d'opposition. V
Au moyen de la fixation ci-déssus, il ne sera passé aucun-autre honoraire

pour/aucun acte et sous aucun prétexte. Il ne sera'alloué, en outre, que les'

simples.déboursés. . . . .
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CHAPITRE DEUXIÈME

Matières ordinaires

| içr. — Droit de consultation-,

68. — Pour la consultation sur toute demande principale, intervention,
tierce opposition et requête civile, tant en demandant qu'en défendant, sans

qu'il puisse être passé plus d'un droit par chaque avoué et par cause, et
sans que l'intervention d'un appel en garantie puisse y donner lieu; le droit ne

pourra être exigé qu'autant qu'il aura été obtenu un jugement par défaut con-
tre partie, pu qu'il y'aura eu constitution d'avoué, et y; compris la procuration
sbùs' signature privée ou par devant notaire, indépendamment des débour-
sés.

AParis . . ... ............. ... .„-....:. 10 fr. » c.
Dans le ressort.. .. . 7 50

69.— Il ne sera alloué aucun émolument à l'avoué dans le cas où il compa-
raîtrait au bureau de.conciliation pour sa partie.

; § II.—Actes de première classe, ,- :

70..— 1. Pour 'l'original d'une constitution d'avoué.'
2.Pour un acte d'avoué à avoué pour suivre l'audience, sans qu'il puisse en

être passé plus, d'un seul pour chaque jugement par défaut, interlocutoire ou
contradictoire.. - - - .

3. Les avoués seront tenus de se représenter au jour indiqué par les juge-
ments préparatoires ou de remise, sans qu'il soit besoin d'aucune somma-
tion.
, 4. Pour roriginaî d'un acte de déclaration de production par le demandeur
en instruction par écrit, contenant le nombre des rôles dont la requête .est

'composée..;''';../;/'., ,...- .. . ..' ; .'-;:..-v- . ./.:-;
- " •-.-'

5. Idem, de la part du défendeur.
6. De la signification de l'ordonnance du président, portant nomination d'Un

autre rapporteur, en cas de décès, démission ou impossibilité de faire le rap-
port en délibéré ou instruction par écrit. . .'
- - 7. D'une sommation d'être présent au retrait des pièces, après les jugements
sur délibéré ou en instruction par écrit.

8. D'une sommation d'avoué à avoué> pour être présent à la:prestation d'un
serment ordonné.

- 9. D'une sommation d'avoué à avoué, pour être, réglé sur une opposition aux

'qualités.
10. De la 'dénonciation au demandeur originaire de là part du; dëfendôurt

qu'il a formé une demande en garantie. '-.
'

11. De la déclaration au demandeur originaire de là demande en garantie.
12. De la sommation de communiquer les pièces signifiées, bu employées

dans la cause. -, .
13. De la signification de la requête et de l'ordonnance portant que l'avoué

qui retient despiëeessera tenu de les remettre.-
' '

-, •

14. De la signification deTacte de dépôt au greffe de la pièce dont l'écriture
est déniée.

"

15. De la sommation de comparâîtredevant le juge commis en vérification
d'écritures, pour être présent au serment des experts et à: la représentation
des pièces de comparaison'. .."..'
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16. De la sommation pour être présent à la confection d'un corps d'écriture.
17. De la signification de l'acte de dépôt au greffe d'une pièce, arguée de

;faùx. '•; '..'.;..•/.,'.
"

;;; .-.
''..''.'''

18. Delà sommation pour être-présent à la réquisition d'apport au greffe de
là-minute delà pièce arguëe.dë faux. . : :.,/ .".'"'. '';''

19. Dé,la signification de,l'ordonnance portant,que la minuté de la pièce.
arguée de faux sera apportée au greffe. . ., : . i

.20. De la; signification de l'acte de dépôt au greffe.de la pièce arguée de
faux, avec sommation d'être présent au procès-verbal qui sera dressé de son
état.. .....'' ;.",;'

"-"
"'-'.'.

21. De la significationdes procès-verbaux d'enquête.
22: De la signification del'ordonnance,du juge commis pour faire une des-

cente sur les lieux', contenant la désignation des jour, liëuét heure et.som--
mation d'y être présent.. . ,

23. Dô la signification du procès-verbal du juge-commissaire qui a fait une
.descente sur les lieux. . '"...

24. De la sommation'Contenant indication des jour et heure choisis par les

experts, si la partie n'était pas,présente à la prestation de leur sermenti
'•25. Dé la signification du rapport dés experts.

' '

26. De la signification de lïnterrogatoire sur faits et articles. . '

27. De là notification du décès d'une partie. . ;
28. De la signification d'undésaveu." - "

.' '-

29. Delà signification de l'acte à fin de renvoi d'un tribunal à un,autre des

pièces y annexées et du jugement intervenu.
30. De la significati.on.de l'arrêt intervenu sur l'appel d'un jugement qui aura-

rejeté une récusation, ou du certificat du greffier de la Cour .d'appel, conte-
nant que l'appel n'est pas jugé, etlndication du jour où il doit.l'être,

31. De la sommation de se. trouver devantie président, et voir déclarer là
taxe des frais exécutoire^ en cas de désistement de la demande. .

32. De la sommation. d?être présent, à la présentation et afûirnàtion d'un

compte. .
'33. Delà signification de la déclaration-affirmative, et du dépôt des pièces

contenant constitution d'avoué. .
.34. D'un acte contenant dénonciation d'opisosition'formée suivie/débiteur

entre lés mains d'un tiers saisi. , .''..
35. De la signification de l'état détaillé des.effets mobiliers saisis et arrêtés .

entre les mainsd'un tiers saisi. ''.... --: ... V

.'36... Delà-sommation à larequête des créanciers du mari, à Tavouédôia .
: femine poursuivant sa séparation de biens, de leur communiquer là demande,

et les pièces justificatives.
..... .-..-.-.....;.. .

37. Abrogé.
' - - . •-'.'" ";'

38. De l'acte de sommation aux avoués des copartageants de se trouver soit
devant le juge-commissaire, soit devantie notaire,,pour.procéder aux opéra-
tions: du partage :'.'." :,

AParis.,. ,....'. . . , . ....,.'....... . .'. .-.-.' 1 fr...».-o..v-,;
.'Dans le ressort '." ". . '. . .:".-". .-.-. . V ...'.",".,.'. . ; . ...'..-' » ;75; .'-„,

-Pour les copiés des actes ci-dessus énoncés , indépendamment des,copies
de.pièces, le quart. ;

' -..-. .'','.'. . .."- V : .;.

- ..':'-• v JIIL ^-.. Actes .de deuxième classe. •- . :

': 71'-. —r/1^ Acte de production nouvelle en instruction par écrit contenant

i'état des pièces. -: ' "-'• -.'-.•/-.'- '."". .-
-2. Sommation à la partie, adverse de déclarer, si elle .ve.ut:o.u,nGii;se;S.ërvir
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d'une pièce produite, avec déclaration que, dans le cas où elle s'en servirait, le
demandeur s'inscrira en faux.

' N

3. Déclaration de la partie sommée, signée d'elle ou du fondé de sa procu-
ration spéciale ou authentique, dont il sera donné copie, qu'elle entend ou non
se servir de la pièce arguée, de faux.

4. Acte contenant articulation succincte des faits dont une partie demandera
à faire preuve. ,

Acte contenant réponse au précédent et dénégation ou reconnaissance des
faits.

' • • .
5. Acte contenant là justification des reproches par écrit.
Acte en réponse. . • •

- .6. Acte contenant offre de prouver les reproches contre les témoins non jus-,
tifiés par -écrit, et désignation des témoins à entendre sur les reproches.

Acte en réponse.
- - -

7. Acte contenant les moyens de récusation contre les experts.
; 8. Acte contenant réponse aux moyens de récusation.

9. Acte, contenant les moyens et conclusions des demandes incidentes.
:: "Acte .servant de réponse aux. demandes incidentes.

10. Acte de reprise d'instance.
11. Acte de désistement et d'acceptation de désistement.
12.. Acte de prés entai ion de caution. .

'
'--.,

13. Acte de déclaration d'acceptation de caution.
14.. Acte de contestation de la caution offerte.
15. Acte d'offres sur là déclaration des dommages et intérêts. .. -

. 16'. Acte contenant demande en rectification d'un acte de.l'état civil.
Acte servant de réponse.
17. Tous ces actes seront taxés pour l'original : •

A Paris 5 fr. » c.
Dans le ressort. ......................... 3 75 -..

' Et pour chaque copie, indépendamment des copies de pièces, le quart.

| IV. — Des requêtes et défenses qui peuvent être grossoyées, et des copies
de pièces.

72. — Pouf l'original ou grosse des requêtes servant de défenses aux de-

mandes; contenant vingt-cinq lignes à la page, et douze syllabes àla ligne : -;

A Paris ........................... 2 fr. » c.
, Dans lé ressort.,.,. ...................... 1 50

Les copies de pièces qui seront données avec les défenses,, ou qui pourront
être signifiées dans lès causes, seront taxées à raison du rôle de vingt-cinq
lignes, à la 1

page et de douze syllabes à la ligne,' quévaluées sur ee.pied :.,;;

. A Paris ..;. . . » . .-. ... . . . .'.. . -. . ... . » fr: 30 c.
Dans le ressort'.;. . . . »"».'.;. . .'. ..... :'. . . . ': » 25'

Les copies de. tous actes ou jugements, qui seront signifiées'avec les exploits-
des huissiers,'appartiendront à l'avoué, si elles ont étéfaites par lui, à la charge
de les certifier véritables et de les signer. ',

73. — 1. Pour l'original ou grosse des requêtes contenant réponse aux de- :
mandes dans la forme ci-dessus, pour chaque rôle : ; --,.-

À Paris . . . ... . . . .'-. ...... ....... . -2-.fr.'-» c.
Dans le ressort.'-.-,. .>.,...., --..,.... 1- 50 -
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,2. Des requêtes en instruction; par écrite téfininées par l'état des pièces,
Idem. .-"•: "-...,'•

'
;;/..'./";'/:.:.:

:
v.'-..,.:.- 'y.',::'yyt

3. Jdéwi;sêrvahtrde réponse a. celles en instruction par écrit, avec ètatdës/
piècés'aùsoutien,Idem. V.... ., - -..'-.'

4.. Idem en réponse.aux productions de nouvelles pièces qui ne pourront ex-"1
''-.céder siX-TÔlës. / :v - . •'''

74. — Dans les instructions par écrit, les grosses et lès copies.dé toutes les
requêtes porteront la déclaration-du nombre de rôles dont elles sont compo--
sées, a peine de rejet de là taxe./,

- ' - /,

75. —-VPour la grosse.de la requête d'opposition au jugement par défaut fcbn-;
.enantles moyens, par chaque rôle; '; ;

''

AParis;. .,.,:."..'-. . .-. .'.-.:. -.---',...'..- . . . .-•.'.,:. . ... » .2 fr. » ;c» ?.
Dans lé ressort. .. . . ..,»;;. ......... ^. . ; 1 , 50 -

Si les moyens ont été fournis ayant le jugement par défaut, la requête d'opv.
-.position^ sans lesmoyens, ne sera passée quepour un rôle... Ide?n.

. 2. Ide?ft pburlagrosse de la-requête, qui ne pourra excéder-deux rôles, ten-
dant à ce que l'étranger demandeur soit tenu de fournir caution.

Idem de celle en réponse qui ne pourra non plus excéder deux rôles. >-. . v
.3. Idem delà requête pouf proposer un dêelinatoire, qui ne pourf â excédef ;

six rôles. '' .'.,-"'"''' /""..
":

"-.. . '-.' "'.-/'y/C
Idem de la réponse. '. ;.

- V/ ;./..:
4. Idem de la requête en nullité de la demande ou du jugement, qui hé

pourra nonplus,excéder six rôles.
.Idem de la réponse. '. -'-'.

'
. - './:

5. Idem de larequête pour demander délai pour délibérer et faire inventaire*
qui ne pourra aussi excéder six tôles.

Idem de ïarépbnsé. . '„. -'.'.'.-"/ V"
6. Idem delà requête pour soutenir qu'il n'y a lieuVd'appeler garant, qui ne;

pourra excéder-six rôles.
' '

. •" - '"'
A'.%

Idem delà réponse. ,/",.. .y
" ••-

7. Idem de la requête d'opposition à l'ordonnance portant contrainte de f e- v
mettre les pièces, qui ne poufra CxCéderdeux rôles.
; Idemdëlaréponse. ,'•.'" .•--'-'• . ; _:

8. Idem dé la requête contenantles moyens de faux. ..::
- 9» Jde?n de larequête contenant réponse aux moyens de faux. ',/

'
;'f

10. Idem delà requête d'intervention, . •'- '/';.'
îdemde la requête en'réponse à;l'intervention... -..-';

;. ii. Idem delà requête contenant contestation sur- la demande en .reprisô.
•d'instance, qui ne pourra excéder six rôles. : V . .,""

'
v 'V ",.-/

Idem de làrêppiise. . ". -1.-'.-/ .-'.''. •';•- . /; ';;; ''":''.-."'
12. Hem de la requête Servant de nioyens contre un désaveu.-

:. Et réponse» .- ; '- -, '
. .' ; /.

13. Idem de la requête contre la demande à fin de renvoi d'un.tribunal, à un
autre, pour cause de parenté ou alliance.

Et pour la réponse.
_ 14. Idem de larequête en péremption d'instance, qui ne pourra excéder six

rôles.
Idem de la réponse.
15. Idem do la requête de tierce opposition.
Et répense.
16. Idem de la requête civile incidente.

- '
Et réponse.

. 17. Idem de la fequête contenant défense du juge pris à partie.
-- - 90. — EKOIÏ FIÏANÇAIS,
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Et réponse. ,
18. Idem pour la grosse d'un compte dont le préambule ne pourra excéder-

./six rôles '.";
' •

Il ne sera fait qu'une.seule grosse.. .
19. Idem pour là grossedéla requête du tiers.saisi, qui .demandera son ren-

voi devant son juge, en cas que sa déclaration affirmative soit contestée; cette

-requête ne pourra.excéder deux.rôles. .

.',/:. Etrêpônse» i ;• ;' --;::'- :.'' -.;' y., ./v- .-';-'.;, V ..:/'{,'
20:- Idem de la requête pour demander incidemment la validité ou la nullité

d'offres réelles.
'

... ,' -

Et réponse. -V
21. Idem de la requête'afin de se faire autoriser à compulser un acte, qulne,

pourra excédef six rôles.
.; Et réponse. .- -. ' /' - •- -" - .• • ' •

.-
22, Idem de la requête d'inten^ention des" créanciers-du mari dans les de-

mandes en séparation de biens. '-.-.'
Et réponse. .

. 23. Abrogé."
24. Il sera taxé pour chacun des rôles des requêtes cirdessus énoncées :

A Paris ......... .'.:', ..'. 2 fr. se.

Dans le ressort.'.' . . ... ... . . . ..-'. . ... . . . ... • . 1 50

'.... Et pouf chaque copie, par rôle, le quart. , ;
Le nombre des rôles dé requête en: réponse ne pouf ra jamais excéder celui

fixé pour la requête en demande.

Hdf A. Il ne ;sera passé aucuns frais d'impression des requêtes et défenses
même autorisées.

'

, § -V. — Requêtes qui lie peuvent être grôssoyées, et copies d'actes.

: 76. — 1. Requête pour faire nommer un;autre rapporteur en instruction

.par écrit ou sur délibéré. ;-.'."- „
'

..-
- 2. Pour faire commettre un huissier à l'effet de signifier un jugement par
défaut contre partie.

3. pour faire contraindre un avoué àremettrélespiècesquiLaprises en corn-,'
munication. ,'•-.

4. Pour obtenir l'ordonnance du juge-commissaire en vérification d'écritures,
â. l'effet, de sommer Jà partie, adverse; de comparaître à jour et heure certains,

; pour convenir de pièces de comparaison.
5. Afin d'obtenir l'ordonnance dû commissaire en vérification d'écritures

pour-sommer les experts de prêter serment et les dépositaires de représenter
les pièces de comparaison,.

- .', ;
'

6. Au juge-commissaire en inscription-de faux incident pour faire ordonner
. l'apport delà minute delà pièce arguée parle dépositaire.

7. Au juge commis pour procéder à une enquête à l'effet d'obtenir son or-

donnance, indiquant lé jour et l'heure pour lesquels les téinoins seront assi-

gnés. '""".". :-•'...-•' -

8. Au juge commis pour faire une descente sur les lieux, à l'effet d'obtenir
son .ordonnance, portant l'indicatibn des jour,' lieu et heure.

9. Au juge-eommissaire pour demander son ordonnance, à l'effet défaire ,

prêtçr serment aux experts convenus'ou nommés d'office.
10. En cas de désistement de. la demande pour obtenir l'ordonnance du pré-

V: «idëhf?.afih:;derendrélà taxe de frais, exécutoire. , '' ;.
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il. An juge commis pour entendre un compte, à l'effet d'obtenir l'ordon-
nance fixant le jour et l'heure de la présentation. :

12. A fin de permission de vendre les meubles saisis-exécutés, dans unlieu

plus avantageux que celui indiqué, par la loi.: •',.-
13. Pour faire commettre un huissier, à l'effet de signifier le jugement por-

tant contrainte par corps... .'• ..•....' '„'-.-
14. A fin d'assigner extràordinairement en référé, si le cas'requiert çélé-

'

rite.
' ' : ...-..'<';';/•; V ..-:..-' -

'//
15. A fin de saisir-rgagér-àïinstant les meubles et effetsgarnissant lési mai-']..

sons et fermes... . . v . '.:
A fin de permission de saisir les effets de son débiteur forain, trouvés en la ;

commune qu'habite le créancier.
17. A fin de faire commettre un huissier pour notifier le titre du nouveau

propriétaire aux'créanciers inscrits.
18. Abrogé.

"

19. Au juge-commissaire en partage et licitation, à l'effet d'obtenir son or- ,
donnance pour citer les autres parties à comparaître paf-devant lui.

, 20,, Au procureur de la République pour faire désigner trois jurisconsultes,
sans l'avis desquels le tuteur du mineur ne pourra transiger.

21. Les requêtes ci-dessus énoncées ne seront point gfossoyëes, et seront
taxées : - "" • -

A Paris. .; 2 fr. rp\-ç.
Dans le ressort. ...:.. . 1 : 50

La vacation pour demander l'ordonnancé du président ou du juge-commis- -'
saire et se la faire déhvrer, est comprise dans la taxe.

'
,

77.. — Requête contenant demande pour abréger les délais dansles cas qui
requièrent célérité» v ;'

2. Pour obtenir permission de saisir et arrêter, entre les mains d'un tiers,
ce qu'il doit au débiteur quand d n'y a pas de titre. , '."'.

3. Pour avoir permission,de saisir.et arrêter la portion que le juge détermi-
nera dans des sommes ou pensions .données ou léguées pour aliments, et Ce,

- pour créances postérieures aux dons et legs. / V. ;
4. A l'effet d'obtenir, pour le témoin assigné, un sauf-conduit qui ne pourra

'

être accordé que sur les conclusions du ministère public, et qui réglera sa du-
rée.
.5. A l'effet de demander là nullité de Temprisonnement d'un débiteur détenu

pour dettes. . v ;
6. Pour demander la liberté d'un débiteur détenu pour dettes* dans tous les'

cas prévus par l'article 800.--.;/ ;
7.. Pour assigner le geôlierqui refuse de recevoir la consignation de ladette.
8» Pour demander la liberté faute deconsignation d'aliments. -A -y
9. Pour demander la permission de saisir-revendiquer, contenant la dési-

gnation des effets. / ; / --.'-•.'.". ...''"•'"'. ':'_' ''""-.'; v;
10. Idem pour faire commettre un notaire à l'effet de représenter, les absents .,

présumés, dansles invehtâirés,'comptes, partages etliquidationsdauslesqUel&
-ils sont intéressés.. .

'
,

'
-, ./ .-.;

11. Pour faire autoriser àla véntedu mobilier d'une succession. -; ;.
'

12. A fin d'être autorisé, sans attribution de qualité, à' faire procéder à la /
vente d'effets mobiliers dépendants d'une.succession.

13. Pour.faire nommer un curateur au bénéfice d'inventaire. - V ,;-'
14. Pour fairenommer un curateur à une succession vacante. '

. : "-.
15. Idem à l'effet de faire nommer un 'tiers arbitre'. : * ' - ~

16. Elles seront taxées, ..." ..'.-.
• •

.
" ' '
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- A Paris.„....-,., „-« „ „ „. c... . ..',.... .;'.,-. . .,'-, . i . . -.-. 3"fr. se..
Dans le ressort . -. 6 . . . .' ...» . .-. ."-. ..... ... . . 2 25 .

Les requêtes ci-desmis ne seront point grossoyées, /
Et la-vacation pour prendre l'ordonnance est, comprise dans la taxe.

78. — 1. Requête à fin d'obtenir permission d'assigner en règlement de
juges. .'•'-.• .';.'-...

2. Requête civile principale. :
3. A fin de permission de se faire délivrer expédition ou copie d'un acte par-

fait,'non enregistré, ou même resté imparfait, ou pour se faire déhvrer une
seconde grosse. :. "

4. A fin de réformation d'un acte de l'état civil.
5. A l'effet de faire pourvoir à l'administration des biens d'une personne.pré-

sumée absente.
6. Pour.avoir permission défaire enquête pour constater l'absence.
7. A fin d'envoi en possesion provisoire des biens d'un absent.
8. De la femme à l'effet de citer son mari à la chambre du conseil pour

déduire les causes de son refus de l'autoriser.
9. De la femme en cas d'absence présumée ou déclarée du mari, ou en cas

d'interdiction pour se faire autoriser. .
'

10» De la femme qui se pourvoit en séparation dé biens.
, 11, A fin d'homologation de l'avis d'un conseilde famille» -

12. Pour demander l'envoi en possession du legs universel.
13.' Du créancier pour obtenir la permission de faire apposer un scellé.
14,15,16, 17. — Abrogés. -.

'

18. Idem pour demander l'homologation d'un acte de notoriété délivré par
le juge de paix sur la déposition de sept témoins, pour suppléer à un acte dé
naissance. . . . - -

19. Ces requêtes ne- peuvent être grossoyées et l'émolument pour prendre'
les ordonnances et communiquer au ministère public est compris dans la taxe,
qui sera de,
. A Paris. ....•.........,.............; 7 fr. 50 c.

Dans les ressort., i ............... \ .... . 5 50

79. —1. Requête pour avoir permission de faire interroger spr faits et arti-
cles, contenant les faits.

Cette requête ne sera point signifiée ni la partie appelée avant le jugement
qui admettra ou rejettefa la demande 'afin de faire interroger : elle ne sera;
notifiée qu'ayec le jugement et l'ordonnance du juge .commis pour faire subir
l'interrogatoire. . .''

' : ' '

2. De répoux qui se pourvoit en séparation de corps, "contenant sommaire-
ment les faits,.; .-, ..;,.-. ;-';

3.. De l'époux, qui se pourvoit, en divorce pour cause déterminée, contenant
le détail des faits et l'indication! des témoins. '-"

'5'.' Ces requêtes ne peuvent être grossoyées'; ôtl'émolument pour prendre
les ordonnanceét communiquer au ministère'public ôst compris dans la taxe.

A Paris.'.!..'. ......... ..... ». . ... . . . 15-fr. M c. V
Dans le .ressort. ...................... 12 ».

§ VI. — Plaidoirie et assistance aux jugements, .--

80.;— Pour honoraires de l'avocat qui aura plaidé la cause cohtradictoire-

'«îent, ' . . . ...".'•/-'.,,-

A.Paris. . ...... . . .... . . .... .. . . . . . V'.. » 15 fr. s c.
Dans le ressort. ... • . . . '.... . . .... 10 »
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81. —Tour assistance de l'avoué àl'audience, àl'effet de demandëf àctede
saconstitution, en cas d'abréviation des délais, ,' ->./.;;;..-.,;.

AParis. . ... .;\ ; ./. .:%/.:.-:•:...-• . '-..-. -. . » . . . 1 ;fr: 50 c. -.-..;
.Dans le ressort. . . » .'. ..v:,;. ; .-. . . ».».;.'» .';» . .1/VV/. $.

"... 82.,—Assistance et plaidoirie aux jugements par défaut, ;

"'""."A" Paris. . .-» .,:..... .:'"» ,.
'

... .. . ... . ... . . » :3/fr, M-c./- VDans le ressort... -. .V',/» ;.-;»,.,./» ;, :. ..;.,;,..-. ».:.;-. : • 2;//.;.45 - :".
- Pour l'honoraire de l'avocat qui auraprisle jugement par défauts /;;

AParis. .> ..... •.-.-".- ."...;. . ,-. .. .''." . . . 1 . . . 5- fr,. : J/c.
; Dans le ressort . ... - ... . ,;..'-, ...» ... . ... . ... ...;-/'.-. 4 - ;,-, .^> ;'/-'-
'

Quand le jugement par défaut'aura été pris par Un avocat, le ..dfoif-.d'assis-..;
"tance de l'avoué ne sera, - :.y< [ .--." ' ; V- . ;5 V.'-

A Paris, que de. ». . . y.:'\':, . ... ........... î fr-;/» c.
Dans.le ressort . . . ... ..v . .' • • » : 75- ^ - . i: ;

- 83. — Pour assistance, de chaque avoué à tout, jugement portant remise dé
.cause ou indication de jour, sansquô les jugements puissent être levés, ni qu'il
soit signifié de qualités, ou donné d'avenir. . - . ,

AParis . -.. -.. . . ... . .....;.:;.;.,...>:.. ... . . . ..'.- .- :3 fr. ,V» ç.-"' Dans le ressort. . . . .-. . »"•..' . . ^ .......... . ,';2:
'

>;25' I
'

.84. Pour assistance aux/jugements qui ordonneront une instruction par
.écrit,

'' •' '
.'- "-.' -; -r-';v'.,--.";,;;--'.,''.

AParis..- .....-.' . .;-..-. /»>.-.»» .:......... .-. r V5, fr. ".-.-/»:o. ''/
Dansle ressort . ,.:../»-»»»' .:', . .....;. . ... » .'. . . 4 /V }

:-

85. '—Pour assistance auxJugements sur délibéré ou instruction par écrit,
y compris les notes qu'ils pourront fournir,

AParis . . . ... . . . »'.-.-./. ............... 5 ff. » c.
Dans le fessort...... »..:-» » ............ à »

86. — Pour assistance des avoués à chaque journée de plaidoirie qui pré-:
cèdeles jugements interlocutoires et définitifs contradictoires, quand les causes
sont plaidées par les parties elles-mêmes ou par des avocats,.

AParis. ... ... . ;. '...'..-...".;• '..'; -.'. ... . , ..... . 3 fr. » c.
Dansle ressort... ..'., ;...;»..;./.. ........ .'-. '2 - 25

Et quand les avoués plaideront eux mêmes, ,'.-..

^AParis .' ...... .'..' .;',.-,.-. y-:;./_»/..,;.'.-. . '.., . ...'.. .... '. '."'. 10 fr. B Q.
Dans le ressort.. »..:,/»;. .,".......... , -...-. V. . .',;_. .. ;.- ",. .". 6 y

§ VII. —Qualités et signification des jugements.

87. r—Pour l'original des.-qualités, contenant les noms, profession et demeure
des parties, leurs conclusions et les points de fait et de droit, sans que les
motifs des conclusions puissent être insérés, ni qu'on puisse rappeler, dans
dans les points de fait-et de-droit,-lés moyens des parties, savoir, pour celle
d'un jugement par défaut, ;V ; v ""'-_"- -,

A Paris. . . , . . . '..-,... , ... . . » , ". . . . . . . ... . 3 fr. 75 c.
- Dansîle ressort.,..'. .-..,»... • - • '..../ .'-.. 2 30
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Pour celles d'un jugement contradictoire sur plaidoirie ou délibéré,

AParis. . . . .... ..,.,...-. ..... .'-'.'. ...... 7 fr. 50 c...
, Dans le ressort. . . , .... .'»•» . ..: . ... .:-'. . . . . '5 50

Et, celles d'un jugement en instruction par écrite

AParis............................. 10 fr. » c.
Dans le ressort.- ,. » » . ..- . ., . : .- .y." .". ': ': ./; .'.'.•,." 7 50

88. — Pour chaque copie qui ne pourra être signifiée que dans le cas où le
jugement serait contradictoire, le quart.

89. — Pour signification de;tout jugement à avouédu à domicile, par chaque ;
rôle d'expédition,

•* • .._........,.-..

A Paris .» fr. 30 e.
Dans le ressort..................... .';. .-..' » 25

§VHI.— Des Vacations.

90. — 1. Vacation pour mettre la.cause au rôle. .......
2. Pour communiquer les pièces de la cause au ministère public et les reti-

rer, le tout ensemble. • ° J -
3. Pour produire et retirer les pièces dans les-causes où il a été ordonné un

délibéré. .
- - .

4. Pour produire au greffe des pièces nouvelles en instruction paf écrit.
5. Pour prendre en communication les pièces nouvelles produites en instruc-

tion par écrit.
6. Pour prendre le certificat du greffier, constatant que la partie adverse n'a

pas produit en instruction par écrit dansles délais fixes. .
7. Pour requérir le greffier, après que toutes les parties ont produit en ins-

truction par écrit ou après l'expiration des délais, de remettre les pièces au
rapporteur. . -: . .'..".

8. Pour former opposition à des qualités, le droit ne sera passé qu'autant
que le président aura ordonné une réformatibn. ' .

9. Pour faire régler les qualités des jugements en,cas d'opposition.
- '.

10. Pour faire la mention sur le registre tenu au greffe, de l'opposition au
jugement par défaut, bu de l'appel de tout jugement,quandil y aura dans les
jugements des dispositions qui doivent être exécutées par des tiers.

11. Pour consigner l'amende en requête civile, ou sur appel, dans toutes les
causes, à l'exception des matières sommaires.

'

12. Pour la retirer. -

13. Pour donner certificat contenant la date de la signification, au domicile
delà partie condamnée, du jugement qui prononce une mainlevée, là radiation
d'inscription hypothécaire, un paiement ou autre chose à "faire pour un tiers
ou contre lui. "'/' ''..'/ / .-.,'.:,/;,

Pouf requérir du greffier le certificat qu'il n'existe contre le jugement énoncé -
G^dess'us ni opposition ni appel porté sur le registre tenu au greffe.

14. Pour faire viser par le greffier l'a demande en partage et licitation. ''

15. AParis . ... . .... . . . .. ... . . . ... 1 fr. 50 c.
Dans le ressort. .... .-". ... . ,'. .... .. .-.-„ ..... 1 15"

91. — 1. Vacation pour donner et prendre communication des pièces de la
cause à l'amiable sur récépissé ou par la voie du greffe et le rétablissement
entre les mains de l'avoué, ou le retrait du greffe, le tout ensemble.
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;.- S. Pourproduire au greffe dans les causes où il a été ordonné uneinstruction
par écrit. "--'.y-.. y . (

' '
. - //-•;.-

3. Pour prendre communication au greffe de la production du, demandeur
'

en instruction par écrit, et le, rétablissement de cette production, ,1e:tout

/ensemble.. -'. -
. ,' :-... '-': -,

'
v. • '/-;.. -'-'.y,

: 4. Pour retirer les pièces du greffe dans lès instruction par écrit.. '/'"•';-.'"
.& Pour déposer au greffe'les pièces arguées de faux. -V /

6. Pour requérirl'ordonnance du juge.commisà l'effet de procéder à une

.enquête'ét-signerle procès-verbal d'bùvertufe. -'- "
'-..' '

V .7. Pour faire la déclaration au greffe des experts convenus.
"'

. ..:-, ;
• 8. Pouf être présent à la prestation de serment'dès experts, devant le juge-..
Commissaire,' '.',""
"I ;9. Pqùf faire faire la mention, en marge de l'acte de désaveu,' dujugëmeht:"
qùil'aura rejeté. . . - .-'

"
.';'"'

10. Pour déposer au greffe les titres de solvabilite.de là,caution présentée.
11. Pour prendre communication .au greffe des; titres de solvabilité de la

caution. - -"..'' - ''•"-.
" ''

'
12. Pour faire faire au greffe la soumission d'une caution. : -;''-...' 13. Pour déposer au greffe ou donner en communication sur .récépissé'à.

l'amiable les pièces justificatives delà déclaration de dommages et intérêts, et ;
les retirer,le tout .ensemble.

: 14. Pour prendre Communication à l'amiable sur récépissé ou au greffe des

pièces justificatives dé la déclaration de dommagesét intérêts» et lesf établir ; -

le tout ensemble. v -V
". 15. Pour requérir des fonctionnaires, publics, tiers saisis, le certificat du
montant de ce qu'il doivent à la partie saisie.
/-, 16. :Pouf assister au.greffe, la femme qui fait sa- renonciation à là .cplnmu- :
hautôôncas de séparation de biens. :. /'.:; \:/
." 17»Pour-prendre l'ordonnance du tribunal qui permet de citer TèpoUx dèfen- ;
dèur en divorce. /•

'
'.','- --'-."-'/ V /

;/:;ÎS..Pour'assister au. greffëla. femme qui renonce à la communauté, après.
:;dëcès,-.bù l'hérltier-qui. renonce à la succession, ou qui ne l'accepté quë:isqusv ;
bénéfice d'inventaire. '

;.- • - ''_ ; V ^:- :;;'/;
;..."19. Pour demander l'ordonnance d'exequatur d'une décision arbitrale,"•; ;

;; 20» A-Pàrls. .',.'.: .... :." .."'» ........... ,A.'.-.y [i3yW.;iyy>:cy;y
i/./: ;Dans le ressort • . • • -, » .... ». . ...» . . ..''2' :" 0-}:y ;".

'/92.:—,l.Vacàtionpoùr déposer au greffe une pièce dontTécriturê est déniée,/:
et assistance au procès-vërbàl dresse par le greffier .de l'état de la dite pièce».
:.AÛÏdéin pour prendre communication de la dite pièce3 ©t assistance au pro- -..
cës^verbal dressé parle.greffier, ,.,-//,;;:':/

3. Idem devantie juge-commissaire, pour convenir de pièces de comparais
msg A '''. -.

' '
' '"

."'-.' ..'.' -: "•-" v ;;.:'--;;,/',.;
4/ Pour être présent au serment des experts, à la représentation dès pièces

•

de comparaison", et-fàire les réquisitions et .observations ; par Chaque.-vacation.,
.";5'., A la confection du corps:d'écriture fait; p.àf le défendeur, s'il est ainsi
ordonné. , . .'

'
'-'.. ' ' ' - - ; :V;

'6. Pour former une inscription de faux-incident-au gfeïïë» ; V--.'
.-.: 7- Pour requérir du juge-commissaire son ordonnance à l'effet dô faire appor-
ter au. greffe, la pièce àrgùéë dô faux, dont il y a minute. :,:•

8. Au procès-verbal des pièces arguées de faux. ,;.,...;
9. De l'avoué du demandeur, pour prendre, en tout état .de cause, bommù- •'.

nîcation delà pièce arguée de faux.' . "- - .....:.. ..///;
10. A l'audition des témoins par tf ois heures. - -

;: 11.-En" cas. de"descente: sur les lieux, par trois-heures.. : : .,'";" :'.;;':
12. Des-avoués-aux rapports d'experts s'ils en sont: expressément requis par v
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leurs parties, pour ne les répéter que contre elles, et sans qu'elles puissent
entrer en taxe.

13. Pour former un désaveu au greffe, contenant les moyens, conclusions et
constitution d'avoués.

14. Pour former par acte au greffe la demande afin de renvoi d'un tribunal
à un autre pour parenté ou alliance.

i 5. Pour faire au greffe l'acte contenant les moyens de récusation contre un
juge.

Pour interjeter appel au greffe du jugement qui aura rejeté la récusation
avec énonciation des moyens et dépôt des pièces au soutien.

i6. Pour mettre en ordre les pièces d'un compte à rendre, les coter et les
parapher.

' ~

Il sera passé une vacation pour cinquante pièces ; deux pour cent, et ainsi
de suite. '

17. A la présentation et affirmation du compte.
18. Pour requérir du juge-commissaire exécutoire de l'excédent de la recette

sur la dépense dans les comptes présentés.
19. Pour prendre en communication les pièces justificatives du compte et

les rétablir, le tout ensemble.
20. Pour, fournir des débats sur le procès-verbal du juge-commissaire.
Par chaque vacation de trois heures, dont le nombre sera fixé et arbitré

par le juge-commissaire.
21. Idem pour fournir soutènement et réponses.

'
<

Par chaque vacation de trois heures, dont le nombre sera fixé et arbitré
par le juge-commissaire.

22. Pour faire au greffe une déclaration affirmative sur saisie-arrêt, conte-
nant les causes et le montant de la dette, les paiements à-compte, si aucuns
ont été laits, l'acte ou les causes de libération, et les saisies-arrêts formées
entre les mains du tiers saisi et le dépôt au greffe des pièces justificatives, le
tout ensemble,

23. Pour assistance au compulsoire, et dire au procès-verbal, par chaque
vacation.

24. Pour faire et remettre l'extrait de la demande en séparation de biens„
qui doit être inséré dansles tableaux de l'auditoire du tribunal où se poursuit
la séparation et du tribunal de commerce, des chambres des avoués de pre-
mière instance et des notaires, et le faire insérer dans un journal, tout ensem-
ble.

25. Pour faire insérer l'extrait du jugement qui aura prononcé la séparation
de biens dans les mêmes tableaux et dans un journal, le tout ensemble.

26. Pour faire insérer l'extrait du jugement qui prononcera la séparation de.
corps dans les mêmes tableaux et dans un journal, le tout ensemble.

27. Pour assister à huit clos les époux dans le cas de demande en divorce^
représenter les pièces, faire les observations et indiquer les témoins.

28. Pour assister à la délibération du conseil de famille qui suit la demande
en interdiction et avant l'interrogatoire.

29. Idem pour faire l'extrait du jugement qui prononcera une interdiction
ou une-nomination de conseil, le faire insérer dans le tableau de l'auditoire et
des études de notaires de l'arrondissement et dans un journal, le tout en-
semble.
. Le jugement d'interdiction ou de nomination de conseil ne sera point
signifié aux notaires de l'arrondissement ; l'extrait en sera remis au secré-
taire de celte Chambre, qui en donnera récépissé, et qui le communiquera à
ses collègues, qui seront tenus d'en prendre note, et de l'afficher dans leurs
études.

30. Pour déposer au greffe le bilan, les livres et les titres actifs, s'il y en a,
du débiteur qui demande à être admis au. bénéfice de cession.



— 721 —

31. Pour faire l'extrait du jugement qui admet à la cession de biens, et le
faire insérer au tableau du tribunal de commerce, ou du tribunal de première
instance qui en fait les fonctions, dans le lieu des séances de la maison com-
muneet dans un journal, le tout ensemble.

32. Vacation au partage, soit devant le juge-commissaire, soit devant le
notaire commis par lui, par trois heures.
- 33. Les vacations devant le notaire n'entreront point en frais de partage ;
elles ne pourront être répétées que contre la partie qui aura requis l'assis-
tance de l'avoué.

34. A Paris - 6 fr.
'

» c.
Dans le ressort. 4 50

93. — Vacation en référé contradictoire.

AParis. 5 fr. » c.
D'ans le ressort .,. . . . . ... . . . . .-.'.'. . . ... . . -j' 3- 75

Et par défaut, ...

A Paris . -
. 3 fr. -» o.

Dans le ressort. 2 25

94. — i. Vacation pour requérir une apposition de scellés.
2. Idem à l'apposition des scellés, par trois heures.
3. En référé lors de l'apposition, ou dans le cours de la levée.
4. Pour en requérir la levée.
3. A chaque vacation de trois héures,.à la reconnaissance et levée.
7. A la reconnaissance et levée sans description.
6. Pour requérir la levée des scellés sans description.

8. AParis 6 fr. » c.
Dans le ressort 4 50

§ IX. — Poursuite de Contribution.

,- 95. — Vacation pour requérir sur le registre tenu au greffe la nomination
d'un juge-commissaire devant lequel il sera procédé à une contribution.

AParis: , .... .:.-.-,'. .". . . . ."... . .... ... . . . 5 fr. » c.
- Dans le ressort 3 75

S'il se présente deux ou plusieurs requérants en même temps au greffe, ils
se retireront devant le président du tribunal, qui décidera sur-le-champ celui
dont la réquisition sera reçue. Il n'y aura ni appel, ni opposition contre la dé-
cision ; il n'en sera point dressé procès-verbal, et il ne sera alloué aucune
vacation aux avoués pour s'être transportés devant le président.

96. — Pour la requête au juge-commissaire à l'effet d'obtenir son ordon-
nance pour sommer les opposants de produire, et Ja partie saisie de prendre
communication des pièces produites et de contredire s'il y échel, et la vaca-
tion pour obtenir lordonnance du commissaire, le tout ensemble,

'

à Paris 3 fr. » G.
Dans le ressort

'
2 25

97. — Pour l'acte de production des titres contenant demande en collocation,
et même à fin de privilège et constitution d'avoué, y compiis la va'cation pour
produire,

91..— DROIT l'IÏAIS-ÇAIS.



A Paris. . t 10 fr. » c.
Dans le ressort . 7 50

Il ne sera point signifié.

98. — Pour la sommation, à la requête du propriétaire, à l'avoué de ia

partie, si elle en a constitué un, et au plus ancien de ceux des opposants, pour
comparaître en référé par-devant le juge-commissaire à l'effet de faire statuer

préliminairemeut sur son privilège, pour raison des loyers à lui dûs,

A Paris . 1 fr. » c.
Dans le ressort » 75

Et pour chaque copie, le quart.
Vacation en référé devantie jugè-commissaire, qui statuera sur le.privilège

réclamé pour loyers dûs, par défaut,

A Paris 3 fr. » c.
Dans le ressort...............'...,.... 2 25

Et contradictoirement,

AParis »... 5 fr. » c.
Dans le ressort 3 75

99. — Pour l'acte de dénonciation de la clôture du procès-verbal de con-
tribution du juge-commissaire aux avoués des créanciers produisants et de la

partie saisie, si elle en a un, avec sommation d'en prendre communication et
de contredire sur le procès-verbal dans la quinzaine,

A Paris. . .
'

1 fr. 5 c.
Dans le ressort » .75.

Et pour chaque copie, le quart.

Le procès-verbal du juge-commissaire ne sera ni levé ni signifié, et il ne-
sera enregistré que lors de la délivrance des mandements aux créanciers.

100. — Vacation pour prendre communication de l'état de contribution .et
contredire sur le procès-verbal du juge-commissaire, sans qu'il puisse en
être passé plus d'une sous quelque prétexte que ce soit,

A Paris .......................'/... 5 fr. » c.
Dans le ressort ......... ». ............. 3 '75

Il ne sera fait aucun dire s'il n'y a lieu à contredire.

Il sera alloué à l'avoué du poursuivant autant de demi-droits de vacation

pour prendre communication de l'état de contribution et contredire qu'il y
aura eu de créanciers produisants,

A Paris 2 fr. 50 c.
Dans le ressort 1 88

101. — Vacationpour requérir la délivrance du mandement -au créancier
utilement colloque, et être présent à l'affirmation de la créance devant le

greffier; l'avoué signera le procès-verbal,

AParis . ........ 2 fr. » c.
Dans le ressort -, '. . 1 50

NOTA- — Les mandements collectivement contiendront la totalité du pro-
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e'ès-verbaîdu juge-commissaire. Si on délivrait, indépendamment des'man-

dements, une expédition entière, ce serait un double emploi:
En cas de contestations,les dépens decescontestations seront taxés comme

les autres matières, suivant leur nature sommaire ou ordinaire.

/. . | X. —Poursuite de saisie immobilière (1).

102.:— Vacation pour faire transcrire le procès-verbal de saisie immobilière
au bureau de la conservation des hypothèques et au. greffe du tribunal où doit
se faire la vente, par chacune;.;

" - ; .

A Paris .,. . . . . . . ... . 6 fr. » c».
Dans, le ressort .... ....... '.- . . . . . . ... . 4 50

103. — Pour faire enregistrer au bureau de la conservation.des hypothèques
la dénonciation, faite.àla partie,saisie, de la saisie immobilière.,

A Paris .:........ ... ;. . ». . ..-.-.'. . . . '.., .... 6 fr. » e.
Dans le ressort. . . .''./. ./. . . ., 4 50

104. — Pour Pextrait.de la saisie immobilière qui doit être inséré dans un
tableau placé à cet effet dans l'auditoire,

A Paris . . . ., .... . ». ». 6;fr. » c.
Dans le ressort ... . . . . : ....... . ........... 4: -50

105. —; Pour l'extrait pareil à celui prescrit par l'article 682, qui doit être
inséré dans un journal.'

' - -
-.,''..•

Il sera passé autant de droits, à l'avoué qu'il y aura eu d'insertions pres-
crites par lé Codô, . '

A Paris. .................... i. ... . -..
'

2 fr. » c ,
Dans le -ressort. . ......•......".. , 1 . 50'

Pour faire légaliser la signature de l'imprimeur par le maire, s'il y a lien,

AParis ... ... , . . . . . . -. .-/.,. . ... .. '.. ..... . 2 fr. » c.
Dans le.ressort. tl 50 -

106. — Pouf l'extrait de la saisie, immobilière qui doit êtreimprimé et pla-
cardé, et qui servira d'original et ne pourra être grossoyé,

AParis. . . . ». ... . .'. . ... ....»..., ...: 3 fr. » c.
; Dans le ressort ... ..... 4 50

"Il ne sera passé qu'un.droit àl'avoué, attendu qu'aux termes de l'article.703
aine doit entrer en taxe qu'une seule impression de placards, et que les addi-
tions^ lors des appositiens subséquentes, doivent être manuscrites'.

107.—Vacation pour se faire délivrer l'extrait des inscriptions,

: AParis . .... .... -..'. '..;'. . . . .: . . . ..-."-. . . ... 6 fr. Ï c.
.. Dans le ressort-,. .-....,... . . .; . . . ..,...:.. ..,.,'.. -

4. 50

108. — Vacation pour faire enregistrer^ à la conservation des hypothèques,
la notification du placard faite aux créanciers inscrits, ,..'-.

(1) Les dispositions dèsarticles de ce .paragraphe X, en tout ce qu'elles concernent les saisies
immobilières... sont abrogées. . -, ;
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A. iraris . • . . • . ». ... • . . . • ..: . .. .... » -o tr. )> c.
Dans le ressort '.'.......... . ."'. ... . . . ". .... 4. 50

109. — Pour la grosse du cahier des charges, contenant vingt-cinq ligues à
la page, et douze syllabes à la ligne. . •

AParis . . .......................... 2 fr. » c. .
Dans le ressort ............ . ......... . 1 50

Il ne sera signifié de copie, ni à la partie saisie, ni aux créanciers inscrits,
attendu que cette grosse doit être-déposée au greffe, quinzaine avant la pre-
mière publication, et que toute partie intéressée a la faculté d'en prendre
communication. .

'

110. — Il ne sera_fait qu'une seule grosse, et il n'en sera point remis à
l'huissier audiehcier pour les publications : l'huissier publiera, sur la note qui
lui sera remise par le greffier, et le greffier constatera les publications qui se-
ront d'ailleurs signées par le juge. ...'..; -y

Vacation pour déposer eu greffe le cahier des charges.

A Paris. 3 fr. » c.
Dans le ressort..... ..'•.................. 2 45

111. — A.chaque publication ducahier des.charges, avec les dires qui pour-
ront avoir lieu.

A Paris ............. i . , . 3 fr. » c.
Dans le ressort. ....,, ...,:..... 2 45

- Il ne sera point signifié d'acte de remise de la publication du cahier des
charges, attendu que les parties intéressées peuvent se présenter à la pre-
mière publication et connaître les jours auxquels les publications subséquen-'
tes auront heu; que d'ailleurs l'apposition des placards et l'insertion dans un
journal, annonçant les adjudications préparatoires et définitives les instrui-
ront suffisamment. - ,'.

112. — Vacation à l'adjudication préparatoire.

AParis. ». ... . ... . ,'.'. . .-. . .'. . ... .... 6 fr. » c.
Dans le ressort 4 50

113.—Vacation à l'adjudication définitive.

-AParis ... . . '. . . ... . . . .', . . . . , . . . . . .' 15 fr. » c.
; Dans le ressort. . . . . . , . . 12 »

: Indépendamment des émoluments ci-dessus fixés, il sera, alloué a l'avoué,
poursuivant, sur le prix des biens dont l'adjudication sera faite au-dessus dei
2,000 francs, savoir.. . ' •

Depuis 2,000 francs jusqu'à 10,000 francs. . . '.... .'.. ... 1 » p.-lOO
"Sur-la somme excédant 10,000 fr. jusqu'à 50,000. ;. ..... » 1/2 p.: 100
Surla somme excédant 50,000 francs jusqu'à 100,000 francs 11/4 p. 100 ~

Et sur l'excédant de 100,000 francs indéfiniment...... » 1/8 p. 100

En cas d'adjudication par lots de biens compris dans la même poursuite,en
l'état bu elle se trouvera lors des adjudications, la totalité des prix des lots
sera réunie pour fixef le montant de la remise.

ILne sera passé que trois quafts de la remise aux avoués des tribunaux de
département.
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114. — Vacation pourencnérir. '-•;. / -

-'_' A Paris .- .V . *,,.'.'.--, . , -. . . -."» . ;_; A.).y "..'. -..''.--.. , ; 7 fr.50 c.
Dans le ressort .....'.....»./. .,./.V- •,- • . .. 5 63 c.

. Pouf enquérir et se rendre adjudicataire,
v '

.
AParis ... . . .... » . . ..!.;..,..>....». 15 fr. » c. '
Dans le ressort ...-'. .- .'. . . -.- ... ."è-./. ;~. . /. ;. . ./'.'', Il 50 c;
Pour faire la déclaration de command.

V AParis, . .; ....V. ,"..-•: ... ..... .A':. ..>''". . . . -. '.... 6 fr. » c." Dans le ressort;. .....:.. ...;..;.:.,.. ...-;-.-. 4 50
'

;
'

^ NOTA. Les vacâtionspour enchérir ou pour la déclaration de command sont
à la charge de l'enchérisseur ou de l'adjudicataire.

115. — Vacation pour faire au greffe là surenchère du quart au moins du
prix principal dël'adjudication en saisie immobilière. V/ /;/:.', ;

/ AParis .. ,' ...,.-> ..,.-,. .' .;',..... »:..:;/.;-:'. .- ..:.-/>:/.. 15 fr. . » c.-;'
Dans le ressort .,. ;'.'.. ..--../;''. .......... . '.'"vV'. ./Il- - 25 c. '-:

.116: —Pour l'acte'de dénonciation de la surenchère aux avoués dé fadju-.
dicataire, du poursuivant, et de la partie saisie, si elle en a constitué, c©nte-

'

nanlavénif à la prochaine, audience, .

...AParis. ... . . ..... -. . » .-.-»'. ...-. .-. .''... .-•' i &, » c.
Dans le ressort... .~. » , ..... . . . ... „ .... : Ï 75 c, -

; Pour chaque copie, le quart.
117. — Pour la requêté d'avoué à avoué, contenant demande k fin de réu-

nion de poursuites, de saisie immobilière de biens différent» portées devant :
le meilleur tribunal, par chaque rôle, '.":'

AParis .......... ... ..... ... ....',-'. . . . . , S fir. x c.
Dans le ressort . ... . . . .... . . . . . V. . , . . . . £

Pour la copie, le quart/

Pour la requête en défense à cette mëmedemande.
'

AParis. . . ... ..... . . . . . . ..... . . . . . . .
'
S "If, _s .c. ,

'

Dans le ressort';. .... . .-.,'.. ....»". ... . . '...*.-. i '%&.'

Pouf la copie, le quart.
"'"

AA" :
v

118. —Pour l'acte de dénonciation de la plus; ample saisie au premier sai-
sissant, à la requête du'plus ample saisissant,, avec,sommation de se mettre-

'

.enétat.-' - i..,.;,;- v -. - .. ,-;'. '';.', ''-' ;
•

; A Paris . .... ,.•>/,.". ...,."-..'•'• '-,•...• '-." -.v.w. ;./.'. '. . »''.".:..:3: fir. v»;c.' ..;/:
, .Dans le ressort. f. . . ;« ,... .-.. '. >",..,., -. -...'*,'-*... .;;'/'..,-. v';.'2- 25 •"•'.

/ Pourla copie, le quart .- - V'.'./ -,' '."'....

119. — Pour l'acte contenant, demande; en subrogation' à la poursuite, soit,
faute parle premier saisissant de s'être mis en état sur là plus; ample, saisie,,
soit en cas de collusion, faute ou •.négligencede la part du poursuivant:

'

A -Paris . . . , . . . . . .'. ; , .^. :.!;/:.;....>'... 5,fr. ",;» c.;
"'"::Dans le ressort. ,.,..-». ..'. . . ... ;. --,. v;-W> ./i .'-.,. .3 75 ,

Pour là copie, le quart. ^;' "'.,,';-'. - .-- .-
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"Pour l'acte en réponse, '
. -E - - " - - ' .'

«ci- JrallS • « • . • .',,».* « « * • c o ««c* • •ce.'se ce *5 IF •- 3fc Oa

. Dans le ressort . . . . . . ... , . .'. . .-. ... ...-:.' 3 75

Pour la copie, le quarts

120.—Vacation pour faire viser par le greffier l'exploit d'intimation sur

'l'appel du jugement, en vertu duquel il a été procédé à la saisie immobilière,

AParis ...... ... . . .„•-.. ............. 2"fr.. ». c.
Dans le ressort ....,.<<«,<<,,........'. - 1 50

121. — Idem pour déposer au greffe les titres justificatifs d'une demande en
•distraction d'objets immobiliers saisis,

AParis ......'.. . .-'. ..... ,.-.,. . . . . . ... . .;. ... 3 fr. » c.

Dans le ressort .... . . . . . . . .- . .. . » . . '., '.. . . .. 2 45

122. — Pour la requête d'avoué à avoué contenant demande èh distraction,
'ypar'chàqûë'rôlë, ;

; ' .
'

AParis. . '.-. . .'. .;..'.". '.'"'.' .-. .'...-.».'.... . . :"2 fr. » c.

Dans le ressort ... .... . . . ..". . ./.- .......... 1 50

Pour la copie, le quart.
Requête en réponse, par chaque rôle,

'
,''-•-

AParis . . .... . .- . . . .' . ............... 2 fr. » c.
Dans le ressort . . . . . . . . ............... 1 50

Pour la copie, le quart.

123. — Pour la requête d'avoué à avoué contenant demande en décharge de

l'adjudication préparatoire de la part de l'adjudicataire, en cas de demande en
-distraction de tout ou partie de l'objet saisi immobilièrement ; par chaque rôle
sans, cependant qu'elle puisse excéder le nombre de trois rôles,.

- '

A Paris .-. . .. . . '. . . . . . 2 fr. » c.
Dans le ressort . ........ . » 1 50

Pour la copie, le quart.
Pour la réponse,

AParis : .. . . .-.'.. .•-.'.. ..-. .-.. . . . . ... . . ."•. .' .- 2 fr. » c.
Dans le ressort ., . ... . . ... .... '.. .... . . ... ...'.- 1 50

•\ Pour là copie, le quart. ^ .;.. -' ' ., i..,. .

•124. — Requêté d'avoué va avoué de 1la/ part de la partie saisie, contenant
-ses moyens contre les procédures postérieures, à l'adjudication préparatoire, .

AParis . .a--. . . . » » .'"''. . . . .;,, > .... ..... / 2 fr. » c.
: Dans le ressort '.' .... ... . . .-...' . ... .. . ... . -1 . 50 v

Pour la copie, le quart. .
Pour la réponse, .

AParis ... . . .:, ... 2 fr. ». c. .
Dans le ressort . . •.' . . . . ................ 1 '50

Pour la copie, le quart.
' , •.'"'
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125. — Requête d'avoué àavoué de là part de la partie saisie,' contenant ses-..

moyens contre les procëdures.postérieures a l'adjudication préparatoire,

V. AParis.. . . ...-.". ..... ...... .... . . ... .-..-. . 2fr. » c, •

-." "DansleTessort . -. . ........... .. /. '. . .. . .. .'.-, . 1- 50

Pour là copie, le quart.
... Pour la réquête'en réponse,

'

/ AParis. ». .... .-./. . '..". . . ... . .. ".- . ,".. ... .--.-» .2 fr. » c.'
Dans le ressort . . .. ... . . .... » .... . . . . . ..' ,1 50

Pour la copie, le quart,

126- —Vacation pourrequérir le certificat du greffier, constatant que l'ad-

judicataire n'a point justifié de l'acquit des conditions exigibles.del'àdjudi--.
cation-, ".

'
'•.-

AParis".. ,-. . ..-. ./.. . . ... . „ ... ». 3 fr. » c.
V DansleTessort.... . .:. . .y... .-'.'.. . . . ..-.. ... .... ,. 2 "25

127. — Requête non grossoyée et non signifiée, sur le consentement de tou-
tes les parties intéressées, pour demander, après saisie immobilière, qUe l'im-
meuble .saisi soit vendu aux enchères par-devantnotaire ou en justice,

-';' A Paris . . .. . * . V. . .. .. .. V. .. „ ..'.-. ... .. .. ,. .-. .".-. .-. ... . 6 fr. y> c.
; Dans le ressort . . . ... . .... ........... . . » . .. 4 . -50

; -128. — Les émoluments des avoués pour dresser le cahier des charges, en.
faire lé dépôt au greffe, et pour les publications, les extraits-à placarder, et à:
insérer dans les journaux, les adjudications préparatoires et définitives, se-
ront réglés et comme en saisie immobilière, lorsqu'il S'agira ;
; l°.De saisies de .rentes constituées sur particuliers;

2° De surenchère avec .aliénation volontaire ;
3° De ventes d'immeubles de -mineurs, et de biens dotaux dans le régime :

; dotal ; ."•'".
4°-De vente sur licitation; -,

-

"/ 5° Et de ventes d'immeubles dépendant d'une succession bénéficiaire ou-

vàcante, ou provenant d'un débiteur failli ou qui a fait cession.

129. — La remise proportionnëllesur de prix de l'adjudication/sera divisée,,'
en licitation, ainsi qu'il suit : . '!'.'..-
. Moitié appartiendrai l'avoué poursuivant;

Laseeondë moitié sera partagée par égales portions (entre -tous les avoués.

qui ont occupé dans lalicîtation, 'y compris l'avoué poursuivant, qui aura; sa

part comme les autres dans cette seconde moitié.
. L'art 97.2 prescrivant en licitation la signification du cahier des chargespar.

un simple acte aux avoués colicitants, cet acte sera taxé, comme 'un acte.
simple; et la copie du cahier dés charges comme ..celle de requête d'avoué à-'
avoué. . • v .. ...;-..„,...,.,.

DanstouslesvcaffiersdesiahafgeSjdïièst'expressémentdéfendu d'y. stipuler'
d'autres et plus grands droits, auprofit des;avbùés,;que Geux énoncés au pré—
sent tarif; etis'il yest. inséré quelque .clause pour les exhausser, -elle sera ré-

putée nonJcrite.
"' -

"--- § XI. — Poursuite d'ordre. "• '

130» —Vaeation,pour'requërir:surle:registre.tenu:aufgÈeffe,la nominations,. .

;par. le,présidehtdu tribunal, d'un juge-commissaire devant lequel il sera pro*-
: cédé à l'ordre, .:,' ""." ,

-
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Dans le f essort; V. »....'.'..'. ..V.'..."... . .'".'; » ./ ;'4 .- '50".

; Si deux 1ou plusieurs avoués se présentent en même "temps au greffe, pour
faire la même réquisition, ils se retireront sur-le-champ, sans sommation, de-
vant le président du tribunal,; qui décidera quelle est la. réquisition qui doit,
être admise, sans dresser aucun procès-verbal; il ne sera reçu ni appel ni op-
position contre la décision du président, et il ne sera alloué aucune vacation
aux avoués.

131. — Requête au juge-cômmissaife à l'effet d'obtenir son ordonnance

portant que les créanciers inscrits seront tenus de produire, ôt vacation pour,
se faire délivrer l'ordonnance, le tout ensemble,

'

AParis ........................ . , . . -3 fr. » c.
Dans le ressort . . .... ... . . ... . ..... . . . , 2 25

Vacation pbur se faire délivrer, par le conservateur des hypothèques, l'ex-
trait des inscriptions, '."-..

A Paris;'. : . ...:.... .... ........ ... » . 6 fr. » c.
Dans le ressort . ............ , ..... . . . : . . . 4 - 50

' 132. — Sommation d'avoué à avoué aux créanciers inscrits qui en ont cons-

titué, de produire dansle mois,

. AParis . . , ..... . . ..;.'. .'-. . ...... . ». .... . 1 fr. » c.
Dansle ressort . .'. .../. ...... . . .. . ... :"..'..,...-' » 75 --

Et pour chaque.copié, lé quart.-
'"- '

/-'

133. — Acte de production des titres contenant demande en collocation et
constitution d'avoué, y compris la vacation pour produire,

ATaris. ........................... 20 fr. » C-
Dans le ressort . ... ... . . . . .'. . . ...,. - . . . •'. . -.15. »

Il ne sera point signifié.

134. — Dénonciation, par acte d'avoué à avoué, aux créanciers produisants
et à la partie saisie, de la confection de l'état de collocation, avec sommation
d'en prendre communication, et de contredire, s'il y échèt, sur le prbcès-vef-
bàldu commissaire danslé délai d'un mois : le procès-verbal île serait ni levé
ni signifié, et il ne sera enregistré que lors de la délivrance des mandements,

AParis . .". . .-.. ,\ .."'. ..... . . ..... » ... . . 3 fr. se.
. 'Dans le ressort...... *. . . . . . . ... . . . . ..... 2: 25 -

Et pour chaque copie, le quart.

135. — Vacation pôùf-prendre communication des productions et contredire
sur le procès-verbaldù coinmissairé,••sans; qu'il puisse être passé plus d'une
vac'ationdans le même" oidié, sous quelque prétexté que ce soit, ..

A Paris . ....... -,-..-'.... -. . ..;.- .............. 10" fr: » c» ."
Dans le ressort.......... . .'.,-". ........ » 7 25

Il sera passé à l'avoué poursuivant une demi-vacation par ehaqueproduction,
pour'-en prendre communication: et contredire s'il y a heu,

/ AParis. . ». ....... . . .... ... ... .:,.;-: .--5fr.;.ï'e. ._
Dans; le ressort .'... -. ... . . . . . . * . . . . . ... ... '-, - 3 - v 75 : . .
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136. £— Ppur la dénonciation, aux créanciers-inscrits et à là partie saisie,
des productions faites après les délais dans les ordres, et sommation d'en pren-
dre communication, et contredire s'il y a lieu, "''•'',

"

AParis . . . . .... . .... ... . . . . ». ..... 3 fr. » c. .
Dansle ressort ... . '. . . . . ... . . . . . . . . ..." . 2 • 25

Pour chaque copie, le quart. .

137. — Vacation pour faire rayer une ou plusieurs inscriptions, en vertu du
même jugement,

' -

7
AParis . .". . '.-.. . . ........ 6 fr, M c.'"".'
Dansle ressort .....'. 4 50

Vacation pour requérir et-se faire délivrer le mandement ou bordereau de
collocation.

'
..'"..''.-'.'*

AParis ............................ .5 fr. "M c. .;
Dans le ressort . ',.....,.-.•. .... . . ..

'
3 75

Nota. Les bordereaux de collocation et l'ofdonnance de mainlevée des ins-

criptions non utilement colloquéés, contenant nécessairement la totalité du'
procès-verbal du juge-commissaire, l'expédition entière serait Un double em-
ploi : elle ne sera ni levée, ni signifiée.

138. —Requêté pour demander la subrogation à la poursuite d'ordre; elle
ne sera point grossoyéè,

AParis . ..... ... , 3 fr; » c.
'

Dans le ressort . -..-..'. , . . 2 25

.139. — Vacation pour la faire msérer auprocès-verbal du juge-commissaire,

A-Paris ........... ,.'.. .... ..... ..... . . 1 fr. 50 e.
Dans le ressort .:'. ; .... ...- ....... .-.- 1 15

Signification delà requête au poursuivant par acte d'avoué àVavoué,:

A Paris , . . . .'. 1 fr. /» c,
Dans le ressort ....... ........ . . .... . ...... ';.;». 75

Pour la copie, le quart.
"• .

'

'- Acte servant de réponse, ;'

, AParis '. ". ... . . ». - •'. . . - - .-.'.'. -.;/.. .'' 1 fr. « c. :
Dans le ressort ........................ » 75

Pour la copie, le quart.

- '.- § XII Actes particuliers. --.',- -~

140. — Pour la consultation de trois avocats exerçant-depuis dix"-ans,--qui',
doit précéder la requête civile principale où incidente, • V .

./-'. AParis . .". .' . ...../ . . ........ 72 fr. » V
;

Dans le ressort ..- . . . .: . . . .-.. . . . ... ..... . .72;,/. »

141.—Pour la déclaration de dommages-intérêts, par article,

AParis./. .... . ... ... . . . '."./.-. .';..,'.-'. :.;'-.. » fr. 60 c.
Duiis le. ressort-,-.» . . . . .... .'. ... » .' ..s. 45

. S2. — DUOlX-l'ltii'ÇUE. .'•'.'.-' '".''.

'
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Pourla.copiô signifiée, par chaque article, - --• - -._-..

AParis ... .. . . . . . . .:...,; . - ». . ..'., -.. .".',„.. » fï. 15 c. ]
Dans le ressort ............... ..... ...... » 12

142..— Pour chaque apostille de l'avoué défendeur sur la,déclaration de
dommages et intérêts,

'.AParis ..... . . . '.-'. ,.". . . . ........ .... .'.. . . » fr. 60 c.
Dans le ressort ....,.................". » 45

143. — Composition de l'extrait de l'acte de vente, ou donation, qui doit
être dénoncé aux créanciers inscrits par. l'acquéreur ou-donataire,

AParis . ... .",.'.- 15 fr. » c.
'

Dans le ressort ."..-.. lli . 75

Et,en outre, par chaque inscription extraite,
•

'".A'Paris". . . -.-.. -.'-. » '. ;»''. -.'/-. •'...-. .".'''. . ;'-.-. -.•'...'
' -l;.-fe.; ï-'C .

!Dansle; ressort ,»,;.-..».';..;....:, .,'. . ...v. ............ V ». . 75-. -

Les copies de. Gôtextraitet des Inscriptions' seront taxées commelës copies
de pièces.

144. —Il sera, taxé aux;avoués par chaque journée de campagne, à raison
de cinq myriamèfres pour un jour, lorsque leur présence sera autorisée par
la loi ou requise par leufs parties, compris leurs frais de transport et dé

nourriture, , .......... /

AParis . . . . ... . . .'. . ... .'.'•'. .'.• . ..- . 30 fr. » c.
Dans le ressert-. ...,"'. . . . . ...... . V.. ...» . ,. 22 50

145. — Quand les parties seront domiciliées hors de l'arrondissement du
tribunal, il sera passé à,leurs avoués, pour frais de- port de pièces et de cor-
respondances, par chaque jugement définitif, ,

AParis:. . 10 fr. » c.
Dans le ressort . ...... ...../. ....•....-.. 7 50

Et par chaque interlocutoire,

AParis .; . ....... -.;. ............... '., 5. fr. » c.
Dans le ressort . .... ....... . . ..:...... 3 75

, 146.—Lorsque les parties feront un voyage, et qu'elles se; seront présen-
tées au greffe, assistées de leur avoué, pour y affirmer que le voyage a; été
fait dans la seule vue du procès, il leur sera alloué, quels que soient lèuf état :
et leur profession, pour frais de voyage," séjour et retour, trois francspàf cha- .

que myriamètre de distance entré leur domicile; et le tribunal où le procès
sera pendant; et à l'avoué, pour vacation au greffe, /

AParis ...,...;.,.. ..,.,.... .... .:... ......... IV ff. S0 û...
Dans le ressort . . : ..... . . . . ........... 1" 15

Il ne sera passé en taxe qu'un seul voyage en première .instance et un seul
en cause d'appel. Lataxe, pour la partie sera la même en l'un et l'autre cas.

Cependant, si là comparutiondune partie avait été ordonnée par jugement,:
et qu'en définitive les dépens lui fussent adjugés, il lui sera alloué, pour cet

objetvune taxe légale à celle, d'un témoin. '*
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,../.?;/./•' CHAPITRE'TROISIÈME,- /,"..";;.;.;//

• Avoués delà Çtiur Rappel de Paris;,/ '"'." ",-'

147. — Les 'émoluments des •avoués dé la Cour d'appel sef ont taxés au me <-.-
me prix et dans la niême forme,que Ceux des avoués du tribunal de première
instance de Paris, avec une augmentation sur chaque espèce de droits ; savoir,
dans les matières sommaires, du double, et-danslës matières ordinaires,dû
double.pour le droit de consultation, .ainsi que pour le port de pièces, lorsque
les parties ^erohtVdoMciliëés ho
instance dé Paris; et pouf les autres droits, d'une moitié seulement de ceux
attribués.Vauxa.vbuès; de pfemièfeinstance.

•
-, V. V. .'.'...,..-,':/:.-:.

Néanmoins, dansiësdemandesdecondamnation delrais,.d'un avoué contre
sa partie, iivhô sera alloué que moitié du droit ci-dessus fixé pour les matières
sommaires.-,. - .'•-,,,.

•:. -14;8.:^:VLas frais des demandes afin de-défenses contre les jugements imal ;
à propos qualifiés en dernier ressort, ou dont l'exécution'provisoire aétémai
à propos ordonnée, hors les cas prévus par la loi, ainsi que ceux des deman-
des à/fin d'exécution provisoire des jugements non qualifiés où mal à propos
qualifiés en premier'ressort, et de ceux qui h'àuraieht pas prononcêTexéçu-

,tion provisoire.dans lés cas où elle -devaitl'être, .seront liquidés .comme en
/màtièrôsomiùàire. / .'.;/';;/; .•.'.;. ,:.'

149, —: VILen sera de même des frais faits sur les appels d'ordonnance dô
"référé. ..'-"•.' ',;' '.' '-','. '.'.' ;

*

*:'/':•"";'. ;.: "."'"";

/ 150.—les requêtes en/prise à partie, et celles dé pourvoi; contre un juge-
ment qui â statué sur une demandé en rectification d'un acte de l'état civil,
quand il n'y à d'autre partie que le demandeur en rectification, seront taxées
15 fr- » e» ; ; _: .--..- ;-- .-'. V

CHAPITRE ^^'BSME' \ AA A'':A
'

AAA:

Dispositions communes aux Avoués. ïies Gours iétdesTiifounaOEX.. L

151.— !.. Tous les avoués seront tenus d'avoir un registre, qui sera cote, et;

paraphé par le président du tribunal auquel ils seront attaches, ou par un des

juges qui siègent, commis par lui,.sur lequel registre ils.inscriront eux-mê-
mes; par ordre de date et sansi aucun-rhiân'c,.'toutes les sommes: .qu'ils .rece-
vront de lëùfs parties.
V 2. Ils représenter ont ce registre ;tbu tes -les fois qu'ils en .seront .requis: et

qu'ils formeront des demandés en condamnation de frais ; et fauté de repre-V'
sentation ou/de-tenue régulière, iis-serônt déclarés'nonVreceyables dans leurs
demandés. ;

'
; '-.';' -";; ----:"• .',-.'--

3. Le tarif ne comprend que ^émolument net des avoués; et autres officiers;
les déboùfséssërbnt payés en outreV:; , ". ;

4. Les officiers ne pourront exiger de plus forts-droits que ceux énoncés au

présent tarif, à peine de restitution,;, dommages et intérêts, et d'interdiction,
s'il y a heu» ;

-
'A-A:':.y'-A.,-A-'A-A. '".,-

"

5. il ne sera passé aux jugés dëpâixvvàux experts/aux àyôùës, aux notaires,
et à tous offiçiërs'ministériels,-que.trôis vacations par jour.quand ils opéreront
dansle lieu de leur résidence : deux Vpar; matinée, et;une seulei'apfès-dt-
née. ''.;.'-";,W/.;.:;' .. ,.. ^,/. /;;:;;;-. ,;,-;
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CHAPITRE CINQUIÈME.

Des huissiers auâienciers.

%1er. — Des tribunaux de première instance.

152. '— Pour chaque appel de cause sur le rôle, et lors des jugements par
défaut, interlocutoires et définitifs, sans qu'ils soit alloué aucun droit pour les
jugements préparatoires et de simple remise :

A Paris . ........ ... . • •
; .,. . . ... .... . . » fr. 30 c. .

Dansles tribunaux du ressort. ......... -.-..'. . . . A) 25

153,154 et 155. —Abrogés. - ' .

156. — Pour signification de toute espèce, d'avoué à avoué, sans aucune
distinction, à l'ordinaire :

A Paris . ........... Ï fr. 30 c.
, Dans les tribunaux du ressort. .............. » 25

Pour significations extraordinaires, c'est-à-dire à une autre heure que celle
où se font les significations ordinaires, suivant l'usage du tribunal :

A Paris. .... ... .................... 1 fr. » c.

NOTA. Ces significations doivent être faites à heure datée; et, à défaut de
date, elles ne seront taxées que comme significations ordinaires; elles ne sont
passées en taxe, comme extraordinaires, qu'à Paris seulement.

. Les huissiers audieneiers, quoiqu'ils soient commis pour faire des significa-
tions ou autfës opérations, ne pourront exiger de plus forts droits queles huis-
siers ordinaires; et ils seront obligés deseconiormerjà toutes lés dispositions
dùCQdëyi'cômnietouslesàùi^ huis-
siers de la Cour d'appel commis par elle seront, dans ce cas,, alloués suivant
la taxe, quelle que soit la distance.

| II, '-— Des huissiers audïenciers dé la Cour d'appel de Paris.

157. — Pour l'appel des causes sur le rôle, ou lors des arrêts par défaut,
interlocutoires et définitifs, à la charge d'envoyer des bulletins aux avoués pour
toutes les remises de cause qui seront ordonnées .. » . . . 1 fr. 25. c.

Il ne sera passé aucun droit d'appel pour les simples remises de cause et
les jugements préparatoires.

158. — Pour significations de toute espèce, d'avoué â avoué, sans aucune
distinction :

. A l'ordinaire .... '.-...-.. .- » fr. 75 c.
A l'extraordinaire ou à. heure datée .... ..... . » ..- i 50 1
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CHAPITRE SIXIÈME. / ; ;

Dés experts, des dépositaires de pièces, et dés témoins.

159. — il sera taxé aux experts, par chaque vacation de trois.heures, quand
ils opéreront dans les lieux où ils sont domiciliés ou dans la distance dô deux

myriamètres; savoir, dans le département de la Seine;: /

Pour lés artisans ou laboureurs. ........... . . . 4 fr, »; c.
Pour les architectes et autres artistes .......... 8 » '.".-,

i -
-.'''"'-.-

Dans les autres départements :

Aux artisans et laboureurs . . .... . . ... . ». . ".- 3 ff.-. » c.
Aux architectes et autres -artistes. .-...'. • -•.- 6.

'
»

. 160. —; Au delà de deux myriamètres, il sera alloué par chaque myriamètre,
pour frais de voyage et nourriture, aux architectes et autres artistes, soit pour

~

aller, soit pour revenir. -

A ceux de Paris. . . . . ». . .'', ... .... ...... 6 fr. » c.
A ceux des départements . .''. ......;.. ... .... . 4 •' 50'

161. — Il leur sera alloué pendant leur séjour, à la charge de faire quatre
vacationspar jour, savoir : /

A ceux de Paris . .-.. . . ................. 32 fr. » c.
A ceux des départements. . . . »:. 24 »

NOTA. La taxe sera réduite, dans le cas où le nombre de quatre vacations
n'auraitpasété employé.

S'il y a lieu à transport d'un laboureur au delà de deux myriamètres, il sera
alloué trois francs par myriamètre pour aller et autant pour le retôuf, sans
néanmoins qu'il puisse rien être alloué au delà de cinq myriamètres.

162. — Il sera encore alloué aux experts deux vacations, l'une pour leur

prestation de. serment, l'autre pour le dépôt de leur rapport, indépendamment
de leurs frais dé transport s'ils sont domiciliés à plus de deux myriamètres de

-distance du lieu où siège le tribunal; il leur sera accordé par myriamètre, en
•ce cas, le cinquième dé leur journée de campagne •

Au moyen de cette taxe, les experts ne pourront rien réclamer ni pour frais
de voyagé'et de nourriture, ni pour s'être fait aider par des écrivains ou par
des toiseurs ou porte chaînes, ni sous quelque autre prétexte que ce soit; ces
frais, s'ils ont eu lieu, restant à leur charge. ,'

Le président, en procédant àla taxe de leurs vacations, en réduira le nom-
bre s'il lui paraît excessif.

163.—Il sera taxé aux experts en vérification d'écritures et en cas d'ins-
cription defaux incident, par chaque vacation de trois heures, indépendam-
ment de leurs frais de voyage, s'il y a lieu. •.••;

A Paris . . . . . . -.- .... . . ... . .". . ;. .... ». 8 fr.' » ç.
: Dans les tribunaux du ressort . . . . . ,..:.. ...-.....:. . 6

'
»

1J4. .—Il ne leur sera rien alloué pour prestation de serment ni pour, dépôt
de leur procès-verbal, attendu qu'ils doivent opérer en présence du jugé ou
du greffier, et que le tout est compris dans leurs vacations.
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.. 165. —11 leursera allouépour frais de voyage, s'ils sont domiciliés à. plus
de deuxmyriamères du lièudù'se faitia^vérificàtion, ; !

'; A Paris/.. »:'»-.- ^ ,.,.-:,'.-:. ;•.".•-.-. '. . -. . . '.' ".'".. .'.. . . . :
"

32.fr. » c.
v Dans!lës tribunaux du ressort;.. . ."-. .:.."./.. i;: , .. . "! 24- --' :'»'',

•• .jA jfaison.de cinq'myriamètrespaf. journée,, et au.'ihoyen de cette taxe, ils

ihe;pbûfront..r-ien,,.réclamerJpour frais' de transport et de nourriture. ,

166. — Il sera .taxéaux dépositaires/qui devront représenter les pièces de

comparaison en vérification d'écritures on arguéesde'faux incident, indépen-
damment de leurs frais de voyage, par. chaque vacation de troisheures, devant.
le jùge-commissaire pu le greffier ; savoir, . .'

11° des cours d'appel. . .- . ..'•. . . . . 12 fr. • '»'c. .
-1'-: Aux greffiers . l-'2° des cours d'assises. ». . . ............ :12 x».\

. 'f 3? des tribunaux, depremière instance. .:- ilO ...:*..

'^^notaires .f^^^^^A:;^ l AAA' .1 .. % .

n» Aux 'avoués I
l0 d^ côurs d'aRPel • • >•-•.- ---v-... .-8 - *;. ;...o aux avoues. .

| g- des tribunaux de première instance. ; 6 » -

> Aux huissiers 4? de Paris •••-••••• //' . -A; :5 . >''..4 Aux
nuissiers.j 2? des départements . . ». . ... . :. .-. 4 ; V»--

V5<>Aux aùtresionctionnàirespublicsbutautres particuliers,
: s'ils le requièrerit. . . . .;..-. ..... . '. ./ »*'...,. »... ; ; .6 • :».;;-.

167. —r-H sera-taxé au témoin, à raison de son état et de sa profession, une
, jôurnée'pour sa déposition,; et s!il n'a pas été entendu le premier jour pour.
•lequelil aura été cité, dans le cas prévu parl'article 267, il lui sera passé deux

/journées .indépendamment des frais de voyage,- si le témoin est domicilié à

plus de.deux- myriamètre du lieu où se fait l'enquête.
'

.
'

Le/maoeinium de la taxe du témoin sera de 10 fr; et le minimum, de 2fr».
-'

-:Les:fraisde'Voyage:sont'fixés à 3 francs/par myriamètre pour l'aller et le;
retour. -

-'/•. ,

.;'-..: :- ...GHAHTRE-SEPTIÈME.
'

/..,;/,.

' • - Bes aiotaires

.1. — 168.— Il sera taxé aux notaires, pour tous les actes indiqués par le
Gode civil et par le Gode judiciaire,

: Pour chaque vacation de tiois heures,
.1» Aux compùlsoires faits en leur étude, '/.
..2° Devant le jùge/en cas que leur transport devant lui ait été requis,'
'3° A tout acte respectueux et formel pour demander lô conseil du" père et

de la mère, ou celui des aïeuls ou aïeules, à l'effet de contracter mariage,
:'4° Aux-inventaires contenant'estimation dés biens meubles, immeubles des

-époux qui veulent demander le divorce par consentement mutuel,
' 5° Aux, procès- verbaux .qu'ils doivent dresser de tout ce qui aura été dit et
fait devant le juge, en cas de demandé en divorce par consentement mutuel,
;/60 Aux'inventaires après décès, - - \ /- ----:.-.. ;...-'

7° En référé devant le président du tribunal, -s'il- s'élève des' difficultés ou:
.-s'il est formé des réquisitions pour i'aaimnistration delà communauté ou de'
la succession^ bu pour tous autres, objets, ;.-

"

"" '8° A tous les procès verbaux qu'ils dresseront eh tous autres cas et dans
lesquels ils seront tenus dô constater le'temps qu'ilsy auront employé.;-
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.9° Au,greffe,.pour, y déposer la minute du procès-: verbal des difficultés éle-
vées dans les. partages, contenant les dires dèsp'afties; -. - ; . ';-.

10. A Paris. .' . . ".. . . .. '.;.•' . .... .V"...,... ,„.,:.;.,>,. ;9:fr.:/»:C»v V

.Dans les,lesvilles où: fiy a tribunal de premièreinstance. .6 V- ï> V.
- Partout ailleurs .'". . •• . . . . . . »-.-.'., . ..../.. ';;'4/V;V/» .''.-

. 169, — Dans tous les cas où il est alloué des vacations aux notaires, il.ne
leursera rien passé pour l'es minutes de leurs; procès^-verbàùx.' ;. -: "-'-. -•'-

II. —170. — Quandles:hotaires;seront,-obligéside;se.'transporter»-à plusd'un.
myriamètre deieur résidence, indépendamment de leur journée, il leur sera-
alloué pour tous frais de voyage et de. nourriture; par chaque 1myriamètre, un

cinquième de leurs vacationset autant pour leur retour;;: ; / ; -
-" Et par journée, quisera. comptée à-raison de cinq myriâmètrss^;aù'ssi/.pouE/
l'aller etle retour, quatre vacations. -

;' '-/-' ..-'.• ":"-

"
; III:—171'.—- Ifsera passèaux, notaires, pour là;fôrmàt5bn.dës;éom|)tes que.

les cppartageants peuvent: se devoif delà masse-générale dé< là';succession;.:
des lots et;dès fournissements à' faire à chacun des eopartâgeahtS,:une.-somme
correspondante au- nombre des •vacations- que lé' juge arbitrera; avoif; été

employées àla confection de l'opération.; -"'

"IV»'—1721 — AfoagpA ''."\;: '"''. ''
":.''"''

'"
''".'„' -v-!' ...

. V. — 173. -—Tous les autres :actes du ministère des notaires, hotamment
les partages .etventes volontaires: qui auront lieu, par; devant' eux;, seront- taxés

par le président du tribunal/dô première, instance dëièur-arrondissemerit, sui?.
vaut leur nature et les difficultés que leur' rédaction- aura- présentées; ;ëti/sùrV
les renseignements;,quiIuLseront.fournis pVarles.notaires:étles.pârtieS,

YI: —17'4: — Lés-expéditions dé tout lès-aetësfêèUs'pafies-n^
pris .celles des inventaires/et:dë: tous; p'rocës-vefbaux,-, contiendront;:vingtecinq
lignes à là page efrquihze-,syllabes à la ligne, etlëur-s.efontpayées,,par/chaque
rôle,-' ''.'.' • -., -;';

'"'"' -" :' "'.'.. .".

AParis.. , . .-.. . ...;. . . . . . ... .... .';... 3 fr» se.-'
Dans les villes où il yia;tribunal de/première instance . . 2 -s
Partout ailleurs . .-'. . .... . .'»>. . . . ..... 1 50.

VIII. — 175.— Les notaires seront tenus de prendre à leur chambre de
.discipline, et,de.faire afficher, dans, leurs études, l'extrait.des jugements qui
amont prononcé des interdictions contré dès/pafticuliérs'; pu;qul îëur/aurbnt
nommé des conseils, .sans qu'il soif besoin; dèleur :signifièrles: jugements»:

. -., LJmWJtftiM I)ES: DÉBËim ;; :ï ;. *:

ARTICLE,l*r. — La liquidation des dépens eh matièfe-soimnaifê/serd Mtê

par lès arrêts,-ét jugements Iquï les,.auront adjugés jià-côtvëffëtj.l'^ày.oué qui aura
obtenu, lacondàmnation,, remettra,: dans, le jour;,adgrëffièr: tenant

.i'au.dienee,l'état:de&dépens ^
^dispositif de l'àfrét où"'jugement;;;.. ,.-' .'.• ";; AAtAA^<AAA-? A.

'
- :

"
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'2. — Les- dépens dans les matières ordinaires seront liquidés par un des
juges qui aura assisté au jugement; mais le jugement pourra être expédié et
délivré avant que la liquidation soit faite, .

3. — L'avoué qui requerra la taxe, remettra au greffier l'état des dépens
adjugés, avec les pièces justificatives.

4. — Le juge chargé de liquider taxera chaque article en marge de l'état,
sommera le total au bas, le signera, mettra le taxé sur chaque pièce justifica-
tive et paraphera; l'état demeure annexé aux qualités.

. 5. —Le montant de la taxe sera porté au bas de l'état des dépens adjugés ;
il sera signé du juge qui aura procédé et du greffier. Lorsque ce montant n'aura
pas été compris dans l'expédition de l'arrêt ou jugement, il en sera délivré
exécutoire par le greffier.

-6: — L'exécutoire bu le jugement au chef de la liquidation seront suscepti-
bles d'opposition. L'opposition sera formée dans les trois jours de la significa-
tion à avoué avec citation; il y sera statué sommairement, et il ne pourra être
interjeté appel de ce jugement que lorsqu'il y aura appel de quelque disposi-
tion sur le fond. .

7. — Si la partie qui a obtenu l'arrêt ou le jugement néglige de le lever,
l'autre partie fera une sommation de lelever dans les trois jours.

8. — Faute de satisfaire à cette sommation, la partie qui aura succombé
pourra lever une expédition du jugement, sans que les frais soient taxés ; sauf v
à l'autre partie aies faire taxer, dans la forme ci-dessus prescrite.

9. — Les demandes des avoués et autres officiers ministériels en paiemenl
de frais contre les parties pour lesquelles ils auront occupé ou instrumenté,
seront portées à l'audience, sans qu'il soit besoin de citer en conciliation; i .-'
^era donné, en tête dés assignations, copie du mémoire des frais réclamés. -

TARIF DES FRAIS DE TAXE.

Il ne sera rien alloué aux avoués pour l'état dès dépens adjugés en matière
sommaire, qu'ils doivent remettre aux greffiers, â l'eflet d'en faire donner la
liquidation dans l'arrêt ou le jugement.

Pouf chaque article entrant en taxe des dépens adjugés en matière ordi-,
naires,

Ilseraalloûé ................ . v. ...... » fr. 10 c.

Au moyen de cette taxe, il ne sera alloué à l'avoué aucune vacation à l'effet
de*remettre et retirer les.pièces justificatives.

NOTA. Il ne pourra être fait qu'un "article pour chaque pièce de la procé-
dure, tant pour l'avoir dressée que pour l'original, copie et signification, et
tous les droits qui en résultent.

Chaque article sera divisé en deux parties; la première comprendra les
déboursés, y compris le salaire des huissiers, et la seconde l'émolumentmet de
l'avoué ; en conséquence, les états seront formés sur deux colonnes, l'une des
déboursés, l'autre de l'émolument de l'avoué; •
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Pour la sommation, àl'avoué de la partie qui a obtenu la condamnation de
dépens, de lever le jugement',

APafis . . . » . ,\ . . ,;'.;. .-.-... .:„....;. ,..' . : ,.. 1 fr. o> c. .

Dans le ressort ». ;. , , . ... ..- . . ...." . . . . . . .". : . .' » / 75

Et pour la copie, le quart.
Pour l'original de l'acte contenant opposition, soit à un exécutoire de dépens,.

soit au chef du jugement qui lès à liquidés, avec sommation de comparaître à '

la Chambre du conseil pouf être statué sur la dite opposition,

A Paris . '-. ... . . .'..'» ............... . . . 1 fr. » c.
Dans le ressort . .... . . ./.' . . .". ...... ..... » 75

Et pour chaque copie, le quart.
'

;
Pour assistance et plaidoirie à la chambre du conseil,

A Paris .-. .-. ... ... ...;.',:. . . . . ...... . ...'.' 7 fr. 50 c.

Dans le ressort, les trois quarts:
'

Pour les qualités et signification à avoué du jugement.qui interviendra, s'il
n'y a qu'une partie, lé tout ensemble,

AParis . ./. . '.. . . . .... . . . . . ..... . ..... 5 fr. » c.
Dans le ressort ...................-'. . . . . 4 »

S'il y a plusieurs avoués, pour chacune des autres copies, tant des qualités
que du jugement, •

AParis ...;......:.,... . . . r , .... . . . . . V 1 ff. » c.
Dans le ressort . » 75

Une sera passé aucun droit pour la taxe des frais. v

DROITS DES GREFFIERS DES TRIBUNAUX -

DE COMMERCE :. A

Indépendamment-de ceuxqùi sont accordés par 'la loi du II mars1799, ètpar
le décret du 12 juillet 1808.

'
Aïticlepremier. — Indépendammentdes.droits et remises qui sont accor-:

dés aux greffiers des tribunaux de commerce par la loi du 11 mars 1799 et

parle décret du l'i juillet 1808, ces officiers percevront à leur profit les
droits ci-après établis : - -

-.: « ...."-. -.

§.l.sr. —Jugements.
"

N° 1. Pour chaque/jugement interlocutoire et préparatoire porté, sur la
feuille d'audience, ceux de simple remise exceptés . ..... « fr.

'
50 c.

23. --- DEOlî FEÀSÇA1S.
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'FvPpur chaque jugement-expédié et dont les qualités se ré- '.":
digeroht dans le greffe, savoir : '' : :< "/.-.

./ SU est par défaut. -.'.-. -..'. ....;.. H, . ». . ,..: ........ 1; "- s
:: Et s'il est-contradictoire. .'': V-'.;..'".- .-' t..;."-..'" ."v-:"'»";,;l. «"-.'"'v-.2 '""";",i ..;."-//

I IL — Procès-verbaux.

Pour chaque procès-verbal,'
VN° 2, dé compulsoire ... ."..".:, ... ., . :. . .'. .-'. . , A • «V
N° 3, d'interrogatoire sur faits et articles. .... • •'.-• -2 •»',

- N? 4, de rassemblée des créanciers pour la formation de
la liste des candidats aux fonctions de syndics provisoires . .2; »

N6 5, de reddition du compte des agents aux syndics pro- ".
visoires. .... .... » ». ... ..... , . . . •.*. . . . .'-.--. 3 » A

;N° 6, de vérification et affimation des créances.
Pour chaque créancier. .................. » 50
Et ppur un.contfedit Gontre-signé au procès-verbal sur

lequel il y aurait renvoi à l'audience ................ . » 5C
v N° 7, de mise en demeure des créanciers non comparants 2 - »

N^ 8, de l'assemblée des créanciers dont les créances ont '.'"-"
-été admises peur passer un concordat ou un contrat d'union v , ,3 »
,. N° 9,. de reddition du compté "définitf des syndics provi-
scif es au failli, en cas de concordat". '.,. . » . ». ... .... 3 »"

. N° 10, de reddition du compte, des syndics provisoires
. aux syndics,,définitifs en cas d'union. . . ... . . -:.... ... . ; 3 .,»'

N° 11, de reddition du compte des syndics aux créanciers
de l'union. '-.,'.-. . .'•;. . . . .-... '._..' . ... .".,.. .. . . ..;..' 3 s

N° 12. de l'assemblée des créanciers pour prendre une dé-
libération quelconque non prévue par les dispositions pré-
cédentes .'. . .'. . .-. ......... ;. -. . . . ,.. ... : 3 » .

| III. — Actes spéciaux aux Tribunaux de commerce des villes maritimes.

,N° 13. Pour la rédaction du rapport d'un, capitaine de navire, à l'arrivée'
d'un voyage de long cours ou de grand cabotage. ."' .. . ...'. . 3 fr. s c.

N° 14. Pour la déclaration des causes de relâche dans le '.
'

cours d'un voyage, . . . ... . . .. -..-." ». 2 V 2 „
N° 15. Pour la rédaction du rapport d'un capitaine eh

cas de naufrage ou échouement. . . . . .'-. 3 »

| IV. lormàlilés diverses.

y. W 16. Pourl'affiche et pour l'insertion dans les journaux, à faire dans
les cas prévus par les articles 476 et 512 du~Code.de -conim. 1 fr. »e,

N° 17.-Pouf la rédaction; l'impressionet l'envoi des let- -, . • . -

très individuelles de convocation aux créanciers d'une faillite
dans le cas prévu par l'article 176 du Codede c, par chaque
lettre ... ...... .'-.; . , ... ......... .....; . » 10

Droit de.recherche .. . .--. ; .... ...;. »..,'....,.«.. .*; 15
N° 18, Pour la rédaction des" certificats déhvrés parle

greffier, dans les cas prévus parles Ibis, règlements ou ju-
gements- ....... '. : .... ..-. . .. .'..'... .-, . .',.-.'. 1 - »
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Les greffiers des tribunaux de; commercé inscriront, au pied des expëdi* ;

•.UQns"'qu,^.âélivre.font-'aux'ftàrttés, le détail desdéboursés et/des droits aux-

quels chaque acte aura donné lieu. ; ,'•-
A défaut d'expédition, ils écriront ce détail sur dés états signés/d'eux et

qu'ils remettront aux parties.
; - "".';-..

-Ils porteront sur le registre prescrit par l'article 13 de la loi du 11 mars

1799, toutes les sommes qu'ils percevront, :soit; en vertu de la présente or- -

donnahce, soit en vertu deslois et règlements, antérieurs; les; déboursés: et
etles émoluments serontinscritsdahs des colonnes sêpàrëôs. V

"

3. —, Le présent tarif ne s'applique point aux actësdes greffiers dès, tribu-
naux eivfis qui exercent la'juridietion commef^^ ....

•Il ne s'appliquepas non plus à ceux dés -actes spécifiés dans l'article 1?%/
qui sont dressés par les greffiers des justices de paix,, dans te cas/où les juges
dô paix sont autorisés par là loi'à les recevoir.

4. -^- Le.décret du 6 janvier est abrogé. : "-;.- .
5.- -— Si les greffiers des.tf ibùnaux de .commerce ou. leurs commis, reçoi-,

. Vent, sbus quelque prétexte: que ce -soit,d'autres ou. déplus forts droits que
; ceux qui sont attribués.par la loi du 11 mars 1799, par le décret du 12 juil-
let 1808 et par la pféseiite ofdonnanee,il est; enjoint aux présidents, de ces
tribunauxd'en informer immédiatement les procureurs généraux. Il eh sera

pareillement fait rapport au garde des sceaux.
Les contrevenants seront, selon la gravité des circonstances, destitués de -

leur emploi, traduits devant là police correctionnelle, pour être condamnés
à T'amende déterminée par : l'article 23 de laloidu 11 mars 1799, ou pour-
suivis extfaordinairement en vef tu de l'article 174 du Code pénal; sans pré-'
judice, dansious les cas, dé la restitution des;sommes indûment.perçues, et
des dommages et intérêts quandily aura lieu.

''j-.'^ÏTBE'^RËlinïS- . .
'

,,; -''".' . DISPOSITIONS COÎHÏÏIURESft TOUTE U FRANCE.

:
'CHAPITRE PREMIER,

"

Greffiers des trihûnau»s de première instance.

. ,
" - - -

';. ..-:..-- :'.;/- ,.-'.. ...-. e

Article premier. —^ Il est. alloué aux greffiers des -tribunaux de première
instance,;-'"' -"",'';:-•:' ';':::'

:
1

Pour la communication sans déplacement,, to
du procès-verbald'expertise-. '..,- /".-. ,. .;.;»:»,.;. ... .. ',. ;15' fr.

"
» a.

Ce droit sera-dû, soit qu'il y ait,- soit qu'il n'y ait pas ; v
'

:. „:'
d'expertise. Toutefois, si l'expertise a été ordonnée en ma- ; :
ti ère dé licitation, le droit sera réduit à .;.,.. ... ...../-12

"
».

; Il sera --perçu, lors ,du premier, dépôt,
"
au greffe, soit du^pfoeêSç- verbal

d'expertise, soit du cahier .des charges. ;
'

; 7;
'

-.-'."..' v - ""- >...'
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. CHAPITRE DEUXIÈME.

Conservateur dés hypothèques.

Art» 2, --—:IIest alloué au-conservateur dos hypotlièqués, pour : : ;:
1. /La .transcription de chaque procès-verbal de saisie immobilière et de

ce procès-verbal au- saisi, par rôle .d'écriture du conservateur, contenant
vingt-cinq lignes à la page et dix-huit stables àla ligne. . 1 fr. » c.

2;L'acte du conservateur''contenant:"Son refus de ffans- -"'- •-

;criptibn,,,en bas dô précédente ^aisie..,.,,» „.; »,V. .',..,;,,,... ;..-/..;.-1 fr.;..,» ,;
;' :3^::Chaquë:ëxtrait::d'insbfiptibh ou

'
certificat Iquil -n'en /";'"/: '- '

"'"''v:
existe aucune . .,.-. .-/. '",'. :'"'.'. V .;.--. . . ... »/. . » i * -

Là mention des deux notifications prescrites parles arti-
cles 691 et 692 du Code de procédure civile. . .. . . » »... -

\ i
'

. s.
5. La radiation de là saisie immobilière ,,.-.,..-. i -, »
6.: Là mention du jugement d'adjudication ... . ,,: . . . 1 / »

::„ 7." Laimentibn du jugementdeconvefsibn,,.., ,.i;«.v;4 . -. » -
;,;1 /, s-j;

':;;;|" ;*'." '".'TITRE :DEUXÏEME;"",". .:•"::'-/-- ;:

OISPOSITIONSPOURLE RESSORTDELA COURD'FIPPELDE PÉRIS

,,;,:, -";;:.,<! ;,.;,;:,, ; VCHAPITRE PREMIER.' . -:

Huissiers. '. V",
- - .

;§ier.—Huissiers ordinaires.

ART..'"- 3»— ACTES DE PREMIÈRE CLASSE.,.;

1; Il est alloué aux huissiers ordinaires, \ .
Pouf l'original du commandement tendant à saisie'immobiliêre •: -

, A/Paris»,. -. . ..,'»:..;.-.,.,.;,,. : .:.'.;;.;;, ./.,;.,„.'.-. . ., -.2 fr» » c. ..-
Dânslé-ressoft.j/ ;. . '.'". .".;.. ...;..!. .:.'.;"..;.. .-.:»''» "v i-;;.;50

"

Pour chaque copie, le quart de l'original. '.'."'"..
Pour droit de copie du titre, par rôle, contenant vingt lignes à la page et

Six Syllables àla ligne, ou,évaluésurVce pied : :

AParis...... . . .-.'y-:'. . .-i.. .-',..--»-..-;/..,;.;»,;./, v..!;-»/. -.;.;, -» fr. 25 c. .
..*';.î)kn^lë;;:BëMoft'!-'.'-;i;..:...'/';^:,.;...: Ar A[:'\'-:.A^yr-JA'AA- --' --*«.-- ;.=:.»-"'-;.VV'20,

2»'Pour l'original, de l'assignation on référé,- •".-"'"'. . "î

, ,3. De la demande.en nullité dô bail; '..-'.-'. ";.-; -
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4. De l'acte d'opposition entre les mains des fermiers ou locataires; où de
la simple sommation auxr mêmes ; , '.;;'

5.- Delà signification aux créanciers inscrits de l'acte "de consignation
faite par l'acquéreur en cas d'aliénation, qui peut, avoir lieu après saisie
immobilière sous la condition de consigner; ; :

6. De la sommation à la partie saisie et aux créanciers de prendre com-
munication du cahier des charges;
. 7. De la signification du-jugement d'adjudication ;

8. De la demande en résolution, qui
- doit être formée avant l'adjudication !

•et notifiée au greffe.
•9. De l'exploit d'ajournement;

10. De la demande en distraction de tout ou partie des objets saisis.immo-
bilièrement contrela partie qui n'a pas avoué en causé;

11. De l'acte d'appel qui doit être en même temps notifié au greffier "du
. tribunal et visé par lui ; ;
... 12. Delà .signification du bordereau de .collocation avec commandement ;

13. De la significationde9.jour et heure de l'adjudication sur folle enchère;
14. De la sommation à faire à l'ancien et au nouveau propriétaire, et, s'il

y a lieu, au créancier surenchérisseur;
15. De l'avertissement qui doit être donné au subrogé-tuteur ;

,16. De la demande en partage.
:

17. Et généralement de tous actes simples lion compris dans l'acte sui^
vant. '.'•--...'-.-"

18. AParis'. ...... ...... ...,,.. 2 fr. - » c.
Dans le ressort. . .. . . .-. .". . . . .-- » . . 1 50

Pour chaque copie, le quart de l'original.

ART. 4. —- PROCÈS -VERBAUX ET ACTES DE SECONDE CLASSE.

1. Pour un procès-verbal de saisie immobilière auquel il n'aura été
employé que trois heures :

"
. ,.-

A.Paris . .'•-. . . .... . . ..... -.. . . 6 fr. « c.
Dans le ressort. . . ..''. .; .....»...'. 5 30 .

Et cette somme sera augmentée par chacune des vacations subséquentes
qui auront pu être employées, de : '-

A Paris.- .......•...,.......:...,. 5 »
Dans le ressort. . . . ..""". . . '-..... 4 ».-;-"

L'huissier nese fera pas assister de témoins..
, 2. Pour la dénonciation de la saisie immobilière à la partie saisie. '.

AParis. . . .... ... . . .'y A. . : . ; . .;.'-. . . ...'' 2fr..50.'cs: ",
. Dans le ressort.. . . . » .-..- » . .: 2 ,».'./

..- Pour la copie de ladite dénonciatiohjle quart»
3. Pour l'original de l'acte contenant réquisition d'un créancier inscrit, à

fin de mise aux enchères et adjudication publique de l'immeuble aliéné par
son débiteur : : , ,

A Paris.. . .-.....'. .....;..... ...... :,..,.. ... 5 fr. 1 » c: ,
. Dans le ressort. ... . ... ... ...,'.'.. ; . . ... 4 ».'-,'

; Et pour la copie,' le quart. /.. :



,-;;.-/;; /; ; ;,
.

.; _:ÏÏ2--^/
' .

'
.'.-- ;.:./.'

L'original et la copie de cette réquisition seront signés par le requérant
ou par son fondé de procuration spéciale.

4. Pour le procès-verbal d'apposition de placards dans toutes les ventes-

judiciaires, y compris le salaire de l'afficheur :

A Paris.-.,... 8 »
Dans le ressort 6 »

Art. 5. — Il ne sera rien alloué aux huissiers pour transport jusqu'à un

demi-myriamètre.
Il leur sera alloué au delà d'un demi-myriamètre, pour frais de voyage

qui ne pourra excéder une journée de cinq myriamètres (dix lieues ancien-

nes), savoir, au delà d'un demi-myriamètre et jusqu'à un myriamètre, pour
aller et retour :

A.Paris. ','. . . . . . .. ...... . . ... ..,'..,.' . .. ,. . . » » . 4 . »
Dansle ressort. ........... ...» ..... . . .' 4 . »

. Au delà d'un myriamètre,-il sera alloué,, : - . ,.

Par chaque demi-myriamète, sans distinction ...... 2 fr. * ez

â. ïl sefa taxé pour visa de chacun des; actes qui y sont assujettis",
A Paris ...... . ........... ^ ....,,. . ... 1 fr. » c. -

. Dans le ressort. • .• ....'.- -y- ». » 75

§ II. — Huissiers audienciers des tribunaux de première instance.

Art. 6. — Il est alloué aux huissiers audienciers des tribunaux de pre-
mière instance,

1. Pour publication du cahier des charges :

A Paris , . . . ..... » ... . ... ... . - .'•'. ..... 1 fr." », c.
; Dans le ressort V. ..... .-. ... . . ... ... .:,,».'. .,...,. . » 75

2. Lors de l'adjudication y compris les frais de bougies que les huissiers

disposeront et allumeront eux-mêmes :

A, Paris. .......... . . ........ .... . . . . "5 - » . . - '.

Dans le ressort. . . ..... .......... . . . ... . . 3 75

-, Ce droit sera alloué à raison de chaque lût adjugé, quelle qu'en soit la

Composition, sans qu'il puisse être exigé sur un nombre de lots supérieur à
six.

Lorsque, après-l'ouverture des enchères, l'adjudication n'aura pas lieu,
il sera alloué aux huissiers, y compris les frais de bougies et quelque soit le
nombre des lofs :

AParis. 5 fr. » c.
Dans le ressort 3 75

t

CHAPITRE IL

Avoués de première instance. -

I lsr» — Emoluments spéciaux à êltaque nature de vente.

ART."7. — SAISIE, IMMOBILIÈRE. ;V

ïl est, alloué aux avoués de première instance, pour chacune des va-
cations-suivantes :

--;-:'
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1» Vacation à faire transcrire la saisie immobilière et l'exploit de dénon-
ciation';

2. Vacation pour se faire délivrer l'extrait des inscriptions.
3. Vacationà l'examen de l'état d'inscription et pour préparer la sommà^

tion au vendeur de l'immeuble saisi; .
'

4» Vacation à la mention, aux hypothèques, delà notification prescrite par
les articles 691 et 692 du Code de procédure civile ;

5. Vacation à la mention sommaire du jugement d'adjudication en marge
de la transcription de la saisie.

,6 Vacation à la mention sommaire du jugement de conversion en marge
delà transtription delà saisie : ,

•

-AParis. 6 fr. » c-
Dans; le ressort . . . . % . . . ..•',.. . . . ..-.. . .', ... . 4 / 20

8. Pour la vacation à la pubhcation, compris les dires qui pourront avoir
lieu.

AParis. .... ... .................. - . » 3, fr. » c.
Dans le ressort. . . ... •' ... '.-/'. ..... 2- 45

9. Pour l'acte de la dénonciation, de la plus ample-saisie au premier sai-
sissant, à la requête du plus ample saisissant, avec sommation de se mettre
en état :

'
•"''-„-

AParis.,. 3 fr. » .c.
Dansle ressort. . . . '.'-. . . . ». ............ .2 »

. 10, Vacation pour déposer au greffe les titres justificatifs d'une demande
=en distraction d'objets immobiliers saisis.

' -
"

. ';

A Paris. . ..... -...' .".. . ......... . ... . . . 3 .fr. ». c.
•

Dans lé ressort. ....;.........;......... 2 25

11? R.cqnête non grossoyée et non signifiée, sur le consentement de toute
les parties intéressées, pour demander, après saisie immobilière, que l'im-
aneublô saisi soit vendu aux enchères par-devant notaire ou en justice.

À chaque avoué signataire de la requête :]

A Paris ». ... . . . . . . ......... ». . .... 6 fr. » c.
Dansle ressort. ». . . . .... . . . . '.' . .-» ...... 4 50j

ART. 8. — Surenchère sur fidiériation volontaire.

Requête pour faire commettre un huissier ;

AParis. . .;..;. 2 fr. » c.
Dansle ressort. ...... ... . . . . ..".- ....... 1 50

Vacation pour faire au greffe la soumission-de la caution et déposer les
-titrés justificatifs de sa solvabilité : -,

'
:1

A Paris...": »... ..,.,...;.,......'......,.... 3 fr. » c,
Dansle ressort. . . , .. . . / . . , ",. ..........;. 2 ,25

Yac'atibn'pour prendre communication des pièces justificatives delà solva-
ibilité de la caution :

" '
'.,.-.

AParis '. ; , . . . . ... . 3 fr.
' » c.;

_ Dans le ressort. . . . . ... i ...... . . ... ... .'. . 3 '»'-
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ART. 9. -—"Vente de biens de mineurs. -

1. Requête à fin d'homologation de l'avis du conseil de famille pour alié-
ner les. immeubles des mineurs : . •;, •''.'

A Paris. ........:..........». . .''. .... 7 f r. 50 c.
"

: Dans le ressort . . . . . -. .... -. . ... . ..' ...... 5 50

2. Vacation à prendre communication de la minute du rapport dès experts:

Paris ;.-., 6 fr. '» .'c.-
Dans le ressort . . » .,;. ......... -.-'. • . • • .... 4 fr. 50

Requête pouf demander l'entérinement du rapport :

AParis. . . . . . . . . . . -..'..' .'.' 7 fr. 50 c.
- Dans le ressort ............... .-. ..... . 5 fr. 50 c.

Il sera alloué aux avoués, sans distinction.de résidence, dans le cas où
l'expertise n'aura pas lieu, à raison des soins et des démarches nécessaires
pour la fixation de la mise à prix. ........ ..".' .... "25 fr. » c.

Sans préjudice du supplément de remise proportionnelle accordée par l'ar-
ticle 11 de la présente ordonnancé. ... '"_••

3. Vacationà prendre communication du cahier des charges, au cas de
renvoi devant notaire :

AParis 6 fr. » c. -
Dans le ressort ... , » ..'............ 4 fr, 50: c.

&. Requête pour obtenir l'autorisation de vendre au-dessous de la mise à
prix : . -:.--''

A Paris ............................ 7 fr. 50 c.
Dans le ressort . . . .... ... . .- . . ». ........ 5 fr. 50 c.

5. Ces émoluments seront les mêmes lorsqu'il s'agira de ventes d'iinmeu^
blés dépendant d'une succession bénéficiaire, d'immeubles dotaux, ou pro-
venant, soit d'une succession vavante, soit d'un débiteur failli ou qui a fait,
cession. •

/'"•'."':..

ART. 10. —Partages et licitaiions.

1. Requête à fin de remplacement du juge ou du notaire commis :

A Paris ^ ..... . 3 fr. » c.
Dans le. ressort , ..,.........'...,.'...."...'. 2 .25.

2. ^Vacation à prendre communication de procès-verbal d'expertise :
" •

A Paris . ..... . . . . . . . . ...... . . . ... ,
"
6 fr, . ». c.

Dans le ressort , ... : . . .. 4 50

Acte de conclusions d'avoué à avoué pourdemander l'entérinement du rap-
port : / . - ' ' •

". ..,,-

A Paris. ,. . . . . . . .,.;. . , ... . , . . . . .,. . .-. ./ 7 fr. 50 c.
Dansle ressort . . '.. ....,.,.'... «-.-•' 5 50

Pour la copie, le quart.
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11sera alloué aux avoués, sans distinction-dé résidence, dans le cas où l'ex-
pertise n'aufâ pas lieu, à raison dès soins et démarches nécessaires pour la
fixation de la mise à prix en cas de vente, ou pour l'estimation et la composi-
tion des lots, en cas de partage en nature . ... ... ... 25 fr. » e.

- Sans préjudice du supplément de remise proportionnelle accordé par l'ar-
ticle ll.de la présente ordonnance. Aucune remise proportionnelle ne sera
due toutefois dans les cas de partage en nature.

3J — Sommation de prendre communication du cahier des charges : .

AParis. ......................'...., 1 fr. » c,
, Dans le ressort. ... ..-. '„ ....... . •'<...... .;. « 75

Pour îa copie, le quart. ,
Vacation à prendre communication du cahier des charges, pour chaque

avoué colicitant : . •/ -,
En l'étude du notaire, pour l'avoué poursuivant et pour chaque avoué coli-

citant : ' - »-
'

.A Paris . . .-•-. ......... ,.,..... » 6 fr. - V» c.
Dans le ressort . ... . . . . . '.'. . .... ........ , 4 50

4»— Acte de conclusions d'avoué à avoué,pour obtenirl'autorisàtionde ven-
dre au-dessous de la mise à prix : ,- >" .

-AParis •-. .... . . ....... .".. ... . . „ .."" 7'fr» 50 c.
Dans le ressort. ............. : 5 50

Pour la copie, le quart. . ^

| II. — Emoluments communs aux différentes ventes.
:

- ' '
V

ART . 11. — 1. Pour la grosse du cahier des charges, qui ne sera signifiée
dans aucun cas, par rôle contenant vingt-cinq lignes à la page et douze sylla-
bes àla ligne. V

A Paris. ..... ':,.......'........ . 2 ir, » c.
Dans le ressort . ....... ..... ...... 1 50 c.

Vacation pour déposer au greffe le cahier.des charges : .";

AParis. ..;....»........ . ... . "...
'

. 3 fr. » c.
Dans le ressort ..........',...'...» . 2 45

2. Pour l'extrait qui doit être inséré dans le journal désigné par. les Cours

d'appel. -._- ",

AParis.. . '. . . . . ...... .;. . .... . . 2 fr. » c.
Dans le ressort . ... . •.. . . . . . . . . . ..-. » . 1" 50

•Il sera passé autant de droits à l'avoué qu'il'y aura, eu d'insertions prescri-
tes par le Gode.

3. Pour Obtenir l'ordonnance tendant à faire rihsertion extraordinaire :

AParis. . . -... . . • • • • • • ./'. . . • ..,.i . ..., . . ;V2:;fr. » c, /
Dans le ressort . ... . . . , .,. ..:.,.;. . ... ... 1- 50

Cette vacation ne sera allouée qu'autant que rautorisation aura été obte-
'

nue.. . .-''-.." ;;.:,;
S4. — DROIT ïKANÇilS.

'- . .' .
'

V _ :
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'
Pour faire faire l'insertion extraordinaire :; '

A Paris ............... r ...... ^ ... . 2,fr. s c
• Dans le.ressort ................ . . ...... 1 50

4. Pour faire légaliser la signature de l'imprimeur par le maire :

A Paris . . . . . ............:.... 2 tr. se.
Dans le ressort \. . 1 50

5. Pour l'extrait quidoit être imprimé, et placardé, et qui servira d'original
<et ne pourra être grossoyé. Ï r

.' A- Paris ..,-..........;.., .' ..................
' " 6 fr. » c.

,/Dans le ressort . . . ..."/. .:>... V. ... /. .'. . .' '
'4 W '

: L'avoué poursuivant aura droit à cette.allocation toutes les fois que de, nou-
velles, appositions de placards auront été nécessaires. ,

6. Yaeationà l'adjudication':

A Paris.. .......................... 15 fr. » c.
Dans-le ressort .._...,.........,......,....". 12

'
» c.

Ce droit sera alloué à raison de chaque lot adjugé, quelle qu'en soit la com-

position, sans que ce droit puisse être exigé sur un nombre de lots supérieur
à six. -.-.-'

Néanmoins, la somme provenant de laTéunion de tous les droits alloués sera

répartie également entre tous les adjudicataires, quel qu'en soit le nombre;

7. Indépendamment des émoluments ci-dessus fixés, il sera alloué à l'avoué

poursuivant, sur le prix des biens dont l'adjudication sera faite au-dessus de"

2,000 francs, savoir :

Depuis 2,000 francs jusqu'à 10,000 francs. ....... 1 » p. 100;
Sur la somme excédant 40,000 francs jusqu'à 50,000 fr. » 1/2 p. 100;
Sur la somme excédant.50,000 francs jusqu'à 100,000 fr. » 1/4 p. 100;
Et sur l'excédant de 100,000 francs indéfiniment. . . ,. -» 1/8 p. 100;

En cas d'adjudication par lots de biens compris dans la même poursuite, en
::

l'état où elle se trouvera lors de l'adjudication, la totalité du prix dès.lots sera
réunie pour fixer le montant de la remise. ..

Le montant de la remise sera calculé sur le prix de chaque lot, séparément,
lorsque les lots seront composés d'immeubles distincts.

Cette remise, lorsque le tribunal n'aura pas ordonné l'expertise dans les. cas
où elle est facultative, sera :

Depuis 2,000 francs jusqu'à 10,000 francs. ....... 1 1/2 p. 100;
, Sur la somme excédant 10,000francs jusqu'à 100,000 fr. 1 » p. 100;

Sur l'excédant de 100,000 francs jusqu'à 300,000 francs . » 1/2 p. 100;
Et sur l'excédant de300,000 francs indéfiniment, de . . » 1/4 p. 100;

La remise proportionnelle sur le prix de l'adjudication sera divisée, "enIn-
citation, ainsi qu'il suit :

Moitié appartiendra à l'avoué poursuivant;
La seconde moitié sera partagée par égales portions entre les avoués qui ont

occupé dans la licitation, y compris l'avoué poursuivant, qui aura sa part
comme les autres dans cette seconde moitié.

8. Yacation au jugement de remise : >
;!

,À Paris . . . . . . . . .v. . v .. ;. \ ; . . . . • !; ..... . 7 fr. 50 c. .„;.
Dans le ressort .,.'.. v ...:...,....:..... i. . 5 82 .'... ,,
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, .9. Vacation pour enchérir : '_"..--''.'"'. -, -.''V,"

A Paris ; . . ..... . . . .;. ..' . ./.„ •."'. . . . .. ,-..=-. . 6 ff.-- » ç-
Dansîle ressort ... . .... • '.:;-v.. . ... . . . . .' . & 90 v

10. Yacation pour enchérir et se rendre adjudicataire : V

• 'A Paris-\>- -. '. . '. v.^:- - -^ ... ..;'• • - .". ,. ;> .' ./i-v" 15 fr. » c.
Dansle ressort...... ">;. ... ...:/.;;.>.. .... .:,. . . : H 25^;'

11. Yacation pour faire la déclaration de command r -

AParis. . . .-. . . : . ... . . ...-. .'.-... ._. .... -.•-. -. 6 fr. » c.
Dans le ressort. ....;. ....;..-.. .,.,.".'.,.-.. :.'. . ... ,4' 50

: -12.^Les vacations pouf enchérir, ôupouï les déclaïatibhsi de, conïmand, sont:
a la! charge de rénchéflsseùr ou de l'adjudicataire.

'
.

ART. 12. — 1. Yacation pour faire au greffe la surenchère du sixième au.
moins dii prix principal dé l'adjudicatioa .

AParis.... . . ... ^:.... . . ". . ...:;... .'.'.......... ;.'.„.- ±5 fr; » eV
.Dans le ressort ...;i,,;»:. ..". .. ....,..',:, . .:. . ... ... 11 . 25 </ •'

2. Pour acte delà dénonciation de la surenchère contenant avenir : .

A Paris. ,. . . .......:. ,,...:. :i '.-. ....... . . 1 fr. » c.
Dansle ressort ....... . .". . . . . . ......... 75:

Et pour chaque copié, le quart. •'"''-. "-','
3. Yacation pouf requéïif le certificat du greffier ou du notaire constatant,

que l'adjudicataire n'a pas justifié del'acquitides:Conditions;exigihlesêel'ad)u-
dication : . . - ... •

AParis. ... . ... ,;:. . ..... -. . v* • - - • ••.--'.;- 3 fr. »'c..
Dans le ressort. ...... ^., . ..-.- . ... ... ..'... '.*. 2 2a .

4.-Les émoluments des avoués pour le dépôt de l'acte tenant lieu de cahier-
des:charges, pour les extraits à placarder ou a insérer dans les journaux, pour
enchérir, se rendre adjudicataire et fâire.là deelaratiqn.de eommand,: par suite
dé la surenchère autorisée, par.l'article 708, ou de là.'follé enchère, seront,
taxés comme il est dit dans l'article 11 ; lé droit de remise pfopoftiohhéllesur
l'excédant produit par la surenchère et la folle enchère sera alloué, à l'avoue
qui les aurapoursuivies. . '; •' . •...;.

5. Les autres incidents des ventes judiciaires ne pourront donner lieû;;.ÈL
d'autres et plus forts droits que ceux établis par les matières sommaires. ".,-.,::

ART; 13. Les copies de pièces, qui appartiendront à l'avoué, seront: taxées,!
à raison du rôle de vingt-cinq lignes à la.page et de douze syllabes âfcli--
goe: -.. ,-.'•'' .•'.- . . .

'
.- .v

AParis. . . . . . .'.....,. . , . . . ...... . , 0 fr. 30 c."
Dansle ressort . ; ../.".'-,;' . , . .. .."':. ..-,;-, . . . . . . „'• .-."'".' 25 ;-

"'..'-. "Des 1notaires '''...

. ART. 14. — Dans je cas.où -les tribunaux "renverront des ventes d'immeu-..
Mes par devant des notaires,, ceux-ci auront droit, pour.la grosse du cahier
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des charges, par rôle contenant vingt-cinq lignes à la page et douze syllabes
à la ligne :

AParis , . .... 2 fr. 3 c.
Dans le ressort,.. . ... . . . ..... . . . , . ... . . , 1 . 50

Ils auront droit, en outre, ^ '...-.".

Sur le prix des biens vendus, jusqu'à 10,000 francs, à . 1 »"p. 100;
Sûr la somme excédant 10,000 fr. jusqu'à 50,000 fr., à » 1/2 p.-100;
Sur la somme excédant 50,000 fr. jusqu'à 100,000 fr.. à » 1/4 p. 100;
Et sur l'excédant de 100,000 francs indéfiniment, à. . . » 1/8 p. 100:

Moyennant les allocations ci-dessus, les notaires sont chargés de la rédaction
du cahier des charges, de la réception des enchères et de l'adjudication ; ils
ne pourront rien exiger pour les minutes de leurs procès-verbaux d'adjudica-
tion.

Les avoués restent chargés de l'accomplissement des autres actes de procé-
dure; ils auront droit aux émoluments fixés pour ces actes, et, lorsque l'ex-

pertise "est facultative et n'aura pas: été ordonnée, les avoués auront droit en
outre à la différence entre la rémise allouée pour ce cas par l'article 11 de la
présente ordonnance et la remise fixée par le paragraphe 2 du présent arti-
cle*

CHAPITRE QUATRIÈME

.:' V Des experts.

ART. 15. —, Il sera taxé aux experts, par chaque vacation.de trois heures,
quand'ils opéreront dans les lieux où ils sont domiciliés, ou dans la distance
•dé deux myriamètres, savoir : dans le département de la Seine :

Pour les artisans ou laboureurs.. . ............. 4 fr. D C.
:-...Pour,les architectes; et autres artistes ,:. ., ,, „. „.,. lf.; ..,,.. , 8 » ;

Dans les autres départements :

Aux artistes et laboureurs 3 fr. » c.
Aux architectes et aux autres artistes .,-..... 6 »

Au delà de deux myriamètres, il sera alloué par chaque myriarnètre, pour
Irais de voyagé, et nourriture, aux architectes,et autres artistes, soit pour aller,
soit pour revenir : '''.''

A ceux de Paris. ^ .................... . 6 fr. » c.
A ceux des départements, ...... 4 '50

II,leur sera alloué pendant leur séjour, à la charge de faire quatre vacations

-par jour, savoir : "-"''

A ceuxdeParis. ; ....'. . . . . ^ . . V". .!V>". ... 32 fr. » c,
A ceux des départements. .................. 24 •'.»'

La taxe sera réduite dans le cas où le nombre de quatre vacations n'aurait

.pas été employé. >•'-
S'il y a lieu à transport au delà de deux myriamètres, il sera alloué 3 francs

par myriamètre pour aller et autant pour le retour, sans néanmoins qu'il
puisse être; rien alloué au delà dé cinq myriamètres; .

Il sera encore alloué aux experts deux vacations, l'une pour leur prestation
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de serment, l'autre pour le dépôtde'-leur r apport^' indépendamment de leurs
irais de transport s'ils sont domiciliés à plus dé deux myriamètres de distance'
du lieu, où siège le tribunal; il leur sera accordé parmyriamètrè, en ce cas, le

cinquième de leur journée de .campagne. '-'.>;' ..'•'.":.'''"'-:'''':'.':.-v.'^'''
Au -.moyen :de. cette taxe, lès -experts ne pourront rien féçlâmer, ni pour

frais de voyage et dé hôufritùre-j îii pour s'être fait aider par des écrivains ou,

par des toiseurs et porte-ehames/hi sous quelque autre prétexte que ce soit;
ces frais, s'ils oiit Heu, restant à leur charge. ;. ''• . r.

;. Le '.-président,, en procédant àlà taxe, de leurs vacations, en réduira lé hpm-
ire,"s'illui parait excessif ",.'-,

'"-;; :-:-':.' TITRE TROISIÈME /. .. : '._..:.

•
DISPûSlTiONS P0URLES RESSORTSDES AUTRES COURS .

ART. '16.— Le tarif réglé par le titre précédent pour le tribunal de.première'
instance établi, a Paris, sera commun aux tribunaux de première ihstàncè'étà- •
blis à Marseille, Lyon, Bordeaux et Rouen. ;.'-:-vv-'y-

Toutes les sommes portées eh ce tarif seront réduites d'un dixième dans la
taxe des frais et dépens pour les. tribunaux de première instance établis dans
les villes où siège une Cour d'appel, ou dans les villes dont la population
excède trente mille âmes. . ; . ".,

' '

.Dans tous les autres tribunauxdé première instance, le.: tarif sera -lêrmêjnè-
que celui qui est fixé pour les tribunaux du ressort de la Cour d'appel; dé Par-
fis autres que celuiqui est établi', dans cette capitale.
. Néanmoins, le droit fixe de 25 francs établi par les articles 9 et 16 de la pré-

sente ordonnance, et les rémises,; proportionnelles fixées par les articles 11 et
14, seront pefçusdans toute la France, sans distinction de résider!ce.

Lés dispositions'du chapitre lY'.du4itrei précédent seront appliquées sans
autre, distinction, à; raison delà résidence, que celle qui setrouve indiquée
dans.ce chapitre.

;;v .•-' TITRE QUATRIÈME. . .".;>:.. ;. .v-

'
:D (S PO S ITJ ON S- G ÉtER A L ES'

•ART. 17. — Tous actes et procédures relatifs aux incidents dès-venté .-
mobilières et qui ne sont.pas l'objet de dispositions spéciales dans la présente,-

:

ordonnance, seront taxés comme actes et:procédures en'. matière sommaire,
conformément: à l'article 718 du Gode de procédure civile^, et suivant les règles

'

établies par le dernier paragraphe de l'article 12 qui précède;;" :
Si," al'bccasion-jd'une procédure de vente: judiciaire.:d'immeubles, ils'élèye.;

une contestation qui n'ait pas le, caractère •d'ineideiit, elqui .doive, êtr.ecôhsi-^-
dérée comme matière ordinaire; les actes relatifs à cette .contestation seront
taxés suivant les règles établies pour les procédures en matière ordinaire; "'.'
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ART. 18. — Dans tous les, cahiers dés charges, il est expressément défendu
de stipuler -au profit des officiers ministériels d'autres, etplus grands droits que

: /ceux^ ènpn;césj;au;.présent:tarifi. Toute, stipuïajion^jqpelle: qu'eii soit ,1a,forme, ;1
sera nulle de-droit. :'''v" ".'"_:.';"":" ;'"''; -;y^\- :

"
f/' '''" '-',"""

ART. 19. Outre les fixations ci-dessus, seront alloués les simples déboursés^
justifiés par pièces régulières. ''.:.. '..

'

; Le timbre des placards autorisés par iesarticles 699 et700'duCbde oe-procé-
; ,durè ne passera: en taxe que sur !un certificat .délivré: parle: :prSsident dé;la1

chambré des avoués, constatant que le nombre dés exemplaires a été vérifie-

par lui.

: ART. 20. — Sont abrogés les nos 1.1, 12,13,14 et 15 du tableau annexé au
décret du 21 septembre 18J0; les paragraphes 44; 45, 46,'47, 48, 49 de l'arti-
cle 29; les articles 47, 48,49,50et63;\tes paragrâphes,44, l^lS.et^iidé làr-
ticle 78; les articles 153, 154, 155, 172 du premier décret du 15 février 1807 ;,
la disposition de l'article 65 du même décret relative à l'apposition'des placards;,
le paragraphe de l'article 70 applicable à l'acte de signification du cahier des

charges ; le paragraphe de l'article 75 applicable aux requêtes contenant de- ,

'mande; ou réponse, entérinement du rapport des. experts;, le paragraphe de,
-

l'article-applicable à là commission: d'un huissier^ à l'effet de notifier laréqui-'
sition dé mise aux enchères,
- Sont également abrogées les dispositions dés artielesl02,103,104,105,106:,

107, 108,109* 410,111, 112,113,114, 115,116, 117,118, 119,120,'121, 122,
123, 124, 12S, 126, 127,128,129, en tant qu'elles concernent-les saisies-im-

mobilières,-!^^ aliénationsvolontaires;les ventes,d'immeubles
femineùrs'éfidei^ ventes sur licitatïon,.
les ventes d'immeubles, dépendant d'Une succession bénéficiaire ou vacantes.
ou provenant d'un débiteur failli ou qui a fait cession.

• DROITS; DES:. GOMMissiiBES-PsisEnRa :

;-ARTIGEE p&ÉrâÉR;r^ li:sera.:allpué auxcon^missaires-priseurs,:- \ !'..'"
1° Pour droits de prisée, pour chaque vacation de trois heures, .

. A Paris, Lyon, Bordeaux, Rouen, Toulouse et Marseille . 6 fr. s c.

Partout ailleurs. . ...,..-.. ..... . .... .' ,-.-, . . ; 5 »

::=2f?Pour: assistance aux référés
1
et: pour ohaqueva^ » = :,

'
yu-, .- :

A Paris, Lyon, Bordeaux, Rouen, Toulouse et Marseille 5 fr. » C;

Partout ailleurs . . . ...' . . . . . .... . . . .'.. . . , ,4 «

3° Pour tous droits de vente, non compris les déboursés pour y parvenir.et
:.ehacquitter::Ièkfdroits, nonplusy'q 'eenl.'
sur le produit des 'ventes sans distihction de résidence. .

'
. ' 5:

Il pourra, en outre, être alloué une où plusieurs vacations sur la réquisition -

des parties, constatée par'proeès-verbaî du. comniissaire-priseur, à l'effet de

préparer les objets mis en vente. - '-;'•_
"

-.

:, Ces vacations extraordinaires, ne seront passées
duit delà vente s'élève^

-""'
/'!'! ••!!;

Chacune de'-'ces vacations de trois hernies donnera droit aux émoluments

fixés par le numéro premier du présent artiele.
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"..'. 4° Pour expédition ou extrait de procès-verbaux de Tente, s'ils sont requis,
outre le timbre et pour chaque rôle de vingt-.cinq lignes à là page et de quinze

•

..syllabes à"la ligne. ... .; . . ........ , . .... . . .... : 1 fr. 50 c.

Pour consignation à la caisse, s'il y a lieu :. . -

A Paris, Lyon, Bordeaux, Rouen, Toulouse et Marseille 6 fr. » c.
Partout ailleurs ..... . ... .,•_-.. . .... ...... 5 »

> Pour l'assistance à l'essai ou au poinçonnage des matières d'or ou d'ar-

gent :

A Paris, Lyon, Bordeaux, Rouen, Toulouse et Marseille 6 fr. » c. >'--
- Partout ailleurs. .... . . .... . . . . ... . . .'. . 5 »

. Pour paiement des contributions, conformément aux dispositions des lois
oies 5-18 août 1791 et 12 novembre 1808, .

' -

A Paris, Lyon, Bordeaux, Rouen, Toulouse et Marseille 4 fr.' '» ç.
Partout ailleurs. . ... . . . .-•".."-... ......... .;.. 3 » -

ART. 2. — L'état des vacations,'droits et remises alloués aux commissaires-.-•
priseurs sera délivré sans frais aux parties. Si la taxé-est.requise; elle sera'
faite par le président du tribunal de première instance ou par tm juge délé--
gué. \..

--- ART. 3. .—• Toutes perceptions directes ou indirectes, autres que celles au-
torisées par la présente loi, à quélque'titre et sous quelque dénomination qu'el-

les aient heu, sont formellement interdites. ".'.-
En cas de contravention, l'officier public pourra être suspendu ou destitué,

sans préjudice de l'action en répétition de la partie lésée et des peines pro-
noncées par la loi contre la concussion. .

ART. 4. — Il est également interdit aux commissaires-priseurs de faire au-
cun abonnement ou modification à raison des droits ci-dessus fixés, si ce n'est
avec l'État et les établissements publics.

Toute contravention sera punie d'une suspension de quinze jours à six mois.
En cas de récidive, la destitution pourra être prononcée.

. ART. 5. --- Il y aura, entre les commissaires-priseurs d'une même résidence,
une bourse commune dans laquelle entrera la moitié des droits proportionnels
qui leur seront alloués sur chaque vente. '•.'
. Néanmoins, les commissaires-priseurs attachés aux inonts-de-piété et les
commissaires-priseurs du domaine feront leurs versements à la bourse-com-
mune, conformément aux traités passés entre eux et les autres commissaires.
Ces traités seront soumis à l'homologation du tribunal de .première instance,
sur les conclusions du procureur du roi.

'
y.

ART. 6.-— Toute convention entre les commissaires-priseurs, qui aurait
pour objet de modifier directement ou indirectement le taux fixé par l'article

- précédent, est nulle de plein droit, et les officiers qui auraient concouru-à cette
convention encourront les peines prononcées par l'article 4 ci-dessus.

ART. 7. — Les fonds de la bourse commune sont affectés comme, garantie
principale au paiement des deniers produits par les ventes; ils seront saisis-
sables,; -. - - . :.'...'".-.

ART. 8..— La répartition des émoluments de la bourse commune sera faite,
tous les deux mois par portions égales,: entre les commissaires-priseurs.

:
. " :
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: ART/ 9. — Les commissaires-priseurs de Paris continueront à être régispar
. les dispositions de l'arrêté du 29 germinal an XI, relativement à leur chambre
de discipline. '.

Les dispositions de cet arrêté pourront être étendues par ordonnance royale,
rendue.dans là forme des règlements d'administration publique, aux chambres
de discipline qui seraient instituées dans d'autres localités.

ART. 10. — Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont et de-
meurent abrogées..

SUPPRESSION DES DROITS ACCORDÉS AUX

JUGES DE PAIX,

ARTICLE PREMIER. — Les droits de vacations accordés aux juges de paix
seront supprimés.-

ïl ne leur sera, alloué d'indemnité de transport que quand ils se rendront à

plus de 5 kilomètres du chef-lieu de canton.

ART. 4'. — La présente loi sera exécutée à partir du 1er janvier 1846. Avant
cette époque, une ordonnance portant règlement d'administration publique,
déterminera le montant de l'indemnité de transport établie par l'article 1er

L'indemnité établie au profit des juges de paix par l'article 1" de la loi du
.21 juin 1845, est fixée :

En cas de transport à plus de cinq kilomètres du chef-lieu de canton

à i ..'. 5 fr. )> c.
En cas de transport à plus d'un myriamètre, à 6 fr.. » c.

Si les opérations durent plus d'un jour, l'indemnité est fixée, suivant la dis-
tance, à 5 ou 6 francs par jour.

: EXPROPRIATION- .;POUR CAUSE D'UTILITÉ .

PUBLIQUE.

CHAPITRE PREMIER.

Des huissiers.

ARTICLE PREMIER. Il est alloué à tous huissiers un franc pour l'original :
1° De la notification de l'extrait du jugement d'expropriation aux personnes

désignées dans les art. 15 et 22 de la loi du 7 juillet 1833;
2° De la signification de l'arrêt de la Cour dé cassation.
3° De la dénonciation de l'extrait du jugement d'exprojjriation aux ayants

.droit mentionnés aux articles 21 et 22; .
• "

-
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>; Jfl Pela notification de l'arrêté' dû préfet qui fixe la somme offerte pourin-
"jdèniipté,! -, :..;'-' -.----: .

'' - - :-: '". ,
;::£°:De l'acte contenant acceptation des offres faites par l'administration, avec ;

signification, s'il y a lieu, -des auioilsatipns requises ;
!; .6?-'De; l'acte portant ;convoeatîph des jurés et'dés parties, avec ^notification

auxparties d'une expédition de l'arrêt .''par; lequel la Cour d'appel, a formélâ:

listedujùryV
;

; ,',''.-
7° De la notinçàtipn au juré défaillant dël'ordoiniance.dudirectèur.du jury

quiTa condamné à iamende;
: 8° ï)e la notification, dé la décision du jury, revêtue de l'ordonnancé .d'exé- '.
eùtion; -.--. -....' .:'•.'

:'- ?-90'De l'a sommation d'assister à la'consignation, dans le cas où il n'y aura

-pas eu d'om'es réelles; ; '"_ ' .
...lÛ" ,De là sommation au préfet pour'.'qu'il, soit procédé à là fixation, de l'in-

demnité; ....--
' '

'.''"
vil 0 De l'acte contenant réquisition par le propriétaire de la consignation des

.sommes .offertes, dans..le cas pu cette réquisition n'a pas. été faite sur l'acte
même d'acceptation; : - . ;
>12°..Et généralement de tous actes simples auxquels pourra donner lieu

l'expropriation. . -

.Art. 2. Il sera alloué à tous huissiers un. franc cinquante centimes pour
'

l'original :
1° De là notification'du pourvoi en cassation formé, soit contre lejugëmeht

d'expropriation, soit contre là décision du jury ;
-. 2° De là dénonciation, faite au directeur du 'jury par le propriétaire ou l'u-

sufruitier, des noms et qualités des ayants-droit mentionnés au § 1*' de l'arti-
- clé 21 de la loi précitée;. . -, - - .....

3° De l'acte' par lequel les parties,intéressées font connaître leurs réclama-

tions;
'; :-

"
-

4° De l'acte d'acceptation des offres de l'administration, avec réquisition de

consignation;
' » .

59.De l'acte par lequel la partie qui refuse les offres de l'administration in-

dique le montant de ses prétentions;
'

.
. 6 De l'opposition formée par un juré à l'ordonnance du magistrat directeur
du jury qui l'a condamné à l'amende; -'''. .:'

-7° Delà réquisition du propriétaire tendant à l'acquisition de la totalité de

:son.immeubl,e; . -

8° De la demande à fin de rétrocession des, terrains non employés à des. tra-
vaux-d'utihlé publique: .

9° De la demande tendant à ce que l'indemnité d'une expropriation déjà
commencée soit réglée conformément à là loi dû 7 juillet 1833;

,-'- 40° Enfin, de tous actes qui, par leur nature, pourront être assimilés à ceux
dont l'énuméràtion précède. . /

Art. 3. Il sera alloué à tpus huissiers pour l'original : ' :

;i° Du procès-verbal d'offres réelles,, contenant le refus bu l'acceptation des.

ayants droit et sommation d'assister à là consignation. ... 2 fr. 25 c.
2°; Du procès-verbal de consignation, .

soit qu'il y ait eu.où iioh offres réelles. . . . . . . . ... . 4 .--. »

Art. 4. Il sera alloué pour chaque copie des exploits ci-dessus le quart
de la somme fixée pour l'original.

L; Ait. 5. Lorsque les copiés de>pièces dont la notification à lieu en vertu, de
là loi seront certifiées par i'hùïssiêr, il lui sera payé trente centimes par cha-\

£5> -> T»TÏOIT FRANÇAIS. . .
'

.
'
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évalué à raison de vingt-huit lignes à, la page, et de quatorze à seize syllabes
. à la ligne. .- .-'.-. ,

6. Les copiés dès pièces déposées dans leë archivés de l'administration, qui
seront réclamées par les parties dans leur intérêt pour l'exécution de la loi, et

.-qui'seront certifiées par les agents de l'administration, seront payées à'lad
ininistration sur le même taux que. les copies certifiées par les huissiers.

-7. Il sera alloué à tous huissiers cinquante centimes pour visa de. leurs ac-
tes, dans le cas où cette formalité est prescrite. — Ce droit sera double, si le
refus du fonctionnaire qui doit donner le visa oblige l'buissier à se transporter

t auprès d'un'autre fonctionnaire. •

8. Les huissiers ne pourront rien.réclamer pour le papier des actes par eux
notifiés, ni pour l'avoir fait viser pour timbre. — Ils emploieront du papier

• d'une dimension égale, au moins, à celle des feuilles assujetties au timbre de
soixante centimes.

CHAPITRE, DEUXIÈME.

• Des greffiers.

9. Tous extraits où expéditions délivrés par les greffiers en matière d'expro-
priation; pour;cause;d'utilité publique, serontportés sur papier d'une: dimen-
sion égale à celle des feuilles'-assujetties au timbre de un franc quatre-vingts
centimes. — Ils contiendront vingt-huit lignes à la page, et quatorze à seize

syllabes à la ligne.
' '

10. Il sera alloué aux greffiers quarante centimes pour chaque rôle d'expé-
dition ou d'extrait.' ^

11. Il sera alloué aux greffiers, pour la rédaction du procès-verbal des opé- .
rations du jury spécial, cinq francs pour chaque affaire terminée par décision
du jury rendue exécutoire. — Néanmoins, cette allocation ne pourra jamais
excéder quinze francs par jour, quel que soit le nombre ides affaires; et, dans
ce cas, ladite somme de quinze francs sera répartie également entre chacune
des affaires terminées le même jour.

12.. L'état des dépens sera rédigé par le greffier. — Celle des parties qui
requerra la taxe devra, dans les trois jours qui suivront la décision du jury,
remettre au greffier toutes les pièces justificatives. — Le greffier paraphera
chaque pièce admise en taxe, avant de la remettre à là partie ...

13. Il sera alloué dix centimes pour chaque article de l'état des dépens, y
compris le paraphe des pièces. :

14. L'ordonnance .d'exécution du magistrat directeur du jury indiquera la
sommé des dépens taxés et la proportion dans laquelle chaque partie devra
les supporter. .

15. Au moyen des droits ci-dessus accordés aux greffiers, il né leur sera al- y
loué aucune rétribution à aucun titre, sauf les droits de transport, dont Usera

parlé ci-après; et ils. demeureront chargés:: ;
1° Du traitement des commis greffiers, s'il était besoin d'en établir pour le

service des assises spéciales ; '•''''', < '
\K ''

2° De toutes les fournitures de bureau nécessaires pour la ténue de ces ,
assises.;'" '. ''

-'-:-.• • _,,. •,.'.,,.,'.
3° De 3a fourniture du papier des-expéditions ou extraits, qu'ils devront aussi

faire viser pour timbre. -'"". -'..
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- CHAPITRE ^TROISIÈME.

- Des indemnités de transport.

16. Lorsque les assises spéciales se tiendront ailleurs que' dans là ville où
siège le tribunal, le magistrat directeur du jury aura droit à une indemnité
fixée de la manière suivante.:: — S'il se transporte à plus de cinq kilomètres"
dé sa résidence, il recevra, pour tous frais de voyage, de nourriture et de se-:
jour, une indemnité de neuf francs par jour; —-S'il se transporte à plus de
deux myriamètres, l'indemnité sera dé douze francs par jour..

17. Dansle même, cas, le; greffier ou son' commis: assermenté recevra six
francs pu huit francs par jour, suivant que le voyage sera de plus de cinq kilo-
mètres ou de plus de deux myriamètres, ainsi qu'il est dit dans l'article pré-
cédent. -

'
. . . .

' '
', ......

18. Les jurés qui se transporteront à plus de deux kilomètres du lieu où se
tiendront les assises spéciales, pour lés descentes sur les lieux autorisées par

-l'art. 37 de la loi du 7 juillet 1833, recevront, s'ils en font la demande formelle,
une indemnité qui sera fixée pour chaque myriamètre parcouru, en allant et
revenant, à deux francs cinquante centimes. 11 ne leur sera rien alloué pour
toute autre cause que ce soit, à raison de leurs fonctions, si ce n'est dans le
cas de séjour forcé en route, comme il est dit ci-après, art. 24.

19. Les personnes qui seront appelées pour éclairer le jury, conformément
à l'art.' 37 précité, recevront, si elles le requièrent, savoir- : — Quand, elles lie
seront pas domiciliées-à plus d'un myriamètre.du lieu où elles doivent être en-
tendues, pour une indemnité de comparution, un franc cinquante centimes; —'.
Quand, elles seront domiciliées à plus d'un myriamètre, pour indemnité de

voyage; lorsqu'elles ne seront pas sorties de leur arrondissement, un franc par
myriamètre parcouru en allant et revenant;'et lorsqu'elles seront sorties,de
leur arrondissement, un franc cinquante centimes. •

— Dansle cas où l'indemnité de voyage est'allouée, il. né-doit être accordé
aucune .taxe de comparution.
- -20: Les personnes appelées devant le jury, quiTeçoiventnntraitement quel-
conque à raison d'un service public, n'auront droit qu'à l'indemnité de voyage,
sïlyalieu, et si elles le requièrent. . . \

21. Les huissiers qui instrumenteront dans les procédures en matière d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique recevront, lorsqu'ils seront obligés
ae se transpmler à plus de deux kilomètres de leur résidence, un franc cin-

quante centimes pour chaque myriamètre parcouru en allant-et en revenant,
~sans préjudice de l'application de l'art. 35 du décretdu 14 juin 1813.

22. Les indemnités.de transport ci-dessus établies seront réglées par myria7
métré et demi-myriamètre.- Les fractions de huit ou. neuf kilomètres seront,
comptées pour un myriamètre, et celles de trois à huit kilomètres pour un

demi-myriamètre. . - -;
. .

'23. Les distances seront calculées d'après le tableau dressé par les préfets,
conformément à l'art..93 du décret du 18 juin 1811.

24. Lorsque les individus dénommés ci-dessus seront arrêtés dans le cours
. du voyage par force majeure, ils recevront en indemnité, pour chaque jour de
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séjour forcé, savoir : —les jurés, deux francs cinquante centimes; —les per-
sonnes appelées devant le jury et les huissiers, un franc cinquante centimes.—
lisseront tenus de faire constater par le juge de paix, et, à son défaut, par l'un
des suppléants ou par le.maire, et, à .son défaut, par l'un de ses adjoints, la cause
du séjour forcé en route, et d'en représenter le certificat à l'appui de leur
demande en taxe.

25. Si les personnes appelées devant le.-j u'ry sont obligées de prolonger leur

séjour dans le lieu où se fait l'instruction,;et que ce lieu soit éloigné de plus
d'un myriamètre de leur résidence, il leur sera alloué, pour chaque journée,

: une indemnité de deux francs.

26. Lés indemnités des jurés et des personnes appelées pour éclairer le jury
seront acquittées, comme frais urgents, par le receveur de l'enregistrement, sur
un simple mandât du magistrat directeur du' jùry^ lequel mandat devra, lors-

qu'il s'agira, d'un transport, indiquer le nombre des myriamètres parcourus,
et, dans tous les cas, faire mention expresse de la demande d'indemnité.

27. Seront également acquittées par le receveur de l'enregistrement les in-
demnités de déplacement que le magistrat" directeur du jury et son greffier
pourront réclamer lorsque la réunion du jury aura lieu dans une commune au-
tre que le chef-lieu judiciaire de l'arrondissement. Le paiement sera fait sur un
état certifié et signé par le magistrat directeur du jury, indiquant que le nom-
bre des journées employées au transport et la distance entre le lieu où siège
le jury et le chef-lieu judiciaire de l'arrondissement.

, 28. Dans tous'les cas, les indemnités de transport allouées au magistrat di-
recteur du jury et au greffier resteront à la charge, soit de l'administration,
soit de la compagnie concessionnaire qui-aura provoqué l'expropriation, etne
ne pourront entrer dans la taxe des dépens.

• CHAPITRE SIXIÈME.

Dispositions générales.

29. Il né sero alloué aucune taxe aux agents de l'administration autorisés
par la loi du 7 juillet 1833 à instrumenter concurremment avec les huissiers.

3A-. Le greffier tiendra exactement note des indemnités allouées aux jurés
et b ix personnes qui seront appelées pour éclairer le jury, et en portera le'
montant dans l'état de liquidation des frais.

31. L'administration de l'enregistrement se fera rembourser de ses avances

comprises dans la liquidation des frais, par la partie qui sera condamnée aux

dépens, en vertu d'un exécutoire délivré par le magistrat directeur du jury, et
selon le mode usité pour le recouvrement des droits dont la perception est
confiée à cette administration. —Quant aux indemnités de transport payées au
magistrat directeur du jury et au greffier, et qui, suivant l'article 28, ci-des-

sus, ne pourront entrer'dans la taxe des dépens, elle en sera remboursée soit

par l'administration, soit par la compagnie concessionnaire qui aura provoqué
l'expropriation.
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FRAIS DÉ PROTET

; Protêt simple.— Original et copie, 1 fr. 60 c.— Droit de copie de l'effet
sur Uoriginal et la copie de transcription sur le-répertoiré, 75 G.".— Timbre du

protêt, 1 fr. 20 c. — Timbre de registre, 40 c; —^ Enregistrement, 1 fr.\88 c.
— Total,5fr. 83c. • .'". .'""

"
•-.;•. .

Protêt à deux domiciles ou avec besoin.— Protêt simple, 5 fr. 83 c- :— Pour
le second domicile ou le besoin, 1 fr.—Timbre. 60 c. —-Total, 7-fr. 43 c.

Protêt de deux effets.— Le protêt simple, 5 fr. 83 c. — Emolument pour le
second effet et timbre, 50 c.-—Total, 6 fr. 53 c. ; ;

Protêt de perquisition — Original et copie, 5 fr.— Droit de copie, ifr. 25 e.
,— Les copiés du titre, 50 ç. — Visa, 1 fr. — Timbre de copies, 3 fr. -i~ Enre-,

gistrement, 1 fr. 88 c.-— Transcription du "titre au registre ; transcription; du

'procës-vérbal de perquisition et de.protêt, 75 c. r— Papier du registre pour la

transcription, 60 c. — TbtallS fr. 98 e."'."'." : ^;
'

.' Protêt au parquet, —-. Le protêt simple,--5 fr, 83 c. —^ Deuxième copie au

parquet, 60 c— Troisième au tribunal et droit de la copie de titre, 1 fr. 50 e.

:"—"Visa, 1 fr. -—Timbre, If r. 20 c. — Total, 10 fr. 13 c.

Intervention.—Original et copie, 2ff; -^ Transcription au registre, 25 c—

Papier du registre, 25 c.'—-Enregistrement, 1 fr. 88 c. — Total^ 4 fr. 38 c.

Dénonciation de protêt. — Original, 2 fr. — Copie de l'exploit, 50 c. — Co-

pie du billet et copie du protêt; 75 c. — Copie d'intervention, 25 c,—-. Copie de

compte de retour, 25 c. — Timbre, 1 fr. 80 c. — Enregistrement, i fr; 88 c.—

Total, -7 fr. 43 c.

GREFFIERS DES TRIBUNAUX DE PREMIÈRE

INSTANCE ET GREFFIERS DES COURS LTAPPËL.

-..;.'' (Décret du.24 mai 1854.) \ ;, ."
'
V- '::'--.'."

:''.' l'-i'.": ''— Des émoluments des greffiers des tribunaux civils[jâe première-,

'..'.'•'.:. : ; -': instance. . -. _ :

.'-. ARTICLE PREMIER... Les greffiers'dés tribunaux civils de première instance'

"ont droit aux émoluments suivants :. ';"-. .. . '''•.''
iu Pour dépôt de copiés collatiohnéës de contrats translatifs dé propriété

;h .
- 3 fr. » c.

2° Pour extraità afficher . . . ., . . . . .:.".;.'. =. . . . > . 1 fr. » é.

- Plus pour chaque.acquéreur en sus, lorsqu'ily ades lots distincts, Ofr. 50 c.
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3° Pour soumission dé caution aveodépôtde,pièces, déclaration affirmative,
déclaration de surenchère ou de command, certificat relatif aux saisies-arrêts
sur cautionnement et aux condamnations pour faits de charge, acceptation bé-

néficiaire, renonciation à communauté ou succession . . . v 2 fr. » c.

, 4e Pour bordereau ou mandement de collocatioa, certificat de propriété
2 fr. » c.

Si le montant du "bordereau bu du mandement s'élève à trois mille francs"
ou sile certificat de propriété s'applique à un capital de pareille somme, l'é-.
molument est de .....;....-» ................ . . 3 fr..'. » c.

/ ~-
.-...

-

.

-

.. . .

5° Pour opérer le dépôt d'un testament olographe ou mystique, non compris
te transport^ .s'il ya.liéu, .-.-. . . . -. „ .,.-.. .... ...•.., 6 fr. » c.

6° Pour communication dés pièces et des prpcès-verbaux ou états de eollû-

catidn, dàns'les procédures d'ordre et de distribution par contribution, quel
.;":que soi^.lejnpmbre des. parties,: si;la sommeprincipale à distribuer n'excède
-
spasdix, mille francs '-v',.-:>:-ï.^1 .; ;: .-.'.. - - ..^ -"'.'".t. •' •:'. '• 15,'fivv;» .£>' '

,.-';:;.:,S:i-:elIp'dëpàsse:ciâ-c%ïf&^ ',.... . .^j>r.yy. .... .-, V1Ô fr. : ';:» .p.'--'

;. L'allocation accordée parl'article. 4 de la loi du 22 prairial an ¥11 est suppri-
mée, ::-' '

;. . , '•. „' '„ ;
-

' 7° Pour tout acte, déclaration où certificat fait ou transcrit au greffe, et qui
ne donne pas lieu à un émolument particulier, quel que soit le nombre des

parties. ... • • • — » •'*....'-. .. - . ... ... • • % &• 50 c

8° Pour communication, sans déplacement, de pièces dont le dépôt est cons-
taté par un acte du greffe . .... . V. ............ 1 fr. » .c.

Dans les affaires; où il -y a constitution d'avoué, ce droit ne peut être .perçu
-qu'une fois pour chaque avoué à qui la communication est faite, quel que soit

,. le nombre des parties, et à charge de justifier d'une réquisition écrite en marge
de l'acte dépôt. -.

,.- 9° Pour recherche des actes, jugements .et ordonnances faits où rendus de-

puis plus d'une année, et dont il n'est pas demandé expédition :

Pour la première année indîjuée. ; . 0 fr., 50 c.-
Pour chacune des aïiiiéès suivantes ..;...'; . ,:. . . . 0 fr. 25 c.
Loi du 21 ventôse, article 4. . .
10° Pour légalisation ..................... 0 fr. 25 c-

; (Même loi et article précités.) ... ,.'" -,
!,, \\o Pour l'insertipn.autâbieàu placé d'ans l'auditoire de chaque extrait d'acte

\ où de jugement souinis à cette; formalité . . .-. . . .... . 0 fr. 50 c-.

.i':12°.Pour visa d'exploits-^...,:.:; ; . . ..-:.. . ,,. . '..;..;:,; '. . . Q fr; 25,.K .'-,,

,," 13°, Pour -i chaque ; bulletin dé
1

distribution: et ;de remisé : de -.causé :'
: /',':;."-:' ;,',;.-^si .'; >;,..:'\.:/;'.;-*:::>:.;v':',::-: - >.;l i :'-.V -<:,: o fr / lo.c..'

44° Pour lainentionde chaque acte sur le répertoire prescrit par l'art. 49 "'

\ dé la loi du 22 frimaire an ¥11 . ,. . ..'.'. • .•.-..- . ... ... 0 fr. 10 c.

:"2. Lorsque, dans l'exercice de leurs fonctions, les 'greffiersdes tribunaux çi-
. vils de première instance se transportent à plus de cinq .kilomètresde-leurrer

sidence, ils. reçoivent, pour.frais de voyagé, de nourriture et séjour, une in-
demnité par jour dé. .'....,...... . . . ... . . .... .-.." 8 fr-- ». c. .

S'ils se transportent à plus de deux myriamètres, l'indemnitéest, par jour, de
"- - ". -""'-- • -• lOfr. s c.
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3. Il,est alloué aux greffiers des tribunaux civils de première instance,,
comme remboursement du papier, timbré :

' -

1° Pour chaque jugement rendu à la requête des parties, ceux de simple re-
mise exceptés . ........ . .... . .. . . . .-.'. . . . ...o • • - "1 fr. 20 c.

2° Pour chaque acte porté sur un registre timbré ........ 0 60

Et 3°, pour chaque mention également portée sur un, registre timbré*
0-.-fn-.25 C ':" : :

§ II —Des greffiers des Tribunaux civils qui exercent la Juridiction*
commerciale,.

- 4. Les allocations établies par l'ordonnance des 9-12 octobre 1852 et l'ar-
rêté modificatif du 8 avril 1848, au profit des greffiers des tribunaux de côm- ;.
merce, sont accordées aux greffiers des tribunaux civils de première .ins-
tance, qui exercent la juridiction commerciale; néanmoins, "ils n'ont droit.
à aucun émolument dans les cas prévus par l'article 8 du présent tarif.

i . - —

5. Les dispositions des articles -2".*3'et 4 du.présent décret sont applica-
bles aux greffiers des tribunaux civils qui exercent la juridiction çoiiimer-..
eîale; mais l'allocation, à titre de remboursement, du timbre employé aux.
feuilles d'audience, est fixée, pour chaque jugement, à . . 0 fr, 50 c.

%JSL.—Des gr-effiers de Cour d'appel.

6. Les greffiers de. Cours d'appel ont droit aux émoluments suivants : ;
1° Pour tout acte fait bu transmis au greffe, quelque soit le nombre des-

parties . ..... .--. . . .". . .::,... .: .- . . .:. .... 3 fr.- » c,.
- 26 Pour chaque, bulletin de distribution et de remise de cause. 0 fr. 20 c,

3° Il leur est alloué une somme doublé de celle due aux greffiers des tri- ,
bunaux civils de première.instapce pour les formalités prévues aux n°s 8, 9,.
10,11,12 et 14 de l'article 1er du présent décret. -

7. Les greffiers des Cours d'appel ont droit aux allocations établies par
l'article 2 et l'article 3 du présent décret. Leur remise,par chaque rôle d'ex-
pédition, est fixée à 40 centimes, sans diminution des droits de l'Etat..

' . § I¥.— Dîsposîtums générales.

8. Les greffiers n'ont droit à aucun émolument: 1° pour les. minutes dès.
arrêts, jugements et ordonnances, où pour celles des actes et pi'ocès-ver-
baux reçus ou; dressés parles magistrats avec leur assistance', .2" pour les
simples formalités qui n'exigent aucune. écriture, et dont, il- est seulement ;
fait mention sommaire, soit sur les pièces produites, soit sur les registres du

greffe, à l'exception du répertoire prescrit par la loi du 22 frimaire an ¥11;.
3° pour l'accomplissement des obligations qui.leur sont imposées, soit al'ef-;
f'et de régulariser le service des greffes, soit dans un intérêt d'ordre publie'

: ou d'administration judiciaire. ,- - - : -'.>""

.9. Les greffiers doivent inscrire, au bas des. expéditions qui leur sont de- -

mandées, le détail des déboursés et-des droits auxquels chaque arrêt, juge-
ment ou acte donne lieu. A défautd'expédition/ ils doivent faire cette meh- .
tion sur des états signés d'eux et.qu'ils remettent aux parties ou aux avoués.
Il leur est alloué, pour chaque état, uii émolument de dix centimes. Ils por~
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lent sur les registres dont la tenue est prescrite par la loi, toutes les sommes

qu'ils perçoivent. Les déboursés et les émoluments sont inscrits sur des co-
lonnes séparées.

10. Les greffiers né peuvent écrire sur les minutes, ou feuilles d'audience,
at sur les registres timbrés plus de trente lignes à la page et de quinze à

vingt syllabes à là ligne, sur une feuille autimbre de soïxanteet dix centimes;
de quarante, lignes à la pageet de vingt à vingt-cinq syllabes à la ligne, lors-

que la feuille est au timbre: d'un franc vingt-cinq centimes, et plus de cin-

quante lignes à la page et de vingt-cinq à trente syllables à la ligne, lorsque
là feuille est au timbre d'un franc cinquante centimes. Toute contravention
est constatée conformément à la loi du 13 brumaire an ¥11, et punie de l'a-
mende prononcée par l'article 12 de la loi du 16 juin 1824, sans préjudice
dés droits de timbre à la charge des contrevenants.

11. Les émoluments déterminés par lé présent tarif sont indépendants des
droits et remises fixés par les lois des 21 ventôse et 22 prairial :m VII, le
décret du 12 juillet 1808 et tous décrets, lois et ordonnances et l'èglements
d'administration publique. L'ordonnance du 8 septembre 1833, concernant
les expropriations pour cause d'utilité publique, et celle du 10 octobre 1841
sur les ventes judiciaires, continuent à être exécutées dans toutes leurs

•dispositions.

12. Il est interdit aux greffiers des Cours d'appel et des tribunaux civils
de première instance, ainsi qu'à leurs commis, de recevoir, sous quelque
prétexte que;ce soit, d'autres ou plus forts droits .que ceux qui -leur .sont-.al-
loués par le présent décret; ils ne peuvent exiger ni recevoir aucun droit de

prompte expédition. Le contrevenant est, suivant la gravité des circonstan-

ces, destitué de son emploi et poursuivi pour l'application des peines pro-
noncées, soit par l'article 23 de la loi du 21 ventôse aii VII, soit par l'arti-
cle 174 du Code pénal, sans préjudice delà restitution des sommes perçues
et de tous dommages-intérêts, s'il y a lieu.

'

13. Le présent règlement sera exécutoire à partir du 1" juin 1844.

TARIF DES AGRÉÉS.

Tribunal de commerce du département de là Seine.

Le tribunal a pris, le 26 juin 1845, l'arrêté dont la teneur suit :

Après en avoir délibéré,
Le tribunal, considérant qu'il est utile, dans l'intérêt des justiciables, de

fixer par un règlement les rétributions auxquelles les agréés peuvent pré-
tendre pour les actes de leur ministère, .".'"-

" '

Arrête, par forme de police intérieure : Les agréés pourront demander à
leurs clients, en outre de leurs déboursés justifiés :

4 fr. Pour l'inscription d'une cause au plumitif et leur présentation à
l'audience en demandant. '

3 fr. Pour chaque représentation en défendant.
3 fr-.Pour vacation à la levée d'un jugement.

Sous aucun prétexte les agréés ne pourront prétendre davantage.
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Il n'est dû, dans toutes les affaires portées aux audiences sommaires,
qu'une seule présentation ; seulement, lorsqu'après une remise demandée

par la partie et ordonné ; parle tribunal, l'affaire aura été terminée par un

jugement contradictoire définitif, il pourra être accordé un nouveau droit
de présentation soit en demandant, soit en défendant. .

Dans tous les cas, l'agréé-ne pourra prétendre au-delà de trois présenta-
tions dans une même affaire,, soit qu'elle ait été continuée aux audiences
sommaires, soit qu'elle ait été renvoyée au grand rôle, et quel que soit le nom-
bre des remises demandées, accordées ou ordonnées.

Mais dans toute affaire portée aux audiences sommaires, lorsqu'après
plusieurs remises, etsans plaidoiries, il y aura un juge-eommissàire ou un

arbitre-rapporteur, fine pourra être réclamé qu'une seule représentation
- de 4 fr. en demandant, et de $ fr. en défendant.

Indépendamment du droit de présentation ci-dessus fixé, MM. les

agréés pourront réclamer de leurs clients des honoraires pour les causes

susceptibles de plaidoieries et de développements.
La fixation de ces honoraires ne pourra être faite par règlement, puis-

qu'elle dépend de la nature et de l'importance de l'affaire, du plus ou
moins de soins et de travail qu'elle aurait exigé; elle reste abandonnée à la
direction de MM. les agréés, à leur loyauté et à leur modération. -

En cas de contestation, il eh sera référé à M. le président du tribunal.

L'appréciation des honoraires dans les faillites confiées aux soins des

agrées, continuera à être faite par le juge-commissaire et soumise à l'appro-
bation du président du tribunal.

*

Outre les émoluments ei-dessus fixés pour les affaires portées à l'audience,
les agréés pourront réclamer: -

3 fr. Pour chaque vacation aux enquêtes, aux soumissions de caution, aux
-

dépôts de jugements de séparation, d'actes, d'autorisation, de faire le Com-
merce pour, les émancipés et pour les femmes, à la distribution des causes
du grand rôle, à l'insertion dans les journaux de l'extrait d'un acte de so-

ciété, y compris la rédaction de l'extrait.
3 fr. Pour la levée d'un rapport ou d'un jugement.
3 fr. Pour toute'requête à: fin de la nomination d'experts, d'arbitres-

juges, de placement de cause au grand rôle, d'autorisation d'assigner à bref
délai, de saisir conservatoirëment, de délivrance d'Une deuxième grosse;
d'obtentions : de sauf-conduit, d'autorisation du juge-commissaire pour cause

quelconque, d'homologation de concordat, quand la requête aura été ré-

pondue.
1 fr. 50 c. Pour la requête à fin de faire commettre un juge pour une véri-

fication de livres.
Le présent arrêté sera affiché dans les deux salles d'audience du tribunal;

ampliation en sera tèansmise à la chambre des. agréés pour être transcrite.
sur le registre de ses délibérations; il est obligatoire pour tous les agréés, et,

. en cas d'infi action de la part de l'un d'eux, le tribunal se réserve de prendre
telle mesure qu'il jugera convenable.

' - ''.
Toutes délibérations antérieures sont rapportées. ...

36.— DEOII FHAXÇAIS,
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OESERVA;TIQNS:TRÊs-niEORTANTES.-—-Depuis près-d'un siècle, lelëgislateut

prépare un Code; rural pour la France^ Ginq on six projets 1étudiés à diverses

époques sont venus, échouer devant des: travaux: plus urgents en apparence
ou des préoccupations politiques:-

Il est temps, enfin,- que le gouvernement donne une satisfàetinn.cQmplêle;auxr

populations: ruraleset aux.vo3.ux:des.eonseils dèpartem:eiitaux,à:so.uventexp.ri-
més sur cette matière.. . •'

,
Un projet, présenté par le:gouvernement, est actuellement; à l'étude, au Sé-

nat; une commission, nommée pourl'examiner, a déjà. présenté un. rapport'
sur les premiers titres. ..

Tout nous fait [espérer que,, cette; fois,l'on ne se bornera pas à-une étude suc- -

cint'e et interrompue, et qu'il sortira, des délibérations de là. Haute Assemblée

un ensemhle dé-lois qui méritera bienle nom.de Code rural] qui doit lui. être

donné.. -, . ....

•• Nous nous occuperons donc "ici seulement des matières, qui ont fait l'objet
des délibérations de la. commission du Sénat, et nous donnerons le texte des

titres et. des" chapitres qui ont été; adoptés par elle, après les modifications

qu'elle a cru devoir apporter au projet du gouvernement.

TITJKE:PÊEM.IEE

DESCHEMIN RURAUXET DESCHEIÏILHSET SENTIERSD'EXPLOITATIOU

. SECTION ire

'
J_ DES CHEMÏNS; RURAUX.-

; ART; i?r. —Leschemins furanx"sont des chemins appartenant'aux com-
munes afféetésa l'usage du public, qui if ont' pas été classés 7comme chemins,
vicinaux. ". . '
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2. Tout chemin affecté à l'usage du public est présumé, jusqu'à preuve con-
traire, appartenir à la commune sur le territoire de laquelle il est situé.

3. L'affection à l'usage du public peuts'établir-notamment parla destination
du chemin, jointe soit au fait d'une circulation'générale et continue, soit, à
dès "actes réitérés de surveillance et de voirie dé l'autorité municipale.

4. Dans le délai de six mois à partir de la promulgation de la présente loi,
il sera dressé, dans chaque commune, par les soins du maire, un état in-
dicatif des chemins ruraux considérés comme faisant partie du domaine pu-
blic de la commune; cet état, après avoir été soumis au conseil municipal et

-approuvé; par lui, sera, affiché dansia commune pendant six. mois..-

Après l'accomplissement de cette formalité, le Conseil municipal, sur la pro-
position du maire, déterminera ceux des chemins ruraux qui devront être lob--

jet d'arrêtés de reconnaissance, dans les formes et avec les conséquences
énoncées par la présente loi. ':

Ces arrêtés seront pris par la Commission départementale, sur la proposi-
tion" du Préfet, après enquête publique-, dansles formes prescrites par l'or-
donnance, des, 23 aoùt-9 septembre 1835 et conformément à la délibération du
Conseil municipal. ._.

Ils désigneront, d'après l'état des lieux au moment de l'opération, la direc-
tion des chemins ruraux, leur longueur sur lé''territoire de la commune et leur

largeur sur les différents points.
. Ils: devront être affichés dans la commune et notifiés par voie administrative

à chaque riverain en ce qui concerne sa propriété.
Un. plan sera annexé-à l'état de reconnaissance.'
Les dispositions de l'article 88 de la loi du 10 août 1871 sont applicables aux

arrêtés-de reconnaissance.

6. Ces arrêtés-vaudront prise de possession, sans préjudice des droits, anté-
rieurement acquis à la commune, conformément à l'article 23 du Gode de

procédure. Cette possession pourra être 1contestée dans l'année de la notifica-
tion.

7. Les. chemins ruraux qui ont été l'objet d'un arrêté de reconnaissance de-
viennent imprescriptibles.

8. Les contestations qui peuvent être élevées par toute partie intéressée sur
là propriété ou"sur la possession totale ou partielle des chemins ruraux sont
jugées par les tribunaux ordinaires. ';

" ''''

9. Pour assurer l'exécution de la présente loi, le préfet de chaque départe-
ment fera un règlement général sur les chemins ruraux reconnus.

. Ce règlement sera communiqué au conseil général et transmis, avec ses ob-
servations, au Ministre de l'Intérieur pour être approuvé s'il y a lieu.

Ce règlement statuera sur les alignements, les autorisations de construire
le long des chemins, les plantations: et tous autres détails dé surveillance et
de conservation des chemins.

10. L'autorité municipale est chargée de la police et de la conservation des
chemins ruraux.

11. Elle pourvoit à l'entretien des chemins ruraux reconnus, dans la mesure
des ressources dont elle peut disposer.;

'

En cas d'insuffisance des ressources ordinaires, les communes sont autori-

; sées.à pourvoir aux dépenses des chemins ruraux, reconnus, à l'aide soit d'une

journée de prestation:, soit de centimes extraordinaires en addition au princi-
pal des quatre contributions directes.
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- Les dispositions des articles.:5 et .7, de la loi du 24 juillet;1867, serontappli-
. .cables.lorsque.-l'imposition,extraordinaire excédera trois centimes.

12. Toutes les fois qu'un chemin rural reconnu, entretenu à l'état de viabi-
lité, sera habituellement ou temporairement dégradé pardes exploitations de
mines,, de .carrières, dé forêts ou de toute autre entreprise industrielle appar-
tenant à des établissements publics ou à-l'Etat, il pourra y avoir lieu à impo-

: sêrau-x entrepreneurs ou propriétaires, suivant que l'exploitationou les -trans-
ports'-auront lieu;pour les; uns. oules-àutres, des subventions spéciales,- dont
la quotité sera proportionnée à la dégradatien extraordinaire qui devra être.at-
tribuée aux exploitations. .

Ces subventions pourront, aux choix-dès subventionnaires, être-acquittées
en argent ou en prestations en nature, et seront exclusivement affectées à Ceux
des chemins qui y auront donné lieu.

- Elles seront réglées annuellement sur la.demande des communes, ou, à leur
défaut, à la demande des syndicats, par lès Conseils dé préfecture, après des
expertises contradictoires, et recouvrées eomme; en matière dé contributions
directes. • v

; "
Les-experts seront nommés d'après l'article'-!?- delà loi'du 21 mai 1836;

; Les subventions pourront aussi être déterminées par abonnement; les trai-
tés devront être approuvés par la commission départementale.

13. La commission départementale pourra, dans les formes édictées par.
l'article 5, prononcer l'ouverture du le redressement d'un chemin rural.

14. Les travaux d'élargissement, de redressement et d'ouverture dès che-
mins ruraux reconnus seront autorisés par arrêté de la Commission départe-
mentale.'

'
'

Lorsque, pour l'exécution de ces divers travaux, il y aura lieu de recourir à,
l'expropriation, il y sera procédé conformément aux dispositions de l'article 16
de la loi du 21 mai 1836/

La commune ne pourra prendre possession des terrains expropriés avant le

payement de l'indemnité. •

. 15. Lorsque, des extractions de matériaux, des dépôts ou enlèvements dé-

terres, ou des occupations temporaires de terrains sont nécessaireé pour les
travaux de réparation ou d'entretien des chemins |ruraux effectués par les

communes, il est procédé à la désignation et la délimitation des lieux, et à
la fixation de l'indemnité, conformément à l'article 17 de la loi du
21mail836.

10. L'action en indemnité,, dans lès cas prévus parles deux articles précé-
dents, se prescrit par le laps de deux ans, conformément à l'article 18 de la

'

même loi.

17. Les arrêtés portant reconnaissance, ouverture ou redressement peuvent.
être rapportés dans lèsformes prescrites par l'article 5. ci-dèssus.

Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du publie, la vente,
peut en être autorisée par un arrêté du Préfet, rendu conformément a la déli-
bération, du Conseil municipal, et après une enquête précédée de trois publi-
cations faites a quinze jours d'intervalle.
, L'aliénation n'est point autorisée si, dans le délai de trois mois, les intéres-

sés, formés'èn:' syndicat, conformément.aux articles 20 et suivants, consen-
tent à se charger, dé l'entretien._

'

18. Lorsque l'aliénation est ordonnée, lès propriétaires riverains sont mis
en demeure d'acquérir les" terrains attenant à leurs propriétés, par un aver-
tissement qulleûr est:nôtifié:enlafo,rme administrative. En ce cas, le prix est



régie-ai'amiabië^;ouTïïxéfpar'âèux: experts,. dpntînn. sera hb;mmé;par là com-

mune, l'aufeé^par le-riverain.; à dëf^
homme,par. ces deux.experts.:Sïln'y apas eiitenteppur, cette:désignation;ilè
tiers, expertsera .nommépar lé. juge, de-'paix..':. "... ;"'-.
. Si, -dansle: délai .-d'un, mois,. à. daterdè. llàvertissement:. lès propriétaires-rfe

yerains n'ont, pas lait leursoumission, .il est proeédê-à.l'aliôhatipndes terrains
selonles règléssuivies pour la venterdes. propriétés; comnranàlès..

1S. Sont'applicables"aux-cneminsrrùrauxylès:, disposions sfel'articl©^ de
là'loî du:21'mai 1836; ;.

SECTION'ii.:.

DES: SYNDICATS:. E0U.R: tlbïîVERTBREE;:, EE": REDRESSEMENT;- L-ELARGISBEMENT,

LA:.RÉPARATION. E^ L'ENTRETIENDES;GHEMrNS. RHRATJ3''.

20. Lorsqu'il y a-lieu à l'ouverture d'nn.cfremm: nouveau, au.lorsqu'un:che-
min' reconnu n-est;.pàs;entretenu parla:commune, ie;maire peut,, cCoffiee, ou

doit, sur la demande: qui lui est faite; par-trois intéressés ,au,moins, convoquer,
individuellement tous les intéressés, pour qu'ils délibèrent sur la nécessité"dès
travaux .et les inviter'à se charger délèur.;exêèutioh', .tùusles: droits- delà com-
mune restant réservés; "'_ ."-" ;V ,..' ~"j
. Le maire.recueilleles votés; constate ceux-des personnes présentes qui ne

savent signer eti.reçpit lès adhésions envoyées-par écrit: -."-

,21. Si la moitié plus un des intéressés, représentant au.moins les, deux
tiersvdelà superficie dès: propriétés

1desservies parle? chemin-, ou :si. les deux
tiers' dés -intéressés-représentant plùs-dè- là: moitié-dè.;la:,.sup,errlcie; consentent
à se charger des travaux nécessaires pour mettre ou maintenir: là voie-eniétat
de viabilité", l'association est constituée. ..

Elle existe même à l'égard des intéressés-qui n'ont pas donné: leur adhé-
sion; "..'-.:'

Pour les travaux d'ouverture, dé redressement,, d'élargissement, l'assenti-
ment; dé lamoitiéplùs. un des intéressés représentant' àulnPins les trois quarts
de la superficie des: propriétés desservies ou^ des;ti-oïs;quarts; des' intéressés

représentant plus dé moitié; delà superficie sera nécessaire-..;

22. Lé niàire, dresse un- procès-verbal qui G'on'stàte'Iâiprmâtion'-derl^assa^
dation,, en.: spécifie le. but, fait connaître ie mode., d'administration qui. a été .

adopté;le nombre dès; syndics, ;retendue:dfeleurs pouvoirs;:et; enfin^ les, voies

et::moyens,guiipnt: été;votés.

VV23.i; Ce/ pro;p|srverbal:est: transmis au, préfet;par ile^mairejayêè, son: avis;et

laykdù'cdriseil^inun^^ ;;„ .1 '.-f -1";: -;";; ,",:'.s'-'' ,
:-

.-Lé-préfeti'ïaprès; avoir constate IS la:;

:ibi;;aùtordse:l^ /f"-^-::',;;'--" ;.'"'-\--''":! ]
;:;',:;Si^
soh'àrrêtê lé mode etle mùnfa^

riï'cifi'al.:;.:.-
' - - .!':; ,.

'
24; Un extrait du: procès-verbal' constàptnttla: emlstifutibnxdè' l'association!

et l'arrêté dù: préfet en cas d'approbation; pa, en;cas^de::r.efusfI?aErêté::du=pré-'
fet,.,sont affichés, dans la» coinïnune-où le chemin est-situé, et publiés dans, le
.recueildes: actes de la préfecture-. '"'.-<..

25. Les syndics dèl'àssoeiatibnsont;élus7en. assemblée-générale:;. :
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- Si la commune,.a accordé une subvention, le maire _nP.mmé..un.':no.mbr-.e dé
'-syndics proportionne; Wla.pàrt.gué .la.sùbventioir.Teprêsehte.daiisl'éhsemble

dé l'entreprise.
" '- . , .'.•"''- : ,;.-

'"'""' ".-?'
,;Les autres .syndics-sont nommés -par :le;préfetr'dâi3s;ie::0as'bù;lkssemblée

^générale, après deux:convocationSjne:.se: serait pasj^unie.ou.n-jaurait;pas.pro-:
-cédé à leur-élection. ....

...;_'26. Les associations ainsi constituées peuvent ester en justice par leurs syn-
dics; elles peuvent emprunter. Elles-peuvent aussi acquérir les parcelles dé.:
terrain nécessaires pour l'amélioration, l'élargissement, le redressement Pu
l'ouverture du chemin .régulièrement .-.entrepris.; les .terrains; réunis à. la voie
publique devienhentla propriété de la commune.

->;;:27."Le syndicatdétermmele;moded?exéeution.des-travaux, iSÔit^Bn;.nature,
-soit en taxe; il répartît les .charges entre les rassociés-proportionnellement; à.
^leùr^ntérêt^lIrEgleiraccomplissement des.travaux en natùreîpuae ;recouvre-

ment des taxëS-;eiï;uiiou;plusieurs;ex-erciees.

,28.- Les rôles pour le'reeouvrement delà"taxéduepar cbaquë:hïtêrèsse;;sont
.dressés: pai'le,.syndicat, .appro.u^^
vpréfet,::qui peut ordonner préalablement la. vérification :desftravaux.

. Ces rôles .:sont;recouyrési dans la forme ;d:es-.,GontributionsLdir.,ectes, ipar-je
'receveur municipal. ^.v
".' /Dans cèsrÔlès:seront-compr^^
déterminé'parle''pr;éfet,-'-siir l'avis=du Irêsorier-payeur'.génëràl-.

-

'.- ^Qi/Dansilecas^ùl'exécutiondes'travaux-enti'epris'pari'associâtiô
: cale exige lexpropriationde 'terrains.-ily.est procédé, conformément :à4'arti-.:

clei4 ci-dessus. - ,"---/

âÔ.Lorsqu'il ya lieu à.l'établissement de servitudes,.-conformément: aux.lois,.
au profit d'associations syndicales,.les contestations sont portées on, premier;

ressort :devant le. Juge de:paix du canton, qui, -en prononçant, ;doit. concilier ;
léslntéfêtsdé-l?opér.âtion;âvec;lé respeçtdû::àla;propfiété. -.',-

S'il y a lieu à expertise; il pourra''n?êtremommé-qù?ûn=seùl. experts-' .<.'\ ,' • ;

31.; A défaut,, par une association, d'entreprendre les travaux, pour lesquels
elle à.été autorisée, le préfet râpportera,.s'il;y a lieu, et après misé éh démëùrë-,,.
l'arrêté d'autorisation. .--;-,-.

Dans-le cas où l'interruption bu le défaut d'entretien des travaux entrepris '-

"par une association pourraient avoir dès conséquences nuisibles à l'intëfêt-pÙT -..
blic, le préfet, après mise en demeure, pourra faire procéder ..d'office a ièxé-;
cution des travaux. nécessaires-pour^.obvier;à-..ces conséquences.'

.; .32. Les.intéressés: etles tiers" peuvent déférer au. ministre de l'Intérieur,;
'"dans le délai d'un mois-àpartir de;ràffiéhe,;les-arrêtés-qui autorisent»oteeé-',
fusent d'autoriser les associations syndicales. '.-'.
"Le recours est déposé à la préfecture et transmis, avecle. dossier, au .mihis-,,

Ire dans le. délai de q.uinzejours. - ',. . ..-•.- r
•''• -,.;:-.

.-.;n.est-statuë:Pâr un déGretrendu, en conseil d'Etat.

83. "Toutes-contestations relatives au défaut de "convocation d-une-partiBiin-
térôssée, à l'absence ou au défaut d'intérêt des personnes appelées' àTâsSocià-
.tiôn, ou au degré-d'intérêt des:associés,-ainsi qu'à la.répartition, .àla;p:ercep-.
lion -et. a l'-acçpniplissement des taxes et prestations, à la: nomination des syn-
dics, à l'exécution des travaux et aux mesures, ordonnées/parle préfet en vèrtù.

.du dernier "paragraphe dé l article 31 ci-dessus,'.sont jugées par le conseil dô;.
jpréfecture, sauf recours au-Gonseil "d'Etat. .-:. . -:
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Il est-procédé à l'apurement des comptes de l'association selon les règles
établies pour les comptes des receveurs municipaux.. ;

34. Nulle personne comprise dans l'association" lie pourra contester sa qua-
lité d'associé, ou la validité de l'acte d'association, après le délai de trois mois
à partir de la notification du premier rôle des taxes ou prestations.

SECTION iïi.;.

-•,•''' DES CHEMINS ET SENTIERS D'EXPLOITATION. .

'33;':Les chemins et sentiers d'exploitation sont :.ceux:qùi :servent exclusive-
.'mént à la communication entre divers héritages, ou à leur exploitation. Ils

sont, enl'absence de titre,, présumés appartenir aux propriétaires riverains,
chacun en droit soi; mais l'usage en est commun à tous lés intéressés.

L'usage de ces chemins peut être interdit" au public.

34. Tous les propriétaires dont ils desservent les. héritages sont tenus les
uns envers les autres de contribuer, dans- la proportion de leur intérêt, .aux

-travaux nécessaires à leur entretien et à leur mise en état de viabilité.

35. Les chemins et sentiers d'exploitation ne peuvent être supprimés que
du consentement de tous les propriétaires qui ont le droit de s'en servir.

36. Toutes les contestations relatives à la propriété et à la suppression de
.ces chemins et sentiers sont jugées par les tribunaux comme en matière som-
maire.

Le juge de paix statue, sauf appel, s'il y a lieu, sur toutes les difficultés re-
latives aux travaux prévus par l'article 34.

37. Dans les cas prévus par l'article 34, les intéressés pourront toujours
s'affranchir de toute contribution en renonçant à leurs droits soit d'usage, soit
de propriété sur les chemins d'exploitation. ,

TITRE II ET III.

PARCOURS, VAINE PftTURE, BAN BES VENDËNGES, DURÉE DU LOUAGE DES DOMES-

TIQUES ET OUVRIERSRURAUX.

Art. 1er. Le droit de parcours est aboli. Là suppression de ce droit ne donne
lieu à indemnité que s'il a-été acquis à titré ouéreux. — Le montant de l'in-
demnité est réglé par le conseil de préfecture, sauf recours aux tribunaux or-
dinaires en cas de contestations sur le titre. •

2. Est également aboli le droit de vaine pâture, s'il appartient à la généra-
lité des habitants et s'applique en même temps à la généralité du territoire
d'une commune ou d'une section de commune.

'

Toutefois, dans l'année de là promulgation de la présente loi, le maintien
du droit .-de;vaine pâture, fondé sur-une ancienne, loi ou coutume, sur-un usage
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immémorial ou sur un titré, pourra être réclamé au profit d'une commune ou
d'une section de commune, soit par délibération du conseil municipal, soit par
requête d'un ou plusieurs ayants-droit adressé au préfet.

En cas de réclamation:particulière, le conseil municipal sera mis en de-

meure: de donner sph avis dans les six mpïs'j à défaut de quoi il sera passe
'ÔÙtre.-,...

'
,;.-";-..".' .

'
' '

,'. -," --. ,-'_ ;; :;'-:."

3. La demande de/mâintien, qu'elle. émane d'un conseil municipal ou

qu'elle émane d'un où plusieurs ayants-droit, sera soumise âù conseil général,
dont la délibération, deyiendrâ. définitive lorsqu'elle sera conforme à la délibé-
ration du conseilmuniçipàL -^- S'il y à divergencé,la question sera tranchée

par décret rendu en conseil d'État. ,

Si le droit de vaine, palure a été maintenu, le conseil municipal pourra Seul

ultérieurement, après enquête de cominodo et incommùdo, en proposer la sup-
pression sur laquelle ilséra statué dans les formes ci-dessus indiquées.

4. La vaine pâturé s'exercera soit par troupeau séparé, soit au moyen dit

troupeau en commun, conformément aux usages locaux, sans pouvoir déroger
aux dispositions des articles- 647 et 648 du Godé civil et auX règles expresse-.

,ment établies par la présenteloi. ;
'

. ,

5 Elle est interdite; d'une manière absolue sur les prairies artificielles, sur
les terres, ensemencées où couvertes d'une production q":elconque.faisantl'Pb^
jet d'une récolte, tant, que la récolte n'est pas. opérée.

Elle est également interdite sur les prairies naturelles avant la consomma-
tion ou la fauclïaisoh des premières herbes, sans préjudice à toute ample res-
triction résultant dé l'usage ou de la délibération qui aura maintenu lé droit.

6. Ledroit dé vaine pâture, établi comme il est dit en l'article 2, ne çonsti--
tùè un obstacle ni pour le droit appartenant. à tout propriétaire d'user d'un
nouveau mode d'assolement ou de culture, ni pour la faculté de se clore, et
tout terrain clos est affranchi de la vaine pâture. ; -,

A ce point dé vue, est; réputé, clos tout héritage entouré soit par une haie

vive, soit par un mut; une palissade, un treillage, ùnéhaie sèche d'une hauteur
d'un mètre au moins, soit par un fossé de un mètre vingt centimètres à l'ou-
verture et de cinquante centimètres de profondeur, soit par dés traverses en

: bois bu des fils métalliques distants entre eux de trente^trois Centimètres au

plus, et s'élevant à un mètre de hauteur, soit par toute- autre clôture conti-
nue et équivalente faisant obstacle à l'introduction dès animaux.

Quand la clôture entre deux héritages est établie par lùn des propriétaires,
si elle consisté en un fossé, le fossé doit être creusé à: vingt-trois centimètres
au moins de la ligne séparativé; si elle consiste ert une haie vive, là haie vive
doit être plantée au moins à cinquante centimètres de la dite ligne à laquelle
otipeut juxtaposer toute autre espèce de clôture. ., ...

7. L'usage du troupeau en commun n'est pas obligatoire. Tout ayant-droit
peut renoncer à cette communauté et faire garder par troupeau séparé lé nom-
bre dé têtes de bétail qui lai est attribué par la répartition générale.

'
;

. 8. La quantité dé bêtâU proportionnée à l'étendue dù-térrain dé chacun est
fixée dans chaque commune pu section de commune, entre; tous les -proprié-
taires ou fermiers exploitant, domiciliésou non domiciliés, à tant de têtes par
hectare, d'aprèsïes règlements et usages locaux. En cas de difficulté, il y est

pourvu par délibération dû conseil municipal soumise à l'approbation dùpré*'
fet.

'
,. •:.; "'.-.'.

'
/.----- -:.";'.

:

9. Tout chef de famille domicilié dans la commune, alors même qu'il n'est
. ni propriétaire, ni fermier d'une parcelle quelconque des terrains soumis à la

97.— DBOIT FHii-çiE ;.-.':' .--.-'.
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vaine pâture, peut mettre sur les dits terrains,.soif par troupeau séparé, soit,

dans le.troupeau commun,, six bêtes à laine et une vache;avec son veau, sans

préjudice des droits'plus étendus qui lui seraient accordés par l'usagé local

buîè titre.: .-.':'' -'.,'- '".;'
'- .'"' „-:'",

;r>:!iO,-/L'e1dm
Tetiie peut/dèslors étpé -cédé ^-personne. '/; ><'....j-',".;,; - v-,:- ;;;.; --.'

*
il. Les règles ci-déssus;né sont applicables à la vaine:pâture établie à titre

particulier sur'un héritage déterminé, qu'à la condition d'en respecter corn-'

plétement l'exercice. Mais le propriétaire de 1-héritage 'grevé-à le droit de

.'^affranchir', soit',moyennantindemnité fixée, à dire d'experts convenus ou dé-

signés par le juge de paix,, soit par voie de cantonnement en conformité aux

articles .63 et suivants du Code forestier. :

12, Le-ban des-vendanges ne pourra être;établi -ou même.maintenu, que
•dans "les communes où le Conseil municipal l'aura ainsi .décidé par délibéra-

.fibnsoumise au Conseil général et approuvée par lui:. • ,

-, S'ilesf établi ou: maintenu, il est réglé chaque année par arrêté du maire.

V Lès iprescriptïohs' deget arrêté; :hè sont pàsappliçàblesaux vignobles clos de,:
la manière indiquée, par l'article 6. - ' ' '•

13. La loi du. 6 messidor an III, relative, a la vente des. blés en vert, est.

abrogée.
- .

-'.' 14. La durée de l'engagement" des domestiqués et du louage des ouvriers
"ruraux est, sauf preuve contraire, réglée suivant l'usage des lieux.

TITRE COMPLEMENTAIRE.

' ;
Sont modifiés :ainsiqu'il suit les articles 666, 667, 668, 669, 670, 671, 672,

-673: 682, 683, 684 et 685 du Code civil, concernant lés; clôtures, la mitoyen-
-'.neté desfo'ssés et des haies, les plantations, le passage en cas d'enclave et le

privilège des engrais sur la récolte.

666. Toute clôture.-qui sépare des héritages est réputée mitoyenne, àmoins

qu'il n'y ait, qu'un seul des héritages, en état de clôture,, ou. s'il n'y a titre.j.
.prescription ou:naarQTie:epntt:ai:re.; . ;,' :"";.-,- '.;"' /

:::;. Pour/les'fossés^ ily^amàrqùe de nômmitoyehneté,'lorsque la levée ou le

.'.rejet delà terre se trouve d'un côté seulement du fossé-...
.- Le fossé est censé appartenir exclusivement à celui .du côté 1

duquel le rejet
-se trouve.

667. La clôture mitoyenne doit-être entretenue à frais: communs ; -mais le
voisin peut se soustraire; a cette Obligation en renonçant à la mitoyenneté.-

Cètte faculté cesse si le fossé sert habituellement à l'écoulement des eaux.

SOS. Le voisin dont l'héritage joint un fossé où une haie non mitoyens ne

..peut contraindre le. propriétaire de ce fossé .ou de; cette haie à lui céder la

"mitoyenneté. .;,:;,;,:„--; .-; '• . :.-
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"Le copropriétaire d'une liâiè mitoyenne peut là" détrui;r.e;;ju.squ''à la limite
de sa propriété, à la. charge de consfruirè;|ih niùr sur cette-limite. '

, La même règle'est,applicable au copropriétaire .d'un.fossé.mitoyen.qui ne
sert qu'à la clôture. ;•'">'.

'
.'.' T .-...."- ' ."--,

•

669. "Taiit:qué dure la mitoyenneté de lahaie^ les produits en: àppàrtienneçt
aux propriétaires par moitié. - ' -. -."'-..:. J '.'•'.. • ':; - _ : ' "

i . /-. "-.'1

670. Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne sont mitoyens
comme la haie. Les arbres plantés sûr la ligne séparative de deux héritages
sont aussi réputés mitoyens. Lorsqu'ils meurent ou lorsqu'ils sont coupés ou.

arrachés, ces arbres, sont partagés'par moitié. Les fruits sont aussi partagés
par moitié, soit qu'ils tombent naturellement, soit que la chute en ait été

provoquée, soit qu'ils aient été cueillis. -

Chaque propriétaire a le droit, d'exiger que les arbres mitoyens soient ar-
rachés.- -; .

'
671.11 n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux ou arbustes près de la

limite de la propriété voisine, qu'en,laissant entre cette limite.et ie,centre du
tronçon de la tige la distance prescrite par la loi.

vCette distance est de, deux mètres pour les arbres dont là hauteur dépasse-
quatre mètres ;

De cinquante centimètres pour.les haies vives et pour les arbres et les ar-
brisseaux dont la hauteur ne dépasse pas quatre mètres..

Les arbres,'arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en

espaliers, de: chaque côté du mur séparatif, sans que l'on sOittenu d'obsérver
aueune distance, mais il ne pourront dépasser la crête du mur.

. Si le mur n'est pas mitoyen, lé propriétaire seul aie droit d'y appuyer ses-

espaliers. '"..''

672. Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés-
à une distance moindre que la distance légale, soient arrachés ou réduits à la-
hauteur déterminée-dans l'article précédent, à moins qu'il n'y,ait.titre, des-
tination du père de famille ou prescription trentenaire.

Si les arbres meurent, o.u s'ils sont coupés ou arrachés, le voisin ne peut
les remplacer qu'en observant les distances légales.

673. Celui sur la propriété duquel avancent les branches des arbres du
voisin peut contraindre celui-ci à les couper. Les fruits, tombés naturellement

'
de ces branches lui appartiennent.

Si ce sont les racines qui avancent sur son héritage, il a le droit de les "y
couper lui-même.

Le droit de couper les racines ou défaire couper les branches est impres-
criptible. Il peut être exercé par lé fermier. ,"-

682. Le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n'a sur la voie pu-
blique aucune issue, ou qu'une issue insuffisante pour l'exploitation soit

agricole, soit industrielle de sa propriété, peut réclamer un. passage sur les/'
fonds de ses voisins, à la charge d'une indemnité proportionnée au dommage-
qu'il peut occasionner. .

'
.'-.."

683. Le passage doit régulièrement être pris du côté où le trajet est le plus
court du fonds enclavé à. la voie publique,•

Néanmoins, il doit être fixé dans l'endroit le moins dommageable à celui sur
le fonds duquel il est accordé. : .'

684. Si l'enclave résulte delà division d'un fonds, par suite d'une venté,
d'un échangé, d'un partageou de tout autre contrat,: le passage ne peut être
demandé que sur les terrains qui ont fait l'objet dé ces actes.
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Toutefois, dansle cas où un passage suffisanthe pourrait être établi sur lesfonds divisés, l'article 682 serait applicable. ;

685/L'assiette et le mode de sei'vitude de passage pour cause d'enclave sontdéterminés par trente ans d'usage continu. '
"«

L'action en indemnité, dans le cas prévu par l'art. 682, est prescriptible,et le passage peut être continué, quoique l'action en indemnité, ne, soit plusrecevable. ;--:r^:i



CONSTITUTION
M. LA EIFDBLIP FRANÇAISE

-

LOI DU 20 NOVEMBRE -1873, QUI CONFIE LE POUVOIR EXÉCUTIF

POUR SEPT ANS, AU MARÉCHAL DE MAC-MAHON, DUC DE

; • MAGENTA. ,

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉ LA LOI dont la teneur suit :

ARTICLE PREMIER. —Le pouvoir exécutif est confié, pour sept ans, au maré-
chal DE MAC MAHON, duc DE MAGENTA, à partir de la promulgation de la pré-
sente loi ; ce pouvoir continuera à être exercé avec le titré de Président de
la République et dans les conditions actuelles jusqu'aux modifications qui,
pourraient y être apportées par les lois constitutionnelles.

2. Dans les trois jours qui suivront la promulgation de la présente loi, une
commission de trente membres sera nommée en séance publique et au scrutin
de liste, pour l'examen des lois constitutionnelles.

LOI DU 25FÉVRIER 1875 RELATIVE A L'ORGANISATION DES

POUVOIRS PUBLICS.

. L' ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉ LA LOI dont la teneur suit :

ARTICLE PREMIER. — Le pouvoir législatif s'exerce par deux assemblées :
là Chambre des députés et le Sénat,

'

La Chambre des députés est nommée par le suffrage universel, dans les-
conditions déterminées parlaloi électorale.

La composition, lé mode de nomination et les attributions du Sénat seront

réglés par une loi spéciale.

2. LePrésident de la République est élu à la majorité absolue des suffrages
par le Sénat et par la Chambre des députés réunis en Assemblée nationale.

Il est nommé pour sept ans. Il est rééligibïe.
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3. Le Président de la République a l'initiative des lois, concurremment avec
les membres des deux Chambres. Il promulgue les lois lorsqu'elles ont été
votées par les deux Chambres; il en surveille et en assure l'exécution.

Il a le. droit de; faire -grâce ; les amnisties ne peuvent être accordées que
par une loi. ,1

11 dispose de la force armée.
I!nomme à tous lés emplois civils et militaires. -

; Il préside aux solennités .nationales.-;, les envoyés et les ambassadeurs des

puissanc|es étrangères-sont accrédités auprès de iui. -,
Chacun des actes du Président de la République doit être .contre-signe par

un ministre.

4. Au fur et à mesure des vacances qui se produiront à partir de la promul-
gation de la présente loi, le Président de la République nomme, en conseil des

-ministres, les conseillers d'Etat en service ordinaire.
Les conseillers d'Etat ainsi nommés ne pourront être révoqués que par décret

rendu en Conseil des ministres.
Les conseillers: d'Etat nommés en vertu de la loi du 24 mai 1872 ne pour-

ront, jusqu'à l'expiration de leurs pouvoirs, être révoqués que dans la forme
déterminée par cette loi. Après la séparation de rAsseinblée.natio.nale, la révo-
cation ne pourra êtré'prbhohcêe que par une résolution du Sénat.

,5.' Le Président de là République peut, sur l'avis conforme; du
'
Sénat, dis-

soudrela Chambre des députés avant;l'expiration légale dé'sofi mandat. - :

: En ce cas, les collèges électoraux sont convoqués pour de nouvelles élections
dans le délai de trois mois. . . ... , ... .-.-.

- 6. Les ministres sont solidairement responsables devant les Chambres de la

.politique.générale/du Gouvernement, et, individuellement, de leurs'actes per-

. sonnets. - '
,.-.- :i

'
Le Président de là République n'est responsable que-dans le cas' de haute

trahison. . . , " .
"

7. En cas de Vacance par décès ou pour toute autre cause, lés deux Chambres
- réunies proeèdentimmédiatementà l'élection d'un nouveau président.' -

: .-Dans l'intervalle, le Conseil des ministres est investi du pouvoir exécutif.

: 8, Les Chambres auront lé droit, par délibérations séparées,, prises dans

'«hàcùne^.^liâjmâjbn'té/ab.spju^des'voix,, soit spontanément, soit sur la demande
du Président de la. République, de déclarer qu'il y; à lieu dé. réviser les lois
constitutionnelles.

Après que chacune des deux Chambres aura pris cette résolution, elles se
réuniront en Assemblée/nationale pour procéder à.la révis'on, ". "•

Les délibérations portant révision des lois constitutionnelles,.en tout ou en

partie, devront être prises à la majorité absolue des membres composant l'As-
semblée nationale. .".'-_

Toutefois, pendant la durée des pouvoirs conférés par la loi du 20 novem-
bre 1873, à'M. le Maréchal DE MAC MABON, cette révision ne peut avoir lieu

;quê:sùr ,1a proposition du Président delà République. .'". -•.-.•;

-9. Le.siège du pouvoir exécutif des-deux Chambres est à Versailles.
"

Délibéré en séances publiques, à Versailles, les.22 janvier et, 25 février 1875.
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LOI DU 24 FÉVRIER 1875 RELATIVE A L'ORGANISATION DU

.':.-'- .-'' - . SÉNAT.: . ;. - "; :."".- ;.:;.;-

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉ LA LOI. dont la teneur suit :.

ARTICLE PREMIER. — Lé Sénat se composedetrois cents membres : ":..-..,;
Deux cent vingt-cinq élus par les;départements-et les_ colonies:,: et soixante--

quinze élus par l'Assemblée nationale.

2. Les départements de la Seine et. du Nord: éliront chacun cinq sénateurs;.-
Les départements delà Seine-inférieure, Pas-de-Calais, Gironde, Rhône,.

Finistère; Côtes-du-Nord, chacun quatre sénateurs;
Là Loire-Inférieure, Saône-et-Loire, Ille-et-Vilaine, Sei.ne-et-Oise, Isère,

Puy-de-Dôme, Somme, Bouches-du-Rhône, Aisne, Loire,-Manche, Maine-et-

Loire, Morbihan, Dordnghe, Haute-Garonne, Charente-Inférieure, Calvados,
Sarthé, Hérault, Basses-Pyrénées, Gard, Ayêyron, Vendée, Orne, Oise, Vosges,
Allier, chacun; trois sénateurs; .-"-' ;....

Tous les autres départements chacun deux sénateurs. ... ... -
Le territoire de Belfort, les trois départements de l'Algérie, les quatre colo-

nies dé là Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et. des Indes françaises
éh-ront chacune un sénateur. ...

3.Nulnepeut êtresénateurs'iln'estFrânçais, âgé dé quarante ansaumbins,-
et s'il ne jouit de ses droits civils et politiques.

4. Les sénateurs des départements, et des colonies sont élus à la-majorités
absolue, et, quand il y a lieu, au. scrutin de liste, par un collège réuni au chèf-
lieu du département ou de la colonie et composé-:- -.- '

1° Des députés ; - ;; •'. .... •; /.//.:-;
. "2° Des conseillers généraux ; . / .'./-,_..•. .. ./ .. .. .;,

3° Des conseillers d'arrondissement.;'- '.'.' ..'.'.'.'.''./V-';--
. . 4° Des.délégués élus, un par .conseil municipal, parmi les électeurs dé la
commune.

'"' " '" ' "
:. : ;

' * :-.:-...:.

Dans l'Inde française, les membres du conseil colonial ou des conseils locaux-
soiit substitués aux conseillers.généraux, aux conseillers d'arrondissement et
aux délégués des conseils municipaux."

' " "
'."'.' :'-".':-

Ils votent au chef-lieu de-chaque établissement. -,

5..Les sénateurs nommés par l'Assemblée sont élus'aù- scrutin de liste et à
la majorité absolue des suffrages:

"

6. Les sénateurs des départements et des colonies sont élus pour neuf années
et renouvelables par tiers, tous les.trois ans: ''---.-'".

Au début de là-première session, les départements seront divisés en trois
séries contenant, chacune un égal nombre de sénateurs-. Il sera procédé, par la;
voie du tirage au sort, à ia désignation des séries'qui devront être renoùve-.
léés à l'expiration de la première et de la deuxième période triennale., . ^

7. Les sénatetn's élus par l'Assemblée sont inamovibles/. • '
'.

'
>

.En cas dé vacance par décès, démission ou autre cause, il sera dans les deux

mois, pourvu au remplacement parle Sénat lui-même. •":

8. Le Sénat a, concurremment avec la Chambre des députés, l'initiative et
la confection des lois. Toutefois, les lois.'de finances. doivent être, en premier
lieu, présentées à la Chambres desdéputés et votées par elle. :'
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9; Le Sénat peut être constitué en cour de justice pour juger, soit le Prési-
dent de là République, soit les ministres, et pour connaître des attentats com-
mis" contre; la sûreté' de. l'Etat/'

10. Il sera procédé à l'élection du Sênatlni mois avant l'époque fixée par
l'Assemblée nationale pour sa séparation. Le Sénat entrera en fonctions-et se
constituera le jour même où 1-Assembléé nationale se séparera;

10. La présente loi ne pourra être promulguée qu'après le vote définitif de
la loi sur les pouvoirs publics.

- - •-

Délibéré eh séance publique, à,Vêrsaillef,.le 24 fpvrier 1875.

: LOI CONSTITUTIONNELLE DU 16 JUILLET 1875

SUR LES RAPPORTS DES POUVOIRS PUBLICS. .

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉ LÀ. LOI dont la teneur suit :

ARTICLE PREMIER. — Le Sénat et la GhamDre des députés se réphissent

chaque année le second mardi de janvier, à moins d'une convocation anté-
rieure faite par le: Président de la République. ,
; Les deux Chambres doivent être réunies en session cinq mois au moins cha-

que année. La session de l'une commence et finit en même temps que collé
de l'autre.

Le dimanche qui suivra la rentrée, des prières publiques seront adressées
à Dieu dans les églises et dans les temples pour appeler son secours sur les
travaux des Assemblées.

2. Le Président de la République prononce la clôture de la session. 11a le
droit de convoquer extraordinairement les Chambres. 11 devra les convoquer,
si la demande en est faite, dans l'intervalle des sessions, par la majorité abso-
lue des membres composant chaque Chambre.

Le Président peut ajourner les Chambres. Toutefois, l'ajournement ne peut
excéder le terme d'un mois ni avoir lieu plus de deux fois dans la même ses-
sion.

3. Un mois au moins avant le terme légal des pouvoirs du Président de la

République, les Chambres' devront être réunies en Assemblée nationale pour

procéder à l'élection du nouveau Président.-
A défaut de convocation, cette réunion aurait lieu de plein droit le quinzième

jour avant l'expiration de ces pouvoirs.
En cas de décès ou de démission du Président de la République, les deux

Chambres se réunissent immédiatement et de plein droit.
/Dansle cas où, par application de l'article 5 de la loi du 25 février 1875, la

Chambre des députés se trouverait dissoute ;au moment où la Présidence de

là "République, deviendrait vacante, lés /collèges électoraux seraient aussitôt

convoqués et le Sénat se réunirait de plein droit.
"

-.'/'""

4.. Toute Assemblée de. l'une-des. deux Chambres qui serait tenue hors du

temps,dé,la session commune est illicite .et huile dé plein droit, sauf lé cas

/prévu :p,ar;:l'article: pfepédèht';èt:éëluij où lé/Sénat est réuni comme eoùr/dè

justice ;!;êt,: d#ns: :ce:dernier" cas; ilné' peut exercer que dés. fonctions judiciai^
'res-:.-' ''V-"'' ">; /'/•/;

'
*//-;- /'' ";!',!/ ---:-'\. ::/;"- :/'/'«:" .''"-'*.-t

=: '=.'-'"': '-V
1' *
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5. Les séances du Sénat et celles de la Chambre des députés sont publiques.
Néanmoins, chaque Chambre peut se former en Comité secret, sur là

demande d'un certain nombre de ses membres, fixé par le-règlement
- Elle décidé ensuite, à la majorité absolue,.si la séance doit être reprise en.

'
public sur le même sujet. :/

6. Le Président de la République communique avec les Chambres par des
messages qui sont lus. à la tribune par un ministre.

Les ministres ont leur entrée dans lés deux chambres et doivent être enten-
dus quand ils le demandent. Ils peuvent se faire assister par des commissaires

désignés, pour la discussion d'un projet de la loi déterminé, par décret du
Président delà République.

7. Le Président promulgue les lois dans le mois qui suit la transmission au
Gouvernement de la loi définitivement adoptée.

Il doit promulguer dans les trois, jours les lois dont'la promulgation) par un
vote exprès dans l'une et l'autre Chambre, aura été déclarée urgente.

Dansle délai fixèpour la promulgation, le Président de là République peut,
• par un message motivé, demander aux deux Chamores une nouvelle délibéra-

tion, qui ne peut être refusée. .-'.
'

_ '/

8. Le Président de la Républlique négocie et ratifie les traités. Il en donne
connaissance aux Chambres aussitôt que l'intérêt et la sûreté de l'Etat le per-
mettent. / ....'.

Lès traités de paix, de. commerce, les traités qui engagent les finances de
l'Etat, ceux qui sont relatifs à l'état des. personnes et:au.droit de. propriété
des Français à l'étranger, ne sont .définitifs qu'après avoir été votés par les
deux Chambres. Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire ne

peut avoir lieu qu'en vertu d'une loi. .

9. Le Président de la République ne peut déclarer la guerre .saiis lassentir-.
ment préalable des deux Chambres.

10. Chacune des Chambres est juge de l'éligibilité de ses membres et de là

régularité de leur élection ; elle peut seule recevoir leur démission.

11. Lé bureau de chacune des deux Chambres est élu chaque année pour la
durée de là session extraordinaire qui aurait lieu avant Jasession ordinaire de
l'année suivante.

Lorsque les deux Chambres se réunissent eu Assemblée nationale, leur
bureau se composé des président, vice-présidents et secrétaires du Sénat.

12. Le Président de la République ne peut être mis en accusation que par
la Chambre" des députés, et né peut, être jugé que par le Sénat. /:-/

tes ministres peuvent être mis en accusation par la Chambre des députés
pour crimes commis dans l'exercice de leurs fonctions. En ce cas, ils sont ju-
gés par le Sénat. • / •.-;-'.'

Le Sénat/peut être constitué en cour de justice par un décret du Président
de la République, rendu en Conseil des ministres, pour juger toute personne-
prévenue d'attentat commis contre là sûreté de l'Etat.

Si l'instruction est commencée par la justice ordinaire, le décret de.convo-
cation dû Sénat peut-être rendu jusqu'à l'arrêt de.renvoi.

Une loi déterminera le modede'procédef.pourl'accusation^l'instructîon.et.
le jugement,

- /

13. Aucun membre de l'une ou de l'autre Chambre ne peut être poursuivi
ou recherché à l'occasiondes opinions ou votes émis parlui dans l'exercice ;
desesfoiictionsi

95 pr.ori'i-TvAyç.MS.
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14, Aucun membre de l'une ou de l'autre Chambre ne peut, pendant ladurée
•delà session, être poursuivi :où arrêté en matière criminelle ou correction-
nelle qu'avec l'autorisation dé la Chambré dont ii "fait partie, sauf lé. cas de

-flagrant délit.
La détention ou la poursuite d'un membre de l'une ou de l'autre Chambre

est suspendue pendant la session, pour toute sa durée, si la Chambre le

•requiert.
• '

"--'

Délibéré en séances publiques, à Versailles, les 22 juin, 7 et 16 juillet 1875.

LOI ORGANIQUE DU 2 AOUT 1875 SUR LES ÉLECTIONS DES

-".; SÉNATEURS.

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉ LA LOI dont la teneur suit :

ARTICLE PREMIER. — Un décret du Président de la République, rendu: au
"moins six semaines à l'avance, fixe-le jour où doivent avoir lieu les élections
sourie Sénat et en même temps celui où doivent être choisis les délégués dés

conseils municipaux. Il doit y avoir un intervalle d'un mois au moins entre
;,îe choix des délégués et l'élection des sénateurs. .

2. Chaque conseil municipal élit un délégué. L'élection se fait'sans débat,
:au scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages; Après deux tours de

.«crutin, la majorité.relative suffit» et, en cas :d'égalité de suffrages, le, plus âgé
est élu. Si le maire ne-fait.pas partie du^ohseil municipal, il présidera, mais

;-il ne prendra pas part au vote. - .
Il est procédé le même jour et dans la même forme à l'élection d'un sup-

pléant-qui remplace le délégué en cas de. refus ou d'empêchement.
Le choix des: conseils municipaux ne peut porter ni sur un député, ni sur

an conseiller général, ni sur un conseiller d'arrondissement.
. Tl peut porter sur tous les électeurs delà commune, y compris les conseil-

,.|ers municipaux sans distinction entre eux.

3: Dans les communes où il existe une commission municipale, le délégué
-et le-suppléant seront nommés.par l'ancien conseil. -

4. Si le délégué n'a p^s été présent à l'élection,- notification lui en est faite
-dans les vingt-quatre heures par les.soins du maire. Il doit faire parvenir au
préfet, dans les cinq jours, l'avis de son acceptation. En cas de refus ou de
jsilence, il est remplacé par le suppléant, qui est alors porté sur la liste comme

-délégué de la commune. , .
'

5.. Le procès-verbal de l'élection du délégué et du suppléant est transmis
immédiatement au préfet ; il mentionne l'acceptation ou le refus des délégués

-et suppléants ainsi.que les protestations, élevées contre la régularité dé l'élec-
tion par un ou plusieurs membres du conseil municipal. Une copie dé ce pro-
cès-verbal est affichée à la porte de la mairie.

6. Un tableau des résultats de l'élection des délégués et suppléants est
dressé dans la huitaine par le préfet ; ce tableau est communiqué à tout requé-

...rant; il peut être copié et publié.
Tout électeur a, de même, la faculté de prendre; dans les bureaux de la pré-
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féctùre communication et copie de là liste, par .commune, des conseillers:
municipaux du département^ et,-dans les bureaux des .sous-préfectures, de la

liste, par commune, des conseillers municipaux de l'arrondissement.

7. Tout électeur de là "commune peut, dans un délai de trois jours, adresser-
directement au préfet une protestation contré la régularité de l'élection.

Si le préfet estime que les opérations ont été irrégulières, il a le droit d'en ;
demander l'annulation.

;. 8. Les protestations relatives à l'élection du délégué ou du suppléant sont,

jugées,- sauf recours au Conseil d'Etat, par le conseil de préfecture, et, dans:-
les colonies, par le conseil privé. / .. - ,,

Le délégué dont l'élection estannulée parce qu'il ne remplit pas une dés con-/
ditions exigées parla loi, ou pour vice de forme, est remplacé,par.le sup-
pléant. ,'....'... ./

En cas d'annulation de l'élection du délégué et de celle du suppléant,.cominé-
au cas de refus ou de décès de l'un ou de l'autre après leur acceptation, il est/

procédé à de nouvelles élections parle conseil municipal, au jour fixé par ua
arrêté du préfet.

9. Huit jours au plus tard avant 1-élection des sénateurs, le préfet, et, dans/
les colonies, le directeur de l'intérieur, dresse la liste des électeurs du dépar-
tement par ordre alphabétique. La liste est communiquée à tout requérant,
et peut être copiée et publiée. Aucun électeur ne peut avoir plus d'un, suf-

frage.
- "

: ...'-' .'..'; '"-:"

10. Les députés, les membres dû conseil général ou des conseils d'arrondis-
sement qui auraient été proclamés parles commissions de recensement, mai^--
dbnt lés pouvoirs n'auraient pas été vérifiés, sont inscrits sur la liste des élec^
teurs et peuvent prendre part au vote.

. 11. Dans chacun des trois départements de l'Algérie, le collège électoral se-

compose 1° des députés ; 2° des membres citoyens français du conseil géné-
ral ; 3" des délégués élus par les membres citoyens français de chaque -conseil
municipal parmi les élècteurscitoyens français de la commune.

12. Le collège -électoral est présidé par le président du tribunal civil du chef-^
lieu du département ou de la colonie. Le président est assisté des deux plus,
âgés et des deux plus jeunes électeurs présent à l'ouverture de là séance. Le-
bureau ainsi composé choisit un secrétaire parmi les électeurs.

Si le:président est empêché, il est remplacé parle vice-président, :et, à SOIE
défaut, par le juge le plus ancien.

; 13. Le bureau répartit les électeurs par ordre alphabétique en sections de-
vote comprenant au moins "cent électeurs. Il nomme les présidents et scruta-
teurs de chacune de.ces.sectiôns. Il statue sur toutes les difficultés et contes-
tations qui-peuvent s'élever au cours de l'élection, sans pouvoir, toutefoisj;..
s'écarter des décisions rendues en vertu de l'article 8 de la présente loi.

'

, 14. Le premier scrutin est ouvert à.huit heures du matin et fermé à midi.
Lé-second est ouvert à. deux /heures et fermé à-quatre heures. Le, troisième,,,
s'il y a lieu, est ouvert à six heures et fermé à huit heures.. Les résultats des-
scrutins sont recensés par le bureau et proclamés le même jour par -le président..'
du coilége électoral... .-.:.-.

15. Nul n'est élu sénateur à l'un des deux premiers tours/de.:s.crûtih s'il he-
réunit : 1° la majorité absolue des suffrages exprimés ; 2° un nombre de voix

égal au quart dès électeurs inscrits. Au troisième tour de scrutin, la majorité
relative suffit, et, en cas d'égalité de suffrages, le"plus âgé est élu.
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16. Les réunions électorales pour la, nomination des sénateurs pourront avoir
lieu en se conformant aux règles tracées par laloi du 6 juin 1868, sauf les
modifications suivantes :
'-. 1° Ces réunions pourront être tenues depuis le jour de la nomination des
délégués jusqu'au jour du vote inclusivement.;
: 2° Elles doivent être précédées d'une /déclaration" faite la veille, au plus tard,

par septélecteurs sénatoriaux de l'arrondissement et indiquant le local, le jour
et l'heure, où, la réunion doit avoir lieu, et les noms, profession et domicile des
candidats qui s'y présenteront; .-.,'..

3° L'autorité municipale veillera à ce que nul/në"s'introduise dans la réu-
'

.nion s'il n'est député,, conseiller général, conseillerd'arrondisseinent, délégué,,,
ou,candidat. /'!

Le délégué j ustifiera de sa qualité par"un certificat du maire dé sa commune, :
le candidat par.un certificat du fonctionnaire qui aura reçu la déclaration
mentionnée au paragraphe précédent.

17. Les délégués qui-auront pris, part à-tous les scrutins recevront sur les
fonds de l'Etat, s'ils Je requièrent, sur la,présentation de leur lettre de convo-
cation visée par le président du collège électoral, une indemnité de déplace-
ment qui leur sera payée sur les mêmes-bases et dé la même manière que

:celle accordée aux jurés par les articles 35, 90 et suivants du décret du
18 juin 1811,

' '

Un règlement d'administration publique déterminera lé mode détaxation et
dé payement de cette indemnité.

18. Tout délégué qui, sans cause légitimé, n'aura pas pris part à tous les

scrutins, ou,.étant empêché, n'aura point averti le suppléant en. temps utile,
-sera 'condamné à une amende de cinquante francs (50 fr.) par le tribunal civil
du chèf-lieu.,, sur les réquisitions du ministère public. .
. La même peine peut être appliquée au délèguésuppléant qui, averti par let-
tré, dépêche télégraphique ou avis à, lui personnellement délivré en temps/

,'utile,/n'aura pas pris part aux opérations électorales, -,;.'.'

19. Toute tentative de corruption par l'emploi des. moyens énoncés dans les
articles 177 et suivants duCode pénal, pour influencer le vote d'un électeur ou
lé .-déterminer à s'abstenir de voter, sera puni d'un emprisonnement de trois
•mois.-à deux ans et d'une amende de cinquante francs à cinq cents francs

(50 fr. à 500 fr ), ou de l'une de Cesdeux peines seulement.
: L'article 463 du Code pénal est applicable aux peines édictées parle présent
article.

20. Il va incompatibilité entre les fonctions de sénateur et celles :
De conseiller d'Etat et maître des requêtes, préfet et sous-préfet, à l'excep-

tion du préfet de la Seine et du préfet de police;
Dé membre des parquets des cours 'd'appel "et des tribunaux de première

instance, è l'exceptiondu procureur généraiprès la cour de Paris ;
.De trésorier payeur général, de receveur particulier, de fonctionnaire et

employé des administrations centiales des ministères. .

. ,21. Ne;peuvent être,élus par le département pu la colonie compris en tout
x>u eh pàrtiè-danS leur ressort, pendant l'exercice déleurs.fohetiohs et pendant
les^six mois qui suivent la cessation de leurs fonctions'par démission, destitu-.

tion, changement de résidence ou de toute autre manière-:
: 1° Les premiers présidenls,les présidentset les membres des parquets des
cours d'appel;: 2?,Les présidents, les vice-présidents," les juges d'instruction et les membres
des parquets des tribunaux de première Instance j "...-'
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.'- 3° Le préfet de police, les préfets et sous-préfets et les secrétaires généraux
des préfectures ; les gouverneurs, directeurs de l'intérieur et secrétaires géné-
raux des colonies;

4° Les ingénieurs en chef et d'arrondissement, et les agents voyers en chet
et d'arrondissement ;

5° Les recteurs et inspecteurs d'académie :
.." 6" Lés inspecteurs des écoles primaires ;
.--. -7" Les archevêques, évoques et vicaires généraux ;

8° Les officiers de tous grades de l'armée déterre et de mer;
9° Les intendants divisionnaires et les sous-intendants militaires ;

;.' 10° Les trésoriers payeurs généraux et les receveurs particuliers des finan-
cés.;

11° Les directeurs des contributions directes et indirectes, de l'enregistre-
ment et des domaines, et des postes ;"

12° Les conservateurs et inspecleurs des forêts.

. 22.Le sénateur élu dans plusieursdepartemenlsdoitfaireconnaitresc.il option
au président du Sénat dans les dix jours qui suivent la déclaration de la vali-
dité de ces élections. A défaut d'option dans ce délai, la question est décidée
.par la voie du sort et en séance publique.
. Il; est pourvu à la vacance dans le délai d'un mois et par le même corps
électoral.

Il en est de même dans le cas d'invalidation d'une élection.

23. Si, par décès pu démission, le nombre des sénateurs d'un département
est réduit de moitié, il est pourvu aux'vacances dans le délai dé trois mois,'%;
moins que les vacances ne surviennent pas les douze mois, qui précèdent dans
le renouvellement, triennal;

A ïépoque fixée pour le renouvellement triennal, il sera pourvu à toutes les
vacances qui se seront pioduites,/quel qu'en soit le nombre et quelle qu'en
soit 1s/daté/ ;':

24. L'élection'des sénateurs nommés par l'Assemblée nationale est faite en
'

séance/publique, au scrutin dé liste et à la majorité absolue des volants, quel*
que soit ïë nombre dés épreuves.

: "";25. Lorsqu'il y a. lieu de-pourvoir au remplacement des sénateurs nommés
en vertu de l'article7 delàloi du24 février 1875, le Sénat procède dans les
formes indiquées parl'àrtiele précédent.

26. Les membres du Sénat reçoivent la même indemnité que ceux de la
Chambre des députés. ....'-'.,"

27. Sont applicables"à l'élection" du Sénat toutes les dispositions de la loi
électorale relatives :. •'.•;

-1° Aux.cas d'indignité et d'incapacité ;
2° Aux délits,.: ppùr-siiïtes et pénalités ;
3° Aux formalités de l'élection, en tout ce qui ne serait pas contraire aux

dispositions dela.prèséntë.ioi.

.' •
— DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

'

..28. Pour la première;élection des membres du Sénat, la loi qui déterminera
l'époque dé lâsépàratipn de l'Assemblée nationale fixera, sans qu'il soit né-
cessaire d'obsëfveries délais établis parl'àrtiele 1er, la date à laquelle se réu-

; nirontles çpnssilsMunicipaux pour choisir les délégués et le jour où il sera

procédé ài'éiectiph dëssênateurs.
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;'/:Avant la réunion: dés conseils municipaux, il sera procédé par l'Assemblée
nationale a l'élection des sénateurs dont la nomination lui est-attribué.

; 29./La-disposition de l'article 21, par laquelle un ;délai de six mois doit
s'écouler; entre le. jour de LceSsation des fonctions et. celui de l'élection, ne,

/s'appliquera, pascaux, fonctionnaires autres-que lès préfète; et les .sous-préfets,
dont les fonctions auront cessé, soit, avant la promulgation de la présente loi,

-soit dans les vingt.jours qui-lasuivront.

Délibéré.en séances/publiques, à, Versailles,les. 16,-27 juillet et 2 août 1875..

...- LOI ORGANIQUE DU 30 NOVEMBRE 1875 SUR L'ÉLECTION DES /

:/./;/ '"/,///;'
-' "

"/,/. DÉPUTÉS. //"/.,;

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉ LA LOI dont la teneur suit :

ARTICLE PREMIER.:—Lès députés seront nommés par les électeurs ins-
crits::-' ".'.';."

: 1° Sur les listes dressées en exécution de la loi du 7 juillet 1874 ;
: 2° 'Sur la liste, complémentaire comprenant ceux qui résident dans la com-

mune depuis six mois. :/
L'inscription :sur la liste.complémentaire aura lieu, conformément -aux lois

et règlements qui régissent actuellement les listes, électorales politiques, par-
les éommissions et -suivant les formes établies dans les articles 1, 2, 3 et,4

:dé;laloidù7;juillet 1874/ /:/; ..';//:
/ Lés pourvois en cassation relatifs àla formation et à la révision de l'une et
dé "l'autre liste seront portésdirectement devant la chambre civile'de la Cour
de cassation. / •'' -':-;//

'
--/-"/- '///

, Leslistesélectoralésarrêtéesau 3.1mars.l875servirontjusqu'au31 marsl876.

; 2. Les militaires et assimilés de tous gradés et toutes armées de terre et de
mer né pi-enrient part à aucun vote quand ils" sont présents à leurs corps, à

leur-poste ou dans l'exoreieë de leurs fonctions. Ceux qui,.au moment de'

l'élection, se trouvent en résidence libre, en non activité ou.en possession d'un

congé régulier, peuvent voter dans la commune sur les listes delaquelle ils
- sont régulièrement inscrits/;dette dernière.disposition.s'applique également

aux officiers et assimilés qui sont en disponibilité ou dansle cadre de réserve.

';, 3. /Pendant la durée delà .période électorale, les/circulaires, et professions
dé-foi^ ,èt mànifësté^électprâùx: signés d'un
bu.dë plusieurs électeurs pourront' après dépôt-au."parquet du procureur de
la République, être affichés et distribués sans autorisation préalable. - -

: La disposition préalable des bulletins de vote n'est point soumise à la for-
malité du dépôt au parquet. ;

Il est interdit à tout agent de l'autorité publique- ou municipale de distri-
buerdes bùlletins-de v:ote,;profession defoi-et circulaires -des. çandidats/,-

Les dispositions de l'artiélè 19 de la loi organique du 2 août 1875 sur les
électionsdes sénateurs seront appliquées aux élections des députés.

4. Lé scrutin ne durera qu'un seul jour/Le vote a lieu au chef-lieu de la.

«onimune; néanmoins chaque commune peut être divisée, par arrêté du préfet.,.
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en autant de sections que l'exigent les circonstances locales et le nombre des
électeurs. Le second tour dé scrutin continuera d'avoir; lieule deuxième di-
manche, qui suit le jour de la proclamation du/résultat du preniier scrutin,

: conformément aux dispositions dé ràrticlë 85 de la loidùlSmars 1849/

5. Lès opérations du vote auront lieu conformément aux/dispositions du
décret organique et réglementaire du -2-février 1852; / . ;:—-^^;/^és!##

-;; Le vote est secret. /--'-/ •' -"--'--:-:,;-;,- ; \/-:;/"/...../,./ -'i^— /^//^i/"'
Les listes d'émargement de chaque section, .signées du^é^ilè^élilù/sèGjei/

taire, demeureront déposées pendant huitaine au.secrétariatdè^|a/màifîë, où-:
elles seront communiquées à.toutélecteur requérant./ // ,/./:/. /

: 6. Tout électeur est éligible, sans condition de cens, à l'âgé ;de vingt-cinq
ans accomplis. , •.'"-.-•. •".

'
'""'. /

; 7- Aucun militaire bu marin faisantpârtiedesarmées.activesdetêrrepu dé
mer ne pourra, quels que soient son grade où ses fonCtionSj" être élù: membre -

; delà Chambre des députés:/ .'/-/;/ •.' : '/"/ / : -
Cette dispositions'applique aux: -militaires et mariiis en :disponibilité où, en

non>activité, mais' elle ne s'étend ni aux officiers placés^dans .la-seconde sec-/
tion du cadrédeï'état major général; nikcêux qui, maintenusdanslàpremière
section comme-àyantcommandéen ëhef deyant'l'ennemi, ont cëSsé.d'êtreem-
ployés activement, ai-aux officiers:qùi>.ayant dés droits aPquis à là retraite,,
sont envoyés ou maintenus dans" leurs -foyers/en. attendàht'lâ; liquidation; dé
leur pension.'/.

-
:. :- '/ --

La décision par laquelle T-offiçier -aura ëté-admis à-fait, valoir ses droits
à la .-retraite deviendra, dans ce cas, irrévocable. .

•
_ ///- ...

'La disposition contenue dansle premier paragraphe.dû .pfesent article nô.
s'applique pas à la réserve de l'armée,: active, ni à l'armée territoriale.

8. L'exercice des fonctions "publiques.rétribuée surles fonds de l'État est
incompatible avec le mandat de député..; /"-

•' Eh conséquence, tout,fonctiohnaire.éiu.dépù.té sera remplacé dans.ses fonc-
tions si, dans lôs-huit jours quisulvrontla vérification:dès pouvoirs, il n'a pas

. ïdt connaître qu'iln'acceptepas-le/mandatd.e député, -, ;
Sont exceptéesdesdispoéitions qui précèdent lés fonctions deministre, sous-

: secrétaire d'Etat, ambassadeur, ministre plénipotentiaire, préfet de .la Seine, .
. préfet dé police,, premierprésident dé la cour, deeâssatio%prémi.er président
delà cour des comptes, premier président,de;la; cpur d'appel de Paris, procu-
reur .général près la cour de Cassation,.-procureur général près la cour des
comptes, procureur général près lâ:eoùr.d'appëlde,Paris:,/àrchevêqué/etévê-^ .
que,; pasteur président dé consistoire, dans les circonscriptions eonsistoriâîés .'.
dont le chef-lieu compte deux/pasteurs et au-dessus, grand rabbin du- .consis-
toire central, grand rabbin du consistoire dé, Paris. .

... 9.; Sont également exceptés dès dispositions de l'article 8 : .
'4° -Lès professeurs titulaires de chaires; qui sont données au concours ou sûr

la présentation des corps où la vacance s'est produite ; , '. .
2:' Les.personnes-qui ont élé-ehargées d'une Mssiontemporaire. Toutemis-,.

sion qui a duré plus de six mois''cesse d'être temporaire et est régie par l'ar-
ticle 8 ci-dessus. ;,.'.- '".-"/// // /

-

lO.Lêfonctionnaire, conserve les droits qu'il à acquis: à une pension de retraite
et peut,. aprèsTéxpir'àtion de. son; mandat; être remis eii activité."

Le îbnctiounàire: civil qui, ayant eu vingt ans de service à la date delaccep-
latipn de son mandat de députa j ustifierà de-cinquante ans dâgë à l'époque
de la cessation.de cemàndat, pourra faire valoir ses droits à une pension de,,
retraite exceptionnelle. . ''." •/•":"-' :
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Cette pension sera réglée conformément au troisième paragraphe de l'arti-
cle 12 delà loi'du 9 juin 1853.. '

Si le fonctionnaire est remis en activité après la cessation de son mandat,
les dispositions énoncés dans lès articles 3, paragraphe 2, et 28 de la loi du
9 juin 1853 lui seront applicables.

Dans les fonctions ou lé grade est distinct de l'emploi, le fonctionnaire, par
l'acceptation du mandat dé député, renonce à l'emploi et ne conserve que le
grade,

'
/ '. ; •..":'..''

11. Tout député nommé ou promu aune fonction publique salariée cesse

d'appartenir à la Chambre par le fait même de son acceptation ; mais il peut
être: réélu; si la.fonction qu'il occupe est compatible avec le mandat de député.

Les députés nommés ministres ou sous-secrétaires d'Etat ne sont pas sou-
mis à la réélection.-...

-

12. Ne peuvent être élus par l'arrondissement ou la colonie compris en tout
ou en partie dans leur ressort, pendant l'exercice de leurs fonctions et pendant
lès:six.mpis/quisùiye^^ destitu-
tion, changement de résidence ou de toute autre manière :-.-.
, / .1° Les premiers présidents^ les.présidents et les membres des parquets des

':Coùrs;d'app.pï'; '.',./-.'""-'-':/-'"'''/-:;.',. //'''••,///-;.,/. •'

:20 Les présidents, vice-présidents,-juges titulaires, juges d'instruction et
membres duparquêtdestribunauxdè première instance;
. 3° Le"préfet de police, ïespréfets et les secrétaires généraux des préfectures,
les gouverneurs, directeurs de l'intérieur et secrétaires généraux des colo-
nies ;..''•'

4° Les ingénieurs en chef et d'arrondissement, les agents voyers en chef et
d'arrondissement;

5° Les recteurs et inspecteurs d'académie;
6° Les inspecteurs dès écoles primaires : _•
7° Les archevêques, évêques et vicaires généraux ;
.8° Les trésoriers payeurs généraux et les receveurs particuliers des finan-

ces; --."-''' '--,
9. Les directeurs des contributions directes et indirectes, de l'enregistrement

etdes domaines, et des postes ;
10. Les conservateurs et inspecteurs des forêts.
Les sous-préfets ne peuvent être élus dans aucun des arrondissements du

département oùils exercent leurs fonctions.

13. Tout mandat impératif est nul et de nul effet,

14. Lés membres de la Chambré des députés sont élus au scrutin individuel.-

Chaque arrondissement administratif nommera un député. Les arrondissements
•dont la pppulation dépasse; cent mille habitants nommeront un député de plus
par, cent mille bu fraction de cent mille habitants. Las arrondissements ; dans
ce cas, seront divisés en circonscriptions dont le tableau sera établi par une
loi et rie pourra être modifié que parune lqi. / / , /

15. Les députés sont élus pour quatre ans.
La Chambre se renouvelle intégralement.

16. En cas de vacance par décès, démission ou autrement, l'élection devra
'

être faite dans le délai de'trois mois, à partir du jour où la vacance se sera

produite. En cas d'option, Il est pourvu à la vacance dansle délai d'un mois.

17. Les députés reçoivent une indemnité.
Cette indemnité est réglée par les articles 96et 97 de la loi/du 15 mars .1849

et par les dispositions dé la. loi du 16 février 1872.
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18. Nul n'est élu, au premiertour de scrutin, s'il n'a réuni : : "/
. 1° La majorité absolue des suffrages exprimés ;

'

2° Un nombre de suffrages égal au quart des électeurs inscrits.
Au deuxième tour, là majorité relative suffit. En cas d'égalité de suffrages,

le plus âgé est élu. - "- "

19. Chaque département de l'Algérie nomme un député.

'20, Les électeurs résidant en Algérie, dans une localité non érigée en com-
mune, seront inscrits sur la liste électorale de la communela plus proche/

Lorsqu'il y aura lieu d'établir des sections électorales, soit pour grouper
des communes mixtes dans chacune desquelles le nombre des électeurs serait
insuffisant, soit ponr réunir les électeurs résidant dans les localités non érigées
en communes, les arrêtés pour fixer le siége'de ces sections seront, pris par
le gouverneur général, sur le rapport du préfet ou du général commandant la
division.

' "

21. Les quatres colonies auxquelles il a été accordé des sénateurs parla
loi du 24 février 1875, relative à l'organisation du Sénat, nommeront chacune
un député.

22. Toute infraction aux dispositions prohibitives de l'article 3, paragra-
phe 3, de la présente loi, sera punie d'une amende de seize à trois cents francs.
Néanmoins, le tribunal de police correctionnelle pourra .faire application de
l'article 463 du Code pénal.

Lés dispositions de l'article 6 de la loi du 7 juillet 1874 sèrpnt appliquées
aux listés électorales politiques.

Le décret du 29 janvier 1871 et les lois du 10 avril 1871, du 2 mai 1871 et
du 18 février 1873 sont abrogés,

Demeure égalemeet abrogé le paragraphe 11 de l'article 15 du décret orga-
nique du 2 février 1852j en tant qu'il se réfère à la loi du 21 mai 1836 sur les

"loteries,; sauf aux tribunaux à faire aux condamnés l'application de l'article 42
du Code pénal. .

Continueront d'être appliquées les dispositions des lois et décrets en vigueur
auxquelles là présente loi ne déroge pas.

" -

v 23, La disposition de l'article 12, par laquelle un délai de-six mois doit s'é-
, couler entre lé jour de la cessation des fonctions-et celui de l'élection,lie s'ap-

pliquera pas, aux fonctionnaires autres que les préfets et les sous-préfets, dont
les fonctions auront cessé, soit avant la promulgation de la-présente loi,, soit
dans les vingt jours qui la suivront.

Délibéré en séances publiques, à Versailles, les 4juin 1874,13 et 30 novem-
bre!875. -.-•'

M. le Maréchal de MAC-MAHON ayant donné sa démission, le congrès"s'est
réuni le 30 janvier 1879, et a nommé M. GRÉYY, Président de la République
française.

'
., _

89, — BBOIT FB-UtÇilS.
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N° 4. — MODELE d'une demandé au Procureur <âë là République pour
être dispensé de la seconde puMïcâtion de mariage (1).

A Monsieur le Prociorëûr de là République, près le Tribunal de
. première instance de.....

M., (nom, prénoms, profession, demeure) et Mlle {également nom, pré-
noms, profession, demeure):, ontl'honneur de vous exposer.;;

Qu'ils doivent contracter mariage dans un délai trés^bréf:; que là première
publication de leur mariage a été (ou sera) faite lé (jour, moisj, à») dans ,
la (ou les) commune de ; .

Qu'ils, ont lé plus-grand-.intérêt'à être dispensés de la Seconde publication,
attendu que.... (énoncer les causes en détail).

C'est pSirqUôi/iés exposants vous àeînândent:rêspôctûëûsemèrit, Monsieur
le Procureur de la République, vu l'article 169 du Godé civil et l'arrêté du
gouvernement du 20 prairial an XI, les dispenser d'une seconde publication
du mariage, ,

Présenté au parquet de,M.-leProcureur "delà République,, le. ; '. '/ /

(Signature des futurs ep&ucO).

(t) Observations. «* La demande est écritesur ûïi'é te&ïïlë âèîp'àpîër tîmtaê'à^G/ëO c.Oui
i,20 c, selon la ïongiiëur. Elle d'oit etl-é laite âfetelle iSaïïièrë-qti'il ïfestë «ïié flenïi-fpagé pour

l'autorisation (la Procureur del'a République..
il faut faire légaliser les signatures par le Bïàirë. '• . .
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N° 2. — MODÈLE d'une pétition au ministre de la Justice, pour être
autorisé à se marier avant l'âge (Page 20) (2).

Â Son Excellence M. le garde des sceaux, ministre de la Justice,

Monsieur le Ministre,

M... . (nom, prénoms, profession), demeurant à ..., fils légitime de (ou
naturel reconnu) et de ...,, âgé de ..... ,

Et Mlle (nom, prénoms, profession) demeurant à...., fille légitime de

(ounaturelle reconnue) et de.....
Ont l'honneur de vous exposer :

Qu'ils sont dans l'intention de contracter mariage; que ce mariage est bien
vu et agréé de toute la famille.

Que le futur époux (ou la future épouse) n'est âgé que de;.;-, et, par consé-,

qûëht, est au-dessous de l'âge requis pour se marier;
Que, cependant, il y a le plus grand intérêt, à ce que ce mariage s'accom-

plisse dansle plus bref délai; -.,."
Qu'en effet (expliquer les causes en détail).
Pour ces motifs, Monsieur le Ministre, les exposants vous demandent de

vouloir bien faire lever les obstacles qui s'opposent à Ce que le mariagepro-'
jeté se réalise.

(Les indigents ajoutent:) et dé vouloir bien les dispenser des droits dé sceau
et de timbre, en raison de leur indigence.

Dans l'espoir que vous accueillerez favorablement leur démande, les expo-
sants ont l'honneur d'être

Monsieur le Ministre,

Vos très humbles et très-réspéctueux serviteurs.

(Signatures dès futurs époux) ,_.v-

"-.-.
'
(Signatures des parents). •'-.-,

N 3 — MODÈLE d'une pétition au Ministre dé la /Tùsticèpourêtv&
autorisé à se marier àviéo un parent à un degré prohibé (2)

(Page 21), -/ ;/;/.; /:-

A :Soii Excellence M.-le garde des sceaux, Ministre de la Justice.

M..... (nom, prénoms, profession), demeurant à.,,, flls-légitime (ou naturel

reconnu) de... / : »

(1) La pétition tlôit être adressée au Procureur dé la République du domicile du demandeur,
afin qu'il donne son avis. - '>--

La pétition doit être sur papier timbré à Ifr. 80. -

Il faut, autant.qùe possible, que les parents dont l'autorisation est nécessaire pour le ma-

riage signent là pétition. "-: ..;..-.. .

Toutes les signatures doivent être légalisées'par le maire.

Il y a un droit de sceau de 100 fr. et un droit d'enregistrement de 36 fr. pour cette autori-

satibri. Les indigents pourront en demander la remise au bas de la-pétition./_- : _
(2) Observations. ^Les observations dun°2 s'appliquent ici, excepté: ce qui suit : :

"
/

C'est au Procureur de la République du -lieu où le mariage doit; se célébrer "que: la /pétitioii.
est adressée.' ... '/'- - '

Les droits de sceau sont de 200 fr. et ceux d'enregistrement dé 72 francs.'-. -.
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Mlle: (nom,prèh6m*, procession), demeurant àv..,nlle légitime" (ou, naturelle

reconnue) dé.,,.. - :
/ - ! .-'-''*'

: Ont l'honneur de vous exposer : / : Z /
Qu'ils ont vécu dès leur plus tendre enfance dans la plus grande amitié; que

.leur affection mutuelle a grandi avec les années/et qu'aujourd'hui ils:désire^
.raient contracter mariage ensemble (ajouter ici tous les faits qui correspond
dent à chaque affaire particulière).

- ,
Que ce mariage est.bien vu dans toute la famille ; mais qu'étant parents au

degré de... , ils sont obligés de.demander une dispense ;/ -//,-,
Qu'ils s'adressent donc avec confiance à Monsieur le Ministre de la Justice,

pour obtenir de lurla dispense qui leur est nécessaire. :
Dans l'espoir que vous voudrez bien leur transmettre une réponse.favorable,

ils ont l'honneur d'être : /•..•',-
Monsieur. le.Ministre

Yos très-humbles et très-respectueux serviteurs.

(Signatures des futurs'époûx)\

N* 4. — MODÈLE d'un acte par lequel la femme s'engage valablement'-
envers quelqu'un (1) (page 26).

Je reconnais devoir à M. Paul la somme de mille francs qu'il m'a prêtée en

"espèces, et je m'engage à la lui rembourser, dans un an de ce jour, avec inté-
âéts àv5 % l'an; "-"' - . K -" '"•'•

Pàris.lè. . . 18 . , . . --
Bon pour autorisation de ma femme. Bon pour mille francs.

(Signature du mari.) (Signature de la femme.)

N? 5. — MODÈLE d'une demande adressée au Président du tribunal
civil pour être autorisé à faire détenir un enfant (2) (page 36).

Monsieur le Président du tribunal civil de la Seine, -;

M. {nom, prénoms, profession du demandeur; si le père est veuf ajoutez :

"veuf, non remarié),
-

k l'honneur de vous exposer :
Qu'il a les griefs les plus graves contre son fils Maurice, âgé de..;. /.:... . . ;

que cet enfant s'est permis de quitter la maison paternelle et de rester absent

^plusieurs jours; qu'il n'a aucun goût pour le travail, etc. (mettre tous les griefs
que Von a contre l'enfant),

(Indiquer exactement si l'enfant à des biens personnels et un état, pu non).
; -Qu'il ya lieu d?ordonner la détention de l'enfant pendant (un) mois par

mesurede correction paternelle. . ,,, i . :.
Offrant dé payer les aliments et l'entretien de l'enfant pendant sadétention,

(Ou bien:) Ne pouvant payer les alimehtset i'èntretlen.de l'enfant pendant
sa détention, je vous prie de vouloir bien m'en faire dispenser,

."Veuillez agréer l'expression de. mon profond respect

(Signature du demandeiir).

Suit l'ordonnance du Président ordonnant la détention/de l'enfant.

. (1] Il faut que les
1

mots: Bon pour autorisation, de nia femme et la signature soient en entier
de la main Su mari. Si ce dernier-mettait en outre Bon pour 1,000 francs^ il serait présumé ,
avoir voulu par ià se porter caution de sa femme.

Le papier timbré sur lequel doitètrefaitla reconnaissance est un papier timbré proportion-
nera la somme. - / . _ . . .....

(2) Cettedemande est faite' sur papier'à lettre. '/ "
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iK<H®. -- MODÈLE dfun;pouvoir--doniïé',par:.un;înenibre .dîun -conseil de
-. ' :

;. ;;îâmiilé"(l) (page 40). ...

.Je'Sous'siglîé^H.om,iprëno'fitsjprofession âe^àëlui quiïfcrtne'l&pouv'oii);donne
tparllesJprésëiitesîpouvbir, ïavee /pouv6irrde" se >-substitueri une :autre:personn;e,
-à. ». :.; . •-.-. .. "(ntiin}pT-énoms, profession ^ donné).

De pour moi et en mon nom, se-présentèrsà ia'réuniomdu cco'nseil dé:^-

wnille, alumîinéur r^^ i .,... .-.., -. -. iissus ;de. -, -.'-. .-.,.'.
"étde; ...;,'." . -. ..-satïémm^îquiJauràHiénîle. . . -. ,.."/.. ..et. jours 'Suivants,
ss'U-vyaatlïeu';.

- "

D'y proposer toute :mesure -'Ou*&iy ;v.oter on *repouss"erltôtite .mesure ;prqpo-
^êe;cdë'si;gnmttoutes^
charges et fonctions relatives à la tutelle; en un mot/'fâire^le'nêcessaiTeipour
que je sois bien et valablement représenté au '.conseil <deifainillei dont s'agit,

promettant.l'avoiripouriagréable.

/ TParis/te . . . -
'

: -" . fBon^p'OurjpeU'ooiv.

'(Siyrtâture'deééluH'qùtà

'!ÊP'?Z.WQDÈLB'd'un cotopte sonimâlre d"e*tiitëlle"ï,en'du

par lîtr-tuteur, (Page 40.)

Recettes. -

Lés recettes consistent': ".'.'-'
-1°.-Dans.une somme-de-centcinquante .francs, -montant dés intérêts annuels

:d'une'sûnnne;de"trôis:.milléïran^ ,...<..... -ci. 150 francs
. 2°'Dans'uné'soin'ffied'eHrois'Tïehts-frattcs, -reçue pour sôrde du

prix d'un champ de M. /Biërre. ... «,....,.,.,.„. ......=. ... ci. •300 —

-(Total ;des/recêttes :...... -MO francs

Dépenses. ...

- Les dépefisësieonsïsteïxt''-''
Jl'o.iDaiïs-unBsom'me'Jàeed^

/dturedu^inourjp&n'dahti ,....-.-.'— .ci. iÇOOicancs
2° Dans unésommedeeentlranéspayée au tailleur ïpouriles

.'fourmturesifaitesau<mineuri.pendant:l'aûiiêe'il8,i.. .........oi. ;100 •—

JL^TOtal'aesâêpensês=estde. -.. 'a500|fi-ancs

îBslanxse. • '

lfe<totali'agspdépei$sgS'Jest/de..,.'. ./...--.>.„...,...,. ... ...- tBOOïrvancs
Lé totardesirecêtté'SïestiHa. ,.. .......J/.......:, 14S0 --*-'

•' H y^donc un'Jex:eédaht!'d8^dêp'eHse's:dé-.0'elitcci'ii(ïUânte'fr. ci. 150 francs-

, /Paris,/le.... .. .'. :. . . 18 .

JAfftrméisintàfB'Miv'êritàbleyle"^^^

(Signature du"tuteur).

(i) Ge pouvoir doit être^surune; feuille ;dè"papier: timbre à-0"fr.,r60.TIl 'doit être enregistré

3 fr. 75) avant la réunion.
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N- S. — MODÈLE d'un compte général de tutelle (1) (Page 45),

Compte-définitif de tutelle^rendu par. M,- J.ean..5>horloger; demeurant:à^Câeft.

(Galvados), à M. Pierre,..., ci-devant son pupille et actuellement majeur (pu
émancipé, assisté de-M son curateur);, depuis-le...., jour d'entrée-emfonc-
tions du tuteur, jusqu'au jour de la cessation-dé ses fonctions:

CHAPITRE: PREMIER'. — RECETTES.

Année 1S6GL
10 avril'. — Touché la somme de deux mille francs, provenant-

de la vente du mobilier dépendant de la succession de:
la mèr-edu'mineur,.ci. . ." - 3;. OQO'.francs

15 avril. — Touché le tilme.strejd'.avrjl du: loyer, de la maison
de , loué à , le dit trimestre s'élevant à la
somme de cinq cents francs, ci.. . ..... . ., 500 —

1861
30 avril. —Reçu la somme de cent cinquante francs pour les inr

térêts déjà-somme dê-treis-mille ffancs.prêtêeje pareille
époque à-M'..., et provenant

1de la vente- du mobilier dé-
pendant-de la succession-.de là-mère dunnineur, cis. . 150/ —

Etc., etc.

Total dès recettes.., .,. 3,650rfrancs

CHAPITRE. DEUXIÈME, — DÉPENSES.

1860
10 avril. — Payé au notair.eflui.a fait.la.vente.des.meubles ayant

appartenu à la mère du mineur, pour frais et honorai-

res, cent cinquante francs, ci 150. francs
15; avril. — Payé la-somme de deux cents francs pour le trimes-

tre delà-pension du mineur au Lycée, ci . ....... 200; —

1S61
15 mai. — Payé à l'entrepreneur qui a réparé la maison du mi-

neur; quinze-cents francs-, ci ............. . 1.500 —

Etc., eteî

Total des dépenses./1,850 fcancs-

' CHAPITRE TROISIÈME. — SOMMES A RECOUVRER.
" '

Il est dû :
4° Pan'M; , une. somme de mille francs pour argent prêté,

somme exigible le....,,ci. ....... 1'.000. francs
2° Par M." la somme dé douze cents francs pour-solde de

fournitures qui lui ont été faites, dans le courant de l'année, ci - . 1.200 —

Total des sommes à recouvrer 2.200 francs

(1) Observations. — le compte de tutelle-est fait sur -dn-.papier timbré à l,20'ou'à0,60,' selon
sa longueur. Il doit être fait en double. Il est utile que les.deux-formules qui-sont ci-dessoùs
àla suite du compte de tutelle figurent en effet immédiatement après ce.compte.

Le compte avec les pièces restent au moins dix jours entre les.mains du mineur, et ce n'est

qu'après ces dixjours que le tuteur, peut être valablement déclaré libéré à l'égard de la ges-
tion.
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Balance.

CHAPITRE PREMIER . — Le montant des recettes étant de
trois mille six cent cinquante francs, ci 3.650 francs

CHAPITRE DEUXIÈME. — Le montant des dépenses étant de
mille huit cent cinquante francs, ci 1.850 —

L'excédant de la recette sur la dépense est de mil huit cents

.francs, ci • • • ,
'

1.800 —

CHAPITRE TROISIÈME.— Sommes à recouvrer. Il est dû au mi-

neur, au total, deux mille deux cents francs, ci . 2.200 —

Fait double à Paris le

y Affirmé le présent compte de tutelle sincère et véritable.

(Signature du tuteur)

Récépissé du compte et des pièces par le mineur.

Je soussigné (nom,prénoms, domicile et profession), reconnais que M. Jean,
horloger, demeurant à Caen (Calvados), mon ancien tuteur, m'a remis au-
jour d'huiun double du compte de tutelle qui précède avec les pièces justifi-
catives à l'appui. .'/'/
/ Ces pièces sont : 1° Une liasse, contenant diverses factures et. papiers, cotée

A ; 2° Une autre liasse de papiers, cotée B. - '

Paris le

{Signature de Vex-mineur).

Arrêté de compte de tutelle

Le compte de tutelle présenté par M. Jean. '.- . .à son ancien pupille, fait
double à Paris, le.,. • .' . ., aété examiné soigneusement et attentivement
par M. Pierre-... ..., ainsi que les pièces justificatives; et il. a été trouvé sin-
cère et véritable.

En conséquence, le sieur Pierre, • - - déclare 'approuver le compte dé tu-
telle dont s'agit,.tel qu'il a été rendu, et s'engage à le reconnaître pour exact
dans toutes ses parties.
, Dès lors, le présent compte aété arrêté à la somme de dix-huit cents fràiics,
que M. Jean a versée immédiatement à M. Pierre, et dont ce dernier, lui con-
sent quittance par les présentes.

Fait double à Paris le. . . . . "'/

Approuvé l'écriture ci-dessus. -
Approuvé et Bon pour quittance.

(Signature du tuteur*) (Signature du mineur.)

K° S. — SEQBÊLE d'un acte constitutif de servitude (Page 72).

. Entre M. Jean. . . , propriétaire, demeurant. . . ..... , d'une part;
..Et M. Pierre ~,i-, . , propriétaire, demeurant. .-. . . .,;-d'autre part :
.A été dit et convenu, ce'qui suit : .'/-
M. Jean. . . . est propriétaire d'un terrain situé '&..., borné au nord par

un terrain appartenant à-M. . . , au midi par. . . ,-à'.l'est par. . . ,:ài'ouest:
par le terrain, appartenant à M. Pierre. . . . /'/ :.
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Ce dernier ayant besoin de passer sur les terres et prairies de M- Jean. . .
pour cultiver le terrain qui lui appartient, a demandé à M. Jean. . . .de lui
donner un droit de passage sur ses terrés et prairies. ., <

/ M. Jean. ... y a consenti dé la manière suivante :
/ ."M.-:-Pierre, .y., /jouira d'un droit de passage sur les: terres et prairies, de
/ . Jean. '.,..; . sur une bande de terrain de cinq mètres de largeur à droite,

prendre le long de la: pièce de ce dernier, tant pour lui-même que pour ses
animaux et ses voitures. Cette jouissance sera franche de tout travail de ré-
paration ou, d'entretien, v "-,

M. Pierre. . . / paiera à M. Jean. . . , à raison de ce droit de servitude, ;
une somme de mille francs, qui est stipuléepayable cinq cents francs en si-
gnant cette convention, et M. Jean. . ... lui en donne quittance par les pre-

ssentes, et les autres cinq cents, francs en cinq termes égaux, aux échéances
suivantes : cent francs fin janvier prochain; centfrancs fin février prochain,
pour ainsi continuer jusqu'à parfait paiement de mois en mois

Faitdoublé.et de bonne foi à Paris, le. . . •

Approuvé l'écriture ci-dessus. Approuvé l'écriture ci-dessus
et bon pour quittance de cinq cents francs,

{Signature de Pierre.) (Signature de Jean.)

N° ÏQ, — MODÈLE d'un partage à l'amiable et

soùs-seirig privé (1) (Page S7).

M. Pierre...., est décédé à Paris le...... laissant comme habiles à se dire et
porter ses héritiers ses trois enfants ci-dêssous nommés, issus de son mariage
-aveémademoiselle Marie..., son épouse dècédée, savoir : 1° Paul; 2° Jacques;
-3° François. ".

Il .n'a laissé aucun testament, dé sorte que la succession appartient en entier
aux trois enfants..

"
..--''.

Ces trois derniers étant majeurs et maîtres de leurs droits, ont résolu de
partager a l'âmiàble la. succession de leur père. Ce qu'ils, ont fait de là ma-
nière suivante :

Masse active.

-1°" Argent comptant trouvé dans la caisse du défunt, quatre
anillê francs, ci,' . ... ... ........... ...... .- . . 4.000 fr.

2° Linge de corps et vêtements, estimés à cinq cents francs, ci. 500 »
3° Une maison sise à; . ..d'une valeur de dix"mille francs, ci. 10.000 »

-~' Totalde l'actif : quatorze mille cinq cents fr. ci. . . / 14:500 fr.

-.•'- Z- -Massé passive. . -, /-'/"
/Le passif se compose ':- "'.""

1° Delà sOinmede cent cinquante francs, due pour lesIrais lu-

•nëraires, ci . . , , . ... . ./. . . . . . ....... . . . ... . .'' 150 fr.
2° De-la somme de trois cent cinquante francs due par le

défunt à M..,.., non productive d'intérêts, ci. . . . . . ... . . 350 »

Total du passif. .//.^ . . / . 500 hv

/(l). Observation.:— Cet acte est fait sur pàpiertimbfé àO fr.60.ou â 1 fr. 20, selon là lon-
gueur",:--'-'--"'. ...-._•/-' '.''''','."". :' ; .

"

... On ne peut faire un/partage amiable lorsque .l'un des intéressés est .mineur, interdit, ou
absent. / .""".- \

' '

:.' Dans ce cas, le partage doit ètreiait judiciairement, ,'.'•-/" :
': /«s» '

". 10Q.~ ï>EOÏTFltAî»ÇAlS.
' .
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; ./ ''' Balance. - :

'
Le total de l'actif s'élevaht à quatorze miilecinq cents francs,

ci. ...... 14.500 fr.
, ='"Le total du passif s'élevànt .à cinq cents, francs, ci... . .•". .. : : 500 »

La différence en faveur de l'actif est.de quatorze mille fr. ci. .". 14.000 fr.

•!.', Fartage.

/ Ceci exposé, il s'agit de partager l'excédant d'actif entre les trois enfants du

défunt, par égale part.' / •.:-
""

/.. -

La somme-à partager est de quatorze mille francs, ci. ... ; 14.000 »
Le nombre desco-partageants étant/de trois, chacun d'eux a

droit à (14,000.: 3 ==. 4,666 66) quatre mille-six cent soixante-
six francs' soixante-six. centhnes. ...:./

Part de Paul.—-Pour donner à Paul là somme de quatre mille
six cent soixante six fr. soixante-six'"centimes qui lui revient, les, .

parties intéressées sont d'accord de lui abandonner en totalité la
maison sise à. .-'., estimée plus haut dix nulle francs, mais il
devra verser à Jacques une somme de quatre mille six cent

:

soixante six fr. soixante-six centimes, et à François celle de cent
soixante six fr. boixante-six centimes, de sorte qu'ainsi il ne reçoit
que sa part dahs.la succession, soit quatre mille six cent soixante-
six .francs soixante-six centimes, ci ....... . 4v666:6S

Part de Jacques. —'Ainsi qu'on vient de le voir, ;. •/_. /
Jacques touche de Pauîuné soulte de quatre mille/ ;:::--:;;
six cent soixante six francs soixantê-six centimes, ce ;:

qui correspond à sa part, ci. . 4.666 66
"

.

Part de François. — La part de François est '.

ainsi divisée : .
' •

" "'

Il touche de Paul une somme de cent soixante six

francs, soixante-six centimes, ci . . . 166 66
Et il prend en outre le linge de corps

et les vêtements estimés à cinq cents

francs, ci . , . .-'....-. . ... ...^:..".' 5Û0 »
Et les quatre„mille francs d'argent

:-

comptant trouvés dans la caisse du dé-

.funt, ci. ... . .... ............ 4.000
- .Total :quatr.emill.esixcent, soixante
six fr. soixante-six centimes ci. . .~ 4.666 66 4.686 6@

:
Total égal à la somme à partager {à deux centi-

mes près)/treize mille neuf cent quatre-vingt-dix- -- .
-dix-neuf fr:'quatre-vingt-huit centimes* . . . .'. . 13.999 98

Fait en triple original, à . . . . , le... . . ...

Àxn^r. l'écriture ci-dessus. Appr, l'écriture ci-dessus. Appr. l'écriture ci-dessus,

(Signature de Paul.) (Signature de Jacques.) (Signature de François);.
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N° il '". • MÔDÈL.Ï. dîm testament olographe (1) (Page 108)./

Ceci est.mon testament : ....-'"•- - •"

Je'soussigné. (nom, prénoms, qualité et démettre) déclare faire mon testa-
ment de la manière suivante : ''*'"'..

-J'institue pour mon héritier M. (le désigner très-exactement), auquel je donne
tout ce que je posséderai à niqh décès, en meubles-'ou immeubles, .sans excepr
tion, pour en faire et disposer à son gré,, comme de chose lui appartenant,,
au jour de mon décès. .

- ' '
i, '/.;"

Ecrit en entier, de ma main à. . . ... . . . . : , le.. . .... • • =•-, . •> .

: .:,.....'"""" (Signature.) /,' .;."

— Différentes clauses que l'on peut insérer dans un testament, soit ologra-
phe soit public, soit mystique;/ .."". :

J'entends que les legs que je viens de faire à. . '/ . . . ;.,. soient exempts
des droits d'enregistrement, lesquels seront à la charge de la succession. '

— Par le présent, je révoque expressément tout testament ultérieur,

— Je donne par.p-Téciput et hors part'à M . . . , . ., mon fils, la maison
située.. .-. „..y, , [ .{

— Je donne à ma femme, en usufruit, avec dispense de caution, tout ce dont
. la loi me permet de disposer à son égard. V-

-K° 12. — SÏOBÈLE d'un testament mystique (page 104). '/

Ce testament est fat, dans la forme du testament olographe, seulement il

peut être écrit de la mon d'un tiers, et la signature du-testateur suffit.
Il est présenté au notaire cacheté avec la. suscription suivante: Ceci est mon

testament, /.-.-'
' '

''•'/'

N° 13 — MODÈLE d'un testament instituant plusieurs légataires

universels (page 106).

J'institue conjointement mes légataires universels, M,. ... et M . ... ,VJ-
auxquels je donne la totalité désbiens meubles et immeubles, sans exception, t
que je laisserai à mon décès, pour en disposer comme bon/leva-, semblera, du

jour de mon décès. -
••"

J'entends que si l'un d'eux meurt avant moi, sa part arrive à Tautreà titre'
d'accroissement.' - . .'-..'

; /..'".' (Date et signature!)

il) Observation. — Ce testament doit être écrit en entier., signé et daté de la réain du

testateur, à peine de nullité ,
' ' ' ...
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N» 14. —MODÈLE d'un testament instituant des légataires à titre
universel (page 107).

Je donne un quart de ce que je posséderai à mon décès à''Mi ,
et les autres trois quarts à M. . . '. . .

'
, et à M. .. . . . . , par moitié, avec

accroissement entre eux.
-

(Date et signature.)

N° Ï5. — MODÈLE d'un testament instituant un légataire à titre

/,//:
"
particulier (page i08). /

— Je donne et lègue à ma domestique, Mme ...... pour le cas où elle
serait encore à mon service lors de mon décès, la somme de. . '.. . . . , qui
portera des intérêts à raison de 5 ?/0 l'anV à partir du jour du décès, et qui sera

exempté dé toute retenue soit pour impôts, soit pour droits" de mutation.

— Je donne et lègue à M. . . . . .." . . .une rente annuelle et viagère de
mille francs, payable par douzième et d'avance, du jour de mon décès. Cette

rente, qui aura un caractère alimentaire, estléguée a titre insaisissable;

.'/'/ (Date et signature.) /

N° 16. —-MODÈLE d'un acte de délivrance amiabla d'unlegs (page 109),

M. Paul MERLE a été institué légataire par M, Théodore ROUSSEAU, d'une
somme de trois mille francs, aux termes de son testament en date du. . . . ,
déposé chez M. .. . . . , notaire à Paris. .': .

M. François Rousseau; fils du défunt, et son seul et unique héritier, vou- .

. lant se libérer du:legs ci-dessus, a versé a M. Paul.Merle, qui le reconnaît et
lui en donhe quittance entière et définitive, une somme de trois mille francs.

Dès 'lors. M. Pâùl Merle déclare n'avoir plus rien à réclamer à la succession
de M. Théodore Rousseau. , "

;//

Fait double à Paris le. . ,

Aprouvé l'écriture ci-dessus. Aprouvé l'écriture ci-dessus.

Bonpour quittance de trois mille francs (Signature dëRousseau.) ,
-

(Signature de Merle)

N" 17.—MODÈLE d'une institution d'exécuteur testamentaire (page 110).

(Après avoir fait son testament, le testateur ajoute :);
— Je homme comme exécuteur testamentaire M- . . . , notaire; je le prie

de vouloir bien s'occuper de faire mettre à exécution mes dernières volontés,
à cause des bonnes relations que j'ai-toujours, eues avec lui. Je le prie d'ac-

cepter en reconnaissance un tableau représentant. ..... . , qui se trouve
dans mon cabinet de travail. '-.-".• . .

Je veux qu'il ait la saisine pendant l'an et le jour. .(

Paris, le, ....
,,,;.., y "'."-.. (^signature) , .
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N* 18./— MODÈLE d'un compte d'exéoùteur testamentaire (page 110);

-/M. Paul. . . .. . rend compte, ainsi qu'il suit, de
'
l'exécution-testamentaire

dontilaété chargé par M. X., dans son'testammènt en date du... * . . .; •

Le mobilier trouvé dans là succession consiste: - "- / - ./ ;
1° Dans une somme de dix mille francs trouvée à lamort du .-,'; / . '

défunt et constatée par l'inventaire,' ci. '. . , ."..., ',/> .'..,-; 10.000; »

2° Dans une somme de dix mille francs provenant de la vente ;
du linge, hardes et meubles existant au décès:du sieur X./..", ci 10,000. i>

Total vingt mille francs, ci . . . . . . :. -.'. . , . . ,'--". . . , . /.20.000 >.

/jj.e çqmptame a paye-:
."'-1° A;M. lé juge de paix de..., pour frais d'apposition de scellés

après le décès du dit sieur X., reconnaissance et levée des dits

scellés, la somme de cent francs, ci. 100 s

2° Au sieur J. M..., notaire, pour frais de l'inventaire qu'il a

fédigéaprèsledécèsdu sieur X., lasommededeuxcentsfrancs,ci. 200 »

/ 3° AusieurF. B..., la somme de cinq cents francs à lui léguée
par ledit défunt, ci 500 »

/'4° Ausieur J. N..., la somme de (énoncer cx'i clément) 1.000 »

5°'Au sieur, etc 2.000 «

Total trois mille huit cents francs, ci. ..... 3.800 »

* ; : Récapitulation.

; Le comptable a été saisi de la somme de vingt mille francs, ci. 20.000 »
Il a dépensé la somme de trois mille huit cents francs, ci. . . 3.800 »

Il resté reliquàtaire de la somme de seize mille deux cents

francs ci. . _.-./•. .... 16.200 y>

'
Arrêté de compte de l'exécuteur testamentaire. ; : ; /

; Entre les soussignés, M. Paul." . ., avoué, demeurant. . ., exécuteur testa-
mentaire nommé par le testament dé défunt,L. A.;.j

Etl°B. . ., peintre, demeurant. ..; -', /..;./

2° (énoncer les noms et demeures as tous les cohéritiers); /'"'// / /

. A été observé que, vérification faite du compté qui précède, par les cohé-
ritiers çi-dêssus nommés, . '-'•', /•/,; //.://///

. Le dit compte a été reconnu exact et sincère et le reliquat fixé; à la sommé
de seize mille deux cents francs, laquelle somme les.dits héritiers ïeconnais-

; sent, avoir à l'instant reçue du sieur A.-..', dont quittance, / / ./-/';//_/;'.-,
Fait double à...,1e... /" '" :/,,//v/: /

-
Approuvé et Bon pour quittance de seize mille deux cents francs, y- '-: /

(Signature de B;..) : '.--'". '".' / - / . /

/ -'_
'

:•",/; (Chaque héritier Signe comme B- »)-
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jf° 4®./^ MODÈLE; dé révocation d'un testament avec institution de -

/;,/../: - nouvel héritier (1) (Page 111). -,

Je/..-..: ... ... soussigné,'révoque par le présent tout testament antérieur,
né reconnaissant comme valable et. devant avoir son effet que celui 4qui va être
fait citdesso,.ùs.

'
.;

•
Je-lègue àmonfrère/ . . .. ,. ,, .-to.utce dont la loimepermet.de dispô

ser, et entends qu'il:en use comme dé chose lui appartenant, à partir du. jour,
de mon décès./'"-.-.'-'.. /- -- . / / / •

.. //-_-'
'";': Paris le. ;-,/.;.,/... . ''/ -/. ., .

'

-'•., .;,:•:" y , /.; ... (Signature)

'
N0 20. — MODÈLE d'une.substitution £>erinise (Page 112). /

Je donne* à mou fils Henri tous mes biens, mais à charge par lui de rendre
ce/dontla loi .me, permetâedisposer, à ses enfants nés .et à naître sans, distino-
tion.,,: //; !=,,/.": '..; -;;;--//.';/,,':-'-/.''-',-' ;:':'•:/; '/...' ; '.' /•'/

Je nomme comihé tuteur-à la substitution Mi. / .•[. .: .. , et je leprie de véilj*
/ler;àée"que:nie^ '';, .',
v.,„/-'."/ /;///Paris; le* :/ .- ///':/-/n-., ":--. /-. /'. ?/";?'-. :/ ,/1

; -, ,'.
: //à /!; />/:/-;/'/ /«f, ; /'// -// ::;.: /S!;., l;:/// : : (Sighatute ydu teslaléUr.)

- : /;/> :;,/
'
ï ',y

'/:/'1/;fc:;â|:|j^

///W
cession et; prévenir, lés/trô,p fréquentes dissensions 'qu'amène un/partage en.

'général, 1je, déclaré jàirè ainsi le part%e êntrémes; enfants, qui sont : ":
À. . . .., mon filsaîhê, cultivateur, demeurant a ; .

-B. . ._, mon secondfiis,mineur, demeurant avec moi;,, \
.G/:>-.. , ma;fille,:dèmeurant aussi avec moi. -
Mes biens comprennent;:: / /". - -'.".'"

:... 1° Une maison située à///.-, que j'estimeà la sonlme de
' ' - -/-../.

seize mille.frâhçs,"ci. ,.;-........ .... ."''-.- .-',-'... .-.. . .16.000 fr. 00 e,
- ., 2° Un bois situé a . . , délacontehahcede . -, , touchant .

d'un bout .'à..-'. , de l'autre- à ;.;"-, d'un côté à .,/.:,: et de .
l'autre à '. .' ,.quej'ésthneà]a'sômmede-Gmq cents,francs,. .....
ci. ..'/.;. . .v. :,'./.•/./;. . .... . .-. .:. . . ... // . ,500 . ; 00'

3° tmè vigne située a .../etc., . . ,-c'i.. , . . ..... . 700 00
4° Un jardin situé à:./. , etc. ,,, ci. .../..-•.,..../ 300 .00 .. .

{ContinuerVénumèration) /'/' - < . _ /
. Ces Mens s'élèvent là.-'-.lasomme totale de dix-sept mille

'

•cinq cents francs/ou '-.":>v/,: .-v- / - -• <; • '•, ..--..; . 17.500 fr.. 00 c
Tous îes.effets mobiliersètl-argent que je laisserai à mon

décès'seront partagés/également entre/mes dits .enfants.; . */ /
-.. Sur la somme tôtale-dê/dix-septihille.cinq, cents francs, : / ^/-
/je donne, et;lègue/à A,;;mOn/nls .aîné, par. préciputètliors: / . - / :././/
i.part,;;la somme dé deux^cents^ifràncs^et/en outre; le-jar-;.""'>.'•",' / v ..
din situé à « //^estimé ^ cinq'cents, francs, soit ensémlilë./'i . ;/\- >

iept cents.;francs:, 'oi;'/;:////: ....-;.//-..,/./,.;;./. -.. . /;.' ,/. . -,5.00". 00

•;//Les:choses/ â/partâgér/.pâr.-'égale;;p"art ntôntënt dpnç/alà.,. ./:/..:..:/,
"

'''",, -,-.;.-/. '-/.
/valeur Sè^seizè/millô ;h;int/èehts;fr;àiics;:;;Ci;.::,!'./;,.':.'''/,:"//-'.',::" t ië/SOO;.fr:: {00/c-

,(1) Observation,— Çottirne.tput testament olographe; celui-rci doit être écrit en entier,.daté .
^t signé -du testateur, sotis peine de nullité..' \; -' •// ,'•',. ' - '
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- Le tiers de cette valeur/revenant à chacun de "mes en- v

fants, est de cinq mille six cent soixante-six francs -

soixante-six centimes, ci ........ . ..... ... ./.. 5.666 66

Formation des lots et parts . - -

'. Le premier lot comprendra (ènumêraiion exacte), ïl appartiendra à A. . 9/
-mon'fils aîné.. / y .-.-'-

*
//

Le deuxième lot comprendra (ènumërer) Il appartiendra à B. . . , mon.
second fils.'. ,---. / /". '.. -;
/Le troisième lot comprendra (érmmérer). Il appartiendra à ma.fille G, ...

Chacun de mes enfants commencera à jouir des choses comprises dans son*-
lot dès le jour de mon décès.

Les sommes nécessaires pour le payement des dettes que je laisserai seront: '

prises sur l'argent et le mobilier existant à mon décès. -.
Mes enfants payeront les legs particuliers suivants : (énumèration dés legs.)-

Paris, le. ..mil. .... -'-.
;

. . :. .

'.-' (Signature du testateur.) '. .

K° 22. — MODÈLE d'une convention contenant une clause pénale-
•'; - v ''/' ''.'".' (Page 127).

-
'

- "-

Les conventions dans lesquelles on peut insérer une clause pénale pour le:v
cas; où l'une des parties rie'tiendrait pas ses engagements, peuvent varier à,

. l'infini. '-•-; ''.'.'/ ,-: /- ./'-.'-'
En voici quelques exemples : ;

—.. . . .M. A..-. . .s'engage, pour le cas dû il ne réaliserait pas, à l'époque-
fixée, la promesse de vente qu'il a faite à M. B. . . -;. ci-dessus,' à lui payer:
mie somme de dix mille francs fixée dès à présent à forfait pour tous domma-

ges-intérêts. "_ ''.."' y, -
..... , - /

. — .... M. A." . . /homme de lettres, s'engage à faire pour M. B. . . -,'.
libraire, une Histoire de France en un seul volume de 800 à,1,000 pages, pour
le premier janvier prochain. /. ."//

En cas d'inexécution de l'ouvrage à l'époque convenue, M./A. ,// . s'engage -

à'"payer à M. B. . ..-. une somme de 20,000 francs à titre de dommages-intô-
:

rets.,.
'

.;.,./
'

. ,-/ //-:;,; . /

J8° 23. —MODÈLE d'une convention pour faire porter dés intérêts à des;,
- "

*'. / /'/intérêts (Page-12'8)..

-M. Paul a prêté, le premier janvier 1870, à M, Pierre, une somme-de cent.
mille francs avec intérêts -à-5 °/0 depuis le jour du prêt, -les dits intérêts paya»
Mes tous les ans le premier janvier. _ ' ; /.. .:

Le premier janvier 1871 sont échus, les intérêts; de la première année, s'éle-

vant, an-total,-à cinq millefi'ancs. //. '.y
M. Pierre et M. Pâulsont convenus de ce qui-suit : ; ''.:
M. Pierre conserve les cinq mille francs échus, et cette somme s'ajoutera, au.,

capital, afin de produire, comme lui, des intérêts et au même taux', en sorte .

que le premier janvier 1872 il soit dû, non pas seulement lés intérêts de cent;

millefrah.es, mais les intérêts de cent cinq mille francs,.-- //
.:, . (Tous les mis on renouvelle'cette convention.) ./

Fait en double original, le. ". ... .
" ' -v

Approuvé l'écriture ci-dessus. - '
Approuvé Vécriture ci-dessus.

/:.'" -.- (Pierre.) -.' • '. (Paul.)
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N° 24 — MODÈLEd'une obligation solidaire entre débiteurs (Page 134).

Nous soussignés :

Léon A...; professeur de musique, demeurant à Paris, rue de Rivoli/ â" 15,
et PierreB. .,..", débitant de tabacs, demeurant même ville,, place de la j "ourse'
n°10, reconnaissons devoir solidairement. à Mademoiselle X. . . . la ; ommè
de dix mille francs/laquelle somme sera remboursée à raison de mille francs

; par an en dix ans de ce jour,/et produira des, intérêts à 5 °/p i!an payables en
même temps

1
que, le principal.

' '' .

Paris le. ....'-. . .:
- . Bon pour mille francs. . Bon pour mille francs.

Léon \A: '-. .--.-.'/ . PierreB. . . .

N" 25. — MODÈLE d'obligation avec clause pénale (Page 136).

(Voyez plus haut formule 22.)

N» 26. — MODÈLE d'une quittancé avec subrogation (Page 139) (1).

Entre les soussignés :

Léon k. ..... , professeur de musique, demeurant à Paris, rue de Rivoli,
n° 15. .... . . . ... . .. . , ' d'une, part.;'

Et PierreB . . , débitant de tabacs, demeurant même ville, placé de la

Bourse, n° 10 . ..... , d',autre part ;
A été dit et convenu ce qui suit :

/ Léon A. . .. reconnaît avoir reçu de Pierre B. . . . la somme de cent
francs qui lui était due par Louis G. . .?'. .

Afin de permettre à Pierre B.., qui paie ici pour le véritable débiteur, de se
faire rembourser, Léon A.... le subroge dans tous lès droits et actions résul-
tant à son profit de la créance qu'il avait contré,Louis G..., et notamment
dansle droit. . / . ... : .

Pierre B... reconnaît avoir reçu de Léon A... les titres de créance contre
Louis G..., et en donne bonne et valable déchargé.

:,::-;'::,.paîtdpuMe-;àParis;:.;':le,;.;.'/:'/-,;-,: ... '.::/""--/-,. / :/// -,/.:'.,:'.-:

Approuvé l'écriture ci-dessus. Approuvé l'écriture ci-dessus

Léon A-- Pierre B...

N« 27. — MODÈLE de cession volontaire de biens (page 141).

Entre les sôufisisignés :
Léon A..., négociant, demeurant à..., rue..., n0..., d'une part, .
Et, d'autre part : l°Pièrre B..., marchand de vins, demeurant à..., rue...,

n°...;
'" : • " '/

2° Louis G..., bijoutier, demeurant à...; ;.>
3° (Continuer Vénumèration des créanciers).
Ces derniers, créanciers sérieux et légitimes de Joseph A.../

(1) i!^servation.~ Lorsque la subrogation porte sur un droit d'hypothèque,il est indispen-
sable »Juecet aite soit fait par devant notaire. :



- / . - - soi — . . - ,

Aété faite la convention suivante :
Léon A.... se trouvant dans l'impossibilité de satisfaire aux engagements

de son commerce et aux dettes formées au profitde PierreB..., Louis G...,etc.,
déclare faire la cession de tous ses biens, meubles et immeubles, corporels
et incorporels, au profit des créanciers susdits. Ceux-ci, de leur côté, décla^
rent expressément accepter cette session et tenir-Joseph .À.,., gnitte.de-toutes-
dettes.contractées jusqu'à ce jour à leur profit; par conséquent, ils renoncent,
moyennant la cession susdite, à toutes poursuites relativemerit aux dites det-
teS; - .'' ''''.'// .-.

Fait en autant d'originaux que de parties, à Paris, le...

(Chaque intéressé met :) Approuvé l'écriture ci-dessus.

(Signature)

N» 2S. — MODÈLE d'acte de novation par changement d'objet (page 142),

Entre les soussignés
• "

Léon A...,, menuisier,-demeurant à...,
Et Claude R..., cultivateur, demeurant à.i...,
A été dit ce qui suif : / . / '.""''
Par acte sous-seing privé, en date du.,..:, enregistré le.,.., Claude Rv... a

reconnu avoir emprunté dé Léon.A...la somme de dix mille francs.
Voulant former une obligation nouvelle à la place de Celle qui vient d'être

énoncée et ainsi opérer novation, les susdits et soussignés ontfaltia conven-
tion suivante ; .':' '•

Claude R/... s'oblige à fournir à Léon A..., à la place de la somme qu'il lui,
doit, deux années de travail ; /

Joseph A,... accepte cette nouvelle obligation dé Claude R..., et reconnaît
l'ancienne obligation éteinte.

Fait double à...... le..... mil....

Approuvé l'écriture ci-dessus. Approuvé l'écriture ci-dessus.

Léon A...; ' "".'"' Claude B...

N° 29. — MODÈLE d'un acte de novation par changement de débiteur.

Entre les soussignés :
/. Léon A..., menuisier, demeurant à..., ...-.'•
"Et Claude R..., cultivateur, demeurant à...,

A-été dit et convenu ce qui suit :
Par acte sous seing-privé en date du....... enregistré le.,...., François B. .,

vigneron, demeurant à...., s'est reconnu débiteur de la somme de...., envers
Joseph A...;

Pour sûreté du payement de ladite somme, François B...a,pàr acte autheii-.
, tique, en date du:.., consenti hypothèque sur sa maison située à..., et, en con-

séquence, mie inscription a été prise sur cette lnaison.au bureau des hypo-
thèques de...., le...., vol.,.., n0....

Claude B.... voulant libérer FrançoisB... .de son obligation envers Joseph A...
en s'obb'geânt Àii-mème envers ce dernier, il est intervenu la novation sui-

:vante: . .. . /. . :
Claude R,.. se porte envers Léon A.../débiteur de la somme de..., que ce

dernier a prêtée à;François B... Il s'oblige à lui payer cette sommé dans cinq
ans avec les intérêts au taux légal de cinq pour cent par an.
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ILéon A... déclare .qu'il reconnaît comme, éteinte la-dette que François B...
•-.«.jSontractée enversdui,, que...ce.dernier est entièr,eme.nt..lihéré:et que Tobliga-
alaiî nouvelle de Claude:R...,-:est-substituée: à.l'ancienne.

^àitdoublea......le.... mil:... /

.Approuvé l'écritur.e.cirdessus.. Approum.Vécriture. ci-dessus..

Léon A... ''"- -Clawde:yR...

"MX"30. — MODÈLE d'un acte de novation par changement de créancier.

"-'^'.Sntredës'soussighês'::':-'-',::;/i•:/v;.-'' /-:

jiLëon A..,, vigneron, demeurant à....; ,.. -• ; ....
-Joseph B;.^i menuisier, demeurant à...; "'"'"y"

- „>Et.Claude. G;..,; .cultivateur,,demeurant à„..j:;
Aété observé : . .
Que par acte sous.seing-privé, en date du.,..,, enregistré le'..., Léon A... a

fpêté à Claude C... la somme de.., queûelui-ci s'est, parlemêmeacte, engagé
S/rembourser dans trois ans, avec les", intérêts, aux taux légal.

Et Glàudé G.... voulant opérer "novàtioiï de cette créance au profit dé'Joseph
SR.-..,, qui/accepte-Claude...G-., pour son. débiteur,, les trois,parties ont .fait la
<ç«Mvention suivante, : '.

/ClaudeV.G.,. reconnaît devoir à Léon A... lasamme. de,.,.,,, qu'il s'oblige à

pa^er dans trois: .-ans, .avec les intérêts à: cinq.p.our cent, exigibles à la fin-de

'Sisaquë année ;"
-

'
ILéon A-.... déclare,Claude G... libéré de.l'ob.ligation primitivement contrac-

"Sse'à son profit, par suite dé la nouvelle obligation/primitivement contractée
.«swars.Léon A... : .' - • . '".

.Sait triple à,.., le... mil... .

.-."/ ':
'

Approuvé l'écriture ci-dessus 7" . , .

-;-.// ; /..,/,,;,„.-, ';,:, ..':."\/ .'. - - J-fionyA... -,,'-..-. ...,,„ /-,
;

-^[Les autres parties signent de la même manière que Léon.A...)

S° ,3.i;--MOPÈLE,-d'acte-, de,,opînpsnsation...conventionnelle. (Page. 1M-).

Entré les soussignés : //..-' : .
'

. .

Théophile A...... tailleur, demeurant à Toulouse, place du 'Capitplë, dame
jgart;

... .. ; .

|!tArmand B...., propriétaire, demeurant'à'Gahors, d'autre part,
:

'• A été dit et convenu .c.e.qui.suit:- •"./
Théophile A.... doit à Ârmahd/B....uue somme; de (750fr.) sept cent cin-

quante francs pour fournitures de vins que lui a faites Armand B".:..
De son côté,:ce dernier reconnaît avoir reçu de'Théophile A.... des;fo.urni-

-âaresde. drap ,ét.d?hâbits pour une somme d'à;peuprès- (750. ïr.): sept cent cin-

quante francs. ' - .
Les parties conviennent qu'il y-a compensation entre/les deux-dettes et.se

tiennent réciproquement quittes et- libérées à l'égard l'une de l'autre.à.ce jour.

Fait double à Toulouse, le .<
.

-

-

—

.

*

'/' ÀpproùmyKécriture: ci-dessus:. ;.,Apgvouiié:,l"ë(atâwte:Gi"de88M8..--

Théophile, A..,, Armand:B....,



:/;..-,./;-.':
7- ,.;-'- ^_ BÔ3;— -"-/

N° 32.—MODÈLE de ratification d'un acte fait en minorité, (Pàgerî-CÉe/

7. Je déclare ratifier expressément par la présente f obligation èonsentie-s~
.M.Théodore.B...., pendant ma minorité-, d'unesommede dlx-miilé'fenês.-'^Oî?*:'

'. prêt de pareille somme, avec, intérêts-à '&*-f0 par andu 'jour dû {prêt/ ,/ :
' -: ;./

: Enïconsêquenceyje.renonÊe à opposer tout vice oulouté-irréguIarité-SësSÎ—
tafitiae ma minorité, .et m'engage à rembourser la .ditévsohimèdê/dix 'nuife
francs: avec intérêts, co.mmesi je Pavais 'contractée' en'majorité/ . -, ./ /

:

/./'-./ Bon pour dix mille francs. 7 . 7- • .••;•/-7 ...

(Signaturede celui-yqui ratifié.).

N?33. — MODÈLEd'une contre-lettre (Page 149)/

..--/Entre les.soussignés-:-. -. - '
"..- //;-:

"ThéophileA. ./. ,niarcttaim'de:-:vins,,demeuT,a^^
-, Et. Jean p,. ; ./propriétaire-à.Êastillon.(Gironde)j ./.,.,;d'autre;part^ ///.
'•.; A été dit et convenu ce qui suit : /•"

Par acte passé-devant ,MC. .--.. , notaire à. Bordeaux, lé. , . , Jeàii-Bi....,,» w

.a. vendu à Théophile A. . . :. son, domaine, situé, au .hamëàu ; de.-..../., moyéîî'-r-
:

nantie,prix de cent.mille francs, dontl'acte::-pprte.'^nj.ttah.ê'e^ "." ''*/'// ;
Il est ici expressément déclaré parles parties'que>'cëtte:*;vênfe:;n-à-poipt âsî=/

.: sérieuse'; qu/eile n'est que fictive et n'aura d'autre effet que de faire croire SSB;
; public que Théophile A..: . -..: est devenu'propriétaire du domaine, . tâftcils/

qu'en réalité c'est Jean B. .//'. .uni ;en demeure:%-wraiàpropriétàirë, . /
Dans: trois ans dé ce jour,-Théophile A. . . .s'engage-à rendre; Jean S./;, «»'

possesseur :de -tous.: ses; drcitë/ëf aeti ons :sur/le domainSiSitué- au,hameau ..dès.\^\
par unacte: qm:sera-^^ . ;//„;/., ././;.//

;/ : Fait en double"'! Bordeaux; •!&. ./..-.':.. /,7 ,,,/..-•. .^

'// Approuvé'l'écriture ci-dessus. .7 Approuvél'%criiuve.ç¥dessus,:
' :

/, .-. (Signature de Théophile: A..).. (SignatMre'Éëj£miM..,)y

/ N°,34.v—..MSPÈLSidïunvaefce^ -149). .7 : /

/; Ehtrëjlessoussighés ;:.,.-' .... /"'--...-.':.' - ;/: '-

/FrançoisiGermain, iànniateurj.domieilié-àjGhB^
EtPiérrefIa1nias;prepEiétaiife,;demeu^
Oht -.été-faitesdès conventions: suivantes; :; : /7. :. 7 .- .

François Germain .s'engage â.transporter^nurP^
à Douvres, vingt-cinq caissës/contenant;duijar.dinage,:et pesant :dë. trente a.. /

quarante kilogrammes chacune.. -' '
-/-", .-./ /'"' '/ '-:/ : .>;

; -De son côté, Pierre Mathias s'oblige à lui payer ce transpor-î'.nîDyénnaût/
-"

Vingt francs la caisse. / 7 . 7/ -, / ' ;
"/ François/ Germain répond' de toute avarie. . /\ / /// /

Fait en double original à-Cherbourg, le. ..:..,..; . /

-Approuvé l'écriture ci-dessus. / Approuvé: l'écriture ci-dessus;, : :_::

/'/ (Signature de François, Germain.)
'

(SiguUtwre:i3é Pierre WaMiae^p „
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N° 35. — MODÈLE d'engagement d'une seule partie à payer une somme

(Page 149).

Je soussigné m'engage par la présente à.payer à.M. C. . . , propriétaire, de-
meurant à Versailles (Seine et Oise), la somme de dix mille cinq cent cinquante
francs "qu'il m'a-prêtée, le premier janvier prochain. Cette somme portera des
intérêts au profit'-de M. C. . . , à raison.de 5 % par an, à partir.de ce jour.

Paris,le. . ...-. .;,-..- ,, .. ._-,".

Bon pour dix.mille francs.

(Signature du débiteur.)
" • .

- N" 36. — MODÈLE d'une obligation de faire (Page 150) (1).

Je soussigné m'engage à livrer à là Saint-Martin, à M. A. . . , propriétaire
à Cahors, vingt-cinq barriques de vin à raison de soixante francs la barrique.
Ce:vin sëfàrendu franco au domicile de M; A-' £,. • •.

, ,Agenj-le,,,.:,;,,-./..,.-/.. ::--/ /,---'./ '//.-',

""'.'' Bon pour vingt-cinq barriques.

Signature de cehd qui s'engage. . ..-'.

N°37. —MODÈLE d'un acte.récognitif (page 153),

Jesoussigné reconnais qu'aux termes d'un acte fait entre. M. A... et moi,
en 1870, j'ai reconnu à ce.dernier un droit de passage sur mon terrain, sis

auhameau.de...... consistant, en praieries et pâturages; je déclare recon-
naître et garantir de nouveau ce droit de passage à M. A...

Paris, le... /

(Signature de celui qui s'engage.)

W° 38. — MODÈLE d'un acte confirmatif (Page 153).

M. A... a prêté à Mme B..... la somme- de dix mille francs, et cette dernière
lui a -signé une obligation/de pareille somme, par devant Mc..,, notaire...
" Gette obligation étant annulable, Mme B... s'étaut obligée endehors de son

mari.et sans son consentement, M'.:B... vent bien couvrir cette irrégularité
et déclare considérer cette obligation comme aussi valable que si' elle avait
été consentie .pal/sa,femme avec son autorisation.-,

.'-.'Paris,>. -•
'

;' .'/"-.

..':'.. (Signature du mari).

(1). Observation.' — Quand le corps de Kacte est écrit-de la main.de celui qui s'engage, il
n'est pas nécessaire qu'il mette, de sa.main, Bon ypxir. .., :
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No 39. — MODÈLE d'acte contenant les conventions matrimoniales

auxquelles adhère le consail de famille d'un mineur (Page 162).

Le conseil de famille du mineur Paul,., s'est réuni aujourd'hui sous la

présidence de M. le'juge de-paix du canton de..., pour délibérersur les
conventions matrimoniales qui devront régir le mariage: projeté; entre le
"mineur Paul et mademoiselle... 7

Le conseil de famille a, à l'unanimité, déclaré que le mineur devrait se ma-
rier sous le régime de la communauté, réduite, aux acquêts. ,

En outre, les futurs époux devront se faire mutuellement, par contrat de

mariage, donation en usufruit pour la vie dé la moitié $es biens meubles et

immeubles, comprenant la succession du prémourant.
Tel a été l'avis du conseil de famille du mineur Paul. . .

N» 40. — MODÈLE de contrât de mariage (Communauté) (Page 152).

Par devant Me.,... et son collègue, notaires à.....
Sont comparus :
M Paul..., fils majeur de "M.-et de Mmo...... son épouse, stipulant pour lui-

même et en son propre nom-;
:

... ; .'7 ./...-
M. et Mmc...... père et ïnèrè, demeurant,,., cette dame, de. son mari auto-

risée,. . •
•;- / ;

Stipulant auxprésentes à cause de la constitution de dot qu'ils feront ci-

après à M. leur fils, d'une part. .-.."
Et Mademoiselle..., demeurant chez M. son père, fille mineure de M... et

de feu Madame..., son épouse,
'

/'

Stipulant pour elle et en son nom, avec l'assistance de M. son père;- Et M..., demeurant...

Stipulant en ces. présentes comme assistant Mademoiselle sa fille, et à
cause de la constitution de dot qu'il fera ci-après en sa faveur, d'autre part;

Lesquelles/parties, dans lavuedu mariage proposé et convenu entre M...
fils et Mademoiselle. .. .:, dont la célébration aura lieu incessamment, ont

réglé les conditions civiles de ce mariage ainsi qu'il suit:
En présence de......

Art/1". Les futurs époux adoptent le régime de lacommunauté,
2. Chacun des futurs époux payera séparément les dettes qu'ils aura con-

tractées. , -.7 .--'/•
3. Les biens du futur époux consistent, ainsi .qu'il" T'a déclaré et qu'il en a

donné connaissance à là future épousé et à M, son père :
1° En une maison sise à..., rué... h0.,., et en.../hectares de vignes.sis à...;
2° En effets mobiliers, linge, vêtements, bijoux, à- son usage personnel, et

deniers comptants; le tout de valeur de...
Le futur épouxdéclare que.son actif est grevé d'un passifde...,
4. En considération du mariage, M. et Madame.:., donnent et constituent

•en dot, en avancement d'hoirie", sur leurs successions futurës:et par/imputà-
tibn, d'abord sur la. succession, du premier mourant d'eux, et subsidiaire-
ment sûr celle du survivant, au futur époux, leurfils/cë âSceptaht, làsomme
de..-, en espèces métalliques de monnaie au titre et au cours d'aujourd'hui,
qu'ils s'engagent et s/obligent solidairement- à délivrer et .'remettre .au futur

époux la veille, de iâ célébration du mariage,
: Cette donation est faite-sous la réserve du droit dé retour de là part des

donateurs, pour le cas où le futur époux viendrait à décéder sans enfants, et.
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oîi.ses..enfants.décéderaient.eux-mèinesisans postérité, le.tout, avant les-do-
nateurs. Ce-droit derelour ne s^exercera.cependant qu'à là.charge de l'exé-
cution desdonations qui sont stipulées sous les articles 9 et 10 ci-après:
; 5. Aussi, en considération du mariage, M,,., père de la-future épouse,
donne et constitue en dot à la demoiselle sa "fille, ce acceptant, d'abord
par; Imputâtipn sur ce qui pourrai t revenir 'à. cette dernière dans là sucees-
siômdë-Madaiiie sa.mëré, après lé décès- de laquelle il à été'fait inventaire
paril./., l'un des;notaires soussignés, qui en 1:a/minute;"/et son collègue,;

: iBi./stJQurs,^ s'il y;en:a, e)i
avancement sur .sa.succession future::; /" /
'• 1°'Là sômmede:.. en ëspëces'mëtalliquës-de/monnàië-au^titre'et-au cours

d'aujourd'hui, qu'il-s'engage ets'Gblïg'e--à délivrer-aufutur. époux la veille-de
la célébration du'mariage ;

2° Etceïie de..., employée à l'achat d?un. trousseau composé de meubles,
effets mobiliers, linge, vêtements et bijoux à l'usage de la future épouse, ,
qu'il s'engage et s'oblige à remettre auxfûturs époux, également la veille du

'.mariagef; ; desquels meubles et. effets-dl. seim-bbéré, et le futur époux ehargé
vis-à-vis de la future épouse, par le seul fait de la célébration, et; sans qu'il
soit besoin de quittance particulière.

6/ Les biens ci-dessus indiqués-coinine:''appaiitenant,au,futur époux, ceux
qui. viennent d'être constitués en dot,, à lui et à la future -épouse respective-
mentales-.biens meubles et immeubles qui écherront à'Chacun d'eux pen-.
dant lé mariage, resteront propres à chacun dieux.

' -. -
-- . 7.: :Le-;sùrvivant des futurs époux prendia:pai"pré.eip:ut::et,.'avant;.le partage
des Mens meubles de la communauté. : "•. /;

-.,.: S/Làfutureiépousé ourses héritiers, renonçant à la'communauté; repren-
dront; été-" 7-;'7

'
9/ Leiuturépouxlait .donation; à;iâ:fu1iure.épBnse,j,pourQe;:cas-'Ofr elle lui"'

survivra,, ce, qu'elle accepte,, d'une rente ..annuelle- et viagère.; franche et
ëxempte.'deTa.retenue: de toutels contributions,' de- Ta/somme: dé;.., qui
courra du jour du décès du futur/epoux jusqu'à celuidu: décès de la future
épouse; etiserâtpayabl.e de trois mois en trois mois;, de. laquelle rente le do-
nateur ;se-dessaisit dès à présent jusqu'à due. concurrence/et d'une- manière

. irrévocable-eii faveur de la donataire,, qui .se trouvera créancière-rdeTa: même
.sous la seule condition de survie; -à/l'instant.do la prononciation du ma-

riage.
'

Cette donation produit l'effet d'une véritable donation, entre vifs, et |la
créance qui en résulte, doit se. trouver assurée; à la. femme, par. son hypotliè- .

que légale;; mais.il îi'est.pas moins.vrai, qu/au jour de. Tonvertur.e. dé-la :dc-
nation faisant l'objet de l'article. 10 dë; la formule,, les deux donations se-

raient.comptées/pour,,la,fixation:delà,;q.uoti.té-di.sp.oflibie,,1.au cas: d'héritiers ,
à réserve.. -

/ 10/Les futurs époux, en considération dëleur mari âge,. "la. future épousé,
assistée deM, !son père, se:font, par -ces. présentes, donation, entre yifs,pure/
et simple et au survivant d'eux, ce qui :est:;acc;ept.é..rèspe.c.ti^ment:pàr.cba-
çun-d'éux pour le survivant, dé r.usufruit.de. tous leur,S:biëns:meublès..et im-
meubles pour'en, jouir sans cautioniii emploi.
: Cette donation, dans le. cas d'existence d'enfants, du. mariage/lors: de/sa

dissolution, sera réduite à l'usufruit., de/moitié; des "biens du prémourant, de

convention.expresse; enfin, cette donation,, dans le. cas où Le futur époux
viendrait à mourir ayant ses père .et mère sans laisser de postérité, s'exercera
sur les biens que ceux-ci lui ont constitués.en dot, sans.égard à la rés.erve.du
droit de retour ci-dessus stipulée. , '.

FauVet rédigé en.l'étude de Me..., notaire, à...,, le.-.;..

(Signature de tous les intéressés').



— S07 — '
/'•;/_'

N° 41. ^—MODÈLE d'un partage amiable de communauté (Page 172).
•

Entre les soussignés :
Justine- A...., veuve de Joseph G..,.,,, en son vivant .menuisier, demeurant

à...., agissant tant.en son/nom 'personnel que comme,femme commune, eh
biens avec son. défunt mari,,
: EtB...., demeurant:à.'...,,,,seul héritier-de.Joseph G..,...., son. oncle,,.comme
représentant Pierre A-.-•.,.,son père décédé, frère de.Joseph G.,..,.

Voulant procéder au partage amiable des biens qui ont composé la commu-
nauté entre-Joseph. G.... et sa veuve. .
, A été observé-:

'
'.

'
'"." ."- -''

-Que.Joseph C... épousa Justine A.... Tëi.:.;
Que leurs conventions matrimoniales ont été -réglées :pàr. :acte'.:authentique

devant B,..., notaire;,à.......qui.en a gardé:.minute;.."
Que, d'après les termes de cet acte (énoncer 'les clauses du contrat de ma-

riage d'une manière succincte' et des drdits-de-réprises),\'
Que/la-dite. veuveG à recueilli la.succession de.'Sa-.inère^etque, par.Té-

vénemént du partage fait à l'amiable, il.lui est échu ; 1° Une maison.située
a.i:r{ênoneer les attires causes qui donnent lieu aux prélèvements)',

Qu'après -ledêeès de. Joseph. G....., aueun.inventaire.niaétédressé,:etque/les
soussignés ont fait entre eux L'état-et-l'estimation des objets mobiliers/et: ;im-
môbinérs qui dépendent de la communauté, de la manière ci-après.

Actif. '.-.-'« - -

1°-Argent comptant:trouvêT0rs,.de;:la-:(MssoIution de lacommu-
nauté : il s'élève àla somme de douze cent vingt francs cinquante
centimes, ci.. •• .;.* . , ,-.....-.. . ...... • , ...... .. . .. ... ...1.220, .fr. 50

2°:Meublesmeublants, linge.de corps et de.'ménage,;bijoux,
argenterie et iautres.erfets, mobiliers;. estimés, à lâ-sominedéqua- :....
ire miUe:cinq cents francs, ci., ....,.././...,. . ..'... ...... ..:.. ., 4.500 »

39 Une:maison situéeà..,,,:.estimée>à,la somme.,de.deux mille .
..francs/ci. ..;,...../.,.. . • . . . , ... . . . . .'./.,., 2.000 »,

4° Une-créance, delà somme de dix-huit cents francs pour ar- .
gentprêté parle;défunt àPierreB... :.,;vigneron;dënie.uràntà.,.,
suivant acte, passésoussem^ / .-T/8G0- - »

(Énoncer tous-les objets).. ,

-:- Lé-total delà masse active s'ëlè'vë à/la somme de neufmille

cinq cent vingt francs cinquante centimes, ci ../........ 9.520 fr. ! »

. . Passif. . :

l^ia.sommede.icent.vingt;francs vingt.Gentimes,. due a;tM....... -

pour....„eL .... ;.....,,. •,./..'. .,;....;:.., .,„..."„.... ;....;.. ... ',12'D/fr.; .20.-
2° La somme de;.soixaiite;.quinze-francsdue,à P.;,., cultivateur,,

• demeurant à...,, ;pour prix de: vente: de.....,., ci.,.,..... .. ./.,.,;,,, ... f5;,:
'

.»

/ .,:....; : (Continuer l'énumémtioh) ;.

Le total Je. la masse est de cent quatre-vingt-quinze francs
vingt-centimes, ci. . ..-...'. . ..' ....... .... .-.'•-. . .: . 195 fr. 20
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Prélèvements. - 7 ;

Les prélèvements de la part "de la veuve G... sont :
1° La maison située à]..., que la veuve G.,... a/reçue en dot de

son père, laquelle est. estimée à deux mille francs, ci/. . , . . . 2>000 fr. »

2° Le prix d'une vigne située à-:.., que/la veuve.A;. ..a re-
cueillie dans la succession de son père et qu'elle a vendue,-avec
autorisation de son mari, à Jacques G..., pour la: somme dé-trois-
cents francs,'ci;. . .'.. ... . . . ... . .:. ...."'; ..-,,/. --.-.'.:'-. . • 300 »

. 3°' La somme de cinq cents francs que JosephA,... a accordée

par préciput à sa femme si elle lui survivait, ci. .>-. . ","/,./. .' ".. 500 »

/ (Continuer ainsi.)

Les prélèvements de Ta veuve C.... s'élèvent ainsi à la somme
totale de deux mille huit cents Irahçs, ci. . . ...... . . . . .2.800 fr. »

Les prélèvements du chef du mari sont : /

1° (énumérer comme pour la femme). ........ ... ... . l.OOOfr. •»

2° ....... ... .": . .... . . .'. ../..-. ... ..". .:. . 200 :'î>

Les prélèvements du mari s'élèvent àla sommé totale de douze
cents francs, ci ......... . . : . .-..- . . . . . . ... . , 1.200 fr. »

Balance.

La masse active, est de neuf mille cinq cent vingt francs, cin-

quante centimes, ci. ............ . . . ........ 9.520 fr. 50
La masse.Tpassive est de cent quatre-vingt-quinze francs vingt

centimes, ci. > . . .-., . . ............. ^ ...... ., 195 20

Il reste net en actif lasomme de neuf mille trois cent vingt-
cinqfrancs trente centimes, ci'. ...... .... . ... .-:.-. . 9.325 fr. 30

Sur le reste de l'actif, il; faut déduire Jes prélèvements de la
veuve C...., qui sontde deux mille huit cents francs, ci. . . : .-2.800 fr. »

Et ceux de B./.., qui sont de douze cents francs/ci;. . . .-. .1.200 »

Le total des prélèvements est de quatre mille francs, ci. : . : 4.000 fr. »

Ilreste donc à partager entre la ,veuve A..*/.-, etB.//,:;la somme
de cinq mille trois cent vingt-cinq francs trente centimes/ci .. / 5.325 fr. 30

Doiit la ihoitié,-pour chacun, éstde deux mille six cent soixante-
deux francs spixante-cinq,centimes, ci. .... ...... . . . ,/2.662 fr.. 65

Réca.pitulotion.

11revient à la veuve C... :
1° La somme de deux mille huit cents francs pour ses prélève-

monts et pour son préciput, ci 2.800 fr. »
2° La somme de deux mille six cent soixante-deux francs

soixante-cinq centimes pour la moitié dans la communauté, ci . 2.662 65
3° La somme de deux cents francs qui lui est due pour les frais

de son deuil, ainsi qu'il a été réglé par les soussignés, etqmsera
prise sur la succession du défunt, ci \ 200 «

Le total de ce qui revient a la veuve C... est de cinq mille six
cent soixante-deux francs soixante-cinq centimes, ci 5.602 fr. 65
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Il revient à B....- : '/, '.-"-
1° La somme de douze cents francs montant dé ses prélève-

ments, ci. .-:...'. .. .......... . ../.-. . .;.. .... .:"'. 1.200 00
2° La somme de deux mille six cent soixante-deux-francs'

soixante-cinq centimes, pour sa moitié dans la communauté, ci. 2.662 65

Le'totalde ce qui revient à B... est de trois mille huit cent
soixante-deux francs soixante-cinq centimes, ci ... . .. . .' . . 3.862 fr, 65

Sur cette somme il faut déduire celle de deux, cents francs

pour frais de deuil, ci. -.'.'.' . .... . . . .... ... 200 00

Il récent donc àB... la sommé de trois mille six cent soixante-
deux francs soixante-cinq centimes, ci. ........ ../. . . .3.662 fr. 65

FORMATION DES PARTS. / .

L—IIrevient à la veuve C..., pour ses prélèvements, son pré- /:

ciput, sa moitié dans la communauté et ses frais de deuil, la
somme cinq mile six cent soixante-deux francs soixante-einqoen-

Times,.ci. .;. , . ..... 5.662 fr. 65'
''- Pour lui fournir cette somme, elle aura et ClaudeA...lui aban-
donne :

"
v

1° La maison situé à..., estimée à la somme de ;
deux mille francs, ci. .... : ......... .. 2.000 fr. 00

2° L'argent comptant montant à douze cent vingt,
francs, ci . . ................... . 1.220 fr. 00

3°. L'argenterie et les bijoux estimés à la somme
de deux mille quatre cents quarante-deux francs '/' .''."'.-
soixante-cinq centimes, ci .-.. . . . . . . . . . . . 2.442 fr. 65

(Continuer ainsi.)

Total égal à la somme de cinq mille six cent
-soixante-deux francs soixante-cinq centimes, ci. . 5.662 fr. 65 5.662 fr. 65

11 reiient à B..., pour prélèvements et pour sa moitié de la •'•

commmiauté, déduction faite des frais de deuil, la somme de
trois millesïxcentsoixante-deuxfrancssoixantecinq centimes, ci. 3.662 fr: 65

" -
Pvom- lui fournir cette somme, il aura, etlaveuveA...lui-aban-

donne : •" '. -;
' '

...
1° Les meubles meublants estimés à la somme

de douze cent soixante dix-huit francs, ci .:.... . 1.278 fr. 00 -,

2°.(Continuer Vénumèration), ci. . . . . . -.' . . 2.384.. 65

Total égal, troismille sixcent soixante deuxfrancfa
soixante7cinq centimes, ci 3.662 fr. 65: 3.662 fr. 65

Le total des abonnements est de la somme de neuf mille trois
cent vingt-cinq francs trente centimes, ci.!. . . ..... ".' . . . 9.325 fr. 30
Qui est celle de la masse de l'actif net de la communauté.
/ . Chacun des copartageants jouira dès ce jour des objets compris dans sa part
et payera également dès ce jour'les impôts des immeubles qui lui sont adve-
nus. /,

- V.
'

: ;/. : :...":,
Les soussignés reconnaissent que chacun, d'eux a reçu les titres desimmëu-

bles qui lui reviennent.
Fait double à..., le... mil.. Approuvé l'écriture ci-dessus.

(Signatures de toutes ],es)partiesr) .../

102. — DKOIT l'EAKÇAIS.
' ' •
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N° 42.— MODÈLE d'un contrat de mariage de communauté
réduite aux acquêts, (page 175).

.- (La formule précédente est applicable en général à ce modèle, en tout ce
gui n'est pas contraire aux stipulations suivantes qui caractérisent le régime
matrimonial qui nous occupe).

Lès futurs époux déclarent stipuler entre eux une communauté'd'acquêts
dans les termes des'articles 1498 et 1499 dû Gôdê civil. ;

En conséquence, les dits futurs époux excluent de la communauté et les
dettes de chacun d'eux actuelles, et- leur mobilier respectif présent et futur,
de manière qu'à la fin.de la communauté le .partage, se borne,,après' le paie-
ment dés apports, dûment justifiés de chacun d'eux, aux acquêts. faits ensem-
ble ou séparément durant le,mariage, et provenant tant de l'industrie coin-

. mune'que des économies faites sur les fruits et revenus des biens des deux
époux.. '.''

m° 43. — MODÈLE d'un contrat de mâïiage de communauté attribuée
en tout ou en partie au survivant (Page 179).

. '•-
(La formule n° 41, sauf en ce qui concerne le partage des biens de commu-

nauté que l'on fixera d'une des, manières suivantes :)

1° Communauté attribuée eh totalité au survivant.

La communauté aura lieu seulement .au profit du survivant des futurs

époux.; qu'il y ait ou non des enfants du mariage ; en sorte que tousTes biens

-composant la communauté appartiennent, sans exception, au survivant, qui,
bien entendu, se chargera*des dettes de la communauté.

2° Communauté attribuée pour partie, seulement au survivant.

La communauté n'aura lieu; par égale part qu'entre les futurs époux, ou au-

profit de leurs héritiers en ligne directe descendante ;elle n'aura lieu à-l'égard
des autres '-héritiers, s'il n'existe pas d'enfants, que pour le tiers de la, moitié

qu'aurait eue le prédécédé,.outre la reprise des biens propres de celui-ci, dé
manière que les deux autres tiers de l'actif de communauté appartiendront
au survivant.

3e'Somme à forfait attribuée aux héritiers du défunt.

Quelle que soit la valeur des biens de la communauté, les héritiers du pre-
mier mourant touchant 50,000 francs net, pour tous les droits qu'ils peuvent
avoir dans la. communauté.

U 1?4.4. — MODÈLE d'un contrat de mariage portant exclusion
de communauté (Page 181).

Par devant sont comparus...
Lesquels ont arrêté ainsi les conventions de leur futur mariage.
ART. 1er. Il n'y aura point de communauté de biens entre les futurs époux:

en conséquence, les dettes de chacun d'eux, créées avant et pendant le ma-

riage, seront acquittées par celui qui les. aura contractées.

.2. Là/future épouse déclare que les meubles et effets
1
qu'elle,' possède con-
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sistent en linge, hardes/./déhtelles, iijoux.et>:argenterie avec/son chiffré;
qu'ainsi ils se trouvent/; d'aprèsTeuf nature et leur marque^'suffisamment;
distingués de ceux du futur/:/c^est pourquoi il n'en a été fait aucun-état/

Ou bien encore :/;-/-- / '/ /• • /.,//,.'' --'/
« Afin de: distinguer les biens de la future épouse de. ceux dûTutur époux,

il a été dressé entré, les parties im. état estimatif des objets appartenant à cette ;
demoiselle, pour ceux susceptibles de se .consommer par l'usage;; la valeur;,.
de ces objets s'élève à la-somme de.,.., etc. Cet état, écrit sur/i/feuilles de

papier timbré d'un format semblable, à celui, des présentes, est/deineuré ci-,
-<annexé.'7 :/^;///.//, /:>/: .>-;,.,-.- .

"
.'.

:" '
;;/'''"/;/;;X;/7''7--/./ 7!/-'

-" 3. Lors de la dissolution, du mariage,; tous les liabits, litige et-bijoux, à l'u-
sage de la future, ainsi .quêTargenterie portant sa marqué,/lui .appartiendront,.
sansqn'eUe soit ténue; dé faire aucune justification ; quant.: à/tous autres 0b-;7
jets dont elle prétendrait avoîr'la propriété, elle sera obligée dé/justifier. Ôtt
deson titre ou de quittances des marchands qui les-auront vendus.; v ;

4/Il sera fait inventaire de tous lés objets susceptibles de7së; consommers
qui écherraient-à la future pendant le mariage,

'
.

,. ,5. La future épo~usô sera indemnisée- par le futur époux, .ou.sur;ses biens,-,
des dettes et obligations qû'ellepoùrrà contracter pour ou avec .celui-.ci pen-
dant le mariage; , ///-/
. 6. La future épouse: est, dès à présent, autorisée parle,futur .époux: à ton- .--

cher, durant le mariage, sur ses simples quittances, les intérêts dè..là"somme ;
de..., montant de Tobligatibn sur M.".. ,.<etc. ; laquelle somme; dans le cas de-
reniboùrsement de là partdé ce dernier, sera aussitôt replacée, mais-avec:

Ta condition, par le débiteur," d'en payer lés/intérêts entre/les. mains: de;la:
future épouse. -."-...• . //../: -/; -/ '..-•' "

W 45. —<MOBÈLÈ d'un contrat de mariage portant .séparation de

,"'.'.
' "' • '" 7 Jjiens (page 181). -'/;/':/;"// .://. ./.;

:Par devant... sont comparus..* . :'./.

Lesquels ont arrêté ainsi qu'il suit les conventions de lêur'hnion matrimo-

niale projetée : -/ :/

Act,ler. Les futurs époux-adoptent le régime deTa séparation de; biens, prévu
. et réglépar les articles 1536 et suivants du Gode Civil. En conséquence, lés biens-

des futurs époux restentleur propriété personnelle et exclusive, etiis ont chacun:;

la jouissance et l'administration de leurs,biens. Les dettes restent personnel-
les à celui qui les:a:contractées// ';-'/'-/

Lafuture épouse aura donc les droits, de là:plus ;large administi-ation :pas-
.; ser des baux dont ladurée-n'excède, pas neuf années,Toucher leS/revënus; et

les fruits de ses biens; 1en. donner bonne quittance,; disposer de>son/ihobif
: '

lier, etC;,:sans l'autorisàtionde/sonmari. ./.-v/.,/';//>;;/'' // /
2. Lesbiéns.dufhtur épouX'Gonsist'ëht,en.,:./etc. ..-/ ,:/ '':P<:%-yx<:.:\ .;/:/;:; '

"3 Les biens dé là future épouse consistent dans les objet s cwaprës:: ï?,etc.:; /

2°, etc.; le tout de...;; diaprés Testimation des meubles, meublants;-et ;effets:;.
mobiliers arrêtée entreTes futurs époux, maisdont il n-a éiéfait :âueuh détail
ni dressé aucun é'tatrdëscriptif ni estimatif,..attendu ce qui'sera dit sous l'ar-

ticle 4, ci-àprès. ".//.,././- .,..: "// •?.'
4. Tous les meubles et effets mobiliers qui garniront les lieux occupes par ','

les époux et s'y trouveront, appartiendront à la future épousé:;" et lé futur/
: époux ne pourra réclamer :què les objets dont iLfournira'.-la' pïéuyë.desa prç-

priété par a^ttancesauthentiquesydes ouvriers et marchands qui. les- auront

fournis, le linge à sa marqué, l'argenterie portant'son chiffre
7
et les objets qui

seront évidemment àsonusage personnel, /.,;/-
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5, Les futurs époux contribueront aux frais et charges-du ménagé par égale
portion, sans être assujettis à aucun compte entre-eux ni à retirer à ce sujet
des quittances l'un de l'autre. Les quittances des loyers et des autres frais et

charges seront au nom de la future épouse seule, comme conséquence immé-
diate de la convention portée en l'article 4, qui précède.

6. Lu future épouse et ses héritiers seront indemnisés par le futur époux
et ses héritiers de toutes dettes, hypothèques et obligations qu'elle pourrait
contracter durant le mariage, pour ou avec le futur époux.

K"° 46. — MODÈLE d'un, contrat de mariage avec adoption du régime
'

'... . dotal (page 182).

Par devant..., sont comparus
- •

Lesquels ont arrêté, ainsi qu'il suit, les conditions civiles de leur mariage
projeté:

- .
Art. 1er. Les futurs époux adoptent le régime dotal, tel qu'il est établi par

-les articles 1,540 et suivants du Code civil, , /
2. En considération de/ce mariage, M. et Madame..., père et mère de la

future: épousé/déclarent' donner et constituer 'en dot/ chacun pour moitié et .-

•eh àvancemëni d'hoirie^ à leur fille jï qui accepte ::"-;'/;.. :• -//
.'-. 1° La propriété sise à,;.;-.

2° La somme de dix mille francs en espèces ;
3. Tous les autres biens que possède ou possédera la future épouse sont

•et seront parapheimaux, et elle eh aura la libre administration.
4. Si le futur époux survit àla future épouse,ilpourraconserver, sur la dot

'

à elle constituée ci-dessus, la somme de vingt mille- fr., dont lafuture épouse
lui fait donation par les présentés, ce qui est accepté par le futur époux.

Telles sont les conventions./-/

N° 47. — MODÈLE d'un acte de vente pure et simple d'objets

mobiliers (page 189).

Entre les soussignés :

Le sieur Paul , négociant, demeurant à Orléans (Loiret), d'une part;
Et le sieur Pierre , aussi négociant, même ville, d'autre part,
A été dit et convenu ce qui suit : -

Le sieur Paul... vend par ces. présentes au sieur Pierre.,-, acceptant, les

objets mobiliers dont suit le détail (faire ici le détail dé tous, les objets mobi-

Mers vendus); lesquels objets le sieur Paul a remis à l'instant au sieur Pierre,

qui en a de suite opéré l'enlèvement.
'

..

Pour, par ledit sieur Pierre, jouir dès aujourd'hui et disposer des objets
ci-dessus mentionnés, comme de chose lui appartenant-

Cette vente est faite moyennant la somme de seize cents francs que le

sieur Pierre a présentement comptée au sieur Paul, eh bonnes espèces du

cours, ainsi que ce dernier le reconnaît et déclare et lui/en passe quittance,
avec promesse de ne jamais lui rien réclamer à-raisph du prix dé làprésèntë ,
vente.

' '
•/'"'"'//

- " "' '*:/ "/.

Fait et signé double, après lecture faite entreTes parties contractantes.

Orléans, le .- ":./-," ,

Approuvé l'écriture ci-dessus. Approuvé l'écriture ci-d.essus et bon

pour quittance dé seize cents francs.

(Signature de Pierre.) (Signature de Paul.)
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N° 48.—-MODÈLE d'un aGte'de vente d'objets mobiliers avec délais
pour le paiement.

Entre les soussignés :. / / /:-///'-7"---'.,; / - / •,.
Le sieur Paul. . . , négociant, demeurant à Orléans (Loiret)./d'une part;
Et le sieur Pierre. . . , aussi négociant/ demeurant même ville, d'autre part.

1 A été dit et convenu ce qui suit :
'

Paul. . . . vend par les présentes à Pierre. . : , les objets dont le détail
suit : (mettre ici Vénumération des objets vendus). .

"

Cette vente est faite et acceptée moyennant la somme de mille francs que
Pierre/'.- . . s'engage àpayerpar à-compte mensuels de cent francs, pour le

premier paiement avoir lieu le premier janvier. . . , le deuxième, le premier
février.;. . , et pour ainsi continuer jusqu'à parfait paiement.

:Fait double à Orléans, le. ... ...»//
Approuvé l'écriture ci-dessus.

Paul.
Approuvé l'écriture ci-dessus..

Pierre.

jjo 4g. —MODÈLE d'un acte de vente d'objets mobiliers avec paiement
en billets (Page 189). .... /

Entre les soussignés :
"- .

Le sieur Paul/. . -, négociant, demeurant à Orléans (Loiret). , d'une part;
Et le sisur Pierre. . ; , aussi négociant, demeurant même ville, d'autre part;
A été dit et Convenu ce qui suit : 7
Paul. . . . vend par les présentes àPierre, les objets dont lé détail suit :
1° Une bibliothèque en noyer;
2° Un bois de lit également en noyer; .
3° Une demi-dotizaine de chaises eh merisier.
Cette vente est faite et acceptée par Pierre moyennant la somme de, trois

cents francs.
Cettesommeserapayablepartrok-billets décent francs chacun auxéchéances

des fin janvier, avili et juillet à venir, lesquels billets ont été à l'instant sous-
crits par Pierre. . "...-. à l'ordre de PauL ... et remis à ce dernier, qui le re-
connaît. / T '

Fait double à Orléans, le. . . . . /,-.'

Approuvé l'écriture ci-dessus.
Paul.

Approuvé l'écriture ci-dessus
Pierre,

N° 50. — MODÈLE d'un acte dé vente d'objets mobiliers à l'essai
-.'. : (page 189.) •.../-

Entre les soussignés : '._-..
Joseph..., cultivateur, demeurant à..., rue..., n0...,
Et Claude..., propriétaire, demeurant à..., rue..., n9..,,
A été faite la convention suivante :

'
Joseph.... vend a Claude.,., un chevalde course, de couleur rouge, âgé de

cinq ans.. /,- .... .',
Cette vente est faite moyennant le prix de cinq cents francS-que Claude s'o-

blige à payer dans un an à dater de ce jour et avec intérêts à 5 0/0.' Mais cette ventê^est faite à l'essai et sous la condition, que Claude se réserve,
d'éprouver le dit cheval pendantle délai de huit jours; dans le cas où il trou-
verait que le cheval ne lui convient pas, il pourra le rendi'e à Joseph, qui s'o-

blige à le reprendre, pourvu que la restitution du cheval soit faite dans la dite

huitaine, et qu'Une soit point endommagé par la faute de l'acheteur.
Passé le dit délai dé huitaine , l'acheteur deviendra propriétaire définitif et

sera tenu de payer le prix ci-dessus fixé/ -

Fait double à..., le... mil... """'"' ;
Approuvé l'écriture ci-dessus.
- Joseph.

Approuvé l'écriture ci-dessus.
• Claude.
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N°.5i".; — MODÈLE d'un .acte de cession.de fonds de commerce (page 189),
Entre les soussignés :
Le sieur G...., épicier, demeurant à Paris,-rue Saint-Honoré, numéro 40,d'une

part; : / . .
Et le.siéur E..., cafetier, demeurant daiis la même ville, avenue d'Eylau,

numéro 30, d'autre part ; . ---/.':
Ont été faites les conventions-suivantes:: ''.'
Le'sieur G./, vend par les présentes, cède et transmet, au sieur E..., accep-

tant, lefonds de commerce, d'épte^ qu'ilexploite rue Saint-Honoré, n° 40,.
dàiis un magasin/situé au réz-de-chaussée de la maison, l'achalandage qui en

dépend., le matériel ainsi que les marchandises qui en font partie et dont le
/détail est, fait séparément des présentes. 7 • /- - -V// v".
.; Le sieur E... sera dès cëjour propriétaire du fonds/à lui présentement vendu.;,
niais II tfèii entreraen possession, et jouissance -réelle que/le. . .
/ Cette'vente ainsi faite:est: convenue; moyennant:: la:somihè; de quinzeamllé-:

-
francs^;, sàyoir : troismillëifrànçs pourlesMDJëtSiét le matériel colhposant<le'|/
fôndsj, aïnsï que pourTachàlahdage, et -douze; mille:pôur les marchandises,; la-/'
quelle, somme restera dès ce jour entré les mains de M. . . et ne* sera

,remise:: à G. . . que s'il ne/survient pas d'opposition pendant: le .délai de
: dix jours après la publication de la vente; que les parties-vont faire dans-^
un journal d'annonces judiciaires (1)., /.'/'

- Le sieur G... .s'engage par les présentes a n'élever, pendant dix ans/aucun
établissement du genre de celui qui fait l'objet de laprésènte vente dans Paris,..
;^ peiné de payer au sieur E... tous domniàges-intéfêts.

'
/

De plus, le sieur G... cède à E... son droit au bail du magasin et dé i'ap-.
partemënt où il exerce le commerce d'épicier, composé'de trois pièces sur/
le devant, et ce pour le temps qui en reste à courir, c'est-à-dire pour un laps-
de... années, à la charge par lui dé se conformer à toutes les obligations qui
lui sont imposées par cet acte, doht.il a donné une connaissance exacte àl'ac-

, quéreur par la remisé qu'ilTui a faite dé...-.
(Énoncer ici la remise que le vendeur est obligé de faire à l'acquéreur de'

l'expédition duhàil authentique, où de l'original de ce même acte sous seing-.
privé.) - /

L'enregistrement des présentes sera, à-la eliarge de l'acheteur (2).
Fait en deux originaux à Paris... / '7.

Approuve l'écriture ci^dessus..^ , Approuvé l'écriture ci-dessus.:

--^-/•.'7": M':k,;V":''
' - --- ;/ ':-:'-: ;;"h- %'•' .7. ; >•/ '::' r

N° 52. —,:]Éo;D^L:E<d,ùn-.actë--de''vënt^''d.;^è'':^aièo'ii' (pagèTÊS).;'
1 7.7

Entre les soussignés.: , -z . ///- . :| :

M. T..., propriétaire, demeurant à Toulouse, d'une part; - :, :
; Ft M. G,...,rentier, demeurant même ville, d'autre part;

lia été convenuet stipulé ce quisuit /. •

M. T.. vend par les présentes, cède et aliène avec lagarantie de droit, au-:
sieur G..., acceptant et acquérant pour lui et les siens, héritiers ou àyants-

(l)L'usage s'est introduit,à Paris.de .publier les ventes dé fonds. Les créanciers du. ven-

deur ont dix jours pouf faire des oppositions entre les mains de ^acheteur. Ce dernier serait

tonc fort imprudent de payer de suite. : en général, le prix est déposé chez un tiers..

(2) L'enregistrement prend un,droit de.,2 % sur je/prix dû fonds et 0 fr. 50 oent.°/o sur le-.;
.prix: des marchandises/ . • -
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, droit, une maison dont il est propriétaire, située à Tarîtes, ayant son -issue 1

principale sur la rue Blanche, composée de rez-de-chaussée, 'cave au-des-
sous, de quatre étages et greniers, au-dessus, construite eh maçonnerie et.
pierre de taille, sur un terrain de cent mètres carrés, couverte en ardoisés ;
laquelle maison, portant le numéro 10.de la rue Blanche, est confinée au
nord par la-maison dussieur.'..,-au midi par la maison du sieur...,, au levant
par-celle du sieur..-.,et au couchant par-ladite rue Blanche, telle au surplus
qu'elle se contient et comporte, sans aucune exception ni réserve; ladite
maison bien connue du reste de l'acquéreur.

M. G... sera dès ce jour -propriétaire de la maison à lui vendue et de ses
'

dépendances, niais, néanmoins, il'n'entrera enjouissâncepour là perception
des loyers qu'à compter du..., époque où la délivrance lui en sera faite avec
tous les'accesspires qui peuvent en dépendre, tels que les.servitudes actives,*
issues, passages, mitoyenneté de murs,: jours, aisances,, appartenances et
dépendances généralement quelconques, ainsi et de là même manière que le
vendeur ou ses auteurs en ont joui, pu ou dû jouir.; / "

.M. T.. ; est propriétaire delà maison présentement vendue pour l'avoir:
acquise de M. D..., rentier, à Lyon, par àctesous signature privée du..., enre-

gistré à Arles..Cfe dernier l'avait lui-même acquise de M. Pierre-Eustache K...,
rentier, à Lyon, par acteaux minutes de.M'R..., notaire,- à Paris, reçu le.,.,
et enregistré. /'...••".

'
/ .-

Cette vente est faite et convenue moyennant la somme de cent mille francs,
-que le sieur- C, . . . . promet et s'oblige de payer au vendeur ou à ses
créanciers inscrits, privilégiés, ou hypothécaires,. selon .l'ordre de leurs
créances et'de la manière suivante : quarante mille francs aussitôt après la

transcription ducontrat au bureau des hypothèques, de Tarbes, et la purge'
des hypothèques qui pourraient grever la maison vendue, et les soixante
mille francs formant le Complément du prix de la vente dans un an à comp-
ter de ce jour, avec intérêts à raison de cinq pour cent par an, payables de
sixmoisen six mois; le vendeur se réservant jusqtf au payement intégral du
prix de la présente vente, tous les droits, actions, privilèges et hypothèques
.résultant de l'article 2103 du Gode civil. 7

La présente vente est, en outre, faite à la charge par l'acquéreur, qui s'y
obbge, de prendre possession de la dite maison dans l'état où elle se trouve,
avec toutes les servitudes passives qui peuvent la. grever, étant-bien expli-
qué par le vendeur que :

De payer les droits d'enregistrement et autres, frais auxquels le présent
contrat donnera lieu.

'
. /

Outre les clauses ci-dessus énoncées, le sieur G. . fera transcrire le pré-
sent contrat au bureau des hypothèques de Tarbes, dans le délai d'un mois,
ilremplira également, s'il le juge convenable, toutes les formalités prescri.
tes par la loi pour purger les hypothèques légales, judiciaires ou conven-
tionnelles qui pourraient grever l'immeuble vendu ; et, iaute-par lui d'avoir
rempli les dites formalités dans le délai de quatre mois, il ne pourra léga-
lement s'en prévaloir pour retarder le paiement en tout ou partie du prix de •

la présente vente. ; ./• ..-.' '.. /.'-;
'/''Et pour l'entière exécution du présent contrat, le. sieur T... promet et

s'oblige.de remettre au sieur G.'.;/lors de la délivrance de,la maison par lui

acquise, le contrat constitutif de la propriété qu'il en. a eu..., avec les clefs .
de la dite maison, desquels contrat et clefs l'acquéreur s'engage à lui passer
déchargé.

-
•-.; . , •

Fait en deux, originaux. .
'

.y.'" , -

,A Toulouse, le-.., 7 - '; .'."• .;./ "..'. '

Approuvé l'écriture ci-dessus.-

.

'

\ " - '
T.

Approuvé l'écriture d-aessus.y
G.

''
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M°53.— MODÈLE d'un acte de cession de créance (page 200).

Entre les soussignés
*

Pierre...ï», cultivateur au hameau de la Brosse, commune de Gély, d'une

part;
Et Paul...... également cultivateur, et demeurant au même hameau, d'au-

tre part;
-

A été convenu ce qui suit :
Pierre est créancier dé Jacques...... d'une somme de douze cents

francs pour travaux qu'il a faits à son compte dans le courant de l'année
dernière. Cette créance a été reconnue par Jacques..., qui a approuvé le

compte présenté par Pierre...
Ceci exposé, Pierre cède par les présentes à Paul...., qui accepte, la

réance de douze cents francs qu'il a contre Jacques... En conséquence,
iPaul pourra en réclamer le paiement à Jacques...... de" la même ma-
nière qu'aurait pu le faire Pierre..,..

Cette cession a lieu moyennant le paiement, par Paul..., de la somme de
mille francs, fixée d'accord entre les parties, laquelle somme aété payée
comptant aujourd'hui à Pierre...

Ce dernier a remis à Paul le titre.de sa créance, c'est-à-dire le

compte approuvé par Jacques... des travaux faits pour lui par Pierre.....

Approuvé i écriture ci-dessus.
Pierre...

Approuve l écriture ci-dessus.
Paul...

N° 34. — MODÈLE des différentes clauses qui 'peuvent accompagner
une cession de créance (Page 201).

(Comme à la formule précédente, açirès ces mots : El. Pierre . . . cède par
les présentes à M. Paul. . . , on ajoute "une des clauses suivantes :)

Avec toute garantie de droit .......
Avec garantie de là solvabilité actuelle et future du débiteur cédé, ...
Avec obligation de fournir et faire valoir avant. . . '.. ou après.
(Le reste comme ci-dessus.)

N° 55. — MODÈLE d'un acte de vente de droits successifs (Page 202).

Entre les soussignés :
M. Jolly. . . . propriétaire demeurant, à . . . , d'une part ;
M. Bardoul. . . , propriétaire, à la même ville, d'autre part;
Ont été.faitesles conventions suivantes:

' '

Art. 1er.M. Jolly déclare, par les présentes, à M. Bardoul, qu'il est héritier

pour un tiers dans les biens meubles et immeubles provenant de la succession
de son frère, M. Jacques Jolly, décédé le quinze janvier dernier, à Dijon, et

qu'il en a la jouissance à dater du jour du décès.
Art; 2. M. Bardoul consent à acheter de M. Jolly les droits à lui revenant

dans la dite succession.
Art. 3. A cet effet, M. Jolly transmet à M. Bardoul tous les pouvoirs néces-

saires pour intervenir'dans le partage^, le subroge dans ses droits pour inten-
ter toutes actions nécessaires,, défendre, compromettre et faire, en général,
tout le nécessaire pour arriver à la liquidation de la succession.

Art- .4. Le prix du transport est, fixé-d'un" commun accord à la somme de

quinze mille francs, que M. Bardoul a payée comptant à M. Jolly qui lui -en
donné, par l'effet des présentes, bonne et valable quittance.

Fait double à Paris, le. ...

Approuve l écriture ci-dessus.

''
Bardoul.

Approuvé l'écriture ci-dessus et bon

pour quittance de quinze mille francs.
Jolly,
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N° 56. — MODÈLE d'un acte de transport de droits litigieux (Page 202£

; Entre les soussignés : , - .. • . ,:
/ 1° M, Ë. . ., négociant, rue des Bassins, numéro 82, d'une part;

2° M;/P.... . /cafetier, rue de Rivoli, numéro 25, d'autre part;
Ont été faites les conventions suivantes; ,/'.:
Art. 1er. M. E. . .. déclare à M. P. . . . qu'il se prétend créancier d'une

somme de quinze cents francs, à lui due par Un nommé Louis Belorgey,,me-
nuisier, à Arcis; qu'une action judiciaire est intentée en.ce moment au tribu-
nal de commerce dé Dijon; mais que Louis Belorgey prétend établir quïl a
remboursé,cette somme.: :/7"/

Art. 2. M. P. . . .., après avoir,examiné les pièces de la procédure, eoh-/
sent à acheter^ à ses risques et périls; à M-E. . . . , lacréance litigieuse: '[

Art. 3. Le prix est fixé àia somme de cinq cents francs, que M; E. . .... -.à
présentement reçue, et dont il donnebonne et valable quittance parl'effët des

présentes. -- . - ^
"' - --

Art. 4. M. E. . .-". subroge M. P. ..... .dans tous ses droits et actions,'sans
exception ni réserve, et ce dernier, quelle que soit l'issue du procès, renonce
atout recours contre M. E. .-. . . 7 / ';•'/."

Fait double à Paris, le. . . . « . / . ,7

Approuvé!,'écriture ci-dessus.

E. ..."

Approuvé l'écriture ci-dessus.
Bon pour cinq cents francs.

P. . . . .77.

. N°57. — MODÈLE d'un contrat d'échange (Page 203).
• Entre les soussignés : ,.-;

Anatole Durand, propriétaire, à Rouen, d'une part; /
. -Et Baptiste Sergent, cultivateur, demeurant même ville, d'autre part.

Ont été faites les conventions suivantes :
Anatole Durand cède, à titre d'échange, à Baptiste Sergent, qui accepte/

une maison et ses dépendances sise à RjDuen, rue. . , , n" , tenant par-dë-
vant à. . . . au fond à. . . , à gauche à M. .. . , à droite à M... ainsi que la
maison se poursuit et se comporte, sans acception ni réserves et avec toutes,

garanties de fait "et de droit.

Pour, par ledit sieur Sergent, jouir de la dite maison à compter"de ce jour.
Anatole Durand déclare être propriétaire de là maison vendue, et établit les

droits des précédents propriétaires ainsi qu'il suit :
'

(Établir la, propriété sur la tête du cédant et de ses auteurs, en remontant
au moins a,u-délà de trente ans.) . ..-•

De son côté, et au même titré, pour tenir lieu de la maison qui lui est cédée,
Sergent cèdeà Durand un terrain qu'il possède au hameau de. •••..., près Rouen,
tenant par-devant. .., au fond à; .'. , à droite, à./. . , à gauche à/ , ..,;,
ainsi que le dit terrain se poursuit et comporte, avec ses servitudes actives, et

passives, le dit terrain étant déclaré, mais à titre de renseignement et .sans
aucune garantie, d'une contenance de dix hectares.

(Ici même établissement de propriété que pour la maison)
Sergent jouira du terrain à partir du jour où'la récolté qui est sur pied en çê

moment sera rentrée par Durand, qui s'en réserve là propriété.
-. 'Cet-échange est fait/sans retour ni soulte, de part et d'autre, ëtles parties

se-tiennent respectivement quittes l'une à l'égard de l'autre. . -7
La maison et le terrain échangés sont estimés, mais pour l'enregistrement

seulement, chacun à la somme de dix mille francs. •'. .,..>•/::
Les titres de-propriété respectifs/ontété échangés.

"" '
-.

v /
'- .. Fait en double original à Rouen, Te * ... . - .'- ""'.

Approuvé!.écriture.ci-dessus,
Anatole Durand..,;:

Approuve l écritureci-dessus.

Baptiste Sergent.

103.— DHOIT FEÀKÇAIS. •'-/"
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,N° :SS,:— MODÈLE de bail d'un logement ou appartement (Page 205).

Entré les -soussignés : /. . '-..--. -

M. A/> '...-"//propriétaire d'une maison sise à Paris, rue de Rivoli, n° 10,
d'une part; ,

EL M. B,.;,./;:.:,'. ;'. , rentier, demeurant niême ville,rue Saint-Honoré, n° 50,
d'autre part/. ;...'' .'•/; '

;///:/:/i.
- ; - , ;

'
:/"' /

A été eonyëhuce:qui;suit;/,;' ;,;:/' ''".' '-'^ïyy ^t' .-'-''''..:" v' ''s/.*.'; 7'-:

Lieux-ibùes. •,'.'"—-M.' A. ./. . /loue à M. B/:.,.;'-/ -':.,.qui accepte,un. /.''. / ;
sis au. ./. étage .au-dessus de Tentre-sol, . , porté sur le, palier, composé de

(ici désignation complète), le tout fraîchement décoré, orné, de glaces sur

chaque cheminée, avec deux clefs aux portés d'entrée.

''tDurée.-—La dite location est faite pouf la.durée de. . , qui commencera
lé/-,, .et se continuera pour,une même période tant que lesparties ne se seront

pas réciproquement donné congé dans le délai d. . . ou comme il va être dit

ci-dessous./;
•

, Le preneur entrera en jouissance et devra quitter-les lieux à. . , de con- .
vention expresse. .'

Prix et paiements. — Là: présente location est faite moyennant la somme
annuelle de.!: -.,-> .... payable par. quart, et de convention.èxpressè, ah pre-
mier de chacun; des trimestres de l'année, dont lé premier commencera le. . ,,•,'
pour'suivre; dB;trois: en trôis;mois„ . •

.:/:///;-7;v
"

'7/ ,' '.';;/''•
,:; ;Et;pou|::ia|::gàrantie;du paiement du dit prix; tepreneuf paiera, deux, termes \

'-d'aTOricéin^utables'sur lés, derniers

;à:Tbrdrè/des:;paiements sus fixés. . /',/
1 Faute dé paiement au premier de chaque trimestre, le bailleur pourra don-

ner congé au preneur dans l'acte même de commandement de payer, pour
quitter: les lieux.au terme courant, sans •que Te preneur puisse opposer à

,l'effet de éé congé, ni versements d'avance, ni usagé contraire, ni tacite re-
conduction. ;

'

. Conditions. .— En outre, la. présente location est faite aux conditions de
droit et d'usage, et en celles suivantes, qu'accepte expressément le preneur":

1° Garnir, lors de l'entrée, en jouissance, les lieux loués de meubles suffi-
sants pour répondre des loyers, malgré toute autre sûreté donnée ou offerte ;
"2°. Occuper bourgeoisement les dits lieux sans pouvoir ni les céder ni Tes
sous-louer, sans la permission expresse.et par écrit; du propriétaire..

, ;,3° Prenâre/lés lieux,; lôrs de l'entrée en jouissance, en l'état actuel, les.
:..entretëniriëtles; rendre à;la sortie^en,bon état, aprèsi avoir faitpréalablement:.

7:fputës:|es^-;ieparatiohs nécessaires, hôtâmméht'.celles amenées /par dés tâches ;
1 adx parquets et tentures' où par Tenfoheeménf -dé blous, le bâilleur se .rëser-
'; vant, à-l?effet d'éviter des dégâts, de reprendre, a/leur valeur de démolition,

tous objets cloués ou scellés ; : / . ,;•'"'
4° Laisser en tout temps le bailleur pénétrer dans les lieux loués, soit pour

les visiter, soit pour, y faire toutes grosses ou moyennes réparations que le
preneur sera obligé dé souffrh'' sans indemnité, quelle que soit leur durée et
importance, soit enfin pour permettre-aux tiers de visiter les lieux loués; à
refietde les relouer, et ce, dès que congé sera donné; de huit heures du ma-

-fin à six heures du soir, même les dimanches et jours fériés ;
5°. Se conformer à. toutes les mesures d'ordre et de policé établies dans "la,

iïle maison, notamment secouer les tapis, prendre de Teau,vfaire faire le ser-
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vice de ses domestiques avant dix heures du matin et par les cour et escalier
à ce destinés, ne faire aucun lavage dans les cours, ne placer aucun objet ou
réchaud sur lés paliers ou couloirs,' ne-mettre aucune enseigne à l'intérieur
ou à l'extérieur de la maison louée ou à celles voisines, placer des rideaux à
toutes/les fenêtres, et entretenir en bon état de propreté leurs bandeaux et

appuis, enfin n'avoir aucun animal domestique dans la dite maison ; "

6° Supporter toutes les charges doiit les locataires sont ordinairement tenus,
notamment l'impôt dés portés et fenêtres, ainsi que le timbre et l'enregistre-
ment des présentes et de tout congé, droit, double droit et amendes s'il y a
lieu. . ' l "'

Fait double à Paris, le. '•'. .

Approuvé Vécriture ci-dessus.

(Signature du bailleur.)

Approuvé l'écriture ci-dessùs» ;.

(Signature du preneur,}

K"059. — MODÈLE de bail de biens ruraux (page 205).

Entre les soussignés :

François Bastide, propriétaire, demeurant à Tours, d'une part, ,
Et Théodore Barges, fermier, demeurant au hameau de . . . , près Tours,

d'autre part;
A été dit et convenu ce qui suit :
François Bastide, fait bail à Théodore Barges', qui accepte, pour dix années,

qui commenceront à courir lé. . . . , pouf finir à pareille époque eh l'an-
née, /.-.-., de la ferme, ci-après désignée:

7 Une ferme dite ferme de. . . , composée de..., etc. (désignation détaillée).
Le bail est fait moyennant un loyer annuel de mille francs, qui sera payable

en deux termes égaux le. . . et le . . , avec stipulation que, fauté par lepre-
neur de payer un ternie à l'échéance, .et après un commandement de payer
resté infructueux pendant tin mois, le bail sera résilié de plein droit si bon
semble au bailleur, sans aucun recours à justice et sans procédure.

Le bail est en outre fait aux conditions suivantes, que les parties s'engagent
de respecter fidèlement et soigneusement : . s "'". '''..

1° De garnir la dite ferïne. de chevaux, bestiaux, instruments, grains/four-
rages et meublés suffisants pour assurer la bonne culture et le payement dès
fermages.; ; .... K

2° D'entretenir les bâtiments en bon état de réparations locatives, et de les
rendre, à lafiii du bail, dans le.même état que celui qui sera constaté lors.de
l'entrée en jouissance par le preneur'; - /

; 3° D'entretenir, par les labours et engrais, les terres en bon, état de culture,
en se conformant à l'usage pour les soles'ou saisons ;

,'&" De convertir toutes les pailles, en fumierpour' l'engrais des tërres'dela
.ferme," sans pouvoir en distraire aucune partie; : . • •'.

5° D'entretenir les clôtures, d'écheniller les arbres et de remplacer ceux qui;
: viendraient à périr; . ./'. ./'"

6° Dé payer, pendant "toute.la durée du bail, les .impôts fonciers ;
7° De rendre, à la fin du bail, tous les meubles destinés, à perpétuelle

demeure, dans un bon état et d'une valeur égale-à-ceux qu'ila reçus ; :./
; 8" Et. enfin,-de se conformer, d'ailleurs, en tout, en bon père dé .famille, >

aux usages delà contrée. - -

Approuvé Têcriture ci-déssus.

(Signature du bailleur.) .".

Approuvé l'écriture ci-dessus.

s (Signature du preneur.) i '
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N° 60. — MODÈLE de sous-location par un principal locataire à un
"

sous-locataire (page 205).

Entre les soussignés : i
M. A. . . , demeurant à Paris, rue Dumont-d'Urville, n° 9, d'une part ;
Et M. B. . . , demeurant même ville, rue de Rivoli, 47, d'autre part,
A été dit et convenu ce qui suit :
M. A., ... est principal locataire d'une maisbn sise à; Paris, rue Dumont-

d'Urville, n<79, aux termes d'un acte reçu par... . , notaire à Paris, le. . , ,
pour unepériode de quinze années qui ont.commencé à courir le. . . , pour
finir à-pareille époque en l'année. . ....,'. -,/

M. À. . . sous-loue àM, B, .... ., qui accepte, pour trois, six ou neuf années,
au choix des parties, l'appartement dont là désignation suit. :

. (Désignation en détail de l'appartement) :
Ainsi que le dit appartement s'étend et se Comporte, avec toutes ses dépen-

dances, sans en rien réserver ni excepter, le preneur au surplus déelarantle
bien connaître.,
- Le bail est fait aux charges, clauses et conditions suivantes :

1° De garnir les lieux loués de meubles et effets suffisants pour garanti' le

payement du loyer du sus dit appartement, et de le tenir garni pendant toute-
la durée du dit bail ;

2° De souffrir les grosses réparations qui seraient jugées nécessaires, d'en-
tretenir le dit appartement, fin du dit bail/en bon état de réparations locati-
ves ;

3° De ne faire dans le dit appartement aucuns percement, distribution, cons-

truction, augmentation, diminution ou autre changement semblable, sans le
cohsentement par écrit du bailleur.

4° De ne pouvoir céder ni sous-louer son droit au bail sans le consentement

exprès et par écrit du bailleur ;
5° Et, en outre, d'acquitter les contributions des portes et fenêtres, sans

déduction du prix du bail.
Le présent bail estfaitmoyennant la somme de. . . , que le preneur s'en-

gage de payer au bailleur en son domicile à. . . , en quatre payements égaux,
dont le premier se fera le 1er avril. . . , le second le 1er juillet suivant, et ainsi
de suite de trois mois en trois mois jusqu'à la fin du bail, sur lequel prix le

preneur aàT'instant payé la somme de./ . pour six mois d'avance du dit bail,
imputables sur les six derniers mois dé jouissance, ainsi que le bailleur le
reconnaît et en consent, quittance.

II est expressément stipulé que les parties auront le droit de faire cesser la

présente sous-location à l'expiration de Tune des périodes indiquées ci-dessus,
en se prévenant de leur intention à cet égard six mois à l'avance.

Fait double à Paris, lé.....

Approuvé l'écriture ci-dessus.

(Signature du principal locataire.)

Approuvé l'écriture ci-dessus.

(Signature du sous-locataire.)

H° 61.—MODÈLE de cession de bail avec acceptation du propriétaire
:-,'"-;-,, .'-/---;:-:'-: -' (Page 205). ..;.,-

'
-.: „ .:... ;. ./-. 7 , ,\

-. Entre les soussignés : •

Le sieur A. . . . ., locataire d'une boutique à usage de marchand de vins,,
sise à Paris, rue. . . . ., d'une part;

Et le sieur B. . . . ., marchand dé vins, à Colombes (Seine), d'autre part;
A été dit et convenu ce qui suit : • '



:/: / '-.-.' ; : - - -.. '"'- — \82i;— ;'. ;: ;'.///

M, A . .' . . .est locataire, aux termes d'un bail sous seing-privé, en datè-
à, .-'... /', pour trois, six oiï neuf années à son choix, qui ont commencé;à
.courir.le. . . ./pour finir à pareille époque en,. . ./., et ce, moyennant un'
prix annuel de mille frattcs payables en quatre termes égaux, aux époques or-
dinaires de l'année, d'une boutique à usagé de marchand de vins, sise à Paris,
rue. ... '..''_- / '..-"../; -. .--:--.":: : 7 ,.

Ceci exposé, M. A. . . . , cède, délègue et transporte à M. B. . . . ,, qui
accepte, le droit au bail ci-dessus rappelé et ce, aux mêmes clauses et condi-
tions, qu'il" est Inutile de rappeler ici, M. B. . ,-.. . ,.' déclarantTes bien; con-
naître. , /.-'' ./,:

En conséquence, M. B. ... . devra remplir, à l'égard du propriétaire et
de tous autres/les obligations indiquées-dans le bail,; ou imposées par l'usage,
aux locataires, de manière que M. A ne soit jamais inquiété à cet
égard. , ,;/./

En considération de la. présente cession de bail, M. B. . . . .s'engageva
payer dans les deux mois qui vont suivre, à M. À. . . . ., la.somme de mille-
francs. .-" . •"

"'/..'
(Si le propriétaire consent à n'avoir d'autre locataire désormais que M. B.v.

et à exonérer M. A. . . . -. qui se trouvait toujours engagé envers lui, inalgr&
la cession de bail, on ajoute) :

' •

,: Aux présentes est intervenu M. G . . ." . . , propriétaire de la maison où
s'exploite le fonds de commerce, lequel, après avoir pris connaissance de
l'acte qui précède, 'a-.déclaré l'approuver entièrement et-l'avoir pour agréable.
En outre, il a déclaré décharger M. A.. . ... de toutes les obligations dont
il était tenu a son égard-commelocataire et consentir que M. B .' . ; . • suit
désormais son locataire aux lieu et place de M. A. ....

-";'".Fait triple a Paris, le ... r f- ', -/.

Approuvé l'écriture^ ci-dessus.

A» • • '. •

Approuvé l'écriture ci-dessus^

'..- .
B- • •

'?
•

.

Approuvé l'écriture ci-dessus;

"'// G-,'....."'. ./,- ,

N° 62, — MODÈLE d'acceptation de bail séparée par le propriétaire"
-- -''.-.- (Page 205). /

Je!soussigné, propriétaire d'une maison sise à Paris, rué -./. ... ,.,.après-
avoirlu un acte en date du.'. . , .', enregistré, par lequel À.. ..,.., mon lo-
cataire, d'une boutique à usage de marchand de vins, a fait la cession pure et:

simple de son bail à M. B. . . . ., déclare accepter cette cession de" bail, re-
noncer, à tous mes droits de propriétaire contre M. A. . . ..., les reportàiit

/surM.'B. . . . .,,qneie:considère conime mon seulTocatairedaiislestermes-
démon bail avec M. A-,.'• •• : ':-''. ./-/'-t'-'. :".

'-'/ Approuvé l'écriture ci-dessus. /• ; /'

.(Signature de C..,.. ; propriétaire)

N° 63. — MODÈLE d'un état des lieux d'une maison (Page 207).

= État des lieux dressé par les parties soussignées, pour être annexé à un
bail sous-séing privé en date du. ... ,.;'. . , concernant une maison sise à/
Paris, rue. . .-. ." " "

: .-_ .,
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Caves.— Les caves sont en bon état de conservation, sauf un peu d'humi-
.dité qui règne dans le coin à gauche en entrant; travail évalué pour faire dis-
paraître cette humidité . . ..... ... .... ./>,/. . -. / -. / . . . 25 francs-

Rez-de-chaussée..^ La porte de la cuisine manque dé ser-
'

-•rureetson remplacementest estimé a ....:..;. ....... 5 —
-Cinq ou six dalles, sont brisées. Estimation.' ''.•' . ......„• 6 -™ -'

La salle à manger est en bon état.
Premier étage. — Dans la chambre de gauche, en entrant, il

sera nécessaire de remplacer la tapisserie. Estimation. ..... 15 =—
Le reste est en bon état.
Deuxième étage.—ha. chambre à droite, en entrant et donnant

sur ,1a rue, n'est'point en état : le plafond s'effondre sur un point
et menace ruine, par suite d'humidité. Estimation 150 —•

Les cabinets d'aisance ne ferment pas. L'achat d'une serrure
-sera nécessaire!, etc., etc ............. . 2 fr. 50

y y'.: . - Total. ..... 263 fr. 50

.Le présent état des lieux certifié conforme par noussoussignés.
: Approuvé lé présent état. Approuvé le présent était.

(Signature du bailleur.) (Signature du preneur.)

N° 64. — MODÉLS d'un état des lieux d'une ferme (Page 207).

État des lieux destiné à être joint à un bail sous seing-privé, en date
du. . . , d'une ferme dite le hameau, sise près Montmorency.

La visite que nous avons faite à la ferme du Hameau a donné lieu aux ob-
servations suivantes :

Maison d'habitation. — La maison d'habitation a été reconnue dans un état
-convenable de propreté et de tenue, et il n'y a lieu de. faire aucune remarque
sur ce point.

' '

Grange.
— Les portes et ouvertures sont en mauvais état. Estimation'des

réparations à faire. 90 francs
Écurie. — Le nettoyage et la mise en état de l'écurie exige

une dépense de . 40 —

Bergerie.
—

Carrelages manquent en grand nombre. Leur'
remplacement nécessitera une dépensé de ...... . . . ,. . : 7i20 — c

Prairie.—Le pré dit sous le verger est plein, de taupinières
et il a été insuffisamment irrigué. Estimation dés travaux. '..".. . 35 —

/..'.- Total. ; . , .. 18o francs

Certifié par nous soussignés sincère et véritable. .-.

_/ Paris, le. . '-.,.;-,..;.. .../.- /

Approuvé le présent état. -. / 7 Approuvé le présent état.

(Signature du bailleur.) (Signature: du preneur?)

N° 65/ .'Mp:pÊLE'-dê;cdn^;;i3?a:ge! 208).

(Si le propriétaire et le locataire sont yd}âceprol, oh fait la convention sui-
vante :)

• . "7.7 "''!".' . -, - /,,
Entre les soussignés :
A. . . . , propriétaire d'une maison-sise. /•-"• • , d'une part; et.B. . . . ,"

locataire d'un appartement dans la même, maison, d'autre part, a été dit et
-convenu ce qui suit :
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B. /• . . . donne, par les présentés, congé/à: A. ; -*/./V: de l'appartement.-
qui lui a été loué, suivant baif sous-seing prive,du.. //. '.-7. -/enregistré,; pôur/
le quinze mars à venir, auquel jour il entend vider les lieux -à lui loués. ; ;'

A- • • accepte/le dit congé, en faisanttoutefois des'réserves pour lëS-
réparations locativés qui pourraient être à/la chargé du locataire a la/fin de
la possession. /

' '
./..,- --•.• v;-/; -./.• -7:..:/// /;';./-./; ;/ '

. Fait doublé à Paris* le... . . .'.,--..•-/ : >:/': '"-"/ --""

Approuvé l'écritureci-dessus.
' ''

Approuvé l'écriture ci-dessus. >

1 .' . V-.'. ;'/'&',:;.:/>/• './. .-"

{Si les parties ne sont pas d'accord, leycongé doit être 'donné par exploit'
d'huissier). --:/,/ .".,'/.

7: N° 66. — MODÈLE débail à ferme (Page;210).: /

7 Entre les soussignés :
"

,/: :'/-: --/
,:; Â. , ,/>/., propriétaire/ demeurant à Montargis (Loiret), dune part.;;'.

; ;/
:'';; EtB. /.. ., fennier aussi à Montargis, d'autre part, ont été faites les/eon-
ventions suivantes ;:;''- .""./" / '77':":;'' «: : -'
. A... . .- .donne à bail 1à férmeles Ilehx/dont, la désignation suit ;• l0/tlh;

"corps de bâtiment servant :d'habitàtion.avec;écuries-etremisës/:sis.au îianieâu:
/de. .7 ." /.près Montargis.; 2° Un corps dé, ferme attenant à la maison, et:

consistant en terres labourables, prairies, bois et terrains yàgués,:le/tout"
/bûrnê au nord par. .'.//,, au miai-par. , .../:, au levant par, -.:.' ."yaUéoù-'
cJiàhtpar.M. ..,,3° Une vigne dite/'. '. . y d'une superficie de, .1/i.: tiectarës-
'éhyiron/ .; '-,; '/-_"'
-/ Il est expressément stipulé que toute erreur dans là désignation oh la con-
; teharice, n'entraînera ni la résiliation"' du contrat, ni une-; dimïnutioh dans le-
'..prix dû fermage, . - ../' /'-. ;////:.

Le présent bail est fait aux clauses ordinaires des baux de ferme, et notam-
ment à la charge, par B. '. . ; , de compter régulièremént/aprës. chaque -ré-
colte rentrée, la moitié du produit de cette récolte.

Fait double à Montargis. . . .-':' /.::.:
---,.".Approuvé l'écriture ci-dessus,

. 7;/ - -A. ......,... -7 /. : ;."

Approuvé l'éèrituré ci-dessus. :.

, -' B* * * -/' .y. _--.-. . :-; -.

-
/

'

-. - - .
-" - - :

-

. ./:/ K° 67:. — MODÈLE-dequitiancede loyer (Page 212). '.'"

- --Terme, de'. . -.' ... .187

/Terme. . . ..... .7

Eâtl.."','. . ... .. . -. .",
- Ramonage ,. . ... I. .

.'Éclairage"...... . .

Poilès et Fenêtres,, .

Ènregistrerûent,. , . . .

Timbre de la préseilte

, .,TotaI;:. . . ."..

,: Maison rue. . /...'.:.....;.",..; /:.//» :. ,//>"/"
Je soussigné, reconnais-avoir -de reçu M- . /.;„.,. ''..-"]"•

Ta somme deu .. ; >;•';'/,.. . ..' • , /.l /;../;,/..;//.:.
pourle tërnie-échuTe/. ; . ;/...':'.',;///:/:V. V 7 ./:• ,'_...
mil huit Cent soixante -. .'. . ; /..// , ;../:/..

1
.,...:

du loyer des lieux qh'il bccupèdans^àdite/maisoni; ./
Dont quittance, sanspfêjudiceïduïerm^

sous la réserve de tous niés' droits//;:/-'/'^-./

Paris, le

(Signature).
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N» 68. — MODÈLE de quittance.de iermage (Page 212).

Je soussigné propriétaire de la ferme de. ....,- demeurant à. . . . , re-'
connais avoir reçu de R. . . . , mon fermier, la somme de. ... , pour le
terme échu le. '.'-. . , des fermages dont le bail lui a été consenti par acte
sous-seing privé du. . . . . . .- ..-'.-."':..

:,,,;/,, ,,/,,/:, , _/'. - Paris, le.;. .,,...-
-" ;

.:..'
'

„ . Dont quittance :

(Signature du propriétaire.)

N" 69.—MODÈLE de continuation de bail (Page 212).

Entre les soussignés : ""'_.
A... . . , menuisier, demeurant à. . . . , rue . . . . , n0-. . . ;
EtB. . . . , Cultivateur, demeurant à. ,'-. . . , rue., . . . , n°. . . ;

, A été faite la convention suivante :
Le bail consenti par A. . . , à B. . . , pour. . .;. années consécutives qui

ont commencé à courir le. . . . , pour finir le. ....- . , d'une maison située
à. . . . , ainsi qu'il a été constaté par acte sous-sëing privé, fait double
à. . . . , en date du. ., . . /. , enregistré à. . . .

Sera continué pour. . . . années, qui commenceront à courir le. . . . , et
finiront lé: J/. .

' ,:f" " ' '-

'-.'Cette continuatron de bail est consentie moyennant somme pareille à celle-

qui est portée dans le bail primitif sus rappelé.

Fait double à Paris, le. . . .

Approuvé l'écriture ci-dessus.

xi.» s • • •

Approuvé l'écriture ci-dessus.

B. . . .

N° 70. MODÈLE de résiliation de bail par consentement niutuel
"" '- (Page 212). ''"'-.

Entre les soussignés :

£ A, . . . , menuisier, demeurant à. . . . , rue. -, ....-, n". . . ; ,
EtB. , , . , cultivateur, demeurant à. . . . , rue. . . . , n°. . . ;
A étéfaltè:ià convention suivante :

'
A. . . . :ët'B..-; . „ déclarent se désister .deT'exécutioii du bail que A. ..-.. ,

a consenti à B. . . ., , par acte sous-seing privé en date du. ..'.-, enregis-
tré le. . . ..'" .

D'une maison située à. . . . , pour . . . années, qui ont commencé à cou-v>.
rirle.-. .' . -, moyennant le prix de. . . . . pour chaque année.
'

Les soussignés déclarent consentir que le bail susdit soit définitivement
résolu à partir du. . . . prochain, époque où B... .rendra les lieux en

bon état de réparations locativés, sans préj udice des termes de loyer qui
pourraient être alors dus.

- Ce désistement est fait saris aucune indemnité de part ni d'autre'pour tout
le temps qui reste à courir du dit bail. ' *

Fait double à. .-. . ,1e. . . . mil. ; , 0

, Approuvé l'écriture ci-dessus.

y': .'-'/.. ,-, A. .". ...
'

-.-,'" ..

Approuvé l'écriture ci-dessus.

B. . . - .
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N« 71.— MODÈLE de louage d'ouvrage et d'industrie (Page 212).

1°Modèle de louaged'un domestique..

Entre les soussignés : / -' -
'; /

A. . . . /rentier, demeurant à. . . . , rue. . . . , n°. . . ;
EtB. . . .'-, domestique, demeurant à. . .-. , rue. . '.".. , n°. . . ;
A été.faite la convention suivante :
A. ..-.'. consent à prendre comme "domestique B. . . . , qui accepte,

pour. ... années, qui commenceront à.courir lé. . . , . pour finir le.... . .
A. ... s'oblige à payer à B.'. . . la somme de. . ..-'-. par année,,; en,

douze termes qui écherront à la fin de chaque mois, et qui seront chacun "de,/
la sommé de. . . .

"
_ 7

De son côté, B. ... . s'engage à faire pour A. . . . (indiquer les fonctions )
du domestiqué) et de se conduire en tout comme un serviteur bon et fidèle.

Chacune des parties pourra faire cesser l'effet de la présente convention en
avertissant l'autre. ••.". . mois- à l'avance et en payant, en outre, une indem-
nité de. . ..-.. //

- ' - /

Fait double à. .s.:. , le. ... mil. . ./.-' ,.''

Approuve récriture ci-dessus.

A. ._.. .

"
Approuvé l écriture ci-dessus.

B. . ...

2° Modèle de louage d'industrie. -

/ Entre les soussignés :
"

,
Pierre, maçon, demeurant à. .. , , d'une part ; ,. ,
Et Paul, entrepreneur, demeurant à. . . . , d'autre part ;
A été convenu ce qui suit :
Pierre s'engage à travailler de son état pour le compte de Paul, pendant

une période de. -.- .. années, qui commenceront à courir le. ...
Le louage est fait moyennant un salaire de. . . . .-.'par .mois, qui sera

payable le dernier jour du mois. /
En outre, il est convenu que là journée de travail ne pourra être de plus

de. . . , et que si Pierre était obligé, pour son travail, de se déplacer à une /
distance de plus de. . . . kilomètres, il recevrait en supplément une indem-
nité de. . . . par kilomètre.

, Fait double à Paris. ... - ; 7

Approuvé l'écriture ci^dessus.

Pierre.

Approuvé l'écriture ci-dessus. v

Paul. , ,-'.? /''"

. . ; 3° Modèle d'un devis,ou marché.

/ Entre les soussignés :
A. . . . , propriétaire d'un terrain sis à Paris, rue. .-.., d'une part ;
EtB. , . . , entrepreneur de travaux, demeurant à. . . . , d'autre part; _
Tl aété dit et convenu ce qui suit ; >
B. . , . . s'engage par les pré. jntes à'faire/pour le compte dé A. . . . ,

tous les travaux, de quelque nature qu'ils soient, nécessaires.pour la construc-
tion d'une maison dont la désignation suit, et de fournir tous les matériaux
nécessaires à cet effet.

(Indiquer ici, d'une manière très-exacte et très-détaillée : la hauteur de la
•maison, Vépaisseur des mûrs, la nature des matériaux; le genre de couver-
ture, le nombre des étages, leur hauteur, la division du sous-sol et des caves,-
le nombre et la grandeur des portes et des fenêtres, etc)

DROIT FRANÇAIS.
'

.' 104. — DEOH FEASÇAIS. '.. .
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Les travaux devront être/commencés le.;../etfinisile.*...; Faute d'avoir ter-
miné entièrement les travaux et la:,maisqn le,...., B.:... s'engage à
payer,une somme de...... par chaque jour, dé. retard, à titré d'indemnité. /
1 II est;formellement convenu qu'aucun changement ne sera fait à la disposi-

tion ciTdessus;détaillée, sans une: autorisation,.expresse et par, écrit du -pror
'".'priétaîre. Et,.en outre, dans le cas où le changement devrait donner lieu à un.

supplément; de prix, le "propriétaire devra s'engager, dans'l'acte d'autorisa-
tion,-à en supporter le prix, faute de quoi l'entrepreneur n'aurait aucune ac-
tion en supplément contre le propriétaire. 7

De son côté, A..... s'oblige à verser à B..,.. la somme de....;, à valoir .sur
-le montant des travaux, le..,.., jour où les travaux devront commencer; la
somme de.,....., lé...... et, enfin, le,solde le...,., jour où les travaux seront,
livrés., '•'.'"' ';'

""" "'

Fait double à Parisj le.....
'

/ -/-

Approuvé l'écriture ci-dessus.

' ; V/ -:'!
'

A-—
Approuvé l'écriture ci-dessus.

'"'- "'B..!,. :'

;. l¥ 73/— MODÈLE de clieptei simple (Page 216).-, - ;
"

Entre les soussignés" : / /

A...... (nom, prénoms, demeure et.profession dubailleur), 7

':/.,,../;.'y^' ."'' '.' d'une part ;.
Et B...; / (Idem. du preneur),

: , ; - d'autre part;/
Ont. été faites les conventions suivantes :

. A/.... donne et baille à'.titre-dé cheptel, àB...., qui accepte, le fonds de bé-
tailci-aprës-désigné, savoir :' ..;.

1» Tant de brebis et béliers désignés par telle marque ;;
2° tant de vaches laitières, de moutons, etc.;

. -Pour en jouir, par'B...'.., à titre de cheptel simple, pendant..... années, qui
commenceront le..... et finiront le.....;profiter seul, pendant le dit temps,, des-

laitages, du fumier et du "travail des dits animaux, et partager par moitié, avec
, le 'bailleur, les laines et le croît qu'ils produiront pendant "le1même temps.

Ce bail est fait aux charges, clauses et conditions suivantes-
1° Le preneur sera tenu de nourrir à ses frais tous les dits bestiaux, de les-

garder, gouverner et héberger convenablement, et de prendre, pour leur con-
servation le soin qu'en prendrait uii bon père de famille;.' \ -

—2° Le preneur ne pourra tondre les moutons sans en prévenir le bailleur.
3° Il lie pourra disposer d'aucune bête du cheptel, soit du fonds, soit du ;

croît/sans le consentement du bailleur, qui lui-même n'en pourra disposer-
saris le consentement, du preneur.

'

: 4° Le fonds du cheptel est estimé, par les parties, à la.sommé de..., sur la-

quelle sera réglé/à/l'expiration du bail, le profit ou la perte à partager"ou à-'
supporter par moitié entre le bailleur et. le preneur.

5° Pour constater le profit ou la perte du fonds du cheptel à la fin du bail,
Il en sera fait à cette époque une nouvelle estimation par deux experts dont/
les. parties conviendront. -- ,

S'il y aprofit, le bailleur pourra prendre des bêtes de chaque espèce jus-
qu'à concurrence de là première estimation ; l'excédant" sera ensuite partagé-""'"
par moitié. Si, au contraire, il y a eu perte, le bailleur prendrace qui restera
dufondsde bétail, etle preneur lui payera la moitié de la perte.
• 6° Le bailleur etle: preneur auront réciproquement la faculté d'exiger;.,
quand bon leur" semblera, le partage-du croît et de la tonte des laines : lé par-



:-'/ 7 7 /;/ . ;---// ,_;.;/;/ ;-/.'./„ -^ 827 —/ / "V-/;.
y /;//'-:- /..//./

tagë du, croît n'aura lieuy néanmoins, qu'après qu'il aura été constaté par une

prisée que le fonds du cheptel n'est pas diminué dé valeui;.-
.7 Dans tous les cas, le profit seul sera mis enpartage. ;. 7, /, : ;:

. -7° Si le çherJfel périt: en,: entier, sans laiaute.du preneur, la perte eh sera

/pour lé bailleur ; s'il n'en périt qu'une partie, là perte sera supportée en com-

muiîjd-âpTês: lé/prix: de Testimation originaire, ét-celuî de l'estimation à Texpi-
;ration du bail;.' '".,
'.; 8° Lepreneur nesera tenu dès/cas fortuits que lorsqu'ils auront été préeé;-
. dés dé quelque faute de sa: part, sans laquelle la perte ne serait pas arrivée.:

9° D ans tous les cas, ;le preneur sera tenu de rendre compte des peaux des;
bêtes.-/-7 - 77 /• /'-

10° Si quelques-unes, du chef du cheptel^ viennent à périr sans qu'il y ait de

là faute du preneur, elles seront remplacées-par les crôîfs; le "surplus seul

sera .partagé entré les parties. /",„.' /
-

'/ , / ,
'

;., 11° Mais si quelques-unes périssent ou se perdent par la faute ou négligence
du preneur, ce dernier devra payer au bailleur.... de laihè pour chaque bre-

bis^ :.,.:-pour chaque bélier,.etc.,. et,.enfin ........ si c'est la totalité du bétail, et
'

ce, tant pour- là valeur réelle des dites bêtes que pour dommages-intérêts. ;,
12° Lepreneur népourra céder le cheptel à qui que ce;soit, sans le consen-

tement exprès du bailleur,- à peine d'en répondre en son propre et privé nom,
/etde tous dommages-intérêts.,que -les parties fixent dès'à présent à la somme

de.-;,.; pour le, seul fait de làeoncession du cheptel..
-/ -13° Le présent bail sera.rèsîliéde plein droit à dëfaut,.par le preneur, de

..satisfaire à tout ou partie des obligations, par lui ci-dessus contractées et ,un
mois après une misé en demeure. •- . .,/"

Et le dit sieur B.,.. déclare accepter le dit fonds dé bétail a titre de cheptel
simple, etpromët de remplir et exécuter fidèlement toutes, les conditions ci--

dessus. / ...... / •". /'"''- -;-

7:Faitdoublé,;à....yleJ.../18;....
'"

7

-.y Approuvé: l'écriture ci-dessus.. :

;/: 7:/ -:;:à.,....yy:

Approuvé l'écriture :ci-dessus.'

y"""'-". /M° 74, — MODÈLE dé ebeptel à moitié .(Pagé2T7).

.""" Entrèîéssoussignés'":- . /• / "'. . -. / "/-.

•/; A.-,--"' i)ioni, prénoms, profession, domicile), d'xnïe'pa.ri; - :'

7 EtB/./. (io3:)/d'autre part;
'

/'->' -'. .. •/// '-'. . ; 7/

.... Ont"été faites les conventions suivantes :

/.,- Av.>./ètB,,;:.;rhéttent ensociété, et àtitre/dë cheptel à moitié pour trois, 7
..-six-où neuf années côiisécutives, qui commenceront le,.'..;, le fonds de bétail.
. ci-après désigné, savoir : . .;/

'
: / ., -, "/.-'' 7/

/Le sieur A../.., à titre de bailleur, tels bestiaux;
'

/ /•''-;'"'
/.Etle sieur B.,,.., preneur, tels bestiaux;; / /

'
/ //"'

Pour jouir, par le sieur B;.,.;, à titré, de: preneur, pendant "les dites trois, .sis;
:ou neuf aimées, de tous.les bestiaux ci-dessus désignés et mis dans là pré-

: sente société.:; les faire servir à, la culture des terres qu'il tient .a bail du
-siéur A/...., suivant acte en date du>...., enregistré, à..,..., le.....,' et de toutes,:,

/autres terres-qu'il pourra'prendreàbail par la suite,: et profiter, seul des. lai-,

./tagès, fumiers et labours aesdits bestiaux, '. /_-//""'
.;'- Le présent-bail cstfait, en outre, aux charges/ clauses et conditions suivan-

tes :/. '/./:,- / : /:,-.: -"// ;:/,-.-.,-./: .7 ..../ /.

/. ;"i 0 A..,: sera chargé de nourrir, loger;..garder,;gouverner, héberger à ses ;

frais/ tous les dits bestiaux pendant toute/la durée du bail;. ; -'/
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- 2° Les croîts et les laines se partageront par égale part à la fin de chaque
année.

(Les règles du cheptel simple sont applicables en général au cheptel à moitié.)
Fait double à le.....

Approuvé l'écriture ci-dessus.

A
Approuvé l'écriture ci-dessus.

B

, Ne 75. — MODÈLE de cheptel de fer (Page 217)."

; Entre lès soussignés : /.
A...,..(nom, prénoms, profession etdomicile du bailleur), d'une part; /-,

.
'
:,'!B.>7.;:(MO^,:preno?ns, pro^ssion et domicile du preneur), d'autre part;

."-''/' Ont été faîtes les "conventions suivantes :

(Le bail est fait comme -ci-dessus, formule n° 66; mais on ajoute les .stipula-
tions suivantes :)

- Le preneur jouira^ à titre de cheptel de fer,, pendant la durée du ^présent
bail, de tous les bestiaux et animaux qui garnissent Ta métairie, lesquels ap-
partiennent au bailleur, et sont désignés en un état qui est demeuré ci-annexé,
àla réquisition des parties, après avoir été d'elles signé, paraphé et- certifié
conformé s., /

Tous les droits et profits du dit cheptel appartiendront au preneur, sauf les
fumiers, qui seront employés, à l'engrais des terres, sans qu'il en puisseêtre
distrait ni vendu aucune partie. ; 7

; Lé preneur;,ne pourra se servir des dits bestiaux, ni souffrir, qu'on s'en
serve, pour aucun autre usagé que pour la culture.des dites terres. ;

La valeur du dit cheptel a. été estimée à l'amiable, entre les parties, à la
somme de..... Cette estimation n'en constituera pas lé preneur propriétaire,
mais le fonds du dit cheptel sera/pendant la duréedu dit bail, à ses. risques,
périls et fortune, et II devra laisser ah bailleur, lors de l'expiration du bail,

' un fonds de bétail et d'animaux de mêmes nature et valeur, suivant l'estima-
tion qui en sera faite alors par experts nommés à l'amiable, sinon nommés
d'officepar le président du tribunal de première instance, jugeanton référé.

Fait double à...., le...«.

Approuvé l'écriture ci-dessus.

' ' *!•»••• - -

Approuvé l'écriture ci-dessus.

y -
B.,..;; .•;;'-

N° 76. — MODÈLE de Société universelle (Page 219).

Entre'--les soussignés ': .' . ':. '-', / >/
/ A. . . . , peintre eh bâtiments, demeurant a/ . . . , d'une part; .-/

Et B .... , aussi peintre en bâtiments, demeurant à. ./. : , d'autre
part;' '', '/: _,

Ont été faites les conventions suivantes :
A. . .'. . et B. . . . . mettent en société tous les biens meubles et im-

meùblesqu'ils possèdent l'un et l'autre actuellement, dans le but de dévelop-
per leur industrie et faire des entreprises plus considérables.

Il sera fait séparément des présentes, un inventaire fidèle et exact des meu-
bles et objets mobiliers de chacun, et une énumèration et évaluation des im-

, meubles..
Tous les gains et tous les bénéfices et revenus que les deux parties acquer-

ront par la suite, seront divisés entre elles par moitié, al'exception,^.toute-
fois', de ce quipourrait leur revenir par succession, donation et legs, '.'.

;

Les ouvrages ne-pourront être reçus que par les deux associés.
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Lès bénéfices seront partagés et les pertes supportées par moitié.
La présente société est formée pour une durée de trois, six, neuf années, au

choix de chacun des associés, à charge de prévenir six mois à l'avance.
Le départ du bail commence au premier octobre prochain pour finir à pa-

reille époque dans trois, cinq ou six ans.
En cas de décès d'un associé, la société sera dissoute entièrement et les ob-

jets partagés conformément aux conventions ci-dessus.

Fait double à

Approuvé l'écriture ci-dessus.

&

Approuvé l'écriture ci-dessus,

B

N° 77. — MODÈLE de Société particulière (Page 219). ,

Entre (etc., comme ci-dessus au n° 76).
Les soussignés forment entre eux une société pour l'exploitation d'un fonds

de peinture sis à
M. A. . . .'. apporte en société une somme de 10,000 francs et M. B. . . .

pareille somme.
Chacun d'eux prendra la moitié des bénéfices, après le prélèvement des

frais généraux. •

Chacun des associés aura la signature sociale ; mais la réception des ouvra-
ges ne pourra être faite que par les deux associés.

La présente société durera trois, six , neuf années, à la volonté de l'une et
de l'autre partie, à'charge de prévenir l'autre associé six mois à l'avance.

Fait double * -'

Approuvé l'écriture ci-dessus.

A. . . . .

Approuvé l'écriture ci-dessus^

B
'

N° 78. — MODÈLE de commodat ou prêt à usage (Page 225)..

Entre les soussignés :
A. . . . , rentier,.demeurant à Paris, rue. . . . , d'une part;

- Et B, . . . } propriétaire, demeurant même ville , rue. . . . , d'autre

part;
Ont été faites les conventions suivantes : ,
A... . . . donne à titre de prêt à B , qui accepte, un cheval (dési-

gnation aussi exacte que possible) ainsi que les harnais et une voiture à quatre
places et à deux roues (désignation), pour servir aux voyages que se propose
de faire B dans le mois qui suivra la signature des présentes.

Le cheval, reconnu sain et bien portant, devra être rendu en pareil état à
la fin du mois.

La nourriture du cheval et son entretien sont à la charge exclusive de
B

En outre, le prêt est fait, moyennant une somme de trois cents francs, que
B. . . . s'engage à payer en deux paiements égaux : Je premier, le jour de la
prise de possession du cheval, et le second à l'expiration du mois pendant le-
quel le Cheval sera à son service.

'

Fait double à Paris, le

Approuvé l'écriture ci-dessus.

A

Approuvé l'écriture ci-de%u$.

B... . . .
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'"'
E?»;79. —/MODÈLE dé prêt; de'consommation (page/226).

'

'/'' EntreTes soussignés : /, 7/ /';/;/ 7:'-- //:/." : ,

A.,., propriétaire, cultivateur à Colombes, près Paris, d'une part;
"

Et B. :,, également cultivateur au. même lieu, d'autre part ,;'../
/ Il à-été dit et convenu ce qui suit / , .. //- 7' /v ': :/,//. : '"_.

A.... prête à B.... un hectolitre de blé en grains, d'unevaleur fixée.d'accord
;à vingt cinq francs. : La signature des présentes vaut, prise/dê possession
pâi/B,;. /'. /'"'. /'""' /.":-- "'""."

De.son côté, B... s'engage à payer la valeur de cet hectolitre de blé, soit

yingt-çinq francs, dans deux mois de ce jour.. .
"

...-_. ;/
Fait double... ..- /"-." '

Approuvé l'écriture ci-âessUs.

\:

'

''.'"''&.«

Approuvé l'écriture ci-dessus.

"
: N° 80.'— MODÈLE de prêt-à intérêt (page 228) (1). :

Je soussigné Pierre..., demeurant à...,.reconnais' avoir reçu à titré de prêt
le Paul..., demeurant à..., la somme de mille francs, que je m'engage à lui
rembourser dans un an de ce jour avec les intérêts à 5°/0 par an.

Parisle...; . .->..• . v
Bon pour mille francs. :

• Pierre...... /-

N° 81. —MODÈLE de constitution de rente perpétuelle (page 228).

Entre les. soussignés :

A.,,, propriétaire, demeurant à Toulouse, rue..., d'une part;
.Et B..., çultivatem%.demeurant à Saint-Gaudens,rue.,., d'autre part;
,0ht été faites les conventions suivantes :

' " '

À... constitue au profit de B..., qui accepte, .une rente perpétuelle de mille
- francs par. an, payable par quatre termes égaux chaque année et d'avance,
pour le premier paiement- à raison de deux cent cinquante francs avoir lieu le
jour de la signature" des présentes, le second trois mois après, et ainsi de suite
tantque la rente n'aura pas été rachetée par'A...

'
".,

. Cette rente est constituée moyennant!'abandon d'une somme de vingt mille
francs.que B... fait au profit de A.'.., en sorte que le. rachat, s'il a lieu," sera
également de lasommede vingt mille frahçs. ..///.

(Si A... donne une garantie hypothécaire, on ajoute:) '-,-/-
Pour -garantir le service do la rente constituée.par le présent acte, A. ...

s^engage à consentir dans les huit jours, à. partir d'aujourd'hui, par-devant
notaire et eh la forme accoutumée, une hypothèque auprofitde B./. sur/sa

propriété sise à,./ (2).
Fait double à Toulouse, le... ,7

Approuvé l'écriture ci-dessus.
- A... '''".

'
Approuvé l'écriture ci-olessus.

;B... . : 7 '-'" :

; '.'.(1) Reconnaissance, doit être faite sur du papier timbré-proportionnel, sous peine .d'amende.

(2) Une hypothèque ne pouvant être conférée que par acte authentique, on ne peut en faire
ici qu'une promesse. / ./



/ . -^.831 —.;'/

... /N° 82. — MODÈLE de dépôt-volontaire {page 230) (.1), '"'.,'

EntreTes soussignés.:

A.../sculpteur, demeurant à..., d'une part;/
- /.-,,•

/EtB.i., demeurant à..., d'autre part; ;
'

Ont été faites les conventions suivantes :
À:., donnne en dépôt à B.*..., qui accepte, une.montreen or avec sa chaîne

également en or (décrire la montre), le tout estimé à quatre centè francs.
Le dit dépôt devra cesser le premier janvier prochain, auquel jour B... s'en-

gage à rendre le dépôt sain et sauf.

, Approuvé l'écriture ci-dessus..
: A.;.

Approuvé Vécriture ci-dessus.

B...
"

N° 83. —MODÈLE de dépôt nécessaire (page 232).

Je soussigné Anatole..., concierge de la maison sise à Paris, rue, St-Honoré,
nc 205, reconnais avoir reçu deMPaul... (Professionetdemeuré) à titre de dépôt
nécessaire, à raison de l'incendie qui a éclaté chez, ce dernier le;,., les objets
dont le détail suit (ici seplace Vénumèration de ces objets). Je m'engage à lui
rendre et restituer tous ces objets quand il lui plaira,, renonçant.par avance
à toute rétribution ou récompense à l'occasion du dépôt.

"Paris/le.;..
- ,•

Approuvé l'écriture ci-dessus.
-, - Anatole... -..:,-'..

N" S4. — MODÈLE de séquestre conventionnel (Page 233

Entre les soussignés-: , ./
A. . ., propriétaire, demeurant à Paris, rue d'Hauteville, n° 1, d'une part j
EtB. . ,... , également'propriétaire, demeurant même ville, [rue Bertin-

Poirée, n° 13, d'autre part;
'

Ont été faites les conventions suivantes : ;'
A.'. . . • et B. . ..-.. . plaident devant le tribunal. ... . sur la propriété

de l'objet où des objets suivants (énumérer en détail des'objets)..'.', , ,
"En attendant l'issue du procès, les parties, sont convenues de -remettre, à' ti-

tré de séquestre, à G. . '..'... , (nom - profession et demeuré), l'objet ou les ob-

jets dont il a été parlé plus haut, afin qu'il en prenne soin comme un bon
père de famille et qu'il; lès restitué à qui de droit en temps et lieu. . /"

Au présent acte est intervenu C. . . . , lequel, après en avoir pris côiir.
naissance, a déclaré accepter purement et simplement d'être séquestre (de
ou) des objets ci-dëssus,détaillés, et s'est engagé à les garder, avec fidélité:e*t .
honneur et en avoir soin comme de chose lui'appartenant,
;.:;Les frais de séquestre, à raison de cinq francs par jour, seront à la charge

7de celui qui succombera dans le procès.
Approuvé l'écriture ci-dessus.

/A. . . .:. .
Approuvé, l'écriture ci-dessus,

B. . . .-,
Approuvé l'écriture ci-dessus.

-/ Ç.~. . . . ''.'

(1) Lé dépôt yolonaire pourrait aussi bien (comme à laformule n» 83) être fait,-sous la\fomie
d'une reconnaissance :donnée par. celui qui reçoit le dépôt.
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N8 85. — MODÈLE de constitution de rente viagère (Page 235).

Comme à la formule n° 81.
'•

Toutefois, il faut remplacer la phrase suivante :
« A. , ... constitue au. profit de B. . . .., qui accepte, une rente perpé-

tuelle » par celle-ci.: /
• « A. • . ; . constitue au profit de B...... , 'et' sur sa tête (ou sur la tête

d'une autre personne) une rente annuelle et viagère. . .
'

; : -

N° 86. — MODÈLE de pouvoir général (Page 236).

. Je soussigné (nom, prénoms, profession et demeuré), donne par ces présen-
tes pouvoir à (nom, prénoms, profession-et demeuré), de pour moi et en mon
nom faire les actes suivants à titre de procureur général :

! Gérer et administrer tous mes biens mobiliers et immobiliers, —Recevoir
tous fruits, revenus, intérêts, arrérages ou fermages et en donner quittance,
~ Donner congé à tous locataires ou fermiers, et les remplacer par tels qu'il
jugera convenable et aux conditions et pour le temps qu'il lui plaira. — Faire
exécuter les baux existants ou à naître. — Recevoir tous arrérages, .pensions
et généralement toutes sommes. — Arrêter touss compte me concernant et
donner décharge.— Emprunter toutes sommés ou les rembourser. — Donner
et consentir toutes garanties et hypothèques sur mes'biens, r— Vendre ou
échanger tel-de ces biens qu'il lui paraîtra convenable, et toucher tout prix pu
toute soulte. — Faire tous placements de fonds. — S'occuper du recouvre-
ment des créances que j'ai ou que j'aurais, et des successions que je pourrai
recueillir; à cet. effet, faire apposer les scellés et procéder à un inventaire;
former : toute demande en partage et licitation; répondre à,toute demande
qui serait faite ; accepter la succession, purement et simplement ou sous bé-
néfice d'inventaire, ou y .renoncer;- demander toute délivrance de legs ou la
'cenSëntii au profit dé'tous autres; x ';:': ../

, Aux effets ci-dessus, constituer tous avoués, avocats, notaires et tous offi-
ciers ministériels, élire domicile,,.plaider, traiter, transiger et compromettre,,

''et .généralement faire le nécessaire pour me bien et fidèlement représenter,
Promettant l'avouer et l'avoir pour agréable.

-' Parisle.'...".;.:. . -/.:.„./:/ ,:. /,/
'.' !

Approuvé l'écriture ci-dessus

, .... (Signature du mandant) -..

N° 87.—MODÈLE de pouvoir spécial (Page 236).

Je soussigné (nom, prénoms, profession et demeure).
Donne par ces présentes, pourvoir à (nom, prénoms, profession et de-

meure).
De pour moi et en mon nom.

( S'ils'agit d'une gérance de maison : .'-. ".
". (Prendre dans la formule précédente, qui est générale, ce qui a rapport à
une gérance de maison),

'' S'il s'agit de la vente d'une propriété :
Vendre soit à l'amiable, soit aux enchères publiques,, à uneou à plusieurs

personnes, avec ou sans garantie particulière, et à.un prix qui ne saurait être
inférieur à cinquante mille francs, la .propriété sise à. , . , , composée
de.'. ... .'-./

Dont je suis seul et unique propriétaire; m'obliger à toutes garanties de fait
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et de droit et de troubles à l'égard de l'acheteur ; convenir de l'entrée en jouis-
sance et du mode de paiement duprix; le recevoir en tout pu en partie; don-
ner toute quittance et mainlevée d'inscription entière ou partielle; consentir
toutes mentions et.subrogations; remettre, toutes piëces/et titres dé propriété;
à défaut de paiement, faire toute demande en résolution de vente, promettant
l'avouer et l'avoir pour agréable. -..

S'il s'agit pour le mandant de se portercaution-:
Se,porter caution solidaire de A. . . . .envers B. . . »', à raison:de la

-somme de dix mille francs/que .ce dernier a prêtée à A .... le premier jan-
vier dernier, avec intérêts à raison de cinq pour cent par an.,

Donner toutes garanties à l'appui delà caution (1).
Bon pour pouvoir. . . 7

'
,

- ; - '
Signature du mandant.

'
N° è.S. — MODÈLE d'un acte de cautionnement accompagnant

l'obligation principale (Page 239)/

Entre les soussignés :
'

-' A. . ., propriétaire demeurant à St-Gloud (Seine), d'une part;
'

Et B. . . rentier, demeurant même ville, d'autre part ;
Ont été faites les conventions suivantes :

"
/ .

A. . . . prête à B. . ; , qui accepte, une somme de dix mille francs, rem*
boursable par mille: francs chaque année-au premier janvier, pour lé premier

'

paiement avoir lieu le premier janvier prochain. Les intérêts à raison de 5%
seront ajoutés tous les ans au moment du versement au montant du capital de

"mille francs. -/.,-'.
' '

Auxprésentes est intervenu C. . . , , demeurant à Sèvres (Seine), lequel
a déclaré se porter garant et caution de B. ; . .-, pour tous les engagements
contenus ci-dessus, en conséquence prendre à l'égard de A. .... toutes les

; obligations quela loi impose à la caution. *

Fait triple. ....

Approuve t écriture ci-dessus.
..... .

....
- , ..

«£&• • • • .

Approuve l écriture ci-dessus.'
B. .-.. .:•'.

Approuvé l'écriture ci-dessus.,
' .', - .

'
G-

•,•, .
"

'-

N° 89. — MODÈLE d'un acte de cautionnement après l'obligation
/ principale (Page 239).

(Après ces mots de la formule précédente : ont été faites les conventions

suivoMes, on met ceci :) ... : •'/
B. .'-, . . déclare qu'aux termes d'un acte du.--..' . . , enregistré à. . .'.', il

a emprunté de. A. . . . . .. une somme de dix mille francs remboursable par
à-compte de mille francs tous les ans au premier janvier, et dont les intérêts
à 5'%. l'an sont stipulés payables en même temps que,le principal chaque

'année/.,.:: -
. ..-.•'

"
\;"

° ' . .
Cette déclaration faite, G. . . , . consent à devenir caution de B. . . . , ?

l'égard de A. ,'-..-., et contracté dès ce moment, envers ce dernier, les obli

gâtions de droit d'une caution ordinaire,
"'., Fait triple. ;,';, . j' . '•'_,
/:.. -';/'" -'. / (Mêmes signatures qu'à laformulé précédente.)/..

(1) Si la garantie consiste dans une hypothèque, le pouvoir devra être notarié.

105/—DBOlr £HÀNÇiI3,„ , 7 ' -•',-/
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/.N" v90:ïT-i-MODÈLE de oautipn.iiément'doniié ayant -l'engagement
-.'' principal (Page 239). /' .'7

. C. ./..: ..s'oblige à l'égard de B. . ... à lui servir dé garant et caution .

pour l'emprunt, que B. . / . ..désire faire, d'une, sommé, dé dix mille-francs, .
payable:par mille francs par ah avec intérêts à 5 %,fës dits intérêts payables ,
.avëcTà-cômpte'du capital.; 7/< ; -.7 /-.:-..

Paris, le. /....'; ;.-/' -/' :.: ,- '-/
"•'' '-.. '""-" i'' Bon pour caùtioh'de dix mille francs.

y y '-.../ . '", . ".' /G..-.;......
'-'

N° SI..— MODÈLE de transaction (Page. 244). .
'

Entré les soussignés : L

:': .A. y;. , propriétaire, à Paris, avenue d'Eylau, n°,97, d'une part;. ,, //,
EtB. .//entrepreneur,.à Paris, rue Spontini, n° 50, d'autre part; /
Ontétèfàitës les conventions suivantes i

• B . .... a fait, pour le compte de A. .'...,, dans sa maison de l'avenue ;
d'Eylau, ;iïi° 97, dés réparations et des travaux-dontlemontant s'élève, d'après :

B..',, .,,;à la somme de cinq mille cinq cents francs./
A. y.. i!'-;.'"prétend qu'il y ades;iilalfaçons dans les travaux qui ont été faits -

et que le-prix en est exagéré. - : //
Delà, entre lés parties, un procès actuellement soumis au Tribunal civil de '

lâ:Seinë.; 7,;-;;/.-:-: .,,,,,;;.-'-- ',;-:,'.,,:...
Mais, pour éviter la lenteur de la justice et de nouveaux frais, les parties

'

Ont cherché à s'entendre et se sont en effet accordées aux conventions sui-
vantes : : ,-•.'
7 Là créance de B. .',,-. /contre A. .;. .. sera-réduite à. cinq mille francs,
que A. ... ,.-, s'engage àpayèr par 'cinquième tousles ans, dans.-un an de ce .

jour, avecles intérêts "de 5 °/0.
:

;De soncôté;, A .. ; ..... renonce à élever aucune réclamation contreles mal- ...
façons qu'il prétendait exister dans les travaux. /

' '
/

: Les instances terminées seront/supprimées,' et il/sera fait une 'masse des ,
frais, pour être supportés par moitié par A./'.".'. . , et par-B. .- .V. -/•-"

~
;

'FàitdOubleï.. ;;-7'': :'-;:;/„-' -;./-: ••.:>: ,/;7/.l. .".

Approuvé l'écriture ci-dessus.
";'/':

*
A.'.'.:."" ";-

Approuvé l'écriture ci-dessus.
'V*

:/"."-
-7-

"
.B. .'.''.-

'

/ 7 /:

/- '/ '/-/r-: -; "K0;1©^;— MODÈLE d^acte dégagé (Page 247).:; /,/'/ /

-Entre les soussignés: - '
..y >

A... .'.:. ,..propriétaire, à Paris,.boulevard St-G^ërmàin,.!! 6155, 'd'une part ; "•'
EtB. :.:/:..:-, peintre, locataire de A... . .:, dans la dite maison; y--:
A été dit et convenu ce qui suit/

"
B; /:.:./:.'doit àA.,./;.;. .une'somme-de huit cents francs pour trois ter-/.

mes du loyer de, logement qu'il occupe boulevard St-Germain, n° 155, y corn-,. •

pris le terme dé loyer à échoir au 1" janvier prochàin. Se pouvant s'acquitter.-
,entièrement;enyers,le,:prqpriôtâire et voulant cependant quitter ce logement :
.immédiatement, B. .".' v '-. a consenti à laisser en gage, chez A. / . ; yunta- /'
bleau représentant. -.':..-,./, qui peut.être évalué à, douze cents francs. Moyen-.,
nant ce dépôt en gage, qui a été effectué de suite, A. '..".•;: autorise B.-/. ''. . à
déménager et-à; vider jes'lieux. ,;

Tl est expressément convenu que le tableau ne pourra être retiré que. cbn-
;trë lé pàlémëht intégrât dés huit cents francs dus/a A. . '. . y ;et. des; Intérêts '.y
à"5°/0 que produira cette somme à partir de ce jour..1
/Fait double à/ / .,'/ y/- ;' ..'.' -/..: ---:yy--''y-'' v:;,;//;/-'; y

Approuvé l'écriture ci-dessus,..
*4Ï^ "e C tt .'-'''

7 Approuvé l écriture ci-dessus.

/"/"/":.".';/.":-B;..'.;;-. ./ ''/-''---'"77/'';::;
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/ . N°9^.—MGD ÈLE d'acte d'antichrèse (page 247). .''.

Entre les soussignés :..'._.. ,.
" '

, y y'
"

A. .. /propriétaire d'une maison sise à Paris, rue. . . , d'une part;
.EtB. .., rentier/demeurant à Paris, rue. . . , d'autre part;

. A été dit et convenu ce qui suit :
'

A.--'.-. . doit à B. . .. une somme de dix mille francs, qu'il lui a prêtée le../
avecles. intérêts, à 5.°/0 depuis le. ... •.'.' -..

Pour-assurer Te paiement de cette -somme, A. . . a remis à titre d'anti-
chrèse, àB. : ." une maison sise à. . . En conséquence, B. .. aura le droit
de toucher les loyers sur ses simples quittances; mais il devra.'administrer
l'immeuble en bon père de famille, payer les contributions et faire les répara-
tions urgentes. ..--"'-

Le prix du loyer Anendra donc tous, les, ans s'imputer sur les intérêts d'abord
et amortir ensuite .le capital pour tout ce qui ne sera pas nécessaire pour le -

paiement des intêtrêts. y
Il est bien entendu que la maison de A. . . restera frappée deTantichrèse.

tant que B. . . ne sera pas intégralement payé.

Fait double. . .

Approuvé l'écriture ci-^déssûs.

A... . - ';,
Approuvé l'écriture ci-deèsus.. :

B. ...

N° 94. — MODÈLE d'une demande au Conservateur pour connaître la
-'' situationbypotbécaire d'une personne (page 258).

M. le conservateur des hypothèques de... . -y-
'

.

Le soussigné Paul. . . demande à M. le Conservateur des hypothèques
de. . . ., de lui délivrer l'état des charges, privilèges et hypothèques grevant
les immeubles de M. Pierre... ..(le désigner très-exactement), notamment la

propriété de Pierre. . . sise à7. . et sa maison située à. . . . .

Paris le. . .- / ../. ...
'"'.'' Pour réquisition.

'

Paul

K°95.--MODÈLE do bordereau d'inscription de privilège (page 258) (1).

Inscription de privilège àinscrire au bureau des hypothèques de. .;'. :

; / M, A. ... ..(ftom, prénoms, profession),^demeurantà. . , qui élit .domicile:.'
.chez, lui pour la correspondance et pour la validité en l'étude de M0.. . ../,.
notaire à.-. . (2).

Requiert ebiitre M. B. . ...(nom, prénoms, profession ), demeurant à.; .:.. ,,
inscription du privilège de vendeur sur une propriété située à. . .
." 'Cette propriété.se compose (détailler exactement).,. . :

(1). Il est fait deux bordereaux séparés sur timbre à 0 fr, 60 c. L'un des. bordereaux reste

, au Conservateur; l'autre est renvoyé à celui qui a prisTineeription. '

(2) 11 faut élire domicile dans le ressort du bureau dés hypothèques, à peiné de nullité.



•" — 830'.— -
:

Pour sûreté estconservation de :>
• 1° La somme principale de vingt mille francs, prix moyennant lequel j'ai
vendu à M. B. . . la-propriété ci-dessus désignée, aux termes d'un acte sous- .
seing privé fait double à . . .., le. . ., enregistré à (mention exacte del'en-
registrement),cÀ. . /..... 7 20.000'»

2° Les intérêts à raison de 5 % conservés" par la loi, à partir
du. . . , ci. mémoire

3° Les frais de conservation et de mise en exécution de la
créance, évalués à quinze cents francs, ci. -, . . « . . 1.500 »

Total, sauf mémoire, vingt-un mille cinq cents francs, ci . . „ 21.500 »

Paris le/....

Pour réquisition. ,
'

-A^.. ,

: jjo 9Q-_MODÈLE- depremière inscription de privilège d'entrepreneur

; , ,. (page 258). -.-- '

Bordereau de privilège d'entrepreneur à insérer àù bureau .•/"

. des hypothèques de. • »... „-. ,

Au profit de M. . ..(V'entrepreneur).'
En, vertu de l'article 2103 du Code civil, paragraphe 4, et d'un procès-verbal

. dressé par M..X. . , architecte commis par justice à cet.effet, lequel procès-
verbal constate. . . (rapporter en détailles conclusions du procès-verbal)....

Pour sûreté, de la somme de. . . montant de l'évaluation des travaux à faire
sur un terrain sis à. .. et une maison.

Pour réquisition.

(^Signature de l'entrepreneur). -

97— MODÈLE de deuxième inscription de privilège d'entrepreneur
- ...''. (Page 258).

Bordereau de privilège d'entrepreneur à inscrire aubureau des hypothèques
de. ....

Au profit dé M. . ... (l'entrepreneur).
- .Enverra d'un procès-verbal de rapport de M. :. . . '., expert nommé par
justice, pour recevoir le;s; travaux faits par l'entrepreneur et en apprécier
l'importance, procès-verbal qui .constate. . . ... (énoncer les conclusions du

rapport), y •
En vertu de l'article 2103 du Code civil, paragraphe -4e, '"

;. Pour, sûreté de la somme de..,.. . . :. montant de l'évaluation faite |pàr l'ex-
pert de là valeur des, travaux faits par -l'entrepreneur!; .";"

'
/

- Sur nne maison. ..... (désignation en détail]. ,,:-/ .,

y : - , Pour réquisition. . -,-

(Signature de l'entrepreneur). •-.. -'
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JN° 98. — MODÈLE d'inscription d'hypothèque légale d'Une femme
y'y'

'
, mariée (Page.264). ".!*.' ..

Hypothèque légale à inscrire aubureau des hypotheques.de, ',; ,.'.'.

.Madame (nom,- prénoms de famille);, épouse de M. A.. . . . ;. (nom, pré-
noms, profession et demeure du mari), demeurant, la dite,dame. à. . .-•. .,'.
et faisant élection de domicile en l'étude de M°. . . .., notaire. .. , ./(ou
avoué), h.. . -. ; . (dans le ressort du'bureau des hypothèques).

Requiert en soi! nom personnel'et en sa qualité d'épouse ,de M. A. . . / .
susnommé.

Contre ledit sieur A. . -'. . .inscription de l'hypothèque que lui confère \z
loi sur tous les'biens immeubles, présents et à venir du sieur A. . . . ;, qui
sont ou seront situés dans le ressort"du bureau des hypothèques de. .-. ; .

Pour sûreté et conservation des reprises, créances, indemnités, droits et

avantages quelconques qu'elle peut et pourra avoir à exercer contre son mari,
-et résultant :.

"
- / .' •':

71° Du contrat de mariage reçu par Me. . . . •., et son collègue, notaires
à. . . . ,1e. . . . , aux termes: duquel la future épouse apportait en mariage"
(énoncer les clauses qui constituent une-créance pour la femme). ,-.,. . -.

.Desquelles reprises, créances, avantages matrimoniaux, indemnité, il ne
peut être fait quant à présent une évaluation exacte.

-L 1 ai.li cLi « o c j J-6« -**•»--"- "^

... Pour réquisition. ,

'.... (Signature de la femme).

N° 99. r— MODÈLE d'inscription d'hypothèque légale d'un mineur
: - - - .''"' - : (Page 264).

'
'••.

Bordereau d'hypothèque légale résultant de la tutelle déférée le (dire si c'est la
loi ou le conseil de famille), à inscrire aubureau des hypothèques du Havre.

: Au profit de A. . . .., enfant mineur issu du mariage de. . . -, /et de.;.,
demeurant à. ." . . , né le. .... -.' .

Ehsant domicile chez Me. . . . , notaire à (dans le ressort du bureau des

hypothèques);; .y ; .'.'''
. Contre M... '. {nom, prénoms, profession''et domicile), au nom et comme tu-

teur du-mihêur À. '.". ci-dessus nommé;
'

Sur tous lés biens présents et à Venir du sieur. , tuteur, situés dans le
ressort du bureau des hypothèques du Havre. . '"

Pour sûreté des droits du mineur, et notamment (si le tuteur a, déjà louché
-des sommes dont il soit comptable, on peut le mettre ici :).

Sans préjudice de tous autres droits.

_. Pour réquisition. 7 - '

(Signature du subrogé-tuteur).

N° 100. — MODÈLE d'inscription, d'hypothèque conventionnelle
• (Page226).

"
..

"
;

Bordereau d'inscription d'hypothèque conventionnelle à inscrire au bureau,
. y des hypothèques de. . . . .'

Résultant d'un acte passé'devant notaire à. ; . , le. . . /enregistré,
y Au profit de A. * . , demeurant à. . . , rue.,',... , n°.... . , lequel fait élec-
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tionde domicile chez/y / , propriétaire, demeurant à. />.-':, riiè. .;.7,ne. y . ;

(dans le réssorldu bureau). ; ,'y : ..:'..: ": :.:."': :/. .77 ...

.v.-':''0pn'tr'e..B./v,yvcûltiv'8itôuF, demeurant àv/.y, y, rue. :.-.',-,,,yn°." ./.y;-/,,// y y
A, •/ :. requiert inscription de Thypothêquë consentie' à son profit parT'acte

,,énoncé: ci-dessus : .
'

, y :„".;/ .-" .; "./y 7::'

y: Sur une terrëlabourâble, dëla;çqiitehance;,de.:. / y située-sur: la:commune
dé.; . '.'," canton de. -; . -,&uchantd'uhbouta, y . , deTàutreâ.-.. ; , d'un/.
coté à., y", "J: de l'autre,; / -.''., '": ..':;/ .,;. / .y/;//:/
y Pour sûreté des sommes suivantes, :. '/':./

" -; ,:
;/' d° Principal ;de la créance;, ayant pour causé un prêt ;éh da!téy /. - :/--
: du.,;. /ypayable le. . . deT'anhéë, . , dix mille francs, :çi. ,./.y iO/OÔQ/ ;:>>-

.2°Les intérêts de deux ans etrairnéecouraritêconservésparla/. /'"'-
loi, ci l ". . ". , , . . . ..,..//.. ...... . -. ,-..-, i.,'.-7. . . '_' ymémoire

3° Lès frais de conservation évalués à cruinze cents francs, ci/ î .500 »

Total, sauf mémoire, onze mille cinq cents ..francs,- ci:..-*/. » ... 11.500' »

:
Pour-réquisition.

; '
/

'
:/

1
(Signature dé A. .-/.)

1» 1Q1.-— MODÈLE d'inscription d'hypothèque judiciaire (Page 266).

y Bordereau d'hypothéqué-judiciaire à '-inscrire au,Mimau. des hypothèques'
de. ./..

-:
"':."." /'" :.

Résultant d'un jugement rendu par le tribunal. . , séant,-à,./ , département
de. . . , en daté du. .. - , enregistré, . // î -,

- .'y
'

AuprontdeA. . .,-, demeurant à. . . ,ruë.-. . -,,.ri°-,.. .. ', lequel fait élec-
tion de domicile chez. . . , propriétaire, demeurant à. ...., rue, ..'-. , nb. ..' ...
(dans le ressort du bureau).

'
... ".. -.'7/..''/ ;

. Contre R. . . , cultivateur, demeurant à. ./, rue. , . /tf. / .. . . -."'"',
A. . . requiert inscription.de l'hypothèque résultant dii jugement ci-dèssùs ;

énoncé sur tous "les immeubles de B. . . .: qui sont ou serontsituésdansTar- :
rondissement dubureau des hypothèques de la ville.de: -.'""-.'."'" /'/'
7 Pour sûreté des sommés ci-après : - - -.--.- '

/.-
1° Principal de la créance due en vërtu;du-dit-jûgement,;exi/

gible le, . . , deux mille francs, ci . .././.. v. . . . ..../. .'.::. 2.000 »
2° Frais tant à liquiderque liquidés. . . / . . ...... .... . .4 mémoire
3° Les frais de conservation et de mise à exécution de la dite / '-'-"/

créance, évalués à. cinq cents francs ci. . ...,.:.''-.-. . "'. .. -,;:..,. ."_ 500. -e

Total, sauf mémoire, deux mille cinq cents francs,ci. i /« y .'./ 2.500;'»

Pour réquisition.
"./.'' . '

y .'-' A. '..-'.: '"'"' -C ''V/';:- '.'.-". /

.''-N. 0 102.—• (Y oyez ci-dessus, formules nôs08 et 09).

N0 103. — MODÈLE de renouvellement d'inscription (page266).
'

. Bordereau d'hypothèque à inscrire dubureau des hypoilièqUesde. . ... , en
renouvellement d'une précédente inscription prise-lé. . , vol. y ; n°. -.", au
mêniebureau. . '- -- - :/.-.:.

-(Le reste comme aux'formules qui précèdent, selon que la pr entière hypothè-
que est conventionnelle^ judiciaire ou légale).

"'
'.y..:/ :7 : /

"'
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N°y£Oé,-y— MODÈLE.de. renonciation à'hypothèque. (Page 272).(1). ..,-,'.

--' Je soussigné (nont^ prénoms, profession et domicile)',, déclaré parlé présent:,
renoncer à.T'hypothèque, résultant gour moi d'un acte-reçu par,. // . :..', no- ;
taire à. .'.'-_'?.;, qui nie constitue créancier de B / . .', /'. dé la- somme de.-: /'.', -, :
et de l'inscription prise a mon profit au bureau desTiyppthequ.es de. -'. v ;. /
VOÎ- .' . • , n0,:. ..-//, et" de tous renouvellements d'icello,- entendant que

.Çëtté-insçription soit nulle et non'avenue. .. y ; y :..;.//
/ Déclarant être prêt à renouveler la présente renonciation par.devant notaire ;

•à la première réquisition de B. './-*.:. . et.âuxfrais de'cé dernier, ,/
'

,
(Sioh veut conserver néanmoins la créance, on ajoute :)-Il est. bien entendu

q^é je-n'entends nullement faire remise à B. .... de-la detLe/de. :. .//.
:

qui faisait l'objet de l'inscription.. '..;.- "/-'"'.'/ / .""/-

"Paris,, le- .'...-,.,
... . • '

-y (Signature du renonçant).

N° 105. --^- MODELE, de notifications aux créanciers inscrits sur un
--.;-; . - . • . . immeuble (Page 274).

' '
. :

(Extrait et,tableau destinés à être signifiés par huissier aux créanciers MIS'-"
çrilspour leur permettre d'apprécier s'ils doivent faire une surenchère.

," ; D'un acte passé devant Me. . . . . et son collègue, notaires à Paris, le. , :,:
enregistré,.il résulte : .' -

' '

y Que M. A. . , . . a vendu à M. B. . . -, une maison. .... . (mettre trèë-
yexaçtement et en résumé le prix et les charges et conditions delà vente).

L'expédition du dit acte a.été transcrit un bureau des hypothèques dé.' . ;. y
ainsi qu'il résultedè. la mention suivante,: Transcri», aubureau... . ... ".

... Tableau des inscriptions existantes sur la dite maison :

y DATE DES . ./...-"- s MONTANT "DES CRÉANCES '"
-^=-_-— -=>-— NOMS DES CRÉANCIERSINSCRIXS ,.

- '
. . /"-

Hyjôaièînes iasoriîtiens . • - -,
INSCRITES

[iour,piou (jour, mois M. A, . . . , propriétaire^ Principal . . . .T0;000 fr./
et.ah). etan,). y.: demeurant à Paris, rue Intérêts çoii- >:'

^'.- .„"" . Réaumur, 76. ... . . , serves à par-
1-^aïrviere

J^ier,
. : -

_ tir du,.,..
'

187- vol 2124 - Frais, évalués a ',. ; ./'/:

:'/:. ''/'',
*" 10

; ;;-;;./,'- /:;;:
'^

y/y
"

-, Total.';. ^V y y //;

yy: (Ainsidesuitepour les autres créahciers. inscrits).'
- / ..'.''

H°"iÔ6. -—MODÈLE de renpnGiatibn à prescription acquise oucou-
'/'-: .//-/. rante (Pagè.281). .' '/''..' .-/.- :

: Je soûs'signé (noni, prénoms, profession, domicile), pour rendre hommage
à la vérité/bien que je sois en-possession paisible et sans interruption pen-
dant plus de trente ans de la terre dite. :..;.:, à l'usage de pré, tenant au
nord à. . . > , ausud/à; . .... , à l'est à... y.,, à l'ohèst à. , . , rëcpn-



.".y/y- /:',; .;;:-y/-'
-

,/:-/„;>.— '840-w /-''/y \-<y .:' / / -,,/.:., y 7

;nais, que je;n'ai aucun titre àla propriété de là dite terre, qui appartient bien,
après-examen; des documents qui m'ont été fournis, à M. ,. ,. ; ,. ,.'" . // ;
-.Tn conséquence,.je m'interdis à l'avenir tout acte de possesseur ou deprb<-.
priétaire; sur ledit, terrain, et consens àce que M. // / .en jouisse, et en us&
comme de

1
chose lui appartenant entièrement et sans réserve,

/ Paris,.Të/.:i /'. -/-'-;7'-.7 ':
•'.'/: . '- (Signature du renonçant)

.'- :- '- ' ::-', ::- "'. '-" '
, '" "-v. ''. / , '-.."

N° 107; — MODÈLE 'de reconnaissance de dette pour empêcher la
-'''"-::"• prescription (Page284).y"

y Je. soussigné (nom, prénoms, profession; .domicile),y reconnais; devoir à
M. A ... ..la somme de mille francs-pour marchandises, qu'il m'a livrées et :
dont le compte a été arrêté à cette somme d'accord entre nous. lé'dëclàre, eh ;
outre; t(u'au premier janvier prochain je lui devrai cinq ans d'intérêts de cette
somme, y yy y '/'/ '//:/-."'
-//ParisTe^-yy.-.. //.

'
..y. v " ./..'

./ i, Bon pour mitte francs ',..'

,",/,/,:,, (Signature du.débiteur).

7(1) Pourajue.Jê: conservateur;.des liypothêc[uès puisse .-radier l'inscription,-il faut que, la re
:nbiiçiatiôn soit nptariëe.

FIN DU FORMULAIRE CIVIL
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N° 1. — MODÈLE de livre-journal (page 303).

Du 1er décembre 1875. ;
'

./ [

•g TREILÊARD, de Toulouse, à MARCHAN- : I

/g... DISES GÉNÉRALES,
' '

: /?• - eeat-

g ; 60 mètres de draps à 20 francs ..... .. .. . . . 1.200 » K
"o - .

'£"'
'

-' Dudit.

% 'FRANÇOIS à CAISSE,'
*-• 200 francs prêtés et remboursables le 30 cou-/'
o- rant . . .......... ... . .. . .. . .. . ^uu y%>

<Q . :.;,.

>' ' '' Du2 décembre 1875. y .'...'-' -..' /

% A,
PROFITS ET PERTES à CAISSE,

' -
'

j!
g-g Pour escompte à -2 p. 0/0 sur 1,000 francs que
?M3,§, m'a prêtés Pierre ... . . . . .y ;,20 ',»' :

' ^ â / Dudit. '•-''' y.

|,|
.

'
CAISSE à EFFETS A PAYER, - , |

SLg Pour les 1,000 francs empruntés à Pierre, effet •.,-|--'/"
g te souscrit fin janvier prochain . . . . ..- . . . . 1.000 » [•'

'P-ë • . ..'"' ''-'' "
i

"
'11:

go
• '

Du S décembre 1875. //

'-| g
FRAIS GÉNÉRAUX à CAISSE, \

3 g Pour un mois de traitement à Paul ...• * ... . 150 s y
~

s -"- y.
J! ^

' Dudit. /p
•S-s EFFETS A RECEVOIR à MARCHÀN-
§ fr

'
/ DISES GÉNÉRALES,sa- '

.'jvr* Tendu 25 mètres de drap,à 2o francs le mètre ...;, ; ^
o . à Bernard, au total 625 francs, qu'il m'a payé /

7.ÏÏ : : eh un billet à ordre fin février prochain . . . 625""':,-'»
'

;
.M

._---.

-
.' -..

: I , .. Dudit. ... y

g MARCHANDISES GÉNÉRALES,
,£ à EFFETS à RECEVOIR, - y-"''/
> . Acheté à Peïrot, à Évreûx, 100 mètres de toile . . '

§ que j'ai payés en un billet de Bernard de •-//.;
g 500 francs à fin février prochain ........ 500 ,--» •

. O . -, ''-
.-y-.-' -—— .;. .- .

•".' A reporter, . . . .'' 3.695 »

106. — DBon: raiKçAis.
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N° 2 MODÈLE de livre de copies de lettres (Page 303) (1).
'

Dul" janvier 1879,

ISAURE / J'ai l'honneur de vous donner avis que j'ai tiré sur vous,
à au 15 mars prochain, une traite de quinze ce'nts francs, mon-

TOULOUSE tant de votre facture du 15 décembre dernier.
Veuillez agréer, etc.

'
Du 2 janvier 1879.

DURAND <Je vous expédié, conformément à votre demande du29dé-".
-

/à Cembre dernier, vingt cinq mètres de drap, à vingt, francs

;, ROUEN
'

le mètre, au total cinq cents francs, dont je vous ai débité-
-.y 'y:-;/-.;-;-,-1" Veuillez agréei^ etc.. /-- y/-.;//- ."/':„ , .,'-< y-'''

N° 3. — MODÈLE de livre des inventaires (Page 303).

Inventaire général de Touzé, négociant à Paris.

_______ ______

ACTIF PASSIF

y -Marchandises en magasin,- Créanciers.

: loO litres anisetîe Marie __ Veynol, â Paris .' 300 D
Brizard.'de Bordeaux . . 75U J>. „ ,, ,- . .. 3acqu.es à Uouen . ..... 50J » 800 s

j SO0-h'.iuteilles StrEmilion • -300. «
soo kilog. sucre. ...... âw J Effets à payer.
i pièce cognac. . : 100 -i

: 1 pièce vin ordinaire. .. . 120 «. 1,S20 B IiilletMartin.au 30 courant 400 »
: BuieL Aristide, au 15 cou-
! /: Débiteurs. , rant .;.- . . . 300 » :oo i

j --''..--,,,

'

--.V..'

Durand, de Rouen.. . , .,5.00; »., ...,-. . , - --
Loyer.

: paûl; à tfahcy, 1,000 fr. .
créance douteuse évaluée 500 J Pour so-de de lever 900 »

Pierre, à Marseille.... . 3C0 » 1,300 » ..-, - —;-•
- -''/: •' <-i, f,-./-;'::,.y - ,. -v- Total du-passif. ,. ..,. .,.,. S.-400 j>.

\ '/-.y Effets !â recevoir. / /-."•'. "'-'' ',' .
' l!-

i Traite deïsaure, àToulouse —— -*=!s=. >~ ==
au 15 mars .... ... . . 1.C0Qs. ,- . . . ;

- • -

: -Billet Périri,au 31 mars,. 500 n -2,000 a .v
BALANCE

, Effets mobiliers. . -
/ Actiî passji

. .Meubles, ustensiles, vai- _-,-,..-' .... „„„
selle' etc. .'. . . . .'. . . .". . . 1,200 » Marchandises en Créanciers . . . SCO

magasin. ."'. 1,820 •' Effets à payer . 7ÎÎÛ

; . Espêees. „ . ; '. . Délateurs. . . . 1,300 Loyer SCO

/„ - -„» Effets à recevoir.' 2,000 Tnf„i J_ .....jf •> *n,j!

;:|Ea
caisse, argent comptant I3,o00 » Effets moliliers. 1.200

10lal ttn pa ' '

;( - . Total de l'actif ... ..... 19,!>iO » Espèces .... 13,500 /

'!-
'"

'. . Total de l'actif . 19.820

;! - : y. ' '..-. '..'

'

li "-- . L'actif étant de ........ . «,820 . .-
S , . ,,. ., Le passif de 2,4C0

y -.. / L'actif est de. . . . 17,420

'Certifié lé présent inventaire sincère et véritable, dont l'actif net s'élève ù

[" 17,420 fr.^par le négociant soussigné. Paris, le. y....-

|
: „M

"
-", - Toûzê,

'
. .' y

(1) Ce livre est la reproduction des lettres écrites par le commerçant. — En. général, lés

tettres sont reproduites par une presse à copier.
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yST
0 B, — MODÈLE de: Livre de caisse ;(Page 304). 7

187£> "'
/: DOIT',. AVOIR -

apER.: : ": . '"..'/
' -~~ '

".
—-

;
: ". --' -"'. ' . :-fr. c.-, fr.- ,, c.

i Yerséla valeur de mon capital. ... * ... . 50.000 » /*

»'// : Versé six .mois .de loyers d'avance ...... , . . • .... 600 î>

'';»"'/ Acheté mëuMes. -'. ,; .• - -'•> '•"... •""•- - • • . . - • • y .3,000 »

3/ Prête à Paul .... .;•/•• •••:-' • • • •••• • ••:••- 450" i

y 4 Reçu ti'aLte sur Pierre"./. . .... .-. . . . -.'' ,450 /» »

y 5. . PâyëMllet Valéntin.'...'.:. / ./. .;..'. . . •/• -'.'.'• 400 's

6 7 Payé facture de Gonlran . , . . ....... . . .''.'. . 1,200 »

.15- Reçude Joseph-pour argent prèle . / . . . . . 300 7> $

47 : Payé frais d'un effet protesté. ..... . . , .. ..... 30 i

31 Payé appointements des commis, y. .... . . . . . ... .300,'»

-.:»'"'. Payé pour frais de maison pendant le mois ... . . . . 500 »

7 y.; y . .'
:

7 .
r

.,50,750 5^0 /»

: .y//• .:" /'":"
"

:-°-'
' ~" '

'. y 5,soo
'- -',/ y . En caisse pour solde.. . .". . 4-4,870 ; y

- É° 6. —MODÈLE de livre d'entrées et sorties .(Page 304)..

. .-.- (verso dela.pigel. : - ...-'- .: . , .:--. (vrctode la.page).

''' » * ' : «
'

: SORTIE. l'Ë, wSfc'J
IS79-'"5/g ENTRÉE g Pair TOTAL ._-^__i_^_! ,gr J^W^|
'-..-_

a
"è:

'"
: '/': - -.- -g :/./'- jgnant.j'. ].'-' ,|

& MIX
] ÏOTAîJ

". 7: -.-..-..".-./ : : „ | ..,/ fr. c. fr. : '-'fr., c. fr7 c.jf

janv 4 S7Bàlles de coton 800 k 3 2400,. 3" » » 500 ,3 1.5001

;1_/ — .5. RalL café molîa'500' le 2V : 1000 2 4 .." » 200 2 -
400|

- 4" 2 Balles sucre. . 500 k 1,50 750 ~», » ,- » »- » "." » I

--5- %, Piec/ëau de vie »
'
» 460 320 : 2 ». » » 160

320|

- /. ,7 40 Pièces Bord. . y» 3>450 , 1500; 2.,y 4: 4 » - »
'--»'§

y-::' - 5970 - ."-- ''- '2220
•-/-" "'- ; "'-. :".;. - -

'".;-' '- '..'." :'i ;':".'"' ' ''.y, /,.-.-
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K" 4. —; MODÈLE du Grand-Livre

XïRANB'

y,".-- , , "'!'. : . -F B A H G OIS
Doit :',''

'4879 janvier 1er A marchandises générales v . . ... 10 150
id. février/5: ,,,..., Id. 12 400

, . , , '550
id. mars 1 Solde à nouveau,125 "'-. .......

"'. ' .; .
"

. F. I" E B R E, ;'D E

id. avril 2 A Caisse. . . . ..... ....... 3 4-200
ABalance. ............. - 4 4.600

2.800

_.

" •
.y"" y

' : y--

"
'.

'

'".
-

''-'/• . -

? / y CAISSE

'..';'

'

'

'."'''

id.. février" 4 A Capital . ........ ..... y. 3 100
id. id. 5 A Caisse. . , .. . ... ....... ... . 4 500
id. id. 10 - A effets à recevoir. .......... y 5 150

ABalance desortie . . . . .. ..... 2.850

- . 3.600 y

- '
.

'
J "." y ,:'/'.' /

: . . ..
' ' '"

:

-PROFITS

id. mars 4 •A effets à recevoir. . ......... 5 800
id. id. 2 A François, de Lille. . .... ....... 6 300 *.
id. id. 30 A Caisse. . -.'. . ... . ....... 1.500

2.600
A Balance d'entrée, 1.600.
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en partie double (page 304.)

XIVREi.-yy.'''.
-

^.:.vI.-:--;>A/^:iy:i::^

DE
'

_J'I;':I-''I.'Ey..;
y y''Avoir.

1S79 janvier 3 Par caisse..... .... . , '.: . . . .;-. . / 4" 125
;/-.. .. • ". Par effets à recevoir. .. . . .'.''-. . ; . 2, ,300

Par balance ..". ...... ..... 7 125 v
."' • ; 550L:

T O U-L O'/U. SE" "'; .y /':";; y

' '" -
--".'y.-.

'

y ./"
-

. .' '. - .":."/"'.''.'

1879 avril-- é Par divers. . . . .... . . ...... -.-_." /SOO
- "

..-. Par caisse. ... . . . . . . ..... : 3 : 2.000 ;

. 2.800 .';
Solde à nouveau, 1.600. y

CAISSE , '.y "'"

id. février 24 Par Pierre, de'Toulouse . . . .... . 3 '1/500
id. ..-id. .26 Par frais généraux ,'. ...... . . . 3.000
id. id. 27 Par profits et pertes. . . ... ...... .400

-, I 3.600/
'.-. - Par Balance d'entrée, 2.850.

& PERTES;/

id. mars 21 Par capital. ; ... . y. . . . . . ... 3 500
id. août 22 Par divers.. . . .... ........ 4 300

"-.23 Par Pierre. ... . .', ... .....'. ; 78 7200
. . '/ / . Par balance de sortie:. .. . , . .,'.'' ,. 1/600

: - '// ..-':' : y/y y
'

,;
'

^«ÎCKK
'

-'...•/':..";:,

'

.
-'..

'
•

.

•

,; / ,; .•/;/
,

'••"''.'";.
."',

-"•;''''"
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KT° 7. — MODÈLE d'assignation au tribunal de commerce, avec offre
de représenter lé Livre-Journal (Page 307).

.... . . - - ! , -- - . ' .

L'an mil...., le...., à latequêlede M. Félix, représentant de 'commerce,-
'demeurant à Paris", rue d'Enghien, n° 15, où il élit domicile, j'ai...., huissier
soussigné/donné assignation à M. Papin, chemisier, demeurant rue d'En-
ghien, n° 13...,., à comparaître le mardi présent

1
mois ...... à l'audience et

par devant messieurs les juges du tribunal de commerce de la Seine^ séant
à Paris, boulevard, du Palais, dix heures du matin, pour :

Attendu''que le requérant est créancier de Papin de douze cents francs,
qu'il lui doit pour fournitures de marchandises, ainsi qu'il en justifiera par
les comptes de son livfe-jpurnal, qu'il offre de représenter à l'audience du
tribunal-

'
".

Par ces motifs :

S'entendre, Papin, condamner à payer au requérant la somme de douze
cents francs, avec les intérêts à 6 p. 100 du jour dé la demande, et, en outre,
en tous les dépens.

N° 8. — MODÈLE d'assignation, avec sommation, de représenter le

, livre-journal t,page 307).

(Laformule ci-dessus, n° 7, peut servir, jusqu'à ces mots; dix heures du

matin, pour. Toutefois ici. c'est Papin qui assigne Félix).
Attendu que le requérant (Papin), -a été assigné au paiement de douze

cents francs, que Félix prétend] lui être dus pour fournitures de marchan-

dises;
Attendu que le requérant n'a point reçu la quantité de marchandises qu'in-

dique Félix;
: Par ces motifs ": .

'

; "Voir déclarer Félix: purement et simplement non recevable et mal fondé
en sa demande;

• . - : :

Subsidiairement, vous dire que le sieur Félix devrareprésenter au tribu-
nal son livre-journal, pour y. vérifier si la quantité de marchandises qu'il
indique figurent effectivement sur ce registre,

Et s'entendre, Félix, condamner aux dépens.

N°9. — MODÈLE d'acte de société en nom collectif (page 311).

Entre les soussignés :

Pierre Dufour, négociant, demeurant à Paris, rue Vivienne; 35, d'une;;
part;

. Et Jacques Eoelin, négociant à Mulhouse, d'autre part ;
A été dit et convenu ce qui suit :

'
.

*

Art. 1er. Il est formé, par ces présentes, entre les soussignés, une société-
en nom collectif ayant pour objet le commerce de nouveautés,

2. Le nom de la société sera Dufour et J.Koelin.

3. Le siège delà société est à Paris, rue "Vivienne, n° 35.

4. La durée de la société est fixée à vingt années, à compter de ce jour.
5. La signature sociale appartiendra à chaque associé. Ils pourront s'en

servir ensemble ou séparément; mais.ils ne pourront l'employer que pour
les affaires de la société.
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- 6i Chaque associé versera successivement, et au fur et;à mesure des be-
soins de la société, jusqu'à concurrence de 20,000 fr. ; chacun d'eux versera
dansla caisse sociale, avant la signature,/des. présentes, la moitié de cette

, somme totale, soit 10,000 fr. ."-,

7. Il sera lait, chaque "année, au 31 décembre, un inventaire de l'actif et
du passif de la société. Les bénéfices qui en résulteront seront partagés par
moitié. Les pertes, s'il y en avait, seraient supportées dans la même propor-
tion.- •.-'.--. . - •- y

'
r .;

8. Chaque associé prélèvera tous les mois une somme de 200 fr, à valoir
sur ce qui lui,revient. . / ,

9. Chacun des associés devra donner tout-son temps et ses soins aux af-
faires sociales, et s'interdit de s'intéresser dans toute, entreprise similaire à
«elle que les présentes ont pour objet.

10. En cas de-perte'de plus delà moitié du "capital social, la société sera
<iissoute purement et;simplement, si l'un des associés le demande.

11. Si l'un des^associés vient à décéder, la société sera disoute purement
-et simplemëntpàr'cé seûrfah/ Dans ce cas, le survivant aura toujours le
-droit de rester propriétaire du fonds exploité, moyennant, une indemnité à
accorder aux héritiers dé.son associé/fixée pour, la clientèle et le droit au bail,
par deux experts amiables ou choisis par le président du tribunal de com-
mercent pour lés marchandises et lé matériel,,d'après la valeur qui lui aura
été donnée au dernier inventaire. / /
/ Cette indemnité sera payée par cinquième/tous les ans; mais'elle portera,
des intérêts à 5 p. 100 par an.

"

Si le survivant ne prend", pas la suite de l'exploitation pour son compte
personnel, un liquidateur sera nommé, soit d'accord, soit par le; président du
tribunal de^commerce sur requête, avec mission de réaliser les marchan-
dises, payer le "passif, toucher l'actif et faire le partage.

12. Si la société est dissoute autrement que par. le décès de l'un (les asso-
ciés; la liquidation en sera faite par les deux associés, ou par un seul, à"
défaut par l'autre de vouloir y concourir. Si aucun des associés iie veut s'en

charger, ils choisiront un liquidateur d'accord, sinon , ils le feront nommer
par le président du tribunal de commerce sur requête. .

Tous pouvoirs sont donnés au porteur de l'un des originaux pour publier
partout où besoin sera.

- Paris, le.... . / '""''/

Approuvé l'écriture ci-dessus.. Approuvé l'écriture ci-dessus.
'

..' Pierre Dufour. --. y, Jacques Koelin. /'-

;_T° 10. —MODÈLE d'un acte de société en commandite simple ou par
intérêts (page .313). '. , .-. :.../.

Entré les soussignés : ._/.: •>-'.

M. Eugène François, de Mâcon, y demeurant, d'une "part;
Etl°M; Denis Guillaume, de Bordeaux, y demeurant, rue Sainte-Cathe-

rine, n° 150; - y .-'.:'/, ; '..-.
2° M. Albert Baudrillart, demeurant à Paris, rue Saint-Denis, n° 140 ; y
3° M. Antoine Rey, rentier, demeurant à Paris, rue de Vaugirard,

n°459; : . ^ "
;./.'.; . .

,4° M. Emilion Barfast, rentier, demeurant à Issy (Seine), d'autre part, y
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A été dit et convenu ce qui suit': '*.-" ..-y
-• Art. 1er. Il est formé par ces présentes une Société en commandité simple,'
entre M. François, comme gérant et seul associé responsable, et tous les
autres susnommés, comme commanditaires. . -

2, La Société se proposé défaire le commerce des vins en gros.

"3. 'Le siège de la Société est à Bercy, Grande Rue, n° 1. .
- 4. La durée de la Société est fixée à dix ans à partir d'aujourd'hui. .

5.- La signature sociale est François et compagnie, et M. François, seulj
aura le droit d'en user, et seulement pour les affaires soclaies.

6. Les commanditaires verseront, par moitié, savoir : la première moitié
en signant les présentes, la seconde moitié deux mois après, les sommés
ci-après indiquées :

M. Denis Guillaume, dix mille frans, ci ......*..... * - 10,000 fr.
M. Albert Baudrillart, dix mille francs, ci . . , . „ ... . . .. . 10,000
M. Antoine Rey, cinq mille francs, ci. ....... .-.. . ,.„ . 5,000
M. Emilion Barrast, trois mille francs, ci.. . . ... . ... . -, 3,000

Total ; vingt-huit mille francs, ci. . . .". .. . , i . .. .. .28.000 fr.

7. Chaque commanditaire aura le droit de céder son intérêt social, soit
- à ses autres associés, soit à des tiers.

, 8. Chaque" cession, si elle est partielle, ne pourra être de moins de mille
francs, et ce afin d'éviter le trop grand nombre de commanditaires. La ces-"
sion ne sera régulière que par la signification qui en sera faite au gérant de
la société ou l'acceptation de ce dernier. .

9. Dans le cas de décès de l'un des commanditaires, la société se continue
avec les héritiers. •"•'. - «

Sous quelque prétexte que ce soit, les héritiers du commanditaire x>u ses
créanciers ne pourront faire apposer les scellés sur les biens et valeurs de la
succession. Ils devront s'en rapporter aux inventaires sociaux.

10. Les commanditaires pourront vérifier quand ils voudront les écritures
et la caisse de la Société. / „•'. / " ;

11. Lé gérant reçoit un traitement annueT de dix mille francs, payable
par deuxièmes, chaque mois. En outre, il a. droit à une part des. bénéfices
fixée ci-après.- / . ('

12. Un inventaire sera fait tous les ans au 31 décembre, dans la forme des
inventaires commerciaux. Il en sera envoyé une copie à chaque commandi-
taire, dans la quinzaine, et les observations devront être transmises au gé-
rant dans le même délai/ •'•

>l'3.'Sur les bénéfices constatés par l'inventaire, annuel, il est payé- cinq
pour cent aux commanditaires, sur leur mise Sociale, à titre de premier di-

vidende./ ;„,,..:; /,'. -,.,/:''';-'
'- Le surplus est divisé en deux parts t 60 % sont distribués aux commandi-
taires et 40 % au gérant.

;'" 14. En cas de perte d'un tiers du capitalsocial, le gérant dewa réunir les
commanditaires pour-savoir s'il y alieu à la dissolution de la Société 1.La dé-
cision, pour être valable, devra réunir un nombre de créanciers représentant,

.les trois quarts en sommes.

15. La liquidation, pour quelque motif qu'elle ait lieu, sera faite par le
gérant, avec le concours d'une autre personne indiquée par les commandi-
taires, ou à défaut, par un liquidateur, nommé parle président !du tribunal de-
de commercé, sur requête. : . '..""'.
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16. Toutes les difficultés qui pourraient avoir lieu, soit au cours de la

Société, soit pendant la liquidation, seront jugées à Paris, où chaque asso-
cié devra élire domicile; faute d'élection de domicile, les actes seront remis
au parquet du M. le procureur de la République, près le tribunal civil de la
Seine. ''' . \ ".'-."

17.' Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original pour faire publier
le présent acte. . ...

Fait en double original, à Paris, le.....

Aprouvé l'écriture ci dessus, y

Eugène Français. ' . .
'

. \

(Tous les associés signent comme François). ,-

N° 11.—MODÈLE d'un acte de société en, commandite par «étions

(page 815).
' ' .".';•

Pàrdevant Me...... notaire à Bordeaux,
"- Ont.comparu :;

M. Jean.,..., négociant, demeurant à......-et M.'Jacques...... négociant,
demeurant à.,.., lesquels ont arrêté ainsi qu'il'suit les statuts de la Société-
qu'ils forment pour l'objet qui va être indiqué ci-après : ;

>•
'

Observations générales. w . -

Art. 1™. R est formé par ces présentes une société eh commandite par.
-
actions,. "• /..;,.

•

/ :
' • Entre:.

MM. Jean..... et Jacques.'...., comme seuls associés, en nom collectif,
responsables et solidaires, d'une part ;

Et toutes les personnes qui deviendront souscripteurs ou propriétaires
d'une ou plusieurs des actions ci-après créées, comme simples commandi--
taire.s, d'autre part, .

Les commanditaires ;ne'seront engagés que pour le montant de leurs ac-
tions, et'ne pourront, en aucun cas,: être soumis à aucun appel' de fonds au-
delà, ni à aucun rapport de dividende perçus.

Art. 2. Les opérations de la Société consistent dans le commerce de vins
en gros. / -, ' / ,. - -

/. Art. ë.y.Laraison et la signature sociale sont : Jean...., Jacques et Cy. /

Art.4. La Société commencera à compter du jour de sa constitution défi-
nitive, qui. aura lieu comme on dira ci-après, et durer a, sauf les cas de dis-
solution anticipée et de: prorogation ci-après prévues, jusqu'aux 34 dëcém-

/_rel880. . -
, y y -." ; y,; y -y y -..-..

kvt. 5.— Le siégé et le domicile de la. Société sont établis à Bordeaux,,
rue Sainte^Catherine, 25. . - '

/

Fonds social.'—Actions.' :'-'". /y/-:

: Art. 6. Le "fonds social ,est fixé à la somme de cinq cent mille.francs, et di-
visé en 500 actions de 1,000 fr. chacune. - ...

Art. 7. Le montant des actions est payable, savoir :
'

10*7. —
DH01TJRAXÇAI8.

'
, .7
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"Un quart comptant; /, -

i. Et les trois autres par tiers, de mois en mois, àpartirdu jour de laconsti-
tution de la présente Société.

Art. 8. Les titres d'actions sont extraits de registres à souche, portant un
numéro d'ordre, signés par l'un gérants'de la raison sociale, revêtus du visa
de l'un des membres du conseil de surveillance, et frappés du timbre de la
Compagnie.

Art. 9. Lors du premier versement, il sera remis aux souscripteurs des
titres provisoires nominatifs libérés de250 fr., sur lesquels seront constatés
les versements ultérieurs. ; /

y Après la libération définitive des actions/des titres définitifs,nominatifs ou
jtau porteur, au choix de l'actionnaire, seront délivrés en échange des titres
•/provisoires//

• /. .--.
y Le transfert des actions au porteur aura lieu par la simple tradition du
titre. '

y '--.- -
.-.:_'.

.} Et celui des actions nominatives, conformément à l'article 36 du Gode de
''commerce.

Art. 10. A défaut de versement sur les actions aux époques déterminées,
l'intérêt court de plein droit à la charge de l'actionnaire, à raison de 5 p. 100

par an, pour chaque jour de retard.

Art. 11.'Les droits-et obligations.attachés à l'action suivent le titre, dans
quelques mains qu'il passe. La possession de l'action emporte adhésion aux

^ statuts de la société et aux délibérations de l'assemblée générale.
Art. 12. Les actions ou coupons d'actions pourront, après avoir été libé-

E_s, de moitié, être amortis-en actions au porteur, par délibération de l'as-
semblée générale.

Soit que les actions restent nominatives: après cette.délibération, soit
qu'elles aient été converties en actions au porteur, les souscripteurs primitifs'
qui auront aliéné les actions, et ceux auxquels ils: les auront cédées avant le-
ve'rsement de moitié- resteront tenus en paiement.du montant, de leurs actions
pendant un délai de deux ans, à partir.de la délibération'de l'assemblée géné-
rale.

v
. -..'.-

, Art.: 13. Chaque action est indivisible à l'égard de la Société, qui n'en recon-
naît aucun fractionnement. Tous les copropriétaires par indivis d'une action
sont tenus de se faire représenter auprès de la société par une seule et même
personne. ...

Les héritiers ou créanciers des actionnaires ne peuvent, sous quelque pré-
texte que ce soit, provoquer l'apposition des scellés sur les biens et valeurs

"'.,•de-là Société, ni s'immiscer, en aucune'manière dans son administration.
Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux: inventaires

sociaux et aux. délibérations de rassemblée générale.

De la gérance et du conseil de surveillance.

Art. 14. Les gérants sont investis de tous pouvoirs attachés à cette qualité,
: pour la gestion et l'administration des affaires sociales./

Ils ont, comme onl'a dit sous l'article 3, chacun la signature sociale,
y Cependantj lorsqu'il, s'agira de constituer des mandataires généraux, les

procurations, pour être valables^ devront être revêtues dès signatures des deux
gérants. 7 / . \ y y / , . s , ".

Art. 15. Les opérations de la Société devront être constatées sûr des regis-
tres tenus dans les formes légales.



— 851 — . y - :/:-....

, Art. 16. — Chaçun-des gérants devra, pendant.-touté la durée de ses fonc-
tions, et pour garantie de sa gestion, être propriétaire de-400 actions, qui
resteront à la Société et ne lui seront remises; qu'après l'apurement de- ses

'-comptes. . ./'•'.
; '"'

y / •////-
. Art. 17. H est alloué annuellement à chacun des gérants, à,titre dé rémuné-

ration des soins par eux donnés à la Société, une somme de 10-000 francs/
payable par douzième de mois en mois. y

Art. 18. Le décès ou la retraite de l'un des gérants n'entraînera pas la dis-
solution de la Société, .y ..

MM. Jean. ..., Jacques. . . . .s'interdisent respectivement de pouvoir
se démettre de leurs fonctions avant six ans du jour de la constitution défini-
tive de la Société. - 7

En cas de décès ou de retraite de l'un.des gérants, le gérant restant aura,
-exclusivement la gestion et l'administration de la Société, Il sera facultatif à
ce dernier de s'adjoindre un co-gérant, qui/toutefois, ne pourra entrer enfonc-:
tions qu'après avoir été agréé par l'assemblée générale. , y y

Lors de la retraite ou du décès de l'un dés gérants, le gérant qui "aura
-donné sa démission ou les'héritiers du gérant décédé^ ne seront plus que de
simplescommanditaires.. ... - ,: '/'.. ^'.,/

Art. 19. D. est formé un conseil de surveillance'composé de cinq membres,
pris parmi les .actionnaires'. '. .' /

Les membres de ce.conseil seront nommés par l'assemblée générale im-
médiatement après la constitution de la Société et avant toute opération so-
-cîale.

"
-,'./" .',.'" / ' ':"

Le premier/conseil ne sera nommé que pour une année.
Il sera, ensuite sûuïnis à la réélection tous lés trois ans.
Chaque membre du conseil de surveillance devra laisser en dépôt, dans la

-caisse sociale, quarante actions, qui seront inaliénables pendant la durée de
ses fonctions. /

' •' '
- . y

- Les membres du conseil choisiront entre eux un président, dont les fonctions
-dureront un an et^qui sera rééligible. y
- En l'absence, du président, le conseil sera présidé par le membre le plus
-âgé, présent à là séance. . -

_
'- . , .

En cas âe décès ou. de démission d'un membre au conseil de surveillance,
il sera pourvu à un remplacement par la prochaine assemblée générale. /

Le nouveau membre ainsi élu prendra, pour l'époque de son remplacement,
le rang de son prédécesseur. y /y.,,/

Art. 20. Le.çonseil se réunira toutes les fois qu'il le jugera convenable! suî- ,
Tant le règlement qu'il établira, et au moins une fois par mois. ./'':

- Il sera convoqué par son président, par l'an des gérants, ou par l'initiative .
dedeux deses.membres. ...

Les réunions auront lieu au siège de la Société.
La présence de trois membres sera nécessaire pour-valider les délibérations.

. Les délibérations seront prises à la majorité des Voix. ..
En cas de partage, la voix du président ou du membre en faisant fonction

sera prépondérante. ' :-.:-:-" ; .'.' • ..-.': '.
Les délibérations seront consignées sur un registre tenu à cet effet et si-

gnées par les membres qui y auront pris part.
: / , /; -/ . ; />

. Art..21. — Les membres au conseil de surveillance'.n'ehcoureiu-aucune

responsabilité en raison des actes de la gestion et de-leurs résultats.'
Chacun des membres de ce conseil n'est responsable que de ses fautes per- ;

-sorinelles. .' ./ ".'././ /.: -
'

Art. 22. Les membres du conseil de surveillance en exercice reçoivent des

jetons de présence, dont la valeur sera fixée par l'asssëmblée générale* .--,
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De VAssemblée générale.
' '

,

Art. 23, L'assemblée générale se compose de tous les actionnaires proprié-j
maires-ou porteurs de dix actions au moins. "'..'"'-'

Chaque actionnaire a autant de voix-'qu'il possède de fois six actions.

Néanmoins, le même actionnaire ne peut réunir plus de dix voix, soit par
lui-même, soit comme fondé de pouvoirs.

Lés propriétaires d'actions au porteur doivent, pour avoir droit d'assister à;
l'assemblée générale, déposer leurs titres au siège de la Société quinze jours
avant l'époque fixée pour la réunion de chaque assemblée. .

Il est remis à chacun d'eux une carte d'admission. Cette carte est nomina-
tive et personnelle. Elle constate le nombre d'actions déposées.

Art. 24. L'assemblée générale, régulièrement constituée, représente l'uni-'
,/Versalité des actionnaires.. ,.'/-."'

Les décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents.

Art. 25. L'assemblée générale.se réunit chaque année à Bordeaux, dans le .
courant de janvier. '

- Elle ëë rëunitj.en outre, extraordinairemeht, toutes les fois que les gérants
ouïe cpnseiljde surveillanceen reconnaissent Futilité. ;

Dans tous les cas/là convocation doit être faite par un avis inséré/un mois. '

au moins avant l'époque de la réunion, dans les journaux d'annonces légales
de Paris et dé Bordeaux. -

Lorsque rassemblée générale a pour but de délibérer sur les propositions
indiquées à l'article 33 ci-après, lés avis de convocation devront le mention-
ner, y

Art. 26. Tout actionnaire ayant droit de voter à l'assemblée générale peut
se faire représenter par un mandataire, pourvu, toutefois, que ce mandataire

. soit lui-même actionnaire.ét membre de l'assemblée générale.
La forme des pouvoirs, sera déterminée par les gérants. Dans tous les cas,

ces pouvoirs devront être déposés, quinze jours avant la réunion, au siège de
la Société.

' - *,

Art. 27. L'assemblée générale entend le rapport des gérants, discute, con-
teste ou approuve leurs comptes. Les gérants sont tenus de remettre le tout
au conseil de surveillance, un mois au moins avant la réunion.

Elle entend aussi le rapport du conseil.

Quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée générale, tout action-
naire peut prendre par lui ou par un fondé de pouvoir, au siège social, com-

munication du bilan, des inventaires et du rapport du conseil de surveillance.
L'assemblée générale nomme les membres dii conseil de surveillance eu

remplacement de ceux dont les fonctions sont expirées, ou qu'il y a lied de -

remplacer par suite de décès, de démission ou autre cause.
Elle prononce, en se renfermant dans les limites des statuts,-'sur, tous. les.

intérêts delà société.

, Art. 28! Lés délibérations de l'assemblée générale sont constatées,par des ',
procès-verbaux., signés par les membres du bureau ;les extraits de ces procès-
verbaux, a produire partout ou besoin sera, sont certifiés par le président du.
conseil'1-dé sùrveilla;neë du par celui des membres qui eh remplit lès. fphc-y

,tions.,;: - .' '-'.•. ,. '.':' .,
Une feuille de présence, destinée àj constater le nombre des membres;,assis-:

tant à l'assemblée et celui des actions représentées'par chacun, d'eux, "de-
meure annexé à la minute du procès-verbal, ainsi que les pouvoirs!. Cette
feuille est,signée par chaque actionnaire en entrant en séance.
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Inventaires et comptes annuels, i—'Fonds de réserve. — Dividendes. //.

'; Art. 29. Le premiet: exercice.social comprendra le temps écoulé entré: lé,
;our de la Constitution; de la présente SoGiêté'et.le;31^dééembrél;868. / //

Il sera fait ensuitéjTèM décembre de .chaque année, un inventaire général/
del'actifet du-pâssifàela/Soelété. y •./..". --/'-;
. Les bénéfices Gonsisteront dans l'excédant de l'actif sur le passif,f,déduction;

faite, bien entendu/:de foiSs les frais/généraux, dans lesquels, entrera le traité-,
ment fixe, des gérants. / . "; : . y/,

Sur ces bénéfices!!, sera prélgyéj en premier lieu, une sommé suffisante ,
pour payer 5p. lOO.à toutes les actions, à titre de premier dividende, pour te/

. nir lieu d'intérêt. ','//>: 7 ../' ., y- y, y
Sur ces bénéfices, il sera prélevé un cinquième pour constituer un fonds de;

réserve, destiné à faire face aux charges éxtraoï'dînaire's -ou imprévues qui /

pourraient grever là Société-. ., /.",""
Etle sm'plus sera réparti comme ilsuit i . /'/. -"-.'-". ... />.;'

. 80 p. 100/à toutes;les actions, proportionnellement entré elles/à titre de/
deuxième dividendéy,/ -./ " \ -

-y/ //./y-:
Et20p. 100 aux gérants, chacuh! par moitié.. 'y '"''''

Art, 30. Lorsque IefpM de. réserve' aura atteint 33 p. 0/0;.:du capital,sôciàl,5.:
le prélèvement/affecté à. sa formation cessera: de lui profiter. Il reprendrait
son cours si le fends de réserve venait à être entamé. "

Art. 31. Les dividendes seront pa3rables dans le mois qui suivra rassemblée,

générale qui les aura:fixés.
J

''",' ; :. '
y"

Modifications aux statuts, — Dissolution. — Liquidation.-

Art. 32. — Si^expérience, faitconnaîtrela convenanced'apporterquelquès.
medifications ou additions aux présents statuts, l'Assemblée générale est atitù/

: risée à y pourvoir"dansia forme déterminée parle Code dë;commercé^ ;,;;
• • Art. 33, A l'expiration de la Société, ou en cas de dissolution, antiëipéey-là/.

liquidation en sera faite par les gérants,: avec Tadjonction-d'un cpliquidateùr
•

qui leur, sera adjoint par rassemblée générale. ."-..''' ''/ - ''-.-
Ces liquidateurs devront/agir conjointement, à moins, d'une délégation des

autres à l'un deux. "/
'" '

.//y. y./ ;;
Ils auront les pouvoirs les -plus étendus pour réaliser à l'amiable l'actif

"social. . ..,::::,;/'"/./ .".-.:.;,• , .//,"/ 7 /
Après "la dissolution et jusqu'à la. fin/des opérations, delà liquidation, 'l'asr

semblée générale des .actionnaires consérveles .mêmes pouvoirs" et attributions
que pendant le cours dé la-Société; elle pourrac„anger:le-;mpde.de liquidation'
.d'abord^adoptê, nommer de nouveaux liquidateurs, fixer leur traitement, détef-

; .miner leurs pouvoirs,'.recouvrir leurs comptes'et lè'ûr.en;dpnn.er: décharge.- 7
Le produit dela'liquidatioh après l'acquit du passiïsera.répartipropprtîon^/:

nellément entre toutes les actions. "/ .-/ . : '
'.

'
,;'//,/, :: :/-:^ "'::

-/"":.-.- Contestations, .'-'.'"'',• ..'/;

Art'._34. Toutes les cphtestations qui pourront s'élever pendant la durée de;
la Société, soit entre les actionnaires et l'a"Société, soit,entre les actionnaires.

...eux.mêmes à raisoh'des affaires Sociales, seront/jugées à/Bordeaux, confor-,
mément àla loi. -,;" 7 - '.-.", //.:/."-• .'.''"; -, ;./y :-'
"*

". - - - - -'"- -
' '' "

v
' '

y

Art. 35. En cas".de contestation", tout actionnaire sera tenu de faire' élection,
île domicile par lui élu, sans avoir égard a la <&tânce/dé:fe;demeurë. réelle.'
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- À défaut d'élection de domicile,{les notifications judiciaires et extrajudicai-
tes seront valablement faites au parquet dé M. le -Procureur de la Républi-
que par le tribunâl civil de première instance.de-Bordeaux.

Pouvoirs pour les publications.

Alt. 36. Pour faire publier ces présentes, dans le mois de la constitution
définitive de la Société, tous pouvoirs sont donnés auxporteurs desexpêditions-
-et d'un extrait des présentes.

Fait et passé à Bordeaux, en l'étude de. * .

L'an. . „ le. . . . y

_t après lecture faite, les comparants ont signé avec ies notaires. .,,,,

(Signatures.) :;"' //:.

ïf° 12, — I\£QDÈ_E de souscription d'une action (page 319). y

Je .soussigné, après avoir pris connaissance des statuts de la Société Jean...,

Jacques et Gic, reçus par M". . , notaire à Bordeaux, le. . . , déclare paries

présentes souscrire 20 actions de la dite Société de 1,000 francs chacune/soit
-au total un capital de 20,000 francs, par an.

y Bordeaux, le. ...
'

Approuvé l'écriture ci-déssus et bon pour vingt mille francs.

.... -.François,' .
'"

y -

/"'
'

H° '13.'— MODÈLE- d'acte de société anonyme (page 324).

. ... Formcàien et objet de la société. ^—Dénomination. —. Siégé. — Durée.

/Art! _"•. ïl est créé entreles-comparants : ;
-'

,
, ..;4° A. , :,,,,.,!,banquier, :demeurant, à;Paris, rue.. . ; '/

,.-';:;26,,,By.';.. v:,^
''" ...,

*
/''.y.;- y

' ' .:'3b'_Jy-':-.:>y/^propriétaire, demeurant à Sceaux, rue,.,, y :] ',' -, ; '/
'

'':.'''"''";!": •/'/''':. ../"été/,; été. 77/'-'V-'-':1/
'' : '--, 7/' ";;.; /

Et les .propriétaires des actions ci-après énoncées, une Société annonyrae
dans les.termes:de.la loi du 24 juillet 1867, article 21et suivants. _.

Art. 2. La'société a pour objet l'éclairage parle gaz de la ville de7 . . -

. .La société prend-'le nom de Société -anonyme pour l'éclairage par te gaz._
'
'-.

4." La société a son siège.à Paris, rue d'Enghien, _"'_3.

5. La dùrée^ie la société ëstfixéeà vingt ans, qui commenceront à courir du

jour de sa constitution définitive, sauf les cas prévus ci-après, de dissolution,

".anticipée ou de prorogation." _

6. La constitution définitive,de la Société n'aura lieu qu'après la souscription
de la totalité des actions ;. qu-après l'approbation, par l'Assembiée générale,
de la valeur des apports et.la nomination et l'acceptation des membres devant

composer le conseil d'administration, et des commissaires ; le tout conformé- ,
, xnentaux prescriptions dela.loi du 24 juillet 1867; jusque,là, la Société n'est

<fue provisoire et les.;engagements des compai'ants et des souscripteurs sont

, purement conditionnels. -""".'' '.."; /"' '-.
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;;/:7/Les comparants apportent à la Séciété l'exploitation/de réclairage;par le;'
gaz de là: ville de. -• • , dont.ils sont conçë.ssipnnâiiies aux termes dé. ...:.. '< '•:

'' La valeur de cet apport sera de uii million, payable en: actions, que/les con-
Pararifs se partageront dans laproportion qu'il leur conviendra.

Si, lors de la:réunion générale, l'apport des comparants rfétait point évalué
^ cette'Somme/les présentes resteraient non avenues- / . y ; ;/'

Fonds, sociale ^Actions. - ./ ;
'

.-,.//

-.8. Le.fondssocial.se compose': .. , - - -. "
y.

: 1° De 2,000 actions libérées et réprésentant l'apport évalué à un milîioîi/
ci-dessuS."."";',/'./_ "....'-,' ." : ",7 ..'"'/'- '"-. '••.
:, 2°Dé quatre millions à provenir des souscriptions de 8.000 actions de cinq ,

cents fi*ançs chacune. ''//•' -' / .'..-
Ensemble 40,000 actions, donnant droit chacune à un dix-millième' de Fac-

tifsociàl et de Ses produits.
"Ces actions seront délivrées, savoir :

'

..Les 2,000-actions représentant rapport,, après la constitution définitive
-de la Société,-..'.-/ '.-.. '"' •

'.-•'/ /.
Les B,0.Q0 actions de capital, après le Versement du quart ; jusque-là,.des/

;certificats/provisoires, constatant les versements, seront remis aux souscrip-
teurs .pour être échangés contre dès titrés définitifs.

;-'y9.,;,Chaque'souScriD^ur reste responsable du montant total: des actions /

par-lui souscrites.. Il ne pourra, sous aucun prétexte, être soumis à aucua,
autre versement. '. :

/ ;iÔ. Les titrés provisoires et les titres définitifs sont'extrait d'un, registre „•
souche, frappés du timbre sec de la société/et revêtus de la jsignature .de.-.
deux; administrateurs,-p.û. d'un.administrateur et-:d"un employé délégué à/
cet effet par le conseil d'administration. - -

11/ Les titres Sont nominatifs jusqu'au paiement intégral des actions., /
'"...."J/eUr négociation ne peut avoir lieu avant le versement du quart/ •— La ;

négociation s'opère par un transfert sur les registres de la Société', signé par, '."-•
le cessionnaire et le cédant,' et l'un des. administrateurs. —• .Mention de -ce-,
transfert est faite sur le titre.

-, 4_. Apres leurlibération, les actions sont nominatives ou au porteur, as
choix de l'ayant droit. —- Dans le'premier cas., la cession s?Ppère comme.il a'

. été dit, article 14; dans le second cas, elle s'opère par la simple tradition d*
.-titre.;//.;.;'/-;;.///. ... .-". -/-/./ - '•/•/ •-//y

13. Le Conseil d'administration pourra autoriser le dépôt et la- conserva-?.
;tion des titres-dans la caisse sociale ; il .déterminera la forme ; des certificats:,
de"-dépôt, le modedèleur délivrance, les frais auxquels le dépôt pourra être"

.-assùjettirét,les garanties dont l'exécution de cette mesure doit être-entourée .
dans l'intérêt de la:société et des actionnaires..;. . :/,

y." 14. Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre, dans quel-
que mains qu'il passe. -~ La possession de l'action emporté

7dé plein droit
adhésion aux statuts,./' - / ":-:.'/''--;'. '/..//; //'-

y" 15 ; Toute action est indivisible à l'égard- dé la Société,.qui n'en reconnaît y
aucun fonctionnement;. Tous.lès copropriétaires' indivis^d'une caution sont te-: '

. iusdeséfâire représenter/auprès de la Société par. une seule et mëme.;pèr- .

/personne./ y' ;" y, y y y/y". '."•/';:' y---'~ ..," -" '*"' '-.'-.
"

. :-./
: Les héritiers ou ayants cause d'un actionnaire ne peuvent, pour quelque ;
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.motif, que çé soit, provoquer : l'apposition des scellés sur les biens et -va-
leurs de la société, ni s'immiscer -eh aucune manière, dans. son administra-
tion; ils .doivent, pour" l'exercice; deïeurs'.droits., s'en rapporter aux "inven-
taires sociaux et-'aux délibérations de l'assemblée générale.

16. En cas de,perte d'untitre nominatif, la compagnie ne peut être tenue
-d'en fournir un nouveau ; qjie; moyennant Caution, conformément aux arti-
cles 151, 152 du Code de commerce.
/ Le nouveau titreserâdêlivré, trois mois seulement après que la déclara-
tion de perte aura été/insérée dans, deux journaux d'annoncés légales. ,

-/ Etat semestriel.. — .Inventaire annuel..— Amortissement. —-y Fonds de

""'.,.-/ y/- 1' y réserve, — Dividendes. ,-. ; .y

-17. Il serajârèssë, chaque-semestre, un état sommaire de la situation ac-
tivé et piasslvë |de laSpciëté. yy' 7/

: '

:ïl;;Seray;:en: outre, établiyaiï,:31; décembre de chaque aimée, un inventaire

.générâl^epntën l'indication:, des valeurs mobilières et immobilières, et de
,,;;tou te;S;ies::3jétt^s; activés et' passives dé la Société; !!% 'inventaire >.lé/bilan et" lé ;
Jicp'mpféïdésï'lrofits 'ét-perteS;feront présentés'! ÏÏ/l^ssemblée /gehërale/çl'es"y
::aes:actidnnâïres:-dans sa MuiiiohMinuellê. ,/:/;:/, '/ .' y:^,-"<;iyy:yy-:

yy.l8yLes,produitsde l'entreprise serviront à acquitter les dépenses,.d'en-
; tretiéhétd'expïoitatiopylés, frais/d'administration, l'intérêt et l'amortisse-,
:mônt-des! emprunts, s'iLëh avait été confractéy; et généralement - toutes les

charges sociales. ..'

19. Après l'acquittement, des -charges.mentionnées dans l'article précê-;
.âèiit, il sera opéré, chaque/année, un prélèvement destiné à constituer mi
fonds .de réserve pour lès dépenses: extraordinaires ou imprévues. Ce prélè-
yement ne pourraétréinférieur au vingtième des bénéfices nets.:

Lorsque la,réserve aura atteint le chiffre de 500,000 francs, le prélèvement
pourra être suspendu; il reprendra son cours aussitôt que le fonds.de réserve
sera descendu" au-dessous de ce chiffre. . ' '

. y . ''

- .20. Le paiement des dividendes se fait annuellement aux époques fixées
:pàr le conseil d'administràtipn., ,

Dans le cas où if résulterait des comptes arrêtés au 30 juin de chaque an-
née, que la situation dès affaires et les bénéfices permettent la distribution

: d'un.dividende provisoire,/une/première, répartition pourra avoir, lieu sur le
dividende.annuel, en vertu d'une décision de l'assemblée 'générale, convoy
quée spécialement à cet effet, :

-.-, Tout dividende qui ni'eSt pàs-réclamé dans, les cinq ans de son exigibilité,.
est:acqùis;:à;ia:|société,: conforiQément à l'article 2277;Code.Nap.//

y:;//''-'' yy,^/y/:/ y.,. .'-,„;'Conse^/d^AdniimstràliohJ'-y y/yj y-''./y)//:

:/';^;,^i';^ytâ^$feiété;:ègi;. administrée par un conseil ^administration dé -sept
'

-membres,.::-^';':/''' ':y:'/''-'/'^///::/- , -"y-1'// /y-/ /-

;/,: 22,; €haqiïë'%limnistraten^ cinquante: actions.; ; ',
'!; Ces actions^'SOntaffectéës'a la "gatâhtïedela gèstioii; ëlleS sont, nôitiinây

;• tivës, inaliénables j frappées d'un timbre indiquant l'inaliéhabilité et déposées
dans la caisse spcialpy /./y* _ ;.

23.; Lés administrateurs sont .nommés,par l'assemblée générale, au scrutin
/ ïidividùel et secret....!•:

'

; La première nomination; des administrateurs aura lieu dans la première
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assemblée générale qui suivra la vérification'des rapports; et après l'âccom-.
plissement des conditions dé souscriptions des àCtions/et de versement,
du quart' du capital. 7 : -y- 7
, Le prôcès-yërbal de la séance constate raccèptâtion- des- administrateurs
présents à l'assemblée, conformément à l'article 25 dé"la loi du 24" juil-
let 1867. "-.":,.' • r ,yy y y .

24. Les fonctions des administrateurs durent six ans; ils sont réëligibles.
Leur remplacement s'opère dans l'ordre fixé par un tirage; àù.soft, qui a lieu
dans l'assemblée générale ordinaire et à raison de deux administrateurs par
'an.; ""''' - v--- - y

25- En cas de décès, démission ou empêchement- d'un membre du con-
seil d'administration, il est pourvu, à son remplacement par rassemblée gé-
nérale.: \ y '..y. ,.-.. -.'-/;:/,;.;

Toutefois, si le nombre des.administrateurs- se trouvait réduit au-dessous
de cinq, dans l'intervalle de leur ,âssôml3lèe générale, il .serait .'pourvu provi-
soirement, par le conseil d'administration, aux nominations;: nécessaires pour
que le nombre des membres du conseil soit .maintenu à cinq, ./y/ . y /;
. L'assemblée générale, lors dé sa première réunion, .procède/ a l'élection

définitive. . . '.. , ..///-/: -,.-.
L'administrateur, ainsi nommé en remplacement d'unyautrpy ne reste;

en exercice que jusqu'à l'époque où doivent expirer les fonctions : de celui
qifilremplace. .y .;./"/.:•: .'",, ; y '/y.'//:, /yy/y/y

y"..26. Chaque année le cOnseil nommeyparmi ses membres, un président et
un; vice-président, v y ':/.:;/ '/.'/;- -

'.. En cas d'absence du président, le conseil désigne, par.chaque séance, ce-
lui dès membres présents qui doit èn.'rê'mplir les fonctions; , / . /" '.'././,/

'

Lé président et le vice-président peuvent toujours être réëlus,.;/
." " 27. 'Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que ."l'intérêt de la
société l'exigé, et au moinsdeuxfoispar mois.. , y. .y///.7/.-

!La .présence' de.5 membres est nécessaire ppur la validité des délibérations.
/ .Art. 28. Les délibérations sont prises -à la majorité des membres présents..

En cas.-departage, la voix dùprésident estprépondérante,- -./.-.
Nulhe peut voter par procuration dans le sein du cpnseil//, 7...y/ -;

/.'; Art. 29. Les délibérations sont constatées par des procês-verbàù^ inscrits
sur Un registre et signés par le membre qui aura présidé la délibération.. Ces -
copies ou extraits de ces délibérations à produire en justice où: ailleurs, sont,-
certifiés par le président du conseil ou- le membre qui eh remplit: lès fonc-
tions. ./"' _.' : -/ /

Art. 30. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus éteni-
: dûs pour l'administration et la gestion de là Société. / .. ' ' ;.;

y II fixe les dépensés générales dé l'administration. - :
II pâsse: et autorise les marchés detoute/nâtufë/ les ;achats de terrains .

et immeubles nécessaires à l'exécùtiondes opérations énuméréëséil l'art. 1er..
H autorise l?açhât des machines, enginsj et généralement de tous lès objets

nécessaires àl'exploitation. ',/." - .//.;;.! , /y,///'// •/ :'/
/"- Ilautorise tous les achats et ventes d'objets mobiliers. .,7;;^:;. .;./"'/ y,
. : Il autorise la revente des terrains et 'bâtiments juges inutiles/à la Société,

et touche les prix deventë, pourvu que le prix dè/Cës iiùmeûbies ne dépasse/
ypaS 300,000 fr. pour Chaque opération. /// ,./ '///; '."/.yy"--'':-/'y, •

"Ilautorise tous lès baux et loçatiohsj activement et passivëmeilt.y -/
//, 11,autorise toutes mainlevées d'opposition/ou-d'insèrip'iôn:;hypothecair;e^
ainsi que tous désistements.de privilège,: avec;oilsanS/paièment/ y,:

II. exerce; toutesactions judiciaires tant -en demandant (|ù'en défendant ; il
passe tous traités ; transactions, compromis, y yyy ///...: / 7

1 OS
— BBOIT F1U5ÇA1S. '/•',' - , ./- '-/-.'; '.-./ ...',:

"
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Il autorise tous retraits, transferts et aliénations de fonds, rentes et valeurs
appartenant à la société ; il donne toutes quittances.

"
-;'.."

Il détermine le placement des-fonds disponibles et règle l'emploi de la.
réserve. '-.''.:,..[

Il arrête les règlements relatifs à l'organisation du service et à l'exploitation
des établissements sociaux. _ . ,"',-..

Il nomme ou révoque tous chefs de service, employés et agents ; détermine
leurs attributions, fixe leur traitement et, s'il y a lieu,'le chiffre de leur cau-
tionnement ; il'en autorise la restitution.

Il fixe et modifie soit les tarifs, soit leur mode de perception et fait les

transcriptions y relatives. /
Il arrête les comptes qui doivent être soumis à l'assemblée générale.
Il fait un rapport, à l'assemblée générale des actionnaires sur les comptes

et sur la situation des affaires sociales. 7 •/.';.
Il peut, avec l'autorisation de l'assemblée générale, contracter tous em-

prunts par voie d'émission, d'obligation ou.autrement.

y:Enfin/u:gère généralement/toutes les affaires etpourvoit à, tous les:inté-/
rets de la Société.

Art; 31. Le'cohseil d'administration peut déléguer à un ou à plusieurs de
ses membres des pouvoirs généraux et spéciaux et pour une ou plusieurs af-
faires déterminées.

Il peut aussi conférer à un ou plusieurs de ses membres des pouvoirs per-
manents pour les affaires courantes.

Enfin, il peut conférer à une ou^plusieurs personnes, même étrangères au
cpnseil d'administration, les pouvoirs que rendraient nécessaires l'expédition
des affaires et la bonne direction de l'entreprise, et spécialement la direction
de l'un ou de plusieurs établissements sociaux-;

Art. 32, — Les transferts de ventes et effets publics appartenant à la So-:
eiété, les actes d'acquisition, de vente et d'échange des propriétés immobi-
bilières de la Société ; les mandats sur la banque et sur tous les dépositaires
de fonds de la Société ; les transactions, marchés, et généralement tous actes

portant engagement de la part de la compagnie, doivent être signés par deux
administrateurs, à moins d'une délégation expresse du conseil à un seul ad-
ministrateur . .-.

Art. 33.-Les administrateurs recevront un jeton de présence dont la valeur
et la forme seront réglées par rassemblés générale.

Art. 34. LeS administrateurs ne contractent, à raison de leur gestion, aucune
obligation personnelle ni solidaire relativement aux engagements de la so-
ciété; ils ne répondent que de l'exécution de leur mandat.

Il est interdit aux administrateurs de prendre où de conserver un intérêt
direct ou indirect dans une entreprise, ou dans un marché fait avec la-Soeiété-
où pour son compte, à moins qu'ils n'y soient autorisés par l'assemblée géné-
rale, ïlëstréhdu chaque année/ à: rassemblée, un 'compte spécial.deInexécu-
tion des entreprises ou marchés par elle autprisés^

^^

Art. 35,'En cas de perte des trois quarts du capital social, les administra-
teurs seraient tenus de, provoquer, la réunion de l'assemblée générale de tous ,
les actionnaires, à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de.
prononcer la dissolution de la Société. -

Commissaires.

Art. 36. Ilxest institué un commissariat composé de trois personnes, les
commissaires sont nommés dans la première assemblée générale de la Société,
immédiatement après les administrateurs et dans les mêmes formes. ; --
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Ils peuvent être pris en dehors des actionnaires.
Leurs fonctions durent unan; ils peuvent être réélus. . -

En cas de refus ou d'empêchement d'un des commissaires nommés, il sera
. procédé à son remplacement par ordonnance du Président du tribunal de

commerce,, à la requête de tout intéressé, les administrateurs dûment ap-
; pelés. . . y

"

Art. 37. Les commissaires sont chargés de faire un rapport à l'assemblée
générale sur la situation de la société, sur le bilan et sur les comptes présen-
tés par les administrateurs, y

Pendant le trimestre qui précède l'époque fixée pour la réunion de l'assem-
blée générale, lès commissaires ont le droit, toutes les fois qu'ils le jugent
convenable dans l'intérêt social, de prendre communication des livres et d?exa-
miner les opérations de la Société.

Ils peuvent, en cas d'urgence,, convoquer l'assemblée générale. ./
... L'état semestriel doit être mis à leur disposition. //

L'inventaire,; le bilan et le compte des profits et pertes doivent leur être
remis le quarantième jour au plus tard avàiit la réunion de l'assemblée géné-
rale, i "-.-

Ait- 38. Les commissaires recevront un jeton de présence où une rémuné-
ration dont l'importance sera régléepar l'assemblée générale.

Assemblée générale. \-

Art. 39. L'assemblée générale, régulièrement constituée, représente l'uni-
versalité des actionnaires.

y- Art. 40/L'assemblée généralése réunit chaque année avant le 1er avril;
elle se réunit, en outre, extraordinairement, toutes les fois que cela est utile,
sur la convocation des administrateurs ou des commissaires.

Art. 41. Est de droit membre de l'assemblée générale tout titulaire ou por-
teur de 10 actions.

Pans les assemblées appelées, soit à vérifier ou .appeler les apports
ou les avantagés, soit à nommer lès premiers administrateurs et les coin-"

; missaires, tout actionnaire, quel que; soit le nombre dès actions dont il est

"porteur, est admis à prendre part aux délibérations.
Nul ne peut représenter un actionnaire s'il n'est actionnaire lui-même. La

forme des pouvoirs est déterminée parle conseil d'administration.,
-

.42. L'assemblée générale est régulièrement constituée lorsque les action-
, naire présents ou représentés réunissent dans leurs mains le quart au moins

du capital social.
"-.- Si l'assemblée ne réunit pas ce nombre, il est procédé à une nouvelle
convocation, au moins à quinze jours d'intervalle.

Les délibérations prises dans cette seconde réunion sont valables, quelle
que soit la portion du capital représenté/mais elles ne peuvent porter que
suivies objets mis à l'ordre du jour de la première réunion.

'

43. Les convocations aux assemblées ordinaires et extraordinaires sont
annoncées par un avis inséré, quinze jours à l'avance, dans deux dés grands
journaux d'annonces légales de Paris. ; .' .

Cet avis doit faire connaître le but et l'objet delà convocation. 7

44."Les délibérations qui ont pour objet:-
La vérification des apports ; ; : '

y
"

;
La nomination des premiers administrateurs ;

, / La sincérité de la déclaration des: fondateurs ,; , /; : :

./Là créations d'emprunts.'à long; terihe; ;,.' / ",' ", ''
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Des traités d'annexions ou de fusion avec d'autres compagnies;
La modification des statuts ;
La prorogation ou la dissolution anticipa-^e la société;
Ne peuvent être valablement prise qu'a, -„-c le concours d'actionnaires

réunissant au moins la moitié du capital social.
Si l'assemblée convoquée pour la vérification dès apports pour la nomi-

nation des premiers administrateurs, pour la vérification de la sincérité de la
déclaration,des fondateurs, ne- réunit pas un nombre d'actionnaires repré-
sentant la moitié du capital social, elle ne peut prendre qu'une délibération

provisoire.! Mais une nouvelle assemblée est convoquée; deux avis publiés à
huit jours d'intervalle, au moins un mois à l'avancé, dans l'un des journaux
désignés pour recevoir les annonces-légales, font connaître aux, actionnaires
les délibérations provisoires; et ces résolutions, deviennent définitives si
elles sont approuvées par la seconde assemblée, composée d'un nombre
d'actionnaires représentant le cinquième au moins du capital social.

... 45. Les actions sont déposées au siège social, cinq jours avant celui où
doit avoir "lieu-, la réunion; il est remis à chaque déposant une carte person-
nelle indiquant le nombre d'actions disposées et le nombre de voix auquel
ce dépôt donne droit. •

Dans leS assemblées appelées à vérifier les apports ou la sincérité de la
déclaration des fondateurs, à nommer les premiers administrateurs, cha-

que actionnaire n'aura pas droit à plus de dix voix, quel que soit le nom-
bre des actions dont il soit porteur.

46. L'assembée générale est présidée par le président du conseil d'admi-

nistration, et, en cas d'empêchement, par le vice-président, et, à défaut de

celùi-ciypàr le pluS" âgé des membres du conseil.-'
/.Les deux plus- forts, actionnaires présents remplissent les fonctions de

scrutateurs; le secrétaire est désigné par le bureau.
'

'
47. L'assemblée générale entend le rapport .du conseil d'administration

sur les affaires sociales, et ensuite le rapport des commissaires.
Elle discute les comptes et approuve s'il y a lieu.
Elle fixe les dividendes, sur la proposition du conseil.
Elle nommé les administrateurs et commissaires.
Elle statue sur les propositions d'acquisitions etd'aliénations d'immeubles.
Elle autorise les émissions d'obligations. '...'
Enfin, elle prononce souverainement, en se renfermant dans les limites

des statuts, sur tous les intérêts de la société, et confère au conseil d'admi-
nistration les pouvoirs nécessaires pour le cas qui n'auraient pas été prévus. :

48.: Les délibérations de l'assemblée sont prises à la majorité des voix des
membres présents ou représentés.

Chaque actionnaire a droit à autant de voix qu'il a de fois dix actions, sans
toutefois que le même actionnaire puisse avoir plus de dix voix, soit par lui-
même, soit par fondé dé ^pouvoirs/ ,-, , ..,.//y :.

49". Les,délibérations prises conformément; aux statuts obligent tous les
actionnaires, même absents ou dissidents. •

Elles: sont constatées par des procès-verbaux:, signés par tous les mem-
/ bres du bureau, ou au moins par la majorité., d'entre eux.

50. Une feuille de présence demeure annexée, ainsi que les pouvoirs, à la
minute du procès-verbal de l'assemblée générale.; Cette feuille est signée par
chaque actionnaire en entrant en séance.

51. La justification à faire au regard des tiers des délibérations" de l'assem-
blée, résulte des. copies ou extraits certifiés conformes par le président du
-conseil, d'administration. . "''.-":'
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Modification aux Statuts. — Dissolution.— Liquidation.

: 52. Si l'expérience faisait reconnaître la convenance d'apporter.des chan-

gements ou des modifications aux présents, statuts, l'assemblée générale est.
autorisée à,y pourvoir avec les conditions de majorité fixées parl'àrtiele 44.

53. A l'expiration de la Société, ou-en cas de.dissolution anticipée, l'as- .
semblée générale règle le mode de liquidation et nomme les liquidateurs,

'Les liquidateurs pourront, en vertu d'une délibération de l'assemblée,
faire à une autre Société le transport des droits^ actions et obligations delà
Société dissoute.

La nomination des liquidateurs met fin au pouvoir des administrateurs.
Ceux de l'assemblée générale continuent jusqu'à l'apurement des comptes de
la liquidation.

y
" Contestations,

54. Dans, le cas de contestations, tout actionnaire devra faire élection de
domicile, à Paris, et, toutes notifications et assignations seront valablement

'

faites au domicile par lui élu, sans avoir égard à la distance du domicile réel.
A défaut d'élection de domicile, cette élection aura lieu de plein droitr

pour les-notifications judiciaires, au parquet du procureur de la République
près le tribunal de première instance de la Seine.

Le domicile élu entraînera attribution de juridiction aux tribunaux com-

pétents de la Seine. '

- ; .- Publication. ' , ,-./-

. 55i Dans le mois d© la constitution de la Société, les administrateurs fe-
ront les dépôts .et publications que les articles 55 et suivants'de là loi du
24 juillet 1867 prescrivent. Tout porteur d'une expédition.des présentes est
autorisé à y procéder en leur nom.
*

Fait en double original, le --,
'

Np 1-. —MODÈLE d'acte de société à capital variable (page 333).

Cette société peut être en nom collectif, en commandite- ou anonyme,. Pour
une formulera'acte de société à capital variable, il n'y a donc qu'à è'fnprimter
celle de la formulefii-dèssus (ri

0 9, 10,11.où.13) qui ta concerne. On ajoute
ensuite les clauses suivantes, qui caractérisent là société à capital variable,
-'" 1° Le capital social pourra être, au cours de la société,, augmenté par des
versements' faits par les associés , ou l'admission de nouveaux associés, et
être diminué par la reprise totale où partielle des apports effectués. ."

2° Toute augmentation du capital ne pourra être effectué que par des dé-
libérations de l'assemblée générale, prise d'année en.année, sans que cha-
cune des augmentations annuelles puisse dépasser 200.000 francs.

3° Les actions ou coupons d'actions seront nominatifs, même après leur
entière libération. Ils sont de cent francs chacun, et ne pourront être négo-
ciés qu'après l'accomplissement de toutes les: formalités voulues parla loi,

La négociation s'effectuera par un tranfert, surles livres delà société.
Le conseil d'administration peut, s'il juge à propos, s'opposer au; transfert.
4° Le capital social nepourra être réduit pour les reprises des apports au-

dessous du dixième du capitalsocial.' ''.•"



: ,. . — 8to —" '

- 5° La Société ne sera définitivement constituée--qu'après le versement du
dixième du capital social. /

6° Chaque associé aura le droit de se retirer de la société lorsqu'il le ju-
gera convenable, à moins que, par le retrait de Cet associé, le capital social
ne soit réduit àu-desspusdu dixième. ."'/- :

7U L'assemblée générale aura le droit de décider, à la majorité des voix des
actionnaires, représentant la moitié au moins du capital social, que l'un ou
plusieurs des associés cesseront de faire partie de la société.

8° Dans les cas prévus par les deux articles précédents, l'associé qui se
retire ou qui est éliminé reste tenu, pendant, cinq ans, envers la Société et
envers les tiers, de toutes les obligations qui lui incombaient au moment de
sa retraite.

Kfa 15. —- MODÈLE d'un acte de dépôt d'acte de Société en nom
collectif (page 339).

L'an mil huit cent../.., le...... au greffe, et par devant nous greffier du tri-
bunal de comnaeree de la Seine: (ou greffier de la justice de paix du.....)

Est comparu A.,..-, autorisé à faire le présent dépôt, comme porteur d'un
double de l'acte de Société ci-après énonce (Pu mandataire à l'effet de faire
le dépôt ci-après énoncé, de..... (aux termes d'un pouvoir sous seing-
privé.....).

Lequel a déposé en nos mains l'un des doubles d'un acte sous seing-
privé enregistré (ou une expédition d'un actereçu par...., notaire, à.....
en date du), d'un acte de société, en nom collectif, sous la raison sociale....,
pour l'exploitation de

Duquel dépôt- le comparant a requis acte que nous lui avons octroyé.
Et a signé, sous toutes réserves, avec nous greffier.

" .
'

(Signatures....)

(La formule est la même pour un acte de dépôt d'une autre sorte de société,
sauf en ce qui concerne la dénomination et la nature de la société.)

K° 16. — MODÈLE de dépôt des actes qui doivent être joints" à l'acte

, . constitutif, (page 339).

L'an........ (comme à la formule précédente) , lequel a déposé en nos
mains :': y

S'il s'agit d'une société en.commandite par actions ou anonyme:
1° L'expédition d'un acte de société en commandite par actions (ou

anonyme), reçu par...., notaire à...., enregistré;
2° L'expédition de l'acte constatant la souscription du capital et le Ver-

sement du quart (ou du dixième si la société est à capital variable), lequel
a été reçu par le notaire susnommé, le

3° Une copie certifiée des, délibérations prises par l'assemblée générale,
dans le cas prévu par l'article 24 (si la société est anonyme), ou (si la so-
ciété es£ en commandite), de la: loi du 24 juillet 1867.

S'il s'agit d'une^société anonyme, on ajoute.:
4° Une copie de la liste nominative des souscripteurs. '' y
Lesquelles expéditions et copies sont demeurées annexées à l'acte constH

tutif,
'

Duquel dépôt, etc.
""

{Signatures.) .
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N' <'-. — ïsEODELE d'extrait d'un acte de société en nom collectif
(page 339).

'•uvantacte sous seing-privé en date du...., enregistré à.....
il a été formé une société en nom collectif pour le commerce de nou-

veautés, pour une période de vingt ans à partir du.-...
Entre Pierre Dufour, négociant, demeurant à Paris, rue Vivienne, n° 35,

d'une part;
Et Jacques Koelin, négociant à 'Mulhouse, d'autre part;

Sous la raison sociale P. Dufour etJ. Eçélin. S
Chaque associé a la signature sociale, / .//'/,//'.

.;Le siège delà société est à Paris, rue Vivienne,'n° 25. '•'':".'1 Ha été fait aux -greffes de la justice de'paix du deuxième arrondissement
et du tribunal de commerce de la Sëiiïe, le.,.'.-, le dépôt prescrit par l'ar-
ticle 55 de la loi du-Mjuillet 1867. "y:..// / "'".

Certifié par les assurés soussignés.
;/ paris, le..*., ,-'; -, .y;//. /./'y, /.';/'/;/;,.

- /C-; '--''-./'; '/ :;'.-"-.y;
-'"' -:-'7'/f :y--'' '/'...'' ,, (Signatures,)../.':.-.

'
y -.''-

N° "_S. -.— MODÈLE d'un extrait pour la publication, d'un acte dé
société en commandite Simple (Page 339). -,,-

Suivant acte, sous-seing privé,, en date, du..,; .-.-. ./enregistré à., ....-.. ,,-
lé. ,.,, folio. . .'.'.; ,., volume . . . ., aux droits de. ..'.--. .. /
yïta été formé uiie: société en commandite simple pour l'achat en gros de

_toutes:sortes dé bestiaux de.boueherie.7 .. , /' /...-':..
y Entre Leprince... . , demeurant à.. ...y,//.
/ Et Lerat.'•.'"'.". , demeurantà. . . y . h y -,'-

Et les bailleurs de fonds associés en commandite,
'

"'.''
Sous la raison sociale Leprinceet C% /

/ :Lé siège social est à Paris, rue. .>.«.'*
'
y y",

Leprince a seul la signature sociale. ,'
Le capital social S'élève à 4 million. , /..•*
Il est formé : 1° de. ... ., -montant du versement de Leprince; 21 De. i . -,'

montant du versement de Lerat ; 3° De/ . - ., versés par les-commanditaires.
v

(Le reste comme à la fannule précédente), <

No 19.-- MODÈLE d'un extrait pour la publication d'un acte de société
, en commandite P^.*

1actions (Page 339);

. Suivant acte reçu par Me. .' y ., notaire à Paris, en date du/:. /.. • v enre-

'.gistré,'. '•:; //' . ";.; /'"//-"-:'V'/--V'-"'":.:'.'/'/'''/V'"-"'
''':

-'.'
'

;. :'/':/" -•'/./: /.
Une société en commànditepar actions a été formée, . / /'

y. Entre M.Pierre Boissîer, demeurantà..;. >:,'-./.; .7
, Et M. Jacques Barthélémy, demeurantà^ . ..y..;:, y '"',"/

Ainsi que tousles actionnaires qui possèdent buposséderont des actions de
la Société. / '/• ''''..:''''/.' /"y/.,'' ; '

•/

. Sousla dénomination : Bpissier, Barthélémy:et Çè. -:
Pour une période de quinze ansj à; compterdu. j.;,^
La Société se proposelë commerce de nouveautés. .- '"',-
Le siège social est à Paris, rue.,. .-,." ; /.

;/-,., (Le reste comme plus fiawt). .-",-. v/. /'/. :.;-/
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,,Bfaut joindre;à cette'déclaration : ;

y. 1°: Une déclaration du gérant que toutes les actions sont souscrites et que
ie.quart.de chaque action est versé;

'

2a,Une déclaration du gérantportant que les apports en nature ont- été ap-
prouvés et acceptés pour/une somme de. . .. .- ...suivant délibération de l'.as-

;semblée, générale du. . , . , et que le conseil de surveillance, composé' de
ïiîM- . ..., a été définitivement constitué.

Il» 20.— MODÈLE d'un extrait pour la publication d'un acte de société
anonyme (Page 339).

y (La formule est la même que là précédente).

N° 21. — MODÈLE de compromis pour la nomination d'un ou plusieurs
/ arbitres (Page 346). 'yy y '

Entre les soussignés : - - , , •/'.,".
Pierre. . . . , négociant, demeurant à. ....;,
Paul. .'. . , aussi négociant, demeurant à. . . / .;
Ont'été faites les conventions suivantes : y
Pour terminer amiablement les contestations soulevées entre eux à raison

de (expliquer la difficulté), les soussignés ont choisi comme arbitres : M.
Pierre. . ./'. ., la personne.de Jullien, demeurantà. . . .; et M. Paul. . . ..,
celle de Henry, demeurant à. . . .., lesquels pourront 's'adjoindre un tiers
en cas de désaccord ;

Auxquels arbitres les soussignés donnent pouvoir absolu'de terminer ladif-
. ficulté qui les divise, et ce, en dernier ressort, sans.appel ni recours en cassa-

tion, y
' --.,.' -..'....

Les arbitres se feront remettre tous titrés, pièces, et documents propres à les
éclairer, et ils déposeront leur rapport, en cas de non exécution, au gréffe'du
tribunal civil.

Ce rapport devra être-déposé au plus tard, dans les trois mois-de la signa-'
ture des présentes.!

Fait double et de bonne foi à Paris, le, . . v

y- Approuvé Vécriture ci-dessus.. , Approuvé l'écriture ci-dessus.

Pierre.
'

Paul.

N° 22. —?MODÈLE de jugement arbitral (Page 346).

'
Entre les :sieurs :, _ .

... Pierre. '. . . , négociant, demeurant à. ....
Paul. .... , négociant, demeurant à . .- . .

Énoncé des faits.

MM. Pierre. . .'. . et Paul. . . . -. ayant entre eux une contestation por
Zmt sur ce que. .... (énoncer ici la contestation), ont, suivant acte Sous-

'seing privé,,en dato^du.. ;. . /enregistrera Paris le. , ,'-,' . ,, lequel restera
annexé: aux présentes,'constitué; cpmine arbitres en dernier ressort, sans

- appel ni'recours en cassation, les soussignés Jullien." .,. . , et Henry. ....
. Les arbitres, après s'être, entourés des renseignements et documents qui

leur ont .jparû/util.es à connaître, ont ainsi rédige leur jugement arbitral, T
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7r-

Jugement des arbitres. /-,.

Le question à résoudre était celle-ci : (énoncer la question).
Sur cette question, les arbitres, considérant (mettre les motifs de leur déci-

sion).,. . „ : _'.'
Décident que. .. . . ...

•

En conséquence, condamnent." .... -
. Et condamnent, en outre. . . .'. aux frais de l'arbitrage.

Fàità. . ..-"'-.le.''..' . .-.'.' ""
;."""''

(Signature des arbitres)

W 23, — MODÈLE de dépôt de jugement arbitral (Page 346).

L'an. . . / , le. . . '.'.', au greffe du tribunal civil de 1" intance de. . , . ,
et par devant nous greffier soussigné, a comparu le sieùr. ;-, . . , lequel a ûêr.
posé entre nos mains la minute d'une sentence arbitrale rendue ..le,,. . . /
parles sieurs. -, . . /nommés arbitres par MM. . . ... dans.urie contesta-
tionmée entre ces'derniers, suivant compromis en'date du. . . . , enregistré
à. . . . , le. . / i-,"..- ., ..'" '.'-'- ,'.

/ Nous avons donné;acte de ce dépôt' au' comparant et placé la dite: sentence
au nombre de nos minutes.

Et le comparant a signé en cet endroit avec nous greffier.

/ N° 24. — MODÈLE d'ordonnance d'exéquatur (Page 346);

Nous, président du tribunal civil de.., i . . , .-'.-/
..assisté de. .... /greffier, yù là sentence arbitrale, qui préeèâe.

Attendu que la dite sentence est. régulière en la forme et" qu'elle ne contient
rien dô contraire à l'ordre public,, ni aux bonnes moeurs, ordonnons que la dite
sentence sera exécutée selon sa forme et teneur.

Fait au Palais de Justice, le. .'>. .

N° 25. — MODÈLE d'extrait pour la publication éNttft epktrât de

mariage (Page 350).

D'un contrat de mariage passé entre Pierre-Adolphe Lècroisy, négociant à

Paris, rue Réaumùr,.n° 36, et Mademoiselle Marie^Jeanné Boulet, en date
du . ..-. , enregistré, reçu par'.. . . - . et son confrère noUsêes à Paris,.

Il appert :
'

. , .'..;•_
. Queles époux se sont mariés sous le régime de la communauté/réduite aux .

acquêts. . •

Extrait par le notaire soussigné,'à Paris, le. . . '.- .
'

(Signature du notaire.) -•'/-

N° 26. — MODÈLE d'acte de commission ;(page 364.)

Entre les soussignés : -y ' ' :
Pierre....-.."; ,• commissio.nnâire, demeurant à. Paris, boulevard Montmartre,

n° 36, d'une/part; ..-,.- -.-. y
Et Paul... . , négociant, demeurantà Montpellier, d'autre part; y

y Ont été faites les conventions suivantes : '-''. y ./,,
Paul. .'. s'engagea envoyer, à Pierre. . . cent barriques de vinà 200 litres
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chacune;, pour être vendues par les, soins de Pierre. . ... à raison de: quatre-
vingts francs la barrique.

Il est convenu que Pierre aura le droit de retenir-sur le prix de vente-une
somme de. ... à titre de commission, et que, de plus, il pourra exiger qu'on'
lui tienne compte des avances par lui faites pour l'emmagasinage, le charge^
ment ou le transport des dites marchandises.

Fait en double à Paris, le. ,.'. ....

Approuvé l'écriture ci-dessus. Approuvé l'écriture ci-dessus.

Pierre. Paul.

N° 27^— MODÈLE de lettre de voiture (page 368.) ;

y : Bordeaux, le. . .'.-,-'

Voiture ...;./....., A la garde de Dieu et sous la conduite de Joseph...,
Remboursement.. .... roulier à.., vous recevrez cinq colis (indiquer la na-

j0., / • -- - iure de la m,archandisé), marqués comme en marge^
-

.
lA '

du poids brut de...., lesquels colis devront vous être
:-/ remis en bon état dans un délai de. . . , à peine de
AD retenue, pour retard, du tiers du prix de voiture. Pour

K* i. 2.-'3. 4 5. Prîx de la Présente expédition vous paierez au voitu-
rier la somme de...., suivant détail ci-contre. .'

'
(Signature de l'expéditeur.)

.N0'28. — MODÈLE de requête pour iairè nommer un espert chargé
de visiter et estimer dés marchandises (page 370) (1).

A M. le juge de paix du canton de. .. . (ou bien à M. le Président du tribu-
nal de commerce de. .,.).,, ....//y/, ., ;„/,/, ....'"y;.,/ /

M, Pierre Dubourg, niarchaiid de vins, demeurant à'Neùilly (Seine)/rue....
A l'honneur de vous exposer:; • ,:'

:,/:i;:,,'Que,M;.:./..y négociant àBprde.aux, lui a fait expédier, par lavoie du che-
ihin de férd'drléans, 4 .pièces de vin dé' Bordeaux qui Viennent d'être dépo-
sées dans sa cour par le rpuliér de la Compagnie d'Orléans; -
- , Que l'exposant reconnaît que les pièces dé vin qui, d'après la lettrede voi-
turedoivent être de. ., litres, sont en partie brisées et en vidange;

Qu'il à le plus grand intérêt à le faire constater de suite. /'
-

:.Pourquoi il vous prie d'or donner, que vous vous transporterez le plus pro-
: châin jour dans la cour du requérant, avec l'assistance d'un .expert, S'il y a
.lieu,; pour y constater l'état des pièces dé vin en question.

Neuillyle.. .' ./.;.''•
(Signature du destinataire.)

Nous, juge de paix, vu la requête ci-dessus, disons que nous nous transpor-
terons dans la cour du requérant, aujourd'hui à cinq heures du soir, avec. . '.
expert, et que les parties intéressées seront.préalablement sommées de s'y
trouver par le ministère de notre huissier-audiencier.

Neuilly, le. . '.,"
'.-.. /' (Signature du juge.)

(i) La requête doit,être faite sur une feuille de papier timliré à O.fr. 60 c. ou 1 fr, 20 c.
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Nos, 29 et 30. — MODÈLE d'acte sôus-seing privé, contenant achat et

.."'''•" vente (page 370.)

; ; Entre les soussignés :'' •".-'-
'

-y" ;'/'.,;/
M, Pierre Schoumer, fabricant de draps à-Lisieu'Xj. d'une part.
Et M. Thomas Soleillet, négociant, à Paris, rue de Ghâteaudun, 11,

--" . -. d'autre part.
A été dit et convenu ce qui suit : - '... <

; M. PierreSçhoùmér vend, par ces présentés, à M. Thomas Soleillet," cin-

quante pièces de drap de cent mètres chacune, à raison de deux mille francs
la pièce. . .'/..'•-'. /

~"

M, Thomas Soleillet accepté la présente vente et s'engage à payer le prix
dans les six"mois de la livraison; qui aura lieu sous quinzaine d'aujourd'hui:.'

- Fait double à Paris, le. . .

- Approuvé l'écriture ci-dessus. Approuvé l'écriture ci-dessus.

"y- Pierre Schoumer* Tltomas Soleillet, i

N° 31.— MODÈLE de-facture acceptée (page 371.)

--'-.-/ FLEURY, tailleur, rue d'Aboutir, 40.

Doit, M. :Ségaluos homme de lettres.

' STiJ/t tu> lit/a * « a •••«.•-•• % « -g -

1S7S . fr. c. '

. 3'avril- - Un pantalon uni en drap noir ........... 35 »
4 mai,". Un'pantalon, gilet, redingote, drap gris .... ;, 140 »./.
5 octobre Un pardessus demi-saison, drap marron. ..... 90 y>

-Total deux cent soixante-cinq fr . . . ci... 265 ~~»~

Approuvé le présent compte s1élevant à deux cent soixante-cinq francs,-
-. y

' •"' y...' Ségaiuos. , '..

N° 32. — MODÈLE de lettre de change (page 374).

(Voici, dans la lettre de change, ce qui ne change pas; mais cette formule
doit être complétée par une des mentions indiquées aux formules suivantes.)

./"' Toulouse, le, . . ......

. , . . . Veuillez payer par cette. .... lettre de change, à l'ordre de
M. Bertrand^ la somme de mille francs, valeur en marchandises.

. Votre serviteur,• A MM. Doulïens et Compagnie. Cayla
..'-'. Paris. •/.,'

, N°s 33, 34 et 35 . — MODÈLE de lettre de change, par première,
-'-' deuxième, troisième (page 377). ,'

(On met après ces mots. . . . .par cette. . -.' .'...les mots suivants ; PRE-
MIÈRE, DEUXIÈME ou: TROISIÈME lettre de change, etc)
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N°s 36 et 37. — Modèle de lettre de change .suivant avis ou sans

. autre avis (page 377).

(On met après ces mots. . . . valeur en marchandises, les mots suivants :

SUIVANT AVIS DE. . . . .- votre serviteur, ou bien SANS AUTRE AVIS DE . . . .

votre serviteur, etc.)

N° 38. — MODÈLE de lettre de change non acceptable (page 380).

(On met après ces mots. . . . valeur en marchandises, les mots suivants :

NON ACCEPTABLE.

No 39. — MODÈLE de lettre de change acceptée (page 381).

Celui qui accepte la lettre de change met en travers les mots suivants :

'. ':i".'
W • Os
E" ', iS'

u _
: U —'

S

// ..No,4Ôï.i7i- MODÈLÉ^accéptation par intervention .(page 382).
'

///(GpmM on^DÙlé/âprèslë.mùt accepté,lés/
f ?ïjapïs^m|airt^:'; PbùR^-'HO^îfEUR^E..-..; :. .. :OU,,;POIJR;;LA;,SIGNATURE/DE. :'j;-V

/'':;/;./.'7 ;'#''4_. — MODÈLEi-dé/léttrè'iJayaBie/à.vue (pagè/3S3,V/ '- -,/'.

A VUE, veuillez payer, etc.- :.y

No 42. — MODÈLE dé lettre payable à une ou plusieurs usances

;
'""

///de vue (Page 283). _...'/"

,; -A UNE USÀNGE DÉ VUE. .. ou; bien A TROIS USANCES DE VUE, veuillez;
: payer, etc. '.'" '.',' -y

'îf 0 43. — MODÈLE de lettre payable à. plusieurs jours ou mois

,, , ,- ..de.yiie/.(page 383). ;

y :; A TROIS JOURS DE V:UE./:/ OU .bien-;A.UN/MOIS;DE' VUE^' Veuillez payer, etc.

'''/^y/y-y^^^

y/Sùrlëyersodu:billet/on'écrit ces niots,:-: "';".' - ;
:

.y. "''-.; ' /PAYEZ A L'ORDRE DE; GÉRJÎAIN/;VALEUR EN COMPTÉ.

'•'-/ '' -"•.'.:- Paris, le. 7 ,'-i' • .
"

;
./- y -' . / "/ '//y '\-:--.. .(Signature.'de.l'endosseur),' -,
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;:.-;/- :'y
'
;lN°: 45.: "y^ :MOS^ '/ y y

- Surleyêyso;dùl3illëtî:éiï,éërit i/.//' : yyy"//y.''//:/;/.;/': / V/yyy/yy'';//

: Ày-ypATpz; i #9^ ;: v/;1//

:..7 7"/ /'"/ 7/ y'/Parisylè, -../;,:<./ /////;///'7 7/-/ ///' ^yyyyy
'":;/' 7. -/ -7 v// - /yy/:--;y y7/,;-/"//-; :-:y^ignàtMe de V^dgêéeMr?)^. :

; ^' y iîo; 46. ^.MODÈLE: d?s^

y.; Âùbas dela:lettré,.M met;y;BpWpouR:SyA_,;/./' / y 7/ / yyr"y . 'Vf
,,''/, ,. ;/:/ :/ /:/./:;// y../; ;/'.-' ,v7/;'//'/. //y;'/','/r.(Sî"jf»a^.e^;:/'//

y:/ -N° 47.:;—: MODÈLE ;ïaval par. a^^

: ylleêtd'usagédetiopiéryM :chan§é, et kddjduteyr àlay
suite :: :: 7 : y y"/--y/; /;;// :'.:'/7^7

--. .y-y .7 7, ;f ; y,y;y ; ".''"'-//y ;;/

/y "Je soussigné déclare^

"-y
'

''"/;y;y/V''.ï*sHs.iëi^'7:.._:y,, /;//;/ y /. ::-::';,;;/;y/;;/;

/' :/ -.''/' / .-...-.'.• / y-/ "y Bon pour yaval. /-"/':/..". .7.-;///;/',/.

y/: ." / //y/y;/-, .,.-// ;/;/',./' ..//.''., / /':,' :; (Sigriature.^) y- r . y //

; ; .N" 4S,:^ MODÈÎiB de/rêquêtèippùr:s^lë/cqnseçv^ô^e,|Pàfë 391;)..//

y- A Moùsiëilr lëPréSidéiftdu y:-//

/ //.. ÏMiOllmer^ hégôciant/dëmeurantà ,y/v
; /AKhonneur de ypuS.éiposer:.:yy: y :/// /// "/./y/'*/";/; y;;"
7 /Qu'il est pprtëur de. deux/ lettres de çhangëdë mille fràioes;:ï'ùhey.; tirées
: par,yy.SurPaûli/,;..^;ét:âcc^téës;pàr;ce:;dem^
/rant) lés dites lettres^ e;nrëgisi$ëës ;ef prOtest&sfaùté-de paiement/:: : ; y y; >y :

Qu'eh'.raispii/dë1;la,.^itùatioiï/diMciiê.-.: dë-::Spn:débiteur:, il;;aurait^;lë,y'lùs
"

; graùdintèrêt a/Êure: saisir. cpnSérvatOireméht; les ; meubles' et/effets/ jnébiy
îlêrs dùsiëinypàul.;.// /,y;y/7/7/ / ,. /

'
.;/////" y//,,7:,:"/y y-y.;;"/-.. z;7/

/- P<mrqupill yous;demaù(ïedspàntprisèr a Mvé procéderyàvlad&Saisiè-' /
:cpîteervatoirey y y y// xyy //y" ;////:;//". y-'y

'
// /"'. .y;y7/.yy//yyyy-;yyy".

"'"- proddisant,àpappùiles lettres^

;,/ ~:y. ;_;',/...-'';Fait;à.^y,/ie..,/;/ // '7. /-/y-.-, // 77;/ / /y./-"/,-'

'/-'--'y C///,
'

(SignaturedéVexposanj)U/;y 7 7 ;, : 7/' ;/'

7, SilePrésiâèiii--accorde- l'autorisation deMdh'déeyM fâiistuvr^él^rê^^tê/
ci-dcssuS:dzyl'ordoiihaneeysufàaMé.: y'":/' 7'/"/-yy'-/./ ///:/ / '/-: //y; /

; /NéiïS,Président,/yula;rëqùëte ;c>de$susetles pièces :à;M
'"

Qlhyiéïà";fairè;sai^
,Pâdly,:.ysëîroirv?^
;ittille deux cents/frahcsyàlaqùëhe/noùl-éyaluons/provisoirém
del^pésàntGù^ "y y y '// ;y '"/-."./' y./,n'y y y y
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N°49.'—MODÈLE de retraite (Pa:ge 393).
' :

. Paris, le..... 7 -,'".' - B. P. '2,040fr. 25 c.

A vue, il vous plaira payer, par cette lettre de change, au sieur Paul....] de

Nancy, ou à son ordre, la somme de deux mille quarante francs 25 cent., va-

leur reçue en argent, contre une traite de vous sur Pierre, de' Paris, non

acquittée,'et compte .de retour; le tout annexé. Les pièces ,yous seront

remises sur l'acquit de la présente.
Royër.

A M. Normand, banquier, -. '"-'• ." '
à Rouen. y.

N° 50. — MODÈLE décompte de retour (page 393),

Compte de retour que doit M. Normand, banquier, au Havre, à M. Royèr*
de Paris.

Principal de la leLte de change protestce. ...... Fr. 0 00
Trente jours d'intérêts O 00 .

Rechange au cours de ce jour 0 00
Frais de protêt en 1dénonciation 0 00
Timbre et port de lettres O 00

Total ...... 0 .00

Certifié véritable.

(Signature de l'agent de changé).

N° 51. — MODÈLE-de billet à ordre (Page 394.)

Paris,le..... B. P. 1,000fr.

Au 10 mai prochain je paierai à M. Dauval ou à son ordre, la somme de
mille francs, valeur reçue en marchandises.

-
. Henry, ;

rue Saint-Antoine, n° 10. '-/•//"
"

K" 52. — MODÈLE de billet à domicile (page 395)

Paris, le.... "' /--. B/P.F. 1,000/

Au 10 mai prochain, je paierai à M. Duval ouà son ordre,au domicile de
M. Perdre, banquier, à Paris, la somme de mille francs, valeur reçue eii
marchandises. • / -

. Henry, y7
: :

rue Saint-Antoine, 10.,
'

''//'>/

N" 53. — MODÈLE de .billet au porteur (Page 395).

Paris, le... y y B. P. Fr. 1,000y '-/

Au 10 mai prochain, js paierai au porteur la somme de mille francs/

Henry,'/ -/ ..-'

"''"---/. / .'.™e.'Sa,int-^toine>'U*'lpy•'/,:';/'''''/
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N°:_l.,—MODÈLE de mandat (Page?395).

Paris,, le.... .' y
-

"/ 7; ..... B. P. F. 1,000

. Au 10 mai- prochain, il vous plaira payer par le présent mandat, à
M. Paul..... ou à son Ordre, la somme de mille-francs, valeur en compte, que
passerez sans autre avis de Votre serviteur,

Henry.

A M. Normand, banquier,
à Rouen.

.•-''

- '

*

.

N° 103. — MODÈLE d'acte.dé vente d'un navire (page 400).

.. Entre les soussignés :
'

Pierre Barthélémy, armateur au-Havre, d'une part;
Et Paul Bachelier^ aussi armateur, au Havre, d'autre part, , '

A été. dit et convenu ce qui suit : ." .'."•

Le sieur Barthélémy vend avec toute garantie de trouble et éviction quel-
conque, au sieur Bachelin, qui accepte, un navire appelé « l'Intrépide, »
du port de 400 tonneaux, grée à trois mâts, avec tous les ustensiles,
agrès et apparaux, et tout ce qui compose la coque, la mâture et la voilure,
l'armement et l'équipement. / -

Le sieur Barthélémy déclare être propriétaire du navire, comme l'ayant
fait .construire au Havre, dans l'année...... de -ses deniers personnels, et l'a-.
voir entièrement payé au constructeur, ainsi qu'il s'engage à en jùstiâër.

Le iiavire étant chargé et prêt à faire un voyage pour...... sous le comman-
dement de , le sieur Barthélémy cède également au sieur Bachelier tous
les droits qui lui appartiennent à-raison de ces chargement et affrètement,
mais sans autre garantie,,que celle de ses faits et promesses.

La présente vente est faite à la. charge par Bachelier de supporter seul les
frais:de voyage à dater de ce jour, de manière à ce que; Barthélémy ne soit
pas inquiété à cet égard. ;•". /'

Et, en outre, moyennant la somme de cent cinquante mille francs. Ce prix
sera payé, savoir : cinquante mille francs ont été payés comptant, dont quit-

: tance, et les cent mille francs de surplus seront payés par à-compte mensuels de
dix mille francs, avec intérêts à 6 0/o.l'an, payables en même temps.que le'ca-
pital., y .' , . "'

Le sieùr Bachelier accepte les condition
'
et prix ci-dessus, et s'engage,, en:,

outre, à supporter- les frais et loyaux coûts du présent acte, ainsi que ceux
d'enregistrement. '.. ...

Fait double au Havre, le.... - ',

Approuvé l'écriture ci-dessus et bon pour quittance
de cinquante mille francs.

(Barthélémy.)

-./,.'.' '•.--. Approuvé l'écriture ci-dessus,

"..-'. (Bachelier)
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3ST°60. — MODÈËE de rôle d'équipage (Page,40-i).

Rôle d'équipage du navire (l'Intrépide), appartenant à M. Bachelier, armateur au Havre.

/ §--'-• m V

- &.:.: . _ ••.. . . , 1 S
.'. .. . g: 7. QUALITE DANS LAQUELLE '3 2;> L;3U DE NAISSANCE 3:"

'
NOM DE FAMILLE PRENOMS AGE . S *

•7 •'"'. "S •'-.• M . • IL EST EMBARQUE g M
a

'
fa "*-

£'•-. . '
?o.i - n -
&,

I ^ '
:

•
%

'

Z

-
•••-

«*

HAVRE ..-.-. .".-.....-. 400 Pinel . . i .-...JEAN-BAPTISTE-. ..... 40 Capitaine... . . . . . . .-. 600

MARSEILLE. . ... . . 700 Tougard HIPPOLYTE. ..'...... 37 Lieutenant. ........ 400

CHERBOURG. << ... 740 Marcel. ; . .,'. Louis. ... .-.,... .-'.. . . 36 Sous-Lieutenant. . .... 300

SAINT-LO . . . .... . .: 415 Titard .". . . . HENRI ........... . . 39 -. Maître d'équipage . ,, ... '450

LORIENT ;.;..... 1250 Bories . . .... JEAN-ANTOINE. ....... 30 Matelot. .......... 65

BREST. .-. . .... . . ; 15 Béral .\ ... . THÉODORE......... 16 Mousse. .......... .30

I • ' "''' Etc.,etc.
' '

'•,' .'

_ Arrêté par nous,- Piriel,. capitaine de"« l'Intrépide, i> le présent rôle.d'équipage, pour le voyage de la Nouvelle-Orléans.
;Le total des hommes d'équipage s'élève à quinze et le total des passagers à vingt trois.

, Lé Havre, le,'.-... „ . •..' ' '' ... . ......
(Signature du capitaine).'
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N° 57;.—MODÈLE de connaissement (page 403).

'
Port du Havre. ; '

, Numérosi

là 10

11

Marques.

X. Y

Y. z:

Le navire « l'Intrépide » — Armateur : Bachelier, mar-
chandises chargées par M. A.., négociant, demeurant au
Havre, rue..,.n° .. .

Sur le navire « l'Intrépide, t àe 400 tonneaux, appar-
tenant à M. Bachelier, armateur au Havre ;

Capitaine : M. B.., demeurant à..,;, le dit navire armé
pour aller à la Nouvelle-Orléans.

A l'adresse de M. G.., négociant à la Nouvelle-OrléanSj,'
qui déchargera le présent. - .

"Dix barriques de' vin blanc dû crû de Bergei'ac, avee-
les marques X. Y et les numéros là-10 ci-contre. , . .

Une" pièce Cognac de 200 litres, avec le n° 11 et la mar-

que Y. Z.
A raison duquel chargement s'élevant en totalité à trois,

tonneaux, si le tout est rendu à destination et en rappor-
tant le présent connaissement, déchargé parle sieur C...,
sauf les cas de force majeure et les accidents de mer lé-

galement j ustifiés, et sous les responsabilités réciproques
prononcées par les lois maritimes et le Code de com-
merce. . '. .

' '

II.sera par moi, soussigné, chargeur, payé à l'armateur
la somme de deux cents francs de fret par tonneau, soit
pour les trois tonneaux, six cents francs.

Et le sieur..., capitaine du dit navire, reconnaît que-!
les marchandises ci-dessus indiquées sont arrivées et

chargées, et s'engage à les transporter et remettre-'
comme il a été dit plus haut'.

Fait double au Havre, le...

Approuvé l'écriture ci-dessus.

. A...'

Approuve-l'écriture ci-dessus..

• B..., capitaine'.

'. N° 58.-^ MODÈLE de congé d'un navire (page 403).

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

.. Au nom du Peuple Français, . ..'_'•'

Le navire c<l'Intrépide, s>du port du Havre, de'400 tonneaux, ayant été re-
connu français, nous déclarons qu'il a droit de naviguer sous le pavillon na-
tional de France, ~et avons donné ce passeport à.,, commandant le dit bâti-

.ment en partance duport du Havre pour la Nouvelles-Orléans (Indiquer les-
autres points dû voyage),'h charge de se conformer aux lois de la République
et aux règlements de la navigation..

: .' :
En conséquence, nous prions-tous souverains, amis et alliés de la Républi-

que Française; nous mandons et ordonnons à tous fonctionnaires publics sous-
nos ordres,'aux commandants des bâtiments de l'Etat et à tous autres qu'il
appartiendra, de laisser.sûrement et librement passer le <Jit navire, sans trou-»;
Me nLempêchement.

" ' ''•

... 110. —
DBOIl'ÏHAKÇAÎS.

' ' '. '.'-
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En toi de quoi le présent congé a été signé et contresigné, et le sceau de
l'Etat apposé çi-çontre.. .- ;r

Sceau de l'État. Signature du ministre.

N° 59. — MODÈLEd'actede francisation: (page .404.)

• L'acte de francisation doit contenir, auxtermes de l'art. 9 de la loi du 27 ven-
démiaire an II, les. mentions suivantes :'« Les'bâtiments de trente tonneaux
et au-dessus auront un eôngéoù seront la date et le numéro de l'acte de fran-
cisation, qui exprimeront les nom,, état, domicile du propriétaire, et son affir-
mation qu'il est seul propriétaire, ou conjointement avec des.Français (ou des
étrangers dontil indiquera les nomSj. états et domicile); le nom du bâtiment et
celui du'portj auquelil appartient, le temps où le bâtiment a été construit ou
condamné; du adjugé; le nom du vérificateur, qui certifiera que le bâtiment
est dé construction:.'.-. . . r, qu'il.a. . .. . ,mâts. . .'. , ponts. . . ..,-quesa
longueur de l'éperon à l'étambot est de- . r... .que, sa plus grande largeur est
de. ;.'. . ., que ia^profohdëûrde la cale est dé, ",Si I,. qu'il, mesure. . , ;'."'
tonneaux ; qu'il n'a pas de galerie. » .

N° 61. — MODÈLE.d'acquit à caution (page 402). -

(Les modèles d'aquits à caution sont fournis par l'Administration).

N0 62. — MODÈLE <3»irapport du capitaine à l'arrivée de navires
'-' (page 404).

Cejourd'hui et par devant nous, président-du. tribunal de commerce
•de. . . . ,, au greffe de notre tribunal. -

,
À comparu le sièur Jean-Baptiste Pinel,,capitaine duijavire «l'Intrépide »,

.appartenanta M. Bachelier ; armateur au Havre. - •'-

Lequel nous a représenté le livre de voyage du dit navire, commencé à la

page 1, et se continuant sans--blancs- ni; ratures jusqu'à la page.'. ..., sur.

lequel nous avons apposé, sur la'réquisition du capitaine, notre visa.

•Puis, il nous a rendu compte ainsi qu'il suit de son voyage :

joli est arrivé sans péril le. o>,..' . ^ àïdestmationjOùil a laissé sa cargaison.:
.. Apres avoir pris.sa cargaison de-retour^ il:est parti le. .'. ., de.-..''. .

_-...,A. '.,.'.,. il a éprouvé"une tempête Iqui l'a. obligé de; rélâcher deux jours
""au port de; :, ;; . '.-Pendant ia;tèmpëtèy mi 'homme de l'équipage. ... . . est
tombé à la mer "et a disparu. '. ''.'''

Sur la côte de: ..- . .-.., il àdû s'arrêter encore dix jours, pour faire faire
au navire les réparations,suivantes.;".-."'.•'. .-', etc., etc. , .

Duquel rapport il-nous a requis acte que nous lui avons octroyé.
Et a signé'avec nous et notre:grefâer, après lecture.

(Signatures.)

ïï» 63/ — MODÈLE, d'engagement des gens de l'équipage (Page 405).

Entre les soussignés : '-' -. \
•' Jean-Baptiste Pinel, capitaine du navire « VIntrépide », d'une part ;

Et Jean-Antoine Bories, matelot, demeurant au Havre, d'autre part;
.A été dit ..etconvenu ce qui suit ;, .-... .•".,

Bories s'engage en qualité de matelot, au service àe Pinel, capitaine de



". .
' "

:
' '

._'.'.- --"875 — -

« l'Intrépide, pour toute là durée du voyage que doit faire ce navire. Le

voyage devant commencer le premier du mois prochain et durer jusqu'au
vingt-cinq du même mois, soit vingt-cinq jours.

Pinel s'engage à lui payer, pour ce voyage, une somme fixée à forfait à -,
trois cents "francs, payable, un quart eii partant, un quart à l'arrivée au' 1

port de destination, et la dernière moitié, au retour du navire.
Les parties s'en réfèrent pour toutes les autres clauses et conditions-

non prévues ici aux usages eh cette matière. _
'

Fait double, au Havre," Je. . . . , .:•-"'"..

Approuve l'écriture ci-dessus. .Approuvé l'écriture çi-dessus.
Pinel. .. -". Bories.

N° 65 — 66— 67. — MODÈLE de diverses sortes de connaissements
"' . -',: '.. •': ;'-"

''
(page'-408).-.' ','.' \ .;.'":

•
(La formule est indiquée àûn° 57 ci-dëssùs. Ce qui diffère dans les diver-

es sortes de connaissements, c'est qu'au lieu de mettre, o .à M. . .-.. .,-
:rai vous donnera décharge du présent, on ïnet : à l'ordre de M. . V . ., qui
vous donnera, etc.j ou au porteur, qui vous donnera, etc.).

'
-

N°.68. — MODÈLE de cnârte-pàrtie(Page 409).. /

Entre les soussignés :
'

. Paul Bachelier, armateur au Havre, d'une part, :
: Et Antoine Bérilon, négociant au Havre, d'autre part,

A été convenu ce qui suit : "' •-'.- -ov ;/.;--
'

.-_
Paul Bachelier loue par ces'présentes le navire « l'Intrépide, » du port du

Havre, de; 400 tonneaux, au sieur Bérilon, pour "être affrété par ce dernier.
Le navire, chargé au Havre, partira pour San-Franeisco, sans changer de

route, sauf les cas de force majeure.
: .

Le chargement du navire peut commencer dès aujourd'hui, et iL devra
être continué, de manière a ce que le départ puisse avoir lieu le vingt-cinq

'

courant. Il seradû une -indemnité de. . . ... ..par chaque jour de départ.
Les parties s'en rapportent aux clauses et .conditions d'usage dans le port

du Havre pour tout ce ;qui n'est pas prévu -ici. :. , , .>
En outre, Bérilon s'engage à payer à Bachelier, pour raffrètement du nà-

vire, une somme de.... • • .-, payable moitié eh partant, moitié au retour=
Fait double, au Havre, lé. , .'. . O: .

Approuvé Vécriture ci-dessus. Approuvé'l'écriture ci-dessus.

Bachelier.' "'".'-.' ':' Bérilon.

H» 69. — MODÈLE de contrat à la grosse (page 410) fl).
'

Entre.les soussignés; ... -"/.,. .
Bernard Reverchon, propriétaire, demeurantà Rouen, rue .. ". . ., n*. . .,

d'unepart, '' .
Et Paul Bachelier, armateur de « Ylntrêpide, f demeurant au Havre,

rue. . ... ..-, n°. . ., d'autre part, '; ' ,o

(I) Le contrat à la" grosse doit.être écrit sur papier, timbré; il est enregistré, et, dans les dis
jours de sa date, il est transcrit sur un registre spécial du greffe dû tribunal de.com—
merce.



A été dit et convenu ce qui suit : •

Reverchon prête à titre de prêt à la grosse, au sieur Bachelier,.qui accepte,
la somme de soixante mille francs, payée comptant, et dont la signature
du présent vaut quittancé.

'
, : r '. ,.

:<||!:Bachelier s'oblige, à-rembourser'Ta dite: sommé de'soixante mille francs, à
lui ou à son ordre, le troisième jour après l'arrivée du navire à un port de
France.

'

Le bénéfice maritime attribué à R.everchonest du quart en sus de la somme
. prêtée, quelle que soit la durée du voyage que Ta- faire « YIntrépiâe »à Fîlede
Cuba. Ce quart sera payable le soixantième.jour, à partir du déchargement
du navire, lors de.son retour. Le prêteur ne contribuera pas aux avaries
simples,, et ne sera tenu des risqués maritimes que conformément aux Ipis
dd commerce. - '-"'•'•. : -."-•

Il est expressément convenu que la somme prêtée sera affectée sur le
corps et quille; du navire-, ses agrès et apparaux.

.En. outre, lés parties se soumettent à toutes^ les lois maritimes sur les
contrats à la grosse.

'

. Fait double, à. -....-•'.
'.'. -Approuvé l'écriture ci-dessus. Approuvé l'écriture ci-dessus.

Reverchon. Bachelier.

? ':'$$?,7Q.:!-n MODÈLE.de.;:Conteat!d'assurailçe'maritime,(page 412),(i)J;.

: Entre les soussignés ;
Pierre Meurat, négociant au Havre, d'une part,
Et Antoine Dubourg, également négociant au Havre, d'autre part,

r'Ont été.faites lès conventions suivantes :
"-.Antoine Dubourg déclare avoir chargé, ainsi qu'il est justifié par son con-

îiaissemeht, cinq:tonneaux.d'eau-de-vie, montant ensemble à dix ^hectoli-
tres, d'une valeur de trois cents francs le tonneau, ce qui fait un total de

quinzecents francs, sur le navire tel'Intrépide », en partance pour l'île de

Cuba, sous le commandement du capitaine Roudaire.
Pierre'Meurat assure à Dubourg la somme de quinze cents francs, montant

du dit chargement, ainsi qu'il résulte du connaissement qui est resté entre
ses mains, en cas d'accidents et risques de nier, à raison desquels les lois
-maritimes obligent l'assureur à garantir l'assuré.
. Les risques courront à la charge de l'assureur, du moment où le pilote la-
EQ'aneùr quittera le navire, après l'avoir mis en mer, pour finir au moment

,-où le navire sera mouillé dans le port de destination. ;;.
' -..-.-

, ; iiia.prhne d'assurance ,à. .payer par. l'assuré est; de. .,:. ,. ;. , laquelle sera

payable dans lés quinze jours de l'arrivée' du navire à sa destination.
En cas de perte du navire ou.de la chose assurée, l'assureur, piaiera le

Hipiitaht ,de l'assurance dans les quinze jours de la signification de la perte. ,

_ Fait double à. .......

JLpprouvé l'écriture ci-dessus. .-• : . Approuvé l'écriture ci-dessus.

''"'::y^}:''''-V^BÎiboMrg.^ /' ,'-;y'' • ,- ..• Meurat. ;

,' N° 71.—MODÈLE de délibération sur le jet (page 419). , .

- L'an. .... .y le'. .-. . .",abord du navire'« l'Intrépide^ » dû port du

Havre, capitaine Pinel, ont été réunis en conseil, et sur là convocation du

"
- . . s;, ,

; ^1)11 est bon de rédiger l'acte sur papier timbre,
'

.
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capitaine. MM* (On met ici le nom des principaux intéressés à la conserva-
tion du navire et de sa cargaison, des officiers et sous-officiers de l'équipage).

M. Pinel a exposé que pour lutter contre la tempête effroyable qui les as-
saille depuis deux jours, il parait indispensable de jeter à la mer les ob-

jets suivants : (énumération très-complelé).
M. Pinel ayant demandé l'avis de.tous les susnommés, sa proposition a été

adoptée à l'unanimité des membres présents.
. Sur quoi le jet a été fait; et pour en garder le souvenir, le présent procès-

verbal a été rédigé et signé par les parties délibérantes, à l'exception' de. . ,

qui ont déclaré ne savoir signer.
(Signatures!)

N° 72. — MODÈLE de dépôt de bilan, en cas de faillite (Page 424).

Bilan du sieur Henri Roussel,, marchand de nouveautés, rue de Rivoli, 56»
Paris.

Actif.
I. -r- BIENS IMMEUBLES.-— Les biens immeubles sont les suivants :
1° Une maison à Brive (Corrèze),' rue. . ., n°, évaluée à deux

mille francs, ci. ........... . .. .,..,..., . ', . . x 2.000 »
2° Ma part indivise dans la succession de ma tante maternelle

. '.. ...-.', qui ne comprend que des terres,- évaluée à quinze cents

"fràriçs, ci. y. ;
'

1.500 »
3° Une vigne dite « Sous l'Orme » d'une contenance de. . .

située dans la commune de. . . . , évaluée à quatre mille fr. ci. 4.000 »'
IL — BIENS MEUBLES. — Les biens meubles consistent en :

: 1° Argent en caisse, deux cents francs, ci . . . , 200 »
-2° Fonds decommerce évalué à cinq mille francs, ci. .... 5.000 »

' "3° Billet François à l'échéance de fin courant, cent francs, ci. 100 »

Total de l'actif : douze mille huit cents francs, ci 12.S0O i>

Poussif.
. . I. — CRÉANCES PRIVILÉGIÉES. — Les créances privilégiées sont :

,1° Celle «Lemille francs de Paul. . . . , garantie par une ins-

cription hypothécaire sur la maison de Brive, ci . '. . ...... '100 »
2° Celle de François. . . . , de trois mille francs, garantie par

une inscription de privilège de vendeur sur la vigne dite « Sous •

l'Orme, » ci. 3.000 »
II. — -CRÉANCES CHIROGRAPIIAIRES. — Il est dû auxcrcanciers

chirographaires suivants ".
1° M. Jacques. . . , le montant d'un billet à ordre à l'échéance

du 15 courant, s'élevant à cinq cents francs, ci 500 »
2° M. Fernand. . . . , la somme de trois mille francs, mon-

tant; de ses diverses factures, ci... - „ 3.000 »
3° M. Anatole. . . . , sa' traite de quinze cents francs, payable

fin courant,ci . . . .. .-. ...... .-. . . ... . . . . . "... . 1.500 »
4° M. Henri."'. . . , la somme de cinq mille francs pour four-

nitures, ci." ... . . . .-,". . . . .. . . .-.'. .... . .'-.- ... '. . 5.000 ».
5° M. Pierre, propriétaire, la somme de quatre mille francs

pour loyers arriérés, ci , 4.000 »

Total du passif : dix-sept mille cent francs, ci'. * c ..<,». . 17,i00 »

Récapitulation..
Le passif est de •

.'.'...„„,. J7.100 »
- L'actif est de ..;..... 12.800 »

Déficit. . . . 4.300 »
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"

'.;o Profits M pèrtfis.
- ,'

Les profits pendant mon.:c6mmerée ont été les suivants :

y .-. (Ènunïérdtion année par année).

.-Les pertes pendant, le ihëme temps étaient les suivantes :

':"--.. (Énumération semolablé). >-.,..

"
z: , ' .•"- Repensés de maison.

':).?' (EînMîJëfâSôH par année des dépenses de maison).

.' CertifiijVeritable et sincère par moi Henri Roussel, le bilan établi ci-dessus,-

£2:^fâ4;!&^t4 y'.:;::!-..-",.'''"-iJR-y);;;:/';:

',!."y"":, ?/o';y o.ly. ''.''.- o?*;.';-l't^yy^Signaiure^

VÎT"-73. ~ :^ÔÏÏÈLE.Se,:;.àeçïaration ûe cessation de paiement sas s

i..:o%:J' . „y
' '. odépSt de bilan (page 425),

. L'an,-,.-. . . >.le -. . « .y au greffe du tribunal de commerce du.-. . . ,
A comparu M. Alphonse Berard,"n'égoeiant,-demeurant à

'..Lequelnous;a.déclaré qù'iLavâit cessésés paiements à làdàtedu. . ... ..
et qu'il en fait la déclaration, conformément-aux dispositions des articles 438
et 439 du Gode-de commercé.'

Il a été ajoute -qu'il ne pouvait èïl même temps .déposer son bilan par le
'motif que. . \ *. ; 'que, "du reste, aL s'engageait à' lé déposer dans. ..'.-.'
jours.

•' -'- y.
- '

".'..
'

De laquelle déclaration nous lui avons donné acte,sur saréquisitioh.
Et a, le comparant, ^sigrié avec nous, sous toutes réserves. '-',

-.-.--•: . y y o y (Signatures). ,' . y -

îî 0 74. — MODÈLE- d'oppôsitipii par un créancier à la délivrance d'un.
.-''''%:'-.

- 4auïîCQndûit au îailli (page 429).

::;!::'',.A S^ le tribunal de commerce
âô>;- ."^v--;..;:;y;i;;i:ri,y:\

'
/oo^;!yyy;:..;y''-"'' y y ,:;-'

.'^'fe^Deiâs* lii:yiy,^negoôi^ du sieur Bérard, en

feillite^.
'

;
":"

y. „-.';.,'.y.0 v-o,-'-.'
'

,
"A.l'honneur de vous exposer yy' ,, ,
yQue le tribunal dé . iy. y a déclaré-en-état de faillite le sieur Bérard,
et oi'donné le dépôt de Sa.personne dans la prison de» ."-.'-.-.;.'

Que lé failli a demandé un ;sauf-conduit y.
- . :: - -"- - , ;.. .'•

Mais que l'exposant s'oppose à ce quelle tribunal aceorde-'ie sauf-conduit;
; Qu'en effet, si oh considère le désordre des affaires du .failli, l'irrégularité
des écritures et des comptés^ on est fortement porté à -penser qu'il; y à de
grandes fraudes et des dissimulations impoiîtàntes;-- : ". ':'-

En conséquence, l'exposant vous prie de refuser tout sauï-conduit au failli,,
et de le. condainiier aux frais de cette intervention, qui seraient en tous cas
employés en frais piOTlëgiésde'taillite. '-•"•'. ..-".-"

Faità.. . . \',le.^ ;..-;; '''':"
~ ' ": ":

'.-"."' .'

''.-. '.y'--'- -.' y ' -"-'_ :_ : ::;. (Signature;)
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Sî° 75, —MODÈLE.de pouvoir pour représenter à une faillite.- -• *'". y- (Page4ao). . . . ;-/

_ «

CD

'
- •"

Q .

'"

-Z ."
'

•es
'

" ."P

"S
•' "Ss

•S- P "'"'
rvi o« •

-
pSy --.

Je soussigné..... . . (nom,.prénoms, profession),'de-
meurant .à. ...,.rue. . ..v, n°. . . , donne pou-
voir à. M.'. . . , demeurant"à.~. . . , rue. . . . ,
n°. . . . , dé. . . . , représenter à la faillite d, ,. . ,
sieur. .... . .''

' "
-,

En conséquence, requérir toutes oppositions, re-
connaissances et levées' de-scellés-; procfêder à.tous
inventaires et yécolements ; et faire, en procédant,
tous dires, réquisitions et réserves; demander la no-
mination de tous syndics provisoires-ou définitifs;
présenter à cet effet toutes requêtes, et faire tous
dires et observations ; faire vérifier ma créance; en
affirmer la sincérité, comme je l'affirme ..par,,ce pré-,
sent pouvoir ; vérifier, admettre-ou rejeter tous-titres:
produits par les autres créanciers ; se faire rendre
compte de l'état de la dite faillite ; prendre part à
toutes délibérations ; consentir toutes remises, accor-
der termes et'délais; traiter,, transiger, composer ; à
cet effet, signer tous actes, tous concordats ou arran-
gements particuliers, s'y opposer même par les voies
extraordinaires; remettre ou retirer, tous titres et
pièces ; toucher tout dividende, en donner'quittance,
substituer tout ou partie des présentes ; et générale-
ment faire tout ce qui sera nécessaire, quoique hoir
prévu en ces présentes, promettant l'avouer.

. Certifié le présent pou-"
voir sincère el véritable

par le mandataire soussi-

gné., ,

Fait à. . . .. .'le . . . :-.--.
Bon pour pouvoir.

(Signature:) •

îî° 76. -r MODÈLE de demande de sauf-conduit adressée par le failli
"••''.-' (page 432). -; :.,

: A MM. les Président et Juges composant le tribunal de commerce de...' .'
M. Alphonse Bérard, négociant à. ... ...-'
A l'honneur de vous exposer :
Que, par jugement du..". . .-., il'a été déclaré en état de faillite, et que la

dépôt de sa personne dans une maison d'arrêt a été ordonnée ; V
Que lès malheurs éprouvés dans son commerce ont bien pu amener la.ces-,

sation de ses paiements, mais qu'il est. à l'abri de tout reproche pour dissi-
mulation bu mauvaise foi ; .'_ : ;•,.•-, :

". -.'- .
En conséquence, il vous demande dé M accorder un sauf-conduit, qui lui

procure la liberté de sa personne, à charge de se représenter à première ré-
quisition, soit du synôUc, soit de M. le juge-commissaire.

£ Elit S» • • * » 16» « .:» '.•' -;|B /"* ''..' \ '. '"

y- (Signature?)

N° 77; — MODÈLE de bordereau de production à. une faillite
--.-;.

- {page>436)(l).:
• ; • '

y ;

Bordereau de production par M. . . »"..- àlafailliUe die sieur Bérard :
1° Billet à ordre souscrit par Bérard, à l'ordre du produisant, à l'échéance

(1) Demande adressée sur timbre.
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de fin janvier dernier, ci. . ... . . . . ... . . ..... ... . 1,000 fi*.
2° Intérêtêt à 5 ?/« du 1er février dernier, jour du protêt, au . . .

o.y, jour de la déclaration de faillite .. . .'.'. . .... . , , '.. . . . mémoire.'
3° Frais du protêt. . ... .-'.-.•.','* .... .-". . . . . ...... mémoire.

'' 4° Frais d'une .saisie-arrêt entreles mains de . . . : . . . ... mémoire.

;,.-oo; .?'":•' :'' ''-M .' ;.,?'.•-." Total, sauf me«M>M'e> . o. . .'. . 1,000 fr.

; - Le sieur. .- :.,.,,., demande; son admission au passif de la faillite du sieur
Bérard,I pour la somme de mille francs ci-dessus,' sauf mémoire.
'-Faità." ... v'} le. ....-:.'

Signature.
.;"--.--'"..

-
.

-
'

- *>

N° 77 his. r- MODÈLE de dBmanfljj ©ri Tevenâicatio&a ânîressâ® RU
« '

.. syndic (page 454).

v-L'an.'. ',..., le. '» . . .-, .à la; requête de M. Paul. o. . ., j'ai. . . . . ,
'. huissier soussigné, donné assignation à. ... . . Pierre, syndic de la faillite

du sieur Bérard, à comparaître le. ... .devant le tribunal" de commerce,
'pour.';: ';

- '": i;y-: .-."- ;--^-:;... j- .;.!-:•- <::. -.-. ;IJ--'

. f-&ttenà\i -qùq lé requérant..&].-,ex$ëààè de Rouen le . . . . , dix pièces de

drap à l'adressé du failli; que cet envoi est encore en route;
Que le requérant' est donc fondé à en demander la restitution à la faillite, et

d'empêcher que ces pièces de.drap .entrent dans l'actif de ladite faillite.
• Par ces motifs ; • .

Voir dire que les pièces de drap dont il s'agit seront rémises lors de l'arri-
vée au requérant;

• - .'-'.'

.. Et s'entendre, le dit syndic, condamner aux dépens, qui seront employés
. en frais privilégiés de faillite. :

: N? 78,,—- MODÈLE d'opposition à jugement déclaratif de faillite

y y. ;"•.;..,,.-";,... ;,..;;
- y-'..- ,, :;h,;(page 455). y .y ',..,., .,,....., -,-,,,. ..

,.-''-.... y. o. i t
'.{Cette opposition est un acte d'huissier, qui contient assignatioti au syndic

devant le tribunal de commerce.) y

N° 79. y- MODÈLE de requête à la Cour d'appel pour demander là
réhabilitation (page 460). ;

. A Messieurs les Président et Conseillers composant la Cour d'appel
.-de. '. .. . ."'

"
-.'..• - i.-.. , ...-'-.'.. i '

: M. Alphonse Bérard, négociant à. ....-•.-
Al'honneur de vous exposer :

Que.parjugement du tribunal de; cpmmerce de-. ; ... .i., ila été:- déclaré en
faillite;; : : .o.:. "o '".'. .' '..-.: y '.-.:-;••'..

Qu'au courscie cette faillite il a été reconnu que la, cessation-de ses paie-
ments provenait de malheurs éprouvés dans son commerce, et-nullement
de dilapidations ou de mauvaise gestion;'-

Qu'il a pu ainsi être remis à la tête de ses affaires et payer lé dividende
convenu à ses créanciers; .' • .;.-..

Que, de plus, il. a pu, par la suite, désintéresser entièrement ses créan-

cie-rs^en principal, intérêts et frais;
' - .-'-.-,'•.

- En conséquence, il" vient avec confiance vous demander sa réhabilita-
tion, -y y ". v .'.-' .-

J.' 3XL 3.. • «, a «# j 16. • •- c - e

'"'-."' "' """' "'".-";"""' '.''": (Signature.)
'
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;'".. N° 80. •— MODÈLE d'opposition à rëhabilitatioïï (page 460).
"

L'an... . ., le. . . '. , au greffe de. . . .'.-, a comparu M. Albert Bouchot.
Lequel nous a dit qu'iis'oppose à la réhabilitation du sieur Bérard> . . v,

demandée par lui à la Cour d'appel de.-.. . . . , par. le motif que sur. sa
créance en principal, intérêts et frais, pour laquelle il" a'.-autrefois produit à la
faillite du sieur Bérard, il n'a reçu qu'un dividende de. .. . , et qu'il'est
loin,.par conséquent, d'être désintéressé.

De laquelle déclaration nous lui avons donné aôte sur sa réquisition.

Ko Si. MODÈLE de requête pour être autorisé à assigner, à bref
délai, devant le tribunal de Commerce (page 466).

A Monsieur le président du tribunal-de commerce de. , ...'. .
M. Antoine Régamey, négociant, demeurant à. . . . .'
A l'honneur de vous exposer : .
Qu'il est créancier de Paul. . .. •. ., d'une somme dé trois mille cinq cents

francs, montant de fournitures faites à ce dernier dans le courant des an-
nées. . . . .; . .

'
y . ;

Qu'il vient, d'apprendre (mettre ici les motifs d'urgence). '"-"',.
Qu'il y a donc extrême urgence pour l'exposant à obtenir contre le sieur

'

. Paul. . . . . un titre.exécutoire.
Pourquoi il vous prie de l'autoriser à assigner le dit sieur Paul ..' . .;-» ...

devant-le tribunal de commerce, pour l'audience de,demain, en paiemènt'de
la somme-de trois mille,cinq cents francs e,t'.de.saccessoires-dé lacréahce,

-.'" '-. '."'-.' '-z(Signature). ~~ -:
Fait.à. . . ., , le. -.-. .. . ; /

'. Suit l'ordonnance du président, qui doit être mise eh tête de l'assignation.

\ À i — OliOil FÏJJSI;LIU



.FORMULAIRE

DE

PRÔ'C ÉB 01E CI V.-ILE

ïï 0 4. -^- MODÈLE de pouvoir pour représente en justice" de pais.
(page 475 et 471). (1)

* 'Je soussigné, Pierre Numa, dentiste, demeurant à Paris, rue Bona-
i '/^rte, 104.

Donne par ces présentes pouvoir à. . ... .

"";De pour,moi et en mon riom'se présenter devant M., le juge de paix de. ,:-.,.
ïî y. défendre mes; intérêts dans l'affaire -contre. . '.. ;, introduite par' exploit
de. ..*'- ., huissier à Paris, du. . . . .; à-cet eiïet, plaider, transiger, se con-

cilier, faire tous actes généralement quelconques, promettant l'avouer et-l'a-,
"roir pour agréable.

Paris, le. .... - :: ".":'.
Bon pour pouvoir.

y: y
'-

_ . .-.''...• - . Numa. y

.*.'. N°;2i:— MODÈLE de pouvoir pour représenter au itrliranal de
commerce (page1482)y : " "

'
-,

;;.-,"', ;.- Je soussigné, Prosper Bataille, négociant,; demeurant à Paris, quai des

:"-;.' oTournelles, 39,;
:

\'y;'. •'"/' . . ." ;-.-
.',. .Donne par, ces présentes pouvoir à. . . . . '.-'.. . '

De pour moi et en mon nom se présenter, au tribunal de commerce de

\ .la Seine, pour l'affaire Tintan, à l'effet d'y soutenir mes intérêts; à cet effet

; '.plaider, transiger, se. concilier, prendre tous jugements, les'faire exécuter,
:. plaider, devant arbitres ou juges rapporteurs, accepter leur -rapport ou le

contester, choisir.au besoin tous avocats; substituer, et généralement faire -.;

o le nécessaire pour que je sois bien et fidèlement représenté.
Paris, le. .... • . .'- y

'' ^ y
'.-''-' y Bon pour pouvoir, '.'"

..-.-... -'..'. -. "-.
"- • Bataille.

(1) Le pouvoir est sur une fe.uile a 0 60, et doit être enregistré avant l'audience. ;
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K° 3. — MODÈLE de requête pour être autorisé à faire une saisie
foraine (page 439),

AM.iéjygede paix de. ....
•• Mv Théophile Guizard,' négociant, demeurant à Marseille,

A l'honneur de vous exposer :
Qu'il"est créancier d'un sieur , d'une sommé de mille francs,

montant d'un billet à ordre, souscrit le 15 janvier dernier à son profil, à
l'échéance du 15 mai courant, et protesté, suivant exploit de ;

-

Que le sieur , son débiteur, qui est domicilié à , et qui se
trouve momentanément à Marseille, se dispose à quitter cette ville avec
ses marchandises et bagages ;

Qu'il y a le plus grand intérêt pour l'exposant à empêcher ce départ préci-
pité, qui le priverait du seul moyen qu'il a de faire se payer.

Pourquoi l'exposant requiert qu'il vous plaise, Monsieur le juge de paix,
l'autoriser à faire saisir forainement les marchandises, bagages et effets de
son débiteur trouvés en rhôtel qu'il habite, rue. . . ... , à Marseille;

Et ordonner l'exécution de votre ordonnance sur minute, vu l'urgence.
Présenté à M. le juge de paix de , le-.... „

(Guizard.)

N-° 4. — MODÈLE de requête au nom. d'un créancier pour faire
apposer les scellés après le décès de son débiteur (page 490).

'
A. M. le président du tribunal civil de. ... .

M. Jean-Baptiste Bidos, quincailler, demeurant à Paris., rue Montmar*
tre,103;
; Ayant M. . . . ., pour avoué;

À l'honneur de vous exposer :
'

Qu'il est créancier d'un sieur Henri , de quinze cents francs, mon-
tant de fournitures d'objets de son commerce, faites pendant les années. . .;

Que le sieur Henri est décédé à , le ;
Qu'il n'apparaît pas que les héritiers aient fait aucune diligence pour rem-

plir les devoirs que leur impose leur qualité d'héritiers;
Que notamment les meubles et valeurs mobilières du défunt n'ont point été

mises sous scellés et qu'aucun inventaire n'a été fait;
Qu'il est cependant de l'intérêt le plus pressant de l'exposant- que les

scellés soient apposés et l'inventaire régulièrement fait;
Pourquoi l'exposant vous demande qu'il vous'plaisc, Monsieur le président,

l'autoriser à faire apposer les scellés sur les objets mobiliers, meubles, bi-
joux, etc., dépendant de la succession du sieur Henri. .... et trouvés en
son domicile, rue , et ensuite à faire procéder, en présence des per-
sonnes intéressées, si elles sont connues, à un inventaire 'et prisée régu-
liers des dits objets.

Et vous ferez justice.
Présenté à , le ,

(BidosSj



FORMULES: DITERSES

KT° 1. MODÈLE de demande d'alignement (page 521)

Monsieur le Maire,..
" J'ai l'honneur "de:vous demander l'alignement pour une maison que j'ai
l'intention de contraire sur.le chemin communal n° 10, dans un e propriété qui

"est comprise sous le n°30dans le plan cadastral, section B.
Je conipte sur votre obligeance pour .obtenir cet alignement dans le plus

,. :bref dëlài.y ;:o '. '.."/v ''r ".'"-. ,
'

: Dans cet espoir, je .vous,prie d'agréer. ..". -.-,.. - .-
1

; '.,-'"" y
(Signature.)

. N° 2.—MODÈLE de contrat d'apprentissage (page 522).

Entreles soussignés : . y

Léon Bauche, tailleur, demeurant à Paris, rue d'Hauteville, n° 3, d'une

part; .
'

-''.',-.: .'.--._
St Arthur Sauvage, demeurant .rnême ville, rue de Rivoli, n° 36, d'autre

- part; y
- Â étédit et convehû. ce qui suit : y -.. y

: Le sieur Sauvage-voulant* faire apprendre à son fils Henri la profession dé
.^tailleur,, l'a-çonfié en apprentissage, du consentement du.,; jeune Jlenry .Tau ,

;L sieurBadche pour, '^-V . '. années consécutives, qui commenceront à courir
le 1er du mois prochain. . '''-,-'.

De son côté, le sieur Bauche accepte le jeune Henri, comme apprenti,
et s'engage à lui apprendre son métier en bon maître.

'
. •

.
'

La première année le jeune Henri ne gagnera rien: la seconde année,.il
aura la table et le logement, la troisième année il aura droit à 500 fr. en
.argent, au-delà'de.la table et du logement,''par année et ainsi de suite, en
. augmentant chaque année de .300 fr., jusqu'à la fin du traité.

Fait double à Paris, le. <'..,"'
-.

'

-
"*

Approuvé l'écriture ci-dessus. Approuvé, l'écriture ci-dessus.

.Sauvage., ;".: '/;:. . . :- Bauche. -.-.'.•

(l) La demsnds.es*s adressée, tantôt au maire, tantôt au préfet.
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N° 3. MODÈLE de demande afin d'obtenir l'assistance judiciaire
- ; (page 525). -..

"
;

'

A M. le procureur de là République, près le tribunal civil de la Seine(i).
.- Mme Marie,Bort, épouse de M. Joseph Dumasj."sans profession, demeu»

- ratit à, . .'.-.-' -,,'..
"

A l'honneur de porter à votre, connaissance les faits suivants,: .
J'ai été mariée devant l'officier de l'état civil delà commune de Sceaux

(Seine), le 1er janvier 1875, avec M. Joseph Dumas, sans.avoir fait de: contrat
de mariage par devant notaire. -

,'--,..
'

De ce mariage est née une fille, Antoinette, qui à aujourd'hui un an;. :

Mon mari m'a abandonnée quelques mois après: notre mariage, et, depuis,,
je ne sais pas ce qu'il est devenu. - , .

'

(Expliquer tous les griefs). .""".'.
_ Il y aurait le plus grand intérêt pour moi et pour l'avenir de mon enfant à
faire prononcer ma séparation de corps d'avec mon mari; mais mes rësources

- .ne suffisent pas pour payer les frais que nécessiterait cette affairé. - ."''
"J'ai donc l'honneur de vous prier de vouloir bien me faire donner l'assis^

; tance judiciaire pour cuivre ce procès.
, Je joins à ma demande (Les-pièces qui constatent,l'indigence).
'.'.- ; Veuillez agréer. . ... . * '• -y o ;'.".""

(Signature.)

N?4. MODÈLE de demande pour débit de boissons (page.540). (2)

Monsieur le .Préfet, ;. '. ,.

'Le soussigné étant dans l'intention d'ouvrir Un débit de boissons, rue. . .Sl.
n°. . i, à. .... ...,., je vous prie de vouloir bien l'y autoriser.

.... .Veuillez agréer... . . ', : ,
"

'.'; ..';" '. (Signature.)

(Le maire met ici son avis, et envoi la demande à la préfecture.)

N° 5. — MODÈLE de demande afin d'obtenir un brevet (page 543)r'

-... Monsieur le Ministre de l'agriculture et du commerce. ' . . • .

J'ai l'honneur de vous demander un"brevet d'invention pour dix années,
p partir du 1" janvier prochain pour (mettre ici la, description de l'objet).

Dans l'espoir qùé vous-accueillerez: favorablement ma demande, je.;vous>.
prie d'agréer, Monsieur le Ministre. . y y.

. (Signature.)

N0 6. — MODÈLE de déclaration pour conférer un privilège de second.
ordre (Page 545).

"

L'an. -.:... , le. . ... ;, par devant M% notaire, demeurant à . . -, à compara
'(nom. prénoms, domicile et profession des titulairesdu cautionnement). '.- . .

Lequel a, par. ces présentes, déclaré :que la somme de. . . , que le compa-

(1) La demande est faite en forme de lettre, sur papier ordinaire

(2) A Paris, la demande est frite à M. le Préfet de police.
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-

.-y-r:;:-'::^--,: ;.y:; ."y. ;.;,

#aht à^versèe à la caisse. .. ,., . pour-la '(totalité pu partie) du.cautionnement
.auquel il. est assujetti en sa. dite qualité, appartient en capital et iutérèts à
; If .N. (nom, prénoms, profession, demeure).
""' Pourquoi il requiert et consent que là présente déclaration soit Inédite: sur..-
.les registres delà caisse. ,- . , afin que le"dit,sieur N..;. ait et acquière, le pri-
vilège de second ordre sur le ditcautionnemënt, conformémentaux dispositions -
•delà loi du 25 nivôse an XIII et du décret du 28 août.1818, : : .

: ;
' '

'-(Signature.). ;' y

H» 7.: — MODÈLE de déclaration de maire pour avoirun.certificat
-.--" de vie (page; 545).: :, .-.y

Nous, mairede la commune de. -..'„ , sur" la demande de M.; .,. , titulaire
d'uhe pension de 300 francs par an pour blessures contractées an service de
l'Etat, avons constaté l'impossibilité.où se trouve, par suite de maladie, le.

..•siéur, -... ', dese'rendre chez un notaire pour y faire dresser-un certMïéat de:
vie ; en conséquence, nous lui: avons délivré le présent pour'servir et valoir
-ce que de-droit. ; '. ; •".;:. ~-

..,'-,; ;Pait'à. 'i ::*;.,;;,le.... . ; \ -y .',. • '
.' „ ., '.; . y.'y . '-[/-y. -','-:':-

'
ï '''

:;'y
'

...i:;';; (Signature dumaire^: ; ."- . -.-'*,-

N° 'By-~p..EOEODÈIiEl'-.dèdemandé, dé permis de^cliasse "(page'546).

JV^y".;;';..;,;-iSf^sï-eitir^le/S.6jis^Pifefeï,T'.'|' '. •
;K;, 5y .;ïï' ,;;;'y't'^f^^-.tyyï' 'V'1'*;

;;.y;;lfe^
?:;^rSndissôin'èni:;d;e. V1^^.TfîôM
::;^iperrnisdè;;Ghàssêt : .//•'-• '..:' '"'.'

'
'; yl. ". ^-.y y .^ ;.-;', y y

L/^Faî^à.;.-,.-.;..;: =1.
'

.'/.y:..: ''':,'-:";'-. '''M -:.-r'\'.-\: -:.-]''?£-:-''.. -'';:'.^.
:.<,'.-;.-.., -y '.-'"41 . :.. ••' :.'.'. i^ïgnat'dre') -.;.y

Observation. —Le maire de la commune-de." . . -, certifie que le-sieur...,
ce se trouve dans- aucun de cas prévus par les articles ë, 7 et 8 de; la loi
du 3 mai.1844 et qu'il peut lui être, délivré un permis de chasse.: y

-Fait à. . . -':'- :' '"- ':-"/,
.(Signature du maire.) ']

Mv S. —^MODÈLE de demande pour établir un établissement dangereux
de lre classé (page 614).

":-''; Monsieur le Préfet, • ^ "y
:Le soussigné (nom, j)rénoms, profession), demeurant à. . . . , a l'honneur

de vous; exposer..: '"".' v :'.'

Qu'il a l'intention de créer une -fabrique de poudre a. ,-", ; :
; Qu'il doit l'établir assez loin des maisons et prendre de telles précautions

que les accidents ne sont pas à craindre ;_ y .., ';
Que néanmoins U est nécessaire d'obtenir votre autorisation-cette mdustriè

/ rentrant dans la catégorie des établissements dangereux, de IF?,classe ; y"
C'est pourquoi le soussigné vous prie de vouloir bien lui donner l'autorisation

cfe créer une fabrique de poudre à.- ;.y
'

;
'

.:"y#ait à. y. ''-"'" :'/.:'• y
"

y_y"y. .-.\ - y:-.-,:"
' -'' ',

../ -;y; '.-,- '..'-.]''":: <-"y j: y .' ::iSig$<itûf&.).:. 'yy;: -'..-.-y- ;,. ..'
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N° 10.—jkQDÈLE de demandé pour établir un établissement dan^e-- -

-';..;'. ,reùxde-2s classe (page 614) . •:

-Monsieur le,.Sous-Préfét; .. -.".-.-... -

y TJO,demandepeut être faite dans la même forme que là précédente.

N" 11. ~HODÈLE de pétition en cas de ravages aux récoltés (page 620)^

Monsieur le Sous-Ptéfét, '*-..''-. .y

J'ai.rhonneurdéporter à votre connaissance qu'un orage épouvantable a>
: fondu le, . . , sur notre commune, et a fait les plus grands ravages - aux vi-

gnes des habitants. Je joins à ma lettre un tableau des, pertes, approximatives-
de chacun de ceux qui ont été victimes du fléau,'.-, ..

-

Je vous prie de vouloir bien faire procéder à une vérification de ces pertes,:
et, dans ce cas, je vous propose comme commissaire, MM. ., quisont babi-^

. tants de la commune et ne se trouvent point parmi les victimes de la'grêle.
J'aurai l'honneur de vous demander ultérieurement la réduction, des çontri-

: butions directes pour ces habitants et dés secours pour les plus nécessiteux.
J'ai l'honneur d'être. '.... .-

--'-.'.-. (Signature du maire.) . .*•';''

- N° 12. — MODÈLE dé demande en remise ou modération d'impôts
.....V y (page624). ;y

Y-'- Monsieur le Sous-Préfet,
• -

"
'.

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les faits' suivants —
(énoncer-

les faits qui .motivent la demandé) >:.-;'
En conséquence, M. le Sous-Préfet, j'ai l'honneur de vous demander la remise'

de la moitié des; contributions de l'année courante.
Dans cet* espoir, j'ai l'honneur d'être, etc.

(Signature).
' :

-, N' 13. — MODÈLE.de déclaration pour être libraire ou imprimeur
"..-/ V- : (page 624).

" : yy ; y' .

-
Monsieur le Mnistre de l'intérieur, '-. ;

J'ai Fho'nneur de vous informer que j'ai l'intention d'ouvrir un magasin de-
librairie à. V . -, rue. ',..-', à partir du. .,

-
';..'''"'.'' ']

J'ai donc l'honneur de porter ce fait à votre connaissance, conformément aa
-'décret du 10: septembre 1870.

N

'Daignez agréer, ..' . .- .. y. ...-. . y
' -

..-.-. -: .y
.-.':" '*

/"; (^Signature.) '-.'\ y"'' •

N°s 14 et 15. — MODÈLE de certificat'd'indigence (pages 624 et 625).

; ,:Le soussigné; y V , maire de la :commune --.dé;:.-. ./=,' certifie que lo.sieuiyy
-est-'-,imposé-.pour-; moins de dix francs d'impôts directs et compte parmi lès
indigents qui ont droit, aux termes de la loidu 10 décembre 1850, à la-:déli-'
vrance gratis des actes nécessaires pour son mariage (ou pour tout autre acte:

prévu). : y : ''"-.-.• :.. .'-'-.' '"'''.-:
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fî° 18. — MODÈLE de demande afin d'établir une minière à ciel
.. ouvert (page 641). . ;

Monsieur le Préfet,
'

:

Lé soussigné (nom, prénoms, profession), demeurant à. .'.-_"
' A l'honneur de vous exposer :

Qu'il est-dans l'intention d'établir et d'exploiter une minière à ciel ouvert
â. .... (désignation exacte) ;

•Qu'il en fait donc la.déclaration à M. le Préfet de.;-., conformément à la loi.

. Fait à. . . -

(Signature)



SUPPLEMENT AUX LOIS 'DIVERSES

(LOIS
'

RÉGENTES)

y . Agriculture. ;

Une loi du 16^17. juin 1879. a ordonné la création,,dans chaque;.dépàrtémént, '
d'une école d'agi»eultnre,dont lé programmé comprendra toutes les branches

.de l'exploitation agricole, et plus spécialement;!'étude des cultures,dé la ré-
gion.'-— Cette loi devra être mise à exécution dans le délai de six ans. ';

Amnistie.:

Une loi d^mnistie, promulguée lé 5 mars 1879, portait que:toutës les grâ-
ces accordées par lé Gouvernement pendant les tr ois mois qui suivraient, et
portant sur les faits.la Commune, entraîneraient l'amnistie, c'est-àrdiré reHa-

'cernent înême de la condamnation.
Conformément à cette loi, "une révision dés,dossiers a été fâite,vet, à,l'expira-

tion des trois mois,- Je Gouvernement avait dressé, à diverses reprises^ des.lis-
tes d'amnistiés. Le Gouvernement a ainsi amnistié environ 3.300 condamnés.

A partir du 5 juin 1879, on est" rentré: dans;le droit commun, c'est-à-dîre
que le Goûvernernent peut-toujours accorder la grâce, mais qu'une-loi seule
peut accorderTamiristie. 'y : .-

-Chemins de fer de l'État-.

Dans lés dernières années de l'Empire* mi grand nombre de sociétés s'é-
taient formées pour la construction: et l'exploitation de chemins de:îfer d'înté-;
rêt local, ou dluii parcours relativement; restreint;' Ces:chemins de .fer*. d'une

"
'
très-grande importance pour les populations, ne sont jamais très-productifs.;':
Ils ont, de plus,"à-subir.l'influence très-redoutable des grandes lignes de che-_ :
mi'ns de-fer qui appartiennent à des sociétés rivales.. .".-'-

Aussi, presque toutes ces-sociétés sont-elles tombées en faillite. .
" • :.

Dès lors, l'Etat, dans un but d'intérêt général, a pris en 'main; ces diverses
lignes. Il s'occupe d'en créer de nouvelles; et de sillonner là France de
chemins de fer, qui s'appelleront les chemins de "fer dé l'Etat.:.

- -- r' Chemins Vicinaux .\ ..
:'-'

-
'".•-.'

'•
'-- **»

'

.
.,'

":.

Le Gouvernement voulant.donner aux chemins vicinaux lîimpulsipn.,;qu'il>
a-donnée aux chémiiisâe fer d'intérêt local, à fait doter la caisse:des'chemins
vicinaux, par; une loi du 10 avril 1879, d'une nouvelle subventioiï"".-d.'è:300 mik
lions, répartis en.12 années.-^ Cette somme: est destinée à être distribuée aux
départements et àux'co'imimnesso.us forine:de; subventions, Ou sous forme ;
d'avances remboursables dans les conditions ' déterminées par là. Mi-d'u.'lï
juillet 1868.-'; v : , ---
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:",-'"; ........,;..._ :...-, Cliioprée. .....';,.'..:.' - .''.'...,'

Lés impôts sur la chicorée ont dû être augmentés après ,1a;guerre, comme;
':.',' lès autres impôts- et il était nécessaire de revenir le plus tôt possible sur les-

augmentatiqns-quïls bntsubiës, car c'est line denrée alimentaire de première
'".: nécessité dans les pays dû Nord. :.,;,

';'.. "C'est ce qu'a fait une loi du 22-23 décembre 1878, ainsi conçue :
'

'
(cApàrtirâu^.'

1"
jan-viër 11879, les droits établis surla chico'réeet.ses-simi-

lairès par les lois des 4 septembre 1871 et 21 juin 1873 sont supprimés. »

Conseil d'État. ".'l '..:".:.'-''

l.P'aprèslunéloi du 13 juillet 1879, le 'Conseil d'État=a été réorganisé d'après-^
.:.:.:.lesrègleS;Suiyàptes-y,-;.. ;,:,,;;';;"":l_y:-:.;;"..-_., .••/'.-'

Art. premier.; Le Conseil d'État se compose de; trente-deux conseillers
,:, d'État en service ordinaire et dix-huit conseillers eh service-extraordinaire.;

;;;.ïry a aupresdu Gonseil d'Etat : lo; trente maîtres derequêtes;:2° trente-six
.-'/ auditeurs, savoir : •'douze dé.-première classe et vingt-quatre":dé seconde-

.:,;classé, y ;"':";",;;;" '•'''.''• .'.,-,..-..',:.' ',,
': ;!Ài*t. 2., Le concours pour les fonctions d'auditeur de première classe estsup-

: prindéi ; :- " "" '
:;, .;y

,;.:''", Lés auditeurs de première clàsse.sont nommés par décret du président de
lallépubliqus,; sur une liste de candidats présentés: par le vleè-président et.

'

s'les présidents de sections. .;,:,:,; y y..''''T-, -'.y;;.;.;:y!-
. "Art. 3. Les conseillers d'Etaten service ordinaire, maîtres des requêtes, èt

;V,audîteurs;ÛC.première classe -pourront, après- trois années, révolues depuis- -'
~- leur entrée, au'Conseil d'Etat, ;étfë nommés à; des fonctions -publiques, sans-

perdre.leur&ngd'anciennetéinleurs droitsà l'avancement êtlalaretraite.::
; ,,Les;tràiteménts"ne pourront être cumulés.'

:.-. Les :içonsé'iiiêcs, ;jnaîtres des; requêtes et auditeurs. qui seront remplacés .
'dansleursfonctions pouiToht;obte,nîr, sur l'avis du viee-présidehtiet des pré- ,

;y, sidents de; sections, le titre de conseillers,; maîtres des requêtes et auditeurs
.'....-.honoraires.. :,':;,:>; .V.-'.':„y ,;,

'
"; '.":"'.

--' yLé Gonseil. d'État est divisi^eh cinq sections,! dont ;iine ^section du cïuïteù-
,;tiëux et une section de législation.
.y Lés;;seclions:sont Composêes'âe cinq membres et d'un président, à l'excep-
tion de l'a section du contentieux, qui comprima, six membres et un président.
;^'Art.;5. "L'assemblée publique du Conseil d'État'.statuant au contentieux s©

cbmposè":;l°;o!u;\dGe-pr;ésident;; 2° des membres de la section ; 3° dehuit con-
. seiîiërs enservice! ordinaire prisy dans les!: autrpsy sections et désignés

'; .:cônfôrmémeHt!àrârticle 27dëla.loî du24 maid872.; ,;

;l. ;;Ar;t.;CÉe,Consèild'Etatoùa^ .:
'.-' moins des 'conseillers eh .service ordinaire ;he sont présents. En cas-de

^partage, la. voix du président est prépondérante.; :yv il: ,'"
Artv?- Toutes les lois antérieures sont abrogées en ce qu'elles auraient >à&.

--contraire à là: présente loi.; / :;; :";':"
"

.:".

v>;: Contributions.directes.y;y';, '-"-: '
;::'

'
Une" loi; du 9 février 1877* a abrogé deux modes ;dè recouvrement des

impôts directs qui remontaient à une époque" très-ancienne: : le mode -des ;,
i- garnisaires envoyés à ceux qui étaient en retard de payer; Pimpôt. Le mode de

poursuite: ^&r- garnison.individuelle est absolument prohibe,
1ainsi que par .

garnison collective. Il n'y a plus que^des sommations sans frais ou avec frais. ,,
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Effets de commerce.' -.-'.'

Uheloidu22^3;décëmbre 1878 a diminué
tiinbrè sur les effets de: commerce :r y. v v : ':; >-

« Apàrti>-napremiermail879yle tarif du droit de timbres proportionne!
établi par vfe iy3 de la loi du 19 février 1S74; sur les effets négociables,ou de
•commerce autres que ceux tirés, de l'étranger sur l'étranger et circulant eh
France, est réduit de deux tiers. , .'-."'•'

-
. Enseignement; Supérieur y

tes lois qui eoncérnent rÉiiseignement: supérieur 6ht été modifiées de la
manière suivante.- ..-,-.-: , '.,_'.. '". '"'"'...:: ''. "'

Art. 1er Les exaniehts et épreuves .pratiques ; qui, det'er min eut là. çoîlatîùn
; des grades ne: peuvent être subis que devant lés facultés" de l'État;/- y- •

'

Les examens et épreuves pratiques qui déterminent lé. collation des, titres
-d'officiers de santé, pbarmaciens, sages-femmes et herboristes ne peuvent
être Subis que devant les facultés de l'État, les écoles supérieuresde pbàrma-

'

'•cie de l'Etat, et les écoles seconda.ires.de médecine de l'État. . :;
Art. 2.— Tous les candidats sont soumis aux mêmes règles en ce qui con-

cerneles programmes, les conditions d'âge, de grades, d'inscriptions, :de tra-
vaux pratiques, de stage dans les .hôpitaux et dans les offieine.% les délais
obligatoires entre chaque examen etles droits à percevoir-au profit du Trésor
public. ..;;.-.'.' .y.y "'.y'-"-."- -,-''.

". Arti'-S.^-rLesïnscriptions prises dans lesfacuités de l'État sont gratuites.
Art. &. — Les établissements fibres d'enseignement supérieur ne;' pourront* .

en aucunes, prendre le titre d'universités.:, '-- -';'-'
'

-Les certificats .d'études qu'on y jugera à propos de décerner' aux; élèves ne
pourront porter les'titres de baccalauréat,.de licence ou de doctorat. - '.'

Art. 5.—= L§s. titres^où gi'ades universitaires ne peuvent être: attribués
qu'aux personnes qui les ont obtenus aprês.les examens ou lès; concours ré-
glementaires subis devant les professeurs ou les jurys de l'État. -y

ÀiT.-O, —-L'ouverture des cours isolés est soumise, sans autre réserve, aux
formalités pré\'iies.par.]'àrticle 3 de la loi' du 12 juillet 1875, .y

Art. 7y—'.Aucun établissement d'enseignement libre, aucune association
formée en vue de l'enseignement supérieur, ne peut être .reconnuë'1d'utiHté
publique qu'en yèrtu d'une loi. : ' '" '

..:;;•:,:;: ":;
. 'Art. 8. —-" Toute infraction aux dispositions des articles 4 et 5 "de la présente :

loi sera-punie d'une amende de 100 à 1,000 fr.,:et 1,000 à 3,000 fr. -en cas de .
récidive. -, : ; ;;,}

Art. 9 — Sont abrogées les dispositions des lois, décrets ordonhances'.et-rè-
glements' contraires"à la présente loi,'-notamment.Payant-dernier- paragraphe
de l'article 2, le paragraphe de l'articlès 5 et les articles 11,13,: 14 et 15 de la.

. M du 12 juillet;i875. ;-. . .y; ;
'

." - i'

; ; Etablissements de bienfaisance. \

La loi :du5r7 août; 1879 a modifié^ delà-manière suivante, laiÇQaîppsitiûn^Ia
nomination et le" mode il'èlection des membres des commissions administra- ..
tives des hôpifeux.et des bureaux de Bienfaisance..' 'y 'y.

Art. 1er Les .commissions administratives des -hospices et hôpitaux et celles
des bureaux de bienfaisance sont composées'du maire et de "six membres.re- .
nouvelables. : x V - . y

Deux des membres de chaque commission sont élus par lé conseil munici-
pal; les quatre :autf es sont nommés par le: préfet.
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Art. 2. Le nombre des membres renouvelables peut, eh raison de l'impor-: ;tance des établissements et des circonstances locales, être augmenté par un
décret spécial rendu sur l'avis du Conseil d'Etat. Dans, ce cas, l'augmentation

.,-. aura .lieu par nombre pair, afin que le droit de nomination s'exerce, dans une
proportion, égale,p'ar.le^Çonseil Municipal et par lépréfet, y -' ..

- ; Art.4.'Les délégués, du Conseil Municipal suivent le sort dey :.y assemblée
quant à la durée de leur mandat; mais en cas de suspension ou d& dissolution

y du Gonseil Municipal, ce,mandat est continué jusqu'au jpur.de la nomination
des'délégués par le nouveau Conseil Municipal. -'-'.

Les autres membre srenouvelables sont nommés pour quatre ans. Chaque
année la commission se renouvelle par quart. Les membres sortants sont réé-

- ligibïes. -
' Si le remplacement a lieu dans le cours d'une année, les fonctions du nou-

veau membre expirent à l'époque où auraient cessé celles du membre qu'il a
.-"remplacé..

Ne sont pas éligibles ou sont révoqués de plein droit les membres qui se
trouveraient dans un des cas d'incapacité prévus par la loi électorale;

L'élection des délégués du Conseil Municipal a lieu au scrutin secret, à la
,-• majorité.absolue des voix. Après,deux jours de scrutin, la majorité, relative

'suffit,et, en 'cas de partage,leplus âgé descandidats est ëlù.y _ •"':'".
Art. 5. — Les commissions pourront être.dissoutes etleurs membres révo-

qués par le Ministre delîntérieur; le remplacement a lieu dans le délai d'un
' mois. -

Les délégués des Conseils .Municipaux ne pourront, s'ils sont révoqués,
; être réélus pendant une année.

En cas de renouvellement total ou de ci'éàtion/noUvelle, les membres que-
l'art. 1er laisse à la nomination du préfet seront, sur sa proposition, nommés

1par le Ministre de l'Intérieur.
Le renouvellement par quart sera déterminé par le' sort à la première

séance d'installation.

Paris (Retour des Gliambres à)

Le Sénat et la Chambre des;députés réunis: en congrès, considérant la perte
:

"de temps que leur impose le trajet de Paris à Versailles, et confiants dans le
calme et la tranquillité du peuple parisien,.ont décidé de rentrer à Paris, qui

.a été proclamé dé nouveau le siège du Gouvernement et des Chambres. (Loi
du 22-23 juillet 1879).

Le Sénat siège au palais du Luxembourg et la Chambre des Députés au

palais Bourbon. : ,
' "

Phylloxéra.

Une loi du 15 juillet 1878. contient les mesures à prendre pour arrêter les

...progrès du phylloxéra ou du dbryphora. Voici quelques-unes des dispositions:
de cette loi. '':".. y. \'

'.':.-' Un-décret du Président delà République-peut' interdire l'entrée, soit dans
toute l'étendue, sëit' dans une. partie du territoire français, des .plants,' sar-

ments, feuilles et débris de vignes, des échalas ou tuteurs, déjà employés, des

compost ou des terreaux provenant d'un pays étranger, ainsi que le transport
'des mêmes objets hors des parties du territoire français envahies par le

'phylloxéra.
En ce cas, le Ministre de l'Agriculture et du commerce peut autoriser

exceptionnellement l'introduction de plants étrangers à destination d'une loca-
lité déterminée. .
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.-

. Le Ministre de l'Agriculture fait dresser des cartes, avec, teintes, indiquant
'

lesravages du phylloxéra, y
'

y-vV:,
Dès que la présence ,du phylloxéra est constatée quelque part,'un délégué

-te la commission du phylloxéra s'y transporte et ordonne lés mesures propres
à combattre le fléau.. ''''. '"•';.''•• .' y

Les.dépenses occasionnées par. ces mesures;-sont- à la charge de l'Etat. -

11est alloué aux propriétaires une indemnité pour récoltes détruites par
mesure de. précaution. y .-,

Les contraventions sontde la juridiction dû juge de paix. "....- -"'.

Postes:. ,-",.'-

.Une conférence à été ténue à Paris entre les réprésentants de presquetous.
peuples civilisés, pour abaisser et unifier les tarifs de poste internationaux.
De cette conférence est sortie l'Union générale des postes, applicable à par-
tir du 1er mai 1878, et qui peut se résumer ainsi : .

lre Catégorie de Pays:
-

Allemagne.—'.Autriche.;-—-Belgique. —. Dànemarck. TTTEgypte,'—-\Espa-.
gne, — France.';— Gi-ande-Bfetagnê. — Grèce.—"Italie.; —Luxembourg..—:.-•;
Monténégro. — Norvége..--;pays-Bas,—Perse (voie de Russie et de Turquie).
— Portugal. —Roumanie.—Russie, r-.Serbie..—Suède.—Suisse.—Turquie.

' -.-/' Lettres '-' '
y ', .

Jusqu'à 15 grammes inclusivement. . . ...".'• . .y 0 25
De 15 à 30 grammes y .-"— _ ..... .'."'.-.. y.O 50
et ainsi de suite, en ajoutant 25 centimes par 15 grammes ou fractions.

Le port des lettres non affranchies, originaires des pays ci-dessus désignés,
sera de 50 cent, par 15 grammes.

-

':'"
'

GàHes postales : 15 Centimes.

Jouruaux, échantillons, papiers d'affaires :

Jusqu'à 50 grammes inclusivement. ... '. .... . . . .,. . . . . . . 0 50
De 50 à 100;grammes — • • • ''-' •" • • • • • • • • V ". 0 10

Et ainsi, de suite. Poids maximum des échantillons'*. 250 grammes; et pour
tous les autres objets :1Ô0 grammes.

-
J

' ' -
,

y. 2me Catégorie de Pays ;''-.

Brésil. — Colonies et Etablissements français. — Anglais. — Espagnols,.-
autres que celles de la côte septentrionale d'Afrique, qui font partie delà lr 0

catégorie. — Néerlandais.— portugais. —Danois.-—États Unis de l'Amérique
du Nord. — Japon. — Perse (Voie du golfe Persique) — République Argen-
tine. ..--... -'/y-'-''

'
.

' "
y [ .-..'/'

N
y

Lettres
'
1

Jusqu'à'15 grammes inclusivement. . . ... . ... .: . . ..'. . ..... 0 35
De 15 à 30 grammes — ..... ^ . .: ; .; . . . . . ... 0 70
et ainsi de suite en ajoutant 35 centimes parî 5 grammes ou fractions.

Le port des lettres non affranchies est de 60 cent, par 15 grammes..

Cartes postales : 20 Centimes. -

.Journaux, échantillons, piapiers d'affaires: y

Jusqu'à 50 grammes inclusivement. .... ...... . . . ..... 008*
De 50 à 100 grammes — .... . ........ . .... . > 0 16

[ Et ainsi de suite. Même maximum que pour la première catégorie.
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Observations s"appliquant aux deux catégories de pays .: y

Lettres recommandées.-—r Droitfîxede 50 centimes en.'suSide la taxe appli-
cable à une lettre ordmaîire;:;alïra!ne34é:âu:m:Ême;poïdsi ',;

Valeurs déclarées. — Il n'est reçu de valeurs déclarées.que pour l'Allema-
gne, la Belgique, le Luxembourg, les Pays-Bas et la Suisse.; , .

Maximum-de la déclaration : 10,009 fr. sans le Luxembourg (20,000 fr.)

"Objets recommandée. — Droit-de 25. cent.©a sus de la taxe applicable à
un objet ordinaire affranchi du même poids.

Avis de réception. — Lettres ou objets recommandés : 10 centimes.

..Mandats de poste internationaux, droit de 2,0 centimes -par ,10 francs ou

.feaçtîonsdè;^ , ;y, yy- j'yy '.-.: -"y-'1"- y ""-' y'
,Fr.aifcé *&' .Berlin. '.:

Ajl'ès la guerre d'Orient, dans laquelle la Russie était restée maîtresse de la

Turquie, les puissances européennes,envoyèrent à Berlin des délégués qui
firent le traité qui s'appelle Traité de Berlin.

Cet acte consacre les 'résultats-de cette grande guerre d'Orient,
y -La Roumanie .sera -désormais entièrement indépendante.

Il en est de même delà Serbie et du Monténégro.
: La Bosnie ^l'Herzégovine seront occupés par l'AutricherHongrie.

-Quant à la ÏMgâriè, elle esticonstituëé en principauté autonome et tribu-
taire, sous la suzeraineté du sultan. .
1 La Roumëlie orientale est placée sons l'autorité politique et militaire du

suif an,.,avec un gouverneur chrétien. . :* ,:
'

. •

La Roumanie .-rétrocède à la Russie la portiondu territoire delà J3essarâlâe
détachée de la Russie, en suite du traité de Paris de. 1856.
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::2t)yy :MpD:ELÉ./d'uny^mt pour/la pu- .,::://./
. yblïçation d'un àCtë; de .so:ciêtéLanonyme» '864
''Si: y MoiiKLE de/çômpromis pour la iio- -,
/ mmationd/un'eu plusieurs arbitres. . . S64
.22. — MÔDEI/E de jugement arbitral. . . 864

23. — MODELÉ de..dépôt/je/ jugement . .
'

arbitral.y . ; .":",'-. . .y':,.. . .... 865-,
.24. — MODÈLE d'ordonnancë/d'exequatur. S65;.
25. — MODÈLE d'extrait pour là publica-
tion d'un contrat de_mariage. .;. .. . . 865
26. —/MoDELEd'acîe de commission.. .'.'865
27. — MODELÉ de lettre de voiture. . . 856
28. yMpDELE .ye /requête.;ppur. -faire : J : ;

nomiinër un expert .charge:; de :visiter:ét/
'

y.
./estimer des. .marchandises»:,-.':. ., ../',. ,. 866-
S9:êt'30."-— JHODELE: d'àctë .sous seing,
/privé contenant- achat et..yënte. ... ,, . .867.

.31. --»' MODÈLE de facture acceptée.y, » J67'
'32. — MODÈLE de lettre de. cjiange.. '.y. S67

33?34ët35. — MODÈLE delettrë/de changé
; par première, deuxième, /troisième. .". 867

".36 et ^7.'— MODÈLE "dé lettre ^dé change ././
: suiyant avis ou sans/ àmtrë avis .. ./. ,:. 868;

3.8yW.MtiDBi.i!.:''de',lét.tte../iiÊ'..çiàçgfe"nph.. / /
/ aceeptable, . /./», »;.»",:.:•",.'/,y»:» ,'/• .yT>•. -?^'

,.39." y : Kb,DÉr/É/-âe létfrë'ïïe/ghangé'àcT;.., / /
''/eéptëë1-;:'/''.'/,'.tl'".. '.;....'., •/..,/„/,:'.""i '.y"w'ï :S68-
40, —; MODÈLE d'aëfeèptation: "par inteiv :

.vëntiôh. . . . . , .'... .'.'y,... .... 8SS

.41»— MOLÈLE de lettre-payable à vue. . SGS-
-42, — MODÈLE de lettre payable à une.

bu plusieurs ùsancés de vue, . ..... S68
43. •— MODÈLE de lettre payable à plu-

sieurs jours oumois dé vue. . .-. .... 8SS
"44. y. MODÈLE d'endossement .régulier. 868
45» —/MODÈLE d/endéssemënt-pignorâtifi 869'

146. —-MODELÉ d'aval 'sur:la lettré de; !

j/cîïap/ge';... ,/..".'»•»:> ,..yyy.y.,iy.yzS69
/47»:.^filoDÈLi/dîaval/para!otë::séparé» /.v i869:
,/48,:-yMoDELE dé requête'; peur saisie
I- .conservatoire'".' ..". • »yyy. '". ';'.-'", . . ;869 .
49..y MODÈLE de retraite. ... . ». , . .870/
50» -^MODÈLE .dé compte dé retour. . .-870-
51: ^MODÈLE de billet à/ordre . .... 876'



—•915

%%. —-MODÈLE 1de Billet à domicile".' 1. . '. 870
"53. — MODÈLE: de /billet au porteur» . » ,/ 870
-54. —MODELÉ demandât y . . y..- y . : 871
55. —.MODÈLEd'acte de vented'uiinavire. 871
56. — MODÈLE de connaissement.;...... .... 873
57» — MODELÉ de congé d'un navire.y. ». $73'
S8. — MODÈLE d'acte, de francisation,,-.- .874
59. — MODÈLE de rôle d'équipage... . , -874
60. — MODÈLE .d'acquit à caution .. /. .'. ,'.,, 874
61..— MODÈLE de rapport du capitaine, à .:/.

-l'arrivée, du jiavire. ... , » ... . . .874
62. —VMODELE d'engagement'.dés/gens

-
de l'équipage . . .............. .874

63,64,65, 66. — MODÈLE de.diverses./:
sortes de connaissements..;.. ... ... . 875

.67. — MODELÉ;decharte-partie ... , .'..';. 875'
68. —: MODÈLE de contrat à la grosse. . 875'
69. — MODELÉ de contrat d'assurance:

maritime . ... .... . ..'. . :'-.' . . : 876
70.-^-MODÈLE de délibération sur jet. . 876
'71.—MODÈLE dé dépôt de bilan en cas -
. -de faillite . ..',.. . .. .'-. ..:..".. .... 877

72.— MODÈLE dé déclaration .dé cessa-
lion de paiement sans dépôt de .ïiilâii. 878

73.1— MODÈLE .d'opposition. pai-;iin çréan- ..
/ciér à l'a.'délivrance d'un/Sauî-coriiuit : -•'.
au failli.;.-" . . ;../»:. ... ., . '.-/y '.,".'... ;.,: 878:

74».y. MODÈLE de pouvoir pour..repré-
senter; à une.faillite.. .... . .»:... . » . -879

75; — MODÈLE de demande de sauf-coh-:
"

/.'.
duit adressée par le failli. //»/.-... . .'879'

76. y.MoDELE dé bordereau -d'e-produc-,
; -:'.'

tion à/iinë faillite. ... . . . , ,/ . . . . . 879

77.y- MODELÉ de. demande en reven-
y dicàtion adressée, au syndic , ::.... . . 88$
78.—MODÈLE / d'opposition à, jugement ;.
'déclaratif, de'faillite',. . - ....... .... .-..' .889
79.—.MODÈLE de requête à la Gourd'ap- /;-
'pël pour demander la réhabilitation . . . 880

80.— MODÈLE d'opposition à réhabilitation -881
SI.—MODÈLE de requêtepour:être auto- "

risé à assigner à bref -déliai devant le tri-
bunal de commerce ... y ..y » ... . /, . 881

, 3F"1ox'/Ton.tilgtxx*e de proeéd.'u.'re ei"vrile

1.— MODÈLE de pouvoir pour représenter
en justice de paix. ........... -882

2;—MODÈLE de pouvoir pour réprésen-
ter au-tribunal de commerce .... . , 882

3.— MODÈLE de requête pour être auto-

risé-à faire une saisie foraine//,-. . . . 883
4. MODÈLE de requête au nom d'un créan-,

cier pour être autorisé- à faire apposer
les scellés .-'._ 883-

Foriiaiiles ,- diverses

l.-yMODELÈ de demande d'alignement .-SS4
2»—MODÈLE de'eôotrat d'apprentissage. 8S4
3.— MODÈLE de. demande afin d'obtenir /

.. l'assistance judiciaire . ...... ... . . 885
4.—MODÈLE dé demande pour débit de ;
-boissons. , . . ,'.' .; . . ... . 885
.5.—MODÈLE de demande afin d'obtenir un -

./brevet; ... :.,./.-....,..»;./. . ..:. ... .885
6,—MODÈLE de. déclaration pôur/confé-
. rèr un privilège du second ordre . . . . 8S5
7:— MODÈLE de déclaration deinairepour
. avoir un certificat de vie. ... ..... . . 88S
8»;--MODÈLE de demande de permis de.

chassé . .y. yy. y ". ./» . :.yy y . 886
â.— MODÈLE de;..demande pour établir y

un.établissement dangerèuxdëpremière .
classe»".'.'. y .''»/•,. ./'. . »...'. . . 886

10.—MODÈLE de. demande pour établir.
un étâb'lissemeiitd.an'gereux'de2™«classe 887

11.— MODÈLE de pétitionencasderayage . y
aux; récoltes.... ... .... ... » . .... -887

12.— MODÈLE dé demande en remise ou
"modération d'impôt,. . . . . .:.,.:,.. , 887'

13.— MODÈLE de déclaration pour ê.tré"li- "'

braire ou : imprimeur. ........... 887 ..
14 et 15.— MODÈLE de- certificat d'indi-

gence/. . v .' . .... . . •/-.-»' ..... 8S7.
10.—MODÈLE de: demande afin fd'étabiir './"'

une'ininière à ciêlouvërt. . :. . ... .... .888

/norois récentes

Agriculture./. './. .y. .'. -.-". . -. . . . .." 889
Amnistie . ... .'-',. ./..». . /» . . . . .889
Chemins defér de l'Etat. /..... »' » ». y, . .. - 889
Chemins vicinaux ...... »"-.. . . .-.-. .889

.Chicorée . ; , y1:. . . .y,.,.:./.-..:,.. . 890
Conseil .d'Etat y 1. . -. -,>--. .y »/.... . .890
Contributions directes.. ....,: .:.. . ,'.'.- .890'

Effets de commerce/ ..... y . y . ... 891
Enseignement supérieur. . . ,.,... ... . . 891
Etablissements de.bienfaisance. ... .,.. 89/1.
Paris (retour des Chambres à), y./. ... 892
Phylloxéra. . .,."/.:. . .' y y ..-» : . '-892-
Postés.- ... . ... yyr y . y. yy1;. , . , 893
Traité/deBerlin. . ... ».»... ;,<-;. y . 894./

FIN'DE LA/TABLE DES MATIÈRES.











t'âRT'OEPRïlIflE L'Mïffl
Par JULiES DE GEANDPEÉ

Sous ce titre, nous publions l'histoire et l'explication complètes de tous les
arts et-.de toutes les sciences divinatoires depuis'l'antiquité la plus reculée jus-
qu'à nos jours; depuis les mystères de la Cabale jusqu'à ceux /du Spiritisme,
depUis.lesimages jusqu'à MM, Desbarolle et Allan-Kardec.

Notre ouvrage contient les traités complets et en quelque sorte les manuels

pratiques des méthodes, des systèmes, des études qui ont servi ou serrent
. encore à prévoir et à prédire.: y.-, y / /-

Après un résumé de l'histoire des. oracles et des augures de l'antiquité
grecque et latine, nous donnons des traités :

D'Astrologie (divination par les astres). /
' /

De Chiromancie (divination par la main).
Be Graphologie (divination par rëcriturë). y
De Physionomonle (divination par la physionomie)/.
De :Plir.énplogie (divination par la forme du crâne).
De /Cartomancie (divination par lès cartës)y /
D'Arithmaneie (divination parles nombres).

De la divination par les songes, les pressentiments, les visions, les apport-.
tions; de la faculté de prévision, du magnétisme et du somnambulisme, du

spiritisme, de'M: sorcellerie, de la .cryptographie, ou science dés écritures se-

crètes; enfin d'un grand nombre de pratiques diyinatoires tombées en désuétude.

Cet ouvrage ne répond pas seulement à des instincts superstitieux, qui sont

universels, mais il s'adresse aussi/à l'historien et au philosophe. C'est 1une
étude, où nous apprenons à nous connaître et à déduire/de la connaissance
du présent la connaissance de l'avenir. C'est aussi la clef des champs de
l'Infini pour les rêveurs, et le pont jeté du connu à l'inconnu pour les imagi-
nations ardentes à qui ne suffit point le positivisme dont on; abuse aujourd'hui.

C'est,: enfin", un livre que l'on peut interroger à toute heure, comme un

confident, comme un intime ami, au premier trouble d'amour, au premier
frisson de doute ou de crainte, et qui nous répond, sinon toujours par un oracle,
du moins par-une èsperancef ou une promesse.

'
; :; /

Les faits historiques et curieux, dont il est rempli, les pratiques divinatoires
à la fois simples et ingénieuses qu'il nous explique sont, pour nos entretiens,
des aliments choisis, et dans nos réunions, nos relations; particulières, nous
offrent d'agréables passe-temps. t

'

Cet:ouvrage, édité :avec luxe, est illustré, dans les parties qui exigeaient le
concours du crayon, d'un gi'and nombre de dessins;et d'autographes. Nous
citerons-les dessins de Lavater devenus, rares, /des figures/de chiromancie
et de phrénologie, et lés soixànte-oHx cartes du jeu de/tarot. / / y

'--.': y '-/:. y jpi'ix: cteBupifet ? -.--

^ Broché. .... .... "., • », 7 fr. 50

y.y-y/yy'-y. .,...Relié. , ;:. ,»y »-..';...y........ y» ; ; 10. francs y y

Cet ouvrage; existe également en séries de 40 pages

pPis «le lia scE*ic-:( 50 centimes

Paris. — Typ. Tolmer et C'=, 3, rue de Madame.
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Administration des biens personnels de la femme
Dispositions relatives aux baux
Remplois
Récompenses par la communauté à l'un des époux et réciproquement
Récompenses dues par un époux à l'autre
Constitutions de dot
Dissolution de la communauté - par la mort de l'un des époux - par la séparation de corps, - par la séparation de biens
Procédure de séparation de biens. - Effets. - Rétablissement de la communauté
Acceptation de la communauté ou renonciation
Délai et formes de l'acceptation de la renonciation
Partage de la communauté après l'acceptation
Partage de l'actif. - Passif de la communauté et contribution aux dettes
Créances respectives de chacun des conjoints contre l'autre
Renonciation à la communauté, - ce qui arrive lorsque l'un des époux ou tous deux ont des enfants de précédents mariages
Communauté conventionnelle
Communauté réduite aux acquêts
Clause qui exclut de la communauté le mobilier en tout ou en partie
Cause d'ameublissement
Clause de séparation de dettes
Faculté accordée à la femme de reprendre son apport franc et quitte
Préciput conventionnel
Clause par laquelle chacun des époux a une part inégale dans la communauté
Communauté à titre universel
Conventions exclusives de la communauté
Régime sans communauté
Régime de la séparation de biens
Régime dotal
Constitutions de dot - quels biens on peut constituer - règles relatives à ceux qui constituent une dot
Administrations des biens dotaux
Effets de l'estimation des biens dotaux
Inaliénabilité de la dot - sauf dans trois cas
Sanction du principe d'inaliénabilité
Imprescriptibilité du fonds dotal
Restitution de la dot - mode et époque
Dispositions relatives aux intérêts et aux fruits de la dot. - Rapport
Biens paraphernaux
TITRE VI. DE LA RENTE.

Notions générales
Arrhes. - Acte qui constate la vente. - Prix de vente - frais
Qui peut acheter ou vendre
Effets d'une faillite - d'un mariage - d'une tutelle sur le droit d'acheter ou vendre
CHOSES QUI PEUVENT ETRE VENDUES
OBLIGATIONS DU VENDEUR
Délivrance de la dette vendue: meubles, - immeubles, - frais de la délivrance - lieu et temps, - ce qu'on doit livrer
Garantie en cas d'éviction
Garantie des défauts de la chose vendue
Vices rédhibitoires; énumération
OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR
Paiement du prix - intérêts du prix
NULLITE ET RESOLUTION DE LA VENTE
Clause de rachat ou de réméré
Rescision de la vente pour cause de lésion
Licitation
TRANSPORT DES CREANCES ET AUTRES DROITS INCORPORELS
Cession de créances. - Signification au débiteur
Garantie en matière de cession
Cession d'hérédité. - Retrait successoral
Cession de droits litigieux
Cession. - Subrogation. - Novation

TITRE VII. DE L'ECHANGE
Nature et forme de l'échange

TITRE VIII. DU LOUAGE
DISPOSITIONS GENERALES.
Division
LOUAGE DES CHOSES
Bail des maisons et biens ruraux
Obligations du bailleur
Obligations du preneur
Fin du bail. - Congé. - Résiliation
Règles particulières aux baux à loyer. - Délais des congés
Règles particulières aux baux à ferme
Perte de fruits: remise de la redevance



LOUAGE D'OUVRAGE OU D'INDUSTRIE
Louage des domestiques et ouvriers
Voituriers par terre et par eau
Devis, marchés et prix faits
BAIL A CHEPTEL
Dispositions générales
Cheptel simple
Cheptel à moitié
Cheptel donné au colon partiaire

TITRE IX. DU CONTRAT DE SOCIETE
DISPOSITIONS GENERALES
DIVERSES ESPECES DE SOCIETES
SOCIETES UNIVERSELLES
SOCIETE PARTICULIERE
ENGAGEMENTS DES ASSOCIES
Engagement des associés entre eux. - Commencement de la Société - des apports. - En quoi ils peuvent consister
Obligations envers la société
Obligations de la société envers les associés
Liquidation
Administration de la société. - Engagements des associés à l'égard des tiers
DIFFERENTES MANIERES DONT FINIT LA SOCIETE

TITRE X. DU PRET
Du prêt en général
PRET A USAGE.

Nature
Engagements de l'emprunteur
Engagements du prêteur
PRET DE CONSOMMATION OU SIMPLE PRET
Nature de ce prêt
PRET A INTERET. - Taux de l'intérêt
RENTES
Rentes sur particuliers - sur l'Etat - Rentes constituées. - Rentes financières

TITRE XI. DU DEPOT ET DU SEQUESTRE.
Dépôt et diverses espèces
DEPOT PROPREMENT DIT
Dépôt volontaire
Obligations du dépositaire
Obligations du déposant
Dépôt nécessaire
SEQUESTRE
Séquestre conventionnel
Séquestre judiciaire

TITRE XII. DES CONTRATS ALEATOIRES.
Nature du contrat aléatoire
JEU ET PARI
RENTE VIAGERE

TITRE XIII. DU MANDAT
Nature et forme du mandat
Différences entre le mandat salarié et le louage d'industrie
Obligations du mandataire
Obligations du mandant
Différentes manières dont finit le mandat

TITRE XIV, DU CAUTIONNEMENT
Nature et étendue de ce contrat
Cautionnement d'une obligation naturelle
Caution conventionnelle
Caution légale
Caution judiciaire
EFFETS DU CAUTIONNEMENT
Entre le créancier et la caution
Bénéfice de discussion
Bénéfice de division
Bénéfice de subrogation
Entre le débiteur et la caution
Action en recours et subrogation
Entre les cofidéjusseurs
Extinction du cautionnement
Caution légale et judiciaire

TITRE XV. DES TRANSACTIONS
Transaction. - Nature, forme, effets, erreur qui la vicie

TITRE XVI. DE LA CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIERE CIVILE.
Abolition en plusieurs cas - contre qui est-elle encore appliquée

TITRE XVII. DU NANTISSEMENT.
Du nantissement en général,
Du gage
Antichrèse.

TITRE XVIII. DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES.
Dispositions générales
PRIVILEGES
PRIVILEGE SUR LES MEUBLES
Privilége sur tous les meubles en général
Frais judiciaires
Frais quelconques de dernière maladie
Salaire des gens de service
Fournitures des marchands
Privilége sur certains meubles
Propriétaire et locataire. - Quelles créances sont privilégiés. - Sur quels objets en cas de faillite
Revendication des objets enlevés
Créance garantie pour gage
Frais pour la conservation de la chose
Effets mobiliers vendus et non payés
Fournitures d'aubergiste 25
Frais de voitures
Classement des priviléges entre eux



PRIVILEGE SUR LES IMMEUBLES
Privilége du vendeur
Privilége du prêteur avec les deniers duquel le vendeur a été payé
Privilége des cohéritiers
Privilége des architectes, entrepreneurs et ouvriers
Privilége de prêteurs qui ont fourni l'argent pour payer les travaux
PRIVILEGES QUI S'ETENDENT SUR LES IMMEUBLES ET SUR LES MEUBLES
Comment se conservent les priviléges
HYPOTHEQUES
Dispositions générales
Hypothèques légales
Hypothèque de la femme mariée
Hypothèque du mineur ou de l'interdit
Hypothèque de l'état des communes et des établissements publics sur les biens des administrateurs comptables
HYPOTHEQUES JUDICIAIRES
HYPOTHEQUES CONVENTIONNELLES
Convention. - Forme des hypothèques conventionnelles
Rang que les hypothèques ont entre elles
Personnes chargées de prendre inscription
Personnes qui peuvent prendre inscription
Restriction des hypothèques légales
MODE D'INSCRIPTION DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES
Inscription prise en cas de faillite
Inscription prise en cas d'acceptation bénéficiaire d'une succession
Inscriptions prises le même jour
Rédaction des inscriptions. - Intérêts. - Frais
PEREMPTION ET RENOUVELLEMENT DES INSCRIPTIONS
Des actions sur les inscriptions
RADIATION DES INSCRIPTIONS
EFFET DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES CONTRE LES TIERS DETENTEURS
Droit de suite
Loi du 23 mars 1855 sur la transcription en matière hypothécaire
Que doit faire le tiers acquéreur soumis au droit de suite
Il peut délaisser
Il peut payer intégralement les créanciers, inscrits
Il peut payer les créanciers jusqu'à concurrence de son prix
Il peut faire la purge
Il peut se laisser exproprier
Bénéfice de discussion
Diverses sortes d'aliénation relativement au droit de suite
Restitution par le tiers détenteur aux créanciers et réciproquement
EXTINCTION DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES
Extinction par le paiement de la créance
Renonciation
Purge
Prescription
MODE DE PURGER LES PROPRIETES DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES
Transcription
Notification aux créanciers inscrits
Effet de l'adjudication sur surenchère
Hypothèses particulières
Purge sur les hypothèques légales non inscrites
PUBLICITE DES REGISTRES ET RESPONSABILITE DES CONSERVATEURS

TITRE XIX. DE L'EXPROPRIATION FORCEE ET DES ORDRES ENTRE CREANCIERS.
Expropriation forcée ou vente sur saisie immobilière
Immeubles qu'on peut saisir
Titres en vertu desquels on peut saisir
Effets de la saisie
ORDRES POUR LA DISTRIBUTION DES PRIX

TITRE XX. DE LA PRESCRIPTION.
Diverses espèces
Biens imprescriptibles
Renonciation à prescription
De la possession
DES CAUSES QUI EMPECHENT LA PRESCRIPTION
DES CAUSES QUI INTERROMPENT LE COURS DE LA PRESCRIPTION
Interruption naturelle
Interruption civile
DES CAUSES QUI SUSPENDENT LE COURS DE LA PRESCRIPTION
Temps requis pour prescrire
Prescription trentenaire ou de trente ans
Prescription par dix ou vingt ans
Quelques prescriptions particulières
Action des médecins, etc
Action des marchands
Action des maitres de pension
Action des domestiques
Prescription de deux ans
Prescription de cinq ans
Prescription instantanée ou en fait de meubles, possession vaut titre

Code de Commerce
Préambule
TITRE PREMIER. DES COMMERCANTS.

Texte
Qui est commerçant
Capacité pour faire le commerce. - Prohibition
Mineur commerçant. - Conditions et formalités
Femme commerçante. - Conditions et autorisations
Capacité de la femme commerçante
Influence du régime matrimonial de la femme commerçante sur la capacité

TITRE II. DES LIVRES DE COMMERCE.
Texte
Personnes tenues d'avoir des livres de commerce. - Avantage. - Sanction
Livres obligatoires. - Livre journal. - Livres des copies de lettres. - Livre des inventaires



Livres facultatifs. - Brouillard. - Main courante ou mémorial. - Grand livre. - Livre de caisse. - Livre d'entrée et de sortie
Formalités auxquelles sont soumis les livres de commerce. - Temps pendant lequel ils doivent être conservés
Force probante des livres de commerce. - Sanction de leur mauvaise tenue
Communication. - Représentation des livres de commerce

TITRE III. DES SOCIETES.
Texte
Notions générales
Différences entre les sociétés et les autres contrats
La société commerciale est une personne morale
Division des sociétés en trois espèces
SOCIETE EN NOM COLLECTIF
Caractères et constitution
Solidarité. - Administration
SOCIETES EN COMMANDITE
Société en commandite simple ou par intérêt
Caractères et constitution
Administration
Société en commandite par actions
Texte. - Loi du 24 juillet 1867
Caractères et constitution
Formalités essentielles pour la constitution de la société
Administration. - Gérant. - Conseil de surveillance. - Assemblée des actionnaires
Marche à suivre pour les actionnaires pour intenter une action collective
SOCIETE ANONYME
Texte. - Loi du 24 juillet 1867
Caractère et constitution. - Formalités
Actionnaires
Administrateurs
Commissaires
Différences entre les sociétés anonymes et les sociétés en commandite par actions
ASSOCIATION EN PARTICIPATION
SOCIETE A CAPITAL VARIABLE. Texte
PREUVE ET PUBLICITE DES SOCIETES
Texte. - Loi du 24 juillet 1867
Preuve des sociétés
Publicité des sociétés
Modifications aux statuts susceptibles de publicité
Sanction des formalités de dépôt et de publication
DISSOLUTION DES SOCIETES
LIQUIDATION DES SOCIETES
PARTAGE DES BIENS DE LA SOCIETE
CONTESTATIONS ENTRE ASSOCIES
PRESCRIPTION EN MATIERE DE SOCIETE
TONTINES ET SOCIETES D'ASSURANCES
LOIS FISCALES CONCERNANT LES SOCIETES

TITRE VI. DU CONTRAT DE MARIAGE DES COMMERCANTS ET DES SEPARATIONS DE BIENS.
Texte
Publication du régime de mariage
Divers cas prévus
Publication des jugements de séparation de biens et de corps

TITRE V. DES BOURSES DE COMMERCE, AGENTS DE CHANGE ET COURTIERS.
Texte
BOURSES DE COMMERCE
Origine. - Utilité des Bourses
Bourse des effets publics. - Ce qu'on entend par cette expression
Bourse des marchandises
Opérations de bourse
AGENTS DE CHANGE ET COURTIERS
Considérations communes aux agents de change et courtiers
Attributions qui leur sont communes
Attributions spéciales aux agents de change
Attributions spéciales aux courtiers
Courtiers de marchandises
Courtiers d'assurances
Courtiers interprètes et conducteurs de navires
Courtiers de transport par terre et par eau
Courtiers. Gourmets-Piqueurs de vin
Obligations des agents de change et courtiers

TITRE VI. DU GAGE ET DES COMMISSIONNAIRES.
Texte
GAGE
MAGASINS GENERAUX. - RECEPISSES-WARRANTS
COMMISSION. - TEXTE
Caractère du contrat de commission
Effets de ce contrat
Privilége du commissionnaire
Commissionnaires de transport par terre et par eau. - Texte
Commissionnaires de transport
Responsabilité du commissionnaire
Preuve du contrat de transport. - Risques
Voiturier. - Texte
Caractères du contrat
Obligation du voiturier. - Ses droits
Prescription en matière de voiture

TITRE VII. DES ACHATS ET VENTES. - DES COMPTES-COURANTS.
Texte
Diverses manières dont se font les achats et les ventes en matière commerciale
Compte-courant

TITRE VIII. DE LA LETTRE DE CHANGE, DU BILLET A ORDRE ET DE LA PRESCRIPTION
Texte
LETTRE DE CHANGE. - Notions générales
Négociations des lettres de change. - Escompte
Forme de la lettre de change
Enonciations essentielles



Enonciations facultatives
Cas dans lesquels la lettre de change dégénère en simple promesse
Lettres de change signées par des mineurs
Provision. - Texte
De la provision
Qui doit la fournir
Preuve légale de la provision
A qui appartient la provision en cas de faillite
Acceptation. - Texte
De l'acceptation
Forme de l'acceptation. - Ses effets
Non acceptation
Acceptation par intervention. - Texte
Forme et conditions
Echéance. - Texte
Diverses manières d'indiquer l'échéance
ENDOSSEMENT. - Texte
Endossement régulier
Endossement irrégulier ou à titre de procuration
Endossement en blanc
Endossement pignoratif
SOLIDARITE
Aval
PAIEMENT. - Texte
PAIEMENT PAR INTERVENTION
DROITS ET DEVOIRS DU PORTEUR
Texte
Devoirs à l'égard du tiré. - A l'égard du tireur. - A l'égard des endosseurs. - Sanction de la négligence du porteur
Saisie-conservatoire
PROTET. - Texte
Protêt faute d'acceptation. - Faute de paiement
RECHANGE. - texte
Qu'est-ce que le rechange? - Qu'est-ce qu'une retraite
BILLET A ORDRE
BILLET A DOMICILE
BILLET AU PORTEUR
MANDAT. - ASSIGNATION. - RESCRIPTION
CHEQUE. - Texte
Chèque-Mandat
Chèque-récépissé
PRESCRIPTION
LIVRE DEUXIEME Du commerce maritime

TITRE PREMIER. DES NAVIRES ET AUTRES BATIMENTS DE MER
Dénominations générales: Navire, vaisseau agrès
Les navires sont meubles et néanmoins sont susceptibles d'hypothèques et de priviléges. - Loi récente du 16 décembre 1874

TITRE II. DE LA SAISIE ET VENTE DES NAVIRES
Formalités, conditions, distribution du prix

TITRE III. DES PROPRIETAIRES DE NAVIRES
Responsabilité des propriétaires. - Qu'arrive-t-il lorsqu'il y a plusieurs propriétaires

TITRE  IV. DU CAPITAINE
Pouvoirs du capitaine. - Responsabilité. - Pouvoirs en mer, au cours du voyage. - Registre qu'il doit tenir. - Emprunts. - Actes qu'il doit avoir à bord. - Devoir en
cas d'innavigabilité constatée

TITRE V. DE L'ENREGISTREMENT ET DES LOYERS DES MATELOTS ET GENS DE L'EQUIPAGE.
Diverses sortes d'engagements. - Au mois. - Au profit. - Au frêt
Rupture du voyage. - Retardement. - Prolongation. - Abrévation. - Prise, bris ou naufrage. - Maladies et blessures. - Mort. - Captivité. - Congé

TITRE VI. DU FRET OU NOLIS
Du frêt ou nolis. - Au voyage. - Au mois. - Au quintal. - Au tonneau. - A la cueillette ou pur et simple

TITRE VII. DES CONNAISSEMENTS
Forme des connaissements. - Nombre

TITRE VIII. DES CHARTES-PARTIES, DES AFFRETEMENTS ET DES NOLISSEMENTS.
Forme des chartes-parties. - Conditions

TITRE IX. DES CONTRATS A LA GROSSE.
Nature du contrat. - Emprunt sur le corps et la quille. - Sur l'armement. - Sur les victuailles. - Sur le chargement. - Sur le frêt à faire ou profit à espérer
Délai d'enregistrement du contrat. - Peut il être annulé. - Temps des risques
Avances communes et avances simples

TITRE X. DES ASSURANCES
Contrat d'assurance. - Sa forme. - Son objet
Assurance sur corps et facultés. - Commerce par troc. - Temps des risques. - Faillite de l'assureur ou de l'assuré. - Cas de nullité de l'assurance
Obligations de l'assuré
Obligations de l'assureur
Délaissement
Conditions du délaissement. - Quand il peut être fait. - Cas de prise du navire

TITRE XI. DES AVARIES
Qu'entend-on par ce mot
Avaries communes
Avaries particulières

TITRE XII. DU JET ET DE LA CONTRIBUTION
Du jet
De la contribution. - Répartition des pertes subies pour sauver le vaisseau

TITRE XIII. DES PRESCRIPTIONS
Prescriptions en matière de commerce maritime

TITRE XIV. DES FINS DE NON RECEVOIR
Fins de non recevoir

LIVRE III. Des faillites et banqueroutes
TITRE PREMIER. DE LA FAILLITE

Texte
Conditions pour qu'il y ait faillite. - Peut-on être déclaré en faillite après sa mort
Déclaration de faillite et ses effets
Texte
Déclaration de faillite
EFFET DE LA DECLARATION DE FAILLITE A L'EGARD DES BIENS DU FAILLI. - Dessaisissement. - Suspension des poursuites. - Exigibilité des créances
contre le failli. - Cessation du cours des intérêts
EFFETS DE LA DECLARATION DE FAILLITE RELATIVEMENT AUX ACTES QUI L'ONT PRECEDEE. - Actes translatifs de propriété mobilière ou immobilière
à titre gratuit. - Paiement de dettes non échues. - Paiement autrement qu'en espèces de dettes échues. - Hypothèques ou droits réels consentis pour dettes
antérieures



NOMINATION DU JUGE-COMMISSAIRE. - Texte
APPOSITIONS DE SCELLES ET PREMIERES DISPOSITIONS A L'EGARD DU FAILLI
Texte
Apposition des  scellés et inventaire
Arrestation du failli
NOMINATION ET REMPLACEMENT DES SYNDICS PROVISOIRES
Texte
Premiers soins du syndic. - Scellés. - Inventaire. - Convocation des créanciers
FONCTIONS DES SYNDICS
Texte
Notions générales
Levée de scellés et inventaire. - texte
Vente des marchandises et recouvrements. - Texte
Actes conservatoires. - Texte
Vérification et affirmation des créances. - Texte
Contestation et déchéances. - Texte
CONCORDAT ET UNION
Texte
Convocation et assemblée des créanciers
Concordat. - texte
Majorité nécessaire. - Homologation du concordat
Effet du concordat. - Texte
Annulation et résolution du concordat. - Texte
CLOTURE DE LA FAILLITE EN CAS D'INSUFFISANCE D'ACTIF. - Texte
UNION DES CREANCIERS. - Texte
CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. - Texte
DIFFERENTES ESPECES DE CREANCIERS ET LEURS DROITS EN CAS DE FAILLITE
Coobligés et cautions
Créanciers nantis de gages et créanciers privilégiés sur les biens meubles. - Texte
Créanciers hypothécaires et prévilégiés sur les immeubles. - Texte
Droits des femmes des faillis. - Texte
REPARTITION ENTRE LES CREANCIERS ET LIQUIDATION DU MOBILIER. - Texte
VENTE DES IMMEUBLES DU FAILLI. - Texte
REVENDICATION EN CAS DE FAILLITE. - Texte
VOIES DE RECOURS CONTRE LES JUGEMENTS RENDUS EN MATIERE DE FAILLITE. - Texte

TITRE II. DES BANQUEROUTES
BANQUEROUTE SIMPLE. - Texte
BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. - Texte
Crimes et délits commis dans les faillites par d'autres que par les faillis. - Texte
Administration des biens en cas de banqueroute. - Texte

TITRE III. DE LA REHABILITATION
Conditions de la réhabilitation. - Arrêt de la cour d'appel. - Texte

LIVRE IV. De la juridiction commerciale
TITRE PREMIER.

De l'organisation des tribunaux de commerce
TITRE II. DE LA COMPETENCE DES TRIBUNAUX DE COMMERCE

Texte
Compétence générale
Compétence, en raison d'actes de commerce

Qu'entend-on par actes de commerce. - Achat de marchandises pour les revendre. - Entreprise de manufactures, de commission, de transport par terre et par eau.
- Entreprise de fournitures, d'agence, bureaux d'affaires, établissement de ventes à l'encan, de spectacles publics
Opérations de banque, de change ou courtage
Entreprises maritimes et contrats qui en dépendent
Lettres de change ou remises d'argent de place en place
Actions contre les facteurs, commis ou serviteurs des marchands
Actions contre les comptables de deniers publics
Compétence en dernier ressort du tribunal de commerce

TITRE III. DE LA FORME DE PROCEDER DEVANT LES TRIBUNAUX DE COMMERCE
Forme. - Délais. - Procédure

TITRE IV. DE LA FORME DE PROCEDER DEVANT LES COURS D'APPEL
Forme de procéder. - Texte

Code de Procédure Civile.
PROLEGOMENES
ORGANISATION JUDICIAIRE
PREMIERE PARTIE PROCEDURE DEVANT LES TRIBUNAUX

LIVRE PREMIER De la justice de paix
TITRE PREMIER.

Compétence des juges de paix. - Loi du 25 mai 1838
Citations devant ce magistrat
Audiences
Jugements
Jugements sur les actions possessoires
Jugements non définitifs
Mise en cause des garants
Enquête
Visites des lieux et appréciations
Récusation des juges de paix

LIVRE DEUXIEME Des tribunaux civils d'arrondissement
TITRE PREMIER. PROCEDURE REGULIERE

Notions générales
Compétence
Ajournements ou assignations
Constitutions d'avoué. - Défenses. - Conclusions
Audiences. - Leur publicité. - Leur police
Jugements et diverses espèces de jugements

TITRE II. DES EXCEPTIONS
Idées générales sur les exceptions. - Caution des étrangers. - Renvois. - Nullités
Exceptions dilatoires
Exception de l'héritier
Exception de garantie

TITRE III. DES ENQUETES
Enquêtes

TITRE IV. DES EXPERTISES
Expertises



TITRE V. PROCEDURE DEVANT LE TRIBUNAL DE COMMERCE.
Procédure devant le tribunal

TITRE VI. DES APPELS DES JUGEMENTS.
Forme et conditions des appels

LIVRE II. De l'exécution des décisions judiciaires et des actes authentiques.
TITRE PREMIER. DES REGLES GENERALES.

Règles générales
TITRE II. DES SAISIES-ARRETS OU OPPOSITIONS.

Forme. - Conditions, - Procédure
TITRE III. DES SAISIES-EXECUTIONS.

Saisies-exécutions, forme et conditions
TITRE IV. DES DISTRIBUTIONS PAR CONTRIBUTION.

Forme et conditions
TITRE V. DE LA SAISIE DES IMMEUBLES.

Saisie-immobilière
TITRE VI. DE L'ORDRE.

Ordre ouvert sur le prix d'un immeuble
LIVRE TROISIEME. Procédures diversess

TITRE I.
Des Référés

TITRE II.
Des rapports des propriétaires avec les locataires

TITRE III.
De la saisie-foraine

TITRE IV.
De la saisie-revendication

TITRE V.
Des mesures à prendre après décès

Code d'instruction criminelle
PREMIERE PARTIE CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE.

TITRE I.
Des juridictions pénales

TITRE II.
Voies de recours contre les décisions pénales

TITRE III
Amnistie-Grâce-Réhabilitation

DEUXIEME PARTIE. CODE PENAL
TITRE I.

Notions historiques
TITRE II.

Des délits
TITRE III.

Des peines
Code forestier

TITRE I.
Des bois et forêts qui font partie des domaines de l'Etat

TITRE II.
Des bois des communes et des établissements publics

TITRE III.
Des bois des particuliers

TITRE IV.
Affectations spéciales des bois à des services publics

TITRE V.
Police et conservation des bois et forêts

TITRE VI
Des poursuites en réparation de délits et contraventions

TITRE VII.
Des peines et condamnations pour tous les bois en général

TITRE VIII.
Défrichement des bois des particulier

Lois Diverses.
A

Actes de l'Etat civil
Algérie
Ahénés
Alignement
Allumettes
Animaux domestiques
Apprentisage (contrat)
Armée (nouvelle loi militaire)
Assistance judiciaire
Associations
Association internationale
Associations syndicales

B
Baccalauréat
Banque de France
Bestiaux
Billards
Boissons
Brevets de capacité
Brevets d'invention

C
Cadastre 
Caisse des dépôts et consignations
Caisses d'épargne
Caisses de retraites
Cautionnements
Cercles
Certificat de vie
Chambres de commerce
Chambres consultatives des arts et manufactures
Chasse
Chemins de fer



Chemins
Chevaux
Chiens
Commissaires-priseurs
Commissions départementales
Communautés religieuses
Communes
Concordat
Congrégations Religieuses
Conseil d'arrondissement et conseil général
Conseil d'Etat
Conseil de préfecture
Conseils municipaux
Conservateurs des hypothèques
Constitution
Consuls
Contributions directes et indirectes
Cour de Cassation
Cour des comptes
Cours d'appel
Crédit foncier
Cultes

D
Dépêches télégraphiques
Dépens
Douanes
Drainage

E
Elections 
Enfants en bas âge
Enfants employés dans les professions ambulantes
Enfants et filles mineures employés dans l'industrie
Enregistrement et timbre
Epizooties
Etablissements et manufactures
Etat de siège
Expropriation pour cause d'utilité publique
Extradition

F
Fabriques
Fabriques d'Eglise
Facultés
Foires et marchés
Forts de Paris
Frais de justice
Francfort (traité de)

G
Garantie des ouvrages d'or et d'argent
Gendarmerie
Greffiers
Grêle

H
Halage
Hospices et établissements de bienfaisance

I
Impôts directs et indirects 
Imprimeurs et libraires
Indigents
Institut agronomique
Instruction publique
Intérêt (loi sur) 
Internationale
Invasion
Irrigations
Ivresse publique

J
Jeu et paris
Jury
Justices de Paix

L
Légalisation
Légion d'honneur
Légitimation
Librairie
Listes électorales
Livrets d'ouvrier
Locations verbales
Logements insalubres
Lois constitutionnelles 
Loteries

M
Main-morte
Maires et adjoints
Manufactures
Marchés
Marine marchande
Marques de fabrique
Matières dangereuses
Matières d'or et d'argent
Mesures (poids et)
Mines, minières et carrières 
Ministères
Mont-de-Piété
Mort



Mutations
N

Naturalisation 
Navigation et navires
Nivellement
Nom (changement de)
Notaires
Nouvelle loi militaire. - Voy. Armée
Nourrissons

O
Obligations du Trésor
Octrois
Officiers ministériels

P
Paiements
Passeport 
Patentes
Pauvres (droit des)
Pavage
Pêche fluviale
Pensions civiles
Permis de chasse
Pétitions
Pharmacie
Plan d'alignement
Poids et mesures
Police rurale
Portes et fenêtres
Postes
Préfets
Préséances
Présidence de la République
Presse
Propriété littéraire et artistique
Propriété industrielle

R
Reboisement des montagnes
Recensement
Reculement
Rentes sur l'Etat
Réunion publique
Revenu (impôt sur le)
Roulage
Routes nationales et départementales

S
Sapeurs-pompiers
Sel (impôt sur les)
Séminaires
Sénat
Servitudes militaires
Siége
Sociétés secrètes

T
Tabac
Tarifs
Théâtres
Timbre
Traitements
Traités de commerce
Traité (dit convention de Genève)

U
Union monétaire
Universités

V
Valeurs mobilières

Tarif des frais
LIVRE PREMIER. DES JUSTICES DE PAIX

CHAPITRE PREMIER.
Des vacations des juges de paix

CHAPITRE DEUXIEME.
Taxe des greffiers des juges de paix

CHAPITRE TROISIEME
Taxe des huissiers des juges de paix

CHAPITRE QUATRIEME.
Taxe des témoins, experts et gardiens des scellés

LIVRE DEUXIEME. DE LA TAXE DES FRAIS DANS LES TRIBUNAUX INFERIEURS ET DANS LES COURS.
TITRE PREMIER. De la taxe des actes des huissiers ordinaires.

Actes de premières classe
Actes de seconde classe et procès-verbaux

TITRE DEUXIEME. De la taxe des avoués de première instance.
CHAPITRE PREMIER.

Matières sommaires
CHAPITRE DEUXIEME.

Matières ordinaires
§ 1er. Droit de consultation
§ 2. Actes de première classe
§  3. Actes de deuxième classe
§ 4. Requêtes et défenses qui peuvent être grossoyées et copies de pièces
§ 5. Requêtes qui ne peuvent être grossoyées et défenses
§ 6. Plaidoirie et assistance aux jugements
§ 7. Qualités et significations des jugements
§ 8. Vacations
§ 9. Poursuite de contributions
§ 10. Poursuite de saisie immobilière



§ 11. Poursuite d'ordre
§ 12. Actes particuliers

CHAPITRE TROISIEME.
Avoués de la Cour d'appel de Paris

CHAPITRE QUATRIEME.
Dispositions communes aux avoués des cours et des tribunaux

CHAPITRE CINQUIEME.
Des huissiers audienciers. - Huissiers de première instance
Huissiers audienciers de la Cour d'appel de Paris

CHAPITRE SIXIEME.
Des experts, des dépositaires de pièces et des témoins

CHAPITRE SEPTIEME.
Des notaires
Liquidation des Dépens.

Liquidation des dépens
Tarif des frais de taxe

Droits des greffiers des tribunaux de commerce.
§ 1er Jugements
§ 2. Procès-verbaux
§ 3. Actes spéciaux aux villes maritimes
§ 4. Formalités diverses

TITRE PREMIER. Dispositions communes à toute la France.
CHAPITRE PREMIER.

Greffiers des tribunaux de première instance
CHAPITRE DEUXIEME.

Conservateur des hypothèques
TITRE DEUXIEME. Dispositions pour le ressort de la Cour de Paris.

CHAPITRE PREMIER.
§ 1er. Huissiers ordinaires. Actes de première classe
Procès-verbaux et actes de seconde classe
§ 2. Huissiers ordinaires des tribunaux de première instance

CHAPITRE DEUXIEME. Avoués de première instance.
§ 1er Emoluments spéciaux à chaque nature de vente
Saisie immobilière
Surenchère sur aliénation volontaire
Vente de biens de mineurs
Partages et licitations
§ 2 Emoluments communs aux différentes ventes

CHAPITRE TROISIEME.
Des notaires

CHAPITRE QUATRIEME.
Des experts

TITRE TROISIEME. Dispositions pour les ressorts des autres cours.
Dispositions pour les ressorts des autres cours

TITRE QUATRIEME. Dispositions générales
Dispositions générales
Droits des Commissaires priseurs.

Droits
Suppression des droits des Juges de paix.
Suppression
Expropriation pour cause d'utilité publique.
CHAPITRE PREMIER

Huissiers
CHAPITRE DEUXIEME.

Greffiers
CHAPITRE TROISIEME.

Indemnités de transport
CHAPITRE QUATRIEME.

Dispositions générales
Frais de protêt.
Frais de prôtet
Greffiers des tribunaux de première instance et greffiers des cours d'appel.
§ 1er Emoluments des greffiers des tribunaux civils
§ 2. Emoluments quand les tribunaux civils sont en même temps tribunaux de commerce
§ 3. Greffiers de cours d'appel
§ 4. Dispositions générales
Tarif des agréés
Tarif au tribunal de commerce de la Seine

Code rural
Observations très-importantes
TITRE PREMIER. Des chemins ruraux, des chemins et des sentiers d'exploitation.

SECTION PREMIERE.
Chemins ruraux

SECTION DEUXIEME.
Syndicats pour l'ouverture, le redressement, l'élargissement, la réparation et l'entretien des chemins ruraux

SECTION TROISIEME.
Chemins et sentiers d'exploitation

TITRES DEUXIEME ET TROISIEME.
Parcours. - Vaine pâture. - Ban de vendanges. - Durée du louage des domestiques et ouvriers ruraux

TITRE COMPLEMENTAIRE.
Clôture. - Mitoyenneté des fossés et haies. - Plantations - Droit de passage

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE
Loi du 20 novembre 1873, qui confie le Pouvoir Exécutif pour sept ans au Maréchal de Mac-Mahon
Loi du 5 février 1875 relative à l'organisation des pouvoirs publics
Loi du 24 février 1875, relative à l'organisation du sénat
Loi du 16 juillet 1875, sur les rapports des pouvoirs publics
Loi organique du 2 août 1875, sur les élections des sénateurs
Loi organique du 30 novembre 1875, sur l'élection des députés
Loi du 30 janvier 1879, qui nomme MGREVY Président de la République

Formulaire civil
1. - MODELE d'une demande au Procureur de la République pour être dispensé de la seconde publication de mariage
2. - MODELE d'une pétition au Ministre de la justice, pour être autorisé à se marier avant l'âge
3. - MODELE d'une pétition au Ministre de la justice pour être autorisé à se marier avec un parent à un degré prohibé
4. - MODELE d'un acte par lequel la femme s'engage valablement envers quelqu'un



5. - MODELE d'une demande adressée au Président du tribunal civil pour être autorisé à faire détenir un enfant
6. - MODELE d'un pouvoir donné par un membre d'un conseil de famille
7. - MODELE d'un compte sommaire de tutelle rendue par le tuteur
8. - MODELE d'un compte général de tutelle
9. - MODELE d'un acte constitutif de servitude
10. - MODELE d'un partage à l'amiable et sous-seing privé
11. - MODELE d'un testament olographe
12. - MODELE d'un testament mystique
13. - MODELE d'un testament instituant plusieurs légataires universels
14. - MODELE d'un testament instituant des légataires à titre universel
15. - MODELE d'un testament instituant un légataire à titre particulier
16. - MODELE d'un acte de délivrance amiable d'un legs
17. - MODELE d'une institution d'exécuteur testamentaire
18 -. MODELE d'un compte d'exécuteur testamentaire
19. - MODELE de révocation d'un testament avec institution de nouvel héritier
20. - MODELE d'une subtitution permise
21. - MODELE d'un testament contenant partage
22. - MODELE d'une convention contenant une clause pénale
23. - MODELE d'une convention pour faire porter des intérêts à des intérêts
24. - MODELE d'une obligation solidaire entre débiteurs
25. - MODELE d'obligation avec clause pénale
26. - MODELE d'une quittance avec subrogation
27. - MODELE de cession volontaire de biens
28. - MODELE d'acte de novation par changement d'objet
29. - MODELE d'un acte de novation par changement de débiteur
30. - MODELE d'un acte de novation par changement de créancier
31. - MODELE d'acte de compensation conventionnelle
32. - MODELE de ratification d'un acte fait en minorité
33. - MODELE d'une contre-lettre
34. - MODELE d'un acte synallagmatique
35. - MODELE d'engagement d'une seule partie à payer une somme
36. - MODELE d'une obligation de faire
37. - MODELE d'un acte recognitif
38. - MODELE d'un acte confirmatif
39. - MODELE d'acte contenant les conventions matrimoniales auxquelles adhère le conseil de famille d'un mineur
40. - MODELE de contrat de mariage (communauté)
41. - MODELE d'un partage amiable de communauté
42. - MODELE d'un contrat de mariage de communauté réduite aux acquêts
43. - MODELE d'un contrat de mariage de communauté attribuée en tout ou en partie au survivant
44. - MODELE d'un contrat de mariage portant exclusion de communauté
45. - MODELE d'un contrat de mariage portant séparation de biens
46. - MODELE d'un contrat de mariage avec adoption de régime dotal
47. - MODELE d'un acte de vente pure et simple d'objets mobiliers
48. - MODELE d'un acte de vente d'objets mobiliers avec délais pour le paiement
49. - MODELE d'un acte de vente d'objets mobiliers avec paiement en billets
50. - MODELE d'un acte de vente d'objets mobiliers à l'essai
51. - MODELE d'un acte de cession de fond de commerce
52. - MODELE d'un acte de vente d'une maison
53. - MODELE d'un acte de cession de créance
54. - MODELE des différentes clauses qui peuvent acompagner une cession de créance
55. - MODELE d'un acte de vente de droits successifs
56. - MODELE d'un acte de transport de droits litigieux
57. - MODELE d'un contrat d'échange
58. - MODELE de bail d'un logement ou appartement
59. - MODELE de bail de biens ruraux
60. - MODELE de sous-location par un principal locataire à un sous-locataire
61. - MODELE de cession de bail avec acceptation du propriétaire
62. - MODELE d'acceptation de bail séparée par le propriétaire
63. - MODELE d'un état des lieux de maison
64. - MODELE d'un état des lieux d'une ferme
65. - MODELE de congé
66. - MODELE de bail à ferme
67. - MODELE de quittance de loyer
68. - MODELE de quittance de fermage
69. - MODELE de continuation de bail
70. - MODELE de résiliation de bail par consentement mutuel
71 et 72. - MODELE de louage d'ouvrage et d'industrie
73. - MODELE de cheptel simple
74. - MODELE de cheptel à moitié
75. - MODELE de cheptel de fer
76. - MODELE de société universelle
77. - MODELE de société particulière
78. - MODELE de commodat on prêt à usage
79. - MODELE de prêt de consommation
80. - MODELE de prêt à intérêt
81. - MODELE de constitution de rente perpétuelle
82. - MODELE de dépôt volontaire
83. - MODELE de dépôt nécessaire
84. - MODELE de séquestre conventionnel
85. - MODELE de constitution de rente viagère
86. - MODELE de pouvoir général
87. - MODELE de pouvoir spécial
88. - MODELE d'un acte de cautionnement accompagnant l'obligation principale
89. - MODELE d'un acte de cautionnement après l'obligation principale
90. - MODELE de cautionnement donné avant l'engagement principal
91. - MODELE de transaction
92. - MODELE d'acte de gage
93. - MODELE d'acte d'antichrèse
94. - MODELE d'une demande au conservateur pour connaître la situation hypothécaire d'une personne
95. - MODELE de bordereau d'inscription de privilége
96. - MODELE de première inscription de privilège d'entrepreneur
97. - MODELE de deuxième inscription de privilége d'entrepreneur
98. - MODELE d'inscription d'hypothèque légale d'une femme mariée
99. - MODELE d'inscription d'hypothèque légale d'un mineur



100. - MODELE d'hypothèque conventionnelle
101. MODELE d'inscription d'hypothèque judiciaire
102. - MODELE (Voyez formules 98 et 99)
103. - MODELE de renouvellement d'inscription
104. - MODELE de renonciation à hypothèque
105. - MODELE de notification aux créanciers inscrits sur un immeuble
106. - MODELE de renonciation à prescription acquise ou courante
107. - MODELE de reconnaissance de dette pour empêcher la prescription

Formulaire commercial
1. - MODELE de Livre-journal
2. - MODELE de livre de copies de lettres
3. - MODELE de livre des inventaires
4. - MODELE de grand-livre en partie double
5. - MODELE de livre de caisse
6. - MODELE de livre d'entrées et sorties
7. - MODELE d'assignation au Tribunal de commerce avec offre de représenter le livre-journal
8. - MODELE d'assignation avec sommation de représenter le livre-journal
9. - MODELE d'un acte de société en nom collectif
10. - MODELE d'un acte de société en commandite simple ou par intérêts
11. - MODELE d'un acte de société en commandite par actions
12. - MODELE de souscription d'une action
13. - MODELE d'acte de société anonyme
14. - MODELE d'acte de société à capital variable
15. - MODELE d'un acte de dépôt d'un acte de société en nom collectif
16. - MODELE de dépôt des actes qui doivent être joints à l'acte constitutif
17. - MODELE d'extrait d'un acte de société en nom collectif
18. - MODELE d'un extrait pour la publication d'un acte de société en commandite simple
19. - MODELE d'un extrait pour la publication d'un acte de société en commandité par actions
20. - MODELE d'un extrait pour la publication d'un acte de société anonyme
21. - MODELE de compromis pour la nomination d'un ou plusieurs arbitres
22. - MODELE de jugement arbitral
23. - MODELE de dépôt de jugement arbitral
24. - MODELE d'ordonnance d'exequatur
25. - MODELE d'extrait pour la publication d'un contrat de mariage
26. - MODELE d'acte de commission
27. - MODELE de lettre de voiture
28. - MODELE de requête pour faire nommer un expert chargé de visiter et estimer des marchandises
29 et 30. - MODELE d'acte sous seing privé contenant achat et vente
31. - MODELE de facture acceptée
32. - MODELE de lettre de change
33, 34 et 35. - MODELE de lettre de change par première, deuxième, troisième
36 et 37. - MODELE de lettre de change suivant avis ou sans autre avis
38. - MODELE de lettre de change non acceptable
39. - MODELE de lettre de change acceptée
40. - MODELE d'acceptation par intervention
41. - MODELE de lettre payable à vue
42. - MODELE de lettre payable à une ou plusieurs usances de vue
43. - MODELE de lettre payable à plusieurs jours ou mois de vue
44. - MODELE d'endossement régulier
45. - MODELE d'endossement pignoratif
46. - MODELE d'aval sur la lettre de change
47. - MODELE d'aval par acte séparé
48. - MODELE de requête pour saisie conservatoire
49. - MODELE de retraite
50. - MODELE de compte de retour
51. - MODELE de billet à ordre
52. - MODELE de billet à domicile
53. - MODELE de billet au porteur
54. - MODELE de mandat
55. - MODELE d'acte de vente d'un navire
56. - MODELE de connaissement
57. - MODELE de congé d'un navire
58. - MODELE d'acte de francisation
59. - MODELE de rôle d'équipage
60. - MODELE d'acquit à caution
61. - MODELE de rapport du capitaine à l'arrivée, du navire
62. - MODELE d'engagement des gens de l'équipage
63, 64, 65, 66. - MODELE de diverses sortes de connaissements
67. - MODELE de charte-partie
68. - MODELE de contrat à la grosse
69. - MODELE de contrat d'assurance maritime
70. - MODELE de délibération sur jet
71. - MODELE de dépôt de bilan en cas de faillite
72. - MODELE de déclaration de cessation de paiement sans dépôt de bilan
73. - MODELE d'opposition par un créancier à la délivrance d'un sauf-conduit au failli
74. - MODELE de pouvoir pour représenter à une faillite
75. - MODELE de demande de sauf-conduit adressée par le failli
76. - MODELE de bordereau de production à une faillite
77. - MODELE de demande en revendication adressée au syndic
78. - MODELE d'opposition à jugement déclaratif de faillite
79. - MODELE de requête à la Cour d'appel pour demander la réhabilitation
80. - MODELE d'opposition à réhabilitation
81. - MODELE de requête pour être autorisé à assigner à bref débai devant le tribunal de commerce

Formulaire de procédure civile
1. - MODELE de pouvoir pour représenter en justice de paix
2. - MODELE de pouvoir pour réprésenter au tribunal de commerce
3. - MODELE de requête pour être autorisé à faire une saisie foraine
4. MODELE de requête au nom d'un créancier pour être autorisé à faire apposer les scellés

Formules diverses
1. - MODELE de demande d'alignement
2. - MODELE de contrat d'apprentissage
3. - MODELE de demande afin d'obtenir l'assistance judiciaire
4. - MODELE de demande pour débit de boissons
5. - MODELE de demande afin d'obtenir un brevet



6. - MODELE de déclaration pour conférer un privilége du second ordre
7. - MODELE de déclaration de maire pour avoir un certificat de vie
8. - MODELE de demande de permis de chasse
9. - MODELE de demande pour établir un établissement dangereux de première classe
10. - MODELE de demande pour établir un établissement dangereux de 2me classe
11. - MODELE de pétition en cas de ravage aux récoltes
12. - MODELE de demande en remise ou modération d'impôt
13. - MODELE de déclaration pour être libraire ou imprimeur
14 et 15. - MODELE de certificat d'indigence
16. - MODELE de demande afin d'établir une minière à ciel ouvert

Lois récentes
Agriculture
Amnistie
Chemins de fer de l'Etat
Chemins vicinaux
Chicorée
Conseil d'Etat
Contributions directes
Effets de commerce
Enseignement supérieur
Etablissements de bienfaisance
Paris (retour des Chambres à)
Phylloxera
Postes
Traité de Berlin
FIN DE LA TABLE DES MATIERES.
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